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LEÇONS

DE

PROCÉDURE CIVILE

VINGT-NEUVIÈME LEÇON

LIVRE III

DES TRIBUNAUX D'APPEL.

TITRE UNIQUE

DE L'APPEL ET DE L'INSTRUCTIONSUR L'APPEL.

665. Les livres III et IV ont un but commun, savoir : l'exposition des rè-

gles suivant lesquelles les jugements peuvent être attaqués.
Les voies de recours contre les jugements se divisent: 1° en voies de rétrac-

tation ou de réformation; on demande la rétractation du jugement au tribunal

qui l'a rendu, comme dans l'opposition et la requête civile : on en poursuit la
rèformation devant un autre tribunal, comme en matière d'appel ;

* 2° en
voies ordinaires, qui sont l'opposition et l'appel, et en voies extraordinaires,
comme la tierce opposition, la requête civile, la prise à partie : nous y ajoute-
rons la cassation, dont le Code de procédure ne s'est pas spécialement occupé.
En ce qui concerne l'opposition, nous n'avons rien à ajouter à ce qui a été

expliqué précédemment (V. nos 326 et suiv.) à propos des jugements par dé-

faut. La seconde voie ordinaire pour attaquer les jugements, c'est l'appel, qui
composele livre III, formé d'un titre unique, intitulé : DEL'APPEL,ET DEL'INS-
TRUCTIONSURL'APPEL.

666. On entend, en général, par appel le recours contre la décision d'un

juge inférieur, en s'adressant à un juge d'un ordre supérieur, dans le but de
faire infirmer, de faire réformer, par ce dernier, le jugement du premier.

L'histoire du système des appels, soit en droit romain, soit dans l'ancien
droit français, présente des obscurités qui ne permettent guère de l'approfondir.

En droit romain, il paraît que le système des appels, la manière de les ju-
ger, la distinction des cas où l'appel était admis, ont varié assez fréquemment ;
on pourrait même penser que l'utilité de cette voie de recours et réformation
n'était pas bien clairement démontrée aux yeux des jurisconsultes romains.

II. l
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Ainsi, dans la loi lre, au Digeste, au titre de Appellationibus, livre XLIX, ti-
tre Ier, Ulpien, parlant de la généralité, de la fréquence de l'usage des appels,
semble néanmoins élever quelques doutes sur leur utilité, sur leur mérite. Il
dit : Appellandi usus quàm sit frequens quàmque necessarius nemoest qui nesciat;

quippe cùm iniquitatem judicantium vel imperitiam recorrigat. Il n'est personne
qui ne sache combien est fréquent, combien est nécessaire l'usage de l'appel ;
car il redresse l'injustice ou l'ignorance,des juges. Puis il ajoute : Licet non-

nunquàm bené latas sententias in pejus reformet. Il peut cependant arriver que,
sur l'appel, on réforme, dans un mauvais sens, un jugement qui en lui-même
était parfaitement rendu. Neque enim, ajoute-t-il encore, utique melius pronun-
tiat, qui novissimus sententiam laturus est. Il peut fort bien arriver que le juge
du dernier ressort ne juge pas mieux, juge moins bien que le premier.

Dans notre ancien droit français, le système des appels fut encore plus va-
riable ; dans les origines du droit français le système des appels dut être in-

compatible avec le mode des épreuves ou des combats judiciaires. Il est clair

que, tant que le système du combat ou de l'épreuve judiciaire fut admis, tant

que le jugement de Dieu fut en usage dans les procès, tout appel fut impos-
sible ; le combat ou l'épreuve, considérée comme jugement de Dieu, termi-
nait nécessairement et souverainement la contestation.

Plus tard, lorsqu'on abandonna ce mode barbare de terminer les procès, on

introduisit, sous le nom d'appel, un système assez barbare aussi, et qui se rap-
prochait bien plus de ce que nous nommerions aujourd'hui une prise à par-
tie. Il arrivait, au moins dans un assez grand nombre de causes, que la partie
condamnée était autorisée, non pas à un appel proprement dit, dans le sens
où nous le prenons aujourd'hui, mais à défier à un combat véritable, non point
l'adversaire qui obtenait gain de cause, mais les juges par le moyen desquels
l'adversaire obtenait gain de cause. La partie condamnée, en déclarant que le

juge avait jugé faussement, méchamment, calomnieusement, était autorisée à
lui porter un défi, à lui présenter un gage de combat, dont le résultat pouvait
être l'infirmation du jugement, quand le juge avait succombé.

Plus tard, notamment à partir de saint Louis, la raison modifia ce système
barbare. Un véritable système d'appel vint à s'introduire, et on ne recourut

plus contre le juge qui avait rendu la sentence, bonne ou mauvaise ; mais

l'usage s'introduisit de porter la sentence devant un tribunal supérieur. L'ap-
pel, au lieu d'un défi à un véritable combat, ne fut plus, comme le dit Mon-

tesquieu, qu'un combat de plume (V. livre XXVIII, chapitre XXVII et suivants
de l'Esprit des lois).

Une fois les appels introduits, transportés dans le droit français, soit par
l'influence des institutions de saint Louis, soit par celle des institutions du
droit romain, ce système se mêla à la multiplicité des degrés de juridiction
qu'avaient introduits chez nous et les institutions féodales et le désordres des
habitudes de ce temps. Déjà nous avons signalé les énormes inconvénients de
cette multiplicité de juridictions ; nous avons vu que des causes d'un intérêt

modique étaient appelées souvent à subir des degrés de juridiction fort nom-

breux, à passer par cinq ou six jugements, avant d'être souverainement et dé-
finitivement décidées (V. n° 10). Le monument le plus frappant de ce mal se
trouve dans les édita de 1788, rendus la veille même de la réforme judiciaire,
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et par lesquels Louis XVI essayait, mais vainement, de porter remède à cette

multiplicité de degrés.
Ces changements de systèmes peuvent faire comprendre quelles hésitations

se manifestèrent dans l'Assemblée constituante, lorsque, organisant par la loi
de 1790 le nouveau système judiciaire, elle fut appelée à se prononcer sur la

question de savoir si l'appel serait admis, ou si, au contraire, le premier ju-
gement serait en même temps le dernier. Y aura-t-il, n'y aura-t-il pas plu-
sieurs degrés de juridiction ? Et, en cas d'affirmative, comment organiser ces

degrés ? Devant qui porter le jugement de l'appel ?
Les adversaires de l'appel, ceux qui voulaient tout réduire à un unique degré

de juridiction, s'appuyaient, les uns sur l'idée d'Ulpien : qu'il n'est pas prouvé
qu'un jugement, pour être le dernier, soit pour cela le meilleur. Les autres ne

voyaient dans l'appel qu'un débris des anciennes institutions de l'ancienne
hiérarchie féodale, qu'on voulait faire tomber. D'autres enfin, quoique parti-
sans, en principe, de la faculté d'appeler, et c'étaient là sans doute les plus
nombreux, étaient cependant arrêtés par une assez grande difficulté d'exécu-

tion, effrayés qu'ils étaient de l'influence politique acquise et exercée, surtout
dans les derniers temps, par les corps judiciaires auxquels appartenaient les

jugements souverains, par les parlements ; ils ne voyaient pas de moyens de

constituer, d'organiser un système d'appel, sans constituer ou conserver ces

grands corps judiciaires dont les récentes usurpations politiques faisaient om-

brage à l'Assemblée. De là, les hésitations sur la question de savoir si l'appel
serait autorisé; et, en cas d'affirmative, comment il serait organisé.

Enfin, les partisans de l'appel prévalurent ; on décida, en principe, qu'il y
aurait deux degrés de juridiction, jamais plus, quelquefois moins ; nous verrons
bientôt les règles posées à cet égard. Et, pour éviter de rétablir cette hiérarchie

judiciaire dont on redoutait les inconvénients, pour éviter de reconstituer ces

grands corps dont les empiètements passés faisaient craindre l'existence à ve-

nir, on imagina un appel assez bizarre : on établit que les tribunaux de district

(ce sont nos tribunaux d'arrondissement), qu'instituait la loi de 1790, seraient

juges réciproques des appels l'un de l'autre ; que l'appel contre le jugement
d'un tribunal de district serait porté devant l'an des tribunaux les plus
voisins. Un tableau des tribunaux les plus voisins fut dressé, et chacune des

parties avait la faculté d'en écarter par récusation un certain nombre.
Ce système assez étrange, qui constituait l'appel sans établir de supériorité

judiciaire, fut cependant assez longtemps en vigueur. Ainsi, lorsque, dans la
Constitution de l'an III, on substitua aux tribunaux de district un tribunal uni-

que institué dans chaque département, la même règle M admise, et l'appel de

chaque tribunal de département fut porté à l'un des tribunaux des trois dépar-
tements les plus voisins. C'était encore l'appel organisé entre des tribunaux
de degrés égaux, l'appel organisé sans hiérarchie judiciaire. On retrouve ce

système dans les art. 218 et 219 de la Constitution du 5 fructidor an III.
Ce fut seulement après la Constitution dot22 frimaire au VIII, lors de la créa-

tion du Consulat, que fut organisé un systole d'appel analogue à celui qui
existe aujourd'hui. La loi du 27 ventôse an VIII, constituant l'ordre judiciaire,
rétablissant, sous le nom de tribunaux d'arrondissement, les tribunaux de dis-

tricts, établis en 1790, Institua en même temps des tribunaux d'appel, au
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nombre de 29. Il faut en déduire deux cours d'appel, séparées par les démem
brements de 1814, et celle de Colmar, depuis la cession de l'Alsace (1871), e

y ajouter la Cour de Chambéry, depuis l'annexion de la Savoie à la France.
Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII donna à ces tribunaux le nom de cour

d'appel. La loi du 20 avril 1810, réunissant la justice civile et la justice cri-

minelle, organisa, sous le nom de cours impériales, les corps connus, de 1816
a 1848, sous le nom de coursroyales.* Après la révolution de 1848, ils reprirent
le nom de cours d'appel, jusqu'au décret des 2-9 décembre 1852 qui leur rendit
le nom de cours impériales. Ils ont repris aujourd'hui celui de cours d'appel.

Les dispositions de ce titre s'appliquent particulièrement à la procédure
d'appel devant les cours d'appel, auxquelles la loi attribue l'appel des juge-
ments des tribunaux civils d'arrondissement et des tribunaux de commerce.
Mais nous avons vu sur l'art. 404 que les appels des jugements des juges de

paix, étaient portés aux tribunaux civils d'arrondissement ; sous ce point de

vue, la plupart des dispositions de ce titre seront également applicables aux

tribunaux d'arrondissement statuant comme juges d'appel.
*

»» > 667 Voilà l'histoire de ces pouvoirs judiciaires compétents pour con-
naître de l'appel. Mais ces variations ne concernent que l'organisation, que
l'établissement des pouvoirs ; elles sont étrangères aux délimitations de la

compétence, à la fixation du premier et du dernier ressort. v
La question de savoir quelles sentences, quels jugements jouiront du privi-

lège des deux degrés, ou seront, au contraire, soumis à la juridiction d'un

degré unique, cette question, autrefois réglée par l'art. 5 du titre IV de la loi
de 1790 *, trouve aujourd'hui sa solution dans les art. 1 et 2 de la loi du' 11
avril 1838.*

Le principe en cette matière, c'est que toute demande doit passer par deux

degrés de juridiction: voilà la règle générale. Cette règle est invariable en ce

sens qu'aucune cause n'est soumise à trois degrés, qu'aucune cause n'est sou-
mise à deux appels. Au contraire, cette règle reçoit exception en ce sens que
certaines causes ne sont soumises qu'à un degré de juridiction.

Ainsi; d'abord, des lois ou des dispositions spéciales ont fait des exceptions
an principe des deux degrés de juridiction. Par exemple, la loi du 7 septem-
bre 1790, art. 2, veut que les actions civiles entre le Trésor et les contribua-

bles, relatives à la perception des impôts indirects, soient jugées sans appel
par les tribunaux civils d'arrondissement. De même une loi postérieure, rela-
tive à la poursuite des droits d'enregistrement, la loi du 22 frimaire an VII,
art. 64 et 65, décide que les contestations relatives à la perception de ces droits
seront jugées en premier et en dernier ressort par les tribunaux civils d'ar-
rondissement.

Dans ces deux cas, quelle que soit la quotité de l'intérêt en litige, aucun

appel n'est admis, et le jugement, rendu par le tribunal d'arrondissement en
laveur du Trésor ou du contribuable, ne peut être attaqué que par la voie
de cassation, en cas de violation de la loi ou d'infraction à ses prescriptions.* Il faut ajouter à ces exceptions à la règle des deux degrés de juridiction
celles' qui résultent des art. 652, 703, 730 du Code de' procédure rectifiés par
les lois des 2 juin 1841, et 24 mai 1842. *
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A part ces règles spéciales, relatives à la nature même.de l'intérêt en litige,
c'est toujours sur la quotité et non pas sur la nature de cet intérêt, c'est tou-

jours sur l'importance pécuniaire de l'affaire que se détermine la question de

savoir si le jugement est en premier ou en dernier ressort. A ce point de vue,

la,loi du 11 avril 1838, qui abroge l'art. 5 du titre IV de la loi des 16-24 août

1790 (1), apporte une dérogation bien plus large à la règle de l'appel : voici le

texte de son art. 1er :

« Les tribunaux civils de première instance connaîtront, en dernier ressort, des actions

personnelles et mobilières, jusqu'à la valeur de 1,500 fr. de principal, et des actions

immobilières, jusqu'à 60 fr. de revenu déterminé, soit en rentes, soit par prix de bail.
— Ces actions seront instruites et jugées comme matières sommaires. »

Cette loi dispense donc de l'appel toutes les affaires dont la valeur ne dé-

passe pas un certain chiffre.

On a critiqué cette base adoptée par la loi de 1838, comme parcelle de 1790,
et qui consiste à décider uniquement par le montant précis de l'intérêt pé-
cuniaire le point de savoir s'il y aura ou s'il n'y aura pas lieu à l'appel. On

comprendrait, a-t-on dit, que la loi, autorisant les juges à statuer, tantôt en

premier ressort, tantôt à la charge d'appel, appuyât la distinction sur le plus
ou moins de simplicité, ou, au contraire, sur le plus ou moins de difficulté de

l'affaire. On comprendrait que, quand l'affaire, par sa nature même, est sim-

ple, claire, d'une décision facile, la loi se relâchât alors de sa garantie géné-
rale des deux degrés de juridiction; que, au contraire, toutes les fois que l'af-

faire présente des caractères de complication, de difficulté, la loi exigeât cette

garantie des deux degrés. Mais pourquoi, dit-on, faire dépendre cette ques-
tion du plus ou moins de valeur de l'intérêt en litige ? De deux choses l'une :

ou les deux degrés de juridiction paraissent au législateur la garantie néces-

saire d'une bonne justice, et alors il faut toujours les exiger ; ou bien cette

garantie paraît sans importance, et alors pourquoi l'exiger jamais ? Est-ce

parce que la somme inférieure à 1,500 fr., par exemple, a moins d'impor-
tance? Mais une somme, un intérêt, un litige quelconque n'a jamais par lui-

même une valeur absolue ; un intérêt de 1,500 fr. peut avoir, pour celui qui le

débat, plus d'importance, plus de gravité qu'un intérêt de 20,000 ou 30,000 fr.

n'en aurait pour un autre.

Ces critiques ne sont pas très fondées ; c'est, je crois, mal saisir la pensée
du législateur, dans l'art. ler de la loi de 1838, que de s'appuyer sur cette idée,

qu'une somme de 1,500 fr. peut être, et est, en effet, pour un tel une somme bien

plus importante que 20,000 fr. pour un autre : ce n'est pas dans l'idée que la

somme est plus ou moins forte qu'il faut rechercher le motif du premier ou

du dernier ressort; c'est dans cette idée que, soit que la somme présente, soit

qu'elle ne présente pas une grande importance relative pour celui qui la ré-

clame, l'important est, avant tout, d'empêcher que l'objet du litige ne soit

1 (1) Art. 5,tit. IV, 1. de 1790 : « Les juges de district connaîtront, en premier et der-
nier ressort, de toutes les affaires personnelles et mobilières, jusqu'à la valeur de 1,000 1i-
vres de principal, et des affaires réelles, dont l'objet principal sera de 50 livres de

revenu déterminé soit en rentes, soit par prix de bail. »
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consommé par les frais qu'entraînerait une instruction prolongée plus long-
temps ; dès lors, c'est évidemment à une somme fixe qu'il devient nécessaire
de s'attacher. C'est avec raison, je crois, qu'on a dispensé de l'appel la contes-
tation d'une valeur assez modique pour qu'on pût craindre, en autorisant l'ap-
pel, que la plus grande partie de l'objet en litige ne disparût dans les frais du

procès.
Remarquez d'abord qu'en plaçant sous l'art, 1erde la loi de 1838 le siège des

questions que nous devons parcourir, nous devons cependant donner à ces

questions et aux solutions qu'elles recevront une application bien plus géné-
rale. Les questions que soulève cet art. 1er, pour savoir si un tribunal d'ar-
rondissement statue en premier ou en dernier ressort, reparaissent sous l'ar-
ticle 404, par exemple, pour déterminer si telle matière doit ou non être jugée
comme sommaire ; en effet, notre art. 1erin fine, classe les demandes qu'il
mentionne parmi les matières sommaires. De même, quand il s'agit de dé-
terminer si un juge de paix a pu statuer en premier ou en dernier ressort,
c'est-à-dire si l'intérêt du litige était inférieur à 100 francs, les mêmes ques-
tions et les mêmes solutions se présentent. De même, enfin, quand il faut
savoir si une cause purement personnelle est de la compétence des juges de

paix ou des tribunaux d'arrondissement, c'est-à-dire si elle n'excède pas ou si
elle excède 200 francs, ce sont encore les mêmes questions. Dans tous ces cas,
la quotité du chiffre varie; mais ces variations sont tout à fait indifférentes
aux questions de principes que soulève cette détermination, cette fixation par
voie de quotité. J'ai donc réuni ces questions sous l'art. 1er de la loi de 1838,

parce que c'est à propos de cet article que la pratique les soulève le plus sou-

vent, et avec le plus d'intérêt.
Renfermons-nous donc dans le texte de cet art. 1er, et attachons-nous à

saisir le sens de la délimitation posée par la loi entre le premier et dernier
ressort.

Le texte de cet art. 1erdistingue deux cas, les actions personnelles et mobi-

lières pour lesquelles les tribunaux d'arrondissement sont compétents, en

dernier ressort, jusqu'à concurrence de 1,500 fr., et les actions immobilières

pour lesquelles ils sont compétents jusqu'à concurrence de 60 fr. de revenu

déterminé par rente ou par prix de bail.
Ainsi l'action est-elle mobilière ? Alors le tribunal statuera en premier et

dernier ressort, lorsque l'objet de l'action n'excèdera pas 1,500 francs de prin-

cipal ; je reviendrai tout à l'heure sur ce dernier mot. L'action est-elle immo-
bilière ? Alors on ne s'attache plus à la valeur de l'immeuble, qui fait l'objet
de l'action, parce que cette valeur ne pourrait être déterminée que par des

estimations, des expertises qui consommeraient souvent une très grande par-
tie de la valeur de l'immeuble ; mais la valeur de cet immeuble ne peut être

évaluée que par le revenu n'excédant pas 60 francs, et ce revenu doit être dé-

terminé ou par rente, ou par prix de bail. Si cette condition ne se rencontre

pas, si l'on ne constate pas que l'immeuble n'excède pas, par rente ou par prix
de bail, 60 fr. de revenu, la valeur de l'objet est indéterminée, et, dès lors, on
rentre dans la règle, le jugement rendu est susceptible d'appel.

668. Parlons d'abord du premier point, et attachons-nous aux actions mo-
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bilières pour voir comment la valeur en sera déterminée. Une action mobi-
lière est intentée contre vous, devant un tribunal d'arrondissement ; com-
ment saurez-vous si le tribunal appelé à statuer sur cette action statuera à

charge d'appel, ou, au contraire, en dernier ressort ?

D'abord, si l'objet réclamé est de l'argent, rien de plus facile ; sa nature
même ici désigne clairement sa valeur. Demande-t-on plus ou moins de

1,500 francs?
Lors même que la demande n'a pas pour objet de l'argent, il est possible

que sa valeur soit clairement déterminée, si, par exemple, on demande une
certaine quantité de denrées dont le prix soit fixé par des mercuriales ; rien
de si simple alors que de traduire en argent la valeur des denrées demandées,
et de savoir si l'affaire excède ou n'excède pas 1,500 francs de principal.

Mais si les meubles demandés sont des corps certains, ou même des quanti-
tés dont aucune mercuriale ne cote et ne détermine le prix, comment saura-
t-on si le tribunal, saisi d'une action pareille, statue en premier ou en dernier
ressort? Point de difficulté, je crois, si les parties sont d'accord sur la valeur;
si l'exploit introductif, par exemple, contient une estimation à laquelle sous-
crive le défendeur, si les parties s'accordent à reconnaître que le meuble de-
mandé ne dépassepas une valeur de 1,500 francs ; alors, je crois, cette recon-
naissance rend le tribunal compétent pour statuer même sans charge d'appel.

Que, si cette valeur est contestée, si le demandeur, par exemple, évalue à
moins de 1,500 francs l'objet de sa demande, et que le défendeur soutienne

que cet objet vaut plus de 1,500 francs, pourrait-on recourir à une estimation,
à une expertise, à l'effet d'en fixer la valeur, et de savoir par conséquent si l'on

peut juger en premier ou en dernier ressort? Ici il est permis d'hésiter; on

peut dire que la loi a voulu, en général, éviter des frais de cette nature ; que/
quand il s'agit d'actions réelles, cette intention est manifeste, puisqu'elle exige
que la valeur du revenu soit déterminée par rente ou par prix de bail. Cepen-
dant cette détermination légale n'est exigée que pour les immeubles ; en ma-

tière d'action mobilière, la loi refuse l'appel par cela seul que l'affaire ne dé-

passe pas 1,500 francs de principal; elle n'indique aucun moyen, aucune

règle impérative pour déterminer si le meuble excède ou n'excède pas
1,500 francs. Je crois donc qu'on pourrait admettre ici ce mode de détermina-
tion de valeur par expertise ; sauf, bien entendu, à porter la cause à la cour

d'appel, non pas pour en discuter le fond, mais pour examiner si l'estimation
est exacte, si l'expertise n'a pas porté trop bas la valeur du meuble, et cela
en vertu de l'art. 454 que nous expliquerons en son lieu.

En résumé, pour les meubles jamais de difficulté, s'il s'agit d'une somme

d'argent ou de denrées dont les mercuriales aient déterminé le prix. Que s'il

s'agit, au contraire, d'objets qui par eux-mêmes sont de valeur indéterminée,
cette valeur pourra-t-elle être fixée, soit par le consentement ou la déclara-
tion commune des deux parties ; soit, en cas de désaccord, par une estima-
tion ou par une expertise ? Je crois qu'on peut, sur ces deux derniers points,
soutenir l'affirmative, que du reste la loi ne décide pas clairement.

Lorsque', au contraire, l'objet de l'action est un immeuble, la liberté des

parties" est beaucoup moins grande, la loi indique limitativement deux ma-
nières de déterminer non pas la valeur du fonds, mais la valeur du revenu du-
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quel seul dépendra la limite, la distinction des deux degrés. Cet immeuble

est-il affermé, a-t-il été cédé moyennant une rente ? Alors, si le taux de la rente
ou le prix du bail ne dépasse pas 60 francs, le jugement sera rendu en pre-
mier et dernier ressort, si le taux de la rente ou le prix du bail excède
60 francs de revenu, ou si le revenu de l'immeuble ne peut être déterminé de
l'une de ces deux manières,

* ou s'il n'y a pas de revenu, par exemple, s'il s'agit
d'un bâtiment occupé par le propriétaire, d'un terrain ajouté à son jardin,

*

alors la valeur est indéterminée, et, de ce moment, aucune expertise, aucune
estimation n'est possible ; on retombe dans la règle générale, d'après laquelle
toute affaire doit subir successivement les deux degrés de juridiction (1).

*
Que faut-il décider si la valeur du litige est précisément de 1,500 fr. de

principal en matière mobilière, ou de 60 francs de revenu en matière immo-
bilière? Sous l'empire de la loi de 1790, qui employait les mêmes expressions :
Les tribunaux connaîtront..... jusqu'à 1,000 livres , 50 livres , une ju-
risprudence constante décidait que les jugements sur des sommes même de

1,000 livres, 50 livres, n'étaient pas sujets à l'appel.
La loi de 1838, qui a reproduit la même formule, a donc voulu consacrer

cette jurisprudence; il faut entendre ainsi dans son art. 1erjusqu'à 1,500 francs
Leprincipal... jusqu'à 60 fr. de revenu INCLUSIVEMENT.*

669. Mais dans quel acte du procès devra-t-on trouver quelle est précisé-
ment la valeur de l'objet en litige? est-ce à la condamnation, au jugement?
est-ce, au contraire, à la demande, à l'exploit originaire que nous devons nous
attacher? Exemple : J'ai conclu, devant un tribunal d'arrondissement au paye-
ment d'une somme d'argent supérieure à 1,500 fr., le jugement m'a accordé
une condamnation de moins de 1,500 francs; si nous déterminons par le juge-
ment le taux du dernier ressort, nous dirons que dans ce cas il n'y a pas ou-
verture à l'appel : si, au contraire, le taux du dernier ressort se détermine par
le montant de la demande, indépendamment du montant de la condamna-

tion, nous reconnaîtrons que dans ce cas il y a ouverture à l'appel.
Cette question ne présente pas de difficulté : on est bien d'accord que, dans

les matières civiles, ce n'est pas au moment de la condamnation prononcée,
c'est au montant de la somme ou à la valeur de l'objet réclamé que nous de-
vons nous attacher, pour savoir s'il y a ou s'il n'y a pas matière à l'appel. De

quelle contestation les juges étaient-ils saisis ? Sur quelle valeur étaient-ils

appelés à prononcer? Voilà l'unique question à poser. Et, en effet, si j'ai de-
mandé 2 ou 3,000 francs contre vous, et que le tribunal me les refuse absolu-
ment, en déclarant ma demande mal fondée, personne n'hésitera à reconnaître

que j'ai droit d'appeler. Eh bien, si le tribunal, au lieu de me repousser abso-

lument, m'adjuge une somme inférieure à 1,500 francs, il est clair que la
raison est la même: dans les deux cas, l'intérêt du procès dont il était saisi
était au-dessus de 1,500 fr. ; dans les deux cas, la contestation ne peut être
jugée par lui qu'en premier ressort.

Quand je dis qu'il faut s'attacher à l'exploit originaire, c'est par opposition
au jugement, à la condamnation qui statue sur le litige ; il ne faudrait point en
effet prendre ces expressions trop à la lettre, et croire que l'exploit originaire

(1) Cass.,Rej., 2 février 1857(Dall., 1857,1, 253, et les autorités citées à la note 1).
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détermine à l'avance, d'une manière invariable, inflexible, le taux de la com-

pétence en premier ou en dernier ressort. Ainsi, le demandeur a pu, après
avoir primitivement conclu à moins de 1,500 francs, ajouter à sa demande pri-
mitive des demandes incidentes, des conclusions additionnelles, qui ont élevé
au-dessus de 1,500 francs l'intérêt de la contestation et la valeur du litige dont
le tribunal était saisi. Dans ce cas il est manifeste que la cause, qui, au pre-
mier abord, se présentait comme cause de premier ressort, a pris dans le
cours de l'instance une valeur qui la fait sortir des limites du dernier ressort.
Ceci soit dit, sauf les explications que nous donnerons bientôt, sur le sens
de ce mot principal, dans le même art. 1er de la loi de 1838.

De même que le demandeur, en élevant après coup la valeur des conclu-
sions qu'il avait posées primitivement, fait sortir des limites du dernier res-
sort une cause qui s'y renfermait d'abord, de même, à l'inverse, il fait rentrer
dans les limites du dernier ressort une cause qui d'abord les dépassait, lors-

qu'il réduit sa demande à une valeur inférieure à 1,500 francs (1).* Toutefois si le défendeur défaillant n'avait pas connu cette restriction des

conclusions, on ne pourrait le priver de la voie d'appel, sur laquelle il a

compté, et dans l'espérance de laquelle il a pu négliger la voie de l'opposi-
tion. *

670. Quel est donc, dans cet art. 1er, le sens de ces mots : Quinze cents

francs de principal? Le tribunal ne peut statuer en dernier ressort sur une

demande, sur un intérêt dépassant 1,500 francs de principal; mais de quelle
nature devra ou pourra être cet excédant que la loi oppose ici au principal ?

On est bien d'accord que, pour calculer le taux du dernier ressort, il ne
faut point compter dans le montant de la demande les frais de l'instance, ni
les intérêts ou les fruits échus ou perçus postérieurement à la demande
intentée. Ainsi, quand je vous demande, par exemple, une somme de 1,500 fr.
dont je me prétends votre créancier, il est clair que ma prétention, si elle est

admise, entraînera contre vous une condamnation à plus de 1,500 fr. ; vous
serez condamné aux intérêts du jour de la demande, en supposant que j'y
aie conclu ; vous serez de plus condamné, en vertu de l'art. 130, aux frais de
l'instance ; cette condamnation dépassant 1,500 francs sera néanmoins ren-
due en dernier ressort, car l'affaire n'excédait pas 1,500 francs de principal.

Mais le mot de principal, dans notre article, ne, se prend-il que par opposi-
tion aux frais de justice et aux intérêts échus depuis la demande intentée ?

(1) * C'est donc par le dernier état de la demande que se règle le taux du dernier
ressort, et non par le chiffre contenu dans les conclusions de l'exploit d'ajournement.
Bourges, 23 février 1844 (Dall., 1845, 4,134) ; Rouen, 2 février 1849 (Dall., 1851, 2, 202) ;
Rennes, 26 mars 1849 (Dall., 1851, 2, 154) ; Besançon, 20 mars 1850 (Dall., 1852, 6,187) ;
Orléans, 11 mai 1860 (Dall., 1862, 2, 76) ; Toulouse, 20 février 1864 (Dall., 1864, 2, 103);
Orléans, 29 décembre 1868 (Dall., 1869, 2, 175). Civ. Cass., 15 décembre 1869 (Dall.,
1870, 1, 32). — Nancy, 20 janvier 1870 (Dall., 1872, 2, 89). - Cass., 26 avril 1876 (Dall.,
1876, 1, 377). Mais, ce principe applicable aux taux du ressort ne doit pas être étendu
à la juridiction elle-même. Aussi le tribunal civil saisi d'une demande supérieure au
taux de la compétence du juge de paix, demeure compétent pour connaître de cette
demande, quoique, par des conclusions postérieures, elle ait été réduite à une somme
inférieure à ce taux. Toulouse, 27 juin 1868 (Dall., 1868, 2, 210).
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Que déciderons-nous, par exemple, à l'égard des intérêts, soit conventionnels,
réclamés par le demandeur accessoirement à ses 1,500 fr., soit même des
intérêts moratoires qui peuvent se trouver dus, en certains cas, antérieure-
ment à la demande intentée? Que déciderons-nous même, non point à l'égard
des intérêts ou des fruits antérieurs, mais aussi à l'égard des dommages-in-
térêts réclamés par le demandeur accessoirement à ses conclusions princi-
pales ? Compterons-nous ces accessoires, ou, au contraire, les exclurons-nous
de la valeur déterminée pour régler le taux du dernier ressort? Par exemple,
une lettre de change n'a pas été payée, le porteur l'a fait protester ; il réclame
contre le tireur ou l'un des endosseurs le principal de la lettre de change,
qui est de 1, 500 fr., plus les frais de protêt, de timbres et autres frais acces-

soires ; dans ce cas, la cause sera-t-elle ou ne sera-t-elle point jugée en der-
nier ressort ?

A cet égard, nous chercherions vainement des raisons de décider dans la

jurisprudence ; ces questions y ont reçu les solutions les plus opposées. Je
ferai remarquer seulement que, dans le texte de l'art. 1erde la loi de 1838,
on ne se sert pas précisément du mot de capital, ce qui pourrait jeter plus de
doute dans la question ; si la loi nous parlait de 1,500 livres de capital, on
pourrait soutenir, sans doute, qu'elle n'entend exclure de l'imputation qui
fixe la compétence que les intérêts ou les fruits de la somme ou de la chose
réclamée ; mais elle se sert du mot principal, et ce mot paraît exclure, non-
seulement les intérêts ou les fruits, mais tout ce qui ne tient point au fond,
à l'intérêt primitif, originaire, de la demande. En un mot, l'expression de

principal paraît exclure tous les accessoires. J'inclinerais donc à décider qu'on
ne doit imputer sur le montant de la demande ni les intérêts ou les fruits,
soit postérieurs, soit même antérieurs à la demande intentée, ni les domma-

ges-intérêts qu'on réclame à raison de faits postérieurs, ou à raison de faits
antérieurs à la demande (1).

*La demande principale peut d'ailleurs être accompagnée de demandes
accessoires ou incidentes relatives à des intérêts, des fruits échus pendant le

procès, etc. En général, ces demandes accessoires n'entrent pas en ligne de

compte pour la supputation du taux de la compétence.
*

671. Enfin, sous un autre aspect, l'art. 1er de la loi de 1838 donne lieu à

quelques questions assez délicates. Quelles sont ces demandes, qui, présen-
tées soit dans l'exploit originaire, soit dans les actes postérieurs, vont concou-
rir pour déterminer le taux de la compétence? Point de difficulté lorsque
l'exploit originaire ne contient qu'un seul chef de demande ; lorsque je con-
clus contre vous au payement de 1,500 fr. que mon père vous a prêtés ou que
je vous ai prêtés.

Mais que déciderons-nous lorsque, dans un exploit originaire ou dans des
actes postérieurs, le demandeur a réuni plusieurs chefs de demande, qui, iso-
lés, sont inférieurs à 1,500 fr., mais qui, cumulés, dépassent cette somme; le
tribunal statuera-t-il alors en premier ressort seulement, ou en premier et

(1) * Jepencheraisplutôt vers l'opinion qui considère commeprincipal tout ce qui est
dû aujour de la demande,capital ou intérêt, et se trouve compris danscette demande.*
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dernier ressort? Ainsi Paul, mon débiteur de 4,000 francs, a laissé quatre
héritiers, chacun pour un quart. La loi divise entre eux la dette ; j'ai main-

tenant quatre débiteurs de chacun 1,000 francs. Il est certain que, si je les

actionne séparément, chaque procès sera d'une valeur inférieure à 1,500 fr.

et par conséquent sera jugé sans appel. La solution ne doit pas varier si je

comprends les quatre demandes dans la même instance. L'intérêt de chaque
débiteur n'est que de 1,000 francs ; et il ne peut dépendre de moi de rendre

le jugement sujet ou non à appel, en comprenant les quatre procès dans une

même instance, ou en intentant quatre procès différents (1). Il en serait au-

trement s'il avait été convenu entre le créancier et le débiteur que le paye-
ment serait indivisible ; et, en fait, cette clause est très souvent insérée dans

les contrats de prêt.
*

A l'inverse, si mon père vous a prêté 2,000 fr., et qu'ensuite cette créance,
divisée à sa mort entre ses deux fils, se soit réunie sur ma tête, il est difficile

de se refuser à ne voir là en réalité qu'une seule et même demande ; je vous

demande 2,000 fr. que mon père vous a prêtés, encore bien que cette créance

ait été un instant divisée par sa mort, réunie qu'elle est maintenant sur ma

tête, c'est une demande unique que je forme contre vous, appuyée sur un

seul et même titre, appuyée des mêmes moyens (2).
Mais la question peut être plus douteuse lorsque je vous demande, par un

exploit unique, 1,000 francs que vous a prêtés mon père, et 1,000 francs que

je vous avais prêtés, et dont vous étiez débiteur envers une autre personne
dont je suis héritier, légataire, cessionnaire, etc. — Dans ce cas, on pourrait
dire que chacune des demandes étant séparée, détachée, pouvait et devait

former, par sa nature, la matière d'un litige et d'un procès distinct, et que
la réunion accidentelle, fortuite, dans un exploit commun, de deux demandes

parfaitement isolées n'empêche pas que le tribunal ne statue sur chacune

d'elles sans appel, comme il eût certainement statué sans appel, si on les
lui avait soumises successivement et séparément. Cependant il est vrai

de dire que nous sommes encore ici dans les termes de l'art. 1er de la loi

de 1838; que le tribunal est saisi d'une contestation d'un intérêt supérieur
à 1,500 fr., d'un intérêt qui peut, par conséquent, supporter les frais d'un

appel (3).

Enfin, il est possible que cette réunion de créances, qui dépassent par leur

addition le taux du dernier ressort, résulte du concours, dans le même exploit,
des prétentions de deux demandeurs. Par exemple, deux individus, créanciers
d'un troisième pour une somme de 1,000 fr. chacun, l'assignent ensemble par
un même exploit, par une même demande. Dirons-nous ici que, comme dans

chacun des exploits, chacune des demandes, il s'agit de 2,000 fr., la question

(1) C. de Poitiers, 7 janvier 1862 (Dall., 1862, 2, 76). — C. de Besançon, 22 janvier 1862

(1862, 2. 22 et notes 1 et 2). — Cass., 7 mars 1806 (Dall., 1866, 1, 119). — C. de Nancy,
3 janvier 1867 (Dall., 1867, 2, 23). — Cass., 15 juin 1874 (Dall., 1874,1,428).

— C. de cass.,

Rej., 18 janvier 1876 (Dall., 1876, 1, 165).
(2) C. d'Angers, 26 mai 1859 (Dall., 1860, 2, 32). — V. aussi les autorités de la note 1,

page 12.

(3) V. art. 9, l. du 25 mai 1838. — C. de cass., Rej., 26 novembre 1873 (Dall., 1875,
1, 15).
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ne peut être jugée qu'en premier ressort par le tribunal? Ici, je ne le pense
pas, il y a réellement diversité de demandes ; et surtout il n'y a pour chacune
des parties qu'un intérêt inférieur à celui pour lequel la loi a autorisé, a
permis l'appel. Que ces deux parties, dans un but d'économie, et aussi parce
qu'il y avait analogie, connexité entre leurs prétentions, aient réuni leurs
demandes dans un exploit unique, il n'en est pas moins vrai que l'intérêt
dont le tribunal est saisi est, à l'égard de chaque partie, un intérêt inférieur
au taux du premier ressort, que chacune, d'elles n'a dans la cause qu'un in-
térêt de 1,000 fr., intérêt pour lequel la loi n'autorise pas l'appel (1).

La même décision doit être donnée si, par le même exploit, vous avez atta-

qué deux ou plusieurs défenseurs, et que vous demandiez à chacun moins de

1,500 fr., comme nous l'avons vu dans l'hypothèse où je demande 4,000 francs
aux héritiers de Paul (2).

Il en serait autrement si les défendeurs étaient des débiteurs solidaires, ou
si l'objet était indivisible (3).

* Ainsi j'assigne par le même exploit Primus,
Secundus et Tertius qui m'ont emprunté solidairement 3,000 francs;

*
alors,

quoique réellement il y ait trois débiteurs, cependant chacun d'eux ayant
personnellement, directement, dans la cause un intérêt de plus de 1,500 fr.,

pouvant être condamné à payer les 3,000 francs, c'est-à-dire une somme su-

périeure à celle que détermine l'art. 1er de la loi de 1838, nous rentrons dans
la règle du premier ressort, l'appel sera recevable.

632. * Le défendeur à l'action principale peut former de son côté une de-

mande reconventionnelle (V. n° 527). Quelle sera l'influence de cette demande
sur le taux de la compétence en premier ou en dernier ressort? L'art. 2 de la
loi du 11 avril 1838 a résolu cette question qui avait soulevé beaucoup de

controverses.

« Art. 2. Lorsqu'une demande reconventionnelle ou en compensation aura été formée
dans les limites de la compétence des tribunaux civils de première instance en dernier

ressort, il sera statué sur le tout sans qu'il y ait lieu à appel. — Si l'une des demandes

s'élève au-dessus des limites ci-dessus indiquées, le tribunal ne prononcera, sur toutes
les demandes, qu'en premier ressort. — Néanmoins, il sera statué en dernier ressort

sur les demandes en dommages-intérêts lorsqu'elles seront fondées exclusivement sur
la demande principale elle-même. »

Il résulte de ce texte que la demande principale et la demande réconven-

tionnelle seront envisagées séparément ; on ne doit pas cumuler les chiffres

des deux demandes pour déterminer la recevabilité de l'appel. Ainsi la de-

mande principale s'élevant à 1,400 fr. et la demande reconventionnelle à

(1) V. les autorités pour et contre dans Dall., 1858, 1, 193, note. — V. aussi Cass.,
18 janvier 1860 (Dall., 1860, 1, 76). — C. d'Angers, 7 mars 1866 (Dall., 1866, 2, 93). Si
les demandeurs se disent créanciers solidaires ou indivisibles, alors ils doivent être

considérés chacun comme créancier de la totalité. Le juge d'appel aurait-il le droit

d'examiner si cette prétention de solvabilité ou d'invisibilité est fondée au point de

vue du taux de la compétence? Voy. pour la négat., Riom, 2 mars 1868 (Dall., 1868,
2, 65). — Chambéry, 27 avril 1875 (Dall., 1878, 2, 11).

(2) C. de Cass., Rej., 12 avril 1864 (Dall., 1864, 1, 218):

(3) C. de Cass., Rej., 9 juillet 1862 (Dall, 1862, 1, 325).
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1,200, le jugement ne sera pas susceptible d'appel, parce que chaque demande

prise isolément est inférieure à 1,500.fr.
Mais si la demande reconventionnelle est supérieure à 1,500 francs, non

seulement elle est sujette à appel, mais elle entraîne le droit d'appeler rela-

tivement à la demande principale inférieure à 1,500 fr. et qui, si elle eût été

seule, eût été jugée en dernier ressort. Ainsi, je forme contre Paul une de-

mande de 1,400 fr. ; le jugement, s'il ne porte que sur cette demande, ne sera

pas susceptible d'appel. Mais Paul a formé une demande reconventionnelle
s'élevant à 1,800 francs. Alors le jugement tout entier peut être frappé d'appel,
non seulement du chef de la demande réconventionnelle de 1,800 francs, mais

encore à l'égard de la demande principale de 1,400 francs (art. 2, 2e alin.
de la loi de 1838). Cette disposition est facile à justifier ; il est possible que les
deux parties du jugement soient intimement liées l'une à l'autre ; que les dé-

cisions sur la demande principale et la demande reconventionnelle soient

fondées sur les mêmes motifs. Or, il serait très rigoureux de maintenir la de-
mande principale, quand il aurait été jugé sur l'appel de la demande recon-

ventionnelle, que les motifs qui appuyaient l'une et l'autre demande étaient
erronés. L'appel de l'une entraînera donc l'appel de l'autre (1).

Le 3e alinéa de l'art. 2 de la loi de 1838 contient une exception à la décision
contenue dans" le second. On suppose que la demande reconventionnelle du dé-
fendeur est une demande en dommages-intérêts, basée sur le préjudice causé

par la demande principale ; dans cette hypothèse, le chiffre de cette demande

n'influera pas sur l'appréciation de la compétence en premier ou en dernier res-
sort. Ainsi Paul a formé contre Primus une demande en payement de 1,400 fr. ;
Primus demande, de son côté, 2,000 francs de dommages-intérêts pour le tort

que lui cause cette demande principale. Le' jugement ne sera pas sujet à

appel, malgré le chiffre de 2,000 fr. de la demande en dommages-intérêts. La
loi a consacré par là une jurisprudence déjà antérieurement établie dans le
silence des textes. Quel est le motif de cette solution ? Pourquoi le législateur
s'écarte-t-il, à l'égard des demandes de dommages et intérêts, de la règle
passée dans le § 2 de l'art. 2 de la loi de 1838 ? C'est qu'autrement il eût été

trop facile à un défendeur qui aurait voulu gagner du temps, d'éluder les

dispositions de l'art. 1er de la loi de 1838, et de rendre sujette à appel toute
demande au-dessous de 1,500 fr., en formant lui-même une demande recon-
ventionnelle en dommages-intérêts fondée sur le tort causé par la demande

principale (2).
Mais la disposition spéciale du 3e alinéa de l'art. 2 de la loi de 1838 ne s'ap-

(1) La question de savoir si, en cas de jonction d'une demande en garantie à la de-
mande principale, les deux actions sont indépendantes et peuvent être jugées l'une à
charge d'appel, l'autre sans appel, est controversée. Voy. la note de Dalloz sur un
arrêt de Besançon, 18 novembre 1863 (Dall., 1863, 2, 197). — Cass., Req, Rej., 6 no-
vembre 1866 (Dall., 1867,1, 156); 20 janvier 1869 (Dall., 1869, 1, 423); 24 août 1870
(Sir. 71, 1, 13).

(2) C. de Limoges, 7 juillet 1860 (Dall , 1861, 2, 85). Rouen, 8 février 1866 (Dall.,
1867,2, 63). — C. de Cass., Rej., 20 janvier 1875(Dall., 1875,1, 367). — Jugé même que
les demandes de dommages-intérêts sont présumées fondées sur le tort causé par la
demande principale. C. de Caen, 1er juin 1871 (Dall., 1872, 2, 60).
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pliquerait pas aux demandes en dommages-intérêts fondées sur d'autres cau-

ses que la demande principale. Ces demandes rentreraient dans l'applica-
tion du deuxième alinéa.

A plus forte raison cette disposition de la loi de 1838 est-elle étrangère aux

dommages-intérêts réclamés par le demandeur (1).
Les lois du 15 mai 1838 et du 3 mars 1840 reproduisent à peu près les

mêmes dispositions pour les jugements des juges de paix et des tribunaux de
commerce (V. cependant pour les jugements des juges de paix, t. I, n° 609).

673.
* A qui appartient le droit d'interjeter appel d'un jugement ? Le droit

d'appeler appartient, en principe, aux parties de la cause, sans distinguer
entre les parties principales et intervenantes. Il faut d'ailleurs que celui qui

appelle soit lésé par le jugement ; autrement son appel serait irrecevable

faute d'intérêt.
Si la partie est incapable, l'appel sera interjeté par son représentant légal ;

ainsi le tuteur interjettera appel pour le mineur ou l'interdit (V. n° 682).
Les héritiers, successeurs irréguliers, légataires universels, pourront inter-

jeter appel du chef de celui auquel ils ont succédé. Quant aux ayants cause
à titre particulier, comme un acheteur, un légataire à titre particulier, un
cessionnaire (2), ils pourraient aussi interjeter appel d'un jugement rendu
contre le vendeur, contre le testateur, contre le cédant, et qui serait re-

latif à l'objet vendu ou légué, ou à la créance cédée.

On a contesté aux créanciers d'une partie le droit d'appeler au nom de

leur débiteur. Mais l'art. 1166 (C. civ.) me semble, au contraire, favorable à

l'opinion généralement admise qui autorise les créanciers à exercer le droit

d'appel appartenant à leur débiteur. Ce n'est pas là un droit exclusivement

attaché à la personne (3).
La partie qui a le droit d'appeler peut-elle renoncer à ce droit ? cette ques-

tion n'en est pas une lorsque le jugment a été rendu ; il est constant que la

partie condamnée en première instance peut, sans attendre l'expiration des

délais d'appel, se priver, par un consentement exprès, du droit d'interjeter

appel ; nous verrons même que ce consentement n'a pas besoin d'être tou-

jours formel; que, dans bien des cas, l'acquiescement à un jugement est ta-

cite, est indirect. Mais les parties pourraient-elles, dès le début ou dans le

cours de l'instruction de première instance, et avant le jugement obtenu,
renoncer valablement au droit d'appeler ? Au contraire, ce droit est-il d'or-

dre public ? Est-il un principe général de juridiction dont on ne puisse s'é-

carter à l'avance ?

Cette renonciation, admise indistinctement et d'une manière absolue dans

les lois romaines, paraît, au contraire, avoir été repoussée dans notre an-

cienne jurisprudence ; on n'admettait point que les parties pussent d'avance

enoncer à l'appel, et, nonobstant leur renonciation, on les admettait tou-

(1) Voy. Dalloz, Juris. gén., v°s Degrés de juridiction, n°s 170 et suivants et Rec.

périodique, année 1869, 2, 25 à la note.

(2) Cass., 15 mars 1847 (Dall., 1847, 1, 155).

(3) C. de Toulouse, 1er avril 1840. — Limoges, 28 avril 1841 (Dall., Rép., v° Appel,
n°s 556 et 557).
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jours à attaquer par l'appel la sentence qui leur faisait grief. En est-il de
même aujourd'hui?

Quelques auteurs l'ont encore prétendu. Quels peuvent être leurs motifs?

D'abord, pour déclarer, comme on le faisait autrefois, que la renonciation à

l'appel est sans effet, il faudrait reconnaître que la faculté d'appeler est d'or-
dre public ; si elle n'est établie que dans un intérêt privé, il serait impossible
de comprendre pourquoi les parties ne pourraient la perdre par leur volonté.
Mais si, comme on le pensait autrefois, la faculté d'appeler est d'ordre public,
il faudrait, pour être conséquent, aller jusqu'à décider qu'on ne peut s'en dé-

pouiller même après coup; or, c'est ce que personne n'a jamais fait : on a

toujours reconnu qu'immédiatement après la condamnation, la renonciation
à l'appel est parfaitement valable. Le droit d'appeler n'est donc au fond que
d'intérêt purement privé, et dès lors on ne voit pas pourquoi la renonciation
ne serait pas aussi valable avant qu'elle l'est après.

Cependant, en abordant les textes, on a dit : l'art. 7 permet aux parties de
renoncer d'avance à l'appel, lorsqu'elles sont devant un juge de paix; l'art. 639
du Code de commerce leur donne la même faculté dans la procédure com-

merciale, soit devant les tribunaux de commerce, soit devant les tribunaux

civils, jugeant en ces mêmes matières. Et l'on a conclu, à contrario, que ces
deux Codes accordant expressément cette faculté en justice de paix et devant
les tribunaux de commerce, et ne s'expliquant point, au contraire, en ce qui
touche les tribunaux d'arrondissement, cette faculté n'appartenait point aux

parties dans les matières civiles, dans les matières ordinaires.
En général, les arguments à contrario ont assez peu de force, c'est une

manière d'argumenter toujours incertaine et périlleuse ; ici, surtout, il est bien
facile d'en faire sentir la faiblesse. Ainsi, d'abord, dans l'art. 7, vous voyez, il
est vrai, que les parties en justice de paix peuvent renoncer au droit d'appel.

Faut-il dire, avec les auteurs que je combats, que si on l'a dit expressément
pour les justices de paix, c'est que cela n'est pas vrai pour les tribunaux d'ar-
rondissement ; que c'est là une exception fondée sur la simplicité des affaires
dévolues aux juges de paix, et pour les faire juger avec le plus de rapidité et
le moins de frais possibles ? Non, parce que la faculté accordée aux parties
de renoncer à l'appel n'est pas l'objet direct et principal de l'art. 7, cette fa-
culté n'est mentionnée que transitoirement, occasionnellement, en passant,
dans l'art. 7 (Voy. n° 616).

De même, si, dans l'art. 639 du Code de commerce, nous trouvons cette fa-
culté mentionnée formellement, nous n'en devons pas davantage conclure,
à contrario, qu'on ait entendu, par le seul silence de la loi, la refuser dans les
tribunaux civils. En effet, si l'art. 639 a décidé la question, c'est encore parce
que dans le Code de commerce il existe un titre exprès, un titre spécial sur
la compétence des tribunaux de commerce, titre dans lequel se place natu-
rellement le droit de renoncer à l'appel, droit qui tient tout à fait à la matière
de la compétence. Or, dans le Code de procedure, par inadvertance, ou autre-

ment, on n'a pas inséré de titre général sur la compétence ; c'est ainsi que
cette disposition ne s'y trouve point comprise. Mais d'abord, dans le Code de

procédure, vous verrez dans l'art. 1010, à propos de l'arbitrage, que les par-
ties qui soumettent leur différend à des arbitres peuvent renoncer d'avance au
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droit d'appeler. Et il faut convenir que, si ce droit ne leur appartenait pas de-
vant la justice ordinaire, devant les tribunaux d'arrondissement, il y aurait
dans la loi une singulière contradiction de vues. Comment ! on pourrait inves-
tir des particuliers, des arbitres du choix des parties, du droit de les juger en

premier et en dernier ressort, quelle que soit la valeur de l'intérêt de la con-

testation, et on ne pourrait pas conférer le droit même aux tribunaux ordi-
naires ! La loi aurait plus de confiance dans les arbitres du choix des parties

qu'elle n'en aurait dans les tribunaux institués par elle, qu'elle n'en aurait
dans les juges ordinaires et publics ! Cela est impossible.

Mais il faut remonter plus haut, et voir plus nettement la cause du silence
du Code de procédure sur cette question, et l'impossibilité d'argumenter à
contrario des deux articles cités. Le Code de procédure ne contient rien sur la

compétence, déjà nous l'avons dit et regretté plus d'une fois : sans doute il

aurait mieux valu, dans un titre préliminaire, réunir ces notions générales,

éparses dans les lois, et qu'il faut maintenant réunir à grande peine, en feuil-

letant le Bulletin ; mais toujours est-il que ces lois de compétence existent, et

précisément parce que le Code de procédure est muet sur toutes ces ques-
tions, il faut nous reporter, pour les résoudre, aux lois dans lesquelles elles
étaient déjà écrites et par lesquelles le Code de procédure doit se compléter.

Or, la loi du 25 août 1790, titre IV, art, 6, s'exprimait ainsi : « En toutes ma-

tières personnelles, réelles ou mixtes, à quelque somme ou valeur que l'ob-

jet de la contestation puisse monter, les parties seront tenues de déclarer,
au commencement de la procédure, si elles consentent à être jugées sans ap-

pel, et auront encore, pendant le cours de l'instruction, la faculté d'en con-

venir, auquel cas les juges de district prononceront en premier et en dernier

ressort. »

On dit dans cet art. 6 : 1° que dans toute affaire civile les parties seront

interpellées de déclarer, dès le début, si elles entendent ou non renoncer à

l'appel; 2° que, cette renonciation n'ayant pas été faite par elles dès le début,
elles resteront libres de la faire volontairement, d'un commun accord, pen-
dant toute la durée de l'instance, auquel cas, le jugement sera en premier et
dernier ressort.

Quant à l'obligation imposée aux parties de déclarer à l'avance si elles en-

tendent renoncer à l'appel, quarante ou cinquante' ans de désuétude com-

plète l'ont absolument abrogée; depuis fort longtemps, la première partie de

cet article ne s'exécute plus, on n'interpelle pas les parties de déclarer à

l'avance si elles veulent ou ne veulent pas renoncer à l'appel. Mais quant à

la renonciation facultative, que ce même article consacre dans une disposition
distincte, et de la manière la plus formelle, il n'y a aucune raison de croire

qu'elle soit maintenant abrogée. Cet article doit donc produire tout son effet
en ce qui concerne la renonciation facultative. On s'explique dès lors pour-
quoi la loi, qui a parlé de la renonciation à l'appel, en ce qui concerne les

juges de paix, les arbitres et les tribunaux de commerce, n'en a pas parlé
pour les tribunaux civils, pour la compétence desquels elle s'est référée à la
loi organique de 1790.

En résumé, je ne considère pas la question comme douteuse, et il faut, je
crois, tenir pour certain que la renonciation à l'appel peut être faite valable-
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ment par les parties dès l'origine du procès, et pendant toute la durée de
l'instance ; qu'elle sera alors aussi complète, aussi valable qu'elle pourrait
l'être si elle était faite après coup (1).* Mais faut-il admettre, à l'inverse, que les parties pourraient renoncer au
premier degré de juridiction, et saisir directement le tribunal d'appel, par
exemple la Cour d'appel ? Je ne le pense pas. Aucun texte n'admet ou ne sup-
pose cette faculté de renoncer au premier degré de juridiction. Au contraire,
l'art. 464 (C. Pr.) défend de former en appel aucune demande nouvelle.
L'art. 473 du même Code permet bien aux Cours et autres tribunaux d'appel
de statuer sur le fond qui n'a pas été jugé en première instance, mais seule-
ment dans certains cas et avec certaines conditions. Donc, en règle générale,
ce droit ne doit pas leur être accordé. *

TRENTIEME LEÇON

DE L'APPEL, ETC. (SUITE).

674.
* Nous diviserons ainsi l'examen de ce titre : § 1er, du délai d'appel

(art. 443 à 452, et art. 455) ; § 2, quels jugements sont susceptibles d'appel
(art. 453 et 454) ; § 3, de l'acte d'appel et de ses effets (art. 456 à 460); § 4, de
l'instruction sur l'appel (art. 461 à 466); § 5, du jugement sur l'appel et de
seseffets (art. 467 à 472) ; enfin § 6, du droit d'évocation (art. 473).

§ 1. Délai d'appel.

« Art. 443.Le délai pour interjeter appel sera de deux mois : il courra, pour les juge-
mentscontradictoires, du jour de la signification à personne ou domicile; — Pour les

jugements par défaut, du jour où l'opposition ne sera plus recevable. — L'intimé
pourra néanmoins interjeter incidemment en appel en tout état de cause,quandmême
il aurait signifié le jugement sansprotestation. »

Le delai pour interjeter appel a varié de la manière la plus sensible dans
les différents systèmes de législation admis relativement à l'appel. Ainsi,
dans l'origine, et en remontant seulement à l'appel dans le droit français,
dans l'origine, lorsque l'appel n'était autre chose que le défi adressé par la

partie à l'un de ses juges, qu'une provocation à un combat-judiciaire, l'appel
devait être interjeté immédiatement, à la face même du juge qui venait de

prononcer la sentence ; il ne fallait même point attendre que tous les juges
eussent prononcé ; la partie défiait au' combat le premier juge qui opinait
contre elle (V. n° 667).

Il paraît que cette coutume d'interjeter l'appel immédiatement, àl'audience,
à la face du juge, survécut assez longtemps à l'abolition de la pratique bar-

bare des combats judiciaires. Alors même que saint Louis eut organisé un vé-

ritable appel, l'appel dut encore, pendant un certain temps, être interjeté
sans délai, avant même de sortir de l'audience.

*
(1) C. de Rennes, 24juillet 1812(Dall., Rép., v° Appel, n° 223).— Cass.,Rej., 26juin

1855(Dall., 1856,1,9).— Contrà, C. de Cass.,Rej., 13juillet 1875(Dall., 1876,1,118).

II. 2
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Plus tard, on se jeta dans un excès tout contraire ; on appliqua à la faculté

d'appeler les principes de la prescription ; on déclara l'appel recevable pen-
dant trente années.

L'ordonnance de 1667 renferma le droit d'appel dans un délai plus court ;
elle déclara que l'appel serait, en général, recevable pendant dix années ; que
cependant, si la partie qui avait obtenu gain de cause en première instance

signifiait le jugement, et que trois ans après elle sommât son adversaire d'ap-
peler, l'appel devrait être interjeté dans les six mois de la sommation. Ainsi,
sous l'ordonnance de 1667, la faculté d'appeler durait, en général, dix ans ; elle

pouvait, par une signification suivie d'une sommation d'appeler, être réduite
à trois ans et six mois.

J'ajouterai que cet énorme délai de dix ans ou de trois ans, accordé en prin-
cipe, par l'ordonnance, était encore doublé au profit de certains établissements

publics, en telle sorte que les hospices, les communautés, les collèges avaient

vingt années ou six ans, et non pas dix années ou trois années seulement pour
appeler, indépendamment des six mois à partir de la sommation.

L'Assemblée constituante, dans la loi du 24 août 1790, s'écarta complètement
de ces principes ; elle fixa à trois mois, à compter de la signification, le délai

d'appel pour les jugements contradictoires. Ce terme de trois mois permettait
à la partie condamnée d'examiner à loisir le jugement, de peser les motifs qui
pouvaient la porter à appeler, sans laisser planer sur le sort du jugement et
des intérêts qui s'y rattachaient cette longue et funeste incertitude que per-
mettaient les règles antérieures. Ce délai de trois mois avait été adopté par
notre Code ; il a été réduit à deux mois par la loi du 3 mai 1862 qui a modi-
fié sous ce rapport l'art. 443 du Code de procédure.

675. Reprenons d'abord le § 1er. Le délai pour interjeter appel sera de deux
mois : il courra, pour lesjugements contradictoires, du jour de la signification à per-
sonne ou à domicile.

* La partie, qui a succombé en première instance, peut d'abord interjeter
appel avant la signification du jugement, sauf l'application de l'art. 450
C. pr. (1) ; mais jusqu'à quand pourra-t-elle interjeter appel?

* Ce n'est pas
du jour de la sentence prononcée, mais seulement du jour de la sentence
signifiée que les délais d'appel commenceront à courir (2). La raison, vous le
savez déjà, c'est qu'en général, le jugement qui n'est que prononcé n'est pas
réputé connu, ou du moins bien connu de la partie condamnée ; c'est le sens
du vieil adage : Paria sunt non esseet non significari : tant que vous ne con-
naissez le jugement qui vous frappe que par les paroles fugitives prononcées
à l'audience, il vous est permis d'en alléguer cause d'ignorance. Il faudra
donc, par une signification, vous mettre en demeure d'appeler et faire courir
les deux mois (V. pour le calcul des deux mois, le n° 1217);

Du reste, sur cette' signification, plusieurs remarqués sont nécessaires.

(1) Cass., 8 août 1876(Dall., 1876, 1, 432).
(2) Ajoutons qu'il ne faut comprendre dans le délai de deux mois, ni le jour de la

signification, ni celui de l'échéance, et même, si le lendemain de l'échéanceest un jour
férié, l'appel peut encore être valablement fait le jour suivant. C'est l'application pureet simple de l'art. 1033. — Douai, 27 avril 1869(Dall., 1869, 2 156).
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Remarquez d'abord que la loi ne se contente pas, en général, d'une signi-
fication à l'avoué ; elle doit être faite soit à la personne, soit au moins au domi-
cile de la partie condamnée. Sous ce rapport, la signification du jugement, con-
sidérée comme un moyen de faire courir le délai d'appel, diffère essentielle-
ment de la signification considérée comme un préalable, un préliminaire de
l'exécution. C'est sous ce second rapport que nous avons déjà vu, dans les art.
147 et 148 que, pour exécuter un jugement, il fallait au préalable le signifier :
1° à l'avoué de la partie condamnée ; 2° à cette partie elle-même, à personne
ou à domicile, en mentionnant, dans la signification faite à la partie, la signi-
fication préalablement faite à l'avoué. Nous avons vu même, dans l'art. 147,
que la sanction de ces règles, la peine de leur inobservation, c'était la nullité,
non pas du jugement, non pas de la signification, mais la nullité des actes

d'exécution, faits postérieurement à une signification incomplète (V. n° 309).
Ainsi, la signification considérée comme préliminaire de l'exécution, et, au

contraire, la signification considérée comme faisant courir le délai d'appel,
sont deux idées parfaitement distinctes, parfaitement séparées.

Il suffit, pour arriver à l'exécution de certains jugements, de les faire signi-
fier à l'avoué, sans signification à la personne ; ce sont, en général, les juge-
ments de simple instruction.

Au contraire, pour ce qui touche le délai d'appel, la loi ne s'attache, en gé-
néral, qu'à la signification à personne ou à domicile, sans avoir aucun égard à
la signification à l'avoué. Dans l'art. 443, la signification à personne ou à do-
micile est une condition nécessaire comme une condition suffisante pour faire
courir le délai de l'appel (1).

Ainsi, deux mois pour interjeter appel, à compter de la signification à per-
sonne ou à domicile, sans signification à l'avoué : telle est la règle générale ;
mais cette règle admet des exceptions. Vous trouverez dans le Code de procé-
dure un assez grand nombre d'articles dans lesquels le délai d'appel est réduit
à un terme beaucoup plus bref que celui de deux mois : tels sont les art. 932
et 377 combinés, 731, 763, 809 et quelques autres. Vous verrez dans ces arti-
cles des délais d'appel, qui sont tantôt de cinq, tantôt de dix, tantôt de quinze
jours, pour quelques cas particuliers de jugements.

De même, le second principe, qui fait courir ces deux mois du jour de la si-

gnification à personne ou à domicile, reçoit aussi quelques exceptions. Dans
les articles que je viens de citer, vous verrez des cas où le délai d'appel court
sans signification à personne ou à domicile, et par le seul fait de la significa-
tion à l'avoué, le tout pour plus de célérité.

Il y a même des cas dans lesquels le délai d'appel commence à courir à par-
tir de la prononciation du jugement, sans aucune signification préalable, ni
à la personne même ni à son avoué : tel est, par exemple, le cas de l'art. 992.

*
Quand il s'agit d'obligations indivisibles, l'appel interjeté par une des par-

(1) V., sur cette question controversée, les autorités en sensdivers dans Dall., Rép.,
v° Appel, n°s 996 et s., — et C. de Caen,30avril 1853(Dall., 1854, 2, 257).La Cour de
cassationdécide que la signification d'un jugement à personne ou à domicile, pour faire
courir les délais d'appel, n'a pas besoin d'être précédée d'une signification à avoué.
Cass.,4 novembre 1868 (Dall., 1868,1, 469). — Voy. aussi Montpellier, 8 janvier 1870
(Dall.. 1870,2, 186).
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ties dans le délai légal conserve le droit d'appel à l'égard des autres parties (1).
Mais la partie qui exécute le jugement ne peut plus appeler (2).

*

676. J'ai dit que le délai d'appel était de deux mois à compter de la signi-
fication. Ceci mérite encore quelques détails sous d'autres points de vue.

La partie, qui d'abord fait signifier le jugement à son adversaire, peut-elle,
dans les deux mois de cette signification, en interjeter appel? Ainsi j'ai obtenu

contre vous un jugement qui cependant, en me donnant gain de cause sur bon

nombre de mes chefs de demande, ne m'a pas accordé toute la plénitude,
toute l'étendue de mes conclusions ; je vous signifie ce jugement, sans pro-

testation, sans réserves. Cette signification est-elle de ma part un acquiesce-
ment à ce jugement, une reconnaissance complète du bien jugé, de manière

à me rendre non recevable à l'attaquer moi-même? D'abord, il est bien cer-

tain que l'acquiescement qui peut résulter de cette signification n'est pas

plein, entier, complet; la preuve en est dans le § 3 de notre art. 443 : la par-
tie qui a fait signifier le jugement, et contre laquelle un appel est interjeté,
est toujours recevable à former elle-même un appel incident (V. n° 679).

Pourquoi cela ? C'est que l'acquiescement tacite qu'on peut avoir dans la signi-
fication est purement un asquiescement conditionnel.

Quand je vous signifie le jugement qui vous a condamné sur quelques chefs,
en vous donnant gain de cause sur quelques autres, on peut dire, jusqu'à un

certain point, que je m'en remets à vous sur le sort de ce jugement ; que je
vous offre de le tenir pour bon, de le prendre comme terminant, épuisant nos

contestations. D'où il suit que, si vous-même y acquiescez, si, par exemple,
vous laissez écouler les deux mois sans appeler, on pourra dire, à l'expiration
des deux mois, que je ne puis appeler moi-même. Mais, au contraire, si,
sur la signification que je vous ai faite, si, sur cette offre d'aquiescement,
vous interjetez appel, alors, mon offre étant rejetée, je me trouve complète-
ment libre, et ne suis pas tenu de plier sous un jugement que vous ne voulez

pas reconnaître pour bon.
Une fois cette idée admise, que l'acquiescement tacite qu'on peut voir dans

la signification n'est qu'une offre, n'est qu'une proposition, qu'un acquiesce-
ment conditionnel, pourrait-on aller jusqu'à dire que par là même que ce
n'est qu'une offre, qu'une proposition, je suis maître de la retirer tant qu'elle
n'est pas agréée par vous,; que, lors même que vous n'avez pas encore interjeté

appel, je puis cependant, moi signifiant, l'interjeter, puisque je n'avais fait

qu'une offre que votre consentement n'est pas venu rendre valide et obliga-
toire? Je ne crois pas qu'on puisse aller jusque-là ; et, en effet, cette opinion,

qui pourrait se défendre à la rigueur, n'était pas admise autrefois et n'est

pas encore suivie dans la pratique. Rodier, au titre de l'Appel, considérait
la signification du jugement faite sans réserve par une partie, comme un

acquiescement qui l'obligeait par cela seul que l'autre partie n'appelait
pas. C'est encore l'idée qui est suivie universellement aujourd'hui; on con-
sidère la signification faîte sans réserves comme' élevant contre celui qui l'a

(1) Cass., 14 août 1860 (Dall., 1860, 1, 483).

(2) C. de Cass., Rej., 20 mars 1876 (Dall., 1876, 1, 328).
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faite une fin de non-recevoir, tant, du moins, que l'autre n'appellera pas (1).
La signification fait-elle courir le délai d'appel même contre celui à la re-

quête de qui elle est faite ? Cette seconde question ne peut se poser que sur

la signification faite avec réserves. Ainsi, j'ai obtenu contre vous un jugement

qui cependant ne m'a pas tout accordé; je vous signifie ce jugement pour
vous mettre en demeure d'appeler, mais en déclarant formellement, dans

cette signification, que je n'entends point, en la faisant, me désister du droit

d'interjeter un appel même principal. Alors, il n'y aura pas de doute ; mes

réserves, ma protestation que j'entends me conserver la faculté d'appeler,
attestent clairement que ma pensé en est pas d'acquiescer au jugement : cette

déclaration détruit toutes les présomptions qu'on pourrait tirer de la signi-
fication. Je pourrais donc, ayant signifié avec réserves, interjeter moi-même

appel principal de ce jugement, quand même vous ne l'attaqueriez pas.
Mais pendant combien de temps le pourrai-je? Les deux mois à partir de

ma signification élèveront-ils contre moi, comme contre vous, une fin de non-

recevoir? Je le crois, parce que l'art. 443 ne distingue pas, parce qu'il veut

qu'après deux mois depuis la signification, l'appel ne soit plus recevable, sans

distinguer de quelle partie viendrait cet appel, pourvu, bien entendu, qu'il

s'agisse d'un appel principal : la loi parle plus tard de l'appel incident.

Ainsi, 1° la signification d'un jugement, faite sans protestation, sans réserves,
met celui qui le signifie dans l'impossibilité d'en interjeter appel principal,
elle lui laisse seulement le droit d'en appeler incidemment, c'est-à-dire d'en

attaquer certains chefs dans le cas où l'autre partie aurait elle-même fait

appel. C'est là le cas du troisième paragraphe de notre art. 443.

2° Cette fin de non-recevoir, résultant de la signification, ne s'appliquera
pas à celui qui a signifié en se réservant formellement, expressément, la fa-

culté d'appeler.
3° Même dans ce second cas de signification faite avec protestation et réser-

ves, celui qui a signifié est déchu du droit d'interjeter appel principal, lorsque
deux mois se sont écoulés depuis sa signification (2).

£&• > 677 § 2. Pour les jugements par défaut, du jour où l'opposition ne sera
plus recevable. Il n'est question dans le § 1er que des jugements contradictoi-

res ; on s'occupe dans le second des jugements par défaut. A l'égard de ces

derniers jugements, le délai de l'appel est également de deux mois ; mais le

point de départ n'est pas le même que celui du premier paragraphe ; les deux

(1) C. de Grenoble, 15 janvier 1813. — Cass., 27 juin 1820 (Dall., Rép., V° Acquiesce-
ment, n°s 407 et 411). — Paris, 8 juin 1855 (Dall., 1855, 2, 177).

(2) Sur cette troisième solution, l'opinion contraire, soutenue par plusieurs auteurs, a

pour elle l'autorité de la jurisprudence. Elle s'appuie sur cette règle de procédure que
nul ne se forclôt soi-même ; c'est-à-dire que les actes signifiés par une partie ne peu-
vent lui nuire à elle-même, lui faire encourir une déchéance.

Cette opinion de la jurisprudence a l'inconvénient d'occasionner plus de frais. En

effet, elle nécessite une signification du jugement de la part de chaque partie qui veut
faire courir les délais d'appel contre l'autre ; tandis que, dans l'opinion suivie par Boi-

tard, une seule signification fait courir le délai d'appel contre chacune des deux parties.
—

Voy. C. de Metz, 8 mai 1841 (Dall., Rép., v° Appel, n° 922).
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mois ne commenceront à courir, pour appeler d'un jugement par défaut, que
du jour où l'opposition à ce jugement ne sera plus recevable.

Cette disposition mérite quelques observations générales; elle établit in-

directement, mais très clairement, un droit, une faculté qui longtemps a été

contestée, et dont le mérite même est encore fort contestable. On tenait ancien-

nement, dans le droit français, que le défaillant qui n'avait pas formé opposi-
tion n'était pas recevable à attaquer par appel le jugement par défaut qui le

condamnait : Contumax non appellat. Cette règle était consacrée par l'ordon-

nance de Villers-Cotterets de 1539, art. 28. Le motif en était assez raisonnable.

Celui qui en première instance n'a pas répondu à la citation, au défi de son

adversaire, celui qui s'est refusé à venir présenter sa défense, qui a même né-

gligé de former opposition dans les délais et d'éclairer sur la bonté de sa cause

des juges de première instance, celui-là doit-il être admis à interjeter appel
d'une sentence qui lui fait grief, mais à laquelle il ne s'est point opposé ? Sans

doute il éprouve un préjudice, mais ce préjudice vient de sa faute ; que ne se

présentait-il, que ne tâchait-il d'éclairer les juges? Peut-il dépendre d'une

partie d'éluder ainsi le premier degré de juridiction en faisant défaut sur l'a-

journement, et en laissant passer les délais de l'opposition? Peut-il dépendre
d'une partie d'enlever à son adversaire la garantie d'une double discussion

contradictoire? Ces raisons avaient déterminé la règle établie dans l'ordon-

nance de Villers-Cotterets.

Cette règle fut abrogée en 1667 ; l'ordonnance de Louis XIV autorisa l'appel
contre les sentences rendues par défaut, même après les délais d'opposition.
Bien plus, elle exigea, dans certains cas, qu'au lieu d'attaquer par opposition

les jugements de défaut, on les attaquât directement par appel. J'ai déjà parlé
de cette disposition monstrueuse qui substituait les voies tortueuses de l'appel
à la voie simple de l'opposition ; la pratique en fit justice ; l'ordonnance à cet

égard ne fut pas observée, et l'on continua d'attaquer par opposition, au

moins dans la huitaine, les sentences rendues par défaut.

Sur ce second point, le Code de procédure s'est écarté de l'ordonnance, et

l,art. 455 doit d'abord servir de base à l'explication de l'art. 443. La voie de

l'opposition est plus rapide, moins coûteuse, et, il faut le dire aussi, plus con-

venable, plus respectueuse que celle de l'appel. Il est plus simple de deman-

der la rétractation d'une sentence par défaut aux juges mêmes qui l'ont rendue,
et qui l'ont rendue parce que vous ne présentiez pas vos moyens ; cela est

plus simple, plus convenable, que d'aller attaquer cette sentence, rendue sans

connaissance de cause, devant des juges supérieurs, par exemple, devant une

cour d'appel. De là le principe que, tant que l'opposition est recevable, l'appel
n'est pas possible. Première règle.

Deuxième règle, qui n'est que la conséquence de la première, c'est que le

délai d'appel, qui est de deux mois, ne peut pas courir tant que l'opposition est

recevable ; puisque, tant que l'opposition est ouverte, on n'est pas recevable
à appeler, il serait inique d'imputer sur le délai d'appel le délai d'opposition.

Ainsi, l'art. 455 dit : « Les appels des jugements susceptibles d'opposition ne

seront pas recevables pendant la durée du délai pour l'opposition. » Et le § 2

de l'art. 443 n'est que la conséquence de cette idée. Mais vous voyez que de ces

deux articles réunis découle l'abrogation de la règle Contumax non appellat ; de
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cesdeux articles réunis résulte formellement, pour le défaillant qui ne s'est pas
opposé, la faculté d'appeler après que les délais de l'opposition sont écoulés.

Cette faculté a été admise dans le Code de procédure contrairement aux
observations du tribunal de cassation. On demandait que la règle Contumax
non appellat, déjà écrite dans la loi des 18 et 26 octobre 1790, titre III, art. 4,
pour les jugements des juges de paix, fût généralisée et appliquée à tous les

jugements par défaut. On n'en a rien fait, et vous voyez maintenant, consta-
tons bien ce point, que tous les jugements par défaut émanés, soit des juges de

paix, soit des tribunaux d'arrondissement, peuvent, après les délais del'opposi-
tion écoulés, être attaqués par la voie d'appel. Les deux mois donnés pour l'ap-
pel par notre art. 443 courent alors du jour où l'opposition n'est plus recevable.

La loi ne distingue pas entre les jugements par défaut faute de comparaître,
et les jugements par défaut faute de plaider. Cependant quelques observations
sont nécessaires pour bien comprendre le sens du § 2, relativement à ces
deux sortes de jugements.

S'agit-il d'un jugement par défaut contre avoué, ou faute de plaider, le dé-
lai de l'opposition est déterminé par l'art. 157 ; il est, vous le savez, de hui-
taine à partir de la signification du jugement à avoué; à l'expiration de cette

huitaine, le délai d'appel commencera à courir utilement. Dans ce cas, il y a,
dans le § 2, une exception tacite, mais une exception réelle à la règle du

§ 1er.En effet, d'après le § 1er, les deux mois d'appel ne courent qu'à par-
tir de la signification à personne ou à domicile ; mais comme, d'après le § 2,
les deux mois d'appel courront, pour les jugements par défaut, du jour où

l'opposition n'est plus admise, et comme, dans les jugements par défaut
contre avoué, la signification à l'avoué fait courir le délai d'opposition, il
s'ensuit que dans ce cas la signification à personne est inutile. Je dis que
c'est là une exception, ce n'est pas bien exact, ce sont deux règles différentes

pour deux cas bien distincts : le § 1er statue sur les jugements contradictoi-

res, le § 2, au contraire, sur les jugements par défaut ; ne nous étonnons pas
de la différence. Ainsi, dans le cas de jugement par défaut contre avoué, je
fais signifier le jugement à l'avoué du défaillant; pendant huitaine l'opposi-
tion est recevable ; pendant cette huitaine l'appel n'est pas recevable ; pen-
dant cette huitaine aussi les délais d'appel ne peuvent pas courir. Mais à

l'expiration de cette huitaine, sans qu'il soit besoin de réitérer la significa-
tion, votre appel sera recevable, et par suite les délais d'appel commenceront
à courir contre vous. Voilà pour le cas de défaut contre avoué (1).

Quant au cas de défaut contre partie, c'est autre chose. D'après les art. 158
et 159, l'opposition est recevable jusqu'à l'exécution du jugement ; le
sens du mot exécution dans cet article est déterminé par les exemples de
l'art. 159. Or, les actes d'exécution détaillés par l'art. 159 supposent, comme

(1)* Cetteopinion est très controversée.Aujourd'hui la plupart desauteurs ont aban-
donnél'application littérale du § 2 de l'art. 443, et exigent, contrairement à l'opinion de
Boitard, une signification à domicile, outre la signification à avoué,pour faire courir le dé-
lai d'appel.—V. un grand nombre d'arrêts dansles deux sens,dans le RépertoiredeDal-
loz, v° Appel, n°s 1098et suiv. —V. aussi, pour l'opinion de Boitard, Caen,30avril 1853
(Dall., 1854,2, 227), et Contrà, C. d'Agen,9 avril 1851(Dall., 1851,2, 150). Paris,21 août
1851(Dall., 1852, Tables, v° Appel, n° 9). — Cass., 15juillet 1856(Dall., 1856, 1, 280).
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préliminaire, une signification faite à la personne ; donc, dans le cas de juge-
ment par défaut contre partie, une signification à la personne sera indis-

pensable pour faire courir les délais de l'appel ; seulement les délais de

l'appel ne courront pas à partir du moment même où cette signification sera

faite, ils ne commenceront à courir qu'à partir du moment où l'opposition
ne sera plus recevable, où l'exécution sera ou consommée ou au moins fort

avancée.
* Dans notre opinion, l'appel n'est pas recevable contre un jugement de

défaut-congé rendu contre le demandeur (V. n° 317). Ce jugement qui, suivant

nous, ne statue pas sur le fond de l'affaire, mais anéantit seulement la procé-

dure, ne peut être devant la Cour l'objet d'une discussion qui n'a pas été

soulevée en première instance (1).

&> > 678. § 3. L'intimé pourra néanmoins interjeter incidemment appel en

tout état de cause, quand même il aurait signifié le jugement sans protestation.

L'intimé : on nomme ainsi celui contre lequel est interjeté l'appel ; on

nomme appelant celui qui interjette appel. De même, l'appel est de deux sor-
tes : appel principal, appel incident. On entend par appel principal celui qui
est interjeté le premier ; par appel incident celui qui l'est le second. Peu im-

porte d'ailleurs l'importance respective des divers chefs du jugement attaqués
par l'un ou par l'autre appel; le premier appel interjeté par l'une des parties
peut n'attaquer qu'un chef du jugement de fort peu d'importance; le second

appel, au contraire, peut attaquer des chefs fort importants du jugement :
cela n'empêche pas que le premier appel ne soit le principal, et que le second

appel ne soit l'appel incident.
Maintenant quel est le sens, quel est le motif de la disposition de notre § 3?

Elle constitue une exception à la règle du § 1er, auquel elle se rattaché di-
rectement. Ainsi, dans le § 1er on fixe pour l'appel un délai de deux mois, on
en donne le point de départ, et nous avons noté que ce délai de deux mois
courait également contre l'une et l'autre partie (V. la note de la p. 21). Puis,
dans lé § 3 vient une exception : encore bien qu'après deux mois écoulés la

partie qui a signifié avec réserves soit elle-même non recevable à interjeter
appel principal, cependant elle pourra interjeter appel incident, c'est-à-dire
elle pourra appeler si son adversaire lui-même en appelle.

La raison en est fort simple : je vous ai signifié un jugement avec ou sans

réserves; vous avez deux mois pour en appeler; au dernier jour des deux

mois, vous me signifiez votre appel. Ma signification à moi n'était qu'une
offre, qu'un acquiescement conditionnel, je consentais bien à tenir pour bon
le jugement, mais à condition que vous-même consentiriez à vous y sou-
mettre ; vous m'avertissez, au dernier jour des deux mois, que vous ne voulez

pas du jugement, en me signifiant votre appel. Serait-il juste que je fusse
déchu du droit d'en interjeter appel; que je fusse forcé d'obéir, en ce qui
m'est préjudiciable, à une sentence que vous attaquez vous-même en ce

qu'elle a d'avantageux pour moi? Non, je puis encore interjeter appel, quoi-

(1) C. de Turin, 23 août 1809.— Bruxelles, 26 avril 1810. — (Dall., Rép., v° Appel,
n° 242); — Besançon, 31 janvier 1844 (Dall., 1845, Tables, v° Appel, n° 5). — Contrà,
Nîmes, 14 novembre 1825. — Poitiers, 14 février 1837 (Dall., Rép., v° Appel, n° 243).



DE L'APPEL, ETC. (ART. 443). 25

que les deux mois soient expirés, parce qu'il ne doit pas dépendre de vous
en retardant votre appel jusqu'au dernier jour des deux mois, de rendre le
mien non recevable. De là, la règle que l'intimé peut, à son tour, former
son appel incident, même postérieurement, à l'expiration des deux mois dé-
terminés par le § 1er. Il le pourra, dit la loi, en tout état de cause, quand même
il aurait signifié le jugement sans protestation, parce qu'alors il n'y avait qu'une
offre qui est repoussée et qui cesse d'être obligatoire pour celui qui l'avait
faite (1),

En tout état de cause. Sans doute, je puis, après les deux mois, malgré
l'expiration du délai du § 1er, former appel incident du jugement qu'on atta-

que par un appel principal ; mais le pourrai-je jusqu'au terme de l'instruction
sur l'appel? Pourrai-je former mon appel incident tant que la Cour d'appel
n'aura pas statué sur votre appel principal ? Il faut distinguer et examiner
la position que j'ai prise à l'égard de l'appel principal ? Ainsi, sur votre appel
principal, vous concluez à la réformation du jugement de première instance ;
moi, je conclus purement et simplement à la confirmation du jugement.
Pourrai-je, après avoir posé de telles conclusions, après avoir demandé, sur
votre appel, que le jugement de première instance soit maintenu, pourrai-je
moi-même, m'appuyant sur les termes du § 3, en interjeter appel incident?
Certainement ces mots, en tout état de cause, paraîtraient favoriser une
telle prétention. Mais n'est-il pas vrai qu'en venant, même après votre

appel principal; conclure au maintien du jugement dans son ensemble,
j'ai prononcé, non pas conditionnellement, mais d'une manière positive,
pure et simple, j'ai renoncé absolument au droit d'en interjeter un appel
même incident?

Ainsi, j'entendrais ces mots : L'intimé pourra néanmoins interjeter incidem-
mentappel en tout état de cause, relativement au délai; il n'y a aucun délai
après lequel l'appel incident ne puisse être formé. Mais si non seulement le
délai est écoulé, mais si, dans le cours de l'instance, l'intimé a conclu à la
confirmation du jugement, c'est lui-même qui s'est rendu non recevable à

l'attaquer désormais par la voie de l'appel incident (2).

679. Pourquoi l'intimé est-il recevable à appeler, même après deux mois

écoulés, du jugement attaqué par un appel principal? C'est, avons-nous dit,
parce que sa signification n'était qu'une offre, qu'une proposition d'arrange-
ment, qui cesse d'être obligatoire dès qu'elle est rejetée par l'autre partie ;
rien de plus simple que cette idée. Mais qu'arriverait-il si le jugement dont
il a été interjeté appel principal avait statué sur plusieurs chefs de demande,
sans rapport, sans liaison l'un avec l'autre ? Assez souvent, on cumule dans
un même exploit, on réunit dans un même débat plusieurs chefs de demande

entre les mêmes parties, mais sans connexité, sans liaison l'un avec l'autre.
Supposez que dans ce cas j'aie triomphé sur quelques-uns des chefs,
et succombé sur quelques autres ; j'ai signifié sans protestation, sans

(1) Cass.,Rej., 28 juillet 1857(Dall., 1857,1, 444).
(2) * La jurisprudence est très divisée sur cette question. — V. les autorités dansle

Rép.de Dalloz,V°Appel incident, n° 76. Dans le sens de notre opinion, C. de Dijon,
10 avril 1866(Dall., 1866, 2, 119).
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réserves le jugement dans son entier ; appel principal est interjeté par
vous sur quelques-uns des chefs jugés à votre désavantage. Pourrai-je alors,
après les deux mois, interjeter appel incident des chefs jugés contre moi,
encore bien que ces chefs n'aient point de liaison, point de connexité avec
ceux en raison desquels votre appel principal a été interjeté?

On a quelque temps soutenu, on soutient même encore la négative ; on

s'appuie sur cette idée, que, lorsque plusieurs chefs de demande ont été
cumulés dans un même exploit, il y a, en réalité, autant de demandes qu'il
y a de chefs différents, et lorsque, dans une même sentence, on a statué sur

tous ces chefs, il y a en réalité, autant de sentences, autant de jugements
séparés qu'il y a eu de chefs sur lesquels on a statué séparément. En un mot,

quot capita, dit-on, tot sententiae, autant de chefs, autant de jugements diffé-
rents. Donc, si l'appel principal n'est interjeté que sur un chef, on peut, même

après les deux mois, appeler incidemment de tout ce qui a rapport à ce chef;

mais, quant à ce qui concerne les autres chefs, aucun appel incident n'en

peut être formé après deux mois. Ce serait comme si, à propos de l'appel
que vous avez formé d'un jugement que j'ai obtenu contre vous, je préten-
dais appeler, après deux mois, d'un autre jugement que vous auriez obtenu
contre moi.

Cette décision qui trouve encore des défenseurs est évidemment contraire
et au texte et à la raison.

Elle est contraire au texte : car, quoiqu'on dise, lorsque plusieurs chefs de

demande ont été cumulés dans un même exploit, lorsque le même tribunal a,
dans une même sentence, statué conjointement sur tous ces chefs de demande,
il n'y a en réalité qu'un jugement ; donc, d'après le § 3 de l'art. 443, l'appel
incident est recevable en tout état de cause, à raison de tout ce qui est com-

pris dans le jugement dont est appel principal.
Mais, surtout, cette opinion est contraire à la raison et à la justice. En effet,

les chefs de la demande, quoique sans connexité, sans liaison, sans rapport
entre eux dans l'origine, n'en ont pas moins été réunis dans un même exploit,
dans un même débat. Quand je vous signifie, sans protestation, le jugement
qui a statué sur tous ces chefs, c'est une proposition d'arrangement que je
vous fais ; je suis censé vous dire : Vous avez succombé sur les trois chefs de
la demande, vous avez obtenu gain de cause sur les trois autres, voulez-vous

adopter le jugement tout entier comme une transaction qui va mettre fin à

tous nos débats ? Si vous répondez oui, si vous n'appelez pas, tout est dit.
Mais si, au contraire, vous appelez, ne fût-ce que l'un des trois chefs qui ont
été décidés contre vous, je recouvre par là même ma pleine et entière liberté.
Dans cette offre tacite d'arrangement, de transaction, qui résultait de la signi-
fication que je vous ai faite, il est impossible d'admettre que vous puissiez, à

votre gré, diviser l'ensemble de ces chefs, vous approprier ceux qui vous sont

avantageux, et repousser les autres sans réciprocité à mon égard. Par exem-

ple, c'est tout à fait comme si, à part tout jugement, je faisais à une partie
avec laquelle je suis en difficulté sur plusieurs chefs une offre de transaction,

d'arrangement sur toutes les matières qui nous divisent. Dirait-on qu'alors
cette partie peut scinder mes offres, les accepter pour elle en ce qu'elles lui

présentent d'avantageux, et, au contraire, les repousser en ce qu'elles pré-
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sentent de désavantageux? Évidemment elle ne le pourrait pas ; il faut ou tout

laisser ou tout prendre ; et la signification du jugement contenant plusieurs
chefs sans connexité primitive l'un avec l'autre n'empêche pas que, dans

l'intention de la partie qui signifie, il ne faille se décider de manière à tout

rejeter ou à tout admettre.

Ainsi, nous ne distinguerons pas où le texte ne distingue pas; et soit que
le jugement que je vous ai signifié n'ait statué que sur des matières connexes,

ou, au contraire, sur des matières qui sont sans liaison, sans rapport l'une

avec l'autre, dans tous les cas, l'appel que vous interjetez sur l'un des chefs

de ce jugement me rend, à moi, toute ma liberté et me permet d'appeler in-

cidemment de tous les chefs que ce jugement avait décidés contre moi (1).
Mais le juge d'appel ne peut réformer d'office un chef du jugement de pre-

mière instance qui n'a été l'objet ni de l'appel principal ni d'un appel inci-

dent (2).

680. «Art. 444. Ces délais emporteront déchéance : ils courront contre toutes parties,
sauf le recours contre qui de droit; mais ils ne courront contre le mineur non émancipé
que du jour où le jugement aura été signifié tant au tuteur qu'au subrogé tuteur, encore

que ce dernier n'ait pas été en cause. »

L'effet de l'inobservation des délais est indiqué dans les premiers mots de

l'art. 444 : Ces délais emportent déchéance. L'appel interjeté après les deux mois

sera, par conséquent, déclaré non recevable.
Sur ces mots, fort clairs, à ce qu'il semble, s'élève pourtant une question

assez grave, celle de savoir de quelle nature est la déchéance de l'appel inter-

jeté après les deux mois. Cette déchéance est-elle de nature à se couvrir par
le silence de l'intimé? Peut-elle être, au contraire, opposée par lui en tout

état de cause? Enfin lorsqu'un appel a été interjeté après l'expiration des

deux mois déterminés par l'art. 443, la déchéance qui en résulte est-elle

d'ordre public, et doit-elle, lors même que l'intimé ne s'en prévaudrait pas,
être appliquée d'office par le tribunal ou par la cour d'appel ?

Pour la négative, on pourrait invoquer deux arguments d'analogie, tirés
l'un de l'art. 2223 du Code civil, l'autre de l'art. 399 du Code de procédure.

L'art. 2223 défend aux juges d'appliquer d'office le moyen de défense tiré
de la prescription ; lorsque la partie qui est en droit d'invoquer la prescription
ne le fait pas, le tribunal ou la cour n'a pas le droit de suppléer d'office à ce

moyen. Or, dirait-on, ce laps de deux mois, à l'expiration desquels on est
déchu du droit d'appeler, est une prescription qui a, couru contre l'appelant ;
si l'intimé ne se prévaut pas de ce moyen de défense, s'il n'invoque pas, après
les deux mois, la prescription du droit d'appeler, les juges ne peuvent pas et
ne doivent pas suppléer et appliquer d'office ce moyen.

De même, dans l'art. 399, nous avons vu que la péremption n'a jamais lieu
de droit, et, par conséquent, que les juges ne l'appliquent point d'office ; la

(1) C. d'Amiens, 29 mars 1812. — Rennes, 11 mars 1817. — Cass., Rej., 13 janvier,
16 juin et 8 juillet 1825 (Dall., Rép., v° Appel incident, n° 33). — Paris, 11 mars 1836,
loc. cit., n° 62.

(2) Cass., 16 janvier 1877 (Dall., 1877, 1, 424).
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péremption d'instance a besoin d'être demandée par la partie intéressée à
s'en prévaloir. Or, dirait-on, ces deux mois constituent encore une sorte de

péremption du droit d'appel.
Ces deux arguments ont été invoqués, mais je ne les crois pas de nature à

faire une impression sérieuse. D'abord, en ce qui touche la prescription, il

n'y a aucune parité entre la prescription proprement dite dont parle l'art. 2223

(C. civ.), et la déchéance du droit d'appel prononcée par les art. 443 et 444.

Pourquoi les juges ne peuvent-ils pas appliquer d'office, dans le silence de

l'intéressé, le moyen tiré de la prescription? C'est parce que souvent on ré-

pugne àinvoquer ce moyen, c'est parce que souvent, dans l'opinion, une sorte
de défaveur s'attache à celui qui, poursuivi par son créancier, oppose pour
toute défense qu'il a prescrit la dette, et que par conséquent, il ne paiera
pas. Dès lors que, dans un tel moyen de défense, il peut y avoir une question
de conscience et de délicatesse, il est clair que cette question doit être ré-
servée à l'intéressé, et que les juges ne peuvent et ne doivent pas la trancher
d'office.

* Ce n'est pas tout : celui qui pourrait opposer la prescription afin d'acqué-
rir, peut n'avoir pas possédé avec toutes les conditions de l'art. 2229; par
exemple, il n'a pas possédé animo domini, ou bien encore la prescription aété

interrompue. Ce sont là des circonstances que les juges peuvent ignorer.*
Quant à l'argument tiré de la péremption de l'art. 399, il est également

aisé de le repousser. D'abord la déchéance du droit d'appel, encourue après
les deux mois, n'est nulle part qualifiée de péremption par la loi. De plus,
les principes des deux matières sont fort différents. En effet, non seulement
la péremption n'est pas encore encourue de droit, elle ne peut pas être pro-
noncée d'office, elle a besoin d'être demandée, mais elle peut, même après le
laps de trois ans, depuis le premier acte de procédure, être couverte, réputée
non avenue, par cela seul qu'un acte de procédure valable a été signifié à la

requête de l'une des parties. Or, il est clair que ceci est absolument inapplicable
à l'appel ; lors même que les trois ans se sont écoulés sans procédure, moi,
contre qui la péremption pourrait être demandée, je puis encore, par un acte
de procédure postérieur aux trois ans, faire réputer cette péremption non ave-

nue, ôter à mon adversaire le droit de la demander ; tandis qu'à l'inverse un

appel interjeté après les deux mois n'est pas par là même valablement interjeté.
Ajoutons que, quand il s'agit de déchéance d'appel, la loi a dû se montrer

bien plus rigoureuse pour cette déchéance que pour la péremption. En effet,
la péremption prononcée n'éteint que la procédure, elle permet de recom-
mencer plus tard le même procès. Elle est donc moins définitive, moins pé-

remptoire que la déchéance de l'appel encourue par le délai de deux mois

expiré sans appel interjeté; car cette déchéance termine le procès d'une ma-
nière souveraine, définitive. Et sous ce rapport, il est plus important de s'y
attacher à la rigueur, qu'il n'est important de s'attacher à une péremption
qui permet de recommencer plus tard les mêmes débats.

Au reste, une fois ces deux arguments de pure analogie écartés, en remon-
tant à la source même de la disposition qui nous occupe, nous nous convain-
crons facilement de son esprit, et, par là même, de son véritable sens. Ces

mots de l'art. 444 ont été puisés dans la loi du 24 août 1790; l'art. 14 du titre V
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decette loi prononçait la déchéance du droit d'appeler : 1° pour défaut d'appel

dans les trois mois, c'est notre hypothèse ; 2° pour l'appel interjeté dans la

huitaine du jugement, c'est l'hypothèse de l'art. 449. L'art. 14 du titre V frap-

pait de la même déchéance, enveloppait dans la même sévérité, et l'appel

prématuré, celui qui' est formé dans la huitaine, et l'appel tardif, celui qui
n'était formé qu'après les trois mois. Et pourquoi cela?

L'une et l'autre disposition tendaient à un but commun, celui d'arrêter, de

réduire, de simplifier les procès ; et, sous ce rapport, l'une et l'autre disposi-
tion étaient également d'ordre et d'intérêt public, l'une et l'autre disposition
devaient également être appliquées d'office. De même que, sous la loi de 1790,
les juges devaient d'office, et malgré le silence de l'intimé, déclarer non rece-

vable l'appel interjeté dans la première huitaine, de même ils devaient d'of-

fice, par des motifs tout à fait pareils, déclarer non recevable l'appel interjeté
trop tard, l'appel interjeté après les trois mois. Voici quels étaient sur ce point
les termes de l'art. 14 : « Nul appel d'un jugement contradictoire ne pourra
être signifié ni avant le délai de huitaine, à dater du jour du jugement, ni

après l'expiration de trois mois, à dater du jour de la signification du juge-
ment faite à personne ou à domicile : ces deux termes sont de rigueur, et
leur inobservation emportera la déchéance de l'appel. »

Vous voyez que le Code, traitant de la matière de l'appel avec plus d'ordre
et plus d'étendue, a divisé dans deux articles spéciaux les deux déchéances,
confondues dans un même article par la loi de 1790. Mais cette division, qui
est de pure méthode, n'a rien changé ni aux motifs, ni à l'esprit, ni par con-

séquent, à l'application de la loi ; et nous devons aujourd'hui, comme sous la
loi de 1790, reconnaître que le terme de deux mois est absolument de rigueur ;
que la déchéance est une déchéance d'ordre public, et qu'elle doit, à ce titre,
être appliquée d'office par le tribunal ou par la cour d'appel (1).

Au reste, les exemples ne nous manqueraient pas pour bien établir que les
déchéances fondées sur ce motif, dictées par cet esprit, sont toutes de rigueur,
et doivent également s'appliquer d'office. C'est ainsi, certainement, que, si un

pourvoi était formé devant la Cour de cassation après l'expiration des deux
mois déterminés par la loi des 2-3 juin 1865, la section des requêtes n'hésite-
rait à déclarer non recevable ce pourvoi tardivement formé. C'est ainsi de

même, que, si l'on interjetait appel d'un jugement rendu par un tribunal
d'arrondissement sur une demande inférieure à 1,500 fr., on n'hésiterait pas
à déclarer encore, même d'office, cet appel non recevable, parce que, dans un
cas comme dans l'autre, comme dans notre art. 441-, il s'agit toujours d'un

intérêt, d'un motif d'ordre public, celui de prévenir et d'étouffer les procès.

$b-> 681. — Ils courront contre toutes parties. Ceci renferme une dérogation
assezremarquable et d'ailleurs fort sage, à l'ordonnance de 1667. Nous avons
vu, que sous l'empire de cette ordonnance, le délai ordinaire de l'appel était

(1) C.deNîmes, 12 décembre1820.— Rennes, 25 mai 1838(Dall., Rép., v° Appel civ.,
n° 1150).— V. surtout Cass., 2 avril 1850(Dall., 1850,1, 81, et note 1). — Cass.,Rej.,
11mai 1852(Dall., 1852,1, 174). — Montpellier, 27 décembre1852(Dall., 1853,2, 65).
—Req., Rej., 11 mars 1867 (Dall., 1867, 1, 352). — Contrà, Cass., 30 novembre 1830
(Dall., 1830,1, 407).
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de dix ans, terme infiniment trop long, mais qu'il pouvait, dans certains cas, se
réduire à trois ans et six mois par l'accomplissement des formalités que je vous
ai fait connaître. Outre que ce délai de dix ans, ou ce délai exceptionnel de
trois ans et six mois, étaient déjà beaucoup trop longs par eux-mêmes, et lais-
saient planer sur le sort de la chose jugée une incertitude fâcheuse, ces dé-
lais étaient encore doublés en faveur de certaines corporations, les hospices,
les communautés, les églises ; le délai, dans ce cas, était de vingt ans, dans la

première hypothèse, ou de sept ans dans la seconde. C'est précisément pour
proscrire ces principes que l'art. 444 vous avertit que le délai, fixé par l'article

précédent courra contre toutes personnes, sans aucune distinction de capa-
bles ou d'incapables, de particuliers ou de corporations.

Sauf le recours contre qui de droit, notamment contre les administrateurs qui
seraient en faute de n'avoir pas interjeté appel en temps utile.

Ils courront contre toutes parties : ces expressions générales embrassent évi-
demment les mineurs, les interdits, tout aussi bien que les personnes morales,
que l'ordonnance dispensait du délai. La fin de l'article, d'ailleurs, s'explique
formellement quant au mineur, en ajoutant, cependant, en sa faveur, non pas
une prolongation de délai proprement dite, mais une précaution, une forma-
lité de plus, à l'accomplissement de laquelle est subordonné le point de départ
du délai : Mais ils ne courront, dit la loi, contre le mineur non émancipé que du

jour où le jugement aura été signifié, tant au tuteur qu'au subrogé tuteur, encore

que ce dernier n'ait pas été en cause. Sans ces derniers mots, on eût appliqué
rigoureusement la conséquence de l'article 450 du Code civ., le tuteur est le re-

présentant légal du mineur ; donc, eût-on pu dire, la signification du juge-
ment faite au tuteur qui avait figuré pour le mineur dans les débats de pre-
mière instance est réputée faite au mineur lui-même, et peut, par conséquent,
faire courir contre celui-ci les délais d'appel. La loi exige, pour surcroît de

précautions, que la signification soit faite au tuteur et au subrogé tuteur ;
c'est seulement à partir de cette double formalité remplie que les délais de

l'appel commenceront à courir.

Mais, en exigeant une signification au subrogé tuteur, pour faire courir les
délais d'appel, la loi n'entend pas donner à ce dernier le droit d'interjeter
appel, dans l'intérêt du mineur, concurremment avec le tuteur. Non, le

subrogé tuteur n'est pas plus, dans ce cas que dans tout autre, le représentant
du mineur ; il est seulement chargé d'une mission de surveillance, et n'a pas
qualité pour interjeter appel. Seulement la signification qui lui sera faite l'a-
vertira du résultat de la cause dans laquelle la mineur a succombé ; elle le

mettra en mesure de faire ses diligences pour exciter le tuteur à convoquer,
s'il y a lieu, le conseil de famille, en un mot de prendre indirectement tou-
tes les masures qui peuvent garantir les intérêts du mineur (1),

Du reste, si, d'après la première partie do l'article, ce délai court contre
toutes personnes, c'est-à-dire même contre les mineurs, sauf leur recours con-
tre qui de droit, ce n'est pas à dire que le défaut d'appel interjeté dans les dé-

(1) C. de Limoges, 80avril 1810, — Riom, 19janvier 1837(Dall., Rép,, v° Appel civ.,
n° 787).— Contrà, Montpellier, 19janvier 1832(Eod,, v° Paternité et Filiation, n° 716).
— Nancy, 25 avril 1887(Eod., v° Acquiescement,n° 140).
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lais par un tuteur, par exemple, engage nécessairement la responsabilité de
ce dernier ; la loi n'a pas pu entendre qu'un administrateur, qu'un tuteur dût
nécessairement interjeter appel d'une sentence rendue contre son mineur,
mais dont la justice, dont la sagesse lui serait démontrée ; c'est là tout à fait
une question de fait, de circonstances. Si donc le recours dont parle l'article
est exercé, sera au ce tribunal, saisi de ce recours, d'examiner, non pas seule-
ment si le tuteur n'a pas interjeté appel en temps utile, mais s'il était raison-
nable d'interjeter appel ; si l'on avait, pour le faire, des probabilités de succès

qui compensassent suffisamment les frais que l'appel devait entraîner, sur-
tout en cas de perte.

683. Les art. 445 et 446 (modifiés par la loi du 3 mai 1862) contiennent des
cas de prolongation de délai en faveur de certaines personnes, non pas, sans

doute, à raison de la qualité, à raison de l'incapacité de ces personnes, ce se-
rait chose contradictoire avec l'art. 444, mais à raison de la position particu-
lière qui les met, quant à présent, dans l'impossibilité d'appeler, d'appeler
surtout dans le délai fixé par l'art. 443.

Voici le texte nouveau des art. 445 et 446.

« Art. 445. Ceux qui demeurent hors de la France continentale auront, pour interjeter
appel, outre le délai dedeux mois depuis la signification du jugement, le délai desajour-
nementsréglé par l'art. 73 ci-dessus. »

« Art. 416. Ceux qui sont absents du territoire européen dela République ou du ter-
ritoire de l'Algérie pour causede service publie auront, pour interjeter appel, outra le
délai de deux mois depuis la signification du jugement, le délai de huit mois. Il en sera
demême en faveur desgens de mer absentspour causede navigation. »

683. « Art. 417. Les détailsde l'appel seront suspenduspar la mort dela partie con-
damneée.—Ils ne reprendront leur cours qu'après la signification du jugement faite au
domicile du défunt, avec les formalités prescrites en l'art. 61, et à compter de l'expira-
tion des délais, pour faire inventaire et délibérer, si la jugement a été signifié avant
que ces derniers délais fussent expirés. — Cette signification pourra être faite aux hé-
ritiers, collectivement, et sans désignation desnoms et qualités.

Cet article est fondé sur des motifs analogues à ceux qui ont dicté, dans le
Code civil, l'art. 877 ; d'après cet article, les titres exécutoires contre le
défunt sont en principe exécutoires contre son héritier ; ce n'est là que le ré-
sultat de la règle qui fait de l'héritier le continuateur, le représentant de la
personne du défunt. Cependant, prévoyant que l'héritier, représentant légal
du défunt, peut très bien n'avoir pas connaissance des créances qui exis-
taient contre celui-ci, et n'être pas en mesure de satisfaire à l'instant aux exi-

gences du créancier, qui se présente muni d'un titre exécutoire, l'art, 877 ne

permet au créancier de poursuivre l'exécution de ce titre que huit jours
après la signification qu'il en aura faite à l'héritier.

L'art. 447 se fonde, en matière d'appel, sur une idée analogue ; seulement
cette idée reçoit dans cet article une application plus étendue. Ainsi, l'héri-
tier est sans doute le représentant, le continuateur de lapersonne du défunt ;
cependant, le délai d'appel, qui avait commencé à courir contre le défunt
par la signification à la personne ou au domicile de celui-ci, ne continuera
pas à courir contre son héritier, en cas de mort dans les deux mois, Ces delais
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seront suspendus, dit la loi, par le seul fait de la mort de la partie condamnée;
en effet, l'héritier, quoique continuateur légal de la personne du défunt, peut
très bien ignorer, en fait, l'existence du jugement signifié à son auteur. Le
délai ne reprendra son cours que depuis la signification directement faite à
l'héritier.

Seulement, remarquez que la partie qui a obtenu le jugement, pouvant
ignorer les noms et qualités de cet héritier, ou des héritiers s'ils sont plusieurs,
n'est pas tenue de remplir, dans cette signification itérative du jugement, tout
le détail des formalités des significations ordinaires. La signification sera faite
au domicile du défunt, aux héritiers collectivement, c'est-à-dire en leur nom
et qualité d'héritiers, et non pas individuellement et nominativement à cha-
cun d'eux. La partie qui signifie pourra sans doute signifier nominativement
à chaque héritier à son domicile, mais elle n'y est pas astreinte ; les derniers
mots de l'article l'en dispensent formellement. * La loi n'a pas voulu, en effet,
obliger celui qui veut signifier le jugement à rechercher les noms, les qua-
lités d'héritiers qui lui sont inconnus, et à qui, d'ailleurs, on conteste peut-
être leurs prétentions au titre d'héritier. *

La loi vous dit que les délais de l'appel, suspendus dans ce cas par la mort
de la partie condamnée, ne reprendront leurs cours qu'après signification faite
au domicile du défunt, avec les formalités prescrites dans l'art. 61. Ce renvoi
de l'art. 447 à l'art. 61 est assez difficile à expliquer ; l'art. 61 détaille les for-
malités des ajournements; or, l'acte qui nous occupe n'étant pas un ajourne-
ment, n'appelant pas devant le tribunal les héritiers auxquels il est fait, il est
clair que toutes les formalités de l'art. 61 ne peuvent être complètement appli-
quées ici. Ainsi, en Signifiant le jugement pour faire courir le délai de l'appel,
il est clair que je n'ai pas besoin d'énoncer l'objet de ma demande, puisque
je ne demande rien ; d'énoncer le délai pour comparaître, puisque je ne
somme pas les héritiers de comparaître ; de constituer un avoué, puisque,
quant à présent, il n'est pas question de constituer avoué ni de plaider. Peut-
être est-ce par erreur que l'art. 61 se trouve indiqué ici ; le renvoi qu'on a
voulu faire n'est pas relatif sans doute aux formalités que doit contenir la si-

gnification. Ce renvoi n'était pas dans le texte primitif de l'article, et le tri-
bunal d'appel de Rennes fit observer qu'il était possible que le domicile du
défunt eût été abandonné, qu'en voulant signifier conformément à l'article,
on n'y trouvât personne; qu'en conséquence il serait bon de s'expliquer à cet

égard. Sur cette observation fut ajouté le renvoi que contient maintenant
l'article ; mais ce renvoi, dicté' par le motif que nous connaissons, doit plutôt
se référer à l'art. 68 qu'à l'art. 61. On a voulu dire, sans doute, que la signi-
fication serait faite aux héritiers collectivement au domicile du défunt, avec
les formalités générales des exploits de signification, et que, si le domicile du
défunt se trouvait abandonné, si l'huissier porteur du jugement n'y rencon-
trait personne; il remettrait la copie à un voisin, sinon au maire, conformé-
ment aux formalités tracées par l'art. 68.

A toute rigueur, vous' pouvez encore entendre l'art. 447, même en conser-
vant l'art. 61, en ce sens que l'art. 71 se réfère à l'art. 68, exigeant que
l'exploit d'ajournement, comme toute signification, mentionne expressément
la personne à laquelle copie de l'exploit sera laissée. On devra indiquer la qua-
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lité de cette personne, si elle était au domicile du défunt ; si, au contraire,
c'est à un voisin qu'on remet cette copie, on exigera sa signature; ou bien, on
la portera au maire, qui donnera son visa. C'est donc à l'art. 68 que doit se
référer la pensée du législateur et l'application du renvoi un peu obscur con-

tenu dans notre article.

Et à compter de l'expiration des délais pour faire iuventaire et délibérer..

(V. l'art. 174 et son explication).

684. Une nouvelle prorogation de délai se rencontre dans l'art. 448.

" Art. 448. Dans le cas où le jugement aurait été rendu sur une pièce fausse, ou si la
partie avait été condamnée faute de représenter une pièce décisive qui était retenue par
son adversaire, les délais de l'appel ne courront que du jour où le faux aura été re-
connu ou juridiquement constaté, ou que la pièce aura été recouvrée, pourvu que,
dans ce dernier cas, il y ait preuve par écrit du jour où la pièce a été recouvrée, et
non autrement. »

Le jugement dont je veux appeler peut avoir été rendu sur pièces fausses
dont j'ignorais moi-même la fausseté, ou bien par le défaut de pièces décisives

que je n'ai pu représenter, par la raison fort simple que mon adversaire les
retenait dans ses mains. Dans ces cas, il serait inique d'appliquer la règle gé-
nérale de l'art. 443, de faire courir contre moi les délais d'appel tant que les

moyens décisifs qui doivent faire triompher mon appel ne seront pas à ma
connaissance ou dans mes mains. De là l'article qui veut que, si le jugement
a été rendu sur pièces fausses, les délais d'appel ne courent, même après la

signification, que depuis le moment où le faux aura été reconnu, c'est-à-dire
avoué par l'adversaire, ou juridiquement constaté, c'est-à-dire déclaré par ju-
gement. Et de même, dans l'autre cas, il s'agit d'un jugement rendu sur

pièces décisives que mon adversaire retenait, les délais ne courront contre
moi que du jour du recouvrement des pièces. Seulement, pour éviter à cet

égard des contestations, qui nous jetteraient nécessairement dans de grandes
incertitudes sur le point de départ du délai d'appel, la loi veut que la partie
qui invoque en sa faveur cette dernière circonstance, celle du recouvrement
des pièces décisives retenues par l'adversaire, offre la preuve par écrit du jour
où les pièces ont été recouvrées.

La fausseté des pièces et l'impossibilité de représenter celles que détenait

l'adversaire, sont donc deux circonstances qui, dans l'art. 448, constituent des

moyens d'appel; nous les retrouverons dans l'art. 480 §§ 9 et 10, constituant
des moyens de requête civile ; et vous verrez dans l'art. 488, relatif au point
de départ des délais, une exception tout à fait analogue à celle de l'art. 448.

Seulement, dans l'art. 448, il s'agit d'un jugement en premier ressort, et par

conséquent susceptible d'appel; si, au contraire, la sentence, rendue sur

pièces fausses ou par le defaut de pièces décisives que retenait l'adversaire,
est une sentence en dernier ressort, alors c'est par la requête civile, voie ex-

traordinaire de réformation, que la sentence doit être attaquée.

685. « Art. 449. Aucun appel d'un jugement non exécutoire par provision ne pourra
être interjeté dans la huitaine, à dater du jour du jugement ; les appels interjetés dans
ce délai seront déclarés non recevables, sauf à l'appelant à les réitérer, s'il est encore
dans les délais. »

II. 3
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L'origine de cet article vous est déjà connue ; il est tiré du texte de la loi

de 1790 que j'ai cité sur l'art. 444, et qui confondait dans une déchéance com-

mune et l'appel tardif et l'appel prématuré. L'appel est prématuré, et, par con-

séquent, non recevable, s'il a été interjeté dans la huitaine, non pas depuis
la signification, mais depuis le jour de la prononciation du jugement.

Quel est le motif de la loi ? C'est d'empêcher que la partie qui vient de suc-

comber, dans la première vivacité de son mécontentement, interjette, à tout

hasard, sans avoir suffisamment pesé le jugement qui la condamne, un appel
mal fondé, téméraire, un appel ab irato, et dans lequel elle persistera plus
tard par ce sentiment d'amour-propre qui nous porte toujours à ne faire qu'à

regret l'aveu d'une erreur et d'une fausse démarche. La loi déclare non rece-

vable l'appel interjeté dans cette première huitaine ; et, à mes yeux, cet appel
doit être déclaré non recevable d'office, c'est-à-dire quand même l'intimé

n'invoquerait pas l'art. 449 (1).
Du reste, si, sous ce rapport, l'art. 449 reproduit la pensée de l'art. 14 du

titre V de la loi de 1790, il s'en écarte en un point assez remarquable. La sévé-

rité de la loi de 1790 contre cet appel prématuré, téméraire, allait jusqu'à

prononcer la déchéance de l'appel contre la partie qui avait appelé dans la

première huitaine ; non seulement cet appel prématuré était non recevable,
mais la partie perdait par là le droit d'interjeter plus tard appel après l'expira-
tion de la huitaine, et dans le cours des trois mois depuis la signification.
« Ces deux termes sont de rigueur, disait la loi, et leur inobservation empor-
tera la déchéance de l'appel. » Déjà cette rigueur peu raisonnable avait été

abandonnée par une loi spéciale du 21 frimaire an VI ; cette loi, ne contenant

qu'un article, avait déclaré, par dérogation à cet art. 14, que l'appel interjeté
dans la huitaine, et à ce titre non recevable, pourrait cependant être réitéré

par l'appelant, tant qu'il serait dans le délai des deux mois depuis la significa-
tion. Cette disposition a passé littéralement dans le Code de procédure.

Mais cette règle reçoit une exception fort raisonnable. L'art. 449, en cela

moins général que la loi de 1790, n'étend pas à toute espèce de condamna-

tion de premier ressort la prohibition d'appeler dans la huitaine ; cette prohi-
bition ne s'applique qu'aux jugements en premier ressort qui ne sont pas exé-

cutoires par provision. D'où il suit que, toutes les fois que la sentence se trouve

exécutoire par provision, nonobstant l'appel, comme dans le cas de l'art. 133,
la règle de l'art. 449 cesse d'être applicable, et l'appel peut être immédiate-

ment interjeté. Supposez, par exemple, une condamnation prononcée contre

moi par un tribunal d'arrondissement et déclarée exécutoire par provision,
dans l'une des nombreuses hypothèses que vous indique l'art. 135 ; je pourrai,
à raison de cette dernière circonstance, en interjeter appel immédiatement,
c'est-à-dire même dans la première huitaine depuis le jugement.

Quel est le motif qui porte la loi à déroger à cette règle si sage de l'art. 449,
dans le cas d'un jugement exécutoire par provision ? Quel est, ici, dans ce

cas, pour la partie condamnée, l'intérêt d'interjeter, dans le cours même de

la huitaine, un appel, sur les motifs ou sur les moyens duquel elle peut n'avoir

(1) C. de Grenoble, 11 février 1813. — Contrà, Bordeaux, 31 décembre 1832 (Dall.,
Rép., v° Appel civ., n°s 855 et 906).— Civ., Rej., 12 mars 1860(Dall., 1860, 1, 132). —

Dijon, 14 août 1868(Dall., 1869, 2, 167).
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pas encore suffisamment réfléchi? J'aurai beau interjeter appel ; cet appel, il
faut bien le reconnaître, n'empêchera pas l'autre partie de poursuivre l'exécution
du jugement obtenu par elle, puisque ce jugement est exécutoire malgré l'appel.

On peut cependant expliquer par deux raisons l'exception admise pour ce
cas par l'art. 449. Certainement, mon appel interjeté ne suspendra pas les

poursuites exercées par l'adversaire en vertu d'un jugement déclaré provi-
soirement exécutoire; mais plus tôt j'interjetterai mon appel, plus tôt j'arri-
verai à la réformation du jugement qu'on exécute contre moi ; plus tôt j'arri-
verai, par conséquent, à arrêter la rigueur de ces poursuites, qui peuvent
être tout à fait désastreuses.

En outre, mon adversaire, quoique muni d'une sentence exécutoire par
provision, quoique libre par conséquent d'user de son droit dans toute sa ri-

gueur, et de poursuivre contre moi, nonobstant mon appel, pourra être cepen-
dant plus circonspect à le faire quand il verra que j'appelle ; muni d'un juge-
ment exécutoire par provision, il exécutera cependant avec moins d'ardeur
contre une partie qui appelle, que contre une partie qui n'appelle pas. Pour-

quoi ? Parce que mon appel l'avertit que je vais tenter de faire réformer ce

jugement, et que si, en définitive, la Cour d'appel me donne gain de cause,
tous les frais de poursuite qu'il aura faits dans l'intervalle retomberont sur

lui, sans préjudice des restitutions qu'il pourra être obligé de faire.
J'ai donc un intérêt fort légitime, moi condamné par un jugement exécu-

toire par provision, à en interjeter appel immédiatement, quoique cet appel ne

puisse pas avoir pour effet direct et légal d'arrêter l'exécution du jugement.

686. « Art. 450. L'exécution desjugements non exécutoires par provision sera sus-
penduependant ladite huitaine. »

Cet article n'est qu'une conséquence du principe, de la règle générale de
l'article 449.

Nous avons dit que l'appel interjeté est suspensif de l'exécution, mais que le
délai d'appel en lui-même n'est pas suspensif; on ne peut en général exécuter
un jugement attaqué par l'appel, mais on peut très bien exécuter un juge-
ment attaquable par appel. Cette dernière règle souffre une exception dans
l'art. 450, exception qu'explique et motive la disposition de l'art. 449. Ainsi,
dans la première huitaine depuis le jugement prononcé, l'exécution n'en peut
pas être poursuivie. Pourquoi ? précisément parce que, dans cette première
huitaine, l'appel n'en peut pas être interjeté. Il serait trop dur de dire à la par-
tie qui a perdu : il vous est défendu d'interjeter appel dans la huitaine, et ce-

pendant l'exécution peut être poursuivie contre vous pendant cette huitaine ;
il serait trop dur d'obliger la partie qui vient de succomber à rester spectatrice
immobile et impuissante de poursuites, d'actes d'exécution pratiqués contre

elle, en vertu d'un jugement en premier ressort dont on lui défendrait d'appeler.
Ainsi, ces deux idées se lient parfaitement. En principe, tout jugement,

même de première instance, peut être exécuté quoiqu'il soit attaquable par
appel, il peut être exécuté tant qu'aucun appel n'est interjeté. Mais, comme,
dans la première huitaine de la date du jugement, il est défendu d'en inter-

jeter appel, il s'ensuit que, pendant cette première huitaine, l'exécution en
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sera de droit suspendue. Nous parlons ici, bien entendu, des jugements ordi-

naires, de ceux qui ne sont pas des jugements exécutoires par provision, car

ces derniers sortent à la fois et de l'une et de l'autre règle.

D'après les derniers mots de l'art. 645 du Code de commerce, les jugements

des tribunaux de commerce peuvent être attaqués par l'appel le jour même de

leur prononciation. Ce n'est pas là, d'ailleurs, une véritable exception à l'ar-

ticle 449, car nous avons vu, dans l'art. 439, que pour les jugements des tri-

bunaux de commerce l'exécution provisoire était de droit. Ainsi, tout juge-

ment d'un tribunal de commerce est par lui même exécutoire malgré l'appel;

donc tout jugement d'un tribunal de commerce peut être le même jour atta-

qué par la voie de l'appel.

ë^-*- 687. Les art. 451 et 452 se rattachent à une distinction importante et

difficile, à celle des jugements en préparatoires et en interlocutoires. Déjà, en

commençant le titre des Jugements, j'ai fait figurer ces mots, au moins pour

ordre, dans les divisions généralement admises et légalement consacrées entre

les jugements. Nous avons renvoyé aux deux articles qui nous occupent main-

tenant l'explication de ces mots et l'examen des questions qui s'y rattachent.

Sous quels rapports importe-t-il donc de bien distinguer, en procédure, les

jugements préparatoires d'avec les jugements interlocutoires? C'est sous le

rapport de l'appel ; c'est parce que les jugements que la loi qualifie de prépa-
ratoires ne peuvent être attaqués par la voie de l'appel qu'après le jugement

définitif, et conjointement avec ce jugement, tandis que les jugements qua-
lifiés d'interlocutoires peuvent être immédiatement attaqués par la voie d'ap-

pel, et qu'à leur égard, comme de droit commun, l'appel sera suspensif.

« Art. 451. L'appel d'un jugement préparatoire ne pourra être interjeté qu'après le

jugement définitif et conjointement avec l'appel de ce jugement, et le délai de l'appel ne

courra que du jour de la signification du jugement définitif; cet appel sera recevable,
encore que le jugement préparatoire ait été exécuté sans réserves. — L'appel d'un juge-
ment interlocutoire pourra être interjeté avant le jugement définitif; il en sera de

môme des jugements qui auraient accordé une provision. »

La question de savoir dans quel cas doit être autorisé l'appel actuel, immé-

diat, d'un jugement qui n'est pas définitif, cette question n'est pas nouvelle ;
vous la trouvez posée dans les lois romaines, agitée dans l'ancienne jurispru-

dence, tranchée dans des sens divers par la législation intermédiaire.

Ainsi, vous verrez, dans la loi 2, au Digeste, de Appellationibus recipiendis,

qu'en général, on admettait difficilement l'appel immédiat d'un jugement non

définitif, d'un jugement même interlocutoire, dans le sens actuel que donne

à ce mot notre droit français. Pourquoi cette sévérité? C'est que cet appel im-

médiat d'un jugement qui ne termine pas la cause, qui ne dessaisit pas le tri-

bunal, peut devenir, dans les mains d'un plaideur obstiné et de mauvaise foi,
un moyen d'entraver le cours de la justice et d'ajourner indéfiniment la déci-

sion dont il redoute l'issue. Si, en effet, à chaque jugement d'instruction qui
interviendra dans le cours de l'instance, un plaideur peut appeler, déférer

cette sentence au tribunal d'appel et arrêter à chaque instant la marche du

procès, le jugement sera indéfiniment ajourné. De là ce principe, qu'en gé-
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néral, il ne faut admettre que rarement l'appel des jugements qui ne termi-
nent pas la contestation.

Passons maintenant à notre ancienne jurisprudence. Vous pourrez voir, en
feuilletant les anciens recueils, que le sens des mots préparatoires, interlocutoi-

res,n'était pas du tout déterminé ; il ne m'a pas paru qu'on eût jamais attaché à
cesmots le sens de contradiction, d'opposition, qu'y affecte maintenant l'art. 452.

Jugementspréparatoires, jugements interlocutoires paraissent avoir été pour les
anciens jurisconsultes des expressions souvent synonymes, confondues dans

l'expression collective des jugements d'avant faire droit; seulement, quand il

s'agissait de savoir si l'appel d'un jugement d'avant faire droit serait autorisé

immédiatement, si l'on pourrait par cet appel entraver le cours de l'examen
du fond, on distinguait en fait si le jugement d'avant faire droit portait ou ne

portait pas un préjudice, un grief sérieux à l'appelant ; dans le premier cas on
autorisait l'appel, dans l'autre on le rejetait.

Cette distinction, toute de fait, devait être assez embarrassante dans la prati-
que, et une loi déjà citée, celle du 3 brumaire an II, qui introduisit ou tenta
d'introduire dans la procédure civile des formes de simplicité dont l'expé-
rience n'attesta pas le mérite, cette loi, dans son art. 6, défendit formellement

d'interjeter appel des jugements préparatoires avant le jugement définitif, et

par ce mot de préparatoires, cette loi paraît avoir entendu tous les jugements
d'avant faire droit, tous les jugements, soit provisoires, soit préparatoires, soit
même interlocutoires. L'esprit de cet article paraît avoir été d'enlever tout à
fait aux plaideurs le droit d'interjeter appel avant la sentence définitive, avant
le jugement de condamnation intervenu sur le fond.

Telle était aussi la rédaction primitive du projet du Code de procédure, et les
rédacteurs s'étaient bornés à reproduire dans l'art. 451 le texte de l'art. 6 de
la loi du 3 brumaire an II ; ils défendaient d'interjeter appel d'un jugement
préparatoire, sinon après le jugement définitif et avec l'appel de ce jugement.
Et sous le nom de préparatoires, leur pensée était probablement de confondre
fous les jugements d'avant faire droit. Des réclamations s'élevèrent ; plusieurs
tribunaux d'appel demandèrent une distinction ; en conséquence, la rédaction

primitive fut modifiée, et les art. 31 et 451 distinguent entre les préparatoires
proprement dits et les interlocutoires.

L'art. 452 fut ajouté pour établir la base de cette distinction, et on chercha
à y définir le jugement préparatoire et le jugement interlocutoire. Lisons tout
de suite ce dernier article ; nous reviendrons plus tard à l'art. 451.

688. « Art. 452. Sont réputés préparatoires, les jugements rendus pour l'instruction
de la cause, et qui tendent à mettre le procès en état de recevoir jugement définitif.
—Sontréputés interlocutoires, les jugements rendus lorsque le tribunal ordonne, avant
dire droit, une preuve, une vérification ou une instruction qui préjuge le fond. »

Ainsi entre les jugements préparatoires et les jugements interlocutoires, il

y a tout au moins un point commun, un caractère de ressemblance; c'est

que ni les uns ni les autres ne terminent la contestation, ne dessaisissent
le tribunal. Les uns comme les autres sont des jugements d'avant faire
droit.

Mais tous les jugements d'avant faire droit rentrent-ils nécessairement dans
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les préparations ou dans les interlocutoires? Devons-nous, au contraire, au

moyen d'un second caractère, essayer de distinguer, soit les préparatoires,
soit les interlocutoires, d'avec d'autres jugements qui ne terminent point non

plus la contestation ?
Certainement nous connaissons déjà les exemples de jugements qui ne ter-

minent pas le débat, qui ne dessaisissent pas le tribunal, et que cependant on
ne peut pas, on ne doit pas faire rentrer dans les deux membres de la divi-
sion de l'art. 452, ni, par conséquent, dans les règles de l'art. 451. Ainsi, sup-
posez, avec l'art. 134, un jugement qui accorde une provision; évidemment
ce jugement n'épuise pas la contestation, il accorde au provisoire une pension
alimentaire à l'une des parties, ou bien la possession d'une chose litigieuse,
ou bien il ordonne un séquestre. Ce jugement, quoi qu'il soit un véritable ju-
gement d'avant faire droit, n'est cependant ni un interlocutoire ni un prépa-
ratoire; et, quoiqu'il ne rentre pas dans la définition de l'interlocutoire, quoi-
qu'il ne préjuge en rien le fond de la contestation, il est cependant certain

qu'on peut appeler du jugement provisoire sans attendre la décision du juge-
ment définitif.

Ce n'est pas là le seul cas : supposez un jugement qui rejette la demande
de caution, formée contre l'étranger, aux termes de l'art. 166; un jugement
qui rejette une exception d'incompétence proposée dans les cas des art. 168 et

suivants, une exception fondée sur la nullité d'un acte de procédure dans le
cas de l'art. 173. Voilà encore des jugements qui ne terminent pas le débat,

qui sont des jugements d'avant faire droit, et qui, d'autre part, ne préjugent
en rien la décision à intervenir sur le fond de la contestation, ce ne sont pas
des interlocutoires dans le sens de la définition de notre § 2; et cependant
l'appel peut en être immédiatement interjeté, et cet appel produira, confor-
mément à l'art. 457, l'effet de suspendre, d'ajourner l'examen du fond.

Il faut donc reconnaître que la division des jugements en préparatoires et
en interlocutoires n'embrasse pas tous les avant faire droit, qu'il y a bien des

jugements qui, sans être définitifs, ne rentrent pas dans les cas des art. 451
et 452; pour ceux-là, ils resteront dans le droit commun, l'appel en pourra
être interjeté immédiatement ; sauf, bien entendu, l'exécution provisoire, si
l'on se trouve dans le cas où cette exécution peut avoir lieu.

Il faut donc rechercher le deuxième caractère commun aux préparatoires
et aux interlocutoires et tendant à les séparer, non seulement des jugements
définitifs, mais aussi, et surtout, des autres jugements d'avant faire droit. Ce

caractère, c'est que les jugements préparatoires, comme les jugements inter-

locutoires, sont des jugements d'instruction, des jugements qui préparent la

décision de la cause, et tendent à la mettre en état de recevoir une solution

définitive.
Voilà donc les points de ressemblance que nous devons reconnaître entre

ces deux jugements : 1° ils ne sont pas définitifs, ils ne terminent pas le pro-
cès, ils n'épuisent pas la juridiction du tribunal ; 2° ils ordonnent des actes,
des mesures d'instruction, qui, sans renfermer la solution définitive, tendent

néanmoins à la faciliter, à la préparer.
Ce qu'il nous faut rechercher maintenant avec l'article, et ce qu'il est plus

difficile de fixer bien nettement, ce sont des points de différence ; car vous
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voyez qu'un grave intérêt se rattache à cette distinction, l'intérêt de savoir
quand on peut interjeter appel des uns et des autres.

Le caractère de la distinction n'est certainement pas bien précisé, mais il est
au moins indiqué par les derniers mots de l'art. 452. Le jugement interlocu-
toire, comme le jugement préparatoire, renferme une mesure d'instruction ;
mais cette mesure a cela de particulier dans l'interlocutoire qu'elle préjuge le
fond de la cause ; entendons-nous bien sur ce mot. Quand on dit que l'inter-
locutoire préjuge la décision définitive, ce n'est pas à dire qu'en lisant le ju-
gement interlocutoire, on puisse connaître à l'avance, d'une manière sûre,
positive, quelle sera la sentence des juges, quelle sera leur opinion dans le
jugement définitif, si le préjugé qui s'attache à l'interlocutoire faisait connaî-
tre à l'avance le jugement définitif, l'interlocutoire serait au fond définitif, le
reste ne serait plus que de pure forme. Non, le préjugé qui résulte de l'inter-
locutoire est purement hypothétique, conditionnel, mais n'a rien de positif,
de précis, de définitif. Quelques exemples vont vous faire bien sentir le sens
et la portée de ce préjugé.

Nous sommes, par exemple, en instance sur la demande d'une somme d'ar-
gent que je réclame contre vous, et qui est supérieure à 150 fr. ; n'ayant pas
de titre écrit à produire à l'appui de ma prétention, je demande au tribunal
d'en ordonner la preuve testimoniale. Vous invoquez l'art. 1341, qui défend
d'admettre cette preuve pour les obligations supérieures à 150 fr. Mais
l'art. 1341 et la prohibition derrière laquelle vous vous réfugiez admettent
des exceptions assez nombreuses ; le Code civil, dans la section de la preuve
testimoniale, autorise, dans bien des cas, l'admission de la preuve testimo-

niale, même au-dessus de 150 fr.; de là le débat entre nous. Vous soutenez
que nous sommes dans la règle, que ma preuve testimoniale ne doit pas
être autorisée ; je prétends me placer, au contraire, dans l'un des cas d'excep-
tion, par exemple dans l'un des cas indiqués en l'art. 1347 Un premier débat

s'engage donc entre nous, pour savoir non pas si vous me devez ou si vous ne
me devez pas 500 fr., mais pour savoir si nous sommes dans l'un des cas où
la preuve testimoniale est admissible, même au-dessus de 150 fr. Sur ce dé-
bat, le tribunal, attendu que je suis dans l'un des cas de l'art. 1347, attendu
que je produis, si vous voulez, un commencement de preuve par écrit, ou qu'il
m'a été impossible de me procurer une preuve écrite, le tribunal ordonne que
je serai admis à prouver l'obligation par témoins. Voilà un jugement d'avant
faire droit, il n'est pas définitif, c'est évident, il ne l'est pas même indirecte-

ment; car de ce que je suis admis à prouver par témoins que vous me devez
500 fr., il ne s'ensuit pas que vous me les deviez, il ne s'ensuit même pas que
je parviendrai à établir cette preuve.

Mais ce jugement, qui n'est pas définitif, est-il préparatoire ? est-il interlo-
cutoire? Ici, il n'y a pas à hésiter, le jugement est interlocutoire, en ce sens
qu'il préjuge la décision du tribunal. Et en quel sens la préjuge-t-il ? Ce n'est
pas définitivement, précisément, c'est, comme je vous le disais, dans un sens

conditionnel, hypothétique. Le tribunal, en m'admettant à prouver par
témoins l'existence de l'obligation contestée, et en m'y admettant malgré
votre opposition, reconnaît et annonce par là même, implicitement si
vous voulez, mais du moins très clairement, que, si les témoins déposent des
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faits allégués par moi, vous serez condamné à me rembourser la somme.

En un mot, le procès décomposé présente deux questions : 1° La preuve
testimoniale est-elle admissible dans l'espèce? 2° Les témoins appelés établi-

ront-ils, par leur déposition, le fait de l'obligation? La première question est

décidée ; le tribunal a jugé que la preuve testimoniale était admissible ; peut-

être, en fin de compte, ma demande sera-t-elle rejetée; peut-être mes témoins

ne déposeront-ils pas de l'obligation alléguée par moi ; mais toujours est-il

que leurs dépositions sont reconnues admissibles, et que, si elles paraissent

vraies, j'arriverai au gain de mon procès. Voilà dans quel sens il y a un préjugé
conditionnel de la décision à intervenir sur le fond de la question.

Cet exemple n'est pas le seul. Supposez une demande en séparation de corps
formée par excès, sévices, injures graves; la femme demanderesse en sépa-
ration allègue, énumère, développe les griefs de séparation sur lesquels elle

entend se fonder. De quoi s'occupe le tribunal? Est-ce de savoir si ces faits

sont vrais? Non, pas encore ; c'est de savoir s'ils sont graves, s'ils sont perti-
nents ; si, en les supposant vrais, ce qu'on ignore encore, ils présentent le

caractère de gravité nécessaire pour motiver une séparation. Supposez qu'a-

près ce premier débat, sur la gravité ou la pertinence des faits, le' tribunal

en autorise la preuve sur la demande de la femme; ce jugement est encore

interlocutoire ; car, en autorisant la femme demanderesse à prouver les faits

allégués par elle, on reconnaît par là même que ces faits ont le caractère de

gravité, de pertinence, nécessaire pour faire prononcer la séparation, si, en

définitive, la vérité de ces faits est établie. Si ces faits, même en les supposant

vrais, n'étaient pas de nature à motiver la séparation, il serait dérisoire d'en

ordonner la preuve, puisque cette preuve ne conduirait à rien.

Ces jugements sont qualifiés d'interlocutoires en ce sens qu'ils peuvent, dès

à présent, laisser pressentir, laisser préjuger quelle sera, dans une hypothèse
donnée, la décision du tribunal sur le fond de la contestation.

Au contraire, le tribunal ordonne la jonction des deux instances, une remise

de cause, de communication de pièces : voilà des cas où, après le jugement
intervenu, il est impossible de conclure, même conditionnellement, même

hypothétiquement, quelle sera la solution définitive du point débattu entre les

deux parties. Ces jugements seront donc simplement préparatoires.
Conclurons-nous de là que, toutes les fois qu'un jugement ordonne une en-

quête, une expertise, une vérification d'écritures, un des moyens d'instruction
dans lesquels peuvent se trouver des exemples de jugement interlocutoire,
conclurons-nous de là que, dans tous les cas où une preuve de cette nature est

ordonnée, le jugement est interlocutoire ?
Non ; si on pouvait le conclure avec certitude, la distinction serait assez facile,

mais c'est ce qu'il est impossible de faire. Ainsi, le tribunal, d'après l'art. 254,
a ordonné d'office une enquête; ou bien, sur la demande de l'une des par-
ties, il a ordonné une vérification d'écriture, une expertise, sans qu'il y ait eu
sur l'à-propos de l'enquête, de la vérification ou de l'expertise, aucun débat
entre les parties. Dans ce cas, l'une des parties peut-elle dire que l'enquête,
que la vérification, que l'expertise est ordonnée contre elle; peut-elle voir
dans cette décision, à laquelle elle ne s'est pas opposée, un préjugé, un moyen
de pressentir même hypothétiquement la décision définitive? Non, elle ne le
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peut pas, du moins dans tous les cas, et d'une manière absolue ; et même,
quand elle le pourrait, cette espèce de consentement donné à l'admission
de la preuve demandée par l'adversaire la rendrait non recevable à en inter-

jeter appel (1).

689, Mais quelle est la nature, la force de ce préjugé conditionnel que
nous avons signalé comme étant le caractère distinctif du jugement interlo-
cutoire? Le jugement interlocutoire tranche-t-il la question sur laquelle il

statue, de manière à ôter au tribunal qui a rendu ce jugement la possibilité
d'y revenir, la possibilité de le rétracter ? Au contraire, le tribunal qui a
rendu l'interlocutoire peut-il, dans le jugement définitif, revenir sur cette

première décision, statuer sur la cause dans un sens et par des motifs préci-
sément inverses à ceux qui avaient déterminé, dicté l'interlocutoire? En d'au-
tres termes, devons-nous admettre une opinion' généralement consacrée, et

qui se résume dans cette ancienne maxime, que l'interlocutoire ne lie point le

juge ? Quelques exemples vous feront mieux sentir le sens et la portée de
cette maxime.

Un interlocutoire a été rendu, ordonnant, par exemple, une enquête après
contestation entre les parties sur l'admissibilité de la preuve testimoniale ; si
l'interlocutoire ne lie pas le tribunal, il s'ensuivra que, quand bien même les

dépositions des témoins entendus auraient été graves, unanimes, convaincan-

tes, le tribunal, sans méconnaître en définitive la gravité de ces témoignages,
pourra donner gain de cause à la partie qui s'opposait à l'enquête, en décla-
rant dans le jugement définitif, contrairement à l'interlocutoire, que l'en-

quête n'était pas admissible.
Deuxième exemple: Une écriture privée a été produite pour obtenir con-

damnation au payement d'une obligation ; le défendeur a allégué : 1° les vices
de forme de cette écriture en s'appuyant, par exemple, sur les articles 1325
et 1326; 2° il à de plus dénié la vérité de l'écriture produite. Le tribunal, at-
tendu que l'écriture est régulière dans la forme, a ordonné la vérification de
l'écriture. Voilà un nouvel exemple d'interlocutoire. Pourra-t-il, cependant,
en définitive, après la procédure de vérification terminée, rejeter la préten-
tion du demandeur, non pas attendu que la vérité de l'écriture n'est pas prou-
vée, mais attendu que l'écriture n'est pas valable en la forme? Oui, il le

pourra, s'il est vrai de dire que l'interlocutoire ne lie point le juge.
Enfin, le tribunal a déféré le serment à l'une des parties, soit le serment

supplétoire, dans les cas où la loi l'y autorise, soit même le serment décisoire

après contestation survenue entre les parties sur la question de savoir si le
serment pouvait être déféré. Le serment ainsi déféré et prêté en vertu de l'in-

terlocutoire, le tribunal pourra-t-il, attendu qu'il n'y avait pas lieu de déférer
le serment, ne pas donner gain de cause à la partie à laquelle le serment était

déféré, et par laquelle il a été prêté ? Oui encore, à ce qu'il semble, si l'in-
terlocutoire ne lie point le juge. Cependant cette dernière conséquence est
si étrange, que les défenseurs mêmes de la maxime que je viens de citer se
refusent à l'admettre.

(1) C. de cass., Rej., 7 décembre 1864(Dall., 1865, 1, 184).
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Mais, sans nous arrêter à la nature, à la spécialité de tel ou tel jugement
interlocutoire, examinons la maxime en elle-même, et voyons s'il peut être
vrai de dire que le juge qui a statué, par un interlocutoire, sur l'un des points
soumis à sa décision reste maître de rétracter ce point jusqu'au jugement
définitif.

J'avoue que l'autorité de cette maxime ne me paraît fondée sur aucune
raison solide. D'abord elle n'est écrite nulle part ; aucun texte, ni du Code de

procédure, ni d'aucune loi maintenant en vigueur, ne consacre cette maxime,
qu'on trouve cependant répétée partout. En second lieu, il faut noter que
dans l'ancien droit, dans lequel on a puisé cette maxime, le sens du mot in-
terlocutoire n'était pas fixé, déterminé comme il l'est aujourd'hui par opposi-
tion au mot préparatoire ; d'où il suit qu'en supposant même que cette règle
fût admise autrefois comme constante, il serait difficile, impossible peut-être,
d'établir qu'elle y ait eu le sens qu'on voudrait lui donner aujourd'hui. Le
sens du mot interlocutoire et du mot préparatoire paraît s'être trouvé confondu
dans la plupart des anciens auteurs.

Nous attachant maintenant au fond de la question, il faut bien reconnaître

que le jugement interlocutoire est un jugement ; qu'il est de l'essence de tout

jugement de faire droit entre les parties, quant au point contesté sur lequel
il est intervenu, et aussi de terminer, d'épuiser la juridiction du tribunal,
quant à la question sur laquelle le jugement a statué. Ainsi, sous ce premier
rapport, et par cela seul que dans l'interlocutoire il y a un jugement, je ne
sais pas comment on peut admettre que le tribunal qui l'a rendu puisse en-

suite, dans la même affaire, se mettre en contradiction avec lui-même et déci-
der formellement en sens contraire.

Ajoutez que, si l'interlocutoire ne renfermait point un jugement obligatoire
pour le tribunal qui l'a rendu, comme pour les parties entre lesquelles il in-

tervient, on ne comprendrait guère pourquoi l'appel en est immédiatement
autorisé. Si, dans le jugement interlocutoire, nous ne devons voir qu'une opi-
nion du tribunal, opinion qu'il reste maître de conserver ou d'abdiquer, opi-
nion qui n'a rien d'obligatoire, rien de définitif, pour les juges eux-mêmes,
de quel droit et à quel titre la partie pourra-t-elle en interjeter appel? L'appel
interjeté suppose un préjudice, un grief dont l'appelant vient se plaindre et
dont il vient demander réparation ; mais si l'interlocutoire n'a rien de défini-
tif, si le juge jusqu'au dernier moment reste maître de changer d'avis, quel
est donc le grief, quel est donc le préjudice éprouvé par l'appelant? Il a sans
doute des motifs pour soupçonner que le tribunal, persistant dans son avis,
continuera à décider ce point contre lui; mais ce n'est là qu'une crainte,
qu'une éventualité, et on ne comprend guère comment un préjudice éventuel

peut motiver la matière d'un appel.
Enfin, si l'appel d'un interlocutoire est autorisé, et si l'interlocutoire ne lie

pas le juge, qu'arrivera-t-il donc, lorsque, sur l'appel interjeté, la sentence
aura été confirmée ? Ainsi une enquête a été ordonnée après contestation entre
les parties, le tribunal a reconnu, après débats, qu'on était dans l'un des cas
où la preuve testimoniale était admissible ; appel de la part de la partie qui a
contesté cette admissibilité, sur l'appel, confirmation du jugement interlocu-
toire par la cour d'appel qui consacre ainsi l'autorité du jugement de pre-
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mière instance. Dira-t-on ici, quoique l'interlocutoire ait été confirmé sur

l'appel, que le tribunal reste encore le maître de le rétracter, et de décider

en définitive qu'il n'y avait pas lieu à l'enquête? Il est impossible d'admettre

que, quand une cour d'appel, sur l'appel de l'interlocutoire, aura confirmé

le jugement de première instance, le tribunal reste encore le maître de sta-

tuer contrairement à cet arrêt, et, détruisant ce qu'il a fait et ce qu'a fait

aussi la cour d'appel, de décider que l'enquête n'était pas admissible dans

l'espèce.
En m'attachant à toutes ces raisons, à la nature même du jugement, à ce

fait que la loi autorise l'appel immédiat, et suppose, par conséquent, un grief,
un préjudice immédiat ; à ce fait, enfin, que le jugement confirmé sur l'appel
ne peut plus rester rétractable à la volonté du tribunal, je crois que nous de-

vons tenir pour certain que le jugement interlocutoire, sans terminer la con-

testation, sans décider le fond du procès, statue cependant d'une manière dé-

finitive, irrévocable, quant au tribunal qui l'a rendu, sur le point sur lequel
il est intervenu. Cette conséquence, je le répète, est reconnue relativement

au serment; mais je ne sais plus sur quelle base on peut s'appuyer pour dis-

tinguer entre l'interlocutoire qui ordonne un serment, et celui qui ordonne

une vérification d'écritures, une enquête ou tout autre moyen qui préjuge
le fond (1).

690. Une autre question sur les interlocutoires, et qui se rattache tout à

fait à la précédente, est celle de savoir dans quel délai l'appel en peut être

interjeté. Cette question naît directement de la comparaison des deux para-

graphes qui forment l'art. 451. D'après le § 1er, l'appel d'un jugement prépa-
ratoire ne peut être interjeté qu'après le jugement définitif et avec l'appel
de ce dernier ; et, comme jusqu'au jugement définitif l'appel du jugement

préparatoire n'est pas recevable, on a dû suspendre le délai de deux mois

pour appeler du jugement préparatoire jusqu'à la signification du jugement
définitif. Ces deux idées se lient fort bien l'une à l'autre. Puisque', avant le

jugement définitif, la loi vous défend d'appeler d'un simple jugement prépa-

ratoire, il est clair qu'elle ne peut pas faire courir contre vous, à compter de

ce jugement préparatoire ou de sa signification, le délai de deux mois accordé

pour l'appel.
On peut, au contraire, appeler du jugement interlocutoire aussitôt qu'il a

été rendu; on n'est pas forcé d'attendre le jugement définitif. De là, question
de savoir si le délai pour l'appel, en matière d'interlocutoire, doit commencer

à courir après la signification de ce jugement interlocutoire ; ou si, au con-

traire, ce délai est suspendu jusqu'après le jugement définitif. Cette dernière

opinion est assez généralement admise, de nombreux arrêts l'ont consa-

crée (2) ; on décide que, pour les jugements interlocutoires, comme pour les

(1) V. un grand nombre d'arrêts en sens divers dans le Rép. de Dalloz, v° Chose jugée,
n°s 44 et suiv., et 48 et suiv. — Cass., 4 juin 1872 (Dall, 1873, 1, 486).

— Amiens,
30 juin 1874 (Sir., 1874, 2, 53).

(2) V. les autorités dans les deux sens, dans le Rép. de Dall., v° Appel civ., n°s 1136
à

1140.
- V. aussi C. d'Angers, 7 mars 1862 (Dall., 1862, 2, 172).
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jugements préparatoires, le délai de deux mois ne commence à courir qu'a-
près la signification du jugement définitif.

Voici les principaux arguments invoqués en faveur de cette opinion. Le

§ 1erde l'art. 451 suspend, dit-on, le point de départ du délai d'appel, pour
les jugements préparatoires, jusqu'après la signification du jugement définitif;
or, le mot préparatoire, dans son sens général, doit embrasser à la fois, et les

préparatoires proprement dits et les interlocutoires, en d'autres termes, tous
les jugements d'avant faire droit. Le § 2 vient introduire, pour tous les inter-

locutoires, une exception à la règle générale établie dans le § 1erpour tous les

jugements d'avant faire droit.
C'est comme si la loi avait dit : Dans les jugements, soit préparatoires, soit

interlocutoires, le point de départ de l'appel, c'est le jugement définitif; pour
tous les jugements, soit préparatoires, soit interlocutoires, l'exécution, même
sans réserves, ne porte pas préjudice au droit d'appeler plus tard. Seulement,
pour les interlocutoires, à la différence des préparatoires proprement dits, on

peut appeler de suite. Ce qui le prouve, dit-on, c'est le § 2, qui, en se servant
de cette expression : L'appel pourra être interjeté, indique assez clairement, par
cette locution facultative, que la partie qui croit avoir à se plaindre d'un ju-
gement interlocutoire n'est pas obligée, sous peine de déchéance de l'appel,
d'en appeler immédiatement.

On ajoute, enfin, que faire courir le délai d'appel contre le jugement in-
terlocutoire avant la sentence définitive, c'est forcer la partie à en appeler à
tout hasard, c'est multiplier les frais, les procédures inutiles. Ne vaut-il pas
mieux, dit-on, laisser à la partie le droit d'appeler de l'interlocutoire dans les
deux mois depuis le jugement définitif puisque si, en fin de compte, elle

triomphe dans le procès, on aura évité par là les frais et les lenteurs de

l'appel?
Il paraît bien difficile de concilier cette doctrine, quoique admise générale-

ment, avec le texte de notre article. D'abord, à sa seule lecture, et surtout
en la rapprochant du texte de l'art. ,452, il paraît impossible de soutenir que
cette expression de préparatoire soit une locution générale, embrassant à la
fois l'une et l'autre catégorie de jugements. Il paraît impossible de soutenir

que le § 1erde l'art. 451 contienne une règle applicable à tous les avant faire

droit, et que le § 2 ne contienne à cette règle qu'une exception tout à fait

spéciale. En effet, l'art. 452 définit d'une part les jugements préparatoires,
de l'autre les jugements interlocutoires, par opposition l'un avec l'autre :
sont préparatoires les jugements d'instruction qui ne préjugent pas le fond;
sont interlocutoires les jugements d'instruction qui préjugent le fond. Ce sont
là deux idées opposées, et par suite deux expressions bien distinctes et bien

séparées. En conséquence de cette définition le § 1erde l'art. 451 défend l'appel
immédiat des jugements préparatoires. Pourquoi ? Parce que ces jugements
ne préjugeant point le fond, ne causant pas de griefs actuels, il n'y a pas eu
lieu d'en poursuivre la réparation. Au contraire, dans le § 2 de l'art. 451, on

permet l'appel immédiat des interlocutoires, parce que, ces jugements cau-
sant un grief, un préjudice au moins éventuel, il y a intérêt d'en interjeter
appel immédiatement.

Secondement, le § 1er de l'art. 451, précisément parce qu'il défend l'appel
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immédiat des simples préparatoires, ne fait point courir le délai avant le ju-
gement définitif. Mais, cette raison n'existant pas pour les interlocutoires,
dont l'appel immédiat est permis, ils doivent, à ce qu'il semble, dans le silence
de la loi et pour ce qui les touche, retomber dans la règle générale de l'art. 443.

Or, la règle générale est que, quand l'appel d'un jugement est permis, le délai

d'appel est de deux mois à partir de la signification de ce jugement; et puis-
qu'on peut appeler d'un jugement interlocutoire dès qu'il a été rendu, on ne
voit aucune raison pour suspendre le délai de l'appel.

On dit qu'il est à désirer, en général, que la partie contre laquelle un in-
terlocutoire est rendu n'interjette pas appel immédiatement; que, pour in-

terjeter appel, elle attende le jugement définitif, parce que, dit-on, si ce

jugement définitif lui donne gain de cause, elle aura, en n'appelant point de

l'interlocutoire, évité des lenteurs et des frais. Mais cette raison se rétorque
bien aisément, et je dis que sous un rapport inverse il est à désirer que l'ap-
pel de l'interlocutoire n'attende pas le jugement définitif; un exemple va
vous le prouver.

Une enquête, une vérification d'écritures a été ordonnée contre une partie,
et cette partie prétend, par cela même qu'elle conteste ce jugement, que l'en-

quête, que la vérification a été ordonnée mal à propos. Lequel des deux partis
est le plus simple, le plus rapide et le plus économique? Se prêter à la pro-
cédure qu'elle prétend ordonnée mal à propos? laisser faire contre elle toute

l'enquête, laisser faire contre elle la vérification de l'écriture, pour venir
soutenir ensuite, après le jugement définitif, que c'est mal à propos qu'on a

employé cette voie d'instruction, et qu'en conséquence il faut tout réformer?
Il est clair qu'en prenant cette marche, qu'en différant à attaquer l'interlocu-
toire jusqu'après le jugement définitif, on aura fait en pure perte tous les
frais de la procédure d'enquête ou de vérification. Que si, au lieu d'attendre
le jugement sur le fond, on eût immédiatement appelé le jugement interlo-

cutoire, ce jugement aurait été réformé, on aurait évité tous les frais et
toutes les lenteurs que le silence de la partie a au contraire entraînés. Ainsi
il est vrai de dire que si, dans le premier système, on s'épargne les frais et les
lenteurs d'un appel, on s'expose, au contraire, à avancer en pure perte tous
les frais de l'instruction à laquelle on jugera plus tard qu'il n'y avait pas lieu
deprocéder.

Laissant donc de côté toutes ces considérations qui se détruisent, nous re-
tombons tout à fait dans le texte de l'art. 443 ; ce texte décide que le délai de

l'appel est de deux mois depuis la signification du jugement contradictoire.
A ce texte il y a une exception dans le § 1er de l'art. 451, exception fondée
sur ce qu'on ne peut pas faire courir le délai d'appel contre la partie à la-

quelle on défend d'appeler présentement. Mais quant au § 2, quant au cas de

l'interlocutoire, dans lequel l'appel est immédiatement autorisé, on ne voit
aucune bonne raison de suspendre le délai d'appel, et d'autoriser la partie
contre laquelle une voie d'instruction a été ordonnée mal à propos, à se jouer
ainsi de la justice et de son adversaire en laissant faire tous les frais, en lais-
sant entamer tous les embarras d'une procédure qu'elle fera réformer plus
tard, au lieu de l'éviter à l'avance.

Je crois donc que le jugement interlocutoire, comme le jugement définitif,



46 PARTIE I. LIVRE III. TITRE UNIQUE (ART. 452).

pouvant être attaqué par appel dès qu'il a été rendu, les deux mois accordés

pour interjeter cet appel doivent courir aussitôt après la signification de ce

jugement, et qu'il ne faut pas attendre le jugement définitif.
Je crois, par la même raison, que la dernière disposition du § 1er de l'art. 451,

portant que l'exécution du jugement préparatoire, faite sans réserves, sans

protestations de la partie intéressée, n'emporte pas de sa part renonciation
au droit d'appeler, je crois que cette disposition, écrite dans la loi pour les

préparatoires, est inapplicable aux interlocutoires. Que si la partie contre la-

quelle une enquête, par exemple, a été ordonnée, vient, au lieu d'appeler,
prendre part, sans protestations ni réserves, à la procédure ordonnée contre

elle, vient procéder à la contre-enquête, je crois que cette partie, par l'exécu-
tion volontaire qu'elle donne à l'interlocutoire, sans réserver ses droits à

l'appel, se rend immédiatement non recevable à interjeter plus tard appel de

cet interlocutoire (1).
En résumé, vous voyez par les difficultés qui se rattachent à celte distinction

des jugements préparatoires et des jugements interlocutoires, difficultés que

je me suis borné à aborder en masse, et en ne touchant que les sommités,
vous voyez que peut-être, dans cette distinction nouvelle, la loi est loin d'a-

voir atteint le but qu'elle se proposait. Son but, en défendant l'appel des ju-
gements préparatoires, avant le jugement définitif, est d'éviter des frais, des

lenteurs, des procédures inutiles. Son but, en autorisant, au contraire, l'appel
immédiat des jugements interlocutoires, est encore d'éviter qu'on ne procède
à une instruction, à une vérification, à une procédure qui sera plus tard jugée
inadmissible ; son but est encore un but d'économie et de simplification. Mais,
comme la ligne de démarcation entre les jugements préparatoires et les juge-
ments interlocutoires est difficile à poser en théorie, plus difficile encore à

reconnaître en pratique ; comme, de plus, les conséquences légales de cette

distinction sont loin d'être précisées avec toute la netteté, avec toute la cer-

titude désirables, peut-être est-il vrai de dire que le résultat de la distinction

va directement contre son but; que, posée dans le désir de simplifier, d'a-

bréger les procédures, de prévenir des débats inutiles, elle est, au contraire,
dans bien des cas, une source de complications, de procès, que prévenait, par

exemple, la disposition rigoureuse de la loi du 3 brumaire an II. Peut-être,

malgré les inconvénients de la disposition absolue de cette loi, eût-il encore

mieux valu reconnaître, au moins en principe, et sauf de rares exceptions,

que l'appel d'un jugement d'instruction, non définitif, ne serait pas recevable

avant le jugement définitif.

C'est à ce dernier parti que se sont arrêtés, dans la révision du Code de pro-

cédure, les législateurs de Genève, en déclarant que l'appel d'un jugement non

définitif, sans distinguer les préparatoires ou les interlocutoires, ne serait re-

(1) Voir les autorités en sens divers dans le Répertoire de Dalloz, v° Acquiescement,
n°s 663 et s., v° Appel civil, n° 1134. — Rouen, 8 juillet 1874 (Dall., 1875, 2, 187). —

Contre notre opinion, C. de Rouen, 1er février 1865 (Dall., 1865, 1, 170). — Il y a de
récents arrêts qui déclarent qu'en exécutant volontairement un jugement interlocutoire,
une partie se rend non recevable à interjeter appel de ce jugement, môme si l'exécu-
tion a été accompagnée de réserves expresses. Caen, 28 décembre 1867 (Dall., 1868,
2, 212) et la note placée sous cet arrêt.
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cevable que quand la voie d'instruction ordonnée l'aurait été en contravention

expresse avec la loi. Peut-être, à tout prendre, ce parti est-il le plus simple,
et remplit-il mieux le but de la loi que ne le font la disposition équivoque et
le terme moyen adoptés par les art. 451 et 452. * Et c'est ce qui peut justifier
l'interprétation que la jurisprudence donne de l'art. 451. *

jJSj,> 691. « Art. 455. Les appels des jugements susceptibles d'opposition ne
seront point recevables pendant la durée du délai pour l'opposition. »

Cet article complète le § 2 de l'art. 443. Je vous ai fait remarquer sur l'ar-
ticle 443 que ces deux textes réunis dérogeaient, d'une manière indirecte,
mais bien claire, à une règle longtemps admise dans l'ancienne jurispru-
dence française, qui l'avait puisée dans le droit romain ; cette règle, Contumax
non appellat, consistait à refuser la voie d'appel à la partie défaillante qui n'a-
vait pas formé opposition au jugement par défaut. Cette règle, bien que
rigoureuse, n'était pourtant pas sans justice. Il faut reconnaître que la partie
défaillante, qui a négligé de former opposition, n'a pas très bonne grâce à se

plaindre, devant les juges supérieurs, d'un grief dont elle est la cause, et à de-
mander le redressement d'une erreur imputée aux juges inférieurs, quand
elle a refusé d'éclairer ces juges et de leur soumettre ses moyens. Aussi la loi

du 18 octobre 1799, sur la procédure des juges de paix, dans l'article 4 du
titre III, avait-elle consacré cette règle et défendu aux tribunaux de district de

recevoir, dans aucun cas, l'appel des jugements par défaut rendus par des

juges de paix.
Lors de la rédaction du Code de procédure, plusieurs tribunaux d'appel et

le tribunal même de cassation demandèrent l'extension et la conservation de
l'ancienne règle: on demandait que l'appel ne fût admis dans aucun cas au

profit du défaillant qui aurait laissé passer, sans s'opposer, les délais fixés pour
l'opposition. Une idée contraire fut admise; le défaillant qui a négligé la voie

ordinaire, qui n'a pas, dans les délais prescrits, demandé au tribunal la ré-
tractation du jugement par défaut, peut, par la voie d'appel, demander à la
Cour d'appel la réparation de l'erreur des premiers juges ; mais, toujours
d'après cette idée que l'opposition est la voie la plus simple et l'appel une voie

plus compliquée, on ne permet pas d'interjeter appel tant que l'opposition
est encore recevable. Telle est la décision de l'art. 455, qui diffère profondé-
ment de l'idée ancienne. Dans les anciens principes, antérieurs à 1667, on
décidait que, même après les délais d'opposition, le jugement par défaut ne

pourrait être attaqué par appel. On décide maintenant, qu'après les délais

d'opposition, l'appel pourra être interjeté, mais seulement qu'il ne pourra
pas l'être tant qu'on sera encore dans les délais de l'opposition.

Notre article reçoit, d'ailleurs, une exception assezremarquable dans l'art. 645
du Code de commerce. Cet article, après avoir parlé des jugements, soit con-

tradictoires, soit même par défaut, rendus en matière commerciale, ajoute
que l'appel pourra être interjeté le jour même où le jugement aura été rendu ;

et, par cette dernière disposition, il s'écarte à la fois, et de l'art. 449, qui dé-
fend d'appeler dans la huitaine d'un jugement contradictoire, et de l'art. 455,
qui défend d'appeler d'un jugement par défaut tant que dure le délai de l'op-
position. Par un motif de célérité dont nous connaissons déjà la nature, la loi
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permet, en matière commerciale, d'interjeter appel immédiatement, le jour
même de la prononciation du jugement, sans distinguer entre les jugements
contradictoires et les jugements par défaut (1).

* L'art. 455 s'applique-t-il aux jugements de défaut-congé? La solution de

cette question dépend de l'effet qu'on attache au jugement de défaut-congé.
Ceux qui admettent, comme nous (V. n° 317), que le défaut-congé n'est qu'un
abandon de procédure, qu'un tel jugement laisse la question entière et per-
met de recommencer l'action, ceux-là n'admettent pas l'appel contre un tel

jugement, qui ne contient aucune décision sur l'affaire elle-même (2). Dans

cette opinion, il n'y a pas à se préoccuper de l'art. 455 qui ne peut recevoir

aucune application aux jugements de défaut-congé.
Les auteurs qui pensent, au contraire, que le jugement par défaut-congé

statue sur le fond de l'affaire, admettent qu'il peut être attaqué par la voie de

l'appel, et, appliquant à cet appel la disposition de l'art. 455, ne, permettent
de le former qu'après les délais de l'opposition (3).

*

TRENTE ET UNIEME LEÇON
DE L'APPEL, ETC. (SUITE).

§ 2. Quels jugements sont sujets à l'appel (art. 453, 454, L. du 11 avril 1838)?

693. *Nous avons déjà examiné quel était le taux de la compétence en

dernier ressort, d'après la loi du 11 avril 1838. Il nous suffira d'y renvoyer

(V. nos 607 et 671),*

« Art. 453. Seront sujets à l'appel les jugements qualifiés en dernier ressort, lorsqu'ils
auront été rendus par des juges qui ne pouvaient prononcer qu'en première instance.
— Ne seront pas recevables les appels des jugements rendus sur les matières dont la

connaissance en dernier ressort appartient aux premiers juges, mais qu'ils auraient

omis de qualifier, ou qu'ils auraient qualifiés au premier ressort. »

Deux cas inverses l'un à l'autre sont posés dans notre texte.

1° Une matière de premier ressort seulement était soumise à un tribunal;

ce tribunal l'a décidée en déclarant dans son jugement qu'il statuait en der-

nier ressort. Cette qualification vicieuse, par laquelle le tribunal imprime à

sa décision un caractère que la loi lui refuse, enlèvera-t-elle aux parties le

bénéfice de l'appel, que la loi leur permettait et auquel elles n'ont pas re-

noncé? La négative est tellement évidente, qu'à peine avait-elle besoin d'être

énoncée ; il est clair que, quand une demande, supérieure au taux du der-

nier ressort, est portée devant un tribunal, ce tribunal ne peut pas, en dé-

clarant dans sa sentence qu'il statue en dernier ressort, enlever aux parties le

bénéfice de l'appel.

(1) C. de Paris, 7 janvier 1812, et 23 juin 1840 (Dall., Rép., v° Appel civ., n° 852).

(2) C. de Turin, 21 août 1809. — Bruxelles, 26 avril 1810 (Dall., Rép., v° Appel civ.,

n° 242).

(2) C. de Poitiers, 14 février 1837 (Dall., Rép., v° Appel civ., n° 243). — C. de cass.,

Rej., 23 janvier 1877 (Dall., 1878, 1, 71).
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2° Réciproquement, si la demande portée à ce tribunal est inférieure au

taux du premier ressort, ce tribunal, en omettant de qualifier sa décision, ou
même en la qualifiant expressément de jugement en premier ressort, ne peut
pas exposer les parties aux frais d'un appel, et leur imposer la charge des
deux degrés de juridiction.

Sous ce rapport, l'art. 453 est fort simple ; cependant il faut remarquer qu'il
tend à terminer, surtout dans le premier paragraphe, des controverses élevées
avant la publication du Code. Dans le cas, par exemple, où un tribunal dé-

clare, contrairement à la loi, statuer en dernier ressort, quelques personnes
avaient soutenu que c'était là un acte de compétence, ou plutôt un excès de

pouvoir, dont la réformation devait être toujours poursuivie, non par la voie
de l'appel, mais par la voie du recours en cassation (1). C'est cette opinion que
repousse l'art. 453. Encore bien qu'il y ait là qualification vicieuse et, si l'on

veut, usurpation de pouvoir, cependant, comme de sa nature la matière est

sujette à l'appel, cette voie plus simple, plus rapide, moins coûteuse, doit
être préférée à la voie du recours en cassation ; la voie de l'appel, qui est la
voie ordinaire, doit passer avant le recours en cassation, qui est la voie ex-
traordinaire (2).

693. Mais, en comparant l'un avec l'autre les deux paragraphes de cet ar-

ticle ; en vous pénétrant de cette idée fort simple dont il n'est que la traduc-

tion, savoir : que c'est toujours d'après la comparaison au taux de la demande,
et non pas d'après la qualification, bonne ou mauvaise, employée par les juges,
qu'il faut déterminer s'il y a, ou s'il n'y a pas matière à appel ; en vous pé-
nétrant, dis-je, de cette vérité, vous êtes conduits à vous demander : A quoi
donc peut servir, dans un jugement, de déclarer s'il est rendu en premier
ressort, seulement, ou en premier et dernier ressort, puisque, quand le tri-

bunal déclare juger en dernier ressort une affaire qui par sa nature ne pou-
vait l'être qu'à charge d'appel, dans ce cas la qualification vicieuse n'empêche
pas l'appel? Puisque, réciproquement, l'appel n'est pas recevable quand le

tribunal déclare juger à charge d'appel une demande qu'il devait juger en

dernier ressort, à quoi bon le tribunal déclarera-t-il, dans son jugement, qu'il
statue, soit en premier ressort seulement, soit en premier et dernier ressort?
Cette qualification étant, à ce qu'il semble, parfaitement inutile, n'est-il pas
dans tous les cas plus opportun, plus prudent de s'en abstenir?

Cette objection ne serait pas fondée. D'abord, comme en général le tribunal

estprésumé connaître et bien appliquer la loi, cette mention a pour les parties

l'avantage de leur indiquer de suite le parti qu'elles ont à prendre, la voie

qu'elles ont à' suivre. En général, quand le tribunal déclare ne statuer qu'en
premier ressort, la présomption est qu'il y a lieu à l'appel ; quand, au con-

traire, il déclare statuer en dernier ressort, la présomption est aussi qu'il a
bien statué, et que par conséquent l'appel n'est pas recevable.

Mais, sous un second rapport, la qualification présente plus d'utilité. Sup-
posez qu'un jugement ait été qualifié par le tribunal de jugement en dernier

(1) V. Dall., Rép., v° Appel civ., n° 195.

(2) Cass., Rej., 21 octobre 1813 (Dall., Rép., v° Appel civ., n° 215).
II. 4
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ressort ; la présomption, jusqu'à preuve contraire, est que cette qualification
est exacte, et qu'en effet, dans l'espèce, il n'y a pas matière à appel. De là
cette conséquence que, ce jugement étant attaqué par la voie d'appel, cet

appel est présumé mal à propos et indûment interjeté, et, nonobstant l'appel
interjeté, la sentence doit continuer à recevoir son exécution. En d'autres

termes, lorsque le jugement a été qualifié en dernier ressort, l'appel interjeté
par la partie condamnée ne produira pas par lui-même l'effet ordinaire de

l'appel, l'effet de suspendre l'exécution du jugement attaqué. Vous en trouvez
la preuve écrite dans le § 2 de l'article 457, d'après lequel, lorsqu'un juge-
ment attaqué par appel a été qualifié par le tribunal de jugement en dernier

ressort, l'appelant qui prétend s'opposer à cet effet à l'exécution de ce juge-
ment a besoin d'obtenir des défenses spéciales de la cour saisie de l'appel
(V. n° 701). Ainsi le véritable intérêt, l'intérêt sérieux de cette qualification,
c'est que le jugement qualifié de jugement en dernier ressort s'exécutera

provisoirement.
Réciproquement, si le jugement n'a pas été qualifié ou s'il l'a été en pre-

mier ressort, encore bien que par sa nature il ne fût pas susceptible d'appel,
l'appel interjeté sera suspensif, parce que la qualification de premier ressort
ou le défaut de qualification fait présumer, et jusqu'à preuve contraire, que
le jugement est sujet à appel. En conséquence, si l'intimé, prétendant exécu-
ter malgré l'appel, attendu que, suivant lui, il n'y a pas matière à appel, veut
faire suppléer cette absence de qualification, ou faire réparer cette qualifi-
cation vicieuse, il devra se pourvoir dans les formes établies par le § 3 du
même art. 457.

C'est donc relativement à l'exécution nonobstant l'appel interjeté, qu'il est

important pour les tribunaux de qualifier leurs jugements de jugements en
dernier ressort, ou de jugements en premier ressort seulement. Cette qualifi-
cation, présumée vraie jusqu'à preuve contraire, aura pour effet, dans le pre-
mier cas, d'assurer, et dans le second cas, au contraire, d'empêcher l'exécu-
tion après l'appel interjeté.

694. « Art. 454. Lorsqu'il s'agira d'incompétence, l'appel sera recevable, encore
que le jugement ait été qualifié en dernier ressort. »

Il y a dans cet article une équivoque de rédaction qui pourrait vous embar-
rasser sur la question, d'ailleurs très simple, que l'article a pour but de tran-
cher. On suppose un jugement qualifié en dernier ressort, et rendu par un
tribunal que la partie condamnée prétend n'avoir pas été compétent ; on dé-
clare que dans ce cas l'appel est recevable. Pour quel motif? Est-ce à raison
de l'incompétence du tribunal que l'appel est déclaré recevable? Est-ce, au

contraire, à raison de ce que le jugement qualifié en dernier ressort a été
ainsi qualifié mal à propos ?

Si cette dernière circonstance était exacte, si nous supposions que le tribunal
a déclaré statuer en dernier ressort sur une matière dont il ne pouvait con-
naître qu'à charge d'appel, l'art. 454 serait vide de sens ; à part la question de

compétence, nous savons, d'après l'article précédent, que le jugement qua-
lifié en dernier ressort ne cesse pas pour cela d'être sujet à l'appel, si le taux
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de la demande dépassait les limites fixées par la loi pour le dernier ressort.

Aussi par ces mots : Encore que le jugement ait été qualifié en dernier ressort,
devez-vous entendre, sans hésiter, comme si la loi eût écrit : Encore que la de-

mande n'excédât pas les limites du dernier ressort. En d'autres termes, par ce
mot de qualifié, mot équivoque, vous ne devez pas entendre que la qualifica-
tion soit mauvaise, vous devez, au contraire, supposer qu'elle est exacte; la

partie qui interjette appel se plaint d'avoir été jugée, non pas par un tribu-
nal qui ne pouvait statuer qu'en premier ressort, mais par un tribunal qui
n'était pas compétent pour statuer même en premier ressort. Deux exemples
vont faire comprendre ma pensée:

Une demande supérieure à 1,500 francs a été portée devant un tribunal
d'arrondissement. Le défendeur a soutenu que ce tribunal, n'étant pas celui
de son domicile, était incompétent pour connaître de l'action ; le tribunal

s'est déclaré compétent à tort ou à raison, peu importe; et, passant ensuite
au fond, il a statué sur la demande en déclarant, de plus, statuer en dernier

ressort. Est-ce là le cas de l'art. 454? Non, car le cas que je pose ne pré-
sente aucune difficulté et n'avait pas besoin d'une solution spéciale; dans le
cas que je pose, l'appel est recevable à raison de la seule nature, à raison du
montant de la demande ; il s'agit d'une demande supérieure à 1,500 francs ;
donc le tribunal, compétent ou incompétent, peu importe, n'a pas pu statuer
en dernier ressort sur cette demande.

Au contraire, la demande était inférieure à 1,500 francs; le défendeur a
nié la compétence du tribunal qu'il prétendait n'être pas celui de son domi-
cile. Le tribunal s'est déclaré compétent, il a statué sur la demande et a dé-

claré, de plus, statuer en dernier ressort : cette dernière déclaration est bonne,
en ce sens que la demande, étant inférieure à 1,500 francs, était au nombre
decelles dont l'appel n'est pas autorisé. C'est là précisément le cas de l'art. 454 ;
dans ce cas l'appel est recevable, encore que le jugement ait été qualifié, et

qualifié avec raison de jugement en dernier ressort. Le motif tiré de l'incom-

pétence donne toujours ouverture à l'appel sans qu'on ait besoin de chercher
si la demande, sur laquelle le jugement est intervenu, était ou n'était pas, de
sa nature, d'un taux suffisant pour autoriser l'appel.

Cet art. 454 tranche une question qui pouvait s'élever dans la combinaison
des principes de l'appel avec ceux du pourvoi en cassation. On aurait pu sou-
tenir que le tribunal ayant statué sur une matière en dernier ressort, sur
une demande inférieure à 1,500 francs, le vice d'incompétence ne pouvait pas
pour cela constituer un moyen d'appel; que, pour faire tomber la sentence

rendue par un tribunal incompétent, sur une demande de moins de 1,500 fr.,
il fallait employer, non pas la voie de l'appel, mais le pourvoi en cassation.

Mais, toujours par ce principe que la voie extraordinaire ne doit être em-

ployée qu'après avoir épuisé la voie ordinaire, la loi déclare que l'incompé-
tence du juge de première instance constitue un cas d'appel, et non pas
un cas de cassation, encore bien que dans l'espèce la demande fût de nature
à être jugée en dernier ressort.

Et, dans ce cas, vous voyez quel sera le résultat de l'appel : si la cour d'ap-
pel, saisi du moyen d'incompétence, rejette ce moyen et reconnaît que le

tribunal était compétent, elle n'aura nullement à s'occuper du fond de la de-
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mande. Dès que, d'une part, le tribunal était compétent; que de l'autre, la

demande était inférieure à 1,500 francs, il est clair que l'appel a été interjeté
mal à propos. Que si, au contraire, il est reconnu que le tribunal n'était pas

compétent, il y aura lieu d'infirmer sa décision, sans examiner si au fond elle

était bien ou mal fondée ; et alors la cour d'appel pourra, ou renvoyer l'affaire

devant les juges compétents pour statuer en premier et dernier ressort, ou

même se la réserver, l'évoquer, pour statuer sur le tout par une seule et

même décision, en vertu de principes que nous poserons plus tard (V. n° 717).

^-> 695. § 3. De l'acte d'appel et de ses effets (art. 456 à 460).

« Art. 456. « L'acte d'appel contiendra assignation dans les délais de la loi, et sera

signifié à personneou domicile, à peine de nullité. »

Cet article simplifie d'une manière fort remarquable les formalités coûteuses

et insignifiantes indiquées par l'ordonnance de 1667 pour interjeter appel.

L'appel s'interjetait autrefois dans un délai dont vous savez la longueur dé-

mesurée : l'appel s'interjetait par une déclaration au greffe, suivie d'une si-

gnification que pouvait faire plus tard l'appelant. Mais cette déclaration au

greffe, qualifiée souvent du nom d'appel volant, appel interjeté en l'air, n'a-
vait pas pour but de saisir immédiatement le tribunal ou la cour d'appel; elle
tendait seulement à arrêter les poursuites d'exécution pratiquées en vertu du

jugement dont on déclarait se porter appelant. L'appel ainsi déclaré, les pour-
suites ainsi suspendues, la procédure d'appel ne s'entamait pourtant pas ;
c'était à l'intimé qui voulait reprendre les poursuites, quand on ne donnait

pas suite à l'appel, de sommer l'appelant de poursuivre sur l'appel. Faute par
l'appelant d'avoir suivi dans les trois mois de cette sommation, on faisait pro-
noncer contre lui la désertion de l'appel. Mais celte désertion autorisait sim-

plement la continuation des poursuites interrompues et n'entraînait pas con-
tre l'appelant déchéance du droit de renouveler plus tard son appel dans les

délais légaux. Toutes ces formalités longues, coûteuses, compliquées, qui
laissaient planer sur le premier jugement une incertitude fâcheuse, disparais-
sent devant le texte fort simple de l'art. 456. L'appel sera interjeté non plus

par déclaration au greffe, mais par acte d'assignation donné par l'appelant à

l'intimé.
Comme l'acte d'appel n'est pas un simple acte de procédure, mais bien le

début d'une instance nouvelle, la provocation à un combat nouveau, cet acte

d'appel doit être signifié, non pas comme les actes de procédure, d'avoué à

avoué, mais comme les ajournements à personne ou à domicile; le texte
de l'art. 456 est à cet égard très formel.

Cet acte d'appel devant le tribunal ou la cour compétente pour connaître de

l'appel doit se conformer, en principe, à toutes les règles de l'art. 61. Ainsi,
il doit contenir, outre la désignation des parties, de la manière et avec les in-
dications contenues dans cet article, la constitution d'avoué, l'élection de do-

micile, l'indication du tribunal ou de la cour devant laquelle on agit, enfin
l'indication des délais pour comparaître, en un mot, les règles de l'art. 61. *

L'acte d'appel doit encore contenir l'indication du jugement qui est attaqué.*
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Cependant, au nombre des mentions détaillées dans l'art. 61, pour les ajour-
nements ordinaires, il en est une qui paraît pouvoir être impunément omise

dans l'acte d'appel. En effet, au nombre des indications que doit contenir l'ex-

ploit d'ajournement, figure l'exposé des moyens de la demande ; d'où l'on se-

rait tenté de conclure que l'appelant, étant demandeur en appel, doit faire

connaître, dans l'assignation introductive de l'instance d'appel, les moyens de

sa demande, c'est-à-dire les griefs qu'il impute au jugement, les motifs sur

lesquels il s'appuie pour en provoquer la réformation. Cependant le texte pri-
mitif de notre article imposait à l'appelant l'obligation d'indiquer dans l'acte

ses moyens d'appel. Cette obligation a été retranchée, et il est facile d'en sai-
sir les motifs.

En effet, quand il s'agit d'une demande de première instance, quand il s'a-

git de mettre en cause deux parties jusque-là peut être parfaitement étran-

gères l'une à l'autre, d'appeler devant le tribunal une personne qui ignore

complètement l'objet, les moyens de vos prétentions, il est essentiel non seu-

lement de spécifier cette objet, mais d'indiquer aussi les motifs qui vous servent
de base. De là, la disposition de l'art. M. Au contraire, en cause d'appel, à

quoi bon indiquer dès le principe et immédiatement vos griefs d'appel? La
cause a déjà été agitée, défendue entre vous en première instance; votre

adversaire, l'intimé, sait parfaitement, et de quelle affaire et de quels motifs
il est question. Aussi cette indication sommaire, la seule que pourrait conte-

nir l'assignation, serait tout à fait insignifiante, et par là même n'est pas exi-

gée; vous serez toujours à temps de développer vos moyens, soit par écrit,

d'après l'art. 462, dans les matières ordinaires, soit à l'audience par plaidoi-
rie d'après l'art. 463, s'il s'agit de l'appel d'une matière sommaire ou d'une

matière commerciale (1).
Nous verrons, sur l'art. 462, les conséquences de cette différence.

696. « Art. 457. L'appel des jugements définitifs ou interlocutoires sera sus-

pensif si le jugement ne prononce pas l'exécution provisoire dans les cas où elle est

autorisée. — L'exécution des jugements mal à propos qualifiés en dernier ressort ne

pourra être suspendue qu'en vertu de défenses obtenues par l'appelant, à l'audience
de la cour d'appel, sur assignation à bref délai. — A l'égard des jugements non qua-
lifiés ou qualifiés en premier ressort, et dans lesquels les juges étaient autorisés à pro-
noncer en dernier ressort, l'exécution provisoire pourra en être ordonnée par la cour

d'appel, à l'audience et sur un simple acte. »

L'appel produit deux effets principaux : le premier est l'effet qu'on appelle
l'effet dévolutif; le second est l'effet suspensif.

Quand on dit que l'appel est dévolutif, cela signifie qu'il remet en question,
devant les juges supérieurs, toute la cause, toutes les questions qui ont été

débattues devant les juges inférieurs, et qui ont été tranchées par eux, toutes

les questions, du moins, sur lesquelles l'appel est interjeté. En un mot, l'ap-
pel, quand il porte sur tous les points qu'embrassait la demande originaire,
investit le tribunal ou la cour à laquelle il est porté, de la même étendue, de

(1)
* Cette opinion a complètement prévalu. V. les nombreux arrêts en ce sens, dans

le Rép. de Dall., v° Exploit, n° 551. *
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la même plénitude de juridiction de fait et de droit que l'avait fait, pour les

juges inférieurs, l'acte primitif d'ajournement. Sous ce rapport, l'appel, voie

ordinaire contre les jugements, diffère essentiellement du pourvoi en cassa-

tion ; le pourvoi en cassation n'est pas dévolutif, en ce sens qu'il n'investit pas
la cour, devant laquelle il est formé, de la plénitude de juridiction qui appar-
tenait aux juges dont on vient attaquer le jugement ou l'arrêt.

697. Secondement, et comme conséquence de cette première règle, l'appel
est suspensif. En effet, puisque la cause entière est remise en question, puis-

qu'on vient débattre ab integro, devant le tribunal ou devant la cour d'appel,
la demande sur laquelle ont statué les premiers juges, il serait peu logique,
et en général peu prudent, de poursuivre l'exécution d'une sentence dont la

validité est mise en doute. Sans dire précisément que l'appel met le jugement
au néant, appellatio extinguit judicatum, sans m'approprier cette maxime peut-
être un peu dangereuse, cependant on comprend qu'il faut, en général, éviter

d'exécuter, pendant les débats de l'appel, une affaire sur laquelle une décision
toute contraire peut maintenant intervenir. C'est cette règle que pose le § 1er

de l'art. 457 : L'appel des jugements définitifs ou interlocutoires sera suspensif.
Puis, à côté de cette règle, dont le motif et l'application sont faciles, viennent

des exceptions assez nombreuses qu'indique l'article : Si le jugement ne pro-
noncepas l'exécution provisoire dans les cas où elle est autorisée.

Voyons d'abord en quel sens et avec quelle portée il faut entendre cesmots :

L'appel des jugements définitifs ou interlocutoires sera suspensif. Cela veut dire,

incontestablement, qu'une fois l'appel notifié par l'appelant à l'intimé, ce der-

nier doit surseoir immédiatement aux poursuites d'exécution qu'il avait déjà

pu commencer ; que désormais, et jusqu'à la sentence des juges d'appel, il

doit s'abstenir de toutes nouvelles poursuites, de tous nouveaux actes d'exé-
cution. Que si, au mépris de l'appel signifié, il s'avisait de continuer les pour-
suites d'exécution commencées, les actes ainsi pratiqués par lui seraient des

actes nuls, quoique la loi n'en prononce pas formellement la nullité.
Il ne s'agit pas ici d'invoquer l'art. 1030, qui nous défend de suppléer les

nullités ; dans l'art. 1030, il s'agit des nullités de forme, il s'agit de l'omission,
dans un acte de procédure, d'une ou de plusieurs des mentions que la loi

prescrivait sans les déclarer formellement irritantes. Or, dans le cas qui nous

occupe, dans le cas d'actes d'exécution pratiqués postérieurement à l'appel
interjeté, les actes sont nuls en dehors de l'art. 1030, parce qu'ils ont été faits
sans titre, parce qu'ils ont été faits en vertu d'un jugement auquel l'art. 457

refusait expressément tout effet, toute force exécutoire.

Ainsi, les actes d'exécution, faits par l'intimé après l'appel interjeté, sont

nuls, radicalement nuls, non seulement, ce qui ne peut faire de doute, quand
le jugement attaqué aura été infirmé sur l'appel, mais quand même, en défi-

nitive, le jugement attaqué serait confirmé. Aucun texte ne nous permet de
donner à cette confirmation un effet rétroactif, et de valider, après coup, les
actes d'exécution auxquels l'intimé a procédé au mépris de la règle de l'effet

suspensif posée dans l'art. 457.

Toutefois, cet effet suspensif ne doit résulter que d'un véritable appel, in-

terjeté dans les formes prescrites par la loi. Mais si l'acte d'appel n'est pas va-
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lable en la forme, ou s'il n'est pas interjeté dans les délais légaux; si, en un

mot, l'appel est repoussé parce qu'il est non recevable, alors on n'est plus dans
les termes de l'art. 457 ; et si, au mépris de cet appel tardif ou irrégulier,
l'intimé, avant même que l'appel eût été jugé non recevable, a continué les

poursuites commencées par lui, ces poursuites resteront valables, en suppo-
sant, bien entendu, que la non-recevabilité, l'irrégularité de l'appel ait été

plus tard reconnue et consacrée par arrêt (1).
C'est en ce sens et sous cette distinction que nous devons entendre le prin-

cipe suspensif de l'appel.

698. Voyons maintenant quelles exceptions la loi pose au principe général
d'après lequel l'appel est suspensif.

L'appel sera suspensif, vous dit l'art. 457, si le jugement ne prononce pas l'exé-
cution provisoire dans les cas où elle est autorisée. Ainsi, dans le cas d'exécution

provisoire prononcée, et légalement prononcée par le jugement de première
instance, l'exécution se poursuivra nonobstant l'appel interjeté.

Dans les cas où elle est AUTORISÉE.Cette dernière expression ne doit pas être

prise à la lettre. En effet, en la combinant avec l'art. 135, vous verrez que la
loi ne se borne pas toujours à autoriser les juges à prononcer l'exécution pro-
voire. Ainsi, dans les trois cas indiqués dans le premier alinéa de l'art. 135,
la loi ne se contente pas d'autoriser les juges, elle les oblige à prononcer l'exé-
cution provisoire du jugement malgré l'appel. Tel est le cas où le jugement
a été rendu en vertu d'un titre authentique, d'une promesse reconnue, ou
d'une condamnation précédente dont il n'y a pas eu d'appel (V. n° 290).

Secondement, les juges sont maîtres de prononcer ou de ne point pronon-
cer l'exécution provisoire, dans les cas prévus par les sept derniers para-
graphes de l'art. 135, où la loi détermine certains cas dans lesquels elle aban-
donne à la prudence des juges, d'après l'examen des faits, la question de
savoir s'ils doivent ou ne doivent point prononcer cette exécution.

L'art. 457, trop limitatif dans la rédaction littérale de son premier paragra-
phe, doit donc être corrigé en le combinant avec l'art. 135. Ainsi toutes les
fois que les juges auront prononcé l'exécution provisoire, soit nécessairement

parce que le premier alinéa de l'art. 135 les y obligeait, soit après apprécia-
tion des circonstances dans les hypothèses des paragraphes suivants du même
art. 135, il y aura toujours exception à la règle de l'effet suspensif.

699. Ces préliminaires une fois posés, deux hypothèses peuvent se présen-
ter sur lesquelles ont statué les deux derniers paragraphes de l'art. 457 et les
deux articles suivants. La loi s'occupe de la même idée jusqu'à l'art. 460.

Il est possible que les juges, en rendant le jugement dont est appel, n'aient

pas accordé l'exécution provisoire dans les cas où la loi les autorisait, ou
même les obligeait à le faire. A l'inverse, il est possible qu'ils aient ordonné
cette exécution provisoire hors des cas où la loi les autorisait à la faire. Ce
sont là deux hypothèses inverses que nous examinerons successivement.

1re hypothèse. Un jugement a été rendu : il est attaqué par la voie d'appel
et l'appel est en général suspensif ; les poursuites d'exécution commencées

(1) C. d'Agen, 27 novembre 1866 (Dall., 1867, 2, 15).
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par l'intimé se trouvent donc arrêtées, suspendues par l'appel interjeté. Mais

l'intimé prétend que la cause est une de celles dans lesquelles c'est une né-

cessité, pour le tribunal de première instance, d'accorder à la partie ga-

gnante le bénéfice de l'exécution provisoire ; l'intimé prétend, par exemple,

qu'il était dans l'un des cas prévus par le premier alinéa de l'art. 135. Vous

sentez que, si, pour lui permettre d'exécuter le jugement attaqué, on attend

que la cour d'appel soit entrée dans l'examen du fond, et qu'elle ait confirmé

le jugement attaqué par l'appel, il y aura des lenteurs, des retards, et peut-
être un préjudice irréparable en définitive.

De même, il s'agissait d'une demande inférieure à 1,500 francs, et sur la-

quelle, par conséquent, le jugement devait être rendu en premier et dernier
ressort à la fois. Cependant, le tribunal a qualifié sa sentence de jugement en

premier ressort, ou a négligé de la qualifier ; donc l'appel, en principe, doit

être suspensif, puisque rien, dans la teneur de ce jugement, n'atteste qu'il
soit en dehors de la règle de l'appel.

Dans ces deux cas les poursuites de l'intimé se trouvent arrêtées ; l'huissier,
en présence d'un acte d'appel qui frappe un jugement qualifié en premier
ressort et non déclaré exécutoire par provision, doit nécessairement surseoir
aux poursuites. Mais, si cette interruption seprolonge, les biens de l'appelant
peuvent être facilement soustraits à l'intimé, qui peut trouver dans les dé
lais de l'appel un préjudice irréparable en définitive. Telle est la première
hypothèse double, complexe, sur laquelle statuent les art. 457, § 3 et 458.

« Art. 457.§ 3. A l'égard desjugements non qualifiés, ou qualifiés enpremier ressort,
et dans lesquels lesjuges étaient autorisés à prononcer en dernier ressort, l'exécution

provisoire pourra en être ordonnéepar la cour d'appel à l'audience et sur simple acte. »

C'est-à-dire que l'intimé prétendant que, dans l'espèce, l'appel n'est pas re-

cevable, que les premiers juges ont eu tort de n'avoir pas déclaré expressé-
ment qu'ils jugeaient en dernier ressort, se pourvoira devant la cour d'appel,
non pour faire statuer au fond que l'appel n'est pas recevable (ce serait une

source de lenteurs qu'il peut éviter), mais pour faire provisoirement ordon-
ner par un arrêt d'incident, au début de l'instance d'appel, que, nonobstant

l'appel, les poursuites d'exécution pourront marcher.
L'art. 458 prévoit l'autre cas, qui est tout à fait analogue.

« Art. 458. Si l'exécution provisoire n'a pas été prononcée dans les cas où elle
est autorisée, l'intimé pourra, sur un simple acte, la faire ordonner à l'audience avant
le jugement de l'appel. »

Telles sont les décisions de la loi sur la première hypothèse, sur celle où
les premiers juges ont, soit par une qualification vicieuse, soit par l'omission
des règles de l'art. 135, négligé d'assurer à la partie qui obtenait gain de
cause le bénéfice de l'exécution provisoire, nonobstant l'appel interjeté.

700. 2ehypothèse. Cette hypothèse inverse est, au contraire, réglée par les
art. 457, § 2 et 459. Supposez que la cause fût de nature à n'être jugée qu'en
premier ressort par le tribunal d'arrondissement : nonobstant la qualité, la

valeur de la demande, le tribunal interprétant mal les dispositions de la loi
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du 11 avril 1838, sur le taux du dernier ressort, a déclaré juger en dernier
ressort une cause qui ne pouvait être jugée par lui qu'en premier.

Ou bien, ce qui revient au même en ce qui nous occupe, le tribunal, sans
déclarer qu'il juge en dernier ressort, a cependant, par une clause formelle de
sonjugement, accordé à la partie gagnante le bénéfice de l'exécution provisoire.

Comme, en principe, toute déclaration du tribunal est présumée vraie tant

que la preuve contraire n'est pas donnée, comme la déclaration qu'il juge en
dernier ressort est présumée bien fondée ; comme l'exécution provisoire qu'il
accorde est présumée bien accordée, la conséquence en serait que, nonobs-
tant l'appel interjeté, l'exécution peut être poursuivie, que l'intimé peut con-
tinuer à faire saisir les biens de l'appelant, tant que le jugement attaqué n'aura

pas été réformé sur l'appel. Or, il y aurait là pour l'appelant la source d'un

préjudice sérieux, et qui, en définitive, pourrait être irréparable. De là les
mesures prescrites par les art. 457, § 2, et 459. C'est-à-dire que, de même que
dans les cas précédents, l'intimé pouvait se pourvoir, sur un simple acte, avant
le jugement du fond, pour faire ordonner l'exécution provisoire, de même ici,
l'appelant pourra, à son tour, pour empêcher cette exécution, obtenir de la
cour une décision préalable et provisoire. C'est ce que décide, pour un cas,
le § 2 de l'art. 457 : L'exécution desjugements mal à propos qualifiés en dernier
ressort ne pourra être suspendue qu'en vertu des défenses obtenuespar l'appelant,
à l'audience de la cour d'appel sur assignation à bref délai. Elle ne pourra être

suspendue que par ce moyen ; c'est-à-dire qu'en principe l'effet suspensif de

l'appel ne s'applique pas aux jugements qualifiés en dernier ressort ; seule-

ment, si cette qualification paraît vicieuse, on pourra, en suivant la marche

indiquée par la loi, obtenir des défenses et appliquer l'effet suspensif.
De même, dans l'art. 459 :

« Art. 459. Si l'exécution provisoire a été ordonnée hors des cas prévus par la loi
(parexemplehors descasprévus par l'art. 135), l'appelant pourra obtenir des défenses
à l'audience,sur assignation à bref délai, sans qu'il puisse en être accordésur requête
non communiquée. »

Ainsi, dans les deux cas, la marche à suivre par l'appelant pour empêcher
l'exécution provisoire pendant l'instruction de l'appel est absolument la même;
l'appelant assignera, à bref délai, l'intimé dont il entend arrêter les poursuites,
il l'assignera en vertu d'une ordonnance donnée par le président conformé-
ment à l'art. 72. Mais le président de la cour d'appel n'a pas qualité pour sus-

pendre, même provisoirement, l'exécution du jugement de première instance,
ordonnée hors des cas prévus par la loi, ou résultant de la mauvaise qualifi-
cation du jugement. Le président pourra seulement permettre à l'appelant
d'assigner l'intimé à un délai plus court, et ce n'est qu'à la cour elle-même,
en audience publique, qu'il sera permis d'accorder la suspension d'exécution
dont parle la loi. A cet égard, la volonté de la loi est bien claire ; pour
empêcher l'appelant d'obtenir, par surprise, la suspension de l'exécution, au

mépris de la lettre du jugement qu'il attaque, on vous dit, d'une part, qu'il
faudra des défenses obtenues par l'appelant à l'audience de la cour d'appel :
telle est la disposition de l'art. 457, § 2. D'autre part, les termes de l'art. 459
sont encore plus positifs ; il vous dit que l'appelant pourra obtenir des défenses
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à l'audience, sur assignation à bref délai SANSQU'ILPUISSEENÊTREACCORDÉSUR
REQUÊTENONCOMMUNIQUÉE,c'est-à-dire que la requête qui sera présentée au

président de la cour, pour obtenir permission d'assigner à bref délai, ne

pourra jamais être répondue par le président d'une ordonnance portant sus-

pension d'exécution du jugement attaqué.
Les exceptions à la règle de l'art. 457 sont absolues, limitatives ; c'est ce

que la loi vous indique en ajoutant dans l'art. 460 :

« Art. 460. En aucun autre cas, il ne pourra être accordé des défenses,ni être rendu
aucun jugement tendant a arrêter directement ou indirectement l'exécution du juge-
ment, à peine de nullité. »

La cour d'appel n'a donc pas le droit d'arrêter l'exécution d'un jugement
régulier en la forme, sauf dans les deux cas de notre deuxième hypothèse :
1° Si le jugement a été mal à propos qualifié en dernier ressort; 2° s'il a
accordé à tort l'exécution provisoire.*

701. Dans ces deux hypothèses, la marche à suivre est bien claire ; elle est
nettement tracée, pour la première, dans les art. 457, § 3 et 458, et pour la

seconde, par les deux autres textes cités.
L'art. 647 du Code de commerce n'est pas vraiment une exception, mais

plutôt un complément des règles que je viens d'exposer. D'après cet article,
les cours d'appel ne pourront, en aucun cas, à peine de nullité, et même de

dommages et intérêts des parties, accorder des défenses, ni surseoir à l'exé-
cution des jugements des tribunaux de commerce, même quand ils seraient

attaqués pour cause d'incompétence.
Ainsi, la marche indiquée par le § 2 de l'art. 457 et par l'art. 459 est abso-

lument inapplicable aux jugements rendus en matière commerciale, soit par
les tribunaux de commerce, soit par les tribunaux civils jugeant comme tri-
bunaux de commerce. On en comprend, au reste, le motif: c'est que ces ju-
gements, d'après l'art. 439, sont toujours exécutoires par provision. Seulement,
comme l'exécution provisoire, opérée surtout sans caution et hors des cas où
la loi permettait de dispenser l'intimé d'une caution, pourrait causer un pré-
judice sérieux à l'appelant, on permet, dans ces deux cas, aux cours d'appel
d'accorder la faculté de citer extraordinairement, à jour et heure fixes, pour
plaider sur l'appel.

En d'autres termes, l'exécution provisoire d'un jugement rendu en matière

commerciale, soit que l'appelant ait été ou n'ait pas été dispensé de donner

caution, l'exécution provisoire aura toujours lieu, malgré l'appel; et non
seulement l'appel ne sera pas suspensif par lui-même, comme dans les ma-
tières civiles, mais la cour d'appel, avant l'arrêt définitif, ne pourra jamais,
par des défenses accordées au préalable, suspendre l'exécution provisoire
pendant l'instruction de l'appel ; sauf à elle, si elle juge qu'il y a péril en la
demeure et que l'urgence est extrême, à accorder la citation à un délai beau-

coup plus bref, pour statuer immédiatement sur le fond, et arrêter par là le

préjudice en infirmant le jugement, s'il y a lieu.

g^-> 702. § 4. De l'instruction sur l'appel (art. 461 à 466, 469). Les art. 461,
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462 et suivants sont relatifs, non plus à l'effet suspensif du jugement, mais à

quelques règles spéciales de procédure pour l'instruction à suivre en cause

d'appel. Ces règles d'ailleurs, comme la plupart de celles qui précèdent, sont

applicables non seulement aux cours d'appel, juges ordinaires des appels,
mais même aux tribunaux d'arrondissement dans les cas où ils sont juges
d'appel (V. art. 404 C. pr.).

« Art. 461. Tout appel, même de jugement rendu sur instruction par écrit, sera porté
à l'audience, sauf à la cour à ordonner l'instruction par écrit, s'il y a lieu. »

Cet article n'a guère de sens que par relation à un usage, ou, si vous vou-

lez, à un abus introduit dans la jurisprudence antérieure. Nous avons déjà vu,
devant les tribunaux d'arrondissement, que, à côté de l'instruction ordinaire
sur plaidoiries, la loi permettait, dans certains cas, aux tribunaux de première
instance, à raison de l'extrême complication de l'affaire portée devant eux,
d'autoriser l'instruction écrite (V. n°s 197 et 228 et suiv.).

Eh bien, supposez, que dans la cause de première instance, le tribunal,
attendu la complication, l'obscurité de l'affaire, ait cru devoir ordonner une

instruction par écrit, supposez que le défendeur, condamné par suite de cette

instruction écrite, interjette appel du jugement prononcé contre lui. De ce

que l'affaire a paru aux juges de première instance exiger les lenteurs et les
frais d'une instruction par écrit, s'ensuit-il qu'en cause d'appel, la même mar-
che devra être suivie ? S'ensuit-il que la cour d'appel, par cette seule consi-

dération, devra ordonner que les parties informeront par écrit devant elle sur
la même affaire ?

Non, dit notre article ; en effet, les points du débat, fort compliqués devant

les premiers juges, ont pu se simplifier par la première discussion écrite qu'ils
viennent de subir, les parties peuvent déjà s'entendre mieux ; leurs conclu-

sions, leurs moyens d'attaque et de défense sont plus nettement formulés. Le

jugement intervenu, rassemblant, sous un point de vue assez bref, les diffé-

rents moyens des parties, dans les considérants qu'il renferme, peut déjà

guider la marche des juges d'appel et leur rendre plus faciles l'intelligence et
la décision de l'affaire.

Il est donc interdit à la cour d'appel d'ordonner, de prime abord et sans

examen, que l'appel sera instruit par écrit ; en un mot, elle ne doit ordonner

l'instruction par écrit, que si ce mode d'instruction lui paraît nécessaire.

ffilf- > 703. « Art. 462. Dans la huitaine de la constitution d'avoué par l'intimé

l'appelant signifiera ses griefs contre le jugement. L'intimé répondra dans la huitaine

suivante. L'audience sera poursuivie sans autre procédure. »

On voit d'après cet article que l'ordre des significations d'écritures en appel
n'est pas le même qu'en première instance.

En effet, en première instance, la procédure commence par l'ajournement
qui émane du demandeur, et qui doit contenir à peine de nullité les moyens
de la demande. Le demandeur a dû réfléchir sur la rédaction de cet acte, con-

sulter, prendre son temps. Dès que le demandeur a fait ainsi connaître ses

moyens, et que le défendeur a constitué son avoué, c'est au défendeur à ré-
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pondre, par un acte d'avoué, aux moyens d'attaque développés dans l'assigna-
tion remise par le demandeur. En un mot, dans la procédure de première

instance, le demandeur expose ses moyens dans l'ajournement; le défendeur

répond ensuite par une écriture de défense indiquée dans l'art. 77.

Mais, en appel, il en est autrement. L'appelant, qui veut arrêter les pour-

suites, a intérêt à signifier son appel dans le plus bref délai. Il pourra donc

signifier son acte d'appel sans y relater les moyens sur lesquels son appel est

fondé (art. 456). Mais alors, comme l'appelant doit justifier son appel, c'est

son avoué qui, le premier, après la constitution de l'avoué de l'intimé, signi-
fiera ses griefs contre le jugement qu'il attaque (art. 462).

Remarquez, au reste, que, à part cette interversion dans l'ordre des signi-

fications, les règles relatives à ces requêtes de défense et de réponse sont abso-

lument les mêmes en appel qu'en première instance. Ainsi, de même qu'en

première instance ces significations sont facultatives, de même que le défen-

deur, sans avoir fourni de requête, pourrait suivre l'audience sur un simple
acte ; de même en cause d'appel, rien n'empêchera l'appelant, qui voudra
obtenir une très prompte solution, de suivre l'audience après la constitution
d'avoué de l'intimé, sans avoir développé ses griefs dans la requête dont parle
l'article; ce sont là des développements purement facultatifs dont il peut s'abs-

tenir. En vain dirait-on qu'il importe à l'intimé de connaître, avant l'audience,
les griefs de l'appelant, afin de les discuter ; cette considération n'est d'aucun

prix aux yeux de la loi. En effet, on pourrait dire de même, en première ins-

tance, qu'il importe au demandeur de connaître les moyens de défense de

l'adversaire pour les discuter et les combattre ; cependant, dans l'art. 79, la

loi décide que, si le défendeur n'a pas fourni de défenses, le demandeur

pourra suivre l'audience immédiatement. Ajoutez, en second lieu, que les

griefs à produire en cause d'appel sont presque connus à l'avance par les dis-

cussions de première instance, qui se reproduiront nécessairement, avec plus
ou moins de détails, en cause d'appel.

Ainsi, nous dirons qu'ici, comme dans les débats de première instance, l'ap-
pelant pourrait négliger la signification et suivre l'audience ; et, réciproque-
ment, que, quand l'appelant a signifié la requête où il expose ses griefs, l'in-
timé pourrait, sans y répondre, suivre immédiatement l'audience, sauf à

présenter sa défense à l'audience de la cour d'appel et sur plaidoirie.

fur > 704. L'art. 463 contient une exception au principe de l'article pré-
cédent.

« Art. 463. Les appels de jugements rendus en matière sommaire seront portés à
l'audience sur simple acte et sansautre procédure. Il en sera de même de l'appel des
autres jugements, lorsque l'intimé n'aura pas comparu. ».

Les appels de jugements rendus en matière sommaire seront portés à l'audience
sur simple acte et sans autre procédure. Ainsi, dans l'appel des jugements ren-
dus en matière sommaire, la loi prohibe les écritures, d'ailleurs assezsimples,
dont il est question dans l'art. 462. Ceci n'est que la conséquence de principes
déjà connus. Vous avez vu que, dans les matières déclarées sommaires par
l'art. 404, l'instruction n'a lieu qu'à l'audience, sur plaidoiries, sans écritures
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préalables ; c'est ce que décide formellement le texte de l'art. 405 ; or l'art. 463
donne la même décision en cause d'appel. En cause d'appel, l'assignation, qui
introduit l'appel, une fois donnée, l'audience pourra être suivie sans écritures

préalables ; la loi prohibe les écritures, en ce sens au moins que, si elles
étaient faites, elles n'entreraient point en taxe.

Ceque la loi dit ici pour les appels en matière sommaire, il n'est pas besoin
de le dire pour les matières commerciales, qui, de leur nature, nous dirions

presque de leur essence, sont nécessairement des matières sommaires : aussi,
le Code de procédure ne s'en explique pas ; surabondamment l'art. 468 du
Code de commerce est venu résoudre une question qui ne paraissait pas dou-
teuse ; il porte : " Les appels desjugements des tribunaux de commerceseront in-
struits et jugés dans les cours, commeappels dejugements rendus en matière som-
maire. C'est-à-dire que, quelle que soit la nature ou la gravité de l'affaire, elle
ne donnera pas même lieu aux écritures préalables qu'autorise l'art. 462, pour
les matières civiles ordinaires.

705. Il en sera de mêmede l'appel desautres jugements, lorsque l'intimé n'aura

pas comparu.
Desautres jugements. C'est-à-dire que, même dans les matières civiles ordi-

naires, il n'y aura pas lieu, de la part de l'appelant, à signifier une requête
exposant ses griefs, quand l'intimé ne comparaît pas.

Lorsque l'intimé n'aura pas comparu. Au premier aspect, ces mots présentent
quelque équivoque : on pourrait supposer qu'il s'agit du cas d'une condam-
nation de première instance prononcée par défaut. Ce serait une interpréta-
tion inexacte : lorsque l'intimé n'aura pas comparu veut dire, ici, lorsqu'il n'aura

pascomparu en cause d'appel ; c'est-à-dire, d'après le sens technique du mot
de comparaître, lorsqu'il n'aura pas constitué d'avoué d'appel, dans les délais
de l'ajournement donné aux termes de l'art. 456.

Ainsi, après un jugement contradictoire de première instance dans lequel
j'ai succombé, j'ai interjeté appel, aux termes de l'art. 456 ; dans cet acte

d'appel, j'ai assigné mon adversaire, l'intimé, à comparaître, c'est-à-dire à
constituer avoué dans le délai de huitaine. Si, dans ce délai, la constitution
n'a pas eu lieu, je poursuivrai l'audience sans écritures. D'ailleurs, toute

signification d'écritures est impossible, puisque cette signification s'opère d'a-
voué à avoué, et que le défaut de comparution n'est autre chose qu'un défaut
faute de constitution d'avoué. En pareil cas, l'appelant, sur le seul fait de son
acte d'appel, et sans avoir besoin d'articuler par écrit ses moyens, viendra
demander à l'audience, contre l'intimé qui fait défaut, la réformation du ju-
gement de première instance.

Il est clair aussi que, dans ce cas, l'art. 150 s'appliquera ; que la cour d'ap-
pel devra adjuger à l'appelant ses conclusions, si elles se trouvent justes et
bien vérifiées. La loi tranche toute espèce de doute par la disposition géné-
rale de l'art. 470, d'après lequel toutes les règles établies pour les tribunaux
depremière instance s'appliquent à l'instruction d'appel, sauf le cas de déroga-
tion spéciale. Et remarquez bien qu'il résulte de là que la cour, saisie de l'appel
et constatant le défaut de l'intimé, pourra accorder les conclusions de l'appe-
lant, c'est-à-dire réformer le jugement, si ce jugement lui paraît mal fondé.
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Seulement, en expliquant l'art. 150, je vous ai fait remarquer que, quelque

sage que parût en principe l'obligation que cet article impose aux tribunaux,
elle n'était pas et ne pouvait guère être observée rigoureusement dans la pra-

tique ; qu'en général, le profit du défaut, même contre le défendeur, s'accor-

dait assez ordinairement, et presque nécessairement à la légère ; qu'il était

difficile de vérifier les conclusions du demandeur et d'en examiner avec soin

la justesse, quand le défendeur ne se présentait pas pour la critique. D'ail-

leurs, on est généralement porté à considérer la non-comparution du défendeur

comme indiquant une méfiance et presque un abandon de la bonté de sa cause.

En appel, il n'en est pas de même, l'art. 150 y reçoit son application. En

effet, la position est différente ; l'intimé, qui fait défaut sur appel, est celui

qui en première instance a obtenu gain de cause. Or il est difficile d'inter-

préter sa non-comparution comme un aveu tacite de la faiblesse de sa cause;
une présomption contraire vient à l'inverse expliquer la non-comparution
de l'intimé. S'il ne comparaît pas, c'est peut-être, c'est même fort probable-
ment parce qu'il trouve que sa défense est clairement exposée dans les consi-
dérants du jugement qui lui a donné gain de cause. S'il ne comparaît pas, il

est probable que ce n'est pas par méfiance, mais, au contraire, par une ex-

trême confiance dans la bonté de sa cause; les considérants sont assez bons

pour le dispenser de venir se défendre. Aussi n'est-ce point légèrement, mais,
au contraire, après un examen sérieux que l'on accordera à l'appelant la

réformation du jugement par lui sollicité. En deux mots, l'art. 150 est appli-
cable ici comme en première instance ; mais, en fait, l'obligation imposée
aux juges est plus grande, et d'une observation bien plus facile en cause

d'appel qu'en première instance. Aussi y est-elle observée avec infiniment

plus de soin.

ii$ > 706. « Art. 464.Il ne sera formé, en caused'appel, aucunenouvelle demande,
à moins qu'il ne s'agisse de compensation, ou que la demande nouvelle ne soit la dé-
fense à l'action principale. — Pourront aussi les parties demander les intérêts, arré-

rages, loyers et autres accessoireséchus depuis le jugement de première instance, et
les dommageset intérêts pour le préjudice souffert depuis ledit jugement. »

Dans cet article, il y a d'abord une règle, puis deux exceptions qui méri-
tent chacune quelques instants d'attention. La règle, c'est que, en cause d'ap-
pel, il est interdit à chaque partie de former aucune demande nouvelle. Le
motif de cette règle est fort clair : autoriser l'une des parties à présenter en

appel une demande qui n'a pas été soumise aux premiers juges, ce serait l'au-
toriser à enlever à son adversaire le bénéfice des deux degrés de juridiction.

Cependant, à part les deux exceptions qui vont suivre, il faut même enten-
dre la règle avec quelque précaution. Aussi est-il certain qu'en appel les deux

parties ont droit de présenter et de débattre, à l'appui de leur première de-

mande, des moyens tout nouveaux qu'elles n'auraient pas présentés devant
les premiers juges. Autre chose est une demande nouvelle, une demande à

fin de condamnation, non soumise au premier tribunal, autre chose est un

moyen nouveau à l'appui de la même demande. Cela s'applique sans difficulté
à tous les moyens de droit que les parties n'ont pas plaidés devant les premiers
juges, mais que les premiers juges ont pu et dû connaître, et que par là même
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ils auraient pu appliquer d'office. Il est certain, en effet, que, quand les par-
ties développent leurs moyens de fait, mais ne présentent pas ou présentent
mal un moyen de droit, les juges peuvent très bien connaître ce moyen, et,
en principe, peuvent l'appliquer au bénéfice de la partie qui peut l'invoquer.
Au contraire, les moyens de fait que les parties n'allèguent pas ne peuvent pas
être devinés par les juges. De même, il est des moyens de droit que les juges

peuvent connaître, mais que la loi leur défend d'appliquer d'office : tel est le

moyen de la prescription, article 2223 du Code civil. Cependant il n'y a,
à cet égard, aucune distinction à faire; les parties resteront libres de pro-

poser, en appel, non seulement les moyens de droit omis en première instance,
les moyens de droit que les juges ont pu connaître, et qu'ils ont dû appli-

quer, mais même ceux que les juges n'avaient pas droit d'appliquer d'office,
et les moyens de fait que les juges ne pouvaient connaître, et, par conséquent,

appliquer.
Vainement dirait-on, à l'égard de ces derniers moyens, que les juges de pre-

mière instance n'étant pas en faute de n'avoir pas jugé d'après les faits qu'ils
ne connaissaient pas, on ne peut, en proposant ces faits, faire rectifier leur

jugement. En effet, l'appel n'est pas seulement institué pour rectifier, pour
corriger le tort ou l'erreur des premiers juges, il a aussi pour but de corriger,
de rectifier les omissions ou les erreurs volontaires ou involontaires des parties.

Ainsi, il n'est pas douteux que les parties ne puissent, en cause d'appel,
présenter toute espèce de moyens nouveaux, sans qu'il soit possible de leur

objecter qu'elles auraient dû les présenter plus tôt, et les soumettre aux pre-
miers juges. Ce n'est pas là violer la règle des deux degrés de juridiction. Au

besoin, cette proposition vous serait démontrée par la combinaison des art.

2223 et 2224 (C. C.) ; le premier défend aux juges d'appliquer d'office le moyen
tiré de la prescription, de déclarer, par exemple, un débiteur libéré par le
fait d'une prescription constante, mais dont il n'invoque pas le bénéfice ; le

second permet formellement d'opposer, même en cause d'appel, un moyen
de prescription que l'on n'a pas invoqué en première instance. Ainsi, quoiqu'il
soit défendu aux premiers juges d'appliquer d'office le moyen tiré de la pres-

cription et que, par conséquent, ils ne soient pas en faute d'avoir laissé de

côté ce moyen, cependant la partie peut l'invoquer en appel. Ce ne sont pas
là de véritables exceptions à la règle générale de l'art. 464 (1).

707. Immédiatement après cette règle qui prohibe, en appel, toute de-

mande nouvelle, l'art. 464 pose deux exceptions, l'une à la fin du § 1er, l'autre

dans le § 2. *
Mais, pour bien comprendre l'application de la règle et des

exceptions, il faut distinguer si la demande nouvelle émane du demandeur
ou du défendeur originaires.

Parlons d'abord du défendeur originaire. La règle générale du § 1er lui est

applicable en ce sens qu'il ne pourrait former en appel une demande nouvelle

(1) Cass., 29 juillet 1857 (Dall., 1857, 1, 404). — Paris, 10 mars 1866 (Dall., 1868,
5, 132). — Poitiers, 30 janvier 1867 (Dall., 1868, 2, 142). — Nancy, 13 février 1867
(Dall., 1868,2, 37). — Req., Rej., 18 février 1868 (Dall., 1868,1, 277). - Orléans, 26 août
1869(Dall., 1869, 2, 185). — Metz, 2 mars 1870 (Dall., 1870, 2, 106). — Lyon, 29 mai
1872(Sir., 1872, 2, 96).
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qui ne pourrait servir de défense à l'action principale.
* Mais la loi établit en

faveur du demandeur une très large exception à la règle en ajoutant : A moins

qu'il ne s'agisse de compensation, ou que la demande nouvelle ne soit la défense à
l'action principale.

Ainsi, d'abord, la loi permet au défendeur originaire d'invoquer en appel
une compensation qu'il n'a pas proposée devant les premiers juges. Exemple :
Paul a formé contre moi une demande en payement de 20,000 fr., j'ai contre-
dit l'existence de la dette, et, dans cette contestation, j'ai succombé devant les

premiers juges. Plus tard, j'interjette appel ; pourrai-je, en cause d'appel,
alléguer, pour me dispenser de payer, pour faire réformer le jugement, non

pas que je n'ai pas emprunté à Paul les 20,000 fr. demandés, mais que Paul

lui-même, soit antérieurement, soit depuis, m'avait emprunté 20,000 fr.,

pourrai-je, en un mot, comme moyen de repousser la prétention de Paul qui
me demande 20,000 fr., pourrai-je soutenir qu'il est lui-même mon débiteur

de pareille somme? * Je le pourrai sans doute ; mais est-ce bien là une de-
mande nouvelle. La compensation d'après l'art. 1234 (C. civ.) est un mode d'ex-
tinction d'obligation. Opposer la compensation, c'est soutenir que la dette est

éteinte; la compensation, comme le payement, comme la novation, etc., sem-
ble donc être moins une demande nouvelle qu'un moyen de défense, un

moyen de libération pour repousser la créance prétendue. Il faut, pour être
exact à cet égard, faire distinction entre la compensation légale et la com-

pensation facultative. Si les deux créances, comme dans le cas proposé ci-

dessus, réunissent les conditions de l'article 1291 (C, civ.), il y a compensation
légale opérant extinction des deux créances par la seule force de la loi, même

à l'insu des débiteurs. Alors celui qui oppose la compensation se borne à sou-
tenir que la créance réclamée n'existait plus ; ce n'est pas une demande non-
velle qu'il forme, mais plutôt un moyen de défense qu'il invoque.

Mais si, actionné par Paul en payement d'une somme de 20,000 fr. qu'il
m'a prêtée, je lui demande à mon tour 20,000 fr. de dommages-intérêts pour
un préjudice qu'il m'a causé par sa faute, il n'y a pas là compensation légale;
car, si les 20,000 fr. prêtés sont exigibles, il n'en est pas de même des20,000 fr.
de dommages-intérêts tant qu'il n'y a pas condamnation (art. 1291 C. civ.). Je
demande donc à la cour de condamner Paul à me payer 20,000 fr. de dom-

mages-intérêts ; et, si elle reconnaît cette créance, de la compenser avec celle
des 20,000 fr. prêtés. Puis-je, en appel, former ainsi, pour la première fois,
une demande en dommages et intérêts ? *

Oui, je le pourrai, aux termes de

l'art. 464 ; oui, il y a là une exception à la règle générale du 1er alinéa de notre
article ; car opposer cette compensation, c'est alléguer contre Paul l'existence
d'une créance, c'est former vraiment une nouvelle demande, mais une de-
mande qui, dans l'espèce, joue surtout le rôle de défense à l'action principale.

Pourquoi donc la loi me permet-elle de proposer, en appel, cette demande
de compensation ? C'est évidemment me permettre d'éluder la règle des deux

degrés de juridiction ; car, en prétendant, pour la première fois en appel, que
Paul me doit 20,000 fr., j'enlève à Paul le bénéfice d'une première discussion
sur la réalité de cette créance, dont je n'avais pas dit un mot devant les pre-
miers juges. La loi permet cependant d'opposer la compensation en appel :

parce que cette compensation, quoiqu'elle puisse former la matière d'une
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demande séparée, figure particulièrement dans l'espèce comme une défense
à la demande principale. Si j'invoque contre Paul, qui me demande 20,000 fr.,
une cause de compensation tirée de ce que lui-même me doit la même

somme, ce n'est pas tant pour l'y faire condamner que pour me faire déclarer
libre de l'obligation que lui-même a invoquée contre moi.

Il n'y aura pas de difficulté toutes les fois que la créance, invoquée en appel
pour la première fois comme cause de compensation, sera égale ou inférieure
à la créance à laquelle elle est opposée. Ainsi, Paul en première instance me
demandait 20,000 fr. que j'ai été condamné à lui payer; en appel j'invoque,
pour la première fois, cette circonstance que Paul lui-même ou son père me
devait 15,000 ou 20,000 fr. ; j'oppose, en conséquence, la compensation ou pour
la totalité ou pour partie.

Mais qu'arriverait-il si j'opposais pour la première fois en appel à la demande
de 20,000 fr. que Paul a formée contre moi une prétendue créance, non pas
de 15,000 fr. ou de 20,000, mais de 30,000 fr.; j'ai vainement contesté le fait
du prêt allégué par lui; j'ai été condamné; j'interjette appel, et, en appel, ne
contestant plus en fait que Paul a prêté à moi ou aux miens, j'allègue que
Paul est lui-même débiteur envers moi de 30,000 fr. Y serai-je recevable, non
seulement en ce sens que la cour d'appel, reconnaissant la réalité, l'existence
de ma créance de 30,000 fr., me déclarera libéré, mais aussi qu'elle condam-
nera Paul à me payer les 10,000 fr. de plus, formant l'excédant de ma créance
sur la sienne? Il est sûr que si, au lieu d'attendre le jugement de l'appel pour
invoquer ma qualité de créancier, je l'avais fait en première instance, par
forme de compensation, il est sûr que le tribunal, constatant la réalité de
l'une et de l'autre créance, aurait dû, premièrement, renvoyer Paul deman-
deur de sa demande, secondement condamner Paul, en sa qualité de défen-
deur reconventionnel, à me payer les 10,000 fr. formant l'excédant de ma
créance sur la sienne. En sera-t-il de même en appel ?

La raison de douter, c'est qu'en appel il est défendu de former des deman-
desnouvelles, et que la loi paraît n'avoir permis que par une faveur spéciale
d'invoquer en appel le moyen tiré de la compensation ; d'où il semblerait ré-
sulter que la permission de présenter ce moyen finit là où s'arrête la néces-

sité, la légitimité de la demande. Cependant je ne crois pas que la chose doive
être prise tellement à la rigueur ; je crois que les termes mêmes de la loi in-
vestissent ici la cour d'appel du droit de connaître pour la totalité de la créance
de 30,000 fr., que j'allègue pour la première fois devant elle, et, en consé-
quence, 1° de réformer le jugement des premiers juges, en déclarant que je
ne dois rien à Paul ; 2° de condamner Paul à me payer les 10,000 fr. d'excé-
dant. Remarquez en effet quelle est à cet égard la rédaction précise de notre

premier paragraphe : « Il ne sera formé, en cause d'appel, aucune nouvelle
demande(voilà la règle), à moins qu'il ne s'agisse de compensation, » première
exception. Donc la loi autorise par exception le défendeur à invoquer la com-

pensation en appel, non pas comme simple défense, mais comme demande.
On ne formera point de nouvelle demande, si ce n'est en cas de compensation;
or, en cas de compensation, on peut invoquer une créance non alléguée jus-
que-là, et on peut l'alléguer non seulement comme défense, mais même
comme demande.

I. 5
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Cela résulte encore plus de la suite de l'article ; car si, dans l'espèce, la com-

pétence de la cour s'arrêtait aux 20,000 fr. que Paul me demandes le texte qui
nous occupe serait absolument vide de sens. La loi dit, en effet, à moins qu'il
ne s'agisse de compensation, ou que la demande nouvelle ne soit la défense à l'action

principale. Mais, si la cour ne pouvait connaître du moyen de compensation
qu'en tant que ce moyen est allégué comme défense, il est clair qu'il serait
inutile d'en faire une mention spéciale, il est clair qu'on eût dû se borner à
dire : Il ne sera formé, en appel, aucune demande nouvelle, à moins que la

demande nouvelle ne soit une défense à l'action principale. Ce n'est donc pas
seulement comme défense, c'est comme demande nouvelle que la loi a envi-

sagé dans l'espèce la faculté d'opposer la compensation.
Supposez, d'ailleurs, que, nous attachant au premier point de vue, nous

décidions que, le défendeur alléguant, comme défense aux 20,000 fr. que Paul
lui demande, une créance de 30,000 fr., la cour ne puisse s'occuper que jus-
qu'à 20,000 fr. de cette demande reconventionnelle; il faudrait donc, pour les

10,000 fr. restants, sur lesquels la cour n'aurait pas prononcé, intenter devant
les juges de première instance un nouveau procès qui subirait, pour ces

10,000 fr., les deux degrés de juridiction? Mais, d'abord, la cour, en pronon-
çant la compensation, n'a-t-elle pas déjà reconnu l'existence de la créance, et
la décision des juges de première instance devant lesquels on portera la der-
nière partie de la demande, cette décision est-elle libre ? N'est-elle pas, au

contraire, influencée déjà par l'arrêt que vient de rendre la cour ? En un mot,
la cour, en reconnaissant pour partie la réalité de ma créance, la reconnaîtra

presque toujours, au moins implicitement, pour la totalité ; en reconnaissant,

par exemple, la validité du titre sur lequel je fonde ma demande, elle la pré-
jugera par là même en totalité. Dès lors ne serait-ce pas se jeter dans des lon-

gueurs et des frais inutiles que de limiter la compétence de la cour aux

20,000 fr. ?

Ainsi, la cour pourra connaître de la créance alléguée comme compensation
pour la totalité, et non pas seulement dans la limite résultant de ce que ce
n'est qu'une défense.

Ou que la demandenouvelle ne soit la défense à l'action principale. En première
instance j'ai été condamné à payer 20,000 fr. après avoir soutenu et vainement
soutenu que mon père, dont je suis héritier, ne les avait jamais empruntés.
En cause d'appel, puis-je soutenir que de ces 20,000 fr. il a été fait remise, ou

qu'il y a eu confusion, novation ou payement ? Évidemment je puis le soute-
nir ; mais ce n'est point encore là une exception à l'art. 464. Alléguer le paye-
ment, la remise, la confusion, la novation, c'est alléguer des moyens de libé-
ration ; ce n'est pas former une instance nouvelle, ce n'est pas former une,
demande. Mais, au contraire, pour me dispenser de payer les 20,000 fr. que
vous me demandez, pour faire réformer le jugement qui m'y a condamné,
j'invoque pour la première fois la nullité ou la rescision du titre en vertu du-

quel vous m'y avez fait condamner. Voilà une véritable demande, et non plus
un simple moyen ; la nullité d'un titre, les vices qui peuvent en entraîner la

rescision, sont de nature à constituer tantôt une défense, tantôt une demande;
dans l'espèce, il y a donc véritable exception à la règle générale. Ainsi le dé-
fendeur qui, en première instance, se sera borné à demander, par exemple, la
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nullité du titre pour un vice de forme, et qui aura succombé sur ce chef,
pourra, en cause d'appel, invoquer pour la première fois la rescision de ce

titre, non plus pour vice de forme, mais pour incapacité, aux termes de
l'art. 1304 du Code civil.

708. *
Quant au demandeur originaire, il ne peut absolument, en appel,

former aucune demande nouvelle, ce qui comprend la prohibition d'augmen-
ter ou de changer sa demande primitive. Ainsi celui qui a demandé en pre-
mière instance l'exécution d'un contrat ne pourrait, en appel, en demander
la révocation ou la rescision. C'est là une demande nouvelle qui doit d'abord
être portée devant le tribunal civil d'arrondissement. Cette interdiction de
former en appel des défendes nouvelles frappe le demandeur originaire plus
rigoureusement que le défendeur qui peut au moins former de telles de-
mandes si elles servent de défense à l'action principale.

*

Ainsi, j'intente contre vous une action en nullité d'une donation, par exem-

ple, pour vice de forme ; je succombe dans cette attaque, la donation est décla-
rée valable en la forme par les premiers juges ; puis-je interjeter appel et sou-
tenir sur cet appel que la donation est nulle pour cause d'incapacité? Non,
la nullité pour vice de forme et pour vice d'incapacité sont deux causes de
demande absolument séparées ; je ne puis pas invoquer, comme demandeur,
pour la première fois en appel, le vice tiré de l'incapacité ; je le puis, au con-

traire, comme défendeur, attendu que la loi, tout en m'interdisant de former
en cause d'appel aucune nouvelle demande, me le permet cependant quand
je ne le fais qu'à titre de défense contre l'action principale.* Toutefois le demandeur, par exception, et c'est là le but du § 2, peut for-
mer en appel les demandes accessoires dont le germe était contenu dans sa
demande originaire (1).*

Pourront aussi lesparties demander les intérêts, arrérages, loyers et autres ac-
cessoireséchusdepuis lejugement depremière instance, et les dommageset intérêts
pour le préjudice souffert depuis ledit jugement.

On comprend en effet que la nature dévolutive de l'appel ayant dessaisi les

premiers juges de la contestation qui se trouve maintenant tout entière por-
téedevant la cour d'appel, il soit naturel de saisir cette dernière cour, en pre-
mier et en dernier ressort à la fois, de la décision des questions accessoires

que le § 2 de l'art. 464 autorise les parties à soulever. Ainsi un propriétaire
revendiquant sa chose et ayant triomphé en première instance pourra, en

appel, obtenir non seulement les fruits échus dans l'intervalle écoulé depuis
sademande jusqu'au jugement de première instance (ces fruits ont dû lui
être accordés par les premiers juges), mais il pourra obtenir, en cause d'ap-
pel, les fruits échus dans l'intervalle, depuis le jugement jusqu'à la condam-
nation qu'il obtient en cause d'appel. De même le créancier pourra demander
les intérêts échus depuis le jugement ; le propriétaire, les nouveaux termes
deloyers échus.

(1)
* On n'admettait pas que la contrainte par corps pût être demandée en appel pour

la première fois. — C. de Paris, 19 novembre 1856 (Dall., 1857, 2, 191, et note 2). —
C. de cass., Rej., 5 novembre 1862 (Dall., 1863, 1, 79, et les autorités citées à la note 1).-

Cass., 5 janvier 1864 (Dall., 1864, 1, 44).
*
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« Art. 465. Dans les cas prévus par l'article précédent, les nouvelles demandes et les

exceptions du défendeur ne pourront être formées que par de simples actes de conclu-

sions motivées. — Il en sera de même dans les cas où les parties voudraient changer
ou modifier leurs conclusions. — Toute pièce d'écriture qui ne sera que la répétition
des moyens ou exceptions déjà employés par écrit, soit en première instance, soit sur

l'appel, ne passera point en taxe. Si la même pièce contient à la fois de nouveaux

moyens ou exceptions, et la répétition des anciens, on n'allouera en taxe que là partie
relative aux nouveaux moyens ou exceptions. »

L'art. 465 indique la forme dans laquelle devront être formées les demandes

ou les conclusions nouvelles autorisées par l'art. 464.
Et les exceptions. Ici le-mot exception s'applique même aux moyens de défense

du défendeur.

Changer et modifier leurs conclusions. Il faut rattacher ces mots à l'explication
de l'article précédent. Les parties ne peuvent augmenter leurs demandes ;
mais elles peuvent toujours les restreindre.

Les deux derniers alinéa contiennent des mesures de tarif.

709. « Art. 466. Aucune intervention ne sera reçue, si ce n'est de la part de ceux

qui auraient le droit de former tierce opposition. »

D'après l'art. 464, aucune nouvelle demande ne peut, en principe, être

présentée en appel, parce que ce serait violer la règle des deux degrés de ju-
ridiction, delà suit directement qu'en cause d'appel on ne doit point admet-
tre l'intervention d'une tierce personne, qui est restée étrangère aux débats

de première instance; en général, une tierce personne, qui intervient forme
une demande distincte dans l'instance déjà pendante. Or. autoriser une partie
à former, en cause d'appel pendante entre deux parties, une demande toute

uouvelle, serait évidemment enlever aux deux premiers plaideurs, défendeurs
à l'intervention, le bénéfice de la double discussion que les lois de juridiction
leur assurent. De là la règle que l'intervention qui, en général, est librement
admise en première instance, d'après les art. 339 et suivants, ne sera pas
admise en appel, parce que ce serait vraiment autoriser une, demande

nouvelle.

Cependant l'art. 466 annonce une exception à cette règle, il permet l'inter-

vention, même en appel à toutes les parties qui auraient droit d'attaquer, par
la tierce opposition, l'arrêt à intervenir sur l'appel où elles interviennent (1).
Pour comprendre et la portée et le motif de cette exception, il faut se repor-
ter à des règles que nous n'avons pas encore expliquées, à celle de la tierce

opposition.
Nous verrons (n°s 719, et suiv.) que la tierce opposition est une voie extraor-

dinaire de recours contre un jugement; que cette voie est ouverte à un tiers

pour faire rétracter ou réformer un jugement dont l'exécution lui porte pré-
judice.

Ici, à quel jugement faut-il supposer que le tiers pourrait former tierce

(1) Peut-on assigner en déclaration d'arrêt commun (V. note de la p. 493, t. I) un tiers
qui a droit de former tierce opposition et qui n'intervient pas (V. les autorités en sens
divers dans Dall., 1859, 1, 355, note 1).



DE L'APPEL, ETC. (ART. 469). 69

opposition pour lui accorder le droit d'intervenir en appel? Ce n'est pas au

jugement de première instance, au jugement frappé d'appel : par l'effet dé-
volutif de l'appel ce jugement est remis en question, le tiers n'a pas d'intérêt
à l'attaquer actuellement. La loi accorde le droit d'intervenir à celui qui,
après l'arrêt de là cour, pourrait attaquer cet arrêt par la tierce opposition.
Il vaut mieux permettre à ce tiers d'éclairer la cour sur les conséquences de

son arrêt futur, que l'obliger à attendre qu'il soit rendu pour en demander la
rétractation.

ES».> 710. etArt. 469. La péremption en cause d'appel aura l'effet de donner au
jugement dont est appel la force de chosejugée. »

La péremption est l'anéantissement, l'extinction d'une instance judiciaire
par la discontinuation triennale des poursuites ou procédures (nos578 et suiv.).
Les règles de la péremption sont les mêmes en cause d'appel que devant les
tribunaux de première instance ; vous appliquerez donc ici sans hésiter les
art. 397 et suivants, vous appuyant au besoin sur l'art. 470, d'après lequel les

règles établies précédemment pour les tribunaux d'arrondissement s'appli-
quent de droit aux cours d'appel. Ainsi, la péremption en cause d'appel s'o-

pérera également par trois ans ; ainsi, à ce délai de trois ans, vous devrez

ajouter six mois en sus, dans les cas spéciaux de l'art. 397 ; vous reconnaîtrez

que la péremption n'a pas lieu de plein droit, pas plus en cause d'appel qu'en
première instance ; qu'elle doit être expressément demandée ; qu'elle se
couvre enfin par tout acte valable, signifié avant qu'elle ait été formellement
demandée.

Quant aux effets de la péremption, ils consistent, d'après notre article, à

donner au jugement dont est appel la force de chose jugée; le sens de cette

disposition mérite quelque attention.
Un jugement de première instance a été prononcé contre moi; j'en ai inter-

jeté l'appel dans les délais de l'art. 443 ; puis, dans le cours de l'instance, j'ai
discontinué mes poursuites de manière que, après trois ans, mon adversaire,
l'intimé, a demandé et obtenu contre moi la péremption de l'instance. La pé-
remption de l'instance d'appel frappant et mettant à néant tout ce qui s'est
fait à compter de l'acte d'appel et y compris cet acte, je suis censé n'avoir jamais
appelé. Et comme la péremption suppose au moins trois ans de délai, il paraît
évident qu'aucun nouvel appel n'est recevable de ma part, puisque le délai

d'appel, étant de deux mois, est nécessairement écoulé. Sous ce rapport, et
dans ce sens, on ne comprend guère l'utilité de l'art. 469. Puisque la péremp-
tion d'instance suppose au moins trois ans sans poursuites, à quoi bon nous

avertir qu'après trois ans on ne pourra interjeter un appel qui, d'après l'arti-

cle 443, n'est recevable que dans les deux mois ? Si l'article veut dire seule-
ment que, les délais d'appel étant nécessairement expirés quand il y a pé-
remption de l'instance d'appel, l'appel n'est plus recevable, ce n'est qu'une
répétition très insignifiante du principe général de l'art. 443.

Aussi, pour donner quelque portée à cet article, ou plutôt pour l'appliquer
à la lettre, inclinerais-je fort à l'entendre dans un sens un peu différent, à l'ap-
pliquer non seulement à l'espèce précédente, pour laquelle il est inutile,
mais à une autre espèce. Ainsi un jugement a été rendu contre moi en pre-
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mière instance dans l'année 1860. Ce jugement ne m'a pas été signifié par
mon adversaire : je pourrais ne point appeler, et mon silence ne diminuerait

pas le droit d'appel à l'avenir puisque la signification ne m'est pas faite, et

que, par conséquent, le délai d'appel ne court pas. Mais j'ai le droit d'appeler,
sans attendre que le jugement me soit signifié, et, croyant avoir intérêt à ap-
peler immédiatement pour empêcher de dépérir les preuves que j'entends
produire en appel, je devance par mon appel la signification que mon adver-
saire ne m'a pas faite. En un mot, j'appelle en 1860 du jugement rendu

contre moi, et qui ne m'est pas encore signifié ; cet appel une fois engagé, je
discontinue l'instance, et, trois ans s'écoulant en cet état, mon adversaire de-
mande et obtient contre moi la péremption.

Voilà donc mon instance d'appel périmée, voilà mon appel mis à néant; la

question sera de savoir si je pourrai le renouveler. Oui, dirai-je; bien que
trois ans et plus se soient écoulés depuis 1800, cependant ces trois ans n'ont

pas entraîné déchéance du droit d'appeler, parce qu'on ne m'a pas signifié le

jugement de première instance ; or, d'après l'art. 443, les deux mois du déla

d'appel ne courent que quand la signification a été faite. Mon adversaire me

répondra par l'art. 469 : il est vrai, me dira-t-il, que la signification n'a pas
été faite, et que les deux mois n'ont pas dû courir ; il est vrai que, si l'art. 443
était seul, si vous n'aviez pas appelé, vous seriez encore à temps et en mesure

d'appeler ; mais l'art. 469 décide que la péremption de l'instance d'appel, une

fois prononcée, donne au jugement attaqué par appel la force de la chose

jugée ; et cet article n'a précisément de sens, n'a précisément d'utilité que
pour les cas où la signification du jugement n'a pas été faite par l'adversaire.

L'art. 469 me paraît donc avoir pour effet de rendre l'appelant, qui a laissé

•périmer l'instance, non recevable à renouveler son appel, non seulement, ce,

qui va sans dire, quand le jugement a été signifié, et que, par conséquent,
les deux mois ont couru, mais même, ce qui ne pouvait résulter que d'un

texte formel, quand la signification ne lui a pas été faite. * La loi considère
alors l'abandon des poursuites, en appel, pendant trois ans, comme un ac-

quiescement tacite de l'appelant au jugement de première instance. *

Telle est, à mon avis, la seule possibilité de donner un sens réel à l'art. 469 ;

qui sans cela se trouve absolument inutile (1).
* La péremption demandée par l'un des défendeurs profite aux autres (2).

ë£» > 711. § 5. Du jugement sur l'appel et de ses effets (art. 467, 468, 470,
471,472).

Les art. 467 et 468 décident, pour la formation du jugement en cause d'ap-
pel, la même question qui est prévue et tranchée parles art. 117 et 118 pour les
tribunaux d'arrondissement; on suppose dans les deux cas que la première
collecte des votes n'a pas assuré à une des opinions émises la majorité, abso-

lue, c'est-à-dire la moitié plus un de tous les suffrages émis par la cour. Telle
est l'hypothèse de l'art. ,467, qui ne fait guère que répéter, et répéter même

d'une manière peu complète, la décision déjà exprimée dans l'art. 117.

(1) C. de Toulouse, 19 février 1816. — Lyon, 23 novembre 1829 (Dall., Rép., v° Pé-

remption, n°s 73 et 322). — Agen, 5 novembre 1862 (Dall., 1862, 2, 215).

(2) C. de cass., Rej., 28 juin 1875 (Dall., 1876, 1, 30).



DE L'APPEL, ETC. (ART. 467). 71

« Art. 407. S'il se forme plus de deux opinions, les juges plus faibles en nombre se-
ront tenus de se réunir à l'une des deux opinions, qui auront été émises par le plus
grand nombre. »

Cet article n'ajoute pas, comme l'avait déjà fait l'art. 117, qu'avant d'im-

poser à la minorité l'abandon de l'opinion émise par elle, et l'option entre
deux des autres opinions, on ira une seconde fois aux voix ; cependant ce si-

lence ne, paraît pas avoir pour but d'écarter, en cause d'appel, la règle de
l'art. 117, pour les causes de première instance ; il paraît donc raisonnable
de sous-entendre, à la fin de l'art. 467, la même obligation que l'on trouve
écrite dans l'art. 117.

Quant au fond même de la disposition, reportez-vous à l'explication de
l'art. 117 (V. n° 247). Cependant l'application de l'art. 467 sera plus fréquente,
plus facile, que celle de l'art. 117. Le partage des opinions en un nombre

supérieur à deux se présentera plus souvent en cour d'appel que devant les
tribunaux d'arrondissement ; la raison en est simple : elle tient à ce que les

conseillers des cours d'appel jugent en nombre plus considérable que les

juges des tribunaux civils d'arrondissement. Vous savez en effet que la loi du
27 ventôse an VIII (art. 27) veut que les cours d'appel ne puissent rendre

arrêt, en matière civile, qu'au nombre de sept conseillers au moins. Ainsi,
dans le nombre sept, au minimum, on comprend facilement la possibilité du
fractionnement des opinions en plus de deux, ou même en plus de trois avis.

Quant à l'obligation imposée alors à la minorité de faire l'option comman-
dée par l'article, nous la subordonnerons aux règles prévues par l'art. 117.

Ainsi, si l'on supposait, par exemple, trois voix pour une opinion, trois autres
voix pour une autre opinion, et la septième voix pour une troisième opinion :
il est clair que la septième voix doit se rattacher à l'une des autres opinions.
Et, quelle que soit l'option de cette voix isolée, elle assurera à l'opinion pour
laquelle elle se décidera la majorité absolue qui formera le jugement.

Il en sera de même si, dans une cour d'appel siégeant à neuf conseillers,
vous trouvez quatre voix pour un avis, quatre voix pour un autre, une voix

pour un autre ; la réunion de cette voix donnera la majorité absolue à l'une
des deux opinions et préviendra la possibilité du partage.

Mais il n'en sera pas de même dans tous les cas; et, lorsque la réunion des
voix qui sont en minorité à l'une des opinions qui ont pour elles la majorité
relative n'assurerait à aucune opinion la majorité absolue, on est alors hors
des termes comme hors de l'esprit de l'article. Supposez, par exemple, que,
parmi sept conseillers, il y ait quatre opinions, contenant les trois premières
deux voix chacune, et la quatrième une seule voix : il est clair qu'ici l'article
est inapplicable dans sa lettre ; car vous ne trouvez pas deux opinions ayant
chacune une majorité relative à l'égard des autres ; il n'y a pas possibilité, pour
la voix isolée, de se réunir à l'une des deux opinions qui auront été émises par
le plus grand nombre. Vous trouvez ici trois opinions ayant chacune un nom-
bre égal de voix, la lettre de l'article est donc inapplicable ; son esprit l'est
également. En effet, obligez la septième voix, la voix isolée, à opter pour l'une
des opinions dont chacune a deux voix : il s'ensuit que de ces opinions l'une,
l'opinion A, aura trois voix sur sept, mais trois voix sur sept ne sont pas encore
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la majorité absolue, et, en forçant la septième voix à opter entre l'un des trois

avis, vous n'arriverez à aucun résultat; vous n'aurez ni majorité ni possibilité
d'en former une ; car, dans les deux voix de B, et dans les deux voix de C, il

est impossible de déterminer lesquelles seraient forcées d'abandonner leur

avis pour se réunir à l'une des deux autres. Ainsi, dans cette hypothèse, comme

il y a plus de deux opinions ayant chacune pour elle une majorité relative, il

y a impossibilité d'appliquer l'article, soit dans sa lettre, soit dans son esprit.
Il en sera de même, en sens inverse, si vous trouvez deux avis ayant pour

chacun d'eux une majorité relative, mais que vous trouviez plusieurs avis

isolés qui, réunis l'un avec l'autre, forment une majorité relative; par-exemple,
deux voix pour A, deux voix pour B, et puis trois voix isolées, émettant cha-

cune une opinion différente, ces trois voix prises isolément sont chacune en

minorité relative à l'égard de deux opinions dont chacune a compté deux

voix ; mais, prises en leur ensemble, elles sont en majorité relative à l'égard
de chacune des deux premières opinions : il est donc impossible de leur im-

poser un sacrifice, un abandon.

Dans ces hypothèses et autres pareilles, l'art. 467 serait inapplicable ; dans

ces hypothèses il faudrait, comme nous l'avons déjà vu, déclarer le partage,
* Mais de telles hypothèses ne se présentent guère dans la pratique ; les par-

tages, en fait, n'ont guères lieu que par la division des voix en nombre égal
entre les deux opinions.

*

712. « Art. 468. En cas de partage dans une cour d'appel, on appellera, pour le

vider, un, au moins, ou plusieurs des juges qui n'auront pas connu de l'affaire, et tou-

jours en nombre impair, en suivant l'ordre du tableau : l'affaire sera de' nouveau plaidée,
ou de nouveau rapportée, s'il s'agit d'une instruction par écrit. Dans le cas où tous

les juges auraient connu de l'affaire, il sera appelé, pour le jugement, trois anciens

jurisconsultes.

Dans les tribunaux d'arrondissement, la plupart peu nombreux, il y a sou-

vent nécessité, en cas de partage, d'appeler un suppléant, ou même un avo-

cat ou un avoué, suivant l'ordre établi dans l'art,
118

. Dans les cours d'ap-

pel, au contraire, cette nécessité sera très rare : on pourra presque toujours

trouver, dans les autres sections de la cour, des conseillers en état de venir

prendre part à un nouveau jugement de l'appel ; c'est aussi le cas le plus fré-

quent. On devra les prendre, dit la loi, en suivant l'ordre du tableau (1), pour
éviter toute partialité, et même tout soupçon de partialité ; pour qu'une par-
tie ne puisse pas supposer qu'on appelle, pour vider le partage, un juge dont

l'opinion est fixée d'avance, par exemple, sur le point de droit qui fait ac-

tuellement la matière du partage.
*

Toutefois l'observation de l'ordre du tableau ne concerne que les con-

seillers départiteurs et non le magistrat appelé à remplacer, pour cause d'em-

pêchement, l'un des conseillers qui ont pris part à l'arrêt : ce magistrat peut

(1) Cass., 24 janvier 1872 et 13 août 1872 (Dall., 1872, 1, 142 et 445).
*

Jugé que cette disposition est inapplicable au premier président de la cour et aux

présidents de chambres. — C. de cass., Rej., 12 mars 1862 (Dall., 1862, 1, 296)
—

Civ. Cass., 24 janvier 1872 (Sir., 1872, 1,25). Req. Rej., 8 décembre 1868 (Dall., 1869,

1, 22). -
Civ., Rej., 1er juin 1870 (Dall., 1870, 1, 252). — Req., Rej., 23 juin 1873

(Dall,, 1874, 1, 152).
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être pris dans la même chambre que le conseiller empêché et quel que soit

son rang d'inscription.(1).
*

Et toujours en nombre impair. Pourquoi? Parce que la chance du partage
est plus faible avec un nombre impair, quoique dans un nombre impair le

partage soit encore possible ; donc, si le premier partage qu'il faut vider a eu

lieu, par exemple, entre huit conseillers, les juges ou conseillers départiteurs

qu'on appelle devront être en nombre impair, Alors, par l'adjonction, le

chiffre total de conseillers se trouvant impair, il y aura moins de chances

pour un nouveau partage.
Mais nous avons vu que, théoriquement, le partage pouvait être déclaré

dans un nombre impair de conseillers, par exemple, dans sept conseillers ;
dans ce cas appeler les départiteurs en nombre impair, ce n'est pas diminuer,

mais, au contraire, augmenter les chances de partage; un nombre impair

ajouté à un nombre également impair donne nécessairement un nombre

pair, où le partage est plus facile.

Ainsi, si la loi exige qu'on appelle les départiteurs en nombre impair, c'est

certainement parce que, préoccupée de ce qui arrive toujours en fait, elle

suppose que le partage a eu lieu dans un nombre pair, quoique, à la rigueur,
on puisse imaginer des hypothèses dans lesquelles le partage puisse s'opérer
avec un nombre impair de juges.

*
Qui n'auront pas connu de l'affaire. Les magistrats, qui auraient concouru

à un jugement interlocutoire rendu dans la cause, ne peuvent être pris comme

départiteurs sur le fond (2).

L'affaire sera de nouveau plaidée ou de nouveau rapportée, s'il s'agit d'une ins-

truction par écrit (V. n° 249).
Dans le cas où tous les juges auraient connu de l'affaire, il sera appelé pour le

jugement trois anciens jurisconsultes. Anciens est une expression assez vague

qui doit se préciser sans doute par l'art. 405. Vous verrez dans cet artîcle

qu'ou exige une consultation de trois avocats exerçant depuis dix ans au

moins dans le ressort de la cour; cependant on ne peut pas décider que ce

nombre d'années ici absolument impératif.

££>-> 713. « Art. 470. Les autres règles établies pour les tribunaux inférieurs

seront observées dans les cours impériales. »

*
Cet article s'applique non seulement aux règles relatives aux jugements,

mais aussi à celles qui concernent l'instruction sur l'appel.
Je ferai seulement une observation sur le défaut de motifs, qui entraîne la

nullité du jugement (V. art. 140 et son explication).
Devant la cour d'appel, si l'appelant pose des conclusions nouvelles et que

la cour, dans son arrêt, se borne à dire qu'elle adopte les motifs des premiers

juges, l'arrêt est nul pour défaut de motifs, car les motifs donnés par les

premiers juges n'ont pu s'appliquer à des conclusions qu'ils n'ont pas connues.

La cour devait donner des motifs spéciaux à ces conclusions nouvelles (3).*

(1) Req., Rej., 23 novembre 1869 (Dall., 1870, 1, 198). — Cass., 8 juillet 1872 (Dall.,
1872, 1, 394).

(2) C. de cass., Rej., 16 janvier 1877 (Dall., 1877, 1, 482).
(3) Cass., 5 et 19 juillet 1865 (Dall., 1865, 1, 14).
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^ > 714. «Art. 471. L'appelant qui succombera sera condamné à une amende do

5 fr., s'il s'agit du jugement d'un juge de paix, et de 10 fr. sur l'appel d'un jugement
du tribunal de première instance ou de commerce. »

L'art. 471 est relatif à l'amende appelée dans l'usage amende de fol appel,
à l'amende prononcée contre l'appelant qui succombe dans son appel, pour
le punir d'avoir mal à propos appelé. Cette amende, au reste, est d'assez peu

d'importance ; sa quotité est de 5 fr.. en cas d'appel d'une sentence du juge
de paix, et de 10 fr., en cas d'appel d'un jugement de tribunal de première
instance ou de commerce.

L'appelant qui SUCCOMBERAsera condamné : peu importe que l'appel soit dé-

claré non recevable ou mal fondé (1); dans l'un et l'autre cas, l'appelant suc-

combe. Mais, s'il se désiste de son appel, et qu'il évite par là la condamnation

du tribunal d'appel, l'amende ne doit point être prononcée contre lui, son dé-

sistement entraîne obligation de payer les frais, aux termes de l'art. 403, mais

non pas de payer l'amende imposée seulement à l'appelant qui succombe.

De même, si l'appelant, ayant attaqué sur plusieurs chefs, ou sur tous les chefs

à la fois, le jugement de première instance, en a fait réformer quelques-uns, ou

même un seul, lorsque les autres auront été confirmés, cet appelant n'a pas, à

proprement parler, succombé sur son appel ; par cela seul qu'un chef de la sen-

tence est infirmé, il est jugé que, au moins quant à ce chef, il a eu raison d'ap-

peler, et il n'est pas soumis à l'amende. Donc l'amende ne peut être appliquée

qu'à l'appelant qui a complètement succombé sur tous les chefs de son appel (2).
Vous verrez, dans l'art. 494, que la requête civile ne peut, en général, être

reçue qu'autant que le demandeur justifie, avant toute chose, de la consigna-

tion préalable de l'amende. En est-il de même pour l'amende de fol appel?
L'art. 471 n'exige pas la consignation préalable, et ne fait point, par consé-

quent, de cette consignation une condition essentielle de la recevabilité de

l'appel. Cependant l'art 90, du tarif suppose clairement, malgré le silence de

l'art. 471, que l'amende fixée par cet article doit être consignée avant le juge-
ment de l'appel par l'avoué de l'appelant ; on accorde à l'avoué un droit de

vacation pour consigner et retirer la consignation lorsque l'appel a réussi.

Il y a là deux idées bien distinctes : il résulte sans doute de l'art .90 du Ta-

rif qu'il y a lieu de consigner préalablement l'amende ; mais, de cette néces-

sité de consignation préalable, il ne faut pas conclure que le tribunal d'appel
doive déclarer non recevable un appel dans le cas où l'on ne justifierait pas
d'une consignation préalable. Autre chose est décider, plus ou moins explici-

tement, que l'amende sera préalablement consignée ; autre chose est décider,

comme on le fait pour la requête civile, que, faute de cette consignation, le

tribunal n'entrera pas dans l'examen de la cause. Au texte de l'art. 90 vous

devez, en effet, ajouter deux arrêtés, l'un du 27 nivôse an X, l'autre du 10 flo-

réal an XI, l'un et l'autre relatifs à la nécessité d'une consignation préalable.
Ces deux arrêtés ne font d'ailleurs que confirmer, que maintenir en vigueur
une déclaration fort ancienne du 21 mars 1671. Il résulte de ces trois textes

et de l'art. 90 du Tarif que la consignation préalable de l'amende est néces-

(1) Cass., 6 janvier 1845 (Dall., 1845, 1, 16).

(2) Contrà, Cass., Rej., 6 juillet 1859 (Dall., 1859, 1, 395 et note 1).
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saire ; mais il ne résulte d'aucun de ces textes que, faute de cette consignation

préalable, l'appel doive être rejeté. Seulement une sanction assez forte à la né-

cessitéde consigner préalablement est écrite soit dans la déclaration de 1671,
soit dans les deux arrêtés subséquents. Cette sanction, c'est une amende de
500fr. contre le greffier de la cour d'appel qui aura délivré expédition d'un
arrêt d'appel, sans avoir préalablement exigé la consignation de l'amende

d'appel.
* Mais cette amende de 500 fr. a été réduite à 50 fr. par l'art. 10 de

la loi du 16 juin 1824 (1).
* Du reste, le greffier a son recours contre l'avoué

de l'appelant, qui est le premier en faute.
Mais tous ces textes, en établissant et la nécessité de la consignation, et la

santion que les décrets ou arrêtés y attachent, ne font que confirmer plus
encoreceprincipe : qu'a défaut de consignation il n'y a paslieu de déclarer l'appel
non recevable. Un principe tout contraire est suivi dans la requête civile, et aussi
dans les matières du pourvoi en cassation, comme nous le dirons plus tard.

uj) > 515. « Art. 472. Si le jugement est confirmé, l'exécution appartiendra au tri-
bunal dont est appel : si le jugement est infirmé, l'exécution, entre les mêmesparties,
appartiendraà la cour d'appel qui aura prononcé, ou à un autre tribunal qu'elle aura

indiqué par le même arrêt ; sauf les cas de demande en nullité d'emprisonnement, en

expropriation forcée, et autres dans lesquels la loi attribue juridiction. »

* L'exécution appartiendra... L'exécution, c'est-à-dire la connaissance des

contestations que soulèvera l'exécution comme les demandes en nullité de la

saisie-exécution, en réception de gardien d'une saisie, etc. *

Dans une première hypothèse, on suppose que, sur l'appel, le jugement de

première instance a été pleinement confirmé par la cour d'appel ; question
de savoir alors à qu'elle autorité judiciaire appartiendra la connaissance des

difficultés d'exécution que ce jugement pourra soulever. La réponse de la loi
est fort simple. Ces difficultés d'exécution appartiendront au tribunal dont le

jugement a été confirmé. En d'autre termes, l'effet dévolutif qui avait investi
la cour d'appel de la plénitude de juridiction quant au différend porté de-
vant elle, l'effet dévolutif a cessé, lorsque le jugement attaqué devant elle a
été complètement confirmé ; dans ce cas, le jugement de première instance
nefait que sortir son plein et entier effet ; dans ce cas, l'exécution de ce juge-
ment appartient, non pas à la cour qui l'a confirmé, mais au tribunal qui l'a

rendu ; voilà le principe.
Cependant ce principe ne doit pas se prendre dans toute la latitude de la

lettre de notre article ; tout ce qu'il faut en conclure, c'est que, le jugement
une fois confirmé, c'est, quant à l'exécution, absolument comme s'il n'y avait

pas eu d'appel ; l'exécution appartient au tribunal qui a jugé, comme elle lui
eût appartenu si son jugement n'eût pas été attaqué. Mais si ce tribunal était
d'un tel ordre qu'il n'eût pas droit de connaître de l'exécution de son propre
jugement, l'appel et la confirmation sur cet appel ne pourront pas l'investir

d'une compétence qui lui manquait. Si, par exemple, l'appel interjeté était

relatif à un jugement de tribunal de commerce, les premiers mots de notre
article ne seront pas applicables, ou ne le seront toutefois qu'avec d'impor-
tantes distinctions. Vous avez déjà vu, dans l'art, 442, que les tribunaux de

(1) Cass., 10 janvier 1838 (Dall., Rép., v° Appel, n° 1339).



76 PARTIE I. LIVRE III. TITRE UNIQUE (ART. 472).

commerce, juges d'exception, ne connaissent pas de l'exécution de leurs juge-
ments ; donc, lorsque, sur l'appel, un jugement du tribunal de commerce est

confirmé, ce ne peut pas être à ce tribunal qu'appartiendra l'exécution. Au
moins en sera-t-il ainsi en matière de jugements définitifs, selon la distinction

que déjà nous avons indiquée (V. n° 664). Ainsi le jugement rendu par le tri-
bunal de commerce était-il un simple interlocutoire, attaqué par appel et
confirmé sur l'appel; alors l'exécution appartient au tribunal de commerce,
Le tribunal de commerce connaît très-bien, malgré l'art. 442, de l'exécution
de ses jugements interlocutoires, par exemple de l'exécution du jugement par
lequel il ordonne une enquête.

Quant aux jugements définitifs dont l'exécution consistera dans des saisies
ou voies de rigueur d'une nature analogue, le tribunal de commerce est in-

compétent pour en connaître ; l'art. 472 ne s'appliquera pas. Dans ce cas-là, à

qui appartiendra l'exécution du jugement? Ce ne sera pas, certes, au tribunal de

commerce, et ce sera, apparemment autribunal qui eût pu, qui eût dû connaître
de l'exécution, s'il n'y avait pas eu d'appel, au tribunal désigné par l'art. 553.
Cet article décide que l'exécution desjugements d'un tribunal de commerce ap-
partiendra au tribunal civil du lieu de l'exécution, et non pas au tribunal civil
de l'arrondissement où siégeait le tribunal de commerce quia jugé (V. n° 807).

Ce sera apparemment à ce tribunal civil qu'appartiendra l'exécution; quel-
ques auteurs la réservent cependant à la cour d'appel qui a confirmé le ju-
gement. Cette opinion me paraît peu soutenable.

716. Passons maintenant à l'hypothèse contraire, à celle où le jugement
attaqué par appel est infirmé sur l'appel. Supposons que le jugement d'un

tribunal civil ou de commerce, peu importe, attaqué par appel, ait été in-

firmé sur l'appel. La cour d'appel, vous le savez, bien différente à cet égard
de la cour de cassation, est juge du fait et du droit, juge du mérite du pre-
mier jugement, comme juge du fond de la cause. La cour d'appel, infirmant

donc, comme mal rendu, le jugement attaqué devant elle, y aura substitué
sur le fond de l'affaire une décision nouvelle' et souveraine. A qui appar-
tiendra la connaissance des difficultés d'exécution de ce jugement? Ce ne

sera jamais, au moins en règle générale, au tribunal duquel émane le juge-
ment attaqué et maintenant réformé. Pourquoi ? Parce qu'il serait à craindre

que quelque partialité ne vînt influencer ce tribunal dans la connaissance
des questions d'exécution soulevées par un arrêt rendu contre son avis. Parce

qu'en admettant même que cette partialité n'existât pas, que le tribunal,
connaissant de l'exécution, pût faire abstraction de son premier vote et de ses

souvenirs, la conviction de cette impartialité pourrait ne point exister dans

les parties entre lesquelles ce tribunal serait appelé à statuer. En un mot, les

parties auraient, à l'égard de ces juges, dont la sentence est réformée, des

motifs de défiance que la loi veut éviter. Aussi décide-t-elle que l'exécution,
en cas d'infirmation, appartiendra, en règle générale, à la cour d'appel (1).

(1)
* S'il y a infirmation partielle, je crois que la Cour peut, snivant les circonstances,

retenir la connaissancede l'exécution, ou la laisser au tribunal dont est appel. — C.

de Cass., Rej. 2 juin 1858(Dall. 1858, 1, 451), 29 avril 1861 (Dall. 1861,1, 461 et 12

novembre1862(Dall., 4873,1,244).— CourdeToulouse, 27août 1854(Dall., 1864,2,162).
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Cette cour pourra cependant, à raison de l'éloignement, ou par tel autre

motif, renvoyer l'exécution de son arrêt infirmatif, non pas au tribunal dont
elle infirme la sentence, mais à un autre tribunal du même degré.

Telle est la disposition principale de notre article ; mais elle comporte deux

exceptions qui toutes deux résultent du texte.
La première se rattache à ces mots : L'exécution entre LESMÊMESPARTIESap-

partiendra à la cour d'appel qui aura prononcé, ou à un autre tribunal qu'elle
aura indiqué par le même arrêt. Ainsi, cette attribution exceptionnelle des

questions d'exécution que la loi fait à la cour' n'embrasse que les questions
d'exécution qui s'élèvent entre les deux parties de la cause. Que si des tiers se
trouvaient impliqués dans ces débats d'exécution, cette compétence ou attri-
bution exceptionnelle ne pourrait s'étendre à eux. Les forcer, par exemple, de
venir plaider devant la cour sur ces questions d'exécution, ce serait leur en-
lever le premier degré de juridiction ; les forcer d'aller plaider, non pas devant
la cour, mais devant le tribunal expressément désigné par elle, ce serait leur
enlever le bénéfice de la compétence du tribunal ordinaire et régulier. Si
donc des tiers se trouvent intéressés, ce sera au tribunal naturellement com-

pétent pour ces questions d'exécution que le procès sera porté.
Une seconde classe d'exceptions, qui en embrasse un assez grand nombre,

estindiquée par les derniers mots de notre article : Sauf les cas de demande en

nullité d'emprisonnement, en expropriation forcée et autres dans lesquels la loi
attribue juridiction. Et il faut même noter que les exceptions indiquées, soit

expressément dans les deux premiers cas, soit vaguement dans les expressions
générales qui terminent l'article, embrassent tous les cas désignés par cet

article, c'est-à-dire que l'attribution spéciale de juridiction, dans les cas d'em-

prisonnement et autres pareils, déroge non seulement à la compétence de
la cour lorsqu'elle infirme, mais aussi à la compétence du tribunal lorsqu'elle
confirme, déroge à la totalité des règles posées dans la première partie de
notre article.

Ainsi, s'agit-il d'une nullité d'emprisonnement, la compétence spéciale
pour les questions de cette nature est écrite dans l'art. 794, la compétence
appartient tantôt au tribunal de l'exécution du jugement, tantôt, et c'est ici

l'exception, au tribunal du lieu où le débiteur est détenu ; il y a à cet égard
desdistinctions que l'article fera connaître (V. n° 1060).

De même pour l'expropriation forcée ou la saisie immobilière, la compé-
tence, déterminée par l'art. 221 du Code civ., appartient au tribunal du lieu
de la situation de l'immeuble.

Et autres dans lesquels la loi attribue juridiction. Voyez l'art. 528 du Code de

procédure, relatif aux redditions de compte, article qui confirme, en certains

cas, et modifie, dans certains autres cas, l'art. 472. Ainsi le § 2 n'est que la

répétition de l'art. 472, et le § 1er est une modification de cet article, puisqu'il
permet à la cour de renvoyer, pour la reddition et le jugement du compte, au
tribunal qui avait rejeté la demande en reddition du compte (V. n° 788).

(1) S'il y a infirmation partielle, je crois que la cour peut, suivant les circonstances,
retenir la connaissancede l'exécution, ou la laisser au tribunal dont est appel. — Cass.,
Rej., 2 juin 1858(Dall., 1858, 1, 451), 29 avril 1861 (Dall., 1861, 1, 461), et 12 novem-
bre 1862(Dall., 1863, 1, 244). — C. de Toulouse, 27 août 1864(Dall., 1864,2, 162).
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Ajoutez-y encore l'art. 822 du Code civ., dans lequel la loi attribue juridic-
tion spéciale, pour les matières de partage et les questions qui peuvent s'y

rattacher, au tribunal du lieu de l'ouverture de la succession (1).

$% > 717. § 6. Du droit d'évocation.
* L'évocation est la translation d'une

affaire du tribunal compétent à un autre tribunal. Autrefois on distinguait les

évocations de grâce et les évocations de justice. Les premières, accordées par

faveur, avaient donné lieu à de grands abus et ont été abolies. Parmi les

secondes, l'art. 473 cite le droit donné à une cour, saisie de l'appel d'un juge-
ment interlocutoire, d'évoquer le fond même de l'affaire.

*

« Art. 473. Lorsqu'il y aura appel d'un jugement interlocutoire, si le jugement est

infirmé et que la matière soit disposée a recevoir une décision définitive, les cours et
autres tribunaux d'appel pourront statuer en même temps sur le fond définitivement,
par un seul et même jugement. Il en sera de même dans les cas où les cours ou autres
tribunaux d'appel infirmeraient, soit pour vice de forme, soit pour toute autre cause,
des jugements définitifs. »

J'ai déjà dit que, quand la cour d'appel, saisie de l'appel d'un jugement

qui avait décidé le fond de la cause d'un jugement définitif, infirmait ce juge-

ment, elle y substituait en même temps et nécessairement un jugement nou-

veau et différent. C'est là la conséquence de la compétence des cours d'appel,

qui forment vraiment un deuxième degré de juridiction. Mais en sera-t-il de

même, et la cour d'appel aura-t-elle qualité, aura-t-elle mission, pour juger
le fond d'une affaire, lorsque le jugement attaqué devant elle n'avait pas
statué sur le fond de cette affaire, par exemple, si un interlocutoire a été

rendu, si une enquête a été ordonnée par le tribunal de première instance, ce

qui évidemment suppose que le fond n'est pas jugé, et que, cet interlocutoire

étant porté devant la cour,' cette cour infirme le jugement?
La loi accorde quelquefois au tribunal d'appel, saisi de l'appel d'un juge-

ment interlocutoire, le droit d'évoquer, d'attirer à lui le fond de l'affaire, sur

lequel les premiers juges n'ont pas encore statué (2).
*

Mais le premier alinéa de notre article soumet ce droit d'évocation à trois

conditions ; il faut : 1° que le fond soit disposé à recevoir une décision défi-

nitive ; 2° que la cour d'appel statue sur l'interlocutoire et sur le fond par
un seul arrêt ; 3° que la cour infirme le jugement de première instance sur

l'interlocutoire.

Première condition :
*

La loi exige, pour que la cour puisse statuer sur le

fond, que l'affaire soit disposée à recevoir une décision définitive, c'est-à-dire que
l'instruction de l'affaire soit assez avancée pour permettre de juger le fond.

Ainsi, par exemple, une enquête a été ordonnée, conformément aux conclu-

sions du demandeur, par le tribunal de première instance ; appel de la part
dé défendeur prétendant qu'à tort et mal à propos les premiers juges ont

(1) V. sur cette question controversée, les autorités en sens divers dans Dall., 1858,

1, 03, note 3.

(2) Il faut que le tribunal qui évoque soit compétent sur le fond. Cass., 16 janvier
1875 (Dall., 1875,1,271).
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permis et ordonné l'enquête. La cour, saisie de cet interlocutoire, juge qu'en
effet, il n'y avait pas matière à l'enquête. Va-t-elle alors renvoyer le fond de-
vant un second tribunal pour savoir si réellement la prétention du demandeur,
est fondée ? Elle le pourra sans doute, elle le devra peut-être si cette préten-
tion lui paraît mériter un grave et sérieux examen. Mais si, de l'ensemble de

l'intruction, il résulte que l'unique moyen, l'unique preuve possible du de-

mandeur, c'était l'enquête, admise par le tribunal et rejetée par la cour, il
est clair que la cause est toute prête à recevoir une solution définitive ; nous
déclarons que la preuve n'est pas admissible : voilà pour l'interlocutoire ; et,
en conséquence, jugeant au fond, puisque vous ne produisez plus aucune

preuve, nous vous déboutons : voilà pour le fond.

Deuxième condition. La cour doit, si elle évoque, statuer sur l'interlocutoire
et sur le fond par un seul et même arrêt. * Elle ne pourrait pas, en infirmant,
l'interlocutoire, déclarer qu'elle évoque le fond et se réserver d'y statuer ul-

térieurement (1).
* Si l'affaire n'était pas suffisamment instruite au fond, la

cour ne prononcerait que sur l'appel du jugement interlocutoire ; et elle de-
vrait renvoyer le fond aux premiers juges.

Enfin, 3° le tribunal d'appel, par exemple, la cour d'appel, ne peut évo-

quer le fond que si elle infirme, et non si elle confirme le jugement inter-
locutoire.

Ce droit d'évocation, cette suppression du premier degré de juridiction est
fondée sur la célérité de l'expédition des affaires, sur l'économie et la réduc-
tion des frais. Comme dans ce cas la cour en infirmant l'interlocutoire, de-

vrait, si elle renvoyait l'affaire, la renvoyer devant un second tribunal pour
seconformer à l'art. 472 (2) ; comme ce serait une chose très onéreuse pour
les parties d'aller procéder par action nouvelle devant les juges pleine-
ment étrangers à l'affaire qui les divise, le Code n'ordonne pas, mais permet
a la cour, quand le fond est en état, de statuer sur le tout par un seul et même

jugement.
Le deuxième alinéa de l'art. 473 admet le droit d'évocation dans d'autres

hypothèses que celle d'un jugement interlocutoire ; mais toujours sous les
trois conditions précitées.

Ainsi la cour peut également évoquer le fond, dans le cas du § 2, quand
elle infirme, pour des vices de forme ou pour tout autre motif pris en dehors
du fond, un jugement définitif rendu par un tribunal de première instance.

Ainsi, par exemple, ce tribunal aura mal à propos admis une péremption
invoquée devant lui ; le tribunal aura omis dans son jugement l'une des for-
malités essentielles à l'art. 141 ; le tribunal se sera mal à propos déclaré in-

compétent (3), la cour pourra, réformant le jugement sur ces différents points,

(1) Cass., 2 décembre 1846 (Dall., 1847, 1, 29).
(2) * En effet l'art. 473 doit se combiner avec l'art. 472; si la cour, en infirmant,

n'évoquepas l'affaire, elle renverra à un autre tribunal. * C. de cass., Rej., 6 juillet 1863
(Dall., 1864, 1, 27).

(3) * C'est une question controversée que celle de savoir si la cour d'appel peut évo-
quer le fond, en infirmant un arrêt sur la compétence. Boitard lui accorde ce droit en se
fondant, sans doute, sur les termes généraux de l'art. 473 : soit pour toute autre cause.
Maisle texte, dans le deuxième alinéa, ne permet d'évoquer, pour vice de forme ou pour
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et trouvant d'ailleurs l'instruction suffisante et l'affaire suffisamment éclair-

cie, infirmer à la fois ce jugement et statuer sur le fond de l'affaire par un

arrêt définitif.

TRENTE-DEUXIÈME LEÇON

LIVRE IV.

DES VOIES EXTRAORDINAIRES POUR ATTAQUER LES JUGEMENTS.

718. Ce livre indique trois voies extraordinaires d'attaque contre les juge-
ments : la tierce opposition (titre I), la requête civile (tit. II), la prise à partie

(tit. III). Il faut y ajouter le pourvoi en cassation organisé par des lois spécia-
les. La loi du 20 avril 1810, art. 7, dispose en ces termes : « La justice est ren-

due souverainement par les cours impériales ; leurs arrêts, quand ils sont revê-

tus des formes prescrites à peine de nullité, ne peuvent être cassés que pour
contravention expresse à la loi. Les arrêts qui ne sont pas rendus par le

nombre de juges prescrit, ou qui ont été rendus par des juges qui n'ont pas
assisté à toutes les audiences de la cause, ou qui n'ont pas été rendus publi-

quement, ou qui ne contiennent pas les motifs, sont déclarés nuls. — La con-

naissance du fond est toujours renvoyée à une autre cour impériale. » Il y a

là deux principes : 1° celui de la souveraineté judiciaire, de la suprématie
des cours d'appel ; voilà la règle ; 2° l'exception, celle qui permet de faire

tomber, de faire annuler leurs arrêts, soit en cas de contravention expresse à

la loi, soit en cas d'absence des formes prévues à peine de nullité.

Cette souveraineté des arrêts des cours d'appel n'exclut donc pas toute

espèce, toute possibilité de moyen d'attaque, et l'art. 7, qui a spécialement en

vue la voie du recours en cassation, renferme d'ailleurs dans la généralité de

ses termes une autre voie; savoir la requête civile. Ainsi, au nombre des voies

extraordinaires pour attaquer, soit les jugements en dernier ressort des tribu-

naux d'arrondissement, soit les arrêts souverains, nos avons d'abord la re-

quête civile, qui fait l'objet du titre II du livre IV; ensuite le recours en cas-

sation organisé par des lois spéciales auxquelles le Code de procédure se

réfère tacitement, et dont nous parlerons plus tard (V. nos 761 et suiv.). Voilà

les deux voies extraordinaires que la loi ouvre incontestablement aux parties

pour attaquer les arrêts des cours d'appel.
*

Nons rangerons encore avec la loi, parmi les voies extraordinaires pour

attaquer les jugements, la prise à partie, dont il est question dans le titre III

toute autre cause, que des jugements définitifs. Or le jugement sur la compétence n'est

pas définitif. La jurisprudence, après avoir, varié paraît fixée dans le sens de l'opinion,
adoptée par Boitard. Toutefois, la cour ne pourrait évoquer que si le tribunal compé-
tent était dans son ressort. — V. dans le sens de l'opinion de Boitard; les nombreux ar-

rêts cités dans le Rép. du Journal du Palais, v° Évocation, n° 82. — Cass., Rej., 28 fé-

vrier 1849 (Dall., 1849, 1, 158). — Contrà, Cass., 30 novembre 1814, et 27 août 1836,
Journal du Palais. — C. de cass., 18 novembre 1863 (Dall., 1864, 1, 237).

V. aussi les autorités en sens divers citées dans Dall., 1860, 1, 32. *
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de ce livre. Mais cette classification est loin d'être admise par tous les auteurs

(V. l'art. 516 et son application n° 760).
Quant à la tierce opposition, la première des voies extraordinaires que nous

indique le livre IX, elle mérite sans doute ce nom à quelques égards, mais non

pasà tous égards. En effet, dans la requête civile, dans le pourvoi en cassation,
l'emploi de l'une de ces deux voies, lorsqu'il réussit, fait tomber par la rétrac-
tation ou par la cassation le jugement ou l'arrêt ainsi attaqué, il les fait tom-
ber pleinement, de manière qu'il faudra procéder par instance nouvelle, en-
tamer un débat nouveau. Au contraire, la tierce opposition n'a pas pleinement,
n'a pas complètement ce résultat; la tierce opposition, lors même qu'elle
réussit, ne met point à néant le jugement ou arrêt contre lequel elle a été
formée. Ainsi, entre les d'eux parties qui ont figuré dans l'instance, le juge-
ment ou arrêt attaqué par la tierce opposition n'en garde pas moins la pléni-
tude de son autorité ; seulement, une atteinte y est portée, une modification

s'y opère, en faveur de tiers étrangers à l'instance, auxquels seuls appartient
le droit de former tierce opposition.

TITRE I

DE LA TIERCE OPPOSITION.

719. Qu'est-ce que la tierce opposition ? quelle est la nature, quel est le but
de cette voie de recours?

On pourrait la définir ainsi : C'est un moyen ouvert parla loi à une per-
sonne qui n'a pas figuré dans une instance pour attaquer le jugement rendu

àla suite de cette instance en tant que ce jugement porte préjudice à ses droits.
Voilà à peu près l'idée que l'art. 474 donne directement de la tierce opposition.

Lorsque vous rapprochez de cet article ou de cette définition le texte de
l'art. 1351 du Code civil, vous trouvez entre ces deux articles une analogie
qui, lorsqu'on y réfléchit, devient la source d'une difficulté sérieuse.

Vous connaissez le principe que l'art. 1351 a pour bût de consacrer; c'est
cettevieille règle : Res inter alios judicata, aliis neque nocere neque prodesse
potest: La chose jugée entre certaines parties ne peut ni nuire ni profiter à
d'autres parties. En d'autres termes, la chose jugée n'est pas nécessairement

l'expression de la vérité : Pro veritate habetur, sed non ideo veritasest. La chose

jugée, définitivement jugée, est tenue, est réputée vraie entre les parties qui
ont plaidé; elle est réputée vraie, parce-qu'il faut en finir, parce qu'un juge-

ment, fût-il mauvais, vaut mieux, à tout prendre, que des procès qui n'au-

raient pas de fin. Mais, comme ce n'est là qu'une présomption, fondée sur ce

que les mêmes parties, en débattant éternellement la même cause, ne produi-
raient pas de nouveaux moyens, cette présomption se borne; dans ses effets,
auxparties qui ont plaidé. Aussi l'art: 1351 vous dit que l'autorité de la chose
jugée n'a lieu qu'entre les mêmes parties qui ont figuré dans l'instance; voilà
du moins la portion de l'art. 1351 à laquelle il faut nous attacher.

De même, dans l'art. 474, la tierce opposition n'est ouverte, pour attaquer
le jugement, qu'à celui qui n'a pas été partie. Ainsi, les mêmes conditions,
exigées par l'art. 474 pour que la tierce opposition soit reçue, se trouvent exi-

II. 6



182 PARTIE I. LIVRE IV. TITRE I.

gées également, dans l'art. 1351, pour qu'on puisse décliner l'autorité du ju-
gement. Les mêmes personnes qui, d'après l'art. 1351, pourront chacune dire :

Je n'obéirai point à ce jugement, je ne l'exécuterai point parce qu'il est à mon

égard res inter alios acta, parce que je n'ai pas pris part aux débats qui l'ont

précédé, les mêmes parties, d'après l'art. 474 pourront, si bon leur semble,
attaquer ce jugement par la voie de la tierce opposition. L'analogie est donc

sensible, mais ici l'analogie, loin de nous aider à comprendre, à expliquer l'une

des matières par l'autre, nous conduit au contraire à une difficulté assez

grave.
Voici en quoi elle consiste : si, d'après l'art. 1351, un jugement rendu entre

Pierre et Paul est un fait étranger et par conséquent indifférent à Jacques, on
ne comprend guère comment Jacques, d'après l'art. 474, pourra être tenté de

former tierce opposition à ce jugement. En effet, former tierce opposition à
un jugement, c'est l'attaquer aux termes mêmes de la rubrique du livre IV;

or, à quoi bon, et par quels motifs pourrai-je attaquer un jugement dans le-

quel je n'ai pas été partie, puisque, d'après l'art. 1351, ce jugement ne m'est

pas opposable ? L'intérêt est la mesure des actions ; personne n'est donc rece-
vable à venir, à ce qu'il semble, attaquer un jugement qui ne peut avoir contre
lui aucun effet. Or la même condition exigée par l'art. 1351 pour que le juge-
ment n'ait pas d'effet contre moi est exigée par l'art. 474 pour que je ne puisse
y former tierce opposition.

Première difficulté résultant de cette idée, qu'on ne voit point quel intérêt,

quels motifs, et par conséquent quelle qualité je puis avoir pour attaquer un

jugement dans lequel je n'ai pas été partie, puisque; d'après l'art. 1351, ceju-

gement ne peut avoir, pour moi ni bons ni mauvais effets. Cette contradiction,

qui se rencontre au fond des idées, quand on rapproche les art. 1351 et 474,
se retrouve également dans la lettre de ces articles. Ainsi, d'après l'art. 1351,

le jugement rendu entre Pierre et Paul n'est pas opposable à Jacques qui est

étranger à la cause, et, d'après l'art. 474, une partie peut former tierce oppo-
sition à un jugement dans lequel elle n'a pas figuré, et qui préjudicie à ses

droits; mais il semble que, d'après l'art. 1351, le jugement dans lequel je n'ai

pas figuré comme partie, ne puisse pas préjudicier à mes droits. Comment
donc peuvent concourir les deux conditions, contradictoires à ce qu'il semble,
de l'art. 474?

Cette difficulté n'est pas nouvelle, plusieurs jurisconsultes l'ont aperçue,
mais la contrariété même des solutions qu'ils ont données atteste assez la gra-
vité de la difficulté. Merlin, dans son Répertoire, au mot Opposition tierce, sepose
la question, et, combinant l'art. 1351 avec l'art. 474, il arrive au résultat que
voici : Comme d'après l'art. 1351 un jugement rendu entre Pierre et Paul ne

peut produire aucun effet à l'égard de Jacques, Jacques, dit-il, n'aura jamais
besoin de former tierce opposition à ce jugement; l'obliger à attaquer par
tierce opposition un jugement dans lequel il n'a pas été partie, ce serait re-

connaître, contrairement à l'art. 1351, que ce jugement peut avoir quelque
effet à son égard. Or, dit-il, la tierce opposition est une voie purement facul-

tative; Jacques pourra, si bon lui semble, employer cette voie contre le juge-
ment rendu entre Pierre et Paul; mais il pourra aussi, s'il le préfère, s'en abs-

tenir, se bornant à dire, quand on invoquera contre lui ce jugement : Je n'y ai
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pas figuré, ce jugement m'est étranger; se bornant à répéter : res inter alios

judicata aliis nequenocereneque prodessepotest. En deux mots, la tierce opposition,
dans ce système, ne ferait que double emploi avec le principe général de
l'art. 1351; et, au lieu de me porter tiers opposant, conformément au Code de

procédure, je pourrais me borner à dire à quiconque invoquerait contre moi

l'autorité d'un jugement : Je n'y ai pas plaidé, vous ne pouvez invoquer ce ju-
gement,contre moi. Cette opinion trouverait d'ailleurs à s'appuyer, au besoin,
sur les expressions de l'art. 474, qui sont en effet facultatives. J'examinerai si
ce système est exact; s'il peut se concilier avec l'esprit, et même avec le

texte de la loi, dans ce premier-titre.

Mais, avant d'entrer dans cet examen, je dois vous avertir que la même ques-
tion, soulevée par un autre jurisconsulte contemporain, a reçu une solution
différente. Ainsi, suivant Merlin, la tierce opposition est purement facultative.
D'autre part, Proudhon, Traité de l'Usufruit, prétend que la tierce opposition
estla mise à exécution nécessaire, inévilable, de l'art. 1351. En d'autres termes,
toutes les fois qu'une partie, Jacques, dans notre espèce, contre qui est invo-

quée la disposition d'un jugement dans lequelelle n'a pas figuré, toutes les fois

que cette partie prétend se retrancher derrière sa qualité de tiers, derrière l'ar-

ticle 1351, Proudhon soutien que cette partie, pour établir que le jugement
lui est étranger, estqu'en conséquence on ne peut pas le lui appliquer, doit

employer la procédure dé la tierce opposition telle qu'elle est réglée par le

Code de procédure.
Ainsi, suivant Merlin, on sera toujours libre de ne pas former tierce opposi-
tion ; suivant Proudhon, au contraire, il faudra, dans tous les cas où l'on voudra
seprévaloir de l'art: 1351, se soumettre à la voie de la tierce opposition : dans
le premier système, elle est purement libre, purement facultative ; dans l'au-

tre, elle est forcée, nécessaire, inévitable.
Sans entrer pour le moment dans le fond de la question, c'est-à-dire sans

examiner ce que l'on peut faire, selon moi, de la tierce opposition, je crois qu'il

est facile de répondre en peu de mots à cette dernière opinion, et de montrer

que la tierce opposition n'est pas, comme on le dit, la procédure nécessaire-
ment imposée à quiconque veut se prévaloir de l'art. 1351. A cet égard, la dé-

monstration est assez facile. En effet, dire que toute personne qui, d'après
l'art. 1351, décline l'autorité d'uni jugement invoqué contre elle doit par là

même invoquer la tierce opposition, c'est dire que la tierce opposition est
une voie établie pour établir, pour interpréter un jugement : Exemple. Vous

invoquez contre moi, vous Pierre, un jugement que vous avez obtenu contre

Paul; mais, comme vous prétendez, que je suis le représentant de Paul, vous
voulez par la même m'appliquer la disposition de ce jugement. Je dis, moi,
que je nesuis pas le représentant de Paul, que je n'ai été partie dans l'af-

faire, ni par moi, ni par les miens ; en conséquence, je décline l'autorité du

jugement.
Quelle est donc la question ? Il s'agit de savoir si le jugement s'applique ou

ne s'applique pas à moi, si j'ai figuré ou si je n'ai pas figuré dans l'instance qui
l'a précédé ; en d'autres termes, la question est une question d'application,
d'interprétation de ce.jugement. Mais la question ainsi posée n'est pas une ques-
tion d'attaque, un moyen de réformation ou de rétractation de ce jugement.
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Quand je discute avec Pierre pour savoir si j'ai pris ou si je n'ai pas pris part
aux débats qui ont précédé la sentence, pour savoir si le jugement s'applique
ou ne s'applique pas à moi, je n'attaque pas le jugement, je me borne à en

discuter le sens. Or la tierce opposition n'est pas un moyen d'explication, d'in-

terprétation du jugement, c'est (la rubrique du livre en fait foi) un moyen

pour attaquer le jugement. Ainsi, première objection contre ce système, c'est

qu'il dénature le sens du mot tierce opposition, en supposant que ce que la loi

me donne comme moyen d'attaque n'est qu'un moyen d'interprétation.
Surabondamment, et toujours dans la même idée, les art. 475 et 476 achè-

vent de démontrer le vice de cette idée : vous y verrez que la loi ne permet

pas de porter la tierce opposition incidente à un tribunal inférieur à celui qui
a rendu le jugement attaqué. Elle permet donc de la porter à un tribunal

différent, pourvu que ce tribunal soit le supérieur, ou au moins l'égal de

l'autre ; mais elle ne permet pas que, dans aucun cas, la tierce opposition se

débatte devant un tribunal inférieur. Pourquoi? Évidemment parce qu'il s'a-

git, non pas d'expliquer, d'interpréter le jugement, mais de le réformer, au

moins en ce qui me touche. S'il ne s'agissait, dans la tierce opposition, que

d'interpréter le jugement, peu importerait le degré du tribunal devant lequel
elle est portée ; il faudrait la porter, autant que possible, devant' le tribunal

qui a rendu le jugement. Eh bien, la loi n'exige pas que la tierce opposition,
au moins quand elle est incidente, se porte devant le tribunal qui a rendu le

jugement ; mais elle ne permet jamais qu'elle se débatte devant un tribunal
inférieur. Pourquoi? C'est que la tierce opposition est un moyen de faire tom-

ber, au moins en partie, le jugement contre lequel elle est dirigée, c'est

qu'elle est un moyen d'attaque, et non pas un moyen d'interprétation ; par
conséquent, le système précédent qui n'en fait absolument que la mise à

exécution de l'art. 1351 est tout à fait contraire à l'idée même du Code de

procédure.
Un dernier argument sur ce système; Dire que toute personne contre laquelle

on invoque l'autorité d'un jugement, et qui prétend qu'elle n'a pas figuré dans
les débats qui ont amené la, sentence, dire, que cette personne doit former
tierce opposition, c'est-à-dire doit démontrer, comme le prétend ce système,
qu'elle n'a pas été représentée, par elle ou par les siens, dans ce jugement,
c'est violer manifestement le principe de l'art. 1315 du Code civil sur les

preuves. En effet, d'après cet article, quiconque invoque une obligation, qui-
conque allègue un fait doit prouver la réalité de ce fait: Ainsi, quiconque vient

invoquer contre moi l'autorité d'une sentence rendue à son profit doit prouver,
en cas de contestation, que cette sentence s'étend et s'applique à celui contre
qui il l'invoque. Quiconque se prévaut, en un mot, de l'autorité de la
chose jugée, qui est une véritable présomption renfermée dans l'article 1350
du Code civil, doit prouver que la chose jugée qu'il invoque renferme
des conditions énumérées dans l'art. 1351, c'est-à-dire que la chose a été

jugée contre la partie à laquelle il l'oppose. Au contraire, dans le système
que je combats, ce serait à celui contre lequel on. invoque l'autorité d'un ju-

gement à prouver que ce.jugement ne s'applique point à lui ; ce serait à lui à

prendre contre ce jugement, pour en discuter le sens, la procédure de la
tierce opposition ; c'est-à-dire : 1° qu'il prendrait à sa charge le fardeau dela
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preuve, qui, aux termes de l'art. 1315, doit rester à la charge de son adver-
saire; 2° qu'il serait' enlevé aux tribunaux naturellement compétents pour
être livré à la compétence exceptionnelle des art. 475 et 476 ; 3° qu'il subi-

rait, enfin, s'il succombait, l'amende portée par l'art. 479.
Ainsi à cette question ainsi-posée : puisque la partie, restée étrangère à un

jugement dont on veut invoquer l'autorité contre elle, peut se contenter de
répondre : Resinter alios judicata aliis neque nocerenequeprodesse potest, à quoi
bon prendre à sa charge le fardeau de la tierce opposition ? Deux réponses
toutes différentes ont été faites.

L'une consiste à dire que la tierce opposition n'est en effet, dans tous les

cas,qu'une voie purement facultative, que la partie qui décline l'autorité d'un

jugement peut se borner à répondre, avec l'art. 1351, qu'elle n'y a pas figuré,
saufà l'autre partie à lui prouver le contraire.

Dans l'autre système, au contraire, on prétend que, toutes les fois qu'une
partie à laquelle on oppose le texte d'un jugement soutient n'avoir pas fi-
guré dans cette instance, cette partie, pour établir, pour prouver cette allé-

gation; pour montrer qu'elle est étrangère au jugement invoqué contre elle,'
doit employer la voie de la tierce opposition.

Jeviens de démontrer que ce dernier système est contraire, soit à la rubri-
que générale de ce livre, soit aux principes mêmes de la matière qui va nous

occuper. Faut-il en conclure que le système contraire doit être suivi? faut-il

dire, avec Merlin, que la tierce opposition est toujours facultative: qu'on est

toujours libre de l'employer ou de la négliger; qu'on petit, la laissant de côté,
arriver au même résultat en se bornant à dire avec l'art. 1351 : Je n'étais pas
partie dans telle instance, donc je n'ai rien à craindre du jugement qui l'a
terminée?

Si cette idée était vraie, il est clair que la tierce opposition serait une pro-
céduresans application possible. Si l'on pouvait, en déclinant l'autorité de la
sentence dans les débats de laquelle on n'a pas figuré, arriver au même ré-
sultat où peut conduire une tierce opposition, on ne s'aviserait certes pas,
d'employer cette dernière voie; car recourir à la tierce opposition, quand il
suffirait d'invoquer l'art. 1351, ce serait s'exposer à plusieurs inconvénients

sérieux; 1° ce serait se priver du bénéfice, de la compétence ordinaire du tri-
bunal de son domicile; par exemple, ce serait se soumettre, en prenant la
voie de la tierce opposition, à la compétence spéciale, extraordinaire, déter-
minée pour cette procédure par les art. 475 et 476; 2° ce serait échanger le

rôle de défendeur, le rôle d'une partie qui n'a rien à prouver, contre le rôle
dedemandeur, contre le rôle d'une partie qui vient, prendre à sa charge la

démonstration des erreurs qu'elle impute au jugement; 3° enfin, ce serait

s'exposer,dans le cas où l'on succomberait, à l'amende pronoucée par l'art. 479.

contre le tiers opposant dont la demande est rejetée : trois inconvénients

qu'on éviterait en restant dans le texte de l'art: 1351 ; trois inconvénients qui,

rendraient impraticable, qui rendraient sans utilité possible la procédure de
tierce opposition si elle ne présentait en réalité des avantages et des résultats

auxquels la seule application de l'art. 1351 ne pourrait conduire.

En résumé, et procédant jusqu'ici négativement, nous dirons que les deux

systèmes présentés nous paraissent trop exclusifs ; que, d'une part, la partie
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qui décline l'autorité d'un jugement auquel elle se prétend étrangère, n'est
pas forcée d'employer, dans tous les cas et pour ce seul fait, la voie de la tierce

opposition; mais que, d'autre part, il ne faut pas croire qu'en se bornant à
décliner, d'après l'art. 1351, l'autorité d'un tel jugement, on parvienne tou-

jours au même résultat auquel on arrive à l'aide d'une tierce opposition.

720. Quelques exemples vont vous mettre à cet égard sur la voie, et nous

conduiront peut-être à une théorie plus générale de la matière.
D'abord l'art. 873 du Code de procédure nous indique' un cas de tierce

opposition. Il s'agit de la séparation de biens demandée par une femme con-

tre son mari. La séparation de biens obtenue par la femme cause souvent un

préjudice très grave aux créanciers du mari; vous verrez plus tard, dans le
Code civil, de quelle nature est ce préjudice, et par quelles précautions
la loi a tâché de l'éviter; on assujettit entre autres la demande en séparation
de biens, l'instance et le jugement qui la suivent, à des mesures de publicité;
destinées à avertir les créanciers du mari et à les mettre à même d'intervenir

dans une instance où leurs droits sont compromis. Si ces formalités ont été

remplies; si tous les moyens de publicité que vous verrez décrits dans les
deux Codes ont été accomplis, alors la loi n'accorde plus au créancier du mari

qu'un délai d'une année pour former tierce opposition au jugement de sé-

paration de biens, art. 873: « Si les formalités prescrites au présent titre, ont

été observées, les créanciers du mari ne seront plus reçus, après l'expiration
du délai dont il s'agit dans l'article précédent, à se pourvoir par la tierce op-

position contre le jugement de séparation. » Donc, même dans le cas de l'ac-

complissement dés formalités, les créanciers du mari peuvent attaquer par,
la tierce opposition le jugement de séparation de biens rendu contre leur

débiteur. Et si les formalités n'ont pas été remplies, ils ont à plus forte rai-

son droit à la tierce opposition; mais ce droit, au lieu d'être renfermé dans le
délai d'une année, se prolongera pendant trente ans,' délai ordinaire des

actions.
Tâchons de bien comprendre, dans cet article, le principe dont il est la con-

séquence, nous essayerons de généraliser ensuite ce principe. Quelles parties
ont été en cause dans la séparation de biens? C'est la femme et le mari. Quant
aux créanciers; et notamment quant aux créanciers du mari, ont-ils été repré-
sentés dans l'instance par leurs débiteurs ?

Sans doute si des créanciers, invoquant l'article 1166 du Code civil,
veulent exercer les droits de leur débiteur, alors ils sont ses ayants cause;
ils sont liés par les jugements rendus contre leur débiteur. Mais s'ils sou-
tiennent que leur débiteur s'est laissé condamner en fraude des droits de,

ses créanciers ; dans l'espèce (ce qui arrive bien souvent), que le mari et la

femme s'entendent pour soustraire, par exemple, les biens de la commu-
nauté aux poursuites des créanciers du mari, alors ce n'est plus l'art. 1166 qu'in-
voquent les créanciers. Ils s'appuient sur l'art. 1167 (C. civ.) qui leur donne
le droit d'attaquer en leur propre nom les actes de leur débiteur faits en fraude
de leurs droits. L'article ne distingue pas entre les jugements et les contrats;
ils peuvent les attaquer. Et par quelle voie? Par la voie de la tierce opposition;
parce que le débiteur, quoique représentant, en principe, ses créanciers, qui
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sont ses ayants cause, ne peut certainement pas être considéré comme les ayant

représentés dans une instance où il n'a figuré que de mauvaise foi, pour les

dépouiller, pour les frauder, en diminuant son actif au profit d'un adversaire

avec lequel il collude.
L'art 873 n'est donc qu'un cas d'application du principe général de l'art.

1167.Toutes les fois qu'un créancier, invoquant l'art. 1167 (C. civ.), attaquera
un jugement comme rendu contre un débiteur en fraude de ses droits, il devra

le faire par la voie de la tierce opposition.
* Or remarquons bien, dans cette espèce de la séparation de biens, que l'exé-

cution du jugement a lieu entre les parties de la cause, entre la femme et le

mari. Les parties, la femme notamment, qui a obtenu la séparation de biens,
ne demande rien aux créanciers du mari; l'exception de la chose jugée est

donc pour eux un moyen complètement inutile. C'est par la tierce opposition
seulement qu'ils pourront attaquer et faire rétracter ce jugement qui ne leur

est pas opposé, mais dont l'exécution entre les parties porte un préjudice à

eux, créanciers, qui n'y ont été ni parties ni représentées.
De là, ne pourrait-on pas formuler cette théorie : Le tiers, contre lequel

celui qui a obtenu le jugement voudrait en poursuivre l'exécution, opposera
victorieusement l'exception de l'autorité de la chose jugée, répondrai que ce

jugement est pour lui res inter alios judicata. Mais si le tiers se plaint du préju-
dice que lui cause l'exécution du jugement entre les parties, sans qu'aucune
des parties en demande l'exécution directement contre lui, il devra prendre
la voie de la tierce opposition pour arrêter quelquefois (V. art. 478) et, dans
tous les cas, faire rétracter le jugement en ce qui concerne cette exécution

qui lui préjudicie.
Appliquons cette théorie à d'autres exemples.
Primus détient actuellement un meuble dont je suis propriétaire, un meu-

ble qu'il a reçu de moi à titre de dépôt, de gage ou de commodat. Secundus,
se prétendant propriétaire de ce meuble, le revendique contre Primus, et,
sansm'appeler en cause, fait reconnaître par le tribunal l'existence du droit
de propriété allégué par lui. De là, condamnation contre Primus, au profit de

Secundus,obligeant le premier à remettre au second le meuble qui a fait la

matière du procès. Cependant, ce meuble est à moi, ou du moins je le pré-
tends : quelle que soit la réalité de cette prétention, l'exactitude de ce droit
depropriété que j'entends alléguer, il est clair qu'en droit le jugement rendu
contre Primus au profit de Secundus m'est indifférent; il ne peut pas me porter
préjudice, en ce sens que, n'ayant pas figuré dans le procès dont il a été la

suite, on ne peut en bonne justice invoquer contre moi l'autorité de ce juge,
ment, Mais, en fait, l'exécution de ce jugement peut me porter le préjudice
le plus grave, vous allez en être convaincus.

Supposez, par exemple, qu'en vertu de ce jugement, Secundus se soit fait dé-
livrer par Primus le meuble possédé par celui-ci ; certainement, cette déli-
vrance pourra, au moins dans certains cas, ne pas mettre un obstacle absolu à
la revendication que j'entends moi-même diriger contre Secundus ; si Secundus

m'opposait qu'un jugement l'a déclaré propriétaire, je pourrais lui répondre
que ce jugement, rendu contre Primus, ne decide rien contre moi; il m'est
permis de débattre tout entière la nouvelle question que je soulève. Mais, si je
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laisse le jugement s'exécuter entre les parties, si je laisse Primus, condamné,
remettre le meuble à Secundus que le jugement déclare propriétaire,

* si je
laisse Secundus en possession de ce meuble, pendant mon procès en revendi-

cation,
* il pourra m'être ensuite fort difficile, je ne dirai pas seulement d'ob-

tenir jugement contre Secundus, mais surtout, ce jugement obtenu, ma pro-

priété reconnue., il pourra m'être fort difficile de me faire délivrer, par

Secundus, le meuble qu'il aura pu perdre, détruire, aliéner, détériorer. Il y
aura donc là, dans l'exécution du jugement obtenu par Secundus contre Pri-

mus, un préjudice, sinon de droit, au moins de fait, à l'action que je veux

intenter, au droit que j'entends faire valoir, à raison du même meuble, contre

le même Secundus.

Devrai-je donc, dans cette hypothèse, confiant dans le principe général de
l'art. 1351, laisser de côté le jugement obtenu par Secundus, lui permettre de

l'exécuter, sauf ensuite à procéder contre lui par action nouvelle et distincte?
Non certes; dans ce cas, aussitôt que je serai averti du jugement obtenu par
Secundus contre Primus, je devrai* former contre ce jugement une tierce op-
position, qui, si le tribunal m'y autorise (art. 478), me permettra d'arrêter
l'exécution du jugement attaqué, c'est-à-dire la remise du meuble entre les
mains de Secundus; et, quand même l'exécution aurait déjà été effectuée, la fera
tomber quant à moi, si je triomphe dans ma tierce opposition. Alors le meuble

sera remis à Primus, mon dépositaire, mon emprunteur, c'est moi qui le pos-
séderai par lui, et j'attendrai une nouvelle revendication de Secundus, dans

laquelle, je jouerai le rôle de défendeur, et par conséquent je n'aurai pas à

ma charge la preuve de la propriété. *
Au reste, cet intérêt ne se borne pas aux questions de meubles; une hypo-

thèse analogue, et d'une application plus fréquente, peut très bien se présen-
ter en matière d'immeubles :

Ainsi Secundus a revendiqué contre Primus, mon fermier, un immeuble dont

lui, Secundus, se prétendait propriétaire.
* Mon fermier devait me dénoncer la

demande en revendication afin que je pusse y défendre. Il n'en a rien fait;
il a lui-même soutenu le procès contre Secundus,* qui a fait reconnaître par
le tribunal son prétendu droit de propriété ; en Conséquence, Primus est con-
damné à délaisser l'héritage. Certainement, moi qui ne prétends à mon tour

propriétaire du même immeuble, je pourrai me borner à le revendiquer di-
rectement contre Secundus, dans: les mains duquel le premier jugement va le

faire passer ; et si, dans le cours de cette revendication que je vais intenter
contre Secundus, celui-ci m'opposait le jugement qui vient de le déclarer pro-
priétaire, je me contenterai de lui répondre que ce jugement est, à mon

égard, res inter alios acta, et qu'on ne peut pas l'invoquer contre moi. Ainsi,
sous ce rapport et en droit, je pourrais me dispenser de former tierce opposi-
tion. Mais si je prends cette marche, l'immeuble passera des mains de Primus,
défendeur et perdant dans le premier procès, dans les mains de Secundus,
qui a gagné ce procès ;

* l'art. 478 dit même que ma tierce opposition né pour-
ra pas arrêter l'exécution ; l'immeuble devra être délaissé par Primus et re-
mis à Secundus. Il résulte de cette exécution que moi, qui possédais par Pri-
mus, mon fermier, je perds nia position de possesseur, de défendeur dispensé
de la preuve, et que je me vois dans la nécessité de jouer le rôle de deman-
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deur à la revendication, c'est-à-dire de prendre à ma charge la preuve que je
suis propriétaire. Au contraire, par la tierce opposition, je ferai rétracter ou

réformer le jugement qui a déclaré Secundus propriétaire à l'égard de Primus ;

je ferai restituer à Primus, mon fermier, c'est-à-dire à moi-même, la possession
del'immeuble, et j'attendrai, dans la position de défendeur, la revendication

deSecundus, à qui incombera la preuve de son prétendu droit de propriété.
*

Voilà comment nous devons, je crois; considérer la tierce opposition, non

pascomme une simple application du principe de l'art. 1351, mais, d'après le

texte même de la loi, comme un moyen accordé à un tiers d'attaquer, de

faire rétracter ou réformer, au moins en partie et à certains égards, le

jugement rendu entre les parties au procès. C'est au reste ce que semble

indiquer le nom même de cette procédure : tierce opposition, c'est-à-dire

opposition formée' par un tiers, obstacle apporté par un tiers à l'exécu-
tion d'une sentence dont il redoute quelque préjudice. C'est également ce

qui résulte de la définition que donnait de cette procédure l'orateur du gou-
vernement au Corps législatif, en disant que la tierce opposition était un

moyen accordé au tiers pour prévenir ou pour arrêter l'exécution d'une

sentence qui leur préjudiciait. Quoique, dans la discussion du conseil d'État,

on n'ait pasnettement présenté les exemples de cette procédure, cette définition

indique bien, du moins, que, dans la pensée des rédacteurs, il y avait dans la

tierce opposition autre chose que l'application pure et simple de l'art. 1351 (1).

J^-> 721. Passons au détail des textes.

« Art. 474. Une partie peut former tierce opposition à un jugement qui préjudicie à
sesdroits, et, lors duquel, ni elle ni ceux qu'elle représente n'ont été appelés. »

Une partie PEUTformer. Cette expression est un des arguments de Merlin

pour conclure que la tierce opposition est purement facultative, qu'on est

toujours maître de l'employer ou de ne pas l'employer. Cette conclusion n'est

pastout à fait exacte. Elle est facultative en ce sens qu'on peut très bien se

dispenser de l'employer, et se borner à l'application de l'art. 1351 ; mais ce
n'est pas à dire qu'en préférant cette dernière voie, on pourvoiera à sa sûreté
aussi pleinement que par la tierce opposition.
Une partie peut former tierce opposition à un jugement qui préjudice à ses droits.

Vous pouvez de même maintenant résoudre l'apparente antinomie qui
existe entre ces mots et l'art. 1351. D'après l'art. 1351, le jugement rendu
entre des tiers ne peut pas me préjudicier ; d'après l'art. 474, on suppose, au

contraire, qu'un pareil jugement peut me causer un préjudice. La distinction
est très simple ; en droit, le jugement rendu entre des tiers ne décide rien
contre moi ; mais, en fait, l'exécution d'un pareil jugement peut me causer
un préjudice très réel, très sérieux.

Et lors duquel ni elle ni ceux qu'elle représente n'ont été appelés. Ces derniers

(1) Aujourd'hui jurisprudence admet qu'une personne peut former tierce opposition
à un jugement par cela seul que ce jugement établit un préjugé défavorable aux pré-
tentions de cette personne. — Civ. Cass., 6 août 1862 (Sir., 1862, 1, 713). — Req., Rej.
13 juillet 1870 (Sir., 1871, 1, 105).
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mots sont assez importants , en effet, on peut être partie dans une instance,
on peut être lié en conséquence par le jugement qui l'a terminée, soit qu'on

y ait figuré personnellement, soit qu'on n'y ait figuré que par ceux dont on

est le représentant ou par qui on est représenté.
En d'autres termes, on peut figurer dans une instance, soit personnellement

par soi-même, soit par des mandataires généraux ou spéciaux ; soit par les

parties qu'on représente à titre universel, telle est la position de l'héritier, du

légataire universel à l'égard de leur auteur ; soit encore par les parties qu'on

représente à titre particulier, telle est en principe, et sauf les distinctions que
nous avons vues (p. 86), la position des créanciers à l'égard de leur débiteur,
telle est la position de l'acquéreur, du coéchangiste, du donataire, à l'égard
d'un vendeur, d'un coéchangiste, d'un donateur ; toutes ces personnes sont
liées par l'autorité du jugement rendu avec les parties dont elles sont les

ayants cause.
Il est d'ailleurs entendu que je me borne aux principes les plus généraux.

La question de savoir exactement en détail dans quels cas on est lié par l'au-
torité d'un jugement, par quelles personnes et pour quelles matières on est

pleinement représenté en justice, est tout à fait une question de droit civil,

qui vous sera présentée en détail sur l'art. 1351 (C. civ.).

^-> 722. Les art. 475 et 476 déterminent quel est le tribunal compétent,
en matière de tierce opposition.

« Art. 475. La tierce opposition formée par action principale sera portée au tribunal

qui aura rendu le jugement attaqué.
« La tierce opposition incidente à une contestation dont un tribunal est saisi sera

formée par requête à ce tribunal, s'il est égal ou supérieur à celui qui a rendu le ju-
gement. »

" Art. 476. S'il n'est égal ou supérieur, la tierce opposition incidente sera portée,
par action principale, au tribunal qui aura rendu le jugement. »

La loi fait donc une distinction ; la tierce opposition peut être ou principale,
ou incidente.

Elle est principale, lorsqu'elle s'introduit directement, en dehors de toute
instance actuellement pendante devant un tribunal.

Au contraire, elle est incidente lorsque, dans le cours d'une instance, une

des parties opposant à l'autre l'autorité d'un jugement auquel celle-ci se

prétend étrangère, cette dernière, non contente de décliner l'autorité du

jugement, déclare l'attaquer par la voie de la tierce opposition. Le sens de
la tierce opposition incidente fixe nettement celui de la tierce opposition
principale.

Pour la tierce opposition principale, celle qui se forme en dehors de toute

instance, la règle de compétence est fort simple : elle est portée, dans tous
les cas, devant le tribunal qui a rendu le jugement attaqué par cette voie :

telle est la disposition du § 1er de l'art. 475. En effet, puisqu'il s'agit ici d'exa-
miner le sens précis du jugement, de reconnaître au juste si la partie qui
l'attaque y a figuré, ou n'y à pas figuré,, et, dans ce dernier cas, de prévenir
ou de réparer lé préjudice que pourrait lui apporter l'exécution de ce juge-
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ment, il est tout simple de soumettre cette question au tribunal dont émane
le jugement, et qui mieux que tout autre pourra, 1° vérifier le véritable sens,!

la véritable portée de sa sentence; 2° prévenir ou réparer le préjudice qui

pourra en résulter pour le tiers.
* Si une affaire a été jugée en première instance par un tribunal d'arron-

dissement, et qu'en appel le jugement ait été confirmé, où sera portée la
tierce l'opposition formée contre l'arrêt confirmatif ? Elle doit être portée à la
cour d'appel. Vainement dirait-on que le jugement des premiers juges est

maintenu. La Cour, en le confirmant, se l'est approprié; et la chose jugée
résulte maintenant d'un arrêt (1).

*

Lors, au contraire, que la tierce opposition est incidente, lorsqu'une partie,
dans le cours d'une instance, forme tierce opposition à un jugement que son
adversaire a invoqué contre elle, la règle de compétence est subordonnée à
une distinction.

En principe, et pour éviter les déplacements et la division du débat, la loi
veut que la tierce opposition incidente soit formée devant le tribunal déjà saisi
de l'instance principale ; alors, au lieu de l'être par une assignation, comme
dans le cas précédent, elle l'est par une simple requête, devant le tribunal
déjà saisi de la cause.

Que si cependant le tribunal saisi de l'instance dans le cours de laquelle la
tierce opposition incidente est formée est un tribunal inférieur (2) à celui qui
a rendu le jugement attaqué, alors la tierce opposition est portée devant ce
dernier tribunal ; alors la cause principale et la tierce opposition incidente se

trouvent" séparées.
Il est facile de sentir le motif de cette dernière disposition ; on voit aisé-

ment pourquoi, dans le cas où le tribunal saisi de l'instance principale est in-
férieur à celui qui a rendu le jugement, il faut séparer les deux causes, et

porter devant ce dernier la tierce opposition incidente. C'est que l'autre tri-

bunal, celui' devant lequel est produit le premier jugement, étant inférieur à
celui qui l'a rendu, manque tout à fait de qualité pour réformer ou modifier
le jugement de l'autre tribunal, pour arrêter ou pour suspendre son exécution.

Ceci même confirme sensiblement l'idée que nous nous sommes faite de la

procédure de la tierce opposition. Si la question qui s'agite était uniquement,
comme on le prétend, de savoir si la partie qui décline l'autorité de la sen-
tence y a ou n'y a pas figuré, s'il ne s'agissait que d'interpréter, que de com-

prendre le sens du jugement invoqué, alors peu importerait la question d'éga-
lité, de supériorité ou d'infériorité des tribunaux. Comrne; au contraire, il

s'agit, non pas seulement d'interpréter, d'expliquer, mais bien de modifier la
sentence contre laquelle la tierce opposition est formée, la loi refuse, et a dû

(1) C. de Limoges, 18 février 1819. — Bourges, 7 juillet 1824. — Paris, 22 novembre
1825,et le jugement du tribunal de la Seine que cet arrêt confirme, Journal du Palais.
—

Orléans, 19 novembre 1844, Journal du Palais, t. II. de 1840. — Amiens, 5 juillet
1842 et 30 août 1844.— Paris, 22 juin 1849 (Dall., 1852, 5, 535 et 536). — Rennes,
20 avril 1850,(Dall., 1852, 2, 203). — Contrà, C. de Bruxelles, 9 avril 1808. — Douai,
29 juillet, 1816 et 14 janvier 1825, Journal du Palais;

(2)
*

Ainsi, pour l'application de nos art. 475 et 476, un tribunal d'arrondissement
est inférieur à une cour d'appel, et est égal à un autre tribunal d'arrondissement. *
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refuser ce dernier droit au tribunal inférieur à celui de qui le jugement

émane.
Ces points établis, vous comprendrez facilement le deuxième paragraphe de

l'art. 475 et l'art. 476.
* Nous avons vu (n° 665) que les voies de recours contre les jugements se di-

visaient en voies de rétractation et voies de réformation, suivant que le juge-
ment était attaqué devant le tribunal qui l'avait rendu ou devant un tribunal

supérieur.
La tierce opposition est donc tantôt une voie de rétractation, tantôt une

voie de réformation. Si elle est principale, ou si elle proposée incidemment

devant un tribunal inférieur à celui qui a rendu le jugement attaqué, la

tierce opposition, voie de rétractation, sera portée devant les juges qui ont

rendu ce jugement. Si, au contraire, elle est proposée incidemment devant un

tribunal égal ou supérieur à celui qui a rendu le jugement attaqué,', la tierce

opposition sera une voie de réformation. *

£%>> 723. La tierce opposition doit-elle être assujettie au préliminaire de

conciliation ?

D'abord, dans le cas du § 2 de l'art. 475, la question ne peut pas s'élever;
la tierce opposition est incidente ; or le préliminaire de conciliation n'est

exigé que pour les demandes principales introductives d'instance : donc elle

en est dispensée dans ce cas. La lecture de l'art. 48 tranche la question.
Il en est de même dans le cas de l'art. 476 ; quoique ici la tierce opposition

soit formée par action principale, c'est-à-dire par action distincte, devant le

tribunal qui a rendu le jugement, il n'en est pas moins vrai que, indépen-
damment de cette forme, la tierce opposition est incidente, elle s'est élevée

dans le cours d'une instance : seulement, au lieu de se débattre devant le tri-

bunal, déjà saisi de cette instance, elle a dû, à raison de l'infériorité de ce tri-

bunal, être portée devant les juges auteurs du jugement attaqué. Mais il n'y a
là de principal que la forme ; au fond, la tierce opposition n'en est pas moins

incidente, l'article même est formel à cet égard : la tierce opposition incidente

sera portée, par action principale, au tribunal qui aura rendu le jugement. Nous

déciderons donc sans hésiter que, dans le cas de l'art. 476, comme dans le §2

de l'art. 475, la tierce opposition est évidemment dispensée dû préliminaire
de conciliation.

La question peut être plus douteuse dans le § 1er de l'art. 475; dans le cas

de la tierce opposition principale. Quelques auteurs, assimilant, je ne sais pour-
quoi, la tierce opposition à l'intervention, déclarent, par analogie de motifs,

que, même dans le cas du premier paragraphe de l'art: 475, même dans le cas

d'une tierce, opposition véritablement principale, il n'y a pas lieu à l'essai de

conciliation. Cette raison ne paraît pas bien forte ; certainement, entre l'inter-
vention et la tierce opposition, il y a un point commun, c'est que, dans les deux

cas, un tiers étranger, soit aux débats entamés (dans le cas d'intervention), soit

aux débats terminés (dans le cas de tierce opposition), vient prendre part à

l'affaire dans laquelle il n'avait pas figuré dans le principe. Mais ce qui fait
dispenser l'intervention du préliminaire de conciliation (art. 49), c'est que l'in-

tervention est nécessairement incidente, qu'elle survient dans le cours d'un
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débat commencé et non encore terminé, qu'elle est une nouvelle complica-
tion, un incident de plus dans un procès pour lequel a' été déjà inutilement
tenté le préliminaire' de conciliation. Aussi, quand même l'art. 49 n'aurait

pasdispensé les demandes en intervention du préliminaire de conciliation, nous
avons vu que le principe général de l'art. .48 suffisait pour les en affranchir.
Maisla tierce opposition principale, qui survient après l'instance achevée,
après la juridiction épuisée, cette tierce opposition n'a plus absolument rien

d'incident, elle diffère profondément d'une demande en intervention. Sous ce

rapport, la lettre de la loi manque pour la dispenser du préliminaire de con-
ciliation.

Tout au plus pourrait-on dire, à raison du but ordinaire, de l'utilité com-
mune de la tierce opposition (V. n° 725) qui tend à arrêter l'exécution d'un

jugement obtenu, tout au plus pourrait-on dire que c'est là une demande qui,
engénéral, requiert célérité, et la faire rentrer, à ce titre, dans le §2 de l'art. 49.

Mais,quant à invoquer une analogie avec l'intervention, pour la dispenser dn

préliminaire de conciliation, c'est là un argument qui me paraît tout à fait
inadmissible. Au fond, j'inclinerais à penser que la tierce opposition princi-
pale, dans le premier cas de l'art. 475, n'est pas dispensée du préliminaire de
conciliation (1); et si, pour l'en dispenser, il fallait chercher un argument
dansle texte de l'art. 49, ce serait plutôt au § 2 que je m'attacherais, mais avec
une extrême hésitation.

^ > 724. « Art. 477. Le tribunal devant lequel le jugement attaqué aura été
produit pourra, suivant les circonstances, passer outre ou surseoir. »

L'art. 477 n'est pas la conséquence dé celui qui le précède ; il se réfère éga-
lement au cas de tierce opposition incidente, mais spécialement à celle dont
il est question dans l'art. 476. On suppose que la tierce opposition est formée
dansle cours d'un débat, c'est-à-dire qu'elle est incidente,, mais que, le tribu-
nal devant lequel elle s'élève étant inférieur au tribunal qui avait jugé, la
tierce opposition est portée à ce dernier tribunal. On se demande alors natu-
rellement ce que deviendra l'instance principale, pendant l'instruction sur la
tierce opposition. Le tribunal saisi de l'instance principale, et qui n'a pas qua-
lité pour connaître de l'instance incidente, devra-t-il surseoir ou passer outre
au jugement de l'instance principale? Il est clair que c'est là une question de

fait, de circonstances, à laquelle le législateur ne pouvait pas donner de solu-
tion générale. Si le tribunal saisi de l'instance principale, et à qui la qualité
manque pour connaître de la tierce opposition, reconnaît que ce jugement,
invoqué par l'un et combattu par l'autre, ne peut pas exercer d'influence
sérieuse sur le fond de l'instance, il pourra et devra passer outre à cette ins-
tance. Si, au contraire, ce jugement, attaqué par la voie de la tierce opposi-
tion, lui paraît de nature à influer fortement sur l'instance dont lui-même est

saisi, il pourra et devra surseoir à l'examen de cette instance.
Que si, usant du pouvoir que lui confère l'art. 477, mais, se trompant dans

(1)Paris, 5 pluviôse an XI (Dall., Rép., v° Conciliation, n° 175).— C: de Paris, 24 jan-
vier 1873(Dall., 1874,2, 140).— Contrà, Rennes, 24 juin 1823, Journal du Palais. —
Bordeaux,17 août, 1852(Dall.. 1856, 2, 19).
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l'usage qu'il en fait, il passait outre, nonobstant la tierce opposition, à l'exa-
men de l'instance principale : si, par suite, il en résultait une contrariété, une

opposition entre le jugement qu'il va rendre sur cette instance principale et

le jugement nouveau qui pourra terminer, devant l'autre tribunal, la procé-
dure de tierce opposition, le remède à cette contrariété de jugements qui sur-

viendront entre les mêmes parties, devant deux tribunaux différents, se trou-

verait dans l'art. 504, qni autorise en ce cas le pourvoi en cassation. L'hypo-
thèse, vous le voyez, pourrait se réaliser lorsque la tierce opposition serait jugée
mal fondée, c'est-à-dire lorsque la partie qui l'aurait formée incidemment

serait reconnue en définitive avoir figuré, par elle ou par d'autres, dans l'ins-

tance que le jugement a terminée.

^ > 725. L'art. 478 présente plus d'importance.

« Art. 478. Les jugements passés en force de chose jugée, portant condamnation à
délaisser la possessiond'un héritage, seront exécutés contre les parties condamnées,
nonobstant la tierce opposition et sans y préjudicier. — Dans les autres cas les juges
pourront, suivant les circonstances, suspendre l'exécution du jugement. »

Le premier paragraphe de cet article a été extrait, à peu près littéralement,
de l'ordonnance de 1667, titre XXVII, art. 11.

Il résulte d'abord de notre art. 478, que, dans tous les cas autres que l'hy-

pothèse indiquée dans le § 1er, la question de savoir si l'exécution du jugement

attaqué par la tierce opposition doit ou ne doit pas suivre son cours, est aban-

donnée à la prudence des juges saisis de la tierce opposition ; c'est à eux de

décider si cette voie sera ou ne sera pas suspensive de l'exécution du jugement
contre lequel elle est invoquée ; ainsi le décide le § 2.

Ainsi, la tierce opposition ne produit jamais directement et par elle-même

l'effet suspensif que l'art. 457 accorde généralement à la voie ordinaire, à l'ap-

pel; mais elle peut, sauf le cas expressément excepté par le § 1er, recevoir du

tribunal saisi de sa connaissance cet effet suspensif de l'exécution du jugement.
Au contraire, quand il s'agit de l'hypothèse du § 1er, d'un jugement portant

condamnation au délaissement d'un héritage, jugement passé en force de chose

jugée, cet effet suspensif ne peut appartenir à la tierce opposition ; tout pou-
voir est, en ce cas, dénié aux tribunaux par le § 1er.

Quel est d'abord le motif de cette première décision ? Pourquoi, quand ces

deux circonstances relatives à la force du jugement et à la nature de la con-
damnation viennent à concourir l'une avec l'autre, la loi veut-elle que la tierce

opposition ne puisse jamais suspendre l'exécution du jugement ? C'est évidem-
ment parce qu'elle craint que le possesseur d'un héritage, condamné souve-

rainement au délaissement de cet héritage, n'ayant plus, pour attaquer la sen-

tence, aucune voie ordinaire, ni opposition ni appel, ni par conséquent aucune
voie suspensive, n'aposte un tiers de complaisance qui, au moyen d'une tierce

opposition simulée, viendrait mettre obstacle à l'exécution de ce jugement
et

en suspendre le bénéfice, au grand détriment de celui qui l'a obtenu. On ne

veut pas que la partie condamnée, qui par elle-même n'a plus de voies ordi-
naires de réformation, puisse,, indirectement et par un détour, faire traîner
en longueur l'exécution de la condamnation, et, causer par là un grave détri-
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ment à son adversaire, en dégradant l'immeuble qui resterait dans ses mains.

Mais, pour cela, remarquez-le bien, deux circonstances doivent concourir :
1°Il faut que le jugement soit passé en force de chose jugée, parce que, si la

partie condamnée a encore la faculté de l'opposition ou de l'appel, si elle a
encore en main une voie de recours suspensive de l'exécution, alors il n'y a
aucune raison de craindre une tierce opposition simulée ; il n'y a aucune rai-
son de craindre que cette partie n'aposte un tiers pour venir arrêter une exé-
cution qu'elle-même peut suspendre directement par son appel.

2° Il faut que le jugement condamne au délaissement d'un héritage Pour-

quoi? Parce que, dans ce cas, le refus de suspendre l'exécution cause au tiers

opposant un préjudice infiniment moins grave que s'il s'agissait de toute autre
matière. Si, par exemple, le jugement passé en force de chose jugée condam-
nait le défendeur à restituer, non point un héritage, un immeuble, toujours
facile à trouver, mais bien un objet mobilier, comme alors l'application de
l'art. 478, § 1er, pourrait mettre un obstacle insurmontable aux prétentions du
tiers opposant, comme alors l'exécution provisoire pourrait lui causer un pré-
judice irréparable, on retombe dans le cas du § 2 ; il appartiendra aux juges
dedécider si, malgré la tierce opposition, le jugement doit ou non s'exécuter.

Ainsi, l'esprit entier de l'article est bien facile à saisir ; il est rédigé, no-
tamment quant à son § 1er, dans la crainte de tierces oppositions de com-

plaisance.

gy > 726. « Art. 479. La partie dont la tierce opposition sera rejetée, sera con-
damnéeà une amendequi ne pourra être moindre de 50 fr., sans préjudice des dom-
mages-intérêtsde la partie, s'il y a lieu. »

La loi détermine le minimum de l'amende à laquelle le tiers opposant peut
être condamné, mais elle n'en détermine pas le maximum, et paraît par là
même le laisser lout à fait facultatif. Cependant nos habitudes judiciaires ré-

pugnent en matière civile, comme en matière pénale, à l'idée d'amendes ar-
bitraires ; il y a donc tout lieu de penser que le minimum de l'art. 479 sera en

pratique un minimum et un maximum, que l'amende ne sera ni au-dessus ni
au-dessousde 50 francs. On en trouve d'ailleurs un exemple sensible, et c'est

pour cela que je fais cette remarqué, dans une matière d'une application bien

plus fréquente que la tierce opposition, dans la matière des pourvois en cassa-
tion. En examinant plus tard cette procédure, nous verrons que le pourvoi en
cassation n'est en général recevable qu'autant que le demandeur a consigné
uneamende qui varie selon certaines distinctions; elle est, par exemple, dans
les cas les plus fréquents, de 150 francs. Vous verrez de plus, dans le règlement
de1738, qui est encore la loi en vigueur pour la procédure de la Cour de cas-

sation, que la Cour de cassation, en rejetant le pourvoi, peut condamner le
demandeur non seulement à l'amende consignée, mais, si bon lui semble, à
une amende supérieure, dont elle déterminera le montant. Eh bien, quoiqu'il
n'y ait qu'un minimum de fixé, il est sans exemple que la Cour de cassation;

quelque mal fondés que fussent les pourvois, ait jamais dépassé le minimum.
A plus forte raison en serait-il ainsi en matière de tierce opposition.
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TRENTE-TROISIÈME LEÇON

TITRE II

DE LA REQUÊTE CIVILE.

jj^ > 727. La seconde des voies extraordinaires indiquées par le. Code

pour attaquer les jugements est la requête civile.
La requête civile, bien différente de la tierce opposition, est une voie ouverte

contre les jugements ou arrêts, non point aux tiers, mais, au contraire, aux

parties. La première condition exigée pour être recevable à employer la re-

quête civile, c'est d'avoir été partie' dans l'instance terminée par le jugement
qu'on prétend attaquer par cette voie. Et, quand je dis, avec l'art. 480, que la

requête civile est' une voie ouverte aux parties, j'entends ce mot dans le même
sens où il a dû être pris en matière de tierce opposition, c'est-à-dire qu'ici,
comme précédemment, on aura pu être partie dans une instance, ou par soi-

même, ou par ses mandataires conventionnels ou légaux; ou enfin par ceux

qu'on représente, dont on est l'ayant cause, soit à titre universel, soit à titre

particulier. Or de même que, dans ces diverses hypothèses, on n'est pas re-
cevable à former tierce opposition, de môme, à l'inverse, pour être admis à
la requête civile, il faut avoir été partie de l'une de ces manières, dans le juge-
ment ou arrêt qu'on prétend attaquer par cette voie.

Secondement, la requête civile est une voie ouverte aux parties, non pas
contre toute espèce de jugements ou d'arrêts, mais seulement contre les

jugements ou arrêts en dernier ressort, comme nous le verrons sur le 1erali-
néa de l'art. 480.

Le but de la requête civile est de faire rétracter le jugement ou l'arrêt atta-

qué par le tribunal même qui l'a rendu.

728. Ce mot de requête civile, qui ne présente qu'une acception assez

vague, a été puisé dans l'ancienne jurisprudence et dans des usages mainte-
nant à peu près abrogés. Précisément parce que cette voie n'était ouverte,

par la procédure ancienne, comme elle ne l'est parla procédure moderne,

que contre des décisions souveraines, on tenait qu'une permission, une auto-
risation spéciale, émanée du pouvoir souverain, était un préalable essentiel

pour pouvoir entamer cette procédure ; on tenait que, de même que les con-
trats ne pouvaient être attaqués pour cause de dol, d'erreur, de lésion, de

minorité, qu'en vertu d'une permission préalable du roi, de même cette per-
mission était nécessaire pour pouvoir lutter après succès, dans les cas spéciaux
de requête civile, contre les jugements ou arrêts qui avaient force de chose

jugée. De là, la nécessité autrefois imposée, et notamment par l'ordonnance
de 1667, dont vous pourrez consulter avec fruit le titre XXXV, la nécessité im-

posée autrefois à toute partie qui voulait attaquer une sentence par la re-

quête civile, d'obtenir, au préalable, des lettres appelées dans l'usage Lettres

royaux, des lettres délivrées par les chancelleries, condition nécessaire pour
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se servir de cette procédure. Ces lettres étaient délivrées sur une requête, et
renfermaient d'ailleurs la copie ou la transcription de la requête, à cause de
cette circonstance, on les appelait Lettres en forme de requête civile, faisant
allusion par le premier de ces deux derniers mots à la requête présentée par
l'exposant à la chancellerie; quant à l'épithète ou adjonction de civile, ajou-
tée au mot requête, elle vient, selon les commentateurs et notamment selon

Rodier, de ce qu'il était défendu de se servir dans cette requête d'aucune

expression injurieuse contre la sentence attaquée. Telle est étymologie du
mot Requête civile que le Code a consacré.

Les lettres qui s'accordaient avaient fini par n'être plus qu'une formalité fis-

cale, qu'on devait nécessairement supprimer. La suppression de ces lettres a été

prononcée par la loi du 7 septembre 1790, art. 20 et 21. Ainsi, maintenant, au-
cune démarche préalable auprès du gouvernement n'est nécessaire, ou même
n'est possible pour introduire une demande en requête civile. Nous verrons sur
l'art. 483 que l'ancien usage des lettres a laissé quelque vestige dans le Code.

j^-> 729. Voici donc l'idée générale de la requête civile : c'est un moyen
d'attaque, dirigé par une partie contre un jugement ou un arrêt inattaquable
par les voies ordinaires, un moyen d'attaque qui, d'après la définition précé-
dente, n'est évidemment autorisé que par exception, dans certains cas spé-
cialement déterminés.

« Art. 480. Les jugements contradictoires rendus en dernier ressort par les tribunaux
de première instance et les cours d'appel, et les jugements par défaut rendus aussi en
dernier ressort, et qui ne sont plus susceptibles d'opposition, pourront être rétractés sur
la requête de ceux qui auront été parties ou dûment appelés, pour les causes ci-après :
1°S'il y a eu dol personnel. — 2° Si les formes prescrites à peine de nullité ont été vio-
lées,soit avant, soit lors des jugements, pourvu que la nullité n'ait pas été couverte par
lesparties. — 3° S'il a été prononcé sur choses non demandées. — 4° S'il a été adjugé
plus qu'il n'a été demandé. — 5° S'il a été omis de prononcer sur un des chefs de de-
mande.— 6° S'il y a contrariété de jugements en dernier ressort, entre les mômes parties
et sur les mêmes moyens, dans les mêmes cours ou tribunaux. — 7° Si, dans un même

jugement, il y a des dispositions contraires. — 8° Si, dans les cas où la loi exige la com-
munication au ministère public, cette communication n'a pas eu lieu, et que le jugement
ait été rendu contre celui pour qui elle était ordonnée. — 9° Si l'on a jugé sur pièces
reconnues ou déclarées fausses depuis le jugement. — 10° Si, depuis le jugement, il a
été recouvré des pièces décisives, et qui avaient été retenues par le fait de la partie. »

Le premier alinéa de l'article indique d'abord contre quels jugements la

requête civile est admise.
La loi parle de jugements contradictoires rendus en dernier ressort, soit

par les tribunaux de première instance, soit par les cours d'appel ; d'où
fous devez conclure avec assurance que la requête civile n'est jamais autori-
sée, au moins dans les divers cas qu'énumère l'art. 480, contre les jugements
rendus en première instance, et contre lesquels on a négligé d'employer
l'appel dans le délai de deux mois. Ainsi, lorsque dans un jugement rendu en
premier ressort se rencontre l'un des vices qui, d'après l'art. 480, constituent
des ouvertures de requête civile, cependant ce jugement ne peut être atta-
que par cette voie, ni pendant les délais de l'appel, parce que la voie ordinaire
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doit être préférée, ni même après les délais d'appel, parce que la partie qui
a négligé d'employer la voie ordinaire n'est plus recevable à employer en-
suite la voie extraordinaire (1). Notez bien, au moins en matière de jugements
contradictoires, qu'il est absolument nécessaire que la voie ordinaire ne soit

pas ouverte ou n'ait pas été ouverte contre le jugement pour que la voie ex-
traordinaire de la requête civile puisse être accordée.

Le même raisonnement semblerait nous conduire à penser que, dans le cas

d'un jugement rendu par défaut et renfermant l'un des vices que nous allons

plus tard examiner, la requête civile n'est recevable ni pendant le délai de

l'opposition, parce que la voie ordinaire est alors ouverte, ni même après l'ex-

piration de ce délai, parce qu'on devrait, ce semble, imputer à la partie dé-
faillante d'avoir négligé l'emploi de la voie d'opposition. Mais ce raisonne-
ment d'analogie serait démenti par le texte; dans la seconde partie de son

premier alinéa, l'art. 480 autorise expressément la voie de la requête civile
contre les jugements par défaut rendus en dernier ressort et qui ne sont plus
susceptibles d'opposition. Il est donc vrai de dire que, si la partie défaillante
ne peut invoquer la requête civile tant que l'opposition lui reste ouverte, elle

peut à l'inverse attaquer par la requête civile le jugement qu'elle a négligé
d'attaquer par la voie de l'opposition. En d'autres termes, la loi ne fait pas

pour l'opposition le même raisonnement qu'elle a fait pour l'appel, appa-
remment parce que, les délais d'opposition étant beaucoup plus courts, et le

défaillant ayant pu quelquefois ignorer le jugement (V. n° 322), on n'a pas
entendu attacher la même peine à la négligence de la partie dans le dernier
cas que dans le premier.

Ainsi, 1° jugements contradictoires rendus en dernier ressort, c'est-à-dire
sans possibilité d'appel; 2° jugements par défaut rendus eh dernier ressort
et contre lesquels on a négligé d'employer, dans les délais voulus, la voie de

l'opposition : telles sont les deux classes de décisions judiciaires que la loi

permet d'attaquer par la voie de la requête civile.

730. Le texte parle, d'ailleurs, soit des arrêts de cours d'appel qualifiés
ici par l'expression générique de jugements, soit aussi des jugements propre-
ment dits émanés des tribunaux de première instance, dans le cas, bien en-

tendu, où ces tribunaux avaient qualité pour juger en dernier ressort. Sous
ce rapport, l'expression usuelle de première instance, employée par l'art. 480,
est évidemment inexacte ; il s'agit ici de jugements rendus par les tribunaux
civils d'arrondissement en premier et en dernier ressort à la fois ; c'est ce

qui résulte bien clairement du texte.

Mais que déciderons-nous, 1° pour les jugements des tribunaux de com-

merce ; 2° pour les jugements des juges de paix ; 3° enfin, pour les décisions

arbitrales, dans tous les cas où ces différentes décisions auront été rendues
en dernier ressort, conformément à l'art. 480 ? Sera-t-il permis, dans le si-

lence de cet article, d'invoquer contre ces diverses décisions la voie de la

requête civile ?
A l'égard des décisions arbitrales, l'art. 1026 autorise formellement contre

(1) Cass.,Rej., 21juin 1827. — Grenoble, 22 février 1827,Journal du Palais. — Cass.,

13 novembre 1848,Journal du Palais, t. II, de 1849,p. 211.
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elles l'emploi de la requête civile ; seulement il indique, dans la compétence du
tribunal de la requête civile, une modification qu'exigeait la nature même du

jugement arbitral. Ainsi, il n'est pas douteux qu'à l'art. 480 ne doive s'ajouter
l'art. 1026, relativement à l'emploi de cette voie contre les décisions arbitrales.

A l'égard des tribunaux de commerce et des juges de paix, la question est

plus douteuse ; car le silence de l'art. 480 n'est suppléé par aucun texte. Ce-

pendant il faut, je crois, reconnaître, au moins pour les tribunaux de com-

merce, que la requête civile peut être employée contre leurs décisions en
dernier ressort ; on peut, à cet égard, s'appuyer du texte même de l'art. 480,
dont les expressions bien entendues sont générales. L'article nous parle des
cours d'appel et des tribunaux de première instance, et, quoique dans l'u-

sagecommun on entende ordinairement par tribunaux de première instance
les tribunaux civils d'arrondissement, il est cependant vrai de dire que, dans
son sens général, cette locution peut embrasser aussi les tribunaux de

commerce, et que, d'ailleurs, ces tribunaux étant placés, quant à l'importance
de leur compétence, absolument sur la même ligne que les tribunaux civils,
on ne voit guère de raison pour refuser dans un cas la requête civile qu'on ac-
corde dans l'autre. J'inclinerais donc, tout en reconnaissant que l'article n'est

pas formel, qu'il peut y avoir quelque doute sur la question, j'inclinerais
doncà considérer les tribunaux de commerce comme compris dans les expres-
sions générales de notre article, Tribunaux de première instance (1).

J'ajouterai cependant que, dans la procédure à suivre pour la requête ci-
vile dirigée contre une décision en dernier ressort d'un tribunal de com-

merce, se présenteront nécessairement quelques modifications, quelques dé-

rogations à la procédure ordinaire, puisqu'une partie des formalités que nous
verrons exposées dans ce titre sont d'une application impossible devant les
tribunaux de commerce. Mais cette difficulté, n'arrêtant pas la loi quand il

s'agit de jugements arbitraux, ne doit pas nous arrêter quand il s'agit des

jugements des tribunaux de commerce.
A l'égard des justices de paix, les textes nous manquent complètement ; il

est impossible de renfermer dans les expressions de l'art. 480, Tribunaux de

première instance, les décisions des justices de paix, auxquelles ce nom n'est

jamais appliqué. Ajoutez que, comme la requête civile n'est jamais autorisée

que contre des décisions rendues en dernier ressort, comme d'ailleurs les ju-
ges de paix ne peuvent statuer en dernier ressort que jusqu'à une valeur de
100francs, on s'explique aisément que la loi n'ait pas ouvert cette voie excep-
tionnelle et coûteuse contre les jugements et dans les affaires d'une si mi-
nime importance. Il est clair, en effet, que, si le juge de paix a statué au-des-
sus de 100 francs, sur une matière importante, et par conséquent à charge
d'appel, la requête civile sera ouverte contre le jugement rendu, sur l'appel,
par le tribunal civil d'arrondissement, s'il y a lieu. On ne voit donc aucun
texte qui autorise à se pourvoir par requête civile contre les sentences ren-
dues en dernier ressort par les juges de paix, et l'importance minime de la
valeur de ces sentences ne laisse à cet égard aucun regret,

(1) Cass., 24 août 1819.— C. de Toulouse, 21 avril 1820. — Paris, 28 juillet 1626,
Journal du Palais. — Cass.,Rej., 20 mars 1850,(Dall., 1850 1, 319).— Contrà, C. de
Toulouse,19janvier 1818,Journal du Palais.
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g& > 731. La requête civile, étant une voie extraordinaire, n'est admise
que dans les cas expressément déterminés par la loi ; l'énumération de ces cas
fait l'objet des dix paragraphes de l'art. 480, et aussi de l'art. 481.

Les jugements pourront être rétractés sur la requête civile de ceux qui auront été

parties ou dûment appelés par les causes ci-après : ces derniers mots prouvent
que c'est là essentiellement une voie exceptionnelle que nous ne devons pas
étendre.

* Rétractés. La requête civile est toujours une voie de rétractation; elle se

porte devant le tribunal qui a rendu le jugement attaqué (art. 490, 502).
*

1° S'il y a eu dol personnel. Cette qualification ajoutée ici au dol peut d'abord

surprendre ; on ne voit pas pourquoi le texte ne se borne pas à dire : pour-
ront être rétractés, 1° pour cause de dol. Par ce mot de dol personnel, on a dû
vouloir exclure ce que les auteurs ont appelé et appellent encore parfois le

dolus in re, c'est-à-dire le préjudice, la lésion éprouvée par une partie dans un
contrat ou dans un jugement, mais sans aucune manoeuvre, sans aucune
fraude de la part de son adversaire ; c'est là la simple lésion, qui, dans les
contrats comme dans les jugements, diffère essentiellement du dol.

Peut-être ici a-t-on voulu exprimer que, dans les jugements, pour autoriser
la requête civile, le dol devait émaner de la partie même au profil de laquelle
le jugement a été rendu : en d'autres termes, que si, dans une instance, je
viens à succomber par suite des manoeuvres frauduleuses employées contre

moi, non pas par mon adversaire, mais par un tiers étranger à l'instance, le dol
n'étant pas personnel à l'autre partie, ne peut être à mon profit un moyen
de faire rétracter le jugement rendu en faveur de celle-ci. Le dol, dans ce

cas, pourra sans doute donner lieu, de ma part, contre son auteur, à une ac-
tion de dommages-intérêts, mais non point à une action pour faire tomber un

jugement rendu en faveur d'une partie qui n'a été ni l'auteur ni le complice
du dol pratiqué. C'est au reste l'idée consacrée en droit civil, en matière de
contrats ; l'art. 1116 s'exprime formellement à cet égard:

« Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manoeuvres

pratiquées par l'une des parties sont telles qu'il est évident que, sans ces ma-

noeuvres, l'autre partie n'aurait pas contracté. » C'est là une condition essen-
tielle à l'action en rescision à laquelle le dol donne lieu contre un contrat. La
même idée s'applique en matière de jugements ; il faut que la partie adverse
ait été l'auteur ou le complice du dol.

Ajoutez encore, et toujours d'après l'art. 1116, qu'une grande analogie rap-
proche entre elles la requête civile contre les jugements et la rescision contre
les contrats.

Et de même que, pour rescinder un contrat pour cause de dol, il faut établir

que l'infiuence du dol a été telle que, sans l'emploi de ces manoeuvres, le con-
trat n'aurait pas eu lieu, de même, en fait de jugement en matière de requête
civile, il faudra établir non pas seulement qu'il y a eu dol, intrigues, manoeu-
vres frauduleuses de la part de l'adversaire, mais établir que ces manoeuvres
ont exercé sur la sentence rendue contre moi une influence déterminante.

Quant aux exemples de dol personnel, vous en trouverez d'assez nombreux
dans les auteurs ; vous pouvez supposer, par exemple, que la partie, au profit
de laquelle le jugement a été rendu, a séduit, corrompu les représentants de
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son adversaire, l'huissier, l'avoué de celui-ci ; que la partie a intercepté une

lettre par laquelle on donnait ordre de former telle opposition : ou bien que
par un désistement simulé de la poursuite dirigée contre moi, mon advesaire

m'a empêché de prendre à temps les mesures necessaires pour arrêter l'effet
deces poursuites. Cent autres exemples peuvent être donnés.

On a demandé quelquefois si la fausseté du serment prêté par une des par-
ties, serment en vertu duquel elle a obtenu gain de cause, constitue un dol

personnel, et, par conséquent, une ouverture de requête civile. La réponse
estfacile : il faut distinguer entre le serment dérisoire, déféré volontairement

par l'une des parties à l'autre, et le serment supplétoire, déféré d'office par le

juge.
Si l'une des parties a déféré le serment à l'autre, et que celle-ci l'ait prêté

mensongèrement, ce mensonge, si grave qu'il soit, ce dol, bien qu'ayant déter-
miné le jugement rendu en faveur de la partie parjure, ne pourront pas con-
stituer une ouverture de requête civile. L'art. 1363 du Code civil s'y oppose
absolument; il déclare que la partie qui a déféré volontairement le serment
àl'autre ne sera jamais recevable à prouver la fausseté de ce serment. Pour-

quoi? C'est que la délation de serment, offerte par l'une et acceptée par l'au-

tre, constitue une véritable transaction, qui, intervenue volontairement entre
lesparties, est inattaquable, puisqu'elle résulte de leur libre consentement.

Que si, au contraire, le serment a été déféré, non pas par une partie à

l'autre, mais bien d'office par le juge à l'une des parties de la cause dans le

cas où les art. 1366 et suivants du Code civil le lui permettent, dans ce cas, il
estclair que la prestation mensongère du serment constitue un dol personnel

et que rien n'empêche la partie, sans le consentement de laquelle le ser-
ment supplétoire a été déféré, d'attaquer par la requête civile, aux termes
du§ 1erde l'art. 480, le jugement qui en a été la suite.

732. 2° Si les formes prescrites à peine de nullité ont été violées soit avant, soit

lors desjugements. Deuxième ouverture de requête civile, violation, soit dans
lesdiverses procédures dont l'instance s'est composée, soit aussi dans le texte
du jugement, de l'une des formalités prescrites par la loi à peine de nullité.

Sur ce point, quelques observations sont nécessaires.
Il arrivera d'abord assez fréquemment que l'omission, la violation de l'une

des formalités irritantes, tracées pour le cours de la procédure, ne donnera
paslieu à requête civile contre le jugement: c'est lorsque, après cette nullité,

la partie recevable à l'invoquer aura continué à procéder, à suivre l'instance

sans invoquer cette nullité,
*

par exemple lorsqu'elle aura posé des conclusions
sur le fond : lorsque, en un mot, elle aura négligé d'opposer l'exception de
nullité aux époques indiquées dans l'art. 173, au titre des Exceptions; c'est ce
queprévoient formellement les derniers mots du § 2 de notre article, «pourvu
que la nullité n'ait pas été couverte par les parties.»* La nullité pourrait
n'avoir pas été couverte, même après le jugement rendu, par exemple si ce

jugement est par défaut. *

Mais la violation ou l'omission des formalités prescrites à peine de nullité

constitue, non seulement, d'après le texte de notre article, une ouverture de
requête civile, mais aussi, d'après le texte des lois spéciales dont nous aurons
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bientôt à nous occuper, une ouverture de cassation. Sous ce rapport la com-
binaison de notre texte avec ceux relatifs à la compétence de la Cour de cassa-
tion n'est pas sans quelque difficulté ; on éprouve souvent de l'embarras pour
déterminer si la violation de telle ou telle formalité, prescrite à peine de nul-
lité par les lois de procédure, doit être invoquée par le moyen de la requête ci-

vile, ou par le moyen du pourvoi en cassation. A cet égard, la jurisprudence,
plutôt que la loi, a introduit certaines distinctions pour concilier cestextes l'un
avec l'autre ; nous en parlerons en traitant de la Cour de cassation (V. n° 769).

733. 3° S'il a été prononcésur chosesnon demandées.4° S'il a été adjugé plus
qu'il n'a étédemandé. Il est clair que ces deux chefs de requête civile, ces deux
ouvertures ont l'une avec l'autre la plus grande analogie; on accorde à une

partie ce qu'elle ne demande pas, on lui accorde plus qu'elle ne demande,
c'est tomber dans deux défauts à peu près identiques. Il est clair que, dans
l'un et l'autre cas, les juges ont péché contre le principe d'après lequel les
conclusions des parties, telles qu'elles sont présentées, soit dans l'exploit intro-
ductif d'instance, soit dans des conclusions postérieures, additionnelles, déter-
minent seules la compétence' du tribunal saisi. Accorder ce qu'on ne demande

pas, accorder plus qu'on ne demande, c'est comme si l'on s'avisait de décider
d'office sur des causes qu'aucune partie ne vous a.soumises. Dans les deux cas
il y a ouverture à requête civile.

Quant aux exemples, ils sont faciles :

Ainsi, dans le §3, si je revendique ou si je réclame un objet qui m'appartient
ou qui m'est dû, et si le tribunal, au lieu de m'accorder l'objet lui-même,
m'en adjuge le prix ou l'estimation, il est clair qu'il statue sur une chose qui
n'est pas demandée; et qu'aussi il tombe, à un autre égard, dans le vice indi-

qué au § 5, c'est qu'il ne statue pas sur la chose même que je demande.
De même, quand je poursuis une personne en sa qualité de tuteur, me pré-

tendant créancier du mineur, ou quand je poursuis un successible comme
héritier bénéficiaire, si le tribunal condamne le défendeur, dans le premier
cas, comme personnellement débiteur, dans le second cas, comme héritier pur
et simple, le tribunal m'adjuge contre lui ce que je ne demande pas, et il
statue sur une chose à laquelle je n'ai pas conclu, savoir, à une condamnation

personnelle contre un individu qui n'était dans la cause que comme repré-
sentant ou comme administrateur.

De même, dans le § 4, si j'ai conclu simplement au payement du capital, et

qu'on m'accorde les intérêts; si j'ai fait appel d'un jugement sur un chef, et

qu'on le réforme sur deux ou trois chefs, il est clair que, dans tous les cas, on
statue sur plus que je n'ai demandé ; il est clair que, dans tous ces cas, il y a

lieu, de ce chef, à la requête civile, aux termes du § 4 (1).
5° S'il a été omis deprononcer sur l'un des chefs de la demande. De même, si le

tribunal a omis de prononcer sur un des chefs de la demande, et si, sous ce

rapport, il n'a pas vidé la contestation, c'est encore une ouverture de re-

quête civile (2).

(1) Cass., 29 novembre 1871 (Dall., 1873, 1, 82).
(2) Req., Rej., 11 mars 1874 (Dall., 1874, 1, 313).
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734:. Le §6 présente un peu plus de complication.
6° S'il y a contrariété de jugement, en dernier ressort, entre les mêmesparties et

sur lesmêmesmoyens, dans les mêmes cours ou tribunaux. Au premier aspect, on
ne comprend guère qu'une pareille hypothèse puisse jamais se réaliser, et il
faut penser sans doute que, dans l'application, elle sera en effet extrêmement
rare. Comment concevoir que, sur une même demande, sur les mêmes moyens,
entre les mêmes parties, devant le même tribunal, interviennent successive-
ment deux décisions contraires l'une à l'autre ?Le cas sera fort rare sans doute,
non pas que le même tribunal ne puisse, à la rigueur; envisager la même af-
faire des deux manières différentes, ne puisse avoir aujourd'hui une opinion
différente de celle qu'il avait l'année dernière; mais la chose sera rare, parce
qu'il est clair que, quand la même question, entre les mêmes parties, dans la
même affaire, se présentera, celui qui avait triomphé dans les débats précédents'
opposerapresque nécessairement l'exception de la chose jugée et empêchera
le tribunal de rentrer une seconde fois dans la décision de la même affaire.

Cependant il serait possible que la cause s'agitant, non pas entre les parties
elles-mêmes, qui ont nécessairement souvenir du jugement rendu entre elles

deux, mais entre leurs héritiers, ou entre la partie qui a succombé dans le

premier débat et l'héritier de la partie qui a triomphé dans ce débat, il serait
possible, à toute rigueur, que l'héritier, ignorant le jugement obtenu par son,

auteur, plaidât derechef sur la même cause, et découvrît, après avoir suc-

combé, que le premier jugement lui avait donné gain de cause.
On pourrait bien aussi supposer que, les mêmes parties figurant la même

instance,' celle qui a triomphé dans le premier jugement invoquât, comme
moyen de défense, l'autorité de la chose jugée par le premier jugement, mais

que le tribunal devant lequel est invoquée cette défense, ne reconnaissant pas
l'existence des conditions détaillées par l'art. 1351 du Code civil, écartant mal

à propos de la cause l'application de ce premier jugement, et procédant par,
jugement nouveau, décidât dans un sens différent. La chose serait possible;
car c'est souvent une question assez douteuse' de' savoir dans quel cas; et
jusqu'à quel point l'autorité de la chose jugée peut être" invoquée. Vous en
verrez de nombreux exemples en étudiant l'art. 1351.

Mais, dans ce cas, ce serait par la voie de cassation, et non pas par requête
civile, que le second jugement devrait être attaqué. Pourquoi? C'est qu'il y
aurait dans ce cas violation d'une loi formelle, violation du principe de
l'art. 1331, qui attribue à la chose jugée une autorité souveraine. C'est que,
de plus, la requête civile ne se donne en général que par la supposition d'une

surprise pratiquée contre les juges, et que par là même c'est une voie inap-
plicable, quand c'est sciemment et en connaissance de cause que les juges ont
décidé dans le sens qui donne matière à la réformation. Aussi tient-on que si
c'est non par erreur, par surprise, mais sciemment et après discussion, que le
tribunal a repoussé l'autorité dé la chose jugée, on tient, dis-je, dans ce cas,

que ce n'est pas par la requête civile, mais par le pourvoi en cassation, que la»

partie, qui a succombé dans le deuxième procès, doit se pourvoir(1).
Dans lesmêmes cours ou tribunaux. En effet, si la contrariété se présente entre

(1) Cass., 5 juin 1866 (Dall,, 1866,1,304).
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deux jugements offrant toutes les conditions de notre § 6, sauf la dernière,
c'est-à-dire entre deux jugements successivement rendus entre les mêmes par-
ties et dans la même affaire, mais par deux tribunaux différents, il y aurait
lieu alors, aux termes de l'art. 504, non point à la requête civile, mais au

pourvoi en cassation ; le texte de l'art. 504 est formel à cet égard.
Notre § 6 exige d'ailleurs que les deux jugements contraires aient été rendus

en dernier ressort. *
Ordinairement, quand le premier jugement aura été rendu

en dernier ressort, le second sera rendu dans les mêmes conditions.
Mais supposons qu'ayant actionné Primus en payement d'une somme de

1,600 francs,
*

j'ai obtenu contre lui une condamnation, en premier ressort
seulement. Primus n'a pas interjeté appel, et, en conséquence, cette condam-

nation, à l'expiration des délais, a acquis contre lui force de chose jugée; ce
n'est pas sans doute un jugement en dernier ressort, mais c'est un jugement
maintenant inattaquable. Plus tard, mon héritier, ignorant le jugement que
j'ai obtenu, renouvelle l'instance contre Primus ;

* mais il ne lui demande que
1,500 francs; et Primus, qui avait perdu dans le premier procès, gagne, au

contraire, dans le deuxième. Il y aura alors opposition, contrariété entre deux

jugements dont le premier n'a pas été rendu en dernier ressort: le dernier
seulement, comme je l'ai supposé, ne statuant que sur une demande qui ne
dépasse pas 1,500 francs, a prononcé souverainement en faveur de Primus.

Faudra-t-il alors décider, attendu que nous ne sommes pas dans les termes
du § 6, que la requête civile n'est pas admissible? Faudra-t-il priver mon hé-
ritier du droit de faire rétracter le jugement qui l'a condamné, et qui l'a con-
damné au mépris d'un jugement rendu d'abord à mon profit, mais qui n'avait

pas été rendu en dernier ressort? Il est évident que ce serait s'attacher judaï-
quement, et contre toute raison, à la lettre un peu inexacte de la loi. Dans

l'espèce, il n'y a rien à imputer ni à moi ni à mon héritier. J'avais obtenu
condamnation contre Primus; cette condamnation n'était qu'en premier res-

sort, mais puisqu'elle était à mon profit, ce n'était certes pas à moi d'en inter-

jeter appel; de plus Primus condamné n'en a pas appelé, et plus tard il a
obtenu par surprise un jugement tout à fait contraire à celui-là ; il est clair

que ce second jugement ne peut enlever, ni à moi ni aux miens, le bénéfice
d'une chose jugée en ma faveur, non point, il est vrai, souverainement, mais
d'une décision qui était devenue inattaquable par l'expiration des délais pen-
dant lesquels l'appel pouvait en être formé.

Ainsi, nous entendrons l'article en ce sens, que la requête civile sera admise
sous les conditions du § 6, lorsqu'il y aura contrariété d'un second jugement
rendu en dernier ressort, avec jugement précédent soit rendu en dernier

ressort, soit au moins devenu inattaquable par l'expiration des délais ordi-
naires. Il est clair que le bénéfice de la chose jugée à mon égard ne peut
m'être enlevé plus tard sans violation absolue de l'art. 1351.

Quel sera le résultat de la requête civile dans l'hypothèse de notre § 6? Or-
dinairement celui qui forme la requête civile a pour but d'obtenir la rétrac-
tation du jugement, mais ici il y en a deux. Nous verrons sur le deuxième
alinéa de l'art. 501 que la requête civile, dans notre espèce, aura pour
résultat la rétractation du second jugement, et qu'elle assurera l'autorité du

premier (V. n° 752).
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735. 7° Si, dans un mêmejugement, il y a des dispositions contraires. Ici, ce

n'est plus le même motif que dans le § 6 ; dans le § 6, il faut faire tomber non

pas,sans doute, les deux jugements contraires l'un à l'autre, mais uniquement

le deuxième jugement qui tendrait à m'enlever le bénéfice acquis par le pre-
mier. Au contraire, dans le § 7, la contrariété se rencontre, non pas entre deux
décisionségalement souveraines, et dont l'une est postérieure à l'autre, mais

entre deux dispositions simultanées, entre deux parties, entre deux clauses du

dispositif d'un même jugement. Alors, aucune de ces deux n'est préférable à

l'autre; il n'y a aucune raison pour faire prévaloir l'un de ces deux chefs ; la

requêtecivile aura donc pour effet de faire rétracter ces deux dispositions
opposées; sauf ensuite à procéder par examen et par jugement nouveau sur
le fond même de la question qui n'a pas été réellement tranchée.

Il faut, dit le texte, que, dans le même jugement, il y ait des dispositions
contraires; et notez bien que la contrariété dont on vous parle ici, c'est une
contrariété dans les diverses branches du dispositif, et non pas dans les divers
motifsdu même jugement; la contrariété des motifs, l'absurdité des considé-
rantsqui se choquent ainsi l'un l'autre, n'est pas une cause de requête civile ;
il faut que la contrariété se trouve dans le dispositif, et rende ainsi l'exécu-
tion du jugement complètement impossible. J'accorde bien que, si la contra-
riété des motifs faisait qu'ils se détruisissent l'un et l'autre, le jugement serait

vicieux, parce qu'alors il ne serait pas motivé ; mais ce n'est pas là une ouver-
turede requête civile, c'est une ouverture de cassation, aux termes de l'art. 7
dela loi du 20 avril 1810.

736. 8° Si, dans les cas où la loi exige la communication au ministère public,
cettecommunication n'a paseu lieu, et que lejugement ait étérendu contre celui pour
quielle était ordonnée. C'est ici, comme vous le voyez et comme déjà je l'ai

annoncé,la sanction des règles établies dans l'art. 83. Il est des cas où le mi-
nistèrepublic doit, comme partie jointe, prendre communication de l'affaire
etdonner ses conclusions ; si cette précaution a été omise, la sanction est
dansla requête civile contre le jugement ainsi intervenu.

Cependant, le § 8 n'autorise pas, comme vous le voyez, d'une manière ab-

solue,l'emploi de la requête civile dans tous les cas où la communication au
ministère public était exigée et n'a pas eu lieu. Si, par exemple, la communi-
cationa été requise, aux termes du § 7 de l'art. 83, parce que dans la cause
figuraitun mineur, un interdit, un présumé absent, et que, nonobstant ce dé-
fautde communication, le mineur, l'interdit, ait obtenu gain de cause, il est
clair que l'autre partie ne pourra pas se faire du défaut de communication
unmoyen d'invoquer la rétractation du jugement. Dans ce cas, comme dans

quelquesautres, la communication était exigée dans l'intérêt de l'une des
Partiesseulement, dans l'intérêt spécial de l'incapable ; c'est donc seulement
cetincapable qui est recevable, s'il a succombé, à invoquer, aux termes de
notrearticle, le défaut de communication.

Maisla question est un peu plus douteuse dans les cas indiqués dans divers

Paragraphesde l'art. 83, c'est-à-dire dans les cas où la communication est
exigée,non pas dans l'intérêt exprès de telle partie déterminée, mais dans un

intérêtd'ordre public, par exemple, dans les §§ 3, 4 et 5 de l'art. 83. Suppo-
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sez, par exemple, l'hypothèse du § 3, celle d'un déclinatoire proposé pour in-

compétence entre d'eux parties majeures et capables; le ministère public doit
y donner ses conclusions, et il les donne ici à raison de la nature même du

moyen débattu, et non point à raison de l'intérêt spécial. de l'incapacité per-
sonnelle des parties. Dans ce cas, si la communication n'a pas été prise, si les
conclusions du ministère public n'ont pas été données, admettrons-nous, refu-
serons-nous l'emploi de la requête civile contre le jugement ainsi rendu? La
raison de douter se tire du § 8 de l'art. 480, qui ne paraît admettre l'emploi
de la requête civile qu'en faveur de l'incapable, dans l'intérêt exprès duquel
la communication a été exigée. Je crois cependant que, dans le cas où la loi
commande la communication, non pas dans l'intérêt spécial d'une partie,
mais dans un intérêt général, dans une vue d'ordre et d'intérêt public, le dé-
faut de communication donne ouverture à la requête civile, au profit de chaque
partie, sans distinction. En effet, la limite apportée, par les derniers mots de
notre § 8, à la règle générale qui les précède, tend à empêcher l'application
trop absolue du texte de l'ordonnance de 1667. Cette ordonnance dans l'art. 34
de son titre XXXV, énumérant les ouvertures de requête civile, autorisait
indistinctement cette voie dans les cas où le ministère public devait con-
clure et n'avait pas conclu. Il est clair, cependant, qu'il n'était pas raison-
nable d'autoriser la requête civile, au profit de la partie capable, pour défaut
de conclusions quand ces conclusions sont requises à raison de l'incapacité de

l'adversaire. Voilà, je crois, tout ce qu'a voulu dire la dernière disposition
du § 8. Que si les conclusions sont requises dans un intérêt d'ordre public,
comme en matière de déclinatoire, de règlement des juges, de prise à partie,
de récusation, et autres cas pareils, la nature même de la cause qui a com-
mandé l'intervention du ministère public est d'un intérêt assez grave pour
autoriser, en cas de violation de la règle, l'emploi de la requête civile au profit
de chacune des parties.

737. Les §§ 9 et 10, constituant les deux dernières ouvertures de l'art. 480,
sont fondés sur des causes analogues, et qui d'ailleurs vous sont déjà connues.
Il faut supposer que le jugement a été rendu, soit sur des pièces reconnues ou

déclarées fausses depuis ce jugement, soit, d'après le § 10, à défaut de pièces
décisives que l'adversaire retenait, et que, par conséquent, je n'ai pas pu
présenter ; par exemple, une quittance que l'adversaire m'avait donnée s'est

trouvée accidentellement dans ses mains, et l'impossibilité où j'ai été dete

reproduire a engagé les juges à me condamner.
Cette double ouverture de requête civile vous est déjà connue; vous avezvu,

dans l'art. 448, que ces mêmes circonstances prorogeaient le délai de l'appel;
que, quand le jugement avait été rendu sur despièces depuis reconnues fausses,
ou par défaut de représentation des pièces décisives retenues par l'adver-

saire, le délai de deux mois, au lieu de courir depuis la signification du juge-
ment, ne courait que du moment où les pièces avaient été recouvrées, du

moment où le faux avait été reconnu où déclaré. Et bien, de même que l'art. 448
s'occupe de ces deux cas, quand il s'agit d'un jugement susceptible d'appel, de

même, au contraire, s'il s'agit d'une sentence rendue en dernier ressort, on

trouvera dans ces circonstances des ouvertures de requête civile, et dans ce cas
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comme dans celui de l'appel, le délai pour présenter la requête civile sera

prorogé : ainsi le décide l'art. 488, qui ne fait que répéter la disposition éta-

blie pour l'appel par l'art. 448.
J'ajouterai, d'ailleurs, qu'il ne suffit pas, pour faire rétracter un. jugement,

dansles deux derniers cas de l'art. 480, d'établir que l'adversaire a présenté
des pièces fausses, d'établir que l'adversaire a retenu par son fait des pièces
qui pouvaient être importantes dans la cause; il faut de plus établir que ces,

pièces fausses ont déterminé le jugement; il faut de plus établir que ces piè-
cesretenues par l'adversaire étaient décisives ; c'est-à-dire que, dans le pre-

mier cas, la fausseté, dans le second, l'absence des pièces, ont exercé une in-
fluencedéterminante sur le jugement qui m'a condamné. Si cette puissance
d'influence n'était pas prouvée, vainement alléguerais-je le faux, dans le pre-

mier cas; et l'absence des pièces, dans le second.

738, L'art. 481 est relatif à une dernière cause d'ouverture de requête
civile.

« Art. 481.L'État, les communes,les établissementspublics et les mineurs seront en-

core reçusà se pourvoir, s'ils n'ont été défendus ou s'ils ne l'ont été valablement. »

Ici, la requête civile est fondée, non pas précisément, comme vous le voyez,
surdescauses générales, sur l'omission de certaines règles, qui pourrait être

invoquée par toutes les parties qui ont souffert ; elle est, au contraire, fon-

dée,avant, sur la position spéciale, ou, si vous voulez, sur certaines incapa-
citésde la partie. Cette ouverture de requête civile a été établie au profit de

l'Etat, des communes, des établissements publics, des mineurs, auxquels il
fautjoindre les interdits (art. 509, C. civ.); et elle l'est dans les deux cas :

Premièrement, s'ils n'ont pas été défendus ; par exemple, si l'État, les com-

munes,les mineurs, les interdits ont été condamnés par défaut, et que l'op-
position n'ait pas été formée dans les délais voulus ; cette seule omission de
défensesuffira pour constituer, au profit des mineurs ou des personnes mora-
lesindiquées dans l'article, une ouverture de requête civile. De même, si le
mineur n'a pas été représenté dans l'instance par son représentant légal, par
son

tuteur, si, par exemple, il y avait personnellement et uniquement figuré ;
dansce cas, il est vrai de dire qu'il n'a pas été défendu, sa présence person-
nelledans la cause est un fait sans valeur en présence de l'art. 450 du Code

civil. Le tuteur était son représentant légal, le tuteur seul avait mission et
qualité pour défendre. Voilà la première ouverture de requête civile en faveur
deces personnes.

Le second cas est plus remarquable ; ils peuvent encore se pourvoir, s'ils

n'ont été valablement défendus. Par exemple, pour l'État, pour les communes,
Pourles établissements publics, s'ils ont intenté une action, ou défendu à une
action dirigée contre eux, sans se munir des autorisations administratives exi-

géespar l'art. 1032 du Code de procédure. De même, pour le mineur, s'il a
étéreprésenté dans une instance par son tuteur, mais par son tuteur non muni

del'autorisation du conseil de famille, dans les cas ou dans les actions où

l'art. 464 du Code civil exige cette autorisation. Vous savez que, quand il

s'agit d'intenter une action immobilière, le tuteur doit se munir de l'auto-
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risation du conseil de famille, art. 464. « Aucun tuteur ne pourra introduire
en justice une action relative aux droits immobiliers du mineur, ni acquiescer
à une demande relative aux mêmes droits, sans l'autorisation du conseil de
famille. » Voilà un cas où, à la rigueur, on peut dire que le mineur a été

défendu, a été représenté, mais ne l'a pas été valablement.
Les anciens commentateurs attribuaient à cette disposition, qui se trouve

dans l'art. 35 du titre XXXV de l'ordonnance de 1667, un sens beaucoup plus
remarquable, et que probablement elle doit encore conserver aujourd'hui. On

regardait le mineur, par exemple, comme non valablement défendu, et, par
conséquent, comme recevable à faire rétracter l'arrêt par la voie de la requête
civile, alors même que dans la cause avait figuré son représentant légal, muni
de toutes les autorisations nécessaires pour le bien représenter, si ce repré-
sentant n'avait pas fait valoir, n'avait pas plaidé et bien plaidé tous les moyens,
soit de droit, soit de fait, qui pouvaient être invoqués dans la cause ; si l'on

pouvait penser que l'état incomplet de la défense, que l'omission de tel ou
tel moyen eût entraîné contre le mineur la condamnation qui l'avait frappé,
on l'admettait encore à se pourvoir, en ce cas, par la voie de la requête civile,

Ici, vous le voyez, c'était tout à fait sur l'incapacité de la personne, abstraction
faite de toute inobservation des formalités, de toute irrégularité dans la procé-
dure, que l'on admettait certains incapables, et notamment les mineurs, à
faire rétracter, par la requête civile, le jugement qui les avait frappés. Il est
fort probable, en présence de cette opinion généralement enseignée autrefois,
qu'en transcrivant dans le Code de procédure le texte de l'ordonnance, on n'a

pas entendu en dénaturer le sens, que le mineur serait encore recevable à

faire rétracter un jugement de condamnation, en soutenant que son tuteur,
que son représentant légal l'a mal défendu, soit en fait, soit en droit.

^-> 739. L'art. 482 ne présente aucune difficulté.

« Art. 482. S'il n'y a ouverture que contre un chef de jugement, il sera seul rétracté,
à moins que les autres n'en soient dépendants. »

^-> 740.
* Les art. 483 à 489, relatifs au délai de la requête civile, ont

été modifiés par la loi du 3 mai 1862, de la même manière que les art. 443et
suiv. qui ont trait au délai d'appel. Ainsi le délai ordinaire a été réduit de
trois mois à deux mois. *

« Art. 483. La requête civile sera signifiée avec assignation, dans le délai de deux
mois, à l'égard des majeurs, du jour de la signification du jugement attaqué, à per-
sonne ou domicile. »

Le délai de la requête civile est donc, en principe, le même que celui de

l'appel, deux mois depuis la signification du jugement attaqué.
Dans le délai de deux mois. La requête civile doit donc être formée au plus

tard le dernier jour du délai (1).
*

La requête civile sera signifiée avec assignation. Ceci présente quelque singu-
larité ; on ne dit pas que la requête civile sera introduite par une assignation du

(1) C. de cass., 4 décembre 1865(Dall.; 1865, 1, 103).
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demandeur au défendeur, mais qu'elle sera signifiée avec une assignation, ce

qui suppose deux actes distincts : 1° la requête civile; 2° l'assignation. Ceci

paraît être un vestige de cet ancien usage des lettres de requête civile, qui
devaient être obtenues, dans les chancelleries, avant l'assignation tendant à

faire rétracter un jugement. Sans doute, ces lettres ne sont plus nécessaires,
ne peuvent même plus être obtenues ; les chancelleries qui les délivraient

n'existent plus. Il n'y a plus à se pourvoir auprès du gouvernement pour ob-

tenir la permission d'attaquer un jugement ; mais un usage, fondé sur des

textes du Code de procédure et du Tarif, introduit, comme préalable l'assi-

gnation donnée par un demandeur en requête civile, la présentation d'une

requête au président du tribunal ou de la cour, à l'effet d'obtenir la permis-
sion d'assigner en requête civile. C'est ce que paraît indiquer l'art. 483 : La

requêtecivile sera signifiée avec assignation; c'est-à-dire qu'en assignant le dé-

fendeur à la requête civile, on lui notifiera la permission d'assigner obtenue

du président sur une requête présentée à ce dernier. L'art. 78 du Tarif vient

à l'appui de cette idée, en accordant un droit à l'avoué pour présentation au

président de la requête qui tend à obtenir permission d'assigner dans cette

procédure. Cette idée est enfin confirmée par l'art. 494, qui dans ses premiers
mots parle encore de la présentation d'une requête civile. Il paraît donc régu-

lier, et dans le voeu de la loi, de remplir cette formalité qui me semble d'ail-

leurs assez insignifiante.

J'ajouterai que cette formalité est contraire, non seulement au texte de la

loi de 1790, d'après lequel, dans tous les cas où les lettres de la chancellerie

avaient été nécessaires, la loi permettait et commandait de se pourvoir direc-

tement devant les tribunaux compétents, mais de plus, à une autre loi du

18 février 1791, spéciale à la matière des requêtes civiles, qui décidait que

les requêtes civiles seraient formées de la même manière et dans les mêmes

formes que les appels, c'est-à-dire par exploit d'ajournement, sans aucune

requête préalable. On reconnaît, au reste, que, bien que l'usage de présenter

requête soit plus régulier, comme conforme au texte de nos deux articles et
du Tarif, on ne pourrait, cependant, dans le silence de la loi, prononcer la

nullité d'une assignation en requête civile qui n'aurait pas été précédée de la

présentation de cette requête (1).

741. « Art. 484. Le délai de deux mois ne courra contre les mineurs que du jour

dela signification du jugement, faite, depuis leur majorité, à personne ou domicile. »

Cet article suspend en faveur des mineurs le délai de deux mois pour for-

mer la requête civile. Vous avez déjà vu, au titre de l'Appel, dans l'art. 444,

que le délai de deux mois ne courait contre les mineurs que du jour où le

jugement dont il s'agit d'interjeter appel aurait été signifié, non seulement au

tuteur, mais au subrogé tuteur, précaution cumulative pour bien garantir les

intérêts de l'incapacité. Ici, la loi va plus loin ; les deux mois ne courront pas

pour former la requête civile, du jour même où le jugement a été signifié
faut au tuteur qu'au subrogé tuteur. Le subrogé tuteur n'est guère à portée

(1)C. de Paris, 3 mars 1810. — Cass., 3 juillet 1816, Journal du Palais. — Contrà,
Cass,,Rej., 9 juin 1814, Journal du Palais.
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de connaître les ouvertures de requête civile, qui supposent en général une
étude approfondie du jugement et de la procédure ; aussi les deux mois ne
courront contre le mineur qu'après la signification qui lui aura été faite à

personne ou à domicile depuis sa majorité. En d'autres termes, les deux mois
ne courront jamais pendant la minorité, et ne courront, même après la ma-

jorité, qu'après une signification spéciale.
Ce que la loi dit ici des mineurs, devrons-nous l'appliquer aux interdits

que l'art. 509 du Code civil assimile à peu près complètement aux mineurs ?
Pour l'affirmative, c'est-à-dire pour décider que la requête civile pourra

être formée, au nom de l'interdit, dans les deux mois qui suivent la signi-
fication à personne depuis que l'interdiction a cessé, on invoque, d'après
l'art. 509 (C. civ.), l'assimilation du mineur et de l'interdit.

Dans le sens contraire, on peut dire que cette opinion prolonge indéfini-

ment, et dans le silence de la loi, l'incertitude des parties sur le sort du juge-
ment. Il s'ensuivra, en effet, que le jugement rendu contre un interdit pourra
être attaqué dans les deux mois à partir de la signification faite à la personne
ou au domicile de l'interdit, depuis que l'interdiction aura cessé, c'est-à-dire

depuis que la mainlevée aura été prononcée ; et, s'il est mort en état d'inter-

diction, dans les deux mois de la signification faite à ses héritiers.

Peut-être, et c'est certainement le plus probable, en rédigeant l'art. 484,

pour les mineurs, n'a-t-on pas songé à l'assimilation que l'art. 509 (C. civ.) pa-
raissait produire.

* Néanmoins j'inclinerais vers la première opinion. Et, en

conséquence, je déciderais que le délai de deux mois ne courra que du jour
de la désignation du jugement faite à l'interdit relevé de son interdiction ou

à ses héritiers. *

742. Les art. 485 à 488 n'ont besoin d'aucune espèce d'explication ; ils ne
sont que la répétition littérale des art. 445 et suivants. De même que, dans

des cas d'absence ou autres pareils, on a prolongé, au titre de l'Appel, les dé-

lais pour interjeter l'appel, de même, et dans les mêmes cas, on prolonge,
dans nos quatre articles, le délai de la requête civile.

Dans l'art. 489 on prolonge également ce délai, mais par un motif spécial;
si la requête civile est fondée sur la contrariété de jugements, c'est-à-dire sur

le § 6 de l'art. 480, les deux mois de délai accordés pour former la requête
civile ne courent que du moment où la contrariété est légalement connue,
c'est-à-dire du moment où le deuxième jugement a été signifié.

^—> 743. « Art. 490. La requête civile sera portée au même tribunal où le juge-
ment attaqué aura été rendu : il pourra y être statué par les mêmes juges. »

« Art. 491. Si une partie veut attaquer par la requête civile un jugement produit
dans une cause pendante en un tribunal autre que celui qui l'a rendu, elle se pourvoira
devant le tribunal qui a rendu le jugement attaqué : et le tribunal saisi de la causedans
laquelle il est produit pourra, suivant les circonstances, passer outre ou surseoir. »

Ici la loi ne s'occupe plus du délai, mais de la compétence du tribunal de-

vant lequel la requête civile devra être portée. A cet égard, la règle est fort
simple : dans tous les cas la requête civile doit être portée devant les juges
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qui ont rendu le jugement attaqué par cette voie. * Elle est donc toujours,
comme je l'ai déjà dit, une voie de rétractation. *

La requête civile est accordée ordinairement dans les cas où l'on peut pen-
ser que le tribunal a été surpris, trompé, ou que la discussion qui a eu lieu

devant lui ne l'a pas suffisamment éclairé ; c'est à lui-même qu'on vient de-
mander la rétractation de son propre jugement, jugement fondé sur une

erreur plutôt imputable aux parties qu'au tribunal lui-même. C'est pour cela

précisément que, quand l'erreur a été patente et volontaire, qu'on a invoqué
devant le tribunal le moyen qu'il a expressément rejeté, comme dans le cas

citésur le § 5 de l'art. 480, il n'y a pas lieu à employer la requête civile, mais
bien le pourvoi en cassation ; ce serait perdre son temps que de venir deman-

der au tribunal qui a jugé, la rétractation d'un jugement rendu par lui en

pleine et parfaite connaissance de la cause (V. n° 734).
Ainsi, dans tous les cas de requête civile, qu'elle soit principale ou inci-

dente,comme le supposent les art. 490 et 491, c'est toujours devant le tribu-
nal qui a jugé que doit être portée la requête civile. Nous ne ferons donc

point à cet égard, en matière de requête civile, la distinction qui est faite, en
matière de tierce opposition, par les art. 475 et 476. Si, par exemple, dans le
coursd'une instance où je suis partie, mon adversaire m'oppose un jugement
rendu contre moi, jugement dans lequel je crois voir une ouverture de re-

quête civile, cette requête civile incidente ne sera pas portée devant le tribu-
nal saisi de la demande actuelle, mais bien devant le tribunal qui a rendu ce

jugement, sauf alors au tribunal, devant lequel s'est élevé l'incident, à voir

s'il doit passer outre au jugement du principal, où s'il doit, au contraire, y
surseoir; ainsi le disposent les derniers mots de l'art. 491, qui ne fait que ré-

péter à cet égard la disposition de l'art. 477.

744. «Art. 492. La requête civile sera formée par assignation au domicile de l'avoué

de la partie qui a obtenu le jugement attaqué, si elle est formée dans les six mois de la
datedu jugement; après ce délai, l'assignation sera donnée au domicile de la partie. »

« Art. 493. Si la requête civile est formée incidemment devant un tribunal compétent
pourenconnaître, elle le sera par requête d'avoué à avoué ; mais, si elle est incidente

à une contestation portée dans un autre tribunal que celui qui a rendu le jugement,
elle seraformée par assignation devant les juges qui ont rendu le jugement. »

Ainsi les cas de requête civile principale et incidente diffèrent, ou du
moins peuvent différer relativement à la manière d'engager la procédure. La

requête civile principale se forme nécessairement par une assignation ; la

requête civile incidente se formera, tantôt par une assignation, tantôt par une

requête d'avoué à avoué. Elle se formera par une assignation, comme la re-
quête civile principale, lorsque le tribunal saisi de l'instance, dans le cours
delaquelle est soulevé l'incident, n'est pas compétent pour connaître de la

requête civile, parce que ce n'est pas lui qui a rendu le jugement attaqué.
Ainsi nous sommes en instance devant la cour de Rouen ; vous m'opposez, en
votrefaveur, un jugement rendu à votre profit, dans la même affaire, ou dans
une affaire connexe par le tribunal de la Seine. J'attaque ce jugement par la
voiede la requête civile; la requête civile est incidente, elle sera portée, non
pasdevant la cour de Rouen, saisie de la question principale, mais devant le
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tribunal de la Seine, qui a rendu ce jugement ; et comme alors elle se porte
devant un tribunal où nous ne sommes pas en cause, elle devra, quoique
incidente, se former par assignation comme si elle était principale. Que si,
au contraire, le jugement que vous m'opposez devant le tribunal ou devant
la cour de Rouen, est un jugement ou un arrêt émané de ce tribunal ou de

cette cour, la requête civile est non seulement incidente, mais c'est le tribu-

nal saisi du principal qui est compétent pour l'incident ; les parties étant

déjà en cause, une assignation serait absolument inutile, donc une requête
d'avoué à avoué suffira pour l'introduire.

Tels sont les motifs des art. 492 et 493.

Il faut seulement remarquer que l'assignation exigée pour introduire, soit

la requête civile principale, dans tous les cas, soit la requête civile incidente,
dans le premier de nos deux cas, n'est pas toujours, comme les assignations

ordinaires, une assignation à personne ou à domicile. En général, quand on

assigne un défendeur, c'est, d'après l'art. 61, en sa personne où on le trouve,
ou au moins à son domicile. Au contraire, en matière de requête civile, si la

requête est formée dans les six mois de la date du jugement (1), l'assignation
se remet, non point à la partie assignée, mais, pour plus de célérité, au domi-

cile de son avoué. C'est un exemple assez remarquable d'une assignation

proprement dite, remise, notifiée au domicile de l'avoué. On présume que
dans les six mois l'avoué est encore muni des pièces, que ses relations avec

la partie durent encore, et par conséquent, pour plus de célérité, on assigne
la partie au domicile de son avoué dont le mandat est considéré comme sub-

sistant encore relativement à la requête civile (art. 496). Ces assignations

exceptionnelles ne vous sont pas inconnues ; je vous ai fait remarquer, dans

l'art. 261, au titre des Enquêtes, une décision du même genre; vous y avez vu

que la partie contre laquelle une enquête est faite, est assignée, pour être

présente à l'enquête, au domicile de son avoué.

Mais notez bien que, quoique remise au domicile de l'avoué, ce n'en est pas
moins une assignation soumise à toutes les formalités de l'art. 61, ce n'est pas

pour cela un simple acte d'avoué à avoué.

715. « Art. 494. La requête civile d'aucune partie autre que celle qui stipule les inté-

rêts de l'État ne sera reçue, si, avant que cette requête ait été présentée, il n'a étécon-

signé une somme de trois cents francs pour amende, et cent cinquante francs pour les

dommages-intérêts de la partie ; sans préjudice de plus amples dommages-intérêts, s'ily
a lieu : la consignation sera de moitié, si le jugement est par défaut ou par forclusion,
et du quart, s'il s'agit de jugements rendus par les tribunaux de première instance.»

Le but des art. 494 et 495 est d'empêcher l'abus, l'emploi trop fréquent,

trop léger, de cette voie extraordinaire que la loi a ouverte aux parties ; pour
mettre un frein à la témérité des plaideurs, pour empêcher l'abus de ce

moyen, l'art. 494 frappe d'une amende assez forte le demandeur en requête
civile qui succombe dans sa demande, le demandeur qui ne prouve pasle

fondement des ouvertures de requête civile alléguées par lui.

Ce même article exige de plus, et c'est là sa disposition principale, que cette

(1) Cass., Rej., 12 avril 1858 (Dall., 1858, 1, 179).
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amende, qui est de 300 francs, soit consignée avant que la requête civile soit

présentée. Ainsi, avant de présenter au président la requête afin d'obtenir

permission d'assigner en requête civile, il faudra justifier, en présentant re-

quête, de la consignation préalable de 300 francs à titre d'amende au profit de

l'État, et de 150 francs à titre de dommages-intérêts pour l'autre partie, s'il y
a heu. Aucune requête ne sera reçue, dit la loi, si la quittance du receveur

ne justifie de la consignation d'une somme de 300 francs pour amende, et de
150francs pour dommages-intérêts.

On voit que la somme à consigner varie suivant la nature et l'importance
du jugement attaqué. Quant aux jugements par forclusion dont parle cet ar-

ticle, il n'y a pas synonymie parfaite entre l'expression de jugement par défaut
et celle de jugement par forclusion : vous trouverez le sens de ce mot dans
l'art. 756 ; ce mot de forclusion vient de forum claudere, l'accès devant le tri-
bunal sera fermé à celui qui n'aura pas produit.

« Art. 495. La quittance du receveur sera signifiée en tête de la demande, ainsi qu'une
consultation de trois avocats exerçant depuis dix ans au moins près un tribunal de res-
sort de la cour d'appel, dans lequel le jugement a été rendu. — La consultation con-
tiendra déclaration qu'ils sont d'avis de la requête civile, et elle en énoncera aussi les
onvertures ; sinon la requête ne sera pas reçue. »

La loi veut que le demandeur en requête civile signifie également, en tête
de sa demande, une consultation de trois anciens avocats, énonçant qu'ils sont

d'avis de la requête civile, et présentant les ouvertures sur lesquelles se fonde
la requête. Ces ouvertures, énoncées et motivées dans la consultation, sont
les seuls moyens de requête civile qui puissent être invoqués dans les débats

(art. 499). A défaut de cette consultation, à défaut de dénonciation, dans cette

consultation, des ouvertures de requête civile et d'approbation de ces moyens
par tous les signataires, la requête civile ne sera pas reçue, elle devra être

rejetée, sans que le tribunal ou la cour à laquelle elle est portée puisse entrer

dans l'examen du fond, puisse entrer dans le mérite des ouvertures de requête
civile alléguées par le demandeur.

Ainsi, ces deux conditions, la consignation préalable et la consultation, ont

pour but de diminuer l'emploi des requêtes civiles formées témérairement,
l'une par la crainte d'une pénalité pécuniaire, l'autre par la nécessité de

trouver, à' l'appui de cette demande, l'autorité de trois jurisconsultes qui, par
leur ancien exercice, présentent des garanties de lumières et d'expérience.

•Hfr-> 746. « Art. 496. Si la requête civile est signifiée dans les six mois de la date
dujugement, l'avoué de la partie qui a obtenu le jugement sera constitué de droit sans
nouveaupouvoir. »

Cet article, déjà cité sous l'art. 492, se rapporte à la constitution d'avoué.
En principe, lorsque la requête civile s'introduit par assignation, ce qui a tou-

jours lieu lorsqu'elle est principale, cette assignation se rédige dans les

formes ordinaires, c'est-à-dire que, outre les spécialités résultant des deux

articles précédents, elle doit contenir l'accomplissement des formalités géné-
rales de l'art. 61, et, avant tout, l'assignation à comparaître devant le tribu-

II. 8
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nal ou la cour compétente. La conséquence en serait que le défendeur devrait

ici, comme dans les cas ordinaires, constituer un avoué dans les délais de

l'ajournement; c'est, en effet, ce qu'il doit faire ordinairement. Mais, dans

certains cas, la constitution est de droit ; ainsi la loi veut que, quand la re-

quête civile est formée dans les six mois de la date du jugement ou de l'arrêt

attaqué, le défendeur ait de droit pour avoué, dans la question de requête ci-

vile, l'avoué qui avait occupé pour lui. Alors la procédure, au lieu de s'enta-

mer, de commencer, de la part du défendeur, par une constitution d'avoué,
aux termes de l'art. 75, commencera, soit par la signification des écritures

dont parle l'art. 77, soit par un avenir pour plaider à l'audience.

gfc » 747. « Art. 497. La requête civile n'empêchera pas l'exécution du jugement
attaqué; nulles défensesne pourront être accordées;celui qui aura été condamnéà dé-
laisserun héritageneserareçu à plaider sur la requête civile qu'en rapportant la preuve
de l'exécution du jugement au principal. »

L'art. 497 est plus remarquable. Vous avez vu que les voies ordinaires d'at-

taque contre un jugement, l'opposition et l'appel, étaient en général suspen-
sives de l'exécution; que, ces voies une fois employées, on ne pouvait, saufle
cas d'exécution provisoire ordonnée, passer outre à l'exécution. Il n'en estpas
de même de la requête civile, et, en général, il n'en est pas de même des
voies extraordinaires. En effet, déjà nous avons vu, en traitant de la tierce

opposition, que cette voie, en principe, n'était pas suspensive, que cependant
le tribunal pouvait, suivant les circonstances, suspendre l'exécution, excepté
dans le cas spécial de l'art. 478, 1er alinéa. Dans le pourvoi en cassation, nous
verrons également que, sauf des exceptions très rares, le pourvoi en cassation
n'est jamais suspensif en matière civile. La même disposition se trouve dans
l'art. 497 sans exception, ou au moins sans exception écrite, car nous verrons
s'il faut en admettre.

On ajoute que nulles défensesne pourront être obtenues, c'est-à-dire que, quels
que soient, au premier aspect, le mérite, la gravité des ouvertures de requête
civile, le tribunal ou la cour saisie de cette action ne pourrait pas ordonner
de surseoir à l'exécution de la sentence.

Il y a plus, c'est que, dans le dernier cas de l'art. 497, la loi, non contente
de permettre la continuation de l'exécution, ordonne môme que la requête
civile ne sera pas plaidée tant qu'il n'aura pas été justifié par le demandeur
que le jugement est exécuté. Cette dernière disposition tendant encore à em-

pêcher que, par esprit de chicane, dans l'espoir de gagner du temps, on n'em-

ploie la requête civile, est extrêmement remarquable. « Celui qui aura étécon-
damné à délaisser un héritage ne sera reçu à plaider sur la requête civile qu'en
rapportant la preuve de l'exécution du jugement au principal. » Ici donc, non

seulement, comme dans les cas ordinaires, l'exécution marchera pendant la

requête civile, mais même on ne sera admis à venir plaider sur le mérite des
ouvertures qu'en prouvant qu'on a, au préalable, exécuté le jugement de con-
damnation.

Les motifs qui ont déterminé cette disposition spéciale pour le cas de juge-
ment ordonnant le délaissement d'un héritage, sont en partie ceux présentés
sur l'art. 478 ; c'est qu'un jugement de celte nature, ordonnant au défendeur
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le délaissement d'un héritage par lui possédé, est d'abord d'une exécution
très facile : il est toujours facile au possesseur d'un héritage de le remettre
dansles mains du demandeur qui a obtenu gain de cause. Sous se rapport, il
diffère essentiellement de la partie condamnée au payement d'une somme

d'argent, et qui peut se trouver dans l'impossibilité de la payer. D'autre part,
c'estque cette exécution immédiate du jugement, portant sur un immeuble

qu'on retrouvera toujours, présente, pour celui qui exécute, infiniment moins
dedanger que la remise ou le payement d'une somme d'argent ou d'un ob-

jet mobilier.
La loi refusant expressément l'effet suspensif à la requête civile, exigeant

même,en certains cas, l'exécution préalable du jugement attaqué, n'indique
aucuneexception à la rigueur de sa règle. Cependant, il faut reconnaître,
danscertaines ouvertures de requête civile, la nécessité d'une exception, en
cesens au moins qu'on ne pourra pas exiger, au préalable, la preuve de
l'exécution du jugement attaqué. Ainsi, en vous reportant à l'art. 480, §§ 6 et
7,vousvoyez mentionnées parmi les ouvertures de requête civile, 1° la con-
trariété de deux jugements rendus sur les mêmes moyens, entre les mêmes

parties,dans la même cause et par les mêmes tribunaux ; 2° la contrariété de

plusieurs dispositions contenues dans un même jugement. Eh bien, dans le
casdu § 6, savoir le cas de requête civile pour contrariété de jugements en
dernier ressort, on pourrait déjà douter que les derniers mots de l'art. 497
fussentapplicables; on pourrait déjà douter que la partie qui attaque, parla
voiede requête civile, un jugement de condamnation qui se trouve en contra-
riété formelle avec un jugement déjà obtenu par elle, pût être obligée de rap-
porter, au préalable, la preuve de l'exécution de la seconde sentence ; on
pourrait soutenir, à la rigueur, que l'exécution de la seconde sentence est

arrêtée,est paralysée par la représentation d'un jugement antérieur, directe-
ment contraire à celle-ci.

Mais, en consentant même, comme je le ferais volontiers, à appliquer dans
cettematière tout à fait de rigueur la disposition finale de notre article, en
décidantque, même dans le cas du § 6. de l'art. 480 celui qui attaque en

requêtecivile pour contrariété de jugements, doit préalablement exécuter le
secondjugement qu'il attaque, toujours faudrait-il reconnaître que, dans le
casdu § 7, la fin de notre article est inapplicable. Dans le cas du § 7, il s'agit
d'unjugement attaqué par requête civile, attendu que dans le texte de ce

jugement se trouvent des décisions, des dispositions contraires l'une à l'autre :
cettecontrariété élève contre l'exécution un obstacle absolu, insurmontable ;
car exécuter le jugement dans un sens, ce serait le contrarier, ce serait le vio-
ler dans un autre. La requête civile ici se fonde précisément sur l'impossibi-
lité d'exécuter dans son entier un jugement dont les diverses parties sont en

contrariété, en contradiction l'une avec l'autre. Dans ce cas donc, l'exécution
serasuspendue, non pas sans doute par l'effet de la requête civile, mais par
l'impossibilité d'appliquer, dans son entier, le dispositif du jugement attaqué;
et dans ce cas, par conséquent, si l'on se trouvait dans l'hypothèse des der-
niers mots de l'art. 497, on ne pourrait pas subordonner l'ouverture des plai-
doiries sur la requête civile à la preuve d'une exécution qui réellement est
impossible.
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jgg>—>748. « Art. 498.Toute requête civile seracommuniquée au ministère public.»

Cette disposition est fort simple. Seulement le défaut de communication au
ministère public n'entraînera pas ici, conformément à l'art. 480, § 8, une ou-
verture de requête civile contre le nouvel arrêt. La raison en est dans l'article

503, qui n'admet pas de requêtes civiles successives (V. art. 503).

O >
'
749. Quant à l'ensemble même de la procédure qui a pour but de

faire admettre la requête civile, il ne présente pas de difficultés ; la procédure
une fois introduite, une fois entamée, soit par assignation, soit par requête,
selon les distinctions précédentes, la constitution d'avoué une fois faite par le
défendeur, conformément à l'art. 75, ou faite directement par la loi dans le
cas de l'art. 496, on procédera aux significations respectives des écritures

prescrites par les art. 77 et suivants pour la procédure ordinaire. La loi ici
ne traçant rien de spécial pour l'instruction de la requête civile, elle retombe

par là même dans les règles générales prescrites pour les procédures ordi-
naires.

Remarquez seulement que, quand je dis que les écritures, les requêtes de
défense et de réponse des art. 77 et suivants pourront et devront être signi-
fiées, j'entends qu'il en sera ainsi alors même que le procès, à raison duquel
la requête civile est formée, ne serait pas par sa nature susceptible de ce

genre d'instruction. Supposez, par exemple, que la requête civile ait été for-
mée contre un jugement rendu en matière sommaire ; les matières sommaires

s'introduisent, vous le savez, sans écritures préalables, conformément aux
art. 405 et 406 ; cependant, la requête civile formée contre ce jugement devra
être instruite au moyen des écritures, parce que tout autre est la question du

fond, qui seul est une matière sommaire, tout autre est la question d'ouverture
de requête civile, qui est en dehors des définitions de l'art. 404. Il ne s'agit
plus de savoir quelle partie a tort ou raison, mais si l'on est dans l'un des cas
de l'art. 480. La question du procès est donc tout autre; il n'y a plus rien de

sommaire, et l'on retombe forcément dans les formes ordinaires.
De même, on a décidé et avec raison, que, lorsque la requête civile serait

formée contre un jugement rendu dans l'une de ces affaires qui s'instruisent
sans plaidoiries, par exemple dans une affaire de l'enregistrement, qui sejuge
sur simples mémoires, alors il n'en faudrait pas moins procéder à des plai-
doiries sur la requête civile, parce que autre chose est la question du fond qui
tend à déterminer, par exemple, la quotité d'un droit de mutation, autre chose
est la question de la requête civile, tendant uniquement à savoir si l'on est

dans l'un des cas d'ouverture de requête civile de l'art. 480.

Ainsi, dans tous les cas, c'est à la procédure ordinaire, à la procédure écrite,
suivie de plaidoiries, conformément aux art. 77 et suivants, que nous assujet-
tirons l'instruction de la requête civile.

« Art. 499. Aucun moyen autre que les ouvertures de requête civile énoncéesenla
consultation ne sera discuté à l'audience ni par écrit. »

La loi ici veut encore couper court à des discussions interminables que

pourrait soulever l'emploi abusif de la voie qui nous occupe.
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Non seulement on ne peut discuter à l'audience aucun moyen, aucune ou-
verture de requête civile autre que celles qui, dès le principe, ont été expo-
séeset approuvées dans la consultation de l'art. 495, mais on ne pourrait
même point en signifiant, après coup, une deuxième consultation dans la-

quelle trois anciens avocats énonceraient une nouvelle voie d'ouverture, on
nepourrait même point être admis à proposer ce nouveau moyen, à le faire
valoir devant les juges. L'article est général ; il renferme, dans tous les cas, la
discussion des ouvertures de requête civile dans celles que la consultation a
énoncées.

750. « Art. 500. Le jugement qui rejettera la requête civile condamnerale deman-
deurà l'amende et aux dommages-intérêts ci-dessus fixés, sans préjudice de plus am-
plesdommages-intérêts,s'il y a lieu. »

Dommages-intérêts ci-dessus fixés (v. art. 194), sanspréjudice, etc.

g^-*- 751. Les art. 501, 502 et 503 présentent plus d'importance, non pas
qu'ils soient difficiles en eux-mêmes, mais parce qu'ils font connaître la pro-
cédure assezremarquable qui est suivie dans la requête civile.

En effet, cette voie extraordinaire présente un caractère qu'il est impor-
tant de noter ; c'est que la partie qui se porte demanderesse en requête civile
ne conclut pas à ce qu'on rétracte la sentence qui lui a fait grief, en substi-
tuant à cette sentence vicieuse une sentence juste et raisonnable (1). La re-

quête civile ne tend point immédiatement, directement, à remplacer un
mauvaisjugement par un meilleur jugement ; sous ce rapport, elle diffère de

l'opposition ou l'appel. Le but direct, immédiat, le but véritable de la requête
civile est de faire rétracter le jugement contre lequel elle est dirigée, afin que,
cetterétractation étant prononcée par le tribunal saisi de la requête civile, les

partiesse trouvent absolument au même état où elles se trouvaient avant que
cettesentence, maintenant rétractée, eût été rendue.

Sousce rapport, il y a une grande différence entre la requête civile, voie

extraordinaire, et l'opposition, voie ordinaire, quoiqu'elles soient toutes les
deuxdes voies de rétractation. Dans l'opposition; après le jugement sur l'op-
position, l'affaire est décidée, jugée définitivement, peut-être souveraine-

ment,si le jugement est en dernier ressort ; et, si l'opposant a triomphé dans
sonopposition, non seulement le jugement qui lui faisait grief est au néant,
mais il a obtenu un jugement différent qui décide la cause en sa faveur. Au

contraire, lorsque le demandeur en requête civile a triomphé, ce n'est pas à
direpour cela qu'ait gagné, ou qu'au fond il doive dans l'avenir gagner sa
cause; le jugement ou l'arrêt qu'il attaque par la requête civile est rétracté ;
mais, le fond de la cause restant entier, l'affairé est encore à juger : ce point
est fort important.

La requête civile ne tend donc par elle-même qu'à la rétractation de la
sentenceattaquée, sauf ensuite' à se pourvoir par une instance séparée, dis-

tincte, à l'effet de faire statuer de nouveau sur le fond qui se trouve n'être
pasjugé.

(1)Cass.,26 nov. 1861,(Dall., 1861, 1, 493).



118 PARTIE I. LIVRE IV. TITRE II (ART. 501).

Ces deux instances ont chacune dans la pratique une dénomination spé-
ciale : on appelle instance ou débat sur le rescindant, l'instance en requête ci-
vile ; et lorsque la requête civile a été admise ou entérinée, ce qui est tout
un d'après l'art. 501, une nouvelle instance s'engage, qu'on appelle instance
sur le rescisoire. Ainsi, le rescindant, c'est l'instance qui tend à faire rétrac-
ter le jugement attaqué par la requête civile ; le rescisoire, c'est l'instance

qui a pour but, après la rétractation obtenue par la requête civile, de faire

statuer, par les juges que la loi détermine, sur le fond même de l'affaire qui
maintenant se trouve indécise.

Cette distinction est assez clairement expliquée dans les articles qui vont

suivre ; et, quoique le Code n'ait pas reproduit littéralement les deux an-

ciennes expressions, consacrées encore par la pratique moderne, il indique

cependant, en employant la deuxième dans l'art. 503, qu'il n'entend pas les

repousser. Ainsi, dans l'art. 503, on parle du rescisoire dans le sens queje
viens d'indiquer, on parle du rescisoire par opposition à l'action en requête

civile, c'est-à-dire à l'action qu'on appelait autrefois, et qu'on appelle encore,
en pratique, le rescindant.

752. « Art. 501. Si la requête civile est admise, le jugement sera rétracté (voilàla

conséquencedirecte del'instance enrequêtecivile), et les parties seront remises au même
état oùelles étaient avantcejugement ; les sommesconsignées(consignéesaux termesde
l'art. 494) seront rendues, et les objets des condamnations, qui auront été perçusen
vertu du jugement rétracté, seront restitués. — Lorsque la requête civile aura étéen-
térinée pour raison de contrariété de jugements, le jugement qui entérinera la requête
civile ordonnera que le premier jugement sera exécuté selon sa forme et teneur. »

Voilà le principe général : le rescindant, lors même que le demandeur

triomphe, laisse entière la question du fond. Il suit de là que, pour faire ad-

mettre la requête civile, comme dit le § 1er de l'art. 501, pour la faire enté-

riner, comme le dit le § 2, enfin, pour faire rétracter le jugement qu'elle atta-

que, on ne doit point en principe plaider le fond de l'affaire. La question
actuelle, la question du rescindant n'est pas de savoir qui a raison, dansla

cause, de Pierre, demandeur, ou de Paul, défendeur à la requête civile ; la

question est uniquement de savoir s'il y a eu dol personnel, inobservation
des formalités, contrariété de jugements ; en un mot, si l'on est dans l'un des
cas indiqués par les art. 480 et 481.

Mais, si tel est le principe, il ne peut pas toujours s'appliquer à la lettre;
dans la réalité, il se présentera bien des cas où la question du fond, sans être

décidée par la demande en requête civile, sera nécessairement discutée et

débattue ; où il serait impossible au tribunal de statuer sur le rescindant, sans

prendre, au moins en partie, connaissance des moyens du fond. Supposez,
par exemple, que la requête civile soit fondée sur l'une des causes indiquées
dans les §§ 9 et 10 de l'art. 480, c'est-à-dire que le demandeur en requête
civile provoque la rétractation du jugement, comme rendu, soit sur pièces
fausses, soit sur des pièces décisives retenues par l'adversaire. Dans ce cas,
avons-nous dit, il ne suffit pas, pour faire rétracter le jugement, d'établir que
l'adversaire a produit des pièces fausses, ou qu'il a retenu des pièces qui de-

vaient être produites; il faut prouver que le jugement attaqué a été rendu sur
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piècesfausses, c'est-à-dire que la fausseté des pièces ou que l'existence pré-
tendue des pièces invoquées par l'adversaire, que la croyance où étaient les

juges de la vérité de ces pièces, ont été le motif déterminant de la sentence
rendue contre moi ; que, de même, l'absence des pièces que retenait l'adver-

saire a été la raison décisive qui m'a fait condamner. Ici la demande en re-

quêtecivile est liée à la question du fond ; les juges du rescindant auront à

vérifier, non seulement si on a produit des pièces fausses, ou si l'on a retenu

quelques titres, mais encore si, indépendamment de ces pièces fausses pro-
duites ou de ces pièces retenues, le jugement du fond aurait été ou n'aurait

pas été ce qu'il a été. Ainsi il faudra examiner quel a été le degré d'influence
exercédans la cause par le moyen des pièces fausses ou des pièces retenues,

et c'est là nécessairement discuter et débattre le fond.
Maisremarquez que, dans tous les cas, lors même que dans le rescindant il

aurafallu plaider le fond, le jugement sur le rescindant ne décidera pas la

questiondu fond ; que le jugement rétracté, par quelque motif qu'il l'ait été,
laisseraau moins en droit, la question du fond pleine et entière. Je dis au
moins en droit, car il est clair que si, en fait, il a fallu débattre le fond, la sen-
tencequi a été rendue pourra exercer sur le jugement du rescisoire un préjugé
plus ou moins grand. Mais toujours est-il que, même dans ce cas, ce sont

deux instances bien séparées que celles qui tendent : 1° à faire rétracter le

jugement vicié ; 2° à obtenir une nouvelle sentence sur le fond.
Il est pourtant un cas (celui du § 2 de l'art. 501) dans lequel cette distinction

disparaît; dans lequel le jugement rendu sur le rescindant, et admettant la

requêtecivile, ne permet pas le renouvellement du débat; c'est ce qui a lieu

lorsquela requête civile est formée pour contrariété de deux jugements ren-
dusdans la même cause, et avec toutes les circonstances énumérées dans le

§6 de l'art. 480. Il est clair que, dans ce cas, lorsque sur la requête civile
forméecontre le second jugement, ce jugement est rétracté, le premier juge-
ment garde toute sa force; le second jugement est reconnu avoir été rendu
mal à propos, il est mis au néant, et alors la sentence qui le rétracte ordonne
l'exécutionpure et simple du premier jugement obtenu. Ainsi le décide le § 2
del'art. 501 : « Le jugement qui entérinera la requête civile ordonnera que le pre-
mierjugement sera exécuté selon sa forme et teneur. » Alors il n'y a pas lieu de

passerà une nouvelle instance.
Maisce cas est unique ; et si, au lieu de vous placer dans le § 6 de l'art. 480,

dansl'hypothèse de deux jugements rendus successivement et opposés l'un à

l'autre, vous vous placiez dans le §7, dans l'hypothèse analogue, en apparence,
dedeux dispositions contraires, non pas dans deux jugements successifs, mais
dansun même jugement, il est clair qu'on rentrerait dans la règle, il est clair

qu'onne serait plus dans le § 2 de l'art. 501. Ainsi une requête civile est for-
méeet admise pour contrariété de dispositions, de décisions contenues dans
un même jugement ; le jugement qui admet la requête civile rétractera à la
foisles deux dispositions contraires l'une à l'autre, puisque dans ces deux dis-

positions simultanées, appartenant à un même jugement, il n'en est aucune

qui mérite d'avoir la préférence sur l'autre.
Quand il s'agit de deux jugements contraires et rendus successivement, le

secondjugement est une violation d'un droit acquis, est une atteinte à la chose
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qui déjà était jugée ; alors, au contraire, que c'est dans une même sentence

simultanée que les juges ont rendu deux dispositions contraires, aucune des

deux n'en est un droit acquis, aucune des deux ne mérite la préférence, toutes

deux sont rétractées, sauf à procéder au fond par un jugement nouveau.

753. « Art. 502. Le fond de la contestation sur laquelle le jugement rétracté aura

été rendu sera porté au même tribunal qui aura statué sur la requête civile. »

L'art. SOI était relatif au rescindant, l'art. 502 s'applique uniquement au

rescisoire. On y suppose la requête civile admise, la rétractation prononcée, les

sommes consignées restituées, les choses payées en vertu du premier juge-

ment, rendues à celui qui les avait payées ; on y suppose, en un mot, les parties
remises en fait comme en droit dans l'état où elles étaient avant qu'on eût

rendu le jugement maintenant rétracté (1). C'est apparemment à cette idée, in-

diquée déjà dans le § 1er de l'art. 501, c'est apparemment à cette idée qui, après
la rétractation du jugement attaqué, remet les parties dans l'état où elles étaient

précédemment, qu'il faut attribuer la règle de compétence assez remarquable
établie par l'art. 502. On veut que la question du fond, après la rétractation

prononcée, soit portée devant le tribunal qui avait déjà jugé. Pourquoi ? Parce

que la rétractation fait réputer que le jugement rétracté n'a jamais existé ; les

juges sont censés n'avoir jamais connu de cette affaire.

Cette idée est un peu subtile ; elle n'est pas peut-être à l'abri de tout reproche;

peut-être y a-t-il, en certains cas, quelque danger à soumettre la question du

fond aux juges qui déjà y ont statué, et qui y ont statué dans un sens contraire

aux intérêts de celui qui vient de triompher sur la requête civile.

A cet égard, le droit a varié; l'ordonnance de 1667, s'appuyant précisément
sûr la rétractation prononcée, sur la fiction de la non-existence du jugement
rétracté, voulait que la question du fond, que le rescisoire fût porté, non pas
seulement devant la même cour, mais personnellement devant les mêmes

juges qui avaient rendu la sentence rétractée par la requête civile.
La loi des 11 et 18 février 1791, déjà citée sur les formes de la requête civile,

craignant, au contraire, que ce système ne mît pas les parties à l'abri de toute

crainte sur l'impartialité du juge, voulait que la question du fond, après la res-

cision de. la sentence, fût portée non pas seulement devant d'autres juges, mais

devant un autre tribunal que celui qui avait rendu le jugement rétracté.

Le Code en revient à peu près, bien qu'avec moins de rigueur, au système
de 1667 ; la question du fond sera reportée devant le même tribunal, et pourra,

par conséquent, se trouver distribuée à la même chambre et aux mêmes juges;
mais il n'y a là rien d'absolument nécessaire; la loi détermine la compétence
du tribunal ou de la cour, sans distribuer la même cause à la même chambre
et aux mêmes juges qui avaient rendu la première sentence.

tub-> 754. « Art. 503. Aucune partie ne pourra se pourvoir en requête civile, soit
contre le jugement déjà attaqué par cette voie, soit contre le jugement qui l'aura rejetée,
soit contre celui rendu sur le rescisoire, à peine de nullité et de dommages-intérêts,

(1) Les frais du jugement rétracté sont à la charge de celui qui l'avait obtenu.
C de cass., 5 janvier 1878 (Dall,, 1878, 2, 37).
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mêmecontre l'avoué qui, ayant occupésur la première demande, occupera sur la se-
conde.»

La pénalité indiquée à la fin de l'article ne soulève aucune difficulté; votre
attention doit surtout se porter sur les premiers mots.

Il s'agit de mettre un terme au procès, après avoir essayé de tous les moyens
raisonnables de découvrir, d'effacer, de faire tomber les vices que pouvait ren-
fermer le jugement. Déjà les voies ordinaires, l'opposition ou l'appel, ont été

tentées,ou bien ouvertes aux parties ; de plus, une voie extraordinaire a été ten-

téeparelles, et tentée inutilement : telle est l'hypothèse des premiers mots de
l'art. 503. Admettra-t-on donc le demandeur, dont la requête civile a été reje-
tée,à en employer une seconde, soit en revenant sur les mêmes moyens ou
sur d'autres moyens contre le jugement déjà attaqué par lui, soit au moins en

prétendant trouver, non pas dans le même jugement, mais dans le nouveau

jugement qui rejette sa requête, des ouvertures indiquées dans l'art. 480 ?

Sans doute, en fait, il est possible que le jugement que j'ai attaqué par la

requête civile, et que j'ai vainement attaqué, renferme des ouvertures que
d'abord je n'avais pas aperçues, cependant je ne suis pas recevable à les pro-
poser plus tard : tel est le premier cas de l'art. 503.

Il est possible aussi que, ma première requête civile étant mal fondée, le

jugement qui la rejette soit cependant entaché lui-même de l'un des vices de
l'art. 480 ; cependant je ne puis pas non plus attaquer, par la requête civile,
le jugement rendu sur ma première requête civile, le jugement rendu con-
tre moi dans l'instance sur le rescindant.

Le troisième cas est plus remarquable : on suppose que la requête civile a
étéadmise, que le premier jugement a été rétracté ; que, par conséquent, le
fond de l'instance a été porté de nouveau devant les juges, conformément à
l'art. 502, et là encore, dans le besoin de mettre un terme au procès, la loi
refuse la requête civile contre ce deuxième jugement rendu sur le fond.

755. Ces trois exemples sont assez clairs, mais ils laissent deux questions
non résolues.

D'abord, de ce que, dans les cas posés, la requête civile n'est plus admise,
s'ensuit-il que toute voie, que tout recours soit fermé ? Non ; nous verrons plus
tard que le recours en cassation pourrait être encore ouvert, lorsque le juge-
ment qui rejette la requête civile ou le jugement rendu sur le rescisoire se-
raient entachés de l'un des vices qui sont des ouvertures de cassation. On
le décidait ainsi autrefois, bien que des textes analogues à celui de l'art. 503
setrouvassent dans l'ordonnance de 1667; encore bien qu'on n'admît pas la
même partie à former deux fois la requête civile, on l'admettait cependant à
demander au conseil du roi la cassation d'un arrêt rendu sur requête civile,
et qui, bien entendu, présentait, renfermait des ouvertures de cassation. Il
faut incontestablement décider de même aujourd'hui : en excluant la requête
civile, l'art. 503 laisse entière liberté au pourvoi en cassation.

Une question plus douteuse est celle de savoir si la partie qui a succombé
en défendant à une requête civile est admise à proposer elle-même la voie de
la requête civile contre le jugement sur le rescindant. Par exemple, vous avez
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formé contre moi et contre un jugement déjà rendu à mon profit une de-
mande en requête civile ; si cette requête civile était rejetée, vous ne pourriez
plus, vous demandeur, en présenter une nouvelle ; mais, au contraire, elle
est admise, le jugement que j'avais obtenu et que vous aviez attaqué est ré-

tracté; pourrai-je, moi, défendeur à la requête civile primitive, former à mon
tour requête civile contre le jugement rendu à votre profit, contre le juge-
ment qui rétracte la sentence attaquée par vous ? pourrai-je y former requête
civile, en supposant, bien entendu, que ce jugement soit entaché de l'un des
vices indiqués dans l'art. 480?

Il est à remarquer que l'art. 503, au moins pris à la lettre, ne proscrit pas
cette demande ; il vous dit : Aucune partie ne pourra sepourvoir en requête civile,
soit contre le jugement déjà attaqué par cette voie (ce n'est pas notre cas), soit

contre lejugement qui l'aura REJETEE.Ainsi, on n'est pas reçu à attaquer par re-

quête civile le jugement qui a rejeté une première requête civile ; d'où il

semble suivre, à contrario, qu'on serait reçu à attaquer par requête civile le

jugement qui aurait, non pas rejeté, mais à l'inverse admis une première re-

quête civile. En d'autres termes, il semble que la requête' civile ne puisse pas
être employée deux fois dans la même affaire par une même partie ; mais

qu'employée avec succès par une partie, elle peut très bien, dans la même

affaire, et contre le jugement qui rétracte, être employée avec succès par
l'autre : tel parait être le texte de l'art. 503. Je vous ferai remarquer, au reste,
sans décider nettement cette qestion sur laquelle des doutes peuvent rester,

que les commentateurs de l'ordonnance de 1667, en présence de textes

analogues à ceux de notre article, admettaient également l'emploi de la re-

quête civile de la part de la partie contre laquelle ce moyen avait été proposé
avec succès.

L'art. 504 ne se rapporte plus à la procédure de requête civile, mais, au

contraire, à la procédure de cassation ; il trouvera donc sa place dans les dé-

tails qui se rapportent à cette dernière voie, et dont nous nous occuperons
plus tard (V. n°s 770 et 777).

TITRE III

DE LA PRISE A PARTIE (C. D.).

))» i> 756. * La prise à partie est une voie ouverte à une partie contre un

juge pour obtenir réparation du préjudice que lui cause la faute de ce juge.
Les rédacteurs du Code de procédure ont rangé la prise à partie parmi les

voies extraordinaires pour attaquer les jugements, quoique les juges puissent
être pris à partie sans qu'aucun jugement n'ait été rendu, notamment dans le

cas de déni de justice (art. 805-4°, et 506). Mais quelquefois la prise à partie
est formée après l'instance terminée, et l'attaque dirigée contre le juge a

pour but de faire tomber le jugement lui-même.
Lors même que la prise à partie a pour but d'attaquer un jugement, la

contestation s'élève, non pas entre un tiers et l'une des parties qui ont figuré
dans le jugement, comme dans la tierce opposition ; non pas entre les deux

parties elles-mêmes, comme dans la requête civile ou dans le pourvoi en cas-
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sation, mais bien entre une des parties et un ou plusieurs des juges qui ont

rendu le jugement.
Au surplus, dans la pratique, on a bien rarement recours à cette voie

extraordinaire.

L'art. 1er du décret des 19-21 septembre 1870 porte : « L'art. 73 de la

« constitution de l'an VIII est abrogé.
Mais le rapport sur ce décret porte expressément que « ... pour les magis-

« trats soumis aux règles du Code de procédure civile, sur la prise à partie....
« la situation reste la même (1). »

Nous examinerons successivement quand il y a lieu à prise à partie, quelle
est la procédure à suivre, et quels sont les effets du jugement qui statue sur

la prise à partie.

§ 1er. — Quand y a-t-il lieu à prise à partie (art. 505 à 508) ?

« Art. 505. Les juges peuvent être pris à partie dans les cas suivants :
« 1° S'il y a dol, fraude ou concussion, qu'on prétendrait avoir été commis, soit dans

« le cours de l'instruction, soit lors des jugements ;
« 2° Si la prise à partie est expressément prononcée par la loi ;
« 3° Si la loi déclare les juges responsables, à peine de dommages et intérêts ;
« 4° S'il y a déni de justice. »

Les juges. Le mot juges comprend toutes les personnes qui rendent la justice
dans toutes les juridictions, juges de paix, juges des tribunaux de commerce,

juges des tribunaux d'arrondissement, conseillers des cours d'appel et con-

seillers à la Cour de cassation (V. l'art. 509 et son explication). On soumettait

même à la prise à partie, sous l'ordonnance de 1667, les personnes qui ne

concouraient que dans des circonstances exceptionnelles à l'administration de
la justice, comme les avocats et praticiens , dit Jousse en son Commentaire
sur l'article 2 du titre XXV de l'ordonnance de 1667, qui font les fonctions de

juges en l'absence des juges ordinaires. Il faudrait de même aujourd'hui ap-

pliquer la prise à partie aux avocats et avoués appelés à siéger temporaire-
ment pour compléter le tribunal, dans les cas prévus par les art. 118 et 468
du Code de procédure.

Les magistrats du ministère public peuvent aussi être pris à partie (V. art.

112 et surtout 271 Code d'inst. crim.) (2).
Les arbitres volontaires, qui ne tiennent leurs pouvoirs que du consente-

ment des particuliers et dans les limites qu'ils ont fixées, ne sont pas soumis
à la prise à partie. Ce sont des mandataires qui répondent de leur dol et de

leurs fautes (art. 1991 et 1992 C. civ.); on les actionne, s'il y a lieu, en dom-

mages-intérêts dans la forme ordinaire (3).

vfe*-> 757. Entrons maintenant dans l'examen des différents cas où la loi

admet la prise à partie.

(1) C. de cass., 14 juin 1876 (Dall., 1876, 1, 302). — V. un art. de M. Glasson, Revue
crit. de législation, t. III, p. 380.

(2) Tribunal de Caen, 12 juin 1849 (Dall., 1850, 3, 50).
(3) C. d'Agen, 27 août 1815 (Dall., 1845, 2, 500).



124 PARTIE I. LIVRE IV. TITRE III (ART. 505).

1° S'il y a dol, fraude ou concussion... soit dans le cours de l'instruction, soit
lors des jugements. Le juge aurait commis un dol ou une fraude s'il avait jugé
contre la justice, par haine ou par affection pour l'une des parties. Mais, s'il

jugeait mal par ignorance ou par erreur (1), il n'y aurait pas lieu à prise à

partie, sauf l'application des n°s 2 et 3 de notre article.

Autrefois, on considérait comme coupable de dol ou de fraude, le juge qui
excédait son pouvoir en connaissant des affaires qu'il savait n'être point de sa

compétence. Il faut se rappeler que, sous l'empire de l'ordonnance de 1667,
les juges recevaient des parties un salaire, des épices, qui leur donnaient un
intérêt à juger ; il y avait donc dol ou fraude à attirer indûment une affaire à
leur tribunal (2), mais aujourd'hui les juges n'ont aucun intérêt à juger les
affaires dont la loi ne leur attribue pas la compétence.

Concussion. « Sous le mot de concussion, disait Jousse, on comprend toute
« taxe injuste et tous droits illégitimes que le juge peut percevoir dans les fonc-

«tions de son office,... s'ils se taxent des vacations par excès. » Aujourd'hui,
la concussion serait beaucoup plus difficile, puisque les juges ne reçoivent plus
de salaires desparties. On pourrait cependant citer l'hypothèse où le juge, com-
mis à une descente sur lieux, mentionnerait sur son procès-verbal plus de

jours de transport, séjour ou retour qu'il n'en a été employé (art. 298 C. pr.);
on considérerait encore comme concussionnaire le juge qui accorderait sciem-
ment au greffier, à l'avoué, dont il taxerait les frais, une somme supérieure à
celle qui est due à l'officier ministériel, et qui recevrait le prix de cette com-

plaisance coupable. Mais je ne crois pas que de pareils faits se soient jamais
présentés et, sans doute, ils ne se présenteront jamais dans la pratique.

2° Si la prise à partie est expressémentprononcée par la loi. L'ordonnance de
1667prononçait expressément, dans certains cas, la prise à partie en matière
civile. Ainsi, je citais tout à l'heure les art. 1,2, 3 du titre VI et l'art. 8 du
titre VIII de l'ordonnance. Le Code de procédure ne contient aucun cas spé-
cial de prise à partie ; mais on en trouve plusieurs expressément spécifiés au
Code d'inst. crim. (V. les art. 77, 112,164, 271, 370).

Les art. 164et 370 de ce Code nous parlent d'une prise à partie même contre
le greffier, quoique notre art. 505 ne semble soumettre que les juges à la prise
à partie. En général, on n'étend pas aux greffiers des tribunaux civils cette

poursuite de prise à partie prononcée contre les greffiers des tribunaux de

simple police ou des cours d'assises par les art. 164 et 370 du Code d'inst,
crim.

3° Si la loi déclare les juges responsables, à peine de dommages-intérêts. La

responsabilité du juge n'est pas de droit commun; elle n'existe que dans les
cas où la loi l'a expressément prononcée. On trouvait des exemples de cette

responsabilité dans l'ordonnance de 1667, titre XI, art. 15 ; titre XVII, art. 10;
titre XXI, art. 1er ; titre XXXV, art. 42. Les dispositions de ces différents arti-
cles n'ont pas trouvé place dans notre Code; l'art. 1erdu titre XXI de l'ordon-

(1) La faute lourde ne serait mêmepas assimiléeau dol. — Cass.,Rej., 9juillet 1858
(Dall., 1858,1, 270et la note 4 de ladite page).

(2) V. notamment l'ordonnance de 1667,tit. VI, art. 1, 2, 3, et titre VII, art. 8. Ces
articles indiquent formellement la voie dela prise à partie contre les juges qui retien-
nent indûment les affaires à leur tribunal.
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nance de 1667 a été reproduit par l'art. 295 du Code de procédure, moins la

partie qui est relative aux dommages-intérêts contre le juge. Aujourd'hui
nous trouvons la peine des dommages-intérêts prononcée par l'art. 2063 du

Code civil, contre le juge qui ordonne la contrainte par corps hors des cas

prévus par la loi ; par l'art. 15 du Code de procédure, contre le juge de paix

qui laisse périmer, par sa faute, l'instance pendante à son tribunal ; par
l'art. 928 du même Code, contre le juge de paix qui lève le scellé avant le

délai fixé par la loi.

4° S'il y a déni de justice. L'art. 506 détermine ce qu'il faut ententendre par
ces mots : Déni de justice.

" Art. 506. Il y a déni de justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes,
ounégligent de juger les affaires en état et en tour d'être jugées. »

L'art. 506 indique deux cas de déni de justice. Il faut en ajouter un troi-

sième, écrit dans l'art. 4 du Code civil, le refus de juger sous prétexte du si-

lence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi.

" Art. 507. Le déni de justice sera constaté par deux réquisitions faites aux juges en
la personne des greffiers, et signifiées de trois en trois jours au moins pour les juges
de paix et de commerce, et de huitaine en huitaine au moins pour les autres juges :
tout huissier requis sera tenu de faire ces réquisitions, à peine d'interdiction. »

Pour sauvegarder le caractère et la dignité du magistrat, le législateur donne

aux actes qui sont adressés aux juges le nom de réquisitions, et les lui fait par-
venir par l'intermédiaire du greffier et non par une signification directe. L'or-

donnance de 1667 (tit. XXV, art. 3) avait montré moins de ménagements pour
le juge : il recevait de la partie des actes d'huissiers qui conservaient le nom

de sommations, et qui lui étaient adressés ou par la voie du greffe, ou même

directement à son domicile.

Tout huissier requis sera tenu de faire ces significations, à peine d'interdiction.

La loi craint que l'huissier ne refuse son ministère contre un juge sous la

surveillance duquel il est placé.

« Art. 508. Après les deux réquisitions, le juge pourra être pris à partie. »

Dans l'ordonnance de 1667, la partie pouvait, après les deux sommations

dont j'ai parlé sur l'article précédent, ou appeler comme de déni de justice, ou

prendre le juge à partie. Si elle voulait obtenir des dommages et intérêts, elle

devait prendre le dernier moyen ; dans le cas contraire, si le déni du justice
provenait d'un juge ou d'un tribunal qui ne statuait qu'en premier ressort,
elle pouvait se pourvoir contre le déni de justice par la voie de l'appel. Cette

option n'existe plus aujourd'hui; la partie qui se plaint d'un déni de justice
doit agir par la prise à partie.

On décidait jusqu'en 1870 que les cas de prise à partie énumérés dans l'art.

505, étaient limitatifs (1). Mais le décret du 19 septembre 1870, qui abroge
toute loiayant pour objet d'entraver les poursuites contre les fonctionnaires publics,
ne permet plus de considérer l'art. 505 comme limitatif.

(1) C. de cass., Rej., 24 mai 1848 (Dall., Rép., v° Prise à partie, n° 8).
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758. § 2. Quel est le tribunal compétent et quelle est la procédure à suivre dans

la prise à partie (art. 509 à 515)? Dans l'ancien droit, la question de compé-

tence en matière de prise à partie soulevait les plus grandes difficultés. On

conçoit qu'il en devait être ainsi sous un système où chaque juridiction avait

ses privilèges et des prétentions encore plus étendues que ses privilèges.
Le Code de procédure a tranché cette question dans l'art. 509.

« Art. 509. La prise à partie contre les juges de paix, contre les tribunaux de com-

merce ou de première instance, ou contre quelqu'un de leurs membres, et la prise à

partie contre un juge d'appel (1) ou contre un juge de la cour criminelle, seront portées
à la cour d'appel, du ressort.

« La prise à partie contre les cours d'assises, contre les cours d'appel, ou l'une de

leurs sections, sera portée à la haute cour, conformément à l'art. 101 de l'acte du

18 mai 1804. »

La haute cour dont il est parlé dans le deuxième alinéa de notre article

n'existe plus, et la connaissance des prises à partie qui lui était attribuée ap-

partient aujourd'hui, d'après la législation antérieure (loi du 27 novembre

1790, tit. I, article 2, et loi du 27 ventôse an VIII, art. 60), à la cour de cassa-

tion, qui est ainsi compétente pour la prise à partie contre les cours d'assises

et contre les cours d'appel ou l'une de leurs sections.

Aucune loi ne s'est expliquée sur la prise à partie dirigée contre un con-

seiller à la Cour de cassation ou contre la Cour de cassation tout entière ou

l'une de ses sections. La prise à partie contre un conseiller à la Cour de cas-

sation doit être portée devant cette cour, par analogie de la décision relative

à la prise à partie contre un conseiller à la cour d'appel (1er alinéa de notre

article).
Quant à la prise à partie contre la Cour de cassation tout entière ou l'une

de ses sections, elle ne pourrait être formée, puisqu'aucun tribunal ne serait

compétent pour la juger (2). Le législateur n'a pas dû supposer que le tribu-

nal le plus élevé, le tribunal chargé de faire respecter la loi pût, tout entier,

tomber sous l'application de l'art. 505 du Code de procédure. D'ailleurs, il y a

nécessairement au sommet de l'ordre judiciaire un tribunal supérieur à tous

les autres et qui échappe lui-même à toute juridiction.

759. « Art. 510. Néanmoins aucun juge ne pourra être pris à partie sans permission
préalable du tribunal devant lequel la prise à partie sera portée. »

La nécessité de cette autorisation a été introduite dans l'ancienne juris-

prudence, par les arrêts de règlement, notamment par l'arrêt du conseil du

4 juin 1699, corroboré par un autre arrêt du 18 août 1702, qui renvoie expres-
sément à l'arrêt de 1699. Déjà, auparavant, un arrêt de règlement du 4 mai 1693

avait défendu aux procureurs d'insérer la clause de prise à partie dans les let-

tres de chancellerie qu'ils se faisaient délivrer. Rien ne pouvait suppléer l'au-

torisation du parlement appelé à statuer sur la prise à partie. La nécessité de

cette autorisation se trouve reproduite dans notre art. 510.

(1) Même contre un président. C. de cass., 8 août 1859 (Dall., 1859, 1, 460).
(2) On pourrait, à la rigueur, porter la prise à partie contre une chambre de la Cour

de cassation devant les deux autres chambres réunies.
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« Art. 511. Il sera présenté, à cet effet, une requête signée de la partie ou de son
fondé de procuration authentique et spéciale, laquelle procuration sera annexée à la

requête, ainsi que les pièces justificatives, s'il y en a, à peine de nullité. »
« Art. 512. Il ne pourra être employé aucun terme injurieux contre les juges, à peine

contre la partie, de telle amende, et contre son avoué, de telle injonction ou suspension
qu'il appartiendra. »

Sur cette requête, il intervient un jugement qui accorde ou refuse l'autori-
sation de poursuivre la prise à partie. On admet généralement que ce juge-
ment doit être rendu en la chambre du conseil. Dans tous les cas, il est cer-
tain que le magistrat contre lequel la partie veut se pourvoir ne doit être ni
entendu ni appelé, et la partie qui veut se pourvoir ne peut développer orale-
ment ses moyens (1).

" Art. 513. Si la requête est rejetée, la partie sera condamnée à une amende qui ne

pourra être moindre de trois cents francs, sans préjudice des dommages et inrérêts
enversles parties, s'il y a lieu. »

Celte amende est une peine infligée à celui qui élève à tort, contre un juge
ou un tribunal, des imputations de nature à faire soupçonner leur justice et

leur impartialité.
Quant aux dommages et intérêts envers les parties, ils ne sont dus que si la

requête cause un préjudice à l'adversaire de l'affaire principale.

« Art. 514. Si la requête est admise, elle sera signifiée dans trois jours au juge pris à

partie, qui sera tenu de fournir ses défenses dans la huitaine.

" Il s'abstiendra de la connaissance du différend; il s'abstiendra même, jusqu'au juge-
ment définitif de la prise à partie, de toutes les causes que la partie, ou ses parents en

ligne directe, ou son conjoint, pourront avoir dans son tribunal, à peine de nullité des

jugements. »

Si la requête est admise, elle sera signifiée... L'admission de la requête, c'est-

à-dire l'autorisation accordée par jugement de poursuivre la prise à partie,

suppose qu'il s'élève au moins quelques présomptions contre le juge. Il n'a

plus droit aux mêmes ménagements qu'auparavant; aussi ce n'est plus par
l'intermédiaire du greffier que le demandeur correspond avec lui ; il devient

un adversaire ordinaire, à qui les significations d'actes sont faites à personne
ou à domicile. Je crois même que la partie ne ferait pas au greffe une signi-
fication valable.

Le juge fournit ses défenses dans la huitaine ; mais ce délai n'est pas de ri-

gueur, pas plus que ceux des art. 77 et 78 pour les significations d'écritures

dans les affaires ordinaires. Le demandeur peut également signifier une ré-

ponse aux défenses du juge sur la prise à partie (art. 75, § 17 du tarif).
Le juge et le plaideur qui le prend à partie sont placés en état d'hostilité

directe comme les deux parties d'un procès ordinaire, contrairement à ce que
nous avons vu en matière de récusation. Cette différence tient, comme je l'ai

montré, à ce que, dans la récusation, le plaideur n'élève qu'une crainte, qu'un

(1) C. de Paris, 30 janvier 1836 (Dall., Rép., v° Prise à partie, n° 55).
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soupçon sur la partialité du juge, tandis que la prise à partie, surtout après

l'admission de la requête, suppose que le plaideur a imputé au juge des faits

de la nature la plus grave.
Le deuxième alinéa de notre article frappe le juge pris à partie, après l'ad-

mission de la requête, d'une incapacité de juger certaines affaires. Cette dis-

position ne fait pas double emploi avec celle de l'art. 378-6°, même en ce qui

concerne l'adversaire du juge. En effet, quand il y a tout autre procès civil

entre le juge et l'une des parties, le juge peut être récusé, mais la récusation

n'est que facultative. Le juge non récusé a très valablement jugé, quoiqu'il y
eût cause de récusation en sa personne. Mais le juge ne peut, pendant l'ins-

tance de prise à partie dirigée contre lui, participer au jugement d'un procès

qui intéresse le demandeur en prise à partie, ses parents en ligne directe ou

son conjoint, à peine de nullité du jugement.

« Art. 515. La prise à partie sera portée à l'audience sur un simple acte, et sera jugée

par une autre section que celle qui l'aura admise : si la cour d'appel n'est composée

que d'une section, le jugement de la prise à partie sera renvoyé à la cour d'appel la

plus voisine par la Cour de cassation. »

La loi semble attacher une grande importance à ce que les juges qui ont

autorisé la demande de prise à partie ne statuent pas eux-mêmes sur la prise
à partie. Elle a voulu proportionner les garanties d'une bonne justice à l'im-

portance du débat. Mais le décret du 30 mars 1808, art. 22, paraît avoir modi-

fié notre art. 515. Cet article 22 ordonne de porter les prises à partie aux au-

diences solennelles des cours, c'est-à-dire à une audience où siègent deux

chambres réunies. Cette garantie nouvelle paraît remplacer celle de l'art. 515;

les mêmes juges seront compétents pour autoriser et pour juger la prise à

partie.
Est portée à l'audience. L'affaire est plaidée comme toute autre affaire. Le

juge, je l'ai déjà dit, est assimilé, après l'admission de la requête, à un adver-

saire ordinaire. L'avocat de la partie plaide contre le juge, qui peut lui-même

charger un avocat de présenter sa défense (1).
Si la cour d'appel n'est composée que d'une section... Cette disposition n'est plus

applicable ; toutes les cours se composent de plusieurs sections (V. décret du

6 juillet 1810, art. 1 et 2).

ët&-> 760. § 3. Des effets du jugement (art. 516).

« Art. 516. Si le demandeur est débouté, il sera condamné à une amende qui ne

pourra être moindre de trois cents francs, sans préjudice des dommages et intérêts
envers les parties, s'il y a lieu. »

On suppose que la prise à partie a été repoussée ; la loi punit celui qui l'a-

vait formée, pour avoir injustement attaqué le juge ou le tribunal.

Mais la loi ne s'explique pas sur le cas où la prise à partie est accueillie par
le tribunal appelé à statuer sur cette demande. C'est précisément dans cette

hypothèse que les difficultés peuvent se présenter. On ne saurait donner une

(1) A la Cour de cassation l'affaire s'instruit devant la chambre des requêtes dans
la forme ordinaire. — C. de cass., 6 juillet 1858 (Dall., 1858, 1, 279).
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décision uniforme pour tous les cas de prise à partie. S'agit-il d'un acte fait

par le juge en dehors d'une instance, par exemple, d'une arrestation illégale
(art. 112, Inst. cr.) ? L'acte sera annulé et le juge pourra être condamné à des

dommages-intérêts envers la partie lésée. Le juge est-il convaincu d'un déni
de justice? Il sera encore condamné à toute la réparation du préjudice qu'il
a causé au demandeur qui triomphe dans la prise à partie.

La difficulté s'accroît quand la prise à partie est intentée à l'occasion d'un

jugement qui aurait été rendu par dol, fraude ou concussion. Quel est l'effet
dela prise à partie accueillie par le tribunal, à l'égard du jugement injustement
rendu? Que le juge prévaricateur doive être condamné à réparer tout le préju-
dice causé par le jugement inique, c'est une décision qui ne trouve pas de con-
tradicteurs. Mais comment procéder? Qui aura droit aux dommages-intérêts?
J'ai été condamné à payer à Paul 20,000 francs par un jugement que je pré-
tends rendu par dol, fraude ou concussion imputable au juge. Je le prends à

partie et j'obtiens gain de cause. Annulera-t-on le jugement qui m'a condamné
à tort, sauf à condamner le juge à une réparation à l'égard de Paul que le

jugement attaqué avait déclaré créancier? ou bien maintiendra-t-on le juge-
ment rendu au profit de Paul, en condamnant le juge à m'indemniser de toutes
les condamnations injustement prononcées contre moi? Cette question offre
un grand intérêt si l'on suppose le juge insolvable.

Si la partie qui a obtenu gain de cause a été complice du dol du juge, on dé-
cide sans hésitation que le jugement inique ne sera pas maintenu. S'il est en

premier ressort, le demandeur en prise à partie en poursuivra la réformation

par la voie de l'appel. Il pourra agir par la voie de la requête civile, pour dol per-
sonnel (art. 480-1°), si le jugement est en dernier ressort.

Mais les auteurs cessent d'être d'accord dans l'hypothèse où la partie qui a
obtenu le jugement attaqué n'est pas complice du dol du juge. Dans une pre-
mière opinion, on soutient que le jugement inique conserve son autorité en-
tre les parties, lorsque toutes deux sont de bonne foi, sauf la condamnation
du juge à des dommages-intérêts envers la partie indûment condamnée. Mais
alors cette partie supporterait seule les conséquences de l'insolvabilité du juge.
Jene puis approuver cette solution. La chose jugée ne saurait avoir autorité,
quand elle a pour base le dol, la fraude, la concussion du juge. Respecter une

pareille décision, ce serait amoindrir le respect dû aux décisions justes des

tribunaux.
Aussi la plupart des auteurs décident-ils que le jugement fondé sur le dol du

juge, même sans la complicité de la partie, ne sera pas maintenu ; mais ils dif-
fèrent sur les moyens de faire tomber le jugement. Suivant les uns, celui qui
a triomphé dans la prise à partie attaquera ensuite le jugement inique par la
voie de l'appel, s'il est en premier ressort ; par la requête civile, s'il est en
dernier ressort. D'autres considèrent le dol du juge comme une forfaiture, et
les actes de forfaiture doivent être annulés par la Cour de cassation. Je pré-
fère me ranger à l'opinion de ceux qui, s'attachant à l'idée que la prise à partie
est une voie extraordinaire pour attaquer les jugements, accordent au tribu-

nal, qui statue sur la prise à partie, le droit de prononcer directement la nul-
lité du jugement fondé sur le dol du juge, que la partie soit ou non complice
de ce dol. *

II. 9
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gjjfr > 761. Le pourvoi en cassation est la dernière des voies extraordinaires

que la loi française ait ouvertes pour attaquer les jugements ; il a lieu, en

certains cas, contre les jugements non susceptibles de rétractation ou de ré-

formation.
- Sauf la disposition de l'art. 504, disposition tout à fait spéciale, le Code de

procédure est muet, non pas précisément sur les attributions de la Cour de

cassation, mais au moins sur la plus fréquente, sur la plus importante de

toutes ses attributions, celle qui consiste à casser les jugements ou arrêts dans

les cas déterminés par la loi. Le silence du Code de procédure s'explique sur

ces questions de compétence, comme sur celles de procédure et de forme,

par l'existence des lois antérieures et de règlements spéciaux qui régissaient
et qui régissent encore l'institution et les attributions de la Cour de cassation.

A cet égard nous avons trois points à examiner, non pas sans doute dans

tous les détails que pourrait comporter et mériter cette matière, mais au moins

sommairement et dans l'ensemble, pour que vous ne soyez pas tout à fait

étrangers à une procédure d'une application si usuelle et si importante. Ces

trois points portent :

1° Sur l'organisation de la Cour de cassation (je n'ai guère ici à répéter que
ce que j'ai dit dans les leçons préliminaires) ;

2° Sur sa compétence; en d'autres termes, sur la nature des jugements

qui peuvent être attaqués devant cette Cour, et des ouvertures ou moyens de

cassation autorisés par la loi ;
3° Enfin, sur les formes à suivre, autrement sur la procédure tracée par les

règlements et les lois qui régissent ces formes pour arriver à la cassation des

arrêts.

g^ > 762. La Cour de cassation, comme vous pouvez vous le rappeler, re-

présente à peu près dans l'organisation moderne, mais avec infiniment plus
de perfection et d'utilité, l'ancien conseil du roi ou la section de ce conseil ap-

pelée Conseil desparties (V. n° 56). La Cour de cassation a été instituée, sous le

nom de tribunal de cassation, par le décret des 27 novembre-1er décembre 1790;
c'est là la loi organique, la loi fondamentale du tribunal de cassation. Ce tri-

bunal, comme les tribunaux supérieurs, a reçu le nom de Cour par le sénatus-
consulte du 28 floréal an XII, art. 136.

A cette loi organique doivent s'ajouter un assez grand nombre de décrets et

règlements relatifs tant à l'organisation qu'aux fonctions et à la procédure dela
Cour de cassation. Je citerai, entre autres, le décret du 2 brumaire an VI; la

constitution du 22 frimaire an VIII, art. 65 et 66 ; la loi sur l'ordre judiciaire du
27 ventôse an VIII, titre VI, intitulé du TRIBUNALDE CASSATION,qui reproduit
et complète les dispositions de la loi de 1790.

Quant à la procédure, elle est réglée par une ordonnance assez étendue du

15 janvier 1826, à laquelle il faut joindre un texte beaucoup plus ancien qui
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forme encore maintenant la base de la procédure de cette cour, savoir le rè-

glement rendu, pour les affaires portées au conseil des parties, le 28juin 1738,
règlement qui est l'ouvrage du chancelier d'Aguesseau; ce règlement a été main-

tenu, comme principe, et sauf les dérogations résultant des lois spéciales, par
décretdes 27 novembre-1er décembre 1790, art. 28, et par la loi du 27 ventôse
an VIII, art. 90. Ce règlement très étendu forme encore maintenant d'après
les lois en vigueur, la base de la procédure devant la Cour de cassation.

La Cour de cassation, par le but même de son institution, est un tribunal
essentiellement unique. Il a été décidé, en 1790, et après quelques débats, que
cetribunal serait sédentaire, car on avait proposé d'abord d'instituer une cour
decassation ambulante, comme des espèces de cours d'assises ; il a été décidé

que ce tribunal serait sédentaire, et établi à Paris (V. n° 57).
Sa division en trois chambres (V. n° 58) est assez importante pour compren-

dre la marche des affaires portées devant la Cour de cassation. Ces chambres
sont : la chambre des requêtes, la chambre civile et la chambre criminelle.
Nous n'aurons pas à parler de cette dernière, parce qu'elle est uniquement
chargée, comme l'indique son nom, de connaître des pourvois formés en ma-
tière criminelle, correctionnelle et de police. Nous ne traitons ici que de la procé-
dure civile, que despourvois en matière civile proprement dite. Or, ces pourvois
sontsoumis ou peuvent être soumis successivement à l'examen, 1° de la cham-
bre desrequêtes ; 2° de la chambre civile. Nous déterminerons plus tard le rôle

spécial de chacune de ces chambres dans l'examen et le jugement du pourvoi.
Au personnel de la Cour de cassation de quarante-neuf membres (un premier

président, 3 présidents de chambre et 45 conseillers), il faut ajouter le procu-
reur général devant la Cour de cassation, plus six avocats généraux; un gref-
fier en chef, plus quatre commis-greffiers ; enfin huit huissiers spéciaux à la
Courde cassation. Telle est l'organisation matérielle de la Cour de cassation.

iËb-> 763. A l'égard de ses attributions, elles sont de diverses natures ;
mais la seule dont nous ayons à nous occuper ici est celle qui se rattache à
la matière du livre que nous examinons maintenant. Ainsi nous traitons des
voies extraordinaires pour attaquer les jugements, et la Cour de cassation est
en effet instituée comme un tribunal suprême auquel on recourt en dernier

espoir de cause, et pour trouver devant elle un moyen extraordinaire de faire
tomber les jugements. Cette attribution est la plus grave, la plus importante
decelles que la loi a conférées, mais ce n'est pas là la seule ; aussi mentionne-

rai-je ici, mais seulement pour mémoire, les autres attributions que la loi lui
a conférées.

Ainsi, la Cour de cassation est appelée à statuer, en certains cas, sur les rè-

glements de juges en matière civile (V. art. 363 C. pr.).
Elle est de même appelée à connaître des prises à partie dirigées non pas

contre un seul juge ou conseiller, mais contre un tribunal ou contre une cour
tout entière. Quand la partie condamnée s'attaque directement, par la procé-
dure deprise à partie, au tribunal entier qui l'a jugée, et, à ce qu'elle prétend
mal jugée, la prise à partie est portée devant la Cour de cassation, d'après la
loi du 27 novembre 1790, art. 2, et la constitution du 22 frimaire an VIII,
art. 65 (V. l'explication de l'art. 509, n° 758).
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Enfin, en matière criminelle, on porte encore à la Cour de cassation des de-
mandes en renvoi d'un tribunal à un autre pour motif de suspicion légitime ou
de sûreté publique (art. 542 et suivants du Code d'instruction criminelle).

jjjfr i 764. Mais toutes ces attributions spéciales, ainsi que les formalités

prescrites pour les accomplir, n'appartiennent pas à la matière dans laquelle
nous devons nous renfermer, savoir-: l'annulation des jugements ou arrêts,
dans les cas où la Cour de cassation est appelée à prononcer. Sous ce dernier

point de vue, nous avons à nous demander :
1° Par quelles personnes peut être formé le pourvoi devant la Cour de cassa-

tion;
2° Contre quels jugements et contre les décisions de quelles autorités judi-

ciaires cette voie de recours est admise ;
3° Enfin dans quels cas cette voie est ouverte, quels sont les moyens des

ouvertures de cassation.

D'abord, à quelles personnes appartient le droit de se pourvoir en cassation?

Ce droit appartient, en premier lieu, à toutes les personnes qui ont figuré
dans l'instance, soit personnellement, soit par ceux dont elles sont les repré-
sentants ou ayants cause. Sous ce rapport, il y a analogie, identité entre le

pourvoi en cassation et la requête civile ; il y a, au contraire, différence entre

le pourvoi en cassation et la tierce opposition. C'est uniquement à ceux qui ont
été parties dans un jugement, par eux ou par d'autres, qu'appartient le droit

de provoquer la cassation de ce jugement; les tierces personnes n'ont et ne

peuvent avoir, quand elles éprouvent un préjudice, que la voie de la tierce

opposition.
En second lieu, le droit de se pourvoir, exercé d'ordinaire par les personnes

privées qui ont figuré dans l'instance, appartient aussi, dans certains cas et
sous certaines distinctions, au ministère public devant la Cour de cassation.

Ainsi, le procureur général près de cette cour a qualité pour attaquer devant

elle, et dans deux cas bien distincts, les jugements et arrêts.
Il peut d'abord, mais seulement sur l'ordre exprès du gouvernement, attaquer

devant la section de requêtes les actespar lesquels les juges auront excédé leurs

pouvoirs. Alors, dans un intérêt d'ordre public, pour renfermer chaque autorité
dans les limites constitutives de ses pouvoirs, il appartient au procureur géné-
ral, sur l'ordre du gouvernement, ou, si vous le voulez, au gouvernement, par
l'organe du procureur général, de déférer immédiatement de tels actes à la

Cour de cassation. C'est ce que décide l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII

(Voy. aussi l'art. 441 du Code d'instruction criminelle).
Le procureur général peut également attaquer, devant la Cour de cassation,

les jugements en dernier ressort ou les arrêts dans lesquels les lois auraient été

violées, les formes irritantes non observées, ou dans lesquels les juges auraient
excédé leurs pouvoirs. Mais cette seconde espèce de pourvoi, fondé sur l'art. 88
de la loi du 27 ventôse, ne suppose pas, comme le précédent, un ordre préala-
ble, spécial du gouvernement. Le procureur général, de son chef, peut et

doit, dès qu'il découvre dans un jugement ou dans un arrêt une de ces ou-
vertures de cassation, déférer cette ouverture à la cour en concluant à la cas-
sation (V. aussi l'art. 442 du Code d'instruction criminelle).
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Mais il faut remarquer, sur cet art. 88, que cette cassation est requise par le

procureur général dans l'intérêt exclusif de la loi, c'est-à-dire pour maintenir,
aux yeux des tribunaux et des citoyens, l'unité d'interprétation dans la légis-
lation ; c'est-à-dire sans que la cassation puisse, en aucun cas, profiter aux par-
ties de l'instance. Aussi le pourvoi en cassation, formé dans l'intérêt de la loi,
aux termes de l'art. 88, ne peut-il l'être qu'après l'expiration des délais accor-
désaux parties pour se pourvoir. Lorsque les parties, entre lesquelles a été
rendu un jugement infecté d'un vice qui donne ouverture à la cassation, ont

négligé de se pourvoir dans les délais voulus, le jugement ou arrêt acquiert,
entre ces parties, une autorité souveraine ; en telle sorte que le procureur gé-
néral venant, après ces délais, requérir la cassation pour l'honneur des prin-
cipes et dans l'intérêt de la loi, cette cassation prononcée ne profitera point
aux parties ; le jugement, quoique cassé, gardera entre elles toute sa force,
parce qu'elles ne l'ont point attaqué, et vaudra transaction pour elles. Ces
derniers mots sont précisément ceux qu'employait le législateur dans l'art. 88
de la loi du 27 ventôse an VIII.

« Le jugement, dit la loi, sera cassé, sans que les parties puissent se pré-
valoir de la cassation pour éluder les dispositions de ce jugement, lequel vaudra
transaction pour elles. »

Voilà à quelles personnes, soit privées, soit publiques, appartient le droit, la
faculté de se pourvoir.

^-> 765. Maintenant contre quels jugements, contre quelles décisions le

pourvoi est-il formé?

Il peut l'être, d'après l'art. 1er du titre VI (Ire partie) du règlement de 1738
et l'art. 2 de la loi du 27 novembre 1790, dont le texte, à cet égard, a été ré-

pété dans nos diverses constitutions, contre les jugements en dernier ressort.
C'est-à-dire que le pourvoi en cassation, comme la requête civile, ne peut pas
être reçu de la part d'un particulier contre un jugement rendu en première
instance, attaquable par la voie d'appel, et contre lequel ce particulier n'a

pas interjeté appel en temps utile. Il ne suffit pas, pour autoriser le pourvoi,
que le jugement ait acquis force de chose jugée, il faut que dès le principe,
il ait eu cette force ; il faut que la voie ordinaire de l'appel n'ait pas appartenu
à la partie.

Cependant la loi, en n'admettant le pourvoi en cassation que contre les juge-
ments en dernier ressort, c'est-à-dire contre les jugements non susceptibles

d'appel, n'entend pas, sans doute, refuser la faculté du pourvoi contre les ju-
gements rendus par défaut en dernier ressort, et contre lesquels l'opposition
n'aura pas été employée en temps utile. En effet, nous avons vu dans l'art. 480

quela requête civile, voie extraordinaire, ouverte seulement contre les juge-
ments non susceptibles d'appel, était cependant accordée contre les jugements
Par défaut après l'expiration des délais de l'opposition. Et de même, le règle-
ment de 1738, qui est encore en pleine vigueur, d'après les textes que nous
venons de citer, permettait d'attaquer, devant le conseil du roi, les arrêts en
dernier ressort, sans distinguer, toutefois, entre les arrêts contradictoires et
les arrêts par défaut. Vous pourrez voir, à cet égard, les art. 1 et 5, titre IV,
Ire partie du règlement de 1738. Dans l'art. 5, en effet, on détermine la quotité
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de l'amende à consigner quand on attaque, par la voie de cassation, le juge-
ment par défaut, ce qui préjuge la possibilité d'attaquer, par cette voie, cette

nature de jugement.
Ainsi seront attaquables, par le pourvoi en cassation, tous les jugements

rendus sans charge d'appel, soit contradictoirement, soit même par défaut,

pourvu, dans ce dernier cas, que les délais d'opposition soient écoulés (1).

3 > 766. Quelles sont les autorités judiciaires dont les décisions pourront
être ainsi attaquées ?

Ce sont, d'abord, et le plus ordinairement, les cours d'appel, précisément

parce que c'est d'elles qu'émanent ordinairement les décisions en dernier res-

sort. Mais ce seront également et par la même raison, les tribunaux civils

d'arrondissement jugeant, soit en premier et en dernier ressort à la fois sur

les demandes au-dessous de 1,500 fr., soit en dernier ressort à la fois sur les

demandes jugées en première instance par les juges de paix. De même pour
les jugements des tribunaux de commerce, statuant en premier et en dernier

ressort, sur les demandes inférieures à 1,500 fr., aux termes de l'art. 639 du

Code de commerce.

A l'égard des juges de paix statuant en dernier ressort sur des affaires de

moins de 100 fr., la loi du 25 mai 1838, art. 15, interdit formellement le

pourvoi en cassation, sauf dans le cas d'excès de pouvoir (2). S'attachant

apparemment à l'importance minime des affaires que les juges de paix décident
en dernier ressort, elle n'autorise pas le pourvoi contre leurs jugements.
C'est une raison assez analogue à celle qui nous a fait refuser, au moins d'après
le silence de la loi, la voie de la requête civile contre les décisions de cette

nature.

Le pourvoi en cassation n'est pas admis contre les sentences des arbitres

volontaires, soit en matière civile, soit en matière commerciale, comme nous

le verrons dans les derniers mots de l'art. 1028.

Il suit, de ce qui précède, qu'on ne peut employer le pourvoi en cassation

contre les décisions déjà émanées de la cour de cassation elle-même. Vainement

prétendrait-on attaquer, par la voie de cassation, ou même par la voie de la

requête civile, les arrêts rendus, soit par la section des requêtes, soit par la

section civile, il n'y a plus aucun recours admis contre ce genre d'arrêt.

S& > 767. Rappelons-nous bien que la cour de Cassation ne forme pas un

troisième degré de juridiction ; sans être bornée, comme on le répète très-

souvent, à l'examen, à la vérification des formes de procédure, il est cependant
vrai de dire qu'elle ne connaît pas du fond des affaires. Lorsqu'un jugement

(1) *Les décisions des chambres de discipline des avoués qui ne sont pas soumisesà

appel, d'après l'art. 1er de l'arrêté du 2 thermidor an X, peuvent être déférées à la Cour

de cassation. Cass., 9 avril 1862 (Dall., 1862, 1, 223). *

(3)
* D'après la jurisprudence de la Cour de cassation, l'excès de pouvoir donnant lieu

à ouverture à cassation contre un jugement d'un juge de paix, doit s'entendre de l'infrac-
tion par suite de laquelle le juge de paix trouble l'ordre des juridictions ; mais la

fausse interprétation qu'un juge de paix donne à une loi ou à un règlement, qu'il est

chargé d'appliquer, ne constitue pas un excès de pouvoir. Req., Rej., 21 mai 1855

Dall, 1855, 1, 410); — Req., Rej., 14 août 1865 (Dall., 1867, 1, 177).
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ou arrêt est déféré, soit par une partie privée, soit par le ministère public, à
l'examen de la Cour de cassation, sa mission est d'examiner, non pas si le
jugement ou l'arrêt a été bien rendu au fond, s'il a fait justice aux parties, mais
uniquement si les ouvertures ou moyens de cassation qui sont proposés devant
elle sont bien justifiés par le demandeur qui attaque le jugement ou l'arrêt.
Le premier point de notre examen doit donc porter sur l'énumération et
l'explication des divers moyens de cassation autorisés par les lois. Ces ouver-
tures, ces moyens peuvent se réduire à quatre, dont quelques-uns présentent
d'assezgraves difficultés, ce sont :

1° La violation de la loi;
2° L'incompétence ou l'excès de pouvoir ;
3° L'inobservation de certaines formes de procédure, prescrites à peine de

nullité ;
4° Enfin la contrariété de jugements rendus en dernier ressort, dans la

même affaire, sur les mêmes moyens, entre les mêmes parties.
Arrêtons-nous un peu sur chacun de ces points.
La première est la plus fréquente des ouvertures ou moyens de cassation,

c'estla violation de la loi (art. 3, décret des 27 nov.-1er déc. 1790). Et vous
savezque, pour vérifier si la loi a été ou n'a pas été violée dans l'arrêt déféré
à sa censure, la Cour de cassation prend pour constants les faits attestés par
l'arrêt ; tout arrêt renfermant nécessairement un point de fait et un point de

droit, la Cour de cassation ne connaît pas du point de fait, elle examine seu-
lement la question de savoir si, en admettant la vérité, la certitude des faits
dont l'arrêt a reconnu l'existence, la cour d'appel a fait à ces circonstances
ainsi reconnues, une application exacte ou vicieuse de la loi. Ainsi, en principe,
c'estuniquement sur le point de droit, c'est sur l'application plus ou moins
exactede ce droit au point de fait reconnu, que portent l'ouverture de cassa-
tion et l'examen de la cour.

Cecipourtant souffre parfois des exceptions ; mais ces exceptions mêmes se
rattachent au principe, se rattachent à la règle et la confirment. Ainsi, il pour-
rait arriver qu'un arrêt fût cassé, précisément pour avoir reconnu, à tort, la
vérité, l'exactitude d'un fait, lorsque la reconnaissance de ce fait constituait
par elle-même une violation de la loi ; telle serait une déclaration de paternité
naturelle, bien que la recherche de la paternité soit interdite : il en serai*
demême si l'arrêt méconnaissait un fait vrai, lorsque cette méconnaissance
constitue une infraction à la loi. Si, par exemple, un acte authentique étant
produit par l'une des parties devant une cour d'appel, cet acte n'ayant pas été

critiqué, argué de faux, la cour d'appel se refusait à admettre comme con-
stants les faits déclarés dans cet acte, alors, sans doute, l'arrêt devrait être
cassé,non pas précisément comme ayant déclaré faux des faits vrais, mais
comme ayant refusé d'attacher à un acte authentique la force que la loi même
y attache (1). Alors la méconnaissance d'un fait attesté par un acte authenti-
que constituerait, en réalité, une véritable violation de la loi. Mais, à part ses
nuances ou autres de même nature, il est vrai de dire que la Cour de cassation
prendra pour certains les faits vrais ou faux, attestés dans les considérants de

(1)Cass.,4 avril 1821(Dall., Rép., v° Cassat,, n° 1439).
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l'arrêt, et qu'elle examinera seulement si, à ces faits déclarés constants, on a
bien appliqué la loi»

Du reste pour que, dans l'arrêt de la cour d'appel, il y ait violation de la loi,
il faut que cette violation se rencontre, non pas dans les considérants ou dans
les motifs de l'arrêt attaqué, mais bien dans le dispositif. Un raisonnement

vicieux, une interprétation inexacte d'un article de loi, qui ne se trouverait que
dans les considérants et qui n'aurait pas au fond vicié le dispositif, ne saurait,
dans aucun cas, donner matière à la cassation. Ce n'est pas sur le plus ou
moins de logique, sur le plus ou moins d'exactitude de la rédaction des con-

sidérants, c'est sur la légalité du dispositif, c'est sur sa conformité avec la loi

que porte l'examen de la Cour de cassation (1).
De même, pour qu'il y ait violation de la loi et matière à cassation, il ne

suffit pas que le jugement ou que l'arrêt attaqué ait décidé dans un sens peu
en harmonie avec l'esprit et les motifs de la loi; il faut que l'infraction ou la
violation soit formelle, expresse, qu'elle porte sur le texte même de la loi.

Ainsi violation de la loi renfermée dans le dispositif, et portant sur le texte
même : telles sont les conditions nécessaires à la cassation à raison de ce

premier chef.

768. Le second chef ou la seconde ouverture a pour cause l'incompétence
ou l'excès de pouvoir (art. 77, 80 et 88 de la loi du 27 ventôse an VIII).

Au premier aspect, ces deux expressions incompétence, excès de pouvoir, se
confondent ; et, en effet, il y a assez souvent, dans l'usage, analogie et presque
identité entre ces deux mots. Quand un tribunal connaît d'une affaire pour
laquelle il est incompétent, il est vrai de dire, à la lettre, que ce tribunal

excède, dépasse ses pouvoirs ; et réciproquement, quand un tribunal excède
les pouvoirs que lui a tracés la loi, quand il dépasse les limites dans lesquelles
son autorité est renfermée, il est vrai de dire, dans le sens général du mot,

qu'il commet un acte d'incompétence. Cependant les articles que j'ai cités, et
ce ne sont pas les seuls dans nos lois, emploient comme distinctes ces expres-
sions : incompétence ou excèsde pouvoir. Et, en effet, dans le langage exact et

technique, on sépare, et il est, quelquefois important de séparer ces deux
mots ; les ouvertures ne sont pas soumises aux mêmes règles.
Ainsi on dira spécialement qu'il y a incompétence, lorsqu'un tribunal aura
connu d'une affaire dont la loi attribuait la connaissance et le jugement à un

autre tribunal. Cette incompétence constitue bien une ouverture de cassation,
sauf cependant à distinguer entre l'incompétence ratione personoeet l'incom-

pétence ratione materioe.
L'incompétence ratione personoene donnera lieu à cassation qu'autant que les

parties n'y auront pas renoncé, ne l'auront pas couverte, et nous savons que
cette exception est couverte ou abandonnée, par cela seul qu'elle n'est pas op-

posée dès le début de la procédure. Aussi, l'incompétence dite ratione personoe
ne sera pas très fréquemment, dans l'usage, une ouverture de cassation ; il

faudrait supposer, pour qu'elle pût être un moyen de cassation*, ou bien que
l'arrêt attaqué est par défaut*, ou bien que les parties ont proposé cette in-

compétence en première instance, en appel, et qu'elles l'ont vainement pro-

(1) Cass.,Rej., 16 juillet 1844(Dall., Rép., v° Cassat., n° 1430).
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posée; alors, le moyen d'incompétence, rejeté par le tribunal ou par la cour
etallégué par la partie comme ouverture de cassation, se confondrait en réa-

lité avec le premier moyen, la violation de la loi; il y aurait infraction for-
melle à la loi dans le fait du tribunal ou de la cour qui aurait refusé de faire
droit à une exception pareille, formellement invoquée.

Au contraire, l'incompétence ratione materioe, tenant non point à des intérêts

purement privés, mais avant tout à des intérêts publics, tenant à l'organisa-
tion générale des juridictions, peut être invoquée en tout état de cause, et

peut même fournir la matière d'un moyen de cassation à la partie qui ne l'au-
rait pas invoquée en première instance ou en appel. La raison en est que,
malgré le silence de la partie, les tribunaux ont pu et dû l'appliquer d'office;
que,s'ils ont omis, négligé de le faire, il y a matière à cassation.

Relativement à l'excès de pouvoir considéré comme une ouverture distincte
du moyen d'incompétence, on entendra surtout, par ce mot, le cas où les tri-
bunaux auraient connu, non pas seulement d'une affaire réservée par la loi à
d'autres tribunaux, mais le cas où ils auraient excédé, dépassé les fonctions

ordinaires, régulières de tout tribunal, quel qu'il soit. Ainsi, si un tribunal ou
une cour, dans un jugement ou dans un arrêt, procédaient dans une forme

générale et réglementaire, s'ils statuaient par voie de commandement, par
voie d'injonction, non pas seulement aux parties de la cause, mais bien à
d'autres tribunaux, à d'autres autorités administratives ou judiciaires,

* s'ils
refusaient d'entendre les conclusions du ministère public *, il y aurait excès
de pouvoir constituant une ouverture distincte de l'incompétence.

769. 3° La cassation peut encore être demandée et prononcée pour inob-
servation des formes prescrites à peine de nullité. Ceci présente quelques dif-
ficultés d'application.

Cemoyen de cassation est fondé d'abord sur les premiers articles du décret

des27 novembre-1er décembre 1790 ; l'art. 3 disposait que le tribunal de cas-
sation annulerait toutes les procédures dans lesquelles les formes auraient été
violées. Plus tard, l'art. 66 de la constitution du 22 frimaire an VIII, et l'art. 88
dela loi du 27 ventôse an VIII, ont également consacré ce moyen de cassation
fondé sur l'inobservation des formes de procédure, tout au moins sur l'inob-

servation dés formes que la loi prescrivait à peine de nullité. Jusque-là rien
deplus clair, ces trois textes sont assez d'accord l'un avec l'autre. Mais, quand
on lit dans le Code de procédure, art. 480, § 2, que l'inobservation des formes

prescrites à peine de nullité est une ouverture de requête civile, on arrive

à cette conséquence, que, en cas d'inobservation des formes mentionnées dans
cesdivers textes, il y a lieu, soit à la requête civile, soit au pourvoi en cassation.
Cetteconséquence est-elle admissible ?peut-on accorder à la partie condamnée

qui vient se plaindre de l'inobservation des formes de procédure, peut-on accor-
der l'option, l'alternative entre la voie de la' requête civile, d'après l'art. 480,
et la voie de cassation, d'après les constitutions et les lois antérieures?

Cette idée me paraît inadmissible ; les principes sur lesquels se fondent soit
le recours en cassation, soit le moyen de requête civile, ne permettent pas
d'admettre que le concours, le choix, l'alternative entre ces deux moyens puis-
sent exister, tout semble indiquer que, où la requête civile est possible, le
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pourvoi en cassation ne l'est pas, qu'il y a plus de convenance, de célérité,

d'économie, à venir, par la requête civile, demander aux auteurs mêmes de
l'arrêt la rétractation d'une erreur involontaire, que d'aller provoquer, de-
vant la Cour de cassation, l'annulation des procédures ou des arrêts dans les-

quels les formes n'auraient pas été observées.
Cette difficulté n'est pas nouvelle. On peut se reporter, à cet égard, à ce qui

se passait sous l'empire môme du règlement de 1738. A cette époque, comme

aujourd'hui, l'ordonnance de 1667, dans le titre XXXV, art. 34, faisait de l'in-

observation des formes qu'elle indiquait un moyen de requête civile. Le règle-
ment de 1738 faisait également de l'inobservation des formes une ouverture
de cassation, et il défendait cependant d'opter entre les deux moyens. Tout se

conciliait, dans l'ancienne jurisprudence, par une distinction fort sage : l'in-
observation des formes avait-elle été invoquée par la partie au mépris de la-

quelle on les avait violées, ou bien ne l'avait-elle pas été ; dans ce dernier cas,
l'erreur des juges étant involontaire, l'erreur n'étant qu'une omission, qu'une

méprise, une surprise peut-être, la voie de la requête civile était la seule em-

ployée, la seule admissible. Au contraire, la partie avait-elle réclamé devant

les juges contre l'inobservation des formes, avait-elle proposé, devant le tribu-

nal saisi de la question du fond, le moyen de nullité résultant de cette omis-

sion, l'avait-elle proposé et vainement proposé : alors ce n'était plus par la re-

quête civile, mais par la cassation qu'il fallait se pourvoir. Et cela, par une

raison bien simple : la requête civile, avons-nous dit, a pour but de faire ré-

tracter l'erreur involontaire échappée à un tribunal ou à une cour ; que si donc
la question a été formellement soulevée devant les juges ; si, en connaissance
de cause, ils ont violé les formes, il serait inutile, dérisoire, d'aller invoquer
devant eux la requête civile fondée sur cette inobservation. Dans ce cas, la

voie de la cassation était la seule admissible.
Cette distinction, que le conseil du roi avait plusieurs fois admise, sous l'em-

pire même de l'ordonnance de 1667, est encore universellement reconnue au-

jourd'hui comme exacte. Ainsi la partie vient-elle alléguer pour la première
fois l'inobservation d'une forme prescrite à peine de nullité, c'est par la re-

quête civile qu'elle doit se pourvoir. Au contraire, est-ce malgré les observa-
tions, les réclamations de la partie que les formes ont été violées par le tri-
bunal ou par la cour : la requête civile, qui doit se porter devant le même
tribunal ou la même cour, ne pourrait certainement conduire à rien ; alors
c'est par la voie de cassation que la nullité doit être proposée (1).

A cette première distinction il faut encore ajouter quelques cas, quelques
nullités de forme, qui, d'après l'art. 8 de la loi du 20 avril 1810, paraissent de-
voir constituer dans tous les cas, des ouvertures de cassation, et non pas de

requête civile. Cet article, que j'ai déjà cité plusieurs fois, dispose que la jus-
tice est rendue souverainement par les cours d'appel ; que leurs arrêts ne

peuvent être cassés que pour contravention expresse à la loi. Il ajoute que
tous les arrêts qui ne contiennent pas de motifs (1ercas), ou qui n'ont pas été
rendus publiquement (2e cas), ou qui ont été rendus par un nombre de juges
insuffisant (3e cas), ou enfin par des juges qui n'auraient pas assisté à toutes

(1) Req., Rej., 5 mars 1873(Dall., 1873,1, 285).
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les audiences de la cour ; il ajoute, dis-je, que ces arrêts, dans ces quatre hypo-

thèses, doivent être déclarés nuls. Et alors la connaissance du fond est ren-

voyée à une autre cour. Or, il est clair, par l'ensemble de cet article 7, que les

quatre omissions, les quatre vices qui y sont indiqués sont des moyens de cas-

sation, et non pas de requête civile. Cela est clair, parce que dans le premier

paragraphe de l'article on parle de la cassation ; parce que dans le troisième

on dit que, dans tous les cas, la connaissance du fond appartient à une autre

cour ; or, dans la requête civile, après la rétractation, ce n'est pas à une autre

cour ; c'est, au contraire, à la même cour que l'art. 502 attribue le jugement

du fond. Ce n'est donc pas de la requête civile, mais du pourvoi en cassation

que parle l'art. 7 de la loi de 1810.

Nous dirons encore que, pour l'inobservation de toutes les formes irritantes,

même de celles non indiquées dans l'art. 7 de cette loi, c'est par la voie de la

cassation qu'elle doit être proposée, lorsqu'elle a été formellement invoquée,
et vainement invoquée devant le tribunal ou devant la cour qui a jugé, parce

qu'il y a là, non pas une simple mission qu'on puisse attribuer à l'oubli ou à

une méprise, mais bien une violation manifeste, faite en connaissance de cause,

des lois relatives aux formes, telles que les indiquent les textes du Code de

procédure et les lois antérieures (1).

770. La quatrième ouverture, c'est la contrariété de jugements, et ici se

présente une distinction assez analogue à celle que je viens d'indiquer.
Vous avez vu, dans le § 6 de l'art. 480, que la contrariété de jugements en

dernier ressort constituait, dans certains cas, une ouverture de requête civile,

c'est lorsque ces jugements contraires l'un à l'autre, ont été rendus dans la

même cause, entre les mêmes parties, sur les mêmes moyens et par les mêmes

coursou tribunaux. Toutes ces circonstances venant à concourir, c'est par la

requête civile que le deuxième arrêt doit être attaqué. Que si, au contraire,
la dernière de ces circonstances manque, si les deux jugements successifs et

contraires avaient été rendus dans la même cause, entre les mêmes parties, sur

les mêmes moyens, mais par des cours ou par des tribunaux différents, il y aurait

lieu contre le deuxième, non pas à la requête civile, mais bien au pourvoi en cas-

sation : ainsi le décide formellement l'art. 504 du Code de procédure (V. n° 777).

Il pourrait même arriver qu'on dût attaquer le deuxième jugement devant la

Cour de cassation, et non pas par la requête civile, dans le cas du § 6 de l'art. 480,

c'est-à-dire dans les cas où les deux jugements opposés l'un à l'autre émane-

raient du même tribunal ; c'est ce qui aurait lieu si, étant mis en cause devant

un tribunal, j'invoquais contre mon adversaire un jugement rendu à mon profit,
dans la même affaire, sur les mêmes moyens, par le tribunal même devant le-

quel je suis traduit maintenant, et si, malgré ce moyen de défense, le tribunal,

méconnaissant l'identité de la cause ou l'identité des parties, m'avait condamné.

Alors la contrariété des deux jugements ayant été invoquée par moi, ne pou-
vant plus dès lors être attribuée à l'ignorance ou à la surprise, constituerait

encore, non un moyen de requête civile, mais un moyen de cassation (2).
En d'autres termes, vous avez à faire ici, sur le moyen tiré de la contrariété

(1) Req., Rej., 5 mars 1873 (Dall., 1873, 1, 407).
(2) Cass., 8 avril 1812 (Dall., Rép., v° Cassat, n° 1509). — Cass., 21 avril 1813, eod.,
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des jugements; la même distinction que sur le moyen tiré de l'inobservation
des formes. L'existence du premier jugement a-t-elle été alléguée, invoquée
dans le cours du second procès ou ne l'a-t-elle pas été? Si elle ne l'a pas été,
on peut attribuer le second jugement à ce que les juges n'ont pas connu le

premier; la requête civile est une voie suffisante. Si, au contraire, elle l'a
été, si les juges ont méconnu ce moyen, en le méconnaissant, ils ont violé
l'art. 1351 du Code civil, qui attribue à la chose jugée une autorité souveraine
entre les parties de la cause ; dès lors, il y a violation de la loi, refus de se
soumettre à l'autorité d'un jugement ; il y a lieu au pourvoi en cassation, et
non plus à la requête civile.

Telles sont, en résumé, en nous bornant à l'exposition des règles générales,
telles sont les quatre ouvertures de cassation.

$> > 771. Passons maintenant au détail même de la procédure de la Cour
de cassation, à la marche qui doit être suivie devant elle, pour arriver à l'an-
nulation des procédures ou des arrêts, dans les quatre cas que nous venons

d'indiquer.
Les formes de procédure indiquées pour la Cour de cassation, soit par le

règlement de 1738, soit par des lois ou décrets postérieurs, sont assez sim-

ples : nous allons les parcourir rapidement, pour nous attacher, en terminant,
au point le plus important de cette matière, savoir : à l'éxamen des consé-

quences, des résultats de la cassation prononcée.
Le pourvoi en cassation, en matière civile, se distingue notablement, dans sa

forme, des autres voies de recours, soit ordinaires, soit extraordinaires. En gé-
néral, les différentes voies de recours que nous avons examinées s'introduisent
tantôt par une requête d'avoué à avoué, tantôt par une assignation à personne
ou à domicile. Mais, dans tous les cas, il s'agit toujours d'une notification faite

par la partie qui poursuit la rétractation ou la réformation, soit à la personne,
soit au domicile, soit au représentant de la partie contre laquelle cette réfor-
mation ou rétractation est demandée. Quand il s'agit d'un pourvoi en cassa-

tion, une marche toute différente est suivie ; l'acte originaire introductif du

pourvoi, l'acte qui saisit la Cour de cassation de la connaissance de l'arrêt atta-

qué n'est pas signifié par le demandeur en cassation à la partie en faveur du

laquelle l'arrêt attaqué a été rendu. Le pourvoi en cassation se forme, s'intro-

duit, par un écrit rédigé en forme de requête, déposé par le demandeur en

cassation, ou plutôt, par l'avocat qu'il a constitué, au greffe de la Cour de cas-
sation. Cette requête, cet acte de pourvoi n'est pas signifié au défendeur en

cassation, il est déposé au greffe, et le dépôt est constaté par un récépissé que
le greffier de la cour en délivre au déposant.

Telle est la forme dans laquelle s'introduit le pourvoi : nous en verrons

plus tard les motifs.
Dans quel délai ce pourvoi doit-il être formé? C'est, en général, dans le dé-

lai de deux mois (L. du 2 juin 1862), le même délai que nous avons déjà vu,
soit pour l'appel, soit pour la requête civile ; et les deux mois courent du jour
de la signification, à personne ou à domicile, de la décision, objet du pourvoi.

n° 1028).— Cass., 18 décembre 1815 (Dall., Rép., v° Chosejugée, n° 166). —Cass.,
17 août 1841(Dall., eod., n° 20).
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Si le jugement ou l'arrêt est par défaut, le délai ne courra qu'à compter du

jour où l'opposition ne sera plus recevable (art. 1, L. 2 juin 1862). Le délai est

augmenté à raison de l'éloignement du domicile du demandeur (art. 5 même

loi), ou à raison d'absence forcée d'une des parties, par exemple, au profit
decitoyens absents du territoire de la France pour service public de terre
ou de mer (art. 4, même loi). Les dispositions auxquelles je vous renvoie sont
identiques à celles des art. 445 et 446 du Code de procédure (1).

Quellessont les formes matérielles ? quelles sont les indications que doit
contenir cette requête de pourvoi ?

Elle contient les noms du demandeur et du défendeur ; l'indication précise
del'arrêt attaqué ; la désignation expresse de la loi qu'on prétend avoir été
violéedans cet arrêt ; et, sinon la reproduction, au moins l'indication des

moyenssur lesquels on se fonde pour établir cette violation ; il faut dire non
passeulement quelle loi a été violée, mais en quoi elle a été violée. Du reste,
l'indication, l'exposé de ces moyens suffit, sauf à développer, si l'on veut, cet
exposédans un mémoire ampliatif, qui peut être déposé même après l'expi-
ration du délai fixé par le pourvoi.

Le pourvoi doit de même contenir la preuve de la consignation préalable de
l'amende,,qui est de 150 fr. pour les jugements contradictoires, et de moitié
pour les jugements par défaut ou par forclusion, plus un dixième en sus, en
vertu des lois particulières. Il faut donc, comme dans la requête civile, joindre
à l'acte introductif la quittance du receveur constatant le dépôt préalable de
la consignation.

Il faut y joindre également une expédition du jugement ou de l'arrêt atta-
qué (2). Et, comme la Cour de cassation doit connaître le dispositif et les mo-
tifs de la décision attaquée, il ne suffirait pas de joindre au pourvoi une copie
d'un arrêt confirmatif qui n'aurait fait qu'adopter les motifs des premiers juges ;
il faudrait alors produire, outre l'arrêt, le jugement confirmé (3).

*

J'ajouterai que, si minutieuses que soient ces formalités, il est de la plus
hauteimportance de les observer , parce que leur inobservation entraîne dé-
chéancedu pourvoi. Ainsi, c'est un point reconnu que le pourvoi devrait être
rejeté, sans aucun examen des motifs, par cela seul qu'on n'y aurait pas an-
nexé la quittance justifiant de la consignation préalable ; vainement le de-
mandeur en cassation prouverait-il qu'il avait consigné l'amende en temps
utile, le défaut de jonction, d'annexe à son pourvoi de la quittance du rece-
veurentraînerait seul le rejet du pourvoi (4).

773. Le pourvoi ainsi formé par le dépôt au greffe, la cour est saisie. Dans
quelleforme va-t-on suivre maintenant l'instruction ?

Le pourvoi, vous ai-je dit, n'a pas été notifié à l'adversaire ; l'adversaire a pu
(1)Si le jugement ou l'arrêt n'avait pasété signifié, le droit de se pourvoir en cas-

sationseprescrirait par trente ans (art. 2262 C. civ.). Voy. Civ., Rej., 31 mars 1869
(Dall.,1869,1, 405).

(2)Cass.,Rej., 22août 1836(Dall., Rép., v° Cassat., n° 862).— C. de cass.,20 avril
1846

(Dall.,1846, 1, 144).— Cass.,13mai 1872(Dall., 1873,1, 85).
(3)Cass.,Rej.; 3juin 1812(Dall., Rép.,v° Cassat, n° 871).
(4)La Courde cassationn'a pas adopté cette opinion rigoureuse au moins en matière

criminelle.— 6 fructidor an VIII. — 9 février 1833(Dall., Rép., v° Cassat., n°s891-892).
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sans doute en avoir connaissance en s'en informant au greffe, mais, directe-
ment et personnellement, aucun avis n'a dû lui être transmis. La raison en
est simple : c'est que, dans cette première épreuve, dans ce premier débat sur
l'admissibilité du pourvoi, le défendeur à la cassation n'est pas en cause, la

question que le pourvoi soulève, au moins en matière civile, n'est pas encore
de savoir s'il y a lieu ou s'il n'y a pas lieu à casser l'arrêt attaqué ; la question
consiste uniquement dans un examen préalable des moyens de cassation,

pour savoir si le pourvoi doit être rejeté ou admis. Le défendeur en cassation
ne sera donc ni appelé ni entendu, ou plutôt il n'y a pas encore, à vrai dire,
de défendeur à la cassation ; tout se passe entre le demandeur, le ministère

public et la cour. Quand je dis la cour, j'entends parler de la chambre des

requêtes à laquelle appartient exclusivement, en matière civile, le droit desta-
tuer sur l'admissibilité du pourvoi.

Ainsi l'acte de pourvoi et, s'il y, a lieu, le mémoire ampliatif étant déposés
au greffe, la section des requêtes est saisie de la question. Le président de
cette chambre désigne parmi les conseillers un rapporteur auquel les pièces
sont confiées. Ce rapporteur doit remettre ce dossier au greffe dans le délai
d'un mois ou de deux mois, selon les cas. Communication en est donnée en-
suite au ministère public. Puis, l'affaire venant à son tour de rôle, on entend
à l'audience : 1° le rapporteur ; 2° l'avocat du demandeur en cassation ; 3°en-

fin, le ministère public. Quant au défendeur à la cassation, il n'est pas re-

présenté, personne ne parle et ne peut parler pour lui, parce que l'arrêt à

rendre par la section des requêtes ne peut au fond lui causer aucun préjudice
réel. En effet, après cette procédure, de deux choses l'une : ou la chambre
des requêtes juge que les moyens du pourvoi n'ont aucun fondement ; alors
elle le rejette, tout est fixé, aucun moyen de recours n'est plus ouvert au de-
mandeur ni par la voie de la cassation ni par la voie de la requête civile.
Dans le cas de rejet, la chambre des requêtes doit motiver son arrêt, et elle

prononce contre le demandeur qui succombe la condamnation à l'amende

qui a été par lui consignée. Ou bien, au contraire, si les moyens du pourvoi
paraissent graves, sérieux, s'ils élèvent des doutes raisonnables sur la régula-
rité de l'arrêt attaqué devant elle, la chambre des requêtes ne casse pas ce

jugement ou cet arrêt, ce n'est pas là sa mission ; mais elle admet le pourvoi,
sauf à débattre ultérieurement, devant la chambre civile, la réalité des vices

invoqués contre le jugement ou l'arrêt.

L'arrêt de la chambre des requêtes admettant le pourvoi n'est pas motivé,
il diffère en cela de l'arrêt qui rejette le pourvoi.

773. Ici se termine, et je ne prends et ne dois prendre absolument que
l'ensemble, ici se termine la première période de la procédure du pourvoi en

cassation. S'il s'agit d'un arrêt de rejet rendu par la chambre des requêtes,
cette première période est en même temps la dernière. Si, au contraire, l'arrêt
de la chambre des requêtes est un arrêt d'admission, la conséquence de l'arrêt
d'admission sera que l'affaire sera portée à la chambre civile pour être statué
sur la cassation. Aussi l'arrêt d'admission, rendu par la chambre des requê-
tes, forme-t-il le point de départ d'une période toute distincte, dans la procé-
dure à suivre devant la cour.
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Ainsi, jusqu'ici nous avons remarqué que le défendeur restait étranger à la

procédure, ou, pour mieux dire, qu'il n'y avait pas, à proprement parler, de

défendeur à la cassation devant la chambre des requêtes. Au contraire, lorsque
le demandeur à la cassation aura fait admettre son pourvoi, il devra mettre

en cause son adversaire désormais défendeur à la cassation ; il le mettra en

cause en lui signifiant, soit à personne, soit à domicile : 1° la requête intro-

ductive du pourvoi, qu'il aura d'abord déposée au greffe ; 2° l'arrêt d'admis-

sion obtenu en vertu de cette requête.
« Le demandeur en cassation est tenu de signifier l'arrêt d'admission à

personne ou à domicile, dans les deux mois après sa date ; sinon, il est déchu

deson pourvoi envers ceux des défendeurs à qui la signification aurait dû

être faite (art. 2, L. 2 juin 1862). »

A quels délais doit-il assigner son adversaire ? quel est l'intervalle qui s'é-
coulera entre la signification de l'arrêt d'admission et la comparution du dé-
fendeur à la cassation? Ce délai est fixé par l'art. 3 de la même loi (2 juin 1862) :
« Le délai pour comparaître sera d'un mois à partir de la signification de l'ar-
rêt d'admission faite à la personne ou au domicile des défendeurs. » (V. aussi
art. 6, même loi (1).)

Le défendeur à la cassation est donc assigné, en vertu de l'arrêt d'admission,
à comparaître devant la chambre civile ; et comparaître, ici, comme devant
les tribunaux ordinaires, ce n'est pas venir de sa personne ; comparaître, c'est

constituer un représentant légal ayant qualité pour vous défendre. Comparaî-
tre devant les tribunaux d'arrondissement, les cours d'appel, c'est constituer
un avoué ; comparaître devant la cour de cassation, c'est faire choix d'un des

avocats attachés spécialement à cette cour, avocats qui réunissent sur leur tête
ladouble qualité d'avocats et d'avoués, et qui ont mission non seulement pour
défendre les parties, mais pour les représenter et pour conclure en leur nom.

Ainsi, dans le mois de la signification, le défendeur à la cassation doit con-
stituer un avocat qui signifiera au demandeur et déposera au greffe un mé-
moire en réponse contre la requête du pourvoi et contre l'arrêt d'admission.
A ce mémoire signé de l'avocat défendeur, le demandeur peut, à son tour, ré-

pondre par un autre mémoire. Les deux mémoires du défendeur et du deman-
deur en cassation ayant été signifiés et déposés au greffe, l'affaire est en état ;
dèslors nous sommes arrivés au terme de la procédure ; la marche à suivre
est absolument celle qu'on suit devant la section des requêtes. Les deux mé-
moires déposés, le président de la section civile nomme un rapporteur ; ce

rapporteur prend communication ; puis, au tour de rôle, on arrive à l'audience,
on entend : 1° le rapporteur ; 2° les avocats respectifs, car ici le défendeur à
la cassation a son avocat ; 3° le ministère public ; ensuite intervient l'arrêt.

774. Avant de quitter cette matière relative aux formes, remarquez que
nous avons supposé, ce qui arrive le plus fréquemment, la comparution du

défendeur à la cassation ; c'est-à-dire la constitution d'un avocat et la signifi-

(1) Doit être déclaré déchu de son pourvoi le demandeur qui a notifié son arrêt
d'admission au défendeur par un exploit dont la copie ne porte pas d'indication du
moisdans lequel la signification a eu lieu, s'il n'est pas possible de réparer cette omis-
sionàl'aide des autres mentions de l'exploit. Civ., Rej., 26 janvier 1874 (Sir. 74, 1, 440).
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cation d'un mémoire dans les délais indiqués. Mais, de même que dans les
tribunaux d'arrondissement le défendeur fait souvent défaut, de même il

peut arriver que devant la Cour de cassation le défendeur n'ait pas constitué

d'avocat, n'ait pas signifié de mémoire dans les délais indiqués par le règle-
ment. Ce point est prévu et développé dans le titre II, IIe partie du règlement
de 1738. Si, à l'expiration de la huitaine depuis l'accomplissement des délais

qui lui sont donnés pour comparaître, le défendeur n'a pas signifié et déposé
de mémoire, le demandeur peut prendre défaut, et sur le défaut, la section
civile entrera dans l'examen de l'affaire. Elle pourra, malgré le défaut du dé-

fendeur, rejeter le pourvoi du demandeur, auquel cas, elle le condamnera à
l'amende de 300 fr. ou de 150 fr., suivant que le jugement attaqué était ou
n'était pas contradictoire ; car, en cas de rejet par la section civile, l'amende
est doublée *(V. les art. 5, 25 et 35 du titre IV, Ire partie du règlement de 1738.)*
Au contraire, si la cassation est prononcée, le défendeur à la cassation contre

lequel a été prononcé par défaut aura encore la faculté de faire rétracter
cette sentence, de se faire restituer contre cette cassation pendant un délai
d'un mois ou de deux mois, selon les cas, à partir de la signification de l'arrêt
de défaut.

^—> 775. Arrivons maintenant à un point un peu plus important ; voyons
quel pourrait être l'arrêt de la section civile prononcé contradictoirement sur

la demande en cassation ; et surtout, allons plus avant, examinons quelles

pourront être les conséquences diverses de cet arrêt.

D'abord, il y a un premier cas fort simple, celui où la chambre civile rejette
le pourvoi en cassation ; son arrêt de rejet est définitif, il n'y a plus pour le de-

mandeur aucun moyen possible de faire rétracter la sentence, tout est jugé
et souverainement jugé contre lui; en prononçant le rejet, elle le condamne
à une amende de 300 fr. ou de 150 fr., et cette amende doit absolument être

prononcée. Ainsi, quoique, en matière civile, la loi dispense les indigents de

la consignation préalable pour que le pourvoi soit admis, elle ne les dispense
pas de la condamnation à l'amende, quand ils ont succombé dans leur pour-
voi (1). Dans tous les cas, l'arrêt de rejet doit renfermer la condamnation.

Mais l'arrêt de cassation présente dans sesrésultats des conséquences beau-

coup plus graves sur lesquelles nous devons nous arrêter.
La cassation prononcée par la chambre civile produit, relativement aux par-

ties, des effets non pas identiques, mais au moins fort analogues à ceux que
l'art. 501 attribue au jugement de rétractation en matière de requête civile.

Ainsi, nous avons distingué dans les requêtes civiles, et d'après le Code même,
deux instances séparées et successives, le rescindant qui rétracte le jugement
attaqué, puis le rescisoire dans lequel on débattra la question du fond. Ces

expressions ne sont consacrées ni par la loi, ni par l'usage dans la procédure
de la Cour de cassation ; mais la même distinction dans les idées s'y retrouve
tout à fait exactement. Ainsi, la Cour de cassation, nous l'avons déjà dit, n'est

pas juge du fond de l'affaire ; par conséquent quand elle casse, elle met le ju-
gement ou l'arrêt à néant, sans y substituer un jugement, une décision, un
arrêt nouveau ; quand elle casse un jugement ou un arrêt, elle remet les par-

(1) Cass.,28 décembre1812(Dall., Rép.,v° Cassat.,n° 757).
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ties au même état où elles se trouvaient toutes deux avant ce jugement ou
cet arrêt. Sous ce rapport, elle produit précisément l'effet que le § 1er de l'ar-
ticle 501 attribue au jugement de rétractation rendu sur une requête civile.

Il résulte de là quelques conséquences importantes à signaler.

776. Le pourvoi en cassation, formé devant la. chambre des requêtes, ou
mêmeadmis par cette chambre, et porté devant la chambre civile, n'est pas
suspensif ; nonobstant le pourvoi, nonobstant l'arrêt d'admission, l'exécution
dujugement ou de l'arrêt attaqué a pu et dû se produire. Sous ce rapport, les

principes de la requête civile sont communs à la cassation.
* Nous avons vu cependant, sur l'article 241 (C. de pr.), que le, jugement qui

ordonne la suppression ou la réformation d'une pièce déclarée fausse ne devra

pasêtre exécuté, tant que le jugement pourra être cassé (V. n° 461).
Le Code civil contenait également un article (l'art. 263) qui déclarait excep-

tionnellement que le pourvoi en cassation était suspensif en matière de
divorce. On en comprend facilement le motif. Mais le divorce a été aboli de-

puis 1816, et cette question ne peut plus s'élever (V. aussi un décret des
16-19juillet 1793).

*

En principe, le pourvoi en matière civile n'est pas suspensif.
Ainsi, lorsque, après cette exécution poursuivie et probablement consommée

pendant l'instruction du pourvoi, l'arrêt attaqué est cassé, il s'ensuit d'abord

quel'amende consignée doit être restituée ; ensuite que tout ce qui a été fait en
vertu de l'arrêt attaqué, qui maintenant est cassé, doit tomber, que tous les
actesd'exécution auxquels le défendeur à la cassation a pu procéder dans l'in-

tervalle, sont des actes nuls, comme ayant été faits en vertu d'un arrêt qui
maintenant est mis au néant, qui maintenant est censé n'avoir jamais eu
d'existence. Alors, si, en vertu de ce jugement qui, par exemple, le déclarait

propriétaire, le défendeur à la cassation a constitué des hypothèques, des servi-

tudes,des droits réels, a consenti des aliénations, tous ces droits s'évanouissent
avecle jugement qui lui servait de titre ; le jugement ou l'arrêt étant cassé, il
n'a pu consentir à des tiers des droits qu'il n'avait pas lui-même. De même, si,
à la suite de l'arrêt que la cour vient de casser, ont été rendus des jugements
ou arrêts relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de celui-là, ces jugements
ou ces arrêts doivent tomber avec celui qui leur servait de base. De même
encoreet à plus forte raison, le demandeur en cassation, qui a fait tomber
l'arrêt qui l'avait condamné, recouvrera du défendeur toutes les sommes qu'il
avait payées en conséquence de cet arrêt. En un mot, les parties étant remises
enl'état qui avait précédé, tout ce qui s'est fait antérieurement, en vertu de

l'arrêt qui vient d'être cassé, doit être mis au néant (1).
Tout cela du moins doit s'entendre du préjudice de droit que l'arrêt mainte-

nant cassé avait fait éprouver au demandeur en cassation. Quant au préjudice
de fait, il est clair qu'il sera souvent irréparable; il est clair que l'arrêt de

cassation n'aura pas toujours pour effet de réparer, au profit du demandeur

qui a triomphé, le tort que l'arrêt lui aura causé. Ici, je n'entends pas parler
d'un cas tellement évident qu'il mérite à peine d'être mentionné, il est clair

(1)C. de cass.,15janvier 1812.— 22janvier 1822.— 28 août 1837(Dall., Rép., v° Cas-

sat.,n° 2016).— Cass.,16juin 1845(Dall., 1845,Tables,v° Cassat.,n° 12).
II. 10
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que, si le demandeur en cassation avait pendant l'instruction été contraint
de payer, ce qui arrivera le plus souvent, et que le défendeur se trouvât in-
solvable après la cassation, c'est là un préjudice de fait, sur lequel l'arrêt n'a

pas d'influence. Mais il y a d'autres cas, à part celui-là, où l'arrêt de cassation
ne peut pas remédier au préjudice éprouvé par le demandeur.

Ainsi, un arrêt de cour d'appel a prononcé, aux termes de l'art. 2157 du
Code civil, la radiation d'une inscription hypothécaire que j'avais prise sur
un de vos immeubles, pour sûreté d'une créance ; la cour d'appel, prétendant
que la créance est éteinte, a ordonné contre moi la radiation de cette ins-

cription ; je me suis pourvu en cassation ; mais, comme le pourvoi n'est pas
suspensif, la radiation a été opérée sur le registre malgré ce pourvoi. Plus tard,
cet arrêt est cassé ; on reconnaît que la cour d'appel a violé la loi en prononçant
dans l'espèce l'extinction de mon droit, la radiation de mon inscription. Mais
si je puis maintenant, l'arrêt de cassation à la main, reprendre l'inscription qui
a été rayée, je ne puis pas reprendre le rang d'inscription que j'ai perdu; il
est clair que si, dans l'intervalle, des tiers sont venus s'inscrire sur les biens
du même débiteur, sur la foi de la liberté de ces biens, puisque mon inscrip-
tion avait été rayée, la nouvelle inscription que je vais reprendre ne pourra pas
remonter à la date de l'ancienne ; la nouvelle inscription ne pourra pas m'as-
surer le rang de préférence que m'assurait la première. Dans ce cas et autres
de la même nature, l'arrêt de cassation, qui, en droit, remet les parties dans
l'état où elles étaient avant la cassation, ne réussit pas toujours à réparer les

préjudices de fait sur lesquels, en principe, la loi n'a pas d'empire.

777. Un point beaucoup plus important est celui de savoir quelle sera la

conséquence définitive de cet arrêt de cassation prononcé par la chambre
civile. Vous comprenez bien maintenant cette idée fondamentale, que la cour,
en cassant le jugement ou l'arrêt, n'a pas jugé le fond de l'affaire. Juger le

fond de l'affaire est en dehors de sa mission ; elle est là pour maintenir l'ob-
servation de la loi, et non pas pour faire droit aux parties. De là suit que la

chambre civile, lorsqu'elle casse un arrêt de cour d'appel, doit immédiate-
ment renvoyer l'affaire et les parties devant une autre cour d'appel. Cette

obligation lui est imposée par la loi du 27 ventôse an VIII, art. 87 ; elle l'était

déjà par les lois antérieures. Le renvoi sera fait par la cour de cassation devant
un tribunal du même ordre, tribunal d'arrondissement ou cour d'appel, ordi-
nairement devant celui qui sera le plus voisin de celui qui avait jugé. Le tribu-
nal auquel l'affaire est renvoyée ne peut connaître que des chefs sur lesquels
a porté le pourvoi (1).*

Toutefois, dans le cas prévu par l'art. 504 du Code de procédure, je crois

que la Cour de cassation ne devrait ordonner aucun renvoi. Cet article suppose
que dans la même cause, entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens,
deux Cours ou tribunaux ont rendu deux jugements contraires. La cour de

cassation devra casser le jugement qui a été rendu le second ; en effet, l'affaire
était déjà jugée quand ce jugement est intervenu, et il n'a pu infirmer l'autorité
du premier jugement, qui doit être maintenu pour être exécuté suivant sa forme

(1) Dijon, 17juillet 1868(Dall., 1868,2, 206).
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et teneur (1). L'art. 501, deuxième alinéa, donne une décision semblable en
matière de requête civile.

De même, dans le cas où la cour casse un arrêt ou un jugement dans l'inté-
rêt de la loi (V. n° 765), elle ne prononce aucun renvoi, puisque cet arrêt ou
ce jugement conserve ses effets entre les parties.

*

^-> 778. Mais vous sentez qu'il est possible que, la chambre civile ayant
annuléun arrêt, par exemple, pour inobservation de la loi ou parce qu'elle y
croitvoir une violation de la loi, la seconde cour d'appel, à laquelle l'affaire
estrenvoyée, juge dans le même sens que la première ; il est possible, et il y
ena de fréquents exemples, que la deuxième cour d'appel persiste à donner
àla loi l'interprétation adoptée par la première, et repoussée par l'arrêt de
cassation.La chose est très licite, car la mission de la Cour de cassation, si
hautequ'elle soit, n'est qu'une mission judiciaire et non point une mission

législative, elle casse les arrêts, mais elle n'impose pas et ne peut imposer aux
tribunaux ou cours l'obligation légale ou morale d'adopter son interprétation.
Qu'arrivera-t-il donc dans ce cas, surtout si le deuxième pourvoi est suivi d'une
deuxième cassation, et si, sur le second renvoi qui va suivre cette cassation,
la troisième cour d'appel décide comme les deux premières ?

Le principe môme de la division des attributions va nous jeter dans un im-
menseembarras ; nous roulerons sans terme dans un cercle successif d'arrêts
de cours d'appel et de cassation, qui ne mèneront à rien. La difficulté
est réelle ; mais c'est plutôt une difficulté législative qu'une difficulté judi-
ciaire. En effet, comme elle tient précisément au principe de la distribution
des pouvoirs, à la distinction des attributions de la cour de cassation et des
juridictions ordinaires, cette difficulté a été prévue, tranchée dès l'origine
parles législateurs; mais elle l'a été successivement, dans plusieurs lois diffé-

rentes, de plusieurs manières.
La loi du 1erdécembre 1790, qui a organisé la Cour de cassation, avait prévu

ettranché la question sous l'art. 21, § 2 ; après la cassation successive de deux
jugements rendus dans la même affaire, sur la même question de droit, le
troisième tribunal jugeant comme les deux premiers, cette loi voulait que le
tribunal de cassation, au lieu de statuer sur le troisième pourvoi, demandât à
la législature une déclaration interprétative, qu'il attendît cette déclaration
pour l'appliquer au troisième pourvoi dont il était saisi. Ainsi, sous l'empire
decette loi, le troisième pourvoi contre la même décision étant porté au tri-
bunalde cassation, celui-ci devait surseoir et en référer au Corps législatif, et
lui demander une interprétation applicable non seulement aux mêmes ques-
tionsse soulevant plus tard dans d'autres affaires, mais applicable au procès
mêmedans le cours duquel la question était née.

Le même système fut reproduit, soit dans la constitution du 3 septem-
bre 1791, art. 21, soit aussi dans celle du 5 fructidor an III. Seulement, la con-
stitution de l'an III, art. 256, voulait, pour plus de célérité et d'économie, que
le référé du tribunal de cassation au Corps législatif eût lieu dès le deuxième

pourvoi, que le tribunal de cassation, ayant cassé une première fois, et saisi

(1)Contrà, Cass.,28juillet 1852,contrairement aux conclusionsde M. l'avocat géné-
ral (Dall., 1852, 1, 292). — Cass., 14 mai 1861(Dall., 1861, 1, 378).
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d'un second pourvoi contre un jugement pareil, rendu dans la même affaire,
en référât aussitôt au Corps législatif, et attendît l'interprétation d'autorité pour
l'appliquer à l'affaire.

Dans la loi du 27 ventôse an VIII, commença un changement de système, et
ce changement a encore laissé des traces dans la législation actuelle ; on décida,
art. 78, que, sur le second pourvoi, le tribunal de cassation, au lieu de se
référer à la législature, réunirait ses trois sections, et statuerait; toutes cham-
bres réunies. On pensait que l'autorité des trois chambres réunies du tribunal

de cassation suffirait pour exercer une influence morale de nature à faire cesser

toutes les divergences.
Mais l'influence du tribunal de cassation, siégeant même avec tout l'appareil

de ses audiences solennelles, n'est qu'une influence toute morale ; le tribunal
de cassation n'avait, comme il ne l'a encore, qu'une influence judiciaire, et
nulle influence législative. Il arriva donc, en 1806, que malgré l'autorité d'un
deuxième arrêt de cassation, prononcé toutes les chambres réunies, conformé-
ment à l'art. 78 de la loi du 27 ventôse, il arriva que le troisième tribunal, saisi

par le deuxième renvoi, statua conformément à l'avis des deux premiers tri-

bunaux, contrairement à la doctrine de la Cour de cassation. Alors intervint
la loi du 16 septembre 1807, qui consacra en partie le système de la loi de

l'an VIII, et en partie aussi le système de 1790, mais avec des modifications;
elle est fort remarquable, et quelques détails seront nécessaires à cet égard,

On décida que la Cour de cassation, saisie d'un deuxième pourvoi, pourrait,
à son gré, ou statuer, toutes les chambres réunies conformément à la loi de

ventôse, et réunies sous la présidence du grand juge, ministre de la justice;
ou bien, qu'elle pourrait à son choix se référer immédiatement au gouverne-
ment pour obtenir de lui l'interprétation de la loi. On revenait un peu, sous

ce dernier rapport, au système de 1790, à l'interprétation d'autorité. Que si

la Cour de cassation, au lieu de demander l'interprétation après le second pour-
voi, avait statué toutes chambres réunies et prononçait la cassation, et qu'en-
suite un troisième pourvoi fût encore porté devant elle, l'interprétation était

forcée, il fallait y recourir.
Ce système de 1807 a été vivement critiqué, surtout depuis 1814. En effet,il

était, sous plus d'un rapport, absolument incompatible avec la Charte de 1814

et avec celle de 1830.

D'une part, la Charte posait comme principe absolu l'inamovibilité des ma-

gistrats, et certes il n'y avait rien de plus contraire à ce principe que d'appeler
à siéger comme président, et à voter dans les plus graves questions qui avaient

partagé les cours, le plus amovible de tous les fonctionnaires, c'est-à-dire un

ministre.
D'autre part, en donnant à la cour de cassation la faculté de solliciter l'in-

terprétation à l'époque du deuxième pourvoi, ou bien en lui commandant de

réclamer cette interprétation à l'époque du troisième pourvoi, on lui disait de

demander cette interprétation, non plus au Corps législatif, comme on l'avait

fait en 1790, mais bien au gouvernement, au pouvoir exécutif. Cette inter-

prétation devait, en effet, se donner dans la forme des règlements d'adminis-
tration publique; ce qui veut dire qn'elle devait être délibérée et arrêtée en

conseil d'État.
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Tant que dura la législation de l'Empire, cette dernière partie de la loi

de1807,peut-être un peu vicieuse en principe, pouvait cependant se défendre :
à cette époque, le conseil d'État avait seul la rédaction et presque l'ini-
tiative des lois; on comprenait donc que la Cour de cassation s'adressât, pour
obtenir l'interprétation à un corps qui figurait nommément dans la consti-

tution, et de qui d'ailleurs avait dû émaner la rédaction complète de la loi.

Maisvous sentez qu'en 1814 cette idée,, cette marche devenait tout à fait cho-

quante. La Charte de 1814 rie nommait pas même le conseil d'État, ne lui

assignait aucun rang, aucun rôle dans le pouvoir législatif; elle attribuais
l'exercice du pouvoir législatif au concours du roi et des deux chambres. Dès

lors, il devenait peu raisonnable d'obliger la Cour de cassation à demander
l'interprétation d'une loi équivoque à un corps qui, légalement; n'avait pris
aucunepart directe ni indirecte à la confection de cette loi.

Cesobjections étaient graves; elles furent senties, et uneloi du 30juillet 1828
bouleversa tout le système de la loi de 1807. Voici à cet égard quelles idées
furent adoptées.

On décida que désormais la Cour de cassation ne pourrait plus, après un
deuxièmepourvoi et avant le deuxième arrêt, demander l'interprétation; elle
lepouvait en 1807, mais elle n'y était pas forcée ; d'après la loi de 1828, la Cour
decassation, saisie d'un deuxième pourvoi, devait, sans demander l'interpré-
tation, statuer sur ce deuxième, pourvoi, toutes les chambres réunies. Seule-.

ment, la présidence de la cour n'était pas conservée au ministre de la jus-
tice, elle appartenait à son premier président.

Que si, après le renvoi qui pouvait suivre le second arrêt de cassation, le
troisième tribunal ou la troisième cour décidait comme les deux premiers
tribunaux ou les deux premières cours, leur jugement ou leur arrêt ne pou-
vait plus être attaqué par la voie de cassation. En d'autres termes, après deux

cassations,suivies de deux renvois, le troisième arrêt de la cour d'appel étant
conforme aux deux premiers, faisait droit entre les parties ; aucun pourvoi
n'étaitplus recevable, aucune interprétation n'était demandée au moins dans
l'affaire à propos de laquelle le débat s'était élevé, affaire qui était alors irré-
vocablement terminée.

Ceconflit entre trois cours d'appel d'une part, et, de l'autre, la Cour de
cassationappelée deux fois à statuer; ce conflit attestait une obscurité, une

équivoque,un vice sérieux dans la loi. Aussi; les art. 2 et 3 de la loi du 30 juil-
let voulaient qu'il en fût immédiatement donné avis ou référé au gouverne-
nement, afin que, dans la session législative qui suivrait ce conflit, un projet
d'interprétation fût présenté aux chambres et voté.

Maiscette loi d'interprétation qui, d'après les lois antérieures, et notamment
cellede 1790, avait pour but de mettre la Cour de cassation en état de statuer
sur l'affaire même qui avait pour objet le conflit, avait tout à fait changé
d'objet dans la loi de 1828. L'affaire était consommée, terminée entre les par-
tiespar l'arrêt de la troisième cour d'appel ; et la loi à intervenir, si elle in-

tervenait, sur le point qui avait fait l'objet du débat, n'avait plus aucune in-
fluence sur l'affaire à propos de laquelle le conflit s'était manifesté.

Cesystème de la loi de 1828 conciliait-il, d'une manière satisfaisante, les
principes fondamentaux des attributions des cours d'appel et de la Cour de
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Cassation avec le besoin de maintenir l'unité dejurisprudence et de législation?
Il est permis d'en douter. En effet, dans ce conflit élevé entre l'opinion de

plusieurs cours d'appel et celle de la Cour de cassation, la doctrine des cours

d'appel prévalait sur la doctrine hautement manifestée par la Cour de cas-
sation. Or, ce résultat était en désaccord manifeste avec les idées fondamen-
tales de la hiérarchie, de la suprématie judiciaire, avec cette idée qui tendait
à conférer à la cour de cassation une haute mission de surveillance et d'auto-
rité sur les arrêts des tribunaux et des cours d'appel, en tant qu'ils seraient
contraires à la loi.

Et notez bien que ce n'est pas ici une affaire d'esprit de corps, de privilège

ou de vanité; sous ce point de vue, la question aurait peu d'importance, mais,
en résultat, la mission de la Cour de cassation manquait son but. Cette mission
est celle-ci : de prévenir, de réprimer, dans l'interprétation des lois, les varié-

tés, les divergences d'opinion et de doctrine, qui sont les conséquences inévi-
tables de la pluralité des tribunaux. Dans le but d'assurer l'unité, on a confié à
une cour essentiellement unique le droit de surveiller et de casser, au besoin,
les jugements et arrêts qui s'écarteraient de la saine interprétation de la loi.

Or, lorsque, dans un tel conflit, c'était l'opinion des trois cours d'appel qui
prévalait, en fin de compte, sur l'opinion de la Cour de cassation, il est clair

que ce but était manqué ; on avait constaté un conflit de doctrines, et, par le
résultat de ce conflit, l'opinion de trois cours d'appel l'avait emporté.

Ce n'est pas tout ; rien ne garantissait aux particuliers, entre lesquels la
même question pouvait se débattre plus tard, que la même doctrine, que la
même opinion prévaudrait. Les particuliers étaient encore, après ce débat si

solennel, dans l'incertitude la plus complète sur le sort, sur la solution à venir

que pouvait recevoir la question dans des débats pareils. En un mot, il est
visible qu'en mettant de côté l'opinion de la Cour de cassation, qu'en s'atta-

chant, comme dernier terme, à la doctrine des trois cours d'appel, on man-

quait complètement le but capital de l'institution de la cour de cassation,
l'unité de jurisprudence.

Je sais bien qu'on pouvait dire que, dans la loi de 1828, cette objection n'é-
tait pas réelle, parce que si, dans le fait et dans la cause actuelle, l'opinion
des cours d'appel avait prévalu sur celle de la Cour de cassation ; si, sous ce

rapport, la jurisprudence était restée indécise et variable, la loi interpréta-
tive, qui, dans la session suivante, devait être présentée aux chambres, pré-
venait, pour l'avenir, l'inconvénient des variations et des incertitudes que
nous signalons.

Tel était, en apparence, le remède apporté par la loi de 1828 à l'inconvé-
nient très réel, qui résultait de son art. 2 ; mais il est facile de sentir que le
remède était très loin de parer au mal, et cela pour plusieurs raisons :

Ainsi, premier obstacle, première cause d'impuissance du remède annoncé
par la loi de 1828, c'est qu'il ne paraissait pas que la loi, qui devait être pré-
sentée dans la session qui suivait le conflit, fût une loi purement déclarative,
devant régir et trancher même les faits antérieurs à sa promulgation.

Un autre obstacle plus sérieux se présentait : on devait, à raison du conflit
déclaré, présenter une loi aux chambres, dans la session qui suivait ce conflit ;

mais la loi n'est pas chez nous l'oeuvre d'un pouvoir unique, et le même con-



DE L'EXÉCUTION DES JUGEMENTS. 151

flit, le même débat sur le sens ou l'explication de la loi, le même débat qui
enait de partager la Cour de cassation et les cours d'appel, pouvait diviser

les trois éléments dont le concours était alors (Charte de 1814), indispensable
à la formation d'une loi. Si l'une des chambres attachait à la loi un sens dif-
férent de celui que l'autre y donnait, comment pourrait-on sortir de la dif-
ficulté que le conflit avait soulevée?

Enfin, troisième objection, et celle-ci, en fait, la plus grave, c'est que, le

plus souvent, l'art. 3 de la loi de 1828, ordonnant la présentation immédiate
d'une loi interprétative, restait sans aucun essai d'exécution, parce que les
affaires législatives, les affaires politiques, dont les chambres se trouvaient

chargées, ne permettaient pas de s'occuper immédiatement de vider les dif-
férends soulevés dans le cours de la session précédente ou dans les mois qui
avaient précédé la loi.

C'est parce qu'on a été frappé de ce défaut, de ce vice radical de la loi de

1828,parce qu'on a senti l'insuffisance du remède de l'art. 3, qu'une loi nou-
velle a abrogé la loi de 1828, et lui a substitué un système différent.

* C'est la loi du 1er avril 1837 dont les art. 1 et 2 sont ainsi conçus :

« Art. 1er. Lorsque, après la cassation d'un premier arrêt ou jugement rendu en der-

nier ressort, le deuxième arrêt ou jugement rendu dans la même affaire entre les mê-

mes parties, procédant en la même qualité, sera attaqué par les mêmes moyens que le

premier, la Cour de cassation prononcera, toutes les chambres réunies. »
« Art. 2. Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour les mêmes motifs que le

premier, la cour d'appel ou le tribunal auquel l'affaire est renvoyée se conformera à la

décision de la Cour de cassation, sur le point de droit jugé par cette cour. »

Ainsi, d'après la loi de 1837, la doctrine de la Cour de cassation sur la ques-
tion de droit prévaudra sur celle des cours d'appel, puisque la troisième
cour devra se conformer, en droit, à la doctrine manifestée par la Cour de
cassation dans son deuxième arrêt. Mais cette troisième cour restera juge sou-
verain de l'appréciation des faits. *

TRENTE-CINQUIÈME LEÇON

LIVRE V

DE L'EXÉCUTION DES JUGEMENTS (C. D.).

^-» 919. *
Après avoir expliqué, dans la troisième partie de son Traité de

la procédure civile, les moyens de se pourvoir contre les sentences et contre les

juges, Pothier consacrait la quatrième partie à l'exécution des jugements. Il

comprenait sous ce titre les différentes procédures qui sefont en exécution desju-

gements, et les voies de droit pour contraindre la partie condamnéeà l'exécution

d'un jugement. Le Code de procédure a suivi le même ordre : après les livres III
et IV de la première partie relatifs aux moyens d'attaquer les jugements, le
livre V traite de l'exécution des jugements. Ce livre est consacré, comme la

quatrième partie du Traité do procédure civile de Pothier, d'abord aux diffé-
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rentes procédures qui se font en exécution des jugements (tit. I à V), et en-

suite aux voies de droit pour contraindre la partie condamnée à l'exécution

d'un jugement (tit. VI, à XV). L'ordonnance de 1667 suivait à peu près la

même marche. Les titres XXVIII à XXXII réglaient les procédures que nous

allons retrouver dans les titres I à V de ce livre, et le titre XXXIII de l'ordon-
nance s'occupait d'une voie d'exécution forcée, de la saisie et de la vente des

meubles. Mais, moins complète que le Code de procédure, l'ordonnance de

1667 avait gardé le silence sur la saisie des immeubles et sur d'autres points
relatifs à l'exécution forcée des jugements.

Nous nous occuperons, en premier lieu, des différentes procédures qu'occa-
sionne souvent l'exécution du jugement, et qui concernent les condamnations
accessoires de la condamnation principale. Je veux parler des réceptions de

cautions (tit. I), des liquidations de dommages-intérêts (tit. II), de fruits (tit. III),
de dépens et frais (tit. V). Lés redditions de comptes ont également trouvé

place ici (tit. IV), parce qu'il s'agit de l'exécution d'un jugement qui a or-
donné qu'un compte serait rendu par une des parties à l'autre.

Nous aurons à examiner, après ces cinq titres, la matière bien plus impor-
tante et bien plus difficile de l'exécution forcée des jugements (tit. VI à XV).

TITRE I

DES RÉCEPTIONS DE CAUTIONS (C. D.).

jjjfr > 780. * On appelle caution la personne qui s'oblige accessoirement
envers le créancier, et répond de l'acquittement de la dette. Nous n'avons à

nous occuper ici ni de la forme et des conditions du contrat de cautionnement,

ni des modifications que la convention des parties peut lui faire subir, ni des

rapports de frais qui existent soit entre le créancier et la caution, soit entre le

débiteur et la caution, soit entre les cofidéjusseurs, c'est-à-dire entre les per-
sonnes qui ont cautionné la même dette ensemble ou séparément.

Le droit civil reconnaît trois sortes de cautions : elles sont conventionnelles,

légales ou judiciaires. La caution conventionnelle est fournie par le débiteur
au créancier, en vertu d'une convention ; la caution légale, en vertu d'une dis-

position expresse de la loi (lorsque, par exemple, une personne a entre les
mains la chose d'autrui, dans les cas prévus par les art. 120, 123, 601, 626,
771, 807 du Code civil. V. aussi les art. 1518 et 2185 du même Code et les
art. 166, 812, 992 et 993 C. pr.) ; enfin la caution, judiciaire, en vertu d'un

jugement qui impose au débiteur l'obligation de donner caution. Mais il faut
bien remarquer que, si un jugement ne fait que reconnaître le droit d'exiger
une caution en vertu d'une convention ou de la loi, et ordonne en consé-
quence au débiteur de la fournir, la caution offerte en exécution de ce juge-
ment ne sera pas une caution judiciaire, mais une caution conventionnelle

ou légale. La caution n'est judiciaire que si le tribunal ordonne de la fournir
en vertu de son autorité, par exemple, quand les juges usent de la faculté qui
leur est accordée par l'art. 135 du Code de procédure.
La procédure des réceptions de caution ne s'applique pas"exclusivement
aux cautions judiciaires. D'ordinaire, il est vrai, les cautions conventionnelles
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etmême les cautions légales font constater leur obligation extrajudiciairement

par desactes authentiques ou sous seing privé. Cependant, en cas de contes-

tation, les formes que nous trouvons dans les art. 517 et suivants devraient

être suivies pour les cautions légales et conventionnelles. Ainsi, l'usufruitier,

pour se conformer à l'art. 601 du Code civil, présente une caution que le nu

propriétaire n'accepte pas; le créancier hypothécaire qui, sur les notifica-

tions afin de purger, forme une surenchère, présente une caution dont on

conteste l'admissibilité ; ces deux cautions légales devront être reçues confor-

mément aux règles tracées dans notre article.

781. « Art. 517. Le jugement qui ordonnera de fournir caution fixera le délai dans

lequelelle sera présentée, et celui dans lequel elle sera acceptéeou contestée. »

Fixera le délai. Quelquefois, il est même inutile de fixer le délai dans lequel
la caution sera présentée, par exemple, lorsqu'une partie est autorisée à faire

quelque chose dans son propre intérêt, à la charge de donner caution. Ainsi

j'ai obtenu contre Paul une condamnation, et le tribunal m'a accordé l'exécu-
tion provisoire, nonobstant appel, mais à la charge de donner caution. Je ne

puis faire procéder à l'exécution forcée, c'est-à-dire faire saisir les biens meu-
bles ou immeubles de Paul sans donner caution. Il est bien inutile de me fixer
un délai pour présenter cette caution ; mon intérêt répond de ma célérité. Et,
si je ne la présente pas, qui pourra se plaindre ? Assurément ce ne sera pas
Paul, qui, jusqu'à cette présentation, est à l'abri de mes poursuites.

Mais, lorsque la caution doit être fournie par le débiteur, il est utile de lui

fixer par le jugement un délai pour présenter la caution ; car il aurait intérêt
à retarder le plus possible l'exécution de son obligation. C'est à ce cas et à
tous autres semblables que fait allusion l'art. 817.

Comment se fera la présentation de la caution ? L'art. 440 du Code de procé-
dure nous a déjà montré une manière de présenter et de contester les cau-
tions. Cet article imprime à la procédure de réception une extrême rapidité ;
mais il doit rester exclusivement applicable aux matières commerciales, qui

requièrent toujours célérité.
En matière civile, les art. 818, 819 et 820 prescrivent une autre marche.

L'art. 818 indique comment la caution sera présentée par celui qui doit la

fournir. L'art. 519 détermine comment l'autre partie acceptera la caution,
l'art. 520 comment elle la contestera.

« Art. 518.La caution sera présentée par exploit signifié à la partie, si elle n'a point
d'avoué,et par acte d'avoué, si elle en a constitué, avec copie de l'acte de dépôt, qui
serafait au greffe, des titres qui constatent la solvabilité de la caution, sauf le cas où.
la loi n'exige pas que la solvabilité soit établie par des titres. »

La loi exige certaines conditions de celui qui est présenté comme caution ;
il doit être capable de s'obliger, être domicilié dans le ressort de la cour

d'appel où la caution doit être donnée (art. 2018, C. C.). Il doit, en outre, être

solvable; et « sa solvabilité ne s'estime qu'eu égard à ses propriétés fon-

«cières, excepté en matière de commerce, ou lorsque la dette est modique »

(art. 2019 C. civ.).
Deux actes constituent la présentation de la caution par celui qui doit la
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fournir. Premièrement, un acte de dépôt au greffe des titres constatant la

solvabilité de la caution, sauf le cas où la loi n'exige pas que la solvabilité s'éta-

blisse par titres ; c'est-à-dire, d'après l'art. 2019, excepté en matière de com-

merce ou lorsque la dette est modique. Le second acte est un exploit d'huissier

signifié à celui qui reçoit la caution, ou à son avoué, s'il en a un. Cet exploit
contient la désignation de la caution et la copie de l'acte de dépôt fait au greffe,
En matière commerciale, cet acte de présentation contient en outre une som-

mation à jour et heure fixes de se présenter au greffe pour prendre commu-
nication des titres, et à l'audience pour entendre prononcer l'admission, en

cas de contestation (art. 449 C. pr.).

« Art. 519. La partie pourra prendre au greffe communication des titres; si elle ac-

cepte la caution, elle le déclarera par un simple acte ; dans ce cas, ou si la partie ne
conteste pas dans le délai, la caution fera au greffe sa soumission, qui sera exécu-
toire sans jugement, même pour la contrainte par corps, s'il y a lieu à contrainte. »

La partie à qui la caution est offerte peut l'accepter expressément par une

déclaration faite par acte d'avoué à avoué, ou tacitement en gardant le silence

pendant le délai fixé par le jugement pour contester.
La caution ainsi acceptée fait sa soumission par une déclaration au greffe.

Cette soumission est exécutoire sans jugement, c'est-à-dire que, par sa soumis-

sion, la caution se trouve obligée. Je crois même que cette obligation existe

immédiatement sans que le créancier soit tenu de l'accepter. La loi ne parle

pas de cette acceptation ; je n'admettrais donc pas la caution à retirer sa sou-

mission sous prétexte qu'il n'y a eu qu'une pollicitation. La soumission, suivant

moi, crée à elle seule une obligation irrévocable à la charge de la caution

qui a fait cette soumission au greffe.
Même pour la contrainte par corps, s'il y a lieu à contrainte. La contrainte

par corps est aujourd'hui abolie (V. l'art. 780 et son application).

782. « Art. 520. Si la partie conteste la caution dans le délai fixé par le jugement,
l'audience sera poursuivie sur un simple acte. »

Sur un simple acte, c'est-à-dire, comme nous l'avons vu souvent, sur un acte
d'avoué à avoué. Mais, si la partie n'avait pas d'avoué, la citation serait donnée

par exploit d'huissier. La contestation sur le mérite et la solvabilité de la cau-
tion s'agite exclusivement entre celui qui offre la caution et celui qui ne l'ac-

cepte pas. Quant à la caution elle-même, elle n'est point appelée dans la cause.
Si la partie laisse passer sans contestation le délai fixé par le jugement con-

formément à l'art. 819, elle est censée accepter la caution qui lui est offerte.

783. « Art. 521. Les réceptions de caution seront jugées sommairement, sans re-
quête ni écritures ; le jugement sera exécuté nonobstant appel. »

La loi ordonne, comme on le voit, une procédure abrégée et peu dispendieuse.

« Art. 522.Si la caution est admise, elle fera sa soumission, conformément à l'art. 519
ci-dessus. »

J'ai expliqué sur l'art. 819 quelles étaient, pour la caution, les conséquences
de sa soumission au greffe.
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Mais la loi ne s'est pas expliquée pour le cas où le tribunal rejetterait la

caution. La partie qui l'avait présentée peut-elle en offrir une autre ? Quelques
auteurs ont douté qu'une seconde présentation pût être faite, par la raison que
les délais de l'art. 517 se sont écoulés pendant la contestation sur la solvabi-

lité de la première caution ; mais cette opinion ne me semble pas fondée. Le

délai fixé par le jugement (art. 517) qui ordonne de fournir une caution ne se

réfère qu'à la contestation relative à la première caution présentée, mais il

n'exclut pas et aucune disposition de la loi n'exclut le droit d'en présenter
une seconde. Seulement, comme il pourrait arriver que celui à qui il est or-

donné de fournir une caution présentât, à dessein, des cautions inadmissibles,
afin de gagner du temps, le tribunal, dans le jugement qui rejette la pre-
mière ou la seconde caution, pourrait décider que, faute de présenter une

seconde ou une troisième caution admissible, la partie perdra le droit d'en

présenter une nouvelle.

Mais, dira-t-on, quelle sera pour elle la conséquence de cette déchéance?

Supposez, par exemple, que le tribunal accorde un délai à un débiteur, ou

autorise une partie à tirer certains avantages de la chose d'autrui moyennant

caution, cette déchéance entraînera la perte de ce délai, de ces avantages,
pour la partie qui ne remplira pas la condition imposée par le tribunal, c'est-

à-dire qui ne fournira pas caution. *

TITRE II

DE LA LIQUIDATION DES DOMMAGES-INTÉRÊTS (C. D.).

784. * Le droit civil s'occupe des dommages-intérêts à divers points
de vue. On trouve le principe d'une action en dommages-intérêts écrit dans

l'art. 1382 du Code civ. : Quiconque cause par sa faute un dommage à autrui

est tenu de réparer ce dommage. Les dommages-intérêts sont donc l'indem-

nité accordée à une personne en réparation d'un préjudice qui lui a été causé à

tort. Il est dû aussi des dommages-intérêts pour inexécution ou pour retard

dans l'exécution des contrats (art. 1146 C. civ.). Les dommages-intérêts sont

fixés ou par les parties dans une clause pénale (art. 1152 et 1226 et suiv. C.

civ.), ou par une loi, notamment en matière d'obligations de payer une somme

d'argent (art.1153 C. civ.); dans les autres cas, la loi, sans fixer le chiffre
des dommages-intérêts, a tracé aux juges des règles pour arriver à leur ap-
préciation (art. 1149 et suiv. C. civ.). La victime d'une infraction à la loi pé-

nale, crime, délit ou contravention, a droit également à une réparation du

préjudice qui lui a été causé (art. 2 C. Inst. cr.).
Nous avons déjà parlé des dommages-intérêts sur l'art. 128 spécial à cette

matière (V. n° 273). Nous avons reconnu, sur l'art. 128, que dans le jugement
qui condamne une partie à payer à l'autre des dommages-intérêts, le tribu-
nal en fixait quelquefois le chiffre immédiatement, mais qu'il pouvait aussi

prononcer une condamnation à des dommages-intérêts, sans en fixer le chiffre

quant à présent, et ordonner que l'état lui en serait présenté plus tard. Il peut
être utile au demandeur d'obtenir ce premier jugement pour avoir une hypo-

thèque judiciaire, sans attendre les lenteurs qu'entraînera la détermination
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des dommages et intérêts; De plus, cette liquidation nécessite peut-être des

enquêtes, des expertises, des examens de livres et registres, en un mot, des

opérations dispendieuses dont les frais seraient faits en pure perte, si l'on

commençait par procéder à ces modes d'instruction, et si, plus tard, la créance
des dommages-intérêts n'était pas reconnue.

Les art. 523, 524 et 525 n'ont trait qu'aux dommages-intérêts dont le tribu-

nal n'a pas fixé le chiffre dans le jugement qui a admis en principe la créance
des dommages-intérêts; Ces articles règlent la procédure à suivre pour arri-
ver à leur liquidation. Le Code n'a fait à peu près que reproduire à cet égard
les dispositions du titre XXXII de l'ordonnance de 1667.

« Art. 523. Lorsque l'arrêt ou le jugement n'aura pas fixé les dommages-intérêts,la
déclaration en sera signifiée à l'avoué du défendeur, s'il en a été constitué ; et les piè-
ces seront communiquées sur récépisséde l'avoué, ou par la voie du greffe. »

Celui qui a droit aux dommages-intérêts en vertu du jugement ou de l'arrêt

qui les a accordés sans les liquider, c'est-à-dire sans en fixer lé chiffre, dé-
clarera quels dommages-intérêts il entend réclamer, et fera signifier cette
déclaration à l'avoué du défendeur, s'il en a constitué un ; sinon, par exploit
d'huissier.

S'agit-il de l'avoué du défendeur dans l'instance qui a été terminée par le

premier jugement ? L'art. 4 du titre XXXII de l'ordonnance de 1667 disait posi-
tivement que les procureurs qui avaient occupé sur les instances principales
seraient tenus d'occuper dans celle de liquidation des dommages-intérêts, sans
nouveau pouvoir; et les commentateurs de l'ordonnance (1) nous apprennent
que cette disposition n'était que l'application d'une règle générale écrite dans
l'art. 7 de l'ordonnance de Roussillon, de 1563. Les rédacteurs du Code de

procédure ne se sont pas expliqués à cet égard dans le titre qui nous occupe.
Il faut donc se référer à la règle posée dans l'art. 1038 du Code de procédure.
L'avoué qui a occupé sur l'instance principale occupera sans nouveau pouvoir
sur l'instance en liquidation des dommages et intérêts, qui n'est que l'exécu-
tion du premier, jugement, pourvu que cette exécution ait lieu dans l'année
de la prononciation du jugement primitif.

Si le chiffre des dommages-intérêts réclamés est appuyé de pièces justifica-
tives, elles seront communiquées dans les formes ordinaires (V. n° 414).

« Art. 524.Le défendeur sera tenu, dans les délais fixés par les art. 91 et 98, et sous
les peines y portées, de remettre lesdites pièces, et, huitaine aprèsl'expiration desdits
délais, de faire sesoffres au demandeur, de la sommequ'il avisera pour les dommages-
intérêts, sinon, la causesera portée sur un simple acteà l'audience, et il sera condamné
à payer le montant de la déclaration, si elle est trouvée juste et bien vérifiée. »

Si le défendeur accepte le chiffre des dommages-intérêts proposé par le de-
mandeur dans la déclaration faite conformément à l'article précédent, tout est
terminé. S'il le conteste, il doit faire lui-même des offres de la somme qu'il
croit due pour les dommages-intérêts auxquels il a été condamné. Ces offres

(1) V. Pothier, Traité de la procédure civile, partie IV, ch. I, § 6, art. 2, et Jousse
sur l'art, 4 du titre XXXII de l'ordonnance de 1667.
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ne sont point des offres réelles qu'on soit tenu d'effectuer dans la forme et

avec les conditions prescrites par les art. 1257 et suivants du Code civ. et 812

et suivants du Code de procédure. L'offre dont il est question dans notre

art. 524 se fait par une déclaration signifiée au demandeur dans la huitaine

qui suit l'expiration du délai fixé par les art. 97 et 98.

Le demandeur, en signifiant la déclaration qui contient le chiffre des dom-

mages-intérêts qu'il réclame, a dû communiquer ses pièces justificatives ; le

défendeur, qui les a reçues en communication, doit les restituer dans le délai
fixé par les art. 97 et 98 et sous les peines y portées. Les art. 97 et 98, auxquels
notre article renvoie, fixent bien un délai, mais ils ne font mention d'aucune

peine; c'est à l'art. 107 que notre article a voulu se référer pour la peine à

appliquer en raison de la non-restitution des pièces. En effet, l'art. 519 du

projet qui est aujourd'hui l'art. 524, renvoyait pour les peines aux art. 102 et

103, dont les dispositions forment aujourd'hui l'art. 107.

« Art. 525. Si les offres contestées sont jugées suffisantes, le demandeur sera con-
damnéaux dépens, du jour des offres. »

Le débiteur ne sera d'ailleurs libéré que par la réalisation de ces offres.
C'est dans les principes du droit civil que le tribunal puisera les règles d'ap-
préciation des dommages-intérêts. Il pourrait avoir recours à des enquêtes
et à des expertises, si les pièces et documents qui lui sont présentés ne sem-

blaient pas suffisants. *

TITRE III

DE LA LIQUIDATION DES FRUITS (C. D.).

%&->
785.

* Vous avez vu sur l'art. 129 dans quels cas il pouvait y avoir
lieu à restitution de fruits, quels fruits devaient être restitués en nature,

quels fruits en argent (V. n° 274). Le jugement qui ordonne une restitution
de fruits ne les liquide pas. Il renvoie les parties à compter, conformément
aux termes de l'art. 526.

« Art. 526. Celui qui sera condamné à restituer des fruits, en rendra compte dans la

tome ci-après, et il sera procédé comme sur les autres comptes rendus en justice. »

Notre article renvoie au titre suivant qui traite de la procédure des reddi-

tions de comptes. Et les tribunaux ne pourraient procéder autrement (1).
*

TITRE IV

DES REDDITIONS DE COMPTES (C. D.).

ioM" 786. * On appelle compte un état comparatif et détaillé de recettes

et de dépenses présenté par celui qui a été chargé d'une administration. Ce-

lui qui présente cet état s'appelle le rendant compte, celui à qui il est présenté

(1) Cass., 20 décembre 1819, et 26 février 1838 (Dall., Rép., v° Compte, n° 71).
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l'oyant compte, et, pour abréger, on dit : le rendant, l'oyant. La reddition de

comptes est précisément la présentation de l'état ; et, si le rendant a reçu

plus qu'il n'a déboursé, cet excédant de recettes sur les dépenses, dont il

reste débiteur, se nomme le reliquat.
En général, on rend compte de l'administration du bien d'autrui. Ainsi le

mandataire, le tuteur, l'administrateur provisoire de celui dont l'interdiction

est demandée (art. 497 C. civ.), le curateur à succession vacante, etc., rendent

compte de la gestion des biens appartenant au mandant, au pupille, à l'in-

terdit, à la succession. Quelquefois, cependant, un propriétaire doit rendre

compte de l'administration de ses propres biens : cette obligation est imposée
à l'héritier bénéficiaire, au saisi constitué gardien de sa propre chose.

Les règles que nous allons examiner se réfèrent, en général, à toutes les

redditions de comptes. Cependant on reconnaît qu'elles ne sont point appli-
cables à certains comptes d'une nature particulière ; ainsi les comptables de

deniers publics doivent suivre les règles spéciales tracées par la loi du 5 sep-
tembre 1807. En matière commerciale, on n'applique pas celles des règles de

notre titre qui supposent le ministère des avoués.

787. Nous diviserons la matière de ce titre en trois parties ; nous exami-
nerons : 1° la compétence en matière de comptes (art. 527, 528); 2° les for-

malités à suivre pour arriver à la reddition de comptes (art. 529 à 539);
3° les règles relatives au jugement qui apure les comptes, et aux effets de ce

jugement (art. 540, 541, 842).

§ 1er. — De la compétenceen matière de comptes (art. 527, 528).

« Art. 527.Les comptables commis par justice seront poursuivis devant les juges
qui les auront commis; les tuteurs devant les juges du lieu où la tutelle a été déférée;
tous les autres comptablesdevant les juges de leur domicile. »

Sous l'ordonnance de 1667 on ne distinguait, au point de vue de la compé-
tence, que deux classes de comptables, suivant qu'ils avaient été nommés ou
non par justice. En règle générale, ils devaient être assignés en reddition de

comptes devant le tribunal de leur domicile. Toutefois les comptables commis

par justice pouvaient être assignés devant le tribunal qui les avait commis.
Mais ce n'était là qu'une faculté accordée par l'art. 2 du titre XXIX de l'or-
donnance de 1667 ; l'oyant pouvait n'en pas user et actionner le comptable
devant le tribunal du domicile de ce dernier. Quelques auteurs, s'appuyant
sur des arrêts antérieurs à l'ordonnance, prétendaient en outre que les tu-
teurs devaient rendre compte devant le juge du lieu où la tutelle avait été
déférée ; mais cette opinion était généralement repoussée, sous l'empire de

l'ordonnance de 1667, comme contraire au texte précis de l'art. 2, qui n'ad-
mettait pas cette distinction.

Notre art. 527 a tenu compte de cette ancienne doctrine. Il reconnaît trois
sortes de comptables, au point de vue de la compétence des tribunaux qui
statueront sur les redditions de comptes : 1° les comptables commis par jus-
tice; 2° les tuteurs; 3° tous autres comptables. La règle générale de compé-

tence, actor sequitur forum rei, ne s'applique qu'aux derniers.
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Cette règle reçoit deux exceptions : d'après l'une, les comptables commis

par justice seront assignés devant le tribunal qui les aura commis; d'après
l'autre, les tuteurs seront poursuivis devant le tribunal du lieu où la tutelle a
étédéférée ; la première de ces exceptions est reproduite de l'art. 2 du titre

XXIX de l'ordonnance de 1667; pour la seconde, on fait revivre une jurispru-
denceantérieure à l'ordonnance. Seulement l'ordonnance de 1667 (tit. XXIX,
art. 2) ne donnait à l'oyant qu'une faculté de citer le comptable commis par
justice devant le tribunal qui l'avait commis, mais il pouvait, sans user de cette

faculté, assigner ce comptable devant le tribunal de son domicile, conformé-
mentaux principes généraux. Au contraire, l'art. 527 indique impérieusement
trois sortes de compétences ; ce n'est plus facultativement, c'est nécessaire-
ment que l'oyant compte poursuivra le comptable commis par justice devant
lejuge qui l'aura commis, et le tuteur devant le juge du lieu où la tutelle
auraété déférée.

L'héritier bénéficiaire ne peut être considéré comme un comptable commis

parjustice. La qualité d'héritier bénéficiaire émane de la volonté même de
l'héritier manifestée par sa déclaration au greffe dans la forme de l'art. 793
du Codecivil; elle n'émane pas d'un jugement. Faut-il cependant l'assigner
devantle tribunal de son domicile comme tous autres comptables? Je ne le

pensepas ; il me paraît raisonnable de porter la demande de compte d'une

succession bénéficiaire devant le tribunal de l'ouverture de la succession, par
un argument d'analogie tiré de l'art. 993 C. pr., qui ordonne que, dans le cas
prévupar les art. 992 et 993, l'héritier bénéficiaire présentera caution au greffe
dutribunal de l'ouverture de la succession.

ilb- > 788. « Art. 528.En casd'appel d'un jugement qui aurait rejeté une demande
enreddition de compte, l'arrêt infirmatif renverra pour la reddition et le jugement du
compte,au tribunal où la demandeavait été formée, ou à tout autre tribunal de pre-
mièreinstance que l'arrêt indiquera.

« Si le compte a été rendu et jugé en première instance, l'exécution de l'arrêt infir-

matif appartiendra à la cour qui l'aura rendu, ou à un autre tribunal qu'elle aura in-

diqué par le même arrêt. »

Cet article a eu pour but de décider une question de compétence controver-
séedans l'ancien droit. Mais, pour bien saisir les termes de la question, vous
devezavoir présentes à l'esprit les dispositions de l'art. 472 (C. pr.). D'après
cetarticle, la connaissance des difficultés relatives à l'exécution d'un jugement
depremière instance confirmé par la cour d'appel appartient au tribunal qui
arendu le jugement confirmé. Mais, si la cour infirme le jugement de pre-
mièreinstance, elle retient la connaissance de l'exécution, ou elle la renvoie
àun autre tribunal d'arrondissement. La loi ne veut pas que les juges dont la
décision a été infirmée connaissent eux-mêmes de l'exécution ; on craint

qu'ils ne cherchent, dans l'exécution, à revenir à leur première décision, ou
aumoins qu'un soupçon ne s'élève à cet égard sur leur impartialité.

Notre art. 528 distingue avec soin les jugements qui ordonnent un compte
deceux qui statuent sur la reddition du compte. Lorsqu'un tribunal reconnaît
qu'il y a un compte à rendre, une telle décision ne peut rien préjuger sur les

difficultés du compte, sur la question de savoir qui sera reconnu créancier ou
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débiteur par suite de la reddition du compte. Au contraire, les juges, qui ont
statué sur la reddition de compte, se sont prononcés, ont reconnu les préten-
tions de l'une des parties, et l'ont déclarée créancière de son adversaire.

Voyons maintenant où cette distinction a conduit le législateur, et exami-
nons à cette occasion les différentes décisions qui ont pu émaner tant du tri-
bunal d'arrondissement statuant en premier ressort que de la cour d'appel.

Parlons d'abord des jugements qui se bornent à ordonner une reddition de

compte. Si les premiers juges ont ordonné qu'il serait rendu compte, et que,
sur l'appel, la cour confirme leur jugement, elle devra renvoyer devant les

premiers juges pour statuer sur le compte lui-même. Cette solution incontes-
table n'est que l'application des premiers mots de l'art. 472.

Si les premiers juges ont rejeté la demande d'un compte, et que leur déci-
sion soit confirmée en appel, le procès est terminé. Il en est de même, si la
cour d'appel infirme le jugement qui ordonnait un compte.

Supposons enfin que les premiers juges ont rejeté la demande d'un compte,
et que la cour d'appel, infirmant leur jugement, a ordonné que le compte
serait rendu, alors s'applique le premier alinéa de l'art. 828, qui modifie l'ar-
ticle 472. En effet, en cas d'infirmation du jugement dont est appel, l'art. 472
ordonne à la cour de garder la connaissance de l'exécution ou de la renvoyer
à un autre tribunal que celui qui a rendu le jugement infirmé. D'après l'article

828, 1eralinéa, la cour ne peut juger l'affaire (1) ; elle peut renvoyer au tribu-
nal dont elle a infirmé la décision pour procéder à la reddition et au jugement
du compte. On aperçoit facilement le motif de cette dérogation à la règle de

l'art. 472. Le jugement qui statue purement et simplement sur la demande d'un

compte, même pour la rejeter, peut n'engager nullement l'opinion des pre-
miers juges sur les débats et les difficultés de la reddition de compte, s'il doit

être définitivement rendu. Quoique les juges aient d'abord rejeté la demande
d'un compte, ils peuvent être complètement à l'abri de tout soupçon de par-
tialité relativement à l'exécution de l'arrêt infirmatif qui ordonne le compte,

c'est-à-dire relativement à la reddition et au jugement du compte lui-même.
La cour sera d'ailleurs juge des circonstances, et, si elle peut renvoyer l'exé-
cution de l'arrêt infirmatif qui ordonne le compte au tribunal dont elle a infirmé
le jugement, l'art. 828 l'autorise à la renvoyer à un autre tribunal.

Jusqu'ici nous ne nous sommes occupés que desjugements qui statuent sur
la demande d'un compte. Le deuxième alinéa de l'art. 528 qui suppose un ju-
gement sur la reddition du compte, c'est-à-dire sur les difficultés que les

comptes soulèvent entre les parties, reproduit complètement la doctrine de

l'art. 472, à l'explication duquel je vous renvoie (V. nos716, 717).

£&-> 789. § 2. — Formalités à suivre pour arriver à la reddition du compte
(art. 529 à 339). Pour expliquer l'art. 520, qui résout une question de compé-
tence relativement à l'exécution des jugements qui ordonnent un compte ou

qui statuent sur les difficultés qu'il soulève, nous avons anticipé sur la procé-
dure de la reddition de comptes. Revenons maintenant sur nos pas; repor-
tons-nous au point où nous avait placés l'art. 527. Supposons qu'une personne

(1)Cass.,9 janvier 1878(Dall., 1878,1. 159).



DES
REDDITIONS DE COMPTES (ART. 529, 530). 161

veut intenter une action en reddition de comptes devant l'un des tribunaux
déterminés par l'art. 527.

L'instance est ordinairement engagée par l'oyant compte; c'est à lui que le
rôle de demandeur appartient naturellement. Cependant le comptable lui-
même pourrait saisir le tribunal et demander qu'il fût procédé à l'apurement
de son compte.

«Art. 529. Les oyants qui auront le même intérêt nommeront un seul avoué : faute
des'accorder sur le choix, le plus ancien occupera, et néanmoins chacun des oyants
pourraen constituer un ; mais les frais occasionnés par cette constitution particulière,
etfaits tant activement que passivement, seront supportés par l'oyant. "

Ainsi, pour éviter les frais, les oyants ne seront représentés que par un seul
avoué; si les parties ne s'entendent pas sur leur choix, l'avoué le plus ancien

occupera pour tous. Mais cette disposition ne s'applique que si les oyants ont le
même intérêt, c'est-à-dire lorsque tous les articles de la recette et de la dé-

pense leur sont communs, ou du moins lorsque quelques-uns de ces articles
leur sont communs, sans qu'ils aient des intérêts opposés sur d'autres articles.
S'ils ont des intérêts opposés, ils seront représentés chacun par un avoué dif-
férent et la poursuite du compte appartiendra à l'avoué le plus diligent ; la

diligence sera constatée dans la forme prescrite par l'art. 967.

L'instruction sur la question de savoir si un compte est dû ou non, se pour-
suit soit dans la forme des affaires ordinaires, soit dans la forme des affaires

sommaires, suivant les circonstances ; et le tribunal peut terminer immédiate-
ment le procès en renvoyant purement et simplement le défendeur de la de-
mande. Mais les juges peuvent aussi sur cette première instruction ordonner

qu'un compte sera rendu comme le prévoit l'art. 530.

« Art. 530. Tout jugement portant condamnation de rendre compte fixera le délai
danslequel le compte sera rendu, et commettra un juge. »

Outre l'ordre de rendre compte, le jugement doit contenir la fixation du dé-
lai dans lequel le compte sera rendu, et la nomination d'un juge-commissaire
pris dans le sein du tribunal, et devant qui le compte sera présenté. L'omis-
sion du délai ou de la nomination du juge-commissaire n'est qu'une difficulté

d'exécution du jugement qui ordonne le compte, et pourrait, en conséquence,
être réparée par un jugement postérieur.

Le délai fixé par le tribunal courra du jour de la signification, conformé-
ment à l'art. 147 (C. de proc.).

Cepremier jugement emporte-t-il hypothèque judiciaire ? C'est un jugement
decondamnation, il est vrai ; mais il n'en résulte pas une créance susceptible
de garantie hypothécaire : qui sait d'ailleurs si le rendant sera constitué dé-

biteur ou créancier, quand le compte aura été rendu; qui connaît les moyens
de novation, de compensation, de prescription ou autres moyens libératoires

qu'il pourra utilement faire valoir? Je ne pense donc pas que ce premier juge-
ment, qui ordonne le compte, donne à l'oyant une hypothèque judiciciarre, à

moins que le rendant ne se reconnaisse dès à présent débiteur d'un reliquat
au payement duquel le jugement le condamne par provision ; alors ce reli-

quat sera garanti par une hypothèque judiciaire.
II. 11
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Les dépens de l'instance sur la demande d'un compte sont ordinairement

réservés par ce premier jugement; celui qui statuera sur le compte lui-même

résoudra la question des dépens.

Le jugement dont parle l'art. 530 est susceptible d'appel, si la demande de

compte n'a pas une valeur déterminée, ou si le chiffre du reliquat offert ou

prétendu dépasse le taux de la compétence en dernier ressort, c'est-à-dire

1,800 fr. d'après la loi du 11 avril 1838.

790. Les art. 831, 832 et 533 expliquent comment le législateur comprend

la composition du compte, et limitent les dépenses auxquelles la reddition de

compte peut donner lieu.

« Art. 531. Si le préambule du compte, en y comprenant la mention de l'acte ou du

jugement qui aura commis le rendant, et du jugement qui aura ordonné le compte,

excède six rôles, l'excédant ne passera point en taxe. »

« Art. 532. Le rendant n'emploiera pour dépenses communes que les frais de voyage,
s'il y a lieu, les vacations de l'avoué qui aura mis en ordre les pièces du compte, les

grosses et copies, les frais de présentation et affirmation. »

" Art. 533. Le compte contiendra les recette et dépense effectives, il sera terminé

par la récapitulation de la balance desdites recette et dépense, sauf à faire un chapitre

particulier des objets à recouvrer. »

Quant à la forme et au contenu du compte, tout ce que la loi exige, c'est

qu'il y ait un préambule (art. 531), que le compte contienne la recette et la

dépense (art. 533), et qu'il se termine par une récapitulation de la balance

des recettes et des dépenses (art. 533). Le rendant peut d'ailleurs donner à son

compte la forme qu'il lui plaît d'adopter (1), à moins que le tribunal n'ait spé-

cifié dans le jugement une forme déterminée. Toutefois il est difficile de ne

pas le commencer, comme le suppose la loi, par un préambule, c'est-à-dire

par un récit des faits qui ont donné lieu au compte ; on y mentionne, par

exemple, l'origine de l'administration du comptable, comme le mandat, la

tutelle, etc., les faits relatifs à l'administration, le jugement qui a commis le

comptable, celui qui ordonne le compte. Le préambule doit être suivi d'un

état de recettes et dépenses effectives. Par ce mot effectives, j'entends les re-

cettes qu'il a réellement effectuées et les dépenses qu'il a réellement faites.

Quant aux recettes que le rendant n'aurait pu faire par suite de l'insolvabilité

des débiteurs ou pour toute autre cause, elles seront mentionnées dans un

chapitre spécial. Les différentes questions qui peuvent s'élever sur l'admissi-

bilité ou le rejet d'un article de dépense ou de recette rentrent dans l'appré-
ciation des moyens de droit: je les laisse donc de côté comme étrangères àla

procédure du compte.
Enfin le compte se termine par la récapitulation de la balance des recettes

et dépenses : c'est la conclusion du compte. Le résultat de cette récapitulation
montre si le rendant se prétend créancier ou se reconnaît débiteur de l'oyant

Les art. 531 et 532 contiennent aussi des dispositions relatives aux frais du

(1) Cass., Rej., 20 avril 1857, d'un pourvoi contre un arrêt de la C. de Rennes, du

26 juillet 1856 (Dall., 1857, 1, 356).
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compte. Ainsi la loi craint, en exigeant un préambule, que les avoués n'en abu-

sent pour multiplier les écritures, et elle limite la longueur de ce préambule à

six rôles, en y comprenant la mention de l'acte ou du jugement qui a commis

le rendant et celle du jugement qui a ordonné le compte. L'art. 6 du titre XXIX

de l'ordonnance de 1667 défendait déjà d'excéder six rôles pour la préface du

compte ; c'est cette préface que nous nommons aujourd'hui le préambule.
L'art. 532 contient, sous le nom de dépenses communes, l'émunération de

certains frais nécessités par la reddition du compte. Ces dépenses ne sont pas
communes en ce sens que les deux parties doivent les supporter en commun ;

non, elles sont à la charge de l'oyant. En général, c'est dans son intérêt que
le compte est rendu, c'est son bien qui a été administré ; il ne serait pas juste,
par exemple, que le tuteur, que le mandataire supportât les frais d'une ges-
tion gratuite dont il a été chargé ou dont il s'est chargé dans l'intérêt exclusif
du mandant ou du pupille.

On entend ici par dépenses communes des dépenses qu'on fait communément,
ou des dépenses faites dans l'intérêt des deux parties pour arriver au but com-

mun qu'elles se proposent, c'est-à-dire à l'apurement du compte. Ces dépenses
communes comprennent les frais énumérés dans l'art. 532; seulement on ne

doit comprendre dans les frais de voyage que ceux qui seraient nécessités par
le déplacement du comptable pour venir rendre son compte. La disposition de

l'art. 532 est d'ailleurs limitative ; mais plusieurs cours avaient demandé que
le rendant fût autorisé à employer en dépenses communes les frais de rédac-

tion du compte. Aucune modification n'ayant été faite au projet malgré cette

observation, ces frais n'entrent pas dans les dépenses communes.

L'art. 18 du titre XXIX de l'ordonnance de 1667 assimilait aux dépenses énu-

mérées dans l'art. 532 les frais du jugement qui ordonne le compte, lorsque
le rendant avait consenti à le rendre avant d'y être condamné. Cette dis-

position n'est pas reproduite dans le Code. Nous devons donc, pour les frais
du jugement, nous référer aux principes généraux (art. 130 et suiv. C. pr.).

Ainsi, le comptable qui résiste à tort à la demande en reddition de comptes

supportera les dépens. Quelquefois l'incapacité de l'oyant, mineur ou interdit,
par exemple, nécessite la reddition du compte en justice ; dans ce cas le ren-

dant ne doit pas supporter les frais de ce compte; mais, s'il peut les éviter en

rendant un compte amiable et volontaire, il supportera les frais du jugement
que sa résistance occasionne.

991. « Art. 534. Le rendant présentera et affirmera son compte en personne ou par
procureur spécial, dans le délai fixé, et au jour indiqué par le juge-commissaire, les
oyantsprésents ou appelés à personne ou domicile, s'ils n'ont avoué, et par acte d'avoué,
s'ils en ont constitué.

« Le délai passé, le rendant y sera contraint par saisie et vente de ses biens jusqu'à
concurrence d'une somme que le tribunal arbitrera : il pourra même y être contraint
par corps, si le tribunal l'estime convenable. »

Dès que le compte aura été dressé, le rendant le présentera et en affirmera
la

sincérité, dans le délai fixé par le jugement et au jour indiqué par le juge-
commissaire, les oyants présents ou appelés. Dans mon opinion, il n'est pas
nécessaire que l'affirmation de la sincérité du compte soit faite sous la foi du
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serment. On peut objecter, il est vrai; que le même mot affirmation, écrit dans
l'art. 9du titre XXIX de l'ordonnance de 1667, était, non pas unaniemement,
mais généralement entendu d'une affirmation avec serment. Or la même

expression n'a-t-elle pas dû passer dans le Code de procédure avec la même

signification? je ne crois pas cependant qu'ici on puisse exiger un serment du

rendant compte. D'abord dans la phraséoogie moderne, quand le legislateur
veut exiger unserment, il ne se contente pas habituellement du mot affirma-

tion. Il y a, en outre, une raison qui me paraît décisive pour ne pas exiger le

serment en cette matière : c'est que le compte peut être présenté et affirmé

par un procureur spécial, d'après le texte de notre article, or, le serment,

aujourd'hui, ne peut être prêté par procureur (art. 121 C. pr.).
Si celui à qui il est ordonné de rendre compte n'obéit pas à l'ordre du tri-

bunal dans le délai fixé par le jugement, le 2e alinéa détérmine les conséquen-
ces de son inertie ou de sa résistance. Toutefois le tribunal pourrait, en raison

des circonstances; accorder une prorogation de délai; on l'accordait souvent,
dans la pratique, sous l'ordonnance de 1667, qui prohibait toute prorogation
par l'art, 8 du titre XXIX. Aujourd'hui le Code a supprimé cette prohibition;
il n'est donc pas douteux qu'une prorogation de délai puisse être accordée.

Le 2e alinéa suppose que le délai primitif ou le délai de prorogation est

expiré, sans que le compte ait été rendu, et la loi se montre sévère contre celui

qui n'a pas obéi à l'ordre de la justice. Le comptable sera contraint à rendre

compte par saisie et vente de ses biens jusqu'à la concurrence d'une somme
arbitrée par le tribunal. Mais cette somme doit être considérée comme une

provision, qui entrera en déduction du reliquat dont le comptable sera plus

tard reconnu débiteur; car le compte pourra être rendu même après la saisie

ou la vente des meubles du comptable, et, si le compte établissait que le ren-

dant n'était pas débiteur ou devait une somme moindre que la somme arbi-

trée, l'oyant, qui aurait obtenu cette provision par les voies indiquées par

l'art. 534, en devrait la restitution; ou du moins devrait restituer ce qui
excède sa créance, sans pouvoir la retenir à titre de dommages-intérêts.

« Art. 535. Le compte présenté et affirmé, si la recette excède la dépense, l'oyant
pourra requérir du juge-commissaire exécutoire de cet excédant, sans approbation au

compte. »

En vertu de cet exécutoire, l'oyant pourra poursuivre le rendant sur tous
ses biens, comme s'il y avait un jugement. L'exécutoire, il est vrai, n'est déli-
vré que pour le reliquat reconnu par le rendant; mais le paiement de ce re-

liquat pourrait soulever des contestations; le rendant pourra-t-il attaquer
l'exécutoire délivré par le juge-commissaire, et par quelle voie? La solution
de cette question dépend de la manière dont on envisage la mission du juge-
commissaire. Ceux qui la considèrent comme une délégation qu'il reçoit du

tribunal qui l'a nommé, décident que l'exécutoire délivré par le juge-com-
missaire doit être assimilé à un jugement rendu par le tribunal lui-même, et

ne peut être attaqué que par la voie de l'appel.
Suivant moi, le juge-commissaire n'a d'autre mission que de procéder aux

opérations du compte, sans avoir le droit de statuer sur les contestations qu'il

peut soulever. Dès qu'un débat s'élève, le juge-commissaire doit renvoyer les
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parties à l'audience, l'art. 539 contient, à cet égard, le principal général. Si

la loi, dans l'art. 535, donne au juge-commissaire le droit de délivrer exécu-

toire pour le reliquat, c'est qu'elle suppose que cette dette reconnue ne sou-

lève aucune difficulté, mais, dès qu'un débat s'élève, même lorsque l'exécutoire
a déjà été délivré, le rendant pourra, par une demande incidente saisir le

tribunal de la connaissance de ce débat.

792. « Art. 536, Après la présentation et affirmation, le compte sera signifié à
l'avoué de l'oyant, las pièces justificative seront cotées et paraphées par l'avoué du
rendant : si elles sont communiquées sur récépissé, elles seront rétablies dans le délai

qui sera fixé, par le juge-commissaire, sous les peines portées par l'art. 107.
« Si les oyants ont constitué avoués différente, la copie et la communication ci-des-

sus seront données à l'avoué plus ancien seulement, s'ils ont le même intérêt, et à

chaqueavoué, s'ils ont des intérêts différents.
« S'il y a des créanciers intervenants, ils n'auront tous ensemble qu'une seule com-

munication, tant du compte que des pièces justificatives, par les mains du plus ancien
des avoués qu'ils auront constitués. »

Cet article, qui ne présente pas de difficultés, ne fait que reproduire les
dispositions des art. 9, 10,11 et 12, titre XXIX de l'ordonnance de 1667; seu-
lement, les peines édictées par l'art. 5 de l'ordonnance ont été remplacées
par un renvoi à l'art. 107 du Code de procédure.

Les créanciers de l'oyant et ceux du rendant peuvent également intervenir ;
s'ils interviennent du chef de chacune des parties, ils ne devront pas être con-
fondus dans une communication commune. Les créanciers de l'oyant au-
ront droit à une communication du compte et des pièces justificatives ; les

créanciers du rendant en obtiendront une autre, le tout dans la forme pres-
crite par l'art. 536, in fine. Les termes de notre article : ils n'auront tous en-

semble qu'une seule communication, ne s'appliquent qu'aux créanciers d'une
seule des parties, qui ont par conséquent le même intérêt.

" Art. 537. Les quittances de fournisseurs, ouvriers, maîtres de pension, et autres
de même nature, produites comme pièces justificatives du compte, sont dispensées
de l'enregistrement. »

Cette disposition a pour but de diminuer les frais du compte : elle nuit, il
est vrai, aux droits du Trésor ; mais on a pensé qu'il serait trop rigoureux

d'exiger la formalité de l'enregistrement pour les pièces justificatives d'un
compte dont chaque article (et ils peuvent être très nombreux) est appuyé de

plusieurs quittances, notes, mémoires, etc.

^—> 793. « Art. 538. Aux jour et heure indiqués par le commissaire, les parties se

présenteront devant lui pour fournir débats, soutènements et réponses sur son procès-
verbal : si les parties ne se présentent pas, l'affaire sera portée à l'audience sur un

simple acte. »

On appelle débats les réclamations soulevées par l'oyant, et soutènements les

moyens fournis par le rendant à l'appui du compte qu'il a présenté. C'est sur-
tout ici que le Code de procédure a utilement modifié l'ancienne pratique. Au-

trefois les débats et soutènements donnaient lieu à de longues et dispendieuses
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écritures. Le procès-verbal du juge est destiné à les remplacer. Les termes de

l'exposé des motifs, fait par M. Réal, expliquent parfaitement la pensée du lé-

gislateur. « Le juge-commissaire entend les parties ; c'est lui qui indique les
« jours et heures où elles doivent comparaître devant lui ; plus de citation ni
« de sommations inutiles. Les débats ou soutènements qui ne seraient pas fon-

" dés en raison sont facilement écartés dans la conférence. Lorsqu'il y a doute
« ou difficultés, les débats ou soutènements sont insérés avecprécision, sans pro-
« lixité, dans un procès-verbal dont le juge n'a aucun intérêt à augmenter le
« volume. » J'appuie sur ces mots : avecprécision, sansprolixité, parcequ'ils me

paraissent repousser une pratique introduite dans quelques tribunaux, et qui
consiste à faire remettre par les avoués au juge-commissaire des dires, des
débats et soutènements souvent très longs et très prolixes, que le juge se
borne à faire ou à laisser transcrire en entier sur son procès-verbal. Telle n'est

pas la marche tracée par la loi ; elle veut que les parties ou leurs avoués pré-
sentent leurs débats et soutènements au juge-commissaire, qui ne doit inscrire
sur son procès-verbal que ce qui est nécessaire à l'intelligence de la diffi-
culté. Il est vrai qu'on peut justifier l'usage de laisser les avoués inscrire eux-
mêmes leurs dires sur le procès-verbal par cette considération qu'on évite
ainsi les réclamations contre la rédaction du juge.

Quoi qu'il en soit, les significations d'écritures sont abolies ; ou, si une partie
croit une telle signification utile à sa cause, elle le fera à ses frais et sans ré-

pétition.
Si les parties ou l'une d'elles ne se présentent pas, le juge ne dresse au-

cun procès-verbal et se borne à rendre une ordonnance de renvoi à l'au-
dience.

« Art. 539. Si les parties ne s'accordent pas, le commissaire ordonnera qu'il en sera

par lui fait rapport à l'audience, au jour qu'il indiquera ; elles seront tenues de s'y
trouver, sans aucune sommation. »

Le tribun Favard disait dans son rapport au Corps législatif : « On a pensé
« avec raison que le juge-commissaire... pourrait d'abord être une espèce de
« conciliateur entre les parties... » Mais, s'il ne peut les concilier, il n'a point
mission de les juger: il constatera leurs différends et indiquera le jour où
elles devront se trouver à l'audience pour entendre son rapport et plaider.
Sur le rapport et les plaidoiries, le tribunal statue sur le compte par un juge-
ment dont il nous reste à examiner la portée et les effets.

^-> 794. § 3. — Du jugement qui apure le compte et des effets de cejuge-
ment (art. 541, 542).

« Art. 540. Le jugement qui interviendra sur l'instance de compte contiendra le calcul
de la recette et des dépenses, et fixera le reliquat précis, s'il y en a aucun. »

L'art. 540 exige la fixation d'un reliquat, à moins que la recette et la dépense
n'arrivent à une compensation exacte. Le tribunal pourrait aussi rejeter com-

plètement le compte présenté, et alors il n'y aurait pas lieu d'appliquer
'art. 540. Mais dans ce cas le procès serait-il terminé? Il faut distinguer : le
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procès serait terminé, si le tribunal qui rejette le compte puisait ailleurs les
motifs de sa décision, statuait sur le fond de la contestation à l'occasion de
laquelle un compte avait été présenté : si, au contraire, le tribunal se bornait
à rejeter purement et simplement le compte présenté, il devrait en être dressé
et présenté un autre.

795. « Art. 542. Si l'oyant est défaillant, le commissaire fera son rapport au jour
parlui indiqué : les articles seront alloués, s'ils sont justifiés ; le rendant, s'il est reli-
quataire,gardera les fonds, sans intérêts ; et, s'il ne s'agit point d'un compte de tu-
telle,le comptable donnera caution, si mieux il n'aime consigner. »

La mauvaise volonté de l'oyant ne saurait empêcher le comptable de rendre
compte; et, si l'oyant assigné ne comparaît pas, ou si, ayant comparu, c'est-
à-dire ayant constitué avoué, il ne pose pas de conclusions, le rendant ob-
tiendra néanmoins un jugement sur le compte.

L'oyant sera assigné par exploit signifié à personne ou domicile ; s'il ne con-
stitue pas d'avoué, il sera sommé, également par exploit à personne ou domi-
cile, d'assister à la présentation et à l'affirmation du compte par le rendant
(534).Mais je n'admets pas que l'oyant puisse, sans constituer d'avoué, élever
lui-même des contestations devant le juge-commissaire, et se faire délivrer
personnellement l'exécutoire dont il est question dans l'art. 535. Dès qu'il
veut comparaître, le ministère d'un avoué devient nécessaire. Ces décisions
sontcependant contestées ; mais personne ne va jusqu'à autoriser l'oyant
à poser des conclusions lui-même dans le débat sur l'apurement du

compte.
Quoi qu'il en soit, quand l'oyant est défaillant, qu'il n'ait pas constitué avoué

ou qu'il n'ait pas conclu, le juge-commissaire fait son rapport ; le rendant est
entendu ou fait entendre un avocat et le tribunal statue.

Les articles seront alloués s'ils sont justifiés. Cette disposition est conforme à
la règle générale posée dans l'art. 150. Le défaut d'une partie ne prouve pas
contre elle. Si le rendant est reliquataire, il pourra garder le montant de ce

reliquat sans intérêts, mais en donnant caution, jusqu'à ce que l'oyant le mette
en demeure de payer (art. 1153, 4e al. C. civ.). Si le rendant reliquataire ne
veut pas garder les fonds ou ne veut pas donner caution, il se libérera en
versant le montant du reliquat à la Caisse des dépôts et consignations.

Si le rendant reliquataire est tuteur, il sera dispensé de donner caution. Je

n'aperçois pas nettement le motif de cette faveur accordée au tuteur reliqua-
taire, faveur déjà écrite dans l'ordonnance de 1667, tit. XXIX, art. 23. Voici les
différents motifs que les auteurs ont donnés de cette dispense : suivant un com-
mentateur de l'ordonnance (Jousse), le tuteur était déchargé de bailler caution
(cesont les termes de l'ordonnance), « parce que ce n'est point en vertu d'un
«nouvel engagement que les deniers sont restés entre ses mains. » Sous l'em-
pire du Code de procédure, on a dit que les tuteurs étaient dispensés de la cau-
tion, parce que l'hypothèque légale suffisait pour garantir le payement du reli-
quat; mais le tuteur n'a pas toujours dans sa fortune personnelle des biens

susceptibles d'hypothèques. On a encore donné, pour raison de cette dispense
de caution, qu'il s'agissait d'un ascendant, d'un parent, ou au moins d'une
personne honorée de la confiance et des suffrages du conseil de famille. Tous
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ces motifs ne me paraissent pas complètement satisfaisants pour expliquer cette

dispense de caution, tant sous l'ancienne loi que sous la loi nouvelle.

D'après l'art. 542, le tuteur, comme les autres comptables, gardera le reli-

quat sans intérêts; mais l'art. 474 du Code civil met les intérêts du reliquat à

la charge du tuteur, sans demande, à compter de la clôture du compte. Pour

concilier ces deux dispositions, il faut appliquer l'art. 542 C. de pr. au cas

seulement où l'oyant a fait défaut; dans tous autres cas, l'art. 474 conservera

son autorité. Si c'est par un jugement contradictoire que le rendant est re-

connu débiteur d'un reliquat, l'art. 542 ne reçoit plus d'application, et les

règles du droit civil reprennent leur empire. Ainsi non seulement le tuteur

devra les intérêts sans demande, conformément à la disposition de l'art. 474

C. civ. ; mais, dans le cas de mandat, aux termes de l'art. 1996C. civil, l'intérêt

des sommes employées par le mandataire pour son usage sera dû à dater de

l'emploi; celui des autres sommes, du jour de la mise en demeure.

Enfin le jugement peut reconnaître un reliquat à la charge de l'oyant. Dans

ce cas, le jugement contradictoire ou par défaut pourra condamner l'oyant
aux intérêts de ce reliquat à partir du jour de la demande (art. 1153 C. civ.);
si l'oyant est un mandant, il devra l'intérêt des avances faites par le manda-

taire le jour des avances constatées (art. 2001 C. civ.). L'exécution de ce ju-
gement contradictoire ou par défaut se poursuivra d'ailleurs par toutes les

voies ordinaires.

iaS ? 796. « Art. 541. Il ne sera procédé à la révision d'aucun compte, sauf aux

parties, s'il y a erreurs, omissions, faux ou doubles emplois, à en former leur demande
devant les mêmes juges. »

L'ordonnance de 1667 (art. 21 du tit. XXIX) prohibait déjà les demandes en
révision de compte, et le tribun Favard annonçait, dans son rapport, l'aboli-
tion des demandes en révision de compte, de « ces demandes ruineuses, plus
" inextricables souvent que les comptes mêmes. » Mais les erreurs, les omis-

sions, les faux ou doubles emplois peuvent donner lieu à une action en redres-
sement de compte.

Quelle sera donc la différence entre la révision et le redressement d'un

compte? La révision d'un compte suppose un examen nouveau de tous les
articles de la recette et de la dépense d'un compte; dans le cas de révision

partielle, l'examen de tous les articles de recette et de dépense d'un chapitre
de compte. Par la révision, on remettait en question ce qui avait été jugé. Il
n'en est pas de même pour l'action en redressement de compte ; cette action en

redressement, autorisée par la loi, a pour but de rectifier des erreurs, des

omissions, des doubles emplois, etc.
Les articles d'un compte rendu et apuré en justice peuvent bien être tous

soumis de nouveau à un débat devant la cour d'appel et par la voie de l'ap-
pel. Mais ce que la loi défend par l'art. 541, c'est de remettre en question la
décision qui a force de chose jugée, et même la convention des parties qui a

force de loi entre elles (art. 1134 C. civ.). Ainsi le compte arrêté à l'amiable
entre les parties ne pourrait pas plus donner lieu a révision que le compte
rendu en justice. L'art. 541 est formel à cet égard; il n'autorise la révision

d'aucun compte. Dès l'instant que le compte a été arrêté à l'amiable entre les
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parties, chaque article a dû ou a pu être l'objet d'un examen, d'un débat parti-
culier, et il n'est pas permis d'anéantir la convention en ressuscitant le débat
et la discussion générale du compte (1).

Seulement on comprend très bien et la loi admet que, dans un compte fort

compliqué peut-être, il ait pu se glisser des erreurs, des doubles emplois,
quedes articles aient été omis, qu'on sut employé faussement une pièce, c'est-
à-dire que le rendant ait dressé un article en s'appuyant sur une pièce étran-

gèreau compte : dans ces diverses hypothèses, la partie lésée agira en redres-
sementde compte sans remettre en question les autres articles du compte.

Cetteaction, remarquez-le bien, a pour but de rectifier des points qui au-
raient échappé à l'examen des parties pendant la discussion du compte, mais
nonde ressusciter un débat qui a déjà été soulevé. Il suit de là que les erreurs,
lesomissions, les faux ou doubles emplois qui auraient donné lieu à des dis-
cussionset sur lesquels il aurait été statué ne pourraient plus motiver l'action
enredressement. Cette action ne peut comprendre que les erreurs, omissions,
fauxet doubles emplois qui n'ont été reconnus que postérieurement au juge-
ment sur le compte ou à la convention contenant un arrêté de compte. Elle
nepeut jamais porter atteinte à l'irrévocabilité de la convention, ni à l'auto-
rité dela chose jugée sur les points débattus devant les juges qui ont statué
sur le compte.

L'action en redressement n'est point une voie pour attaquer un jugement ;
c'estune action, nouvelle distincte de l'action en reddition de compte. Elle se

prescritpar trente ans (art. 2262 C. civ.). Vainement voudrait-on la soumettre
àla prescription de dix ans, en l'assimilant à une action en nullité ou en res-
cision. L'action en redressement de compte a souvent pour but de compléter
le compte et non de le faire annuler, par exemple, lorsqu'on se propose de
faireréparer une omission.

L'action en redressement de compte suit la marche d'une affaire ordinaire,
et s'introduit par un exploit d'ajournement; elle est portée, dit notre article,
devantlesmêmesjuges, c'est-à-dire devant les juges qui ont statué sur le compte
lui-même. Les mêmes juges doivent s'entendre ici du même tribunal; mais il

n'estpas nécessaire que les personnes qui avaient jugé lors du jugement du

comptesoient identiquement les mêmes qui statuent sur l'action en redresse-
ment. Si une partie demande le redressement d'un compte amiable, l'action
seraportée devant le tribunal qui aurait statué sur le compte, s'il eût été
fendu en justice.

*

TITRE V

DE LA LIQUIDATION DES DÉPENSET FRAIS (C. D.).

$> > 797.
* Les règles de la condamnation aux dépens, de leur compensa-

tion, de la distraction qui peut en être accordée aux avoués, a déjà passé sous
nosyeux avec les art. 130,131, 132 et 133 du Code de procédure (V. nos 274
et suivants).

(1)C. de Rennes, 19 mai 1815. — Angers, 10 janvier 1838.— Cass., 26 avril 1831
(Dall.,Rép.,v° Compte,n°s152,153,154). - Cass.,Rej., 26nov. 1855(Dall., 1856,1, 87).
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Le titre dont nous avons à nous occuper maintenant ne traite que de la liqui-
dation des dépens, c'est-à-dire de la détermination du chiffre auquel s'élè-
vent les frais du procès. C'est sur la liquidation des dépens que se présentait
naturellement au législateur la question de savoir quelles limites on devait

imposer aux frais de justice. On avait encore présents à la mémoire ces abus

qui avaient décrié les anciennes procédures, ces frais exagérés qui ne permet-
taient au plaideur de faire reconnaître son droit qu'au prix de sa ruine. On
disait hautement que l'élévation exagérée des salaires des officiers ministériels
constituerait un déni de justice. Mais on ne voulait pas tellement diminuer les
frais de justice que les offices d'avoués ne pussent procurer à leurs titulaires
une existence honorable ; on craignait, en décourageant les hommes capables
et honnêtes, de livrer les offices ministériels à des spéculateurs plus ou moins

ignorants, constamment occupés à éluder une loi trop parcimonieuse.
On reconnaissait bien que le tribunal devait être appelé à statuer sur les dif-

ficultés qui pourraient s'élever entre l'officier ministériel qui réclame le paye-
ment des frais et la partie qui le refuse. Mais quelles seraient les bases d'ap-
préciation ? Deux idées étaient en présence : l'une, consacrée par l'expérience
et la pratique, consistait à formuler des tarifs contenant l'énumération minu-
tieuse de tous les actes de procédure, afin d'appliquer à chacun d'eux un salaire

particulier ; l'autre, qui se présentait comme une innovation, consistait à

diviser les affaires, d'après la valeur du litige, en quelques catégories peu
nombreuses. Une somme fixe d'honoraires, gradués d'après l'importance des

affaires, eût été allouée à l'avoué suivant la catégorie à laquelle l'affaire aurait

appartenu. Ce dernier système donnait à l'avoué un intérêt à faire le moins
d'actes de procédure qu'il lui serait possible, puisque son salaire ne devait pas
varier ; et le client pouvait savoir à l'avance, au moins approximativement, à

quels frais le procès l'entraînerait.
Ce système n'a été admis que pour les affaires sommaires (V. n° 597),et

l'article 543 montre une des conséquences de son application.

« Art. 543. La liquidation des dépens et frais sera faite, en matière sommaire,par
le jugement qui les adjugera. »

Ajoutons avec l'art. 1er du décret du 16 février 1807 : «.....A cet effet,
" l'avoué qui aura obtenu la condamnation remettra, dans le jour, au greffier
« tenant la plume à l'audience, l'état des dépens adjugés, et la liquidation en
« sera insérée dans le dispositif de l'arrêt ou jugement (1). »

Pour que l'avoué puisse présenter l'état de ses frais dans le jour, pour quele

tribunal puisse immédiatement en déterminer le chiffre, il faut que l'établis-
sement et la liquidation des frais ne présente jamais de complication. C'estlà
un résultat du système qui consiste à n'allouer qu'un honoraire unique pour
toute l'affaire, du système qui a été admis pour les affaires sommaires (V.
l'art. 67 du Tarif). Ainsi le tribunal allouera à l'avoué les dépenses justifiées

(1) L'avoué ne pourrait faire taxer les frais après le jugement. Le juge, qui liquide-
rait seul les frais en matière sommaire et ordonnerait la délivrance d'un exécutoire,
dépasserait ses pouvoirs. L'exécutoire serait nul ; l'avoué pourrait seulement obtenir
un nouveaujugement pour le paiement de sesirais, et cejugement resterait à sacharge.
C, de Nîmes, 11 mars 1867(Dall., 1867,2, 231).
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par la présentation de son dossier, comme papier timbré, enregistrement des

actes, etc. Comme honoraires, il lui sera accordé 7 fr. 50 c., 10 fr., 15 fr.,
20fr., 30 fr., d'après l'importance de l'affaire, suivant les distinctions établies

par l'art. 67 du Tarif.
Mais on n'a pas osé, lors de la présentation du Code de procédure, proposer

la même innovation pour les affaires ordinaires. On hésitait sur le mode de

liquidation des dépens relatifs à ces sortes d'affaires. On appelait sur ce sujet
l'attention des tribunaux et celle des membres du Corps législatif, afin de pro-
poserplus tard une loi après l'examen le plus réfléchi. « Il serait dangereux, »
disait l'exposé des motifs, « d'improviser, sur une matière aussi importante,
« une théorie nouvelle dont l'exécution eût été problématique ; la prudence a
«conseillé une mesure conciliatrice, qui devra produire une loi approchant
«le plus possible de la perfection, puisqu'elle sera le fruit des méditations,

" desobservations de tous les tribunaux et d'une expérience de quatre années. »
Telssont les motifs qui ont dicté l'art. 544.

«Art. 544.La manière de procéder à la liquidation desdépenset frais dansles autres
matières,sera déterminée par un ou plusieurs règlements d'administration publique,
quiserontexécutoiresle mêmejour que le présent Code, et qui, aprèstrois ans au plus
tard,seront présentés en forme de loi au Corps législatif, avec les changements dont
ils aurontparu susceptibles. »

On revint ainsi, au moins provisoirement, pour les affaires ordinaires, à un

systèmede tarifs allouant, pour chaque acte, un honoraire déterminé au gref-
fier, à l'avoué, à l'huissier (V. le tarif des frais en matière civile du 16 février
1807,et un autre décret du même jour, dont j'ai cité l'art. 1er, sur la liquida-
tion des dépens).

Cesdécrets provisoires sont devenus définitifs; ils existent encore aujour-
d'hui. Le voeu de l'art. 544 n'a pas été accompli ; ils n'ont même pas été con-
vertis en lois.

La liquidation des dépens est donc réglée par le décret du 16 février 1807.

D'après ce décret, que j'ai déjà cité pour les affaires sommaires, les dépens
sont liquidés dans les matières ordinaires par un des juges qui ont assisté au

jugement, sur l'état remis au greffier avec les pièces justificatives. La partie
condamnée aux dépens pourra former opposition à l'exécutoire dans les trois
jours de la signification à avoué (1), et il sera statué sommairement sur cette
opposition. Je vous renvoie pour plus amples détails au texte même du décret
du 16février 1807.

La taxe peut nécessiter quelques délais ; aussi le jugement pourra-t-il être

rendu, levé, signifié, sans contenir la liquidation des dépens (art. 2 du décret

précité). C'est là un des inconvénients inhérents au système des tarifs.
La taxe peut être exigée, non seulement par la partie qui perd le procès et

qui est condamnée aux dépens à l'égard des frais réclamés par l'avoué de la
partie gagnante, mais aussi par une" partie contre son propre avoué.

D'autres tarifs ont été faits depuis pour le règlement des frais dus aux offi-
ciers ministériels. Ainsi les droits des gardes du commerce ont été fixés par
un décret du 14 mars 1808 ; les droits des greffiers des tribunaux de commerce

(1)C. deBesançon,28 août 1871(Dall., 1872,2; 123).
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par une ordonnance du 9 octobre 1825,indépendamment des droits qui leur

sont accordés par la loi du 11 mars 1799 et par le décret 13 juillet 1808.

Une ordonnance du 10 octobre 1841, faite en exécution de l'art. 10 de la
loi du 2 juin 1841 sur les ventes judiciaires des biens immeubles, a établi un

nouveau tarif pour les frais de ces sortes de ventes.
Les frais dus aux commissaires-priseurs sont déterminés par une loi du

18 juin 1843.
Enfin une loi du 21 juin 1845, complétée par une ordonnance du 6 décembre

de la même année, a modifié d'une manière importante le tarif des justices
de paix, en supprimant les droits et vacations accordés aux juges de paix, et

en les réduisant à un traitement fixe. *

TRENTE-SIXIEME LEÇON

TITRE VI

RÈGLES GÉNÉRALES SUR L'EXÉCUTION FORCÉE DES JUGEMENTS ET ACTES.

fâ? > 798. Dans les livres précédents, nous avons examiné comment se

présentent les demandes, comment s'instruisent les instances, comment les

jugements sont rendus, rétractés et réformés; en d'autres termes, comment

la partie en faveur de laquelle il existe un droit, de quelque nature qu'il soit,

peut arriver à faire reconnaître devant les. tribunaux l'existence de ce droit

méconnu ; comment, en vertu de ce droit, elle peut arriver, sur le refus de

son adversaire, à obtenir contre lui la condamnation qui en est la conséquence.
Mais ces demandes, ces jugements, ces condamnations définitives ne sont

encore, en elles-mêmes, quelque souverain que soif leur caractère, que des

voies, que des moyens ; quand on a obtenu contre son adversaire une con-

damnation, même inattaquable, on n'a pas encore atteint le but véritable qu'on
se proposait en demandant. Le résultat véritable, ce n'est pas seulement la

reconnaissance judiciaire et publique du droit que nous prétendons, c'est l'exé-

cution de la promesse, c'est le payement de la dette, c'est la restitution de la

chose qui nous appartient. Si donc, malgré l'autorité de la sentence judiciaire,
notre adversaire condamné refuse de s'y soumettre volontairement, il faut

arriver, à l'aide de violences, bien entendu de violences légales, à l'aide d'une

force et d'une action coercitives, à l'exécution de cette condamnation, exécu-

tion sans laquelle nos droits, nos demandes, nos procédures, n'os jugements
ne seraient que de très inutiles théories.

Ainsi, aux règles, qui tendent à établir la forme des demandes, la marche
des procédures, les règles des jugements, viennent se joindre naturellement
les règles qui concernent l'exécution forcée de ces jugements, c'est-à-dire

l'emploi de la force publique appelée par nous, dans lés formes voulues, à

l'effet de faire exécuter les droits que nous ont attribués ou reconnus ces

jugements.
Ces règles sont, les unes générales, communes, applicables à toute espèce

de moyens d'exécution; ces règle sont exposées dans le titre VI du livre V.
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Lesautres, aucontraire, et cesdernières sont en bien plus grand nombre, sont
desrègles spéciales ; ce sont les formes à suivre, non pas dans toute espèce
d'exécutionforcée, mais des règles qui varient selon la nature et l'espèce
d'exécutionà laquelle nous avons à recourir. Elles sont traitées, dans les ti-
tresVII à XV.

Nous expliquerons, d'abord, le titre VI.

, i^-rpr 799. « Art. 515. Nul jugement ni acte ne pourront être mis à exécution, s'ils
neportent le même intitulé que les lois, et ne sont terminés par un mandement aux
officiers de justice, ainsi qu'il est dit art. 146. »

Nul jugement ni ACTE,etc.
En effet, quoique dans l'exposé général je n'aie parlé que des jugements, et

que,jusqu'ici, ce soit uniquement desjugements que de Code de procédure
s'estoccupé, il faut remarquer que les règles de ce titre ne se bornent point à

l'exécution des jugements ou des décisions judiciaires ; en général, tout ce
qu'ondira de l'exécution des jugements s'appliquera de même à l'exécution
desconventions ou des actes. Tel est le sens de l'art. 545. La raison en est fort
simple la convention légalement formée fait loi entre les parties (art. 1134
du Codecivil). Cette convention licite et régulière doit obtenir entre ceux
qui l'ont formée là même autorité, qu'un jugement, la même autorité qu'une
loi a pour tout le monde. De là I'assimilation établie par l'art. 545, quant aux
voiesd'exécution, entre les jugements et les actes constatant des conven-

tion,
*

pourvu que ces actes soient rédigés par des officiers publics, comme
les notaires.

Une condition commune à l'exécution des unes et des autres, c'est l'appo-
sition, l'insertion dans lé texte du jugement ou de l'acte qui constate la con-
vention, de la formule indiquée par l'art. 545, par renvoi, par allusion à des
lois et à des ordonnances antérieures.

Lestermes de cette formule exécutoire ont été réglés, soit par une loi du
29septembre 1791, section II, titre Ier, art. 14, soit surtout par le sénatus-

consultedu 28 floréal an XII, art. 141. Vous trouverez dans ces-textes la for-

mule générale. Cependant les détails de cette formule ont nécessairement va-

rié en quelques points par la succession des divers gouvernements qui se sont
remplacés.Il est intervenu Beaucoup d'ordonnances ou décrets sur ce point ; je
citerai seulement le dernier, le décret du 2 septembre 1871 : «Art. 2. Les expé-
ditions des arrêts, jugements, mandats de justice, ainsi que les grosses et ex-
péditions des contrats seront intitulés ainsi qu'il s'uit : « République fran-

" çaise, au nom du peuple français, » et terminés par la formule suivante :
«En conséquence, le Président de la République française mande et ordonne
à toushuissiers, sur ce requis, de mettre ledit arrêt (ou jugement, etc.), à

exécution; aux procureurs généraux et aux procureurs près les tribunaux de

première instance d'y tenir la main, à tous commandants et officiers de la
forcepublique de prêter main-forte lorsqu'ils en seront légalement requis. »

La force exécutoire est ordinairement imprimée aux actes par leurs rédac-
teurs; pour les actes notariés, c'est par le notaire ; de même, pour les actes

judiciaires, pour les sentences, par le greffier, qui a qualité pour apposer la
formule exécutoire. Dans les deux cas, c'est comme délégués,' comme manda
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taires du pouvoir exécutif que le greffier, que le notaire, impriment aux actes

de leur ministère cette formule exécutoire ; c'est comme délégué à cet effet

par le pouvoir exécutif, que, parlant au nom du souverain, l'officier ministé-

riel intime aux agents de la force publique l'ordre de prêter main-forte à

l'exécution de l'acte qu'il rédige.
Quand je dis que la force exécutoire dérive d'une intimation au nom du sou-

verain, intimation directe ou indirecte, directe dans la rédaction d'une loi, in-

directe dans la rédaction d'un jugement ou d'une convention, je n'entends

pas dire que l'on ne puisse pas, sous un gouvernement, mettre à exécution un

acte revêtu de la formule délivrée au nom d'un gouvernement antérieur, ce
n'est pas certes la personne physique du souverain, c'est sa personne morale,
sa personne politique qu'il faut considérer. Ainsi, chaque changement de

règne, chaque avénement ou même chaque révolution n'entraîne pas néces-
sairement l'obligation de substituer, dans les actes antérieurs, le nom du
nouveau souverain à celui de l'ancien. Je vous fais cette remarque, parce
qu'une ordonnance spéciale du 30 août 1815 avait ordonné cette substitution:
il fut défendu par cette ordonnance de mettre à exécution des jugements ou

des actes, même antérieurs, dans lesquels on n'aurait pas substitué, aux for-

mules anciennes, une formule délivrée au nom du nouveau souverain. Mais

c'est là une spécialité qu'il n'est bon de remarquer qu'historiquement ; ce

n'est régulièrement que pour les actes postérieurs au changement que la for-

mule doit changer.

800. Cette condition de la formule exécutoire n'est pas d'ailleurs la seule

qui soit nécessaire pour arriver à l'exécution forcée d'un jugement ou d'un

acte. Ainsi, vous avez vu dans l'art. 147 que le jugement, même revêtu dela

formule exécutoire, ne pouvait jamais être exécuté qu'après avoir été signifié
à l'avoué de la partie condamnée ; et que le défaut de cette signification préa-
lable entraînait la nullité des actes d'exécution. A cette signification, que
l'art. 147 vous oblige de faire à l'avoué de la partie condamnée, vous devez

ajouter, d'après le même article, une signification au domicile ou à la per-
sonne de cette partie, signification qui doit mentionner celle faite antérieu-
rement à l'avoué. J'ai indiqué précédemment les motifs de cette double exi-

gence, et les résultats de l'omission de l'une ou de l'autre de ces formalités

(V. aussi l'art. 148).
Quant aux formalités postérieures à la signification et, par exemple, aux dé-

lais qui devront séparer la signification du jugement et le commencement, le
début des véritables actes d'exécution, cette question sort tout à fait des règles
générales et rentre dans les règles spéciales. Selon la nature, l'importance, la

gravité de tel ou tel acte d'exécution, selon qu'il s'agira, par exemple, de saisir
ou un immeuble, ou des meubles, ou la personne même du débiteur, les dé-
lais entre la signification et l'exécution, les formes et le nombre des règles
postérieures pourront et devront varier. Mais ceci sort des règles générales
dans lesquelles nous nous renfermons.

Les art. 147 et 148 ajoutent donc, pour l'exécution des jugements, une for-
malité nouvelle à celle de l'art. 545.

De même, vous trouverez dans l'art. 877 du Code civil une observation im-
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portanteà joindre aux précédentes ; vous y voyez qu'en vertu du principe qui
fait del'héritier le représentant, le continuateur de la personne du défunt,
tousles titres, jugements ou conventions, tous les titres exécutoires contre le

défunt,sont par là même exécutoires contre son héritier ; mais que cependant,
pardesmotifs que le bon sens indique assez, la loi accorde à l'héritier un sur-
sisà l'exécution, sursis qui commencera à courir après la signification qui lui
serafaite personnellement. L'héritier, quoique tenu en droit absolument
commel'était le défunt, peut cependant, en fait, très bien ignorer l'existence
del'obligation et du titre exécutoire ; il faut donc lui signifier huit jours
avantl'exécution, à personne ou à domicile, les titres exécutoires qu'on avait
contrele défunt.

Cesconditions générales venant à concourir, et notamment l'acte étant re-
vêtude la formule dont parle l'art. 545, cet acte emportera ce qu'on appelle
dansl'usage, et aussi dans les auteurs, exécution parée, executio parata, exé-
cution toute prête, toute directe, et à laquelle vous pourrez procéder sans
recourir à l'autorité des magistrats. Lors donc que vous êtes porteur d'un
titrerevêtu de l'exécution parée, l'exécution de ce titre marchera suivant les
voiesde rigueur développées dans les titres suivants.

Seulement, cette exécution pourra être suspendue dans les cas spéciaux qui
sontindiqués par la loi ; elle pourra l'être, notamment, s'il s'agit d'un juge-
ment,lorsque le débiteur condamné invoquera l'une des voies de recours aux-

quellesla loi attache l'effet suspensif. Ainsi, l'emploi de l'opposition, l'emploi
del'appel, suspendront l'exécution du titre, du jugement emportant exécu-
tion parée, sauf les cas où ce jugement est revêtu d'une exécution provisoire.

Demême, dans le cas de l'art. 1319 du Code civil, vous trouvez un exemple
fort remarquable de la suspension d'exécution apportée soit à un jugement,
soità un acte, à une convention authentique et exécutoire ; cette suspension,
cetobstacle à l'exécution résulte de la poursuite ou de la plainte en faux,
mais sous certaines distinctions. Ainsi, si la personne contre laquelle vous
voulezexécuter un titre revêtu de l'exécution parée attaque ce titre par la
voiecriminelle, par la plainte en faux principal, l'arrêt de mise en accusation
rendupar la cour d'appel suspendra de droit l'exécution de ce titre. Que si,
aucontraire, le titre est attaqué par la voie civile, par l'inscription de faux,
ceseraau juge saisi de cette inscription de faux de décider, selon les circon-

stances,s'il y a lieu de suspendre l'exécution du titre ou de passer outre
(V.art. 1319 C. civ.).

^-> 801. « Art. 546.Lesjugements rendus par les tribunaux étrangers, et les
actesreçus par les officiers étrangers ne seront susceptibles d'exécution en France
lue dela manière et dans les cas prévus par les art. 2123 et 2128 du Code civil. »

Le motif et le principe de ce texte sont très simples, mais son application
soulèvequelques questions assez graves. Le principe est simple, car il n'est
qu'une conséquence directe de l'art. 545.

D'après l'art. 545, la puissance exécutoire d'un jugement ou d'un acte dé-
riveessentiellement de la formule Mandons et ordonnons, de l'ordre intimé aux
agents de la force publique, par le chef du pouvoir exécutif ou en son nom.

Or, les agents de la force publique française ne peuvent raisonnablement re-
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cevoir aucun ordre que du souverain, du pouvoir exécutif français ; cette for-

mule; condition essentielle de toute puissance exécutoire, ne peut se rencon-
trer dans les actes reçus par des officiers étrangers ou dans' des jugements
rendus par des tribunaux étrangers. Quelle que puisse être la force de ces

jugements ou de ces actes, la puissance exécutoire en France leur manque
essentiellement.

Comment donc cette puissance pourra-t-elle leur être accordée? Comment
des jugements rendus ou des conventions, rédigées à l'étranger pourront-ils
devenir susceptibles d'exécution en France? Ce sera, dit l'article, de la manière
et dans les casprévus par les art. 2123 et 2128 du Code civil.

Ces deux articles se rapportent à la matière des hypothèques, l'art. 2123à

l'hypothèque judiciaire, et l'art. 2128 à l'hypothèque conventionnelle. Dans

l'article 2123 on décide que les jugements des tribunaux étrangers n'emporte-
ront point d'hypothèque en France. Dans l'art. 2128, on décide que les conven-
tions d'hypothèques passées' devant les officiers étrangers n'emporteront pas

d'hypothèque en France. Voilà les deux principes. Puis les art. 2123 et 2128

indiquent une exception, celle résultant de conventions contraires, résultant
de lois politiques ou de traités. L'art. 2123 en indique une autre, que ne ré-

pète pas l'art. 2128, celle où les jugements auraient été déclarés exécutoires

par un tribunal français. En d'autres termes, le principe d'après lequel les

jugements étrangers n'emportent point d'hypothèque en France reçoit deux

exceptions : 1° s'il y a à cet égard des conventions spéciales dans les traités

des deux nations ; 2° à part tout traité, si le jugement étranger a été déclaré
exécutoire par un tribunal français. Quant à la règle de l'art. 2128, elle ne

reçoit d'exception que dans le premier cas, dans celui d'une convention ou

d'un traité politique; elle ne paraît pas admettre d'exception dans le second;
le contrat passé à l'étranger ne paraît pas pouvoir être déclaré exécutoire par
un tribunal français ; le silence de l'art. 2128 est à cet égard très positif.

Ces idées une fois connues, essayons de les appliquer, non point aux ma-

tières hypothécaires dont nous n'avons pas à traiter, mais aux voies d'exécu-
tion. Eh bien, il résulte du rapprochement de ces deux textes, qu'il peuty
avoir quelques distinctions à faire entre les jugements et les actes ; traitons

séparément et successivement des uns et des autres.

D'abord, quant aux jugements étrangers, la première exception, celle ré-

sultant des traités, existe. Supposez, par exemple, qu'une partie se présente
en France munie d'un jugement rendu dans les formes voulues par un tri-

bunal étranger; ce jugement pourra être exécuté en France de prime abord,

lorsqu'un traité spécial aura donné cette force aux jugements émanés des

tribunaux de la nation avec laquelle ce traité aura été passé, il suffira d'une

ordonnance d'exequatur; c'est le cas indiqué par l'art. 2123pour les jugements.
« L'hypothèque ne peut pareillement résulter des jugements rendus en pays

étranger, qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un tribunal fran-

çais (voilà le cas le plus fréquent), sans préjudice des dispositions contraires

qui peuvent être dans les lois politiques ou dans les traités (voilà le cas excep-

tionnel). »
Il existe des traités de cette nature entre la France et la Suisse (le dernier des

traités entre ces deux pays, sur l'exécution réciproque des jugements, est du
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15juin 1869, entre la France et la Sardaigne (24 mars 1760), (1) entre la
Franceet le grand-duché de Bade (16 avril 1846 et ordonnance du 3 juin 1846)
(V. aussi n° 346).

Mais, à l'égard des jugements, l'art. 2123, combiné avec l'art. 546, contient
une seconde exception : ce n'est pas seulement en vertu d'une loi politique,
envertu d'un traité, que le jugement étranger pourra être exécuté chez nous ;
cesera aussi, même en l'absence de tout traité, de toute convention politique,
lorsque ce jugement étranger aura été déclaré exécutoire par un tribunal

français ; c'est ce qui résulte clairement du paragraphe cité de l'art. 2123.
Mais cette seconde exception donne lieu, dans l'application, à une diffi-

culté fort sérieuse, et dont il est nécessaire de vous indiquer ici la solution.
Dansune ancienne ordonnance, celle de 1629, art. 121, on déclarait que les

Français,contre lesquels des jugements auraient été rendus à l'étranger, se-
raient admis à débattre de nouveau leurs droits comme entiers devant les
tribunaux français, c'est-à-dire, en d'autres termes, que les jugements étran-

gersrendus contre les Français seraient considérés en France comme abso-
lument non avenus ; et il paraissait s'ensuivre, à contrario, que ces jugements
étrangers auraient autorité en France contre les étrangers, sauf à y faire

apposerla formule exécutoire.
Les textes des art. 2123 et 546 ne font plus cette distinction entre les Fran-

çaiset les étrangers ; nous n'avons donc plus à la faire; le jugement étranger
auradonc en France le même effet et la même force, soit qu'il ait été rendu
contre l'étranger ou contre le Français.

Maisquelle sera cette force, quelle sera cette puissance ?

D'abord, ce ne sera pas la force, la puissance d'être exécutoire directement
et sansaucun recours à l'autorité française ; il faudra qu'au préalable, d'après
l'art. 546 renvoyant à l'art. 2123, ce jugement ait été déclaré exécutoire par
untribunal français. Mais la nature de cette déclaration, la mission du tri-
bunal français, auquel ce jugement est prés enté, ne sont pas nettement dé-
terminéespar le texte des lois modernes. Pour bien comprendre, à cet égard,
la question qui s'élève et la divergence qu'elle a soulevée, prenons un exem-

ple dans un cas qui est parfaitement clair :
Vousvoyez dans l'art. 1020 du Code de procédure qu'il est question de ju-

gementsarbitraux, c'est-à-dire de sentences rendues entre les particuliers
pardesjuges de leur choix. Le jugement des arbitres est souverain, au moins

lorsqu'on a renoncé à l'appel; le jugement des arbitres oblige ceux qui les ont

choisisni plus ni moins que le jugement d'un tribunal ordinaire. Mais, quelle

(1)Une déclaration diplomatique du 1er septembre 1866, entre les gouvernements
deFrance et de Sardaigne porte : « Il est expressément entendu que les Cours, en
«déférant aux demandes d'exécution des jugements rendus dans chacun des deux
" États,ne devront faire porter leur examen que sur les trois points suivants, savoir
" 1°si la décision émane d'une juridiction compétente ; 2° si elle a été rendue les par-
«ties dûment citées et légalement représentées ou défaillantes ; 3° si les règles du droit
« public ou les intérêts de l'ordre public du pays où l'exécution est demandée ne s'op-
" posentpas à ce que la décision du tribunal étranger ait son exécution.

« La présente déclaration servira de règle aux tribunaux respectifs dans l'exécution
« du § 3 de l'art. 22 du traité de 1760. »

II. 12
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que soit l'autorité du jugement arbitral, ce jugement émané de simples par
ticuliers ne peut pas être revêtu par eux de la formule exécutoire dont parle
l'art. 545 ; il n'appartient qu'aux officiers délégués à cet effet d'imprimer cette
formule à leurs jugements et à leurs actes. L'art. 1020 exige donc que tout

jugement arbitral, pour être mis à exécution, soit revêtu, par le président du
tribunal de première instance, de la formule exécutoire appelée dans l'usage
ordonnance d'exequatur. La mission du président est fort simple ; une fois
l'existence du compromis bien reconnue, une fois la vérité de la signature
des arbitres bien constatée, le président n'a à remplir qu'une mission maté-
rielle et fort claire, c'est d'apposer à cette volonté des arbitres, obligatoire
pour les deux parties, la formule d'autorité d'où va dériver la puissance exé-
cutoire. Or ce que l'art. 1020 décide pour les jugements arbitraux, devons-
nous le décider pour les jugements étrangers ? le tribunal appelé, d'après
l'art. 2123, à déclarer exécutoire en France un jugement étranger, n'a-t-il

pas d'autre mission que de constater l'authenticité de l'expédition qui lui est

produite, et, quand il l'a constatée, d'apposer à cette expédition la déclaration
d'exécution qui lui manque ? Ne s'agit-il, en un mot, que d'une formalité à

accomplir sur l'expédition du jugement étranger, comme sur l'expédition du

jugement arbitral?
Dans une première opinion, on attribue au tribunal en matière de jugement

étranger, dans le cas de l'art. 546, une mission beaucoup plus grave et beau-

coup plus importante que celle dont l'art. 1020 investit le président; on dé-
cide que le tribunal, devant lequel la partie qui a obtenu gain de causeà

l'étranger poursuit l'exécution du jugement étranger, peut réviser ce juge-
ment, entrer en conséquence dans la cause, examiner le mérite du fond, les

prétentions des parties, rouvrir, en un mot, complètement les débats que le

jugement étranger semblait avoir terminés, et procéder par jugement nou-
veau. On s'appuie, notamment, sur l'art. 121 de l'ordonnance de 1629, d'après
lequel les droits pouvaient être débattus comme entiers devant les tribunaux
français, nonobstant les jugements étrangers, et on ne distingue plus d'ail-
leurs comme le faisait cet article, entre les Français et les étrangers, parce
que rien dans nos lois nouvelles n'autorise cette distinction (1).

Il me paraît bien douteux que cette première opinion puisse être admise
avec toute cette étendue ; d'abord, elle ne peut l'être évidemment par argu-
ment direct et positif de l'ordonnance de 1629, rien, dans les textes nouveaux,
ne maintient la décision de cette ordonnance.

J'ajouterai d'ailleurs que, même dans l'ancienne jurisprudence, par un de

ses exemples fréquents de l'esprit de résistance des tribunaux aux actesles

plus officiels, un grand nombre de parlements, et notamment celui de Paris,
se refusaient à exécuter l'ordonnance de 1629, qui n'avait pas été enregistrée,
ou ne l'avait été qu'après des mesures de force. Mais, en supposant même que
l'ordonnance de 1629 eût obtenu une autorité qu'elle n'avait pas, il est clair

qu'on ne peut en tirer aujourd'hui qu'un argument d'analogie. Mais rien dans
nos textes n'autorise à aller chercher cet argument d'analogie dans le texte de

(1)* C. dePoitiers, 8prairial, anXIII. — Paris, 27août 1816,et Cass.,Rej., 19avril 1819
(Dall., Rép.,v° Droit civ., nos422et 423).— Douai, 3 janvier 1845(Dall., 1848,2, 66).
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l'ordonnance. En comparant, au contraire, l'art. 2123 avec cet art. 121, on
trouveentre ces deux textes la différence la plus sensible. D'après l'art. 121,
lesdroits du Français condamné à l'étranger pouvaient être débattus comme
entiersdevant les tribunaux français ; c'était dire, en d'autres termes, que le

jugement étranger était en France comme non avenu. Au contraire, d'après
l'art. 2123, le jugement étranger sera exécuté en France quand il aura été
déclaréexécutoire par un tribunal français. De même, d'après l'art. 546, les

jugements étrangers sont susceptibles d'exécution en France. Ainsi donc,
maintenant que nous sommes délivrés de l'ordonnance de 1629, ce qu'on
exécute,ce n'est pas un jugement nouveau, ce n'est pas une décision fran-

çaise,c'est une décision étrangère déclarée exécutoire par un tribunal fran-
çais.Or, il est clair que, si le tribunal entre dans l'examen du fond, s'il admet
lesparties à plaider la cause, à débattre leurs moyens, il statuera par un

« jugementnouveau ; ce qu'on exécutera, ce n'est pas le jugement étranger,
maisle jugement français : telle n'est pas la lettre de nos deux articles, qui
veulentque le jugement étranger soit déclaré exécutoire en France.

Ainsi je ne puis admettre, sans violation formelle du texte de ces articles,
l'opinion qui, ressuscitant aujourd'hui l'art. 121 de l'ordonnance de 1629,

considère comme non avenue l'existence d'un jugement rendu par un tribu-
nal étranger.

Maissuit-il de là que la mission du tribunal français, dans le cas de l'arti-
cle2123, soit absolument conforme à celle de son président dans le cas de
l'art. 1020? suit-il de là qu'il n'y ait qu'une simple formalité, et que le tribu-
nalfrançais, une fois convaincu de l'authenticité du jugement étranger, doive

y apposerla formule exécutoire comme s'il s'agissait d'un jugement arbitral?
Noncertainement; et il y a entre ces deux solutions un terme moyen facile

àsaisir,D'après l'art. 1020, l'ordonnance d'exequatur doit être délivrée, non pas
parle tribunal entier, mais par le président seul; au contraire, dans l'art. 2123,
cen'est pas au président, mais au tribunal tout entier que la loi confie la
missionde déclarer exécutoire le jugement étranger. La loi exige donc plus
degarantie et plus de solennité ; elle suppose même la possibilité d'une con-

testation,d'un débat, d'une plaidoirie, quand il s'agira d'un jugement étran-
gerdont l'exécution est poursuivie en France. La raison est facile à saisir :
c'estque la mission du tribunal français dans l'art. 2123 présente des diffi-

cultés,nécessite un examen que ne suppose pas, dans l'art. 1020, la mission
duprésident. Dans l'art. 1020, il s'agit de vérifier : 1° l'existence du compro-
mis;2° la vérité de la signature des arbitres ; puis, ces deux points établis,
d'accorderà la sentence la force exécutoire qui lui manque. Au contraire,
dansl'art. 2123, le tribunal, sans faire renouveler devant lui tous les débats

sur la question du fond, est investi d'une mission infiniment plus délicate.
D'abordl'authenticité du jugement rendu loin de lui, par un tribunal étran-
ger,peut être et sera toujours d'une vérification beaucoup plus difficile que
lasincérité de la signature d'un ou de quelques arbitres que l'on peut appeler
pour s'assurer de la vérité. Ensuite ce même jugement étranger sera rédigé
Presquetoujours dans une langue étrangère : de là, nécessité de le faire tra-

duire,nécessité de s'assurer de la sincérité de la traduction,

Il y a d'ailleurs d'autres questions bien plus graves : ce jugement étranger
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pourrait très bien ordonner, contre la partie qui est condamnée, des voies d'exé-

cution que le droit français ne tolérerait pas. Il pourrait très bien, par exemple,
autoriser contre la partie condamnée l'emploi de la contrainte par corps, hors

des cas où la loi française permet, par exemption, l'emploi de cette contrainte.

Ainsi bien des questions peuvent s'élever dans le cas de production devant

un tribunal français d'un jugement étranger, questions étrangères à l'examen

du fond sans doute, mais qui expliquent suffisamment la nécessité de l'inter-

vention du tribunal entier, et, au contraire, l'insuffisance de l'intervention

du président.

En résumé, je crois que, dans le cas où un jugement étranger est présenté
en France à un tribunal français; ce tribunal n'a pas mission pour recommen-

cer l'examen du fond, pour autoriser les parties à débattre leurs droits devant

lui, comme si rien n'avait été fait. Le silence du Code ne peut pas nous per-

mettre de reproduire en ce point les dispositions abrogées de l'ordonnance

de 1629. Mais, d'autre part, cette autorisation d'exécuter que le tribunal peut

délivrer n'est pas une simple formalité ; des questions fort délicates peuvent

s'élever, soit sur l'authenticité, soit sur le sens, soit sur le mode d'exécution

prescrit par ce jugement et sur une foule d'autres points. Sous ce rapport, on

conçoit pourquoi l'art. 2123 exige l'intervention de tout le tribunal à la dif-

férence de l'art. 1020 (1).
* Si le jugement qui émane d'un tribunal étranger a été rendu contre deux

étrangers, je crois que celui qui l'a obtenu peut demander aux tribunaux fran-

çais de le rendre exécutoire en France. Les art. 2123 (C. civ.) et 546 (C. Pr.)

n'exigent pas que l'une des parties soit française (2).
*

En deuxième lieu, quant aux conventions constatées dans des actes passés
devant les officiers publics étrangers, et revêtus de toutes les formalités com-

mandées par les lois du pays, elles pourraient être exécutées en France en

(1)
* Cette deuxième opinion, soutenue par Boitard, ne doit pas, je crois, être admise

en ce qui touche l'abrogation de l'art. 121 de l'ordonnance de 1629. Les art. 546 (C. Pr.)
et 2123 (C. civ.) ne parlent que de l'exécution des jugements et non de l'autorité de la

chose jugée. Il faut donc encore distinguer, avec l'ordonnance de 1629, entre les juge-
ments rendus parles tribunaux étrangers contre des étrangers ou contre des Français.
Si le jugement étranger est rendu contre un étranger, j'appliquerai les solutions de Boi-

tard ; mais si c'est un Français qui a succombé devant le tribunal étranger, il pourra
invoquer le bénéfice de l'ordonnance de 1629 et débattre de nouveau sa prétention devant

un tribunal français. — V. dans le sens de cette distinction, C. de Colmar, 13 janvier
1815. — Rennes, 28 mai 1819 (Dall., Rép., v° Droit civ., no 419 et 459). — Toulouse,
27 décembre 1819 (Dall., Rép., v° Exceptions, n° 149). — Montpellier, 8 mars 1822

(Dall., Rép., v° Droit civ., n° 459). — Bordeaux, 6 août 1847 (Dall., eod., n° 419).
C. d'Angers, 4 juillet 1866 (Dall., 2, 156).

Si l'affaire jugée par un tribunal étranger était commerciale, elle sera portée en

France à un tribunal de commerce, pour y être de nouveau débattue. Le premier débat
à l'étranger, débat qui est considéré comme non avenu, n'a pu changer la compétence.
— V. les arrêts précités des cours de Colmar, 13janvier 1815, et Montpellier, 8 mars 1822,
— V. aussi Colmar, 17 juin 1847 (Dall., 1848, 2, 106). — Contrà, Bordeaux, 25 février
1836 (Dall., 1848, 5, 180.) — Douai, 9 décembre 1813 (Dall., Rép., v° Compét. comm.,
n° 400). Bordeaux, 6 août 1847 (Dall., 1848, 2, 66). *

(2) Cass., 10 mars (Dall., 1863,1, 89 et la note).
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vertu de traités. Mais les traités, dont nous avons parlé à l'occasion des juge-
ments, sont muets sur l'exécution des conventions. En l'absence de traités,
les actes qui constatent ces conventions ne sont pas sans doute considérés

cheznous comme non avenus, lorsque leur authenticité ne sera pas déniée,
oulorsque, déniée par une partie, elle aura été établie, prouvée par l'autre;
ces actes vaudront comme constituant, comme établissant une créanee;
maisils n'auront jamais chez nous la force exécutoire qui ne peut pas leur

appartenir.
Lapartie qui voudra obtenir, en France, l'exécution d'une convention passée

devantun officier public étranger, se pourvoiera devant les tribunaux français,
non pas pour faire déclarer par eux cette convention exécutoire, non pas
pour obtenir une ordonnance d'exequatur, mais pour obtenir contre son ad-
versaireune condamnation qui puisera ses motifs dans l'existence de cette
convention. En d'autres termes, la partie qui se présentera munie d'un acte

public reçu à l'étranger, dans les formes étrangères, sera assimilée à la par-
lie qui se présente munie d'un acte sous seing privé, munie d'un acte dé-

pouillé de toute espèce de puissance exécutoire ; cet acte étranger aura sans
doute la puissance de faire foi s'il n'est pas dénié ou s'il est vérifié, mais
il n'aura pas la puissance exécutoire. C'est en ce sens que nous devons dire

queces actes ne peuvent être déclarés exécutoires par les tribunaux français.
Le tribunal français auquel on s'adresse rendra une condamnation ; mais ce

qu'on exécutera, ce sera le jugement français, et non pas la convention

étrangère déclarée exécutoire.

802. « Art. 547. Les jugements rendus et les actes passésen France seront
exécutoiresdans tout le royaume, sansvisa ni pareatis, encore que l'exécution ait lieu
horsdu ressort du tribunal par lequel les jugements ont été rendus ou dans le terri-
toireduquelles actesont été passés.

Cet article se rattache aux mêmes idées que les deux qui précèdent.
les jugements rendus en France, et revêtus par les officiers français de la
formule exécutoire délivrée par eux au nom du souverain, sont nécessaire-
mentexécutoires dans tout le territoire de la République. Le jugement rendu

parle tribunal de la Seine, étant rendu au nom du souverain dont l'autorité
embrasse également tout le territoire, pourra et devra s'exécuter sans
aucune distinction de territoire ni de ressort. Le principe est fort clair et, si
l'art. 457 prend soin de l'énoncer formellement, c'est par la relation à d'an-
ciens usages, ou plutôt à d'anciens abus introduits autrefois par un principe
tout contraire.

En effet, l'agglomération successive de diverses provinces, la conservatior
ou la réserve faites par plusieurs d'entre elles de leurs privilèges, enfin la

diversité et la jalousie des juridictions avaient introduit un principe directe-

ment contraire à celui de l'art. 547. En général, un arrêt émané d'un parle-
mentn'était exécutoire de droit que dans la juridiction de ce parlement : pour
l'exécuter dans une autre province, il fallait, ou le faire revêtir d'un pareatis
émanédu grand sceau, d'un ordre émané de la chancellerie centrale, intimé
au nom du roi, et lui donnant partout la puissance exécutoire ; ou bien, à

défautde ce premier pareatis, il en fallait un de la chancellerie du parlemen
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dans le ressort duquel on voulait exécuter. En d'autres termes, un parlement,
quoique jugeant au nom du roi, ne pouvait imprimer à son arrêt une force
exécutoire en dehors de son ressort ; il fallait ou un ordre du roi, de la chan-
cellerie centrale, ou au moins un pareatis de l'autorité locale. C'est ce que
l'art. 547 a pour but d'abroger.

Cependant, nonobstant la généralité de ce principe fort clair d'ailleurs
dans ses motifs, une objection apparente, et qui n'a rien de sérieux, pourrait
vous être présentée, en la faisant résulter de l'art. 28 de la loi du 25 ventôse
an XI. Cette loi est relative à l'organisation du notariat, à la forme et aux

effets des' actes notariés. Vous savez que nos notaires sont divisés par cette
loi en trois classes distinctes : 1° notaires de cours d'appel, établis aux

chefs-lieux de ces cours, et ayant qualité pour instrumenter dans tous les

départements qui forment le ressort de la cour ; 2° notaires d'arrondissement,
établis au chef-lieu d'un tribunal d'arrondissement, et ayant qualité pour
instrumenter seulement dans le ressort de ce tribunal, c'est-à-dire dans

l'arrondissement; 3° enfin notaires établis hors des chefs-lieux de cours

d'appel et des tribunaux d'arrondissement, et ayant qualité pour instrumen-

ter seulement dans l'étendue du canton, c'est-à-dire dans l'étendue de la

justice de paix où ils se trouvent établis. Du reste, les notaires des trois

classes, quoique ayant une compétence plus ou moins étendue, délivrent ou

rédigent également leurs actes au nom du peuple français, avec la formule

dont parle l'art. 547.
Maintenant pourrait-on exécuter, par exemple, sans visa ni pareatis, hors du

ressort de la cour d'appel de Paris, un acte rédigé en forme exécutoire par
un notaire de Paris? Oui, sans doute, on le pourra, même hors du ressort dela

cour, en vertu de l'art. 547 ; l'autorité de la formule exécutoire que le notaire

a mise à son acte est également souveraine dans tout le territoire. Cependant
l'art. 28 exige que les actes des notaires des cours d'appel qu'on veut exécuter

hors du ressort de la cour aient été légalisés ; il exige même que les actes des

notaires d'arrondissement qu'on veut exécuter hors de leur département soient

légalisés; de même enfin pour les notaires de canton, quand on veut exécuter

leurs actes hors de leur département, il faut encore les légaliser. Eh bien, cette

nécessité de légalisation, exigée en certains cas pour les actes notariés, ne re-

produit-elle pas, sous un autre nom, et dans une forme différente, le visa oule
pareatis, que l'art. 547 semble abroger pleinement? Non, ce n'est là qu'une

objection apparente et fort peu sérieuse ; il n'y a aucun rapport, ni dans le nom

ni dans la chose, entre le pareatis abrogé par l'art. 547 et la légalisation exi-

gée par l'art. 28. D'abord, la nécessité du pareatis était fondée sur des rivalités

de juridiction, sur le prétendu défaut d'autorité d'un parlement dans le res-

sort d'un autre parlement. La légalisation, au contraire, exigée par l'art. 28,
n'a pas pour but d'imprimer à la signature du notaire et au mandement

qu'elle garantit une autorité qui lui manquerait ; elle a pour but unique d'at-

tester la véracité, la sincérité de cette signature, qui peut paraître douteuse,

équivoque à quelque distance. Voilà la différence de principe entre le parea-
tis et la légalisation.

Mais, à côté de cette différence de principe, il y a une différence de fait qui
la fait encore mieux ressortir. En effet, par qui était donné, était délivré le
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pareatis exigé autrefois, et abrogé maintenant par l'art. 547? C'était soit par la

chancellerie centrale, soit au moins par la chancellerie du parlement dans le

ressort duquel on venait exécuter un jugement rendu par un autre. Mainte-

nant par qui est donnée, est apposée la légalisation des actes notariés? Par les

présidents des tribunaux de première instance. Mais par lesquels ? est-ce par
le président du tribunal dans le ressort duquel on vient exécuter l'acte reçu

par un notaire éloigné ? S'il en était ainsi, la légalisation ne serait qu'un parea-

tis ; mais c'est le contraire, la légalisation est donnée par le président du tri-

bunal, non pas dans le ressort duquel on vient exécuter l'acte, mais à la rési-

dence duquel est établi le notaire. Ainsi, quand on voudra exécuter à Lyon,

par exemple, hors du ressort de la cour de Paris, l'acte reçu à Paris, la léga-
lisation sera donnée, non pas par le président du tribunal de Lyon, mais pa
celui du tribunal de la Seine.

Ce n'est donc point au défaut d'autorité que tient la nécessité de la légali-

sation, c'est uniquement au désir d'attester, d'établir la sincérité de la signa-
ture ; car cette sincérité ne peut être bien attestée que par le président du

tribunal dans le ressort duquel est établi le notaire.

La même disposition de l'art. 28, envisagée sous une autre face, achèvera

devous démontrer que la nécessité de la légalisation ne tient nullement à des

distinctions de territoire et à un prétendu défaut d'autorité. En effet, les actes

desnotaires de cours d'appel doivent être légalisés, c'est-à-dire certifiés sin-

cères, quand on les emploie hors de leur ressort ; sous ce rapport, on pour-
rait être tenté de confondre la légalisation et le pareatis. Mais pour les notaires

établis hors des chefs-lieux de cours d'appel, et, par exemple, dans les chefs-

lieux de tribunaux d'arrondissement, leur compétence territoriale, leur com-

pétence pour instrumenter n'embrasse que l'arrondissement de sous-préfec-
ture compris dans la juridiction du tribunal dans lequel ils sont établis, et

précisément leurs actes ne doivent être légalisés que lorsqu'ils sont employés
hors du département où ils sont établis. Ainsi, quoiqu'un notaire établi près
d'un tribunal d'arrondissement ne doive pas instrumenter dans tout le dépar-

tement, cependant la légalisation n'est pas nécessaire à ses actes quand on

veut les exécuter dans son département, parce que sa signature y est présumée

bien connue ; elle ne leur est nécessaire que quand on veut les employer hors
du département, où l'on pourrait craindre que la vérité de sa signature ne

parût douteuse.
Vous voyez que, sous ces divers points de vue, il n'y a rien de commun

entre la légalisation, pur et simple certificat d'une vérité de signature, exigée
Par l'art. 28 de la loi de ventôse, et l'ancien visa, l'ancien pareatis tenant à des

distinctions d'autorité territoriale qui sont complètement abrogées.

803. « Art. 548. Les jugements qui prononceront une mainlevée, une radia-
tion d'inscription hypothécaire, un payement, ou quelque autre chose à faire par un
bers ou à sa charge, ne seront exécutoires, par les tiers ou contre eux, même après
lesdélais de l'opposition ou de l'appel, que sur le certificat de l'avoué de la partie
Poursuivante, contenant la date de la signification du jugement faite au domicile de la
Partie condamnée, et sur l'attestation du greffier constatant qu'il n'existe contre le
jugement ni opposition ni appel. »

« Art. 549. A cet effet, l'avoué de l'appelant fera mention de l'appel, dans la forme
et sur le registre prescrits par l'art. 163. »
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«rArt. 550. Sur le certificat qu'il n'existe aucune opposition ni appel sur ce registre
les séquestres conservateurset tous autres seront tenus de satisfaire au jugement.»

Pour bien comprendre l'art. 548, il faut vous reporter à deux textes qui
déjà se sont présentés à nous, et dont nous avons envoyé l'explication à ceux
dont nous parlons maintenant. Je veux parler des art. 163 et 164, au titre des

jugements par défaut ; je me suis borné à les lire, sans les expliquer, dans le
cours de ce titre. Les art. 163 et 164 d'une part, 548, 549 et 550 d'autre part,
sont conçus dans un même système et appartiennent à un même ordre d'idées;
le principe auquel tiennent les uns et les autres est très facile à saisir. Parlons

d'abord de la seule matière à laquelle soient relatifs les art. 163 et 164 ; cette

matière, l'art. 548la comprend également, mais en la mêlant avec d'autres idées.
Dans les art. 163 et 164, il est question de l'exécution des jugements par

défaut; or, vous savez que, d'après l'art. 155, aucun jugement par défaut ne

peut être exécuté dans la huitaine de sa signification, soit à l'avoué, soit à la

personne, selon la nature des jugements par défaut ; que de plus, même après

l'expiration de cette huitaine, et c'est à ce deuxième point qu'il faut nous

attacher ici, l'opposition formée suspend l'exécution, en un mot, l'opposition,
comme l'appel, renferme un effet suspensif. Voilà le principe de la question
qui va nous occuper.

Aucune difficulté à cet égard, lorsque l'exécution du jugement par défaut

est poursuivie directement contre le défaillant condamné, et ce cas est le plus
fréquent : la partie qui a obtenu une condamnation par défaut peut exécuter

cette condamnation par des poursuites dirigées contre les biens ou contre la

personne du défaillant; le défaillant, nécessairement, instruit de l'opposition
qu'il a formée, ayant d'ailleurs en main la preuve de cette opposition, et, par

exemple, l'original de sa requête, arrêtera les poursuites d'exécution dirigées
contre lui, eu prouvant qu'il a formé opposition, et en ajoutant que cette oppo-
sition a un effet suspensif.

Mais il arrive quelquefois que la partie qui a obtenu un jugement par dé-

faut, au lieu de l'exécuter directement contre la personne condamnée, en

poursuit l'exécution contre une tierce personne ; c'est ce que suppose l'art. 164,

et l'art. 548 donne des exemples dans ce cas. Par exemple, j'ai obtenu contre

Vous un jugement par défaut, ordonnant la radiation d'une inscription hypo-
thécaire que vous avez prise sur un de mes immeubles, et que le jugement
déclare prise mal à propos, ou éteinte, ou périmée. Contre qui vais-je pour-
suivre l'exécution de ce jugement? à la charge de qui tombera l'exécution?
Ce ne sera pas précisément, directement, contre vous défaillant, ce ne sera

pas à vous que j'irai demander d'effacer l'inscription, que mal à propos vous

avez prise sur un de mes immeubles ; ce sera au conservateur des hypothè-
ques, dans la main duquel sont les registres, et auquel seul appartient le

droit de rayer l'hypothèque sur le vu du jugement qui prononce cette radia-

tion. Ainsi je me présenterai, dans l'espèce, au conservateur des hypothèques,
muni de ce jugement, je requerrai de lui, en conséquence, de procéder

a

cette radiation. C'est ici, précisément, que commence la difficulté, le péril
auquel nos articles ont voulu obvier. Le conservateur des hypothèques

voit

bien un jugement ordonnant la radiation ; mais ce jugement est par défaut, il
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estsusceptible d'opposition, et peut-être, à l'heure même où je me présente,
avez-vousdéjà formé opposition à ce jugement; or toute opposition formée

suspendl'exécution du jugement qu'on attaque. Dès lors le conservateur doit-

il obéir au jugement prononçant la radiation, alors que peut-être, à l'instant

mêmeoù onlui demande d'exécuter ce jugement, il a été formé une opposition
dontl'effet suspend cette exécution?

Cetexemple d'une radiation d'inscription, hypothécaire n'est pas à beau-

coupprès le seul. Le même danger se présente dans tous les cas où le juge-
mentpar défaut met quelque chose à la charge d'un tiers qui n'y a pas figuré.
Parexemple, s'il prononce une mainlevée d'opposition à un mariage, l'officier

del'état civil, sur le vu du jugement par défaut, attaqué déjà peut-être par
lavoie d'opposition, devra-t-il célébrer le mariage, attendu que le jugement
donnemainlevée de l'opposition au mariage?

Demême, enfin, pour le cas de saisie-arrêt et une foule d'autres cas pareils,
l'art.,548 donne à cet égard plusieurs exemples.

Lamarche tracée par la loi est fort simple. Non, le tiers, soit fonctionnaire
public, soit particulier, ne doit pas exécuter le jugement par défaut qui lui
estprésenté, à moins que la partie qui requiert l'exécution n'établisse en
mêmetemps que l'effet suspensif n'a pas lieu, parce que le défaillant n'a pas
forméopposition.

Gomment donc la partie fera-t-elle cette preuve ? Pour obtenir, de la part
d'untiers, l'exécution d'un jugement par défaut qui met quelque chose à sa

charge,il faut lui prouver, par un certificat du greffier du tribunal dont
émanele jugement, que la partie défaillante n'est pas en mesure d'invoquer
l'effetsuspensif, parce qu'elle n'a pas formé d'opposition. Tel est le texte de
l'art. 164. « Aucun jugement par défaut ne sera exécuté à l'égard d'un tiers
quesur un certificat du greffier constatant qu'il n'y a aucune opposition portée
surle registre. »

Maiscomment le greffier du tribunal pourra-t-il délivrer un tel certificat?
Eneffet, les oppositions se forment tantôt par acte extrajudiciaire, tantôt par
acted'avoué à avoué. Dans tous les cas, l'opposition se forme par acte signifié
entreles parties ou leurs représentants respectifs, elle ne se forme pas par
finedéclaration au greffe. Cela est vrai ; mais le défaillant qui forme opposi-
tion,précisément pour empêcher qu'on exécute contre les tiers le jugement
qu'il attaque, et dont il suspend ainsi les effets, doit faire déclarer au

greffe,sur un registre à ce destiné, l'existence de son opposition. L'avoué de

l'opposantdoit, immédiatement après l'opposition formée, aller inscrire au

greffel'existence del'oppposition, precisement afin que le greffier ne puisse plus-
délivrerà la partie adverse le certificat négatif dont les dangers peuvent être
si grands. C'est ce que décide l'art. 163. « Il sera tenu au greffe un registre
surlequel l'avoué de l'opposant fera mention sommaire de l'opposition » ; et

puissuivent les détails destinés à éclairer à cet égard le greffier.
Lesart. 548, 549, 550 sont conçus dans le même système, mais avec des dé-

veloppementsassez importants. D'abord les art. 548 et 549 ne se contentent

Plus,pour, permettre ou pour commander aux tiers l'exécution du jugement
Pardéfaut, de la représentation du certificat du greffier ; il faut de plus, d'a-
prèsl'art. 548, représenter encore aux tiers un certificat de l'avoué de la par-
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lie qui a obtenu le jugement, certificat constatant la date de la signification
de ce jugement. Ainsi, par exemple, voulez-vous obtenir du conservateur des

hypothèques la radiation d'une inscription hypothécaire, en vertu d'un juge-
ment que vous avez obtenu par défaut, vous devrez représenter au conserva-
teur: 1°l'expédition du jugement; 2° un certificat de votre avoué constatant

que ce jugement a été signifié à l'adversaire, et indiquant à quelle date il a été

signifié, nous verrons tout à l'heure dans quel but ; 3° enfin, ce qu'exigeait
déjà l'art. 164, un certificat du greffier du tribunal, constatant qu'aucune op-
position n'a été formée. Voilà donc un premier point, le certificat de l'avoué,
sur lequel l'art. 548 ajoute à l'art. 164.

Mais, sous un autre rapport beaucoup plus important, l'art. 548 développe
encore le système de nos deux autres articles. En effet, dans les art. 163et 164,
il n'est question que de préserver la partie condamnée contre l'ignorance où

pourraient être les tiers de l'existence d'une opposition, et de l'effet suspensif
qui en est la conséquence. Mais vous pressentez que le même danger qui se

présente en cas de jugement par défaut, et dans la possibilité d'une opposi-
tion qui serait ignorée, seprésente également en cas de jugement contradic-

toire, rendu en premier ressort, et dans la possibilité d'un appel qui serait

ignoré. Ainsi, vous avez obtenu, non pas par défaut, mais bien contradictoire-

ment, un jugement qui prononce la radiation d'une inscription hypothécaire,
mais, à raison de l'importance de la matière, supérieure à 1,500 fr., ce juge-
ment n'est qu'en premier ressort, par conséquent, il est susceptible d'appel.
Une fois la huitaine de l'art. 449 écoulée, le jugement peut être exécuté,il

peut être exécuté tant qu'aucun appel n'en sera interjeté; mais l'appel inter-

jeté, d'après l'art. 457, suspendra l'exécution. Il importe donc, quand vous
viendrez chez le conservateur, muni de ce jugement, pour obtenir de lui la

radiation de l'inscription hypothécaire, il importe de lui démontrer que ceju-
gement peut être exécuté, c'est-à-dire qu'il n'est pas frappé de l'effet suspensif
qui, d'après l'art. 457, est la conséquence de l'appel.

Ainsi, vous devrez ici suivre une marche analogue à celle des art. 163et 164;
l'art. 548 embrasse à la fois dans son texte et le cas de jugement par défaut,

auquel suffisaient les deux articles cités, et le cas du jugement contradictoire
en premier ressort, sur lequel jusqu'ici la loi était restée muette. Vous devez
donc représenter au conservateur: 1° le jugement contradictoire ordonnant
la radiation ; 2° le certificat de votre avoué constatant la date de la significa-
tion du jugement à l'adversaire; 3° enfin, le certificat du greffier de première
instance constatant que sur son registre il n'a été fait aucune mention d'ap-

pel. Et ici, sur ce dernier point, même observation que précédemment; dans
le droit actuel, ce n'est plus au greffe et par une déclaration que s'interjette
un appel, il s'interjette par un exploit d'ajournement notifié à l'adversaire. Mais
l'avoué de l'appelant, je reviendrai tout àl'heure sur cemot, l'avoué de l'appelant,
d'après l'art. 549, devra faire mention spéciale, sur le registre du tribunal de

première instance, de l'existence de l'appel interjeté par une assignation. Une

pareille mention ne serait pas un appel : elle ne remplace nullement l'acte d'ap-

pel en forme d'ajournement, absolument essentiel pour interjeter un appel,
mais elle a pour but d'empêcher le greffier de délivrer à votre adversaire, l'in-

timé, le certificat négatif d'appel, certificat négatif nécessaire pour exécuter.
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Voilà le fond du système, l'ensemble des précautions, d'ailleurs fort sages
et fort simples, que prennent, soit pour le cas de jugement par défaut les

art.163 et 164, soit pour le cas de jugement contradictoire en premier res-

sortles art. 548 et suivants.

L'art. 549 dit : « A cet effet (c'est-à-dire pour mettre le greffier à même de
délivrer ou de refuser le certificat), à cet effet, l'avoué de l'appelant fera
mentionde l'appel dans la forme et sur le registre prescrit par l'art. 163. »

Maisquel est l'avoué de l'appelant? Si nous supposons un jugement du tri-
bunald'arrondissement, et l'appel porté à une cour d'appel, l'appel a été
formépar un ajournement contenant, comme tous les ajournements, consti-
tution d'avoué de la part de l'appelant. L'appelant a nécessairement cons-

titué, pour occuper sur l'appel, un avoué de cour d'appel; vous savez la
distinction qui sépare les avoués des cours d'appel des avoués près des tri-
bunauxd'arrondissement. L'avoué de l'appelant dont parle l'art. 549 paraît
être,à la lettre de la loi, l'avoué constitué par l'appelant pour occuper sur son

appel,c'est-à-dire l'avoué de la cour d'appel. Mais ce ne peut point être le
sensde la loi ; évidemment, on ne peut pas imposer à l'avoué de la cour

d'appel,chargé d'occuper sur l'appel, l'obligation de se transporter, à grands
frais, à l'extrémité du ressort de la cour pour faire mention d'appel sur le

registretenu au greffe du tribunal qui a rendu le jugement de première
instance; non, la mention doit être faite ici, non pas par l'avoué constitué sur

l'appel,mais bien évidemment par l'avoué qui, en première instance, avait

occupépour la partie qui maintenant interjette appel de ce jugement. L'inexac-
titudede la rédaction de l'art. 549 est corrigée d'ailleurs par l'art. 90 § 10 du

Tarif,qui accorde un droit pour la mention qui nous occupe, non pas à l'avoué

d'appel,mais à l'avoué de première instance auquel, évidemment, cette mis-
sionappartient exclusivement.

804. Voilà pour les détails, pour la partie technique de ce système de pré-
cautions,système très facile à saisir. Mais à ces divers articles se rattache une
questionfort grave et sur laquelle se trouvent partagés les auteurs qui ont
traitécette matière, c'est celle de savoir à quelle époque on pourra exiger de
la tierce personne, particulier ou fonctionnaire public, à quelle époque on
pourra exiger d'elle, en lui représentant les justifications précédentes, l'exé-
cutionsoit du jugement par défaut, soit du jugement contradictoire en pre-
mierressort. Le pourra-t-on pendant les délais ouverts pour l'opposition ou
pourl'appel, par cela seul qu'on représentera le certificat négatif de toute
oppositionou de tout appel? Ou bien, au contraire, faudra-t-il, pour obtenir
contreun tiers l'exécution d'un jugement, justifier non seulement qu'il n'y a
Pasactuellement d'opposition formée ou d'appel interjeté, mais encore que les
délaisd'opposition ou d'appel étant expirés, aucune opposition, aucun appel,"
nesont plus recevables?

Un exemple vous fera sentir l'intérêt de la question ; je le prends toujours
dansle cas de radiation d'inscription hypothécaire. Un jugement de premier
ressort,et que nous supposerons contradictoire, a ordonné la radiation d'une
inscription hypothécaire ; de ce jugement, appel peut être interjeté pendant
deuxmoisà compter de sa signification, soit à personne, soit à domicile, art. 443.
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Un mois après la date du jugement, la partie qui l'a obtenu se présente au
conservateur et lui produit : 1° l'expédition même du jugement ; 2° le cer-
tificat de son propre avoué, constatant que depuis quinze jours, par exemple,
le jugement a été signifié à l'adversaire ; 3° enfin, le certificat du greffier du
tribunal de première instance, constatant qu'à la date où il l'a délivré, aucun

appel n'avait été formé ou, du moins, n'avait été mentionné sur son registre.
Certes, la partie qui se présente au conservateur munie de ces trois piècesa

rempli à la lettre les conditions de l'art. 548. Le conservateur pourra-t-il et

devra-t-il, sur la vue de ces trois pièces, opérer la radiation ?
Vous sentez que la question est de la plus extrême importance. Sans doute,

il est prouvé que l'adversaire a connu le jugement de condamnation, puis-
qu'un certificat constate que ce jugement lui a été signifié, et indique la date

de la signification ; sans doute, il est prouvé aussi que, quand on s'est présenté
au greffe, après avoir signifié le jugement, aucune mention d'appel n'était
encore faite au greffe. Mais on est dans les délais, de l'appel ; l'appel, qui n'était

pas formé quand on a demandé le certificat, pourra l'être postérieurement.
Peut-être même l'a-t-il été à l'instant où l'on sortait du greffe ; peut-être,
quand on se présente chez le conservateur, muni de ces trois pièces, y a-t-il

déjà appel interjeté, appel mentionné sur le registre, et, par conséquent, effet

suspensif. Si donc, sur le vu de ces trois pièces, le conservateur opère la ra-

diation conformément à la lettre de l'art. 548, l'hypothèque rayée va disparaître,
et vainement l'appelant obtiendra-t-il en appel la réformation du jugement,
cette réformation ne fera pas revivre l'inscription rayée, elle ne lui donnera

pas, au préjudice des tiers qui se seront inscrits dans l'intervalle, le rang d'hy-

pothèque que la radiation lui a fait perdre. Il est donc de la plus haute im-

portance, pour la partie au détriment de laquelle la radiation a été prononcée,
que cette radiation ne soit exécutée par le conservateur qu'après l'expiration
de tous les délais d'appel. Quels seront à cet égard la mission et les devoirs

du conservateur?
Pour obliger le conservateur à rayer immédiatement, sur le vu des trois piè-

ces qui sont présentées, pour l'empêcher d'attendre l'expiration des délais

d'opposition ou d'appel, on peut invoquer d'abord la lettre de l'art. 548,et

aussi la lettre des art. 163 et 164. Nulle part la loi n'a dit expressément que,

pour exécuter contre un tiers, il fallait établir qu'il n'y aurait plus d'opposi-
tion ou d'appel ; elle a dit qu'il fallait établir qu'il n'y avait pas maintenant

d'opposition formée ou d'appel interjeté et mentionné.
On ajoute, toujours dans le même sens, que la lettre de ces divers articles

est parfaitement d'accord avec les principes généraux; car enfin, dans les dé-

lais de l'opposition ou de l'appel, on peut exécuter contre la partie condamnée

tant qu'elle n'a pas formé d'opposition ou interjeté d'appel ; ce n'est pas la pos-

sibilité, l'éventualité d'une opposition ou d'un appel qui est suspensive de

l'exécution d'un jugement; il n'y a de suspensif que l'opposition déjà for-

mée, que l'appel déjà interjeté. Aussi, si l'on peut exécuter contre la partie
condamnée nonobstant la possibilité d'une opposition ou d'un appel, pourquoi
ne pourrait-on pas poursuivre également l'exécution à la charge d'un tiers,

par la môme raison qu'on peut la poursuivre à la charge de la partie con-

damnées
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Voilà ce qu'on peut dire en faveur de l'opinion qui, appliquant à la lettre

lescinq articles qui nous occupent, autorise ou commande l'exécution par la
tiercepersonne, sur le seul vu des pièces, des justifications exigées par ces
diversarticles.

D'autre part, on peut dire qu'il n'y a pas identité entre l'exécution d'un ju-
gementen premier ressort poursuivie contre la partie elle-même, et cette
mêmeexécution poursuivie contre un tiers. Qu'on exécute contre la partie
elle-même,quoiqu'elle ail en main des moyens d'attaquer le jugement, rien

deplus simple, c'est à elle de s'imputer le défaut de l'emploi de ces moyens.
Mais,quand on veut exécuter à la charge d'un tiers, le tiers ne peut pas sa-
voirsi, à l'heure qu'il est, la veille, le matin même, la partie intéressée n'a

pas formé l'opposition ou interjeté l'appel qui vient démentir et annuler le
certificatnégatif délivré par le greffier. Première raison.

Seconderaison : à ne considérer que les art. 163 et 164, la première opinion
auraitun assez grand avantage ; mais, quand on voit la formalité additionnelle

quel'art. 548 est venu joindre aux précédents, il est permis de douter que le

systèmede la loi soit conforme à cette première opinion. En effet, d'après
l'art.548, on n'exige plus seulement la représentation du jugement et le cer-
tificat du greffier, on exige un certificat de l'avoué du poursuivant, constatant
ladatede la signification du jugement dont il vient demander l'exécution.

Ainsi, vous venez demander au conservateur la radiation de l'inscription
hypothécaire, en vertu d'un jugement contradictoire en premier ressort; il
nevous suffit pas de représenter ce jugement, il ne vous suffit même pas de

représenterun certificat du greffier qui constate qu'aucun appel n'a été si-

gnifiéni mentionné ; il faut de plus établir, par un certificat de votre avoué,
àquelle date vous avez signifié le jugement à votre adversaire. Or, pourquoi
exigercette date, sinon comme point de départ des délais d'opposition d'après
l'art. 157, et d'appel, d'après l'art. 443, et par conséquent, comme servant à
constaterque non seulement il n'y a pas d'appel, mais que désormais il n'y en
aurapas.

Oninvoque enfin, et ce dernier argument, quoique spécial, est cependant
à'un grand poids, on invoque l'art. 2157 du Code civil, à l'appui de la se-
condeopinion. Cet article est relatif au cas que nous avons choisi pour exem-
ple,au cas d'une radiation d'inscription hypothécaire, qui doit être opérée par
leconservateur ; il s'exprime ainsi : « Les inscriptions hypothécaires sont
rayéesdu consentement des parties intéressées et ayant capacité à cet effet,
OUENVERTUD'UNJUGEMENTENDERNIERRESSORTOUPASSÉENFORCEDECHOSEJUGÉE.»

Or,il n'y a jugement passé en force de chose jugée qu'après l'expiration de
tousles délais d'appel, le jugement de première instance n'a pas acquis force
dechosejugée par cela seul qu'il est prouvé qu'on n'en a pas encore interjeté
appel;cette force ne lui appartient qu'après l'expiration de tous les délais

d'appel,après qu'il est certain qu'aucun appel ne sera plus recevable. L'argu-
mentsansdoute est spécial au cas de radiation d'une inscription hypothécaire,
maisil est précieux pour nous éclairer sur la pensée de la loi, facile ensuite à
généraliser; et il suffit surtout pour réfuter l'assimilation qu'on établit, dans
autre système, entre l'exécution poursuivie contre la partie condamnée et
exécution poursuivie contre un tiers. En principe, on peut exécuter contre
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la partie condamnée même dans les délais d'appel, par cela seul qu'elle n'in-

terjette point appel: et cependant l'article n'a pas voulu que, quand on vient

provoquer l'exécution à la charge d'un tiers, on pût être reçu à l'exiger tant

qu'il y a encore un appel possible, tant que le jugement peut être réformé.

En résumé, j'inclinerais assez vers cette dernière opinion, et je crois que les

tiers distingués dans les premiers mots de l'art. 548 ne peuvent pas, sans se

compromettre, consentir l'exécution que le jugement a mise à leur charge,
tant qu'il ne leur est pas prouvé, non seulement qu'il n'y a pas, mais encore

qu'il n'y aura pas d'opposition ou d'appel qui puisse faire rétracter ou réfor-

mer ce jugement (1).

805. * Les mêmes formalités devront-elles être accomplies pour l'exécution,

par un tiers, d'un jugement du tribunal de commerce? La négative a été

longtemps considérée comme ne faisant aucun doute. En effet, les art. 163

et 164 n'ont pas été mentionnés ni reproduits dans le titre relatif à la procé-
dure des tribunaux de commerce ; l'art. 618 du Code de commerce ne renvoie

pas aux art. 163,164, 548 et suiv. du Code de procédure. D'ailleurs, l'accom-

plissement de ces formalités suppose le ministère d'avoué, et il n'y a pas d'a-

voués près des tribunaux de commerce. Aussi pendant près de cinquanteans
les greffiers des tribunaux de commerce n'ont pas tenu les registres dont par-
lent les articles 163 et 549. Mais un arrêt de cassation rendu sur un deuxième

pourvoi et chambres réunies, le 13 janvier 1859, a décidé que les dispositions
des art. 163 et 164, 548 et 549 (C. de pr.) devaient s'appliquer à l'exécution des

jugements rendus par les tribunaux de commerce, qu'en conséquence les

greffiers devaient tenir des registres constatant les oppositions et les appels,
et qu'à défaut d'avoués les parties elles-mêmes ou leurs fondés de pouvoirs
inscriraient sur les registres leurs appels ou leurs oppositions (2).

*

(1) * Cass., 9 juin 1858, (Dall., 1858,1, 246). — Paris, 11juin 1861 (Dall., 1861,2,169).

- Contrà, Paris, 14 février 1825 et 14 avril 1829 (Dall., Rép., v° Jugement, n° 529).-

J'admettrais volontiers l'opinion de Boitard, en ce qui concerne les jugements suscepti-
bles d'appel et les jugements par défaut contre avoué. Mais elle me paraît fort contesta-
ble relativement à l'opposition au jugement par défaut contre une partie qui n'a pas
constitué avoué. Cette solution est, d'ailleurs, contraire à celle que Boitard lui-même a

donnée sur l'art. 159 (n° 329 et note de la page 306, t. I). Il admet, en effet, au n° 329,

que la voie d'opposition sera fermée au défaillant quand le tiers aura exécuté, et, ici,

que le tiers ne peut exécuter tant que la voie d'opposition est ouverte.

Que faut-il donc décider 7 D'abord, il me paraît évident que l'exécution par le tiers ne

remplira jamais le but de l'art. 159, c'est-à-dire ne sera pas un des actes desquels il ré-

sultera que l'exécution du jugement est connue de la partie défaillante. Si le juge-
ment par défaut contre partie, qui ordonne quelque chose a faire par un tiers, condamne
en outre le défaillant aux dépens, on exécutera contre lui le chef relatif aux dépens;
et lorsque, pour ce chef, on aura accompli une des formalités de l'art. 159, l'opposition
sera fermée, et l'exécution du principal pourra être requise à l'égard du tiers.

Mais si les dépens sont compensés (ce qui peut arriver notamment en matière d'oppo-
sition à un mariage, d'après l'art. 131 C. Pr.), alors on ne trouve pas de solution dansla

loi. On pourrait peut-être faire fixer un délai après lequel le tiers serait autorisé à exé-

cuter, s'il n'y a pas eu d'opposition.
*

(2) Dalloz., 1859, 1, 1.
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806. «Art. 551. Il ne seraprocédé àaucune saisie mobilière ou immobilière

qu'envertud'un titre exécutoire, et pour chosesliquides et certaines : si la dette exigi-
blen'estpasd'une sommeen argent, il sera sursis, aprèsla saisie, à toutes poursuites
ultérieures,jusqu'à ce que l'appréciation en ait été faite. »

Envertud'un titre exécutoire. Ce n'est ici qu'une répétition du principe général
del'art. 545, relatif non seulement à la saisie, mais à toute voie d'exécution.

Etpourchoses liquides et certaines. Une chose, ou, pour mieux parler, une
detteestcertaine, quand, son existence est reconnue ou établie par un titre ou

parun jugement. Elle est liquide, lorsqu'on en connaît non seulement l'exis-

tence,mais aussi la quotité. Ainsi un jugement vous a condamné à payer des

dommages-intérêts, sauf à les régler plus tard par état ; la dette est certaine,
carle jugement constate qu'il y a de votre part obligation ; elle n'est pas li-

quide,car le quantum en reste encore inconnu. Or, pour pouvoir pratiquer
unesaisie ou une voie d'exécution proprement dite, il est essentiel que la
detteait les deux caractères, qu'elle soit et certaine et liquide (1).

Si ladette exigible n'est pas d'une somme enargent, il serasursis, après la saisie,
àtoutespoursuites ultérieures, jusqu'à ce que l'appréciation en ait été faite. Cette
secondepartie a trait à une autre distinction, celle qui sépare une dette

liquide,savoir, celle dont le quantum est déterminé, d'avec une dette liquidée
enargent, c'est-à-dire celle dont on connaît, non pas seulement le quantum
maislavaleur, mais l'appréciation pécuniaire d'une manière déterminée. Déjà
l'art.2213du Code civil faisait expressément cette distinction pour l'expro-
priationforcée, qu'on appelle, dans le Code de procédure, la saisie immobi-

lière;l'art. 551 généralise le même principe en l'appliquant à toutes les sai-
sies.Ainsi, on pourra saisir en vertu de toute dette liquide constatée par un
titreexécutoire, en vertu de tout titre exécutoire où l'on verra nettement la
quotitéde la dette. Mais il s'agit, par exemple, d'une dette de denrées, de
tantde sacs de blé, de tant de muids de vin, alors la dette est liquide sans

doute,et cette qualité suffit pour autoriser à saisir. Mais elle ne suffit pas pour
autoriserà vendre ; et, pour passer de la saisie à la vente, il faudra, au préa-
lable,avoir fait évaluer, apprécier en argent, la valeur de la dette dont la
quotitén'était connue qu'en espèces.

Telest le principe commun à l'art. 2213 (C. civ.), spécial à la saisie d'un im-

meuble,et à l'art. 551 (C. de proc), applicable à toute espèce de saisies. Seu-

lement,vous trouverez entre ces deux textes une légère différence d'expres-
sions.Dans l'art. 2213, on vous dit que, si la dette est en espèces non liquides,
cest-à-diresi on connaît le quantum en espèces mais non évaluées en argent,
lapoursuite est valable, mais que l'adjudication ne peut être faite qu'après la

liquidation. Le Code civil permet donc non seulement de saisir, mais de pro-
céderà toutes les poursuites, sauf l'adjudication qui ne peut avoir lieu avant
la liquidation. Au contraire, l'art. 551 permet seulement de saisir; c'est-à

direque, la saisie une fois pratiquée, il faudra surseoir non seulement à la

fente,mais même à toutes les procédures intermédiaires qui suivent la saisie
etprécèdent la vente; il y faudra surseoir tant que la quotité pécuniaire ne

(1)C. de Dijon, 12 mars 1874(Dall., 1876,2, 94).
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sera pas déterminée. C'est là une dérogation qui résulte expressément des
termes de l'art. 561 comparé à l'art. 2213.

La nécessité de connaître d'abord la quotité précise de la dette pour prati-
quer une saisie, et sa valeur pécuniaire exacte pour passer outre aux pour-
suites après la saisie, se rattache à plusieurs motifs.

D'abord, le débiteur contre qui on exécute doit toujours pouvoir arrêterà
l'instant les poursuites, en payant ou en consignant la totalité de ce qu'il
doit. De là, la nécessité de faire liquider, déterminer nettement ce qu'il doit,
avant d'en venir contre lui à des mesures de rigueur.

En second lieu, d'après l'art. 622, la vente des meubles doit s'arrêter, dès

que le prix des meubles déjà vendus atteint le montant de la somme néces-
saire pour satisfaire le créancier. De là, la nécessité de faire liquider la dette
en argent, avant de passer outre à la vente, sans quoi on s'exposerait àvendre

plus qu'il ne faut.

Enfin, d'après l'art. 2212 (C. civ.), le débiteur menacé d'une saisie immo-
bilière peut obtenir un sursis, en justifiant qu'une année de revenu net de
ses immeubles suffit pour acquitter la dette en principal, intérêts et frais.
Ce sursis est pour lui de la plus haute importance; mais, pour qu'il obtienne
en justifiant de la suffisance de son revenu, il faut qu'au préalable la dette,

pour laquelle on l'a saisi, ait été liquidée en argent.
Ainsi il y a plusieurs motifs également graves, également clairs qui justi-

fient la nécessité de la liquidation pécuniaire dont parlent les art. 2213 et551.

« Art. 552.La contrainte par corps,pour objet susceptible de liquidation, ne pourra
être exécutéequ'après que la liquidation aura été faite en argent. »

V. l'article 780 et son explication.

807. Les art. 553 et 554 ont pour objet de déterminer, non pas les

formes générales des divers modes d'exécution autorisés, mais la compétence
des tribunaux devant lesquels pourront être portées les difficultés que soulève

l'emploi de ces voies d'exécution.
En principe, la connaissance des difficultés relatives à l'exécution d'un ju-

gement appartient au tribunal de qui ce jugement émane. Vous avez trouvé

ce principe dans l'art. 472, au titre de l'Appel; vous y avez vu en même temps
des modifications assez nombreuses dans lesquelles la loi attribue la connais-
sance de l'exécution à un tribunal autre que celui qui a rendu ce jugement.
Tantôt, par exemple, ce sera la cour d'appel qui a infirmé la sentence, tan-

tôt un second tribunal auquel la cour d'appel, après arrêt infirmatif, aura

spécialement renvoyé l'exécution, quelquefois enfin, comme en cas d'expro-

priation forcée d'un immeuble, la loi attribue directement la connaissance
de l'exécution à un tribunal déterminé d'avance, au tribunal de la situation
de l'immeuble. Mais, à part cette exception ou autres de même nature (V. no-

tamment l'art. 2210 C. civ.) indiquées sur l'art. 472, en principe, la connais-
sance des difficultés d'exécution d'un jugement appartient au tribunal qui a
rendu ce jugement.

Mais, d'après l'art. 442, les tribunaux de commerce étant des juges d'excep-
tion et d'attribution, n'ont pas qualité pour connaître de l'exécution de leurs
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jugements. Les questions d'exécution n'ont rien de commercial : les tribu-
naux civils, par la nature de leurs travaux, de leurs habitudes judiciaires,
parl'autorité qui d'ailleurs leur appartient sur les officiers ministériels, peu-
ventseuls connaître utilement des difficultés d'exécution que soulève le ju-
gementmême d'un tribunal de commerce.

«Art. 553. Les contestations élevées sur l'exécution des jugements des tribunaux de
commerceseront portées au tribunal de première instance du lieu où l'exécution se

poursuivra.»

L'art. 553 confirme la disposition de l'art. 442, et, de plus, il vient remplir
lalacune que laissait cet article; l'art. 442 refusait aux tribunaux de com-
mercela connaissance des questions d'exécution, mais il ne disait point à

queltribunal ces questions seraient portées. Elles ne le sont pas devant le
tribunal civil dans le ressort duquel siège le tribunal de commerce dont
émanele jugement, ce serait là une suite de lenteurs et de frais parfaitement
inutiles. En effet, ce tribunal civil, quoique placé au même lieu que le tri-
bunalde commerce qui a- jugé, n'a par lui-même aucune connaissance du

jugement, et, par conséquent, aucune qualité pour connaître les difficultés

d'exécution de ce jugement. Les difficultés relatives à l'exécution des sen-
tencesdes tribunaux de commerce seront portées, dans tous les cas, devant
letribunal dans le ressort duquel l'exécution se poursuit. Il y a en faveur de
lacompétence de ce tribunal une raison de célérité et, par suite, d'économie

qui lui fait attribuer la connaissance des difficultés d'exécution, sauf en ma-
tière de saisie immobilière (art. 2210 C. civ.).

808. L'art. 554 contient une autre exception au principe que la connais-
sancede l'exécution appartient au tribunal qui a rendu ce jugement. Mais
cetteexception est moins importante que celle de l'article précédent.

«Art. 554. Si les difficultés élevées sur l'exécution des jugements ou actes requièrent
célérité,le tribunal du lieu y statuera provisoirement, et renverra la connaissance du
fondau tribunal d'exécution. »

En effet, il arrive fréquemment que, dans le cours d'une voie d'exécution,
il s'élève de ces incidents qui exigent une prompte solution, promptitude ab-

solument impossible s'il fallait porter ces difficultés devant le tribunal, sou-
vent éloigné, auquel appartient la connaissance de l'exécution. De là, l'attri-

bution exceptionnelle au tribunal du lieu pour connaître de ces incidents,
nonpas d'une manière complète et définitive, mais d'une manière provisoire,
c'est-à-dire d'en connaître de manière à ce que l'une des parties ne puisse
pastrouver dans ces incidents un moyen d'arrêter à chaque pas la marche
de l'exécution. Mais le tribunal du lieu n'est pas pour cela compétent pour
le fond de la discussion : il ne rend qu'une décision provisoire, destinée à dé-

gagerl'exécution des entraves par lesquelles on la gênait ; le fond même de
cesentraves doit être porté au tribunal de l'exécution, qui rendra à cet égard
une décision définitive.

Vous verrez même, dans l'art. 806, au titre des Référés, que la loi, par des
motifs identiques, autorise, en certains cas, une marche plus expéditive en-

core, pour faire lever à l'instant même des difficultés qui s'élèvent dans le

II. 13
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cours de l'exécution d'un jugement, pour les faire lever au moins d'une ma-

nière transitoire, passagère, sauf toujours la connaissance du fond réservée
au tribunal compétent.

809. « Art. 555. L'officier insulté dans l'exercice de ses fonctions dressera

procès-verbalderébellion, et il sera procédésuivant les règles établies par le Coded'in-
struction criminelle. »

Ces derniers mots se réfèrent aux art. 209 et suivants du Code pénal ;vousy
verrez quelles sont les peines du crime ou délit de rébellion pratiquée avec

ou sans armes, par une ou plusieurs personnes, contre des officiers de ju
tice agissant pour l'exécution d'un jugement ou d'un mandat.

810. " Art. 556. La remise de l'acte ou du jugement à l'huissier vaudrapou.
voir pour toutes exécutions autres que la saisie immobilière et l'emprisonnementpour
lesquels, il sera besoin d'un pouvoir spécial. »

Nous avons déjà vu que, dans certains cas, le titre d'officier ministériel dis

pensait de l'observation rigoureuse de certaines formalités. Ainsi, la remiseà

un avoué de l'exploit d'ajournement, par le défendeur, constitue, de la pu
de ce dernier, mandat tacite à l'avoué d'occuper pour lui sur cet exploit. I

la même raison amène la même décision. En général, la remise qu'une par-
tie fait à un huissier du titre exécutoire qu'elle a contre son adversaire, auto-

rise cet huissier à procéder à l'exécution, sans avoir besoin d'un pouvoir ex-

près, d'une procuration écrite : voilà la règle.
Par exception, et dans deux cas seulement, à raison de l'extrême gravit

des deux modes d'exécution et de leurs importantes conséquences, la loi

exige un pouvoir formel, écrit ; ces deux cas sont : 1° celui où il s'agirait
d'exécuter par la voie de saisie immobilière ; 2° et, à plus forte raison, celu

où il s'agirait de pratiquer une contrainte par corps.
De cette règle, de cette exception dérive une double conséquence :
Pour les modes d'exécution ordinaires, et j'appelle ordinaires tous ceuxau

tres que les deux que la loi excepte, la remise du titre suffit pour autorise
l'huissier à procéder. Donc, d'une part, le débiteur contre lequel l'exécution
est pratiquée ne peut pas demander à l'huissier la représentation d'un pou
voir qui l'autorise à agir. A plus forte raison ne peut-il pas, après la saisi

pratiquée, en provoquer la nullité, sous prétexte du défaut de pouvoir; la re
mise du titre exécutoire établit, en faveur de la réalité du mandat, une pré-

somption légale qui arrête toute demande en nullité de la part du débiteur

D'autre part, et réciproquement, lorsque la partie, au nom de laquelle

l'huissier a exécuté en vertu du titre qui lui a été remis volontairement, pré
tend ne l'avoir pas autorisé, prétend ne l'avoir pas chargé de pratiquer tell

poursuite, la présomption est pour l'huissier, la présomption est pour l'officie

ministériel contre la partie qui désavoue. Cette présomption peut être dé

truite sans doute, mais enfin elle existe, et c'est à l'auteur du désaveu à d

montrer, contrairement à la présomption, que ce n'était pas pour faire ex

cuter qu'il avait remis le titre entre les mains de l'huissier.
Placez-vous, au contraire, dans l'hypothèse inverse, dans celle d'une con

trainte par corps ou d'une saisie immobilière à pratiquer; alors c'est la régi
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opposéequi domine. Ainsi, d'une part, le débiteur contre qui l'huissier vou-
draitpratiquer l'une de ces exécutions, pourra s'opposer à la poursuite tant

quel'huissier ne justifiera pas du pouvoir spécial dont la loi lui commande
desemunir. De même, après l'exécution pratiquée, le débiteur pourra en

Provoquerla nullité, si l'on ne justifie pas de la réalité des pouvoirs (1). Vai-
nementdira-t-on que l'art. 556 n'attache pas de nullité au défaut de pouvoir,
quel'art. 1030 défend de suppléer les nullités; déjà nous savons comment
l'art.1030doit s'entendre : il doit s'entendre des nullités de forme, de l'omis-
siondetelle ou telle mention, de tel ou tel détail dans la rédaction d'un acte.
Mais,quant au défaut de qualité dans l'huissier qui agit, c'est là une affaire
toutà fait étrangère à l'art. 1030; et il n'est pas douteux qu'on ne dût pro-
noncerla nullité de ces voies d'exécution qui nous occupent, faites par un
huissiermuni des titres exécutoires, mais non muni du pouvoir spécial qui
estexigépar la loi (V. n° 1049).

Demême, et quant au second cas, si le créancier au nom duquel l'huissier
apratiqué,sans pouvoir formel, une contrainte par corps ou la saisie d'un

immeuble,si ce créancier prétend n'avoir pas donné mandat d'exécuter, si,
enconséquence, il intente contre l'huissier une action en désaveu, la pré-
somptionlégale, au lieu d'être, comme tout à l'heure, en faveur de l'huissier

pi a exécuté, sera en faveur du créancier qui désavoue. Par cela seul que
l'huissierne représente pas la procuration formelle, le pouvoir spécial exigé
parl'art. 556, il est présumé avoir agi sans pouvoir; car, en lui remettant le
titreexécutoire, on n'est pas censé l'autoriser à pratiquer l'un des deux modes
d'exécutiondéterminés dans les derniers mots de l'art. 556.

TRENTE-SEPTIEME LEÇON

DES SAISIES (C. D.).

811. * Vous vous rappelez que la procédure enseigne d'abord à celui

quiprétend avoir un droit, quel est le juge ou le tribunal auquel il doit s'a-

dresser,ensuite quelles sont les formes à observer, quel est le mode d'instruc-
tionsuivant la juridiction devant laquelle l'instance se poursuit; enfin, quand
ledroit est reconnu par un jugement, si le débiteur ne peut ou ne veut l'exé-
cutervolontairement, quels sont les moyens de parvenir à l'exécution forcée
decejugement. La loi a tracé ces moyens d'exécution forcée dans les titres
vivants(VI à XV du livre V de la première partie). Les dispositions de la loi
seréfèrent particulièrement au cas où le jugement établit entre les parties
lesrapports de créancier et de débiteur. Les poursuites d'exécution forcée

supposentnécessairement un titre exécutoire dans la main du créancier,
commela grosse d'un jugement de condamnation prononcée à son profit, ou

lagrossed'un acte notarié qui constate une convention productive d'obligation.
Lesrégies de l'exécution forcée ne sont que l'application du principe écrit

dansl'art. 2097 du Code civil : « Quiconque est obligé, est tenu de remplir

(1)V. lesautorités en sensdivers (Dall., 1861,2, 184).— Dans le sensde la nullité.
C.d'Orléans,16juin 1869(Dall. 1869,2, 166).
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« son engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents età
« venir. » Quelquefois la personne même du débiteur répondait de l'acquitte-
ment del'obligation (art. 2059 et 2060C. civ., 126 et 127 C. pr.). Mais v. n° 1044.

Le créancier, porteur d'un titre exécutoire, peut donc exercer des pour-
suites sur les biens et même autrefois contre la personne de son débiteur:
sur les biens, par des saisies dé meubles ou d'immeubles; contre la personne,
par l'emprisonnement, lorsque la contrainte par corps avait été prononcée

par un jugement dans un des cas où la loi l'autorisait. On peut d'ailleurs

comprendre l'emprisonnement sous le nom général de saisie; c'était la saisie,
la mise sous la main de justice de la personne du débiteur.

813. Le nom de saisie n'indique pas toujours un mode d'exécution forcée,

Nous trouvons, il est vrai, dans le, Code de procédure (livre V de la Irepar-
tie, titre XII et suiv.), la saisie-arrêt, la saisie-exécution, la saisie-brandon,la

saisie des rentes, la saisie immobilière, la saisie de la personne, ou l'emprison-

nement; mais d'autres dispositions éparses dans le Code de procédure nous

présentent les règles de la saisie-gagerie (art. 819) et suiv.), de la saisie con-
servatoire (art. 417) et de la saisie foraine (art. 822), enfin de la saisie-reven-
dication (art. 826 et suiv.), qui ne sont pas des voies d'exécution.

Caractérisons en peu de mots chacune de ces saisies.
La saisie-arrêt est l'acte par lequel un créancier fait, défense aux débiteurs

de son débiteur de se dessaisir du montant de ce qu'ils doivent en d'autres
mains que celles du saisissant.

On peut définir la saisie-exécution, la mise sous la main de justice des

meubles corporels du débiteur, suivie de leur vente aux enchères. La saisie-

brandon et la saisie des rentes ne constituent que des espèces de saisies-exé-

cutions, applicables l'une aux fruits pendants par racines, l'autre aux rentes,
c'est-à-dire à des choses incorporelles.

La saisie immobilière est aux immeubles ce que la saisie-exécution estans

meubles : la mise sous la main de justice d'un ou de plusieurs des immeubles
du débiteur suivie de leur vente aux enchères.

Dans les saisies-gagerie, conservatoire et foraine, il faut voir des misessons

la main de justice d'objets mobiliers appartenant à un locataire, au débiteur
d'une dette commerciale, à un débiteur forain, sans que la vente aux enchères
de ces objets puisse être poursuivie quant à présent.

Enfin, par la saisie-revendication, une personne qui se prétend propriétaire
d'un meuble le fait mettre sous l'a main de justice, jusqu'à ce que la question
de propriété soit vidée. Mais le saisissant demande l'objet saisi lui-même,
et non le prix qui proviendrait de la vente.

813. Ces diverses saisies se divisent en deux classes bien distinctes : les

unes, telles que la saisie-exécution, la saisie-brandon, la saisie des rentes,la
saisie immobilière, constituent des voies d'exécution forcée; elles sont l'exer-
cice d'un droit certain, prouvé par un acte authentique revêtu de la formule

exécutoire; elles procurent directement au créancier le payement de ce qui
lui est dû, en lui permettant de faire vendre les biens du débiteur et dese

faire payer sur le prix.
La saisie de la personne ou l'emprisonnement devait encore être rangée
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parmiles modes d'exécution forcée en ce sens que le créancier ne pouvait em-

ployer cette voie que s'il avait entre les mains un titre exécutoire. Mais il arri-

vait moins directement au payement de ce quilui était dû par cette voie que
parla saisie des biens ; il espérait seulement forcer le débiteur à payer, en le

gênantpar la privation temporaire de sa liberté.
La saisie-gagerie, la saisie-conservatoire, la saisie foraine, enfin la saisie-

revendication,ne sont que des mesures de précaution. Celui qui fait saisir-

gagerles meubles de son locataire ou de son fermier; le créancier qui, au
débutde sa demande en payement, fait saisir conservatoirement les effets mo-
biliersde son débiteur, commerçant ou forain ; le tiers qui revendique comme
sienneune chose comprise dans une saisie-exécution pratiquée chez un autre,
toutesces personnes n'ont encore qu'un droit prétendu, mais non prouvé ;
ellesdoivent intenter un procès pour faire connaître leur droit de créance ou
depropriété, et se procurer le titre exécutoire qui leur manque; la saisie for-
méepar elles a bien pour effet de mettre l'objet saisi sous la main de la jus-

tice; mais là s'arrête le droit du saisissant; il ne peut faire vendre la chose
saisie.Quel est donc le but de ces sortes de saisies? Uniquement d'empêcher
pendantl'instance la disparition des effets mobiliers sur lesquels le saisissant

prétendavoir un droit de gage général (art. 2092 C. civ.) ou spécial (art. 2102,
1°C.civ.), ou un droit de propriété.

Dansla procédure, une distinction notable sépare ces deux genres dé saisies..
Ainsiles saisies de précaution qui se forment sans titre exécutoire, qui ont
pourbut de mettre provisoirement la chose sous la main de la justice jusqu'à
l'obtentiondu titre exécutoire, ne seront pas, ne pourront, pas être précédées
d'uncommandement.

Au contraire, la loi exige que la signification d'un commandement précèdé
toutesaisie qui constitue une voie d'exécution forcée (art. 583, 636, 673,
780C.pr.).

Onappelle commandement un exploit d'huissier par lequel une personne

reçoitune injonction de payer en vertu d'un titre exécutoire, avec menace, si

epayementn'est pas effectué, d'y être contrainte par certain mode déterminé

d'exécution,et, suivant la menace qu'il contient, on le nomme commandement
tendantà la saisie mobilière ou immobilière, à la contrainte par corps, etc. Outre
cecaractère de premier acte d'exécution, le commandement produit des
effetsjuridiques. Ainsi, par exemple, le commandement interrompt la pres-
cription(art. 2244 C. civ.). Et retenez bien que l'acte d'huissier contenant
ordre de payer, mais non fondé sur un titre exécutoire, cesserait d'être un

commandement,pour ne constituer qu'une simple sommation, incapable de"
roduireles effets du commandement.
D'aprèsces données, il est facile de reconnaître le caractère, des. diverses

aisiespar le début de leur procédure. Toute saisie qui, d'après la loi, doit être
récédéed'un commandement, rentrera dans les voies d'exécution, tandis
ecelles qui sont pratiquées sans commandement préalable appartiennent

la classedes mesures de précaution.
Cependantla rédaction de l'art. 819 du Code de procédure semble donner

un démenti au principe que je viens de poser. D'après cet article, en effet,

les propriétaires ou principaux locataires de maisons, ou biens ruraux soit;
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« qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas, peuvent, un jour après le commande-

«ment, faire saisir-gager, etc. » Mais évidemment, ce n'est là qu'une inexacti-
tude de rédaction ; l'art. 819 lui-même prévoit le cas où il n'y a pas de bail»
ou plus exactement, où il n'y a pas d'écrit, où le bail est purement verbal; or,
comment concevoir, dans ce cas, un commandement qui présuppose nécessai-
rement un titre exécutoire? Si, d'ailleurs, le propriétaire non payé était porteur
d'un titre exécutoire, il ferait pratiquer sans aucun doute, non pas une saisie-

gagerie, mais une saisie-exécution, moyen beaucoup plus direct de parvenir au

payement effectif de sa créance de loyers. Aussi faut-il reconnaître queles
rédacteurs du Code de procédure ont employé un terme impropre dans l'art. 819,
et que le mot sommation doit y être substitué à celui de commandement.

Dans cette classification des saisies, vous avez pu remarquer que j'ai passé
sous silence l'une des plus importantes, des plus pratiques ; je veux parler dela
saisie-arrêt. Elle n'appartient, en effet, d'une manière exclusive, ni à l'une ni à
l'autre branche de notre division, et mérite à ce titre une mention particulière.

La saisie-arrêt, comme le prouvent les art. 557 et 558 C. pr., peut être formée
sans titre exécutoire, et par conséquent ne présente pas au début de la procé-
dure les caractères d'une voie' d'exécution forcée ; mais, d'autre part, ellea

pour but d'arriver à contraindre le tiers saisi à déclarer ce qu'il doit au saisiet
à payer le montant de sa déclaration au saisissant, ou, suivant l'expression
consacrée, à vider ses mains dans celles du saisissant. La saisie-arrêt est donc,
dans son origine, une mesure de précaution, mais elle a pour but une exécu-
tion forcée, et notez ce point, une exécution forcée à l'égard d'un tiers.

C'est, en effet, ce caractère d'exécution forcée à l'égard d'un tiers qui expli-
que la place que le titre de la saisie-arrêt occupe dans le Code. Il peut sembler

étrange, au premier abord, que les règles relatives à cette saisie, qui n'est pas
complètement nne voie d'exécution, soient exposées les premières après les

règles générales sur l'exécution forcée des jugements ou actes (tit. VI, liv. V,
Ire part.), et qu'ainsi la saisie-arrêt semble, dans l'esprit du législateur, figu-
rer au premier rang parmi les modes d'exécution forcée.

Mais telle n'est point la pensée du législateur. Rappelons-nous que le titre VI

(art. 545 à 556) contient les règles générales sur l'exécution forcée, dont les

titres suivants VII à XV (art. 557 à 805), développent les détails. Or, de même

que le législateur, dans le titre VI, expose d'abord dans les art. 548 à 550les

règles-générales de l'exécution forcée à l'égard des tiers, pour ne passer qu'en-
suite, dans les art. 551 et suivants, aux règles générales de l'exécution forcée
à l'égard du débiteur lui-même, de même, en entrant dans les détails, suivant
le même ordre d'idées, il s'est occupé en premier lieu de la saisie-arrêt, moyen
d'arriver à l'exécution forcée à l'égard d'un tiers, pour placer au second rang

l'exposition des règles particulières aux différents modes d'exécution forcée
contre le débiteur.

L'orateur du conseil d'État, en présentant au Corps législatif le livre V re-

latif à l'exécution des jugements, s'exprimait en ces termes : «Ainsi, dansle

titre VII, sont tracées les règles d'après lesquelles on pourra exécuter par voie

de saisie et opposition entre les mains d'un tiers. »
Ainsi le titre des saisies-arrêts doit donc, pour se conformer à l'esprit dela

loi, former une classe à part dont nous allons d'abord nous occuper.
*
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TITRE VII

DES SAISIES-ARRÊTS OU OPPOSITIONS.

814. Le principe de cette voie d'exécution, comme celui de toutes les
autres,est dans l'art. 2092 du Code civ. : « Quiconque s'est obligé personnel-
lementest tenu de remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers ou

immobiliers, présents et à venir. » Sur tous ses biens mobiliers et immobi-

liers,et, par conséquent, sur tous ses biens, soit corporels, soit incorporels ;
end'autres termes, sur ses droits, sur ses créances, aussi bien que sur les
immeublesou sur les meubles matériels qui peuvent lui appartenir.

Ainsi, mon débiteur a des meubles en dépôt chez une tierce personne, ou
bienil est créancier d'une tierce personne, soit d'une somme d'argent, soit de
touteautre valeur ou quantité mobilière, je puis faire signifier à cette per-
sonne,au débiteur de mon débiteur, défense de remettre entre ses mains les
meublesqu'elle détient pour son compte, ou défense de s'acquitter envers
luidessommes dont elle est sa débitrice ; le tout afin que ces meubles restent
mongage, afin que ces créances ne s'éteignent pas par le payement ; et pour
Qu'endéfinitive, en vertu du jugement que j'obtiendrai, ces meubles soient

vendus,et que le prix m'en soit attribué, ou pour que le montant de ces
créancessoit versé directement dans mes mains.

Pothier, dans son Traité de la procédure civile, donne de la saisie-arrêt ou op-
position(ces deux mots sont maintenant synonymes) une définition qui, sauf
delégèresnuances de détail, convient à cette procédure telle qu'elle est tracée
jar le Code. « On peut définir la saisie-arrêt, dit-il, un acte judiciaire, fait par

leministère d'un huissier, par lequel un créancier met sous la main de la
justiceles créances qui appartiennent à son débiteur, avec assignation aux
débiteursde son débiteur, pour déclarer ce qu'ils doivent, et être condamnés
àenfaire délivrance à l'arrêtant, jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, et

assignationau débiteur de l'arrêtant pour consentir l'arrêt. »

L'idéefondamentale de la définition de Pothier est encore celle du Code :
Acted'huissier par lequel un créancier met sous la main de justice les créan-
cesdeson débiteur en signifiant au débiteur de celui-ci défense de s'acquit-
teren ses mains.
Danscette procédure, le créancier, l'auteur de la saisie, celui à la requête

duquelest signifié cet acte de défense, prend naturellement le nom de saisis-

sant;celui auquel cette défense est signifiée prend le nom de tiers saisi; et
celuiauquel le payement devait être fait, le débiteur dans les mains de qui il
estdéfendu de payer, prend le nom de débiteur saisi ou simplement saisi.

Ainsi,Primus est créancier de Secundus, pour 10,000 fr. : il apprend que Ter-

tiusdoit àson débiteur Secundusune somme égale ou plus forte ; Primus, faisant

défenseà Tertius de payer à Secundus ce que Tertius doit à Secundus, Primus

Prendle nom de saisissant, Tertius, à qui la défense est faite, est le tiers saisi,
etSecundus,débiteur de Primus et créancier de Tertius, est le débiteur saisi,
ousimplement le saisi.
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Telles sont les expressions consacrées par l'usage, et même par la loi dans
l'art. 563.

815. Nous avons vu que la saisie-arrêt offrait un double caractère, qu'elle
était un acte conservatoire, un acte de pure précaution dans sa nature et
dans son principe, mais un acte d'exécution dans sa tendance et dansses
résultats (1).

La conséquence de cette distinction, je l'ai déjà dit, c'est que, quoique lelé-

gislateur ait placé la saisie-arrêt au nombre des voies d'exécution forcée, ce-'

pendant, dès les premiers articles de ce titre, il dispense expressément la

saisie-arrêt de la condition fondamentale de toute voie d'exécution, de l'exis-
tence d'un titre exécutoire dans les mains d'un créancier qui poursuit, et re-
connaît par là même qu'au moins dans son principe, elle n'est pas, à propre-
ment parler, un acte de véritable exécution. En effet, l'art. 557 est ainsi conçu:

« Art. 557. Tout créancier peut,' en vertu de titres authentiques ou privés, saisir-

arrêter, entre les mains d'un tiers, les sommes et effets appartenant a son débiteur,
ou s'opposer à leur remise. »

« Art. 558.S'il n'y a pasde titre, le juge du domicile, du débiteur, et mêmeceluidu
domicile du tiers saisi, pourront, sur requête, permettre la saisie-arrêt et opposition.»

Ainsi, non seulement on n'exige pas que le titre authentique qui sertde
base à la saisie-arrêt soit revêtu de la formule exécutoire, conformément aux,.
art. 545 et 551, on n'exige même pas que le titre soit authentique, et on per-
met de saisir-arrêter en vertu d'un simple acte privé, sans aucune permis-
sion, sans aucune intervention du juge.

L'art. 558 va plus loin encore, il permet au créancier, qui n'est muni ni
d'un titre authentique ni même d'un acte privé, de saisir arrêter dans les

mains des débiteurs de son débiteur en vertu d'une permission du juge ob-

tenue sur requête. Le juge dont il est ici question, c'est évidemment le pré-
sident du tribunal civil d'arrondissement, ou le juge qui le remplace ; et,

pour faciliter encore plus l'exécution de cette mesure tout à fait conservatoire,
la permission peut être donnée soit par le juge du domicile du débiteur, soi

par le juge du domicile du tiers saisi. Ainsi, dans l'espèce déjà posée, Prim
voulant empêcher Tertius, débiteur de son débiteur Secundus, de payer dans
les mains de celui-ci, pourra, à défaut de titre, obtenir permission de saisir,
soit du juge du domicile de Secundus, soit même du juge du domicile deTer

tius, parce qu'il y a urgence et que le plus léger retard peut mettre Tertiusà

même de payer dans les mains de Secundus, et causer par là même à Primus
un préjudice irréparable (2).* Dans quelques tribunaux, et notamment à Paris, le président n'accordel

droit de saisir-arrêter que sous la réserve pour le saisi de se pourvoir enré-
féré devant le président, qui, sur les explications du saisi, pourra révoque
son autorisation. Cette autorisation sous condition peut' avoir son utilit

(1) C. de Douai, 10 décembre 1836(Dall., Rép., v° Saisie-arrêt, n° 7).
(2) * Si la créanceest commerciale, la permission de saisir-arrêter sera donnéepan

président du tribunal de commerce. C. de Paris, 26janvier 1861(Dall., 1861,2, 158).,
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dansles grands centres d'affaires ; mais il est fort douteux qu'elle soit bien

légale(1).
L'ordonnance du président qui admet ou qui refuse l'autorisation de saisir-

arrêter-est-elle susceptible de recours ? Cette question est très délicate et très
controversée.J'inclinerais, en général, à refuser toute espèce de recours
contreune ordonnance rendue sur requête et sans contradicteur (2), sauf
lescasoù la loi réserve expressément les voies de recours, comme dans
l'art.417 (3) .*

816,Voilà donc deux points, par lesquels la procédure qui nous occupe se

distingueessentiellement des voies d'exécution proprement dites, et par les-

quelselle se rapproche beaucoup plus des simples actes conservatoires que
desactes de véritable, de rigoureuse exécution. Mais faut-il conclure de là

quela saisie-arrêt ou opposition doive être assimilée complètement aux actes
conservatoires? Faut-il, en conclure qu'il faille lui appliquer les règles rela-
tivesà ces derniers actes, à l'exclusion des règles relatives aux voies d'exécu-
tion?Et avant tout, la saisie-arrêt pourra-t-elle être pratiquée valablement,
soitpar un créancier à terme, soit même par un créancier condi-
tionnel?

Ens'attachant aux art. 557 et 558, qui évidemment ne considèrent pas la
saisie-arrêtcomme une véritable voie d'exécution, puisqu'ils la dispensent du
titreexécutoire, on serait tenté d'en conclure qu'elle peut être pratiquée
mêmepar un créancier conditionnel, et, à plus forte raison, par un créancier
àterme.On s'appuierait, au besoin, sur les premiers mots de l'art. 557 : TOUT
CRÉANCIER,peut, en vertu de titres authentiques pu privés, saisir-arrêter. On y
joindraitmême l'art. 1180 du Code civil, d'après lequel le créancier condi-

tionnel,et, à plus forte raison, le créancier à terme, sont admis à faire tous
lesactesconservatoires de leurs droits.

Cependantje ne crois pas que ces raisons doivent être admises ; nonobstant
ladifférence très réelle qu'établissent nos deux articles entre la saisie-arrêt et
lesvoies d'exécution qui vont suivre, je ne crois pas qu'il faille la rejeter d'une
manièreabsolue et complète, dans les actes simplement conservatoires aux-
quelss'applique l'art. 1180 du Code civil. Dans l'art. 1180, on autorise le
créancier conditionnel à faire, avant la condition accomplie, tous les actes

conservatoiresde son droit, c'est-à-dire tous les actes qui, sans porter préju-
dice,sans porter atteinte aux droits du débiteur, peuvent éventuellement ga-
rantirla sécurité du créancier. Mais, ici, autoriser un créancier conditionnel,
eumême un créancier, à terme, à saisir-arrêter avant l'accomplissement de

(1)V. les nombreuses autorités en sens divers dans Dall. Rép., v° Référé, n°' 135 et s.

et
v°

Saisie-arrêt, nos118 et s.,—V. aussi C. de Paris, 24 juillet 1858 (Dall., 1858, 2,144).

Bastia, 12 février 1859 (Dall., 1859, 2, 151.) - Lyon, 6 mai 1861 (Dall., 1861, 2, 113).
Paris, 6 août 1866 (Dall., 1867, 2, 66).— Lyon, 16 décembre 1871 (Dall., 1872,

2,134).
(2) C. de Lyon, 6 mai 1861 (Dall., 1861, 2, 113). — V. les différents arrêts et auto-
ritéscités dans Dall., 1869, 2, 157. - Alger, 29 avril 1872 (Dall., 1872, 2, 227).

(3) La jurisprudence admet qu'un étranger peut obtenir du président du tribunal
permissionde faire saisir-arrêter des sommes dues à un autre étranger. — V. Cass.

civ.,Rej., 23 mars 1868 (Dall., 1868, 1, 369 et la note sur cet arrêt). *
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la condition ou l'arrivée du terme, c'est violer la loi du contrat, c'est porter
directement atteinte à l'existence de la convention. En effet, permettre au
créancier conditionnel de saisir-arrêter ce qui est dû à son débiteur, c'est em-

pêcher le débiteur de toucher ce qui lui est dû par d'autres ; c'est, en réalité,
lui causer le même préjudice que si on le contraignait à payer immédiate-
ment ce qu'il ne doit payer qu'après la condition ou après le terme. M'empê-
cher, en vertu d'une créance conditionnelle que je vous ai consentie, m'em-

pêcher, dès à présent, de toucher ce qui m'est dû, c'est, en réalité, me con-
traindre à vous payer de suite, puisque c'est me priver du recouvrement de
sommes sur lesquelles j'ai pu et dû compter. Aussi, malgré l'art. 1180 et la

généralité des premiers mots de l'art. 557, a-t-on décidé, après quelques dou-
tes sur la question, que ces mots tout créancier, dans l'art. 557, ne devaient
s'entendre que du créancier ayant un droit certain et une créance maintenant

exigible, que la généralité de ces mots tout créancier avait seulement pour but
de repousser toute distinction entre la nature, entre la forme de titres, soit

authentiques, soit privés, en vertu desquels on peut saisir-arrêter.

817. Ces mêmes expressions de l'art. 557 ont reçu, par des lois ou desdé-

crets spéciaux, des exceptions qu'il est bon d'indiquer.
Une loi du 22 août 1791, titre XII, art. 9, défend de saisir le produit des

droits de douanes, soit entre les mains des receveurs, soit entre celles desre-

devables envers la régie.
La même disposition a été appliquée par un décret du 1er germinal an XIII,

art. 48, aux sommes versées dans les mains des préposés de l'administration
des droits réunis, ou aux sommes dues à l'État à raison de l'un des droits

que perçoit cette administration.
Ces deux actes sont spéciaux, l'un au produit des droits de douanes, l'autre

au produit des droits perçus ou à percevoir pa r l'administration des droits

réunis. Mais la jurisprudence les a généralisés ; elle a consacré en principe
que les créanciers de l'État ne pouvaient pas saisir-arrêter les sommes dues

à l'État pour sûreté de leurs droits et créances. On s'est fondé sur la solvabilité
du trésor public qui ôtait tout intérêt à cette saisie-arrêt, et notamment sur

la crainte d'entraver, d'arrêter par des oppositions inattendues les nécessités
du service public et la marche du gouvernement.

Une autre exception, fondée sur des motifs analogues et consacrée par un

texte spécial, est relative aux créanciers descommunes. Lorsque les fonds appar-
tenant aux communes ont été déposés, conformément aux lois administratives,
dans la caisse d'amortissement, il est défendu aux créanciers des communes
de saisir-arrêter sur cette caisse les sommes qu'elle détient pour le compte de

ces communes. On s'est fondé également sur la nécessité de ne point entra-

ver le service pécuniaire des communes ; sur ce que, le budget des commu-
nes étant arrêté périodiquement, il n'est pas permis aux parties d'en changer
la destination à l'aide de saisies-arrêts ou oppositions (avis du conseil d'Etat,
du 12 août 1807).

*
Voyey aussi l'avis du conseil d'État du 11 mai 1813.

*

Ainsi, ces mots de l'art. 557, tout créancier, reçoivent une double exception,
soit d'après les lois, soit d'après les avis cités, soit aussi d'après la jurispru-
dence qui a généralisé la prohibition relative aux créanciers de l'État.
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Mais il y a ici une confusion dans laquelle il faut bien prendre garde de

tomber. Il est défendu sans doute aux créanciers de l'État de saisir-arrêter

dansles mains des débiteurs de l'État ; mais ce n'est pas à dire qu'on ne puisse

pratiquer une saisie-arrêt ou opposition dans les mains des préposés à des

caissespubliques, relativement à des créances qu'on a sur des particuliers.

Ainsi, quand l'État est mon débiteur à un titre quelconque, je ne puis pas,

d'aprèsles textes précités, saisir-arrêter les sommes qui lui sont dues par ses

propresdébiteurs, et notamment par les contribuables ; mais si un particulier

quiest mon débiteur, est en même temps créancier de l'État, je puis très

bien,au moins en principe, saisir-arrêter dans les mains de l'État les sommes

duespar lui à ce particulier (V. les art. 12 à 15 de la loi du 9 juillet 1836,

portant règlement définitif du budget de 1833). En deux mots, l'État ne peut

pas,dans la procédure de saisie-arrêt, jouer le rôle de débiteur saisi; mais il

jouefréquemment le rôle de tiers saisi (V. art. 561 et 569).
Jene pose au reste ce dernier point qu'en principe, car, tout en reconnais-

sant,en règle générale, que le créancier d'un particulier peut saisir-arrêter

dansles mains de l'État les sommes dues par l'État à son débiteur, je dois ce-

pendant vous avertir qu'il existe à cette règle des modifications et des excep-
tions : nous les trouverons indiquées dans l'art. 580, et aussi dans le § 1er de

l'art. 581, au moins par voie d'allusion et de renvoi.

* La commune créancière peut de même, par l'intermédiaire du maire qui
lareprésente, former des saisies-arrêts entre les mains des débiteurs de son

débiteur.

L'usage admettait encore autrefois la saisie-arrêt sur soi-même. Celui qui
prétendait que son créancier lui devait quelque chose d'autre part, sans qu'il
y eût, d'ailleurs, compensation légale, se signifiait un acte par lequel il se

défendait à lui-même de payer à son créancier. Les mots de l'art. 557 : entre
lesmains d'un tiers proscrivent, suivant moi, une semblable procédure (1).

*

818. Ces principes généraux sur la nature de cette procédure une
foisposés, nous entrons dans les articles relatifs à sa marche et à sa forme.

Nous avons vu (n° 813) que les voies d'exécution devaient être précédées
d'un commandement. A ce commandement on doit aussi joindre la notifica-
tion du titre en vertu duquel on prétend saisir.

Dans l'art. 559 vous ne trouverez aucune de ces conditions. D'abord, pour
lanotification du titre, il est clair qu'elle est inutile, puisque l'existence même
d'un titre n'est pas nécessaire pour saisir-arrêter. Quant au commandement,

il n'est pas exigé davantage; car le commandement est un préliminaire, une

annonce, une menace d'exécution : or, l'exploit d'une saisie-arrêt n'est pas
notifié au débiteur par lequel on prétend se faire payer, il est signifié au dé-

biteur de ce débiteur, et contient simplement, quant à présent, défense à lui

depayer dans les mains de son créancier. Il n'y a là qu'un simple arrêt,
qu'une mesure conservatoire, qui ne prendra que plus tard la forme d'une

véritable exécution.

(1) C. de Rouen, 13 juillet 1816. — Amiens, 5 août 1826. — Bordeaux, 12 décembre
1834,— Paris, 8 avril 1836. — Contrà, Bruxelles, 20 décembre 1810. — Liège, 7 août
1811,— Lyon, 15 juin 1825, Journal du Palais.
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" Art. 559.,Tout exploit de saisie-arrêt ou opposition, fait en vertu d'un titre, contiendra
renonciation du titre et de la somme pour laquelle elle est faite : si l'exploit est fait en
vertu de la permission du juge, l'ordonnance énoncera la somme pour laquelle la saisie-

arrêt ou opposition est faite, et il sera donné copie de l'ordonnance en tête de l'exploit.
« Si la créance pour laquelle' on demande la permission de saisir-arrêter n'est pas

liquide, l'évaluation provisoire en sera faite par le juge.
« L'exploit contiendra aussi élection de domicile dans le lieu où demeure le tiers

saisi, si le saisissant n'y demeure pas , le tout à peine de nullité. »

L'énonciation, mais non la notification du titre.

De la somme pour laquelle elle est faite. C'est ce qu'on appelle, en général,
le montant des causes de la saisie.

L'art. 551 exigeait également, pour toute espèce de saisie, qu'elle fût prati-

quée pour dette certaine et liquide: ici la condition de dette liquide disparait

également. Seulement, lorsque la créance pour laquelle on saisit-arrêté n'est

pas liquide par elle-même, le président, en accordant la permission de saisir,
en fera une évaluation provisoire qui sera contenue dans l'exploit de saisie-

arrêt. *
L'omission de cette évaluation entraînerait nullité, d'après les der-

niers mots de notre article (1).
*

Élection de domicile... Le but de cette élection de domicile de la part du

saisissant, dans le lieu du domicile du tiers saisi, apparaîtra plus clairement

sur l'art. 575.
Quant aux formes générales de l'exploit, elles sont règlées par l'art. 61 ; en

général, tout exploit est assujetti à ces formes, en en retranchant, bien entendu,

toutes celles qui impliquent la nécessité de la comparution. Ainsi, l'exploit de

saisie-arrêt devra indiquer la date, les désignations de parties et de domiciles

qui sont exigées pour l'ajournement, dans l'art. 61.

Mais, comme l'exploit de saisie-arrêt n'est pas encore un ajournement,
comme il ne contient pas contre le tiers saisi cette assignation à comparaître

qui ne pourra lui être donnée que plus tard, les formalités relatives à cette

comparution, exigées dans l'art. 61, sont inutiles dans le cas del'art. 559. En
un mot, l'exploit de saisie-arrêt contiendra les formalités générales et consti-

tutives d'un exploit, sans donner, quant à présent, aucune sommation de com-

paraître: il s'agit uniquement, quant à présent, de retenir la somme dans

les mains du tiers saisi, à peine de payer deux fois s'il payait son créancier au

mépris de cette opposition.

819. " Art. 560. La saisie-arrêt ou opposition entre lès mains des personnes
non demeurant en France sur le continent, ne pourra point être faite au domicile des

procureurs de la République ; elle devra être signifiée à personne ou à domicile. »

Cet article n'a de sens que par la relation avec le § 9 del'art. 69. D'après ce

dernier article, les ajournements à donner à des personnes ne demeurant

pas sur le continent français, sont signifiés au procureur de la République près
le tribunal compétent; ils sont remis par le procureur de la République,
soit au ministre de la marine, soit à celui des affaires étrangères, et transmis,

à la diligence de l'un ou de l'autre, à la personne intéressée. Cette forme,

(1) C. de Riom, 15 décembre 1846 (Dall., 1847, 2, 44).
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que la loi prescrit quand il s'agit d'un ajournement, d'une assignation à

comparaître, est déclarée impraticable quand il s'agit d'une saisie-arrêt ou

opposition.
Ainsi Tertius, débiteur de votre débiteur Secundus, est domicilié hors du

continent français: vous voulez saisir-arrêter dans ses mains la somme due

parlui à Secundus, afin de faire ordonner plus tard qu'elle soit versée dans
lesvôtres. Vous ne pouvez arriver à ce but en signifiant l'exploit de saisie-
arrêtau parquet du procureur de la République. La raison en est simple :
c'estque, si cette forme était admise, on serait dans l'impossibilité de cons-
tater nettement, précisément, le jour auquel l'exploit de saisie-arrêt est

parvenudans les mains de Tertius, par l'intermédiaire des autorités adminis-
trativesdésignées dans l'art. 69. Et cependant la désignation de ce jour est
dela plus extrême importance ; car, jusqu'à ce jour, Tertius, non averti, aura

pupayer valablement dans les mains de Secundus, son créancier et votre débi-
teur.Au contraire, à partir de ce jour, Tertius n'aura pas pu, à peine de

payerdeux fois, s'acquitter dans les mains de Secundus de ce qu'il doit à celui-
ci.Ainsi, pour saisir arrêter dans les mains de Tertius, domicilié hors du

continent, ce que doit Tertius à notre débiteur Secundus, il faut lui faire di-
rectementsignifier cet exploit, soit à personne, soit à domicile, afin de faire
constaterd'une manière authentique et positive le jour de la remise de l'ex-
ploit,car de ce jour, Tertius la cesse de pouvoir payer valablement dans les
mainsde Secundus.

820. « Art. 561. La saisie arrêt ou opposition formée entre les mains des re-
ceveurs,dépositairesou administrateurs de caissesou deniers publics, en cette qualité,
neserapoint valable, si l'exploit n'est fait à la personne préposée pour le recevoir, et s'il

n'estviséparelle sur l'original, ou, en cas de refus, par le procureur de la République. »

Cetarticle se rapporte au cas d'une saisie-arrêt pratiquée dans les mains
d'unpréposé à une caisse publique, à l'effet de l'empêcher de payer, pour le

comptede l'État, dans les mains du saisi. Ainsi, vous êtes créancier d'un fonc-
tionnairepublic ayant le droit de demander lui-même à la caisse de l'admi-
nistrationdont il fait partie le payement annuel ou mensuel de son traitement;
vouspouvez saisir-arrêter sur cette caisse, non pas la totalité, mais au moins
unepartie du traitement du fonctionnaire; nous déterminerons plus tard, sur
l'art. 580, quelle peut être cette quotité. Eh bien, l'art. 561 a pour but d'indi-

querà quelle personne publique doit être signifié l'exploit de saisie-arrêt ten-
dantà empêcher l'État de payer dans les mains de votre débiteur qui se trouve
soncréancier.

L'art. 569 est relatif, comme je l'ai dit, à la même hypothèse. Mais nos deux
articles sont de peu d'intérêt pratique, parce que relativement aux saisies-
arrêtspratiquées dans les mains de l'État, pour l'empêcher de payer, en tout
ouen partie, ses créanciers qui sont vos débiteurs, il existe une procédure
spécialedéterminée par un décret du 18 août 1807 (V. ce décret ; V. aussi les
loisdu 9juillet 1836 et du 8 juillet 1837).

821. « Art 662. L'huissier qui aura signifié la saisie-arrêt ou opposition sera

tenu,s'il en est requis, dejustifier de l'existence du saisissant â l'époque où le pouvoir
desaisira été donné, à peine d'interdiction et des dommageset intérêts des parties. »
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Cet article a pour but d'empêcher qu'un créancier ne soit arrêté dans le droit

de toucher son payement par une saisie-arrêt signifiée par malice, par mé-

chanceté, à la requête d'un être imaginaire. Ainsi Primus se présente pour

toucher de Secundus une créance certaine et liquide qui est due par celui-ci;

Secundus refuse de payer, attendu, dit-il, qu'une saisie-arrêt vient de lui être

signifiée à la requête de Tertius, personnage absolument inconnu. Cette saisie-

arrêt peut avoir été faite par un tiers, sous un nom imaginaire, dans le but

d'empêcher Secundus de payer à Primus et de causer par là même un préju-

diée à ce dernier.

Mais une crainte plus sérieuse vient dicter la précaution et la disposition de

l'art. 562 ; c'est que cette saisie-arrêt, dont Secundus représente la copie, peut

très bien lui avoir été signifiée à la requête d'un être imaginaire, et sous un

nom supposé, mais en réalité parce que lui-même a donné à cet effet mandat

à l'huissier. Il peut arriver que Secundus n'étant pas, à l'échéance, en mesure,

de payer Primus, et voulant d'ailleurs arrêter les poursuites que Primus non

payé viendrait diriger contre lui, fasse saisir-arrêter entre ses mains, sous un

nom imaginaire, ce que lui-même Secundus doit à Primus. Au moyen de cette

prétendue saisie-arrêt, et pendant le temps qu'il faudra pour en démontrer

la fausseté, Secundus aura gagné du temps et aura pu, par exemple, faire

disparaître les dernières sûretés que sa fortune présentait à Primus. Si une

pareille fraude se réalisait, l'huissier en serait responsable. C'est en ce sens

que l'art. 562 l'oblige à justifier de l'existence du saisissant à l'époque où

le pouvoir de saisir, où la commission lui a été donnée ; c'est-à-dire l'oblige
à prouver qu'il a saisi-arrêté à la requête d'une personne réelle, qu'il peut

désigner et retrouver et contre laquelle le créancier pourra demander des

dommages-intérêts, en démontrant que cette saisie-arrêt n'était fondée sur

aucun droit.

Ainsi, pour se mettre à l'abri de la responsabilité consacrée par notre ar-

ticle, l'huissier qui reçoit commission de saisir-arrêter et qui ne connaît pas

personnellement le saisissant pourra se faire représenter le titre exécutoire

ou authentique en vertu duquel cette saisie-arrêt doit être pratiquée ; ou

bien, si aucun titre authentique ne lui est représenté, se faire attester l'iden-

tité et la réalité de la personne qui lui donne commission par deux témoins,

par deux personnes à lui connues, comme doivent le faire les notaires dans

les cas où les parties leur sont inconnues, aux termes de la loi du 25 ventôse
an XI, art. M.

822. Les trois articles suivants se rattachent à un même ensemble d'idées

et présentent plus d'importance.

« Art 563. Dans la huitaine de la saisie-arrêt ou opposition, outre un jour pour trois

myriamètres de distance entre le domicile du tiers saisi et celui du saisissant, et un jour
pour trois myriamètres de distance entre le domicile de ce dernier et celui du débiteur
saisi, le saisissant sera tenu de dénoncer la saisie-arrêt ou opposition au débiteur
saisi et de l'assigner en validité. »

Nous avons supposé la saisie-arrêt signifiée aux termes de l'art. 559, elle l'a

été à la requête de Primus saisissant, et en la personne ou au domicile de Ter-
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tius, tiers saisi ; Primus a fait défense à Tertius de payer dans les mains de Se-

cundus ce que Tertius doit à celui-ci : il lui a fait cette défense en attendant

que lui Primus ait obtenu de la justice, dans les formes que nous verrons plus

tard, un jugement ordonnant à Tertius de verser ce qu'il doit à Secundus dans

les mains de Primus. L'exploit de saisie-arrêt ainsi notifié, Tertius ne peut

plus, à peine de payer deux fois, payer dés ormais dans les mains de Secundus :

tel est au moins le principe.
Mais vous sentez que, si la procédure se bornait là, s'il était permis à Pri-

mus, après cette défense notifiée à Tertius de rester dans l'inaction, Secundus

pourrait souvent se trouver dans l'embarras à raison d'une saisie-arrêt tout à

fait mal fondée. Aussi la loi n'a pas voulu que le débiteur saisi, se présentant
à l'échéance pour obtenir son payement, fût arrêté dans le droit de l'exiger

par une saisie-arrêt pratiquée depuis longtemps, sans que le saisissant lui en

eût donné connaissance, et sans qu'on l'eût mis en mesure d'en démontrer le

peude vérité. Ainsi, lorsque Primus aura, comme dans notre espèce, pratiqué
sa saisie-arrêt par exploit notifié à Tertius, il devra, dans un très court

délai, donner avis de cette saisie-arrêt à Secundus, le saisi, son prétendu dé-

biteur.

Quel en est le motif ? Il faut que Secundus soit aussitôt averti qu'il ne doit

pas compter sur les fonds à lui dus par Tertius, il faut que Secundus se mette

en mesure de lever les obstacles qu'apporte la saisie-arrêt, soit en désin-

téressant immédiatement le saisissant Primus, soit, au contraire, en mon-

trant qu'il ne doit rien à Primus, et que, par conséquent, la saisie est mal

fondée.

Pour notifier à Secundus l'existence de la saisie-arrêt, pratiquée dans les

mains de Tertius, la loi accorde à Primus un délai général de huitaine : telle

est la première disposition de l'art. 563. Dans la huitaine, à compter du

jour de la saisie-arrêt notifiée par Primus à Tertius, Primus doit dénoncer

cette saisie-arrêt à Secundus, débiteur saisi. Le délai de huitaine est le seul

délai accordé pour cette notification, lorsque les trois parties sont domici-

liées dans le même lieu ; dans le cas contraire, à ce délai de huitaine s'ajoute
nécessairement un double délai de distance ; je dis un double délai, parce

qu'évidemment, pour que Primus puisse notifier à son débiteur Secundus la

saisie-arrêt pratiquée sur Tertius, il faut que Primus ait la certitude que
cette saisie-arrêt a été pratiquée, et cette certitude ne lui est acquise que

lorsque l'huissier, à qui il a donné commission de saisir-arrêter, lui a

renvoyé l'original de l'exploit de saisie-arrêt. Ainsi, outre le délai de hui-
taine pour notifier au saisi l'existence de la saisie-arrêt, il y aura lieu à un
délai de distance d'un jour par cinq myriamètres (1). Mais ce délai sera dou-
Me ; il y aura un délai d'un jour à raison de cinq myriamètres entre le domi-
cile de Primus saisissant, et celui de Tertius tiers saisi, et un autre délai d'un

jour pour cinq myriamètres entre le domicile de Primus et celui de Secundus
saisi (art. 1033 C. pr.).

Par exemple, Primus est à Paris, Secundus à Orléans, Tertius à Rouen ;
la saisie-arrêt a été notifiée à Tertius de Rouen, à la requête de Primus de

(1) On doit remplacer, dans l'art. 563, les mots : un jour par trois myriamètres, par
ceux-ci : un jour par cinq myriamètres (art. 1033 C. pr, — L. du 3 mai 1862).
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Paris. Primus aura eu, pour dénoncer cette saisie-arrêt à Secundus d'Orléans :
1° le délai général de huitaine ; 2° autant de jours qu'il y a de fois cinq
myriamètres entre Rouen et Paris, pour que l'original de l'exploit de la saisie-
arrêt signifiée à Rouen puisse lui être adressée de Rouen à Paris ; 3°autant de

jours encore qu'ily a de fois cinq myriamètres entre Paris et Orléans, pour que
la notification ait le temps de parvenir de Primus de Paris à Secundusd'Orléans,

Primus devra ensuite, à la dénonciation de la saisie-arrêt qu'il doit faire à

Secundus, joindre une assignation en validité; c'est-à-dire assigner Secundus
d'Orléans devant le tribunal d'Orléans, conformément à l'art. 567, à l'effet de
faire juger par le tribunal d'Orléans que la saisie-arrêt est valable, et qu'en
conséquence Tertius, tiers saisi, au lieu de payer à Secundus, son créancier,

payera dans les mains de Primus, le saisissant.
Quelle est la sanction de l'art. 563, quelle est la conséquence de l'inobserva-

tion des formalités et des délais établis dans cet article? Cette sanction est
écrite dans l'art. 565, elle est de la plus grande sévérité. A défaut par Primus

d'avoir, dans les délais voulus, fait à Secundusla notification dont nous parlons,
avec assignation en validité, la saisie-arrêt est nulle (1) ; c'est-à-dire que non

seulement Tertius recouvre aussitôt la liberté de payer valablement Secundus,
mais aussi que les formalités remplies même avant ce payement, mais après
les délais de l'art. 563, ne couvriraient pas la nullité encourue aux termes de

l'art. 565. Ainsi à défaut par Primus d'avoir notifié la saisie-arrêt à Secundus,
dans les délais de l'art. 563, l'exploit de saisie-arrêt est réputé non avenu; d'où

il suit que non seulement Tertius peut payer valablement après l'expiration
des délais et avant les notifications ; mais que Tertius payera encore vala-

blement, quoique les notifications aient été faites, et par cela seul qu'elles ne

l'auront pas été dans les délais voulus par l'art. 563.

« Art. 564. Dans un pareil délai, outre celui en raison des distances, à compterdu

jour de la demandeen validité, cette demande sera dénoncée, à la requête du saisis-

sant, au tiers saisi, qui ne sera tenu de faire aucune déclaration avant que cettedé-
nonciation lui ait été faite. »

Primus a donc, nous le supposons, obéi à l'art. 563 ; il a, dans les délais pré-
cédemment indiqués, dénoncé, notifié à Secundus, avec assignation en vali-

dité, la saisie-arrêt pratiquée dans les mains de Tertius. Une autre formalité
doit succéder immédiatement à celle-ci, c'est-à-dire qu'il faut de suite retour-
ner à Tertius pour l'avertir que la formalité précédente a été remplie ; pour
l'avertir que, conformément à l'art. 563, on a validé la saisie-arrêt en la dé-

nonçant à Secundusdans les délais voulus. Ainsi, de même qu'il a fallu, dans

les délais de l'art. 563 (huitaine, plus le double de délai de distance), dénon-

cer à Secundus avec assignation en validité, la saisie-arrêt pratiquée sur Ter-

tius, de même, dans un délai pareil, c'est-à-dire dans un délai de huitaine, plus
les deux délais de distance, il faut avertir le tiers saisi, Tertius, que cette dé-

nonciation a été faite, et que cette assignation en validité a été donnée; qu'en

conséquence, il est bien complètement privé du droit de payer dans les mains

de Secundus. Telle est la disposition de l'art. 564. Je n'ai plus rien à dire surle

(1) Civ. Rej., 5 novembre1872(Dall., 1873,1, 64).
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calcul du délai, pareil d'ailleurs à celui de l'art. 353, si ce n'est qu'il opère en

sens inverse.

Maintenant quelle sera la sanction de cette seconde disposition? Qu'arri-

vera-t-il si Primus a saisi dans les mains de Tertius, notifié ou dénoncé cette

saisie au débiteur Secundus, avec assignation en validité, mais qu'il ait né-

gligé, dans la huitaine suivante, outre le délai de distance, de donner avis de

cette dénonciation à Tertius le tiers saisi ? L'art. 565 répond à cette question
dans sa seconde partie ; alors, à défaut de cette seconde notification à Tertius

la saisie-arrêt n'est pas nulle, comme elle l'était dans le cas précédent ; mais

Tertius, n'ayant pas reçu, dans les délais indiqués, la dénonciation voulue, est

en droit de penser que Secundus n'est point averti, que la saisie-arrêt est nulle,
et qu'en conséquence il peut payer.

Ainsi, à défaut de la première dénonciation, de celle de l'art. 563, la saisie-

arrêt est nulle, c'est-à-dire que la même dénonciation faite après les délais

ne couvre pas la nullité. Au contraire, à défaut de sa seconde dénonciation,
celle de l'art. 564, la saisie-arrêt n'est pas nulle; mais tant que cette dénon-

ciation, après les délais expirés, n'a pas été faite par Primus à Tertius, Tertius

peut payer valablement ; seulement la déclaration une fois faite, même après
les délais, Tertius perd de nouveau le droit de payer à Secundus.

Cette distinction résulte expressément du texte de l'art. 565.

«Art. 565. Faute de demande en validité, la saisie ou opposition sera nulle ; faute de

dénonciation de cette demande au tiers saisi, les payements par lui faits jusqu'à la dé-

nonciation seront valables. »

« Faute de demande en validité (c'est-à-dire faute de l'accomplissement des

formalités de l'art. 563), la saisie ou opposition sera nulle. »

Et puis l'article ajoute : « Faute de dénonciation de cette demande au tiers saisi

(c'est-à-dire faute de l'observation de l'art. 564), les payements faits par lui

jusqu'à la dénonciation seront valables. » Donc, dans le second cas, la dénon-

ciation, même postérieure au délai, valide la saisie-arrêt, pourvu, bien en-

tendu, qu'elle arrive avant que Tertius ait payé dans les mains de Secundus.

823. Mais à ces trois articles se rattache une question assez grave, tenant

au droit civil autant qu'à la procédure, et relative à l'effet, à la portée de la

saisie-arrêt en tant qu'elle dépouille Tertius du droit de payer valablement à

Secundus. Une espèce et quelques chiffres vous feront bien comprendre l'in-

térêt de la question.
Primus est créancier de Secundus pour 1,000fr., Secundus est lui-même créan-

cier de Tertius pour 5,000 fr. ; Primus, n'étant pas payé directement par Se-

cundus, fait saisir-arrêter dans les mains de Tertius ce que celui-ci doit à Secun-

dus; il mentionne d'ailleurs dans son exploit de saisie, conformément à

l'art. 559, les causes de la saisie, c'est-à-dire le montant de la somme pour

laquelle il saisit. Entre d'autres termes, Primus signifie à Tertius un exploit dans

lequel il déclare saisir-arrêter dans ses mains les 5,000 fr. que Tertius doit à

Secundus, pour sûreté des 1,000fr. que Secundus, débiteur saisi, doit à Primus,
créancier saisissant. Voilà une saisie-arrêt pratiquée pour une créance de

1,000 fr. appartenant au saisissant sur le saisi, et pratiquée sur une créance

1. 14
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de 5,000 fr. appartenant au saisi sur le tiers saisi. Cet exploit une fois signifié,
les formalités des art. 563 et 564 régulièrement accomplies, quelle est la posi-
tion de Tertius tiers saisi? Jusqu'à quel point est-il dépouillé du droit de payer,
dans les mains de son créancier Secundus, les 5,000 fr. qu'il doit à celui-ci?

Évidemment, il ne peut lui payer 5,000 fr. en totalité ; s'il les lui payait, il

s'exposerait, non pas à payer deux fois 5,000 fr., maisau moins à indemniser

Primus du dommage causé par ce payement, c'est-à-dire à rembourser à

Primus les causes de la saisie, c'est-à dire 1,000 fr.

Mais Tertius ayant fait ce calcul, cédant aux instances de Secundus, qui de-

mande son payement, désireux d'ailleurs de se libérer, paye dans les mains

de Secundus, non pas les 5,000 fr. qu'il doit à Secundus, mais les 4,000 fr. for-

mant l'excédant de sa dette sur les causes de la saisie. Tertius est averti que
Secundus doit 1,000 fr. à Primus, Primus a saisi-arrêté, pour ces 1,000 fr., les

5,000 fr. que Tertius doit à Secundus; Tertius en conclut qu'il peut, sans aucun
danger, payer 4,000 fr. à Secundus, retenant seulement dans ses mains les

1,000 fr. qui sont nécessaires pour faire face à la créance de Primus, si cette
créance est reconnue réelle. Y a-t-il dans ce cas danger, faute, imprudence
de la part de Tertius? En d'autres termes, et généralisant la question, la saisie-
arrêt pratiquée pour une créance inférieure à ce qui est dû par le tiers saisi,
la saisie-arrêt n'a-t-elle d'effet que pour le montant des causes de la saisie?

a-t-elle, au contraire, pour effet de frapper, d'arrêter dans les mains du tiers

saisi, la totalité de ce qu'il doit au saisi?
Au premier aspect, on serait fort tenté de faire le même raisonnement que

Tertius, de l'autoriser à payer valablement, dans les mains de son créancier,
l'excédant de sa dette sur les causes de la saisie; cette conduite ne paraît pré-
senter aucune faute, parce qu'elle ne paraît compromettre en rien les droits
de Primus saisissant. Cependant, il n'en est pas ainsi, et l'art. 1242 du Code

civil, ne faisant aucune distinction, défend expressément à un débiteur
de payer son créancier au mépris d'une saisie pratiquée entre ses mains. «Le

payement fait par le débiteur à son créancier, au préjudice d'une saisie ou

d'une opposition, n'est pas valable à l'égard des créanciers saisissants ou oppo-
sants ; ceux-ci peuvent, selon leur droit, le contraindre à payer de nouveau, »

Il semble donc, dans l'espèce, que Tertius, payant à Secundus les 4,000fr.

d'excédant, s'expose à payer deux fois, s'expose à de nouvelles poursuites de
de la part de Primus.

Comment le payement de ces 4,100 fr. fait par Tertius à Secundus peut-il
causer à Primus un préjudice dont celui-ci provoque la réparation? Supposez
que Tertius ayant, au mépris de l'opposition de Primus, payé 4,000 fr., et

n'ayant plus dans ses mains que 1,000 fr., reçoive la signification d'autres sai-

sies-arrêts, d'autres oppositions, du chef de Secundus et jusqu'à concurrence
de 4,000 fr. Que reste-t-il dans les mains de Tertius? Il reste 1,000 fr. qui sont

frappés de 5,000 fr. d'opposition, savoir : pour 1,000 fr. à la requête de Pri-

mus, premier saisissant, et pour 4,000 fr. encore à la requête des saisissants
postérieurs à Primus, et postérieurs au paiement fait par Tertius à Secundus.
Or, entre différents saisissants, la priorité des saisies n'établit aucune préfé-
rence ; les différents saisissants, s'ils n'ont pas d'ailleurs entre eux de causes

légitimes de privilèges (art. 2100 et suiv. C. civ.), sont payés au marc le
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franc (1). Or, dans notre espèce, les 4,000 fr. que Primus a gardés se répar-
tissant au marc le franc entre Tertius et les saisissants postérieurs, Primus

n'aura qu'un cinquième de sa créance, c'est-à-dire n'aura que 200 fr., cin-

quième des 1,000 fr. que Tertius a dans les mains, et il sera fondé à dire alors
à Tertius : Si vous aviez obtempéré à ma défense de payer, si vous aviez gardé

par-devers vous tout ce que j'avais saisi entre vos mains, savoir : les 5,000 fr.,
vous auriez été en mesure de faire face en totalité à toutes les oppositions

postérieures à la mienne; j'aurais touché de vous, non pas simplement 200 fr.,
mais bien 1,000 fr. ; donc, en payant à Secundus au mépris de ma défense les

4,000 fr. d'excédant de sa créance sur la mienne., vous m'avez causé un préju-
dice de 800 fr.

Il est évident que la lettre de l'art. 1242 s'applique à ce cas, et que Tertius
est responsable du payement qu'il a fait, non pas envers les autres saisissants

postérieurs, mais responsable envers Primus, premier saisissant, envers Primus

qui serait payé de tout, si Tertius avait tout gardé, et qui, moyennant la répar-
tition par concurrence, n'est payé que d'un cinquième dans les 1,000 fr. qui
restent à Tertius.

C'est ainsi, je crois, qu'il faut établir la position du tiers saisi, qu'il faut éta-

blir les effets, la portée de la saisie-arrêt, d'après les termes généraux de
l'art. 1242 du Code civil.

*A Paris, le saisi assigne en référé le saisissant et le tiers saisi, et il obtient
une autorisation de toucher ce qui excède les causes de la saisie, en faisant
dèsà présent transport au saisissant de ce qui sera reconnu lui être dû par le

jugement. Le montant des causes de la saisie est *déposé à la Caisse des dépôts
etconsignations avec affectation spéciale à la créance du saisissant. Ainsi, dans

l'espèce prévue ci-dessus, Secundus touche 4,000 et les 1,000, objet de la sai-
sie de Primus, sont déposés à la caisse avec affectation spéciale à la créance
de Primus.

Voici comment cette procédure peut se justifier. Si primus, Secundus et Ter-

tius étaient d'accord, Tertius payerait très valablement 1,000 fr. à Primus et

4,000 fr. à Secundus. Et les autres créanciers de Secundus, comme Quartus,

Quintus, ne pourraient se plaindre de ce payement effectué avant leur saisie-

arrêt. Mais Secundus conteste qu'il doive à Primus ; il lui fait alors un paye-
ment conditionnel (sous cette condition : s'il obtient un jugement de validité) ;
et la somme litigieuse est remise entre les mains d'un tiers, de la Caisse des

dépôts et consignations (2).
*

824. En résumant ce que nous avons vu, nous dirons que la saisie-arrêt se

pratique par un exploit notifié à la requête du saisissant entre les mains du

tiers saisi, exploit intimant à ce dernier défense de s'acquitter de la somme, ou

deremettre les meubles qu'il détient dans les mains du débiteur saisi. C'est là
le début de la saisie-arrêt, acte tout à fait conservatoire. Maintenant, celle

première défense signifiée, le saisissant devra, dans les délais de l'art. 563,
dénoncer au débiteur saisi l'existence de la saisie-arrêt, à peine de nullité ab-

solue de la saisie ; c'est la sanction indiquée dans l'art. 565. Dans un pareil

(1) Cass., 5 août 1856 (Dall., 1856, 1, 336).
(2) C. de Paris, 22 juin 1841 (Dall., Rép., V Saisie-arrêt, n° 417).
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délai, le saisissant doit encore notifier au tiers saisi la dénonciation faite au

débiteur saisi à peine de validité des payements que pourra plus tard faire le

tiers saisi au débiteur saisi.
Toute cette procédure assez simple n'est que Conservatoire; elle ne tend

pas, quant à présent, à faire passer la somme dans les mains du créancier sai-

sissant. Quel est le premier acte par lequel le saisissant va prendre l'initiative,

par lequel il va conclure, non seulement à ce qu'on ne paye pas son débiteur,
mais à ce qu'on le paye lui-même? Ce sera l'assignation en validité indiquée
dans les derniers mots de l'art. 563, assignation en validité signifiée par lui

au débiteur saisi. C'est là vraiment que la saisie-arrêt commence à changer de

caractère, et devient réellement une voie d'exécution proprement dite ; c'est

à ce point que nous sommes parvenus.

825. Dans les articles qui terminent ce titre, un grand nombre ne tiennent

qu'aux formalités; quelques-uns, au contraire, se rattachent au droit et sou-

lèvent des questions assez délicates.
Les art. 566 et suivants se rattachent soit aux formalités, soit à la compé-

tence établie relativement à cette demande en validité, qui doit être donnée

de la manière et dans les délais indiqués dans l'art. 563.

D'abord, l'art. 566 ne fait que reproduire une règle déjà connue, celle du

§ 7 de l'art. 48, savoir : la dispense du préliminaire de conciliation pour les

demandes en validité.

« Art. 566. En aucuncasil ne sera nécessairede faire précéder la demandeenvali-
dité par une citation en conciliation. »

Dans cette procédure où trois intérêts se trouvent engagés, dans cette procé-
dure déjà trop compliquée par elle-même, dans le système du Code, il n'était

pas besoin d'ajouter une entrave de plus : de là la dispense du préliminaire
de conciliation prononcée par l'art. 48, et répétée par l'art. 566.

« Art. 567. La demandeen validité, et la demande en mainlevée formée par la partie
saisie seront portées devant le tribunal du domicile de la partie saisie. »

Cet article détermine la compétence du tribunal devant lequel devront se

porter les questions relatives à la saisie-arrêt.
La demande en validité est dirigée par le créancier saisissant contre le dé-

biteur saisi. Cette demande est une action personnelle, soumise, par consé-

quent, à la règle générale de l'art. 59; c'est une action personnelle pour la-

quelle est compétent, non pas le tribunal dans le ressort duquel la saisiea

été faite, c'est-à-dire le tribunal du domicile du tiers saisi, mais bien le tribu-
nal du domicile du débiteur saisi. En effet, la demande en validité n'est pas
formée contre le tiers saisi; le tiers saisi est, à vrai dire, désintéressé danscette

question, elle s'agite entre le saisissant demandeur et le saisi défendeur;
donc elle est portée au tribunal de celui-ci.

Mais il est possible que le saisi, qui doit être défendeur à la demande en

validité, ne veuille pas attendre que cette demande soit formée contre lui ; il
est possible qu'à raison de la lenteur des délais de distance accordés par
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l'art. 563,le débiteur saisi, trouvant la saisie mal fondée, veuille en faire
immédiatement prononcer la mainlevée ; alors, sans attendre l'expiration
desdélais de l'art. 563, il formera lui-même contre le saisissant une demande
en mainlevée de cette saisie, qui l'empêche de toucher ce que lui doit le tiers
saisi.Dans ce cas, le saisissant semble être le défendeur, et le débiteur saisi
ledemandeur en mainlevée ; cependant, même dans ce cas, le tribunal com-

pètent,c'est encore le tribunal du domicile du débiteur saisi. Le débiteur
saisin'est demandeur qu'en apparence quand il demande la mainlevée d'une
saisie-arrêt pratiquée contre lui; il n'a pas l'initiative, le début de l'attaque ;
il n'a pas pris l'offensive, il ne fait au fond que se défendre : aussi, que la

questionde la validité soit introduite par le saisissant, ou bien qu'elle le soit

par le débiteur saisi sous la forme d'une demande en mainlevée, dans tous
lescas, c'est le tribunal du domicile du débiteur saisi qui est compétent pour
enconnaître.

Bien entendu,' si, dans le titre en vertu duquel on a saisi, une élection de
domicile a été faite, on devra alors porter, soit la demande en validité, soit la
demandeen mainlevée, devant le tribunal que les parties elles-mêmes ont

désignéà l'avance (art. 111 C. civ., et 59 C. pr.).
Je vous ferai remarquer que notre art. 567 introduit une innovation assez

importante aux règles de l'ancien droit, où l'exploit de saisie-arrêt, au moins
dansnombre de provinces, était attributif de juridiction, c'est-à-dire que la

questionde validité de la saisie-arrêt se débattait devant le tribunal dans le
ressortduquel la saisie avait eu lieu, en d'autres termes, devant le tribunal du
domicile du tiers saisi. Ce parti était moins logique ; car le vrai défendeur, ce
n'est pas le tiers saisi, c'est le débiteur lui-même ; mais il avait l'avantage
d'épargner des frais, des lenteurs, de prévenir des complications dont vous
saisirez mieux l'inconvénient quand vous aurez vu les articles suivants, de
570à 573.

826. « Art. 568. Le tiers saisi ne pourra être assignéen déclaration, s'il n'y a titre

authentique,ou jugement qui a déclaré la saisie-arrêt ou l'opposition valable. »

Pour bien comprendre cet article, voyons quelle est la nature des intérêts

quesoulève une saisie-arrêt. La validité d'une saisie-arrêt suppose essentielle-
mentl'examen successif et la solution affirmative de deux questions. En effet,
pour que la saisie-arrêt soit valable, il faut : 1° que le saisissant établisse qu'il
estcréancier du saisi ; 2° que le saisissant établisse, de plus, que le saisi est

lui-même créancier du tiers saisi. Ainsi, Primus, se prétendant créancier de

Secundus,a pratiqué à ce titre une saisie-arrêt dans les mains de Tertius, qu'il
prétend débiteur de Secundus. Pour que cette saisie-arrêt ait des effets, pour
qu'elle soit déclarée valable, il faut qu'on ait ou la reconnaissance volontaire
oula preuve judiciaire, 1° que Primus, saisissant est vraiment créancier de

Secundus,et 2° que Secundus, le saisi, est vraiment créancier de Tertius, le
tiers saisi. C'est seulement quand ces questions auront été résolues que Ter-
tiuspourra être forcé de vider ses mains dans celles de Primus.

Il y a donc, dans toute saisie-arrêt, le germe, l'occasion de deux instances ;
mais ces deux instances peuvent-elles marcher de front? ces deux questions'

Peuvent-elles, doivent-elles s'examiner ensemble ?
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En général, l'art. 568 répond négativement à la question. Ainsi, pour que

Primus, saisissant, puisse interpeller Tertius, le tiers saisi, sur la question de

savoir si Tertius doit à Secundus, il faut avant tout que la réalité de la créance

en vertu de laquelle Primus a saisi soit authentiquement et nettement établie.

On ne permettra point à Primus, tant qu'il n'aura pas prouvé qu'il est créan cier

de Secundus, d'interpeller Tertius sur la question de savoir ce que Tertius doit

à Secundus. En d'autres termes, on ne permettra pas à Primus, saisissant,

d'assigner Tertius en déclaration (ce sont les termes techniques) s'il n'y a titre

authentique (1) ou jugement qui ait déclaré la saisie-arrêt ou l'opposition valable.

La raison en est fort simple : c'est que, tant que la qualité du saisissant

n'est pas établie, tant qu'on ne sait pas si Primus est réellement créancier de

Secundus, on ne peut pas reconnaître au premier le droit de s'immiscer dans

les rapports de Secundus et de Tertius l'un avec l'autre. On ne peut point au-

toriser le premier venu, sous prétexte d'un droit de créance, dont rien n'at-

teste la réalité, à se mêler des affaires de son prétendu débiteur, à l'effet de

savoir ce qui lui est dû et à quel titre cela peut être dû. La loi ne fait excep-
tion que pour le cas où le saisissant Primus est muni d'un titre authentique;

alors, il y a, sinon une preuve complète, au moins une grande vraisemblance

en faveur de la réalité de la dette, en ce sens que Secundus se trouve alors

forcé de prouver que la dette constatée par un titre authentique est éteinte,
soldée par une compensation, un payement, une confusion, ou autrement.

Ainsi, en règle, les deux instances devront être successives.
*

Le tiers saisi assigné en déclaration avant la reconnaissance volontaire ou

judiciaire de la validité de la saisie-arrêt, peut demander la nullité de l'assi-

gnation en déclaration, et se faire mettre hors de cause. Mais cette nullité

peut être couverte, comme toute autre exception de nullité (2).*

827. « Art. 569. Les fonctionnaires publics dont il est parlé à, l'art. 561 ne seront

point assignés en déclaration; mais ils délivreront un certificat constatant s'il est dû à
la partie saisie, et énonçant la somme, si elle est liquide. »

L'assignation en déclaration ne se donne que contre les tiers saisis qui sont

de simples particuliers ; que si, au contraire, le créancier pratiquait la saisie-

arrêt, non sur une personne privée, mais sur une caisse de l'État, débitrice

de son débiteur, alors le fonctionnaire, dans les mains duquel la saisie-arrêt

serait faite, ne serait pas assigné en déclaration, on ne demanderait de lui

qu'un simple certificat dont l'art. 569 a déterminé la forme. Le décret du 18 août

1807, relatif aux saisies-arrêts pratiquées sur l'État par les créanciers de ses

créanciers règle ce point plus en détail.

828. L'art. 570 se réfère également à cette matière de l'assignation en dé-

claration. Supposons, en fait, les conditions de l'art. 568 accomplies ; suppo-
sons que la saisie-arrêt ait été déclarée valable, c'est-à-dire que Primus ait

établi qu'il est créancier de Secundus; on bien, qu'avant tout jugement, Primus
se trouve nanti d'un titre authentique qui le déclare créancier de Secundus;

(1) Sans distinguer si le titre authentique est antérieur ou postérieur à la saisie.

Cass., Rej., 14 juin 1876 (Dall., 1876, 1, 484).
(2) C. de Paris, 19 janvier 1867 (Dall., 1868, 2, 142).
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alors, il peut immédiatement assigner Tertius en déclaration; alors, les deux
instances pourront marcher de front, ou plutôt il n'y aura qu'une seule in-

stance,qu'une seule question dans la plupart des cas.

«Art. 570.Le tiers saisi sera assigné, sanscitation préalable en conciliation, devant
letribunal qui doit connaître de la saisie ; sauf à lui, si sa déclaration est contestée, à
demanderson renvoi devant son juge. »

Cet article est assez remarquable parce qu'il établit clairement quelle est

encore, à ce moment de la procédure, la position du tiers saisi. Ainsi, la
demande en validité du saisissant contre le saisi a été portée, en vertu de
l'art. 567, au tribunal du domicile de ce dernier ; le saisissant est à Paris, le
saisià Orléans, le tiers saisi à Rouen ; c'est devant le tribunal d'Orléans que
devaitêtre portée, à la requête de Primus, saisissant, la demande en validité
de la saisie. Supposons, avec notre texte, que le saisissant, muni d'un titre

authentique, ait le droit d'assigner immédiatement en déclaration le tiers

saisi,Tertius de Rouen ; devant quel tribunal l'assignera-t-il ? sera-ce de-
vantcelui de Rouen ou devant celui d'Orléans ? Ce sera, nous dit l'article,
devantle tribunal d'Orléans, quoique ce tribunal ne soit pas celui du domi-
ciledu tiers saisi. La raison en est simple : c'est que cette assignation ne rend

pointle tiers saisi partie dans la cause ; c'est qu'il n'est pas assigné en décla-
ration comme défendeur ; mais bien plutôt comme témoin; c'est qu'il n'est

pasappelé pour s'entendre condamner, mais bien plutôt pour déposer, pour
déclarer.

Ainsi, j'ai saisi sur Secundus, mon débiteur, ce que lui devait Tertius ; si
réellement Tertius est débiteur de Secundus, peu lui importe de payer dans

lesmainsde Secundus ou dans les miennes ; je l'assignerai donc, lui domicilié
àRouen,je l'assignerai en déclaration devant le tribunal d'Orléans.

Maissupposez qu'assigné en déclaration, Tertius déclare n'être pas débiteur
deSecundus; supposez, en un mot, qu'il fasse une déclaration négative, et que
moisaisissant je n'admette pas cette déclaration ; alors il n'y a plus seule-
mentcontestation entre moi et Secundus pour établir que Secundus me doit,
il y a de plus contestation entre moi et Tertius pour établir que Tertius doit à
Secunduset doit payer dans mes mains. Dès lors Tertius n'est plus simplement
témoin,Tertius devient partie, et dès lors aussi le tribunal d'Orléans devient

incompétent pour la question. C'est ce que vous disent les derniers mots de
l'art.570: sauf à lui, si sa déclaration est contestée, à demander son renvoi devant
tonjuge. En effet, de même que Secundus, que je prétends créancier de Ter-

tius,ne pouvait traduire Tertius que devant le tribunal de Rouen, de même
moiPrimus, venant exercer les droits et actions de Secundus, je ne puis les
exercerque comme il l'eût fait lui-même. Vous concevrez donc aisément,
aveccette distinction, la double compétence indiquée par l'art. 570 : assigna-

tion en déclaration devant le tribunal désigné par l'art. 567 ; sauf, en cas de
débatsur la sincérité, sur la réalité de cette déclaration, le renvoi devant le
jugedu domicile du tiers saisi, bien entendu si le tiers saisi demande ce ren-
voi;car ce n'est là, après tout, qu'une compétence ratione personoe.*

Devantsonjuge. C'est-à-dire, devant le juge qui serait compétent pour sta-
tuersur la contestation entre le saisi et le tiers saisi. D'où il suit que, si la
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dette du tiers saisi est commerciale, il pourrait demander à être renvoyé de-

vant le tribunal de commerce. *

L'assignation en déclaration est donnée sans préliminaire de conciliation,

toujours par la même raison, parce qu'on ne cherche pas à se concilier avec

un témoin.

829. Maintenant l'assignation en déclaration une fois donnée, dans quelle
forme le tiers saisi devra-t-il faire sa déclaration?

« Art. 571. Le tiers saisi assigné fera sa déclaration et l'affirmera au greffe, s'il est sur
les lieux ; sinon, devant le juge de paix de son domicile, sans qu'il soit besoin, dans
ce cas, de réitérer l'affirmation au greffe. »

« Art. 572. La déclaration et l'affirmation pourront être faites par procuration spéciale.»

Ainsi la loi, tout en posant en principe que la déclaration aura lieu au

greffe du tribunal saisi de la question de validité, permet cependant au tiers

saisi, pour lui épargner un déplacement, de faire cette déclaration devant le

juge de paix de son domicile, en la faisant ensuite parvenir au greffe du tri-

bunal saisi de la demande en validité.

Que doit contenir cette déclaration, rédigée, soit parle greffier du tribunal,
soit par celui de la justice de paix, et dans tous les cas déposée au greffe avec

les pièces justificatives ?

« Art. 573. La déclaration énoncera les causes et le montant de la dette; les paie-
ments à compte, si aucuns ont été faits ; l'acte ou les causes de libération, si le tiers
saisi n'est plus débiteur, et dans tous les cas, les saisies-arrêts ou oppositions formées
entre ses mains. »

« Art. 574. Les pièces justificatives de la déclaration seront annexées à cette décla-
ration ; le tout sera déposé au greffe, et l'acte de dépôt sera signifié par un seul acte

contenant constitution d'avoué. »

D'abord, le tiers saisi doit déclarer s'il est débiteur du saisi, de quelle somme

et à quel titre il est débiteur. Ou bien, quand il reconnaît avoir été débiteur,

mais prétend avoir cessé de l'être; il devra indiquer à quel titre il a cessé de

l'être. Il devra faire connaître les causes de, sa libération; est-ce un paie-

ment, une compensation, une confusion ? Et, dans tous les cas, annexer à sa

déclaration les pièces justificatives des causes de libération qu'il allègue :

si, par exemple, il prétend avoir payé en totalité ou, en partie, il devra déposer

ou faire déposer au greffe, avec sa déclaration, les quittances, soit de la somme

totale, soit des à-compte qu'il dit avoir payés,. S'il prétend être libéré par une

compensation, il devra déposer le titre en vertu duquel s'est opérée cette

compensation, le titre qui l'a rendu lui-même créancier de son créancier, et

ainsi du reste.
Seulement, ici se présente une question assez délicate, en ce sens que les

principes rigoureux du droit mènent à une solution que la pratique admettra

difficilement. Il arrivera souvent que le tiers saisi, assigné en validité, recon-

naîtra avoir été débiteur, mais se dira libéré par un paiement dont il appor-
tera et déposera les quittances. Mais de quelle nature seront ces quittances,
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dansquelle forme devront-elles être passées à l'effet d'établir la libération du

tierssaisi? Ainsi une saisie-arrêt a été pratiquée, en janvier 1869, à la requête
dePrimus, dans les mains de Tertius, contre Secundus. Tertius reconnaît avoir
étédébiteur du débiteur saisi Secundus; mais il allègue avoir payé, et, à l'appui
decetteallégation, il produit une quittance de Secundus, quittance sous seing
privéqui n'a pas été enregistrée. Cette quittance n'a pas de date certaine ;
datéede 1868, c'est-à-dire d'une époque antérieure à la saisie, elle peut cepen-
dant,puisqu'elle est sous seing privé, n'avoir été donnée que depuis la saisie,
etau mépris des droits du saisissant. Dans ce cas, les art. 1322 et 1328 du
Codecivil conduisent à dire que Primus, saisissant, peut repousser l'autorité
decette quittance, et soutenir qu'à son égard elle ne fait pas foi du payement,
puisquerien n'atteste que cette quittance n'a pas été donnée depuis que la
saisie-arrêta été par lui pratiquée. Cependant, dans la pratique, on n'est pas
sirigoureux, et sauf le cas de preuve contraire, on n'admet guère d'une ma-
nièreabsolue que toutes les quittances qui n'ont pas date certaine ne puis
sentfaire foi en faveur du tiers saisi (1).

830 « Art. 575.S'il survient de nouvelles saisies-arrêts ou oppositions, le tiers saisi
lesdénonceraà l'avoué du premier saisissant, par extrait contenant les noms et élec-
tionsdedomicile des saisissants,et les causesdes saisies-arrêts ou oppositions. »

Cetarticle est de pure forme, mais cependant une observation assez grave
s'yrattache. Une première saisie a été pratiquée entre les personnes que j'ai
désignées; plus tard, après la saisie pratiquée par Primus dans les mains de

Tertius,vous pouvez supposer que Quartus, Quintus, Sextus, viennent à leur
toursignifier, du chef du même Secundus et dans les mains du même Tertius ,
denouvelles saisies-arrêts ou oppositions. En un mot, plusieurs créanciers de
Secundussignifieront successivement à Tertius défense de payer ce qu'il doit
àSecundus.Dans ce cas, il est à remarquer, et déjà je l'ai indiqué, que le

premiersaisissant n'a pas, à raison de sa priorité, de cause de préférence, de
titrede privilège sur les saisissants postérieurs ; si, en définitive, les saisies de

Primus,de Quartus, de Quintus, de Sextus, également créanciers de Secundus,
sontdéclarés valables, celui qui a saisi le premier ne sera pas payé par pré-
férenceaux autres, si sa créance n'a pas d'ailleurs en elle-même une cause

légitimede préférence (art. 2100 et suiv. C. C.) ; toutes viendront au marc le
francsur la somme dont Tertius sera reconnu débiteur de Secundus. Dès lors,
il importeà Primus, premier saisissant; d'être exactement averti de toutes les
saisiespostérieures à la sienne, et c'est à Tertius, le tiers saisi, que la loi im-
posece devoir.

Ainsi, au fur et à mesure que, dans les mains du tiers saisi, parviendront
desoppositions,nouvelles, il devra donner connaissance dé ces oppositions
successivesà l'avoué du premier saisissant ; il devra lui faire connaître, non

seulementl'existence de ses saisies-arrêts, mais le montant des sommes pour

(1)C.de Colmar, 8 janvier 1830.— Bourges, 3 février 1836. — Toulouse, 5 juin 1840,

Journaldu Palais, t. II de 1840, p. 303. — Cass., Rej., 3 novembre 1843, eod., t. II
de1843,p. 53. — Riom, 25 février 1845, eod., t.1 de 1846,p. 445. — Toulouse, 5 juin
1851(Dall., 1851,2,297). V. aussi les arrêts cités dansDall., Rép.,v° Saisie-arrêt, n° 336.
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lesquelles elles sont faites, et les titres en vertu desquels elles le sont, en

d'autres termes, les causes de la saisie. Ces notifications mettront le premier
saisissant à même soit de provoquer une distribution par contribution, soit

aussi de contester, s'il y a lieu, la réalité des créances qu'on veut faire con-

courir avec la sienne.

Remarquez, d'ailleurs, que le tiers saisi, dans les mains duquel plusieurs
saisies-arrêts ont eu lieu successivement, ne peut se libérer valablement en-

vers tous les saisissants, qu'en vertu d'un jugement qui statue sur les droits

de tous. Il importe donc que le premier saisissant soit averti, afin que tous

puissent être mis en cause, et que leurs droits respectifs puissent être liqui-
dés avant le payement. De là, les art. 573, 574 et 575.

De ces articles combinés il résulte que chacun des saisissants, en quelque

rang qu'il arrive, est nécessairement averti de toutes les saisies qui ont pré-
cédé la sienne ; car, dans l'art. 573, in fine, vous voyez qu'au nombre des décla-

rations que le tiers saisi doit faire au greffe, se trouve l'obligation d'énumérer

les saisies-arrêts précédemment faites entre ses mains. Ainsi, dans l'hypo-
thèse précédente, Quintus qui est le troisième saisissant, sera nécessairement

averti, d'après l'art. 573, que deux saisissants l'ont précédé, savoir : Primus et

Quartus ; et de même Primus, premier saisissant, sera successivement averti,

en la personne de son avoué (art. 575), que deux saisissants l'ont suivi, et

prétendent concourir avec lui, savoir Quartus et Quintus.

« Art. 576. Si la déclaration n'est pas contestée, il ne se fera aucune autre procé-

dure, ni de la part du tiers-saisi, ni contre lui. »

Alors le tiers saisi n'est, en effet, qu'un simple témoin. Si, au contraire, la

déclaration est contestée, il pourra demander, aux termes de l'art. 570, son

renvoi devant son juge, et il sera sursis au jugement de la validité de saisie (1).

831. « Art. 577. Le tiers saisi qui ne fera pas sa déclaration, ou qui ne fera pas les

justifications ordonnées par les articles ci-dessus, sera déclaré débiteur pur et simple
des causes de la saisie. »

Si donc le tiers saisi refuse d'obtempérer à l'assignation à lui donnée, en

vertu de l'art. 570, vous voyez, dans notre article, quelle en est la sanction.

Cependant, il ne faut pas entendre l'art. 577 avec une trop grande rigueur ; il

faut, au contraire, le prendre assez à la lettre pour ne pas en pousser trop

loin le sens et la portée. Ainsi l'assignation en déclaration donnée à Tertius

en vertu de l'art. 570 a dû l'être avec le délai ordinaire des assignations, le

délai de huitaine, plus celui de la distance. Supposez que, dans ce délai de

huitaine, augmenté du délai de distance, le tiers saisi n'ait pas fait encore les

déclarations voulues, devra-t-on, par cela seul, et à raison du seul fait de

l'expiration des délais, le déclarer nécessairement débiteur des causes de la

saisie ? Non, ce serait aller trop loin ; le tribunal n'est forcé de le déclarer ainsi

débiteur des causes de la saisie qu'à défaut de déclaration ou de justifications
et non pas dans tous les cas et par le seul fait de l'expiration des délais passés
sans déclaration (2).

(1) Cass., Rej., 22 avril 1857 (Dall., 1857, 1,175).
(2) V. en ce sens les arrêts cités dans Dall., Rép., v° Saisie-arrêt, nos 568 et s.
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Ajoutez, d'ailleurs, que ce jugement, prononcé en vertu de l'art. 577 contre

le tiers saisi qui n'a pas fait les déclarations voulues, n'est qu'un jugement par

défaut, lui laissant par là même la latitude des voies d'opposition dans les for-

meset les délais indiqués au titre des Jugements par défauts et oppositions (1).

Mais,si le tiers saisi fait une déclaration fausse, peut-être même avec une in-

tentionfrauduleuse, on ne lui applique pas la pénalité rigoureuse de l'art. 577.

Eneffet, le tiers saisi, qui garde le silence, est facilement réputé se recon-

naîtredébiteur du montant des causes de la saisie ; et son silence ne permet

pasd'examiner sa situation vis-à-vis du saisi; tandis que la déclaration inexacte

oumensongère appelle la critique, et est une protestation contre les pour-
suites(2). Seulement le tiers saisi serait passible des dommages-intérêts *.

Quesi la saisie-arrêt, au lieu de porter, comme nous l'avons supposé jus-

qu'àprésent, sur une somme d'argent, portait sur des meubles appartenant à

Secunduset détenus par Tertius, alors il faudrait joindre de plus aux détails

desdéclarations qui précèdent un état énumératif et descriptif du mobilier

saisidans les mains de Tertius. C'est ce que décide l'art. 578.

«Art. 578. Si la saisie-arrêt ou opposition est formée sur effets mobiliers, le tiers
saisiseratenu de joindre à sa déclaration un état détaillé desdits effets. »

832. Quels seront maintenant les conséquences, les résultats de l'in-

stanceen saisie-arrêt, en supposant la solution affirmative des deux questions

danslesquelles nous l'avons décomposée, en supposant qu'il soit reconnu ou

démontré, d'une part, que Primus, saisissant, est créancier de Secundus, saisi,
et, d'autre part, que Secundus, saisi, est créancier de Tertius, tiers saisi ?

L'art. 879 a pour objet de répondre à cette question ; mais il y répond d'une

manière assez vague, et qui est loin de préciser nettement toutes les difficul-
tésque cette matière peut faire naître.

«Art. 579. Si la saisie-arrêt ou opposition est déclarée valable, il sera procédé à la
venteet distribution du prix, ainsi qu'il sera dit au titre de la Distribution par contri-
bution."

Cet article laisse à peu près intacte une question délicate et importante,
savoir,quel est l'instant précis auquel le saisissant, Primus, acquerra sur la

Créancede Secundus envers Tertius un droit irrévocable et exclusif ; à quel

instant s'opérera, dans l'intérêt de Primus, l'attribution de la créance de Se-
cundussur Tertius, attri bution à laquelle tend uniquement toute la procédure
dela saisie-arrêt.

D'abord il est manifeste que cette attribution à Primus d'un droit exclusif,
absolu,sur la créance de Secundus envers Tertius, n'est pas le résultat, la con-

séquencede l'exploit de saisie-arrêt notifié à Tertius. Nonobstant la saisie-

arrêt pratiquée par Primus, dans les mains de Tertius, c'est toujours de Se-

cunduset non pas de Primus que Tertius se trouve débiteur. En d'autres termes,
a créance saisie-arrêtée dans les mains de Tertius n'en reste pas moins,

(1)
V. G. de Nîmes, 10 mai 1853 (Dall., 1853, 5, 408, n° 3).

(2)Cass.,1er février 1848 (Dall., 1848, 1, 65). — Paris, 16 juin 1849 (Dall., 1849, 2

24).
-

Bordeaux, 7 août 1856 (Dall., 1856, 5, 410, n° 4). — C. de cass., Rej., 15 mars

876(Dall., 1877, 1, 436).
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après l'exploit de saisie-arrêt, dans le patrimoine, dans les mains de Secundus.

Quels sont donc, avant tout, partons de ce premier point, quels sont les ef-

fets, les conséquences immédiates de l'exploit de saisie-arrêt? Ces effets sont

graves, nombreux ; quelques-uns sont saillants ; d'autres contestables : essayons

d'indiquer les principaux. D'abord, une fois que Primus a saisi-arrêté, dans

les mains de Tertius, ce que celui-ci doit à Secundus, Tertius ne peut plus, à

peine de payer deux fois, payer valablement dans les mains de Secundus. Cette

conséquence est évidente, sans quoi la saisie-arrêt serait un acte tout à fait

illusoire ; elle est d'ailleurs littéralement écrite dans l'art. 1242 du Code ci-

vil. C'est un des cas d'exception dans lesquels le débiteur ne se libérerait pas
en payant dans les mains de son créancier.

Ainsi, premier effet direct, immédiat, de l'exploit de saisie-arrêt, impossi-
bilité pour le tiers saisi de payer valablement dans les mains du débiteur saisi,

Secondement, à partir de ce moment aussi, aucune compensation ne peut

plus s'opérer, à raison de la créance saisie, dans l'intérêt de Tertius. Ainsi, après

que la saisie-arrêt a été pratiquée à la requête de Primus dans les mains de

Tertius, si Tertius devenait à son tour-créancier de son créancier Secundus, la

compensation, qui eût été possible, qui eût eu lieu de droit avant la saisie-ar-

rêt, ne sera plus possible à partir de cette saisie-arrêt. Cette conséquence évi-

dente est, d'ailleurs, littéralement écrite dans l'art. 1298 du Code civil.

Troisièmement, et en vertu du même principe, Secundus, le saisi, est à par-

tir de ce même moment, frappé de l'impossibilité, de l'incapacité de disposer

désormais de la créance saisie contre lui. Ainsi donc, si, postérieurement à

cette saisie-arrêt pratiquée par Primus dans les mains deTertius, Secundus,

débiteur saisi, allait de bonne ou de mauvaise foi, vendre, transporter cette

créance à Quartus, ce transport ne vaudrait rien ; la saisie-arrêt qui enlève à

Secundus le droit de toucher ce qui lui est dû, le droit d'en donner quittance
valable au détriment du saisissant Primus, lui enlève à fortiori le droit d'en

disposer par un acte volontaire, par une cession ou transport (1).

(1)
* Cette opinion rigoureuse de Boitard, qui annule le transport postérieur à une

saisie-arrêt, part de l'idée que la saisie-arrêt frappe toute la créance d'indisponibilité.
Mais d'autres anteurs, se fondant sur ce que la créance saisie-arrêtée n'est indispo-

nible qu'à l'égard du saisissant, valident au moins le transport sur l'excédant des causes

de la saisie et sauf les droits du saisissant. Ainsi, une créance de 25,000 fr. est frappée
de saisie-arrêt pour une somme de 5,000 fr., on peut, dans cette opinion, faire le trans-

port des-20,000'fr. de surplus. Seulement si, après le transport, il survient de nouveaux

opposants, ils ne peuvent sans doute attaquer le transport ; mais ils viennent par con-

tribution avec le saisissant primitif, qui, se trouvant réduit par ce concours, recourt lui-
même contre, le cessionnaire, et se fait indemniser par ce dernier de ce que le concours
des opposants postérieurs lui ôte, à lui saisissant. Civ. Cass., 25 août 1869 (Dall., 1869,

1,
456).
Dans une troisième opinion, on considère simplement le cessionnaire comme un nou-

veau créancier opposant; la signification du transport vaut opposition, et le cessionnaire
vient au marc le franc avec le saisissant et les opposants postérieurs. — V. Cass., Rej.,
26 février 1834. — Paris, 30 mai 1835, 9 février et 22 juin 1837, Journal du Palais, t.I

de 1837, p. 584 et 585, 14 mars 1839, eod., t. II de 1829, p. 271. — Nîmes, 19 juin

1839, eod., t. II de 1837, p. 44. — Aix, 31 mars 1844. — Caen, 17 février 1846, eod.,

t. I de 1849, p. 285. - Angers, 19 août 1848 (Dall., 1849, 2, 26).,— C. de la Guade-
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Il faut même aller plus loin, et dire que, dans certains cas, la saisie-arrêt

enlèverait tout effet et toute puissance à un transport, à une cession opérée

parSecundus au profit de Quartus, même antérieurement à la saisie-arrêt. Vous

verrez, en effet, dans l'art. 1690 du Code civil, que le cessionnaire d'une

créance, étant saisi de la créance cédée par le seul fait de la vente en ce qui
concerne ses rapports avec son cédant, n'en est saisi à l'égard des tiers que

par la signification qu'il fait de ce transport au débiteur cédé. Ainsi, supposez

queSecundus, débiteur de Primus et créancier de Tertius, ait cédé, ait vendu

àQuartus sa créance sur Tertius, mais que le lendemain de cette cession, que

je suppose authentique et d'une date incontestable, mais que le lendemain

decette cession, et avant que Quartus l'ait signifiée à Tertius, une saisie-arrêt

soit pratiquée dans les mains de ce dernier à la requête de Primus, la cession

ne vaudra pas, et sur la créance cédée, Primus, l'auteur de la saisie-arrêt,
serapréféré à Quartus, cessionnaire antérieur. En effet, en ce qui touche la

cessionconsentie par Secundus à Quartus, Primus est un tiers, car il n'y a pas

prispart ; or, en ce qui touche les tiers, le cessionnaire n'est saisi que par la

signification faite au débiteur cédé, et puisque nous supposons la saisie-arrêt

pratiquée dans l'intervalle qui sépare la cession de la signification, il est clair

quele saisissant est préféré au cessionnaire, c'est encore ici la conséquence

directe, incontestable de l'art. 1690.

Allons plus loin et supposons qu'après la saisie-arrêt pratiquée par Primus

dans les mains de Tertius, Secundus, le débiteur saisi, ait consenti de nou-

vellesobligations, ait contracté de nouvelles dettes envers d'autres créanciers,
cescréanciers venant à leur tour saisir-arrêter du chef du même Secundus,
dansles mains du même Tertius, auront-ils le droit de concourir sur le mon-

tant de cette créance avec Primus, premier saisissant? Nous avons vu que
sansdoute la qualité du premier saisissant n'attribuait point de privilège, de

préférence, sur le montant de la créance saisie, à celui à qui cette qualité ap-

partenait. Mais s'ensuit-il que, dans l'espère, Primus, premier saisissant, doive

concourir avec Quartus et Quintus, dont les titres de créance sont postérieurs
à la saisie? C'est une tout autre question : quand Quartus et Quintus, ayant
saisi dans les mains de Tertius, prétendront concourir avec Primus sur le

montant de la créance saisie, Primus leur dira : Vous ne pouvez concourir

avecmoi, car Secundus, mon débiteur, était dépouillé, par le fait de ma saisie-

arrêt, du droit de donner quittance, du droit de disposer, d'aliéner, directe-

ment ou indirectement, à mon préjudice, la créance que j'avais saisie dans

les mains de Tertius; or, ce serait de sa part en disposer que de vous conférer,

loupe, 16 mai 1851 (Dall., 1851, 2, 224). — Cass., 8 juin 1853, (Dall., 1853, 1, 168).
One quatrième solution consiste à attribuer au cessionnaire tout ce qui excède

le montant des causes de la saisie antérieure, sans donner aucun recours aux opposants
postérieurs ni contre le premier saisissant, ni contre le cessionnaire. — C. d'Orléans,

11mai 1859 (Dall., 1859, 2, 172, et les arrêts cités en note).
Enfin un arrêt de la C. de Caen du 15 mai 1871 (Dall., 1872, 5, 59) attribue au ces-

sionnairel'excédant des causes des saisies antérieures au transport, admet le concours
dessaisissants postérieurs avec les saisissants antérieurs sans que ces derniers puissent
recourir contre le cessionnaire.

V. aussi sur cette question Dall., Rép., v° Saisie-arrêt, nos 425 et suivants. *



222 PARTIE I. LIVRE V. TITRE VII (ART. 579).

en s'obligeant envers vous, le droit de concourir avec moi sur la créance que

j'avais déjà saisie. Aussi, de même que Primus, premier saisissant, repousse-
rait le cessionnaire postérieur en date à la saisie-arrêt, de même devrons-nous
interdire à Quartus et à Quintus tout concours avec Primus, non pas sans doute

parce qu'ils sont des saisissants postérieurs, non pas parce que leur saisie
n'a fait que suivre celle de Primus, mais parce que le titre, la créance en

vertu de laquelle ils saisissent est postérieure à la saisie-arrêt pratiquée par
Primus, saisie-arrêt qui, sans faire sortir la créance saisie du patrimoine de

Secundus, avait pourtant rendu Secundus incapable d'en disposer au préjudice
de Primus (1).

Si nous poussions cette conséquence un peu avant, nous serions encore

sans doute dans la rigueur des principes, mais dans une rigueur que certaine-

ment la pratique pourrait désavouer, nous irions jusqu'à dire, avec l'art. 1328

du Code civil, que le premier saisissant n'ayant pas de privilège, forcé de

concourir sur le prix de la créance saisie avec les saisissants postérieurs,
n'est cependant forcé de concourir avec les saisissants qu'autant qu'ils ont

date certaine antérieure à la saisie. Mais cette décision, qui serait, je crois, la

conséquence littérale de l'art. 1328, serait facilement repoussée comme évi-

demment trop dure, comme pouvant écarter du droit de concourir sur les

biens du débiteur commun des créanciers qui, réellement antérieurs à l'épo-

que de la saisie-arrêt, ne pourraient pas cependant établir cette antériorité

Quant à la proposition précédente, elle me paraît incontestable, parce que

là aucune incertitude n'est possible, attendu que les créanciers saisissants

postérieurs ont non pas une date incertaine, mais ce qui est bien pis, une

date évidemment, clairement, postérieure à la saisie-arrêt pratiquée par Pri-

mus sur Tertius.

Ainsi se trouve résolue la première face de la question : Quel est l'effet de

la saisie-arrêt, l'effet de l'exploit originaire notifié par Primus à Tertius ?Mais

notez-le bien, nous ne lui assignons, nous ne pouvons lui assigner pour effet

que l'incapacité pour Secundus de disposer désormais, au détriment de Pri-

mus, de la créance saisie sur Tertius; nous ne devons pas lui reconnaître pour
effet celui de faire sortir la créance saisie du patrimoine de Secundus. Les

conséquences de la distinction sont importantes.

833. A partir de la saisie-arrêt, Secundus ne pourra plus sans doute, par
un acte de sa volonté, enlever à Primus la garantie que lui offrait la créance

arrêtée ; mais cette créance n'en est pas moins encore le gage de tous ses

créanciers, au détriment desquels la saisie pratiquée par Primus n'a pas

établi de privilège. De là la conséquence que tous les créanciers du même

Secundus, surtout ayant date certaine antérieure à la saisie-arrêt de Primus,

pourront par des saisies postérieures concourir avec lui. Le droit actuel

(1)
* Il me paraît difficile d'adopter cette solution. Le créancier Primus, qui n'a qu'une

créance chirographaire, est exposé à voir diminuer son gage par le concours de tous les

créanciers envers lesquels son débiteur s'obligera. La saisie-arrêt ne peut avoir pour
effet d'interdire au saisi de contracter des dettes nouvelles. Et, à moins que Primus ne

prouve que ces créances sont entachées de fraude, il devra subir leur concours. *
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n'admet plus, au profit du premier saisissant, le privilège qu'autorisait au-

trefoisla coutume de Paris.

Maisà quel instant ce droit s'arrêtera-t-il ? à quel instant la créance saisie

parPrimus dans les mains de Tertius sera-t-elle frappée, au profit de Primus,
d'undroit exclusif au profit de ce dernier? à quel instant devient-elle en quel-
quesorte la propriété de Primus ?

D'abord, tant qu'il n'est pas intervenu jugement sur la validité, Primus est

exposéà concourir avec tous les saisissants venant après lui.

Mais ce jugement une fois intervenu, la validité de la saisie-arrêt une fois

reconnue,Primus n'acquiert-il pas un droit exclusif à celui de tous les autres?
Celan'est pas douteux, lorsque la validité de la saisie-arrêt aura été pronon-
céepar un jugement non susceptible d'opposition ou d'appel ; il est clair que,
dansce premier cas, ce jugement intervenu au profit de Primus, vaut à son

égardcession, transport, acquisition judiciaire du bien de son débiteur Se-
cundus.

Maisen sera-t-il de même lorsque la saisie aura été déclarée valable, soit

par un jugement de défaut, attaqué ensuite par opposition, soit par un juge-
mentsusceptible d'appel, attaqué ensuite par voie d'appel? Dans le cours
del'instance sur l'opposition ou sur l'appel, de nouvelles saisies-arrêts pour-
ront-ellessurvenir, de manière à attribuer à leurs auteurs le droit de con-
couriravec le premier saisissant originaire? La question ne peut, d'ailleurs,

s'élever que quand le jugement qui interviendra, sur l'opposition ou sur

l'appel, validera la saisie de Primus ; car si ce jugement infirmait le précé-
dent,il n'y aurait pas question. Nous nous plaçons donc dans l'hypothèse où
lejugement de validité serait confirmé : Primus, ayant saisi Tertius du chef de

Secundus,a fait juger en première instance la validité de la saisie ; appel de
lapart de Secundus, et dans le cours de l'instruction sur l'appel, de nouvelles
saisies-arrêtssont pratiquées dans les mains de Tertius, par d'autres créanciers
deSecundus.Si le jugement de première instance est confirmé, si la validité
dela saisie-arrêt de Primus, reconnue par les premiers juges, l'est encore
parla cour d'appel, Primus sera-t-il forcé de venir en concurrence avec les
créanciersqui n'ont saisi que depuis le jugement de première instance et
l'instruction de l'appel entamée?

Onpeut dire, pour la négative, que l'arrêt confirmatif du jugement de pre-
mièreinstance rétroagit nécessairement au jour de ce jugement; qu'il ne fait
queconfirmer, au profit de Primus, le droit absolu:, le droit exclusif que lui
avaitreconnu ou plutôt attribué ce jugement ; qu'il serait inique d'admettre
queSecundus,par un appel déclaré mal fondé, par un appel dans lequel il

échoue,vînt enlever à Primus le droit définitif que le jugement de première
instancelui avait acquis.

D'autre part, on peut répondre que l'appel a tout remis en question ; que
c'estdésormais une sentence, une décision, une attribution nouvelle, qui ré-
cite de l'arrêt au profit de Primus, et que, en conséquence, le droit ne déri-

vantpour Primus que de l'arrêt confirmatif, les autres créanciers du même
débiteurSecundusont pu, jusqu'à cet arrêt, se ménager le droit de concourir
aveclui. La question, surtout dans ce dernier sens, est délicate dans le cas

d'opposition, parce que l'opposition, d'une manière plus sensible encore que
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l'appel, remet tout en question et fait procéder par jugement nouveau,

Cependant, je crois que cette dernière idée serait rejetée comme trop sub-

tile et trop dure ; qu'on n'admettrait pas volontiers que Primus, qui, seul sai-

sissant, s'est fait attribuer par un jugement la créance qu'il avait arrêtée dans
les mains de Tertius, pût être équitablement dépouillé par l'effet de nouvelles

saisies-arrêts pratiquées dans le cours d'une opposition ou d'un appel inter-

jeté mal à propos, frauduleusement peut-être, par son débiteur saisi. Je crois

donc que le jugement de première instance, qui déclare la saisie-arrêt valable,
serait regardé comme faisant réellement sortir du patrimoine du débiteur

Secundus la créance saisie sur Tertius; que ce jugement équivaudrait, au profit
de Primus, à un véritable transport, au moins jusqu'à concurrence du mon-

tant de la créance pour laquelle il a saisi (1).

834. J'ai supposé jusqu'ici le cas le plus ordinaire, celui où Tertius a saisi-

arrêté dans les mains de Tertius une somme d'argent due par Tertius à Secun-

dus. Supposons Tertius, non pas débiteur d'une somme d'argent, mais déten-

teur, commodataire, dépositaire d'effets mobiliers, que Secundus avait aussi

remis. Dans ce cas, la saisie-arrêt a pu être également pratiquée; elle a suivi

toutes les formalités indiquées précédemment; mais, dans ce cas, les effets

du jugement qui prononce la validité de la saisie-arrêt ne pourront pas être

les mêmes. En effet, quand il s'agit d'une somme d'argent, on peut bien dire

que le jugement qui valide la saisie-arrêt, et ordonne le versement par Ter-

tius dans les mains de Primus de la somme due à Secundus, on peut bien

dire que ce jugement attribue à Primus un droit exclusif sur la créance qu'il
a saisie-arrêtée ; on peut bien dire qu'à partir du jugement Tertius est débi-

teur, non plus de Secundus, son créancier originaire, mais bien de Primus,

saisissant.

Mais s'il s'agit de meubles détenus par Tertius, au nom et pour le compte
de Secundus, il n'en peut pas être de même; la justice même n'a pas le droit

d'attribuer à Primus, en paiement des deniers qui lui sont dus par Secundus,

les meubles en nature qui appartiennent à celui-ci. Cela est permis par

exception dans le cas de gage (art. 2078 C. civ.), mais non dans le cas de meu-

bles qui n'ont pas été donnés en gage. Ainsi le jugement, qui, dans ce cas,

valide la saisie-arrêt pratiquée par Primus, dans les mains de Tertius, sur les

meubles que détient Celui-ci, ne rend pas Primus propriétaire de ces meubles,

en validant la saisie-arrêt, le jugement ordonne, à la requête de Primus, que
ces meubles seront vendus. Mais, comme il n'y a pas là d'attribution exclusive,

comme ces meubles continuent d'être la propriété de Secundus, comme on

est précisément au point où l'on en serait au début d'une saisie-exécution ou

d'une saisie immobilière, on ne voit pas comment, dans ce cas, on pourrait
attribuer à Primus un droit exclusif contre les créanciers saisissants qui n'in-

terviendraient que plus tard. Le jugement n'a fait qu'une chose ; il reconnaît

que Primus était créancier de Secundus, que les meubles détenus par Tertius

appartenaient à Secundus, qu'en conséquence, Primus, comme tout créancier,

(1) Jugé que le jugement de validité n'emporte attribution au profit du saisissant,que

lorsque ce jugement a acquis force de chose jugée. Cass., 20 novembre 1860(Dall.,
1860,1, 478).— Cass.,13février 1865(Dall., 1865,1, 79).



DES SAISIES-ARRÊTS OU OPPOSITIONS (ART. 580). 225

ale droit de poursuivre la vente de ces meubles, à l'effet de se payer sur le

prix. Mais il n'y a pas matière à repousser la concurrence avec Primus des

créanciers saisissants même postérieurement au jugement. Ce ne sera donc

qu'après la saisie pratiquée, après la collocation définitivement arrêtée, que
les autres créanciers saisissants postérieurs pourront être exclus par ceux

qui les précèdent.

835. Voilà les règles générales sur la procédure de la saisie-arrêt, pro-
cédure beaucoup plus compliquée, beaucoup plus longue et plus coûteuse au-

jourd'hui qu'elle ne l'était, en général, dans l'ancienne jurisprudence; cela

tient principalement à la faculté, maintenant accordée de saisir-arrêter, môme
sans titre exécutoire, même sans titre sous seing privé et sur la permission
du juge, et aussi à la suppression de la règle qui rendait la saisie-arrêt attri-
butive de juridiction, comme je l'ai dit sur l'art. 567.

* En matière de saisie immobilière, l'art. 685 C. pr., permet de saisir-arrê-

ter, d'une manière beaucoup plus simple, les loyers et fermages de l'immeu-
ble saisi (V. n° 928).

*

Les trois articles suivants ne sont plus relatifs à des questions de procé-
dure ; ils ne sont que des exceptions à la règle générale du premier article de
ce titre, d'après lequel tout créancier peut saisir les sommes et effets appar-
tenant à son débiteur. Ces trois articles et surtout les deux premiers, indi-

quent, soit directement, soit indirectement, par renvoi à plusieurs lois spé-
ciales, un assez grand nombre de cas dans lesquels le créancier n'est pas
admis à saisir-arrêter certaines natures de créances appartenant à son débiteur.

« Art. 580. Les traitements de pensions dus par l'État ne pourront être saisis que
pourla portion déterminée par les lois ou par les règlements et ordonnances. »

Il y a ici deux catégories que l'article distingue, et qu'il est important de

distinguer en fait, dans la pratique : d'une part, les traitements, salaires ou

honoraires des fonctionnaires publics ; de l'autre, les pensions.
A l'égard des traitements, le motif qui les rend insaisissables, soit en tota-

lité, soit en partie, est bien facile à saisir ; il tient à l'intérêt du service public
pi serait entravé, si l'on pouvait saisir, au moins en totalité, le traitement

du fonctionnaire débiteur. A cet égard, les règles varient selon la nature des

traitements.

Ainsi, les traitements ecclésiastiques sont complètement insaisissables ; c'est

eequi a été déclaré par un arrêté du 18 nivôse an XI.

Les traitements des militaires ne sont saisissables que pour un cinquième,
pelle que soit d'ailleurs, l'importance, la quotité du traitement : vous trouvez

cette règle posée dans, un décret du 19 pluviôse an III.

A l'égard des autres traitements, des traitements des fonctionnaires publics,

l'insaisissabilité totale n'existe pas ; mais ces traitements ne sont saisissables

que pour partie, et la quotité pour laquelle il est permis de saisir varie selon

l'importance proportionnelle du traitement. Vous trouverez les règles de cette

matière dans une loi du 21 ventôse an IX ; voici au reste le fond de ses dispo-
sitions :

Lorsque le traitement est inférieur à 1,000 fr., la saisie-arrêt ne peut être

II. 15



226 PARTIE I. LIVRE V. TITRE VII (ART. 581).

pratiquée, par le créancier du fonctionnaire, que pour un cinquième. Sur les

5,000 fr. suivants, la saisie-arrêt peut être pratiquée pour un quart. Et enfin,
sur les traitements qui dépassent 6,000 fr., la saisie-arrêt peut l'être pour un

tiers.

Mais entendez bien le sens de cette loi, ce n'est pas à dire que le créancier

d'un fonctionnaire public puisse, en vertu de cette dernière règle, saisir le

tiers d'un traitement dépassant 6,000 fr. ; par exemple, le tiers d'un traitement

de 8,000 fr., sur un traitement de 8,000 fr., le créancier saisissant devra sui-

vre les distinctions que je viens d'indiquer, c'est-à-dire qu'il saisira pour un

cinquième sur 1,000 fr , plus pour un quart sur les 5,000 fr. suivants, plus

pour un tiers sur l'excédant ; ce qui est tout à fait différent, et donne beau-

coup moins d'importance et d'étendue à la saisie.

Voilà les principales règles auxquelles l'art. 580 fait allusion en ce qui tou-

che les traitements de fonctionnaires publics (1).
A l'égard des pensions, le principe qui les rend insaisissables, soit en tout,

soit en partie, est d'une autre nature. Évidemment ce n'est plus ici l'intérêt

du service public, puisque le fonctionnaire ne rend plus de services à l'État,

c'est un intérêt d'humanité. La pension est accordée comme un droit alimen-

taire, elle est accordée à titre de nécessité présumée pour le fonctionnaire. De

là,l'impossibilité de la saisie. Aussi, en règle générale, n'est-ce pas seulement

pour partie, mais bien pour la totalité, que les pensions dues par l'État sont

insaisissables.

Il y a pourtant une exception à cette règle, relativement aux pensions des

militaires ; une partie de ces pensions, un tiers, peut être saisie en vertu

d'une permission spéciale du ministre de la guerre, mais seulement pour les

créanciers alimentaires de la famille du pensionnaire. Ainsi, le principe de

l'insaisissabilité entière, absolue, des pensions fléchit, dans ce cas unique,

jusqu'à concurrence d'un tiers, et en vertu d'une permission spéciale, pour
aliments dus par le pensionnaire, soit à sa femme, soit à ses enfants.

836. «Art. 581. Seront insaisissables : 1° les choses déclarées insaisissables par laloi;

2° les provisions alimentaires adjugées par justice; 3° les sommes et objets disponibles
déclarés insaisissables par le testateur ou donateur; 4° les sommes et pensions pour ali-

ments, encore que le testament ou l'acte de donation ne les déclare pas insaisissables.»

Ici l'insaisissabilité est établie directement par le Code de procédure ; il ren-

voie bien tacitement, au moins sur quelques points, à certaines lois spéciales,
mais il ne subordonne pas sa règle à des distinctions de quotité, comme le fait

l'article précédent. Ici l'insaisissabilité est entière, absolue, elle s'applique àla

totalité de la créance ou de la somme, ou, s'il y a quelques rares exceptions à

ce principe, ces exceptions résultent du texte même du Code de procédure,
elles sont indiquées dans l'art. 582. Voyons d'abord le principe.

Seront insaisissables: 1° les choses déclarées insaisissables par la loi.
Ceci s'applique d'abord aux objets énumérés dans l'art. 592 du Code de pro-

cédure; l'art. 592 est placé dans le titre des Saisies-exécutions ou des Saisies mo-

(1)
* Les employés des chemins de fer ne jouissent pas du bénéfice de la loi de ven-

tôse an IX. — C. de Bordeaux, 17 mars 1858 (Dall., 1859, 2, 6, et la note).
*
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bilieres; il indique certains meubles corporels qu'un créancier ne peut saisir

dansles mains de son débiteur; ce sont, en général, les meubles essentiels à la

subsistance, à l'entretien, à la vie du débiteur saisi. Tels sont, par exemple,
sesvêtements ; les meubles qui sont à son usage nécessaire et journalier; les

instruments, les livres, les outils relatifs à sa profession, au moins jusqu'à une

certainevaleur. Eh bien, de même que, d'après l'art. 592, on ne peut pas
saisir dans les mains du débiteur les meubles désignés par cet article, de

même, si ces meubles se trouvent, non pas dans les mains du débiteur lui-

même,mais dans les mains d'un tiers, auquel il les a confiés, on ne peut pas
lessaisir-arrêter dans les mains de ce tiers, parce qu'on ne pourrait pas les
saisir-exécuter dans les mains du débiteur.

Secondement. Il faut également reporter à notre § 1, le cautionnement des
officiers ministériels. Ainsi les avoués, les notaires, les huissiers et autres offi-
ciers ministériels déposent un cautionnement, qui varie selon la nature des
fonctions et l'importance du lieu où ces fonctions sont exercées. Cecautionne-
ment sert de garanties aux fautes commises par ces officiers, aux préjudices
causéspar eux dans l'exercice de leurs fonctions : il est la garantie des faits
decharges des officiers ministériels. Or, tant que durent les fonctions, tant

quel'officier ministériel garde son titre, le cautionnement ne peut être saisi

quepour faits de charge ; il ne pourrait pas l'être par des créanciers qui se

présenteraient à un autre titre. Les créanciers ordinaires de l'officier ministé-
riel ne peuvent pas, tant qu'il reste en fonctions, saisir-arrêter au Trésor le
cautionnement versé par lui, et qui forme la garantie spéciale et privilégiée
desescréanciers pour faits de charge.

Une classe bien importante aussi d'objets ou de créances déclarés insaisis-

sables,ce sont les rentes sur l'État, qui constituent dans les habitudes présen-
tesune partie fort notable de la fortune des particuliers. Le créancier ne peut
saisir-arrêter sur le Trésor les arrérages, ni le capital des rentes dues par le
Trésor à son débiteur ; c'est ce qui résulte du § 1er de l'art. 4 de la loi du
8nivôse an VI, loi relative à la formation du grand-livre du tiers consolidé de
la dette publique. Cet art. 4 s'exprimait ainsi : « Il ne sera plus reçu, à l'ave-

nir, d'opposition sur le tiers conservé de la dette inscrite ou à inscrire. » Cet
article apour motif principal le désir d'encourager les placements sur l'État,
enoffrant aux particuliers, qui placent ainsi leurs fonds, l'attrait de l'insai-
sissabilité ; principe utile peut-être au crédit de l'État, mais qu'il est permis
dene pas trouver bien juste, ni bien moral. Toujours est-il que de cet arti-
cle4 résulte une nouvelle catégorie de créances insaisissables, catégorie très

importante dans l'usage, dans la pratique.*
Enfin d'après l'art. 33 de la loi du 24 germinal an XI, aucune opposition

n'estadmise sur les sommes en compte courant dans les banques autorisées. *

Voilà les principales classes d'objets auxquels s'applique le premier numéro
del'art. 581 (Voir aussi Dall., Rép., v° Saisie-arrêt, nos 154 et suiv.).

2° Lesprovisions alimentaires adjugées par justice. Par exemple, lorsque, dans
le cours d'un procès, l'une des parties a obtenu contre l'autre une condam-
nation provisoire qui oblige cette dernière à lui fournir des aliments ; c'est
cequi est fréquent dans les séparations de corps. Cette provision est accordée
à celui qui l'obtient parce qu'elle lui est jugée nécessaire, donc elle est insai-
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sissable. C'est le même motif que pour les pensions insaisissables, sauf tou-

tefois l'exception que nous signalerons sur l'art. 582.

3° Les sommes et objets disponibles déclarés insaisissables par le testateur ou do-

nateur. Ainsi, une rente, une somme quelconque vous a été léguée ou donnée

entre vifs. En principe, la créance que vous avez contre le donateur ou con-

tre l'héritier du testateur, pour l'exécution de là donation, du legs, est dans

votre patrimoine, et forme, comme tout autre bien, le gage de vos créanciers,

Si, cependant, le donateur ou testateur a expressément déclaré que cette

créance serait insaisissable, vos créanciers n'y peuvent pas trouver de gage,

vos créanciers ne peuvent pas la saisir-arrêter, soit dans les mains du dona-

teur, soit dans les mains de l'héritier du testateur. La raison en est simple :

c'est que le donateur ou le testateur était libre de ne point vous donner, de

ne point vous léguer; il n'a donné, il n'a légué qu'en déclarânt sa volonté

de vous attribuer le profit exclusif de sa libéralité ; donc, vos créanciers n'ont

pas à se plaindre, ils n'ont pasdû compter sur ce gage, et, si le testateur ou

le donateur n'était pas libre d'apposer cette clause à sa libéralité, il est à

croire qu'il n'aurait pas disposé, qu'il n'aurait pas donné ou légué. Telle est

au moins la règle ; nous verrons, sur l'article suivant, dans quel cas elle fléchit.

La loi se sert d'une expression remarquable : Les sommes et objets disponibles.

Si les sommes ou objets qui ont été légués avec déclaration d'insaisissabi-

lité, l'ont été par un testateur dont les biens étaient frappés d'une réserve au

profit du légataire, alors la règle de l'article disparaît ou se modifie. Ainsi,

un père, ayant déjà épuisé son disponible par des donations au profit d'étran-

gers, lègue la réserve à son fils avec clause d'insaisissabilité ; cette clause

ne vaudra pas, parce que la raison précédente ne s'applique pas. La raison

qui, en principe, fait admettre comme valable la clause d'insaisissabilité,

c'est, avons-nous dit, que le testateur, libre de ne point donner, a été libre

à fortiori de subordonner son don à telle ou telle condition ; or, cette raison

n'est vraie que pour le disponible, elle ne l'est pas pour la réserve; donc la

réserve, nonobstant la clause de l'insaisissabilité, servira de garantie aux

créanciers personnels du réservataire. Tel est le sens de ces mots, les sommes

et objets disponibles (1).
4° Les sommes et pensions pour aliments, encore que le testament ou l'acte dedo-

nation ne les déclare pas insaisissables. Ici, la règle porte avec elle son motif:

la clause d'insaisissabilité résulte, non pas d'une déclaration littérale de l'acte

de donation ou du testament, mais elle résulte tout aussi clairement de la

destination donnée par le donateur ou le testateur à sa libéralité : cette des-

tination est une destination de nécessité, qui rend par là même la créance

insaisissable, au moins en principe, et sauf les exceptions auxquelles nous

passons maintenant.

837. « Art. 582. Les provisions alimentaires ne pourront être saisies que pour cause

d'aliments ; les objets mentionnés aux numéros 3 et 4 du précédent article pourront
être saisis par des créanciers postérieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture des legs;
et ce, en vertu de la permission du juge, et pour la portion qu'il déterminera. »

(1)
*

Jugé que la condition d'insaisissabilité attachée au legs d'usufruit d'un immeuble

s'étend à tous les fruits qu'il produit. — Cass., 1erjuillet 1863 (Dall., 1863, 1, 312).
*
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Lesprovisions alimentaires ne pourront être saisies que pour cause d'aliments.
C'estici une exception au 2° de,l'art. 581 ; et cette exception peut s'entendre

dansdeux sens. Ainsi, une femme demanderesse en séparation de corps a
obtenu; dès le début de l'instance, un jugement provisoire qui lui accorde
unepension ; cette pension, étant alimentaire, est, en règle, insaisissable ; elle

pourracependant être saisie pour cause d'aliments, c'est-à-dire : 1° que si cette
femmeest elle-même débitrice d'aliments, par exemple, envers ses ascendants,
auxtermes des art. 205 et suivants du Code civil, cette créance alimentaire
dela femme pourra être saisie, au moins pour partie, et suivant les règles
établiesau Code civil; elle pourra être saisie à l'effet de nourrir les ascen-
dantsenvers lesquels la femme est elle-même déclarée débitrice.

Cesera là une question de fait, car vous sentez que les aliments sont accor-
déspar le tribunal à l'ascendant contre le descendant, et réciproquement,
dansla proportion des besoins de celui qui les réclame, et, de la fortune de
celuiqui les doit. Or, comme la provision alimentaire, accordée à la femme
dansune instance en séparation de corps, est réglée selon son état, sa fortune,
saposition sociale, cette provision alimentaire peut, à la rigueur, suffire à
nourrir, non seulement la femme, en la réduisant au strict nécessaire, mais
aussison père, sa mère, ses ascendants, auxquels elle doit des aliments. Ainsi,
dansce cas, si ces ascendants obtiennent contre elle une condamnation ali-

mentaire, ils pourront, pour garantie de cette condamnation, saisir-arrêter
dansles mains du mari, débiteur de la provision, une partie de cette provi-
sionadjugée par la justice à la femme. Voilà un premier sens dans lequel on
peut, dans lequel on doit entendre cette exception, résultant des premiers
motsde notre article, au 2° du précédent.

On peut encore entendre l'exception dans un autre sens,' et relativement
a d'autres créances ; on peut l'entendre en ce sens que, bien que la provision
alimentaire, accordée dans l'espèce à la femme, ne puisse être saisie par ses
créanciersordinaires, elle pourrait cependant l'être par un créancier qui l'est
devenuen lui fournissant, à crédit, des aliments. En d'autres termes, on peut
l'entendre en ce sens, que la provision alimentaire, bien qu'insaisissable par
lescréanciers de la femme, pourrait cependant être saisie par les créanciers

indiqués dans l'art. 2101, § 5 du Code civil, pour le paiement des four-
nituresfaites à la femme par tous les marchands, tous les fournisseurs d'ali-
ments.

Voilà les deux sens dans lesquels on peut, et dans lesquels on doit, je crois,

entendrel'exception des premiers mots de notre article.

838. La seconde partie, de notre article renferme une exception à la règle
d'insaisissabilité posée dans les §§ 3 et 4 de l'art. 581. Ainsi, quoique, en gé-
néral,les sommes disponibles déclarées insaisissables ou bien les sommes lé-

guéesou données à titre d'aliments ne puissent pas être saisies, elles pourront
cependantl'être quelquefois pour partie par les créanciers postérieurs au legs
ouà la donation. Entendons-nous d'abord sur cette première condition. De la

combinaison de nos deux textes, il résulte que les créances indiquées dans les
§§3 et 4 de l'art. 581 ne peuvent jamais être saisies par les créanciers qui
onttitre antérieurement au legs ou à la donation ainsi faite. Pourquoi ? Parce,
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qu'à ces créanciers s'applique, dans toute sa force, la raison que nous avons
donnée. Ainsi, vous avez légué une somme disponible, en la déclarant insaisis-

sable, à une personne dont l'actif était en ce moment complètement absorbé
et même au delà par son passif, vous l'avez déclarée insaisissable, parce que
c'est à elle, et non point à ses créanciers, que vous avez entendu procurer un

avantage ; vous l'avez déclarée telle, et cette déclaration s'exécutera, parce
que, si elle ne devait pas s'exécuter, il est probable que vous n'auriez ni
donné ni légué. Cette raison s'applique dans toute sa rigueur à ceux qui, à

ce moment, étaient créanciers du légataire, parce que, de même que vous
n'auriez pas donné si le produit de cette donation devait être absorbé par les
créanciers du donataire, de même aussi ces créanciers, étant antérieurs àla

donation, n'ont jamais dû compter, pour leur paiement, sur le produit d'une

donation dont ils ne pouvaient pas soupçonner l'existence à venir.
Mais ce même raisonnement ne s'applique point, dans toute sa vérité, dans

toute sa justesse, aux créanciers qui n'ont prêté au donataire ou légataire, ou

qui n'ont traité avec lui, que depuis la donation ou l'ouverture du legs. Pour-

quoi ? Parce qu'ils ont pu traiter avec lui, lui faire des fournitures, des avan-

ces, dans la confiance que leur inspirait l'aisance apparente que tirait ce débi-
teur de la donation, du legs que vous lui aviez fait. Ils ont pu être abuséspar
cette aisance apparente, et compter sur cette solvabilité, ignorant que cette
aisance résultait d'une donation déclarée insaisissable. Alors la loi essayede

concilier, autant que possible, la bonne foi de ces créanciers avec l'intention
du donateur ou du testateur. Ces créances pourront, dit-elle, être saisies-arrê-
tées par les créanciers postérieurs au legs ou à la donation. Mais, 1° il faudra

pour cela une permission expresse des juges qui devront apprécier la nature
de l'erreur et la bonne foi ; et 2° cette permission ne sera accordée que pour
une somme plus ou moins forte, pour une quotité de la créance, en ayant
égard, avant tout, au besoin du débiteur sur lequel on saisit-arrête.

TRENTE-TROISIÈME LEÇON.
839. * Nous passons maintenant aux voies d'exécution forcée contre le dé-

biteur lui-même, en laissant de côté, quant à présent, toutes les saisies depré-
caution (V. n° 813), c'est-à-dire la saisie-gagerie, la saisie conservatoire, la

saisie foraine et la saisie-revendication, dont l'explication trouvera sa place
ailleurs.

La loi, dans les titres VII à XX, s'occupe des modes d'exécution forcée. Elle
traite d'abord des saisies mobilières (saisie-exécution, saisie-brandon, saisie
des rentes), dans les titres VIII, IX et X, et de leurs conséquences, c'est-à-dire
de la distribution par contribution des deniers provenant de la vente des

meubles saisis, tit. XI.
La loi règle ensuite la saisie immobilière (tit. XII), la procédure des inci-

dents qu'elle peut soulever (tit. XIII), enfin ses conséquences, c'est-à dire la

distribution par voie d'ordre des deniers provenant de la vente de l'immeuble
saisi (tit. XIV). Enfin le titre XV trace les règles de l'exécution contre la per-
sonne même du débiteur, c'est-à-dire de l'emprisonnement. Occupons-nous
d'abord des saisies de meubles.
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Lessaisies mobilières qui constituent de véritables modes d'exécution sont
aunombre de trois : la saisie-exécution, type général des saisies de meubles ;
lasaisie-brandon, relative aux fruits pendants par racines, qui sont immeubles
aumoment de la saisie, mais qui seront vendus comme meubles ; enfin la
saisiedes rentes, sorte de meubles que leur caractère légal de droits ou cho-
sesincorporelles a dù assujettir à des formes particulières.

Tel est l'ordre dans lequel le législateur a tracé les règles de ces diffé-
rentessaisies mobilières, et dans lequel nous expliquerons le titre VIII de la

saisie-exécution,le titre IX de la saisie-brandon, et le titre X de la saisie des
rentes*.

TITRE VIII

DES SAISIES-EXÉCUTIONS(C. D.).

840. * Les rédacteurs du Code de procédure ont souvent, dans ce titre,
reproduitles idées et emprunté les expressions contenues aux litres XXXIII et

XIX,de l'ordonnance de 1667, que nous aurons fréquemment à comparer
avecla loi actuelle.

Par la saisie-exécution le créancier fait d'abord mettre sous la main de jus-
tice,puis vendre, les meubles corporels de son débiteur, afin de se faire

payersur le prix.
Lelégislateur a dû, dans cette matière, d'une part, prendre en considéra-

tionl'intérêt légitime du créancier qui poursuit la réalisation de son droit, et,
d'autrepart, établir des garanties protectrices de la propriété, afin que le
débiteurne fût pas trop promptement dépouillé de sa chose.

Nousdivisons l'explication de ce titre en cinq paragraphes :

1° Nous verrons quelles sont les formalités qui précèdent et accompagnent
lasaisie-exécution (art. 583 à 591, 595, 599, 601, 602) ;

2°Nous examinerons dans un second paragraphe quels sont les objets cor-
porelsdu débiteur que la loi ne permet pas de saisir (art. 592, 593, 594) ;

3°Nous expliquerons tout ce qui concerne le gardien de la saisie (art. 596 à

606,moins les art. 599, 601 et 602) ;
4°Nous nous occuperons des incidents que peuvent élever, soit le saisi,

soitles tiers, et des règles relatives aux secondes ou subséquentes saisies (art.
608à 612);

5°Enfin nous traiterons des formalités qui précèdent la vente, et de la vente
elle-même(art. 613 à 625);

§ 1er.— Des formalités qui précédent et accompagnent la saisie (art. 583 à 591,

593,599,601, 602). Ces formalités sont au nombre de deux : 1° le commande-
mentqui doit précéder la saisie ; 2° le procès-verbal de saisie. Ainsi, rien de
Plussimple, rien de moins compliqué que les formes de la mise sous la main
dejustice dans la saisie-exécution, un commandement et le procès-verbal de
lasaisie.Les articles 583 et suivants vont nous montrer à quelles conditions
estassujettie chacune de ces formalités. Commençons parle commandement,
objetdes articles 583 et 584.

«Art. 583.Toute saisie-exécutionseraprécédéed'un commandementà la personneou
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au domicile du débiteur, fait au moins un jour avant la saisie, et contenant notification
du titre s'il n'a été notifié. »

J'ai déjà défini le commandement (V. n° 813). Le but du créancier, en le si-

gnifiant, est de mettre le débiteur en demeure, de l'avertir que, faute par lui

de payer, et dans le plus bref délai, ses meubles seront saisis et vendus pour
le payement de la dette. Ce commandement est accompagné, d'après notre

article, de la notification du titre, notification qui rappelle au débiteur la cause

des poursuites dirigées contre lui. Il s'agit évidemment d'un titre exécutoire

dont le commandement lui-même, ainsi que la saisie-exécution, comme nous

l'avons vu, présupposent nécessairement l'existence.
Toutefois cette règle souffre exception dans des matières spéciales. Pour le

recouvrement des contributions directes, par exemple, des poursuites d'exé-

cution peuvent être pratiquées sans titre exécutoire ; mais il s'agit là d'un cas

tout exceptionnel que je me borne à mentionner en passant.
Fait au moins un jour avant la saisie. Ainsi le débiteur poursuivi pour une

dette exigible depuis longtemps peut-être, le débiteur, même en demeure,
aura toujours un intervalle de temps, très court sans doute, mais enfin suffi-

sant, pour empêcher la saisie en se procurant des fonds, par exemple en réali-

sant des effets au porteur, en retirant des sommes déposées chez son notaire,
son banquier, ou placées de tout autre manière. Le créancier est tenu de

laisser à cet effet, un jour au débiteur, mais il n'est pas tenu d'en laisser plus
d'un. Ce jour est franc, c'est-à-dire que le commandement signifié aujourd'hui
ne peut être suivi de la saisie qu'après-demain. Peut-être pourrait-on faire une

objection contre la franchisé du délai. En effet, notre article, dans le projet du

Code de procédure,, contenait précisément le mot frime, qui a été supprimé
dans la discussion. Mais il l'a été uniquement par la crainte qu'on ne consi-

dérât, comme n'étant pas francs, les délais qui, dans d'autres articles, ne

seraient pas expressément qualifiés tels. Il a été entendu que tous les délais

fixés pour les ajournements, citations, sommations, etc., seraient francs, con-

formément à la règle générale formulée d'ans l'article 1033 du Code de procé-
dure. Aussi la suppression du mot franc dans notre article ne doit-elle être

considérée que comme un renvoi à l'article 1033.
Il faut donc au moins un jour franc d'intervalle entre le commandement et

le procès-verbal de saisie : mais le créancier est libre d'accorder un délai plus
long. Ainsi, après un commandement fait aujourd'hui, la saisie pourrait être

pratiquée non seulement après-demain, mais dans trois jours, huit jours, un

mois, un an : en un mot, tant qu'il n'y a pas lieu de présumer que le saisissant
a renoncé à ses poursuites (1). La saisie-exécution diffère, à cet égard, dela
saisie-immobilière, qui doit être faite dans les trente jours qui suivent le com-
mandement (art. 674 C, pr.). Au contraire, en matière de saisie-exécution, la

loi n'a pas fixé le maximum de délai entre le commandement et la saisie, mais
seulement un minimum, un jour franc. Mais si des circonstances particulières
manifestaient, de la part du créancier, l'intention d'abandonner les poursuites
basées sur ce commandement ; si, par exemple, en recevant un à-compte, il

(1) C. de Pau, 29 juin 1821,Journal du Palais.



DES SAISIES-EXÉCUTIONS(ART. 584). 233

accordait de nouveaux termes d'échéances, s'il acceptait en payement des bil-

lets,dans ces circonstances ou dans d'autres semblables, un nouveau com-
mandement deviendrait nécessaire pour servir de base à un procès-verbal de

saisie,en cas de non-exécution des conventions nouvelles.
A la personne ou au domicile du débiteur. Le mot domicile doit s'entendre

naturellement du domicile réel ; mais, s'il y avait eu élection de domicile

pourl'exécution du contrat qui motive la saisie, le commandement serait va-
lablement signifié au domicile élu. Cette solution doit être adoptée sans hési-
tationen présence de l'art. 111 du Code civil, qui permet de faire au domicile
élutoutes les poursuites relatives à l'acte pour lequel les parties sont conve-
nuesd'une élection de domicile.

841. « Art. 584. Il contiendra élection de domicile jusqu'à la fin de la poursuite,
dansla commune où doit se faire l'exécution, si le créancier n'y demeure ; et le débiteur
pourrafaire à ce domicile élu toutes significations, même d'offres réelles et d'appel. »

Cetarticle, qui reproduit la disposition de l'art. 1er du titre XXXIII de l'or-
donnance de 1667, exige que le créancier ait un domicile réel ou élu dans la
commune où il veut faire pratiquer une saisie-exécution.

Election de domicile jusqu'à la fin de la poursuite. Ces mots ont pour but de
proscrire un usage adopté par quelques officiers publics sous l'empire de l'or-
donnancede 1667, usage déjà réprouvé autrefois par la jurisprudence et la doc-

trine. L'ordonnance contenait aussi l'obligation pour le, saisissant d'élire do-
micile dans le lieu de la saisie, mais elle, ne s'était pas expliquée sur la durée
dece domicile. Quelques personnes en avaient conclu qu'une élection de do-
micile momentanée suffisait pour satisfaire aux prescriptions de l'ordon-
nance.Ainsi des procureurs, des huissiers, indiquaient, dans le commande-

ment,une élection, de domicile-pour vingt-quatre heures seulement ; et, dans
leur intention, cette élection de domicile ne devait produire aucun effet pour
lespoursuites postérieures, c'est-à-dire pour la plus grande partie de la pro-
cédurede saisie. C'était évidemment violer l'esprit de l'ordonnance, tout en
seconformant à son texte littéral. La rédaction de l'art. 584 ne peut plus se

prêter à une semblable interprétation : Il contiendra élection de domicile jus-

qu'à la fin de la poursuite.
Cette élection de domicile est attributive de juridiction au tribunal du lieu

dela saisie, qui devient ainsi compétent pour statuer sur les demandes en

mainlevée, ou en nullité de la saisie. Cette attribution de juridiction était
déjàadmise' dans l'ancienne jurisprudence ; l'art. 7 d'un édit de janvier 1685,
relatif à l'administration de la justice au Châtelet de Paris, contenait à cet
égardune disposition formelle. Le Code de procédure, en reproduisant la né-
cessitéde l'élection, de domicile, a dû lui attacher les mêmes effets ; et, en
spécifiantdans l'art. 584 certaines significations qui peuvent être faites au do-
micile élu, le législateur a eu évidemment l'intention d'étendre, et non de
astreindre les, effets du domicile, élu.

L'attribution de compétence, résulte donc aujourd'hui, comme autrefois, de
cetteélection de domicile. Elle se justifie très bien d'ailleurs par la faveur due
au débiteur attaqué ; serait-il juste de le forcer à porter au tribunal du domi-
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cile du saisissant une demande en mainlevée ou en nullité de la saisie ?La
saisie est pratiquée le plus ordinairement au domicile du prétendu débiteur;
c'est donc au tribunal du domicile du saisi que les demandes en mainlevée ou
en nullité de la saisie devront être portées. Le saisi, cependant, joue en ap-
parence le rôle de demandeur en mainlevée ou en nullité ; mais, en réalité,
c'est lui qui est attaqué, qui est, non pas dans la procédure, mais au fond des

choses, le véritable défendeur : il défend à la saisie pratiquée contre lui ; il est
donc juste qu'il plaide devant le tribunal de son domicile.

L'élection de domicile, dans le commandement, est-elle prescrite à peine de
nullité ? La plupart des auteurs, d'accord avec la jurisprudence, décident la

négative. Ils se fondent : 1° sur ce que le Code de procédure n'a pas reproduit
la disposition de l'art. 19 du titre XXXIII de l'ordonnance de 1667 qui, dans ce

cas, prononçait expressément la nullité ; 2° sur l'article 1030 du Code de pro-
cédure qui défend de suppléer les nullités d'exploits.

D'autres pensent qu'il n'y a pas de nullité, surtout si le procès-verbal de
saisie contient cette élection de domicile qui manquait dans le commande-
ment ; mais ces derniers mots restreignent singulièrement la portée de la so-
lution. Dire que la nullité peut être couverte par le procès-verbal de saisie,
c'est reconnaître la nullité du commandement pris isolément.

Je crois, en effet, que l'élection de domicile, en principe, est exigée à peine
de nullité (1). L'art. 1030, il est vrai, défend de suppléer les nullités d'exploits;
mais la doctrine et la jurisprudence reconnaissent généralement qu'il faut dis-

tinguer entre les formalités substantielles dont l'omission entraîne la nullité,
et les formalités accessoires dont l'omission n'entache pas la validité des actes

(Voir l'explication de l'art. 1030). L'élection de domicile constitue-t elle une

formalité substantielle, c'est-à-dire une formalité sans laquelle l'acte ne rem-

plit pas le but auquel il est destiné ? Il me paraît difficile de refuser le carac-
tère de formalité substantielle à l'élection de domicile, qui a pour but d'attri-
buer une compétence, de faciliter et d'abréger pour le débiteur les moyens de

se soustraire à la saisie et à la vente de ses meubles, en faisant des offres ou

en signifiant son acte d'appel au lieu de son propre domicile, et non au do-

micile réel du saisissant.
En présence d'un commandement qui ne contient pas d'élection de domicile,

et qui n'est pas suivi immédiatement du procès-verbal de saisie, en présence
d'un procès-verbal de saisie qui garde le même silence à l'égard de l'élection,

que devra faire le saisi qui ne veut pas rester sous le coup d'une saisie qu'il
croit mal fondée ? Il demandera la mainlevée. Mais le défaut d'élection de do-

micile changera-t-il la compétence? Où devra-t-il signifier son exploit d'ajour-
nement ? S'il veut se libérer où devra-t-il faire des offres réelles ? Le forcer à

les faire au domicile réel du créancier, c'est le priver de la faveur que la loi
lui accorde, c'est l'obliger à faire loin de lui, à quatre cents, cinq cents kilo-
mètres peut-être, des offres qu'il lui serait bien plus commode et qu'il a droit
de faire au lieu de son domicile. Evidemment on doit regarder comme subs-
tantielle une formalité qui attribue juridiction, qui change le lieu où les offres

peuvent se faire, où l'acte d'appel peut être signifié : et, si cette formalité est

(1) Contrà, C. de Colmar, 4 juillet 1810, Journal du Palais.
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substantielle, son omission entraîne la nullité de l'acte qui ne la contient pas.
Maintenant j'accorderai volontiers que cette nullité peut être couverte soit

par le procès-verbal de saisie, qui répare l'omission et indique un domicile

élu dans le lieu de la saisie, soit par la volonté du débiteur, qui peut renoncer

à un droit créé en sa faveur.

842. Outre l'attribution de juridiction, l'élection de domicile produit en-

core d'autres effets : le débiteur, d'après les derniers mots de l'art. 584,

pourra faire à ce domicile toutes significations, même d'offres réelles et d'appel.

Que faut-il entendre par offres réelles ? (V. ci-après l'explication des

art. 812 et suiv.) Si le débiteur veut se libérer, rendre ainsi la saisie efficace

et arrêter la vente, il pourra faire au domicile élu des offres réelles. Ces of-

fres suspendent les poursuites de saisie-exécution, jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur leur validité ; déclarées valables, elles mettent fin aux poursuites,

qui pourront, au contraire, être reprises, si les offres sont jugées insuffi-

santes.

Et d'appel. A l'appel de quel jugement l'art. 584 fait il allusion ? L'appel

supposeun jugement rendu en premier ressort. De quel jugement la loi

parle-t-elle ici ? S'agit-il du jugement qui motive l'exécution ou d'un juge-
ment rendu sur une contestation que l'exécution a soulevée ? L'art. 584 s'ap-

plique à l'appel de ces deux sortes de jugements. Ainsi, l'exécution d'un juge-
ment peut être poursuivie immédiatement après la signification, sauf l'appel

qui est suspensif. Si donc le créancier fait pratiquer une saisie pendant les

délais d'appel, en exécution du jugement de condamnation qu'il a obtenu, le

débiteur pourra arrêter les poursuites en interjetant un appel, dont l'acte

pourra être signifié au domicile élu dans le commandement. En second lieu,
nouspermettrons au saisi de signifier au domicile élu l'appel des jugements
prononcés entre le saisi et le saisissant sur les contestations relatives à la

saisie; par exemple, sur la nullité du commandement ou du procès-verbal de

saisie (1).
Le débiteur a le droit de payer à l'huissier qui lui remet la copie du com-

mandement. L'huissier prétendrait vainement qu'il n'a pas mission de rece-

voir le payement ; la remise des pièces à l'huissier pour faire le commande-

ment vaut mandat tacite de toucher les sommes ou les objets dont le payement
estdemandé sous peine de saisie-exécution. Sans doute, de ce qu'un huissier

signifie un acte pour lequel la partie lui a remis ses pièces, il ne faudrait pas

toujours conclure que l'huissier a le droit de toucher le montant de la dette
àl'occasion de laquelle l'acte est signifié ; mais ce droit appartient à l'huissier

chargé de faire un commandement, et le débiteur, de son côté, a le droit de se

libérer entre ses mains. Il serait étrange, en effet, que le débiteur ne pût pas
obéir immédiatement à l'ordre contenu dans le commandement dont la copie
lui est remise, et arrêter ainsi les poursuites. Si la rédaction de la quittance
soulevait des difficultés, le débiteur à qui cette quittance ne serait pas donnée

dans les termes qu'il indique, ferait des offres réelles suivies de consignation,

(1)V. les autorités en sens divers dans Dall., Rép., v° Domicile élu, nos 11,14, 21 et s.
et

v° Saisie-arrêt, nos 53 et 54.
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et le tribunal en statuant sur la validité des offres, examinerait si la quittance
devrait être donnée comme l'exigeait le débiteur. Si le débiteur paye dans les
mains de l'huissier ou dans celles du créancier, dans le jour qui suit le com-

mandement, les poursuites cessent aussitôt. Si, au contraire, le payement
n'est effectué ni au moment où la copie du commandement lui est remise, ni
dans le jour franc qui lui est accordé, on peut passer à la seconde formalité
de la mise sous la main de justice, c'est-à-dire au procès-verbal de saisie.

843. Les art. 585 et suiv. relatifs au procès-verbal de saisie sont en

grande partie la reproduction des art. 3 et suiv. du tit. XXXIII de l'ordonnance

de 1667. Comme la loi, sur cette matière, est entrée dans les plus petits dé-

tails, nous n'aurons presque qu'à analyser les articles du Code de procédure,
qui ne présentent pas de sérieuses difficultés.

Nous nous plaçons dans l'hypothèse où le commandement est resté sans

effet ; le jour franc, exigé par l'art. 583, est expiré ; la saisie peut être pra-
tiquée, c'est un huissier qui doit y procéder, et la loi trace la marche à

suivre.

« Art. 585. L'huissier sera assisté de deux témoins, Français, majeurs, non parents
ni alliés desparties ou de l'huissier, jusqu'au degré de cousin issu do germain inclusi-

vement, ni leurs domestiques; il énoncerasur le procès-verballeurs noms, professions
et demeures : les témoins signeront l'original et les copies. La partie poursuivantene

pourra être présente à la saisie. »

l'huissier ne se présente pas seul pour opérer la saisie ; il est assisté de

deux témoins du sexe masculin réunissant d'ailleurs les conditions énumérées
d'ans l'art. 683. Ces témoins portent dans la pratiqué le nom de recors, du mot

latin recordari, se souvenir ; ils sont là pour se rappeler les faits qui se pas-
sent sous leurs yeux, et les attester plus tard, s'il y a lieu.

D'après l'ordonnance de 1667, l'huissier arrivait seul sur le lieu de la saisie,
mais avantd'y procéder, il devait réclamer l'assistance de deux voisins, et

ce n'était que sur leur refus qu'il allait requérir l'aide de deux ou trois té-

moins. Mais, comme la plupart' du temps, les voisins du saisi, se souciant

peu de s'embarrasser d'affaires qui ne les concernaient pas, refusaient à l'huis-
sier leur concours, les rédacteurs du Code ont pensé qu'il y avait avantage et

économie de temps à décider que l'huissier amènerait avec lui ses témoins
ou recors.

La nécessité de leur présence est fondée sur deux motifs : d'une part, ils

assistent, l'huissier pour le protéger, le défendre, dans le cas où le saisi cher-

cherait, par des voies de fait, à empêcher l'huissier de procéder aux opéra-
tions de la saisie ; d'autre part, ils doivent surveiller l'huissier lui-même, voir
s'il accomplit réellement les formalités qu'il mentionne dans son procès-ver-
bal. Mais, il faut le dire, amenés par l'huissier, choisis par lui, ils accomplis-
sent mieux, en fait, la première mission que la seconde.

La partie poursuivante ne pourra être présente à la saisie. La loi, par cette

disposition, a voulu éviter des querelles ou des rixes entre le saisissant et le

saisi. La présence du saisissant, en effet, irriterait beaucoup plus le saisi que
celle de l'huissier ou des recors, exécuteurs désintéressés du droit du créan-
cier.
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Mais le saisissant, à qui il n'est pas permis de paraître en personne à la

saisie, peut-il au moins s'y faire représenter par un mandataire? Le créan-

cier craint, par exemple, que le débiteur n'ait fait disparaître ses meubles de

l'appartement apparent qu'il occupe, peut-il faire accompagner l'huissier
d'un mandataire qui guidera, les recherches, indiquera où les meubles sont

cachés, etc. ? Je ne le pense pas. Le saisissant ne doit assister à la saisie ni

par lui-même ni par un représentant. Si, dans des cas particuliers, il est
utile de faire accompagner l'huissier d'une personne à même de diriger les

recherches et de donner des renseignements sur les lieux où se trouvent les

objets saisissables, Cette personne ne peut paraître que comme recors ; d'ail-
leurs elle rendra ainsi, sous le nom légal de témoin, tous les services que le

créancier peut attendre d'elle.

« Art. 586. Les formalités des exploits seront observées dans les procès-verbaux de
saisie-exécution; ils contiendront itératif commandement, si la saisie est faite en la
demeuredu saisi. »

Lesformalités ordinaires des exploits seront observées. On trouvera le détail de
cesformalités dans l'art. 61 du Code de procédure, 1° et 2°, en exceptant
toutefois la nécessité d'une constitution d'avoué, qui n'est pas exigée dans le

procès-verbal de saisie.

Itératif commandement, si la saisie est faite en la demeure du saisi.

la saisie des meubles du débiteur peut être pratiquée ou chez lui ou hors
desa demeure, dans des magasins, par exemple, qui ne sont pas attenants à

sonappartement. Si la saisie est pratiquée chez le débiteur, l'huissier lui fait

itératif commandement, avant de commencer les opérations de la saisie, c'est-
à-dire qu'il lui adresse un nouvel ordre de payer les sommes pour lesquelles
lecommandement primitif a été fait. Cette réitération du commandement est
établieen faveur du débiteur ; c'est un nouvel avertissement qui lui est donné
avant d'en venir aux mesures de rigueur. La loi veut qu'il soit bien constaté

quele débiteur ne peut ou ne veut pas payer. Toutefois la loi n'attache pas
une importance trop grande à cette réitération du commandement, qui sera
la plupart du temps sans effet. Aussi, lorsque la saisie est faite hors de la

demeure du débiteur, l'itératif commandement n'est-il point exigé, l'accom-

plissement de cette formalité ne devant probablement amener, dans ce cas

qu'une perte de temps.

844. « Art. 587. Si les portes sont fermées, ou si l'ouverture en est refusée, l'huis-
sierpourra établir gardien aux portes pour empêcher le divertissement; il se retirera

sur-le-champ,sans assignation, devant le juge de paix, ou, à son défaut, devant le com-
missairede police, et, dans les communes où il n'y en a pas, devant le maire, et, à son

défaut,devant l'adjoint, en présence desquels l'ouverture des portes, même celle des
meublesfermants, sera faite, au fur et à mesure de la saisie. L'officier qui se transpor-
ter»,ne dressera point de procès-verbal ; mais il signera celui de l'huissier, lequel ne
Pourradresser du tout qu'un seul et même procès-verbal. »

La loi suppose que l'huissier, arrivé sur les lieux pour procéder à la saisie,
trouve les portes fermées ou qu'on refuse de les lui ouvrir. L'article 587 indi-

que
les formes les plus simples pour forcer la résistance du débiteur, tout en
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prenant des précautions pour qu'on ne puisse abuser du droit d'entrer de

force dans le domicile du débiteur.

L'huissier, qui trouve les portes fermées, sans qu'aucun signe apparent dé-

note la présence d'une personne dans la maison, ou à qui l'ouverture des portes
est refusée de l'intérieur, doit d'abord placer gardien aux portes avant d'aller

requérir un officier public compétent : ce gardien a pour mission d'empêcher
l'enlèvement des meubles pendant l'absence de l'huissier. La loi désigne les

officiers publics compétents pour procéder à l'ouverture des portes ; il faut

ajouter qu'à défaut de l'adjoint, l'huissier peut s'adresser à un membre du

conseil municipal, conformément à l'article 5 de la loi du 21 mars 1831.

La présence d'un officier public est nécessaire quand il s'agit d'ouvrir de

force le domicile du débiteur : c'est là un fait qui ne touche pas seulement à

un intérêt privé, mais qui concerne un intérêt général. Il s'agit de suspendre,
à l'égard du débiteur, dans les cas exceptionnels où la loi le permet, un droit

constitutionnel, l'inviolabilité du domicile ; la présence de l'huissier, organe
des intérêts privés, ne suffit pas. Il faut la présence d'un officier public repré-
sentant l'autorité elle-même : la loi délègue à cet effet le juge de paix, le

commissaire de police, etc.

Si cet officier public n'obtient pas l'ouverture des portes par sa présence et

ses injonctions, il pourra requérir la force armée, et faire enfoncer les portes.
Il faut que la formule exécutoire reçoive son effet ; mais où conçoit qu'il

n'appartienne qu'à un officier délégataire de la puissance publique de faire

une semblable réquisition et de donner de pareils ordres.
Du reste, ni l'intervention de l'officier public, ni même l'ouverture des

portes pratiquée de vive force, ne donneront lieu à un procès-verbal spécial :

dans un but d'économie, la loi ordonne que ces faits soient simplement cons-

tatés sur le procès-verbal de saisie.

845. Supposons maintenant que l'huissier est entré soit à l'amiable, soit

par la force, alors commence la saisie ; l'huissier déclare saisis et mentionne

comme tels sur son procès-verbal tous les objets mobiliers qu'il trouve dans

le lieu de la saisie et qui appartiennent au débiteur, sauf ceux que la loi dé-

clare insaisissables (V. articles 592 et 593). A partir de ce moment, ces objets
mobiliers sont placés sous la main de la justice, et leur détournement serait

puni par la loi (art. 600).
La mention détaillée des objets saisis a pour but d'empêcher qu'ils ne soient

détournés ou remplacés par d'autres d'une moindre valeur. Les articles 588,

589 et 590 contiennent quelques dispositions à cet égard.

« Art. 588. Le procès-verbal contiendra la désignation détaillée des objets saisis :s'il

y a des marchandises, elles seront pesées, mesurées ou jaugées, suivant leur nature.»
« Art. 589. L'argenterie sera spécifiée par pièces et poiçons, et elle sera pesée.

"

On appelle poinçons les marques à l'aide desquelles l'autorité publique
fait

contrôler le titre et le taux de l'argenterie, et donne le moyen d'en recon-
naître la valeur.

« Art. 590. S'il y a des deniers comptants, il sera fait mention du nombre et de
la
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qualitédesespèces: l'huissier lesdéposeraau lieu établi pour les consignations ; à moins

quele saisissant et la partie saisie, ensemble les opposants, s'il y en a, ne convien-
nentd'un autre dépositaire. »

Au lieu établi par les consignations, c'est-à-dire à la Caisse des dépôts et con-

signations, ou, dans les lieux où il n'y en aurait pas, à la caisse du receveur

général.Seulement les parties intéressées, ayant la capacité de transiger, peu-
ventconvenir d'un autre dépositaire, pourvu qu'elles le fassent dans les trois

jours du procès-verbal de saisie (art. 2, 7°, ordonnance du 3 juillet 1816).

«Art. 591.Si le saisi est absent, et qu'il y ait refus d'ouvrir aucunepièce ou meuble,
l'huissieren requerra l'ouverture, et, s'il se trouve des papiers, il requerra l'apposi-
tiondesscellés par l'officier appelé pour l'ouverture. «

Lemot absent indique seulement ici que le saisi n'est pas présent sur le lieu

dela saisie. S'il n'est pas présent, et que sa femme, ses domestiques refusent
l'ouverture d'une pièce ou d'un meuble, l'huissier en requiert l'ouverture
avectoutes les formalités énumérées dans l'article 587 pour l'ouverture des

portesde la maison ou de l'appartement.
S'ilsetrouve despapiers, il requerra l'apposition des scellés (V. pour l'apposition

desscellés, les art. 907 et suiv. C. pr.). Parmi les papiers trouvés au domicile
dusaisi,il y a des distinctions à faire. Peut-on saisir, par exemple, les effets de

commerce,les titres de créance? On trouve chez le saisi la grosse d'un acte no-
tariéqui le constitue créancier d'une somme de 20,000 francs, de 30,000 francs ;
cettegrosse peut-elle être l'objet d'une saisie-exécution? Non, sans aucun
doute.Il faut distinguer avec soin la créance elle-même, qui est une chose

incorporelle, de l'écrit matériel qui la constate, de l'acte qui sert à la prouver
enjustice. Or, ce qui se trouve chez le saisi, ce que voit l'huissier, c'est l'acte,
c'estl'écrit, mais ce n'est pas la créance. La chose incorporelle, le droit de

créancen'est pas susceptible d'une saisie-exécution, qui ne s'applique qu'aux
meublescorporels. Les créanciers du saisi peuvent seulement s'opposer à ce

luele débiteur de leur débiteur, le saisi, paye en d'autres mains que celles

dusaisissant ; en un mot, ils peuvent, à l'égard de la créance appartenant à
leurdébiteur, former une saisie-arrêt, mais non une saisie-exécution. Quant
auxtitres au porteur, ils peuvent être l'objet d'une saisie-exécution.

Il faut donc bien distinguer les créances nominatives et les créances au por-
teurqui appartiennent au saisi. Lorsqu'on trouve chez le saisi des titres au por-
teur,ils peuvent être facilement convertis en argent ; quiconque a loyalement
un pareil titre entre les mains peut en exiger le payement; il n'y aura donc

aucunedifficulté à en toucher le montant, à faire vendre une action de che-
minde fer, par exemple, par le ministère d'un agent de change, et à en dis-
tribuer le prix entre les créanciers. S'il s'agit, au contraire, d'une créance

nominative du saisi, le débiteur de cette créance à qui le créancier saisissant

viendrait en demander le payement refuserait avec raison de payer ; il n'est
débiteur qu'envers le saisi, et il ne peut être tenu de payer qu'à son créan-
cierou à une personne autorisée par lui ou par la justice à toucher en son
nom.La saisie-exécution n'atteint pas ce but ; il faut, pour autoriser un tiers

à toucher une créance qui ne lui appartient pas, ou la cession volontaire de
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la part du créancier primitif, ou un ordre de la justice, comme un jugement
de validité de saisie-arrêt. C'est cette dernière voie que le saisissant devrait

prendre pour mettre sous la main de justice les créances nominatives de son
débiteur.

846 « Art. 595. Le procès-verbal contiendra indication du jour de la vente. »

Toutefois l'omission de l'indication du jour de la vente n'entraînerait pas
nullité du procès-verbal ; seulement le saisissant- devrait, pour réparer cette

omission, signifier au saisi un nouvel acte contenant fixation du jour de la

vente. Et, dans ce cas, les huit jours d'intervalle, qui, aux termes de l'art. 713,
doivent séparer la vente de la signification de la saisie, ne courraient que du

jour de la signification de ce nouvel acte.

« Art. 599. Le procès-verbal sera fait sans déplacer ; il sera signé par le gardienen
l'original et la copie : s'il ne sait signer, il en sera fait mention ; et il lui sera laissé

copie du procès-verbal. »

Ces mots sans déplacer ont été diversement interprétés. Suivant les uns, ce

sont les meubles qu'il ne faudrait pas déplacer ; suivant l'opinion la plus gé-
néralement admise, l'huissier ne doit pas se déplacer pour rédiger le procès-
verbal, c'est-à-dire qu'il ne doit pas se borner à prendre des notes sur les

lieux pour rédiger chez lui le procès-verbal, qui doit, au contraire, être fait

sur le lieu même de la saisie.

« Art. 601. Si la saisie est faite au domicile de la partie, copie lui sera laissée sur-le-

champ du procès-verbal, signée des personnes qui auront signé l'original ; si la partie
est absente, copie sera remise au maire ou adjoint. ou au magistrat qui, en cas de refus

de portes, aura fait ouverture, et qui visera l'original. »

« Art. 602. Si la saisie est faite hors du domicile et en l'absence du saisi, copielui

sera notifiée dans le jour, outre un jour pour trois myriamètres ; sinon les frais de

garde et le délai pour la vente ne courront que du jour de la notification. »

Trois myriamètres. Il faut lire : cinq myriamètres (V. art. 1033).

847. Si l'huissier se présente pour saisir et ne trouve que des choses insai-

sissables (art. 592), ou que le débiteur loge dans une maison garnie dont au-

cun meuble ne lui appartient, l'huissier doit dresser, dans ce cas, un procès-
verbal de carence, du mot latin carere, manquer; l'huissier constate quela

matière saisissable manque.

Quelquefois même, le créancier saisissant, sachant bien qu'il n'y a rien àsaisir
chez le débiteur, y envoie cependant un huissier pour y dresser un procès-
verbal de carence. Quel peut être le but d'un procès-verbal qui paraît inutile

au premier abord, et qui d'ailleurs entraîne des fraits? Ce procès-verbal peut
servir d'abord à empêcher un jugement par défaut de tomber en péremption

lorsqu'il doit être exécuté dans les six mois de son obtention, aux termes de

l'art. 156 du Code de procédure. Le créancier qui veut conserver l'effet d'un
jugement par défaut faute de comparaître contre uns débiteur-qui n'a ni meu-

bles saisissables ni immeubles, et contre lequel la contrainte par corps n'est
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pasprononcée, aura fait ainsi toutes les diligences qu'on peut exiger de lui

pour exécuter le jugement et remplir le voeu de l'art. 156 du Code de procé-
dure.A quoi bon, dira-t-on, faire ainsi des frais pour conserver l'effet d'un juge-
ment contre un débiteur insolvable ? Mais ce débiteur peut revenir à une meil-

leure fortune; il est l'héritier présomptif d'un parent âgé ou malade; le

créancier a le plus grand intérêt à maintenir l'effet du jugement qu'il a obtenu

contre cet héritier présomptif, afin de pouvoir, le cas échéant, si son débiteur

devient solvable, faire faire immédiatement une véritable saisie-exécution,
sansêtre obligé d'obtenir un nouveau jugement (V. aussi n° 332 in fine).

La matière de la séparation de biens nous offre encore un exemple de l'uti-
lité du procès-verbal de carence. D'après l'art. 2244 du Code civil, « la sépa-
ration de biens prononcée en justice est nulle si elle n'a point été exécutée

«par le paiement réel des droits et reprises de la femme..., ou au moins

«par des poursuites commencées dans la quinzaine et non interrompues de-
«puis. » Comment la femme qui a obtenu la séparation de biens obéira-t-elle
auxprescriptions de la loi, si le mari n'a ni meubles ni immeubles ? en faisant

dresser un procès-verbal de carence. Elle peut avoir le plus grand intérêt à

maintenir l'effet de la séparation de biens, par exemple, pour empêcher une

succession qui va lui échoir de tomber dans la communauté, ou pour con-

server la disposition exclusive des produits de son industrie.

848. § 2. — Des objets déclarés insaisissables par la loi (art. 592, 593,

594).En principe, tous les biens du débiteur servent de gage à ses créanciers

(art. 2092 C. civ.) ; ils seraient donc tous susceptibles de saisie-exécution. Tou-

tefois, par des motifs d'utilité ou d'humanité, pour ne pas réduire le débiteur
à l'impossibilité de vivre, la loi a excepté de la saisie-exécution certains meu-
bles dont l'énumération est détaillée dans les art 592 et 593, que nous expli-
querons ensemble.

«Art. 592 Ne pourront être saisis : 1° les objets que la loi déclare immeubles par des-
tination; — 2° le coucher nécessaire des saisis, ceux de leurs enfants vivant avec eux,
te habits dont les saisis sont vêtus et couverts; — 3° les livres relatifs à la profession
dusaisi,jusqu'à la somme de trois cents francs, à son choix; — 4° les machines et ins-
truments servant à l'enseignement pratique ou exercice des sciences et arts, jusqu'à
concurrence de la même somme, et au choix du saisi ; — 5° les équipements des mi-

litaires, suivant l'ordonnance et le grade ; — 6° les outils des artisans, nécessaires à
leursoccupations personnelles ; — 7° les farines et menues denrées nécessaires à la
consommation du saisi et de sa famille pendant un mois; — 8° enfin, une vache où
troisbrebis, ou deux chèvres, au choix du saisi, avec les pailles, fourrages et grain
nécessairespour la litière et la nourriture desdits animaux pendant un mois. »

« Art. 593. Lesdits objets ne pourront être saisis pour aucune créance, même celle
del'État, si ce n'est pour aliments fournis à la partie saisie, ou sommes dues aux fabri-
cantsou vendeurs desdits objets, ou à celui qui aura prêté pour les acheter, fabriquer
ouréparer; pour fermages et moissons des terres à la culture desquelles ils sont em-

ployés;loyers des manufactures, moulins, pressoirs, usines dont ils dépendent, et loyers
deslieux servant à l'habitation personnelle du débiteur.

«Les objets spécifiés sous le n° 2 du précédent article ne pourront être saisis pour
aucunecréance. »

Reprenons en détail ces diverses dispositions.
n. 16
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849. 1° Les objets que la loi déclare immeubles par destination. Pour quedes

objets, meubles par nature, deviennent des immeubles par destination, ils
doivent avoir été placés dans les lieux par le propriétaire, et, de plus, servira

l'exploitation du fonds dans un bien rural, ou être placés à perpétuelle de-
meure dans une maison d'habitation (V. les art. 524 et 525 C. civ.). Ainsi les
mêmes objets, placés dans un fonds pour son exploitation, sont immeubles
s'ils appartiennent au propriétaire de ce fonds, et meubles si c'est le fermier

qui les y a apportés. Si la saisie des immeubles par destination, accessoires
du fonds auquel ils sont attachés, était permise, elle ne pourrait être effectuée

que par les créanciers du propriétaire du fonds, puisque lui seul est aussi pro-

priétaire de ces accessoires ; jamais les créanciers du fermier ne pourraient
de leur chef saisir des choses qui n'appartiennent pas à leur débiteur. Mais,
dans l'intérêt de l'agriculture, on permet au propriétaire de repousser les

saisies de ces objets immeubles par destination.

Ces immeubles par destination ne seront pas soustraits à la saisie, d'une

manière absolue, mais seulement à la saisie-exécution. Ils pourront être frappés

par la saisie immobilière avec l'immeuble principal dont ils sont les acces-

soires (art. 2204 C. civ.). En un mot, ils subissent, quant à la saisie, les con-

séquences de leur qualité légale d'immeubles.

Les principes posés jusqu'ici sont incontestables ; mais, dit-on, si le n° I de

l'article 592 n'a eu pour but que d'empêcher les créanciers du propriétaire du

fonds de saisir les immeubles par destination chez le fermier, ou chez le pro-

priétaire lui-même, s'il exploite personnellement, cette disposition était inutile
en présence de l'art. 2204 du Code civil, et de la qualification légale de cesbiens,

puisqu'ils sont immeubles, et que la saisie exécution ne s'applique qu'aux objets
mobiliers. Si ces mêmes objets sont retirés du fonds par le propriétaire, ils ces-

sent d'être protégés par l'art 592, 1°, et peuvent être frappés de saisie-exécution.
Ne faut-il pas en conséquence étendre davantage la portée du n° 1 del'ar-

ticle 592? Ici s'élève une question très délicate et très controversée. Les ob-

jets énumérés dans l'art 524 (C. civ.), et placés dans les lieux par le fermier
ou le locataire peuvent-ils être saisis par les créanciers du fermier ou du lo-

cataire ? Ainsi un fermier a amené dans la ferme qu'il a prise à bail ses che-

vaux, ses charrues, etc. ; un fabricant a placé, dans la maison dont il n'est que
locataire, des chaudières, des machines pour l'exploitation de son industrie;
les créanciers du fermier et du fabricant ont-ils le droit de faire saisir-exé-
cuter ces objets? ou, au contraire, cette saisie peut-elle être repoussée par

application de l'art. 592, 1°?
Les auteurs qui pensent qu'il ne faut pas s'en tenir au texte littéral du n° I

de l'article 592, et que le législateur a eu l'intention d'étendre l'insaisissabilité
à tous les objets mentionnés dans l'art 524 du Code civil, sans distinguer
s'ils appartiennent au propriétaire ou au fermier, s'appuient d'abord sur l'o-

rigine de la disposition de l'article 592,— 1 ° En effet, l'article 16 du titre XXXIII
de l'ordonnance de 1667 exceptait de la saisie-exécution « les chevaux, boeufs,
« et autres bêtes de labourage, charrues, charrettes et ustensiles servant à

« labourer et cultiver les terres, vignes, prés... » Cet article ne recherchait

pas à qui ces objets appartenaient; et l'insaisissabilité s'y appliquait, quelque
fût leur propriétaire. De plus, cette insaisissabilité était étendue par déclara-
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« tion du roi du 13 août 1704, aux moulins, métiers et ustensiles servant à la

préparation ou fabrication des étoffes de soie.

L'article 615 du projet de Code de procédure, qui est devenu notre article 592,

portait trois numéros au lieu du n° 1 de l'article actuel ; ils étaient ainsi con-

çus: « 1° Les animaux, harnais et ustensiles servant à labourer et cultiver les

«terres; — 2° les tournants, travaillants et ustensiles des moulins servant à
«faire farine; — 3° les moulins, métiers et ustensiles servant à l'exploitation
" des manufactures et usines. » On ne s'occupait nullement de savoir quel
était le propriétaire de ces objets. Mais dans l'article 592, après le vote du

projet, le n° 1 fut substitué à ces trois alinéa. Quelle est la portée de ce chan-

gement?A-t-on voulu restreindre le nombre des choses insaisissables, en n'y
comprenant que celles qui appartiennent au propriétaire et non celles qui ap-
partiennent au fermier? On ne trouve, disent les partisans de cette opinion,
aucunetrace d'une pareille intention. Le conseiller d'État, Réal, au contraire,
dansson exposé des motifs, annonçait positivement, sur l'article 592, qu'on
avait« voulu sortir du cercle étroit dans lequel l'ordonnance avait resserré
«cesfavorables exceptions? » Quelle pouvait être la raison de distinguer?
L'exception du n° 1 de l'article 592 est fondée sur l'intérêt de l'agriculture et
del'industrie. La loi ne veut pas qu'une saisie-exécution vienne empêcher la
récolte de se produire, et l'usine de marcher. Or, qu'importe, pour arriver à
cebut, que les objets nécessaires à la récolte ou à la marche de l'usine appar-
tiennent au propriétaire du fonds ou bien au fermier ou au locataire?

Enfin la comparaison de l'article 593, 1er alinéa, avec l'article 592, fournit
un argument en faveur de cette opinion. L'art. 593 modifie l'insaisissabilité
appliquéeà certains objets par l'article; il permet notamment de les saisir

pourfermages et moissons des terres à la culture desquelles ils sont employés;
loyersdesmanufactures, moulins, pressoirs, usines dont ils dépendent... Quels sont
doncces objets employés à la culture des terres qui ne peuvent être saisis que
pourfermages et moissons? Ces mots supposent une saisie faite par le pro-
priétaire sur le fermier; et ils ne peuvent s'appliquer qu'aux objets mis dans
uneferme pour son exploitation. Or, le propriétaire ne saisira pas sa propre
chosepour se faire payer ; quel est donc le sens de l'article 593, si l'article 592,
1°,n'excepte pas de la saisie les choses apportées par le fermier dans les lieux
louéspour l'exploitation du fonds ? En effet, si tout créancier peut les saisir,
parceque le n° 1 de l'article 592 ne les comprend pas, que signifie ce droit

exceptionnel de saisie auquel l'article 593 les soumet uniquement pour fer-
mageset moissons des terres à la culture desquelles ils sont employés? Les rédac-
teursdu Code de procédure ont donc voulu, dit-on, par ces mots : Immeubles
pardestination, soustraire à la saisie-exécution tous les objets énumérés par
l'article 524 du Code civil. Le premier alinéa de l'art. 593, qui n'autorise la
saisiedes objets placés par le fermier dans la ferme pour l'exploitation du fonds,
lue pour la créance des fermages, reconnaît qu'ils ne seraient pas saisissables
pourd'autres créances.

Mais les partisans de cette opinion n'étendent pas cette interprétation aux

chosesapportées par le locataire dans une maison d'habitation, et qui seraient
immeubles par destination si le propriétaire les y eût placées; comme les gla-
ces,statues et autres objets mentionnés dans l'article 525 du Code civil. L'in-
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térêt de l'agriculture et de l'industrie, qui est pour eux la raison déterminante
de l'exception écrite dans le n° 1 de l'article 592, ne s'applique pas aux im-
meubles par, destination dans les maisons d'habitation.

Ces raisons, quelque graves qu'elles soient, ne peuvent prévaloir sur le texte
littéral de la loi. En principe, tous les meubles du débiteur sont le gage de son

créancier : il faut une disposition expresse pour en soustraire quelques-uns à
la saisie. Or l'article 592 ne déclare insaisissables que les immeubles par des-
tination : il ne s'applique donc pas aux choses du fermier ou du locataire, qui
ne sont pas devenues immeubles par destination. En législation, on conçoit

que l'intérêt de l'agriculture et de l'industrie puisse, conduire à décréter l'in-

saisissabilité de ces objets, quel que soit leur propriétaire, qu'ils soient meu-
bles ou immeubles; mais le texte de la loi est trop formel pour permettre de
soustraire à la saisie-exécution les objets appartenant au fermier ou au locataire.

On oppose le premier alinéa de l'article 593, qui décide que les objets dont

nous parlons ne peuvent être saisis que pour fermages et moissons des terres àla
culture desquelles ils sont employés; loyers des manufactures, moulins, etc. Jere-

ponds qu'en admettant même que cette phrase suppose l'insaisissabilité des

choses placées par le fermier ou le fabricant dans la ferme ou dans l'usine

pour leur exploitation, tout ce qu'il faut en conclure, c'est que le législateur,
en substituant aux nos 1, 2 et 3 du projet ce paragraphe : 1° les immeublespar
destination, a oublié de modifier dans le même sens l'art. 893 ; mais on ne doit

pas se servir de la rédaction de l'article 593 pour dénaturer le sens si clair de

l'article 892, 1°, qui ne déclare insaisissable que les choses immeubles par
destination, d'après les termes des articles 824 et 525 du Code civil (1).

850. 2° Le coucher nécessairedes saisis, ceux de leurs enfants vivant aveceux.

Le coucher du saisi était déjà insaisissable sous l'ordonnance de 1667. Maisla

jurisprudence n'appliquait pas cette exception, quand il s'agissait d'une saisie

pratiquée pour la créance des loyers dus au propriétaire. Aujourd'hui, quelle
que soit la créance, en vertu de laquelle les poursuites se font, le coucher du

saisi doit être respecté; le deuxième alinéa de l'art. 893, qui n'était pas dans
le projet primitif du Code de procédure, a précisément eu pour but de tran-
cher cette question en faveur du saisi.

On entend, par coucher du saisi, le lit et tous sesaccessoires, matelas, couver-

tures, draps, etc. Et, si la saisie était pratiquée dans l'été, les couvertures dont
le saisi ne se servirait pas actuellement ne devraient pas être comprises dans
la saisie. Mais pourrait-on saisir un lit décoré d'un certain luxe d'ornementa-
tions, de sculptures, comme n'étant pas strictement nécessaire au débiteur, et
sauf à lui en fournir un de moindre valeur? Non, le lit du saisi doit être res-

pecté, quelle que soit sa valeur, qu'il soit ou non en rapport avec la position
actuelle du débiteur. Toutefois l'insaisissabilité ne doit pas être étendue au
ornements du lit, comme rideaux, ciel de lit.

On doit respecter également le coucher des enfants du saisi qui habitent
avec lui, et il est convenable d'excepter de la saisie un lit pour, chaque enfant,
à moins que le saisi ne soit dans l'usage, comme on le fait souvent dans les

campagnes, de coucher plusieurs enfants dans le même lit.

(1) C. de Bruxelles, 22juin 1807(Dall., Rép., v° Saisie-arrêt, n° 174).
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Leshabits dont les saisis sont vêtus et couverts. Aucune créance ne peut auto-
riser à dépouiller le saisi de ses habits (V. art. 893, § 2). On s'est demandé si
le débiteur, chez qui la saisie est pratiquée en été, peut s'envelopper dans son
manteau et le soustraire ainsi à la saisie, et on a toujours, sous l'empire de
l'ordonnance de 1667 comme sous la loi actuelle, reconnu ce droit au débi-
teur, en quelque saison que les poursuites eussent lieu ; mais le saisi ne

pourrait conserver ses bijoux en les mettant sur lui au moment de la saisie ;
les bijoux ne peuvent être considérés comme des vêtements, et par consé-

quent ne rentrent pas dans l'exception prévue par le n° 2 de l'art. 592. Du

reste, tous les vêtements et le linge de corps qui ne sont pas sur le débiteur

peuvent incontestablement être compris dans la saisie.
Le n° 5 de notre article se rattache en partie à l'idée qui a inspiré le n° 2;

nousen présenterons donc immédiatement l'explication.
5° Les équipements des militaires, suivant l'ordonnance et le grade. Cette dis-

position est reproduite de la loi du 10 juillet 1791, titre III, article 65.
Sous un premier rapport, l'uniforme des militaires peut être assimilé aux

vêtements, et, comme tel, est insaisissable, si le militaire en est vêtu et cou-
vert au moment de la saisie.

On doit même aller plus loin ; ce n'est pas seulement comme vêtements

quela loi excepte de la saisie-exécution les équipements des militaires ; il ne
faut pas que le saisissant puisse empêcher son débiteur de remplir des fonc-
tions utiles, nécessaires peut-être au pays. Aussi la saisie ne pourrait pas
comprendre les objets d'équipement, quand même le militaire ne les porte-
rait pas sur lui au moment de la saisie. On reconnaît également l'insaisissa-
bilité des décorations et des armes d'honneur du militaire en activité ou en
retraite ; ces objets ont plus de valeur morale pour lui que de valeur vénale

pour les créanciers.
Seulement on a élevé à l'égard des équipements des militaires une question

qui est encore controversée. D'après l'art. 593, premier alinéa, les objets
mentionnés comme insaisissables dans l'art. 592, peuvent être l'objet d'une
saisie effectuée pour certaines créances déterminées. Supposons donc un mi-
litaire qui a acheté et qui n'a pas payé son équipement. Permettrons-nous
au tendeur non payé de le saisir? D'abord les objets d'équipement ne peu-
vent être saisis s'ils rentrent dans le n° 2 de notre article, s'il s'agit de vête-
ments dont le saisi est vêtu et couvert au moment de la saisi. Faut-il, en

outre, déclarer les objets d'équipement insaisissables d'une manière absolue ?
Oninvoque, pour l'affirmative, l'intérêt public qui doit l'emporter sur l'inté-
rêt privé du créancier. Cet équipement peut être nécessaire à la défense de
l'État. Malgré tout le poids de cette considération, le texte de la loi me paraît

trop formel pour se prêter à une telle interprétation. Le premier alinéa de

l'article 593 permet de saisir exceptionnellement les objets déclarés insaisis-
sablespar l'article 892, pour certaines créances déterminées, comme celles

d'aliments, de sommes dues aux fabricants ou vendeurs desdits objets, etc.
La loi a fait une restriction à cet égard, mais une seule ; elle défend, dans le

deuxième alinéa de l'article 892, de saisir, en aucun cas, les objets mention-
nés dans le n° 2 de l'article 592 ; mais elle n'a rien dit de semblable pour les

objets compris sous le n° 5 de l'article 592. Ils tombent donc sous l'application
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du premier alinéa de l'article 592, c'est-à-dire qu'ils peuvent être saisis pour
les créances qui y sont énumérées. Vainement invoquerait-on, en faveur de
l'insaisissabilité absolue de ces équipements, l'opinion exprimée par le tribun
Favard dans son exposé de motifs au Corps législatif ; il a lui-même, dans un

ouvrage postérieur, rétracté cette opinion comme erronée.

851. 3° Les livres relatifs à la profession du saisi, jusqu'à la somme de trois
cents francs à son choix ; — 4° Les machines et instruments servant à l'enseigne-
ment pratique ou exercice des sciences et arts, jusqu'à concurrence de la même

somme,et au choix du saisi; — 5° Lesoutils des artisans nécessairesà leurs occupa-
tions personnelles. Ces trois alinéa ont un but commun, celui de laisser au saisi
le moyen d'exercer sa profession libérale ou manuelle. Le législateur toute-
fois à restreint, dans les limites du strict nécessaire, les choses exceptées de
la saisi ; ce n'est que jusqu'à concurrence de trois cents francs que le débi-
teur peut garder les livres ou machines relatifs à sa profession. Quant aux
outils des artisans (art. 592, 6°) la loi n'a fixé aucune somme limitative ; il est

peu probable que la valeur des outils nécessaires aux occupations personnel-
les de l'artisan s'élève au-dessus de la somme de trois cents francs. Si cepen-
dant cette hypothèse se présentait, si le métier de l'artisan exigeait des outils
valant plus de trois cents francs, ils devraient être tous, quelle qu'en fût la

valeur, exceptés de la saisie, puisque la loi n'a pas fixé, à cet égard, de chiffre
restrictif.

On a toujours reconnu, d'ailleurs, que les exceptions des nos 3 et 4 pou-
vaient se cumuler, c'est-à-dire que le saisi qui exerce une profession exigeant
à la fois des livres et des machines, par exemple, un professeur de physique,
de chimie, etc., avait le droit de soustraire à la saisie simultanément des
livres pour une somme de trois cents francs, et des machines pour une valeur

égale ; mais n'oublions pas que ces machines et ces livres doivent essentielle-
ment être relatifs à la profession du saisi. Est-il avocat ? on ne doit lui laisser

que des livres de droit. Médecin ? il ne peut garder que des livres traitant de

sciences médicales. On n'exceptera de la saisie les livres de littérature que
chez le littérateur ; les livres de luxe seront toujours saisissables.

852. Peut-on saisir chez l'auteur un manuscrit qui n'a pas encore subi

l'épreuve de la publicité ? Peut-il être, comme les autres meubles du débiteur,

l'objet d'une vente qui transfère à l'acheteur le droit d'imprimer l'ouvrage et
de le faire vendre à son profit? Nous élargirons cette question, et nous re-
chercherons si l'on peut comprendre dans la saisie exécution les produits de

l'intelligence du débiteur, les objets qui constitue ce qu'on appelle la propriété
littéraire, la propriété artistique et la propriété industrielle.

Parlons d'abord de la propriété littéraire. On appelle ainsi le droit exclusif
que la loi accorde à l'auteur d'un livre, d'une pièce de théâtre, etc., de publier
son livre, de le reproduire en autant d'exemplaires et d'éditions qu'il le juge
convenable. Cette propriété réglée parle décret du 19 juillet 1793, par les art.
39 et 40 du décret du 5 février 1810, par la loi du 3 août 1844, par la loi du
15 avril 1854, et par la loi du 14 juillet 1866, est garantie à l'auteur pendant sa

vie, à la veuve jusqu'à sa mort et aux héritiers et ayants cause de l'auteur



DES SAISIES-EXÉCUTIONS(ART. 592, 593). 247

pendant cinquante ans après sa mort (V. la loi de 1866). Cette propriété peut
se transmettre comme toute autre ; ainsi l'auteur a le droit de vendre soit

une ou plusieurs éditions, soit même toute la propriété de son ouvrage.
Dans le cas où l'auteur a rendu la propriété de son ouvrage, il ne peut

s'élever de difficulté sérieuse sur le droit de saisie. Si le droit d'auteur n'est

paspayé, les créanciers de l'auteur ne pourront former qu'une saisie-arrêt
entreles mains de l'éditeur. Mais, chez l'éditeur devenu propriétaire, l'ouvrage
estréellement une marchandise ; il a une valeur vénale, et rien ne s'oppose
àce qu'il serve de gage aux créanciers de l'éditeur. Seulement, en la forme,
il faut faire une distinction suivant que l'ouvrage a déjà été imprimé ou qu'il
esttrouvé chez l'éditeur à l'état de manuscrit. Dans le premier cas, les exem-

plaires imprimés, meubles corporels, peuvent être l'objet d'une saisie-exécu-
tion. Il en serait autrement dans la seconde hypothèse : ce n'est pas le ma-
nuscrit même que les créanciers veulent faire vendre pour se faire payer sur
leprix, c'est le droit de le reproduire, de le multiplier par l'impression. Or,
lasaisie-exécution, qui a pour but de placer sous la main de justice et de faire
vendreles meubles corporels du débiteur, ne saurait atteindre une chose in-

corporelle, le droit de publication. En la forme, les créanciers devraient,
danscette hypothèse, demander au tribunal l'autorisation d'exercer le droit
de l'éditeur leur débiteur par application de l'article 1166; cette autorisation
obtenueleur permettrait ou d'éditer eux-mêmes, ou de vendre le droit d'é-
diter. Si l'on procédait à la vente aux enchères du droit de publication, on

emploierait le ministère d'un notaire et non celui du commissaire-priseur,
qui ne vend que des meubles corporels.

Si l'éditeur n'a acheté que le droit de publier une édition à un certain nom-
bre déterminé d'exemplaires, il est évident que la vente du droit de publica-
tion,effectuée à la requête des créanciers de l'éditeur, ne conférera à l'ad-
judicataire que le droit restreint qui appartient au saisi.

Supposons maintenant que le droit de propriété réside encore dans la main
de l'auteur. Deux hypothèses, que nous examinerons successivement, peu-
vent se présenter : ou ce livre n'a jamais été publié, ou bien il a déjà été

l'objet d'une ou de plusieurs éditions.
1erhypothèse. En saisissant chez l'auteur, on trouve le manuscrit d'un ou-

vragequi n'a jamais été livré à l'impression. En premier lieu, il est possible
que ce manuscrit soit trouvé chez une personne qui ne fait pas profession
d'écrire, qui n'a encore publié aucun livre. On doit, dans ce cas, décider sans
hésitation que le manuscrit doit être respecté, qu'il ne sera pas compris
dansla saisie ( 1) ; évidemment les créanciers n'ont pu compter sur le livre de
leur débiteur. On ne saurait admettre qu'un législateur permette la saisie et
la vente, la publication forcée de pensées que le débiteur ne comptait peut-
êtrejamais soumettre à l'épreuve de la publicité. D'ailleurs où s'arrêterait-on,
si l'opinion contraire prévalait ? Un homme a écrit le journal de ses pensées,
etcejournal contient sur lui-même, sur sa famille, sur ses amis, des juge-
ments qu'il n'a écrits que pour lui ; permettrait-on de publier, malgré lui.
sessecrets ?

(1)C.de Paris, 11janvier 1828,Journal du Palais.
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La question ne peut être douteuse que dans le cas où l'on trouve un ma-
nuscrit chez un écrivain de profession, par exemple, un romancier, un publi-
ciste. Ce manuscrit d'un ouvrage qui n'a pas encore édité peut-il être mis en

vente malgré l'auteur? Même dans cette hypothèse, je n'admettrais pas que
l'a vente du manuscrit pût être autorisée malgré l'auteur. L'opinion contraire

présente une foule d'inconvénients. Ainsi, d'abord, il s'agit peut-être d'un
livre immoral, hostile aux institutions du pays, dont la publication violerait
les lois établies. L'auteur croit bien que son livre obtiendrait un très grand
succès ; mais il sait en même temps' que cette publication lui attirerait des

condamnations à l'emprisonnement ou à l'amende, et il a résolu de ne pas
le publier. Supposons un instant que ce manuscrit puisse être saisi, que les

créanciers, se fondant sur l'art. 1166 du Code civil, puissent conférer à un

adjudicataire' le droit de le publier ; n'est-on pas tout d'abord révolté à l'idée

de faire vendre, par suite d'une autorisation de justice, le droit de publier une

pensée coupable ? L'auteur ne peut d'ailleurs répondre d'un livre à la publi-
cation duquel il n'a pas coopéré. Ce n'est pas la pensée même que la loi

punit, c'est sa manifestation par la voie de la presse, et, dans l'espèce, l'au-

teur est complètement étranger à cette manifestation. Mais, s'il échappe à la

réprobation de la loi, ne subira-t-il pas celle de l'opinion publique ? Est-il

possible d'admettre qu'on nuise ainsi à la réputation de l'auteur malgré sa

résistance?

Changeons les circonstances dans lesquelles nous nous sommes placés. Il

s'agit d'un livre qui ne renferme aucune pensée coupable, mais que l'auteur
a écrit, il y a déjà plusieurs années. L'auteur est devenu depuis un homme

politique, et les idées de son livre, qui devait toujours, dans sa pensée, rester

à l'état de manuscrit, sont complètement en désaccord avec les opinions

qu'il représente aujourd'hui. Osera-t-on décider qu'il est permis aux créan-
ciers de mettre ainsi leur débiteur en contradiction avec lui-même, et de spé-
culer sur la menace de divulguer ces secrètes pensées d'une autre époque?

Allons plus loin. Écartons toutes ces suppositions ; prenons pour exemple
le manuscrit d'un livre étranger à la politique et contenant la plus saine

morale, je repousserais encore la prétention de le publier malgré l'auteur.
Rien ne prouve qu'un manuscrit trouvé, et qui n'a jamais été publié, soit

sa pensée complète et définitive. On ne peut autoriser, malgré l'auteur, la

publication d'un livre qui contient peut-être l'exquisse de sa pensée plutôt
que sa pensée elle-même.

2e hypothèse. Un auteur a publié un livre ; une première, une seconde édi-

tion ont été épuisées. Il n'a pas encore usé du droit qu'il a d'en publier une

troisième édition. Ses créanciers peuvent-ils, en vertu de l'article 1166du

Code civil, exercer ce droit de leur débiteur malgré lui ? Je crois qu'ici le tri-

bunal doit être appelé à apprécier les circonstances. S'il s'agit, par exemple.
d'un roman, d'une oeuvre de fantaisie, il arrivera souvent que l'opposition de

l'auteur à une réimpression ne pourra s'expliquer que par le désir de nuire a

son créancier. Supposons, au contraire, un livre de science, un ouvrage de

chimie, par exemple ; depuis les précédentes éditions, la science a fait des

progrès ; le livre, tel qu'il est, doit être remanié, refondu peut-être entière-
ment. Évidemment on ne peut infliger à l'auteur, malgré lui, la publicité
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d'uneédition nouvelle, qui, loin d'ajouter à sa gloire, ne pourrait que la
diminuer.

La propriété artistique s'applique aux oeuvres de l'art qui sont aussi des
produits de l'intelligence : aux tableaux, statues, gravures, etc. Elle donne
àl'artiste le droit de les vendre, de reproduire les tableaux par la gravure, les
statuespar des copies et des réductions. La saisie des objets sur lesquels
s'étendla propriété artistique offre à peu près les mêmes questions que celles
desobjets de la propriété littéraire.

Ainsi, d'abord, toute oeuvre d'art, tableau, statue, gravure, trouvé chez un
autreque l'auteur constitue un objet corporel susceptible de saisie-exécution.

L'objetd'art est-il saisi chez l'auteur, il faut distinguer si l'auteur est un ama-
teur ou un artiste vendant habituellement sesproductions. Les créanciers de
l'amateur n'ont pas dû, comme ceux de l'artiste, compter sur les produits du
talentde leur débiteur. L'amateur peut donc s'opposer à la vente d'une oeuvre

qu'il ne destinait pas à sortir de chez lui. Mais, chez l'artiste, je crois que
l'objet d'art terminé peut être saisi et vendu, comme objet corporel, par la
voiedirecte de la saisie-exécution. Quant au droit de reproduction, il ne peut
êtrel'objet d'une saisie-exécution, mais les créanciers seront autorisés à le
faire vendre à leur profit, par application de l'article 1166 du Code civil. Si
l'oeuvred'art n'est encore qu'à l'état d'esquisse, d'ébauche, je crois qu'elle ne

peutêtre saisie; on ne peut livrer à la publicité, malgré l'auteur, un projet
nonencore réalisé ; l'essai, qui n'est pas encore une manifestation complète
etdéfinitive de la pensée, ne saurait être considéré comme une chose vénale
etmarchande.

Enfin la propriété industrielle consiste dans le droit exclusif de vendre cer-
tainesmarchandises, ou de les produire avec certains signes extérieurs. Les
brevetsd'invention, de perfectionnement, d'importation, les marques de fabri-

que,appartiennent à ce genre de propriété. Le créancier du marchand bre-
vetépeut-il faire saisir et vendre le brevet, c'est-à-dire le droit exclusif de
vendrecertaines marchandises ? L'affirmative ne me paraît pas douteuse. Le
brevetlui-même est une marchandise ; il est chez celui qui l'exploite, une
close vénale. C'est un produit de l'intelligence, dira-t-on. Mais de quoi se

plaindrait l'inventeur ? La saisie et la vente de son brevet ne lui ôtent en
aucunefaçon le mérite de son invention ; la gloire lui reste tout entière ; seu-
lement les avantages pécuniaires que le brevet peut procurer, constituent
unechosevénale, marchande, qui est le gage de ses créanciers comme tous
sesautres biens.

Seulement, en la forme, ce n'est pas par la saisie-exécution que les créan-
cierspeuvent atteindre le brevet. C'est la vente d'un droit: les créanciers ne
ferontencore ici qu'exercer les droits de leur débiteur, aux termes de l'article

1166.Oh assimilera la vente du brevet à la vente d'un fonds de commerce ;
ellese fera devant notaire.

Quant aux marques de fabrique, elles ne peuvent être saisies par les créan-
ciersdans aucun cas et sous aucune forme. La marque de fabrique est le nom
dufabricant, le signe qui fait reconnaître la provenance de telle marchan-

dise'; elle doit rester essentiellement personnelle (V. L. du 23 juin 1857).
853.7° Les farines et menues denréesnécessairesà la consommation du saisi et
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de sa famille pendant un mois ; — 8° Enfin une vache, ou trois brebis, ou deux

chèvres, au choix du saisi, avec les pailles, fourrages et grains nécessairespour la
litière et la nourriture desdits animaux pendant un mois. Ces deux paragraphes
contiennent des mesures d'humanité. Le n° 7 ordonne de laisser au saisi
tout ce qui est nécessaire pour le soutien actuel de sa vie et celle desa
famille ; le n° 8, ce qui est nécessaire pour qu'il puisse prolonger cette exis-
tence.

Les menues denrées, dans le n° 7, comprennent les approvisionnements or-

dinaires, tels que les comporte l'état de fortune du saisi. Si même ces appro-
visionnements n'existaient pas, on admet qu'ils peuvent être remplacés par
une somme d'argent modique, prise sur ses autres biens et proportionnée
à sa fortune, au nombre des membres de sa famille ; en un mot, on entend
l'article en ce sens, qu'il faut laisser au saisi, soit en nature, soit en argent,
de quoi vivre ou faire vivre sa famille pendant un mois.

854. Il nous reste peu de choses à dire pour compléter l'explication del'ar-

ticle 593. La loi a modifié dans cet article l'insaisissabilité attribuée à certains

objets par l'article précédent. Ainsi les sommes dues pour aliments qui ont

conservé la vie au saisi, celles dues aux vendeurs ou fabricants d'objets insai-
sissables ou à ceux qui ont prêté pour les acheter, fabriquer ou réparer, et

qui ont ainsi mis ou conservé la chose dans les biens du débiteur, les fermages
et loyers pour le payement desquels le propriétaire jouit dans nos lois de cer-
tains avantages (articles 2102-1° C. civ,; 662 et 819 C. pr.), toutes ces créances

pourront donner lieu à la saisie exceptionnelle des objets que l'article 592

déclare insaisissables en principe.
Le deuxième alinéa de l'article 592 a été suffisamment expliqué avec les

nos 2 et 5 de l'article 592.

855. « Art. 594 En cas de saisie d'animaux et ustensiles servant à l'exploitation des

terres, le juge de paix pourra, sur la demande du saisissant, le propriétaire et le saisi
entendus ou appelés, établir un gérant à l'exploitation. »

Cet article confirme la solution que nous avons donnée relativement àla

question de savoir si la loi permet de saisir les animaux et ustensiles servant
à l'exploitation des terres, et appartenant au fermier. Les auteurs qui déclarent
ces objets insaisissables prétendent que l'article 594 ne contient qu'une appli-
cation de l'art. 593, premier alinéa ; qu'il s'agit du cas où les animaux ou

ustensiles servant à l'exploitation ont été saisis par celui qui les a vendus ou

par celui qui a prêté pour les acheter ou réparer. Mais l'article 594 me parait
se référer aux cas les plus ordinaires plutôt qu'à des cas exceptionnels. Quoi

qu'il en soit, ces objets seront quelquefois l'objet d'une saisie, de laquelle
résultera une difficulté, peut-être une impossibilité de continuer l'exploita-
tion ; cependant le saisi, le propriétaire, le saisissant lui-même, sont intéressés
à la continuation de la culture. En conséquence, la loi autorise le juge le pas
à nommer un gérant à l'exploitation, à la demande du saisissant, après quele

propriétaire et le saisi auront été entendus, ou du moins appelés. Si ce gérant
n'est pas le saisi lui-même, il aura droit à un salaire ; on l'assimilera presque
complètement pour ses obligations au gardien, dont nous parlerons bientôt,
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etil rendra compte de sa gestion, soit au saisissant, soit au propriétaire,
quelquefoismême au saisi, si, par exemple, la saisie est annulée, et s'il en
estdonnémainlevée.

Il en serait de même dans le cas de la saisie des machines servant à une

manufacture, à un moulin, à une usine : le juge de paix pourrait, avec les
mêmesconditions, établir un gérant provisoire à l'exploitation de l'usine.

VINGT-NEUVIÈME LEÇON

DES SAISIES-EXÉCUTIONS(SUITE).

§ 3. — Du gardien (art. 596 à 606, moins les art. 601 et 602).

856. Le gardien est une personne préposée à la conservation des ob-

jetssaisis.Sa mission consiste à empêcher que le saisi ou toute autre personne
n'enlèveles objets saisis, ou ne cherche à en substituer d'autres de moindre

«valeur.
Lesanciens auteurs distinguaient entre le cas où le saisi offrait lui-même

unepersonne qui, pour lui éviter les frais de garde, consentait à garder les ob-

jetssaisis,et le cas où l'huissier choisissait lui-même, au nom du saisissant,
unepersonne pour veiller à la conservation des objets saisis. Dans le premier
cas,c'était un dépositaire; dans le second, un gardien. Ils différaient en ce

queles fonctions du dépositaire étaient volontaires et gratuites, tandis que le

gardienne pouvait refuser la fonction que le choix de l'huissier lui conférait,
etrecevait un salaire.

LeCode de procédure a repoussé cette distinction. Que celui qui doit veil-
lerà la conservation des objets saisis soit offert par le saisi ou choisi par
l'huissier, il sera, dans tous les cas, considéré comme un gardien, pourra
accepterou refuser la garde, et, en cas d'acceptation, touchera un salaire.

«Art. 596.Si la partie saisie offre un gardien solvable, et qui se charge volontaire-
mentet sur-le-champ, il sera établi par l'huissier. »

Art. 597.Si la partie ne présente gardien solvable et de la qualité requise, il en

seraétabliun par l'huissier. »

Ainsi l'huissier doit d'abord demander au saisi s'il a quelqu'un à présenter
commegardien ; l'huissier n'en choisit un lui-même que si le saisi n'en pré-
sentepas, ou si celui qu'il présente n'est pas solvable et de la qualité requise,

c'est-à-dires'il n'était pas contraignable par corps ; car, d'après l'art. 603, le
gardienétait tenu même par corps, à réparer le préjudice causé par son dé-
fautde surveillance. Ainsi, un mineur, une femme, que la contrainte par
corpsn'atteignait pas (art. 2064, 2066 C. civ.), ne pouvaient être offerts par
lesaisini choisis par l'huissier pour être gardiens (V. art. 780).

L'huissier devait donc choisir un gardien contraignable par corps ; mais
est-iltenu de le choisir solvable? Il suffit, pour que l'huissier ne soit pas en

faute,qu'il n'ait pas eu de motifs pour croire à l'insolvabilité du gardien qu'il
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choisit ; mais on ne peut exiger que l'huissier se montre bien rigoureux sur
la justification de la solvabilité du gardien. Il serait trop difficile de trouver
des gardiens parmi les personnes qui consentent habituellement à accepter
cette fonction, si on les obligeait à prouver leur solvabilité.

La qualité même de contraignable par corps était exigée surtout dans l'inté-
rêt du saisissant, qui pouvait renoncer à une garantie principalement éta-
blie en sa faveur. Cependant, dans le cas où un huissier se présente pour
faire une nouvelle saisie chez le débiteur dont les meubles ont déjà été saisis
à la requête d'un autre créancier (cas prévu par l'art. 611, qui ne permet au
second saisissant que de saisir les objets omis par le premier), je ne crois pas
que le second saisissant soit obligé de confier la garde des objets nouveaux

qu'il saisit au gardien incapable que le premier saisissant a accepté ; il pour-
rait exiger la nomination d'un autre gardien.

Le choix que fait l'huissier dans le cas de l'article 897 est-il obligatoire pour
celui qu'il désigne ? Il l'était dans l'ancienne jurisprudence ; et on avait énu-

méré avec soin les clauses d'excuses qu'il était permis d'alléguer pour sedis-

penser de cette fonction. Mais, dans la loi actuelle, cette obligation n'a été

imposée à la personne désignée par l'huissier, ni directement ni même indi-

rectement par l'énumération de causes légales d'excuses. Le gardien est donc

libre d'accepter ou de refuser la mission qui lui est déférée.
La personne offerte par le saisi ou choisie par l'huissier, est toujours un

gardien, également salarié dans les deux cas, et soumis à des obligations
dont l'étendue est déterminée dans l'art. 603.

857. « Art. 598.Ne pourront être établis gardiens, le saisissant, son conjoint,ses

parents et alliés jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement, et sesdomes-

tiques ; mais le saisi, son conjoint, ses parents, alliés et domestiques, pourrontêtre
établis gardiens de leur consentementet de celui du saisissant. «

L'art. 598 répond à la question de savoir qui peut être établi gardien. Ce

article ne pose pas la règle à cet égard ; mais il établit des exceptions d'inca-

pacité. Ainsi, toute personne peut être gardien, excepté le saisissant, son con-

joint, ses parents et alliés jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusi-

vement, et ses domestiques. On a craint que la garde ne dégénérât en un

mesure vexatoire, si elle était confiée au créancier saisissant, ou à une per-
sonne qui a des intérêts communs avec lui, ou sur laquelle il peut exercer

quelque influence. Quant au saisi et aux personnes qui lui sont unies parle

mariage, la parenté et l'alliance, la loi permet expressément de les constituer

gardiens ; il en est de même de ses domestiques.
Cet article a complètement changé le système de l'ordonnance de 1667.

D'une part, elle n'interdisait pas les fonctions de gardien au saisissant ni à se

parents ou alliés, mais dans l'usage ils étaient exclus de la garde. D'autre

part, l'ordonnance (art. 13 du titre XIX) défendait formellement e confier

garde au saisi, à son conjoint, à ses descendants. On n'admettait pas quele

saisi pût être dépositaire de sa propre chose : quant à son conjoint et à sesdes

cendants, on craignait que la garde ne fût pas sérieuse de leur part. Toute

fois, dans la coutume de Paris, et en matière de saisie-gagerie seulement,
saisi pouvait être constitué gardien. Cette exception est aujourd'hui devenu
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larègle; d'après la disposition de notre article 898. La gardepeut être con-
fiéeau saisi et aux personnes sur lesquelles il peut exercer une influence.

858. Mais à quoi bon constituer le saisi gardien de ses propres meubles?
Nousallons voir, en expliquant l'article 600, que le saisi gardien encourt alors
uneresponsabilité qui peut le rendre passible de certaines peines.

«Art. 600.Ceux qui, par voie de fait, empêcheraient l'établissement du gardien, ou
quienlèveraientou détourneraient des effets saisis, seront poursuivis conformément
auCodecriminel. »

Cet article prévoit deux espèces d'infraction à la loi pénale : 1° les empê-
chementsapportés par voies de fait à l'établissement d'un gardien : 2° l'enlè-
vementet le détournement des objets saisis. La première classe d'infractions,
c'est-à-dire l'opposition faite par force à l'établissement d'un gardien, est

prévuepar l'art. 209 du Code pénal, et punie des peines portées par les
art.210et suiv. du même Code. Ces peines varient suivant que les violences
etvoiesde fait constituent un crime ou un délit conformément aux distinc-
tionsétablies dans les articles précités.

La seconde espèce d'infractions auxquelles l'art. 600 fait allusion consiste
dansl'enlèvement et le détournement des objets saisis. Mais, pour la qualifica-
tion du délit et l'application des peines, il faut distinguer entre les diverses

personnesqui peuvent s'être rendues coupables d'une pareille infraction. Si
lesobjets saisis ont été enlevés ou détournés par un tiers, c'est-à-dire par un
autreque le saisi et le gardien, par une personne qui a eu pour but de se les

approprier au préjudice du saisi et du saisissant, il y a vol. Les peines du vol
seraientapplicables, avec les distinctions qui résulte des circonstances dans

lesquellesle vol a été commis (V. les art. 379 à 401 du Code pénal). Ce n'est

pastout, la qualité de chose volée qui appartient à l'objet enlevé ou dé-
tourné entraîne des conséquences juridiques. La règle En fait de meubles

possessionvaut titre, ne s'applique pas aux choses volées ; elles peuvent être

revendiquéespendant trois ans (art. 2279 C. civ.).
Sil'enlèvement et le détournement ont été commis par le gardien, le délit

rentredans les termes de l'article 408 du Code pénal et prend le nom d'abus
deconfiance. Le gardien sera passible des peines portées dans l'article 406 du
Codepénal.

Enfin, il est possible que le saisi lui-même, gardien ou non gardien, ait en-
levéou détourné les objets saisis au préjudice du saisissant. Le Codepénal de
1810n'avait pas prévu cette hypothèse. Aussi, s'était-on demandé, sous l'em-
pirede ce Code, si le saisi qui enlevait sa propre chose, qu'il en fût ou non le

gardien,avait commis un fait punissable, en partant de cette idée que le vol
estle détournement de la chose d'autrui pour se l'approprier ; que nous ne

reconnaissonspas, comme le faisaient les jurisconsultes romains, des vols

d'usageou de possession ; que, par conséquent, le saisi, qui avait détourné
sapropre, chose, ne pouvait être considéré comme voleur, on avait décidé,
en définitive, que le saisi, qu'il fût gardien ou non, ne tombait pas sous l'ap-
plication des peines du vol. Il était même difficile de faire rentrer ce détour-
nementdans les abus de confiance, qui, aux termes de l'art. 408 du Code
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pénal s'appliquent également aux choses d'autrui. On ne punissait donc pas
l'enlèvement et le détournement, par le saisi, des effets à lui appartenant et
mis sous la main de justice, quelque blâmable que fût une pareille action.

Cette impunité présentait de graves inconvénients, et en conséquence, dans
la révision du Code pénal (L. du 28 avril 1832), on ajouta trois alinéa à l'ar-
ticle 400, afin d'atteindre les détournements et enlèvement d'objets saisis, que
le Code de 1810 n'atteignait pas. La loi de 1832 établit une distinction entre
le saisi qui a détruit, détourné ou tenté de détourner les objets saisis confiés
à sa garde, et le saisi qui a détruit ou détourné les objets saisis confiés àla

garde d'un tiers (V. art. 400 C. pén., modifié par la L. du 13 mai 1863,3eet

4ealinéa). Dans le premier cas, le saisi est passible d'un emprisonnement de
deux mois à deux ans, d'une amende qui ne pourra excéder le quart des
restitutions et dommages-intérêts dus aux parties lésées, ni être moindre de

vingt-cinq francs, et de l'interdiction pendant cinq ans au moins et dix ans
au plus des droits mentionnés dans l'art. 42 du Code pénal. Dans le second

cas, c'est-à-dire lorsque le saisi détruit ou détourne les objets saisis confiés à
la garde d'un tiers, il peut être puni d'une peine plus forte, d'un emprison-
nement d'un à cinq ans, d'une amende de seize à cinq cents francs, et de l'in-

terdiction pendant cinq à dix ans des droits mentionnés dans l'art. 42 du Code

pénal.
Pourquoi la loi a-t-elle rendu le saisi non gardien passible d'une amende

plus forte que le saisi constitué gardien ? Le législateur s'est placé au point de

vue suivant : sans croire que les choses saisies restaient dans ses mains au

même titre qn'auparavant, le saisi constitué gardien ne s'est peut-être pas
exactement rendu compte du changement légal que la saisie opérait dans ses

rapports avec les choses qui lui appartiennent et que la saisie a frappées. Au

contraire, le saisi, qui enlève ou détourne ses choses confiées à la garde d'un

tiers, doit tromper la surveillance d'autrui, et employer, pour arriver à ce

but, des ruses, des moyens détournés, qui supposent nécessairement chezlui

la conscience de sa mauvaise action. C'est ainsi qu'on peut justifier les dispo-
sitions de l'art. 400, 3eet 4° alinéa (C. pén.).

Quoi qu'il en soit, l'enlèvement ou le détournement des objets saisis, parle
saisi, qu'il soit ou non gardien, ne constitue pas un vol. La chose ainsi détour-
née ne rentre pas dans les choses volées, elle tombe sous l'application dela
règle posée dans l'art. 2279 : En fait de meubles possession vaut titre.

Le 6° alinéa de l'art. 400 punit de la même peine que le saisi, et avecles

mêmes distinctions, celui qui aura recelé sciemment les objets détournés par
le saisi ainsi que le conjoint, les ascendants et descendants du saisi qui l'au-
ront aidé dans le détournement ou la destruction de ces objets, en un mot,
les complices des délits prévus et punis par le deuxième et le troisième alinéa
du même article. Les complices du saisi, autres que son conjoint, ses ascen-
dants et descendants, seraient également punis des mêmes peines que le saisi

par application de l'art. 86 du Code pénal.
Mais il y a, je crois, une lacune dans la loi pour le cas où le conjoint du saisi,

ses ascendants et descendants détourneraient, à leur profit et sans la participa-
tion du saisi, les objets mis sous la main de justice. Ces soustractions, en effet,

d'après l'art. 380 (C. pén.), ne constituent pas des vols : elles ne donnent
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lieu qu'à des réparations civiles, et l'art. 400 in fine ne les atteint que dans le

casoù les personnes qui y sont nommées s'entendent avec le saisi. Ces per-
sonnes n'encourraient donc aucune peine si elles enlevaient ou détournaient
les objets saisis sans la participation du saisi, à moins qu'elles n'en eussent
été constituées gardiennes : dans ce dernier cas, elles seraient coupables d'un
abus de confiance, et tomberaient sous l'application de l'art. 408 du Code

pénal (1).
On voit, par les explications qui précèdent, que c'est à ce dernier Code et

non au Code d'instruction criminelle, que l'art. 600 du Code de procédure au-
rait dû renvoyer.

859. « Art. 603. Le gardien ne peut se servir des choses saisies, les louer ou prêter,
à peine de privation des frais de garde, et de dommages-intérêts, au payement des-
quelsil sera contraignable par corps. »

« Art. 604.Si les objets saisis ont produit quelques profits ou revenus, il sera tenu
d'encompter même par corps. »

A ces doux articles il faut joindre l'article 1962 du Code civil, ainsi conçu :
« L'établissement d'un gardien judiciaire produit, entre le saisissant et le gar-
«dien, des obligations réciproques. Le gardien doit apporter pour la conser-
«vation des effets saisis les soins d'un bon père de famille.

« Il doit les représenter, soit à la décharge du saisissant pour la vente, soit
«à la partie contre laquelle les exécutions ont été faites, en cas de mainlevée
« de la saisie.

« L'obligation du saisissant consiste à payer au gardien le salaire fixé par
«la loi. »

Ces trois articles (art. 603, 604 C. pr., et 1962 C. civ.) règlent l'étendue des

obligations et des droits du gardien, sans distinguer, comme nous l'avons déjà
dit, si le gardien a été présenté par le saisi ou choisi par l'huissier.

La principale obligation du gardien est d'empêcher le détournement des ef-
fets saisis. Peut-il exiger qu'on le mette en possession de ces objets, afin de

veiller de plus près à leur conservation? L'art. 15 du titre XIX de l'ordon-

nance de 1667 autorisait le gardien à requérir la mise en possession des

choses saisies ; et une déclaration du 6 septembre 1674 prescrivait l'établis-

sement de bureaux publics pour y déposer les objets saisis sur les débiteurs,
si l'on ne trouvait pas de gardiens solvables. Mais cette dernière disposition
n'eut pas de suite à cause de la difficulté d'exécution. Quant à la première, la

mise en possession du gardien, elle n'est pas reproduite dans le Code de pro-

cédure, et aucune disposition n'autorise à dépouiller le débiteur avant la

vente. Cependant le gardien, pour remplir efficacement sa mission, doit sur-

veiller jour et nuit toute entreprise de détournement des objets saisis ; on ne

trouvera peut-être pas de gardien, s'il est obligé de coucher hors de chez lui

dans la maison du débiteur, pendant tout le temps de la garde ; il semble

donc raisonnable de lui donner le droit d'exiger que les objets saisis soient

remis en sa possession. L'art. 1962 du Code civil en exigeant du gardien les

soins d'un bon père de famille à l'égard des choses saisies ; l'article 603 du

(1) V. Revue pratique du Droit français, t. IV, p. 568.
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Code de procédure en lui défendant de s'en servir, de, les louer ou de les prê-
ter; l'art. 604 du même Code en le déclarant comptable desprofits ou reve-

nus, ne supposent-ils pas, d'ailleurs, que le gardien a été mis, en possession
des objets saisis? Je crois, toutefois, que la question ne doit pas être décidée
d'une manière absolue, et qu'il faut en abandonner la solution, suivant les

circonstances, à l'appréciation des tribunaux.

Le gardien doit veiller en bon père de famille à la conservation des choses
saisies (art. 1962 C. civ.), c'est-à-dire comme un propriétaire soigneux et dili-

gent. Le même article l'oblige à les représenter soit à la décharge du saisis-
sant, si la vente se poursuit, soit au saisi, en cas de mainlevée de la saisie.

L'article 603 du Code de procédure défend au gardien de se servir des

choses saisies, de les louer, de les prêter. Il n'en a, en effet, ni l'usage ni la

jouissance, et la détention, même lorsqu'elle lui est remise, ne constitue'

qu'une sorte de séquestre, qui place les effets saisis sous sa surveillance la plus
immédiate, sans lui attribuer aucun droit sur eux. Si le gardien viole les pro-
hibitions de l'article 603, il est puni par la perte de son salaire, et il pou-
vait, en outre, être condamné par corps à des dommages-intérêts, sans préju-
dice des peines correctionnelles qui l'attendraient s'il détournait les objets
saisis, comme nous l'avons vu sur l'article 600. La contrainte par corps n'était

toutefois appliquée ici, comme en matière civile en général, que si les dom-

mages-intérêts s'élevaient à trois cents francs (art. 2068 C. civ. et 226 C. pr.)

(V. art. 780.)
Mais les prohibitions de l'art. 602 ne s'appliquent pas au saisi constitué gar-

ien de sa propre chose. Il en reste propriétaire ; seulement leur mise sous
la main de justice lui enlève le droit d'en disposer; mais il peut encore user

et jouir des effets saisis, comme auparavant, pourvu que cet ouvrage et cette

jouissance n'amènent aucune détérioration préjudiciable au saisissant,
Peut-il aussi les prêter et les louer? Cette question doit être résolue par

une distinction. S'il s'agit de choses que le débiteur avait l'habitude de louer,

par exemple de chevaux et de voitures saisis chez un loueur de voitures et

de chevaux; de livres saisis dans un cabinet de lecture, le saisi aura le droit

d'en jouir comme auparavant, c'est-à-dire en les louant. Si, au contraire, il

n'était pas dans l'usage de les louer avant la saisie, on ne lui accordera pas
un mode de jouissance nouveau pour lui, qu'il ne commence à employer que

lorsque la conservation et la valeur de la chose intéressent ses créanciers plus

que lui.

Quant au prêt, j'inclinerais à le lui interdire absolument. Nous devons cher-

cher à conserver au saisi, jusqu'à la vente, tous les avantages attachés à la

propriété de sa chose, autant que l'intérêt des créanciers le permet. Maisle

prêt des effets saisis peut nuire au créancier en dégradant la chose sans

procurer un avantage pécuniaire au débiteur; il n'y a donc pas lieu à l'au-

toriser.
L'article 604 défend encore au gardien de s'approprier aucun profit ou re-

venu de la chose : ainsi, il n'a aucun droit sur le croît dés animaux confiés
à sa garde, sur leur lait, leur laine, etc. Mais cette prohibition ne s'ap-
plique pas au saisi, gardien de sa propre chose. Le saisi constitué gardien
d'une chose produisant un profit ou un revenu doit penser que sa jouissance
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continue. Il me semblerait] bien rigoureux de lui faire rendre compte de

cesrevenus aux termes de l'art. 604, qui me paraît fait pour tous autres

gardiens.
Comme indemnité des soins et des obligations qui lui sont imposés, le gar-

diena droit à un salaire (art. 1962 C. civ.). C'est contre le saisissant que le gar-
dienpeut réclamer ce salaire, alors même que le gardien a été présenté par
lesaisi ; en effet, il n'exerce ses fonctions que dans l'intérêt du saisissant et
desautres créanciers. Mais, comme c'est le saisi qui, en ne payant pas ce qu'il
doit, occasionne la saisie et les frais de garde qui en sont la conséquence, il
n'estpas douteux que le saisissant puisse répéter contre le saisi le montant
dusalaire qu'il est obligé de payer au gardien : et, comme ces frais de garde

profitent à tous les créanciers, qui ne peuvent arriver à la répartition des
deniersprovenant de la vente des meubles qu'au moyen de la saisie, la créance
dusaisissant contre le saisi pour les frais de garde sera privilégiée, comme
fraisde justice faits dans l'intérêt commun de la masse des créanciers, aux
termesde l'art. 2101, 1° du Code civil.

Le salaire du gardien est fixé par l'article 34 du Tarif; il lui est dû jusqu'au
jour où il est déchargé de la garde ; cette décharge n'a pas lieu de plein droit,
maisseulement s'il la requiert dans le cas prévu par l'article 605. Sous l'or-

donnance de 1667, au contraire, il était déchargé de plein droit après une an-

née,et son salaire cessait de droit à la même époque.

860. « Art, 605. Il peut demander sa décharge, si la vente n'a pas été faite au jour
indiquépar le procès-verbal, sans qu'elle ait été empêchée par quelque obstacle ; et,
encasd'empêchement, la décharge peut être demandée deux mois après la saisie, sauf

ausaisissantà faire nommer un autre gardien. »

Le gardien, qui se charge de veiller à la conservation des objets saisis, ne

saurait être astreint indéfiniment aux obligations qui résultent de la garde. Il
adûcroire, en acceptant cette fonction, qu'elle cesserait au jour indiqué pour
lavente sur le procès-verbal (art. 595) ; toutefois il a dû prévoir aussi que les

poursuites seraient peut-être retardées par les incidents. Cependant, comme
cesincidents, ces obstacles pourraient prolonger la garde au delà du temps
quiserait entré dans ses prévisions, (le législateur a fixé à deux mois la durée
dutemps pendant lequel il est engagé, par son acceptation, à la garde des
effetssaisis. Après l'expiration de ces deux mois, il peut demander sa dé-

charge; s'il ne la demande pas, elle n'a jamais lieu de droit.

« Art. 606. La décharge sera demandée contre le saisissant et le saisi par une assi-

gnationen référé devant le juge du lieu de la saisie : si elle est accordée, il sera préa-
lablementprocédé au récolement des effets saisis, parties appelées. »

Cetarticle nous montre comment se formera la demande de décharge, contre

qui et devant quel tribunal. Il ajoute que, si la décharge est accordée, il sera

Procédéau récolement des effets saisis. Le récolement est la comparaison du

Procès-verbal de saisie avec les objets qui y sont mentionnés. Il a pour
ontde vérifier s'il y a eu détournement des objets saisis, ou si, au contraire, ils
sonttous représentés. L'huissier procède à cette opération et rédige un procès-

II. 17
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verbal de récolement pour la constater. Cette opération, dans l'espèce de l'art.

606, a pour but de vérifier si le gardien représente tous les objets confiés à sa

garde. Si le procès-verbal de récolement établit un déficit dans le nombre des

objets saisis, ou constate dans leur état des dégradations qui puissent être attri-
buées au gardien, le saisissant ou le saisi pourront actionner le gardien en

dommages-intérêts. Si ce procès-verbal ne constate ni déficit ni dégradation,
le gardien est déchargé et peut exiger son salaire. On le voit, le saisissant, le

saisi, le gardien, sont également intéressés à l'exactitude de l'opération de

récolement; ils sont donc tous compris dans ces mots parties appelées.
Si le gardien vient à mourir pendant la garde, ses héritiers ne deviennent

pas gardiens à sa place. C'est une mission toute personnelle : il a été choisi,
en effet, à cause de la confiance que le saisissant ou le saisi ont eue en lui.

Seulement, les héritiers du gardien doivent immédiatement prévenir le sai-
sissant du décès de leur auteur afin qu'il choisisse un autre gardien : et tout
retard peut être préjudiciable.

Les héritiers du gardien, quoiqu'ils ne continuent pas ses fonctions, sont
tenus d'acquitter ses obligations (art. 724 C. civ. ) et répondent, en consé-

quence, de la faute ou de la négligence de leur auteur pendant le temps que
la garde a duré.

861. Des incidents de la saisie et des secondes ou subséquentes saisies
art. 607 à 612). Si la saisie est dégagée d'incidents, elle peut être menée à fin
et suivie de la vente dans un très court délai. Mais souvent des incidents
viennent mettre obstacle à la continuation des poursuites et arrêter la vente.
Ces incidents peuvent être élevés soit par le saisi, soit par des tiers qui se

prétendent propriétaires des objets saisis dont ils demandent la restitution,
soit par d'autres créanciers du saisi.

Examinons d'abord les réclamations formées par le saisi lui-même. Elles

peuvent être faites au moment où l'huissier se présente pour saisir ; mais
elles n'arrêtent pas les poursuites, d'après l'art. 607.

« Art. 601. Il sera passéoutre, nonobstant toutes réclamations de la part de la partie
saisie, sur lesquelles il sera statué en référé, "

Il sera statué en référé sur les réclamations du saisi. Qui sera demandeur

dans ce référé? Le saisissant peut sans doute prendre ce rôle et assigner le

saisi en mainlevée de son opposition ; mais, comme la réclamation du saisi

n'arrête pas les poursuites, ce sera le plus ordinairement ce dernier qui assi-

gnera le saisissant en référé pour obtenir un sursis. Cependant, si les récla-

mations du saisi sont fondées sur des moyens de recours contre le jugement
en vertu duquel la saisie a été pratiquée, comme l'opposition si le jugement
est par défaut, et l'appel s'il est en premier ressort, ces réclamations arrê-

teront les poursuites, à moins que le tribunal n'ait ordonné l'exécution pro-
visoire du jugement.

Le saisi peut demander la nullité de la saisie, soit comme irrégulière en

la forme, soit comme non fondée, si, la dette n'existe pas ou si elle est éteinte.
Mais ces demandes en nullité, qui se placent entre la saisie et la vente, ne tom-

bent pas sous l'application de l'art. 607. Elles empêcheront la vente jusqu'à ce
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qu'elles aient été rejetées par un jugement définitif en dernier ressort. Si la

demande en nullité est admise, la saisie tombe, et il ne peut plus être question

dela vente.

862. « Art. 608. Celui qui se prétendra propriétaire des objets saisis, ou de partie
d'iceux,pourra s'opposer à la vente par exploit signifié au gardien, et dénoncé au sai-

sissantet au saisi, contenant assignation libellée et renonciation des preuves de pro-

priété,à peine de nullité : il y sera statué par le tribunal du lieu de la saisie, comme

enmatière sommaire.
«Le réclamant qui succombera sera condamné, s'il y échet, aux dommages-intérêts

dusaisissant. »

Il s'agit ici de réclamations élevées par des tiers qui prétendent que les

meubles saisis leur appartiennent, à eux qui ne doivent rien au saisissant ;
ils demandent en conséquence que ces meubles soient distraits de la saisie

dans laquelle ils ont été indûment compris. Cette demande en distraction,

régléepar l'art. 608, peut s'appliquer ou à la totalité ou à une partie des effets

saisis.

Les demandes en distraction ne sont autre chose que des revendications,
c'est-à-dire des actions par lesquelles le demandeur se prétend propriétaire
deseffets saisis sur une autre personne.

Une foule de circonstances peuvent amener la saisie de choses qui n'appar-
tiennent pas au débiteur. Ainsi, le débiteur avait chez lui non seulement
sespropres meubles, mais d'autres qui lui ont été prêtés ou loués, qui ont été

déposéschez lui, ou dont il n'a que l'usufruit. L'huissier, qui procède en

l'absence du débiteur, saisit tous les meubles qu'il trouve au domicile de
cedernier ; quand même il exécuterait en sa présence, il doit se défier des

allégations du saisi qui prétend que tels meubles ne sont chez lui qu'à
litre de prêt, de louage, de dépôt ou d'usufruit. L'huissier devra, dans l'inté-
rêt du saisissant, comprendre provisoirement dans la saisie tout ce qu'il trou-
verachez le débiteur. Les prétendus prêteurs, locateurs, déposants et nu-pro-
priétaires formeront ensuite, s'il y a lieu, des demandes en distraction rela-

tivement aux objets saisis à tort. Les faits que je viens de supposer motivent
lesdemandes en distraction partielle de la saisie; mais il pourrait arriver que
l'huissier eût saisi par erreur des meubles dont aucun n'appartient au débi-

teur, qui, par exemple, avait loué et occupait un appartement meublé, ou

demeurait chez un parent, chez un ami. Si les meubles de l'appartement

meublé, si ceux du parent ou de l'ami, qui donnait l'hospitalité au débiteur,
sontsaisis au nom de ce dernier, ce parent, cet ami, le propriétaire des meu-

blesde l'appartement meublé, auront le droit de revendiquer la totalité des

meubles mis sous la main de justice, ou, en d'autres termes, de faire annuler
la saisie.

Quelquefois c'est la femme du débiteur qui soutient que les meubles saisis
sur le mari, dans le domicile commun, lui appartiennent exclusivement, ou
le mari qui se prétend seul propriétaire des meubles saisis sur la femme.

Dans la pratique, on a beaucoup abusé des demandes en revendication ou
endistraction des meubles saisis. Le débiteur de mauvaise foi trouve presque
toujours des amis complaisants qui revendiquent les effets saisis sur lui ; il
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cherche à soustraire à la saisie, par des prête-noms, les choses qui y ont été
dûment comprises. En présence de ces fréquentes tentatives de fraude, les
tribunaux ont dû se montrer et se sont en effet montrés fort sévères sur les

preuves de la propriété réclamée par les demandeurs en revendication et en
distraction des effets saisis. On exige généralement que le revendiquant, pour
obtenir gain de cause, prouve sa propriété par des actes ayant une date cer-
taine antérieurement aux poursuites (art. 1328 C. civ.),

L'article 608 détermine les formes de ces demandes en revendication et en

distraction. Le demandeur signifie d'abord au gardien un exploit d'opposition
à la vente, afin que ce dernier ne laisse pas enlever les meubles pour être

vendus. Par un second exploit, le demandeur dénonce au saisissant et au saisi

l'opposition qu'il a faite entre les mains du gardien et les assigne en revendi-

cation ; cet exploit doit contenir, à peine de nullité, renonciation des preuves
de son droit de propriété.

La loi attribue la connaissance des demandes en revendication et en distrac-

tion au tribunal du lieu de la saisie. Cette disposition amènera quelquefois une

dérogation aux règles ordinaires de la compétence. Ainsi, lorsque la saisie est
faite hors de l'arrondissement du domicile du débiteur, les principes ordinaires
de la compétence attribueraient la connaissance de l'affaire au tribunal du
domicile (art. 59 C. pr. et son explication), tandis que, d'après l'article 608,
elle sera portée au tribunal du lieu de la saisie. Cette dérogation aux principes
se justifie par la célérité si désirable en cette matière. Le même motif de
célérité motive la disposition qui ordonne au tribunal de statuer comme en

matière sommaire.
Si là demande est justifiée, il est fait défense au saisissant de procéder à la

vente des objets indûment compris dans la saisie. Si le revendiquant suc-

combe, il peut être condamné à des dommages-intérêts envers le saisissant,

pour le préjudice causé par le retard que sa demande a apporté à la vente.

803. L'article 608 suppose que les demandes en revendication et en dis-
traction sont formées après la saisie et avant la vente.

Recherchons maintenant comment le tiers propriétaire devra procéder
avant la saisie ou la vente.

Examinons d'abord la position du tiers revendiquant avant la saisie ; elle n'est

pas encore pratiquée, mais l'huissier se présente pour saisir les meubles qu'il
considère comme la propriété du débiteur! Un tiers peut-il intervenir et em-

pêcher la saisie en revendiquant tout ou partie des objets que l'huissier veut
saisir? Il faut distinguer : si le tiers, qui se trouve dans le domicile du débiteur,
prétend seulement que tels ou tels meubles déterminés appartiennent à lui

revendiquant et non au saisi, et s'oppose, en conséquence, a ce que l'huissier
les mette sous la main de justice, cette réclamation, je crois, n'arrêtera pas
la saisie. L'huissier n'est pas tenu de s'arrêter devant une réclamation, peut-
être mensongère ou chimérique ; il n'a pas mission d'en rechercher la sin-
cérité. Pour sauvegarder le droit du saisissant, il saisit toutes les choses sai-
sissables de leur nature, dès qu'il les trouve chez le saisi : et, comme la mise
sous la main de justice de ces objets n'est qu'une mesure conservatoire, il ne
nuit point au droit de propriété des tiers, qui pourront empêcher, par une
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demande en distraction régulièrement formée, la vente des objets qu'ils
prétendent indûment saisis.

Une autre hypothèse peut se présenter. L'huissier se présente à un domicile

qu'il croit être celui du débiteur. Un tiers l'arrête et lui dit : « C'est chez moi
« que vous voulez entrer; le saisi y demeure, il est vrai, mais l'appartement
« est loué en mon nom, et tous les meubles qu'il contient m'appartiennent. »
Si cette allégation est vraie, le tiers a le droit en effet d'interdire à l'huissier
l'entrée de son appartement et la saisie de ses meubles ; mais si elle est fausse,
l'huissier n'en doit pas tenir compte. Qui jugera de la sincérité d'une telle

prétention ? L'huissier, en cette circonstance, doit mettre gardien aux portes
pour empêcher l'enlèvement des meubles pendant le débat, et il citera immé-
diatement le tiers en référé. Le juge du référé statuera sur la suspension ou
la continuation des poursuites.

864. Supposons maintenant que le tiers n'ait pas connu la saisie indûment

pratiquée sur les objets qui lui appartiennent, qu'il n'en ait connaissance

qu'après la vente, pourra-t-il exercer sa revendication contre les adjudica-
taires ; ou, au contraire, la vente de sa chose aux enchères, à son insu, l'aura-
t-elle dépouillé de son droit de propriété ? Je crois que, dans cette hypothèse,
l'ancien propriétaire du meuble indûment saisi a perdu sa propriété, et qu'il
ne devait pas réussir dans une demande en revendication contre les adjudi-
cataires.

D'après l'article 2279 du Code civil : En fait de meubles, possession vaut

titre; en d'autres termes la possession des meubles n'en présume pas seule-
ment la propriété, dans la main du possesseur, mais elle lui attribue cette

propriété, elle équivaut, pour lui, à un titre de propriété. Toute personne qui
aacquis de bonne foi la possession d'un meuble en est propriétaire et ne craint
aucunerevendication, à moins que la chose n'ait été perdue ou volée (art. 1141
et 2279 C. civ.). Dans notre hypothèse, celui qui achète aux enchères un
meuble saisi sur un autre que le propriétaire en acquiert la possession de
bonnefoi ; il devient donc propriétaire irrévocable.

Mais, dira-t-on, sommes-nous bien dans le cas prévu par l'art. 2279? Les
acheteurspeuvent-ils se prévaloir de leur bonne foi ? Pourquoi ne supposent-ils
pasque la saisie, qui a précédé la vente, a pu comprendre des meubles qui
n'appartenaient pas au débiteur? Mais les acheteurs n'ont pas à se préoccuper
del'origine des choses vendues. A la rigueur, ils pourraient ne s'être pas in-

formés du motif de la vente, n'avoir pas demandé si elle a lieu par suite de

saisieou de décès, de départ, etc. On vend des meubles, une personne s'appro-
che,elle porte une enchère et reste adjudicataire. Ne lui suffit-il pas de savoir

quec'est un officier public qui fait la vente, pour croire qu'elle a réellement

acquis la chose qui lui a été adjugée, et est-il possible de reprocher aux en-

chérisseurs de n'avoir pas recherché les preuves de la propriété de chaque
objetmis aux enchères par le commissaire-priseur qui procède à la vente par
autorité de justice? Non, évidemment : le propriétaire qui n'a pas revendiqué
avant la vente est réputé négligent à l'égard des adjudicataires, et la vente
le dépouille de sa propriété, à moins qu'il ne prouve que l'adjudicataire savait

quela chose n'appartenait pas au saisi.
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Seulement, si le prix de mon meuble, indûment saisi sur Paul et vendu à
la suite de la saisie, n'a pas encore été distribué aux créanciers, je puis inter-
venir et m'opposer à cette distribution : j'aurai le droit, en prouvant que le
meuble m'appartenait, de m'en faire attribuer le prix intégral.

865. Allons plus loin : supposons une réclamation plus tardive encore. Mon
meuble a été saisi sur Paul, il a été vendu, et le prix en a été distribué entre
les créanciers. Nous avons dit que je ne pouvais le revendiquer contre l'adju-
dicataire. Mais contre qui puis-je recourir? J'ai d'abord une action contre le
saisi. Le prix de mon meuble a servi à payer ses dettes : il est incontestable-
ment tenu de m'indemniser. Je suppose, d'ailleurs, qu'il n'y a aucune faute
de sa part ; autrement, je pourrais, en outre, lui demander des dommages-
intérêts. Mais la plupart du temps, il faut l'avouer, je n'aurai qu'un recours
illusoire contre le saisi, soit en restitution de la valeur du meuble, soit en

dommages-intérêts. La qualité même de saisi est un indice à peu près certain
d'insolvabilité.

Si le saisi est insolvable, le propriétaire indûment dépouillé pourra-t-il exer-

cer un recours contre l'huissier, contre le saisissant et même contre les créan-

ciers qui ont partagé le prix des meubles, meubles qui n'étaient pas leur

gage, puisqu'ils n'appartenaient pas à leur débiteur? Et d'abord ni l'huissier

ni le saisissant, en cette qualité, n'encourent une responsabilité particulière, à

moins qu'il n'aient saisi ou fait saisir les meubles d'un tiers, sachant bien

qu'ils n'appartenaient pasau débiteur. Quant à tous les créanciers, saisissants ou

autres, qui ont pris part à la contribution, et qui, par conséquent, ont profité
du prix des meubles d'un tiers, la question présente plus de difficulté. D'une

part, pour refuser à l'ancien propriétaire un recours contre les créanciers,
on dit qu'après la clôture du procès-verbal de la contribution (art. 665-670),
les créanciers, qui ont reçu leur payement en vertu d'un ordre de la justice,
doivent être à l'abri de tout recours ; que la loi accorde des délais (art. 663)

pour élever des réclamations contre le règlement provisoire de la contribution
et qu'après l'expiration du délai, aucune réclamation ne saurait être admise;

qu'enfin les créanciers n'ont reçu que ce qui leur était dû, suum receperunt.
D'une autre part, on pourrait assimiler l'ancien propriétaire des meubles

dont le prix a servi à payer en partie les dettes du saisi à un tiers qui, par er-

reur, se croyant débiteur, a payé la dette d'autrui, et dans cette hypothèse,

appliquer l'article 1377 du Code civil : « Lorsqu'une personne qui, par erreur,
« se croyait débitrice, a acquitté une dette, elle a le droit de répétition contre le

« créancier. « Il est vrai que ce n'est pas l'ancien propriétaire lui-même qui a

payé la dette du saisi, mais le prix de son meuble a servi à la payer. N'y a-t-il

pas identité de position? ne peut-on pas même appliquer ici l'article 1377,

1er alinéa, par un argument à fortiori? Si, en effet, la loi donne la répétition
à celui qui a, de ses propres mains, mais par erreur, payé la dette d'autrui,

ne doit-on pas l'accorder à celui qui n'a pas participé à ce payement, à celui

dont on a saisi le meuble, sans qu'il s'en doutât, pour le vendre et employer
le prix à l'acquittement d'une dette, lorsque le propriétaire de ce meuble ne

s'est jamais cru débiteur lui-même ? Dans cette hypothèse, la répétition n'est-

elle pas plus favorable encore ?
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Pour moi, je crois que la première solution est la meilleure. Les créanciers

du saisi seront à l'abri de tout recours de la part de l'ancien propriétaire d'un

meuble indûment saisi et vendu, dont ils se sont partagé le prix. En effet, si la

répétition de l'indû ne peut être accordée qu'à celui qui a payé par erreur,
en son nom, c'est en partie parce que le créancier qui a reçu son payement
devait s'apercevoir qu'il recevait d'un autre que de son débiteur. Mais dans

notre espèce les créanciers ont reçu leur payement des mains de l'adjudica-
taire en l'acquit de leur débiteur. Il n'y a donc pas lieu d'appliquer l'arti-

cle 1377 du Code civil. Je suppose que le saisi ait vendu lui-même à un tiers,
à l'amiable, ce meuble qui ne lui appartenait pas, qu'il en ait reçu le

prix, et qu'il l'ait employé à désintéresser Paul, son créancier. Si l'ache-
teur de ce meuble en a reçu la possession de bonne foi, il en est devenu

propriétaire (art. 1241 C. C). Mais celui à qui ce meuble appartenait pourra-
t-il recourir contre Paul, créancier du vendeur, qui a reçu en payement le

prix de ce meuble ? Évidemment non. Paul a reçu ce qui lui était dû de la
main de son véritable débiteur : il n'avait pas à s'enquérir de l'origine des
deniers qui lui étaient remis. Il en est de même quand les créanciers ont reçu
des mains de l'adjudicataire le prix d'un meuble indûment saisi sur leur

débiteur.

866. D'autres tiers peuvent encore former des réclamations relative-
ment à la saisie : ce sont les cocréanciers du saisissant. Tous les créanciers

ont un égal intérêt à la saisie et à la vente des biens de leur débiteur commun ;
le plus diligent fait procéder à la saisie et. à la vente; mais la qualité de sai-

sissant ne donne aucune cause de préférence ; les autres créanciers conservent
leur droit tout entier. Seulement, comme le saisissant peut ignorer le nom-
bre ou l'existence de tous les créanciers du saisi, ils doivent se faire connaître
au saisissant, afin d'être appelés concurremment avec lui à la distribution
des deniers.

Lorsque tous ceux qui se prétendent créanciers se connaîtront les uns les

autres, que toutes les prétentions respectives seront en présence, il s'élèvera

peut-être entre eux de nombreuses contestations sur les causes de préfé-
rence, sur la sincérité et sur le chiffre de chacune ou de quelques-unes
des créances. Sous l'empire de l'ordonnance de 1667, lorsqu'une saisie-exé-
cution avait été pratiquée par un créancier, les autres, pour faire valoir
leurs droits, s'opposaient à la vente, qui était retardée jusqu'à ce que la

validité, le chiffre et le rang des créances respectives eussent été reconnus ou

réglés, soit à l'amiable par les créanciers entre eux, soit par des décisions

judiciaires en cas de contestation. Le retard considérable apporté à la vente

par le règlement de ces difficultés pouvait causer un grave préjudice à la
niasse des créanciers ; ainsi les frais de garde se trouvaient considérablement

augmentés, et les meubles pouvaient, pendant la durée de ces débats, subir
des détériorations, ou même éprouver une sensible diminution de valeur par
des changements de mode et mille autres circonstances. Aussi, pour remédier
à ces inconvénients, le Code de procédure, dans les art. 609 et 610, a
embrassé un système tout différent.

« Art. 609. Les créanciers du saisi, pour quelque cause que ce soit, même pour
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loyers, ne pourront former opposition que sur le prix de la vente : leurs oppositionsen
contiendront les causes; elles seront signifiées au saisissant et à l'huissier. ou autre
officier chargé de la vente, avec élection de domicile dans le lieu où la saisie est faite,
si l'opposant n'y est pas domicilié : le tout à peine de nullité des oppositions et des

dommages-intérêtscontre l'huissier, s'il y a lieu. »

" Art. 610.Le créancier opposantne pourra faire aucune poursuite, si ce n'est contre
la partie saisie, et pour obtenir condamnation; il n'en sera fait aucune contre lui, sauf
à discuter les causesde son opposition lors de la distribution des deniers. »

L'innovation du Code de procédure, consiste en ce que les créanciers du

saisi, autres que le saisissant, ne peuvent s'opposer qu'à la distribution du

prix, mais non à la vente. Il importe peu, en effet, que le créancier opposant,

qui prétend avoir droit de prendre part à la distribution des deniers, prouve
avant la vente l'existence et le chiffre de sa créance. Il y a toujours intérêt à

faire procéder à la vente, pour le saisissant aussi bien que pour les opposants,
s'ils sont réellement créanciers. Tout ce que les opposants peuvent exiger,
c'est qu'on ne procède pas à la distribution des deniers sans les appeler à

débattre leurs intérêts.
Partant de cette idée, les rédacteurs du Code de procédure ont refusé aux

cocréanciers du saisissant le droit de s'opposer à la vente elle-même et dela

retarder. Ils ont supprimé ainsi toutes les procédures qui avaient pour but

d'établir respectivement, avant la vente, le droit de chaque créancier ; ils ont

aboli la nécessité ruineuse d'appeler tous les opposants à la vente ; l'article

615 défend même de les y appeler.
On est ainsi arrivé à simplifier singulièrement, dans l'intérêt de tous, la

procédure faite pour parvenir à la vente, qui, aujourd'hui, ne sera jamais
retardée par la présence ou la survenance de nouveaux créanciers. Les créan-

ciers du saisi avertiront le saisissant, par des oppositions formées entre ses

mains ou entre celles de l'officier public chargé de vendre, qu'ils prétendent
participer avec le saisissant à la distribution des deniers que produira la

vente, qu'ils s'opposent à ce qu'il soit procédé sans eux à cette distribution.
Mais la vente n'en aura pas moins lieu provisoirement à la poursuite du saisis-

sant, et les questions de validité, de chiffre, de privilège des créances respecti-
ves ne seront débattues que plus tard, lorsqu'il s'agira de la distribution du prix.
Provisoirement, c'est-à-dire pendant la procédure de saisie-exécution, aucune
action relative à ces questions ne sera dirigée ni par les créanciers opposants
contre le saisissant, ni par le saisissant contre les opposants ; seulement,

quiconque se prétend créancier du saisi et a l'intention de se présenter un

jour en cette qualité à la distribution des deniers, peut toujours faire

provisoirement constater juridiquement son droit par une action dirigée
contre le saisi (art. 610) ; mais le jugement de cette action n'a pas d'influence
sur l'époque de la vente.

867. L'article 609 détermine les formes des oppositions d'une manière assez

précise pour n'exiger aucun commentaire. La nécessité d'une élection de do-

micile par l'opposant dans le lieu de la saisie attribue compétence au tribunal
de ce lieu pour statuer sur la validité ou la nullité des oppositions.. L'utilité de
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cetteattribution de compétence se comprend parfaitement ; on n'a pas voulu

obligerplus tard le saisissant ou le saisi à demander la mainlevée ou la nullité

dechaque opposition devant le tribunal du domicile de celui qui l'a formée,
c'est-à-dire à intenter simultanément vingt, trente procès et plus peut-être,
devantautant de tribunaux différents.

Lescréanciers qui forment une opposition sur le prix, conformément à l'ar-

ticle 609, n'ont à signifier que l'acte d'opposition. Ils ne doivent pas, comme
enmatière de saisie-arrêt, dénoncer leur opposition, ni la faire suivre d'une
demandeen validité. L'exploit d'opposition suffit pour remplir le but que se

proposele créancier opposant, c'est-à-dire pour forcer le saisissant à appeler
plustard l'opposant à la distribution des deniers : seulement, l'article 609
n'ordonnela signification de l'exploit d'opposition qu'au saisissant et à l'officier

chargéde la vente. Nous ajouterons qu'il doit être également signifié au saisi,
évidemment intéressé dans la question de savoir s'il est débiteur et pour
quellesomme.

Le propriétaire de la maison ou de l'appartement occupé par le saisi ne

jouitpas, quant à l'opposition, d'un droit plus étendu que les autres créan-
ciers.L'article 609 le place sur la même ligne que les autres créanciers :
tescréanciers du saisi... même pour loyers, etc. Il ne peut donc empêcher ni la
saisieni la vente ; seulement, quand viendra le moment de la distribution du

prix, il fera valoir, pour primer les autres créanciers, le privilège que lui
accordel'article 2102,1°, du Code civil, et dont nous parlerons sur les articles
661et 662.

868. Ici se présente une question fort délicate. Lorsque le saisi fait pronon-
cerla nullité de la saisie dans les cas que nous avons indiqués sur l'article 607,
quedeviennent les oppositions formées sur le prix entre les mains du saisis-
sant?Sont-elles annulées par voie de conséquence, ou, au contraire, survi-
vent-ellesà la saisie? Cette question était déjà controversée dans l'ancienne

jurisprudence. Suivant Pothier, la nullité de la saisie entraînait avec elle, sans

distinction, la nullité de toutes les oppositions. Il en donnait pour raison que
cesoppositions ne forment que des accessoires de la saisie, et, comme telles,
ne peuvent survivre au principal; mais Rodier et Jousse, dans leurs com-
mentaires sur l'ordonnance de 1667 (art. 12, tit. XXXIII), distinguaient si la
nullité de la saisie provenait d'un vice de forme, ou si on l'annulait comme
nonfondée, par exemple, parce que la dette était acquittée ou prescrite. Si la
saisieétait nulle en la forme, les oppositions tombaient, suivant ces auteurs,
comme n'étant pas appuyées sur une base régulière ; mais si la mise des
meublesdu débiteur sous la main de justice avait été opérée dans les formes

légales,cette base régulière suffisait pour soutenir les oppositions, quoique la
saisiefût annulée comme non fondée.

Sousl'empire du Code de procédure, la question s'est élevée de nouveau,
et,outre les deux opinions des anciens auteurs, on en a présenté une troi-
sième.Suivant un auteur (Pigeau), la nullité de la saisie, qu'elle soit pronon-
céepour vices de forme ou pour vices du fond, n'entraîne jamais la nullité
desoppositions. Cet auteur appuie sa décision sur un argument d'analogie
tiré de l'article 796 (C. pr.) qui porte que la nullité de l'emprisonnement n'en-
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traîne pas celle des recommandations : de même, dit-il, la nullité de la saisie
ne doit pas entraîner celle des oppositions. Mais il n'y a pas entre les opposi-
sitions et la saisie le même rapport qu'entre l'emprisonnement et les recom-

mandations . Les recommandations se font à peu près avec les mêmes forma-

lités et se proposent le même but que l'emprisonnement lui-même (art. 793),
tandis que l'opposition diffère essentiellement de la saisie et par le but etpar
les formalités.

Je crois que la rigueur des principes exigerait l'annulation de toutes les

oppositions formées sur une saisie nulle, quelle que fût la cause de nullité,
conformément à la décision de Pothier. Mais, par utilité, pour ne pas obliger
tous les créanciers à faire de nouvelles oppositions et multiplier ainsi les

frais, il vaut mieux admettre, avec la plupart des auteurs, la distinction de

Jousse et de Rodier, annuler les oppositions accessoires à une saisie nulle

pour vices de forme, mais maintenir celles qui sont survenues dans une saisie

régulière en la forme quoique non fondée en droit. On ne considère alors

cette dernière saisie comme annulée qu'à l'égard du saisissant ; elle conserve
ses effets, comme mise sous la main de justice. Un des opposants, porteur
d'un titre exécutoire, continue les poursuites, conformément à l'article 612,
et toutes les autres oppositions conservent leur effet entre les mains de ce

nouveau poursuivant.

869, Un autre incident peut se produire dans la procédure de saisie-

exécution ; je veux parler d'une seconde ou subséquente saisie que veut faire

pratiquer un nouveau créancier sur les meubles déjà saisis de son débiteur.

L'article 611 a réglé cette hypothèse.

« Art. 611. L'huissier qui, seprésentant pour saisir, trouverait une saisie déjà faiteet
un gardien établi, ne pourra pas saisir de nouveau, mais il pourra procéder au récole-
ment desmeubles et effets sur le procès-verbal, que le gardien sera tenu de lui repré-
senter : il saisira les effets omis, et fera sommation au premier saisissant de vendrele

tout dans la huitaine : le procès-verbal de récolement vaudra opposition sur les deniers
de la vente. »

On suppose qu'un huissier qui vient, au nom d'un créancier, pour saisir les

meubles du débiteur, trouve un gardien déjà établi par un premier saisissant.

Que doit-il faire? Il procédera au récolement des meubles et effets; c'est-à-

dire qu'ayant sous les yeux le procès-verbal de la première saisie, que le gar-
dien est tenu de lui représenter, il comparera les meubles mentionnés comme

saisis sur le procès-verbal avec les meubles eux-mêmes qui se trouvent chez

le débiteur. Si la première saisie comprend exactement tous les meubles et

effets du débiteur, l'huissier envoyé par le second créancier ne peut procéder
à une nouvelle saisie; on disait déjà autrefois : Saisie sur saisie ne vaut. Mais
il est possible que la première saisie n'ait pas compris tous les meubles et

effets du débiteur. Quand cette hypothèse se présentait dans l'ancienne

jurisprudence, c'est-à-dire quand la seconde saisie était plus ample quela
première, le second saisissant pouvait obtenir la poursuite et être substitué
au premier saisissant. Quant à la première saisie, elle était alors convertie
en opposition. Le débat entre les deux saisissants constituait un incident qui
occasionnait des frais assez considérables, et retardait la vente.
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Le Code de procédure a adopté un autre système. Dans le cas même où la

premièresaisie ne comprend pas tous les meubles du débiteur, l'huissier du
secondsaisissant, en procédant au récolement des meubles saisis, est bien
autoriséà saisir les effets omis ; mais la poursuite reste toujours au premier
saisissant; seulement la première saisie est étendue aux meubles compris
dansla seconde, qui est convertie en opposition. Il y a, comme on le voit, une
différence bien tranchée entre l'ancien et le nouveau système. Autrefois le
secondsaisissant obtenait la poursuite, et la première saisie était convertie
enopposition : aujourd'hui le premier saisissant reste poursuivant, et c'est la
secondesaisie qui ne vaut que comme opposition. Ajoutons qu'autrefois la

première saisie devenait opposition à la vente, tandis qu'aujourd'hui la
secondesaisie ne vaut une opposition que sur le prix, conformément aux
articles609 et 610 (V. n° 867).

S'il y a de nouveaux meubles saisis, on en confie la garde au gardien de
la première saisie, pour éviter les frais de salaire d'un second gardien.

Supposons maintenant que l'huissier qui se présente au nom du second
saisissantne trouve pas de gardien sur les lieux, et que rien ne l'avertisse de
l'existence d'une première saisie ; dans ce cas, on considérait autrefois la

première saisie comme suspecte de collusion, et la poursuite était accordée
ausecond saisissant qui enlevait les meubles ou établissait un gardien. Mais

aujourd'hui on ne tire pas les mêmes conséquences de l'absence de gardien
pourla première saisie.

L'huissier du second créancier, dans son ignorance de la première saisie,
ferasans doute un second procès-verbal de saisie et établira un gardien; tant
quecette ignorance durera, le second saisissant continuera ses poursuites ;
mais,dès que la première saisie se révèlera, le premier saisissant gardera
seulle rôle de poursuivant, et le second procès-verbal, considéré comme
procès-verbal de récolement, n'aura plus que la valeur d'une opposition.

Il faut appliquer tout ce qui précède au cas où la première et la seconde
saisiesont toutes deux des saisies d'exécution. Mais si l'huissier qui seprésente
pourfaire une saisie-exécution trouve, il est vrai, une saisie déjà faite et un

gardien établi, mais que cette première saisie ne soit qu'une saisie de précau-
tion (saisie-gagerie, saisie foraine, saisie conservatoire), l'huissier pourra
passeroutre à la saisie-exécution. L'article 611 est ici sans application : la
saisiede précaution, qui ne peut être immédiatement suivie de la vente, ne
metpoint obstacle à une saisie-exéxution qui mène directement à la vente.

870. « Art. 612.faute par le saisissant de faire vendre, dans le délai ci-après
fixé,tout opposantayant titre exécutoire pourra, sommation préalablement faite au sai-
sissant,et sansformer aucune demande en subrogation, faire procéder au récolement
deseffetssaisis, sur la copie du procès-verbal de saisie, que le gardien sera tenu de

représenter,et de suite à la vente. »

Il s'agit de la substitution d'un créancier à un autre dans la poursuite de
la saisie, ou, suivant le terme consacré, de la subrogation aux poursuites.
Dansl'ancienne jurisprudence, en cas de négligence du poursuivant, les au-
tres créanciers formaient une demande en subrogation ; cette demande
retardait la vente et entraînait beaucoup de frais. Le Code de procédure ici
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encore a heureusement innové : il a supprimé la nécessité d'une demande
en subrogation, d'un procès. Dès que le délai fixé pour la vente dans le procès-
verbal de saisie est expiré sans que cette vente ait lieu, la subrogation s'opère
sans demande, au profit de l'opposant le ,plus diligent. Il devra faire
sommation au saisissant de procéder à la vente, et, si cette sommation reste
inutile, il fera procéder au récolement, puis à la vente.

Mais la loi fait remarquer avec raison que ce droit de subrogation n'appar-
tient qu'aux opposants porteurs d'un titre exécutoire ; sans un pareil titre, un
créancier peut, en effet, former une opposition sur le prix des meubles deson
débiteur vendus à la requête d'un autre créancier, mais il n'a pas le droit de
les faire vendre.

Remarquons en terminant que toutes les contestations relatives aux incidents

que nous avons examinés dans ce paragraphe, réclamation du saisi (606),de-
mandes en distraction (607), oppositions (609 et 610), sont toujours portées à
un tribunal civil, quand même il s'agirait de l'exécution d'un jugement du
tribunal de commerce. Les tribunaux de commerce ne connaissent pas de
l'exécution de leurs jugements (V. l'art. 442 C. pr. et son explication).

871. § 5. Des formalités qui précèdent la vente, et de la vente (art. 613
à 625). Cette dernière partie du titre de la saisie-exécution présente peu de
difficultés. La loi a minutieusement détaillé les formes à suivre. Elles tendent
d'ailleurs presque toutes au même but, la publicité de la vente, afin d'attirer
le plus grand nombre possible d'enchérisseurs.

« Art. 613. Il y aura au moins huit jours entre la signification de la saisie au dé-
biteur et la vente. »

Huit jours. Ce sont huit jours francs. La loi ne veut pas que la vente sefasse

avec une précipitation qui ne permettrait pas de la faire connaître suffisam-

ment, et qui préjudicierait ainsi aux créanciers comme au débiteur. Cette

disposition a encore un autre but. Le débiteur ne doit pas être dépouillé trop
vite de sa propriété, il faut qu'il ait le temps de revenir, en cas d'absence, et

de se procurer des fonds, afin d'empêcher la vente, s'il le peut.
Ce délai de huit jours n'est pas un délai invariable, mais seulement un mi-

nimum fixé par la loi. Des incidents prolongent quelquefois ce délai ; ainsi
les demandes en nullité formées par le saisi ou les demandes en distraction
formées par des tiers suspendent les poursuites. Quelquefois même la loi a

fixé un délai plus long, par exemple dans les cas prévus par les art. 620 et 623.

En outre, le saisissant est libre d'indiquer un jour plus éloigné pour la vente.

Seulement, dans ce dernier cas, le saisi pourrait réclamer et faire fixer en

référé un délai plus court ; il a intérêt, en effet, à ne pas multiplier les frais

de garde, ou à ne pas laisser les choses dans un statu quo qui peut amener

des diminutions de valeur.
Le jour de la vente doit être indiqué dans le procès-verbal de saisie (art. 595).

« Art. 614. Si la vente se fait à un jour autre que celui indiqué par la signification,
la partie saisie sera appelée, avec un jour d'intervalle, outre un jour pour trois myna-
mètres (V. l'art. 1033),en raison de la distance du domicile du saisi, et du lieu où les

effets seront vendus. »
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« Art. 623, Le procès-verbal constatera la présence ou le défaut de comparution de
la partie saisie. »

Le saisi sera appelé; mais son absence n'arrêtera pas la vente.

«Art. 615. Les opposants no seront point appelés. »

Cet article a été suffisamment expliqué avec les articles 609 et 610. Les op-

posants connaîtront le jour de la vente par les affiches ; ce n'est pas, d'ailleurs,
à la vente qu'il leur importe d'assister, mais à la distribution du prix, et, en

leur qualité d'opposants, ils y seront nécessairement appelés, comme nous

l'avons vu plus haut.

« Art. 616. Le procès-verbal de récolement qui précédera la vente ne contiendra au-
cuneénonciation des effets saisis, mais seulement de ceux en déficit, s'il y en a »

Dans l'ancienne jurisprudence, le procès-verbal de récolement contenait

unenouvelle énumération des objets déjà mentionnés sur le procès-verbal de
la saisie ; le procès-verbal de récolement pouvait prendre ainsi une grande
extension et les frais s'augmentaient en proportion. L'article 616 supprime

cette énumération et ces frais inutiles. Le but du récolement prescrit par
l'article 616 est de vérifier si tous les meubles saisis sont représentés; il

suffit donc qu'il constate le déficit, s'il y en a. Ce procès-verbal engage la

responsabilité du gardien, s'il se trouve un déficit, et le libère complètement
dans le cas contraire.

Lerécolement peut se faire un dimanche, sans permission du juge, malgré
les termes de l'article 1037, puisque ce récolement précède immédiatement
lavente à laquelle l'article 617 ordonne de procéder le dimanche ou un jour
demarché.

872. « Art. 617. La vente sera faite au plus prochain marché public, aux

jouret heure ordinaires des marchés, ou un jour de dimanche; pourra néanmoins le
tribunalpermettre de vendre les effets en un autre lieu plus avantageux. Dans tous les

M, elle sera annoncée un jour auparavant par quatre placards au moins, affichés, l'un
aulieu où sont les effets, l'autre à la porte de la maison commune, le troisième au mar-
chédu lieu, et, s'il n'y en a pas, au marché voisin, le quatrième à la porte de l'audi-
toirede la justice de paix ; et, si la vente se fait dans un lieu autre que le marché ou le
lieuoù sont les effets, un cinquième placard sera apposé au lieu où se fera la vente.
Laventesera en outre annoncée par la voie des journaux, dans les villes où il y en a. »

«Art. 618. Les placards indiqueront les lieu, jour et heure de la vente et la nature
desobjets Sans détails particuliers. »

«Art. 619. L'opposition sera constatée par exploit, auquel sera annexé un exemplaire
duplacard. »

La lecture de ces articles suffit pour les faire comprendre. Les deux premiers
contiennent le détail des formalités ordinaires que la loi croit nécessaires pour
donner à la vente la plus grande publicité possible. L'article 619 indique le

moyen de prouver que toutes ces formalités ont été accomplies.
Si elles ne l'avaient pas été, la vente ne serait pas moins valable (1). Autre-

(1) C. de Riom, 24 juin 1846 (Dall., 1847, 4,433, n° 1).
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ment, si l'on attachait la peine de nullité de la vente à l'inobservation des
formalités qui doivent la précéder, cette peine retomberait sur l'acheteur à

qui aucune faute n'est imputable. Mais le saisissant et l'huissier pourraient
être passibles de dommages-intérêts au profit du saisi ou de la masse des

créanciers, si, par suite du défaut de publicité, les meubles avaient été vendus

au-dessous de leur valeur.

« Art. 620. S'il s'agit de barques, chaloupes et autres bâtiments de mer du port de dix

tonneaux, et au-dessous, bacs, galiotes, bateaux et autres bâtiments de rivière, moulins
et autres édifices mobiles, assis sur bateaux ou autrement, il sera procédé à leur adju-
dication sur les ports, gares ou quais où ils se trouvent : il sera affiché quatre placards
au moins, conformément à l'article précédent ; et il en sera fait, à trois divers jours con-

sécutifs, trois publications au lieu où sont lesdits objets : la première publication ne
sera faite que huit jours au moins après la signification de la saisie. Dans les villes où il

s'imprime des journaux, il sera suppléé à ces trois publications par l'insertion qui sera
faits au journal de l'annonce de ladite vente, laquelle annonce sera répétée trois fois
dans le cours du mois précédant la vente. »

La loi prescrit ici les formalités extraordinaires de publicité en raison de

l'importance des objets saisis.

Pour les navires ou bâtiments de mer, il a été dérogé à notre article par les

dispositions du Code de commerce (V. art. 197 à 215 C. com.).

a Art. 621. La vaisselle d'argent, les bagues et joyaux, de la valeur de trois cents francs
au moins, ne pourront être vendus qu'après placards apposés en la forme ci-dessus, et

trois expositions, soit au marché, soit dans l'endroit où sont lesdits effets ; sans que néan-

moins, dans aucun cas, lesdits objets puissent être vendus au-dessous de leur valeur

réelle, s'il s'agit de vaisselle d'argent, ni au-dessous de l'estimation qui en aura été

faite par des gens de l'art, s'il s'agit de bagues et joyaux.
« Dans les villes où il s'imprime des journaux, les trois publications seront suppléées

comme il est dit en l'article précédent.

Cet article contient des formalités spéciales à la vente de certains objets. Le

sens et la portée des formalités sont assez apparents pour n'exiger aucune

explication.

823. « Art. 622. Lorsque la valeur des effets saisis excédera le montant des causes

de la saisie et des oppositions, il ne sera procédé qu'à la vente des objets suffisant
à fournir à la somme nécessaire pour le payement des créances et frais. »

Cette disposition offre au débiteur une garantie contre les vexations des

créanciers. Il ne leur est pas permis de vendre un meuble du débiteur pour
lui en remettre le prix, qui ne lui représentera jamais l'équivalent; car il

pourra bien rarement remplacer pour le même prix le meuble vendu. Aussi,

l'officier public chargé de la vente doit-il la discontinuer dès que le produit
suffit pour payer le montant des causes de la saisie et des oppositions, ainsi

que les frais de la saisie et de la vente.
Cette obligation imposée à l'officier public sous sa responsabilité, est un des

motifs de la disposition de l'art. 551 (C. pr.) qui défend de procéder à la vente

tant que la dette n'est pas liquide, c'est-à-dire tant que le chiffre n'en est pas
déterminé en argent.
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874. « Art. 624.L'adjudication serafaite au plus offrant, en payant comptant : faute
depayement,l'effet sera vendu sur-le-champ à la folle enchère de l'adjudicataire. »

Auplus offrant. Le commissaire-priseur, le notaire, l'huissier, en un mot
l'officierpublic qui procède à la vente ne peut se rendre adjudicataire.

Sil'adjudicataire ne peut payer, il a fait une enchère folle ; et on remet im-
médiatementla chose en vente sur sa folle enchère. Si le prix de cette revente
estsupérieur à celui de la première, cette augmentation profite aux créanciers
etau saisi ; mais si le prix de la revente est inférieur au prix offert par le fol
enchérisseur(ce qui arrive le plus souvent) ce dernier est tenu de la diffé-
rence.La loi n'a pas ici prononcé contre lui la contrainte par corps pour le

payementde cette différence, comme elle l'a fait à l'égard du fol enchéris-
seursur saisie immobilière (art. 740 C. pr.) ; la contrainte par corps ne pouvait
doncêtre prononée contre le fol enchérisseur en matière de saisie-exécution.

875. « Art. 625.Lescommissaires-priseurs et huissiers seront personnellementres-
ponsablesdu prix des adjudications, et feront mention, dans leurs procès-verbaux,des
nomset domiciles des adjudicataires : ils ne pourront recevoir d'eux aucune somme

au-dessusde l'enchère, à peine de concussion. »

Ledroit de vendre des meubles corporels aux enchères et au comptant, par
suitedesaisie-exécution, appartient exclusivement aux commissaires-priseurs,
auchef-lieu de leur établissement ; dans les autres lieux de leur ressort, ils

partagentce droit avec les notaires, les greffiers et les huissiers. La ligne de
démarcationentre les attributions réciproques de ces différents officiers mi-

nistériels,suivant la nature des meubles vendus, soulève des questions déli-
catesqui sont du dehors de notre sujet.
Personnellementresponsables. Sont-ils contraignables par corps pour le paye-

mentde ce prix? L'article 2060, 7°, a toujours permis d'appliquer cette con-
trainteaux notaires et aux huissiers ; mais, en l'absence d'un texte formel, on
le devaitpas la prononcer contre les commissaires-priseurs, sauf pour les

dommages-intérêtsau-dessus de trois cents francs, conformément à l'article'
126du Code de procédure. Mais l'article 3 de la loi du 13 décembre 1848 avait
comblé,cette lacune; elle avait étendu aux greffiers, aux commissaires-pri-
seurset aux gardes du commerce la contrainte par corps prononcée par le
n°7del'article 2060 du Code civil (V. l'art. 780).
L'officier public doit mentionner le nom des adjudicataires sur son procès-

verbal,pour prouver qu'il n'a pas acheté pour lui-même ; mais il élude quel-
quefoisla défense de se rendre adjudicataire, en faisant acheter pour son

comptepar des prêtes-noms.
L'officier public ne peut exiger aucune somme au-dessus de l'enchère, sauf le

salaireque la loi lui accorde. Le droit de vente est fixé par la loi du 8 juin 1843

à6p.100sur le produit des ventes. Ils ne doivent jamais recevoir plus, et, en

fait,ils reçoivent quelquefois moins ; ainsi, ils font souvent des remises aux
Partiessur le salaire auquel ils ont droit, afin d'obtenir la préférence sur un
confrère. Cependant la loi leur défend positivement de faire des abonne-

ments,si ce n'est avec l'État et certains établissements publics*.
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QUARANTIÈME LEÇON

TITRE IX

DE LA SAISIE DES FRUITS PENDANTS PAR RACINES, OU DE LA SAISIE-RRANDON.

(C. D.).

876. * Le mot brandon vient de certains signes, de faisceaux de

paille, qui servaient, dans certaines localités, à indiquer la place des fruits

saisis; ces signes s'appelaient brandons.
La loi a donné le nom de saisie-brandon, comme le montre l'intitulé de ce

titre, à la saisie des fruits pendants par racines ; mais ces mots fruits pendants
par racines n'expliquent pas d'une manière rigoureusement exacte la pensée
du législateur. La saisie-brandon, en effet, ne s'applique pas seulement aux
fruits qui pendent, mais à tous les fruits qui tiennent encore à la terre ; non
seulement aux pommes, poires, etc., mais aussi aux céréales, comme blés,
foins et autres fruits du même genre. Les termes des art. 626 et suivants ne

paraissent pas comprendre les bois ; cependant les auteurs sont d'accord pour
permettre de saisir-brandonner les bois qui sont en coupe réglée, les seuls qui
produisent des fruits (art. 591,. 592 C. civ.). Dans les futaies non mises en

coupe réglée, le créancier peut atteindre les arbres abattus par la voie de la

saisie-exécution ou les arbres sur pied, comme accessoires du fonds, par la

saisie mobilière.
Les fruits qui tiennent encore à la terre sont immeubles par nature (art. 520

C. civ.), mais, une fois détachés du sol, ils deviennent meubles ; l'adjudica-
taire les achète pour les enlever ; c'est une chose mobilière qu'il veut se pro-
curer. Aussi la saisie-brandon est-elle mobilière et le prix qui en provient se

distribue par contribution comme prix de meubles.
La saisie-brandon ne peut pas toujours atteindre les fruits. D'abord, tant

que les fruits ne sont pas nés, il n'y a pas de saisie possible ; car elle n'aurait

pas encore d'objet. Quand ils sont coupés, ils sont devenus meubles : c'est
alors par la voie de la saisie-exécution et non par la saisie-brandon qu'ils
peuvent être mis sous la main de justice. Dans l'intervalle même de la nais-
sance des fruits à la récolte, diverses circonstances mettent quelquefois
obstacle à l'exercice de la saisie brandon; ainsi les fruits ont été vendus de

bonne foi, ou le fonds même a été saisi immobilièrement et la saisie immo-
bilière a été transcrite ; dans ce cas, les créanciers hypothécaires acquièrent
sur les fruits un droit qui exclut les saisies mobilières postérieures (art. 631,
682 C. pr.). En admettant qu'il n'y ait ni vente des fruits ni saisie immobi-
lière du fonds, le législateur a encore resserré le droit de faire procéder àla

saisie-brandon dans un intervalle de temps fort court fixé par l'art. 626.

« Art. 626. La saisie-brandon ne pourra être faite que dans les six semainesqui
précéderont l'époque ordinaire de la maturité des fruits : elle sera précédéed'un com-
mandement,avec un jour d'intervalle. »
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Donslessix semaines qui précéderont, etc. C'est dans cet espace de temps que
lecréancier peut pratiquer la saisie-brandon. En cas de contestation sur l'é-

poqueordinaire de la maturité des fruits, les tribunaux la fixeront suivant
lescirconstances. Dans l'exposé des motifs du projet du Code de procédure au

Corpslégislatif, deux raisons ont été données à l'appui de cette fixation du
délaide six semaines; l'une, qui est la principale, consiste dans l'impossibi-
lité d'apprécier plus tôt la valeur des objets saisis, c'est-à-dire des fruits. La
secondeest une considération d'économie ; on ne voulait pas imposer aux

partiesles frais d'une garde indéfiniment prolongée.
La plupart des auteurs et la jurisprudence, se fondant sur ces deux motifs,

permettent au créancier de saisir, même avant les six semaines, les récoltes
dontla valeur peut être facilement appréciée plus tôt, mais à la condition que
lecréancier supportera seul les frais de garde qui précéderont les six semaines

indiquéespar l'article 626. Ils font remarquer l'utilité de cette décision qui ôte
audébiteur le moyen de vendre les fruits avant ces six semaines, et de rendre
ainsid'avance impossibles ou inutiles les futures saisies-brandon. Malgré ces
raisonsd'utilité, je n'admets pas cette opinion. Sans doute il y a à craindre que
ledébiteur ne vende la récolte avant que le créancier ait pu excercer la saisie-
brandon; mais on remédie à cet inconvénient en annulant la vente, si elle est
entachéede fraude. Cet inconvénient, que le législateur a bien connu et qui
s'applique à la vente de toute espèce de fruits, ne l'a pas empêché d'établir
sansdistinction un délai uniforme de six semaines pour toutes les saisies-
brandon. Le texte de l'art. 626 contient des expressions restrictives fort pré-
cises: la saisie-brandon nepourra être faite que dans les six semaines... etc. ; il
mesemble bien difficile d'autoriser les juges à violer un texte formel, en

s'appuyant sur un argument tiré d'un rapport fait au Corps législatif. La
saisieest une mesure de rigueur, dont les dispositions ne doivent être appli-
quéesque dans les limites fixées par la loi (1).

877.. Nous connaissons maintenant le caractère de la saisie-brandon.
Elle met sous la main de justice des choses immobilières, pour les faire

vendrecomme meubles ; le prix qui proviendra de la vente sera distribué
commeprix de meubles. Elle a donc principalement le caractère d'une saisie

mobilière ; on peut la considérer comme une saisie-exécution modifiée. Aussi
laplupart des règles sur la saisie-exécution recevront-elles ici leur applica-
tion, comme le prouve d'ailleurs l'article 634. Nous devons, en conséquence,
nousborner dans ce titre, comme le législateur l'a fait, à indiquer les règles
spécialesà la saisie-brandon. Rappelons-nous donc notre division du titre de
lasaisie-exécution. Nous avons examiné successivement les dispositions rela-
tives: 1° aux formalités qui précèdent ou accompagnent la saisie; 2° aux
chosesinsaisissables; 3° aux gardiens ; 4° aux incidents de la saisie; 5° enfin
auxformantes qui précèdent ou accompagnent la vente.

Nousreprendrons ici les diverses branches de cette division, pour recher-
cherquelles modifications comporte la saisie-brandon.

1°Formalités qui précèdent et accompagnent la saisie. Ces formalités, vous vous
le rappelez, sont au nombre de deux, le commandement et le procès-verbal

(1)C; de Bourges,24 janvier 1863 (Dall., 1863,2,155).
II. 18
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de saisie. Quant au commandement, l'article 626 in fine en rappelle la néces-

sité. La saisie-brandon suppose, en effet, un titre exécutoire, puisqu'elle est
une saisie d'exécution. On peut appliquer ici tout ce que nous avons dit sur
les articles 583 et 584. Le propriétaire non muni d'un titre exécutoire peut

aussi, aux termes de l'article 819, faire placer sous la main de justice les fruits

de son locataire ou de son fermier. Mais ce n'est là qu'une saisie-gagerie des

fruits, qui diffère de la saisie-brandon autant qu'une saisie de précaution
d'une saisie-exécution (V. n° 813).

La seconde formalité de la mise sous la main de justice est le procès-verbal
de saisie. L'huissier ne sera pas accompagné de témoins comme dans la saisie-

exécution (art. 43 du Tarif). Du reste, je vous renvoie aux articles 586 (pre-
mière phrase), 595, 599, 602 et 601, qui sont encore ici entièrement applica-
bles. Au contraire, la fin de l'article 586, les articles 587, 588, 589, 590 doivent

rester étrangers à la matière de la saisie-brandon.

« Art. 627. Le procès-verbal de saisie contiendra l'indication de chaque pièce, sacon-
tenance et sa situation, et deux au moins de ses tenants et aboutissants, et la nature
des fruits. »

Cet article ne présente aucune difficulté. Remarquons seulement, quant à
la mention de la contenance de la pièce de terre qui porte les fruits, que,
pour la saisie même du fonds, l'article 675 n'exige que la contenance ap-
proximative ; on ne saurait en exiger ici davantage.

828. 2° Des choses insaisissables. Parmi les objets susceptibles de saisie-

brandon, il n'y en a point d'insaisissables. L'article 592 demeure donc étran-

ger à cette matière, sauf l'application des n°s 7 et 8 de cet article, qui per-
mettra quelquefois de laisser quelques fruits au saisi.

879. 3° Du gardien. Les droits et obligations du gardien suivent ici les
mêmes règles que dans la saisie-exécution. La loi n'a introduit de modifica-
tion que sur la question de savoir qui sera gardien.

« Art. 628. Le garde champêtre sera établi gardien, à moins qu'il ne soit compris
dans l'exclusion portée par l'article 598; s'il n'est présent, la saisie lui sera signifiée;
il sera aussi laissé copie au maire de la commune de la situation, et l'original sera visé
par lui.

« Si les communes sur lesquelles les biens sont situés sont' contiguës ou voisines,
il sera établi un seul gardien, autre néanmoins qu'un garde champêtre ; le visa sera
donné par le maire de la commune du chef-lieu de l'exploitation,et, s'il n'y en a pas,
par le maire de la commune où est située la majeure partie des. biens. »

Ainsi, en règle générale, si les pièces de terre qui portent les fruits saisis
sont toutes situées dans la même commune, la loi désigne comme gardien le

garde champêtre de la commune. C'est une désignation obligatoire ; ni le saisi
ni l'huissier ne peuvent présenter ou choisir un autre gardien, sauf dans le
cas prévu par l'article 598.

Le deuxième alinéa suppose que les terres qui portent les fruits saisis sont
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situéessur différentes communes : dans ce cas, comme un garde champêtr
n'a qualité pour excercer ses fonctions que sur le territoire de sa commune, il

faudrait, pour appliquer la règle générale, établir chaque garde champêtre
gardien des fruits tenant au sol de sa commune. Mais le législateur a compris
quecette multiplicité des gardiens augmenterait inutilement les frais. Dans
cette hypothèse, il abandonne sa règle : la garde des fruits n'est confiée à
aucundes gardiens champêtres, et il n'y aura qu'un seul gardien.

880. 4° Des incidents de la saisie. Il suffit, pour cette partie, de renvoyer à

l'explication des articles 607 à 612, en ajoutant toutefois que le fermier peut
s'opposerà la saisie que ferait pratiquer un créancier du propriétaire. Les
fruits non détachés du sol appartiennent encore, il est vrai, au propriétaire du

fonds-;mais le fermier, par son bail, a sur ces fruits un droit acquis, auquel
lesaisissant ne saurait porter préjudice. D'un autre côté, ce motif autorise la
saisie-brandon du chef du fermier, quoique ces fruits ne lui appartiennent
pasencore au moment de la saisie.

Il en sera de même à l'égard des fruits d'un fonds sur lequel il existe un
usufruit. L'usufruitier a le droit de s'opposer à une saisie-brandon faite du
chefdu nu propriétaire ; mais les créanciers de l'usufruitier en font valable-
ment pratiquer une, quoique les fruits ne doivent appartenir à l'usufruitier

quelorsqu'ils seront détachés du sol. Aussi, dans ce dernier cas, c'est-à-dire

lorsqu'une saisie-brandon est exercée du chef d'un usufruitier, sa mort sur-
venueavant la récolte annulerait-elle la saisie, par application de l'art. 585
duCode civil.

Le saisissant, qui voit ses poursuites entravées par l'opposition d'un pré-
tendufermier ou d'un prétendu usufruitier, peut contester le droit de bail ou

d'usufruit; mais pendant cette contestation, comme pendant celle que soulè-
veraittout autre incident, il est possible que les fruits parviennent à leur ma-
turité. Alors le saisissant, ou la partie la plus diligente, assignera en référé tous
lesintéressés, pour faire ordonner que les fruits seront coupés et engrangés
dansun heu désigné par le juge, sous la surveillance d'un gardien ; qu'ils
seront coupés et vendus au profit de qui de droit, s'ils ne peuvent être con-
servéssans détérioration.

881. 5° Formalités qui précèdent ou accompagnent la vente. Les articles 629
à633relatifs à ces formalités ne présentent aucune difficulté, et je me borne
àrenvoyer à la lecture de leur texte.

Lavente se fait sur les lieux mêmes, si les fruits sont encore sur pied. Qui
doitprocéder à cette vente? Les uns attribuent à cet égard un droit exclusif
auxhuissiers, mais il vaut mieux, suivant l'opinion généralement admise,
rester ici dans la règle ordinaire en matière de ventes de meubles, et déci-
derqu'ils seront vendus par les commissaires-priseurs exclusivement dans le
chef-lieu de leur établissement, et partout ailleurs par les commissaires-
priseurs en concurrence avec les notaires, les huissiers et les greffiers (1).

(1)Il peut y avoir desventesaux enchèresde récoltes sur pied, hors du casde saisie-
brandon.Les notaires ont soutenu que ces ventes avaient alors le caractère de ventes
d'immeubleset que le droit d'y procéder devait leur appartenir exclusivement. Cette
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« Art. 634. Seront, au surplus, observées les formalités prescrites au titre des Saisies-

exécutions. »

Cet article s'applique non seulement au n° 5 de notre division, mais à tous

les numéros précédents, quoique l'article 634 ne semble renvoyer au titre de

la saisie-exécution que pour les formalités de la vente. On appliquera géné-
ralement à la saisie-brandon les règles de' la saisie-exécution.

« Art. 635. Il sera procédé à la distribution du prix de la vente ainsi qu'il sera dit

au titre de la Distribution par contribution. »

La distribution par contribution s'applique précisément au produit des ven-

tes mobilières, et il s'agit ici d'une vente de cette nature (V. n° 877) *.

TITRE X

DE LA SAISIE DES RENTES CONSTITUÉES SUR PARTICULIERS (C. D.).

883.* Une rente est le droit de demander à des époques périodiques
une certaine redevance, nommée arrérages, et qui consiste soit en argent,
soit en denrées.

Les rentes se divisent de plusieurs manières. Elles sont établies à titre gra-
tuit ou à titre onéreux. Parmi ces dernières, et sous le rapport du prix que
le créancier donne pour les acquérir, les unes sont établies pour une somme

d'argent ou pour des effets mobiliers, et les autres pour la cession d'un immeu-

ble. Sous le rapport de la durée, elles sont perpétuelles ou viagères : perpé-

tuelles, si elles sont dues à perpétuité au créancier et à ses héritiers; viagéres,
si elles sont dues pendant la vie d'une personnelle plus ordinairement pen-
dant la vie du créancier. Sous le rapport de la personne du débiteur, elles

peuvent être dues ou par l'État ou par des particuliers.
Le titre qui nous occupe ne traite que de la saisie des rentes constituées sur

particuliers. Nous devons laisser de côté les rentes sur l'État. Ces rentes ont

été, en effet, déclarées insaisissables par les lois; c'est un privilège qui leur

est accordée pour attirer vers elles les capitaux, et augmenter le crédit pu-
blic qui s'estime habituellement d'après le prix de ces rentes.

La saisie dont nous allons examiner les formalités ne s'applique donc qu'aux
rentes dues par des particuliers, perpétuelles ou viagères, établies soit pour
une somme d'argent, soit pour la cession d'un immeuble, soit même gratui-
tement.

prétention rejetée d'abord par la jurisprudence, avait été enfin admise depuis l'arrêt de

la Cour de cassation du 1erjuin 1822. La concurrence' des commissaires-priseurs, des

huissiers et des greffiers avec les notaires a cependant paru utile. Des projets de loi ont

été présentés successivement dans ce sens en 1833, en 1840, en janvier 1848, mais ils

n'ont pu, par diverses causes, aboutir à un résultat définitif. Enfin, une loi du 5 juin 1851
admet la concurrence des officiers ministériels, au choix des parties, pour les ventes

publiques, volontaires, de fruits et de récoltes pendants par racines et de coupes de

bois taillis.
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Toutes les rentes perpétuelles sont rachetables, c'est-à-dire que le débiteur

peut toujours se libérer du service des arrérages en remboursant le capital de
la rente, ou en exécutant les clauses et conditions qui peuvent avoir été fixées

pour le rachat de la rente dans le cas de l'article 530 (C. civ.). Mais le créan-
ciern'a jamais le droit d'exiger ce rachat, et les parties peuvent convenir que
ce rachat n'aura pas lieu avant une époque déterminée, qui ne saurait dépas-
serdix ans ou trente ans suivant les pas (art. 530 et 1911 C. civ.). Les rentes

viagères ne sont jamais rachetables.
Il est un autre caractère commun à toutes les rentes perpétuelles ou via-

gèreset plus important que le précédent au point de vue delà saisie, je veux

parler de la nature mobilière des renies. On reconnaissait autrefois des ren-
tesfoncières et des rentes constituées à prix d'argent. Les premières étaient
considéréescomme immeubles, tandis que les rentes constituées étaient quel-
quefois considérées comme mobilières. Cette distinction entraînait comme

conséquence des différences dans la saisie des rentes. Ainsi, les rentes qui
étaientregardées comme immeubles étaient soumises aux formalités ruineu-
sesde la saisie des immeubles, tandis que la saisie des rentes mobilières, plus
simple dans l'exécution, n'avait pas de règles fixes et variait arbitrairement
dansles différentes juridictions.

Aujourd'hui les rentes sont toutes meubles (art. 529 C. civ.). Les rédacteurs
duCode de procédure ont donc dû les soumettre à une procédure uniforme.
Fallait-il leur appliquer purement et simplement la procédure de saisie-exé-
cution? Leur caractère de droits, c'est-à-dire de choses incorporelles, s'y op-
posaitpar deux motifs : d'une part, il n'était pas possible de faire pour la sai-
siedes rentes un procès-verbal semblable à celui de la saisie-exécution. Dans
cettedernière saisie, l'huissier, à la vue du meuble corporel, en fait sur son

procès-verbal la description matérielle et déclare qu'ill le met sous la main de
justice. Mais comment ferait-il la description matérielle d'une rente, c'est-à-
dired'une chose incorporelle, qui ne tombe pas sous les sens? Souvent même,
comment en soupçonnerait-il l'existence?

D'autre part, au moment de la vente, dans le lieu où se font les enchères,
l'officier public fait montrer la chose à ceux qui veulent se rendre adjudica-
taires ; ceux-ci l'examinent, la touchent, peuvent, sur l'apparence, juger de
sonétat, de sa qualité, de sa valeur. Mais la rente, chose incorporelle, ne peut
êtremontrée aux acheteurs. Présentera-t-on l'écrit qui constate l'obligation
du débiteur de la rente ? La vue d'un pareil écrit n'édifiera ceux qui vou-
draient enchérir ni sur la solvabilité du débiteur, ni, sur la solidité des garan-
ties,,cautions, hypothèques, etc., qui assurent le service de la rente. On ne
pouvait donc employer la procédure de la saisie-exécution ni pour mettre les
rentessous la main de justice ni pour les faire vendre.

Aussi, notre titre consacre une procédure particulière à la saisie des rentes.
Lesformalités en sont empruntées à deux,autres procédures, à la saisie-arrêt et
àla saisie immobilière. La saisie-arrêt, comme nous l'avons vu, s'applique aux

créances, c'est-à-dire à des droits, à des choses' de même nature que les rentes ;
il semblait donc naturel de soumettre la saisie des rentes aux formalités de la
saisie-arrêt. Mais la saisie-arrêt, même quand elle est faite en vertu d'un titre

exécutoire, a pour but de forcer le débiteur du saisi à payer ce qu'il doit entre
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les mains du saisissant au lieu de se libérer entre celles du saisi, son créancier

primitif ; la saisie-arrêt aboutit donc, non pas à une vente de chose saisie, mais à
un payement. Ce but de la saisie-arrêt empêchait d'en appliquer complètement
les règles à la saisie des rentes, puisque le débiteur d'une rente ne peut jamais
être contraint au payement du capital de la rente. Mais cette rente, ce droit de
demander les arrérages constitue un bien qui a une valeur vénale, et peut être

l'objet d'une vente. Les créanciers du rentier, c'est-à-dire du créancier de la

rente, la feront saisir et vendre pour s'en partager le prix ; la vente conférera à
l'acheteur la rente elle-même, c'est-à-dire le droit de demander les arrérages.

Ainsi, la saisie-arrêt mène à un payement, et la saisie des rentes doit mener
à une vente. Les formalités de la saisie-arrêt étaient donc insuffisantes; il en
fallait d'autres pour la vente. Il fallait donner à ceux qui voulaient se rendre

adjudicataires les moyens d'obtenir des renseignements exacts sur l'existence
de la rente, le droit du saisi, l'époque du rachat, la solvabilité du débiteur,
les garanties accessoires qui en assurent le payement, etc. En un mot, les

personnes qui désirent acheter une rente ont besoin de prendre des rensei-

gnements analogues à ceux que prennent les personnes qui veulent se ren-
dre adjudicataires sur saisie immobilière.

Aussi a-t-on, pour la saisie des rentes, emprunté à la saisie-arrêt les forma-
lités de la mise sous la main de justice, et à la saisie immobilière celles qui

précèdent et accompagnent la vente. Telle fut l'idée qui présida, en 1807,à
la rédaction et à l'adoption du titre qui nous occupe.

Dans les années qui suivirent la rédaction du Code de procédure, de nom-
breuses réclamations s'élevèrent sur la lenteur et les frais de la procédure re-

lative aux ventes judiciaires d'immeubles, notamment à la saisie immobilière;
et la loi du 2 juin 1841, faisant droit à ces réclamations, apporta d'importantes
modifications à la procédure de saisie immobilière. Nous verrons plus tard

comment le législateur de 1841 rendit cette procédure moins longue et moins

dispendieuse, sans sacrifier les garanties protectrices de la propriété.
La loi du 2 juin 1841, faite pour les ventes judiciaires d'immeubles, restait

complètement étrangère à la vente des rentes, qui sont meubles. Il résultait de

là une singulière anomalie, puisque la saisie des rentes comportait encore tou-

tes les formalités, reconnues mauvaises ou inutiles, de l'ancienne procédure de

saisie immobilière. La loi du 24 mai 1842 remédia à cet inconvénient. Cetteloi

modifia tout le titre de la saisie des rentes ; mais, comme elle se proposait,
conformément à l'idée primitive des rédacteurs du Code de procédure, de met-

tre en harmonie les dispositions du titre de la saisie des rentes avec celles de

la saisie immobilière, on pressent facilement que les modifications ont porte

plutôt sur les dispositions relatives à la vente que sur celles de la mise sous la

main de justice empruntées à la saisie-arrêt. Poursuivant le même but que
la loi du 2 juin 1841 sur la saisie immobilière, la loi du 24 mai 1842 diminua
les formes, les délais et les frais de la procédure de saisie des rentes.

883. Entrons maintenant dans les détails des articles.

« Art. 636.La saisie d'une rente constituée en perpétuel ou en viager, moyennantun

capital déterminé, ou pour prix de la vente d'un immeuble, ou de la cession de fonds

immobiliers, ou à tout autre titre onéreux ou gratuit, ne peut avoir lieu qu'en vertu
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d'untitre exécutoire. Elle sera précédée d'un commandement fait à la personne ou au
domicile de la partie obligée ou condamnée, au moins un jour avant la saisie, et con-
tenantnotification du titre, si elle n'a déjà été faite. »

Cet article a été modifié par la loi de 1842 ; en la comparant avec l'ancien
article 636, on verra qu'il contient une énumération, omise autrefois, des
rentes qui peuvent être atteintes par la saisie pratiquée dans les formes énon-
céesci-après. On a voulu particulièrement lever tous les doutes sur la saisie
desrentes établies pour la cession d'un immeuble, et pour la saisie des rentes

viagères, à l'exception de celles de ces dernières rentes qui seraient insaisis-
sables aux termes de l'art. 581, 3° et 4° (C. pr.). A cette exception près, toutes
les rentes dues par des particuliers sont soumises, quant à la saisie, aux

formalités du titre que nous examinons. C'est là un point mis hors de doute

par la discussion de la loi de 1842.

Il est d'autres droits fort importants aujourd'hui, pour la saisie desquels la loi
n'a point déterminé de formes particulières ; je veux parler des actions et in-
térêts dans les compagnies de commerce, de finance ou d'industrie (art. 529

C.'civ.). Fort peu nombreuses en 1807, elles n'avaient pas attiré l'attention du

législateur. Lorsqu'elles eurent pris une certaine extension, elles soulevèrent de

graves difficultés. La jurisprudence soumit les intérêts et les actions nomina-

tives à la procédure de saisie-arrêt, et les actions au porteur à celle de saisie-

exécution, mais en laissant, dans ce dernier cas, au tribunal le soin de régler
le mode de vente, suivant les circonstances. On proposa, dans la discussion de

laloi de 1842, d'étendre à ces intérêts et actions industrielles les formes de notre

titre; mais cette proposition fut repoussée, sur l'assurance donnée par le

gouvernement qu'une loi spéciale serait présentée sur cette matière importante.
Cetteloi est encore à faire ; en attendant, on appliquera à ces intérêts et actions
les solutions introduites par la jurisprudence, et que j'indiquais tout à l'heure.

884. « Art. 637. La rente sera saisie entre les mains de celui qui la doit, par exploit
contenant, outre les formalités ordinaires, l'énonciation du titre constitutif de la rente,
desa quotité et de son capital, s'il y en a un, et du titre de la créance du saisissant ;
lesnoms, profession et demeure de la partie saisie, élection de domicile chez un avoué

prèsle tribunal devant lequel la vente sera poursuivie, et assignation au tiers saisi en
déclaration devant le même tribunal. »

L'exploit dont il est question ici est signifié à la requête du saisissant au
tiers qui doit la rente : de même, dans la saisie-arrêt, le saisissant commence

par faire signifier l'exploit d'opposition au débiteur de la créance qu'il veut

saisir-arrêter, et qui devient le tiers saisi (V. les art. 557-559).

. Son capital, s'il y en a un. Ces mots, s'il y en a un, ont été ajoutés par la
loi de 1842 à l'ancien art. 637; cette addition part de la même idée que les

modifications de l'article précédent. On a voulu appliquer les formalités de

l'article 637 même aux rentes pour lesquelles il n'y a pas eu de capital donné,
et pour le rachat desquelles il n'y a pas eu de capital fixé, par exemple, aux

rentes établies à titre gratuit par donation entre-vifs ou par testament, et aux

fentes établies pour la cession d'un immeuble, lorsque les conditions du ra-
chat n'ont pas été fixées.
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Parmi les formalités de l'exploit de saisie, la loi mentionne l'énonciation du

titre constitutif de la rente ; l'exploit indiquera donc si la rente a été établie

à titre gratuit ou onéreux, pour l'aliénation d'un capital ou la cession d'un

immeuble; dans quel acte la donation, le legs, le contrat, ont été constatés;

par quel officier public cet acte a été reçu, etc.

Mais l'exploit de saisie est dressé par l'huissier, sur les renseignements que
lui donne le saisissant ; or, comment le saisissant connaîtra-t-il le titre consti-

tutif de la rente qu'il veut saisir? S'il s'adresse au saisi, celui-ci refusera de

donner les renseignements qui faciliteraient les poursuites. On a indiqué le

moyen suivant : celui qui veut saisir une rente formera une saisie-arrêt des

arrérages entre les mains du débiteur de la rente, et la déclaration que le tiers

saisi sera obligé défaire, conformément à l'art. 571 (C. pr.), fera connaître le

titre constitutif de la rente. Sans doute il est difficile de procéder autrement;
mais ce moyen entraîne avec lui un grave inconvénient; le saisi averti s'em-

presse de céder sa rente à un tiers, d'en recevoir le prix et de se mettre à l'a-

bri des poursuites de ses créanciers. Ceux-ci pourront, il est vrai, demander

la nullité de la cession comme faite en fraude de leurs droits (art. 1167 C. civ) ;
mais ils doivent, pour obtenir ce résultat, prouver et la fraude de leur, débiteur

et celle du tiers cessionnaire à titre onéreux de la rente. Et, quoique les cir-

constances dans lesquelles je suppose que cette cession est faite puissent
elles-mêmes faire soupçonner la fraude, cependant la preuve n'en sera pas

toujours facile à administrer,

Election de domicile chez, un avoué. L'exploit contient, en outre, d'après les

derniers mots de notre article, une assignation devant le même tribunal; c'est le
tribunal devant lequel la vente sera poursuivie. Cette assignation, aux termes

de l'art. 61,1°(C. pr.), doit contenir, une constitution d'avoué, chez lequel l'é-

lection de domicile est de droit. De là il résulte que l'élection de domicile chez

un avoué, dont parle l'art. 637, n'est pas suffisante ; il faut, de plus, une consti-

tution d'avoué expressément formulée ; car l'élection de domicile n'entraîne

pas une constitution tacite. Mais l'élection de domicile expresse dont parle notre

article devient inutile, puisque l'exploit doit contenir une assignation qui ne

serait pas valable sans une constitution d'avoué, et que la constitution entraîne

avec elle une élection tacite de domicile chez l'avoué constitué (art. 61,1° C. pr.).

« Art. 638. Les dispositions contenues aux art. 570, 571, 572, 573, 574, 575 et S76,
relatives aux formalités que doit remplir le tiers saisi, seront observées par le débiteur
de la rente.

« Et si ce débiteur ne fait pas sa déclaration, ou s'il la fait tardivement, ou s'il, ne

fait pas les justifications ordonnées, il pourra, selon les cas, être condamné à servir la

rente faute d'avoir justifié de sa libération, ou à des dommages-intérêts résultant soit
de son silence, soit du retard à faire sa déclaration, soit de la procédure à laquelle il
aura donné lieu. »

Je vous renvoie aux explications des articles cités dans le premier para-
graphe. Quant au deuxième paragraphe de notre article, il remplace l'art. 577

(C. pr.), dans la matière de la saisie-arrêt. Dans le cas de saisie-arrêt, le tiers

saisi qui ne fait pas sa déclaration ou les justifications relatives à la déclaration

qu'il a faite, est déclaré débiteur pur et simple des causes de la saisie,
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c'est-à-dire qu'il sera contraint à payer au saisissant, quand même il ne de-
vrait rien au saisi. D'après le deuxième alinéa de notre article, il sera condamné
ouà servir la rente, s'il ne justifie pas de sa libération, ou à des dommages-
intérêts. Ainsi, dans le cas où il ne justifie pas qu'il est libéré, il sera con-
damnéà servir la rente. Le jugement constatera que la rente existe: elle pourra
êtrevendue. Si le prétendu débiteur de la rente justifie qu'il est libéré, il ne
serapas condamné à servir la rente, mais il pourra être condamné à réparer
le préjudice causé par son silence ou par le retard apporté à faire sa déclara-
tion. Ainsi il devra payer, par exemple, tous les frais des poursuites de saisie

qui n'auraient pas eu lieu s'il avait fait connaître immédiatement sa libération.
Ausurplus, les tribunaux apprécieront, d'après les circonstances, le chiffre
decesdommages-intérêts (V. n° 832).

«Art. 639. La saisie entre les mains de personnes non demeurant en France sur le
continentsera signifiée à personne ou à domicile, et seront observés, pour la citation,

' lesdélaisprescrits par l'art. 73. »

Cetarticle n'exige aucune explication.

«Art. 640. L'exploit de saisie vaudra toujours saisie-arrêt des arrérages échus et à
échoirjusqu'à la distribution. »

L'art. 640 indique un effet accessoire fort important de l'exploit de saisie de
la rente. Cet exploit a pour effet principal de mettre sous la main de justice
la rente elle-même, de sorte que le débiteur de la rente ne pourrait plus, après
lasaisie, rembourser le capital au créancier de la rente, c'est-à-dire au saisi.
Notrearticle ajoute que l'exploit de saisie arrêtera entre les mains du débiteur
dela rente les arrérages échus et à échoir jusqu'à la distribution des deniers
entreles mains des créanciers, qui auront ainsi à partager: 1° le prix payé
parl'adjudicataire; 2° les arrérages saisis-arrêtés en vertu de notre article, et
qui seront versés entre leurs mains par le débiteur de la rente.

885. « Art. 641.Dans les trois jours de la saisie, outre un jour par cinq myriamètres
dedistanceentre le domicile du débiteur de la rente et celui du saisissant, et pareil
délaien raison de la distance entre le domicile de ce dernier et celui de la partie
saisie,le saisissant sera tenu de la dénoncer à la partie et de lui notifier le jour de la
publicationdu cahier des charges.

«Lorsquele débiteur dela rente sera domicilié hors du continent de la France, le délai
Pourla dénonciation ne courra que du jour de l'échéance de la citation au tiers saisi. »

L'exploit de saisie, d'après l'art. 637, n'est signifié qu'au débiteur de la rente.

Jusqu'ici le saisi, créancier de la rente, peut n'avoir eu aucune connaissance
dela saisie pratiquée sur lui. L'art. 641 ordonne que cette saisie lui sera dé-
noncéedans certains délais, avec certaines conditions.

Cettedénonciation a quelque analogie avec la dénonciation de la saisie-arrêt

ausaisi(art. 563 C. pr.) ; seulement elle ne contient pasd'assignation en validité
desaisie. Elle peut aussi être comparée à la dénonciation de la saisie immo-
bilière au saisi (art. 687).

Par la dénonciation dont parle notre article, la saisie de la rente est légale-
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ment portée à la connaissance du saisi. De ce moment, la rente est mise à son

égard sous la main de justice ; il en perd la disposition. Tout acte de cessionde
la rente qui ne porterait pas une date certaine antérieure à la dénonciation
de la saisie ne serait pas opposable au saisissant.

Un jour par cinq myriamètres. La loi du 24 mai 1842, comme celle du 2juin
1841 sur les ventes d'immeubles, a substitué un jour par cinq myriamètres au
délai d'un jour par trois myriamètres accordé par la loi ancienne. Cette abré-
viation de délai est fondée sur la plus grande rapidité des communications de-

puis la promulgation du Code de procédure.
Publication du cahier des charges. Vous pouvez voir par la lecture de l'art. 642

ce qu'il faut entendre par le cahier des charges.
Dans cet exploit de dénonciation, qui doit être signifié au saisi dans les trois

jours de la saisie, on doit notifier, dit notre article, le jour de la publication du
cahier des charges. Mais, d'une autre part, d'après l'art. 570 auquel renvoie
l'art. 638, le débiteur de la rente n'est assigné qu'à huitaine pour faire sesdé-

clarations relatives à la rente saisie. Or, dans la discussion, on a tiré du rap-
prochement de ces délais une objection contre le système de la loi ; l'auteur
de cette objection pensait que, les déclarations du débiteur de la rente devant

précéder le cahier des charges, pour la confection duquel elles fournissent
d'utiles renseignements, il était peu logique d'exiger la fixation du jour dela
publication du cahier des charges dans les trois jours de la saisie, lorsque le

débiteur de là rente n'est assigné et ne peut faire ses déclarations qu'à la hui-

taine. Mais cette objection a paru sans fondement. Pour faire la saisie même

avec les énonciations qu'exige l'art. 637, le saisissant a déjà les éléments né-

cessaires pour dresser le cahier des charges. D'ailleurs, entre la saisie et le

dépôt au greffe, il s'écoule, d'après l'art. 642, de treize à dix-huit jours pendant
lesquels la déclaration du débiteur peut survenir et donner de nouveaux ren-

seignements. On peut donc justifier l'obligation de fixer, dans la dénonciation
faite au saisi, le jour de la publication du cahier des charges.

886. Jusqu'ici nous avons vu les formalités de la mise sous la main de'

justice, c'est-à-dire celles qui sont spécialement empruntées à la procédure
de saisie-arrêt. Les art. 642 et suivants traitent des formalités qui ont pour but

la vente, formalités tirées, je le répète, de la procédure de saisie immobilière.
C'est surtout à cette seconde partie de notre titre que la loi du 24 mai 1842a

apporté des modifications, afin de mettre ce titre en rapport avec la procédure
de saisie immobilière révisée par la loi du 2 juin 1841.

Pour bien comprendre les dispositions des art. 642 et suiv., il faudrait donc

connaître la procédure de saisie immobilière. Aussi nous allons seulement

analyser les formalités relatives à la vente des rentes saisies ; les détails se

comprendront mieux après nos explications sur la procédure de saisie immo-

bilière.
Avant tout, le saisissant fait dresser le cahier des charges qui contient une

énonciation des clauses et conditions de la vente, conformément à l'article 642,

à la lecture duquel je me borne à vous renvoyer.
Les art. 643 à 652 contiennent les principales modifications de la loi du 24

mai 1842. J'en présenterai un aperçu très sommaire.
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Autrefois le Code de procédure exigeait trois publications du cahier des

charges.L'objet à vendre était soumis à deux adjudications successives, une

adjudication préparatoire et l'adjudication définitive. Aujourd'hui il n'y a plus
qu'uneseule publication et une seule adjudication. La loi de 1842 a ainsi

abrégéles délais et diminué les frais par la suppression de ces publications et
del'adjudication provisoire. Nous verrons les motifs et la portée de ces chan-

gementsau titre de la Saisie immobilière, où nous retrouverons des dispositions
identiques.

Lesart. 643 et 644 règlent la publication, la décision des contestations sou-
levéespar les dires et observations des parties consignés sur le cahier des

charges,la fixation du jour de l'adjudication et de l'intervalle qui doit séparer
lapublication de l'adjudication.

Lesart. 645, 646 et 647 traitent de la publication à donner à la vente pour
attirerles enchérisseurs. Notons en passant la disposition de l'art. 646 qui or-
donnel'insertion dans un journal désigné par la cour d'appel conformément à
l'art.696. Cette disposition a été abrogée par le décret du 8 mars 1848. Au-

jourd'hui l'insertion est faite dans les journaux désignés par le préfet (art. 23,
décretdu 7 février 1852). Nous y reviendrons sur l'art. 696.

L'art. 648 renvoie à un grand nombre d'articles relatifs aux enchères et à

l'adjudication, et l'art. 649 aux articles relatifs à la folle enchère. Voyez l'ex-

plicationdes articles cités dans les art. 648 et 649.

Remarquons seulement que notre titre ne parle pas de surenchère et ne
renvoiepas aux art. 708, 709 et 710, qui traitent de cette matière. Il en faut
conclurequ'après l'adjudication d'une rente par suite de saisie, la surenchère
n'estpoint admise.

L'art. 650 établit une grande simplicité et une extrême rapidité dans la pro-
cédureet dans le jugement des demandes en nullité de la saisie d'une rente

(comparezl'art. 650 avec les art. 728 et 729 C. pr.). La loi distingue deux
sortesde nullités, les unes concernant la procédure antérieure, les autres, la

procédurepostérieure à la publication du cahier des charges.

«Art. 650.La partie saisie sera tenue de proposer ses moyens de nullité contre la
procédureantérieure à la publication du cahier des charges, un jour au moins avant
lejourfixépour cette publication et contre la procédure postérieure, un jour au moins
wantl'adjudication : le tout à peine de déchéance.Il sera statué par le tribunal, sur
unsimpleacte d'avoué,et, si les moyenssont rejetés, il sera immédiatement procédé,
soità la publication du cahier des charges,soit à l'adjudication. »

L'art. 651 établit encore une simplification empruntée à la procédure de
saisieimmobilière (art. 731 et 732). Les explications de ces deux derniers ar-

ticles,auxquels je vous renvoie, peuvent servir de commentaire à l'arti-
cle651.

Jevous renvoie également à l'article 730, 2° et 3°, pour l'explication de l'ar-

ticle652, qui simplifie encore la procédure, en supprimant complètement

l'appelcontre certains jugements.
L'art. 653 décide à qui appartiendra la poursuite de la saisie des rentes en

casde concours de deux créanciers qui ont saisi la même rente. Les dispo-
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sitions de la loi à cet égard sont assez claires pour n'exiger aucun développe-
ment.

« Art. 654. La distribution du prix sera faite ainsi qu'il sera prescrit au titre de la

Distribution par contribution, sans préjudice néanmoins des hypothèques établies an-

térieurement à la loi du 11 brumaire an VII. »

Sans préjudice des hypothèques. Cette dernière disposition est transitoire,

Avant la loi de brumaire, les rentes foncières et quelquefois les rentes con-

stituées pouvaient être hypothéquées. Si une de ces rentes, établie avant l'an

VII, et grevée d'hypothèques avant cette époque, était saisie et vendue au-

jourd'hui, le prix en serait attribué, par préférence, aux créanciers ayant des

hypothèques antérieures au 11 brumaire an VII (1er novembre 1798); le sur-

plus serait distribué par contribution entre les créanciers chirographaires.

« Art. 655. Les formalités prescrites par les art. 636, 637, 639, 641, 642, 643,644,

645, 646 et 651 seront observées à peine de nullité. »

Les articles énumérés dans notre art. 655 sont à peu près tous ceux qui con-

tiennent l'énonciation de formalités. L'art. 650 fixe, en outre, un délai pour

proposer la nullité, et, comme sanction de l'observation de ce délai, prononce
la déchéance. Enfin, quatre autres articles, les art. 638, 647, 648 et 649 ren-

voient à des formalités du titre de la Saisie-arrêt et de la Saisie immobilière;
il faudra rechercher dans ces titres quelles sont les formalités dont l'omission
entraîne nullité. L'omission de ces formalités entraînera également nullité

dans la procédure de saisie des rentes.*

QUARANTE ET UNIEME LEÇON

TITRE XI

DE LA DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION (C. D.).

iSfr > 887.* Les créanciers ne font saisir et vendre les biens de leur débi-

teur que pour se faire payer sur le prix. De quelque saisie mobilière qu'il s'a-

gisse, saisie-arrêt, saisie-exécution, saisie-brandon, saisie des rentes, les deniers

qui sont versés par le tiers saisi dans la première, le prix payé par les adjudica-
taires des objets vendus par suite des autres saisies, doivent profiter aux créan-

ciers du saisi. Si le produit de la saisie-arrêt ou le prix des ventes dans lesau-

tres saisies suffisent pour désintéresser tous les créanciers, chacun recevrace

qui lui est dû, et le surplus, s'il en reste, sera remis au saisi. Mais si le mon-

tant des créances dépasse le chiffre de la somme à distribuer, et, malheureu-
sement pour les créanciers, c'est le cas le plus ordinaire, on procède à une

répartition des deniers au prorata des créances ; ils sont distribués entre les

créanciers au marc le franc, proportionnellement au chiffre de chaque cré-

ance respective. C'est cette distribution proportionnelle que le Code appelle
distribution par contribution, et la pratique simplement contribution.
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Lacontribution est donc, en général, la distribution proportionnelle des de-
niersprovenant d'une saisie mobilière entre les créanciers chirographaires
oucédulaires (1) du saisi. Nous verrons plus tard que le prix des immeubles
vendussur saisie immobilière se distribue, au contraire, par voie d'ordre
entreles créanciers hypothécaires : ainsi le créancier hypothécaire le premier
inscritprend tout ce qui lui est dû, puis le second, et ainsi de suite jusqu'à
ceque les fonds manquent. Les derniers inscrits peuvent ainsi ne toucher
aucunepartie de leur créance.

Quelquefois même le prix d'un immeuble peut être distribué par contribu-
tionentre les créanciers chirographaires, si, par exemple, cet immeuble n'é-
taitpasgrevé d'hypothèques; ou bien encore, s'il reste un reliquat du prix de
l'immeuble après le payement intégral des créances hypothécaires, ce reli-

quatsera distribué par contribution entre les créanciers chirographaires du
mêmedébiteur.

Onpeut encore, dans une certaine hypothèse, distribuer par contribution
unepartie du prix d'un immeuble vendu par suite de saisie ; ainsi le montant
d'unecollocation dans un ordre sera distribué par contribution entre les
créancierschirographaires d'un créancier hypothécaire colloqué.

Lacontribution a donc pour but de distribuer le prix d'objets mobiliers, ou
leprix d'un immeuble lorsqu'il n'existe pas de créanciers hypothécaires ou

qu'ilsont été désintéressés, ou enfin le montant d'une collocation dans un or-

dre,mais seulement entre les créanciers chirographaires du créancier collo-

qué,d'où il suit qu'un créancier hypothécaire ne saurait figurer en cette qua-
lité dans une contribution, qui ne peut comprendre que des créanciers

chirographaires ou privilégiés.
Enrègle générale, tous les créanciers sont présumés simples chirographai-

res.Ceux qui se présentent privilégiés sont tenus de prouver leur prétention,
etils ne peuvent la fonder que sur un texte formel de la loi. Si le privilège est

justifié, le créancier privilégié vient prendre, par préférence aux autres, le
montantintégral de sa créance. Il y a d'ailleurs des rangs entre les privilé-
giés;et, lorsque le premier privilégié absorbe la somme à distribuer, les au-
trescréanciers, non seulement chirographaires, mais même privilégiés pos-
térieurs, ne reçoivent rien. Quant aux créanciers chirographaires, ils ne se

partagententre eux, au prorata de leurs créances,' que ce qui reste de la
sommeà distribuer après le payement intégral des créances privilégiées.

Voustrouverez l'énumération des privilèges sur les meubles et les règles
quiles concernent dans les art. 2100, 2101 et 2102 (C. civ.), dont les difficul-
tésserattachent à l'enseignement du Code civil.

888. La distribution par contribution peut donner lieu à de grandes diffi-

(1)Chirographaires et cédulaires sont synonymes. Ces mots indiquent les créanciers
lai n'ont pas d'hypothèques ou de privilèges. On appelle chirographum ou cedula l'écrit
contenantla preuve d'une obligation. Rigoureusement, d'après l'étymologie, les créan-
ciersqui prouvent leur créance par un écrit ou un billet du débiteur seraient seuls

chirographairesou cédulaires ; mais le mot a reçu un sens plus étendu. Tout créancier
quinepeut faire valoir à l'appui de sa créance ni privilège ni hypothèque, qu'il prouve
sacréance par écrit ou autrement, est chirographaire ou cédulaire, par opposition
auxcréanciers hypothécaires ou privilégiés.
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cultés et soulever de nombreuses contestations. Les créanciers appelés à parta-
ger la somme à distribuer ont entre eux des intérêts opposés. Des prétentions
mal fondées ou exagérées peuvent se produire. L'un demande ce qui ne lui
est pas dû, l'autre plus qu'il ne lui est dû ; celui-ci réclame une cause de pré-
férence à laquelle il n'a pas droit. Tous ceux qui prétendent participer à la
distribution ont intérêt et qualité pour contrôler mutuellement leurs préten-
tions respectives. Chacun cherche à se procurer la plus forte part possible, et

poursuit ce but ou en défendant sa prétention ou en attaquant celle des au-
tres. Ainsi, un créancier réclame une certaine somme, peut-être même un

privilège; d'une part, il aura à se défendre contre les autres prétendant-droits

qui veulent faire rejeter sa créance, en faire réduire le chiffre, ou la faire
descendre au rang de créance chirographaire ; d'autre part, il examinera les
demandes des autres créanciers, contestera la validité ou le chiffre de leurs
créances ou le privilège qu'ils réclament. Moins il y aura de privilèges et de

créances, moins le chiffre de chaque créance sera élevé, et plus s'augmentera
la part contributoire de chaque créance chirographaire.

Ceux qui se présentent à la contribution sont donc d'abord les créanciers

privilégiés sur les meubles, et ensuite les créanciers chirographaires. Mais les
créanciers hypothécaires peuvent-ils demander à être colloqués dans les con-
tributions pour une part contributoire, non pas en qualité de créanciers hy-

pothécaires, mais comme chirographaires? Peuvent-ils dire : « Notre hypothè-
« que nous donne un gage spécial sur un ou plusieurs immeubles déterminés,
« mais nous conservons notre droit de gage général sur tous les autres biens
« du débiteur. Nous sommes créanciers chirographaires indépendamment de
« notre qualité de créanciers hypothécaires qui nous donne une cause de
« préférence sur le prix de tel ou tel immeuble ; mais ce droit de préférence
« dans l'ordre n'exclut pas notre droit de figurer dans la contribution ouverte
« sur le prix des meubles. » D'un autre côté, ne paraît-il pas équitable de

permettre à la masse des créanciers chirographaires d'écarter le concours des

créanciers hypothécaires, en les renvoyant à l'ordre qui est ouvert ou qui
s'ouvrira sur le prix des immeubles ?

En matière de faillite, dans les articles 552 et suiv. du Code de commerce,
le législateur a résolu cette question de manière à garantir les droits des

créanciers hypothécaires, sans nuire à la masse des créanciers chirographai-
res. Un exemple fera comprendre le mécanisme et l'utilité des opérations
ordonnées par les articles précités. Paul tombe en faillite. Il a de nombreux
créanciers. Trois d'entre eux seulement, Primus, Secundus et Tertius ont leurs

créances garanties par des hypothèques. Le chiffre total du passif s'élève àun

million ; pour payer ce million, l'actif présente, d'une part, cent mille francs
à distribuer par contribution entre tous les créanciers, et, d'autre part, un

immeuble dont le prix sera absorbé par les créanciers hypothécaires. Je sup-

pose que l'immeuble est vendu 250,000 francs, et que les trois créanciers hy-

pothécaires ont le droit de réclamer chacun 100,000 francs, Primus ayant le

premier rang, Secundus le second, et Tertius le troisième. Si l'ordre, c'est-à-dire
la distribution du prix de l'immeuble par ordre d'hypothèque précède la con-
tribution entre les créanciers chirographaires, comment les choses se passe-
ront-elles? Dans l'ordre ouvert sur les 250,000 francs, prix de l'immeuble,



DE LA DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. 287

Primusobtiendra 100,000 francs, Secundus 100,000 francs, et il ne restera pour
Tertius que 50,000 francs. Plus tard, quand la contribution s'ouvrira sur la
sommede 100,000 francs à distribuer entre les créanciers chirographaires,
Primuset Secundus, complètement désintéressés dans l'ordre, n'auront rien à

demander; mais Tertius, qui n'a reçu dans l'ordre que 50,000 francs, moitié
desacréance, reste créancier chirographaire pour les autres 50,000 francs,
et,à ce titre, il prend dans la contribution une part proportionnelle, concur-
remmentavec les autres créanciers chirographaires.

Supposons, au contraire, que la distribution par contribution précède la
distribution par voie d'ordre du prix de l'immeuble, les trois créanciers hypo-
thécairesse présenteront à cette contribution, et prendront une part contri-
butoirecomme les autres créanciers chirographaires. Ainsi, avec les chiffres

quenous avons posés plus haut (100,000 francs de deniers à partager et un
million de dettes), chaque créancier obtiendra un dixième de sa créance;
Primus,Secundus et Tertius, créanciers chacun de 100,000 francs, toucheront
donc chacun 10,000 francs dans cette contribution. Voyons maintenant

quellesdevraient être, au premier abord, les conséquences de la participation
descréanciers hypothécaires à la distribution par contribution. Sur les

250,000francs formant la somme à distribuer dans l'ordre ouvert postérieu-
rement, il semble que Primus ne devrait prendre que 90,000 francs, en tenant

comptedes 10,000 francs qu'il a touchés dans la contribution. Secundus procé-
deraitde la même manière et serait colloqué dans l'ordre pour 90,000 francs.

Il resterait 70,000 francs pour Tertius.

Or, est-il juste que la répartition soit différente suivant que le prix des
meublesest distribué avant celui des immeubles ou réciproquement? Est-
il juste que Tertius reçoive 70,000 francs dans l'ordre qui suit la contri-

bution, tandis qu'il ne recevrait que 50,000 francs si l'ordre était ouvert le

premier?

Aussi, est-ce tout autrement que les art. 552 et suivants du Code de com-
merceont réglé la manière de procéder en pareille circonstance. Nous avons

vu,en reprenant toujours notre espèce, que Primus, Secundus et Tertius tou-
chaientchacun 10,000 francs dans la contribution qui précédait l'ordre. C'est
danscette hypothèse que Tertïus profiterait au détriment de la masse des
créanciers. Mais, d'après les articles précités du Code de commerce, quand
l'ordre s'ouvrira entre Primus, Secundus et Tertius sur les 250,000 francs, prix
del'immeuble hypothéqué, Primus sera colloqué, non pas seulement pour
les90,000 francs qui lui restent dus, mais bien pour 100,000 francs, et il
fendraà la masse chirographaire les 10,000 francs qu'il a déjà touchés dans
lacontribution. Secundus sera de même colloqué pour 100,000 francs, et
rendra à la masse chirographaire les 10,000 francs qu'il a reçus dans la con-
tribution. Il ne restera plus sur le prix de l'immeuble que 50,000 francs pour
Tertius; il devait donc figurer dans la contribution, mais pour 50,000 francs
etnon pour 100,000 francs; aussi il ne rendra à la masse chirographaire que
5,000francs, part contributoire représentant les 50,000 francs qu'il touche
dans l'ordre et pour lesquels il ne devait pas figurer dans la contribution.
Ces25,000 francs, restitués par les créanciers hypothécaires à la masse chi-

rographaire, seront l'objet d'une nouvelle distribution par contribution ;
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Tertius aura le droit de s'y faire colloquer pour ce qui lui reste dû, et ob-
tiendra une part proportionnelle comme les autres créanciers chirographai-
res. Dans cette manière de procéder, il devient fort indifférent que l'ordre

précède ou suive la contribution. La date respective des deux distributions
n'aura aucune influence sur le chiffre de la part contributoire de chaque
créancier dans la contribution, ni sur la somme que touchera le créancier-
sur qui les fonds manquent dans l'ordre.

Ce système doit-il être restreint aux distributions de deniers dans les or-
dres et contributions ouverts sur un failli? On a dit, pour soutenir l'affirma-

tive, que les articles 552 et suivants du Code de commerce, spéciaux àla
matière des faillites, dérogeaient aux règles ordinaires des distributions de
deniers. Mais de quelles règles veut-on parler? La loi ne s'est occupée, ni
dans le Code civil ni dans le Code de procédure, de la date respective de.
l'ordre et de la contribution. Pourquoi établirait-on comme règle générale un*
mode de procédure qui changerait la condition des créanciers suivant que
l'ordre procéderait ou suivrait la contribution? Pourquoi donnerait-on aux
créanciers hypothécaires, sur qui les fonds doivent manquer, un intérêt à
retarder l'ordre? Ne serait-ce pas ouvrir une porte à la fraude? Il me paraît
bien plus raisonnable d'appliquer, même en matière civile, les dispositions
si sages du Code de commerce (art. 552 et suiv.).

889. Un créancier colloqué dans une contribution peut lui-même avoir
des créanciers entre lesquels le montant de sa collocation doit être distribué

par une seconde contribution. Dans ce cas, faut-il attendre que le créancier

colloqué dans la première contribution ait touché réellement le montant de
sa collocation pour ouvrir la sous-contribution ? ou bien le règlement dela-

contribution principale peut-il contenir aussi le règlement de la sous-contri-

bution, c'est-à-dire la distribution du montant d'une collocation entre les

créanciers du créancier colloqué? Il serait plus régulier de faire les deux
contributions successivement. Cependant, dans la pratique, pour économiser(
les frais, on fait quelquefois la sous-contribution en même temps que la con-
tribution et par le même règlement ; mais, pour que ce mode de procéder soit

valable, il faut au moins que le juge-commissaire ait reçu mission expresse
de dresser le règlement des deux contributions.

890. Le règlement de la contribution, qui a pour but de déterminer la
sincérité des créances réclamées, leur chiffre, leurs droits à la garantie d'un

privilège, peut être hérissé de difficultés sur le fond du droit ; ces difficultés
ne sont pas du domaine de ce cours. Les efforts des rédacteurs du Code de

procédure ont tendu seulement à simplifier autant que possible les formes
de la contribution, afin d'arriver à une grande économie de temps et de frais.
Cette double économie a plus d'importance ici que dans toute autre procé-
dure. Quant au temps, toute la durée de la procédure de contribution recule
le payement des créanciers, qui attendent impatiemment, non pas même le

payement total de ce qui leur est dû, mais une part contributoire, un à-compte
sur une créance dont la plupart du temps ils ne toucheront jamais l'intégra-
lité. Quant aux frais, ils sont privilégiés (art. 2101,1° C. civ., 662 C. pr.); ils
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diminueront d'autant la somme à distribuer et, par conséquent, chaque part
contributoire.

L'ordonnance de 1667 gardait le silence sur la procédure de distribution par
contribution : aussi ses formes variaient-elles à l'infini devant les différents
tribunaux de France. On considérait comme les plus simples les formes usi-
téesau Châtelet de Paris ; cependant, même à Paris, il arrivait souvent, pour
peu qu'il y eût un assez grand nombre de créanciers dont quelques-uns fus-
sent privilégiés (et telle est la condition ordinaire des contributions), que la
masse des créanciers chirographaires n'obtenait rien ou presque rien. Les
Irais absorbaient une grande partie de la somme à distribuer, et le surplus
nesuffisait pas toujours à l'acquittement des créances privilégiées.

Notre Code a simplifié la procédure qui passait déjà pour la moins compli-
quée, celle du Châtelet de Paris. Avant tout il a cherché à procurer une con-
tribution amiable entre les créanciers. Les créanciers peuvent donc éviter
toute espèce de frais en s'entendant à l'amiable sur la distribution des deniers
deleur débiteur; et, s'ils n'atteignent pas ce résultat que le législateur ap-
pelle de ses voeux, alors seulement ils seront obligés d'avoir recours à la con-
tribution judiciaire, dont les formes et les frais ont été diminués d'une ma-
nière notable.

^-» 891. Nous diviserons l'examen de cette procédure en quatre parties :
1°de la contribution amiable (art. 656) ; 2° de la contribution judiciaire et

deses formes, lorsque le règlement du juge ne soulève aucune contestation

(art. 657 à 665) ; 3° de la procédure des contestations soulevées parle règle-

ment provisoire (art. 666 à 671) ; nous nous occuperons enfin d'une disposi-
tion particulière relative aux intérêts des sommes colloquées dans la contri-

bution (art. 672).

§ 1er, — De la contribution amiable.

« Art. 656. Si les deniers arrêtés ou le prix des ventes ne suffisent pas pour payer les

créanciers,le saisi et les créanciers seront tenus, dans le mois, de convenir de la dis-

tribution par contribution, »

Avant tout, les créanciers tâcheront de s'entendre à l'amiable sur la distri-

bution des deniers, c'est-à-dire qu'ils chercheront à tomber d'accord sur la

sincérité et le chiffre de leurs créances réciproques, ainsi que sur les privi-

lèges réclamés par quelques-uns d'entre eux. S'ils sont tous majeurs et ca-

pables, ils feront à cet égard telles conventions qu'ils jugeront convenables.

Mais,malgré les termes de l'art. 656, seront tenus..., il est évident qu'un ar-

rangement amiable est facultatif de leur part, qu'il ne leur a pas été et qu'il
n'a pas pu leur être imposé.

On s'est demandé si un seul créancier récalcitrant pourrait empêcher la

contribution amiable. Rigoureusement ce créancier serait dans son droit. Je

crois cependant que, s'il n'alléguait aucune raison plausible pour refuser de

s'arranger amiablement avec ses cocréanciers, il pourrait être condamné à

payer les frais de la procédure de contribution judiciaire occasionnés par sa

résistance non justifiée.
II. 19
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Dans le mois. De quel jour courra le mois dont parle l'art. 656 ? D'après
l'article 8 de l'ordonnance du 3 juillet 1816, « ce mois comptera pour les

« sommes saisies et arrêtées, du jour de la signification au tiers saisi du juge-
« ment qui fixe ce qu'il doit rapporter ;

« S'il s'agit de deniers provenant de ventes ordonnées par justice, ou résul-

« tant de saisies-exécutions, saisies foraines, saisies-brandons, ou même de

« ventes volontaires auxquelles il y aurait eu des oppositions, ce délai courra

« du jour de la dernière séance du procès-verbal de vente ;
« S'il s'agit de deniers provenant de saisies de rentes ou d'immeubles, du

«jour du jugement d'adjudication. »

§ 2. — Be la contribution judiciaire et de ses formes, lorsque le règlement provi-
soire n'est pas contesté (art. 657 à 665).

,«^ 892. « Art. 657. Faute par le saisi et les créanciers de s'accorder dans ledit

délai, l'officier qui aura fait la vente sera tenu de consigner, dans la huitaine suivante,

et à la charge de toutes les oppositions, le montant de la vente, déduction faite deses

frais d'après la taxe qui aura été faite par le juge sur la minute du procès-verbal :il

sera fait mention de cette taxe dans les expéditions. »

Dès que le délai d'un mois est expiré sans qu'il y ait eu contribution amiable

entre les créanciers, la somme à distribuer doit être déposée à la Caisse des

dépôts et consignations. L'art. 657 impose à l'officier public, qui a procédé àla

vente, l'obligation de faire ce dépôt du prix dans la huitaine qui suit le mois

dont nous avons parlé à l'article précédent. La même obligation est imposée,
aux autres détenteurs de sommes à distribuer par contribution par l'art. 2, 8°

de l'ordonnance du 3 juillet 1816 : le dépôt doit être effectué dans le môme

délai de huitaine, aux termes de l'art. 8, 1er alinéa de la même ordonnance,

dont l'article 10 rend les officiers publics, qui auraient contrevenu à ses dis-

positions, passibles de révocation, sans préjudice des peines qui pourraient
être encourues pour infractions aux lois pénales.

A la charge de toutes les oppositions. Nous avons vu sur l'art. 609 que les

créanciers du saisi devaient, pour se faire connaître et empêcher le saisissant

de s'attribuer seul le produit de la vente, signifier leur opposition au saisissant

et à l'officier public chargé de la vente. En matière de saisie-arrêt, c'est au

tiers saisi que les oppositions sont adressées. L'officier public chargé dela

vente, le tiers saisi et en général les personnes nommées dans les articles 2,

8° et 8 de l'ordonnance du 3 juillet 1816, ne verseront à la Caisse des dépôts

et consignations les sommes qu'elles détiennent que frappées des opposi-
tions formées entre leurs mains.

Déduction faite de ses frais. Dès que les frais dus à l'officier public chargé de

la vente auront été taxés, il est autorisé à les retenir sur le prix de la vente,

avant d'en faire le dépôt, et à se payer ainsi de ses propres mains. S'il ne les

retenait pas sur le prix de la vente avant d'en effectuer le dépôt, il les réclame-

rait dans la contribution, avec privilège, avant toute autre créance, comme

nous le verrons sur l'art. 662. En lui permettant de déduire ses frais sur le

prix de la vente avant de s'en dessaisir, on arrive au même résultat par une

voie plus courte, et on évite les frais de sa demande en collocation, des vaca-
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tions dues à son avoué pour produire à la contribution, d'une copie de la
sommation afin de prendre communication du règlement provisoire, et enfin
du bordereau de collocation qui le concerne.

Quand la somme à distribuer a été déposée, on procède à la contribution

judiciaire.

Cependant, avant d'entrer dans l'examen des formalités, nous devons en-
core nous demander si ces formes doivent être suivies lorsqu'il n'y a pas plus
de trois créanciers, ou, au contraire, si, dans ce cas, on doit décider, par un

argument d'analogie, tiré de l'art. 773 (C. pr.) en matière d'ordre, que la con-
tribution se réglera à l'audience, comme un procès ordinaire. Je crois qu'en
matière de contribution, quelque restreint que soit le nombre "des créanciers,
on doit, s'ils n'ont pu s'accorder sur un règlement amiable, les soumettre aux
formes de la contribution judiciaire. Le texte de l'art. 773, qui semble contre-
dire cette décision, est exclusivement applicable à la distribution par voie d'or-
dre. Dans l'ordre, en effet, le certificat des hypothèques fait connaître au
début de la procédure, d'une manière à peu près certaine et invariable, le
nombre des créanciers qui demandent leur collocation (sauf l'application
des art. 2121 et 2135 C, civ.) ; tandis que le nombre des créanciers d'une
contribution peut s'élever indéfiniment pendant l'accomplissement des

premières formalités, comme nous le verrons sur l'article 659.

$) 893. « Art. 658. Il sera tenu au greffe un registre des contributions, sur le-

quel un juge sera commis par le président, sur la réquisition du saisissant, ou, à son

défaut, de la partie la plus diligente : cette réquisition sera faite par simple note portée
sur le registre. »

La première formalité consiste, comme on le voit, à demander la nomina-

tion d'un juge pour procéder au règlement. Celui qui fait, le premier, cette ré-

quisition, dans la forme indiquée par notre article, devient le poursuivant.
La loi n'accorde pas de préférence au saisissant. Mais la priorité d'heure dans
le même jour ou même celle d'un jour ne constituerait pas inévitablement
une cause de préférence. L'intérêt commun des créanciers pourrait faire

accorder la poursuite à un créancier qui aurait été prévenu par un autre

dans la réquisition d'un juge-commissaire.
A Paris, c'est la chambre des avoués qui statue sur les contestations entre

avoués, relativement à la poursuite de contribution. Cette contestation inté-

resse d'ailleurs, la plupart du temps, les avoués eux-mêmes plus que les

créanciers leurs clients. L'avoué poursuivant fait, en effet, un plus grand
nombre d'actes que les avoués des autres créanciers, et a droit à des émolu-
ments plus considérables (V. notamment l'art. 100 du Tarif). Si d'ailleurs,
le poursuivant négligeait plus tard de mener à fin la contribution, tout autre

créancier pourrait se faire subroger dans la poursuite.

^—> 891. « Art. 659. Après l'expiration des délais portés aux art. 656 et 657, et
envertu de l'ordonnance du juge commis, les créanciers seront sommés de produire,
et la partie saisie de prendre communication des pièces produites, et de contredire,
s'il y échet. »

Dès que le juge est commis par le président conformément à l'art. 658, l'a-
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voué du poursuivant lui présente une requête afin d'être autorisé à sommer,
d'une part, les créanciers opposants de former leurs demandes en collocation

et de produire leurs titres à l'appui, et, d'autre part, le saisi d'examiner les

demandes et pièces produites. Le juge répond à cette requête par une or-

donnance qui donne au poursuivant l'autorisation qu'il demande.

A quels créanciers le poursuivant adresse-t-il la sommation de former des

demandes en collocation avec production des pièces à l'appui ? Aux créan-

ciers opposants ; le poursuivant ne connaît ses cocréanciers que par l'op-

position qu'ils ont formée à ce que la somme produite par la saisie et la

vente fût distribuée hors de leur présence. Nous avons vu que ces oppositions
se font dans la saisie-arrêt, entre les mains du tiers saisi (art. 575), et dans

les autres saisies mobilières entre les mains du saisissant et de l'officier pu-
blic chargé de la vente des objets saisis (art. 609), tant que cet officier public
et le tiers saisi ne se sont pas dessaisis, aux termes de l'ordonnance du 3 juil-
let 1816, article 2, 8°, et article 8, l'un du prix de la vente, et l'autre des

sommes dont il s'est déclaré débiteur.

Quant aux créanciers non opposants, le poursuivant ne leur fait pas som-

mation de demander leur collocation et de produire leurs titres (1); il ignore

peut-être leur existence ou au moins celle de leurs créances. D'ailleurs il ne

connaît légalement ses cocréanciers que par l'opposition qu'ils forment entre

les mains du saisissant, du tiers saisi ou de l'officier public chargé de la

vente des objets saisis. Ainsi, dès qu'un créancier apprend qu'une saisie est

pratiquée sur son débiteur, il a intérêt à former opposition afin d'être appelé

plus tard à la contribution.

Mais si ce créancier, ignorant l'existence de la saisie, ne forme pas oppo-

sition, perdra-t-il le droit de prendre part à la contribution ? Tout créancier,
même non opposant, du débiteur sur lequel une contribution est ouverte, a

le droit de se présenter, même spontanément et sans avoir été sommé. Usera

colloqué comme ceux qui se sont présentés sur sommation, et, s'il y a lieu, il

pourra faire valoir les privilèges que la loi accorde à sa créance. Ainsi le dé-

faut d'opposition de la part d'un créancier ne l'exclut pas de la contribution

ouverte sur son débiteur; seulement il ne sera pas sommé de former sa de-

mande en collocation, il courra le risque d'ignorer l'existence de la contri-

bution ; et le prix des meubles de son débiteur pourra être distribué entre ses

cocréanciers sans qu'une part lui en soit attribuée. Mais, quoique non sommé,
s'il se présente spontanément eu temps utile, il devra être colloqué (V. aussi

l'article suivant et son explication).

^-> 895. « Art. 660. Dans le mois de la sommation, les créanciers opposants,
soit entre les mains du saisissant, soit entre celles de l'officierqui aura procédé à la vente,

produiront, à peine de forclusion, leurs titres es mains du juge-commissaire, avecacte

contenant demande en collocation et constitution d'avoué. »

La loi fixe aussi le délai dans lequel les créanciers doivent obéir à la som-

mation qui leur est adressée ; ce délai est d'un mois.
A peine de forclusion. Ainsi le créancier sommé de demander sa collocation

(1) C. de Paris, 28 mars 1830 (Dall., Rép., v° Distrib. par contrib., n° 67).
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etde produire ses titres sera forclos, c'est-à-dire ne sera plus admis à la con-

tribution, s'il se présente après le mois qui suit la sommation. Les autres

créanciers qui ont produit en temps utile se prévaudront de cette forclusion,

decette déchéance, pour faire écarter le créancier retardataire, et se débar-

rasser ainsi d'un concurrent dont la présence diminuerait leur part propor-
tionnelle ; et, si cette forclusion est réclamée, le juge-commissaire ne pourra

pascolloquer le créancier retardataire.

On a contesté cette décision rigoureuse en s'appuyant sur diverses considé-

rations d'équité. Mais l'art. 660 me paraît trop formel pour ne pas appliquer
la forclusion à tout créancier qui n'obéit pas à la sommation qu'il reçoit, et

neforme pas sa demande dans le mois. On doit même rigoureusement déci-

derque le juge peut prononcer d'office cette forclusion, puisqu'aucune dé-

chéancen'est comminatoire, d'après l'art. 1029 (C. pr.) (1).
Toutefois je crois que ce délai d'un mois doit être entendu aussi largement

qu'ilsera possible sans violer l'art. 660. Ainsi, d'une part, si les sommations

faitesaux divers créanciers portent des dates différentes, on admettra les de-

mandeset les productions des créanciers qui ont reçu les premières somma-

tions,jusqu'à l'expiration du mois qui suit la dernière, quoique ces créanciers

aientété sommés depuis plus d'un mois (2). D'autre part, l'art. 660 exige la

production des titres dans le mois avec demande en collocation et constitution

d'avoué. Chaque créancier doit donc: 1° demander sa collocation; 2° produire
lestitres à l'appui. Or, devrait-on prononcer la forclusion contre le créancier

qui a formé sa demande en collocation dans le mois, mais qui n'a produit ses

titres ou le reste de ses titres qu'après le mois ? On a quelquefois appliqué cette

décision rigoureuse ; je crois que c'est là une exagération de l'interprétation
littérale de l'art. 660. La recherche des titres peut entraîner un délai qui dé-

passele mois. Le créancier n'a-t-il pas fait toute la diligence qu'on peut exiger
delui, et manifesté sérieusement son intention de poursuivre son droit, en

formant sa demande, sauf à produire plus tard ses titres ou à compléter ceux

qu'il a déjà produits?Tout ce que peuvent exiger ses cocréanciers, c'est que
sonretard n'entrave pas la marche de la contribution. Il est donc raisonnable
delui accorder tout le temps pendant lequel le juge-commissaire ne procède
pasà la confection du règlement provisoire.

L'art. 660 ne parle que des créanciers opposants qui ont été sommés de pro-
duire; mais nous avons dit plus haut que les créanciers non opposants, qui ne

reçoivent pas de sommation, peuvent spontanément se présenter à la contri-

bution. Sont-ils obligés de se présenter dans un délai déterminé? Sont-ils

soumis à une forclusion semblable à celle que l'art. 660 prononce contre les

créanciers opposants ? Rigoureusement on pourrait dire qu'il est difficile d'ac-

corderà des créanciers qui, par négligence peut-être, ne se sont pas fait con-

naître, un délai plus long qu'aux créanciers diligents ; qu'en conséquence, ils

(!) C. de Bordeaux, 30 mars 1829 ; — Paris, 3 mars 1835 ; — Paris, 30 décembre 1837;

- Bordeaux, 7 juin 1839. — Contrà, Rennes, 31 mai 1813 ; — Paris, 11 décembre 1822
(Dall.,Rép., v° Distrib. par contrib., n°s 75, 84, 85 et 87).

(2)Rouen, 1er décembre 1854 (Dall., 1855, 3, 121). — Paris, 15 juillet 1861 (Dall., 1831,

2,2I7 et la note).
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sont tenus de produire dans le même délai que les créanciers opposants, c'est-

à-dire dans le mois qui suit la sommation adressée à ces derniers.

Mais cette opinion doit être rejetée. La forclusion est une mesure de rigueur,
une sorte de peine qui ne doit pas être étendue hors des cas prévus par la loi.

Nous admettrons donc la demande des créanciers non opposants et la produc-
tion de leurs titres, non pas indéfiniment, mais jusqu'à lu confection du rè-

glement provisoire. Il est facile d'ailleurs de justifier la solution qui accorde

aux créanciers non opposants pour se présenter utilement à la contribution

plus de temps qu'aux créanciers opposants. Leur silence peut être complète-
ment exempt de faute et de négligence ; et il serait bien singulier de les as-

treindre à observer ce délai d'un mois, dont ils ne connaissent pas le point de

départ, puisqu'ils n'ont pas reçu la sommation (1).

jgy > 896. « Art. 661. Le même acte contiendra la demande à fin de privilège :
néanmoins le propriétaire pourra appeler la partie saisie et l'avoué plus ancien en ré-
féré devant le juge-commissaire, pour faire statuer préliminairement sur son privi-
lège pour raison et loyers à lui dus. »

L'acte de demande en collocation contient également la demande de pri-

vilège, si le créancier en a un à faire valoir. Les art. 2100, 2101 et 2102

(C. civ.) font connaître quelles sont les créances privilégiées sur les meubles.

Les longues explications que ces articles comportent sont données dans les

cours du Code civil. Cependant, comme notre art. 661 et l'article suivant con-

tiennent des dispositions relatives à deux créances privilégiées, nous ne pou-
vons passer sous silence les règles générales des privilèges sur les meubles.

Mais je me bornerai aux notions nécessaires pour apprécier la portée des

art. 661 et 662 du Code de procédure.
Les privilèges sur les meubles s'étendent sur tous les meubles ou seulement

sur un ou quelques-uns des meubles du débiteur. L'art. 2101 (C. civ.) énumère
les premiers, l'art. 2102, les seconds. Parmi les créances spécialement privilé-

giées sur certains meubles, se place la créance du locateur pour les loyers ou

fermages des immeubles, pour les réparations locatives et pour tout ce qui
concerne l'exécution du bail. Il a droit à un privilège plus ou moins étendu,

suivant que le bail est constaté ou non par un acte ayant date certaine à l'é-

gard des tiers. Ce privilège s'exerce sur les fruits de la récolte de l'année, sur

le prix de tout ce qui garnit les lieux loués ou la ferme, et sur tout ce qui
sert à l'exploitation de la ferme (art. 2102, 1°).

La loi suppose toujours qu'un créancier compte surtout, pour être payé, sur

les biens de son débiteur. En conséquence, elle permet au créancier de ne pas
se contenter du gage général que son titre de créancier lui donne sur les biens

du débiteur (art. 2092 C. civ.), et d'exiger l'affectation spéciale d'un meuble, par

exemple, au payement de sa créance. Quelquefois même le législateur sous-

entend cette intention et donne à certains créanciers un gage spécial sur cer-

tains meubles du débiteur. Telle est l'idée qui a inspiré le privilège du loca-

(1) C. de Bourges, 23 mars 1821(Dall., Rép., V Distrib. ar contrib., n° 94). — Contrà,

Cass., Rej , 14 avril 1812; — Paris, 7 juillet 1829 (eod., n° 93) ; — Metz, 16 août 1849

(Dall., 1850, 2, 182). — V. aussi C. de cass., Rej., 13 novembre 1861 (Dall., 1861, 1,483

et les autorités citées en note).
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teur ; c'est celle d'un gage tacite sur la récolte de l'année et sur les objets
qui garnissent la maison louée ou la ferme. Pour les loyers des maisons, le

propriétaire a même, d'après la nature des choses, moins de garantie que
pourles fermages ; dans ce dernier cas, la récolte est là pour lui servir de

gage.Aussi le propriétaire d'une maison peut-il exiger de son locataire qu'il
garnissela maison ou l'appartement de meubles suffisants pour répondre du

loyer(art. 1752 C. civ.).
Si le locataire ou le fermier ne paye pas son loyer ou son fermage, le pro-

priétairepeut, même sans titre exécutoire, faire une saisie de précaution, la

saisie-gagerie(art. 819 C. pr.), et empêcher la disparition des meubles pen-
dantle procès qui doit lui procurer un titre exécutoire. S'il n'a pas fait faire
cettesaisie-gagerie, et que les meubles soient déplacés sans son consentement,
il peut en revendiquer la possession dans le délai de quarante jours pour le
mobilier garnissant une ferme, et dans celui de quinzaine s'il s'agit de meu-
blesgarnissant une maison.

Maisle privilège du propriétaire ne doit pas être étendu au delà des termes
dela loi. Ainsi, lorsqu'une contribution s'ouvre sur le prix des meubles du

débiteur, la créance du locateur n'est pas privilégiée sur la totalité de la
sommeà distribuer. Le privilège du propriétaire ne s'exerce, aux termes de
l'article 2102, 1°, 1eral. (C. civ.), que sur les fruits de la récolte de l'année et sur
leprix de tout ce qui garnit la maison louée ou la ferme, et de tout ce qui sert à

l'exploitation de la ferme ; mais, sur le prix de tous autres meubles, le pro-
priétaire n'a plus que le droit d'un simple créancier chirographaire.

Sansentrer ici dans l'examen des controverses qui se sont élevées sur la por-
téedesmots : tout ce qui garnit la maison ou la ferme, nous considérerons
commeappartenant à cette classe de meubles, les meubles apparents placés
dansla maison pour son ornement ou pour l'usage ordinaire de celui qui
l'habite, et, dans la ferme, pour son exploitation. Ainsi on saisit chez le

débiteur, d'une part, ses meubles meublants, comme sièges, tables, pen-
dules,bustes, candélabres, tableaux, gravures, statuettes, etc., et, d'autre

part,desbijoux ; les meubles meublants garnissent évidemment la maison ou

l'appartement, tandis que les bijoux n'ont pas la même destination. Si donc
unecontribution s'ouvre pour distribuer le prix des meubles meublants et
celuidesbijoux, le propriétaire ne sera privilégié que sur le prix des premiers.
Ainsile prix des meubles meublants s'élève à 4,000 francs et celui des bijoux
a4,000francs le propriétaire qui a 8,000 francs de loyer à réclamer n'absorbera
pastoute la somme à distribuer ; mais il prendra, par privilège, les 4,000francs
provenantdu prix des meubles meublants, et, pour le surplus de sa créance,
il n'aura, comme les autres créanciers, qu'une part contributoire sur les
4,000francs provenant du prix des bijoux.

Ainsi le propriétaire est colloqué le premier sur le prix des choses qui gar-
nissaientla maison louée ou la ferme (sauf ce que nous dirons sur l'art. 662)

Il estdonc inutile de l'obliger à attendre la fin de la contribution. Aussi notre
art. 661 l'autorise-t-il à appeler en référé, devant le juge-commissaire, la
Partiesaisie et l'avoué le plus ancien des créanciers qui figurent à la contribu-

tion, afin de faire statuer préliminairement sur son privilège pour raison de

loyers.L'avoué le plus ancien des créanciers représente la masse des créan-
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ciers, et a pour mission de rechercher s'il n'y a pas de collusion entre le dé-

biteur et le propriétaire qui demande le privilège pour ses loyers. Le juge-
commissaire peut, sur ce référé, autoriser le propriétaire à toucher dès à

présent le montant de sa créance, sans attendre la fin de la contribution.

897. Quel est le caractère de cette ordonnance du juge-commissaire? Des

termes de la loi : le juge-commissaire statuera préliminairement et non provisoi-

rement, on a conclu que cet article attribuait au juge-commissaire, au moins

en premier ressort, la connaissance des contestations relatives au privilège du

propriétaire. Je ne puis admettre cette opinion : je ne vois dans l'ordonnance

rendue en cette matière qu'une simple ordonnance de référé. Ces ordonnances

ne sont, en général, que des mesures d'urgence, ayant essentiellement un ca-

ractère provisoire, et laissant aux parties la faculté de se pourvoir au principal
contre la décision du juge du référé. Je crois qu'ici le juge n'a d'autre mission

que d'accorder provisoirement le prélèvement des loyers dus au propriétaire ;
mais il me paraît difficile de le déclarer compétent pour statuer sur les con-

testations que la créance du locataire peut soulever, par exemple, sur le chiffre

du loyer, sur les à-compte payés, sur l'interprétation de l'art. 2102 relative-

ment au nombre des années pour lesquelles le privilège doit être accordé, sur

la question de savoir si le bail n'a pas de date certaine, etc. Ne serait-il pas

étrange, d'ailleurs, que la loi, contrairement aux règles ordinaires, eût remis à

la décision d'un juge unique la solution de questions qui présentent souvent les

plus grandes difficultés ?Je ne regarde donc l'ordonnance du juge-commissaire

que comme une simple ordonnance de référé, essentiellement empreinte, à

ce titre, d'un caractère provisoire. Je ne reconnais pas sa compétence pour
statuer définitivement, même en premier ressort, sûr les contestations que

pourrait soulever la créance même ou l'étendue du privilège. C'est au tri-

bunal seul qu'il appartient de décider sur ces contestations (1).

898. « Art. 662. Les frais de poursuite seront prélevés, par privilège, avant

toute créance autre que celle pour les loyers dus au propriétaire. »

Cet article, ainsi que l'art. 672, contient des dispositions de droit plutôt

que des règles de procédure.
Le législateur, qui établit des privilèges en faveur des diverses créances,

n'a pas accompli sa mission tout entière, s'il ne règle pas le classement de ces

privilèges entre eux. Ce reproche peut être adressé aux rédacteurs du Code

civil. Dans l'art. 2101, ils ont bien énuméré les privilèges généraux sur les

meubles et indiqué l'ordre dans lequel ils s'exerceraient respectivement ; ils

ont encore, il est vrai, déterminé dans l'art. 2102, 1°, le rang de certaines

créances en concours avec celle du propriétaire pour ses loyers ; mais ils ont

passé sous silence le cas de concours entre les privilèges généraux et les pri-

vilèges spéciaux sur certains meubles, ainsi que les cas où les diverses créan-

ces énumérées dans l'art. 2102 se trouvent en concours sur le prix des mêmes

(1) Contrà, C, d'Amiens, 10 juin 1837 (Dall., Rép., v° Distrib. par contrib., n° 79)-
— Cass., Rej., 21 février 1854 (Dall., 1854, 1, 198). V. aussi l'art. 767 et son explication,
n° 1035, t. II).
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meubles.Aussi les auteurs ont-ils présenté sur le classement respectif des

privilèges généraux et spéciaux sur les meubles, différents systèmes dont

l'exposition appartient à l'enseignement du Code civil.

L'art. 662 du Code de procédure est un des éléments de cette discussion.

Comparantdeux créances, celle du propriétaire pour ses loyers et celle rela-

tiveauxfrais de poursuite, il fait passer la première avant la seconde, et, comme

cetarticle place en même temps la créance des frais de poursuite avant toute

autrecréance, il suit de là que la créance du propriétaire, qui prime les frais

depoursuite, occupe le premier rang dans la contribution.
Est-ceà dire qu'aucune créance ne primera celle du propriétaire? Le texte

del'art. 662 semble, au premier abord, le décider ainsi ; mais cette solution

manquerait d'exactitude. Ainsi d'abord l'art. 2101, 1°, déclare privilégiés les
fraisde justice, dont les frais de poursuite ne forment qu'une partie. La
créancedu propriétaire passera avant les frais de poursuite, mais elle sera

priméepar d'autres frais de justice. Cette décision demande quelques expli-
cations.

Pour quel motif les frais de justice ont-ils été placés au premier rang des
créancesprivilégiées? C'est qu'ils sont faits dans l'intérêt commun de la masse
descréanciers. La saisie des meubles, leur vente, la contribution, sont les
voiespar lesquelles ils doivent passer pour parvenir au payement total ou

partielde ce qui leur est dû. Ils sont tous intéressés à ce que ce but soit at-

teint,puisqu'ils doivent tous participer à la distribution des deniers. Aucun
d'euxne peut donc se plaindre de voir diminuer la somme à distribuer du
montantdes frais sans lesquels la distribution n'aurait pas lieu. Les créan-
ciersprivilégiés sont placés, à cet égard, sur la même ligne que les créanciers

chirographaires ; car ce n'est qu'en passant par la saisie, la vente et la procé-
durede contribution que les uns comme les autres parviendront à un paye-
mentintégral ou partiel. Telle est la règle générale ; mais elle reçoit une

exceptionpar suite de la faveur que l'art. 661 accorde au propriétaire pour sa
créancede loyers.

Nousavons vu, sur cet article, que le propriétaire peut immédiatement, sans

s'inquiéterdu règlement de la contribution, se faire autoriser à prélever sur
lasomme à distribuer le montant de sa créance. Le propriétaire est donc placé
endehors de la contribution ; les frais de poursuite de la contribution sont
faitsdans l'intérêt de tous les créanciers, excepté lui, puisqu'il est déjà payé.
Oncomprend donc qu'il prime ces frais qui ne lui sont d'aucune utilité. Mais

il n'en sera pas de même à l'égard des autres frais de justice, par exemple,
desfrais de saisie et des frais de vente. Le propriétaire ne peut toucher le
montantde ses loyers que si les meubles sont convertis en deniers, et c'est

parla saisie et la vente qu'on obtient ce résultat. Les frais de saisie et de vente

lui sont donc aussi utiles qu'aux autres créanciers ; ces frais primeront la
créancedu locateur.

Ainsi la règle est facile à poser : Le propriétaire ne touchera ses loyers qu'a-
Prèsle prélèvement des frais qui auront été faits dans son intérêt comme dans
celuides autres créanciers ; mais le propriétaire, pour ses loyers, sera pré-
féréà la créance des frais d'une procédure qui ne lui est d'aucune utilité. Or,

laprocédure de contribution ne le concerne pas; aussi le propriétaire passe-
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t-il avant les frais de poursuite de contribution, les seuls qui soient compris
dans les termes de l'art. 662.

§&—> 899. « Art. 663. Le délai ci-dessus fixé expiré, et même auparavant, si les
créanciers ont produit, le commissaire dressera, ensuite de son procès-verbal, l'état de
distribution sur les pièces produites ; le poursuivant dénoncera, par acte d'avoué, la

clôture du procès-verbal aux créanciers produisants et à la partie saisie, avec somma-
tion d'en prendre communication, et de contredire sur le procès-verbal du commissaire
dans la quinzaine. »

Lorsque tous les créanciers ont formé leurs demandes et produit leurs titres,
ou après l'expiration du mois qui leur est accordé dans ce but, le juge-commis-
saire peut dresser le règlement provisoire de la contribution. Il colloque chaque
créancier soit par privilège, soit au marc le franc. Pour faire ce travail, le juge-
commissaire se trouve souvent en présence de graves difficultés auxquelles
nous avons fait allusion : il accorde ou refuse les différents privilèges réclamés,
il les classe les uns à l'égard des autres, en choisissant entre les divers systè-
mes qui, dans le silence de la loi, se sont produits sur le classement; pour
les créances chirographaires, il en reconnaît la validité ou il les rejette, et il

en détermine le chiffre. Chacun de ces privilèges, chacune de ces créances

peut soulever des questions difficiles que le juge-commissaire doit résoudre ;

mais sa solution n'est que provisoire: ceux qui se croient lésés ont le droit de

recourir contre sa décision.

Aussi, dès que le règlement provisoire est terminé, le poursuivant fait

sommation aux créanciers produisants et à la partie saisie d'en prendre com-

munication et de former leurs réclamations. Ces réclamations, qu'on appelle
contredits ou dires, sont formulées par les avoués respectifs de chaque partie
réclamante à la suite du procès-verbal du juge-commissaire. Les créanciers

n'ont que quinze jours, à partir de la sommation qui leur est faite, pour for-

mer leurs contredits.

« Art. 664. Faute par les créanciers et la partie de prendre communication es mains

du juge-commissaire dans ledit délai, ils demeureront forclos, sans nouvelle sommation
ni jugement : il ne sera fait aucun dire, s'il n'y a lieu à contester. »

Si aucun créancier n'élève de contestation sur le règlement-dressé par le juge,
aucun dire ne sera inscrit à la suite du procès-verbal, c'est-à-dire qu'il n'est

admis que les dires de contestation. Si aucun dire n'est formé dans la quin-

zaine, les créanciers et la partie saisie sont réputés admettre le règlement tel

qu'il est dressé. L'expiration de cette quinzaine entraîne à leur égard une

déchéance du droit de contredire le règlement provisoire.

« Art. 665. S'il n'y a point de contestation, le juge-commissaire clora son procès-
verbal, arrêtera la distribution des deniers, et ordonnera que le greffier délivrera man-

dement aux créanciers, en affirmant par eux la sincérité de leurs créances. »

S'il ne s'élève aucune réclamation, le règlement provisoire devient définitif;

le juge clôt son procès-verbal et arrête la distribution des deniers. Le greffier
délivre à chaque créancier un extrait du procès-verbal en ce qui le concerne:

cet extrait, revêtu de la formule exécutoire, porte le nom de mandement ou
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bordereau de collocation. Il est remis au créancier, à la charge par lui d'affirmer
denouveau la sincérité de sa créance : c'est une simple affirmation et non un

serment que la loi exige ici du créancier ; avec ce mandement ou bordereau
decollocation, le créancier se présente à la Caisse des dépôts et consignations
ettouche la part proportionnelle afférente à sa créance.

§ 3. — De la procédure des contestations élevées contre le règlement provisoire

(art. 666 à 671).

flSfr> 900. « Art. 666. S'il s'élève des difficultés, le juge-commissaire renverra à

l'audience; elle sera poursuivie par la partie la plus diligente, sur un simple acte
d'avouéà avoué, sans autre procédure. »

Qui a intérêt à contester le règlement provisoire dressé par le juge? Je l'ai

déjàdit, chaque créancier cherche à maintenir ou faire prévaloir sa prétention
et à écarter ou amoindrir celle de ses concurrents. Cette position respective
desintéressés à la contribution amène des contestations soulevées:

1° Par un ou plusieurs des créanciers chirographaires.
Soit pour critiquer les privilèges accordés par le juge-commissaire à certains

créanciers et les faire rentrer au rang de simples créanciers chirographaires;
Soit pour faire diminuer le chiffre des créances admises par le juge, avec

ousans privilège;
Soit pour faire écarter complètement de la contribution d'autres créanciers

admispar le juge-commissaire ; et, dans ces deux derniers cas, les contestants
seproposent de diminuer le nombre de coportageants ou le chiffre des créances
entre lesquelles la répartition aura lieu, et d'augmenter ainsi la part propor-
tionnelle afférente aux créanciers qui seront maintenus;

2° Par un créancier individuel qui veut ou faire insérer à son profit, dans le

règlement définitif, une collocation que le juge-commissaire a refusé d'ad-
mettre dans le règlement provisoire, ou faire augmenter le chiffre de la créance

pourlaquelle le juge l'a colloqué, ou réclamer un privilège dont le juge-com-
missaire n'a pas reconnu l'existence.

Toutes ces contestations se forment par des dires ou contredits rédigés par
lesavoués des contestants sur le procès-verbal de la contribution, dans le délai
fixépar l'art. 663 (1).

Le juge-commissaire renvoie les parties à l'audience, afin que le tribunal
statue sur les réclamations. La partie la plus diligente, parmi ceux qui con-

testent ou ceux dont la créance est contestée, somme les autres parties, par
acted'avoué à avoué, de comparaître à l'audience du tribunal. Au jour indi-

qué,les avoués ou les avocats des parties appelées (nous verrons sur l'article

suivant quelles personnes doivent l'être) développent leurs moyens, et l'affaire
estjugée. Cette procédure, on le voit, a été réduite à une marche très simple.

_^~> 901. Il arrive souvent que les contestations ne portent pas sur la tota-
lité du travail du juge-commissaire. Ainsi, par exemple, la collocation des

(1)Jugé que le contredit formé par un créancier dans l'intérêt do la niasse peut être
reprispar un autre créancier, si celui qui a formé ce contredit s'en désiste. C. d'Or-

léans,28 avril 1863 (Dall., 1863, 2, 79).
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créanciers privilégiés n'a soulevé aucune réclamation ; mais un ou plusieurs
des créanciers chirographaires demandent le rejet pour le tout ou pour partie
d'une ou de quelques-unes des créances chirographaires admises à la contri-

bution par le règlement provisoire ; ou bien un créancier, qui ne prétend

qu'à une part contributoire, réclame contre le rejet ou la restriction de sa de-

mande.

Quel que soit le jugement à intervenir sur ces contestations, la position des

créanciers privilégiés ne changera pas ; ils viendront toujours les premiers et

toucheront l'intégralité de leur créance ; le débat ne s'agite qu'au-dessous
d'eux. Dans cet état de choses, il est complètement inutile de leur faire attendre

leur payement jusqu'à l'issue d'un débat qui ne les concerne pas. Ce retard

leur causerait un préjudice qui ne profiterait à personne. Aussi le juge-com-
missaire peut-il, en pareille occurrence, faire, au profit des créanciers privilé-

giés, un règlement définitif partiel, et délivrer immédiatement des mande-

ments de collocation à ces créanciers qui restent étrangers aux contestations

que soulève le règlement provisoire. Mais le juge-commissaire ne dressera

jamais de règlement définitif partiel au profit des créanciers sur la position

desquels l'issue des débats soulevés par le règlement provisoire peut exercer

quelque influence, quoique la collocation de ces mêmes créanciers n'ait pas
été l'objet d'une contestation. Ainsi, par exemple, il ne peut être fait de règle-
ment définitif partiel, si un créancier colloqué par le juge-commissaire comme

simple chirographaire réclame un privilège égal ou préférable aux privilèges
accordés dans le règlement provisoire, et qui n'ont pas été contestés. En effet,
si ce créancier fait triompher sa prétention, la position des créanciers privilé-

giés non contestés peut être modifiée. L'admission d'une nouvelle créance

privilégiée pourra rendre la somme à distribuer insuffisante pour payer l'in-

tégralité des créances privilégiées.
En résumé, quoique le droit de dresser un règlement définitif partiel, écrit

dans l'art. 758 pour la matière de l'ordre, n'ait point été expressément reconnu

au titre de la Contribution, nous l'accorderons cependant au juge, sous la con-

dition que je viens d'indiquer, c'est-à-dire dans le cas seulement où le juge-
ment à intervenir sur les contestations soulevées à l'occasion du règlement

provisoire ne peut, en aucun cas, exercer d'influence sur la position des cré-

anciers au profit, desquels le règlement définitif partiel sera dressé.

^—» 902. « Art. 667. Le créancier contestant, celui contesté, la partie saisie et

l'avoué le plus ancien des opposants, seront seuls en cause ; le poursuivant ne pourra
être appelé on cette qualité. »

La loi désigne ici les personnes qui figureront dans le procès sur les récla-

mations relatives au règlement provisoire. Le créancier qui élève la contesta-
tion et celui dont la créance est contestée y figurent nécessairement les pre-
miers. Ainsi, lorsqu'un créancier colloqué dans le règlement provisoire
allègue que la créance de Paul, son cocréancier, a été à tort rangée parmi
les créances privilégiées, qu'elle a été admise pour un chiffre exagéré, qu'elle
est éteinte ou devait être complètement rejetée, celui qui soulève cette con-

testation joue le rôle de créancier contestant, et Paul celui de créancier
contesté.
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On peut même concevoir l'existence d'un créancier contestant sans qu'il y
ait un créancier contesté ; ainsi je réclame contre la décision du juge-com-
missaire qui m'a rejeté de la contribution, qui a diminué la quotité de ma

demande, ou qui m'a colloqué comme créancier chirographaire lorsque j'éle-
vaisla prétention d'être classé parmi les privilégiés.

Dans tous les cas, la partie saisie sera appelée ; son intérêt est évident. En

définitive, on distribue ses deniers et on paye ses dettes. Le débiteur n'est-il

pas d'ailleurs celui qui éclairera le mieux le tribunal sur le mérite des

créances, sur leur quotité, sur les
'
causes de libération qui peuvent les avoir

éteintes ?

Enfin, la masse entière des créanciers sera souvent intéressée dans la récla-

mation d'un seul créancier, soit qu'il cherche à améliorer sa position person-

nelle, soit qu'il prétende amoindrir celle d'un autre créancier. Mais l'instance

relative aux difficultés soulevées par le règlement provisoire entraînerait des

frais trop considérables, si tous les créanciers intéressés dans la contribution

sefaisaient représenter dans cette instance par leurs avoués respectifs. Ils se-

ront représentés par un seul avoué, par l'avoué le plus ancien des créanciers

colloques (1), le plus ancien d'après l'ordre du tableau des avoués. Si cepen-
dant l'avoué le plus ancien représentait dans la contribution un créancier qui
n'a aucun intérêt dans le procès, par exemple, un créancier privilégié, alors

pela contestation s'agite uniquement entre les créanciers chirographaires,
ou si l'avoué le plus ancien représentait un créancier ayant le même intérêt

quecelui qui est contesté, dans des cas semblables, il conviendrait de confier

lesintérêts de la masse des créanciers au second plus anicen avoué des créan-

ciers chirographaires. Tout créancier, d'ailleurs, qui ne croira pas ses inté-

rêts suffisamment protégés par la présence de l'avoué le plus ancien, a le droit

dese faire représenter individuellement par son avoué, mais à ses frais.

Quant à l'avoué du poursuivant, il ne figurera dans le procès que si son

client est contestant ou contesté.

903. « Art. 668. Le jugement sera rendu sur le rapport du juge-commissaire et les
conclusionsdu ministère public. »

L'affaire se poursuit comme toute autre affaire portée devant un tribunal

d'arrondissement. Seulement le juge-commissaire dont le travail est attaqué
fera un rapport à l'audience sur la contestation élevée contre son règlement

provisoire, et le ministère public donnera ses conclusions. Les plaidoiries des

avocats se placent entre le rapport du juge-commissaire et les conclusions du

ministère public. Le tribunal, qui statue après avoir entendu ces diverses

explications, doit, d'ailleurs, résoudre par un seul jugement toutes les contes-

tations élevées contre le même règlement provisoire, quels que soient leur

gravité, leur nombre et leur complication.

(1)Je substitue le mot colloqués au mot opposants, qui est écrit dans l'art. 667. En

effet,si l'avoué le plus ancien représente un créancier qui, n'ayant point formé opposi-
tion,s'est présenté spontanément et sans sommation à la contribution et y a été collo-

qué,je ne vois aucune raison pour ôter à cet avoué le droit de représenter la masse.
L'art. 667 fait allusion au cas le plus ordinaire où les créanciers colloqués avaient tous
formé opposition.
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904. « Art. 669. L'appel de ce jugement sera interjeté dans les dix jours de la si-

gnification à avoué : l'acte d'appel sera signifié au domicile de l'avoué ; il contiendra
citation et énonciation des griefs ; il y sera statué comme en matière sommaire.

« Ne pourront être intimées sur ledit appel que les parties indiquées par l'art. 667,»

Les différentes exigences de l'art. 669, relatif à l'appel du jugement dont

nous venons de parler, se réfèrent à des notions qui vous sont déjà familières.

On voit, d'ailleurs, en lisant notre article, que la loi, par l'abréviation des dé-

lais et par l'obligation de statuer comme en matière sommaire, a voulu arriver

à une extrême simplicité de formes et réaliser une grande économie de temps
et de frais.

Seulement on n'est pas d'accord sur la question de savoir si le délai de di\

jours, donné pour interjeter l'appel, doit être ou non augmenté des délais or-

dinaires de distance. L'art. 762 augmente d'un jour par cinq myriamètres le

délai pour l'appel du jugement qui statue sur les contestations relatives au

règlement provisoire de l'ordre. Les mêmes raisons semblent militer en faveur

de l'augmentation du délai pour l'appel en matière de contribution. Mais celte

augmentation de délai est repoussée par le texte de l'art. 1033 (C. pr.) qui n'ac

corde l'augmentation de délai à raison des distances que pour les exploits

d'ajournements, citations et autres actes faits à personne ou domicile; or ici

l'acte d'appel est signifié au domicile de l'avoué ; et notre article n'accorde

pas d'augmentation comme le fait l'art. 762 (1). On refusera donc ici le délai

de distance.

D'après quelles bases faut-il déterminer le taux de la compétence en premier
et en dernier ressort à l'égard du jugement des contestations relatives à une

contribution ? Cette question se présente également en matière d'ordre ; nous

l'examinerons sur l'art. 762 qui l'a tranchée en cette matière.

905. Qui supportera les frais de procédure, soit de première instance, soit

d'appel, en matière de contribution? Les créanciers qui succombent les sup-

portent sans répétition ; ceux qui triomphent dans leurs réclamations sont, en

général, autorisés à employer comme accessoires de leurs créances les frais

faits pour établir leurs droits, lorsqu'ils n'ont pas d'adversaire qui succombe

et supporte ces frais. Ainsi, un créancier réclame un privilège qui ne lui a

pas été accordé par le règlement provisoire; s'il obtient gain de cause, il sera

autorisé à employer ses frais comme accessoires de sa créance. Les frais de

l'avoué le plus ancien (art. 667) sont privilégiés comme frais de poursuite,

parce qu'ils sont réputés faits dans l'intérêt de tous les créanciers.

906. « Art. 670. Après l'expiration du délai fixé pour l'appel, et, en cas d'appel,

après la signification de l'arrêt au domicile de l'avoué, le juge-commissaire clorason

procès-verbal, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 665. »
« Art. 671. Huitaine après la clôture du procès-verbal, le greffier délivrera les mande-

ments aux créanciers, en affirmant par eux la sincérité de leurs créances par-devant lui.»

Quand le jugement sur les contestations a force de chose jugée, le juge clôt

(1) Caen, 4 mars 1828; — Bourges, 26 février 1830. — Contrà, C. de Nancy, 14 mars
1825 (Dall., Rép., v° Distrib. par contrib., n° 147).
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son procès-verbal ; le règlement provisoire devient sans modification le règle-
ment définitif, si les juges ont repoussé les critiques élevées contre le règle-
ment provisoire. Si, au contraire, les réclamations des contestations ont été

accueillies, le règlement provisoire n'est converti en règlement définitif qu'avec
les changements que le tribunal ou la cour y ont introduits.

Nous revenons alors au point où nous nous trouvions sur l'art. 665, dans

l'hypothèse où il ne s'élevait aucune contestation sur le règlement provisoire.
Les art. 670 et 671 ne font que reproduire les dispositions de l'art. 665, que j'ai

déjà expliquées relativement à la délivrance des bordereaux de collocation, à

l'affirmation des créanciers, etc.

§ 4. - Disposition particulière relative aux intérêts (art. 672).

j^b > 907. « Art. 672. Les intérêts des sommes admises en distribution cesseront
dujour du procès-verbal de distribution, s'il ne s'élève pas de contestation : en cas de

contestation, du jour de la signification du jugement qui aura statué : en cas d'appel,
quinzaineaprès la signification du jugement sur appel. »

La loi, dans cet article, détermine les époques, où, suivant les circonstances,
lesintérêts des créances colloquées cesseront de courir. Toutefois cette cessation
du cours des intérêts ne frappe un créancier qu'à l'égard de ses cocréanciers,
mais non à l'égard du saisi, du débiteur lui-même, qui doit les intérêts jus-

qu'au parfait payement. Ainsi Paul est, créancier de Pierre d'une somme de

20,000francs, productive d'intérêts à 5 pour 100, Paul sera colloqué dans la

contribution, non seulement pour son capital, mais aussi pour les intérêts échus
etnon payés. La somme de ces intérêts, s'ajoutant à la somme du capital, aug-
mente le chiffre de sa créance, et, par suite, celui de sa part contributoire.

L'accumulation de ces intérêts et leur addition au capital cesseront aux épo-

ques fixées par l'art. 672 ; mais le débiteur doit les intérêts jusqu'au parfait

payement. Si donc il revenait à meilleure fortune, les créanciers pourraient
exiger de lui le payement des intérêts qui auraient couru entre les époques
fixéespar l'article 672, et le payement effectif de leurs créances, pourvu qu'il

n'y ait aucune négligence à reprocher aux créanciers.

&-> 908. Pour terminer cette matière, il nous reste à examiner quels
effets produit la survenance de nouvelles sommes à distribuer pendant la

procédure de contribution.

Régulièrement, la distribution de ces nouvelles sommes nécessiterait une

nouvelle procédure, une nouvelle contribution entièrement distincte de la pre-
mière. Toutefois le tribunal peut, si les créanciers le demandent et s'il ne s'é-
lève pas de réclamations, joindre les contributions sur l'ancienne et les nou-
velles sommes à distribuer; mais cette jonction n'a pas lieu de droit, et

quelquefois des intérêts légitimes s'y opposeront. Il faut d'abord supposer, pour
que la jonction des deux contributions soit possible, que les mêmes créanciers

figurent à l'une et à l'autre. Mais des créanciers, qui n'ont pas produit à la

contribution ouverte sur la première somme à distribuer, peuvent produire

à la contribution ouverte sur la nouvelle somme à distribuer. Il y aura néces-
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sité de régler séparément les deux contributions, puisque la nouvelle com-

prend des créanciers qui ne figurent pas dans la première.
Il peut encore arriver que des créanciers, qui, par suite de la forclusion

prononcée par l'art. 660, ne participent pas à la distribution des deniers dela

première contribution, se présentent à la seconde. La forclusion qu'ils ont

encourue dans la première contribution ne saurait leur être opposée pour
les écarter de la contribution qui doit s'ouvrir sur la nouvelle somme à dis-

tribuer. *

QUARANTE-DEUXIEME LEÇON

DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE. (C. D.).

J^~». 999. *
La saisie des immeubles du débiteur a dû être environnée de

formes beaucoup plus nombreuses et beaucoup plus compliquées que la saisie

des meubles. En effet, les immeubles ont, en général, plus d'importance que
les meubles. D'autre part, dans notre droit, la transmission des meubles s'opère

plus facilement que celle des immeubles, comme le prouve la règle : En fait
de meubles, possession vaut titre. De cette règle (art. 2279 C. civ.), il résulte que

l'adjudicataire d'un meuble saisi achète avec plus de sécurité que l'adjudica-
taire d'un immeuble saisi, puisque le premier ne craint pas, comme le second,

qu'un tiers revendique la chose adjugée. Ce n'est pas tout : les immeubles

sont susceptibles d'hypothèque, les meubles ne le sont pas ; et, comme l'ad-

judication sur saisie immobilière a pour effet, ainsi que nous le verrons, de

purger les hypothèques qui grèvent l'immeuble saisi, il est nécessaire d'ap-

peler, de lier à la procédure les créanciers qui se trouvent directement inté-

ressés dans la saisie, puisque l'adjudication qui doit la terminer anéantira

leur droit hypothécaire.
Le législateur, qui s'occupe de la saisie immobilière, se trouve en présence

de plusieurs intérêts opposés. D'une part, si les formalités sont simples et peu

nombreuses, on trouvera une grande économie de temps et de frais; les créan-

ciers seront payés plus tôt, et l'adjudicataire, devant supporter moins de frais,

pourra offrir un prix plus élevé, qui profitera à la fois aux créanciers par l'aug-

mentation de la somme à distribuer, et au débiteur qui sera libéré d'autant.

Mais aussi une trop grande simplicité de formes et une trop grande rapidité

dans les poursuites ôteraient au débiteur les garanties protectrices de sa pro-

priété, ne laisseraient pas aux créanciers le temps de surveiller une vente qui

les intéresse puisqu'elle doit purger leurs hypothèques et nuiraient à l'éléva-

tion du prix, en écartant des enchérisseurs qui n'auraient pas le temps de

réfléchir et de prendre des renseignements.
D'autre part, la lenteur et la multiplicité exagérées des formalités, indépen-

damment du retard qu'elles apportent au payement des créances, frapperaient
la propriété même; car les capitaux se portent là où le prêteur trouve le plus

de crédit et le plus de faculté à rentrer dans ses fonds. La propriété foncière

offre aux prêteurs un crédit suffisant; mais, si les lenteurs de la saisie et de

l'ordre rejettent dans un avenir lointain la possibilité du remboursement ef-
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fectif de la créance hypothécaire, les capitaux alors se portent de préférence
versl'industrie, vers les fonds publics, qui, sans offrir autant de' crédit, pré-
sentent la certitude d'un remboursement ou d'une cession' plus facile

;
et, si

les capitaux abandonnent ainsi les placements hypothécaires, cette désertion

rejaillit sur l'agriculture, et peut nuire à la prospérité publique elle-même.
Le législateur a donc besoin d'une extrême prudence pour marcher d'un

passûr entre ces deux écueils; et concilier à la fois l'intérêt public et l'intérêt

privé, celui des créanciers et celui du propriétaire. On ne doit donc pas s'é-

tonner de trouver des tâtonnements, des variations, dans les lois qui se sont
succédé sur la saisie immobilière.

910. Dans l'ancien droit, le silence de l'ordonnance de 1667 sur cette ma-

tière avait donné naissance à des procédures différentes dans le ressort des

divers tribunaux. Elles encouraient, d'ailleurs, toutes un reproche commun :
c'estque partout la vente forcée des immeubles, hérissée de formalités sans

nombre, aussi dispendieuses qu'inutiles, achevait la ruine du débiteur sans

satisfaire les créanciers.
M. Réal, en présentant au Corps législatif le projet du titre de la Saisie im-

mobilière, disait :
« François Ier, en 1539, et Henri II, en 1551, avaient essayé de régler cette

« importante partie de l'exécution d'un jugement ; mais la majeure partie des
« dispositions contenues dans ces lois était regardée, par beaucoup de tribu-
«naux, comme tombée en désuétude : beaucoup d'autres tribunaux ne les
« exécutaient en aucune manière.

« Ces deux lois fondamentales de l'ancien Code des criées n'avaient pas
«d'ailleurs prévu avec assez de soin beaucoup de circonstances et de diffi-
« cultés. Il a donc fallu, même dans les ressorts où elles recevaient une sorte
«d'exécution, ajouter des formalités nouvelles à celles qu'elles prescrivaient.
« Cesformalités étaient établies par t des déclarations générales ou particu-

«lières à un tribunal, par des règlements de cours souveraines, par l'usage
«et la jurisprudence, et par les coutumes.

« De là, incohérence dans tout le système ; obscurité, incertitude de la

«législation ; de là, d'inextricables difficultés, des procès éternels, etc. «

Pour donner une idée sommaire de l'histoire de la procédure relative à la

saisieimmobilière, j'essaierai, d'abord de présenter un tableau succinct de la

procédure qui conduisait à la vente par décret forcé ; on appelait décret l'ad-

judication.,qui se faisait en justice à la suite de la saisie. Je laisserai de côté

toutes les, variations que présentaient les usages des différents tribunaux

pour offrir l'ensemble général de cette procédure.

Pothier, à qui nous empruntons ces détails, appelle cette saisie saisie réelle,

par suite de l'usage, alors reçu en procédure, de donner au mot réel le sens

immobilier (1).,
On commençait les poursuites par un commandement suivi du procès-

verbalde saisie. De ce que la saisie réelle ou immobilière était une mise de

(1)Plus tard, nous trouvons dans les lois de messidor an III, du 11 brumaire an VII,
et dansle Code civil, le noM d'Expropriation forcée, et enfin, dans le Code de procé-
dure, le nom de Saisie immobilière.

II. 20
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l'immeuble sous la main de justice, on en concluait que le débiteur devait
être dessaisi de l'administration, et on nommait un commissaire à la saisie

réelle, qui offrait quelque analogie avec les gardiens dont nous avons parlé
au titre de la Saisie-exécution.

Mais, comme ici la chose à garder était beaucoup plus importante, que la

procédure durait quelquefois fort longtemps, et qu'il était important, soit pour
le débiteur, soit pour les créanciers, que ce commissaire offrît des garanties
de solvabilité pour répondre de sa gestion, un édit de 1626 avait créé des

offices publics de commissaires aux saisies réelles. Les titulaires de ces offices

devaient donner caution jusqu'à concurrence de certaines sommes. Ils avaient

notamment pour mission de faire enregistrer la saisie, et de faire procéder
aux baux judiciaires des biens saisis. Sans rechercher ex professo quand il y
avait ou non lieu à bail judiciaire, constatons qu'en général ce bail judiciaire
était nécessaire, c'est-à-dire qu'il y avait lieu à faire adjuger à l'audience au

plus offrant et dernier enchérisseur le droit au bail à loyer ou à ferme de

l'immeuble saisi. Et on comprendra quels frais entraînait cet incident de la

saisie immobilière, si je dis que, pour arriver à l'adjudication du droit au

bail, le commissaire assignait le saisi, le saisissant et le plus ancien procureur
des créanciers opposants, qu'il y avait apposition d'affiches, que l'adjudication
était précédée au moins de trois remises ou publications à l'audience, et que
chacun de ces jugements de remise était signifié, à la requête du commis-
saire, aux parties ci-dessus dénommées.

Pour la vente de l'immeuble, on procédait aux criées ; c'étaient des procla-
mations faites le dimanche à l'issue de la messe, par lesquelles un sergent

annonçait au public que tel héritage était saisi réellement, et serait vendu

par décret. Comme l'édit de 1551, qui régissait ces criées, n'en avait pasdé-

terminé le nombre, il variait suivant les circonstances. Pothier nous apprend

qu'on en faisait cinq dans la coutume d'Orléans, et qu'elles devaient se

succéder dans certains délais ; si l'ordre n'avait pas été observé, il fallait

les recommencer toutes. La première et la dernière étaient suivies d'affiches

dans des lieux déterminés.

Après les criées et leur certification, on passait à la procédure, qui avait pour
but d'obtenir du tribunal le congé ou l'autorisation d'adjuger. Quand la sen-

tence portant congé d'adjuger avait été obtenue, s'il n'y avait pas d'appelde

cette sentence, ou si elle avait été confirmée sur l'appel, on arrivait enfin àla

procédure en exécution du congé d'adjuger. Le saisissant mettait une enchère

au greffe : cette enchère représentait la mise à prix. Il se faisait délivrer expé-

dition de cette enchère, la signifiait' et la faisait afficher en des lieux détermi-

nés. Toutes personnes pouvaient alors, pendant quarante jours, faire desen-

chères au greffe. Puis elles étaient lues à l'audience, et on adjugeait l'immeuble

au plus offrant. Mais cette première adjudication n'avait lieu que sauf quinzaine,
et ce n'était qu'après trois remises semblables de quinzaine en quinzaine qu'on

parvenait enfin à l'adjudication pure et simple, à l'audience, au plus offrantet

dernier enchérisseur, adjudication précédée, comme on le voit, de tant de

procédures, de significations, de vacations, et par conséquent de frais.

Remarquez que je ne vous ai présenté jusqu'ici que la procédure d'une saisie

dégagée d'incidents. Mais, pendant l'accomplissement de toutes ces formalités.
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trèssouvent, par exemple, des oppositions étaient formées au greffe du tribu-
naloùla saisie était enregistrée. On en reconnaissait quatre sortes: l'oppo-
sitionà fin d'annuler, formée par le saisi ; l' opposition à fin de distraire, formée

parun tiers qui revendiquait l'immeuble saisi ; l'opposition à fin de charge,
forméeégalement par des tiers qui prétendaient avoir sur cet immeuble des

charges,comme un usufruit, une servitude, etc. Ces trois sortes d'oppositions
retardaient l'adjudication, jusqu'à ce qu'il eût été statué sur leur validité.

Enfin, les créanciers hypothécaires, qui ne voulaient pas qu'on partageât
sanseux le prix de l'adjudication, formaient l'opposition à fin de conserver.
Mentionnons encore en passant les incidents relatifs au concours de saisies,
auxdemandes de subrogation dans la poursuite, aux demandes en provision
forméespar le saisi, sa femme ou certains créanciers, etc.

Maintenant, si je complète la citation que j'ai commencée plus haut, on

comprendra parfaitement comment l'orateur du conseil d'État ajoutait : « De
«làces poursuites dont le premier acte pouvait remonter à plus d'un siècle ;
« qui,transmises etvendues comme un héritage,enrichissaient successivement
«plusieurs officiers ministériels aux dépens des héritiers et des créanciers, dont
«lesdroits s'anéantissaient par l'extinction ou la dispersion de leur postérité. »

Lesréformes appelées par la révolution de 1789 exigeaient donc particuliè-
rementune loi sar la saisie immobilière. On se proposait notamment de ren-
drela législation uniforme sur cette matière, et de simplifier une procédure
dontles lenteurs et les frais retombaient sur le débiteur et sur les créanciers.

Unpremier essai fut tenté par la loi du 9 messidor an III. Cette loi, qui porte
lenom de Code hypothécaire, établissait à la fois un régime hypothécaire
nouveauet des formes nouvelles d'expropriation forcée. Elle devait recevoir
sonexécution à partir du 1er nivôse (I) suivant. Mais cette mise à exécution
futsuccessivement prorogée par les lois du 26 frimaire, du 19 ventôse, du
19prairial, du 24 thermidor an IV et du 28 vendémiaire an V. Cette dernière

renvoyait indéfiniment l'introduction du nouveau régime hypothécaire jus-
qu'àla publication de la loi qui devait définitivement statuer sur les modifi-
cationsdont la loi du 9 messidor an III était susceptible. La loi de messidor se
trouvait donc condamnée d'avance ; elle ne reçut en effet aucune exécution,
et les anciennes procédures des criées, avec tous leurs inconvénients, conti-
mièrent d'être appliquées jusqu'aux lois du 11 brumaire an VII, dont la
première (art. 56) abrogeait d'ailleurs expressément cette loi du 9 messidor
anIII, qui n'avait jamais été exécutée.

Deuxlois furent en effet portées à la date du 11 brumaire an VII, l'une sur
le régime hypothécaire, l'autre sur les expropriations forcées. La première
établissait un nouveau système hypothécaire, basé sur la publicité et la spé-
cialité. La seconde, faite pour remédier aux abus des anciennes procédures
descriées, réduisit les formes des expropriations forcées à la plus extrême
simplicité. Le saisissant, d'après cette loi, faisait au débiteur, un commande-

(1)L'art. 1er de la loi de messidor an III place, il est vrai, la date de sa mise à exé-
cutionau 1er,ventôse suivant; mais outre que les art. 255 et suivants de la même loi
fixentcettedate au.1ernivôse, la loi du 26 frimaire anIV cite expressémentl'art. 1erde
la loi de messidor, comme,indiquant la date du 1ernivôse.
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ment à trente jours. Après ce délai, il faisait apposer, dans des lieux déter-

minés, les affiches annonçant la vente ; ces affiches valaient saisie des biens

qui y étaient spécifiés. Les affiches et les procès-verbaux constatant leur ap-
position devaient être signifiés dans les cinq jours au saisi et aux créanciers
inscrits. Enfin, après vingt jours au moins, un mois au plus, il était procédé
à l'adjudication aux enchères' devant le tribunal civil de la situation des
biens. La loi de brumaire avait gardé le silence sur la procédure des inci-
dents qui pouvaient s'élever pendant les poursuites.

Cette loi si simple, trop simple dans ses formes, produisit les plus funestes
résultats. En effet, comme nous l'avons dit précédemment, une loi sur la sai-
sie immobilière doit tenir compte à la fois et du droit de propriété dans la per-
sonne du débiteur, et de la juste impatience qu'ont les créanciers de toucher

ce qui leur est dû. Or, la loi de brumaire n'avait suffisamment garanti ni l'un
ni l'autre de ces intérêts légitimes. Ainsi, d'une part, le débiteur de bonne foi
était exposé à perdre sa propriété avant d'avoir connu les poursuites ou d'a-
voir pu y défendre; d'autre part, le silence de la loi sur la procédure desin-
cidents de l'expropriation forcée les laissait nécessairement sous l'empire du
droit commun, les soumettait en conséquence à toutes les lenteurs d'une ins-

tance ordinaire. Il résultait de là qu'un débiteur de mauvaise foi, en multi-

pliant des incidents plus ou moins fondés, pouvait sejouer de ses créanciers,

augmenter considérablement les frais, et reculer démesurément la vente, et,

par suite, la distribution du prix. Ainsi la procédure d'une saisie dégagée
d'incidents était trop rapide, celle chargée d'incidents ne l'était pas assez,

Le Code civil, à son tour, s'occupa de cette matière dans les titres XVIII et

XLX du livre III, savoir : des hypothèques dans le titre XVIII, et de la saisie

immobilière (sous le nom d'expropriation forcée) dans le titre XIX. Toutefois

le législateur du Code civil s'est borné à poser les principes de droit relatifs

à la saisie immobilière, et a renvoyé, quant aux formes, au Code de procé-
dure (art. 2217 et 2218 C. civ. ). .

Ce renvoi a nécessité les titres XII et XIII du livre V de la première partie
du Code de procédure, dont nous examinerons les détails.

D'après ce quej'ai dit tout à l'heure, les rédacteurs du Code de procédure
avaient à remédier à deux inconvénients de la loi de brumaire an VII. D'une

part, nous avons vu que la loi de brumaire, muette sur les incidents, les lais-

sait sous l'empire de la procédure des affaires ordinaires, procédure trop
lente en matière de saisie, et permettait ainsi au débiteur de mauvaise foi

de reculer presque indéfiniment, au détriment de ses créanciers, l'adjudica-
tion de l'immeuble saisi. Il était très facile de remédier à ce premier incon-

vénient, il suffisait' de soumettre les incidents de saisie immobilière àune

procédure spéciale, abrégée, qui ne permît plus de traîner la poursuite en

longueur. C'est ce que les rédacteurs du Code de procédure ont fait dansle

titre XIII du livre V de la première partie.
L'autre inconvénient de la loi de brumaire consistait dans la trop grande

simplicité et la trop grande célérité de la procédure de saisie immobilière,

qui permettaient de dépouiller trop vite le débiteur de sa propriété. Quede-
vaient faire les rédacteurs du Code de procédure ? Augmenter les formes et

les délais protecteurs de la propriété. Mais ici ils ont dépassé le but ; tombant
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dansun excès contraire à celui de la loi de brumaire, le Code de procédure
contenaitun luxe de formalités et de délais, qui ramenait en partie les abus
des,anciennes procédures des criées. Ainsi notamment trois publications de-
vaientprécéder la vente ; le Code exigeait une adjudication provisoire, une

adjudication définitive. L'expérience démontra bientôt la dispendieuse inu-
tilitéde ces nombreuses publications et de cette adjudication provisoire; des

plaintes,des réclamations s'élevèrent de tous cotés.
Lesystème hypothécaire était en même temps l'objet de vives critiques. On

réclamaitnotamment la publicité de toutes les hypothèques et la nécessité de
latranscription pour la transmission de la propriété. Pour se conformer au

plandes législations précédentes, qui avaient toujours réuni les règles du sys-
tèmehypothécaire et celles de la saisie immobilière, il semblait raisonnable
deréformer à la fois ces deux matières. Cependant les idées étaient plus ar -

rêtéessur la saisie immobilière; et, dès 1827, le gouvernement s'occupa de

larévision de cette partie de la législation, et présenta successivement deux

projetsde lois aux délibérations des assemblées législatives. L'un, soumis aux

chambresen 1829, ne produisit aucun résultat ; l'autre, présenté à la Cham-
bredespairs en janvier 1840, est devenu la loi du 2 juin 1841.

Cetteloi a réformé toutes les dispositions du Code de procédure relatives,
nonseulement à la saisie immobilière, mais même à toutes les ventes judi-

ciaires d'immeubles. Elle comprend six articles : le premier contient des
modificationsaux titres XII et XIII du Code de procédure, c'est-à-dire à la sai-
sieimmobilière et aux incidents de cette saisie. Les autres dispositions du
Codede procédure comprises dans la réforme de la loi du 2 juin 1841 sont :
le titre V du livre II, partie II, de la surenchère sur aliénation volontaire,
modifiépar l'art. 2 de la loi du 2 juin 1841 ; le titre VI du même livre, des
ventesde biens immeubles appartenant à des mineurs, modifié par l'art. 3;
letitre VII, des formes de partages et licitations, modifié par l'art. 4; le ti-
reVIII, du bénéfice d'inventaire, modifié dans la partie relative à la vente
desimmeubles de la succession par l'art. 5 de la loi nouvelle ; enfin le titre IX,
modifiépar l'art. 6 pour la vente des biens dotaux.

Nousn'avons à nous occuper, quant à présent, que de l'art. 1er de la loi du

2juin 1841, c'est-à-dire des modifications aux titres de la saisie immobilière
etdesincidents de cette saisie. Cet article 1er est à lui seul plus étendu que

biendeslois entières ; il modifie les art. 673 à 748 du Code de procédure.
Ajoutonsque trois de ces articles ont été de nouveau modifiés par la loi du
21mai 1858 : ce sont les art. 692, 696 et 717.

Ainsi aujourd'hui la saisie immobilière est régie en partie par le Code civil,

eten partie par le Code de procédure. Le Code civil (tit. XIX du liv. III) en
poseles règles, et le Code de. procédure en détermine les formes dans le ti-

eXII du livre V de la première partie, et indique dans le titre XIII une pro-
cédurespéciale pour les incidents

911. Un traité complet sur la matière de la saisie immobilière de-
fait

donc contenir l'examen approfondi des règles du Code civil et des for-
mesdu Code de procédure ; mais, pour ne pas sortir des limites de ce cours,
nousne nous appesantirons ici que sur les dispositions du Code de procédure.
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Cependant, avant d'entrer dans leur développement, il est nécessaire d'ex-
traire du titre XIX du livre III du Code civil la réponse à ces deux questions :
1° Par qui et contre qui la saisie immobilière peut-elle être poursuivie?
2° Quels biens peuvent être saisis immobilièrement?

1° Par qui et contre qui la saisie immobilière peut-elle être poursuivie ? Nous
avons vu précédemment que les lois de l'an III et de l'an VII, comme le Code
civil, ont toujours traité de l'expropriation forcée en même temps que des

hypothèques ; que les règles de cette expropriation ont toujours paru une

conséquence des règles admises sur les hypothèques. L'hypothèque, en effet,
constitue la garantie du droit de créance; la saisie immobilière et l'ordre of-
frent les moyens de rendre la garantie efficace et de réaliser le droit de
créance. Toutefois il ne faudrait pas conclure de là que les poursuites de
saisie immobilière ne puissent être dirigées que par les créanciers hypothé-
caires. Non ; tous les créanciers, même chirographaires, ont le droit de faire
saisir les immeubles de leur débiteur (art. 2092 C. civ.). Seulement, si les
créances hypothécaires doivent absorber le prix probable de l'adjudication,
les créanciers chirographaires sont sans intérêt dans la saisie de l'immeuble;
mais si l'immeuble n'est pas grevé d'hypothèques, ou si le montant des créan-
ces hypothéquées ne s'élève pas au chiffre probable du prix de l'adjudication
future, les créanciers chirographaires ont intérêt et qualité pour faire saisir
cet immeuble. Les créanciers chirographaires sont même, à un certain point
de vue, dans une position plus favorable que les créanciers hypothécaires re-
lativement à la saisie immobilière. En effet, le créancier chirographaire est
libre de diriger ses poursuites sur celui des immeubles du débiteur qu'il lui
convient de choisir, tandis que l'art. 2209 du Code civil impose au créancier

hypothécaire l'obligation de saisir d'abord l'immeuble qui lui est spéciale-
ment hypothéqué ; ce n'est qu'en cas d'insuffisance de l'immeuble hypothéqué
que ce dernier créancier pourra poursuivre la saisie des autres immeubles de
son débiteur.

Le créancier qui saisit immobilièrement doit d'ailleurs réunir les condi-
tions exigées de celui qui poursuit une exécution forcée, conditions énumé-
rées dans les art. 545 et 551 C. pr.

La saisie immobilière ne peut être poursuivie par un créancier chirogra-
phaire que contre le débiteur ; mais les créanciers hypothécaires la dirigent
contre le détenteur de l'immeuble hypothéqué, qu'il soit débiteur ou non.
Le tiers détenteur d'un immeuble hypothéqué qui n'a ni purgé, ni payé inté-

gralement les dettes hypothécaires, ni délaissé l'immeuble, est donc exposé
aux poursuites de saisie immobilière à la requête des créanciers hypothé-
caires (art. 2167 à 2170 C. civ.). Mais, la plupart du temps, l'accomplissement
des formalités de la purge lui évitera ce résultat.

La qualité du saisi modifie quelquefois le droit du créancier. Ainsi, quoique)
en règle générale, le créancier soit libre de saisir les immeubles plutôt que
les meubles, cependant, quand il s'agit de poursuites contre un mineur,
même émancipé, ou contre un interdit, leurs immeubles ne peuvent être sai-
sis qu'après constatation de l'insuffisance du mobilier pour payer la dette

(art. 2206 C. civ.). Mais si l'immeuble que le créancier se propose de saisir est
indivis entre un majeur, d'une part, et un mineur ou interdit, de l'antre, lors-
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quela dette leur est commune, la discussion du mobilier cesse d'être requise
par la loi (art. 2207 C. civ.).

Quant aux poursuites, elles sont dirigées par le créancier lui-même, s'il est

capable; par son tuteur, s'il est mineur non émancipé ou interdit. Le mineur

émancipé peut faire pratiquer une saisie immobilière avec l'assistance de son
curateur. Si une femme mariée veut agir, la poursuite aura lieu à la requête
deson mari, pour les créances dotales, sous les régimes de communauté, sans
communauté et dotal ; mais, pour les créances paraphernales sous ce dernier

régime, ainsi que pour toutes créances sous le régime de séparation de biens,
la femme poursuivra la saisie avec l'autorisation du mari ou de justice, et

même, si elle est mineure, et que le mari refuse de l'autoriser, avec l'assis-
tanced'un curateur ad hoc.

Cespoursuites seront dirigées contre le saisi lui-même s'il est capable; s'il
estmineur non émancipé, ou interdit, contre son tuteur ; s'il est mineur éman-

cipé, contre lui et son curateur. Si l'immeuble appartient en propre à une
femme mariée, les poursuites seront dirigées, quel que soit le régime de ma-

riage, contre la femme et le mari ; et si le mari refuse d'assister la femme, ou
s'il est mineur, elle sera autorisée par la justice. Si la femme est mineure, et

quele mari majeur refuse de procéder avec elle, ou s'ils sont tous deux mi-

neurs, le tribunal nomme à la femme un curateur, contre lequel la poursuite
seraexercée en même temps que contre la femme. Il est bien entendu que le
mari sera poursuivi seul pour les immeubles de la communauté (art. 2208 C. civ.).

Si le débiteur que je veux poursuivre est, par suite de succession, coproprié-
taire par indivis avec d'autres personnes qui ne sont pas tenues à la dette, je
nepuis saisir sa part indivise, mais seulement l'immeuble afférent à mon dé-
biteur après le partage ou la licitation, qu'il m'est permis d'ailleurs de provo-
quer (art. 2205 C. civ.).

Enfin, le débiteur peut faire suspendre les poursuites dans un cas particulier
prévupar l'art. 2212 (C. civ ). « S'il justifie, par baux authentiques, que le re-
«venu net et libre de ses immeubles pendant une année suffit pour le paye-
« ment de la dette en capital, intérêts et frais, et s'il en offre la délégation au
« créancier. »

912. 2° Quels biens peuvent être saisis immobilièrement ?L'art. 2204 du Code

civil énumère les biens soumis à l'expropriation forcée; ce sont : 1° les biens
immobiliers et leurs accessoires réputés immeubles appartenant au débiteur;
2°l'usufruit que le débiteur a sur les biens de même nature. Si l'on compare
cetteénumération à celle de l'art. 2118 (C. civ.), qui indique les biens suscep-
tibles d'hypothèques, on voit que les mêmes biens peuvent être grevés d'hypo-
thèques, et frappés par la saisie immobilière.

Le texte de ces deux articles ne comprend pas tous les immeubles. Ainsi,
d'après les articles 517 et suiv. du Code civil, la loi distingue trois sortes d'im-

meubles, des immeubles par nature, par destination et par l'objet auquel

ilss'appliquent. Les immeubles par nature, qui sont dans le commerce, peu-
vent d'abord, sans aucun doute, être l'objet d'une saisie immobilière ; ce sont
cesimmeubles que désignent le n° 1 de l'art. 2118 et le n° 1 de l'art. 2204,
sous le nom de biens immobiliers.
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Les immeubles par destination, désignés par les mêmes articles sous le nom

d'accessoires réputésimmeubles, et dont nous avons déjà parlé sur l'art, 592, 1°,
ne' sont susceptibles d'hypothèques qu'accessoirement, avec l'immeuble au-

quel ils sont attachés à perpétuelle demeure par le propriétaire, soit pour
l'exploitation, soit pour l'ornement:

Enfin, parmi les immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent, la loi, dans
les articles précités, n'a permis d'atteindre par l'hypothèque ou la saisie im-
mobilière que l'usufruit des biens immobiliers. .

Des lois particulières ont permis d'hypothéquer, et par suite de saisir certains
autres immeubles, savoir : les mines, qui constituent des immeubles distincts
de la surface qui les recouvre (L. du 21 avril 1810) ; les actions immobilisées
de la Banque de France (décret du 16 janvier 1808) ; enfin les actions immo-
bilisées des canaux d'Orléans et du Loing (décret du 16 mars 1810).

Mais la saisie immobilière ne peut frapper les autres immeubles par l'objet
auquel ils s'appliquent, comme l'usage, l'habitation, les servitudes foncières,
les actions immobilières. Cette solution n'est contestée que pour les actions im-

mobilières. Mais cette discussion appartient au cours de Code civil, ainsi que
l'examen de la question de savoir si l'emphytéose constitue, sous l'empire dece

Code, un droit immobilier, susceptible d'hypothèque et de saisie immobilière (l).
Le créancier ne doit pas, en général, saisir à la fois plusieurs immeubles ap-

partenant au même débiteur et situés dans divers arrondissements. Autre-

ment, comme la procédure est portée au tribunal dans l'arrondissement duquel
est situé l'immeuble saisi, il y aurait autant de procédures que d'arrondisse-
ments comprenant les biens saisis ; les frais de toutes ces procédures ruine-
raient le débiteur, peut-être inutilement, si une seule poursuite suffisait, par
exemple, pour désintéresser le créancier. Les immeubles situés dans divers

arrondissements ne seront donc saisis que successivement. Cette règle reçoit
toutefois une exception au cas où les biens situés dans des arrondissements
différents font partie d'une même exploitation ; et l'article 2210 du Code civil

détermine, dans ce dernier cas, devant quel tribunal la procédure se pour-
suivra. Il en sera de même du cas où le créancier aura hypothèque sur une

partie seulement des biens compris dans une même exploitation; quoique, en

principe, il ne puisse saisir l'immeuble qui ne lui est pas hypothéqué qu'en
cas d'insuffisance de l'immeuble hypothéqué, ces deux immeubles pourront
être l'objet d'une seule saisie, s'ils font partie d'une même exploitation (art.
2209, 2211 C. civ.).

Une loi du 14 novembre 1808 a encore permis, dans un certain cas, la saisie

simultanée de plusieurs immeublés appartenant au même débiteur et situés
dans divers arrondissements.

D'après l'art. 1er de cette loi, cette saisie simultanée est autorisée « toutes

« les fois que la valeur totale desdits biens sera inférieure au montant réuni
« des sommes dues tant au saisissant qu'aux autres créanciers inscrits. »

L'art. 2 de la même loi indique là manière de calculer la valeur des biens :

« La valeur des biens sera établie d'après les baux authentiques sur le pied

«du denier vingt-cinq.

(1) V. sur tous ces points Dall., Rép., v° Vente d'immeubles,n°s 67 et suiv.
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« A défaut de baux authentiques, elle sera calculée d'après le rôle des con-

tributions, sur le pied, du denier trente.

L'art. 3 règle en ces termes la procédure à suivre en cette matière : « Le

« créancier qui voudra user de la faculté accordée par l'art. 1er sera tenu de

» présenter, requête au président du tribunal de l'arrondissement où le débi-

« leur a son domicile, et d'y joindre : 1° copie en forme des baux authenti-

« ques, et, à leur défaut, copie également en forme du rôle de la contribu-

« tion foncière ; 2° l'extrait des inscriptions prises sur le débiteur dans les

«divers arrondissements où les biens sont situés, ou le certificat qu'il n'en

« existe aucune. La requête sera communiquée au ministère public, et ré-

«pondue d'une ordonnance portant permis de faire la saisie de tous les biens

« situés dans les arrondissements et départements désignés. »

Mais, dans l'hypothèse de la loi de 1808, comme on le voit, les biens peuvent
n'être pas contigus, être situés dans des départements fort éloignés l'un de

l'autre. Aussi était-il difficile d'appliquer ici le deuxième alinéa de l'art. 2210,
etde faire une procédure unique. C'est donc avec raison que l'art. 4 de la loi

de 1808 dispose que « les procédures relatives tant à l'expropriation forcée

« qu'à la distribution du prix des immeubles seront portées devant les tribu-
«naux respectifs de la situation des biens. »

ël-> 913. Après avoir ainsi rappelé les règles du droit sur notre matière,
nousaborderons plus sûrement l'examen des formes de la saisie immobilière,
contenues dans les titres XII et XIII du livre V de la première partie du Code

de procédure. Le titre XII a trait, je le répète, à une saisie immobilière déga-

géed'incidents; le titre XIII s'occupe spécialement des incidents de la saisie

immobilière. *

TITRE XII

DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (C. D.).

*
Ici, comme dans les saisies de meubles, la procédure a deux phases bien

distinctes. Elle tend' d'abord à mettre l'objet de la saisie sous la main de jus-
tice et ensuite à le faire vendre. Cette distinction nous servira pour la', divi-

sion du titre important que nous devons expliquer. Nous nous occuperons

successivement, dans un premier paragraphe, des formalités de la mise sous

la main de justice et de ses effets (art. 673 à 689) ; dans un second paragra-

phe, des formalités pour parvenir à la vente (art. 690 à 701 ) ; dans un troisième

paragraphe, de l'adjudication et de ses effets (art. 702 à 717): L'art. 715, qui
détermine quelles formalités sont prescrites à peine de nullité, figurera dans
chacun de ces paragraphes.

§ 1. — Des formalités de la mise sous la main de justice et de ses effets

(art. 673 à 689).

Ces formalités sont au nombre de quatre : le commandement, le procès-
verbal de saisie, la dénonciation du procès-verbal au saisi, enfin la transcrip-
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tion de la saisie au bureau des hypothèques. Les deux dernières de ces for-
malités sont spéciales à la saisie immobilière. Lorsqu'elles ont toutes été

accomplies, la saisie proprement dite est terminée ; et cette mise de l'immeu-
ble sous la main de justice produit des effets juridiques fort importants.

Nous diviserons en conséquence ce paragraphe en deux articles, le premier
relatif aux formalités, le second aux effets de la mise sous la main de justice.

914. Art. 1er. Des formalités de la saisie sous la main de justice (art. 637 à 680).
Reprenons successivement l'examen des quatre formalités ci-dessus énoncées
et parlons d'abord du commandement.

« Art. 673. La saisie immobilière sera précédée d'un commandement à personne ou

domicile; en tête de cet acte, il sera donné copie entière du titre en vertu duquel elle
sera faite. Ce commandement contiendra élection de domicile dans le Heu où siègele
tribunal qui devra connaître de la saisie, si le créancier n'y demeure pas ; il énoncera

que, faute de payement, il sera procédé à la saisie des immeubles du débiteur ; l'huis-
sier ne se fera pas assister de témoins ; il fera, dans le jour, viser l'original par le
maire du lieu où le commandement sera signifié. »

La saisie immobilière débute, comme toutes les saisies d'exécution, par un

commandement. Il me parait superflu de répéter ici tout ce que nous avons

dit de la nature et des effets du commandement sur les art. 583 et 584, au

titre de la Saisie-exécution. Je ferai seulement remarquer que les demandes

en nullité du commandement ne rentreront pas sous l'application des art. 718,

730, 731 et 732 ; ces demandes ne peuvent être considérées comme des inci-

dents, mais comme un préliminaire de la saisie (1). Examinons seulement les
dispositions spéciales de l'art. 673, à l'égard du commandement qui précède

la saisie immobilière.
A personne ou domicile. On avait proposé d'exiger la signification du com-

mandement au domicile réel, en faisant remarquer combien il serait utile

que le saisi eût une connaissance certaine de la saisie dirigée contre lui ; mais

cette exigence fut écartée; on craignit qu'il ne fût difficile de trouver le do-

micile réel du saisi (V. l'art. 699 et son explication). Ainsi le commandement

peut être signifié au domicile élu.

Copie entière du titre. Quand bien même l'acte authentique qui sert de base

au commandement aurait déjà été signifié au débiteur, le commandement
doit en contenir une nouvelle signification, il faut que le débiteur menacé

d'une saisie immobilière ait sous les yeux les causes qui motivent cette saisie,

sans avoir besoin de rechercher une signification antérieure (1).
Mais un cessionnaire, qui a déjà signifié son transport, n'est pas tenu de

donner, avec le commandement, une nouvelle copie de son transport. L'acte

(1) C. d'Orléans, 1erjuin 1853 (Dall., 1854, 5 675). — Cass., 9 janvier 1854 (Dall.,
1854, 1, 12).

(2) Jugé que la copie de l'acte constituant une ouverture de crédit suffit, sansqu'il
soit nécessaire de donner copie des actes constatant les versements faits en exécution
du crédit. - Cass., Rej., 25 juillet 1859 (Dall., 1859, 1, 400).
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qui sert de base à la saisie immobilière n'est pas l'acte de la cession, mais le

titre de la créance primitive, de la créance cédée (1).
Électionde domicile. L'article 673 ordonne au saisissant de faire une élection

dedomicile dans le lieu où siège le tribunal qui doit connaître de la saisie ;
cetterédaction diffère essentiellement de celle de l'article 583 relatif à l'élec-

tiondedomicile dans le commandement qui précède la saisie-exécution. Dans

lesdeux cas, l'élection de domicile est imposée au saisissant, dans l'intérêt du

saisi,par exemple pour attribuer, au tribunal du lieu de la saisie, compétence
surles difficultés qui peuvent s'élever pendant la poursuite.

Mais le lieu où l'élection de domicile doit se faire n'est pas le même dans

les deux commandements. Dans celui qui précède la saisie-exécution, le sai-

sissantdoit élire domicile dans la commune où se fera la saisie, tandis que le

commandement qui précède la saisie immobilière doit contenir une élection
dedomicile au lieu où siège le tribunal qui connaîtra de la saisie (2). Il est fa-

cile de se rendre compte de cette première différence. D'abord la saisie-exé-

cution,dégagée d'incidents, est menée à fin sans aucun recours aux tribunaux,
tandisque la procédure d'une saisie immobilière, même sans incidents, néces-

sitel'intervention du tribunal. La saisie-exécution, d'ailleurs, est pratiquée,
engénéral, dans un lieu unique, tandis qu'une saisie immobilière peut com-

prendredes biens situés non seulement dans diverses communes, mais même
dansdivers arrondissements (C.civ., 2210,1er aliné in fine) ; on exige alors l'é-

lectionde domicile au siège principal de la saisie, c'est-à-dire au lieu où siège
le tribunal qui connaîtra de la saisie, d'après l'art. 2210, 2e alinéa. La loi du
14novembre 1808 permet aussi de saisir simultanément des biens situés dans
divers arrondissements, même s'ils ne font pas partie de la même exploita-
tion, lorsque la valeur totale de ces biens sera inférieure au montant réuni

dessommes dues, tant au saisissant qu'aux autres créanciers inscrits : dans ce

cas,d'après l'article 4 de cette loi, les procédures de saisies se portent devant
lestribunaux respectifs de la situation des biens. Je crois que ces poursuites

simultanées, dirigées par un seul créancier, pourraient être précédées d'un

commandement unique; mais il devrait contenir des élections de domicile

distinctes pour chaque poursuite, dans les lieux où siége chacun des tribu-
nauxdevant lesquels chacune des saisies sera portée.

Uneseconde différence entre l'élection de domicile dans le commandement
tendant à saisie-exécution, et celle indiquée dans le commandement tendant
à saisieimmobilière, consiste en ce que l'article 584 exige l'élection de domi-

cile jusqu'à la fin de la poursuite, tandis que, dans l'article 663, le législateur
s'estbien gardé de dire que l'élection de domicile, dans le commandement
tendant à saisie immobilière, produirait son effet jusqu'à la fin de la pour-
suite. En effet, le procès-verbal de cette dernière saisie contient, d'après
l'art. 675, une constitution d'avoué chez lequel le domicile du saisissant est

élu de droit; cette nouvelle élection de domicile fait cesser l'effet de celle qui
était contenue dans le commandement. En fait, d'ailleurs, la plupart du

(1)C de Colmar, 12mai 1809(Dall., Rép., v° Ventepublique d'immeubles, n° 1043,3°).
Cass.,16 avril 1821 (Dall., Rép., v° Privil. et Hypot., n° 1820, 1°).

(2)C. de Bordeaux, 23 mai 1846 (Dall, 1847,4, 434).
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temps, le commandement contiendra élection de domicile chez l'avoué qui
sera constitué plus tard dans le procès-verbal de saisie.

Enfin, l'article 673 ne reproduit pas la faculté accordée au' saisi par l'arti-
cle 584 de faire faire au domicile élu par le saisissant les significations d'offres
réelles et d'appel. On reste donc, à cet égard, sous l'empire des règles géné-
rales, c'est-à-dire que, pour les offres, elles devront être faites d'après l'arti-
cle 1258, 6°, du Code civil, « au lieu dont on est convenu par le payement,
« et, s'il n'y a pas de convention spéciale sur le lieu du payement, elles doi-
« vent être faites à la personne du créancier ou à son domicile, ou au domi-
« cile élu pour l'exécution de la convention (1). » Ce domicile élu, dont parle

l'art. 1258-6°, est un domicile élu par convention, et non un domicile élu

d'après une obligation imposée par la loi.

Quant à la signification de l'acte d'appel, il faut distinguer, S'agit-il de l'acte

d'appel contre le jugement de condamnation qui sert de base à la saisie, et

qui forme le titre exécutoire en vertu duquel le commandement a été fait,
nous appliquerons l'article 456 du Code de procédure: «L'acte d'appel...
« sera signifié à personne ou domicile, à peine de nullité. » Le domicile doit

s'entendre ici du domicile réel. Cet appel, qui eût pu être interjeté même si

la saisie n'avait pas eu heu, ne peut être considéré comme un incident de

cette saisie. S'agit-il, au contraire, d'un appel contre les jugements qui ont

statué sur les incidents de la saisie, l'article 732 détermine formellement où

l'acte d'appel sera signifié.
Revenons à l'explication du texte de l'article 673 : le commandement énon-

cera que, faute de payement, il sera procédé à la saisie des immeubles du débi-

teur. Il suffit de formuler cette menace dans les termes généraux de l'article,
sans désigner spécialement les immeubles que le créancier se propose de

saisir.

Il fera viser, l'original par le maire. La loi de 1841 a supprimé les mots ou

l'adjoint que contenait l'ancien article 673. Ce qu'il faut conclure de cette

suppression, ce n'est pas que l'adjoint n'aura jamais le droit de viser l'origi-

nal, mais qu'il ne le pourra qu'à défaut du maire, tandis qu'autrefois l'huis-

sier pouvait présenter d'abord l'original au visa de l'adjoint. ,
L'ancien article exigeait en outre la remise d'une copie du, commande-

ment à l'officier qui donnait le visa ; la loi de 1841 a. supprimé, cette copie
comme inutile et coûteuse.

Le maire peut viser l'original, même s'il est parent du saisissant ou du

saisi, J'accorderais encore ce droit de visa au maire qui serait le débiteur lui-

même ; il n'y aurait qu'une preuve de plus que le commandement a été ré-

gulièrement fait et la copie remise. Mais je ne crois pas que le maire puisse
viser un commandement fait à sa propre requête. Le visa est une garantie,
un certificat de la remise de la copie ; le maire ne peut, dans son propre in-

térêt, accorder ce certificat à l'huissier, qu'il a choisi, et qui n'est que son

mandataire.

(1) C. de Rouen, 13 juin 1845, (Dall., 1845, ,4, .468). — Cass, Rej., 5 mars 1849.

(Dall., 1849, 1, 159). — Contrà, C. de Bordeaux, 27 mai 1868 (Dall., 1868,2, 219, et le*

autorités citées à la note).
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915. « Art. 674. La saisie immobilière ne pourra être faite que trente jours après
lecommandement; si le créancier laisse écouler plus de quatre-vingt-dix jours entre le

commandementet la saisie, il sera tenu de le réitérer dans les formes et avec les dé-
laisci-dessus. »

Le minimum du délai entre le commandement et le procès-verbal de saisie

serade trente, et le maximum de quatre-vingt-dix jours. Le délai de trente

jours est laissé au débiteur pour lui donner le moyen de payer, s'il le peut,
etd'empêcher ainsi la saisie. Si le procès-verbal de saisie était dressé avant

l'expiration des trente jours, il serait entaché de nullité (art. 715).
Le délai de quatre-vingt-dix jours, après lequel le commandement doit être

réitéré, a été substitué, comme plus uniforme, au délai de trois mois accordé

par le Code de procédure (1). La loi, en décidant que le commandement

devait être suivi, dans ce délai, du procès-verbal de saisie, a voulu que le débi-

teur ne restât pas pendant un temps illimité sous le coup d'une saisie immo-

bilière. Il suffit que le procès-verbal de saisie soit commencé dans les quatre-

vingt-dix jours, pour empêcher la péremption du commandement (2). Mais le

commandement qui, après quatre vingt-dix jours, ne peut plus servir de base

àla saisie immobilière, conserve au moins ses autres effets ; il aurait toujours

interrompu la prescription.
La' saisie immobilière se poursuit soit contre le débiteur, soit contre un

tiers détenteur. Dans ce dernier cas, un commandement ne suffit pas. Le

débiteur et le saisi sont deux personnes distinctes ayant toutes deux intérêt

et qualité pour payer et empêcher la saisie. Aussi le créancier qui veut saisir

leur adressera-t-il à chacun un ordre de payer, au débiteur par un comman-

dement, au tiers détenteur par une sommation (art. 2169 C. civ.). Le tiers

détenteur ne reçoit qu'une sommation et non un commandement, parce que
le créancier n'a pas de titre exécutoire contre ce tiers qui n'est pas débiteur ;
or nous avons vu que le commandement suppose nécessairement un titre

exécutoire.
La sommation faite au tiers détenteur est-elle soumise aux délais et à la dé-

chéance de notre article? Les rapporteurs de la loi de 1841 ont considéré

l'affirmative comme tellement évidente qu'ils ont fait rejeter une disposition
qui consacrait cette solution (3).

0$-> 916.."La seconde formalité consiste dans le procès-verbal de saisie,
dont les formes sont réglées par les articles 675 et 676.

«Art; 675. Le procès-verbal de saisie contiendra, outre toutes les formalités commu-
nesàtous les exploits : 1° l'énonciation du titre exécutoire en vertu duquel la saisie est
faite; — 2° la mention du transport de l'huissier sur les biens saisis ; — 3° l'indication
desbiens saisis, savoirs si c'est une maison, l'arrondissement, la commune, la rue, le

(1)Ce délai ne reçoit pas d'augmentation à raison des distances. C. de cass., Rej.,

8 avril 1862 (Dall., 1862, 1, 292).
(2) Cass.;.Rej., 31 janvier, 1848 (Dall., 1848, 5, 328). — Jugé que la saisie peut être

valablement faite le quatre-vingt-onzième jour. Bordeaux, 28 mars 1876 (Dall., 1877,

2, 151).
(3) V. les diverses autorités dans Dali., Rép., v° Vente publique d'immeubles, n° 441.

V. dans notre sens, C. de cass,, Rej., 25 novembre 1862 (Dall., 1863, 1, 209).
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numéro, s'il y en a, et, dans le cas contraire, deux au moins des tenants et aboutis-

sants ; si ce sont dos biens ruraux, la désignation des bâtiments, quand il y en aura,la

nature et la contenance approximative de chaque pièce, le nom du fermier ou colon, s'il

y en a; l'arrondissement et la commune où les biens sont situés ; — 4° la copie littérale

de la matrice du rôle de la contribution foncière pour les articles saisis; — 5° l'indica-

tion du tribunal où la saisie sera portée ; — 6° et enfin constitution d'avoué chezle-

quel le domicile du saisissant sera élu de droit. »

Le procès-verbal de saisie constituait, dans l'ancienne juriprudence, la

principale formalité de la mise de l'immeuble sous la main de justice. Sup-

primé et remplacé par des affiches sous la loi du 11 brumaire an VII, rétabli

par le Code de procédure, il a été maintenu par la loi du 2 juin 1841.

L'article 675 énumère avec soin tout ce que ce procès-verbal doit contenir.

Il est d'abord assujetti aux formalités communes à tous les exploits, dont vous
avez vu le détail dans les nos 1 et 2 de l'article 61 du Code de procédure. Le

procès-verbal contiendra en outre toutes les mentions spécialement exigées

par l'article 675. La loi du 2 juin 1841 a apporté peu de changements aux dif-

férentes conditions du procès-verbal. Nous remarquerons toutefois, sur le n°3,

que l'ancien article exigeait la désignation de deux des tenants et aboutissants,

sans distinguer si le bien saisi était une maison ou un bien raral, tandis que

la loi nouvelle n'ordonne plus cette désignation que pour les maisons, et seu-

lement à défaut de numéro. Toutes les mentions relatives à l'indication des

biens saisis ont pour but de déterminer de la manière la plus précise quel est

l'immeuble saisi, il ne faut pas courir la chance de faire vendre un immeuble

appartenant à un tiers qui ne serait ni le débiteur ni un tiers détenteur. Or,

le législateur de 1841 a pensé que l'indication de deux des tenants et abou-

tissants ne servirait guère à faire reconnaître l'objet saisi. Dans les biens ru-

raux, le morcellement extrême de la propriété du sol a ôté, en effet, toute

utilité à cette indication, et pour les maisons, l'indication du numéro la rem-

place avantageusement.
Toutes ces formalités et mentions sont essentielles : elles n'admettent môme

pas d'équivalent, et l'omission d'une seule entraîne nullité (1).
L'huissier doit donc apporter le plus grand soin à la rédaction du procès-

verbal. Mais la loi, qui, d'après le n° 2 de notre article, exige le transport de

l'huissier sur les biens saisis, ne dit pas que le procès-verbal sera rédigé sur

le lieu même de la saisie. L'huissier pourra donc le rédiger chez lui, d'après

les notes qu'il aura prises sur le heu de la saisie (2).

« Art. 676. Le procès-verbal de la saisie sera visé avant l'enregistrement, par le maire

de la commune dans laquelle sera situé l'immeuble saisi ; et, si la saisie comprend des

biens situés dans plusieurs communes, le visa sera donné successivement par chacun

des maires à la suite de la partie du procès-verbal relative aux biens situés danssa

commune. »

Outre ce visa, l'ancien article 676 exigeait la remise d'une copie entière du

procès-verbal aux greffiers des justices de paix, et aux maires et adjoints.
Ce-

(1) Cass., 14 novembre 1853 et 30 janvier 1855 (Dall., 1853, 1, 327 et 1855, 1,
10)

(2) Paris, 28 décembre 1820 (Dall., Rép., v° Vente publique d'immeubles, n° 454).

Paris, 20 janvier 1823 (loc. cit., n° 493).
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pendant le visa remplit suffisamment le but de la loi ; il constate le transport
de l'huissier sur les lieux, sans qu'il soit nécessaire de faire les frais de toutes

ces copies laissées à des personnes qui n'ont aucun intérêt aux poursuites.

^-> 917. Nous passons à la troisième formalité de la mise de l'immeuble
sous la main de justice, c'est-à-dire à la dénonciation du procès-verbal à la

partie saisie. Quant à la quatrième et dernière formalité, elle consiste dans la

transcription au bureau des hypothèques du procès-verbal de saisie et de l'ex-

ploit de dénonciation au saisi. La dénonciation a pour but de faire connaître
au saisi que la menace contenue dans le commandement a été réalisée, et la

saisie effectuée ; la transcription fait connaître la saisie aux tiers, et produit à
leur égard des effets dont nous nous occuperons plus tard (V. notamment les

art. 682, 686).
L'ancien Code de procédure plaçait la transcription avant la dénonciation;

et alors on ne transcrivait que le procès-verbal de saisie. La loi du 3 juin 1841

a renversé cet ordre; la dénonciation précède maintenant la transcription.
On adonné deux motifs de ce changement; d'abord le saisi est le principal

intéressé, et, à ce titre, il doit connaître la saisie le premier. De plus, en ap-

prenant, par la dénonciation, la réalisation de la saisie dont le commande-

ment l'avait menacé, il est possible que le saisi désintéresse le créancier ; alors

lespoursuites cessent et la transcription n'aura pas lieu. Il a donc paru pré-
férable d'exiger d'abord la dénonciation au saisi, puisqu'elle peut rendre inu-

tile la transcription faite dans l'intérêt des tiers.

Les parties ne pourraient intervertir cet ordre nouveau, et faire la trans-

cription avant la dénonciation (1).

« Art. 677. La saisie immobilière sera dénoncée au saisi dans les quinze jours qui
suivront celui de la clôture du procès-verbal, outre un jour par cinq myriamètres de
dislance entre le domicile du saisi et le lieu où siège le tribunal qui doit connaître
dela saisie. L'original sera visé dans le jour par le maire du lieu où l'acte de dénon-
ciation aura été signifié. »

Cette dénonciation se fait par un exploit d'huissier. La loi du 2 juin 1841,
enn'accordant plus qu'un jour pour cinq myriamètres, au lieu d'un jour pour
trois myriamètres, taux ordinaire alors de l'augmentation des délais à raison

des distances (anciens art. 1033, 680 et 651 C. pr.), se trouve aujourd'hui
d'accord avec le nouvel art. 1033 (Loi du 3 mai 1862).

Il a été reconnu dans la discussion que cette dénonciation, ainsi que le com-

mandement de l'art. 663, pouvaient être signifiés au saisi au domicile élu par
convention entre lui et le saisissant.

S-> 918. Enfin, la transcription au bureau des hypothèques du procès-
verbal de saisie et de l'exploit de dénonciation constitue la quatrième et der-

nière formalité de la mise sous la main de justice.
La transcription est la copie littérale de l'acte sur des registres publics à ce

destinés.

(1) C. de Toulouse, 12 août 1853 (Dall., 1855, 2, 74). — Angers, 1er décembre 1858

(Dall., 1859, 2, 31). — Contrà, Grenoble, 28 janvier 1854 (Dall., 1855, 2, 75).
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La transcription dont il s'agit ici n'a pas pour but de parfaire une translation

de propriété, comme la transcription de l'acte de donation entre-vifs (art.639
C. civ.). La transcription du procès-verbal de saisie et de l'exploit de dénon-

ciation diffère complètement de la transcription des actes translatifs de pro-

priété, et ne produit pas les mêmes effets (V., pour les effets de la transcription
des actes translatifs de propriété, les art. 939, 2108, 2180, 2181 C. civ., et la loi

du 23 mars 1855). Toutefois la transcription dont parle l'article 673 produit
aussi des effets importants. Elle détermine à qui appartiendra la poursuite au

cas de concours de saisies (art. 679, 680 C. pr.), immobilise les fruits (art. 682,

685), avertit les tiers qu'ils ne peuvent plus traiter sûrement avec le saisi

(art. 686), fait connaître enfin la saisie aux créanciers hypothécaires, autres

que le poursuivant, créanciers singulièrement intéressés à la poursuite,, puis-

que l'adjudication doit purger leurs hypothèques.
Les articles 678, 679 et 690 ont trait à cette transcription.

« Art. 678. La saisie immobilière et l'exploit de dénonciation seront transcrits, au plus

tard, dans les quinze jours qui suivront la dénonciation, sur le registre à ce destiné au

bureau des hypothèques de la situation des biens, pour la partie des objets saisis qui
se trouvent dans l'arrondissement. »

J'ai déjà fait remarquer que la transcription comprend aujourd'hui la dé-

nonciation de la saisie, à laquelle elle ne pouvait s'appliquer sous l'ancien

Code de procédure, puisque la transcription précédait alors la dénonciation.

La loi de 1841 a fixé un maximum de délai (quinze jours) pour effectuer la

transcription, tandis que le Code de procédure ne s'était pas expliqué à cet

égard. La limitation du délai a pour but d'activer la poursuite.
La transcription se fait au bureau des hypothèques de la situation des biens.

Si les biens sont situés dans plusieurs arrondissements, la transcription a lieu

à chacun des bureaux d'hypothèques de ces arrondissements, quand même,

conformément aux art. 2210 et 2211 du Code civil, la poursuite serait portée
devant un tribunal unique.

« Art. 679. Si le conservateur ne peut procéder à la transcription de la saisie à l'ins-

tant où elle lui est présentée, il fera mention, sur l'original qui lui sera laissé, des heure,

jour, mois et an auxquels il aura été remis, et, en cas de concurrrence, le premier
présenté sera inscrit. »

Cet article n'exige aucune explication.

« Art. 689. S'il y a eu précédente saisie, le conservateur constatera son refus en marge

de la seconde; il énoncera la date de la précédente saisie, les noms, demeures et pro-
fessions du saisissant et du saisi, l'indication du tribunal où la saisie est portée, le nom

de l'avoué du saisissent et la date de la transcription. »

Toutes ces énonciations, inscrites par le conservateur en marge de la seconde

saisie qui lui est présentée, ont particulièrement pour but de faire reconnaître

si cette seconde saisie s'applique aux mêmes biens que la première. Parmi ces

mentions, nous remarquerons celle de la date de. la transcription de la pre-

mière saisie. Il suit de là qu'à ces mots : S'il y a eu précédente saisie, il faut
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ajouter : présentée à la transcription. Le conservateur, en effet, ne connaît pas
officiellement une saisie non transcrite. Il ne pourrait refuser de transcrire
unesaisie qui lui serait présentée, sur le motif qu'à sa connaissance un
autreprocès-verbal de saisie a précédé celui qui lui est présenté, si Ja pre-
mière saisie n'avait pas été transcrite.

Si deux saisies sont présentées ensemble à la transcription, la question de
savoir à qui la poursuite appartiendra soulèvera un incident que nous exa-
minerons sur les art. 719 et 720. En ce moment, nous ne nous occupons que
d'une saisie dégagée d'incident.

Cetteformalité de la transcription accomplit la première partie de la saisie,
la mise de l'immeuble sous la main de justice.

919. Les formalités de la mise sous la main de justice sont-elles

prescrites à peine,de nullité ? L'article 715 répond à cette question.

«Art. 715. Les formalités et délais prescrits par les art. 673, 674, 675, 676, 677, 678...
serontobservés à peine' de nullité.

« La nullité prononcée pour défaut de désignation de l'un ou de plusieurs des im-
meublescompris dans la saisie n'entraînera pas nécessairement la nullité de la pour-
suiteen ce qui concerne les autres immeubles.

« Les nullités prononcées par le présent article pourront être proposées par tous
ceuxqui y auront droit. »

Le premier alinéa indique suffisamment les cas de nullité ; il atteint tous
lesactes faits par le poursuivant. Il n'y a dans cette section que les art. 679
et 680 qui ne soient pas rappelés dans l'art. 715. Ces deux articles, en effet,
comprennent des obligations imposés au conservateur des hypothèques, dont
la négligence ne saurait annuler la saisie.

D'après le second alinéa, lés omissions dans la designation de l'un ou de

quelques-uns des immeubles saisis n'annulent pas la saisie tout entière. La
saisiedemeurera valable pour les biens suffisamment désignés.

Enfin, le troisième alinéa indique à quelles personnes appartient l'action
en nullité ; à tous' ceux qui y auront intérêt, c'est-à-dire au saisi ou aux
créanciers inscrits, dans la mesure de leurs intérêts respectifs.

920. Art. 2. — Des effets de la mise sous la main de justice (art. 681

à689). La loi suspend ici l'énumération des formalités de la procédure de
saisieimmobilière, pour parler des effets produits par la mise sous la main
dejustice, après l'accomplissement des quatre formalités, précédemment
indiquées.

Cette mise sous la main de justice modifie profondément les rapports du

saisi avec son immeuble. Le saisi, sans doute, ne cesse pas d'être proprié-

taire; mais son administration, sa jouissance, son droit de disposer, c'est-à-
dire toutes les parties de son droit de propriété, reçoivent de graves attein-
tespar suite de la saisie.

Nous
nous occuperons d'abord des modifications que la saisie apporte dans

l'administration de la jouissance du saisi, et ensuite de celles qui frappent

le droit de disposer.
II. 21
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I. — Des effets de la mise sous la main de justice quant à l'administration et

à la jouissance du saisi. Ces effets varient suivant que l'immeuble saisi est

habité ou exploité par le saisi lui-même, ou bien que le saisi l'avait loué ou

affermé.

1. Habitation ou exploitation personnelle du saisi (art. 681, 682, 683).

« Art. 681. Si les immeubles saisis ne sont pas loués ou affermés, le saisi restera en

possession jusqu'à la vente, comme séquestre judiciaire, à moins que, sur la demande

d'un ou de plusieurs créanciers, il n'en soit autrement ordonné par le président du tri-

bunal, dans la forme des ordonnances sur référé.

« Les créanciers pourront néanmoins, après y avoir été autorisés par ordonnance du

président rendue dans la même forme, faire procéder à la coupe et à la vente, en tout

ou en partie, des fruits pendants par les racines.

« Les fruits seront vendus aux enchères ou de toute autre manière autorisée parle

président dans le délai qu'il aura fixé, et le prix sera déposé à la caisse des dépôtset

consignations. »

D'après le premier alinéa de cet article, si les créanciers ne réclament pas,

le saisi reste en possession de l'immeuble qu'il habite ou qu'il exploite lui-

même ; mais, dans cette hypothèse, sa possession change de nature. Le saisi

n'est plus simplement un propriétaire administrant sa chose, il est assimilé

par la loi à un séquestre judiciaire : il doit maintenant à sa chose les soins

d'un bon père de famille, et devient comptable envers ses créanciers de l'ad-

ministration qui lui est laissée (art. 1962 C. civ.). Avant la loi du 22 juil-

let 1867, v. n° 1043, on a même décidé qu'il tombait sous l'application de

l'art. 2060, 4°, c'est-à-dire qu'il pouvait, comme séquestre, être tenu par corps

de la restitution des fruits ; on a reconnu, dans la discussion de la loi du

2 juin 1841, la justesse de cette décision. C'était là, certes, une importante

modification dans l'administration et la jouissance du saisi.

Les créanciers peuvent aller plus loin. S'ils ont juste raison de craindre que

le débiteur n'abuse de cette possession môme, ils s'adresseront au président

du tribunal où se poursuit la saisie, pour faire déposséder le saisi ; s'ils obtien-

nent cette dépossession, l'administration du saisi et son droit d'usage sont

non plus seulement modifiés, mais suspendus. Remarquons toutefois que

cette hypothèse de dépossession s'applique plutôt au fond rural exploité par

le saisi qu'à la maison qu'il habiterait.

L'ordonnance du président sur cette question de dépossession sera rendue

dans la forme des ordonnances sur référé. Cette forme n'a pas été admise sans

débat. Dans la discussion de la loi de 1841, l'une des chambres voulait que lepré-

sident statuât sur la dépossession par une ordonnance sur requête, c'est-à-dire

sur simple requête à lui présentée par un créancier, sans entendre le saisi,

ni même le poursuivant, si c'est un autre créancier qui requiert la dépos-

session du saisi. On se proposait par ce moyen d'abord d'éviter une perte de

temps et de frais; car le référé entraîne une citation, un intervalle entre la

citation et la comparution, enfin des débats. On trouvait, en outre, qu'il y

avait quelques inconvénients à laisser soulever, devant un juge unique, une
discussion dont la capacité et la moralité du saisi formeraient l'objet. Mais

précisément à cause de l'importance de la question, à cause du respect dû à
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la propriété, qui ne permettait pas qu'on dépossédât le saisi sans l'entendre,
l'autre chambre soutint que l'ordonnance sur requête ne présentait pas de
suffisantesgaranties, et qu'il fallait exiger une ordonnance de référé ; ce der-
nier avis a prévalu.

921. Les deux derniers alinéas de notre art. 681 établissent une autre at-
teinte aux droits dejouissance du propriétaire. Ils permettent aux créanciers,
aprèsavoir obtenu l'autorisation du président, de faire couper et vendre les
fruits pendants par racines sur le fonds saisi. Les mots fruits pendants par
racines ne comprennent pas ici les bois, pour lesquels le législateur a écrit
unedisposition spéciale dans l'art. 683.

La discussion dont je parlais tout à l'heure sur la forme de l'ordonnance
relative à la dépossession s'est élevée, également sur la forme de l'ordon-
nanceafin d'autoriser les créanciers à faire procéder à la coupe et à la vente
desfruits ; elle a reçu la même solution : par ordonnance rendue dans la même
forme.

Le troisième alinéa de notre article a particulièrement pour but de déter-
miner la forme dans laquelle les fruits pourront être vendus. Sous l'ancien
Codede procédure, les créanciers avaient aussi le droit de faire couper et
vendreles fruits de l'immeuble saisi : mais, comme la loi ne déterminait ni
le mode de procéder à la mainmise sur les fruits, ni le mode de vente, on en
concluait qu'il fallait avoir recours à la voie de la saisie-brandon. Aussi, la

plupart du temps, les créanciers négligeaient-ils de faire de semblables pour-
suites, dont les frais auraient absorbé la valeur des fruits.

La loi nouvelle a remédié à cet inconvénient et permis aux créanciers de
profiter des fruits de l'immeuble exploité par le saisi lui-même. Quant à la
mainmise sur les fruits, nous avons vu, dans le deuxième alinéa de notre
article, qu'elle peut être autorisée par le président du tribunal en référé ;
et, quant à la vente, elle peut se faire non seulement aux enchères, mais de
touteautre manière autorisée par le président.

La Chambre des députés voulait d'abord maintenir le principe rigoureux
dela vente aux enchères pour toute vente faite par les créanciers de la chose

deleur débiteur. Mais elle se rendit aux observations de la Chambre des pairs,
qui faisait justement remarquer que, sans doute, la vente aux enchères est
pluspropre qu'une autre à hausser le prix de la chose par le concours des
enchérisseurs, mais qu'en même temps elle entraîne des frais d'affiches, d'in-
sertionsaux journaux, de salaires pour l'officier public qui procède à la vente.
Siles frais de la vente aux enchères doivent absorber le prix qu'elle produit à
causedu peu d'importance de l'objet vendu, le droit des créanciers devient
illusoire. N'est-il pas plus avantageux, pour les créanciers et pour le débiteur
lui-même, de vendre à un prix inférieur mais qui profitera aux créanciers et
libérera d'autant le débiteur, que de vendre aux enchères à un prix plus
élevé,mais qui sera absorbé par les frais, et, par conséquent, perdu pour le
débiteur et pour les créanciers ?

Le président fixera donc, suivant les circonstances, le mode de vente de ces
fruits.

922. « Art. 682. Les fruits naturels et industriels recueillis postérieurement à la
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transcription, ou le prix qui en proviendra, seront immobilisés pour être distribués avec
le prix de l'immeuble par ordre d'hypothèque. »

Que signifient ces mots : Les fruits seront immobilisés? Les fruits deviendront

accessoires de l'immeuble ; le prix en sera distribué dans l'ordre avec le pris
du fonds entre les créanciers hypothécaires exclusivement. Sans cette dispo-
sition de la loi, le prix des fruits serait distribué par contribution entre tous

les créanciers hypothécaires ou chirographaires ; cet article favorise donc les

créanciers hypothécaires au détriment de la masse chirographaire. Quel

est le motif de cette faveur ? On n'a pas voulu que le plus ou moins de rapi-
dité dans la poursuite de la saisie nuisît aux créanciers hypothécaires. On a

craint même, si les fruits recueillis pendant la procédure de saisie se parta-

geaient par contribution, que les créanciers chirographaires n'élevassent

eux-mêmes des incidents pour retarder la vente et prolonger ainsi leur droit

aux fruits (1).
Toutefois une saisie-brandon faite à la requête d'un créancier, même chiro-

graphaire antérieurement à la transcription de la saisie immobilière, empê-
che cette immobilisation des fruits. Mais, dès que la saisie immobilière a été

transcrite, la saisie-brandon n'est plus possible.
Le mot recueillis a été mis avec intention au lieu du mot échus. Il s'agit tou-

jours ici, en effet, du cas où le saisi exploite lui-même, et par conséquent
de fruits naturels ou industriels, qui ne forment une chose distincte du sol

auquel ils sont attachés que du jour où ils sont recueillis. Nous verrons d'ail-

leurs que les fruits civils sont également immobilisés à partir de la trans-

cription (art. 685).

923. « Art. 683. Le saisi ne pourra faire aucune coupe de bois ni dégradation, à

peine de dommages-intérêts auxquels il sera contraint par corps, sans préjudice, s'il y
a lieu, des peines portées dans les art. 400 et 434 du Code pénal, »

La modification du droit de jouissance du saisi, qui l'oblige à rendre compte
des fruits, et qui autorise même les créanciers à les faire cueillir et vendre,

l'empêche également de faire des coupes quand la saisie porte sur un bois.

Seulement on ne peut laisser les céréales sur pied, ni les fruits sur l'arbre; ils

seront donc cueillis et vendus au profit des créanciers hypothécaires. Mais les

bois restent sur pied sans notable détérioration-; aussi ne pourront-ils être

coupés ni par le saisi ni par les créanciers. La valeur des' arbres sur pied

augmentera celle du fonds ; le prix de l'adjudication sera plus élevé, et, sur

ce prix, les créanciers hypothécaires exerceront leur cause de préférence par

ordre d'hypothèques.
On peut dire, quant aux arbres des bois saisis, non pas qu'ils sont immobi-

lisés ( ils ne cessent pas d'Être immeubles ), mais qu'il est défendu de les

mobiliser ; cette défense produit le même résultat que l'immobilisation des

autres fruits.

Le saisi serait également passible de dommages-intérêts pour dégrada-

tions, par exemple, s'il endommageait ses bois, faisait périr les arbres, etc.,

(1) Jugé qu'il ne pourrait être alloué au saisi sur ces fruits, entre la saisie et l'ad-

judication, une provision à titre alimentaire. Cass., 24 janvier 1872 (Dall., 1872, 1,438).
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et la contrainte par corps garantirait le payement des dommages-intérêts
auxquelsil serait condamné soit pour dégradations, soit pour coupes indû-

ment faites.
La loi prévoit même l'application au saisi des peines portées par l'art. 400

duCodepénal, 3e et 4e alinéa, que nous avons déjà expliqués sur l'art. 600,
oupart l'art. 434. 6e et 7ealinéa, au cas où il mettrait le feu aux arbres placés
sur le fonds saisi.

g^-> 924. Nous avons vu dans les trois articles précédents : 1° que le saisi
nereste en possession de sa chose que comme séquestre judiciaire ( art. 681 ),
c'est-à-dire, notamment, qu'il devient comptable des fruits envers les créan-
ciers; 2° que ces fruits sont immobilisés pour être distribués par ordre entre
lescréanciers hypothécaires (art. 682) ; 3° que le saisi ne peut plus faire au-

cune coupe de bois (art. 683). De quel jour ces différents effets seront ils pro-

duits ? A partir de quel moment la jouissance du saisi sera-t-elle modifiée ?
Pour l'immobilisation des fruits, il n'y a pas de difficulté; là loi s'est expli-
quée: elle a fixé comme point de départ le jour de la transcription. Mais la
loi est restée muette sur le moment à partir duquel le saisi sera comptable
defruits du fonds mis sous la main de justice, et ne pourra faire aucune

coupe.
Dans l'ancien Code de procédure, cette question ne présentait aucune diffi-

culté. Vous vous rappelez qu'alors la transcription de la saisie au bureau des

hypothèques précédait la dénonciation à la partie saisie'. On ne pouvait, sous

l'empire de cette législation, modifier le droit de jouissance du saisi à partir
dela troisième formalité, la transcription, alors qu'il ignorait encore la sai-

sie, qui ne lui était également révélée que par la quatrième formalité, par la
dénonciation. Aussi, l'immobilisation des fruits n'avait lieu elle-même qu'a-
prèsla dénonciation de la saisie, aux termes exprès de l'ancien art. 689. On

fixait également à la date de la dénonciation l'époque à partir de laquelle le
saisidevenait comptable des fruits de sa chose et ne pouvait faire de coupes
sur le fonds saisi. En d'autres termes, on décidait, sous l'empire du Code de

procédure de 1807, que les trois modifications du droit de jouissance du saisi,
que j'ai mentionnées plus haut, avaient toutes le même point de départ, la

dénonciation au saisi, qui constituait alors la quatrième formalité de la mise
sousla main de justice.

Quefaut-il décider aujourd'hui ? La loi nouvelle a fait deux changements à
la loi ancienne. Elle a placé la dénonciation de la saisie avant la transcription,
et elle a fixé à la date de la transcription, et non plus de la dénonciation, l'é-

poquede l'immobilisation des fruits. Il faut, je crois, conclure de ces change-

ments, quant à la question, qui nous occupe, que les effets de la mise sous la

main dejustice ne peuvent être produits qu'après l'accomplissement de toutes
lesformalités qui la constituent, c'est-à-dire après la transcription. Et le lé-
gislateur l'a si bien entendu ainsi, que la date de l'immobilisation des fruits,

fixéeaujour de la dénonciation, quand elle était la quatrième formalité de

lasaisie, a été reportée après la transcription quand cette transcription est

devenue,dans la loi nouvelle, la quatrième et dernière formalité de la mise
sousla main de justice. La loi, il est vrai, ne s'est expliquée qu'à l'égard de
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l'immobilisation des fruits ; mais, sous l'empire de l'ancienne loi, on donnait

le même point de départ aux trois modifications de la jouissance du saisi,

quoique la loi ne l'eût fixé que pour une. En changeant, pour celle-là, le point
de départ, la loi nouvelle a voulu le changer pour les deux autres ; rien n'in-

dique, d'ailleurs, qu'on ait eu l'intention de fixer des époques différentes pour
ces diverses modifications du droit de jouissance du saisi. Cesera donc à par-
tir de la transcription seulement que le saisi sera comptable des fruits, que
ces fruits seront immobilisés, et que toute coupe de bois sur l'immeuble sera

interdite.
Si on objecte que l'obligation de rendre compte des fruits, étant personnelle

au saisi, doit courir de la dénonciation qui lui est faite, on peut répondre,
avec l'art. 686, que la transcription seule modifie son droit de propriété ; c'est

de ce jour-là seulement qu'il lui est interdit d'aliéner.

g^-> 925. 2° Effets de la saisie quant à la jouissance du saisi, lorsquel'im-
meuble était loué ou affermé (art. 684, 685 ). Quelles modifications la saisie ap-

porte-t-elle à la jouissance du saisi, lorsqu'il n'habite ni n'exploite lui-même

le fonds mis sous la main de justice, c'est-à-dire lorsqu'il a loué ou affermé ce

fonds?
Une première question, qui domine cette matière, est celle de la validité

des baux faits avant la saisie. Le bail peut avoir été fait à un prix inférieur à

la valeur réelle de location du fonds saisi. En supposant même que le fonds

soit loué ou affermé pour le plus haut prix qu'on puisse en obtenir, peut-être
vendrait-on mieux l'immeuble sans le bail, qui empêche quelquefois de l'em-

ployer à sa destination la plus naturelle. Mais, dira-t-on, le saisi, avant les

poursuites, n'avait-il pas le droit absolu de donner sa chose à bail suivant sa

fantaisie? Quand il n'a que des créanciers chirographaires, son droit est in-

contestable, s'il l'a exercé de bonne foi avant les poursuites, mais non s'il»

fait un bail postérieur, dans l'intention de nuire à sescréanciers. Mais quand

il a consenti des hypothèques, il ne peut nuire au droit des créanciers hypo-

thécaires par des baux à trop long terme ou à trop vil prix. Il y a donc lieu

d'examiner la date et la sincérité du bail.

« Art. 684.Les baux qui n'auront pas acquis date certaine avant le commandement

pourront être annulés, si les créanciers ou l'adjudicataire le demandent. »

Vous savez quels actes ont une date certaine à l'égard des tiers. Ce sont da-

bord les actes authentiques. Les actes sous seings privés acquièrent aussi date

certaine dans les divers cas limitativement prévus dans l'art. 1328 du Code

civil, par l'enregistrement de l'acte, par la mort d'un des signataires, ou par

la constatation del'existence de l'acte sous seings privés dans un acte authen-

tique. Le bail, pour être opposable aux créanciers, devra donc remplir une de

ces conditions.
Pourront être annulés. On avait proposé, dans la discussion de cet article, de

donner quelque force aux baux qui, sans avoir date certaine avant le com-

mandement, avaient cependant reçu un commencement d'exécution; mais

cette distinction a été rejetée. Il faut donc reconnaître aujourd'hui que le tri-

bunal, sur la demande des créanciers ou de l'adjudicataire, peut, suivant les
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circonstances (1), maintenir ou annuler le bail qui n'a pas de date certaine

avant le commandement.

Le bail annulé ne produit aucun effet ; le locataire n'aura le droit d'ache-

ver aucune période, et pourra être immédiatement expulsé. Cependant, en

fait, il est loisible au tribunal qui prononce la nullité de prendre en considé-

ration la position du locataire et de modifier à son égard la rigueur de la

décision.

Ajoutons que les baux qui auraient date certaine, s'ils ont été faits pour plus
dedix-huit ans, ne sont même opposables aux tiers que s'ils ont été transcrits

au bureau des hypothèques (art. 2 de la loi du 23 mars 1853).

926. Si les créanciers ou l'adjudicataire le demandent. La loi attribue à deux

classesde personnes le droit de demander la nullité des baux, aux créanciers

et à l'adjudicataire. Parlons d'abord du droit des créanciers.
Il s'agit ici des créanciers hypothécaires qui sont parties à la saisie immo-

bilière. C'est à eux que l'art. 684 attribue le droit le demander la nullité des

baux qui n'ont pas date certaine avant le commandement. Mais j'étendrais ce

droit au créancier saisissant, quand même il ne serait qu'un créancier chiro-

graphaire. En effet, il est lié certainement à la poursuite qu'il dirige ; on ne

peut nier qu'il y soit partie. Nous verrons, sur l'art. 687, que la loi fait dériver

dela saisie, aussi bien au profit du créancier saisissant même chirographaire
qu'au profit des créanciers hypothécaires, un droit auquel le saisi ne peut

préjudicier par une aliénation du fonds mis sous la main de justice. Je crois

qu'on doit par analogie décider que le saisi ne peut nuire au créancier saisis-

sant même chirographaire par un bail postérieur au commandement. Le

texte de l'art. 684 ne répugne pas d'ailleurs à cette interprétation ; le mot

créancier est assez large pour comprendre le créancier saisissant, même chi-

rographaire, et il est fort raisonnable d'attribuer cumulativement ce droit de

demander la nullité à tous les créanciers qui sont parties dans la poursuite
dela saisie immobilière.

Faut-il conclure de la disposition de l'art. 684, par un argument à contra-

rio, que les baux qui auraient date certaine avant le commandement ne pour-
raient pas être annulés ? Évidemment non. Tous les créanciers trouvent

dans l'art. 1168 du Code civil le droit de faire annuler les actes que
leur débiteur a faits en fraude de leurs droits. L'art. 684 n'a pas eu pour
but d'enlever aux créanciers hypothécaires, ni au saisissant, le droit de faire

annuler les baux même ayant date certaine, s'ils sont faits en fraude de leurs

droits.

Mais, si l'art. 684 permet d'annuler les baux qui n'ont pas date certaine

avant le commandement, c'est parce qu'il suppose qu'ils n'ont été faits qu'a-
près le commandement, et qu'ils ont été antidatés ; en d'autres termes, qu'ils
sont entachés de fraude. Si l'on décide que, dans les deux cas, les tribunaux

Peuvent annuler, pour fraude, et les baux qui ont date certaine (art. 1167
C. civ.) et ceux qui ne l'ont pas (art. 684 C. pr.), faut-il donc mettre ces deux

sortes de baux exactement sur la même ligne ? Quelle serait alors la portée
del'art. 684 ?

(1) Req., Rej., 8 mai 1872 (Dall., 1872, 1, 373).
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Il doit exister et il existe, en effet, une grande différence entre les baux qui
ont une date certaine avant le commandement et ceux qui n'ont pas cette
certitude de date. Les premiers ont pour eux la présomption de sincérité. A
la date incontestable à laquelle ils remontent, non' seulement l'immeuble n'é-
tait pas saisi, mais même le débiteur ne pouvait avoir connaissance de pour-
suites qui n'étaient pas commencées.i II est possible cependant que le débi-

teur, en vue d'une saisie future qu'il avait lieu de craindre, ait fait bail à des
conditions désavantageuses pour nuire à ses créanciers. Ces derniers alors

pourront faire annuler le bail ; mais la preuve de la fraude tombe entière-
ment à leur charge. Le bail est présumé loyalement fait (art. 2167 C. civ.), à
moins qu'il ne renferme quelque chose d'insolite quant à la durée ou quant
au prix.

Si, au contraire, le bail n'a pas de date certaine avant le commandement,
il y a présomption d'antidate ; il est censé fait à cause des poursuites. Quand
même sa date apparente se placerait avant le commandement, on présu-
mera que cette date est fausse, et le bail sera réputé frauduleux. Il est pos-
sible pourtant que cette présomption ne soit pas fondée ; mais le preuve de

la sincérité du bail sera mise à la charge du saisi ou du locataire et du fer-
fermier (1).

Ce n'est pas tout : les créanciers qui invoquent l'art. 1167 doivent prouver,
non seulement la fraude du saisi, mais môme la complicité du locataire, sui-

vant la doctrine reçue qui ne permet aux créanciers de faire annuler les actes

faits par leur débiteur à titre onéreux, qu'en prouvant la complicité de celui

avec qui le débiteur a contracté. Les créanciers n'ont pas la môme preuve à

faire, quand ils demandent la nullité des baux qui n'ont pas date certaine

ayant le commandement.
Ainsi tout bail du fonds, saisi peut être critiqué par les créanciers hypothé-

caires et le saisissant ; s'il a date certaine avant le commandement, il est pré-
sumé sincère, et les créanciers qui l'attaquent, en s'appuyant sur l'art. 1167,
auront à prouver la fraude du saisi et du locataire. Mais le bail qui n'aura

pas date certaine avant le, commandement sera présumé frauduleux à l'égard
des créanciers ,et du saisissant, et ce sera aux parties qui ont figuré au bail

à prouver sa sincérité. La présomption de fraude dans ce dernier cas n'est

pas écrite, il est vrai, dans l'art. 684; mais elle est dans son esprit, et nous

devons la suppléer, afin de mettre une différence fort raisonnable entre

le bail qui a une date certaine avant le commandement et celui qui ne l'a

pas (2).

927. Notre article accorde aussi à l'adjudicataire le droit de demander la

nullité des baux qui n'ont pas date certaine avant le commandement. Cedroit
était déjà écrit en sa faveur dans l'art. 691 de l'ancien Code de procédure. On

suppose que les créanciers, pendant les poursuites, n'ont pas demandé la

nullité de ces baux ; l'adjudicataire alors pourra la demander.
Mais quelle est la portée de l'art. 684 à l'égard de l'adjudicataire? D'après

le droit commun, l'acquéreur d'un immeuble peut expulser le fermier ou le

(1) V. l'arrêt de la C. de Bordeaux, du 18 novembre 1843 (Dall., 1849, 2, 133).
(2) Contrà, C. de Toulouse, 26 février 1852 (Dall., 1853, 2, 44).
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locataire qui s'appuie sur un bail n'ayant pas date certaine (art. 1743 C. civ.).

L'adjudicataire semblait donc suffisamment protégé. Ainsi on proposait, dans

la discussion de l'art. 684, de supprimer le mot adjudicataire, en laissant l'ad-

judicataire, en ce qui louche les baux n'ayant pas date certaine, sous l'empire
del'art. 1743. Ce mot a cependant été maintenu. Qu'en résulte-t-il pour l'ad-

judicataire ?

D'après l'art. 1743 du Code civil, les baux qui n'ont pas date certaine ne
lui sont pas opposables. Ne semble-t-il pas, au premier abord, que, si l'art.

684ne nommait pas l'adjudicataire, il aurait le droit pur et simple, d'après
l'art, 1743, de ne point reconnaître l'existence de baux dépourvus de certitude
de date, tandis qu'en présence de l'art. 684, l'adjudicataire n'est plus maître

delà situation ? Ce sont les tribunaux qui statuent sur le mérite du bail sui-

vant les circonstances, dont l'appréciation est abandonnée à leur sagesse. Mais

entendre ainsi l'art. 684, ce serait aller directement contre l'esprit du légis-
lateur, qui a voulu favoriser l'adjudicataire, et non lui nuire. Entendre ainsi
l'art. 684, ce serait empêcher l'essor des enchères et l'élévation du prix d'ad-

judication. Aussi l'art. 684 doit recevoir une autre interprétation, toute favo-
rable à l'adjudicataire, et qui, loin de détruire le droit que l'adjudicataire
puise dans l'art. 1743 (C. civ.), y ajoutera de nouveaux avantages. L'article

1743à trait à la certitude de la date des baux avant l'adjudication ; l'art. 684,
avant le commandement. De là il résulte que tout bail qui n'aura pas date

certaine avant l'adjudication tombera sous l'application de l'art. 1743, et ne
sera pas opposable à l'acheteur. Mais l'art. 1743 laisserait obligatoires pour
l'adjudicataire les baux qui auraient acquis date certaine avant l'adjudication,

mais après le commandement, tandis qu'il pourra, aux termes de l'art. 684,
demander la nullité des baux dont la certitude de date se place entre le com-

mandement et l'adjudication; baux qu'il serait obligé de respecter, si le mot

adjudicataire eût été rayé de l'art. 684.
Ainsi les baux qui n'ont pas date certaine avant l'adjudication ne sont pas

opposables à l'adjudicataire; ils n'ont pas d'existence légale à son égard.
Leur sincérité n'est pas soumise à l'appréciation du tribunal. Quant aux
bauxqui ont acquis date certaine avant l'adjudication, mais depuis le com-

mandement, l'adjudicataire a seulement le droit d'en demander l'annu-
lation au tribunal, qui les maintiendra ou les annulera, suivant les circon-
stances.

928. Admettons maintenant que lés baux sont reconnus valables ou par
lesparties ou par les tribunaux. Quel sera l'effet de la saisie de l'immeuble

àl'égard des loyers ou fermages résultant de ces baux? L'art. 685 répond à
cettequestion.

« Art. 685. Les loyers et fermages seront immobilisés à partir de la transcription de

lasaisie,pour être distribués avec le prix de l'immeuble par ordre d'hypothèque. Un

simpleacte d'opposition à la requête du poursuivant ou de tout autre créancier vaudra

saisie-arrêtentre les mains des fermiers ou locataires, qui ne pourront se libérer qu'en
exécutionde mandements de collocation, ou par le versement des loyers ou fermages à

lacaissedes consignations, ce versement aura lieu à leur réquisition, ou sur la simple

sommation.des créanciers. A défaut d'opposition, les payements faits au débiteur seront
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valables, et celui-ci sera comptable, comme séquestrejudiciaire, dessommesqu'il aura
reçues. »

Cet article consacre l'immobilisation des fruits civils perçus à l'occasion du
fonds saisi, comme l'art. 682 admettait celle des fruits naturels et industriels

qui naissent sur ce fonds. Cette disposition de notre art. 685, qui immobilise
les fruits civils, tranche une question fort controversée avant 1841. L'ancien
article 659 immobilisait les fruits en général. On se demandait si ce mot fruits,
sans autre addition, devait ou non comprendre les fruits civils. Aujourd'hui
la question est résolue législativement.

Cette immobilisation des fruits civils est, comme nous l'avons vu sur l'arti-
cle 682, un avantage accordé aux créanciers hypothécaires au détriment dela
masse chirographaire. C'est donc un effet de la saisie à l'égard des tiers ; aussi

cet effet ne sera-t-il produit que du jour de la transcription, moyen de publi-
cité qui a pour but d'avertir les tiers.

Ces fruits, c'est-à-dire le prix du loyer ou les fermages, profiteront donc

aux créanciers hypothécaires, en augmentant la somme à distribuer dans l'or-

dre. Mais qui touchera ces fruits, à mesure qu'ils seront échus, depuis la tran-

scription jusqu'à la distribution entre les créanciers hypothécaires ? Si les

créanciers ne prennent à cet égard aucune mesure, le saisi les touchera, mais

à titre de séquestre judiciaire, et il devra en rendre compte aux créanciers.
Mais si les créanciers ne veulent pas laisser provisoirement ces fruits à la dis-

position du saisi, le poursuivant, ou tout autre créancier, peut signifier un

acte d'opposition aux locataires ou aux fermiers ; et cet acte à lui seul vaudra

saisie-arrêt des loyers entre les mains des fermiers ou locataires, qui sont dès

lors considérés comme tiers saisis, et ne doivent plus payer entre les mains

du saisi. Ils payeront leurs loyers ou fermages aux créanciers qui se présen-
teront après l'ordre terminé, porteurs de mandements de collocation, déli-

vrés conformément à l'article 770. Toutefois les fermiers ou locataires peu-
vent se libérer avant la fin de la procédure d'ordre, en versant à la Caissedes

dépôts et consignations le montant de leur loyers ou fermages.
Cette manière si simple d'arrêter des loyers et fermages par un seul acte

d'opposition constitue une innovation remarquable de la loi du 2 juin 1841.

Autrefois, les créanciers, s'ils voulaient empêcher le saisi de toucher les

loyers ou fermages, étaient obligés de suivre les formes de la saisie-arrêt, ex-

ploit de saisie-arrêt, dénonciation au saisi, dénonciation au tiers saisi, assigna-
tion en validité et en déclaration, etc. Aujourd'hui, un seul exploit d'huissier

remplacera toute cette procédure avec une grande économie de temps et de

frais, sauf les procès qui pourraient s'élever sur la sincérité de la déclaration
des fermiers ou locataires.

Peut-on opposer, aux créanciers qui poursuivent l'immobilisation des fruits,

des payements anticipés ou des transports de loyers et fermages non échus.

Cette question, autrefois très controversée dans la doctrine et la jurispru-
dence, semble tranchée dans le sens de l'affirmative par la loi du 23 mars 1855

sur la transcription. Cette loi reconnaît, en effet, la validité des quittances
ou

des cessions de loyers non échus, puisqu'elle en ordonne (art. 2) la transcrip-

tion pour les rendre opposables aux tiers, notamment aux créanciers hypo-
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thécaires, lorsque la somme payée ou transportée équivaut à trois années de

loyers ou fermages non échus.
S'il s'agit donc d'une somme représentant trois années de loyers et fermages

non échus, les payements ou les transports seront opposables aux créanciers
dont les inscriptions sont postérieures, mais non à ceux dont les hypothèques
ont été inscrites avant la transcription des quittances ou des cessions. Tel est

l'esprit général de la loi du 23 mars 1855.

Quid si la quittance ou le transport sont inférieurs à une somme représen-
tant trois ans de loyers ou fermages non échus? Je crois, d'abord, que s'il

s'agit d'un payement anticipé, toute quittance n'ayant pas date certaine ne
serapas opposable aux tiers, et que, par conséquent, elle ne peut être op-
poséeaux créanciers poursuivant l'immobilisation des fruits conformément à

l'art. 685.

Quant aux quittances ayant date certaine, et quant aux transports signifiés
avant la transcription de la saisie (quittance et transports de sommes infé-
rieures à trois ans de loyers et fermages non échus), je les déclarerais vala-
blesen principe, sauf aux créanciers à prouver qu'ils ont été faits en fraude
deleurs droits. Sans doute l'anticipation des payements ou les transports faits
sousle coup d'une saisie feront souvent soupçonner plus facilement la fraude ;
mais ces payements de transports peuvent aussi être faits de bonne foi. Ainsi,
il est d'usage à Paris de faire payer six mois ou même un an de loyers d'a-

vance,imputables sur la fin du bail, dans les baux de boutiques ou de maisons
entières. Ce sera donc une question laissée à l'appréciation des tribunaux
suivant les circonstances (1).

II.
— Des effets de la saisie, quant à la modification du droit de disposer, dans la

main du saisi (art. 686 à 688).

^-> 929. « Art. 686. La partie saisie ne peut, à compter du jour de la transcrip-
tion de la saisie, aliéner les immeubles saisis à peine de nullité, et sans qu'il soit be-
soinde la faire prononcer. »

Le saisi perd le droit de disposer du fonds, de l'aliéner. S'il en était autre-

ment, le poursuivant serait obligé de diriger une nouvelle saisie contre le

nouveau détenteur : et, en faisant ainsi passer l'immeuble de mains en mains,
onpourrait forcer le poursuivant à recommencer indéfiniment des poursuites

quede nouvelles aliénations viendraient toujours anéantir.
Comme cette prohibition d'aliéner concerne les tiers qui voudraient ac-

quérir, il faut qu'ils aient pu connaître la saisie. Aussi la prohibition d'alié-
ner ne date-t-elle que du jour de la transcription de la saisie.

D'une autre part, les aliénations ne sont opposables au poursuivant et aux

créanciers liés à la saisie que du jour où les actes qui constatent ces aliéna-
tions ont été transcrits (art. 1er, loi du 23 mars 1835). Ce sera donc une ques-
tion de priorité de transcription ; l'aliénation faite par le saisi n'empêchera

(1)V. Contrà, Cass., Rej., 23 mai 1859 (Dall., 1859, 1, 433), et pour les autorités en
sensdivers, voy. la note sur cet arrêt.
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les poursuites que si elle a été transcrite avant la transcription de la saisie (1),
La dénonciation précède la transcription de quinze jours au plus (art. 678);

aussi a-t-on fuit remarquer que c'était donner quinze jours au saisi pour alié-
ner son immeuble elle soustraire aux poursuites. Mais les aliénations trans-
crites avant la transcription de la saisie tomberont toujours sous l'application
de l'art. 1167 : elles pourraient être annulées si elles étaient faites en fraude

des droits des créanciers. L'application des art. 446 et 447 du Code de com-
merce donnerait lieu aussi, dans les hypothèses qu'ils prévoient, à la nullité
des aliénations.

Le saisi ne cesse pas d'être propriétaire de son immeuble après la saisie;
aussi, dans tous les cas où la saisie ne serait pas menée à fin, soit que le
créancier poursuivant l'eût abandonnée sans que la poursuite fût reprise par
un autre créancier, soit que le saisi, revenu à meilleure fortune, eût désinté-
ressé tous ses créanciers, il n'y aurait aucune interruption dans le droit de

propriété du saisi. D'un autre côté, si l'immeuble périssait pendant les pour-
suites, la perte tomberait sur le saisi seul. Les créanciers conserveraient leur
droit intégral ; mais la perte ou la diminution de la solvabilité occasionnée par
la perte de l'immeuble pourrait bien les atteindre en fait. Ainsi le saisi de-
meure donc propriétaire ; seulement la saisie suspend l'exercice de son droit

de disposer.

930. Quelle est la sanction de celte prohibition de disposer? La nullité, d'a-

près notre article, qui ajoute : Et sans qu'il soit besoin de la faire prononcer. Le

tribunal, cependant, ne pourrait-il pas être saisi d'un procès sur la validité de

l'aliénation faite au mépris des dispositions de l'art. 686 ? Oui, sans doute
car on peut toujours élever une contestation même mal fondée. Mais le tribu-

nal n'a pas d'appréciation à faire ; sa décision est écrite dans la loi : il doit
déclarer nulle toute aliénation postérieure à la transcription.

L'aliénation faite par le saisi après la transcription de la saisie est-elle radi-

calement nulle, ou simplement annulable? Cette question offre un grand in-

térêt. Si l'aliénation est radicalement nulle, inexistante, elle ne pourra être

ratifiée ni expressément ni tacitement. Aucun laps de temps ne la validera.
La nullité pourra en être opposée par tout le monde. Si, au contraire, l'alié-

nation n'est qu'annulable, elle existe jusqu'à ce que la nullité ait été pro-

noncée; elle peut être ratifiée, et l'expiration d'un certain laps de temps,

sans que la nullité ait été demandée; rendra l'aliénation inattaquable (art. 1384

C. civ.). La question ne comporte pas une réponse absolue. Deux hypothèses
peuvent se présenter : ou bien,' après la vente faite iudûment par le saisi, les

poursuites seront continuées jusques et y compris l'adjudication, ou, au con-

traire, les poursuites cesseront, et l'adjudication n'aura pas lieu.
Dans la première hypothèse, la vente faite par le saisi après la transcription

est radicalement nulle. Elle ne peut être opposée aux créanciers hypothécai-
res', au poursuivant ou à l'adjudicataire, ni par le vendeur, c'est-à-dire le

saisi, ni par l'acheteur, ni par leurs ayants cause. Quand une pareille ventea

été faite, les créanciers en demanderont souvent la nullité, afin d'attirer les

acheteurs que la perspective d'un procès pourrait éloigner, quoique le succès

(1) C. de cass., Rej., 25juillet 1877(Dall., 1878,1, 49).
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dece procès ne soit pas douteux ; mais, n'eussent-ils pas demandé cette nullité,
la vente n'en sera pas moins nulle, inexistante, à l'égard de l'adjudicataire.
C'est,d'ailleurs, cette première hypothèse où la saisie est suivie d'une adjudi-
cation, que prévoit directement l'art. 686.

Mais supposons que notre seconde hypothèse se réalise, c'est-à-dire qu'a-
près cette vente effectuée par le saisi postérieurement à la transcription, les

poursuites cessent et l'adjudication n'ait pas lieu. Plusieurs circonstances peu-
vent amener ce résultat : ou bien l'acquéreur consigne le montant des créan-
ceshypothécaires et de celle du poursuivant (art. 687) ; ou bien le saisi re-
venu à meilleure fortune, paye l'intégralité de ses dettes ; ou le poursuivant
abandonne ses poursuites, sans qu'aucun autre créancier s'y fasse subroger.
Dansces différents cas, la saisie, qui mettait obstacle à la validité de l'aliéna-

tion, n'existe plus. Les créanciers inscrits, désintéressés ou négligents, ne

peuventplus se prévaloir de la prohibition portée par. l'art. 686. Mais le saisi,
l'acquéreur, la masse chirographaire, auront-ils le droit de demander la nul-

lité de cette vente postérieure à la transcription ? Toutes ces personnes ont

peut-être intérêt à faire annuler la vente. Le saisi a cru, en vendant à trop
basprix, ne nuire qu'à ses créanciers, et, maintenant qu'il est devenu riche,

il reviendrait volontiers sur un marché qui ne nuit qu'à lui-même : ou l'ac-

quéreur se repent d'une affaire qu'il croyait meilleure ; ou enfin la masse

chirographaire voudrait faire remettre entre les mains du débiteur un im-
meuble dont la valeur est supérieure au prix de vente et qui est plus saisis-
sableque des écus, faciles à cacher ou à dissiper.

Mais,si toutes ces personnes peuvent être intéressées à la nullité de la vente,
ellesn'ont pas qualité pour la demander. Le saisi ne cesse ni d'être proprié-
taire ni d'être capable d'aliéner, si ce n'est à l'égard des créanciers hypothé-

caires et du saisissant; mais, à l'égard de l'acquéreur, le droit de propriété et
la capacité du. saisi demeurent intacts. Le saisi aliène très valablement le
fondssaisi pour le cas où la saisie ne sera pas menée à fin.

L'art. 687 indique un moyen de valider l'aliénation : l'acquittement par
l'acquéreur de toutes les créances hypothécaires et de celle du saisissant.
Danscecas, l'aliénation reçoit son exécution ; elle est aussi valable que toute
convention librement faite entre deux personnes capables et jouissant de leurs
droits. Cette disposition prouve que l'aliénation consentie par le saisi après la

transcription peut produire tout son effet entre le saisi vendeur et celui au
profit duquel il aliène. Seulement cette aliénation n'est pas opposable à cer-

tains tiers, je veux dire aux créanciers hypothécaires, au saisissant, même

chirographaire, et à l'adjudicataire. Mais, si la saisie disparaît, soit parce que
cespersonnes sont désintéressées, soit parce qu'elles abandonnent les pour-
suites, l'aliénation subsiste intacte et inattaquable, soit de la part du saisi ven-
deur, soit de la part de l'acheteur.

Quant àla masse chirographaire, complètement étrangère à la saisie immo-

bilière, elle n'a pas le droit de prétendre que cette saisie a modifié à son égard
le droit de propriété de son, débiteur. II a pu incontestablement aliéner ses

biens, malgré ses créanciers chirographaires, à moins que ceux-ci ne prou-
vent, aux termes de l'art. 1167 du Code civil, que cette aliénation a eu lieu
en fraude de leurs droits.
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En résumé, l'aliénation postérieure à la transcription de la saisie est radica-
lement nulle, inexistante, à l'égard des créanciers hypothécaires, du saisis-
sant même chirographaire, et de l'adjudicataire. Mais si la saisie s'évanouit
et qu'il n'y ait pas d'adjudication, l'aliénation produit tous les effets d'un acte

complètement valable entre le saisi vendeur et l'acheteur, ainsi qu'à l'égard
des créanciers chirographaires.

Que faudrait-il décider si l'aliénation de l'immeuble avait eu lieu avant la

transcription de la saisie, mais n'avait été elle-même transcrite que postérieu-
rement? Je crois que cette aliénation ne serait pas opposable au saisissant

qui n'a pas pu la connaître (art. 3, L. du 26 mai 18S5) (1).

931. L'art. 686 ne prohibe, après la transcription, que l'aliénation de l'im-

meuble saisi. Sous l'ancien Code de procédure, on agitait aussi la question de

savoir si le saisi pouvait, après la transcription de la saisie, hypothéquer l'im-

meuble mis sous la main dejustice. Mais cette prohibition d'hypothéquer, pro-
posée dans le projet de la loi de 1841, a été formellement rejetée. Pourquoi,
en effet, prohiberait-on l'hypothèque? On comprend la prohibition d'une alié-

nation, parce qu'autrement il eût fallu recommencer les poursuites, avec

grande perte de temps et de frais, contre le nouveau détenteur. Mais l'hypo-
thèque nouvelle consentie par le saisi après la transcription n'a aucune in-
fluence sur les poursuites commencées; elle n'arrête ni ne retarde la saisie.
Elle ne nuit ni à l'adjudicataire, puisque, comme nous le verrons plus tard,

l'adjudication purge les hypothèques ; ni aux autres créanciers hypothécaires
déjà liés à la saisie immobilière, puisque les hypothèques antérieurement
inscrites primeront la nouvelle hypothèque dans l'ordre qui s'ouvrira sur le

prix de l'adjudication.
Les seuls intéressés, comme on l'a fait observer dans la discussion de la loi

de 1841, les seuls intéressés à contester la validité de cette hypothèque se-

raient les créanciers chirographaires du saisi : mais ils ne sont jamais liésà

la poursuite, ils restent étrangers à la saisie de l'immeuble et ne peuvent s'en

prévaloir. Les hypothèques consenties par le saisi, même après la transcription
de la saisie, restent donc parfaitement valables, en principe, et sont opposa-
bles aux créanciers chirographaires.

Il y a cependant un cas qui présentait une difficulté et qui, dans la discus-
sion de la loi de 1841, avait paru à quelques personnes nécessiter une modi-
fication aux règles ordinaires.

Je suppose que le saisissant soit un créancier chirographaire ; la saisie pro-
duit certainement des effets à son égard. Ainsi l'art. 687 ordonne à l'acquéreur
qui veut donner effet à l'aliénation postérieure à la transcription, de consi-

gner une somme suffisante pour désintéresser non seulement les créanciers

hypothécaires, mais aussi le saisissant, même simple créancier chirographaire.
Il est donc lié à la saisie ; or le saisi peut-il plus attenter à ses droits par une

hypothèque qui le primerait que par une aliénation ?
Un amendement fut, en effet, proposé pour protéger le saisissant contre

les concessions d'hypothèques nuisant à son droit. D'après cet amendement,
les hypothèques conférées par le saisi après la transcription auraient été pri-

(1) V. C. de cass., 23 février 1866(Dall., 1868,2, 140et la note 1. 2).
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mées non seulement par les hypothèques antérieurement inscrites, mais

mêmepar la créance purement chirographaire du saisissant. Mais cet amende-
ment fut rejeté. On fit remarquer que son adoption bouleverserait les règles
du droit civil qui reconnaissait diverses sortes de créances privilégiées, hypo-
thécaires et chirographaires, ayant toutes des droits bien définis, que l'amen-
dement aurait pour but d'introduire une quatrième classe de créance qui,
quoique chirographaire, serait préférée à certaines créances hypothécaires.

D'ailleurs, ajoutait-on, de quoi se plaindra le créancier saisissant? N'est-ce

pas une condition inhérente à sa position de créancier chirographaire, de
craindre toujours, jusqu'à ce qu'il soit payé, la constitution de nouvelles

hypothèques qui le primeront? Pourquoi la saisie changerait-elle sa condition?

932. « Art. 687. Néanmoins, l'aliénation ainsi faite aura son exécution si, avant le
jourfixé pour l'adjudication, l'acquéreur consigne une somme suffisante pour acquitter
enprincipal, intérêts et frais, ce qui est dû aux créanciers inscrits, ainsi qu'au saisis-
sant,et s'il leur signifie l'acte de consignation. »

Celui au profil de qui le saisi a aliéné sa chose après la transcription de la
saisie peut rendre l'aliénation efficace en consignant une somme suffisante

pour désintéresser tous les créanciers inscrits et le saisissant, c'est-à-dire les
créanciers qui peuvent se prévaloir de la mise de l'immeuble sous la main de
la justice, et qui sont liés à la poursuite qu'il veut faire cesser.

Ainsi qu'au saisissant. Ces mots ont été ajoutés dans la loi nouvelle. Autre-
fois on doutait que l'acquéreur fût tenu, pour faire valoir son acquisition, de

consigner le montant de la créance du saisissant, qui n'était qu'un simple
créancier chirographaire. Aujourd'hui la question est tranchée. On a consi-
déré que le saisissant, lorsqu'il n'est que créancier chirographaire, ne pou-
vait être forcé d'abandonner la poursuite qu'il dirige, sans recevoir le paye-
ment de ce qui lui est dû. Il est partie, et partie principale à la saisie ; cette

saisiene peut disparaître sans son consentement. De cette position nouvelle
faiteau saisissant, même créancier chirographaire, par l'addition desmots : ainsi

qu'ausaisissant, nous avons déjà tiré quelques conséquences sur l'art. 686.
Mais la disposition de l'art. 687, soit en ce qui concerne le saisissant, soit

en ce qui concerne les créanciers inscrits, donne lieu à de grandes difficultés,

qui ont fait l'objet de débats fort longs et fort animés dans la discussion de la

loi de1841. Il s'agit des effets de la consignation imposée, par notre article, à
l'acquéreur qui veut rendre valable l'aliénation faite à son profit par le saisi,

après la transcription de la saisie.

933. Ainsi, d'abord, je suppose que le saisissant soit lui-même un créancier
inscrit: dans cette hypothèse, la consignation du montant des créances ins-
crites est-elle exclusivement attribuée aux créanciers inscrits, ou bien sera-
t-elle distribuée suivant les règles ordinaires de l'ordre ? Sans doute, si les

créanciers inscrits au jour de cette consignation sont les seuls créanciers ayant
droit à se présenter à l'ordre, la question ne peut s'élever, puisqu'ils seront

toujours payés intégralement. Mais les créanciers privilégiés sur les meubles

et les immeubles (art. 2105 C. civ.), les créanciers ayant une hypothèque lé-

gale qui conserve son rang sans inscription et même son droit de préférence
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après la purge, sous les conditions indiquées par les art. 717 et 772 rectifiés

par la loi du 21 mai 1858, comme la femme ou le pupille du saisi, les créan-
ciers qui ont, sur l'immeuble, une hypothèque privilégiée, et qui sont encore

dans les délais pour faire inscrire leur privilège (art. 2108, 2109,2110 C. civ.,
et art. 6 L. du 23 mars 1855), tous ces créanciers peuvent-ils prétendre que
la consignation faite aux termes de l'art. 687 doit être partagée suivant les règles
ordinaires de l'ordre, et qu'en conséquence ils doivent primer les créanciers
inscrits lors de la consignation faite par l'acquéreur de l'immeuble? Il résulte
de la discussion de la loi de1841 que ces réclamations doivent être repoussées.

En effet, la commission de la Chambre des députés posa en principe que
cette consignation valait payement, que le mot consignation n'avait même pré-
valu sur celui de payement que parce que les créanciers inscrits pouvaient
n'être pas présents, ou que leur créance pouvait être critiquée. Et, comme
on a rejeté tous les amendements qui avaient pour but de modifier la disposi-
tion de l'art. 687 ou d'en tirer des conséquences contraires à cette attribution

de la consignation aux créanciers inscrits, il faut en conclure que l'idée dela
commission a été admise, que la consignation est un payement dont le mon-
tant est exclusivement attribué aux créanciers inscrits, au moment de cette

consignation!. Mais quoi? cette aliénation suivie de la consignation du mon-
tant des créances inscrites nuira-t-elle donc aux créanciers privilégiés ou hy-
pothécaires, qui sont encore dans les délais pour s'inscrire, ou dont l'hypo-
thèque a rang et se conserve indépendamment de l'inscription et mêmegarde
son droit de préférence après la purge (art. 717 et 772)? Leur reprochera-t-on
de n'être pas liés à la poursuite de saisie?

Dans la discussion un peu confuse à laquelle cette consignation a donné lieu,

plusieurs orateurs ont présenté des systèmes opposés. Deux idées surtout

étaient en présence: l'une consistait à considérer la consignation comme un

prix de vente, qui' devait être distribué entre les ayants droit suivant les rè-

gles ordinaires de l'ordre ; de sorte que les créanciers privilégiés, ou les créan-
ciers à hypothèques légales ayant rang sans inscription, auraient primé les

créanciers inscrits lors de la consignation prescrite par notre article. Mais
tous les amendements conformes à cette manière de voir ont été rejetés.

Dans le système qui a prévalu, la consignation ne présente pas un prix
d'aliénation. L'aliénation peut avoir lieu pour une somme plus forte ou moin-
dre que le montant de la consignation ; elle peut même être gratuite. La con-

signation est le prix de la renonciation à la saisie de la part des créanciers
inscrits et du saisissant. Mais l'acquéreur, après cette consignation, reste tou-

jours un donataire ou un acheteur amiable, tenu en conséquence à purger, soit

les hypothèques légales de la femme et du mineur, conformément aux termes
des art. 2193 et suiv. du Code civil, soit les privilèges qui seront inscrits dans

les délais fixés par l'art. 6,2e alinéa, de la loi du 23 mars 1855, en employant
les formalités des art. 2181 et suiv. du Code civil. C'est à ces créanciers qu'il
offrira le prix de l'immeuble (art. 2184, 2195 C. civ.); ils auront le droit de

surenchérir si ce prix ne leur convient pas, et l'immeuble, remis aux enchères,

pourra être adjugé soit à l'acquéreur primitif, soit à tout autre adjudicataire.
Mais les créanciers inscrits au profit desquels la consignation a eu lieu sont

tout à fait désintéressés dans"cette purge et cette surenchère, puisque la con-
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signation leur attribue exclusivement le montant de tout ce qui leur est dû
enprincipal, intérêts et frais.

L'acquéreur qui, pour éteindre la saisie, aura ainsi payé les créanciers ins-
crits sera subrogé légalement dans leurs droits et dans leurs hypothèques par
application de l'art. 1251-2°. A ce point de vue, du moins, le montant de sa
consignation a été considéré comme le prix ou une partie du prix de son ac-
quisition. Un amendement qui avait pour but de consacrer cette subrogation
amême été rejeté comme inutile. Ainsi l'acquéreur, par exemple, a consi-
gné200,000fr. montant des créances inscrites ; il fait ensuite la purge; une
surenchère est formée, et, sur la mise aux enchères qui la suit, un autre que
l'acheteur est déclaré adjudicataire. Dans cette hypothèse, l'acheteur primitif
quia fait la consignation dont parle l'art. 687, se présentera dans l'ordre ou-
vert sur le prix de l'adjudication, comme subrogé aux droits et au rang des
créanciers en faveur desquels la consignation a eu lieu. Mais, si les créan-
ciersprivilégiés, non inscrits alors, mais inscrits depuis, ou les créanciers à
hypothèqueslégales se conservant sans inscription, absorbent le prix de l'ad-
judication, l'acheteur primitif aura fait en pure perte la consignation dont
parlenotre article, ou du moins il n'aura qu'un recours, la plupart du temps
illusoire, contre le saisi dont il a payé les dettes.

Sil'acheteur primitif, qui a fait la même consignation, se rend adjudicataire
sur la surenchère, il devra toujours, indépendamment de la consignation
qu'il a faite précédemment, payer le prix de l'adjudication jusqu'à concur-
rencedes créances privilégiées ou à hypothèques légales se conservant sans
inscription, qui priment les créances pour lesquelles la consignation a eu lieu.

Tel est le système de la commission de la Chambre des députés, qui a été
adoptépar le rejet de tous les amendements contraires.

Celui qui achète un immeuble saisi après la transcription de la saisie doit
donc,s'il veut que la vente reçoive son exécution, consigner (1) le montant
descréances inscrites et de celle du saisissant; mais, comme il commet une
hauteimprudence, il s'expose, en effet, à payer en pure perte le montant de
saconsignation.

Aussi ce n'est pas sans raison qu'un orateur prétendit, dans la discussion,

que
ce système tendait à empêcher indirectement l'aliénation que l'art. 687

permet ostensiblement. Qui oserait, en effet, acheter un immeuble avec de
telleschances de perte? On proposa même, pour éviter toutes ces difficultés,
desupprimer les art. 687, 688 et 689, et de prohiber, d'une manière absolue,
l'aliénation après la transcription de la saisie. Mais cette proposition ne fut pas
admise.

934. Jusqu'ici nous avons supposé que le saisissant était lui-même un
créancier inscrit. Mais, si la saisie est poursuivie par un créancier chirogra-

phaire, la nouvelle rédaction de l'art. 687 oblige l'acquéreur à consigner, ou-
tre le chiffre des créances inscrites, le montant de la créance du saisissant.
Nousdevons encore ici nous demander si le saisissant a un droit exclusif sur

(1)Sansdistinguer entre les créanceséchuesou non, — Cass.,3 mai 1858(Dall.,1858,
1.211).

II. 22
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la partie de la consignation qui se réfère à sa créance. Le saisissant, simple
créancier chirographaire, qui prétend avoir droit à cette attribution exclu-

sive, trouve pour contradicteurs ou, d'une part, les créanciers ayant despri-
vilèges antérieurs à la saisie, quoique non encore inscrits, les créanciers à

hypothèques légales qui ont rang sans inscription, ou d'autre part, la masse
des créanciers chirographaires. Dans le premier cas, si nous plaçons le cré-
ancier chirographaire saisissant en présence des créanciers privilégiés non
encore inscrits, mais qui peuvent encore s'inscrire (art. 6 L. du 23 mars

1855), il sera dans la même position à leur égard que les créanciers inscrits
au moment de la consignation ; et nous dirons, comme sur la question précé-
dente, que le saisissant aura droit exclusivement à la partie de la consigna-
tion afférente à sa créance.

Cette solution trouva, dans la Chambre des députés, plus de contradicteurs
encore que l'attribution de la consignation aux créanciers inscrits. On faisait,
en effet, remarquer qu'un créancier chirographaire pourrait, de cette ma-

nière, se trouver désintéressé, lorsque les créanciers privilégiés ou hypothé-
caires ne le seraient pas. Ainsi, l'acheteur purge après cette consignation;
une surenchère survient, puis une adjudication moyennant 150,000 francs,
Sur ce prix d'adjudication, des créanciers privilégiés et hypothécaires, ins-

crits depuis l'aliénation volontaire faite par le saisi, se présentent pour des

sommes s'élevant à 200,000 fr. Les derniers créanciers hypothécaires ne se-

ront pas payés, tandis que, sur la somme consignée, le créancier chirogra-
phaire saisissant aura obtenu tout ce qui lui était dû.

Mais, d'un autre côté, le saisissant, quel qu'il soit, a droit de poursuivre la

saisie jusqu'à la vente, à moins qu'on ne le désintéresse. Or, il eût été inique
de dire au saisissant : « Vos poursuites cesseront, et vous ne serez pas payé,
« pas même de vos frais; car, la poursuite étant éteinte, il n'y a plus de frais
« de poursuite. » Le saisissant n'étant que créancier chirographaire, n'aurait

pas même pu surenchérir sur la purge, car ce droit est réservé aux seuls
créanciers inscrits (art. 2185 C. civ.). Il a, il est vrai, la faculté de se rendre

adjudicataire, mais un créancier de 10,000 francs peut-il toujours acheter un

immeuble de 2 ou 300,000 francs ? Il eût été singulièrement arbitraire d'em-

pêcher le saisissant, sans le désintéresser, de mener à fin une poursuite qu'il
espère terminer par une adjudication avantageuse.

Il y avait donc de bonnes raisons à donner pour désintéresser le saisissant,
et lui attribuer exclusivement le montant de la consignation faite en vue de

sa créance, même à l'égard des créanciers privilégiés et hypothécaires qui
s'inscrivent plus tard. D'ailleurs, les objections théoriques qu'on faisait contre
cette solution venaient de ce qu'on appréciait le caractère de cette consigna-
tion sous un autre point de vue que celui de la loi de 1841. Puisque la consi-

gnation, comme nous l'avons vu tout à l'heure, est le prix de l'abandon dela

poursuite par le saisissant et par les créanciers inscrits, il est juste que ce

prix ne pusse leur être enlevé par des personnes qui, n'étant pas parties a

la poursuite, n'ont rien abandonné.

Plaçons maintenant le saisissant en présence de la masse des créanciers chi-

rographaires. Cette masse invoque les principes généraux contre le créancier
saisissant qui veut sefaire attribuer exclusivement le montant de la consigna-
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tion afférente à sa créance. Elle soutient qu'il n'y a pas de cause de préfé-
rence entre des créanciers chirographaires par l'effet d'une saisie ; que, s'il

restequelque chose sur le prix d'un immeuble après que les créanciers hypo-
thécaires sont désintéressés, ce reliquat doit être l'objet d'une contribution

entre les créanciers chirographaires ; que la convention entre le saisi et l'a-

cheteur, non plus que la consignation volontaire du prix par ce dernier, ne
saurait préjudicier aux droits des tiers. L'application de ces principes géné-

raux pourrait être invoquée, si la consignation représentait en effet le prix de
l'immeuble. Mais, je le répète, ce n'est pas là le point de vue du législateur.
Aussi le rapporteur du projet de loi à la Chambre des députés disait expres
sément: « La somme à consigner doit être acquise au saisissant, et ne peut
«être l'objet d'une discussion au marc le franc entre divers créanciers non
«hypothécaires qui pourraient se présenter. »

935. ta consignation ordonnée par l'art. 687 soulève encore d'autres ques-
tions fort délicates. Ainsi, en supposant que le saisi n'ait pas d'autres créan-

ciers que ceux qui sont inscrits et le saisissant, l'acquéreur qui a consigné le

montant des créances inscrites peut-il critiquer ensuite l'existence ou le
chiffre de ses créances? Cette question présente notamment un grand intérêt
si l'acquéreur est un donataire ; car, s'il fait écarter ou diminuer les préten-
tions de quelques-uns des créanciers inscrits, il profitera complètement de
tout ce qu'il pourra leur faire retrancher.

La question se présente encore si l'acheteur a consigné le montant des

créances inscrites et de celle du saisissant, qui étaient supérieures au prix de

la vente à lui faite par le saisi. Ainsi, j'achète l'immeuble après la transcrip-

tion de la saisie; le prix de vente est fixé à 100,000 fr. ; mais le montant des

créances inscrites et de celle du saisissant s'élève à 120,000 fr., que je con-

signe, aux termes de l'art. 687. Si je puis critiquer la sincérité ou le chiffre de

ces créances jusqu'à concurrence de 20,000 fr., je recouvrerai cet excédant
demon prix.

Je crois que, dans les hypothèses que je viens de présenter, l'acquéreur,
acheteurou donataire, a le droit de contester en tout ou en partie les préten-

tions des créanciers inscrits, et de prouver la nullité ou l'extinction des créan-

ces réclamées. Ce qui peut faire difficulté, c'est la manière dont nous avons

envisagé la consignation, qui est le prix d'une convention entre l'acquéreur
etles créanciers liés à la poursuite. Néanmoins la consignation me semble

faite au moins sous la condition que ceux qui se présentent comme créanciers

inscrits sont réellement créanciers, et que le chiffre qu'ils réclament leur

est dû.

Mais si nous supposons que l'immeuble a été vendu après la transcription

de la saisie, moyennant 120,000 fr., et que l'acheteur n'a consigné que ces

120,000 fr., montant de son prix d'acquisition, l'acheteur n'a pas qualité pour
contester la sincérité ou le chiffre des créances inscrites. Dans cette espèce,

le montant de la consignation devient en même temps le prix de la vente ;
c'estalors au saisi vendeur qu'appartiendra le droit de contester l'existence ou

le chiffre des créances inscrites, ou de celle du saisissant. C'est le vendeur, et
non l'acheteur, qui a droit au reliquat du prix lorsque les créanciers hypothé-
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caires et le saisissant sont désintéressés. Si le saisi négligeait d'élever cette
contestation et qu'il eût des créanciers chirographaires, ceux-ci pourraient

agir au nom de leur débiteur, conformément aux termes de l'art. 1166du
Code civil. Ils feraient ainsi distraire de la consignation la part afférente à
une créance nulle ou éteinte, et ils la partageraient entre eux par contribu-

tion; mais, en définitive, cette somme profiterait toujours au saisi dont elle

diminuerait les dettes. f

936. « Art. 689. A défaut de consignation avant l'adjudication, il ne pourra être

accordé, sous aucun prétexte, de délai pour l'effectuer. »

L'aliénation faite par le saisi entre la transcription de la saisie et le jour
fixé pour l'adjudication ne peut à elle seule arrêter les poursuites ; la consi-

gnation indiquée dans l'art. 687 produit seule cet effet. Et, d'après notre ar-

ticle, il ne sera accordé aucun délai pour effectuer la consignation : l'acqué-
reur, en promettant de consigner, n'obtiendrait pas la remise de l'adjudication
à un autre jour que celui primitivement fixé.

937. « Art. 688. Si les deniers ainsi déposésont été empruntés, les prêteurs n'auront

d'hypothèques que postérieurement aux créanciers inscrits lors de l'aliénation. »

Le législateur suppose ici que l'acquéreur a emprunté les deniers consignés
aux termes de l'art. 687, et que, pour garantie de ce prêt, l'acquéreur a

consenti une hypothèque au profit du prêteur sur l'immeuble même qu'il
acquérait. Mais ces hypothèques nouvelles, dit notre art. 688, ne prendront
rang qu'après les créances inscrites avant l'aliénation. C'est là, d'ailleurs,

l'application des principes ordinaires : c'est la date de l'inscription qui fixe le

rang (art. 2134 C. civ.).
Seulement notre article admet la possibilité d'un concours entre les créan-

ciers hypothécaires inscrits antérieurement à l'aliénation et les créanciers

hypothécaires nouveaux qni ont prêté les deniers pour la consignation. Or,

je ne vois pas dans quel cas ce concours pourrait se rencontrer. En effet, les

créanciers inscrits se trouvant désintéressés par la consignation, leur hypo-
thèque ne prendra rang ni avant ni après celle des prêteurs des deniers con-

signés ; elle n'existe plus.
Mais l'hypothèque de celui qui prête les deniers pour la consignation peut

se trouver en présence de privilèges ou d'hypothèques légales de la femme ou

du pupille du saisi, lorsque ces privilèges et hypothèques ne se manifestent

qu'après l'aliénation. Alors ces prêteurs auront une hypothèque du jour de

leur inscription, hypothèque qui sera primée par les privilèges et les hypo-
thèques légales. Les prêteurs pourront môme se faire subroger dans les hypo-
thèques des créanciers que leurs deniers servent à désintéresser, en observant
les formalités de l'art. 1230, 2°.
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QUARANTE-TROISIÈME LEÇON
DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (SUITE).

§2. — Bes formalités peur parvenir à la vente, (art. 690 à 702).

p-> 938. Ces formalités de la seconde partie de la procédure de saisie
immobilière ont pour but de fixer les conditions de l'adjudication, puis de faire
connaître ces conditions aux personnes intéressées et liées à la poursuite,
c'est-à-dire au saisi et aux créanciers inscrits, enfin de donner de la publicité
àla vente et aux conditions de l'adjudication, afin d'attirer le concours des
enchérisseurs. Nous aurons donc trois sortes de formalités répondant chacune
àl'un des trois buts que je viens de signaler.

ART.1er. Formalités qui ont pour but de fixer les conditions de l'adjudication
(art. 690 et 701).

«Art. 690. Dans les vingt jours, au plus tard, après la transcription, le poursuivant
déposeraau greffe du tribunal le cahier des chargescontenant :

«1°L'énonciation du titre exécutoire en vertu duquel la saisie a été faite, du com-
mandement,du procès-verbal de saisie, ainsi que des autres actes et jugements inter-

venus postérieurement;
«2°La désignation des immeubles, telle qu'elle a été insérée dans le procès-verbal;
« 3°Les conditions de la vente ;
«4° Une mise à prix de la part du poursuivant. »

Le cahier des charges exigé par notre article fera connaître les clauses, char-

ges et conditions de l'adjudication à tous ceux qui ont l'intention de se porter
enchérisseurs. C'est l'avoué du poursuivant qui rédige ce cahier des charges,
etqui le dépose au greffe du tribunal, dans le délai fixé par notre article.
Lesmentions qu'il doit contenir sont énumérées en détail dans l'art. 690. De
cesmentions, celles des deux premiers paragraphes n'ont pas précisément
trait aux conditions mêmes de la vente; mais elles sont également nécessaires
pourapprendre à ceux qui viennent prendre des renseignements que l'adju
dication sur saisie a été précédée de toutes les formalités prescrites par la

loi, et, de plus, quels sont les immeubles qui seront adjugés.
Les §§3 et 4 sont particulièrement relatifs aux conditions de l'adjudication.

Les conditions auxquelles se réfère le n° 3 comprennent toutes les circons-

tances favorables ou défavorables qui peuvent influer sur le prix de l'im-

meuble. Le n° 4 ordonne la mention particulière de la mise à prix, c'est-à-

dire l'estimation provisoire que le poursuivant fait de l'immeuble, et sur

laquelle on devra enchérir. Cette mise à prix, au-dessus de laquelle les en-
chères peuvent indéfiniment s'élever,. mais au-dessous de laquelle elles ne
Peuvent pas descendre, est fixée arbitrairement par le poursuivant. Seule-

ment, s'il la fixe à un chiffre trop bas, les enchères s'élèveront bien vite à la
valeurréelle approximative; s'il la fixe à un prix trop élevé, capable de dé-
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courager cex qui voudraient se porter enchérisseurs, il court risque d'être

lui-même déclaré adjudicataire, s'il ne survient pas d'enchères (art. 706). On

a donc pu, en toute sûreté, laisser au poursuivant la fixation de la mise à

prix; il a intérêt à ne pas l'élever trop, il n'y a pas grand inconvénient à ce

qu'il ne l'élève pas assez.

939. On remarquera peut-être que la loi n'exige pas que le cahier des

charges contienne une mention relative à l'établissement de la propriété. Ce-

pendant il serait fort important pour celui qui veut se rendre adjudicataire de

s'assurer que l'immeuble mis en vente appartient bien au saisi, et qu'il n'y a

pas d'éviction probable. Mais comment le poursuivant établirait-il le droit de

propriété du saisi ? Le saisi ne vend pas lui-même ; ce sont ses créanciers

qui saisissent l'immeuble et le mettent en vente. Or, ils ignorent souvent com-

ment l'immeuble est devenu la propriété du saisi ; et, quant au saisi, comment

briser la force d'inertie résultant de son silence et de son refus de faire aucune

communication à cet égard? Aussi l'adjudication sur saisie immobilière offre-

t-elle à l'adjudicataire une chance défavorable, résultant de l'incertitude

qui règne sur le droit de propriété du saisi. Cettte incertitude paralyse souvent

les intentions de quelques personnes qui refusent de se porter enchérisseurs,
comme elles le feraient si elles n'avaient à craindre dans l'avenir aucun dan-

ger d'éviction. Cette incertitude et ces craintes arrêtent souvent l'essor des

enchères dans les ventes sur saisie immobilière. Aussi le saisissant, les créan-

ciers et le saisi, tous intéressés à l'élévation du prix, s'entendent-ils la plupart
du temps, lorsqu'ils sont tous majeurs, pour convertir la saisie en une vente

volontaire en justice, conformément à l'art. 743. Par le moyen de cette con-

version, le saisi échappe au discrédit dont le frappaient les poursuites de sai-

sie immobilière, ses créanciers ont l'avantage de vendre avec son concours, et

les adjudicataires traitent avec plus de sécurité et à un plus haut prix, lors-

qu'ils ont pu s'adresser au propriétaire lui-même, qui leur a donné tous les

renseignements désirables sur son droit de propriété. Mais cette conversion

de la saisie est un incident dont nous parlerons plus longuement au titre

suivant; en ce moment, nous examinons la procédure d'une saisie immobi-

lière, dégagée d'incidents.

940. « Art. 701. Les frais de la poursuite seront taxés par le juge, et il ne pourra
être rien exigé au delà du montant de la taxe. Toute stipulation contraire, quelle qu'en
soit la forme, sera nulle de droit.

« Le montant de la taxe sera publiquement annoncé avant l'ouverture des enchères,
et il en sera fait mention dans le jugement d'adjudication. »

Je place ici la disposition de l'art. 701, parce qu'elle contient, comme
l'art. 690, l'indication d'une des conditions de la vente : il s'agit des frais de

la poursuite. Ces frais seront taxés et portés à la connaissance des enchéris-
seurs avant l'adjudication.

Cet article a pour but de proscrire un abus en usage sous l'empire du Code

de procédure de 1807. On fixait souvent d'avance dans le cahier des charges,
à titre de forfait, une somme que l'adjudicataire devait payer pour les frais;

cette somme dépassait toujours les frais véritables ; et l'adjudicataire, n'ayant
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ainsi aucun intérêt à faire taxer les frais, payait plus qu'il n'était réelle-
ment dû. La disposition actuelle de l'art. 701 rendra impossible le retour de
cet abus.,

jgb > 941. Art. 2. Formalités ayant pour but de faire connaître les conditions
dela vente à tous les intéressés à la poursuite (art. 691, 692, 693). Ces formalités
sont au nombre de trois : une sommation au saisi (art. 691) ; une sommation
aux créanciers inscrits (art. 692), et enfin une mention de ces sommations en

marge de la transcription de la saisie (art. 693).
Reprenons les détails de chacune de ces formalités.
1° Sommation au saisi.

« Art. 691. Dans les huit jours, au plus tard, après le dépôt au greffe, outre un jour
parcinq myriamètres de distance entre le domicile du saisi et le lieu où siège le tribu-
nal, sommation sera faite au saisi, à personne ou domicile, de prendre communication
ducahier des charges, de fournir ses dires et observations, et d'assister à la lecture et
publication qui en sera faite, ainsi qu'à la fixation du jour de l'adjudication. Cette som-
mationindiquera les jour, lieu et heure de la publication. »

Cet article consacre la nécessité d'adresser au saisi une sommation de venir
au greffe pour examiner le cahier des charges et fournir ses dires et obser-
vations. On pourra obtenir de lui des renseignements précieux pour dresser

plus exactement le cahier des charges ; mais aucune sanction ne lui impose
l'obligation de donner ces renseignements.

Un autre motif exigeait que le saisi fût averti du dépôt au greffe du cahier
des charges ; on commence les formalités pour parvenir à la vente qui doit
le dépouiller de sa propriété ; il faut au moins qu'il connaisse une procédure
qui l'intéresse aussi directement.

La loi fixe d'une manière précise le délai dans lequel cette sommation doit
être signifiée.

942. 2° Sommation aux créanciers inscrits.

« Art. 692 (1). Pareille sommation sera faite, dans le même délai de huitaine, outre
unjour par cinq myriamètres :

« 1° Aux créanciers inscrits sur les biens saisis, aux domiciles élus dans les inscrip-
tions.Si, parmi les créanciers inscrits, se trouve le vendeur de l'immeuble saisi, la som-
mationà ce créancier sera faite, à défaut de domicile élu par lui, à son domicile réel,
Pourvuqu'il soit fixé en France. Elle portera qu'à défaut de former sa demande en ré-
solutionet de la notifier au greffe avant l'adjudication, il sera définitivement déchu, à

l'égardde l'adjudicataire, du droit de la faire prononcer;
« 2° A la femme du saisi, aux femmes des précédents propriétaires, au subrogé tuteur

desmineurs ou interdits, ou aux mineurs devenus majeurs, si, dans l'un et l'autre cas,

(1)La loi du 21 mai 1858 contient diverses modifications au Code de procédure civile.
Elle se compose de quatre articles :

Le 1ermodifie les articles 692, 696 et 717 du Code de procédure au titre de la Saisie

immobilière; — le 2e, tout le titre de l'Ordre (art. 749 à 779) ; — le 3e,l'art. 838 du même
Code; — et enfin l'art. 4 de la loi nouvelle contient des dispositions transitoires.
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les mariage et tutelle sont connus du poursuivant d'après son titre. Cette sommation

contiendra, en outre, l'avertissement que, pour conserver les hypothèques légales sur
l'immeuble exproprié, il sera nécessaire de les faire inscrire avant la transcription du

jugement d'adjudication.
« Copie en sera notifiée au procureur de la République de l'arrondissement où les

biens sont situés, lequel sera tenu de requérir l'inscription des hypothèques légales
existant du chef du saisi seulement sur les biens compris dans la saisie. »

Le n° 1 de l'art. 692 ordonne qu'une sommation, semblable à celle adressée

au saisi, d'après l'article précédent, sera signifiée aux créanciers inscrits, c'est-

à-dire une sommation de prendre communication du cahier des charges, de

fournir leurs dires et observations, et d'assister à la lecture et publication

qui en sera faite, ainsi qu'à la fixation du jour de l'adjudication.
Cette sommation est signifiée aux domiciles élus dans les inscriptions

(art. 2148, 1° C. civ.), dans le délai de huitaine, outre un jour par cinq myria-

mètres ; ces derniers mots ont été ajoutés par la loi du 21 mai 1858.

Chaque créancier ne recevra, d'ailleurs, qu'une sommation ; elle ne sera

pas réitérée, si l'adjudication est remise à un autre jour que celui qui avait

été précédemment fixé.

Le créancier une fois sommé doit surveiller la procédure de saisie.

Les créanciers inscrits ont le plus grand intérêt à recevoir cet avertisse-

ment, afin de surveiller les poursuites, de manière que l'immeuble soit vendu

au plus haut prix possible, puisque l'adjudication à laquelle la saisie doit

aboutir purgera leurs hypothèques, et qu'il ne leur restera plus que le droit

de se faire colloquer dans l'ordre sur le prix d'adjudication, sauf le cas de

surenchère (V. art. 707 et suiv.).
La sommation doit être adressée à tous les créanciers inscrits, sans distin-

guer entre les créanciers du saisi et ceux des précédents propriétaires (V. aussi

n° 969 ci-après).
Parmi les créanciers inscrits peut figurer le vendeur de l'immeuble, dont le

prix n'a pas été payé par le saisi. Le Code civil accorde à ce vendeur, outre

un privilège sur le prix de la revente de cette immeuble, le droit de demander

la résolution de son contrat de vente. Nous verrons sur l'art. 717 (n° 967 ci-

après), que l'adjudication sur saisie immobilière éteint le droit de résolution

du vendeur non payé. En conséquence, le n° 1 de l'art. 692 commande de

donner d'avance à ce vendeur, dans la sommation qui lui est signifiée, un

avertissement spécial à cet égard.
S'il y avait plusieurs vendeurs successifs, non payés, chacun d'eux devrait

recevoir une semblable sommation. Depuis la loi du 23 mars 1855, qui exige
la transcription des actes relatifs de propriété pour qu'ils soient opposables
aux tiers, le registre des transcriptions fera connaître au poursuivant les

noms de ces précédents vendeurs auxquels la sommation du n° 1 de l'art. 692

devra être adressée.
Mais la première inscription, qui a pour but de conserver le privilège d'un

vendeur, étant souvent l'oeuvre du conservateur des hypothèques (art. 2108

C. civ.), ne contiendra pas de domicile élu. Le conservateur n'a pas mission de

faire pour le vendeur uue élection de domicile. C'est dans la prévision de cette

omission d'un domicile élu que la loi du 21 mai 1858 a introduit dans notre
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article ces mots : la sommation à ce créancier sera faite, à défaut de domicile élu

par lui, à son domicile réel, pourvu qu'il soit fixé en France. Et la France,
ici, d'après le rapport et la discussion de la loi de 1858, c'est la France con-
tinentale.

Quant au vendeur non payé qui habiterait à l'étranger ou dans les colo-

nies, il doit élire un domicile en France.

943. Sous l'empire du Code de procédure de 1807, une jurisprudence à

peuprès constante, à partir de l'année 1833, avait décidé que l'adjudication
sur saisie immobilière ne purgeait pas les hypothèques légales non inscrites
dela femme, du mineur et de l'interdit. Lors de la discussion de la loi du

2juin 1841, la commission de la Chambre des pairs avait proposé de donner
à l'adjudication la force de purger ces hypothèques légales non inscrites ;
mais cette proposition fut rejetée.

Au contraire, la loi du 21 mai 1858 décide (art. 717) que l'adjudication purge
toutes les hypothèques. Mais, pour sauvegarder les droits des femmes mariées,
desmineurs, des interdits, on devait chercher à les lier, comme les créanciers

inscrits, à une poursuite de saisie qui aboutira à une privation de leurs hypo-
thèques. Tel est le but du n° 2 de notre art. 692. Il a pour objet, en d'autres

termes, de faire la purge deshypothèques légales avant l'adjudication.
La femme du saisi, celles des précédents propriétaires, le subrogé tuteur des

mineurs ou interdits qui ont le saisi pour tuteur, ou le majeur ex-pupille du

saisi, s'il est encore créancier de son tuteur par suite de la tutelle, toutes ces

personnes recevront du poursuivant une sommation semblable à celle de
l'art. 691 : elle contiendra de plus un avertissement à ces créanciers de faire
inscrire leur hypothèque légale avant la transcription du jugement d'adjudi-
cation.

Dans l'intérêt des mineurs qui sont sous la tutelle du saisi, la loi exige qu'une
sommation soit adressée au subrogé tuteur. Mais, en fait, très souvent les mi-
neurs n'ont pas de subrogé tuteur, soit parce qu'il n'en a pas été nommé, soit

parce qu'un subrogé tuteur décédé n'a pas été remplacé. Dans ce cas, le pour-
suivant devra-t-il provoquer la nomination d'un subrogé tuteur, ce qui exigera
du temps et des frais, afin de faire remettre à ce subrogé tuteur la sommation
dont parle notre article ? La commission du Corps législatif avait demandé

qu'on exprimât dans l'art. 692 que la sommation ne serait adressée au subrogé
tuteur que s'il en existait un. Et, quoique l'amendement n'ait pas été admis
Parle conseil d'État, il a été reconnu dans la discussion qu'il n'était pas né-
cessaired'instituer un subrogé tuteur lorsqu'il n'en existe pas (1).

La veuve, le mineur devenu majeur, l'interdit relevé d'interdiction, doi-
vent également recevoir la sommation de l'art. 692, 2°, si l'année qui suit la

dissolution du mariage ou la cessation de la tutelle n'est pas expirée ; en effet,

ils peuvent encore pendant cette année prendre l'inscription de leur hypo-
thèque légale, d'après l'art. 8 de la loi du 23 mars 1855.

On a de même soulevé la question de savoir si les héritiers de la femme et
du mineur décédés devraient être recherchés, afin de recevoir chacun indivi-

(1) La jurisprudence paraît incliner vers l'opinion contraire.
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duellement une sommation, ou s'il suffirait d'une sommation collective
adressée à ces héritiers au dernier domicile de l'incapable. Et c'est dans ce
dernier sens que la commission du Corps législatif et les commissaires du

gouvernement ont pensé que la question devait être résolue.
Mais comment les qualités de mari ou de tuteur dans la personne du saisi

seront-elles connues du poursuivant ? D'après son titre, dit l'article 692, 2°. Lors
donc que son titre sera muet à cet égard, il ne sera pas obligé de faire la som-
mation de l'art. 692 aux pupilles ou à la femme du saisi qui lui sont inconnus,

Pour faire connaître la saisie de l'immeuble aux intéressés, il n'y aura plus
que la publicité donnée à la vente par la voie des journaux conformément à
l'art. 696 (V. n° 949, ci-après).

La loi ordonne en outre au procureur de la République, dans l'intérêt des
femmes et des mineurs, de requérir l'inscription de l'hypothèque légale de
ces incapables. A cet effet, une sommation spéciale lui est adressée par le
poursuivant, aux termes du dernier alinéa de l'art. 692.

Seulement le procureur de la République qui reçoit cette sommation ne
fera pas inscrire les hypothèques légales des femmes ou des pupilles de tous
les précédents propriétaires, mais seulement celle de la femme ou des pu-
pilles du saisi ; il ne fera même pas inscrire l'hypothèque légale de la femme
ou des pupilles du saisi sur tous les immeubles du saisi, mais seulement sur
les biens compris dans la saisie.

Avec cette limitation il est tenu de requérir cette inscription. Déjà, en ma-
tière de purge des hypothèques légales, l'art. 2194 du Code civil dispose de

même que le procureur de la République sera reçu à requérir les inscriptions
des hypothèques légales des femmes et des mineurs. Mais, dans la pratique,
non seulement les procureurs de la République ne requéraient pas cette ins-

cription, mais même il leur avait été interdit par des circulaires ministérielles
de faire inscrire d'office ces hypothèques. Celte inscription d'office avait pré-

senté, en effet, de graves inconvénients. Ainsi, d'abord, il avait été pris des

inscriptions inutiles pour des femmes qui n'étaient créancières de leurs maris

à aucun titre. Ces inscriptions soulevaient des contestations ; et la femme

qu'on voulait protéger se trouvait obligée de payer les frais de l'inscription
et du jugement qui en ordonnait la radiation.

Malgré ces considérations, la loi nouvelle, allant plus loin même dans sa

rédaction que l'art. 2194 (C. civ.), impose au procureur de la République
l'obligation de requérir l'inscription des hypothèques légales de la femme et

du pupille du saisi. Il sera tenu, dit notre article.
Vainement la commission du Corps législatif demanda-t-elle au conseil d'État

de changer cette obligation du procureur de la République en une simple fa-

culté. Vainement fit-on remarquer dans la discussion que le procureur dela

République pourrait prendre des inscriptions pour des créances qui n'existe-
raient plus ; que, d'ailleurs, il y avait d'autant moins de nécessité à prendre
cette inscription, qu'elle avait particulièrement pour but de conserver à l'in-
capable son droit de préférence, et que, d'après le dernier alinéa de nouvel

art. 727 (C. pr), le droit de préférence de la femme et du mineur survivait

à la purge résultant de l'adjudication, même lorsque les hypothèques n'a-
vaient pas été inscrites.
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La loi est donc formelle ; le procureur de la République ne peut, en prin-

cipe, se dispenser de requérir l'inscription des hypothèques légales de la

femme et du pupille du saisi sur les biens saisis. Cependant, il a été reconnu

par les commissaires du gouvernement que, si le procureur de la République
avait la preuve qu'il n'existe plus aucun droit de créance, il pourrait se dis-

penser d'agir. Mais, dès qu'il y a même un doute à cet égard, il doit requérir
l'inscription.

944. 3° Mention de ces sommations en marge de la transcription de la saisie.

«Art. 693 Mention de la notification prescrite par les deux articles précédents sera
faitedans les huit jours de la date du dernier exploit de notification, en marge de la

transcription de la saisie au bureau des hypothèques.
«Du jour de cette mention, la saisie ne pourra plus être rayée que du consentement

descréanciers inscrits, ou en vertu de jugements rendus contre eux. »

Il est fait au bureau des hypothèques, en marge de la transcription de la

saisie, mention des sommations signifiées au saisi et aux créanciers inscrits.
L'effet de cette mention est important. A partir de cette mention, la saisie
nepeut plus être rayée que du consentement des créanciers inscrits, ou en vertu de

jugements rendus contre eux.

Que signifient ces mots : saisie rayée ? Lorsque la saisie est abandonnée par
tous les intéressés, s'ils sont, par exemple, intégralement payés, ce sont les

copies du procès-verbal de saisie et de la dénonciation de ce procès-verbal au

saisi, transcrites sur un registre spécial au bureau des hypothèques, qui seront

rayées sur ce registre par le conservateur des hypothèques. Et, comme cette

transcription avait pour but de faire connaître aux tiers la saisie, et de les em-

pêcher de contracter désormais avec le saisi, dès que les copies, objet de la

transcription, auront été rayées, la transcription elle-même sera considérée

comme non avenue, et la saisie n'existera plus à l'égard des tiers. En fait, le

conservateur ne biffe pas précisément les copies, objet de la transcription ;
mais il note en marge la radiation, et cette mention fait considérer la tran-

scription comme non avenue.
L'art. 693 prouve (2e alinéa) qu'après la mention qu'il exige, la saisie ne

peut plus être abandonnée par le poursuivant seul au détriment des créan-

ciers inscrits, directement liés à la poursuite par la sommation de l'art. 691.
La radiation ne peut plus avoir lieu que dans les cas prévus par notre arti-

cle, lorsque, par exemple, le poursuivant donne mainlevée de la saisie, et

quetous les créanciers inscrits consentent expressément à ce que la saisie soit

rayée. Le poursuivant peut bien donner mainlevée de ses poursuites sans le

consentement des créanciers inscrits ; mais alors la saisie ne serait pas rayée

et pourrait être reprise par tout créancier inscrit, porteur d'un titre exécu-
toire (V. ci-après l'explication de l'art. 722).

La saisie sera encore rayée si le saisi la fait déclarer nulle par un jugement.
Des termes du deuxième alinéa de l'art. 693, il résulte en premier lieu que,

même après la mention des sommations en marge de la transcription de la

saisie, le poursuivant, d'accord avec les créanciers inscrits, peut donner main-

levéede la saisie au détriment des créanciers privilégiés ou hypothécaires
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non encore inscrits, mais en mesure de s'inscrire, quoiqu'ils eussent dû plus
tard venir à l'ordre sur le prix de l'adjudication, si elle avait eu lieu. En effet,
ces créanciers non inscrits ne sont pas liés à la saisie ; ils ne sont protégés ni

par les termes ni par l'esprit de l'art. 693, contre l'abandon de la poursuite
par le saisissant d'accord avec les créanciers inscrits. Toutefois cette solution
est controversée.

Il résulte encore évidemment des termes de notre article que le poursui-
vant peut, à lui seul, donner mainlevée de la saisie avant la mention des som-
mations faites au saisi et aux créanciers inscrits en marge de la transcription
de la saisie. S'il y a eu d'autres saisies du même immeuble postérieures à
celle qui est maintenant abandonnée, le plus diligent de ces saisissants posté-
rieurs poursuivra alors sa saisie (V. l'art. 724, et la note sur le n° 989). Mais,
si la saisie, dont il est donné mainlevée par le saisissant avant la mention en

marge de la transcription, avait seule frappé l'immeuble, elle peut être aban-
donnée par le poursuivant et rayée sans le consentement des créanciers.

945. Cette dernière solution donne lieu à une grave difficulté en la rap-

prochant des art. 686 et 687.
Nous avons vu sur ces articles que l'aliénation faite après la transcription de

la saisie est nulle ; cependant l'acquéreur peut la valider en consignant le

montant des créances inscrites et celle du saisissant. Or, puisque le poursui-
vant peut à lui seul abandonner la saisie entre la transcription de la saisieet

la mention exigée par notre article en marge de cette transcription, c'est-à-
dire pendant un délai qui peut être de 36 jours (art. 690, 691, 692 et 693),ne

suffirait-il pas à celui qui veut acquérir l'immeuble par une donation ou par
une vente postérieure à la transcription de la saisie, de désintéresser le pour-
suivant et de lui faire abandonner cette saisie, dont il peut à ce moment dis-

poser lui seul? La réponse affirmative à cette question paraît découler comme

conséquence du deuxième alinéa de l'art. 693 ; mais les termes des art. 686et

687 ne s'opposent-ils pas à une semblable interprétation? Il est difficile de

concilier entre elles ces différentes dispositions de la loi. On a fait remarquer,
en effet, que, d'une part, dans la discussion des art. 686 et 687 (L. de 1841),on

n'avait jamais hésité à considérer les créanciers inscrits comme liés àla saisie,

et la poursuite comme leur étant commune avec le saisissant, à partir dela

transcription ; tandis, que, d'autre part, l'art. 693 semble bien positivement ne

lier les créanciers à la saisie que par la sommation qui leur est adressée aux

termes de l'art. 692 et par la mention qui est faite en marge de la transcrip-
tion de la saisie. On peut ajouter à l'argument tiré des art. 686 et 687 que l'ar-

ticle 685, en permettant à tout créancier, à partir de la transcription, d'arrêter

les loyers ou fermages dus au saisi par un simple acte d'opposition, paraît
bien considérer ces créanciers comme déjà parties à la saisie.

Par suite de ce défaut d'ensemble dans les dispositions de la loi, voici quelle
est la position des créanciers inscrits : ils sont liés à la poursuite de saisiedu

jour de la transcription du procès-verbal et de la dénonciation au saisi; mais

le poursuivant peut abandonner la saisie, et le saisi la faire rayer, sans leur

consentement, jusqu'à la mention faite en marge de la transcription, aux ter-

mes de l'article 693. Le saisi pourrait donc, en ne désintéressant que le saisis-
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sant entre la transcription et la mention prescrite par l'art. 693, faire rayer la

saisie et vendre valablement l'immeuble. Il en a recouvré la disposition par la

radiation de la saisie, sans que l'acheteur soit soumis aux exigences de l'art.
687.Mais les articles 686 et 687 recevront toujours leur application si l'aliéna-

tion a lieu après la mention prescrite par l'art. 693, et même si l'aliénation
a lieu entre la transcription et la mention, lorsque la saisie subsiste encore.

g^-j. 946. Art. 3. Formalités ayant pour but de donner de la publicité à la

vente,et de provoquer le concours des enchérisseurs (art. 694à 700). Ces formalités
sont au nombre de trois : la publication et la lecture du cahier des charges
à l'audience du tribunal (art. 694 et 695), l'insertion aux journaux (art. 696,
697et 698), enfin les affiches (art. 699 et 700).

1eLecture et publication du cahier des charges 694 et 695).

« Art. 694. Trente jours au plus tôt et quarante jours au plus tard après le dépôt du
cahierdes charges, il sera fait à l'audience, et au jour indiqué, publication et lecture
ducahier des charges.

«Trois jours au plus tard avant la publication, le poursuivant, la partie saisie et les
créanciersinscrits seront tenus de faire insérer, à la suite de la mise à prix, leurs dires
etobservations ayant pour objet d'introduire des modifications dans ledit cahier. Passé
cedélai, ils ne seront plus recevables à proposer des changements, dires et observa-
tions.»

«Art. 695. Au jour indiqué par la sommation faite au saisi et aux créanciers, le tri-
bunaldonnera acte au poursuivant des lecture et publication du cahier des charges,
statuerasur les dires et observations qui auront été insérés, et fixera les jours et heure
oùil procédera à l'adjudication. Le délai entre la publication et l'adjudication sera de
trentejours au moins et de soixante au plus.

« Lejugement sera porté sur le cahier des charges à la suite de la mise à prix. »

Le cahier des charges, clauses et conditions de la vente reçoit donc de la

publicité par une lecture à l'audience. Autrefois trois publications étaient né-

cessaires ; mais on a reconnu que ces trois publications entraînaient des dé-
lais et des frais inutiles. La loi nouvelle n'en exige plus qu'une seule.

Pour les trois publications qu'on devait faire avant 1841, on se bornait, dans
la plupart des tribunaux, à lire le titre du cahier des charges et les noms du

poursuivant et du saisi. On aurait trouvé trop long de lire à l'audience tous
les cahiers d'enchères. D'ailleurs, les anciens art. 697, 700 et 702, relatifs à

cettematière, parlaient de publications, mais non de lectures. En réduisant
les trois publications à une seule, on avait proposé d'exiger la publication et
la lecture entière du cahier des charges ; mais le mot entière fut supprimé,
parce qu'on doutait fort qu'une telle disposition fût exécutée. Aussi décide-

t-on généralement, quoique les formalités de l'art. 694 soient prescrites à

peine de nullité (1) (art. 715), que la lecture peut être faite par extraits ; mais

il serait plus conforme au voeu de la loi de lire entièrement à l'audience le
cahier des charges (2).

(1) C. d'Agen, 28 janvier 1867 (Dall , 1867, 2, 245).
(2) Il a été jugé que cette lecture devait être faite par l'huissier audiencier et non par

l'avouédu poursuivant. — C. de Montpellier, 28 avril 1851 (Dall., 1851, 2, 214).
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Quelles sont, d'ailleurs, les personnes qui ont intérêt à connaître le cahier
des charges, c'est-à-dire les clauses et conditions de l'adjudication? Celles qui
veulent se porter enchérisseurs. Or, est-ce bien par l'audition d'une lecture

publique qu'elles prendront connaissance des clauses et conditions qui leur
seront imposées si elles deviennent adjudicataires? Évidemment non. Ce sera

plutôt par une lecture attentive du cahier des charges faite personnellement
au greffe, et par des notes prises pendant la lecture. Mais, dira-t-on, ne
faut-il pas conclure de là qu'une seule lecture est même inutile, si l'on consi-
dère qu'en fait elle n'est le plus souvent donnée que par extraits ? Est-ce
vraiment là un moyen de publicité des clauses et conditions de la vente ? Non,
sans doute ; et la véritable raison du maintien d'une publication est surtout

manifestée par le 2e alinéa de l'art. 69i.

Le poursuivant, le saisi, les créanciers inscrits, doivent contester le cahier

des charges dans les trois jours qui précèdent cette publication. Toutes les

conditions nouvelles, tous les changements qu'ils proposent ne seront plus re-

çus après ce délai; et le jour de la publication, si les clauses, les conditions,
les changements proposés par une de ces parties ne sont pas approuvés par
les autres, cette contradiction formera l'objet d'une contestation sur laquelle
le tribunal statuera. Le but de la publication est donc principalement de mettre

en présence le poursuivant, le saisi, les créanciers inscrits, en un mot, les

parties intéressées à la vente, afin de statuer sur la rédaction définitive du

cahier des charges (article 695). Ce sont les avoués des parties liées à la pour-
suite qui rédigent leurs dires et observations à la suite du cahier d'enchères.

947. La nécessité d'une rédaction définitive du cahier des charges à ce mo-

ment de la procédure constitue une notable innovation de la loi nouvelle.

Autrefois on pouvait faire, la veille de l'adjudication, un dire qui changeait les
conditions de l'adjudication. Les enchérisseurs savaient que, le jour même de

l'adjudication, ils devaient relire encore le cahier des charges, pour savoir si

des changements postérieurs à l'examen qu'ils en avaient fait n'étaient pas
venus le modifier. Si ce dire donnait lieu à une contestation, le procès fait

en première instance et en appel pouvait reculer l'adjudication lorsqu'on
était sur le point d'y procéder.

L'art. 694 (deuxième alinéa), ainsi que l'art. 695, ont eu pour but de remé-

dier à ces inconvénients ; mais l'innovation qu'ils introduisent n'a pas passé
sans discussion. On la combattait en faisant remarquer que, dans l'intervalle

de trente à soixante jours qui séparera la publication de l'adjudication, des

circonstances nouvelles pourront nécessiter des modifications au cahier des

charges; et que le rendre incommutable à partir de la publication, soixante

jours avant l'adjudication, c'était peut-être priver les parties intéressées de

l'avantage qu'elles pourraient tirer des conditions nouvelles que des circon-

stances imprévues leur permettaient d'imposer à l'adjudicataire.
Mais les avantages de l'innovation proposée ont paru surpasser les inconvé-

nients que je viens de signaler. En effet, les enchérisseurs futurs pourront
à

partir de la publication, prendre des renseignements en toute sécurité surun

cahier des charges qui ne sera plus modifié. De plus, si les dires, observations et

changements proposés parles parties liées à la saisie soulèvent des contestations,



DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (ART. 696). 351

elles ne se produiront plus la veille de l'adjudication, de manière à rendre inu-

tiles les démarches de ceux qui veulent enchérir, ainsi que les dépenses faites

pour annoncer le jour de la vente. Ces contestations ne retarderont plus l'adju-
dication, puisqu'elles pourront être instruites et jugées dans l'intervalle de

temps qui s'écoulera entre la publication et le jour fixé pour l'adjudication.
Nous avons dit, sur l'art. 690, que le poursuivant proposait la mise à prix

qu'il jugeait convenable, en prenant pour bases les conditions qu'il insère dans

le cahier des charges; et vous savez que, faute d'enchères, il sera déclaré adju-
dicataire pour sa mise à prix (art. 706,2e alinéa). Mais, si les conditions nou-

velles, les changements proposés et admis dans le cahier des charges aggra-

vent la position de l'adjudicataire futur, n'est-il pas à craindre qu'il ne se

présente pas d'enchérisseurs? Dans ce cas, peut-on forcer le poursuivant à être

adjudicataire pour sa mise à prix, lorsqu'on change les conditions sous l'empire

desquelles il l'avait proposé? Ne doit-on pas au moins lui permettre de changer
samise à prix en présence des conditions défavorables nouvellement insérées

dansle cahier des charges ? Je crois que le poursuivant, dans cette hypothèse,
aura le droit de demander et d'obtenir une modification de sa première mise

àprix. Dans tous les cas, il pourrait se soustraire à l'application de l'art. 706

en abandonnant sa poursuite ; mais, faute par lui de demander une modifica-
tion de la première mise à prix, il tomberait sous l'application de l'art. 706 s'il

continuait sa poursuite, et serait déclaré adjudicataire faute d'enchérisseurs.

948. Insertion dans les journaux (art. 696, 697, 698).

«Art. 696. (Rectifié par la loi du 21 mai 1858. V. la note p. 343). Quarante jours au
plustôt et vingt jours au plus tard avant l'adjudication, l'avoué du poursuivant fera in-

sérer,dans un journal publié dans le département où sont situés les biens, un extrait
signéde lui et contenant :

«1° La date de la saisie et sa transcription ;
« 2° Les noms, professions, demeures du saisi, du saisissant et de l'avoué de ce

dernier;
«3° La désignation des immeubles, telle qu'elle a été insérée dans le procès-verbal ;
«4° La mise à prix ;
« 5° L'indication du tribunal où la saisie se poursuit, et des jour, lieu et heure de

l'adjudication.
«Il sera, en outre, déclaré dans l'extrait que tous ceux du chef desquels il pourrait

êtrepris inscription pour raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscrip-
tionavant la transcription du jugement d'adjudication.

« Toutes les annonces judiciaires relatives à la même saisie seront insérées dans le
mêmejournal. »

Le but de cet article est de donner de la publicité à la vente; et ce résultat

seraparfaitement atteint par l'insertion dans les journaux, d'un extrait con-

forme aux dispositions de l'art. 696.
Cet extrait contiendra (7e alinéa de notre article, ajouté par la loi du 21 mai

1858)une mention spéciale pour prévenir tous ceux du chef desquels existe-

raient des hypothèques légales, de les faire inscrire avant la transcription du

Jugement d'adjudication (V. aussi l'explication du dernier alinéa de l'art. 717,
n° 969 ci-après).
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Pour assurer une publicité sérieuse, la loi du 2 juin 1841 commanda aux
cours d'appel, statuant en chambres réunies, après un avis motivé des tribu-

naux d'arrondissement, et sur les réquisitions du ministère public, d'attribuer

chaque année, pour chaque arrondissement de leur ressort, à un ou plusieurs

journaux du département, le monopole des annonces judiciaires. On craignait

que le poursuivant ne fît faire l'insertion dans un journal peu répandu, afin

que la vente fût peu connue, et que l'immeuble, faute d'enchérisseurs, ne lui

demeurât pour la mise à prix. Mais l'exécution de cette mesure donna lieu à

de vives réclamations. On prétendit que quelques cours désignaient exclus-

vement les journaux appartenant à tel parti politique, sans se préoccuper de

la publicité qu'il offraient. Ces plaintes amenèrent, après la révolution de fé-

vrier 1848, le décret du 8 mars 1S48, qui abrogea cette disposition de la loi de

1841 (ancien dernier alinéa de l'art. 696).
Plus tard le décret organique sur la presse (du 17 février 1852) ordonna, par

son art. 23, l'insertion des annonces judiciaires, à peine de nullité, dans le

journal ou dans les journaux de l'arrondissement ou du département, que le

préfet doit désigner chaque année (V. aussi la circulaire ministérielle du

30 mars 1852, relative à l'exécution de cet art. 23 du décret de 1852).
Notre article dans son dernier alinéa (ajouté par la loi du 21 mai 1858) exige,

toujours dans l'intérêt d'une publicité plus réelle et plus efficace, que toutes

les annonces judiciaires relatives à la même saisie soient insérées dans le

même journal. Ainsi, lorsque la vente a été annoncée dans un journal, si l'ad-

judication était remise à un autre jour dans l'un des cas prévus par l'art. 703,
l'insertion ayant pour but d'annoncer la nouvelle adjudication ne pourrait
être faite que dans le journal qui avait reçu la première insertion, à moins

que ce journal n'ait cessé de paraître, ou qu'il ait cessé d'être désigné pour
les annonces judiciaires.

« Art. 697. Lorsque, indépendamment des insertions prescrites par l'article précédent,
le poursuivant, le saisi ou l'un des créanciers inscrits, estimera qu'il y avait lieu de faire
d'autres annonces de l'adjudication par la voie des journaux, le président du tribunal de-

vant lequel se poursuit la vente pourra, si l'importance des biens paraît l'exiger, auto-
riser cette insertion extraordinaire. Les frais n'entreront en taxe que dans le cas où cette

autorisation aura été accordée. L'ordonnance du président ne sera soumise à aucun
recours. »

Cet article permet de donner une publicité extraordinaire en raison dela
grande importance de l'immeuble à vendre. C'est une question d'appréciation
abandonnée à la sagesse du président du tribunal où se poursuit la vente.

« Art. 698. Il sera justifié de l'insertion aux journaux par un exemplaire de la feuille
contenant l'extrait énoncé en l'article précédent; cet exemplaire portera la signature
de l'imprimeur, légalisée par le maire. »

Celte disposition indique comment sera faite la preuve de l'insertion aux

journaux. Elle ne présente pas de difficulté.

949. 4° Affiches (art. 699, 700).
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« Art. 699. Extrait pareil à celui qui est prescrit par l'art. 696 sera imprimé en
formede placard et affiché dans le même délai :

« 1° A la porte du domicile du saisi ;
«2° A la porte principale des édifices saisis ;
« 3° A la principale place de la commune où le saisi est domicilié, ainsi qu'à la prin-

cipaleplace de la commune où les biens sont situés, et de celle où siège le tribunal
devantlequel se poursuit la vente;

« 4° A la porte extérieure des mairies du domicile du saisi et des communes de la
situation des biens ;

«5°Au lieu où se tient le principal marché de chacune de ces communes, et, lorsqu'il
n'yen a pas, au lieu où se tient le principal marché de chacune des deux communes
lesplus voisines de l'arrondissement ;

« 6° A la porte de l'auditoire du juge de paix de la situation des bâtiments, et, s'il
n'y a pas de bâtiments, à la porte de l'auditoire de la justice de paix où se trouve la

majeurepartie des biens saisis;
« 1° Aux portes extérieures des tribunaux du domicile du saisi, de la situation des

bienset de la' vente.
«L'huissier attestera par un procès-verbal rédigé sur un exemplaire du-placard, que

l'appositiona été faite aux lieux déterminés par la loi, sans les détailler.
« Le procès-verbal sera visé par le maire de chacune des communes dans lesquelles

l'appositionaura été faite. »

Cet article ordonne que l'extrait qui a été inséré aux journaux sera affiché

partout où il y a lieu d'espérer qu'il sera en vue et pourra frapper les yeux de
ceux qui voudraient enchérir le jour de l'adjudication. Ces différents lieux
sont suffisamment déterminés par la loi. ''

Il ne s'est élevé de discussion sur l'art. 699 qu'à l'égard de ces mots: A la
, portedu domicile du saisi. Dans l'une et l'autre chambre, la suppression de ce

paragraphe a été demandée pour deux motifs. On soutenait d'abord qu'en fait
cetteaffiche était inutile, parce que le premier mouvement du saisi, en la

voyant, serait de l'arracher, qu'elle serait supprimée, sinon par lui, au moins

par sa femme, ses enfants, ses domestiques ; qu'en fait une telle affiche ne
resterait pas une heure à la porte du saisi. Mais on répondit que l'affiche à
la porte du saisi avait encore un autre but que la publicité ; celui de faire
connaître la vente au saisi. Puisqu'il avait été décidé, sur les art. 673 et 677,
quele commandement et la dénonciation au saisi pouvaient être signifiés au

domicile élu, on comprendrait que le saisi n'eût pas encore une connaissance
réelle de la saisie. L'affiche apposée à sa porte l'instruira à cet égard, et,
s'il arrache l'affiché de sa main , il y aura certitude complète qu'il a connu
la saisie.

La seconde objection qu'on faisait valoir contre le paragraphe qui ordonne

l'apposition d'une affiche àla porte du domicile du saisi consistait dans la con-

tradiction de cette disposition avec les art. 673 et 677. Sur ces articles, en

effet,comme nous l'avons vu, on n'avait pas voulu admettre que le comman-
dement et la dénonciation du procès-verbal pussent'être signifiés au domicile
réel du débiteur de peur que ce domicile ne fût inconnu. Or, disait-on, dans
les articles 673 et 677, la loi a dispensé le poursuivant de trouver le domicile
réel du débiteur, qui se cache peut-être; et ici on exigerait que le poursui-
vant trouvât ce domicile réel, pour y apposer une affiche ! Malgré la force

II. 2 3
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de cette objection, le n° 1 de l'article 699 fut adopté, sans qu'on expliquât bien

nettement ce qu'il faudrait faire si le domicile du saisi était inconnu. Je crois

qu'il y aurait lieu d'appliquer à cette hypothèse la disposition de l'art. 69, 8°,

c'est-à-dire d'apposer l'affiche à là porte de la résidence actuelle du saisi, si

son domicile n'est pas connu, et, si le lieu de la résidence n'est pas connu,

à la principale porte de l'auditoire du tribunal où se poursuit la vente. Il est

vrai qu'alors cette affiche se confond avec celle qui est prescrite par le n°7

de notre article.

« Art. 700. Selon la nature et l'importance des biens, il pourra être passé en taxe jus-

qu'à cinq cents exemplaires des placards, non compris le nombre d'affiches prescrit par
l'art. 699. »

Cet article n'exige aucune explication.

95O. Toutes les formalités et les délais énumérés dans cette section

sont-ils prescrits à peine de nullité?

«Art. 715. Les formalités et délais prescrits par les art. 690, 691, 692, 693, 694, 696,

698, 699..., seront observés à peine de nullité. »

Remarquez que tous ces articles contiennent des délais ou des formalités ;

le seul art. 695, qui en contient aussi, n'est pas rappelé dans l'art. 715. En

conséquence, il y aura nullité de la saisie immobilière pour violation d'un

seul délai ou pour omission d'une seule formalité dans la partie de la pour-

suite comprise entre la transcription de la saisie et la vente, à l'exception des

délais et formalités énumérés dans l'art. 695.

Que cette omission de l'art. 695 parmi ceux qui sont énumérés dans l'ar-

ticle 715 ait été faite à dessein, ou soit la suite d'une erreur, comme le croient

quelques auteurs, il n'en est pas moins vrai que le texte de l'art. 715 est

conçu en termes trop limitatifs pour étendre la nullité à un cas qu'il n'a pas

expressément prévu.
Les paragraphes 2 et 3 de l'art. 715 ont été expliqués plus haut après l'ar-

ticle 680.

QUARANTE-QUATRIEME LEÇON

DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (SUITE).

§ 3. — De l'adjudication et de ses effets (art. 702 à 717).

951. Nous nous occuperons successivement, dans ce paragraphe (ar-

ticle 1er), du moment de l'adjudication, du mode des enchères, des personnes

qui peuvent enchérir, de l'adjudication même, et de la déclaration par l'avoué

du nom de l'adjudicataire; (art. 2) du jugement d'adjudication; (art. 3) des

effets de l'adjudication ; (art. 4) de la surenchère.

Art. 1er. Du moment de l'adjudication (art. 702 703, 704), du mode des en-
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chères de l'adjudication .(art. 705, 706), des personnes qui peuvent enchérir

(art. 711) et de la déclaration par l'avoué du nom de l'adjudicataire (art. 707).
1° Du moment de l'adjudication ou du moment où les enchères s'ouvriront (ar-

ticles 702, 703, 704).

« Art. 702. Au jour indiqué par l'adjudication, il y sera procédé sur la demande du

poursuivant, et, à son défaut, sur celle de l'un des créanciers inscrits. »

Avant la loi de 1841, la saisie immobilière aboutissait à deux adjudications
successives, une adjudication préparatoire d'abord, et ensuite l'adjudication
définitive. Le minimum d'intervalle entre ces deux adjudications était de six

semaines, d'après l'ancien art. 706 du Code de procédure ; mais un décret du

2 février 1811 l'avait porté à deux mois.

Celui qui mettait la plus forte enchère le jour de l'adjudication prépara-
toire n'était qu'un adjudicataire provisoire pendant ces deux mois ; et, le jour

del'adjudication définitive, la première enchère supérieure à la sienne ré-

duisait à néant son adjudication préparatoire. Il lui suffisait donc, pour
obtenir le même résultat, c'est-à-dire pour être le premier enchérisseur, de
seprésenter le jour de l'adjudication définitive, et il s'épargnait ainsi la

peine de se déranger six semaines ou deux mois d'avance. Aussi l'adjudica-
tion préparatoire, en général, ne faisait venir aucun enchérisseur ; elle avait

dégénéré en une pure formalité, entraînant des frais et des délais inutiles.

On n'a pas hésité à la supprimer dans la loi nouvelle, il n'y a plus qu'une
seuleadjudication, qu'il n'est plus nécessaire, par conséquent, d'appeler défi-

nitive.

Les jour et heure de cette adjudication ont été précédemment fixés par le

tribunal le jour de la publication (art. 695), après avoir entendu, s'il y a lieu,
les observations du poursuivant, du saisi et des créanciers inscrits.

Au jour indiqué, il est procédé à l'adjudication, si elle est requise. Mais
cette réquisition est nécessaire; si personne ne requérait l'adjudication, on
en conclurait que la poursuite est abandonnée, et les enchères ne seraient

pasouvertes.

« Art. 703. Néanmoins l'adjudication pourra être remise sur la demande du pour-
suivant,ou de l'un des créanciers inscrits, ou de la partie saisie, mais seulement pour
causesgraves dûment justifiées.

« Ce jugement ne sera susceptible d'aucun recours. »
« Le jugement qui prononcera la remise fixera de nouveau le jour de l'adjudication,

quine pourra être éloigné de moins de quinze jours ni de plus de soixante. »
« Art. 704. Dans ce cas, l'adjudication sera annoncée huit jours au moins à l'avance

pardes insertions et des placards, conformément aux art. 696 et 699. »

Si la poursuite n'est pas abandonnée, l'adjudication peut-elle au moins
être remise à un autre jour? Les art; 703 et 704 répondent à cette question.

La remise de l'adjudication à un autre jour est une mesure grave. Ceux qui
veulent se porter enchérisseurs sont peut-être venus de loin pour assister aux

enchères. Une remise leur fait perdre leur temps, leurs frais de voyage, et

Peut-être ne reviendront-ils pas, si l'adjudication est remise. Aussila question
de savoir si l'adjudication peut être remise était autrefois très controversée,
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L'art. 703 a tranché cette question dans le sens de la solution affirmative.

Seulement le législateur a laissé le moins possible à l'arbitraire des tribunaux.

Quand le jour de l'adjudication est arrivé, si personne ne requiert l'adjudica-

tion, la poursuite est considérée comme abandonnée, ainsi que nous l'avons

vu sur l'art. 702; ou l'adjudication est requise, et il y est procédé immédia-

tement, parce que personne n'en demande la remise ; ou enfin le poursui-

vant, un créancier inscrit ou la partie saisie demandent la remise, et le tri-

bunal statue. Mais le tribunal ne pourrait jamais ordonner d'office la remise
de l'adjudication.

Pour causes graves et dûment justifiées. Lors même que la remise de l'adju-
dication est requise, le tribunal ne doit pas l'accorder légèrement : car elle

entraîne de nouveaux frais d'affiches et d'insertions dans les journaux, aux

termes de l'article 704, qui renvoie lui-même aux art. 696 et 699 (1),
Quelquefois il y a des causes de remise obligatoires pour le tribunal. Ainsi,

lorsque des moyens de nullité contre la procédure antérieure à la publication
du cahier des charges ont été proposés dans les délais voulu s ( art. 728), que
le jugement de première instance sur cette demande en nullité a été frappé
d'un appel sur lequel il n'a pas encore été statué, il faut attendre l'arrêt sur

l'appel avant de procéder à l'adjudication.
Cejugement ne sera susceptible d'aucun recours. Si la, remise est accordée du

consentement de toutes les parties liées à la saisie, il y a plutôt acte judiciaire

que jugement; mais la remise est prononcée par un véritable jugement, si

elle a été l'objet d'une contestation. La loi, cependant, même dans cette der-

nière hypothèse, ne donne aucun moyen de recours contre le jugement (2).
Le législateur a craint que la procédure de saisie ne fût prolongée outre me-
sure par des recours souvent, mal fondés. Il est vrai qu'ils pourraient quel-
quefois être fondés. Mais on a pensé que, dans le cas prévu,par notre article,
il était plus avantageux pour toutes lesparties de supprimer le,droit de recours

que d'en tolérer les abus.

953. 2° Du mode des enchères et de l'adjudication ( art. 705, 706). S'il

n'y a pas eu de remise, il est procédé à l'adjudication. L'ouverture des en-

chères doit-elle être précédée d'une nouvelle lecture du cahier des charges?
On a reconnu, dans l'exposé des motifs de la loi, que cette lecture n'était pas
nécessaire. Il est probable, en effet, que les enchérisseurs ont pris d'avance
une connaissance approfondie du cahier des, charges. Aujourd'hui surtout

que toutes les modifications apportées à sa rédaction primitive doivent être

proposées, d'après l'art. 694, avant toute publicité donnée à la vente, cette
lecture serait complètement inutile.

Maintenant, les enchères sont ouvertes. Dans quelle forme doivent-elles être
faites? Lisons les articles 705 et 706.

(1) Le jugement de remise n'est pas nul S'il ne contient pas l'expression des causes
de la remise. C. de cass., Rej., 17 juin 1861 (Dall., 1862, 1, 83).

(2) Décidé de même que le jugement qui refuse la remise est également souverain. -
C. de Rennes, 1er décembre 1843 (Dall., 1845, 4, 467). — Bordeaux, 29 mars 1848 (Dall.,
1848, 6, 328). — Paris, 18 octobre 1848(Dall., 1818, 2, 184). — Toulouse, 22 mars 1850

(Dall., 1851, 2, 22). — C. de cass., Rej., 18 février 1851 (Dall., 1851, 1, 19).
- C. de

cass., Rej., 5 juin 1861 (Dall., 1861, 1, 379).
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« Art. 705. Les enchères sont faites par le ministère d'avoués et à l'audience. Aussitôt

que les enchères seront ouvertes, il sera allumé successivement des bougies préparées
de manière que chacune ait une durée d'environ une minute.

« L'enchérisseur cesse d'être obligé si son enchère est couverte par une autre, lors
même que cette dernière serait, déclarée nulle. »

« Art. 706. L'adjudication ne pourra être faite qu'après l'extinction de trois bougies
allumées successivement.

« S'il ne survient pas d'enchères pendant la durée de ces bougies, le poursuivant sera
déclaré adjudicataire pour la mise à prix.

« Si, pendant la durée d'une des trois premières bougies, il survient des enchères,
l'adjudication ne pourra être faite qu'après l'extinction de deux bougies sans nouvelle
enchèresurvenue pendant leur durée. »,

Les enchères sont faites par le ministère d'avoués. Le ministère des avoués a

pour but de garantir que l'enchère est sérieuse. L'avoué doit connaître la

solvabilité du client pour lequel il enchérit. Il est important que l'adjudica-
taire soit solvable; autrement,les créanciers, qui n'obtiennent pas de lui le

prix de l'immeuble, se voient dans la nécessité de le poursuivre par la voie de
la folle enchère (V. articles 733 et suiv.), qui entraîne de nouveaux frais, de
nouveaux retards dans le payement des créances, et souvent une dépréciation

de l'immeuble. Il est vrai que l'avoué peut enchérir pour une personne insol-

vable ; mais il encourra une responsabilité, et sera condamné à des dom-

mages-intérêts (art. 711), si son client est notoirement insolvable.
Cette nécessité d'employer l'intermédiaire des avoués pour enchérir peut

amener de sérieuses difficultés. Supposons, pa exemple, que, pour une adju-
dication, il se présente sept ou huit enchérisseurs devant un tribunal qui ne

compte que trois ou quatre avoués. Comment procéder dans cette conjonc-
ture? La difficulté d'ailleurs n'est pas nouvelle; déjà, dans leurs observations
sur le,projet de Code de 1807, des tribunaux avaient réclamé, pour cette

hypothèse, une disposition législative. Mais il ne fut pas tenu compte de leurs

réclamations.
Dans la pratique et sous l'empire de ce Code, on a admis un avoué à enchérir

pour plusieurs clients. Mais cette faculté elle-même présente de grands incon-
vénients. Ainsi un avoué est porteur de trois pouvoirs pour l'adjudication du

même immeuble. Un de ses clients lui donne mandat de pousser les enchères

jusqu'à 100,000 francs, le deuxième jusqu'à 120,000, le troisième jusqu'à 130,000.
Si l'immeuble est adjugé pour plus de 120,000 francs, il n'y a pas de difficulté;
c'est pour le troisième client que l'immeuble lui a été adjugé. Mais si l'adju-

dication a lieu pour moins de 120,000 fr., pour 110,000 par exemple, pour qui,
du second ou du troisième, l'adjudication a-t-elle été faite? Et si le prix,de

l'adjudication est au-dessous de 100,000, pour lequel des trois l'avoué s'est-il
rendu adjudicataire? On pourrait sortir d'embarras en décidant que, dès que
l'avoué a trois pouvoirs inégaux, il y a obligation pour lui de pousser l'en-
chère au delà des limites du second pouvoir, et de faire adjuger l'immeuble

au-dessous du chiffre le plus élevé, c'est-à-dire, dans notre espèce, de se
rendre adjudicataire pour le troisième client.

Mais la difficulté restera tout entière si l'avoué a reçu deux pouvoirs égaux.
Primus et Secundus, dont il avait accepté le mandat, lui ont écrit, chacun de
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leur côté, au moment de l'adjudication, qu'ils entendaient pousser les en-
chères jusqu'à 100,000 fr. L'immeuble a été adjugé à cet avoué moyennant
95,000 fr. Pour qui a-t-il acheté ? Lui imposera-t-on à chaque enchère l'obli-

gation de désigner la personne pour qui il la fait ? Mais par quel motif décla-
rera-t-il faire telle enchère pour Primus plutôt que pour Secundus ? Et, s'il
se rend adjudicataire sans désignation, lui laissera-t-on la liberté de choisir
entre ses clients celui à qui il attribuera le bénéfice de l'adjudication si elle
est avantageuse, ou à qui il en imposera la charge si elle est faite à un prix
trop élevé ?

On avait proposé de permettre aux notaires d'enchérir pour une partie,
lorsque les avoués du tribunal où se fait l'adjudication avaient déjà tous des

pouvoirs de la part d'autres parties, mais ce serait confier aux notaires une
mission tout à fait étrangère à leurs attributions.

La question fut soulevée, dans la discussion de la loi de 1841, sur notre
art. 705, mais elle ne fut pas résolue. Un membre voulait qu'on défendît à un
avoué d'enchérir pour plus d'une personne, et qu'on permît au tribunal d'au-
toriser les parties qui ne trouvaient plus d'avoué à enchérir elles-mêmes. Cet
amendement ne fut même pas appuyé, parce qu'il ôtait toute garantie de la
solvabilité des enchérisseurs (art. 711).

On reste donc dans l'incertitude et sous l'empire des difficultés que je si-

gnalais tout à l'heure. Ce qu'il y a encore de plus raisonnable, c'est de per-
mettre à l'avoué d'enchérir pour plusieurs personnes. Mais alors il serait à
désirer que l'avoué eût auprès de lui à l'audience tous les clients qui l'ont

chargé de leur servir d'intermédiaire, et l'avoué ne ferait tout haut une en-
chère pour un de ses clients, qu'à mesure que celui-ci l'en chargerait à voix
basse ou par signes.

953. Les art. 705 et 706 indiquent après quelle durée de temps une en-

chère devient définitive. Dès que les enchères sont ouvertes, de petites bougies
durant à peu près une minute sont successivement allumées. Si trois bougies

s'éteignent sans qu'aucune enchère soit portée, l'immeuble est adjugé au

poursuivant pour la mise à prix. S'il survient des enchères, chaque nouvel
enchérisseur ne devient adjudicataire que si deux bougies s'éteignent après
son enchère, sans qu'elle soit suivie d'une enchère nouvelle.

Au surplus, ce système de bougies, qui est fort ancien, pourrait être

remplacé par un autre moyen. L'art. 10 de la loi du 2 juin 1841 a donné au

gouvernement le droit de déterminer d'une autre manière l'intervalle qui

peut s'écouler entre deux enchères, et après lequel l'adjudication doit avoir

lieu s'il n'y a pas d'enchères nouvelles. Ce moyen devrait être fixé par un

règlement d'administration public. Mais les bougies n'ont pas encore cessé
d'être employées.

954. L'enchérisseur cessed'être obligé si son enchèreestcouvertepar uneautre,
lors mêmequecette dernière serait déclarée nulle (705). Prenons un exemple. Des

enchères sont ouvertes, par suite de saisie immobilière, sur la mise à prix
de 100,000 fr. Une première enchère de 1,000 fr. porte l'offre à 101,000 fr. ;

je fais faire ensuite par un avoué une autre enchère de 1,000 fr., c'est-à-dire
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que j'offre de porter le prix à 102,000 fr. Enfin une enchère nouvelle de

1,000 fr. suit la mienne ; mais cette dernière enchère est nulle. Mon enchère,

qui précédait cette enchère nulle, est néanmoins éteinte et cesse de m'obli-

ger. Mais cette extinction de mon enchère par une enchère suivante, même

nulle, est-elle absolue ou facultative? Sans doute, si l'enchère qui suit la

mienne est nulle, on ne peut pas considérer mon enchère précédente comme

obligatoire pour moi ; mais puis-je faire revivre mon enchère précédente, qui
n'a été couverte que par une enchère nulle? Il faut répondre négativement.
L'enchère postérieure, même nulle, anéantit les enchères précédentes d'une

manière absolue. Le deuxième alinéa de l'art. 705 n'établit pas au profit du

précédent enchérisseur un droit auquel il puisse renoncer. Toute enchère
une fois couverte ne peut plus revivre, que l'enchère postérieure soit valable

ou nulle.

D'un autre côté, si je couvre une enchère précédente, je ne puis rétrac-

ter mon enchère sous prétexte de la nullité de l'enchère qui précédait la

mienne.

Ainsi la nullité d'une enchère postérieure à la mienne éteint néanmoins

mon enchère, et la nullité de l'enchère antérieure à la mienne n'infirme pas
la validité de mon enchère.

Quant à la différence d'une enchère à l'autre, un tribunal avait demandé

qu'on fixât un minimum d'offre; ainsi, une enchère nouvelle aurait dû être au

moins supérieure de 5 fr. à l'enchère précédente dans les ventes effectuées

sur une mise à prix de moins de 1,000 fr., etc. Mais cette disposition n'a pas
été admise. La différence d'une enchère sur l'autre reste donc entièrement

facultative, à moins que le cahier des charges ne contienne quelque clause

à cet égard. Ni le président (1), ni le tribunal ne pourrait fixer un minimum

d'enchères sans le consentement des intéressés.

955. 3° Les personnes qui peuvent enchérir (art. 711). Pour qui les

avoués peuvent-ils enchérir à l'audience le jour de l'adjudication? En géné-

ral, pour toute personne capable de contracter. Mais cette règle comporte

quelques exceptions énumérées dans l'art. 711.

« Art. 711. Les avoués ne pourront enchérir pour les membres du tribunal devant le-

quel se poursuit la vente, à peine de nullité de l'adjudication ou de la surenchère, et
dedommages-intérêts.

«Ils ne pourront, sous les mêmes peines, enchérir pour le saisi ni pour les personnes
notoirement insolvables. L'avoué poursuivant ne pourra se rendre personnellement ad-

judicataire ni surenchérisseur, à peine de nullité de l'adjudication ou de la surenchère,
etde dommages-intérêts. »

Les dispositions de l'art. 711 traitent de certaines incapacités d'enchérir,
soit lors de l'adjudication sur saisie, soit lors de la remise en vente par suite

de surenchère quand il y a lieu (V. les art. 708, 709, 710).
En règle générale, je le répète, toute personne capable de contracter peut

(1) G. de Montpellier, 5 janvier 1856 (Dall., 1867, 2, 21). — Cass., Rej., 6 avril 1857

(Dall., 1857, 1, 157).
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enchérir dans la forme déterminée par l'art. 705; mais l'art. 711, par excep-
tion, déclare incapables d'enchérir quatre classes' de personnes : les mem-
bres du tribunal devant lequel se poursuit la vente, le saisi, les personnes no-
toirement insolvables et l'avoué du poursuivant. Examinons successivement
les motifs et l'étendue de chacune de ces incapacités.

Les membres du tribunal devant lequel se poursuit la vente. On a voulu, en
créant cette incapacité, écarter tout germe d'un soupçon injurieux contré la

magistrature ; on aurait pu insinuer que le membre du tribunal qui se serait
rendu adjudicataire avait usé de son influence pour écarter les enchérisseurs
et se faire adjuger l'immeuble au-dessous de sa valeur. Cette incapacité s'ap-
plique, aux juges, aux juges suppléants, au procureur de la République et à

ses substituts, ainsi qu'au greffier. L'ancien art. 713 du Code de procédure
poussait plus loin la prohibition, il frappait de la même incapacité le procu-
reur général et les avocats généraux de la cour d'appel dans le ressort dela-

quelle se poursuit la vente. Mais les membres du parquet de la cour d'appel
n'ont aucune influence sur la procédure de saisie et sur l'adjudication; on a
donc supprimé, dans l'art. 711; la disposition qui les, concernait. Ils sont

maintenant capables d'enchérir et de se rendre adjudicataires.

On s'est demandé si la prohibition d'enchérir s'appliqraait au, membre du

tribunal où se poursuit la vente lorsqu'il est créancier inscrit sur d'immeuble
mis aux enchères? Cette question a,divisé les auteurs. Ceux qui considèrent
le magistrat comme incapable; même dans cette hypothèse; font remarquer
que l'art. 711 est formel et ne distingue pas. Je crois cependant que l'opi-
nion contraire doit prévaloir. Le membre du,tribunal peut certainement être

créancier hypothécaire ; en cette qualité,' on lui accordera,, sans doute, la

faculté de saisir l'immeuble qui lui est hypothéqué, et de jouer le rôle de

poursuivant dans la saisie. Comme poursuivant, il peut demeurer adjudica-
taire, aux termes du deuxième alinéa de l'art. 706. S'il peut être adjudica-
taire pour la mise à prix, quel inconvénient y a-t-il à lui permettre d'enché-

rir, c'est-à-dire, de se rendre adjudicataire pour une somme supérieure à la

mise à prix? Ce n'est pas à titre de peine, comme l'avoué qui ne représente
pas le pouvoir de celui pour qui il a fait une enchère (art. 707), que le membre
du tribunal poursuivant demeure adjudicataire faute d'enchère, c'est comme

plus offrant enchérisseur, puisque sa mise à prix est en réalité une enchère,
la première enchère, qui n'a été suivie d'aucune autre. D'ailleurs, dèsque
le membre du tribunal est créancier inscrit, il a été partie à la procédure de

saisie, et a dû s'abstenir, comme membre du tribunal, de toutes les opéra-
tions, de tous les jugements de cette procédure qui l'intéressait personnelle-
ment. On ne peut donc le soupçonner d'avoir, dans un intérêt personnel,
rendu telle décision, fait insérer telle clause dans le cahier des charges ou de

l'en avoir fait rejeter, d'avoir fixé le jour de l'adjudication à tel jour plutôt
qu'à tel autre, puisqu'il s'est abstenu de toute participation à ces actes judi-
ciaires ou jugements, tandis que le membre du tribunal qui n'est pas partie
à la procédure de saisie pourrait être soupçonné d'avoir participé à des actes
et jugements avec l'intention arrêtée d'avance de se porter enchérisseur le

jour de l'adjudication. J'admettrais donc le membre du tribunal, qui est en
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même temps créancier inscrit, à se porter enchérisseur, sauf à prouver la

fraude, s'il y avait lieu (1).

956. Le saisi. Les avoués ne peuvent enchérir pour le saisi. Comment, en
effet payerait-il le prix puisque l'immeuble est précisément vendu parce qu'il
n'acquitte pas ses dettes? Aussi la loi nomme-t-elle dans la même phrase le

saisi et les personnes notoirement insolvables. Ni celui-là ni ceux-ci n'offrent
aux créanciers des garanties suffisantes pour le payement immédiat de leurs
créances jusqu'à concurrence du prix de l'adjudication.

Mais le saisi ne pourrait-il pas être solvable ? Ainsi, il a des rentes sur l'État

qui sont insaisissables. Il a laissé saisir son immeuble, mais il eût pu payer
s'il l'eût voulu. Même dans ce cas, il ne pourra se rendre adjudicataire; qui
assure, en effet, qu'il payera le prix de l'adjudication plus qu'il n'a payé ses
dettes?

Les observations que nous venons de présenter supposent que le saisi est en

même temps le débiteur personnel des créanciers liés à la poursuite. Mais la
saisie peut être poursuivie contre un tiers détenteur, qui peut être très solva-
ble. Le déclarerons-nous cependant incapable d'enchérir en sa qualité de saisi?
Jecrois que l'incapacité ne doit pas être étendue au saisi tiers détenteur dont
la solvabilité n'est pas douteuse. Mais, dira-t-on, pourquoi a-t-il laissé saisir

l'immeuble, au lieu de payer les créanciers? Peut-être n'a-t-il pu s'accorder
avec les créanciers inscrits sur le chiffre qu'il devait leur payer. Ainsi il est

donataire de l'immeuble; il a offert de payer aux créanciers 150,000 francs
sur les 3 ou 400.000 francs de créances garanties par les hypothèques qui
grèvent l'immeuble. Il ne veut pas acquitter la totalité des dettes inscrites,

c'est-à-dire peut-être deux ou trois fois la valeur de cet immeuble. Il laissera

opérer la saisie ; il se rendra adjudicataire le jour de la mise aux enchères,
et l'adjudication fixera la valeur de l'immeuble et la somme qu'il doit payer
aux créanciers inscrits. La loi, il est vrai, a trouvé une marche plus simple

et plus habituellement suivie pour déterminer la somme que l'acquéreur doit

payer aux créanciers pour affranchir son immeuble des hypothèques qui la

grèvent': je veux parler des formalités de la purge. Mais l'acquéreur a négligé
ce moyen plus rapide et moins coûteux; et maintenant que l'immeuble est
mis aux enchères, quel inconvénient y a-t-il à lui donner la faculté d'enché-
rir et de faire porter le prix à une somme plus forte que celle qui est offerte

par les autres enchérisseurs?
Le conjoint du saisi peut-il se rendre adjudicataire? Je n'hésite pas à décider

l'affirmative, à moins qu'il ne soit lui-même notoirement insolvable. La femme

dusaisi peut avoir particulièrement un grand intérêt, comme créancière hypo-
thécaire du mari, à faire monter l'immeuble à son plus haut prix, et même à
s'en rendre adjudicataire pour se couvrir de sa créance ; aucune disposition
de la loi ne la déclare incapable d'enchérir. On a objecté que le conjoint du
saisi pouvait être considéré comme une personne interposée, et que c'était

peut-être le saisi lui-même qui rachetait sous le nom de son conjoint et vio-
lait ainsi la disposition de l'art. 711. Mais cette objection ne doit pas nous

(1) Grenoble, 19 avril 1823. — Montpellier, 23 mai 1835 (Dall., Rép., v° Vente publi-
que d'immeubles, n° 1629).
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arrêter; les règles d'interposition de personnes, tracées aux art. 911 et 1099
du Code civil, sont tout à fait spéciales à la matière des donations, et ne doi-
vent pas être transportées dans la saisie immobilière (1).

957. Les personnes notoirement insolvables. J'ai déjà montré (n° 953) l'incon-
vénient d'une adjudication faite à une personne insolvable.

Qu'entend-on par personnes insolvables? L'insolvabilité notoire ne saurait
être rigoureusement définie ; l'appréciation de l'insolvabilité est abandonnée
à la sagesse des tribunaux.

958. Enfin, l'avoué poursuivant. En écrivant cette prohibition dans l'arti-
cle 711, la loi de 1841 a tranché une question fort débattue auparavant.

Pourquoi l'avoué poursuivant est-il incapable d'enchérir? La loi craint que
l'avoué poursuivant, chez qui les futurs enchérisseurs iront demander des ren-

seignements, ne cherche à détourner ceux qui veulent enchérir de leur in-

tention d'acheter l'immeuble saisi, afin d'écarter ainsi les concurrents et d'ob-
tenir l'immeuble au-dessous de sa valeur. Cette crainte avait déjà motivé dans

le Code civil, la disposition de l'art. 1596. D'après cet article, tous ceux qui
sont chargés de faire vendre les biens d'une autre personne ne peuvent s'en

rendre adjudicataires. Ainsi il est défendu au tuteur d'acheter les biens du

mineur, au mandataire d'acheter les biens que le mandant l'a chargé de ven-

dre, etc. Notre art. 711, en ce qui concerne l'avoué poursuivant, n'est donc

que l'application du principe posé dans l'art. 1596 (C. civ.), qui reste d'ailleurs

applicable à notre matière quant aux prohibitions qu'il contient.
Ainsi le tuteur ne pourra acheter aux enchères les biens du mineur ou de

l'interdit, lorsque ces biens sont vendus sur saisie immobilière ; le mandataire

ne pourra pas se rendre adjudicataire des biens de son mandant, etc. Le motif

qui a dicté l'art. 1596 s'applique ici parfaitement. Si le saisi ou son représen-

tant, liés à la saisie, aident les créanciers dans la poursuite, afin d'obtenir le

plus haut prix possible, ce sera naturellement au tuteur ou au mandataire du

saisi, qui sont détenteurs des titres de propriété, que les renseignements se-

ront demandés par ceux qui se proposent d'enchérir. Nous écarterons donc

des enchères ces mandataires, afin de ne pas les placer entre leur intérêt et

leur devoir ; leur intérêt, qui les porterait, s'ils pouvaient enchérir, à donner

des renseignements défavorables pour écarter les concurrents, et leur devoir,

qui leur impose 1 obligation de faire tout ce qui dépend d'eux pour faire por-

ter au plus haut prix possible le bien de celui qu'ils représentent. Quelle se-

rait, d'ailleurs, la raison de différence entre l'adjudication sur vente volon-

taire et l'adjudication sur saisie des immeubles du mineur ou de l'interdit?

C'est toujours aux enchères que ces biens sont vendus, même quand la vente

est volontaire (art. 954, 988 C. pr., 450 et 509 C. civ.).
Quant aux avoués, autres que le poursuivant, les considérations que nous

venons d'exposer ne leur sont pas applicables ; ils peuvent donc enchérir et se
rendre ajudicataires pour eux-mêmes.

959. L'adjudication prononcée auprofit d'une des personnes pour lesquelles

(1) Aix, 27 avril 1809. — Besançon, 12 mars 1811 (Dall., Rép., v° Vente publique d'im-

meubles, n° 1635).
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il estdéfendu d'enchérir sera nulle, aux termes de l'art. 711. De quelle sorte
denullité est-il ici question? Il résulte de la discussion de l'art. 711 que l'ad-

judication est seulement entachée d'une annulabilité qui ne peut être invo-

quéeque par les créanciers inscrits et le poursuivant, mais non par l'incapable
lui-même, c'est-à-dire par le membre du tribunal, l'avoué poursuivant, la per-
sonnenotoirement insolvable, s'ils s'étaient rendus adjudicataires. Quant au

saisi,il pourra demander la nullité, comme les créanciers inscrits et le pour-
suivant, contre les membres du tribunal, l'avoué poursuivant, les personnes
insolvablesadjudicataires ; mais il ne peut agir en nullité lorsque c'est lui-
mêmequi a violé l'art. 711 en se rendant adjudicataire.

960. 4° De la déclaration du nom de l'adjudicataire (art. 707).

« Art. 707. L'avoué, dernier enchérisseur, sera tenu, dans les trois jours de l'adjudica-
tion, de déclarer l'adjudicataire et de fournir son acceptation, sinon de représenter son

pouvoir, lequel demeurera annexé à la minute de sa déclaration ; faute de ce faire, il
seraréputé adjudicataire en son nom, sans préjudice des dispositions de l'art. 711. »

La déclaration du nom de l'adjudicataire par l'avoué dernier enchérisseur
sefait au greffe sur le cahier des charges. Souvent l'adjudicataire accompagne
l'avoué,fait immédiatement son acceptation et la signe, ou mention est faite

qu'ilne peut signer. L'acceptation peut aussi être fournie séparément. L'avoué
estmême dispensé de la fournir, en représentant le pouvoir qu'il avait reçu
duclient avant l'adjudication.

Quelquefois l'avoué se contente d'un pouvoir verbal du client; mais il faut
alorsqu'il connaisse le client, et ait confiance en sa loyauté. Autrement, si

l'adjudicataire, s'apercevant qu'il a fait une mauvaise affaire, niait le mandat

qu'il a donné, ou prétendait qu'il n'a pas autorisé l'avoué à pousser les en-
chèresjusqu'à la somme pour laquelle l'adjudication a eu lieu, l'avoué serait

réputéadjudicataire en son nom personnel. On afait observer, dans la discus-

sion,que cette dernière disposition mettait en contradiction notre article avec
l'article 711, qui défend à l'avoué poursuivant de serendre adjudicataire. L'a-
vouépoursuivant peut, en effet, être chargé par le poursuivant ou par toute
autrepersonne d'enchérir ou d'acheter. Or, a-t-on dit, ne peut-il pas feindre
d'avoir un mandat d'enchérir ? Faute de représenter un pouvoir, il sera alors
déclaréadjudicataire aux termes de l'art. 707, tandis que l'art. 711 lui défend
del'être. Mais on a fait observer que cette contradiction n'était qu'apparente.

Il estdéfendu à l'avoué poursuivant de serendre volontairement adjudicataire;
maisl'adjudication peut lui être imposée à titre de peine, comme dans le cas
del'art. 707. Sans doute, l'avoué pourra, au moyen de cette peine, violer indi-

rectement la prohibition de l'art. 711 ; mais, si cette fraude était découverte,
il encourrait toute la rigueur des peines disciplinaires. Et c'est pour prouver
qu'enrédigeant l'art. 707, on ne perdait pas de vue les dispositions de l'arti-
cle711, qu'on a, dans le premier, renvoyé expressément au second.

Outre là déclaration du nom de l'adjudicataire que l'avoué doit faire dans
lestrois jours de l'adjudication, le client dont le nom a été ainsi déclaré peut
lui-même faire une déclaration de command. La déclaration de command ou
demandat a pour but d'indiquer que l'adjudicataire déclaré par l'avoué n'é-
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tait lui-même qu'un mandataire ; qu'il a donné à l'avoué l'ordre d'acheter non

pas pour lui-même, mais pour une autre personne qui lui avait donné man-
dat d'acquérir l'immeuble mis aux enchères., Mais cette faculté de faire une
déclaration de command est soumise à deux conditions rigoureusement exi-

gées; la déclaration de command doit être faite dans les vingt-quatre heures
de l'acceptation de l'adjudication déclarée par l'avoué, et, de plus, il faut que
l'avoué, en désignant le nom de l'adjudicataire, ait expressément réservé à
son client la faculté de faire une déclaration de command.

Quel inconvénient y aurait-il à permettre de faire cette déclaration de com-
mand après un plus long délai, et sans que la réserve de la faire eût été ex-

primée dans la déclaration de l'avoué? On a craint que cette déclaration de
command ne cachât une revente. On a craint que ce prétendu mandat ne fût

imaginé qu'après l'adjudication faite, et que le client désigné par l'avoué ne
voulût transférer l'immeuble à un tiers, en feignant d'avoir acheté comme

mandataire, tandis qu'en réalité il achète l'immeuble pour son propre compte,
et veut en opérer la revente. Il y a une grande importance à distinguer si je
me suis rendu adjudicataire pour moi-même d'un immeuble que j'ai revendu
à Paul, ou si je ne me suis rendu adjudicataire que comme mandataire de Paul

et pour lui. En effet, lorsque j'achète pour Paul et comme son mandataire, la

propriété passe directement du saisi à Paul, sans reposer un seul instant dans

mes mains; tandis que, si je me rends adjudicataire pour mon compte, et que
je revende ensuite à Paul, la propriété de l'immeuble a passé du saisi à moi,
et ensuite de moi à Paul. Dans la première hypothèse, il n'y a eu qu'une trans-

mission de la propriété pour que l'immeuble fût acquis à Paul ; il y en a eu

deux dans l'a seconde. Aussi, au point de vue des lois fiscales, si la propriété
n'a été transférée qu'une fois, ne sera-t-il dû qu'un droit de mutation ; mais

il faudra payer deux droits de mutation, si deux transmissions de propriété
distinctes se sont succédé. C'est surtout à ce point de vue que les lois ont

cherché les moyens d'empêcher la fraude qui consisterait à cacher une re-

vente sous l'apparence d'une déclaration de command. C'est la loi sur l'enre-

gistrement, la loi du 22 frimaire an VII, art. 69, § 7, 3equi a éxigé, pour qu'il

n'y eût pas lieu à deux droits de mutation, que l'avoué eût, fait pour, son client

la réserve de déclarer un command, et que cette déclaration fût faite dans

les vingt-quatre heures (1). (V. aussi les art. 52 et 54 de la loi de finances du
(28 avril 1816.).

La distinction entre l'adjudication pour le compté personnel de l'adjudica-
taire qui revend et l'adjudication faite à,un mandataire a encore une autre

importance. Si je me suis rendu adjudicataire d'un immeuble pour moi-

même, et que je l'aie revendu à Paul, j'ai pu valablement, pendant le temps

(1) L'art. 69, § 7, loi du 22 frimaire an VII, porte : Dans les vingt-quatre heuresde

l'adjudication. Mais on fait partir les vingt-quatre heures de la déclaration faite par
l'avoué, puisque l'avoué a trois jours pour déclarer l'adjudication, et qu'il doit en même

temps faire la réserve de la déclaration de command qui, en conséquence, est posté-
rieure. Sous la loi de l'an VII, d'ailleurs, oh concevait que la déclaration de command
dût être faite dans les vingt-quatre heures de l'adjudication, parce qu'alors il n'y avait
pas d'avoué, que la partie enchérissait elle-même, et que c'était à elle que l'adjudi-
cation était faite. — Cass., 1er février 1854 (Dall., 1854, 1, 72).
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oùj'ai été propriétaire, ne fût-ce qu'un jour, une heure, constituer sur cet

immeuble des hypothèques, des servitudes, etc. En admettant même que je

n'aie fait aucune concession volontaire de servitudes ni d'hypothèques, il est

cependant certain que l'hypothèque légale de ma femme, que celle du mineur

dont je suis le tuteur, auront frappé cet immeuble dès l'instant où j'en suis

devenupropriétaire, quoique mon droit de propriété n'ait duré que quelques
instants. Ces hypothèques suivront l'immeuble dans les mains de Paul à qui

je l'ai vendu. Si, au contraire, je ne suis devenu adjudicataire que pour Paul

etpar suite de son mandat, la propriété a passé directement du saisi à Paul ;
ellen'a jamais résidé sur ma tête ; je n'ai pu consentir aucune servitude, au-

cunehypothèque, et ni ma femme ni le mineur dont je suis le tuteur ne

pourront réclamer d'hypothèque légale sur cet immeuble.

Malgré ces précautions de la loi, la déclaration de command n'est bien sou-

venten réalité qu'une revente. Ainsi, je me rends adjudicataire d'un immeu-

bleà l'audience des criées avec l'intention de l'acheter pour moi. Paul m'offre

lesoir 10,000 fr. pour le substituer à ma place dans l'adjudication. J'accepte
cette offre, et, en conséquence, le lendemain, je charge mon avoué de dé-

clarer qu'il a enchéri pour moi, en me réservant la faculté de déclarer com-

mand. Dans des vingt-quatre heures qui suivent, je déclare moi-même que je
n'étais que le mandataire de Paul. Il y a là véritablement une revente ; mais,
fautede preuves, ni la régie de l'enregistrement, ni ceux qui auraient intérêt
à ce que la propriété eût résidé sur ma tête, ne pourront, la plupart du

temps,réclamer, la Régie, deux droits de mutation, la femme et le mineur,
deshypothèques légales. Mais, si le fait d'une revente était prouvé, il serait dû
deuxdroits de mutation, et l'immeuble serait grevé, entre les mains du se-
condacheteur, des hypothèques légales de la femme et du pupille de celui

quis'était rendu adjudicataire, quoiqu'il y eût réserve d'élire un command
dansla déclaration de l'avoué et que cette élection eût été faite dans un délai

légal.Il faut, d'ailleurs, laisser à l'appréciation des tribunaux l'examen des

circonstances qui peuvent faire décider si la déclaration de command est sin-
cèreou cache une revente.

961. Art. 2. Du jugement d'adjudication (art. 712, 713, 714, 716).

" Art. 712. Le jugement d'adjudication ne sera autre que la copie du cahier des
chargesrédigé ainsi qu'il est dit en l'art. 690 ; il sera revêtu de l'intitulé des jugements
etdumandement qui les termine, avec injonction à la partie saisie de délaisser la pos-
sessionaussitôt après la signification du jugement, sous peine d'y être contrainte,
mêmepar corps. »

Lejugement d'adjudication est toujours assujetti à toutes les formes d'un vé-
ritablejugement, c'est-à-dire d'une décision sur une contestation ; mais il n'en

apastoujours les caractères. En effet, s'il se borne à contenir la copie du ca-
hier des charges et le procès-verbal de la réception des enchères et de l'adju-
dication, le jugement d'adjudication n'est, à vrai dire, qu'un procès-verbal
et constitue plutôt un acte judiciaire qu'un jugement proprement dit (1).
(V.le n° 101.)

(1) Gass.,Rej., 18 février 1846 (Dall., 1846, 1, 134).
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Mais si, au moment de procéder à l'adjudication, on élève des difficultés

plus ou moins fondées, si l'on demande une remise conformément à l'art. 703,
le tribunal statue sur ces difficultés immédiatement avant de passer à l'adju-
dication, et, s'il ordonne de passer outre, sa décision est consignée sur le ju-

gement d'adjudication, avant le procès-verbal de la réception des enchères.
Alors le jugement d'adjudication a le caractère d'un véritable jugement, au

moins en ce qui concerne la décision des contestations.

Le jugement d'adjudication est, comme les autres jugements, précédé et
suivi de la formule exécutoire, à laquelle on ajoute une injonction à la partie
saisie de délaisser la possession aussitôt après la signification du jugement, sous

peine d'y être contrainte, même par corps. Je crois que ces derniers mots ne se

réfèrent pas à une véritable contrainte par corps, c'est-à-dire à un emprison-
nement. Autrement quelle en serait la durée? Je me suis rendu adjudicataire
d'un immeuble; je signifie au saisi le jugement d'adjudication ; il refuse de

quitter les lieux et de me mettre en possession. Si je puis le faire emprisonner

pour me débarrasser de sa présence dans l'immeuble qui m'est adjugé, com-

bien de temps devra-t-on le retenir en prison? Évidemment, dès que sa dis-

parition me permet d'entrer dans la maison, le but que je me propose est

atteint, et je n'ai plus rien à demander au détenteur. Il n'est donc pas même

besoin de le mener jusqu'à la prison; il suffit de le faire sortir de la maison

qu'il refuse d'évacuer.

Aussi, dans mon opinion, cette contrainte par corps n'est-elle autre chose

que l'exécution par la force du jugement d'adjudication, c'est-à dire l'exécu-

tion de l'injonction faite au saisi de délaisser la possession de l'immeuble ad-

jugé. Dès l'instant que le saisi qui résiste à cette injonction aura été expulsé

par la force publique et que l'adjudicataire aura été mis en possession, il n'y
a plus de motif pour retenir en prison le possesseur, sauf l'application des

peines portées par la loi contre le saisi qui troublerait la jouissance de l'adju-
dicataire par des violences et des voies de fait.

De cette manière d'expliquer la fin de l'art. 712, il résulte que cette con-

trainte par corps spéciale, ou plutôt celte exécution forcée de l'injonction de

délaisser la possession, sera applicable à tout saisi, et que cette exécution par
la force ne sera pas prohibée par la loi du 22 juillet 1867 qui supprime la

contrainte par corps.
Si l'adjudicataire trouve dans l'immeuble adjugé des meubles appartenant

au saisi, et que celui-ci néglige ou refuse de les faire enlever, l'adjudicataire,

après lui avoir fait une sommation dans ce but, se fera autoriser par ordon-

nance du président à les déposer dans un lieu désigné par l'ordonnance.

962. « Art. 713. Le jugement d'adjudication ne sera délivré à l'adjudicataire qu'à la

charge, par lui, de rapporter au greffier quittance des frais ordinaires de poursuite, et

la preuve qu'il a satisfait aux conditions du cahier des charges qui doivent être exécu-
tées avant cette délivrance. La quittance et les pièces justificatives demeureront an-

nexées à la minute du jugement, et seront copiées à la suite de l'adjudication, il y sera

contraint par la voie de la folle enchère, ainsi qu'il sera dit ci-après, sans préjudice des

autres voies de droit. »

Frais ordinaires de poursuite. Ce sont les frais nécessaires pour parvenir
à
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l'adjudication, les frais qui ont pour objet l'accomplissement de toutes les for-

malités d'une poursuite de saisie immobilière dégagée d'incidents.

Les frais des incidents rentreraient dans ceux que la loi qualifie d'extraor-

dinaires (art. 714).
Il y sera contraint par la voie de la folle enchère. Nous expliquerons sur les

articles 733 et suivants les règles de la folle enchère.

Sans préjudice des autres voies de droit. L'adjudicataire qui ne paye pas le prix
del'adjudication est exposé aux poursuites de folle enchère, qui anéantissent

l'adjudication et font remettre l'immeuble aux enchères ; mais les créanciers

peuvent aussi le forcer à payer le prix de son adjudication par les voies ordi-

naires de droit, c'est-à-dire par la saisie et la vente de ses meubles et de ses

autres immeubles.

963. « Art. 714. Les frais extraordinaires de poursuites seront payés par le privi-
lègesur le prix, lorsqu'il en aura été ainsi ordonné par le jugement. »

Les frais extraordinaires de poursuite sont ceux que nécessitent les incidents

de la saisie et les contestations soulevées par ces incidents. La loi semble re-

mettre aux tribunaux le droit de décider si ces frais seront ou non privilégiés.
Maisles tribunaux ne statueront pas arbitrairement à cet égard. En général,
ils appliqueront la règle suivante : les frais seront privilégiés s'ils ont été faits

dansl'intérêt commun de la masse des créanciers ; s'ils ne sont faits que dans

l'intérêt d'un seul, ils ne seront pas privilégiés, ils resteront exclusivement à
la charge de ce créancier, s'il succombe dans l'incident qu'il a soulevé; et, s'il

triomphe, il sera seulement autorisé à employer ces frais comme accessoires
desa créance.

964. « Art. 716. Le jugement d'adjudication ne sera signifié qu'à la personne ou au
domicilede la partie saisie.

« Mention sommaire du jugement d'adjudication sera faite en marge de la transcrip-
tionde la saisie à la diligence de l'adjudicataire. »

Le saisi recevra seul la signification du jugement d'adjudication ; il est le

plus directement intéressé à connaître cette adjudication, qui l'a dépouillé de
sapropriété. D'ailleurs l'adjudicataire a encore quelque chose à lui demander,
le délaissement de la possession. Il est conforme aux règles de la procédure
(art. 147 et 148) de ne faire exécuter le jugement qu'après l'avoir fait signifier.

Quant aux créanciers inscrits, le jugement d'adjudication ne leur est pas si-

gnifié. Ils sont cependant parties aux poursuites, et cette adjudication, qui
purgeleurs hypothèques, les intéresse directement. Mais la signification à tous
lescréanciers inscrits eût entraîné trop de frais. D'ailleurs la mention du ju-
gement d'adjudication en marge de la transcription de la saisie les avertira

suffisamment, ainsi que tous les tiers intéressés à connaître l'adjudication.
Le jugement d'adjudication doit, en outre, être transcrit au bureau des hy-

pothèques, afin d'être opposable aux tiers d'après l'art. 1, n° 4, de la loi
du 23 mars 1855, sur la transcription en matière hypothécaire.

965. Art. 3. Des effets du jugement d'adjudication (art. 717).
« Art. 717. (Rectifiépar la loi du 21 mai 1838, v. la note de la p. 335). L'adjudication
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ne transmet à l'adjudicataire d'autres droits à la propriété que ceux appartenant au saisi.
« Néanmoins l'adjudicataire ne pourra être troublé dans sa propriété par aucune de-

mande en résolution fondée sur le défaut de payement du prix des anciennes aliéna-
tions, â moins qu'avant l'adjudication la demande n'ait été notifiée au greffe du tribu-
nal où se poursuit la vente.

« Si la demande a été notifiée en temps utile, il sera sursis à l'adjudication, et le tri-
bunal, sur la réclamation du poursuivant ou de tout créancier inscrit, fixera le délai
dans lequel le vendeur sera tenu de mettre à fin l'instance en résolution.

« Le poursuivant pourra intervenir dans cette instance.
« Ce délai expiré sans que la demande en résolution ait été définitivement jugée, il

sera passé outre à l'adjudication à moins que, pour des causes graves et dûment justifiées,
le tribunal n'ait accordé un nouveau délai pour le jugement de l'action en résolution,

" Si, faute par le vendeur de se conformer aux prescriptions du tribunal, l'adjudica-
tion avait eu lieu avant le jugement de la demande en résolution, l'adjudicataire ne

pourrait pas être poursuivi à raison des droits des anciens vendeurs, sauf ceux-ci à faire

valoir, s'il y a lieu, leurs titres de créances dans l'ordre de distribution du prix de

l'adjudication.
« Le jugement d'adjudication dûment transcrit purge toutes les hypothèques, et les

créanciers n'ont plus d'action que sur le prix. Les créanciers à hypothèques légales qui
n'ont pas fait inscrire leur hypothèque avant la transcription du jugement d'adjudica-
tion ne conservent de droit de préférence sur le prix qu'à la condition de produire,
avant l'expiration du délai fixé par l'art. 754, dans le cas où l'ordre se règle judiciaire-
ment, et de faire valoir leurs droits avant la clôture, si l'ordre se règle aimablement,
conformément aux articles 751 et 752. »

L'art. 717 traite des effets de l'adjudication. Il a particulièrement intro-

duit (1) des dispositions nouvelles à l'égard du droit de résolution que le droit

civil accorde au précédent vendeur qui n'a pas été payé.
Le premier effet de l'adjudication est de transmettre à l'adjudicataire les

droits qu'avait le saisi sur l'immeuble adjugé. Il faut ajouter, depuis la loi du

23 mars 1855, que l'adjudication ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'a-

près la transcription du jugement; d'adjudication. Si le saisi était propriétaire,
son droit de propriété passe à l'adjudicataire. Mais si l'immeuble saisi et ad-

jugé appartenait à un tiers qui n'a pas formé de demande en distraction pen-

dant les poursuites (art. 725 et suivants), l'adjudicataire n'acquiert pas la pro-

priété de la chose adjugée. Le véritable propriétaire n'a pu être dépouillé de

sa propriété par une procédure et par des poursuites de saisie qui n'étaient

pas dirigées contre lui, et auxquelles il est resté complètement étranger. Seu-

lement, dans cette hypothèse, l'adjudication donne à l'adjudicataire un juste

titre qui servirait de base à la prescription de dix et vingt ans, conformément

aux dispositions de l'art. 2265 du Code civil.

Quant à l'immeuble qui appartenait au saisi, il est acquis à l'adjudicataire;
mais les charges qui le grevaient dans la main dû saisi, comme l'usufruit;

l'usage, l'habitation, les servitudes, continueront à le grever entre les mains

de l'adjudicataire.
Mais si l'adjudicataire se trouve évincé de l'immeuble après avoir payé son

prix, contre qui aura-t-il un recours? C'est une question fort controversée de

savoir s'il peut recourir contre le poursuivant ou contre les créanciers qui ont

(1) Loi du 2 juin 1841.
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reçuce prix; il y a des auteurs qui vont jusqu'à lui donner recours contre
toutesces personnes cumulativement. Pour moi, je crois d'abord que l'adju-
dicataireévincé, qui a déjà payé son prix, n'aura pas de recours contre le

poursuivant : celui-ci a pris l'initiative des poursuites dans l'intérêt général,
maisil serait injuste de le considérer comme vendeur pour le soumettre à la

garantie(1). Toutefois, s'il y avait faute du poursuivant, s'il avait su que l'im-
meubledont il provoquait la mise aux enchères n'appartenait pas au saisi, la
décisionserait toute différente. L'adjudicataire aurait le droit de lui deman-
derdesdommages-intérêts, par application de l'art. 1382 du Code civil.

L'adjudicataire aura-t-il au moins l'action en garantie contre le saisi, à dé-
fautdu poursuivant? Je ne l'accorderais pas davantage, si le saisi est resté

complétement étranger à la rédaction du cahier des charges. Ce n'est pas lui
quia vendu l'immeuble ; il a joué un rôle purement passif, qui ne peut l'ex-

poserà l'obligation de garantie (2).
Maisl'adjudicataire pourra recourir contre les créanciers qui ont reçu son

prixpour le leur faire restituer, conformément aux dispositions de l'art. 1379
duCodecivil. Il s'est cru débiteur par erreur, il à le droit de répétition con-
treles créanciers ; seulement si ces créanciers désintéressés ont supprimé
leurstitres, s'ils ont perdu leur hypothèque ou leur rang d'inscription, en un

mot,s'ils ne peuvent être remis dans leur position primitive, l'adjudicataire
nepourra recourir contre eux. Il lui restera toujours une action, non pas de

garantie,mais de gestion d'affaires contre le saisi dont il a payé les dettes.
Cetteaction, il est vrai, sera souvent illusoire ; le saisi, en effet, présente ra-
rementune solvabilité suffisante pour réparer le préjudice causé à l'adjudi-
catairepar l'éviction.

966. Les alinéa 2 à 5 de l'art. 717 s'occupent du droit de résolution.
Levendeur d'un immeuble non payé a un privilège pour le payement du

prix; la loi l'autorise, s'il le préfère, à faire résoudre la vente pour recouvrer
lapropriété de l'immeuble.

Sile précédent vendeur non payé se contente d'exercer son privilège sur le
prixde revente, il vient au premier rang dans l'ordre ouvert sur ce prix, et les
autrescréanciers ne reçoivent quelque chose que si le prix de la revente est
supérieureau prix de la vente précédente. Ainsi j'ai vendu à Paul ma maison

moyennant 60,000 fr. ; avant le payement de ce prix, elle est revendue par
Paulmoyennant 70,000 fr. Je prendrai dans l'ordre, comme créancier privi-
légié(art. 2103, 1r, et 2108 C. civil), les 60,000 fr. qui me sont dus (3). Il res-
tera10,000francs à distribuer entre les créanciers hypothécaires postérieurs.

Maissi, par exemple, la maison que j'ai vendue 60,000 fr. n'était revendue
que50,000fr., somme insuffisante pour me désintéresser, je pourrais avoir
intérêt à laisser de côté ma créance privilégiée et à intenter l'action en réso-
lutionde première vente, afin de recouvrer ma maison.

(1)C. de Rouen,25 juin 1849(Dall., 1851,2, 146).
(2)Contrà,Cass., 28 mai 1862(Dall., 1862,1, 209 et v. note 3, les autorités en sens

divers).
(3)Jesuppose,pour rendre l'espèceplus simple, qu'il n'est dû au vendeur ni intérêts

ni frais.

24
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Dans tous les contrats synallagmatiques, aux termes de l'art. 1184 (C, civ.),
l'inexécution de l'obligation de l'un des contractants le soumet à l'action en

résolution du contrat. Ce principe, commun à tous les contrats synallagma-

tiques, est spécialement rappelé pour la vente dans l'art. 1654 du Code civil.

Cette action en résolution dure trente ans.

Celui qui veut acheter un immeuble, les créanciers auxquels un immeuble

est hypothéqué, doivent donc s'enquérir si le vendeur ou le débiteur a payé
son prix.

Je suppose maintenant que cette maison, que j'ai vendue à Paul moyennant

60,000 fr., qui me sont encore dus, a été non pas revendue par Paul, mais

saisie sur lui, et adjugée, après toutes les formalités de la saisie immobilière,

moyennant 50,000 fr. Quels droits ai-je conservés après l'adjudication ? J'ai

toujours mon privilège ; je puis me présenter à l'ordre et, dans l'espèce, ab-

sorber le montant de l'adjudication pour le prix de ma vente précédente.

Mais, puis-je aussi, laissant de côté mon privilège, demander la résolution de

la vente, reprendre ma maison et rendre ainsi inutiles toutes les poursuites de

saisie, tous les frais qu'elles ont occassionnés, et l'adjudication qui les a sui-

vies? Dans l'ancien Code de procédure, ce droit de résolution subsistait en

effet, même après l'adjudication; mais la loi de 1841 l'a singulièrement res-

treint, quand l'immeuble a été saisi sur un acheteur qui n'avait pas payé.
La proposition de restreindre la durée de l'action en résolution des ventes

précédentes pour non-payement du prix fut vivement discutée, lorsque la loi

de 1841 fut soumise aux délibérations des chambres législatives. Tout en re-

connaissant l'utilité des dispositions proposées, on les repoussait comme tou-

chant au fond du droit ; la loi de 1841, disait-on, a pour but de simplifier la

procédure en diminuant les formalités et les frais, mais non de modifier des

dispositions de droit. Cette objection avait déjà fait rejeter la proposition de

donner à l'adjudication l'effet de purger des hypothèques légales non inscrites

de la femme, du mineur et de l'interdit (Voyez l'explication de l'art. 692);

mais ici l'objection ne prévalut pas contre l'utilité de la restriction du droit

de résolution.

En quoi consistait donc cette utilité? On faisait remarquer que, sous l'em-

pire de l'ancienne loi, la crainte d'être soumis à l'action en résolution après

l'adjudication sur saisie immobilière arrêtait les enchérisseurs et nuisait à

l'élévation du prix. L'adjudicataire n'est pas dans la même position que l'a-

cheteur amiable de l'immeuble. Ce dernier traite directement avec le pro-

priétaire, il peut exiger de lui la preuve que le prix de la vente précédente a

été payé. S'il n'éprouve qu'après son acquisition la crainte d'une demande

en résolution de la part d'un précédent vendeur non payé, il peut se refuser

à payer son prix au vendeur jusqu'à ce que celui-ci justifie de sa libération à

l'égard du vendeur précédent.
Au contraire, l'adjudicataire sur saisie immobilière ne traite pas avec le pro-

priétaire, avec le saisi, qui peut-être se cache, ou reste au moins étranger à
la vente sur saisie. Le poursuivant, qui dresse le cahier des charges, ne peut

pas toujours donner des renseignements précis sur le payement du prix des

ventes précédentes. Ce n'est pas tout : l'adjudicataire est obligé de payer im-

médiatement le prix de l'adjudication, qui sera distribué entre les créanciers;
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etsi, plus tard, cet adjudicataire était évincé par suite de l'action en résolu-
tion d'un précédent vendeur non payé, nous avons vu précédemment, sur le

premier alinéa de notre art. 717, que son recours serait à peu près illusoire,
puisqu'il peut se borner à une action de gestion d'affaires contre le saisi in-
solvable. Il y avait donc une grande utilité à protéger l'adjudicataire contre
le droit de résolution des vendeurs précédents non payés.

D'ailleurs, cette restriction du droit de résolution trouvait déjà des précé-
dentsdans la législation. Ainsi, en cas d'expropriation d'un immeuble pour
caused'utilité publique, les lois du 7 juillet 1833 (art. 18) et du 3 mai 1841

(art. 18) avaient supprimé le droit de résolution des précédents vendeurs non

payésà l'égard de l'immeuble atteint par l'expropriation.
L'atteinte portée par l'art. 717 au droit de résolution du précédent vendeur

non payé consiste en ce que son action devra être intentée avant l'adjudica-
tion. Lorsque, parmi les créances privilégiées ou hypothécaires inscrites sur
l'immeuble saisi, se trouve celle d'un précédent vendeur pour le prix de l'im-
meuble non encore payé, la sommation adressée au vendeur (art. 692, 1er ali-

néa)portera, aux termes du deuxième alinéa du même article, « qu'à défaut
« deformer sa demande en résolution, et de la notifier au greffe avant l'adju-
« dication, il (ce vendeur) sera définitivement déchu, à l'égard de l'adjudica-
« taire, du droit de la faire prononcer. »

Si le vendeur non payé forme en effet une demande en résolution, et la no-
tifie au greffe avant l'adjudication, on surseoira à l'adjudication. Mais, pour
queles lenteurs de cette instance incidente ne suspendent pas indéfiniment
lespoursuites, le tribunal fixera un délai dans lequel le vendeur devra met-
tre fin à sa demande en résolution. Ce délai peut être prolongé pour causes

graveset dûment justifiées.
Cesdécisions s'appliquent non seulement à celui qui a vendu l'immeuble

ausaisi, mais à tout précédent vendeur non payé. Tous ont dû recevoir la
sommation spéciale de l'art. 092 (V. aussi le numéro suivant).

967. Quel est l'effet de l'adjudication sur les privilèges et hypothèques qui
grevaient l'immeuble dans la main du saisi? De la discussion de la loi de 1841
il résultait clairement que, sous l'empire de cette loi (V. n° 942), les privilèges
ethypothèques inscrits ou soumis à l'inscription étaient purgés par l'adjudi-
cation; mais les hypothèques légales non inscrites des femmes, des mineurs
etdes interdits subsistaient après l'adjudication ; et l'acquéreur devait rem-
plir à leur égard les formalités de la purge spéciale à ces sortes d'hypothèques,
conformément à l'article 2194.

Mais le dernier alinéa, ajouté à notre art. 717 par la loi du 21 mai 1858, dé-
cideformellement que le jugement d'adjudication dûment transcrit (confor-
mément à l'art. 1, 4°, de la loi du 23 mars 1835) purge toutes les hypothèques
et que les créanciers n'ont plus d'action que sur le prix.

A l'égard des créanciers privilégiés ou hypothécaires inscrits avant la signi-
fication de la sommation prescrite par l'art. 692, il n'y a aucune difficulté. Ils

reçoivent, à la requête du poursuivant, cette sommation de prendre commu-
nication du cahier des charges et de presenter leurs observations sur sa rédac-
tion. Ils sont liés à la poursuite ; ils y sont parties ; ils peuvent surveiller
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l'accomplissement de toutes les formalités de la poursuite, ainsi que la ré-
daction du cahier des charges.

On comprend donc très bien que l'adjudication purge les privilèges et hypo-

thèques inscrits. Les formalités de la purge ordinaire (art. 2181 et suiv. C. civ.)
ont pour but de faire connaître aux créanciers inscrits une aliénation amiable

qu'ils ignorent, et de leur permettre d'élever le prix au-dessus du chiffre

fixé conventionnellement, à l insu des créanciers et sans aucun contrôle. Mais,

après l'adjudication sur saisie, la purge des art. 2181 et suiv. (C. civ.) est

inutile, puisque la vente a eu lieu sous la surveillance même des créanciers,

qui ont pu, d'ailleurs, enchérir et surenchérir.

Quant aux femmes, aux mineurs et aux interdits, ils doivent faire inscrire

leurs hypothèques (V. n° 943) ; ou les subrogés tuteurs, ainsi que le procureur
de la République, doivent le faire pour eux, sur les sommations qui sont adres-

sées à ces diverses personnes conformément au dernier alinéa de l'art. 962,
rectifié par la loi du 21 mai 1858. Si l'inscription est prise par les incapables
ou pour eux, ils deviennent des créanciers inscrits, et tout ce qui a été dit

précédemment sur la position des créanciers inscrits leur est applicable.

968. Mais il peut arriver que des créanciers hypothécaires n'aient pas pris
inscription avant l'adjudication. Examinons les conséquences de celte situa-

tion tant à l'égard des créanciers ordinaires qu'à l'égard des créanciers à hy-

pothèques légales prenant rang sans inscription.
Et d'abord, parlons des créanciers ordinaires, c'est-à-dire des créanciers

ayant des hypothèques soumises à la nécessité de l'inscription pour conserver
leurs rangs. Ainsi Paul m'a accordé une hypothèque sur sa maison. J'ai intérêt,
sans doute, à la faire inscrire le plus tôt possible, puisque la date de mon

inscription fixera le rang de mon hypothèque. Mais la loi meme fixe aucun dé-

lai. Or, quand je me présente, après un certain temps, pour prendre mon in-

scription, j'apprends que l'immeuble est sorti des mains de mon débiteur par
une adjudication sur saisie immobilière. Et comme je n'étais pas inscrit, je n'ai

pas reçu la sommation de l'art. 692. Mon hypothèque est-elle purgée ? Oui,

assurément, si le jugement d'adjudication a été transcrit conformément à

l'art. 1er, 4°, de la loi du 23 mars 1855. En, effet, mon hypothèque, n'étant pas
inscrite avant la transcription du jugement d'adjudication, ne peut être oppo-
sée a l'adjudicataire ; et il n'est plus temps de la faire inscrire après la trans-

cription (art. 1er, 4°, et art. 3 de la loi du 23 mars 1855).
Si j'ai perdu ainsi mon droit hypothécaire, faute de l'avoir fait inscrire en

temps utile, peut-on dire que je suis à l'abri de tout reproche de négligence ?
Non. Les créanciers soumis à la nécessité de l'inscription doivent, tant qu'ils
ne sont pas encore inscrits, s'assurer de temps en temps, au bureau des hypo-
thèques, qu'il n'a été transcrit aucun acte translatif de la propriété de
l'immeuble qui leur est hypothéqué. Si j'avais pris cette précaution, j'aurais
connu la transcription de la saisie faite aux termes de l'art 678. J'aurais été
averti que l'immeuble était saisi, que je devais m'inscrire dans les délais des

art. 690 et 691 pour recevoir la sommation de l'art. 692, afin d'être lié à la

poursuite et de pouvoir surveiller la rédaction du cahier des charges ainsi

que l'adjudication qui devait purger mon hypothèque. Cette hypothèque se
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trouve donc éteinte avec toutes ses conséquences par l'adjudication. L'hypo-
thèque confère au créancier deux droits, le droit de suite contre le détenteur

quelconque de l'immeuble, et le droit de préférence sur le prix, à l'égard des
autres créanciers du débiteur. Le créancier qui n'aura pas fait inscrire son

hypothèque avant l'adjudication ne pourra plus ni suivre l'immeuble entre les
mains de l'adjudicataire (la purge d'ailleurs éteint le droit de suite), ni se pré-
senter à l'ordre pour prendre rang parmi les créanciers hypothécaires, puisque
l'inscription seule pouvait lui donner un rang, et que cette inscription n'a pas
étéprise. Il ne pourrait même venir au dernier rang des créanciers hypothé-
caires, car il n'a plus d'hypothèque. Il n'est plus qu'un créancier chirogra-
phaire ; et si les créanciers hypothécaires n'absorbent pas le prix de l'immeuble,
il viendra sur le reliquat par contribution avec les autres créanciers chirogra-
phaires (v. n° 887).

Si les pupilles et la femme d'un saisi (1) n'ont pas pris inscription, ou s'il n'a
pas été pris inscription pour leurs hypothèques légales par le subrogé tuteur,
le mari ou le procureur de la République, après l'accomplissement des forma-
lités de l'art. 692 et avant l'adjudication, leur hypothèque sera néanmoins pur-

gée, en ce sens que le mineur, l'interdit ou la femme auront perdu le droit de
suite contre l'adjudicataire. Mais, le droit de suite étant perdu, le mineur et
la femme conserveront-ils leur droit de préférence sur le prix, et pourront-ils

seprésenter dans l'ordre pour s'y faire colloquer au rang fixé pour leur hypothè-
que légale par l'article 2136 (C. civ.) ? Avant la loi du 21 mai 1858, la Cour de
cassation décidait, en matière de purge des hypothèques légales, que la femme
ou le mineur qui n'avaient pas pris inscription après les formalités et dans les
délais prévus par les articles 2194 et 2195 du Code civil, avaient perdu leur

hypothèque avec toutes ses conséquences, c'est-à-dire non seulement lé droit
de suite, mais aussi le droit de préférence. Cette solution rigoureuse avait été

rejetée par un grand nombre de Cours d'appel qui admettaient là survie du
droit de préférence au droit de suite. La loi du 21 mai 1858, dans le dernier

alinéa de l'art. 7l7, a consacré l'opinion la plus favorable aux incapables. Au-
jourd'hùi, il n'y a plus de' controverse possible. Les formalités des art. 692 et
696sont considérées comme constituant une sorte de purge des hypothèques
légales antérieure a l'adjudication ; et l'adjudication sur saisie ne purge, n'é-
teint l'hypothèque légale de la femme, du mineur et de l'interdit, que relati-

vement au droit de suite. Mais le droit de préférence de ces mêmes créan-

ciers subsiste, survit, à la condition qu'ils produiront à l'ordre avant les délais
fixés par le texte de notre article 717, dernier alinéa.

La question de là survie du droit de préférence au droit de suite se trouve

donctranchée par notre article 717, quand le droit de suite est éteint par une

adjudication sur saisie immobilière ; et l'article 772, dernier alinéa, décide la

question dans le même sens, pour le cas où,
à

la suite d'une aliénation autre

que sur saisie immobilière, les formalités de la purgé ayant été accomplies,
il n'a été pris aucune inscription pour laa femme, lé mineur ou l'interdit dans

le
délai fixé par l'art. 2195 du Code civil.

(1) Il a été bien expliqué dans la discussion que les mots créanciers à hypothèques lé-
galesde l'art. 717, dernier alinéa, ne s'appliquent qu'aux mineurs, aux interdits et aux

femmesmariées, en un mot, aux hypothèques légales prenant rang sans inscription.
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Nous verrons, sur l'art. 772, à quelles conditions est soumise la survie du
droit de préférence au droit de suite.

Revenons aux créanciers inscrits, et supposons maintenant qu'un créancier
inscrit n'a pas reçu la sommation prescrite par l'art. 692. Quel sera, à son égard,
l'effet de l'adjudication ? S'il n'a pas reçu celte sommation, parce qu'il n'avait

pas élu domicile dans son inscription, c'est par suite de l'irrégularité de son

inscription, art. 2148, n° 1 (C. civ.), que le créancier ne reçoit pas la sommation

prescrite par l'art. 692, n°1 ; c'est par conséquent, par sa propre faute, qu'il
n'est pas lié à la poursuite ; aussi l'adjudication aura-t-elle à son égard le même
effet que s'il avait été partie à la poursuite, et purgera-t-elle son hypothèque.

Si ce créancier n'a pas reçu la sommation prescrite part l'art. 692, n° 1,par
la faute du conservateur qui a omis une inscription sur le certificat des ins-

criptions qu'il a délivré au poursuivant, on appliquera la disposition de
l'art. 2198 (C. civ.) ; la transcription du jugement d'adjudication affranchira
l'immeuble de l'hypothèque dont l'inscription a été omise, mais le créancier
lésé recourra contre le conservateur pour la réparation du tort que l'omission
de son inscription a pu lui causer. Il pourra, d'ailleurs, se présenter dans l'or-
dre concurremment avec les autres créanciers ; car son hypothèque subsiste.

Enfin, si un créancier inscrit n'a pas reçu de sommation par la faute du

poursuivant qui a négligé de le sommer comme les autres créanciers, quoique
son inscription fût régulière et figurât sur le certificat d'inscription, la ques-
tion devient fort délicate. Ce créancier, quia fait inscrire son hypothèque, n'a
aucune démarche à faire pour vérifier si l'immeuble est saisi ou aliéné ; il

compte, il doit compter sur son inscription pour recevoir, aux termes de la loi,
la connaissance officielle d'une saisie qui amènera la purge de son hypothè-
que. Il me paraît difficile, dans cette hypothèse, de décider que l'adjudication
a purgé cette hypothèque; je crois que l'adjudicataire sera obligé de prendre
à son égard la voie de la purge réglée par les art. 2181 et suiv. (C. civ.), sauf

le recours de l'adjudicataire contre le poursuivant dont la faute ou la négli-

gence ont occasionné ce résultat. J'ai dit, il est vrai, que nulle part le légis-
lateur n'a supposé une purge des hypothèques ordinaires, mais il s'agit ici

d'une hypothèse exceptionnelle qui a échappé aux prévisions de la loi.

Quant aux créanciers à hypothèques légales ayant rang sans inscription, la

question ne peut se présenter que dans la dernière hypothèse. Quelle sera la

conséquence de l'omission par le poursuivant des formalités prescrites parles
art. 692, 2°, et 696, 7e alinéa ? Il faut, je crois, admettre la même solution que

pour le créancier inscrit qui, par la faute du poursuivant, n'a pas reçu la som-

mation de l'art. 692, 1°. Les formalités des art. 692 et 696 remplacent dansla

saisie immobilière les formalités de la purge des art. 2194 et 2195 (C. civ.).
Elles ont pour but de faire connaître la saisie à la femme, au mineur, à l'in-

terdit ou à leurs représentants ; et si, malgré ces interpellations, ces avertis-

sements, l'hypothèque légale n'est pas inscrite, elle sera purgée par l'adjudi-
cation. Mais il est impossible d'admettre que l'adjudication produise le même
effet sans l'accomplissement des formalités protectrices des incapables, que
la purge soit opérée sans que la femme, le subrogé tuteur et le procureur de

la République aient été avertis. Sans doute, les incapables conservent encore
leur droit de préférence, mais à la condition de se présenter à l'ordre dansun
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certain délai. Mais s'ils ont ignoré entièrement l'adjudication qu'on ne leur a

pas fait connaître, ils peuvent ignorer également l'ouverture d'un ordre, et si

notre opinion n'était pas admise, perdre ainsi le droit de suite d'abord, et plus
tard le droit de préférence.

Mais ne dussent-ils être privés par l'adjudication que du droit de suite, il
serait inique, contraire à l'esprit de la loi qui protège les incapables, de leur
enlever ce droit de suite par l'effet d'une saisie et d'une adjudication qu'on ne
leur a pas fait connaître. L'adjudicataire devra donc, dans cette hypothèse.
faire la purge des hypothèques légales non inscrites conformément aux art. 219
et 2195 du Code civil, puisque l'adjudication n'a pas purgé ces hypothèques;
j'ajouterai, comme dans une hypothèse précédente, sauf le recours de l'adju-
dicataire contre le poursuivant pour les frais de la purge, et même pour ob-
tenir des dommages-intérêts, s'il y a lieu.

969. Art. 4. De la surenchère (art. 708, 709, 710).
Il y a deux sortes de surenchères : l'une suit les ventes faites en justice;

l'autre peut être formée par les créanciers hypothécaires après une vente

amiable et sur les notifications qui leur sont signifiées pour purger leurs hy-

pothèques (art. 2185 C. civ.).
La première doit principalement nous occuper ici. Cette surenchère est

l'offre de porter le prix d'un immeuble déjà adjugé en justice au-dessus du

prix de l'adjudication. Il faut bien se garder de confondre l'enchère et la sur-

enchère. L'enchère est aussi une offre supérieure aux précédentes, mais elle
est faite à l'audience le jour de la mise aux enchères ; la surenchère, au con-

traire, est faite en dehors de l'audience et après l'adjudication prononcée.
Les règles de la surenchère sont spécialement exposées au titre de la saisie

immobilière, dans les art. 708, 709, 710 ; mais les dispositions de ces trois arti-
cles reçoivent encore leur application après quelques autres ventes judiciaires

d'immeubles : ainsi, après les ventes d'immeubles appartenant à des mineurs

(art. 965), et après les ventes par suite de partages et licitations (art. 973).

Occupons-nous, quant à présent, de la surenchère en matière de saisie im-

mobilière.

Le motif de cette faculté de surenchérir est facile à comprendre. La loi craint

que, malgré la publicité donnée à la vente, malgré l'ouverture des enchères,
le prix de la première adjudication n'ait pas été porté à la véritable valeur de

l'immeuble. Beaucoup de personnes hésitent à acheter sur saisie immobi-

lière: tantôt des doutes s'élèvent sur le droit de propriété du saisi à l'égard
de l'immeuble mis aux enchères, tantôt, et surtout dans les campagnes, on
n'ose se rendre adjudicataire à cause des menaces faites par le saisi contre

ceux qui achèteront ses biens. Il peut donc arriver que, le jour de première

adjudication, il se présente peu d'enchérisseurs et que l'immeuble soit adjugé
à vil prix. C'est pour remédier à cet inconvénient que la loi a permis de faire

remettre l'immeuble aux enchères, même après qu'il a été adjugé,
charge d'offrir un prix supérieur à celui de l'adjudication. Celte surenchère,
qui élève le prix de l'adjudication primitive, profitera aussi bien au saisi

qu'aux créanciers liés à la poursuite.

970. « Art. 708. Toute personne pourra dam les huit jours qui suivront l'ad-
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judication, faire, par le ministère d'un avoué, une surenchère, pourvu qu'elle soit du
sixième au moins du prix principal de la vente. »

L'article 708 indique qui pourra surenchérir, quel sera le taux de la suren-

chère, et dans quel délai elle devra être formée.

Et d'abord qui peut surenchérir ? Ce n'est pas seulement aux intéressés,
aux créanciers, que la loi accorde la faculté de surenchérir, mais à toute per-

sonne, afin de faciliter une nouvelle mise aux enchères qui porte le prix à la

véritable valeur de l'immeuble ou du moins à un chiffre plus rapproché desa
véritable valeur que le prix de sa première adjudication.

La surenchère, ou l'offre d'un prix supérieur à celui de l'adjudication, en-

traîne, pour celui qui la fait, l'obligation de demeurer adjudicataire pour le

nouveau prix qu'il propose, s'il ne survient aucune surenchère plus forte que
la nouvelle mise aux enchères. De ce que la surenchère oblige celui qui la fait,
il faut conclure que ces mots, toute personne, doivent être restreints aux per-
sonnes capables de s'obliger.

L'incapacité de surenchérir doit encore être étendue à toutes les personnes
énumérées dans l'art. 711, c'est-à-dire aux membres du tribunal, au saisi, aux

personnes notoirement insolvables et à l'avoué du poursuivant. L'art. 711 se

réfère à la surenchère, aussi bien qu'à l'enchère, puisqu'il prononce, en cas

de violation de ses dispositions, la nullité de l'adjudication ou de la surenchère

(voy. l'explication de l'art. 711).
Le surenchérisseur doit former sa surenchère par l'intermédiaire d'un

avoué ; cette disposition a été introduite par la loi du 2 juin 1841. On a pensé

que la nécessité d'employer le ministère d'un avoué était plus conforme aux

règles de la procédure devant les tribunaux d'arrondissement. Une autre rai-
son a encore influé sur cette décision : l'avoué devra s'assurer de la solvabi-

lité du client pour lequel il forme une surenchère.

Oïl. Du sixème au moins du prix principal. Ce taux du sixième constitue

une innovation de la loi de 1841 : l'ancien Code de procédure exigeait une sur-

enchère du quart. Cette innovation facilite les surenchères ; en effet, moins

le yaux de la surenchère est élevé, et plus il est probable qu'il se présentera
des surenchérisseurs. L'abaissement du taux des surenchères, défavorable a

l'adjudicataire primitif, est donc établi, dans l'intérêt des créanciers, pour par-
venir à un prix plus élevé.

Du prix principal. Les accessoires de la vente, frais de poursuites, droits de

mutation, etc., ne font pas partie du prix principal.
Si, par suite de déclaration de command, l'immeuble vendu aux enchères

pour un prix unique se trouvait partagé entre plusieurs, en divisant le prix
entre eux suivant la part qu'ils y prennent, il ne pourrait être fait de suren-

chère sur un lot, en ajoutant le sixième du prix de ce lot. Il faut que la su-

renchère soit du sixième du prix principal (1).
Enfin, le délai dans lequel la surenchère doit être faite est de huitaine,

Mais la loi n'accorde pas huit jours francs : il faut former la surenchère avant

l'expiration de la huitaine qui suit l'adjudication.

(1) C. de Toulouse, 26 janvier 1848. — Pau, 5 mai 1857 (Dall., 1857, 2, 103).
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972. « Art. 709. La surenchère sera faite au greffe du tribunal qui a prononcé
l'adjudication ; elle contiendra constitution d'avoué et ne pourra être rétractée ; elle de-
vraêtre dénoncée par le surenchérisseur, dans trois jours, aux avoués de l'adjudica-
taire, du poursuivant et de la partie saisie, si elle a constitué avoué, sans néanmoins

qu'il soit nécessaire de faire cette dénonciation à la personne au domicile de la partie
saisiequi n'aurait pas d'avoué.

« La dénonciation sera faite par un simple acte, contenant avenir pour l'audience
quisuivra l'expiration de la quinzaine, sans autre procédure.

«L'indication du jour de cette adjudication sera faite de la manière prescrite par les
art. 696 et 699.

« Si le surenchérisseur ne dénonce pas la surenchère dans le délai ci-dessus fixé, le
poursuivant ou tout créancier inscrit, ou le saisi, pourra le faire dans les trois jours qui
suivrontl'expiration de ce délai ; faute de quoi la surenchère sera nulle de droit, et
sansqu'il soit besoin de faire prononcer la nullité. »

Les deux premiers alinéa de cet article nous montrent d'abord comment se
forme la surenchère, par une déclaration au greffe du tribunal qui a prononcé
l'adjudication (1). Une personne, qui sait qu'une surenchère a déjà été faite,
a-t-elle le droit de former une seconde surenchère sur la même adjudication,
et peut-elle y avoir intérêt ? Le 1er alinéa de notre article dit que la suren-
chère ne pourra être rétractée. La première surenchère profite donc à tous
lesintéressésn et amène une nouvelle mise aux enchères. Il semblerait résulter
delà que la première surenchère rend inutiles celles qu'on voudrait former
ensuite. Cependant, en fait, une adjudication est souvent suivie de plusienrs
surenchères. La personne qui se présente au greffe pour faire une suren-

chère, et qui s'aperçoit qu'elle a été précédée par un autre surenchérisseur,
passeoutre néanmoins et forme une seconde surenchère. Dans quel but? La
première surenchère peut être nulle si les formalités du 1er ou 3e paragraphe
del'article 709 n'ont pas été accomplies (art. 715). Il y a donc intérêt à for-
mer une seconde, une troisième surenchère, en prévision de la nullité des

précédentes ; mais, si la première est valable, les suivantes sont inutiles pour
faire ouvrir de nouvelles enchères.

973. La surenchère formée au greffe n'est pas encore connue des intéres-

sés: elle le sera par la dénonciation que le surenchérisseur doit faire signifier,
par son avoué, aux avoués de l'adjudicataire, du poursuivant et de la partie
saisie.L'adjudicataire a un grand intérêt à connaître la surenchère, qui remet

en question l'adjudication prononcée à son profit, et qui fera remettre l'im-

meuble aux enchères à un prix supérieur à celui pour lequel il lui a été ad-

jugé, de sorte que, dans le cas même où l'immeuble resterait au premier ad-

judicataire lors de l'adjudication sur surenchère, il le payera plus cher que la

Première fois. C'est donc avec raison que la loi nomme l'adjudicataire le pre-

mier parmi ceux à qui doit être signifiée la dénonciation de la surenchère.
Cette dénonciation sera également adressée à l'avoué du poursuivant comme

ayant provoqué la vente de l'immeuble ; régulièrement on eût dû faire la

même signification à tous les créanciers inscrits qui ont été parties à la procé-
dure de saisie. Mais ces significations auraient entraîné des frais trop considé-

(1)Cass., 6 avril 1873 (Dall., 1873, 1, 232).
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rables : elles n'ont donc pas été prescrites par la loi, et je signalerai bientôt
l'inconvénient qui en résulte pour les créanciers inscrits.

Enfin, le saisi recevra aussi la signification de la dénonciation de la suren-
chère au domicile de son avoué, s'il en a constitué un ; s'il n'a pas d'avoué,
le surenchérisseur n'est pas obligé de dénoncer la surenchère au saisi par
une dénonciation à la personne ou au domicile de ce dernier. On ne veut
pas que le saisi puisse entraver la surenchère en se cachant et en dissimu-
lant le lieu de son domicile.

974. Cette dénonciation devait être faite autrefois dans les vingt-quatre
heures de la déclaration de surenchère au greffe ; ce délai a paru trop rigou-
reux, et l'article 709 l'a porté à trois jours. Le 3e alinéa de notre article con-
tient une innovation bien plus importante. Considérant la surenchère comme
commune àtous ceux qui ont été parties dans les poursuites de saisie, le légis-
lateur permet au poursuivant, à tout créancier inscrit et au saisi de faire la
dénonciation de la surenchère formée par un autre. Ces personnes auront,
pour faire la dénonciation, un nouveau délai de trois jours, qui commence à
courir après l'expiration du délai de trois jours accordé au surenchérisseur
lui-même. Ainsi, je forme une surenchère le 2 mars; je dois la dénoncer au

plus tard le 5 mars. Si je laisse écouler ce jour sans avoir dénoncé ma suren-

chère, le saisi, le poursuivant et les créanciers inscrits pourront en faire la
dénonciation le 6, le 7 et le 8 du même mois.

Par quelque personne que la dénonciation de la surenchère soit faite, l'effet
en sera le même ; elle conservera à la surenchère toute sa force ; elle entraî-
nera une nouvelle mise de l'immeuble aux enchères ; et si, le jour de cette
nouvelle mise aux enchères, il ne se présente pas d'enchérisseur, le surenché-
risseur restera adjudicataire, comme nous le verrons dans l'art. 710. Ainsi, le

surenchérisseur, qui a offert un sixième en sus du prix principal de l'adjudica-
tion, voudrait en vain revenir sur son offre en ne donnant pas suite à sa suren-

chère, par exemple en s'abstenant de signifier sa dénonciation. Les intéressés
dont nous avons parlé feront la dénonciation à défaut du surenchérisseur

qui restera adjudicataire, si aucune enchère ne couvre sa surenchère.
La dénonciation faite par le surenchérisseur lui-même est signifiée à l'adju-

dicataire, au poursuivant et au saisi. Mais le poursuivant, qui la signifie à dé-

faut du surenchérisseur, ne l'adressera qu'à l'adjudicataire et à la partie sai-
sie si elle a un avoué : il ne l'adressera pas àlui-même. Le saisi ne dénoncera

également la surenchère qn'à l'adjudicataire et au poursuivant.

975. Comment le poursuivant, la partie saisie et les créanciers inscrits,

qui peuvent dénoncer la surenchère à défaut de surenchérisseurs, sauront-ils

que leur droit de faire cette dénonciation est ouvert ? Comment connaîtront-
ils la surenchère et le défaut de dénonciation par le surenchérisseur ?Ils
pourront tous connaître la surenchère et sa date en consultant au greffe le

cahier des charges, sur lequel la déclaration de surenchère a dû être faite
Quant à la dénonciation, le poursuivant et le saisi, à qui elle doit être adres-

sée, sauront bien que leur droit de faire la dénonciation est ouvert, s'ils n'en
ont pas reçu la signification à la requête du surenchérisseur dans les trois

jours de la date de la surenchère.
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Quant aux créanciers inscrits, auxquels la loi donne également le droit de
fairevaloir la surenchère d'un autre en la dénonçant, ils pourront bien con-
naître au greffe la surenchère et sa date ; mais comment sauront-ils si elle a
étédénoncée dans les trois jours ? Ils ne peuvent avoir de ce fait aucune con-
naissanceofficielle, puisque la dénonciation ne leur est pas adressée. Il leur
estdonc fort fort difficile de savoir si leur droit de dénoncer la surenchère est
ouvert,ou non. Ils doivent se mettre à l'affût de la dénonciation du surenché-
risseur, et provoquer à cet égard les confidences du poursuivant, de la partie sai-
sieou de l'adjudicataire. Mais si les créanciers inscrits ne peuvent savoir si la
surenchère a été dénoncée, ils feront bien de dénoncer la surenchère, sauf
à faire une dénonciation inutile si la surenchère a déjà été signifiée par le
surenchérisseur.

Qu'on ne dise pas que ceux à qui la dénonciation doit être faite représentent
lescréanciers inscrits. Ainsi d'abord l'adjudicalaire a un intérêt tout à fait op-
poséà celui des créanciers inscrits ; il est intéressé à ce qu'il n'y ait pas de

surenchère, ou, s'il y en a une, à ce qu'elle tombe par défaut de dénonciation.

Il nese montrera donc pas favorable à la dénonciation que voudraient faire
lescréanciers à défaut du surenchérisseur. Quant au saisi et au poursuivant,
ils sont souvent moins intéressés à la surenchère que les créanciers inscrits.
Eneffet, qu'importe au saisi insolvable que l'immeuble soit vendu un peu plus

ouunpeu moins, si le prix, quel qu'il soit, doit être absorbé par ses créanciers ?
Peut-êtremême est-il de collusion avec l'adjudicataire ? Dans tous les cas, il
nesera pas très bien disposé àl'égard des créanciers qui l'exproprient. Enfin,
qu'importe au poursuivant, s'il vient en ordre utile sur le prix de l'adjudica-
tionprimitive, s'il est, par exemple, le premier inscrit, que les fonds manquent

ounon sur les créanciers hypothécaires postérieurs ?Il ne s'inquiète pas de la
question de savoir s'il y a une surenchère et si elle a été dénoncée.

Les véritables intéressés à la validité de surenchère sont les créanciers ins-
crits, sur qui les fonds manqueront, si l'on s'en tient au prix de l'adjudication
primitive. Aussi, la plupart du temps, ce sont ces derniers créanciers inscrits
qui forment la surenchère pour faire hausser le prix de l'immeuble, à l'aug-
mentation duquel ils ont un intérêt si direct. Mais si la surenchère a été formée
par un autre, par exemple par une personne étrangère à la poursuite, qui
regrette de n'avoir pas poussé plus haut les enchères lors de la première ad-

judication, qui n'a connu que trop tard la première mise aux enchères, les
créanciers inscrits, très intéressés à maintenir cette surenchère, ne pourront
savoir officiellement si leur droit de dénonciation s'est ouvert à défaut de dé-
nonciation de la part du surenchérisseur.

On comprend très bien que le législateur n'ait pas exigé que la signification
dela dénonciation fût adressée à tous les créanciers inscrits, à cause des frais
considérables qu'une telle mesure eût entraînés. Mais il y avait un moyen de
parer à l'inconvénient que je signale, et de faire donner aux créanciers inscrits
une connaissance officielle de la dénonciation. Il eût suffi d'ordonner au suren-
chérisseur de faire au greffe, en marge de la déclaration de surenchère, la
mention de sa dénonciation ; et, si trois jours s'étaient écoulés depuis la date de
la surenchère sans que cette mention fût faite, les créanciers inscrits auraient
su qu'ils devaient dénoncer la surenchère pour maintenir sa validité.
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Enfin, si personne ne dénonce la surenchère, ni le surenchérisseur dans les
trois premiers jours dé sa date, ni le poursuivant, le saisi ou les créanciers ins-
crits dans les trois jours qui suivent, la surenchère est nulle de droit, sans

qu'il soit besoin de faire prononcer la nullité. Aucun laps de temps ne la vali-
dera ; l'adjudicataire primitif demeurera parfaitement tranquille sur les con-

séquences de cette surenchère qui ne sera jamais opposable, ni à lui ni à ses
héritiers ou ayants cause.

976. L'acte d'avoué à avoué, par lequel la surenchère est dénoncée, doit
contenir une sommation de venir à l'audience qui suivra l'expiration de la

quinzaine à partir de cet acte de dénonciation. Ce jour-là, les nouvelles en-
chères seront reçues. Et, pour y attirer le concours des enchérisseurs, l'indi-
cation du jour de cette adjudication sera faite de la manière prescrite par les ar-
ticles 696 et 699, c'est-à-dire par une insertion dans un journal et par des affi-
ches dans certains lieux déterminés.

Ce renvoi aux articles 690 et 699 présente une grande difficulté. D'après les
articles 696 et 699, l'insertion et les affichés doivent avoir lieu quarante jours
au plus tôt et vingt jours au plus tard avant l'adjudication ; le minimum du
délai entre l'insertion et les affiches d'une part, et l'adjudication, de l'autre, est
fixé à vingt jours. Or, comment mettre ici vingt jours au moins d'intervalle
entre les moyens de publicité (insertion et affiches ), et l'adjudication qui aura
lieu à la première audience après la quinzaine qui suit la dénonciation, c'est-
à-dire le seizième, le dix-septième, le dix-huitième jour, etc., à partir de la
dénonciation ? Pour sortir d'embarras, on décide que le renvoi de l'art. 709 se
réfère aux formalités, non aux délais prescrits par les art. 696 et 699 (1). Mais

alors que lintervalle doit séparer la mise aux enchères de l'insertion aux jour-
naux et des affiches ? On peut appliquer ici par analogie les art. 704 et 741, et

faire annoncer l'adjudication huit jours à l'avance (2).

977. D'après l'art. 715, les formalités énumérées dans le 1er et le 2e alinéa

de l'article 709 sont prescrites à peine de nullité. Cette nullité peut être de-

mandée par les intéressés (art. 705, 3e alinéa), qui peuvent être l'adjudicataire
primitif, le saisi, le poursuivant et les créanciers inscrits.

978. « Art. 710. Au jour indiqué, il sera ouvert de nouvelles enchères aux-

quelles toute personne pourra concourir ; s'il ne se présente' pas d'enchérisseurs, le

surenchérisseur sera déclaré adjudicataire ; en cas de folle enchère, il sera tenu par
corps de la différence entre son prix et celui de la vente.

« Lorsqu'une seconde adjudication aura lieu, après la surenchère ci-dessus, aucune
autre surenchère des mêmes biens ne pourra être reçue. »

Cet article contient deux innovations introduites par la loi de 1841.
1e

Il admet toute personne à concourir aux nouvelles enchères qui s'ouvri-
ront sur la surenchère, tandis qu'autrefois, d'après l'ancien article 712, les

(1) Tribunal de Metz, 16 janvier 1845 (Dall., 1815, 3, 175). — Tribunal de Bourg, 29
juin 1846 (Dall., 1846, 4, 468). — Cass., Rej., 20 novembre 1854 (Dall., 1854, 1, 425)-

(2) Tribunal de Melun, 4 juin 1845 (Dall., 1845, 4, 493).
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enchères nouvelles étaient restreintes entre l'adjudicataire primitif et le sur-

enchérisseur, sans qu'un tiers pût venir enchérir sur eux. La faculté accor-

déeaujourd'hui à tout le monde d'intervenir et d'enchérir est plus favorable

àl'élévation du prix.
La 2e disposition introduite par la loi de 1841 est la limitation des surenchè-

res. Il n'en sera reçu que sur la première adjudication; mais il ne pourra en

être fait après l'adjudication sur surenchère ; en d'autres termes, suivant une

expression reçue, surenchère sur surenchère ne vaut. Cette disposition, d'ail-

leurs, n'est pas spéciale à la saisie immobilière. Dans les autres ventes judi-
ciaires d'immeubles, il n'est également admis aucune surenchère après l'ad-

judication sur surenchère (art. 965, 955).

979. Enfin, le nouvel art. 710 tranche la question de savoir si le surenché-

risseur doit être déclaré adjudicataire faute d'enchérisseurs. Celte solution
était contestée sous l'empire de l'ancien Code de procédure. Aujourd'hui on

placele surenchérisseur, quant à la seconde mise aux enchères, dans la même

position que le poursuivant relativement à la première (art. 706) ; la suren-

chère est, considérée comme la mise à prix sur laquelle s'ouvrent les en-
chères nouvelles, et, s'il n'en survient aucune, le surenchérisseur reste ad-

judicataire pour cette mise à prix.
Le.vendeur non payé qui, dans la procédure de saisie immobilière, avait

reçu la sommation de l'art. 692, et qui n'avait pas formé sa demande en réso-
lution avant l'adjudication, ne pourra pas former cette demande après l'adju-
dication, alors même que celte adjudication serait suivie d'une surenchère.
Lasurenchère ne peut faire revivre, en faveur du vendeur, un droit de réso-
lution qui a été éteint par l'adjudication (n° 966) (1).

980. Indépendamment de cette surenchère sur saisie immobilière, dont les

règles s'appliquent aux ventes judiciaires d'immeubles appartenant à des mi-

neurs, ou vendus par suite de partages en justice ou de licitations (art. 965 et

973, il y a encore une autre sorte de surenchère, la surenchère sur aliénation

volontaire du propriétaire. Elle ne s'élève qu'au dixième du prix ; elle est for-
Née par les créanciers inscrits avant la transcription de l'acte translatif de

propriété, ou par la femme ou le pupille de celui qui aliène, dans les cas

auxquels s'appliquent les art. 2193 et 2194 du Code civil.
Cettesurenchère du dixième est soumise aux conditions, règles et formalités

prescrites par l'art. 2185 (C. civ.). Nous l'examinerons sur les art. 832 et sui-
vants (C. pr.).

On trouve encore dans l'art. 763 (C. com.) une surenchère du dixième

après adjudication des immeubles d'un failli. *

(1)C. de Bordeaux, 19 février 1850 (Dall., 1850, 2, 153). — Nîmes, 20 décembre 1860
(Dall.,1861, 2, 92).
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QUARANTE-CINQUIÈME LEÇON

TITRE XIII

DES INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (G. D.).

981. * Nous avons suivi, dans le titre précédent, une procédure de saisie

immobilière dégagée d'incidents ; nous nous occuperons maintenant des

incidents qui peuvent surgir dans le cours de la poursuite de saisie immo-

bilière.

Nous diviserons l'examen de ce titre en deux paragraphes. Le premier vous

fera connaître les divers incidents prévus pur le législateur, et les règles qui
leur sont spéciales : vous verrez dans le second quelle est la procédure com-

mune à tous les incidents.

§ I. — Quels sont les incidents que la saisie immobilière peut faire surgir (art. 719

à 729, 733 à 740, 742 à 748) ? La loi prévoit sept incidents : 1° la jonction de

deux saisies (art. 719,720) ; 2° la demande en subrogation dans la poursuite

(art. 721, 722, 723) ; 3° la radiation d'une saisie (art. 724) ; 4° la demande en

distraction de tout ou partie des objets saisis (art. 725, 726, 727) ; 5° les deman-

des en nullité (art. 728, 729) ; 6° la revente sur folle enchère (art. 733 à 740);
et 7° la conversion de la saisie en vente volontaire (art. 742 à 748).

Parmi ces incidents, la folle enchère présente un caractère particulier. Les

incidents en général, comme leur nom l'indique, sont des contestations qui

surgissent pendant la poursuite de saisie. La folle enchère, au contraire, n'a

lieu qu'après l'adjudication. Aussi les autres incidents s'élèvent-ils entre le

saisi, le saisissant et ses cocréanciers ; la folle enchère suppose, en outre, la

présence de l'adjudicataire qui a follement enchéri. On ne peut considérer la

revente sur folle enchère comme un incident, qu'en admettant qu'elle fait

renaître la poursuite qu'on avait crue éteinte par la première adjudication, et

que les personnes, qui étaient parties à la poursuite de saisie, sont également

parties à la poursuite de folle enchère. Il est vrai qu'à ce point de vue, pour
être conséquent, il eût fallu également mettre au rang des incidents la sur-

enchère dont nous avons parlé sur les articles 708, 709 et 710.

Quoi qu'il en soit, les sept incidents réglés par la loi ne sont pas les seuls

qui puissent se présenter. Le législateur n'a parlé que des incidents les plus

fréquents, sans vouloir faire une énumération limitative. S'il s'en élevait

d'autres que ceux que la loi a spécifiés, ils seraient néanmoins soumis à la

procédure générale des incidents, dont nous tracerons les règles dans notre

second paragraphe.
Entrons dans l'examen détaillé de chacun des incidents prévus par la loi

982. 1° Jonction de deux saisies (art. 719, 720). La jonction de deux

poursuites en une seule a particulièrement pour but de simplifier la procé-
dure et de diminuer les frais.
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Les articles 719 et 720 supposent que la jonction des saisies peut avoir lieu

dansdeux hypothèses bien distinctes. D'après l'art. 719 on joint deux saisies

qui portent sur des biens différents, mais appartenant au même débiteur.

AinsiPaul avait une maison et une ferme ; Primas a saisi la maison, et Secun-

dusla ferme. Les deux saisies peuvent être jointes, avec les formes et les

conditions énumérées dans l'art. 719.

L'art. 720 permet de joindre deux saisies qui s'appliquent aux mêmes

Mens; seulement l'une des deux, la seconde, comprend des biens qui n'étaient

pasfrappés par la première. Ainsi Primus a saisi la maison et la ferme de

Paul; Secundus a saisi la même maison et la même ferme, et de plus un mou-

lin appartenant au même Paul.

983. « Art. 719. Si deux saisissants ont fait transcrire deux saisies de biens diffé-

rentspoursuivies devant le même tribunal, elles seront réunies sur la requête do la par-
liela plus diligente, et seront continuées par le premier saisissant. La jonction sera or-

donnée,encore que l'une des saisies soit plus simple que l'autre ; mais elle ne pourra,
enaucun cas, être demandée après le dépôt du cahier des charges : en cas de concur-

rence, la poursuite appartiendra à l'avoué porteur du titre plus ancien, et, si les titres

sontde la même date, à l'avoué le plus ancien. »

Les mots : encore que l'une des saisies soit plus ample que l'autre, ne devraient

passe trouver dans cet article. Leur suppression avait été adoptée, parce que
cesmêmes mots se retrouvent dans l'article suivant avec un sens différent.

Dansl'art. 719, saisie plus ample signifie saisie de biens différents ayant une

plusgrande valeur ; tandis que la saisie est la plus ample, d'après l'article 720,

quand elle comprend d'abord les mêmes biens que la première saisie et d'au-

tres biens encore. Pour éviter d'employer ainsi dans deux articles consécu-
tifs la même expression avec deux acceptions différentes, on résolut de sup-
primer dans l'article 719 les mots que je citais plus haut; ils n'y sont restés

quepar inadvertance.
La jonction des saisies peut être demandée par la partie la plus diligente,

soitpar l'un des poursuivants, soit par les créanciers inscrits, soit par le saisi.
Onaccorde même cette faculté aux créanciers chirographaires du saisi, comme

exerçant les droits de leur débiteur, aux termes de l'art. 1166 du Code civil.
Des créanciers chirographaires ont, d'ailleurs, intérêt à la diminution des

frais afin d'augmenter la somme à distribuer par contribution, après le paye-
ment des créances hypothécaires.

Le tribunal pourrait-il prononcer d'office cette jonction ? Ce droit réclamé

pour les tribunaux, lors de la discussion de la loi de 1841, leur a été refusé.
Ona fait remarquer, pour justifier cette solution, que le tribunal ne connais-

sait la saisie que par le dépôt du cahier des charges ; or, la loi défend pré-
cisément la jonction après ce dépôt.

984. « Art. 720. Si une seconde saisie, présentée à la transcription, est plus ample
quela première, elle sera transcrite pour les objets non compris dans la première saisie,
etle second saisissant sera tenu de dénoncer la saisie au premier saisissant, qui pour-
suivrasur les deux, si elles sont au même état; sinon, il surseoira sur la première et
suivrasur la deuxième jusqu'à ce qu'elle soit au même degré ; elles seront alors réunies
enune seule poursuite, qui sera portée devant le tribunal de première saisie. »
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Nous avons déjà vu sur l'art. 680 que le conservateur à qui l'on demande la

transcription d'une saisie doit refuser de la transcrire, si elle porte exactement
sur les mêmes biens qu'une première saisie déjà transcrite. Ici l'on suppose
que la seconde saisie porte à la fois sur les biens compris dans la première, et

qu'elle est plus ample que la première, en ce sens qu'elle comprend encore
d'autres biens. La seconde saisie devra être transcrite pour les biens non

compris dans la première. Le second saisissant dénoncera cette seconde saisie
au premier saisissant qui les poursuivra toutes deux, si les deux procédures
sont au même point; sinon, la seconde poursuite sera continuée seule jusqu'à
ce qu'elle soit parvenue au même état que la première ; elles seront alors
réunies dans une seule poursuite.

Qui sera portée devant le tribunal de la première saisie. On avait déjà fait re-

marquer l'inutilité de ces mots sur l'ancien article 720 du Code de procédure,
que notre article actuel reproduit presque littéralement. Ces mots, en effet,
feraient croire que les deux saisies qu'il s'agit de joindre étaient poursuivies
devant deux tribunaux différents. Mais, puisqu'il s'agit des mêmes biens dans
l'une et l'autre, c'est le même tribunal qui est compétent. Seulement la se-

conde saisie comprend un bien de plus que la première; mais il faut tou-

jours supposer que les biens compris dans la seconde saisie font partie dela
même exploitation (art. 2210 C. civ.), ou sont situés dans le même arrondis-

sement. Autrement les poursuites auraient lieu devant les tribunaux respec-
tifs de la situation des biens (art. 4, L. du 14 novembre 1808), et ne pour-
raient pas être jointes.

985. 2° Subrogation dans les poursuites (art. 721, 722, 723). La subro-

gation est la substitution d'un nouveau poursuivant au saisissant primitif.
Cette substitution est permise, dans l'intérêt commun des parties intéressées,
mais seulement dans les cas énumérés par la loi dans les art. 721 et 723, que
nous expliquerons ensemble.

« Art. 721. Faute par le premier saisissant d'avoir poursuivi sur la seconde saisieil

lui dénoncée; conformément à l'article ci-dessus, le second saisissant pourra, par un

simple acte, demander la subrogation. »

« Art. 722. La subrogation pourra être également demandée s'il y a collusion, fraude

ou négligence, sous la réserve, en cas de collusion ou de fraude, des dommages-inté-
rêts envers qui il appartiendra.

« Il y a négligence lorsque le poursuivant n'a pas rempli une formalité ou n'a pas
fait un acte de procédure dans les délais prescrits. »

Le premier de ces deux articles se réfère à l'hypothèse prévue dans l'art. 720.

On suppose que le premier saisissant, à qui un second a dénoncé une nou-

velle saisie plus ample que la première, ne fait pas les actes nécessaires pour
faire parvenir la seconde saisie au même point que la première et procurer
la jonction ; comme l'intérêt commun des parties peut exiger cette jonction
des deux saisies, le second saisissant pourra obtenir la subrogation ; devenant

alors poursuivant, il mettra la seconde saisie au même état que la première,

et, quand elles seront réunies en une seule, il continuera les poursuites jus-

qu'à l'adjudication. Du reste, le tribunal statuera sur la demande en subro-
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galionformée par le second saisissant, d'après l'appréciation des faits, qui
estabandonnée à sa sagesse.

Le premier alinéa de l'article 722 indique des causes générales de deman-
desen subrogation, qui sont applicables à toutes les poursuites de saisie im-
mobilière. Ce sont les cas de :

Collusion,c'est-à-dire d'un concert du poursuivant et du saisi pour diriger
lespoursuites dans un sens plus favorable au saisi qu'aux créanciers inscrits;
(Fraude. Il y aurait fraude si le poursuivant n'avait obtenu la poursuite de

lasaisie que par des manoeuvres frauduleuses;
Négligence.La loi a défini dans le second alinéa de l'art. 722 ce qu'il fallait

entendrepar la négligence : c'est l'omission d'une formalité ou d'un acte de
procéduredans les délais prescrits. Le rapporteur de la loi de 1841 à la Cham-
bredesdéputés demandait la suppression de ce deuxième alinéa, par le motif
quel'omission d'une formalité ou d'un acte de procédure entraîne nullité de
lapoursuite d'après l'article 715. A quoi bon alors se faire subroger dans une
poursuiteannulée ? Mais c'est avec raison que le deuxième alinéa de l'arti-
cle722fut. maintenu. Les nullités, en effet, comme nous le verrons sur les
art.728 et 729, n'anéantissent pas la poursuite tout entière. Si la nullité est
prononcépour des omissions ou des irrégularités antérieures à la publication
ducahier des charges, la poursuite n'est pas complètement anéantie; mais

elleest reprise à partir du dernier acte valable (art. 728, 2e alinéa). S'il
s'agitde nullité dans la procédure postérieure à la publication du cahier des

charges, la poursuite n'est encore anéantie que partiellement, et pourra
êtrereprise du jour du jugement de publication (art. 729, 3ealinéa). La
poursuitecontinuera donc ou sera reprise, quoiqu'une nullité soit pronon-
cée.Mais, comme la négligence du poursuivant, qui a. occasionné cette
nullité, fait craindre qu'il ne se trouve pas plus diligent à l'avenir, la subro-
gationpeut être demandée contre lui, par un créancier qui dirigera mieux
lapoursuite.

986. Qui peut demander la subrogation dans les cas prévus par les, arti-
cles721 et 722 ? Quatre solutions ont été proposées sur cette question.

Suivant quelques auteurs, la subrogation dans les poursuites de saisie ne
peutêtre accordée qu'à un autre créancier ayant fait une seconde et subsé-
quentesaisie. Cette opinion s'appuie plutôt sur la lettre de la loi que sur des

raisonnements. On argurnente pour la soutenir : 1° des termes exprès de
l'art. 721, qui n'indique que le second saisissant comme pouvant obtenir la

subrogation; 2° du mot également employé dans l'article 722,qui, se référant
aux

conditions exigéespar l'art. 721, ne permettrait encore d'accorder la su-

brogation, aux cas prévus par le dernier article, qu'à un saisissant postérieur.

D'autres auteurs, font une distinction. Ils reconnaissent bien que l'art. 721
n'accorde la subrogation, dans le cas qu'il prévoit, qu'au second saisissant,
maisils pensent que, dans les cas de subrogation énumérés dans l'art. 627, la

demandode subrogation ne doit pas être restreinte à un créancier ayant, déjà

fait pratiquer une saisie. Le mot également écrit dans l'art. 722 peut, en effet,

s'entendre très raisonnablement en ce sens : « Il y aura encore subrogation
danslescas suivants, etc. » ; ou dans ce sens : « Lasubrogation sera demandée

II. 25
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dans la môme forme que dans l'article 721, c'est-à-dire sur un simple acte.»
Les partisans de la troisième opinion, rejetant l'interprétation littérale et

judaïque des art. 721 et 722, accordent toujours le droit de demander la su-

brogation non seulement à un second ou subséquent saisissant, mais encoreà
tous les créanciers liés à la procédure de saisie. Il n'y a souvent qu'une seule
saisie pratiquée ; il faudrait donc, dans ce cas, d'après la première opinion,
abandonner au caprice, à la négligence du saisissant, les intérêts de tous les
créanciers inscrits, puisque ceux-ci n'auraient pas droit de se faire subroger
dans la poursuite que le saisissant ne continue pas, et de la mener à fin. Ce

serait donner au débiteur un moyen de retarder indéfiniment la vente de son
immeuble ; il ferait faire une saisie par un prête-nom ; cette saisie empêche-
rait souvent les saisies que les créanciers sérieux se proposaient de faire;

puis le saisissant, prête-nom du débiteur, négligerait de continuer les pour-
suites, dans lesquelles les autres créanciers n'auraient pas le droit de sefaire

subroger. Les autres créanciers ne pourraient même faire une saisie nouvelle,
tant que la première subsiste; cette nouvelle saisie ne serait pas transcrite

(art. 680). Ce résultat, évidemment contraire à l'esprit de la loi, doit faire re-

jeter la première opinion que je vous exposais tout à l'heure. Il condamne
aussi la distinction des partisans de la seconde opinion. Il y a, aussi bien dans
le cas prévu par l'article 721 que dans ceux prévus par l'article 722, des cré-
anciers parties à la poursuite de saisie, auxquels il est inique de refuser la

subrogation (1).
Mais, dira-t-on, que devient, dans cette opinion, le texte de l'article 721,qui

ne paraît accorder la subrogation qu'à un second saisissant ? Il suffira, pour
l'application de ces mots de l'art. 721, de décider que le second saisissant, s'il

y en a un, sera préféré aux autres créanciers pour la subrogation aux pour-
suites de saisie. Mais, si une seule saisie a été pratiquée, ou si le second sai-

sissant n'use pas de son droit de se faire subroger dans les poursuites, la

subrogation sera valablement demandée par le plus" diligent des autres créan-
ciers liés à la poursuite.

On fait enfin remarquer, en faveur de cette opinion, que, dans l'ancienne

jurisprudence, on ne faisait aucune difficulté d'accorder la subrogation aux
créanciers opposants, quoiqu'ils n'eussent pas fait pratiquer de saisie. Or,

aujourd'hui, à partir de la sommation exigée par l'article 692, les créanciers
inscrits sont liés à la poursuite, comme les créanciers opposants l'étaient par
leur opposition. Mais Pothier faisait observer avec raison que le créancier

opposant ne pouvait se' faire subroger que s'il avait un titre exécutoire contre
le saisi. Il faudrait décider de même aujourd'hui, dans l'opinion que je déve-

loppe en ce moment, que la subrogation ne devrait être accordée qu'au cré-
ancier inscrit porteur d'un titre exécutoire contre le saisi.

Il nous reste à' examiner la quatrième opinion, que je crois la meilleure.
Elle n'est que l'extension, le développement de la précédente. J'admets tous
les raisonnements des auteurs qui soutiennent la troisième opinion, mais en

ne limitant pas le droit de demander la subrogation aux seuls créanciers
inscrits. Pourquoi s'arrêter aux créanciers inscrits ? Pourquoi ne permettrait-

(1) Et il n'est pasnécessaireque la créance soit échue. Req., Rej., 14 janvier 1874

(Dall., 1874,1, 57).
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onpas à un créancier chirographaire, porteur d'un titre exécutoire contre le

saisi, de se faire subroger dans les poursuites abandonnées par le saisissant,

lorsqu'il n'y a pas de créanciers inscrits autres que le saisissant, ou que les

créanciers inscrits négligent ou refusent de demander eux-mêmes la subroga-
tion? Ce créancier chirographaire est peut-être le plus intéressé à ce que la

poursuite soit menée à fin ? Tout créancier chirographaire porteur d'un titre
exécutoire a incontestablement le droit de saisir l'immeuble de son débiteur;
unesaisie a précédé celle qu'il projetait de faire pratiquer, et suspendu ses

poursuites, si cette saisie est abandonnée, pourquoi ne pourrait-il pas se servir
desactes de procédure déjà faits, en un mot, demander la subrogation ? Re-

fuser ce droit aux créanciers chirographaires, n'est-ce pas ouvrir la porte à la

fraude que je signalais en exposant la troisième opinion ? N'est-ce pas donner
audébiteur le moyen de rendre illusoires les droits des créanciers chirogra-

phaires, en faisant faire par un prête-nom une saisie immobilière, qui ne se-

rait pas sérieuse, et que le saisissant abandonnerait plus tard ? Le créancier

chirographaire ne pourrait non plus faire transcrire une nouvelle saisie, tant

quela première subsiste, quoique les poursuites soient suspendues (art. 680).
Enfin l'ancienne jurisprudence vient encore étayer de son autorité cette so-

lution. On accordait autrefois la subrogation dans les poursuites de saisie

réelle aux créanciers chirographaires porteurs d'un titre exécutoire (1).
Le demandeur à la subrogation doit-il appeler en cause le saisi ? Cette mise

encause semblerait juste ; mais peut-on l'exiger dans le silence de la loi ? Je

nele crois pas. En effet, la difficulté a été soulevée dans la discussion de la loi

lie 1841; et la loi cependant est restée muette, tandis qu'en matière de suren-

chère (art. 709), de demande en distraction (art. 725), de folle enchère (art.

736),la loi a toujours indiqué les demandes ou les actes qui devaient être

signifiés à la partie saisie (2).

987. « Art. 723. La partie qui succombera sur la demande en subrogation sera con-
damnéepersonnellement aux dépens.

«Lepoursuivant contre lequel la subrogation aura été prononcée sera tenu de remet-
trales pièces de la poursuite au subrogé sur son récépissé ; il ne sera payé de ses frais
depoursuite qu'après l'adjudication, soit sur le prix, soit par l'adjudicataire. »

J'appelle votre attention sur le mot personnellement. En matière de saisie

immobilière, les frais de poursuite, les frais nécessaires pour parvenir à l'ad-

judication sont prélevés par privilège sur le prix ; ils ont, en effet, profité à

la masse des créanciers. Mais réciproquement les frais qui ne profiteraient
Pasà tous, qui ne seraient pas faits dans l'intérêt de la masse, doivent rester
à la charge de celui qui les a faits.

Notre article suppose qu'une demande en subrogation a été formée ; si le

demandeur gagne son procès, le saisissant qui a eu tort de résister à cette de-

mande en supportera personnellement les dépens, et ne pourra les répé-
ter; si, au contraire, la demande en subrogation est rejetée, les frais en res-

(1)Cass., Rej., 12 août 1841 (Dall., Rép., v° Vente publique d'immeubles, n° 1083).

(2) C. de Dijon, 24 mars 1828 (Dall., Rép., V Vente publique d'immeubles, n° 1103).
-

Contrà, Cass., Rej., 19 janvier 1853 (Dall., 1853, 1, 12). — C. de Bastia, 2 décem-
bre

1859 (Dall., 1862, 2, 145).
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teront à la charge personnelle de celui qui a succombé dans sa demande.
Quant aux frais des actes de la procédure de saisie faits valablement par le

premier saisissant avant la demande en subrogation, ils doivent évidemment
lui être remboursés, si la subrogation est prononcée. En effet, ces actes sont
maintenus ; ils servent de base à la continuation des poursuites ; ils demeurent
un préliminaire nécessaire de l'adjudication, ils seront donc privilégiés. Mais
le premier saisissant n'en touchera le montant qu'après l'adjudication : il ne
sera payé de ses frais de poursuite qu'après l'adjudication, soit sur le prix, soit

par l'adjudicataire.
Le poursuivant... sera tenu de remettre les pièces de la poursuite au subrogé. La

loi n'a pas dit quelles peines sanctionneraient cette obligation.
La subrogation donne au subrogé la mission d'accélérer la poursuite et de

la mener à fin, mais celui contre qui la subrogation a été obtenue n'est pas
libéré de ses obligations. Ainsi, s'il ne se présente pas d'enchérisseur (art.
706), le poursuivant primitif, et non le subrogé, sera déclaré adjudicataire pour
la mise à prix. On peut, pour cette solution, tirer un argument d'analogie de
l'art. 833, 4e alinéa, qui, en matière de surenchère sur aliénation volontaire,
met la subrogation aux risques et périls du surenchérisseur (1).

988. 3° Radiation d'une saisie (art. 724).

« Art. 724. Lorsqu'une saisie immobilière aura été rayée, le plus diligent des sai-
sissants postérieurs' pourra poursuivre sur sa saisie, encore qu'il ne se soit pas présenté
le premier à la transcription. "

Pour parler exactement, ce n'est pas la saisie même qui est rayée, mais

l'acte de transcription de la saisie au bureau des hypothèques. Encore le con-

servateur ne biffe-t-il pas réellement l'acte transcrit sur ses registres, il se

borne à mentionner en marge la radiation de la saisie.
Il y a eu lieu d'opérer cette radiation ou parce que la saisie a été déclarée

nulle par jugement, ou parce qu'il en a été donné mainlevée, soit par le

poursuivant seul, avant la mention de la notification prescrite par l'article 693,
soit par le poursuivant et les créanciers inscrits, après cette mention.

Il existe une grande différence entré la subrogation et la radiation. Lors-

qu'une saisie est rayée, elle ne peut plus produire aucun effet ; tous les actes
de cette saisie sont considérés comme non avenus. La subrogation suppose, au

contraire, que les actes antérieurs sont maintenus et servent de base aux

actes futurs, qui seront faits à la requête du subrogé. De cette différence il en

résulte une autre ; c'est que, comme nous l'avons décidé plus, haut, des

créanciers non saisissants peuvent obtenir la subrogation dans les poursuites
de

saisie, dans les cas prévus par les articles 721 et 722 ; tandis qu'après une

saisie rayée, il n'y a que des créanciers saisissants qui puissent continuer à

poursuivre la vente de l'immeuble : car il faut une autre saisie pour servir de

hase aux poursuites. Et encore, remarquez bien que le second saisissant,

après la radiation de la première saisie, ne continue pas la poursuite de la

saisie rayée, mais reprend la poursuite de sa propre saisie, qui était! restée en

suspens, tant que la première saisie subsistait.

(1) C. de Nancy, 1800 (Dall., 1861, 2, 22).
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Prenons un exemple. Primus, Secundus et Tertius, créanciers de Paul, font, à

peu près à la même époque, pratiquer chacun une saisie sur l'immeuble de

leur débiteur. Primus présente, le premier, sa saisie à la transcription; cette

transcription a lieu conformément à l'article 678 (C. pr.). Secundus présente
ensuite sa saisie au conservateur pour la transcrire ; mais celui-ci, conformé-

ment à l'article 680, constaté en marge du procès-verbal de la seconde saisie

son refus de la transcrire, fondé sur le, fait de la transcription précédente
d'une saisie relative aux mêmes biens. Enfin Tertius présente à son tour sa sai-

sie à la transcription; le conservateur lui fait le même refus qu'à Secundus,
dans la même forme et par le même motif. C'est donc la saisie de Primus, qui,

seule, quant à présent, suit son cours.

Je. suppose maintenant que la saisie de Primus est rayée. Si Primus était

seul saisissant, nous dirions que l'immeuble de Paul est actuellement affranchi

de toute poursuite ; il faudrait qu'un créancier fît pratiquer une nouvelle

saisie, pour qu'une poursuite recommençât. Mais, dans notre hypothèse, Se-

cundus et Tertius avaient déjà pratiqué chacun une saisie, dont le cours avait

été suspendu par l'existence de la saisie de Primus, transcrite avant les deux

autres. La radiation de la saisie de Primus permet aux deux autres saisies de

reprendre leur cours. Mais laquelle des deux sera continuée ? La loi donne la

préférence au plus diligent des saisissants postérieurs. Ce n'est donc pas l'or-
dre primitif de présentation à la transcription qui déterminera quel sera le
poursuivant. Tertius sera préféré s'il se montre plus diligent que Secundus à

reprendre ses poursuites après la radiation de la saisie de Primus (1).

989. La loi n'a pas fixé le délai dans lequel le second ou subséquent saisis-

sant devrait reprendre ses poursuites à partir de la radiation de la première
saisie. Peut-on admettre cependant que le saisi restera toujours sous le coup

de cette saisie, même si aucun acte n'indique, quant à présent, l'intention de

la continuer ? Nous avons vu, dans le titre précédent, quelle importance la

loi attribue à ce que chaque acte soit fait dans un délai déterminé, avec quel
soin elle enlève au saisissant toute latitude arbitraire à cet égard, en indi-

quant, pour chaque acte, soit un terme fixe, soit un maximum et un minimum
de délai. Or, ce que la loi a voulu empêcher dans la poursuite d'une saisie

unique, peut-on supposer qu'elle le tolère pour la reprise d'une seconde

saisie, après la radiation de la première ?

Quelques auteurs ont proposé d'exiger du second saisissant qu'il continuât

sa poursuite dans le délai fixé par la loi pour une saisie unique, en prenant

pour point de départ la radiation de la première saisie. Ainsi j'ai fait pratiquer
une saisie sur l'immeuble de Paul. Dans les trente jours qui ont suivi le com-

mandement (art. 673, 674), le procès-verbal de saisie a été dressé (art. 675, 676) ;
il a été dénoncé dans la quinzaine de sa clôture (art. 677) et présenté à la

transcription dans la quinzaine suivante (art. 678). Mais le conservateur a

refusé d'opérer cette transcription (art. 680), parce qu'une saisie précédente
de même immeuble avait déjà été transcrite à la requête de Primus. Voilà ma

(1) Un arrêt de la C. de Toulouse du 8 juin 1861 décide que le second saisissant se

fera subroger dans la saisie rayée (Dall., 1861, 2, 168).
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saisie suspendue, tant que dure celle de Primus. Mais si la saisie de Primus est

rayée, deux mois, trois mois après, je puis reprendre ma saisie, qui avait été

suspendue par l'existence de celle de Primus. Je la reprends où je l'avais lais-

sée, c'est-à-dire à la transcription. Mais dans quel délai dois-je faire trans-

crire ? Suivant les auteurs dont j'expose ici l'opinion, elle doit être transcrite,
non pas dans la quinzaine de la dénonciation de mon procès-verbal de saisie

(art. 680), qui remonte à deux ou trois mois, mais au moins dans la quinzaine
de la radiation de la saisie de Primus. L'existence de la saisie de Primus avait

suspendu les délais relatifs à ma poursuite avec ma poursuite elle-même ;
mais dès que cette saisie est rayée, ma poursuite reprend son cours et
elle est assujettie aux délais prescrit par la loi pour les poursuites de saisie
immobilière. C'est à l'avoué qui s'est constitué pour moi sur le procès-
verbal de ma saisie (art. 675, 6°), à se tenir au courant de l'état de la première
saisie.

Cette opinion me semble raisonnable. En pratique, comme avoué, comme

avocat, je conseillerais de la suivre ; mais, comme juge, je n'oserais pas,
dans le silence de la loi, prononcer la nullité de la seconde saisie, parce
qu'elle aurait été transcrite après la quinzaine de la radiation de la première
saisie.

990. 4° Demande en distraction de tout ou partie des objets saisis (arti-
cles 725, 726, 727). Il peut arriver que l'huissier ait saisi, par erreur, un im-

meuble n'appartenant pas au saisi. La propriété est assez morcelée en France

pour qu'on puisse facilement concevoir, par exemple, la saisie d'une pièce de

pré pour une autre. Rien n'avertit le véritable propriétaire de la saisie indû-
ment pratiquée sur son immeuble ; comme il n'est pas le saisi, il ne reçoit
aucune notification ni signification. De son côté, le véritable saisi n'a aucun
intérêt à détruire une erreur qui ne lui nuit pas, et qui ne lui donne qu'en
apparence le rôle de saisi dans la poursuite, puisqu'en réalité l'immeuble
saisi ne lui appartient pas.

En fait, les positions ne sont pas ordinairement aussi tranchées : on ne

saisit pas exclusivement l'immeuble d'un tiers sans toucher à celui du saisi.

Mais, dans la saisie d'un certain nombre d'immeubles, de pièces de terre sépa-
rées les unes des autres, on en comprend quelquefois une ou quelques-unes
appartenant à un autre qu'au saisi. Ainsi, dans une saisie pratiquée sur Paul,
et comprenant quinze, vingt pièces de terre, l'huissier a fait figurer sur le

procès-verbal de saisie une pièce de terre qui m'appartient. Je puis ignorer
complètement cette atteinte portée à ma propriété, car la saisie immobilière
ne se révèle par aucun signe apparent; tout se passe en actes de procédure,
et, comme l'huissier qui a fait la saisie, et le poursuivant pour lequel il agit,
ne me croient pas intéressé, je ne reçois aucune dénonciation, aucune som-

mation, aucune citation ; je reste complètement étranger aux poursuites. Je

suppose toujours la bonne foi de l'huissier et du poursuivant : autrement ils

deviendraient passibles de dommages-intérêts envers moi.
Quoi qu'il en soit, toute la procédure peut ainsi suivre son cours à mon insu

jusqu'à l'adjudication ; l'adjudication elle-même peut se consommer avant que
j'aie le moindre soupçon de la vente de mon immeuble. Si les choses ont été
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aussi loin, ai-je perdu mon droit de propriété ? L'adjudicataire est-il devenu

propriétaire ? En matière de meubles, nous avons décidé que l'adjudicataire
d'un meuble vendu sur saisie-exécution n'avait pas à craindre, de la part des

tiers, la revendication d'un meuble indûment compris dans la saisie. Nous

avons appliqué la règle de l'art. 2279 du Code civil : En fait de meubles, pos-
sessionvaut titre (V. ci-dessus, n° 863).

Mais le motif de notre solution en matière de saisie-exécution est tout à fait

inapplicable à la saisie immobilière. La simple possession d'un immeuble,
même avec titre et bonne foi, n'en donne pas la propriété. L'adjudicataire
d'un immeuble qui n'appartenait pas au saisi, n'en acquiert pas la propriété,
mais seulement une possession qui pourra aboutir à la prescription par dix

ou vingt ans conformément à l'art. 2265 du Code civil ; mais, pendant tout ce

temps il aura à craindre l'action en revendication du véritable propriétaire
indûment dépossédé (1).

Cette hypothèse ne suppose une action, de la part du tiers dont l'immeuble

a été indûment saisi, qu'après l'adjudication consommée. La procédure de

cette action en revendicationne sera pas un incident de la saisie immobilière ,

elle suivra son cours comme toute autre action en revendication : le législa-
teur ne s'en est pas occupé, et nous n'avons pas à nous en occuper ici. Mais

il peut arriver que le tiers, dont l'immeuble a été compris à tort dans la saisie

pratiquée sur Paul, s'aperçoive de l'erreur pendant la procédure de saisie im-

mobilière. Il a droit d'empêcher la continuation de la poursuite à l'égard de

son immeuble indûment saisi. Il forme alors une demande en distraction de

la saisie ; il prétend, en d'autres termes, que l'immeuble, dont il se dit pro-

priétaire, ne doit pas être compris dans la saisie poursuivie contre Paul. Cette

prétention, si elle est contestée par les créanciers, donne lieu à l'incident

dont la loi s'occupe dans les art. 723, 726 et 727, sous le nom de demande

en distraction de la saisie.

Si, après l'adjudication, il est survenu une surenchère (nos 969 et suiv.),
la poursuite recommence, et une demande en distraction peut être formée

avant les nouvelles enchères (2).

991. « Art. 725. La demande en distraction de tout ou partie des objets saisis sera

formée, tant contre le saisissant que contre la partie saisie : elle sera formée aussi con-
tre le créancier premier inscrit et au domicile élu dans l'inscription.

« Si le saisi n'a pas constitué avoué durant la poursuite, le délai prescrit pour la com-

parution sera augmenté d'un jour par cinq myriamètres de distance entre son domicile
et le lieu où siège le tribunal, sans que ce délai puisse être augmenté à l'égard de la

partie qui serait domiciliée hors du territoire continental de la République. »

D'après le premier alinéa de notre article, le tiers, qui veut former une

demande en distraction, doit la rédiger contre trois personnes, le saisissant, le

saisi et le créancier premier inscrit. La nécessité d'appeler le saisissant est

facile à justifier ; en effet, c'est l'acte fait à sa requête qui est attaqué, c'est
le procès-verbal de saisie qui est critiqué. Il a même souvent intérêt à s'oppo-

(1) Cass., Rej., 4 août 1851 (Dall., 1854, 2, 335).
(2) C. de Besançon, 22 décembre 1850 (Dall., 1854, 5, 674).
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ser à la demande en distraction, si elle a pour but de soustraire à la saisie ou

la totalité des biens saisis, ou une portion tellement considérable, que le sur-

plus soit insuffisant pour le payement intégral de sa créance.
Vous comprenez aussi pourquoi le demandeur en distraction doit assigner

le saisi. Il est possible, en effet, que le saisi se prétende propriétaire de l'im-
meuble saisi à la requête de Primus et revendiqué par Pierre ; la demande en
distraction serait, dans ce cas, un procès très sérieux entre le saisi et le deman-
deur en distraction, sur la propriété de l'immeuble saisi. On assignera donc
le saisi, quoiqu'il puisse arriver qu'il ne s'oppose pas à la demande en dis-

traction ; et même, quelquefois, que le demandeur en distraction ne soit qu'un
prête-nom du saisi et s'entende avec lui pour élever un incident, qui entra-

vera les poursuites et retardera l'adjudication.
Enfin, la demande sera également dirigée contre le créancier premier ins-

crit, qui représente la masse des créanciers inscrits, et défendra à la demande
en distraction dans l'intérêt de tous. Si le premier créancier inscrit était lui-
même le poursuivant, on devrait appeler en cause le créancier second inscrit,
pour défendre l'intérêt commun de la masse. Il faut entendre l'article ence

sens, que la demande sera formée contre le créancier premier inscrit, non

compris le poursuivant.
Mais est-ce bien le premier des créanciers inscrits! qui est le plus intéressé

à s'opposer à la demande en distraction ? Le plus intéressé, le véritable inté-

ressé est celui sur qui les fonds manqueront, si le demandeur en distraction

triomphe. Mais on ne connaît bien ce véritable intéressé qu'après l'adjudica-
tion du surplus des biens saisis, adjudication qui fixe le chiffre de la somme
à distribuer.

Ainsi le créancier second inscrit a fait saisir trois immeubles appartenant à
Paul, soit une ferme, un moulin ou un bois. Il y a sur ces différents biens six

créanciers inscrits. Je supposerai, pour ne pas compliquer trop l'espèce, que
chacun de ces créanciers est inscrit sur chacun des trois immeubles pour des

sommes égales, chacune de 100,000 francs. Pendant la procédure de saisie,
un tiers demande que le bois soit distrait de la saisie, comme lui appartenant
et ayant été, par conséquent, indûment saisi sur Paul. Ce tiers assignera d'a-

bord le saisissant, qui occupe le second rang dans l'ordre des incriptions,
puis Paul, le saisi, et enfin Primus, premier créancier inscrit, comme repré-
sentant la masse. Mais admettons que le prix probable des trois immeubles
soit de 400,000 fr., et celui de la ferme et du moulin seuls de 300,000 fr. Dans

cette, hypothèse il est évident que Primus, premier inscrit, obtiendra l'inté-

gralité de sa créance, c'est-à-dire les 100,000 fr., quel que soit le sort de la

demande en distraction, puisque le prix de la ferme et du moulin seuls dépas-
sera certainement le chiffre de la créance. Désintéressé dans le procès sur la

distraction de saisie relative au bois, n'est-il pas à craindre qu'il n'y défende

pas avec tout le zèle et toute la vigilance nécessaires ? Les intéressés, dans

notre hypothèse, sont réellement Tertius ou Quartus, sur qui les fonds man-

queront, si le bois est distrait de la saisie. Et cependant le demandeur en dis-

traction n'est pas tenu de les appeler en cause.
On a bien compris l'inconvénient que je signale ; mais il a paru difficile d'y

apporter un remède efficace pour toutes les hypothèses. Ainsi, l'on avait pro-
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posé d'appeler en cause non pas le premier, mais le dernier des créanciers

inscrits, Mais, dans notre espèce, ce créancier serait également sans intérêt,
puisqu'il n'obtiendrait rien sur le prix dans toutes hypothèses. Il faudrait, en
effet, que le prix de l'adjudication s'élevât au-dessus de 500,000 fr., pour que
le sixième créancier fût utilement colloque dans l'ordre qui s'ouvrira plus

tard. Or, nous avons supposé que, même au cas où la demande en distraction-
serait rejetée, le prix ne dépasserait pas 400,000 fr.

Le créancier premier inscrit sera donc seul appelé en cause par le deman-

deur endistraction. Seulement les véritables intéressés, les créanciers sur qui
doit retomber l'effet de la demande en distraction, c'est-à-dire ceux sur qui
les fonds manqueront probablement, si elle triomphe, dans notre espèce Ter-
tius et Quartus pourront intervenir à leurs frais dans la demande en distrac-

tion, pour y surveiller par eux-mêmes leur intérêt menacé. Mais, s'ils n'étaient

pas intervenus, ils ne pourraient appeler du jugement, puisqu'ils n'auraient

pas été parties (1).

992. La forme de la demande en distraction variera à l'égard des diverses

parties. La demande sera formée par un simple acte d'avoué à avoué contre
le saisissant, qui a toujours un avoué en cause (art. 718), et par un exploit au
domicile élu dans l'inscription contre le premier créancier inscrit, qui n'a pas
encore d'avoué. Quant à la partie saisie, si elle a un avoué, la demande sera
également formée contre elle par un acte d'avoué ; et, si elle n'en a pas, par
exploit d'ajournement ; mais, dans ce dernier cas, « le délai de huitaine sera
« augmenté d'un jour par cinq myriamètres de distance entre le domicile du saisi
«et le lieu où siège le tribunal » qui doit juger la demande.

Cependant, pour ne pas permettre de prolonger démesurément la poursuite
par un incident, qui n'est peut-être qu'un moyen de chicane soulevé par un

prête-nom du saisi, la fin de notre article ajoute que ce délai ne pourra être

augmentéà l'égard de la partie qui serait domiciliée hors du territoire continental

dela République. En un mot, l'art. 74 du Code de procédure ne recevra pas d'ap-
plication aux demandes en distraction. Le saisi domicilié hors du territoire
continental de la République fera donc bien de constituer toujours un avoué
dans les poursuites de saisie immobilière dirigées contre lui en France, afin

que son avoué surveillé ses intérêts et notamment défende aux demandes
en distraction qui pourraient être intentées.

993. « Art. 726. La demande en distraction contiendra l'énonciation des titres justi-
ficatifs, qui seront déposés au greffe, et la copie de l'acte de dépôt. »

Pour prouver que la demande en distraction n'est pas formée à la légère,
» demandeur doit énoncer les titres justificatifs de sa prétention, les déposer
au greffe et signifier aux défendeurs la copie de l'acte de dépôt.

L'énonciation des titres. Vous connaissez les deux sens du mot titre dans le

langage de la loi. Le titre signifie réellement la cause de l'acquisition de la

Propriété : ainsi une vente, un échange, une donation, un legs. Mais la loi

(1) C. d'Agen, 18 juillet 1849 (Dall., 1849, 2, 247).
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elle-même, comme la pratique, a quelquefois employé le mot titre pour dé-

signer le testament, l'acte de vente, de donation, en un mot, l'écrit authenti-

que ou sous seing privé destiné à constater la cause d'acquisition de la pro-
priété. Dans notre art. 726, le dépôt des titres signifie le dépôt des actes

authentiques ou sous seings privés constatant la cause de l'acquisition dela

propriété prétendue. On peut déposer, en effet, l'acte de vente et non la vente,
le testament et non le legs.

Mais ne peut-il pas arriver que la propriété réclamée par le demandeur en
distraction ne s'appuie pas sur un titre justifié pas écrit ? Ainsi Paul a saisi sur
Pierre un immeuble qui m'appartient. J'en suis devenu propriétaire parla
prescription de trente ans, c'est-à-dire par une possession trentenaire réunis-
sant les conditions exigées par l'art. 2229 du Code civ. Je ne puis justifier par
écrit de ce fait de possession pendant trente ans qui m'a donné la propriété; la
loi elle-même me dispense derapporter un titre (art. 2262 C. civ.), c'est-à-dire
un acte authentique ou sous seings privés. Comment, dans ce cas, le demandeur
en distraction remplira-t-il les conditions de notre art. 729 ? On avait proposé,
en prévision de cette hypothèse et d'autres semblables, d'ajouter à ces mots

l'enonciation des titres justificatifs, ceux ci : ou celle du fait sur lequel cettede-
mande est fondée s'il n'y a pas detitre. Mais cette addition ne fut point admise:
on fit observer qu'en fait, celui qui possède l'immeuble saisi (que cette posses-
sion ait déjà eu assez de durée ou non pour faire acquérir la prescription)
n'était pas dépossédé par la saisie; que, la plupart du temps, il n'avait pas
d'intérêt à prendre la position de revendiquant, qui l'obligeait à prouver sa

propriété ; qu'il ferait mieux de laisser l'adjudication se consommer, et d'agir
au possessoire si l'adjudicataire le troublait dans sapossession. L'ajudicataire
sera alors obligé de prendre le rôle de demandeur en revendication ; et, par

conséquent, la preuve du droit de propriété qu'il revendique sera mise à sa

charge, tandis que le possesseur n'aura qu'à se défendre, sans être tenu lui-

même de prouver qu'il est propriétaire.
Cependant, si le possesseur, déjà devenu propriétaire par la prescription,

veut demander la distraction pendant les poursuites, à la charge de prouver
son droit de propriété, la demande ne doit pas être écartée sous prétexte
qu'elle ne pourrait être accompagnée du dépôt des titres prescrit par
l'art. 726. Puisque notre législation reconnaît que la propriété peut être ac-

quise sans qu'il soit nécessaire de rapporter un titre, c'est-à-dire un écrit,
elle doit admettre en même temps que cette propriété pourra toujours être

revendiquée contre ceux qui la méconnaîtraient ou lui porteraient atteinte.
L'art. 726, en exigeant le dépôt des titres, se réfère donc aux cas les plus

ordinaires ; mais il ne faut pas conclure de ses termes que le droit de pro-
priété non prouvé par écrit ne pourrait faire l'objet d'une demande en dis-

traction.

994. « Art. 727. Si la distraction demandéen'est que d'une partie des objets saisis,
il sera passéoutre, nonobstant cette demande,à l'adjudication du surplus des objets
saisis. Pourront néanmoins les juges, sur la demande des parties intéressées,ordonner
le sursis pour le tout.

« Si la distraction partielle est ordonnée, le poursuivant sera admis à changer la mise
à prix portée au cahier descharges. »
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Cet article vous montre quels effets la demande en distraction produit sur
la procédure de saisie immobilière dans le courant de laquelle elle est
formée. Si la demande en distraction ne porte que sur une partie des objets
compris dans la saisie, les poursuites continueront à l'égard du surplus des
bienssaisis, et l'adjudication pourra en être prononcée.

On comprend que l'adjudication séparée d'une partie des biens saisis of-
frirait quelquefois de grands inconvénients, et aurait pour effet de déprécier
lavaleur de ces biens. Aussi les parties intéressées peuvent-elles demander
etobtenir qu'il soit sursis à l'adjudication du surplus des biens saisis jusqu'au
jugement de la demande en distraction. Si le jugement qui intervient sur
cettedemande en prononce le rejet, la poursuite reprend son cours, et l'ad-

judication comprend tous les biens primitivement saisis ; mais, si le deman-
deur en distraction gagne son procès, l'adjudication ne portera que sur le

surplus des biens compris dans le procès-verbal de saisie.

Cependant le poursuivant a indiqué, dans le cahier des charges, une mise à

prix qui doit servir de base aux enchères (art. 690, 4°). Cette mise à prix, il l'a
calculéesur la totalité des biens saisis; et, aux termes de l'art. 706, 2e alinéa,
lepoursuivant sera déclaré adjudicataire pour la mise à prix, faute d'enché-

risseurs. Mais il serait souverainement inique, lorsqu'il a fixé une mise à prix
de400,000 fr. pour une ferme, un moulin et un bois, de le forcer à prendre
pourcette même somme la ferme et le moulin seulement, lorsqu'un jugement
a ordonné, pendant la poursuite, que le bois serait distrait de la saisie. Aussi
le 2ealinéa de notre art. 727 permet-il au poursuivant, en cas de distraction

partielle, de changer la mise à prix qu'il avait primitivement fixée dans le
cahier des charges.

La loi ne s'est pas expliquée sur l'effet d'une demande en distraction portant
sur la totalité des objets saisis ; mais cette hypothèse ne présente aucune

difficulté. Dans ce cas, le sursis sera nécessairement prononcé. Il est évident
qu'onne peut passer outre à l'adjudication de biens sur la propriété des-

quels une contestation est engagée, avant que la question de propriété soit
vidée.

Si la demande en distraction totale, ou, pour parler plus exactement, la
demandeen revendication est rejetée, la poursuite reprend son cours. Si le

revendiquant triomphe, la poursuite est complètement anéantie.
Si le jugement qui rejette la demande en distraction totale ou partielle est

frappé d'appel, l'acte d'appel en suspend l'exécution ; et il ne peut être pro-
cédé à l'adjudication des biens compris dans la demande en distraction

qu'après l'arrêt sur l'appel.

995. Outre les demandes en distraction, des tiers peuvent former,
pendantla poursuite de saisie, des demandes à fin de charges. Ainsi, celui
qui prétend avoir sur l'immeuble saisi un droit d'usufruit, d'usage, de servi-

tude, peut intervenir dans la procédure de saisie immobilière, et faire insérer
dansle cahier des charges une clause relative à la conservation de son droit.

Ces demandes à fin de charges seront intentées dans les mêmes formes que
les demandes en distraction.

Maisceux qui ont des droits d'usufruit, d'usage, de servitude sur un fonds,
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peuvent ignorer la saisie du fonds grevé ; aucun acte de la poursuite ne leur

est signifié ; ils restent complètement étrangers à la procédure de saisie. Alors

l'adjudication elle-même ne porte aucune atteinte à leurs droits, qu'ils pour-
ront revendiquer contre l'adjudicataire, de même que le propriétaire peut

revendiquer son immeuble saisi sur un autre, et adjugé (V. n° 990).

996. 5° Demandes en nullité (art. 728, 729). Dans l'ancien Code de

procédure, on avait distingué les moyens de nullité contre la procédure qui

précédait l'adjudication préparatoire, de ceux relatifs à la procédure posté-
rieure à cette adjudication. Les premiers devaient être proposés avant l'adju-
dication préparatoire, les seconds avant l'adjudication définitive (anciens

(art. 733 et 735). Dans la loi de 1841, l'adjudication préparatoire, a été sup-

primée ; l'ancienne distinction ne pouvait donc subsister, ou, du moins, de-

vait subir une modification.
La loi nouvelle reconnaît des moyens de nullité contre la procédure anté-

rieure à la publication du cahier des charges et des moyens de nullité contre

la procédure postérieure à cette publication. Ces nullités, qui sont proposées

par des demandes incidentes à la procédure de saisie, sont réglées par
l'art. 728, pour la procédure antérieure, et par l'art. 729, pour la procédure

postérieure à la publication du cahier des charges.

« Art. 728. Les moyens de nullité, tant en la forme qu'au fond, contre la procédure
qui précède la publication du cahier des charges, devront, être proposés, à peine de

déchéance, trois jours au plus tard avant cette publication.
S'ils sont admis, la poursuite pourra être reprise à partir du dernier acte valable,

et les délais pour accomplir les actes suivants courront à dater du jugement ou arrêt

qui aura définitivement prononcé sur la nullité.
« S'ils sont rejetés, il sera donné acte, par le même jugement, de la lecture et publi-

cation du cahier des charges, conformément à l'art. 695. »

Les moyens de nullité tant en la forme qu'au fond... Ces mots décident, dans le
sens de la jurisprudence établie avant 1841, une question qui avait été con-

troversée sous l'empire de l'ancien Code de procédure. On avait douté que les

demandes en nullité de la saisie, pour des motifs tirés du fond du droit, fus-

sent circonscrites dans les mêmes délais que les demandes en nullité pour

irrégularités dans la forme. Ainsi les demandes en nullité pour inobservation

des formes ou des délais relatifs aulx actes antérieurs à l'adjudication prépa-
ratoire devaient être formées avant cette adjudication; mais on doutait qu'il
en fût de même pour les demandes en nullité basées sur le fond du droit, par

exemple, sur la nullité ou l'extinction de la créance du poursuivant. La ques-
tion est tranchée aujourd'hui ; l'art. 728 est formel .

Les moyens de nullité tant en la forme qu'au fond contre la procédure qui pré-
cède la publication du cahier des charges (époque qui a remplacé celle de

l'ad-
judication préparatoire) doivent être proposés à peine de déchéance..., avant cette
publication.

Comment distinguera-t-on les moyens de nullité relatifs au fond de ceux

qui sont relatifs à la forme? Toutes les fois que le demandeur en nullité pré-

tendra que la saisie ne pouvait pas être pratiquée, il abordera un moyen du
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tond. Ainsi nous appellerons d'abord demandes en nullité sur le fond, toutes
cellesbasées sur la négation de la créance du poursuivant, soit que le de-
mandeur à l'incident soutienne que cette créance a été payée, prescrite, com-

pensée (1), etc., soit qu'il la prétende nulle pour défaut de cause ou de

consentement, ou a nnulable. pour défaut de capacité, vice du consente-
ment (2), etc. Les demandes en nullité fondées sur la violation des dispositions

duCode civil relatives à l'expropriation forcée (articles 2205 et suivants),

àl'inaliénabilité des biens dotaux saisis sur la femme, (3), constituent encore
desnullités sur le fond du droit : la saisie ne devait pas être faite.

Toutefois, si l'immeuble n'appartenait pas au saisi, ce n'est pas par la de-
mandeen nullité, mais pas la demande en distraction, comme nous l'avons
vuprécédemment, que le véritable propriétaire doit procéder.

Les nullités de forme supposent que la saisie pouvait être faite, mais que le

poursuivant n'a pas accompli toutes les formalités, et observé tous les délais

prescrits parla loi. Ainsi toute violation des dispositions contenues dans les

articles énumérés part l'art. 715 constituent des nullités de forme. Seulement
il faut distinguer, parmi ces dispositions, celles qui concernent des forma-
lités et des délais antérieurs à la publication, et celles qui se réfèrent à des
formalités et à des délais postérieurs. L'art. 728, relatif aux premières, aux

nullités qui précèdent la publication, ne s'applique donc, quant à la forme,

qu'àla violation des dispositions contenues aux art. 673, 674, 675, 676, 677,
678,690, 691, 692, 993, 694. Les autres articles cités dans l'art. 715, relatifs
àdes formalités et délais postérieurs à la publication, tombent sous l'appli-
cation de l'art. 729.

997. Est-ce à dire que les créances éteintes, nulles ou annulables, seront

réputées valablement existantes, à l'égard du saisi qui ne les a pas attaquées

avant la publication du cahier des charges ? Je ne le pense pas. Le saisi qui
n'aura pas fait prononcer la nullité avant la publication ne pourra plus arrêter
la poursuite ; mais il aura encore le droit de faire reconnaître que la prétendue
créance était nulle ou éteinte, afin de faire attribuer, à lui-même ou à un
autre de ses créanciers, la partie du prix réclamée par le prétendu créancier,
dont le droit est nul ou éteint. La poursuite tomberait évidemment, quand
la

créance du poursuivant est déclarée nulle ou, éteinte, s'il n'y avait pas

d'autres créanciers liés à la poursuite et pouvant la reprendre.

998. Trois jours au plus tard avant cette publication. La fixation d'un délai

avant l'expiration duquel la demande en nullité doit être formée est une in-

novation de la loi, de 1841. Dans l'ancien art. 733, aucun délai n'était fixé pour
proposer les moyens de nullité contre la procédure qui précédait l'adjudica-
tion

préparatoire. Il en résultait que ces demandes étaient souvent formées

la
veille ou même le matin du jour où cette adjudication devait avoir lieu;

(1) Cass., Rej., 2 avril 1850 (Dall., 1850, 1, 148).
(2) Cass., Rej., 9 novembre 1857 (Dall., 1858, 1, 77).

(3) C. de Cass., Rej., 20 août 1861 (Dall., 1861, 1, 380, et notes 4 et 5).
—

Cass., Rej.,
13janvier 1862 (Dall., 1862, 1, 129).

— C. de Grenoble, 11 août 1862 (Dall., 1863, 2,

174)
—

Contrà, C. d'Angen, 8 février,186l (Dall., 1861, 2, 37).
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le poursuivant n'avait pas le temps de préparer sa défense à cette demande
en nullité. Aujourd'hui il les connaîtra trois jours au moins avant la publica-
tion, et pourra en conséquence y répondre (1).

Si la publication n'a pas lieu au jour primitivement fixé, la remise de la
publication entraîne prorogation du délai pour demander les nullités. Caria
loi s'est attachée à la publication même pour la fixation de ce délai (2).

La loi, d'ailleurs, ne fixe qu'un minimum de délai, mais le saisi qui veut de-

mander la nullité n'est pas obligé d'attendre le troisième jour avant la publi-
cation. Il doit proposer ses moyens de nullité trois jours au plus tard avant la

publication; mais il le peut beaucoup plus tôt. Ainsi il a le droit de proposer
les nullités relatives au fond, dès que le procès-verbal de saisie lui est dé-

noncé, et les nullités de forme, du jour où l'acte qu'il prétend nul a été fait.
On n'est pas d'accord sur la question de savoir si les divers moyens de nul-

lité peuvent être élevés successivement par le saisi, ou s'il est tenu de les pré-
senter tous conjointement. Je crois que les nullités peuvent être proposées les

unes après les autres, et que l'instance sur les unes n'exclut pas une instance
sur les autres.

On objecte, il est vrai, que cette opinion permet au saisi d'élever incident
sur incident et de retarder, peut-être outre mesure, le jour de la publication.
Mais n'y aurait-il pas de plus grands inconvénients à forcer le saisi à proposer
à la fois tous ses moyens de nullité ?On l'obligerait à attendre que tous les actes

de la procédure antérieure à la publication fussent faits, pour examiner quels
sont ceux qui présentent des moyens de nullité ; de sorte que, si le procès-
verbal de saisie est nul, le saisi devrait, avant d'en proposer la nullité, laisser

faire la dénonciation, la transcription, le cahier des charges, son dépôt au

greffe, les sommations prescrites par les art. 691 et 692, et la mention ordonnée

par l'art. 693. Si la nullité du procès-verbal était prononcée, tous les actes

que je viens d'énumérer tomberaient par voie de conséquence, et les frais

qu'ils auraient occasionnés auraient été faits en pure perte. N'est-il pas plus
raisonnable de permettre au saisi de demander immédiatement la nullité du

procès-verbal de la saisie, sauf à demander plus tard la nullité de chacun des

actes qui le suivront, à mesure que ces actes se produiront ?
On avait proposé d'assujettir le saisi à l'obligation de former en même temps

toutes ses demandes en nullité ; mais la loi ne contient aucune disposition à

cet égard, et cette obligation ne peut être imposée au saisi dans le silence de

la loi.

Mais, dit-on, l'article 173 n'exige-t-il pas au moins que les nullités de forme

soient proposées avant celles du fond? Je crois qu'on ne doit pas appliquer àla
saisie immobilière l'article 173, qui n'est fait que pour les instances ordinaires,

dans lesquelles il y a un demandeur et un défendeur (3). N'est-il pas plus logi-

que, de la part du saisi, de chercher avant tout à faire annuler la créance ou

(1) Jugé que les trois jours doivent être francs. — C. de Bordeaux, 2 mai 184(Dall.,
Vente publiq. d'immeub., n° 1241), et 4 février 1846 (Dall., 1846, 4, 450). — Douai,

28 août 1850 (Dall., 1853, 2, 136).
(2) Voy. les autorités en sens divers dans Dall., Rép., v° Vente publique d'immeubles,

nos1244 et suiv. — C. de Nancy, 11 janvier 1868 (Dall., 1868, 2, 56).
(3) Cass., Rej., 18 février 1852 (Dall., 1852, 1, 241).
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le titre exécutoire, et de ne proposer qu'en second lieu les nullités de forme ?

999. Les deux derniers alinéa de notre article 728 traitent des effets du

jugement qui intervient sur la demande en nullité, suivant qu'elle est ad-
mise ou rejetée.

Le deuxième alinéa, qui suppose que la nullité est reconnue, contient une

importante innovation. Autrefois, en effet, la nullité résultant de l'irrégularité
d'unacte de procédure ou de l'omission d'un délai viciait la saisie tout entière,
quidevrait être recommencée ab initio. Aujourd'hui, la loi n'annule que l'acte

irrégulier ou fait hors des délais légaux et les actes qui l'ont suivi, mais elle

maintient les actes qui ont précédé l'acte nul ; la procédure est reprise à partir
dudernier acte valable antérieur à l'acte annulé. Ainsi, trois jours avant la

publication, le saisi propose un moyen de nullité tiré de ce que le cahier des

charges a été déposé au greffe plus de vingt jours après la transcription
(art.690). Si cette nullité est admise, le dépôt du cahier des charges, les som-
mationsprescrites par les articles 691 et 692 et la mention exigée par l'art. 693
serontconsidérés comme non avenus, mais le procès-verbal de saisie, la dé-

nonciation, la transcription, subsisteront, et la procédure ne sera recommen-
céequ'à partir de la transcription.

Dans quel délai le premier acte à recommencer devra-t-il suivre le dernier
actevalable ? Notre article nous l'apprend : les délais pour accomplir les actes
suivantscourront à dater du jugement ou arrêt qui aura définitivement pro-
noncésur la nullité. Ainsi, dans l'espèce que j'ai supposée, le cahier des

chargesdevra être déposé au greffe dans les vingt jours au plus tard après le

jugement ou l'arrêt qui aura définitivement prononcé sur la nullité.
Si les moyens de nullité ne paraissent pas fondés, le jugement qui les rejet-

teradonnera en même temps acte de la lecture et de la publication du cahier
descharges, aux termes de l'article 728, 3e alinéa,

Cependant, il ne faut pas croire que tout jugement qui rejettera des moyens
denullité contre la procédure antérieure à la publication contiendra néces-
sairement acte de la lecture et de la publication du cahier des charges. La loi

parledu cas le plus ordinaire ; elle suppose que les moyens de nullité ont été

proposésà une époque très rapprochée de la publication et sont jugés le jour
dela publication. Mais nous avons vu précédemment que les nullités pou-
vaientêtre proposées beaucoup plus tôt : il ne sera donné acte de la lecture et

Publication du cahier des charges dans le jugement qui statue sur les nulli-
tésdont parle l'article 728 que si la procédure de saisie est en état, c'est-à-
dire si toutes les formalités qui doivent précéder cette lecture et publication
ontdéjà été accomplies.

1000. « Art. 729. Les moyens de nullité contra la procédure postérieure à la publi-
cationdu cahier des charges seront proposés, sous la même peine de déchéance, au

Plustard trois jours avant l'adjudication.
«Au jour fixé pour l'adjudication et immédiatement avant l'ouverture des enchères,

il serastatué sur les moyens de nullité.
" S'ilssont admis, le tribunal annulera les poursuites à partir du jugement de publi-

cation,en autorisera la reprise à partir de ce jugement, et fixera de nouveau le jour
del'adjudication.

" S'ils sont rejetés, il sera passé outre aux enchères et à l'adjudication. »
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L'art. 729 s'occupe des nullités contre la procédure postérieure à la publi-
cation du cahier des charges.

Les nullités de cette seconde période de la procédure de saisie immobilière
sont relatives à l'omission des moyens de publicité. Elles doivent être propo-
sées trois jours au plus tard avant le jour fixé pour l'adjudication. C'estce

jour-là, et immédiatement avant l'ouverture des enchères, que le tribunal
statue sur ces nullités par un jugement qui n'est pas susceptible d'appel,
comme nous le verrons en expliquant l'article 730.

Si les moyens de nullité paraissent fondés, la procédure de saisie immobi-
lière n'est pas entièrement annulée. Le troisième alinéa de notre article con-

tient, à cet égard, une innovation analogue à celle que j'ai signalée sur le
deuxième alinéa de l'art. 728. Seulement nous avons vu que, dans le cas d'an-
nulation d'un acte irrégulier ou tardif, antérieur à la publication du cahier
des charges, on reprenait la procédure à partir du dernier acte valable, c'est-
à-dire tantôt à partir d'un acte, tantôt à partir d'un autre, suivant que la nul-
lité frappait tel ou tel acte. Il en est autrement dans le cas où les nullités se
sont produites dans la procédure postérieure à la publication du cahier des

charges : quelle que soit la formalité qui n'ait pas été régulièrement accom-

plie dans cette seconde phase de la poursuite, celle de l'article 696, celle des

articles 698 et 699, ou celle de l'article 704, on récommencera toujours la pro-
cédure de saisie à partir de la même époque, à partir du jugement de publi-
cation.

Ainsi, dans une procédure de saisie immobilière déjà parvenue au juge-
ment de publication inclusivement, l'insertion aux journaux a été régulière-
ment faite avec les conditions et dans les délais de l'article 696, la justification
de cette insertion est produite conformément aux termes de l'article 698; mais

l'extrait affiché conformément à l'article 699 était incomplet, et la nullité pro-

posée à raison de son irrégularité a été admise : il faudra recommencer non

seulement, les affiches, mais même les insertions aux journaux qui ne don-

naient ouverture à aucune critique. En un mot, la procédure postérieure àla

publication du cahier des charges tombera toujours tout entière, lorsqu'un
des actes de cette procédure sera annulé.

Enfin, si les moyens de nullité proposés contre cette procédure sont rejetés,
on ouvrira immédiatement les enchères, et on procédera' à l'adjudication,
sauf l'application de l'article 703.

1001. 6° De la revente sur folle enchère (art. 733 à 740). Après l'adju-

dication, la saisie immobilière semble complètement terminée. Cependant,si

l'adjudicataire n'accomplit pas les conditions que lui impose le cahier des

charges, par exemple, s'il ne paye pas le prix au terme convenu, le but dela

saisie, c'est-à-dire la distribution du prix, n'est pas atteint. Fallait-il soumet-
tre les créanciers hypothécaires à la nécessité de recommencer contre l'adju-
dicataire qui ne' paye pas son prix une nouvelle saisie immobilière avec

toutes les formalités de la première ? Mais alors toutes les formalités dela
première saisie, tous les frais qu'elle a occasionnés, n'auraient produit aucun

résultat.
La loi a dû venir au secours des créanciers et leur donner des moyens



DES INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (ART. 733). 401

prompts et efficaces de parvenir à la réalisation de leurs droits, que la mau-

vaisefoi ou l'impuissance de l'adjudicataire menacent encore de retarder. Cet

adjudicataire est un fol enchérisseur, il a pris follement des engagements
qu'il ne peut remplir. L'immeuble, après une. procédure très courte, sera re-
vendusur sa folle enchère.

On a fait remarquer que la revente sur folle enchère, rangée par le législa-
teur parmi les incidents de la saisie, présente cependant un caractère parti-
culier. Le mot incident désigne une procédure accessoire, qui prend naissance

pendant le cours d'une procédure principale. Ainsi les incidents de saisie im-
mobilière, dont nous nous sommes occupés jusqu'à présent, se produisent
pendantla poursuite de la saisie et avant l'adjudication qui la termine. Mais
la revente sur folle enchère suppose l'adjudication accomplie, et, par consé-
quent,la procédure de saisie immobilière terminée ; elle paraît donc être plu-
tôt une suite qu'un incident de la saisie immobilière. Toutefois, on peut jus-
tifier le nom d'incident donné par la loi à la revente sur folle enchère, en

disantque l'adjudication ne termine la procédure de saisie immobilière que
conditionnellement si l'adjudicataire exécute les obligations que le cahier des

chargeslui impose. S'il ne les exécute pas, la procédure de saisie immobilière

continue; elle n'avait cessé qu'en apparence. Les conditions de l'adjudication
n'étant pas accomplies, l'adjudication s'efface (1), et la poursuite reprend son
courspour aboutir à une revente qui procure enfin aux créanciers le mon-
tant de la valeur de l'immeuble. Voilà comment la revente sur folle enchère
peutêtre considérée comme un incident.

1003. « Art. 733. Faute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adjudication,
l'immeuble sera revendu à sa folle enchère. "

Envers qui l'adjudicataire est-il tenu de l'obligation d'exécuter les clauses
ducahier des charges ? Envers les personnes liées à la poursuite, c'est-à-dire
enversle saisi, le poursuivant et les créanciers inscrits.

A qui appartient le droit de' provoquer la revente sur folle enchère ? Cette
questionsouleva des observations contradictoires de la part de plusieurs des
courset tribunaux auxquels fut soumis le projet de la loi de 1841. Les uns
demandaient qu'on étendît le droit de provoquer cette revente à tous les inté-
ressésporteurs d'un titre exécutoire ; lés autres voulaient le restreindre aux
créanciers inscrits ; d'autres, enfin, proposaient des distinctions. Ces observa-
lions ne furent pas prises en considération, et l'art. 733, voté sans discussion,"
gardesur la question le même silence que l'ancien art. 737, dont il reproduit
à peu près les termes.

Pour moi, la solution de cette question découle naturellement des principes
quej'ai posésprécédemment. Quel est le motif de la revente sur folle enchère?
L'inexécution des clauses de l'adjudication, c'est-à-dire l'inexécution des obli-
gationsimposées à l'adjudicataire par le cahier des charges. Or, qui peut se

(1) Il ne faudra pas cependant prendre trop à la lettre ce mot : s'efface. L'adjudica-
tionn'est pas regardée comme non avenue à l'égard de l'adjudicataire ; ses obliga-
tionssubsistent, et autrefois il pouvait être tenu par corps de la différence du prix

(art. 740).
II. 26
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plaindre de cette inexécution ? Ceux envers qui l'adjudicataire s'était obligé,
c'est-à-dire le saisi, le poursuivant, les créanciers inscrits et le vendeur non

payé, qui n'a pas exercé son action régulière (1) ; en un mot, les personnes
liées à la poursuite de la saisie immobilière.

La condition dont l'inexécution amène le plus ordinairement la revente sur

folle enchère est le défaut de payement du prix aux termes fixés par le cahier

des charges. Mais l'inexécution de chacune des obligations imposées à l'adju-
dicataire par le cahier des charges a également pour sanction le droit de

provoquer la revente sur folle enchère.

Ainsi le défaut de payement des frais dus à l'avoué poursuivant est une

cause de folle enchère (2).
L'art. 750 (C. pr.), rectifié par la loi du 21 mai 1858, indique une nouvelle

cause de folle enchère, le défaut de transcription du jugement d'adjudication
dans le délai fixé par ledit art. 730 (V. n° 1025).

Nous avons vu, d'ailleurs, sur l'article 713, que la folle enchère n'est pas la

seule voie accordée par la loi contre l'adjudicataire qui n'exécute pas les

clauses et conditions du cahier des charges. Il peut être poursuivi ou par la

voie de la folle enchère, ou par les voies ordinaires, c'est à-dire par la saisie

de ses meubles et de ses immeubles.

1003. « Art. 734. Si la folle enchère est poursuivie avant la délivrance du jugement
d'adjudication, celui qui poursuivra la folle enchère se fera délivrer par le greffier un

certificat constatant que l'adjudicataire n'a point justifié de l'acquit des conditions exi-

gibles de l'adjudication.
« S'il y a eu opposition à la délivrance du certificat, il sera statué, à la requête de la

partie la plus diligente, par le président du tribunal en état de référé. »

D'après l'art. 713, la grosse du jugement d'adjudication, qui constate le droit

de l'adjudicataire, ne lui est délivrée par le greffier qu'après certaines justi-

fications, pour lesquelles la loi lui donne vingt jours. Au premier coup d'oeil,

la lecture de l'art. 713 pourrait faire croire que ce n'est qu'après ces vingt

jours que la folle enchère sera valablement poursuivie, mais l'art. 734 établit

formellement le contraire. Si l'adjudicataire n'exécute pas les charges qui
doivent être accomplies, même avant la délivrance de la grosse, la folle en-

chère peut être immédiatement poursuivie. Seulement, dans cette hypothèse,
le poursuivant se fera délivrer par le greffier un certificat, dont notre article

indique le but et la teneur.

Sur l'opposition faite par l'adjudicataire à la délivrance du certificat, le pré-
sident statuera en état de référé. Ces derniers mots ont été ajoutés à l'article

pour soumettre cette ordonnance au recours par la voie de l'appel (V. art. 809

C. proc).

« Art. 735. Sur ce certificat, et sans autre procédure ni jugement, ou si la folle enchère
est poursuivie après la délivrance du jugement d'adjudication, trois jours après la

signification du borderau de collocation avec commandement, il sera apposé de nou-
veaux placards et inséré de nouvelles annonces, dans la forme ci-dessus prescrite;

(1) C. de Bordeaux, 2 août 1860 (Dall., 1861, 2, 66).
(2) Cass., Rej., 19 juillet 1858 (Dall., 1859, 1, 13).
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« Cesplacards et annonces indiqueront, en outre, les noms et demeure du fol enché-
risseur, le montant de l'adjudication, une mise à prix par le poursuivant, le jour au-

quelaura lieu, sur l'ancien cahier des charges, la nouvelle adjudication.
« Le délai entre les nouvelles affiches et annonces et l'adjudication sera de quinze

jours au moins et de trente jours au plus. »

Suivant le moment où se manifeste l'inexécution des conditions, les pour-
suites de folle enchère seront basées ou sur le certificat dont parle l'art. 734,
ou sur les bordereaux de collocation.

Rien de moins compliqué que la poursuite de folle enchère : elle consiste

dans un commandement et des placards et annonces ; puis on procède aux

nouvelles enchères. Sous l'empire du Code de procédure de 1806, les enchè-
res étaient précédées de trois publications de quinzaine en quinzaine, puis
venaient l'adjudication préparatoire et enfin l'adjudication définitive.

Nous devons remarquer les mots : sans autre procédure ni jugement, qui ne
sont pas parfaitement d'accord avec l'art. 734. Cet article suppose, en effet,
qu'une opposition peut être formée à la délivrance du certificat; il faut alors
une procédure pour parvenir à la mainlevée de l'opposition ou à l'ordonnance
de référé qui statue sur celte opposition. Les mots : sans autre procédure ni ju-

gement, s'expliquaient mieux dans le projet de loi primitif (1841) dontl'art. 735

portait que le greffier serait tenu de délivrer le certificat, nonobstant toute

opposition. Notre article aujourd'hui admet, au contraire, une opposition,
une procédure et une ordonnance de référé susceptible d'appel.

" Art. 736. Quinze jours au moins avant l'adjudication, signification sera faite des jour
etheure de cette adjudication à l'avoué de l'adjudicataire, et à la partie saisie au domi-
cile de son avoué, et, si elle n'en a pas, à son domicile. »

Ainsi, celui qui poursuit la folle enchère ne la fait connaître officiellement

qu'à l'adjudicataire et au saisi. Par un motif d'économie, on a expressément

décidé, dans la discussion de la loi de 1841, qu'aucune signification ne serait

adressée aux créanciers inscrits.

« Art. 737. L'adjudication pourra être remise, conformément à l'art. 703, mais seu-
lement sur la demande du poursuivant. »

Cet article n'exige aucune explication.

« Art. 738. Si le fol enchérisseur justifiait de l'acquit des conditions de l'adjudication
etde la consignation d'une somme réglée par le président du tribunal pour les frais de

folle enchère, il ne serait pas procédé à l'adjudication. »

Le fol enchérisseur peut arrêter la poursuite de folle enchère tant qu'il n'a
pas été procédé aux nouvelles enchères, en justifiant de l'accomplissement des
conditions qu'il n'avait pas remplies jusqu'alors, et dont l'inexécution avait
motivé les poursuites de folle enchère. Le tribunal appréciera, en cas de con-

testation, s'il y a justification de l'acquit des conditions de l'adjudication.
Ces mots supposent un payement à effectuer, quelque chose à faire, que

l'adjudicataire n'a pas fait ; mais il est possible que l'adjudicataire ait contre-
venu d'une autre manière au cahier des charges : ainsi il a coupé des bois, il
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a démoli des constructions avant le payement du prix, ce que le cahier des

charges lui avait expressément interdit. Dans cette hypothèse, si la folle en-

chère était poursuivie, l'adjudicataire ne pourrait arrêter les poursuites qu'en

consignant le prix intégral de l'adjudication, même pour les termes non

échus, ainsi que les frais de la saisie immobilière et de la folle enchère.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite, jusqu'au jour où elle est arrêtée,
devront être consignés, et, comme il ne sont pas encore taxés, ils seront pro-
visoirement évalués par le président. Je crois que cette décision du président
n'est pas susceptible de recours ; mais la consignation n'est faite que sous la

condition tacite de parfaire te qui manquerait à la consignation, pour acquit-
ter intégralement le montant de la taxe des frais de folle enchère.

« Art. 739. Les formalités et délais prescrits par les art. 734, 735, 736, 737, seront

observés à peine de nullité.
« Les moyens de nullité seront proposés et jugés comme il est dit en l'art. 729.

" Aucune opposition ne sera reçue contre les jugements par défaut en matière de folle

enchère, et les jugements qui statueront sur les nullités pourront seuls être attaqués par
la voie de l'appel dans les délais et suivant les formes prescrites par les art. 731 et 732.

« Seront observés, lors de l'adjudication sur folle enchère, les art. 705, 706, 707 et 711.»

La loi prononce la nullité pour violation des formes et des délais prescrits

par les articles 734, 735, 736, 737, et, quand la nullité aura été prononcée,
elle frappera foute la poursuite de folle enchère.

Le deuxième alinéa règle la procédure des instances en nullité de folle en-

chère, et renvoie à cet égard à l'article 729, que nous avons expliqué;
Le troisième alinéa supprime le recours de l'opposition contre les juge-

ments par défaut en matière de folle enchère, et permet l'appel à l'égard de

ceux seulement qui, prononcent sur les nullités (1). Quant à la procédure de
ces appels, nous l'examinerons sur les art. 731 et 732 auxquels notre article se

réfère.
Enfin le dernier alinéa renvoie, pour les formes de l'enchère et de l'adjudi-

cation, aux art. 705, 706, 707 et 711.

1004. La nouvelle adjudication sur folle enchère peut-elle être suivie d'une

surenchère comme l'adjudication sur saisie immobilière ? Cette question peut
se présenter dans deux hypothèses différentes: nous supposerons d'abord que
la première adjudication n'a pas été suivie de surenchère, que l'adjudicataire
n'a pas accompli les conditions de l'adjudication, qu'en conséquence la folle

enchère a été poursuivie, et qu'il a été procédé à une nouvelle adjudication
sur la folle enchère. Dans ce cas, j'admets sans hésiter que cette nouvelle ad-

judication pourra être suivie d'une surenchère dans les termes des art. 708,

709 et 710. En effet, le but de la surenchère est de donner, dans l'intérêt du

saisi et surtout des créanciers, un moyen de faire porter à un prix plus élevé

l'immeuble précédemment adjugé. Cetintérêt n'existe-t-il pas ici ? N'est-il pas
même plus utile, plus nécessaire, d'autoriser la surenchère après l'adjudica-

(1) Le saisi, qui n'aurait pas été appelé dans l'instance en nullité de la folle enchère,

aurait droit de former tierce opposition au jugement qui la rejetterait. C. de cass., Rej.,
17 juin 1863 (Dall., 1863, 1, 457).
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tion sur folle enchère qu'après l'adjudication sur saisie ?L'immeuble, en effet,
estsouvent déprécié par la poursuite de folle, enchère ; si l'adjudicataire ne
peutpas payer, ne trouve pas à emprunter le montant du prix de sont adjudi-
cation, en donnant l'immeuble pour garantie, n'est-ce pas la plupart du temps
parcequ'il a acheté l'immeuble à un prix trop élevé ? Aussi arrive t-il fré-
quemment que la revente sur folle enchère se fait à un prix inférieur à celui
del'adjudication sur saisie.

Ainsi l'immeuble avait été vendu 100.000 francs sur la saisie. Les créanciers
s'étaient contentés du prix de 100,000 francs, montant de cette première, adju-
dication, parce qu'ils estimaient que ce prix représentait la véritable valeur de
l'immeuble ; ils n'avaient donc formé aucune surenchère. Plus tard, l'adju-

dicataire ne payant pas son prix, l'immeuble, sur la folle enchère, n'a été re-
venduque 80,000 francs. Les créanciers, convaincus maintenant que cette
sommene représente pas la véritable valeur, de l'immeuble, sont disposés à

surenchérir d'un sixième pour faire reporter le prix de l'immeuble à sa véri-
tablevaleur. Il paraît fort raisonnable de leur, accorder ce droit.

Cettesolution peut encore être justifiée en examinant quelle est la nature
etquels sont les effets de l'adjudication sur folle enchère. Le rapporteur de la
loide,1841à la Chambre des pairs disait expressément : « Ceseffets (de la ré-
«vente sur folle enchère), soit qu'on les considère par rapport à l'adjudica-
«taire, soit qu'on veuille les examiner à l'égard des créanciers, doivent être
«les mêmes que ceux que votre commission vous propose d'attacher à l'adju-
«dication primitive : celle-ci une' fois résolue, l'adjudication sur folle enchère
«prend sa' place; elle dévient la véritable adjudication sur saisie immobilière
«et en produit tous les effets. » De cette manière d'envisager l'adjudication
surfolle enchère, nous tirerons la conséquence quela surenchère peut frap-
perl'adjudication sur folle enchère, qui est devenue là véritable adjudicàtion
et enproduit tous les effets. Elle donne donc ouverture à la surenchère réglée

parles articles 708, 709, 710.
Dans la seconde hypothèse que j'ai annoncée, la question est plus délicate.

Jeveux parler du cas où l'adjudication sur saisie a été suivie d'une surenchère.

Puis,l'adjudicataire sur surenchère n'acquittant pas' son prix, la revente est
poursuivie sur sa folle enchère. La troisième adjudication, l'adjudication sur
lafolle enchère, peut-elle être suivie d'une nouvelle surenchère ? Toutes les
objections que nous avons faites précédemment peuvent s'appliquer ici. Il y a

plus: supposons, comme dans l'espèce précédente, que les enchères sur la
saisieont porté le prix à 100,000 francs, et que cette adjudication à été suivie
d'une surenchère du sixième : que l'adjudication sur surenchère à été faite

moyennant 125,000 francs, mais que, ce nouvel adjudicataire ne payant pas
sonprix, l'immeuble enfin a été revendu sur sa folle enchère moyennant
80,000 francs seulement. Or, la première adjudication faite moyennant
100,000francs n'avait pas paru assez élevée, et avait été suivie d'une suren-

chère; a fortiori, aux yeux des créanciers, la somme de80,000 fr., prix de la

reventesur folle enchère, doit être inférieure â la valeur réelle de l'immeu-

ble. Il semble donc utile et raisonnable d'accorder encore le droit de suren-

chérir après l'adjudication sur la folle enchère.
Cette solution ne présenterait pas de difficultés, sans le deuxième alinéa de
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l'art. 710. Mais nous trouvons dans cet article la prohibition de faire deuxsur-
enchères successives relativement aux mêmes biens. Puisqu'il y a eu une pre-
mière surenchère après l'adjudication sur saisie, il semble qu'une surenchère
nouvelle ne soit pas recevable après l'adjudication sur folle enchère, qui porte
sur les mêmes biens. Je crois cependant que cette surenchère est recevable.
Ce que la loi défend, dans l'art. 710, 2e alinéa, c'est une surenchère qui frap-
perait l'adjudication sur la première surenchère. Mais ici, nous sommes pla-
cés dans une espèce toute différente. En appréciant l'adjudication sur folle en-

chère, comme l'a fait le rapporteur de la loi de 1841 dont je citais les termes
tout à l'heure, on peut dire que l'adjudication sur folle enchère efface l'adju-
dication sur saisie et vient la remplacer, et que la première surenchère dis-

paraît avec l'adjudication sur saisie qu'elle frapperait. Il ne reste donc réelle-
ment que l'adjudication sur folle enchère, qui n'a encore été frappée d'aucune
surenchère. On peut donc en admettre une qui présente, comme je l'ai mon-

tré, une grande utilité. Je dois cependant reconnaître que cette dernière solu-
tion est en opposition avec la jurisprudence de la Cour de cassation (1).

1005. « Art. 740. Le fol enchérisseur est tenu, par corps, de la différence entre son

prix et celui de la revente sur folle enchère, sans pouvoir réclamer l'excédant, s'il y
en a ; cet excédant sera payé aux créanciers, et, si les créanciers sont désintéressés, à

la partie saisie. »

Avant d'expliquer les termes mêmes de notre article, nous devons nous de-
mander quels sont les effets de la revente sur folle enchère, à l'égard du droit

que l'adjudication primitive avait conféré à l'adjudicataire. Le fol enchéris-
seur était devenu propriétaire par la première adjudication ; mais l'adjudica-
tion sur folle enchère a résolu son droit. Les tiers ayant contracté avec cet

acheteur, qui n'a pas exécuté les conditions de l'adjudication, doivent savoir

qu'ils sont soumis à l'application de la règle : Resoluto jure dantis, resolvitur

jus accipientis. Ainsi l'adjudication sur la folle enchère résoudra tous les droits

réels, usufruit, servitudes, hypothèques, etc., conférés à des tiers par le fol

enchérisseur (2).
Et si le fol enchérisseur avait lui-même une hypothèque sur l'immeuble qui

lui avait été adjugé et qui est revendu à sa folle enchère, son hypothèque revi-

(1) Tribunal de Limoges, 12 janvier 1847. — Tribunal de Bourbon-Vendée, 17 sep-

tembre 1847 (Dall., 1847, 3, 112 et 191).
— C. de Besançon, 22 décembre 1848 (Dall.,

1849, 2, 153). — V. surtout tribunal de Fort-de-France, 4 février 1853 (Dall., 1853, 2,

31), et tribunal de la Seine, 8 mars 1860 (Revue pratique, 1860, p. 385). — Contrà, Cass.,

24 décembre 1845 (Dall., 1846, 1, 38). — Orléans, 5 décembre 1846 (Dall., 1847, 2, 90).
— Cass., Rej., 30 juin 1847 (Dall., 1847, 1, 203). — (Cass., 1er mars 1848 (Dall., 1848, 1,

112). — Paris, 20 décembre 1848 (Dall., 1849, 5, 374). — Bordeaux, 20 juin 1848 (Dall.,

1850, 2, 51). — Bordeaux, 29 décembre 1848 (Dall., 1850, 5, 435). — Cass., Rej., 21 mars

1851 et Cass., 4 août 1851 (Dall., 1851, 1, 119 et 231). — Colmar, 13 mai 1857 (Dall.,

1858, 2, 45). — Cass., 11 mars 1863 (Dall., 1863, 1, 98). — V. aussi Revue pratique,

1860, p. 400. — C. de Metz, 6 février 1867 (Dall., 1867, 2, 44). — Bourges, 8 avril 1813

(Dall., 1873, 2, 144).

Quelques arrêts ont fait une distinction ; ils ont repoussé la surenchère du sixième,

mais admis celle du dixième. C. de Dijon, 7 mars 1855 (Dall., 1855, 2, 127).
— Bordeaux,

23 juillet 1861 (Dall., 1862, 2, 126). — Cass., 6 juillet 1864 (Dall., 1864, 1, 279).

(2) C. de cass., Rej., 8 août 1854 (Dall., 1854, 1, 270).
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vra. Si son adjudication eût été maintenue, son hypothèque aurait été éteinte

par confusion ; mais, après la revente sur folle enchère, le fol enchérisseur est

censé n'avoir pas été propriétaire, et reste, en conséquence, créancier hypo-
thécaire (1)

Faut-il résoudre aussi les baux qu'il a pu faire relativement à l'immeuble
revendu sur sa folle enchère ? Rigoureusement, on devrait admettre l'affir-
mative ; le preneur doit examiner le droit du bailleur avec qui il contracte.

Cependant il vaut mieux décider, dans l'intérêt de toutes les parties, que le
fol enchérisseur peut, entre l'adjudication primitive et la poursuite de folle

enchère, faire les actes d'administration, tels que les baux. Ces actes d'ad-

ministration ne sont même pas inhérents à la qualité de propriétaire ; le
Code nous montre plusieurs exemples de personnes qui peuvent faire des
baux sans être propriétaires (art. 1429, 1430, 1718 C. civ.). Aussi maintien-

drons-nous, même après la revente sur folle enchère, les baux faits de bonne
foi parle fol enchérisseur ; mais nous restreindrons la force de ces baux dans

les limites des articles 1429,1430, et 1718 du Code civil ; en d'autres termes,
ils ne seront obligatoires, pour le nouvel adjudicataire, que pour la période
de neuf ans, dans laquelle on se trouvera au moment de l'adjudication sur
folle enchère (2). V. aussi l'art. 779 et son explication.

Venons maintenant au commentaire de notre article, pour lequel les expli-
cations que je viens de donner ne seront point inutiles.

Deux hypothèses peuvent se présenter : le prix de l'adjudication sur folle

enchère sera ou inférieur ou supérieur à celui de l'adjudication primitive.
S'il est inférieur, le fol enchérisseur est tenu de la différence entre son

prix et celui de la revente sur folle enchère. Ainsi, sur la saisie, l'immeuble
a été adjugé à Primus moyennant 80,000 fr. Primus ne paye pas son prix, et

sur la poursuite de folle enchère dirigée contre lui, l'immeuble est adjugé à

Secundus, moyennant 70,000 francs. Mais Primus s'était obligé, en se rendant

adjudicataire, à payer aux créanciers ou au saisi une somme de 80,000 francs.

Cette obligation subsiste toujours, et comme Secundus, adjudicataire sur la

folle enchère, ne paye que 70,000 fr. qui viennent à la décharge de Primus,
ce dernier reste encore débiteur de 10,000 francs.

Le fol enchérisseur doit également les intérêts de son prix jusqu'à la nou-

velle adjudication (3).
Par suite de la revente sur folle enchère, l'adjudication primitive est réso-

lue, quant à l'acquisition de la propriété par le fol enchérisseur ; mais les

obligations qu'il avait contractées par cette adjudication ne sont pas éteintes,
même après l'adjudication sur folle enchère.

A qui seront attribués, dans l'espèce ci-dessus, les 10,000 francs dont le fol

enchérisseur est tenu ? Les uns considèrent le montant de cette différence de

prix comme constituant des dommages-intérêts (4) ; et on en pourrait conclure

qu'ils doivent être attribués à tous les créanciers même chirographaires du

(1) Cass., Rej., 24 juin 1846 (Dall., 1846, 1, 257).
(2) C. de Paris, 22 mai 1847 (Dall., 1848, 2, 9). — V. aussi Dalloz, 1854, p. 9, 70, notes

1, 2 et 3.

(3) C. de Bourges, 25 mars 1872 (Dall., 1873, 2, 151).
(4) C. de cass.,. Rej., 24 juin 1846 (Dall., 1846, 1, 257).
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saisi. Un arrêt (1), tout en considérant le montant de la différence entre le

prix de la première adjudication et celui de la revente sur sa folle enchère
comme constituant des dommages-intérêts, les attribue exclusivement aux
créanciers inscrits, comme indemnité du préjudice qu'ils souffent seuls

par suite de l'inexécution des engagements de l'adjudicataire. Mais je crois

que l'adjudicataire doit la différence entre son prix et celui de la revente sur
folle enchère, comme complément du prix qu'il s'est obligé à payer; il a con-
tracté cette obligation envers les créanciers inscrits, et c'est à ce titre que cette
différence doit leur être attribuée à l'exclusion de la masse chirographaire (2).

Venons à la seconde hypothèse. L'immeuble a été revendu sur folle en-
chère à un prix supérieur à celui de la première adjudication. Ainsi suppo-
sons, comme précédemment, que Primus s'était rendu adjudicataire sur la
saisie moyennant 80,000 francs ; mais, sur la folle enchère, l'immeuble a été

adjugé à Secundus pour 90,000 francs. A qui profiteront ces
10,000

francs de

surplus ? La loi le dit : Aux créanciers, ou, s'ils sont désintéressés, à la partie
saisie. Quant au fol enchérisseur, ilne pourra jamais réclamer cet exédant.
Il serait étrange, en' effet, qu'il tirât un profit de son manque de foi, de

l'inexécution de ses engagements.
Mais n'est-il pas, au moins dans cette hypothèse, libéré de l'obligation qu'il

avait prise par l'adjudication ? Je crois qu'il est utile de poser une espèce pour
bien faire comprendre cette question. Je suppose toujours que Primus, adjudi-
cataire sur la saisie moyennant 80,000 francs, n'a pas payé son prix, et que
Secundus s'est rendu adjudicataire sur la folle enchère moyennant 90,000 francs
Si Secundus paye' son prix, aucune difficulté ne peut s'élever ; les créanciers

qui reçoivent 90,000 francs n'ont rien à réclamer de Primus qui ne s'était

obligé qu'à leur faire avoir 80,000 francs. Mais si Secundus ne paye pas le mon-
tant de l'adjudication sur folle enchère, les créanciers peuvent-ils recourir

contre Primus ? Primus a-t-il le droit de répondre qu'il a été libéré dès que la
seconde adjudication a produit un prix supérieur à celui de la première ?

Ceux qui soutiennent que le premier adjudicataire est libéré par le seul

fait que le prix de la revente sur folle enchère excède le prix de la première
adjudication, s'appuient sur les principes généraux de la résolution en ma-

tière de vente. Puisque la revente sur folle enchère, disent-ils, résout la pre-
mière adjudication, il n'y a plus rien à demander au premier adjudicataire.
Mais nous avons vu précédemment que ce n'est pas le point de vue auquel le

législateur s'est placé. La revente sur folle enchère resout la propriété de

l'adjudicataire primitif, mais non ses obligations. Le premier fol enchéris-
seur n'est libéré de son obligation de payer le prix de son adjudication que

par le payement effectif opéré par le nouvel adjudicataire. On ne peut ad-

mettre, comme on l'a fait remarquer, que la témérité du second acheteur

puisse améliorer la position du fol enchérisseur.
Par corps. V. l'art. 780 et son explication.

1006. 7° Conversion de la saisie en rente volontaire (art. 742 à 748).

(1) C. de Nîmes, 30 janvier 1861 (Dall., 1861, 5, 239).
(2) C. de cass., Rej., 12 août 1862 (Dall., 1863, 1, 25). — C. de Paris, 17 juillet 1872

(Dall., 1873, 2, 133).
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La saisie immobilière entraîne des lenteurs, même sous la loi de 1841, qui
cependant a eu pour but de l'abréger. Les formalités encore assez nombreuses

quele créancier doit toutes accomplir, pour parvenir à la réalisation, de son

droit, peuvent-elles être supprimées oudiminuées par une convention expresse
entre le débiteur et le créancier ? Il faut distinguer à quel moment se place
cetteconvention. Elle n'est valable que lorsqu'elle est faite dans le cours de
la saisie immobilière, et comme incident de cette saisie.

Si le créancier, qui demande son payement en menaçant de faire procéder
à la saisie d'un immeuble du débiteur, obtenait alors de ce dernier l"autori-
sation de vendre l'immeuble sans les formes de la saisie, afin de se faire

payersur le prix, une pareille convention n'engagerait que ce créancier et le

débiteur ne serait pas opposable aux autres créanciers : ce serait une
sortede vente amiable faite par le créancier, comme mandataire du débi-
teur. Elle serait soumise à la purge des hypothèques, conformément aux
art. 2188 et suivants du Code civil ; une telle convention, d'ailleurs, n'empê-
cherait pas les saisies que d'autres créanciers pourraient faire pratiquer.

1007. Une autre convention, fort usitée avant la loi de 1841, avait soulevé
de vives controverses. On demandait si le créancier pouvait stipuler du débi-

teur','au moment où ce dernier s'obligeait, que, faute de payement, au terme

convenu, l'immeuble pourrait être vendu par lr créancier, sans suivre les
formes de la saisie immobilière. Cette clause portait, dans la pratique, le
nom de clause de voie parée. La jurisprudence dela Cour de cassation en avait
reconnu la validité. Le créancier était considéré comme ayant reçu du débi-
teur le mandat de faire vendre l'immeuble sans les formes de la saisie, dans
le cas où la dette ne serait pas payée à l'échéance. Dans la discussion de la
loi de 1841, on rejeta un amendement qui admettait une semblable clause,
enla soumettant à certaines conditions, à certaines formes, et elle fut com-

plètement prohibée par l'art. 742.

« Art. 742. Toute convention portant qu'à défaut d'exécution des engagements pris
enverslui, le créancier aura le droit de faire vendre les immeubles de son débiteur
sansremplir les formalités prescrites pour la saisie immobilière, est nulle et non

avenue.»

Pourquoi une pareille clause a-t-elle été prohibée ? On a dit, en premier
lieu, que l'art. 742 ne renfermait qu'une application des principes contenus
auxarticles 2078 et 2088 ( C. civ.), portant que, dans le cas de gage, comme

dansle cas d'antichrèse, il était défendu de convenir d'avance que le créan-

cier, faute de payement, pourrait disposer comme on l'entendrait de la chose
affectée au payement de sa créance. L'art. 742 a donc d'abord pour but de
mettre enharmonie les diverses dispositions de la loi.

D'ailleurs, le débiteur qui acceptait une telle clause renonçait-il bien li-
brement aux garanties que lui offrait une vente sur saisie immobilière ? N'y
a-t-il pas à craindre qu'au moment du contrat, de l'emprunt, par exemple,
ledébiteur ne soit dans la dépendance du créancier qui lui impose telles con-
ditions qu'il lui plaît ? Le notaire lui-même, chez qui l'acte est passé, n'a-t-il
pas intérêt à engager les parties à y introduire une clause qui lui profitera,

s'il est convenu que la vente se fera par son ministère ?



410 PARTIE I. LIVRE V. TITRE XIII (ART. 743).

L'intérêt dés autres créanciers se trouve aussi engagé dans la question. Cette
clause, en effet, créait au profit de l'un des créanciers un avantage dénué de
publicité ; peut-être les autres créanciers n'auraient-ils pas traité avec le dé-
biteur s'ils eussent connu l'existence d'une pareille clause. Enfin, il paraissait
douteux que la vente, faite sans les formes de la saisie, dût procurer un prix
aussi élevé que la vente faite en justice ; elle ne sauvegardait donc pasles in-
térêts de tous, aussi bien que l'adjudication sur saisie immobilière.

On reconnaissait, il est vrai, que, si l'on validait la clause de voie parée, elle
serait soumise à certaines conditions, qui en atténueraient les inconvénients.
Mais on répondait, dans le sens de la prohibition, qu'il ne fallait pas établir
une saisie immobilière conventionnelle à côté de la saisie immobilière légale;
que d'ailleurs la clause de voie parée, qui avait eu notamment pour but d'a-

bréger les formes et les délais de la procédure de saisie, devenait beaucoup
moins utile sous la loi de 1841, puisque cette loi diminuait les formalités elles
délais prescrits par le Code de 1806 pour la saisie immobilière. Tels sont les
motifs de la prohibition formulée par l'art. 742, dont les termes ont fait cesser
et la clause de voie parée et toutes les controverses qui s'y rattachaient.

1008. La loi prohibe également une convention tout opposée. Si elle dé-
fend aux parties de supprimer les formes légales de la saisie quand il y alieu

d'y procéder, elle ne permet pas davantage de soumettre une vente volon-
taire aux formes judiciaires de la vente des immeubles.

« Art. 743 (1eralinéa). Les immeubles appartenant à des majeurs, maîtres de dis-
poser de leurs droits, ne pourront, à peine de nullité, être mis aux enchèresen justice
lorsqu'il ne s'agira que de ventesvolontaires. »

Les motifs de cette prohibition sont évidemment tout autres que ceux dela
prohibition écrite dans l'article précédent. Le premier alinéa de l'art. 743
semble même contredire les idées que j'émettais tout à l'heure. Si la vente
aux enchères offre plus d'espoir d'atteindre un prix élevé, pourquoi nepas
permettre au propriétaire de prendre cette voie pour vendre son immeuble?

S'il a des créanciers, pourraient-ils se plaindre de ce que la vente auxen
chères a été préférée à la vente amiable ?

Mais ce n'est pas à ce point de vue que la mise aux enchères a été prohibée
pour les ventes volontaires. Cette prohibition est fondée d'abord sur le motif

qu'il ne faut abuser ni du temps des juges ni des formes judiciaires dansun
intérêt purement privé, celui du propriétaire, qui espère, par ce moyen,
obtenir un prix plus élevé. Ce n'est pas tout ; l'intérêt de la corporation des
notaires a encore été pris en considération: car la vente en justice sefait
sans leur ministère. Sans doute il n'est pas nécessaire d'avoir recours à un

notaire pour dresser l'acte de vente d'un immeuble (art. 1582 C. civ.) ; mais

le plus souvent c'est par des actes authentiques qu'on fait constater ces sortes
de ventes, ne fût-ce que pour mieux assurer la conservation de la preuve du

contrat de vente.

Quoi qu'il ensoit, la loi a défendu, à peine de nullité, d'ouvrir des enchères
devant un tribunal pour la vente volontaire d'un immeuble. Mais sur quoi

porte la nullité ? Est-ce sur la vente elle-même ? Une vente volontaire, faite

aux enchères devant un tribunal, sera-t-elle nulle ? Il est difficile de pronon-
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cerla nullité d'une telle vente ; car, on le sait, il faut distinguer avec soin le

contrat, de l'écrit qui sert à en prouver l'existence en cas de dénégation. La

vente,même d'un immeuble, peut être constatée soit par un acte authenti-

que,soit par un acte sous seing privé ; il y a plus, la vente est parfaitement
valablemême sans aucun écrit pour la constater. Comment donc déclarerait-
on qu'une vente est nulle, parce que des formes inutiles ont été employées ?
Je crois, en effet, que la procédure sera frappée de nullité, mais que la
venteelle-même est valable. Je regarderai alors cette vente, malgré la forme,
commeune vente volontaire, quant à ses effets ; ainsi on lui appliquera les

règlesde la surenchère, de la purge des hypothèques, telles que les compor-
tent les ventes volontaires amiables (art. 2181 et suivants C. civ.).

1009. Continuons la lecture de l'article 743 ; nous y verrons quelles
sontles conventions permises pour modifier les formalités de la saisie immo-
bilière.

« Art. 743 (2e, 3eet 4e alinéa). Néanmoins, lorsqu'un immeuble aura été saisi réelle-

ment, et lorsque la saisie aura été transcrite, il sera libre aux intéressés, s'ils sont tous

majeurset maîtres de leurs droits, de demander que l'adjudication soit faite aux en-

chères,devant notaires ou en justice, sans autres formalités ou conditions que celles

quisont prescrites aux art. 958, 959, 960, 961, 962, 964 et 965, pour la vente des biens
immeublesappartenant à des mineurs.

« Seront regardés comme seuls intéressés, avant la sommation prescrite par l'article

692,le poursuivant et le saisi, et, après cette sommation, ces derniers et tous les créan-
ciersinscrits.

" Si une partie seulement des biens dépendant d'une même exploitation avait été

saisie,le débiteur pourra demander que le surplus soit compris dans la même adjudi-
cation. »

L'article 743, dans ses deuxième et troisième alinéa, indique les conventions
permises entre les créanciers et le saisi pour faire vendre l'immeuble aux

enchères,sans être astreints à toutes les règles et à toutes les formes de la
saisieimmobilière. Ainsi, lorsque l'immeuble a été saisi (1), et que la saisie a
ététranscrite, les intéressés peuvent s'entendre pour demander une adjudica-
tion ou devant notaires ou en justice, en seréférant seulement aux conditions
etaux formes prescrites par les articles 938, 989, 960, 961, 962, 964 et 965,

c'est-à-dire qu'on assimilera cette vente à celle des biens immeubles appar-
tenantà des mineurs. Ordinairement, pour éviter toute difficulté, les parties,
avantde demander la conversion de la saisie, rédigeront d'un commun accord
le cahier des charges sur lequel les enchères seront reçues.

Quellessont ces parties intéressées qui peuvent s'entendre pour former une
pareille demande ? Le troisième alinéa les désigne expressément : avant la

sommation signifiée aux créanciers conformément à l'article 692, ce sont le

poursuivant et le saisi (2) ; après celte sommation, ce sont d'abord le pour-
suivantet le saisi, et, de plus, les créanciers inscrits.

(1)Saisi réellement, dit la loi. Cemot réellement est emprunté à la phraséologie de

nosanciensauteurs, qui employaientles mots saisieréelle, pour désigner la saisie im-
mobilière.

(2) C. de Lyon, 24 août 1854 (Dall., 1856, 2, 164).
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Seulement la conversion ne produira pas les mêmes effets dans les deux
hypothèses. La conversion demandée par le poursuivant et le saisi seuls ne
sera pas opposable aux créanciers inscrits, c'est-à-dire que l'adjudication qui
en sera la suite n'aura, à l'égard des créanciers inscrits, que les effets d'une
vente amiable.

Mais, alors, pourquoi ne permettre cette demande de iconversion, entre le
poursuivant et le saisi, qu'après la saisie faite et transcrite ? Pourquoi le pour-
suivant et le saisi ne pourraient-ils pas demander la conversion de la saisie
avant la transcription ? Quel inconvénient y aurait-il à permettre cette de-

mande après le procès-verbal de saisie ou après la dénonciation au saisi, mais
avant la transcription ? Il est facile de justifier la disposition de la loi. Jusqu'à
la transcription, la saisie ne produit pas d'effet à l'égard des tiers, et notam-
ment à l'égard d'un autre créancier qui pourrait faire pratiquer et transcrire

une seconde saisie du même immeuble. Comment alors se concilieraient ces
deux procédures : l'une de vente sur publications volontaires, par suite de la

première saisie ; l'autre, de saisie immobilière, à la requête du second saisis-
sant, chacune de ces procédures ayant pour but d'aboutir à une adjudication
du même immeuble ? Au contraire, quand la première saisie aura été trans-

crite, elle peut être convertie en vente sur publications volontaires, sans qu'il
y ait à craindre qu'une seconde saisie se poursuive parallèlement à la vente
sur conversion ; car le conservateur refusera de transcrire cette saisie nou-

velle, dès qu'il y aura eu transcription de la première (art. 680 C. pr.).
La demande de conversion formée après la sommation adressée aux créan-

ciers inscrits conformément à l'art. 692 doit être faite du consentement una-

nime de tous ces créanciers ; la majorité ne pourrait pas, en cette matière,
faire la loi à la minorité (V. l'explication de l'art. 745) (1).

Nous savons maintenant à partir de quel moment la conversion peut être
demandée ; il nous reste à déterminer jusqu'à qu'elle époque il est permis d'en
former la demande. Dans le silence de la loi, il n'y a pas de limites à fixer;
seulement, plus l'adjudication approche, et moins il y a d'intérêt à demander
la conversion, puisque la plupart des frais sont déjà faits et que les formalités
de la saisie ont été accomplies. Mais si cet intérêt existait, il serait toujours
temps de former cette demande avant l'adjudication, et l'on peut facilement
montrer que cet intérêt peut exister. Ainsi, nous verrons que la demande en
conversion amène quelquefois un changement dans le lieu de d'adjudication
(art. 746) ; il peut être avantageux pour toutes les parties de demander, même
au dernier moment, l'a translation des enchères dans une ville voisine plus
importante, où il y a lieu d'espérer un plus grand concours d'nchérisseurs.

4e alinéa. Si une partie seulement des biens dépendant d'une même exploitation
avait été saisie, le débiteur pourra demander que le surplus soit compris dansla

même adjudication. Le motif de cette disposition est facile à comprendre. Le

débiteur a intérêt à ce que les biens dépendant de la même exploitation soient
vendus en bloc, et les créanciers ne souffriront pas de cette addition faite à

l'adjudicatipn ; car il est probable qu'il se trouvera plus facilement desadju-
dicataires pour la totalité des biens que pour une partie dont l'adjudjca-

(1) Cass., 11 novembre 1862(Dall., 1862,1, 504).



DES INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE (ART. 744, 745. 746). 413

ta attribuerait à l'adjudicataire une propriété plus difficile à exploiter.

1010. « Art. 744. Pourront former les mêmes demandes et s'y adjoindre :
" Le tuteur du mineur ou interdit, spécialement autorisé par un avis de parents ;
" Le mineur émancipé, assisté de son curateur ;
« Et généralement tous les administrateurs légaux des biens d'autrui. »

Cet article prouve que les mots de l'article précédent (2e alinéa), s'ils sont

tousmajeurs et maîtres de leurs droits, ne comportent pas une exclusion rigou-
reusedes incapables, comme les mineurs et les interdits. Ces personnes pour-
ront être parties dans une demande en conversion. Seulement le mineur et

l'interdit seront représentés par leur tuteur autorisé par le conseil de famille ;
le mineur émancipé devra être assisté de son curateur.

La loi n'exige pas que l'avis du conseil de famille soit homologué par le tri-
bunal. D'ailleurs, le tribunal qui ne jugerait pas la mesure de la conversion

utile aux intérêts du mineur rejetterait la demande de conversion. C'est de la

même manière, par le rejet de la demande, que les juges protégeront les in-

térêts du mineur émancipé et des autres personnes qui sont représentées en

justice par un administrateur légal ou judiciaire, par exemple du présumé
absent (art. 112 C. civ.), de celui dont l'interdiction est provoquée et à qui
un administrateur provisoire est donné pendant le procès (art. 497 C. civ.),
decelui qui est pourvu d'un conseil judiciaire (art. 515 C. civ.), etc.

Toutes autres personnes qui ont besoin d'une autorisation pour figurer dans
unprocès pourront également former la demande en conversion et s'y adjoin-
dre, après avoir obtenu les' autorisations qui leur sont nécessaires.

1011. « Art. 745. Les demandes autorisées par les art. 743, paragraphe 2, et 744,
serontformées par une simple requête présentée au tribunal saisi de la poursuite : cette
requêtesera s'ignée par les avoués de toutes parties.«

Elle contiendra une mise à prix qui servira d'estimation. »

Cet article, ainsi que les suivants, qui règlent la procédure spéciale de la

conversion de saisie, constituent une innovation de la loi de 1841 ; le Code de
1806ne s'était pas expliqué sur la procédure de la demande de conversion.

Ces mots : Sera signée par les avoués de toutes les parties, prouvent, comme

je l'ai décidé sur l'article 743, que la demande de conversion doit être faite
du consentement unanime de tous les intéressés (V. aussi l'art. 127 du Tarif
desfrais en matière civile).

1012. « Art. 746. Le jugement sera rendu sur le rapport d'un juge et sur les con-

clusionsdu ministère public.
" Sila demande est admise, le tribunal fixera le jour de la vente et renverra, pour

procéderà l'adjudication, soit devant un notaire, soit devant un juge du siège, ou de-
vantun juge de tout autre tribunal.

" Lejugement ne sera pas signifié, et ne sera susceptible ni d'opposition ni d'appel. »

Si la demande est admise. Ainsi, quoiqu'on l'ait contesté, le tribunal peut ad-
mettre ou rejeter la demande; son jugement n'est pas une simple formalité

insistant à homologuer, sans examen, la convention des parties. En fait, le

tribunal approuvera, la plupart du temps, la demande faite par tous les in-

téressés; le tribunal qui rejetterait la demande devrait motiver sa décision.
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Le jugement qui' admettra la conversion contiendra la fixation du jour de

la vente ; il en indiquera également le lieu et la forme, en renvoyant, pour

l'adjudication, soit devant un tribunal, soit devant un notaire. Le renvoi

pourra être ordonné, soit devant un juge du tribunal qui statue sur l'inci-

dent, soit devant un juge de tout autre tribunal. Seulement le tribunal abu-

serait de son droit, s'il renvoyait devant un tribunal dans l'arrondissement

duquel aucune partie des biens à vendre ne serait située.

L'intérêt des parties, surtout leur consentement unanime, doivent être pris
en grande considération. Le tribunal qui admet la demande de conversion se

référera donc le plus souvent à l'indication faite d'un commun accord par les

parties intéressées. Cependant le tribunal ne ferait qu'user de son droit en

renvoyant l'adjudication devant un autre tribunal ou un autre notaire que
celui que les parties avaient choisi.

Ni d'appel. Cette prohibition d'interjeter appel doit s'appliquer aussi bien

au jugement qui refuse la conversion qu'à celui qui l'admet (1).

1013. « Art. 747. Si après le jugement il survient un changement dans l'état des

parties, soit par décès ou faillite, soit autrement, ou si les parties sont représentées par
des mineurs, des héritiers bénéficiaires ou autres incapables, le jugement continuera à

recevoir sa pleine et entière exécution. »

Cette disposition contient l'application, à la procédure de conversion, des

principes écrits dans l'art. 343 (C. pr.). L'affaire est réputée en état, quand le

jugement de conversion a été rendu. Si, au contraire, les parties changeaient
d'état où étaient représentées par des incapables avant le jugement qui admet

la conversion, il faudrait obtenir de ces parties dé nouveaux consentements

dans les formes que j'ai indiquées sur l'art. 745.

1014. « Art. 748. Dans la huitaine du jugement de conversion, mention sommaire

en sera faite, à la diligence du poursuivant, en marge de la transcription de la saisie.
« Les fruits immobilisés en exécution des dispositions de l'art. 682 conserveront et

caractère, sans préjudice du droit qui appartient au poursuivant de se conformer pour
les loyers et fermages à l'art. 685.

" Sera également maintenue la prohibition d'aliéner faite par l'art. 686. »

Le premier alinéa de cet article ne renferme qu'une question de forme,

un moyen de donner de la publicité au jugement de conversion.

Quant aux deux autres paragraphes, ils signalent quelques effets de la con-

version de la saisie. Nous rechercherons, à celte occasion, quelles sont te

conséquences de la conversion de la saisie.

Et d'abord, quels sont les effets, quant à la suite de la procédure qui doit

aboutir à l'adjudication ? Les parties qui demandent la conversion ont dû s'en-

tendre sur la question de savoir qui jouerait le rôle de poursuivant. Ordinai-

rement le saisissant continue les poursuites, mais un autre pourrait être

chargé de ce soin. Si le poursuivant, quel qu'il soit, néglige la poursuite, je

ne doute pas, malgré le silence de la loi, qu'on ne doive appliquer l'art. 722,
et autoriser une demande de subrogation.

La vente sera précédée, comme nous l'avons vu (art. 743), des formalités
écrites dans les art. 958, 939, 961, 962, 964 et 965. D'après l'art, 964, les for-

(1) C. de Bourges, 15 mai 1872 (Dall., 1872, 2, 112).
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mesdes enchères et de l'adjudication, la déclaration de l'adjudicataire par
l'avoué,les règles relatives à la capacité d'enchérir, à la délivrance de la

grossedu jugement d'adjudication, à la folle enchère, et, d'après l'art. 965, les

règlesde la surenchère seront puisées dans le titre de la Saisie immobilière.
Il peut s'élever des incidents, soit devant le notaire, soit devant le juge'

chargéde recevoir l'adjudication. Ce juge ou ce notaire n'ont pas mission de

statuer,ils renverront les parties à se pourvoir et surseoiront à la vente.
C'estau tribunal seul qu'il appartient de juger les contestations.

1015. Les deux derniers alinéa de notre article mentionnent deux effets de
laconversion, ou plutôt décident que certains effets de la saisie continueront
d'existeraprès la conversion : 1° les fruits de l'immeuble ne cesseront pas
d'être immobilisés (V. l'art. 682 et son explication), et le poursuivant pourra
encorearrêter les fermages et loyers de l'immeuble par un simple acte d'op-
positionconformément à l'art. 685; 2°le saisi continuera à être privé du droit
d'aliéner.

Maisces dispositions des deux derniers paragraphes de l'art. 748 sont-elles

absolues,impératives, de telle sorte qu'elles ne puissent être modifiées par la

volontédes parties intéressées ?Ainsi, un des avantages que la conversion de la
saisieprocure aux créanciers, c'est que le saisi, prêtant concours à la vente
desonimmeuble, mettra àla disposition du poursuivant les titres qui établis-
sentsondroit àla propriété del'immeuble. Peut-être le défaut d'actesjustificatifs
dela propriété du saisi aurait-il écarté des enchères plusieurs enchérisseurs qui
auraientredouté une éviction postérieure. Pour obtenir l'intervention du saisi
etla justification de la propriété de l'immeuble dans sa main, les créanciers

peuventavoir intérêt àlui faire des concessions, par exemple, à lui accorder la

cessationde l'immobilisation des fruits et le droit de les toucher jusqu'à la

vente.De même il peut être avantageux à toutes les parties de convenir que
lesaisiaura le droit, même après le jugement de conversion, de vendre l'im-

meuble,à l'amiable, s'il en trouve telle somme déterminée. Faut-il conclure
del'article 740 (2e et 3e alinéa), que ces conventions doivent être annulées ?

Jenele pense pas. Pourquoi mettre des entraves à la liberté des conventions,

puisquela conversion n'a lieu que du consentement unanime de tous les in-

téressés?Les dispositions des deux derniers paragraphes de l'art. 748 me sem-

blent faites pour le cas où les parties ont gardé le silence sur les fruits et sur
laprohibition du droit d'aliéner ; mais les parties, si elles sont capables, ont

ledroit de déroger à ces dispositions par des conventions contraires.

1016. Je suppose maintenant que l'adjudication a eu lieu. Produira-t-elle

les mêmeseffets que l'adjudication sur saisie immobilière ?Spécialement pur-
gera-t-elleles hypothèques inscrites ? L'intention du législateur me parait
trèsnettement formulée dans le passage suivant du rapport fait à la Chambre
desdéputés,lors de la discussion de la loi de 1841 :

« ... Lorsqu'il y aura eu conversion après saisie immobilière l'adjudica-
" ion... aura, relativement aux créanciers inscrits, un résultat différent, sui-

" vantque la conversion aura été consentie avant ou après la sommation qui
" doitêtre donnée à ces créanciers, dans la procédure de saisie immobilière,
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« afin qu'ils assistent à la publication du cahier des charges. La conversion
« datera-t-elle d'une époque antérieure à cette' sommation ? Les créances ins-
« crites ne se trouveront pas purgées. Si l'abandon de la poursuite en expro-
« priation forcée n'a été consenti, au contraire, qu'après l'appel de ces créan-
« ciers, avertis dès cet instant, ils ont pu veiller à leurs droits. L'adjudication
« éteindra donc leurs hypothèques ; car, il ne faut pas le perdre de vue, c'est
« bien moins l'adjudication qui purge les hypothèques inscrites que la mise
« en demeure de ceux à qui elles appartiennent. » (V. l'explication de
l'art. 692).

L'adjudication sur conversion éteindra-t-elle le droit de résolution d'un

vendeur précédent non payé (art. 717) ? Non sans doute, si la conversion aen
lieu avant la sommation prescrite par l'art. 692. Si le vendeur a déjà reçu
cette sommation, la question est bien plus délicate ; cependant j'adopterais
encore la négative dans cette hypothèse.

On objecte que le vendeur a concouru à la conversion (art. 743, 2e alinéa),
et qu'il ne peut faire résoudre une adjudication qu'il a autorisée. Mais le
vendeur a-t-il voulu renoncer à son action résolutoire ? On a fait remarquer,
dans la discussion de la loi de 1841, cette différence entre les ventes volon-
taires et les ventes forcées, que dans les premières « l'adjudicataire a pu se

« mettre en rapport avec les précédents propriétaires qui vendent eux-
« mêmes ou par ceux qui les représentent. Il a eu le moyen, de consulter les
« titres et de s'enquérir si les transmissions antérieures de propriété étaient
« soldées. » (Rapport de M. Pascalis). De même, dans la vente sur conversion,
le saisi concourt à la vente, apporte des titres de propriété que les) enchéris-
seurs peuvent consulter. Il n'y a donc pas lieu d'appliquer ici la disposition
rigoureuse et tout exceptionnelle de l'article 717 (1).

Les solutions qui précèdent supposent que le privilège du vendeur est ins-
crit ; s'il ne l'avait pas fait inscrire, la transcription du jugement d'adjudica-
tion après conversion éteindrait à la fois son privilège et son action résolu-
toire à l'égard de l'adjudicataire (art. 1, 4°, et art. 7 L. du 24 mars 1835).

De quelle surenchère l'adjudication sur conversion pourra-t-elle être frap-

pée ? J'examinerai cette question sur l'art. 965, que l'art. 743 déclare appli-
cable à notre matière.

1017. § 2. — De la procédure relative aux incidents de la saisie immo-
bilière (art. 718, 730, 731, 732, 741).

La procédure tracée dans les articles qui suivent s'applique à tous les inci-

dents de saisie immobilière, non seulement à ceux qui se présentent le plus
ordinairement, que la loi a spécifiés, et dont je vous ai parlé jusqu'ici, mais

encore à tous autres qui pourraient surgir pendant la poursuite.
Déciderons-nous que toute contestation soulevée entre le commandement

(1) Cette question fut soulevée à la Chambre des députés, sur l'art. 473, et le rappor-

teur disait ; « Le projet est donc conçu en ce sens que l'art. 717, dans cette partie, ne

« s'applique pas plus aux ventes judiciaires qui ont lieu après conversion, tout le monde

« consentant, qu'aux ventes sur licitation et qu'aux ventes de biens de mineurs. » Le

président fit remarquer que l'art. 717 n'était déclaré applicable à cette matière par au-

cune disposition; et l'art. 743 fut adopté.
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et l'adjudication, et à laquelle la poursuite donne lieu, est nécessairement
unincident de la saisie immobilière ? Non ; nous ne soumettrons, comme in-
cidentsde cette nature, à la procédure spéciale réglée par notre titre, que les
contestations soulevées après la saisie effectuée et avant l'adjudication, et par
unepersonne qui est partie à la poursuite, à moins que la loi n'ait dit expres-
sémentle contraire. Ainsi les demandes formées après le commandement
tendant à saisie immobilière et avant le procès-verbal de saisie, par exemple
là demande en nullité de commandement, ne constitue pas un incident de la
saisiequ'elle précède. On appliquera donc à cette demande les règles ordi-
nairesde la procédure, et non les règles spéciales de l'art. 718.

Demême, si le poursuivant veut actionner un tiers en délaissement de la
possessionde l'immeuble saisi, cette demande ne constituera pas un incident
dela saisie et ne sera pas réglée par les dispositions de l'art. 718, parce que
leprocès s'agite entre le poursuivant et un tiers étranger à la poursuite de
saisie.Mais, dira-t-on, la demande en distraction de tout ou partie des objets
saisis,formée par un tiers, est cependant un incident de la saisie (art. 725).
Oui,parce que le législateur l'a expressément rangée dans cette catégorie ;
maisc'est là une exception qui ne doit pas être étendue sans une disposition
expressede la loi.

1018. Nous trouverons dans l'art. 718 la procédure commune aux in-
cidentsde saisie immobilière, sauf les procédures spéciales à certains inci-
dents(V. art. 725, 735, 745) ; dans les, art. 730, 731 et 732, les voies de recours
contreles jugements rendus sur les incidents; et enfin, dans l'art. 741, les

moyensde publicité que peuvent nécessiter les retards occasionnés dans la
poursuite par les incidents de saisie immobilière.

« Art. 718. Toute demande incidente à une poursuite en saisie immobilière sera for-
céepar un simple acte d'avoué à avoué, contenant les moyens et conclusions. Cette de-
mandesera formée contre toute partie n'ayant pas d'avoué en cause, par exploit d'ajour-
nement à huit jours, sans augmentation dé délai à raison des distances, si ce n'est
dansle cas de l'art. 726, et sans préliminaire de conciliation. Ces demandes seront ins-

truites et jugées comme affaires sommaires. Tout jugement qui interviendra ne pourra
êtrerendu que sur les conclusions du ministère public. »

Le législateur s'est cru obligé de dire expressément que les incidents de sai-

sie immobilière ne seraient pas précédés du préliminaire de conciliation. Cette

disposition paraît superflue en présence des termes de l'article 48, qui ne sou-
met à ce préliminaire que les demandes principales. (Cependant, peut-être a-
t-on bien fait d'exprimer cette dispense, parce que la poursuite de saisie im-
mobilière n'est pas à proprement parler une instance principale ; on aurait
doncpu nier que les incidents, ou au moins quelques-uns d'entre eux, fus-

sentde véritables demandes incidentes.
De la qualification d'incidents donnée aux demandes formées pendant la

poursuite, l'article 718 tire une autre conséquence au point de vue de la pro-

cédure: c'est que ces demandes seront formées par un simple acte d'avoué
àavoué, et non par un exploit d'huissier. Cette disposition constitue une in-
novation de la loi de 1841, qui appliquela règle générale des demandes inci-

II. 27
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dentes (art. 337 C. pr.) aux incidents de la saisie immobilière. Si, toutefois,
la demande est formée contre une partie qui n'a pas d'avoué, soit qu'elle n'en
ait pas constitué, soit que l'avoué constitué par elle ait cessé d'exercer ses
fonctions par décès, démission ou autrement, dans ce cas, le demandeur si-

gnifiera à cette partie un exploit d'ajournement par acte d'huissier. L'assigna-
tion sera donnée à huitaine, sans augmentation des délais de distance, saut
dans le cas de l'art. 735 (c'est par erreur que le texte de la loi renvoie àl'arti-
cle 726), c'est-à-dire dans le cas de la demande en distraction où la loi a ad-
mis et déterminé les délais de distance (article 725, deuxième alinéa).

L'assignation sera donnée devant le tribunal de la saisie, qui est compé-
tent pour statuer sur tous les incidents de la saisie immobilière.

Ces demandesseront instruites et jugées comme affaires sommaires (V. les arti-

cles 404 et suiv,). Cette rédaction a pour but d'interdire aux avoués le droit
de plaider les incidents de la saisie devant les tribunaux près desquels il

existe un barreau d'avocats. Les avoués, en effet, ont le droit de plaider les

incidents de nature à être jugés sommairement et les incidents de procédure,
mais non les affaires sommaires (V. n° 224).

La nécessité de communiquer l'affaire au ministère public est une innova-

tion de la loi de 1841.

Enfin, on a contesté que les jugements sur incidents de saisie immobilière

dussent être rédigés dans les formes ordinaires des jugements (art. 138à 146

C. pr.). Mais, en l'absence de toute disposition de la loi à cet égard, il me pa-
raît impossible de déroger à la règle générale, et d'introduire arbitrairement
une exception que rien n'autorise.

1019. « Art. 730. Ne pourront être attaqués par la voie de l'appel : 1°les

jugements qui statueront sur la demandeen subrogation contre le poursuivant, à moins
qu'elle n'ait été intentée pour collusion ou fraude ; 2° ceux qui, sansstatuer sur desin-

cidents, donneront acte de la publication du cahier des charges ou poursuivront l'adju-
dication, soit avant, soit après la surenchère ; 3° ceux qui statueraient sur les nullités

postérieures à la publication du cahier des charges. »

L'appel contre les jugements rendus en matière de saisie immobilière ne

peut être interjeté que par ceux et contre ceux qui étaient parties dans l'in-

stance devant les premiers juges.
Notre article établit une distinction entre les jugements rendus dans le

cours de la poursuite de saisie immobilière; les uns seront susceptibles d'ap-

pel, les autres seront rendus en dernier ressort par les premiers juges. Cette

distinction n'a pas été admise sans réclamation dans la loi de 1841. On hési-
tait à supprimer, contre certains jugements, une voie ordinaire de recours.

Par quels motifs peut-on justifier la disposition de l'art. 730 ? Il faut d'a-

bord distinguer l'hypothèse prévue dans le n° 2 de notre article de celles aux-

quelles se réfèrent les nos 1 et 3. Dans le n° 2, il est question, non pas devé-

ritables jugements, c'est-à-dire de décisions qui statuent sur une contestation,
mais bien d'actes judiciaires. On cite, en effet, comme exemples, le jugement
qui donne acte de la publication et celui qui prononce l'adjudication. Cesdeux
cas ne soulèvent aucune contestation, et, par conséquent, ne donnent lien

qu'à des actes judiciaires ; ou comprend donc qu'ils ne soient pas suscepti-



DES INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE(ART. 730). 419

blesd'appel. Mais ils pourraient être attaqués par une action principale en
nullité (1). Ces actes judiciaires ne sont même pas des jugements d'incidents ;

le n° 2 de notre article le reconnaît expressément : qui, sans statuer sur les
incidents,etc. Mais il résulte de ces expressions que le jugement d'adjudica-
tion, qui statuerait sur d'autres incidents que ceux énumérés dans les nos 1
et3 de notre article, serait susceptible d'appel (V. ci-dessus l'explication de
l'art. 712; V. aussi les articles 749 et 838, quatrième alinéa, C.pr.) (2).

Les nos1 et 3 se réfèrent à de véritables jugements sur des incidents de la
saisieimmobilière. Ainsi : 1° lesjugements qui statueront sur la demande en su-
brogationcontre le poursuivant.

Maisles jugements rendus sur la demande en subrogation ne sont en der-
nier ressort que si la subrogation se fonde sur la négligence : à moins qu'elle
n'ait étéintentée pour collusion ou fraude (V. l'art. 722). On a pensé que la de-
mandeen subrogation fondée sur une négligence, dont la loi précise les con-
ditions dans l'art. 722, deuxième alinéa, ne comportait qu'un examen de fait:
leponrsuivant a-t-il omis d'accomplir une formalité dans le délai prescrit par
la loi ?Le législateur a jugé que ce serait montrer aux tribunaux trop de dé-
fianceque de ne pas les rendre juges souverains, quand il s'agit d'une déci-
sionsi simple, alors surtout que l'intérêt de toutes les parties commande d'ail-
leurs la plus grande économie de temps et de frais.

Mais si la demande en subrogation se fonde sur la collusion ou la fraude,
lejugement rendu par les premiers juges sera susceptible d'appel. Dans ce

cas, en effet, il y a une appréciation, peut-être délicate, difficile, des circons-
tancesqui constitueront la fraude ou la collusion.

Les jugements auxquels se réfère le n° 3 de l'article 730 sont encore sous-
traits à la voie de l'appel, comme ne présentant pas de difficultés d'apprécia-
tion. Cesont les Jugements qui statuent sur desnullités postérieures à la publica-
tiondu cahier des charges. Ces nullités portent sur l'inobservation des formes
oudes délais relatifs aux moyens de publicité, qui ont pour but de faire con-
naîtrel'adjudication : il s'agit de savoir si les insertions dans les journaux et
lesaffiches contiennent toutes les énumérations que la loi prescrit. Ont-elles
étéfaites dans les délais et aux lieux désignés par les art. 696 et suivants du
Codede procédure? La solution de ces questions n'exige guère du tribunal
qu'uneconstatation, et, en conséquence, on a cru pouvoir en remettre aux
premiers juges la décision souveraine.

1020. La voie de l'opposition est-elle ouverte contre les jugements

par défaut rendus pendant la poursuite de saisie immobilière ? Sous l'empire
du Code de procédure, un décret de 1811 avait supprimé le droit d'opposition
contrecertains jugements par défaut rendus en matière de saisie immobilièr
Toutefois, la portée du décret de 1811 avait été l'objet de controverses', qui
ont perdu leur intérêt aujourd'hui. C'est à la loi de 1841 que nous devons nous

attacher.Dans le projet de cette loi, l'art. 730 contenait un premier alinéa

disposant qu'aucun jugement par défaut, en matière de saisie immobilière,
neserait susceptible d'opposition. Cette disposition ne souleva aucune objec-

(1) C.de Bordeaux, 30 avril 1850 (Dall., 1854, 4, 669).
(2)Cass., Rej., 6 avril 1857 (Dall., 1857, 1, 157).
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tion ; seulement l'article fut renvoyé à la commission pour une nouvelle ré-

daction, et, quand l'article sortit des mains de cette commission, le premier
alinéa avait disparu. Cette suppression passa inaperçue, ou du moins ne sus-
cita aucune réclamation.

Je crois qu'il faut, malgré cette omission, refuser le droit d'opposition con-

tre les jugements par défaut rendus pendant la poursuite de saisie immobi-

lière. On peut objecter, il est vrai, que l'opposition est une voie ordinaire

contre les jugements par défaut qui ne peut être supprimée qu'en vertu d'un

texte spécial. Mais ici, à défaut d'un texte, dont l'omission n'est que le résultat

d'une erreur, l'esprit de la loi de 1841 doit évidemment conduire à refuser le

droit d'opposition. Ainsi l'art. 731 le refuse pour lés arrêts par défaut. Il se-

rait singulier que cette voie existât au premier degré, quand elle est refusée

au second.

En outre, il est certain que la loi de 1841 a voulu accélérer les poursuites
dé saisie. Or la loi de 1811, qui supprimait l'opposition contre certains juge-

ments par défaut, étant abrogée par l'art. 1er de la loi de 1841, il en résulte-

rait que l'opposition, si on l'admettait, s'étendrait à plus de cas qu'avant la
loi de 1841 ; résultat absolument contraire au but de cette loi (1).

1021. « Art. 731. L'appel de tous autres jugements sera considéré comme

non avenu, s'il est interjeté après les dix jours, à compter de la signification à avoué ; ou,
s'il n'y a point d'avoué, a,compter de la signification à personne ou au domicile, soit

réel, soit élu.
« Ce délai sera augmenté d'un jour par cinq myriamètres de, distance, conformément

à l'art. 725, dans le cas où le jugement aurait été rendu sur une demande en distraction.
« Dans les cas où il y aura lieu à l'appel, la cour d'appel statuera dans la quinzaine.

Les arrêts rendus par défaut ne seront pas susceptibles d'opposition. "

Par ces mots : tous autres jugements, il faut entendre tous les jugements
rendus en matière de saisie immobilière, autres que ceux énumérés dans l'ar-

ticle 730.

A compter de la signification à avoué. C'est de cette signification que court te

délai d'appel dans les jugements contradictoires sur les incidents de saisie

immobilière. C'est une dérogation à la règle de l'art. 443. Il ne paraît même

pas nécesâaire de faire la signification à la partie. Dans tous les cas, cette der-

nière signification ne suffirait pas (2).
L'art. 731 indique, d'ailleurs, les délais abrégés de ces appels, dans des

termes qui ne présentent pas de difficulté. Nous remarquerons seulement la

dernière phrase de notre article qui, proscrit la voie de l'opposition contre

lés arrêts par défaut. Nous avons parlé de cette disposition sur l'article pré-

cédent.

« Art. 732. L'appel sera signifié au domicile dé l'avoué, et, s'il n'y a pas d'avoué, au
domicile réel ou élu de l'intimé, il sera notifié en même temps au greffier du tribunal
et visé par lui. La partie saisie ne pourra, sur l'appel, proposer des moyens autres que

(1) C. de Bastia, 9 janvier 1843 (Dall., Rép., v° Vente publique d'immeub. n° 1465).

Paris, 23 avril 1845 (Dall., 1845, 4, 468). — Bourges, 14 mars 1853 (Dall., 1855, 1, 7).

(2) Cass., 6 juillet 1859 (Dall., 1859, 1, 312).
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ceuxqui auront été présentés en première instance. L'acte d'appel énoncera les griefs,
à peinede nullité. »

Après l'art. 731, qui s'occuper des délais del'appel et du jugement sur ap-
pel, l'art. 732 détermine les formes de cette voie de recours, qui sont toutes
exigéesà peine de nullité.

En mêmetemps au greffier, c'est-à-dire dans le délai de dix jours prescrit
par l'art. 731 (1).

La partie saisie ne pourra, sur l'appel, proposer d'autres moyens que ceux qui
aurontétéprésentés enpremière instance (2). Ordinairement, au contraire, il est
si bien permis aux parties de présenter de nouveaux moyens' en appel, que le

juge ne doit admettre en taxe, dans les écritures signifiées par les avoués, que
lesmoyens nouveaux, qui ne sont pas là répétition de ceux déjà employés
première instance (art. 465 C, pr.).

La partie saisie nepourra... Il semblerait, d'après cette rédaction, qu'il n'est
interdit qu'à la partie saisie de présenter, comme appelant, de nouveaux

moyensen appel. Mais aucun motif ne justifierait cette application exclusive
del'article à la partie saisie. Cette singularité avait été signalée aux auteurs

du projet, qui n'en ont pas tenu compte. La loi doit cependant être entendue
dansle sens le plus raisonnable. La disposition qui a pour but de ne pas per-
mettre que le débat sur l'appel sorte des limites dans lesquelles il a été cir-
conscrit en première instance, doit s'appliquer à tout appelant, partie, créan-
cier ou autre (3).

L'acted'appel énoncera les griefs. Cette disposition déroge encore au droit
commun consigné dans les articles 456 et 462. Ordinairement, et nous en
avonsvu les motifs sur les articles précités (V. nos694 et 702), l'acte d'appel
necontient pas les griefs qui sont signifiés plus tard. Ici l'acte d'appel énon-
ceranécessairement les griefs de l'appelant (4), quoique le délai pour inter-
jeter appel soit plus restreint que dans les affaires ordinaires. Le but de cette
mesureest encore de gagner du temps.

Dans les cas où l'appel est admis, l'acte d'appel produira son effet ordinaire,
c'est-à-dire sera suspensif (art. 457).

1022. « Art. 741.Lorsque, à raison d'un incident ou pour tout autre motif
légal,l'adjudication aura été retardée, il sera apposé de nouvelles affiches et fait de
nouvellesannonces dans les délais fixés par l'art. 704. »

Cet article ne présente aucune difficulté. Dès que l'adjudication se trouve
retardée et que le jour primitivement fixé a été changé, la publicité donnée

précédemment à la vente devient inutile ; il faut nécessairement une nou-
vellepublicité pour annoncer le nouveau jour de l'adjudication. *

(1)C. deNîmes, 10 juillet 1850(Dall., 1850, 2, 103).— Poitiers, 19 août 1851 (Dall.,
1852,5, 487).

(2)Cetteinterdiction s'applique même à la partie saisie qui a fait défaut en première
instance.C. decass., Rej., 14janvier 1878(Dall., 1878,1, 180).

(3)Contrà, C. de cass., Rej., 28 juin 1858(Dall., 1858,1, 454),
(4)C.de cass.,Rej., 8 août 1854(Dall., 1854,1, 274).
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QUARANTE-SIXIEME LEÇON

TITRE XIV

DE L'ORDRE (C. D.).

1023. * L'ordre est la distribution du prix d'un immeuble entre les créan-

ciers privilégiés et hypothécaires, suivant l'ordre ou le rang de leurs privilèges
ou hypothèques. Si l'immeuble vendu n'était grevé ni de privilèges ni d'hypo-

thèques, le prix (n° 886) en serait distribué par la voie de la contribution

entre les créanciers chirographaires. L'ordre suppose donc nécessairement

la présence de créanciers ayant des causes légitimes de préférence.
La loi s'occupe de l'ordre, après avoir réglé la saisie et la vente des im-

meubles hypothéqués, parce que l'ordre est le complément des poursuites des

créanciers ; l'ordre est le moyen d'arriver au payement, c'est-à-dire au but

que les créanciers ont voulu atteindre par la saisie.

Mais un ordre peut être ouvert sur le prix d'un immeuble, sans qu'il y ait

eu adjudication sur saisie immobilière. Le prix d'un immeuble aliéné de toute

autre manière, vendu, par exemple, à l'amiable par le débiteur, ou adjuge en

justice hors du cas de saisie (V. par exemple les art. 953 et s., 966 et s. C.

pr.), peut être également distribué par voie d'ordre entre les créanciers hy-

pothécaires. Dans tous les cas où il y a ordre, la procédure est soumise aux

mêmes règles (art. 772).
Sous l'empire du Code de procédure de 1806, on s'était plaint de la lenteur

de la procédure d'ordre. J'ai déjà signalé (n° 909, les inconvénients de cette

lenteur et de la multiplicité des formalités de la saisie immobilière et de l'or-

dre comme l'une des causes auxquelles on attribuait le discrédit des place-
ments hypothécaires, dont la diminution croissante nuit aux progrès de l'a-

griculture en privant d'utiles ressources la propriété foncière.

Le voeu d'une procédure plus rapide et moins coûteuse avait déjà été réa-

lisé pour les saisies immobilières par la loi du 2 juin 1841 (V. n° 910 in fine).
Quant à la procédure d'ordre, c'est la loi du 21 mars 1838 (dont nous avons

déjà expliqué l'art. 1er sur les art. 692, 696 et 717), qui, dans son art. 2, con-

tient une série de dispositions remplaçant les art. 749 à 779 du Code de pro-

cédure.

Ces dispositions ont également pour but d'accélérer et de simplifier la pro-
cédure de l'ordre.

« Art. 479. Dans les tribunaux où les besoins du service l'exigent, il est désigné, Par
décret, un ou plusieurs juges spécialement chargés du règlement des ordres. Ils peuvent
être choisis parmi les juges suppléants, et sont désignés pour une année au moins,et
trois années au plus.

« En cas d'absence ou d'empêchement, le président, par ordonnance inscrite sur un,
registre spécial tenu au greffe, désigne d'autres juges pour les remplacer.
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« Les juges désignés par décret, ou nommés par le président, doivent, toutes les fois

qu'ilsen sont requis, rendre compte à leurs tribunaux respectifs, au premier président
etauprocureur général, de l'état des ordres qu'ils sont chargés de régler. »

Parmi les causes de lenteur dans la confection des règlements d'ordres, on

avait signalé, dans quelques tribunaux, la négligence des juges chargés de ces

règlements. Ces juges étaient désignés, pour chaque ordre, par le président
du tribunal sur la réquisition du créancier le plus diligent ou de l'adjudica-
taire (ancien art. 750).

Le nouvel art. 749 prescrit de faire désigner par décret, dans les tribunaux

où cette nomination directe paraît utile en raison des besoins du service, les

juges titulaires et suppléants qui seront chargés pendant un an à trois ans du

règlement des ordres dans un tribunal.

Le président en désigne d'autres en remplacement de ceux qui seraient ab-
sents et empêchés.

Enfin, désignés par décret ou par le président, les juges-commissaires aux

ordres doivent à toute réquisition rendre compte d'abord à leur tribunal, et

même au premier président de la Cour d'appel et au procureur général, de
l'état des ordres qu'ils sont chargés de régler.

On a pensé que cette commission directe et spéciale d'une part, ce contrôle
etcelle surveillance des tribunaux et des magistrats supérieurs, d'autre part,
animeraient le zèle des juges-commissaires aux ordres.

Les juges spéciaux offriront l'avantage d'une expérience déjà ou bientôt

acquise, qualité essentielle pour la confection des règlements d'ordres, qui
exigent une connaissance exacte de la pratique des affaires et des difficultés
lesplus ardues que puisse soulever le régime hypothécaire. Du reste, cette

attribution spéciale à certains juges de la confection du règlement des ordres

existait déjà, notamment dans le tribunal de la Seine.

D'après un décret du 19 mars 1852, qui ne paraît pas abrogé par la loi de

1858, les juges suppléants ne peuvent être chargés du règlement des ordres,

que s'ils ne sont pas officiers ministériels ; et dans le jugement des contesta-

tions relatives aux ordres dont ils sont chargés, ces juges suppléants font leur

rapport à l'audience et ont voix délibérative (V. n° 33).

1024. « Art. 750. L'adjudicataire est tenu de faire transcrire le jugement d'adjudi-
cation dans les quarante-cinq jours de sa date, et, en cas d'appel, dans les quarante-
cinq jours de l'arrêt confirmatif, sous-peine de revente sur folle enchère.

« Le saisissant dans la huitaine après la transcription, et, à son défaut, après ce dé-
lai, le créancier le plus diligent, la partie saisie ou l'adjudicataire dépose au greffe

l'état des inscriptions, requiert l'ouverture du procès-verbal d'ordre, et, s'il,y a lieu,
la nomination d'un juge-commissaire.

« Cette nomination est faite par le président, à la suite de la réquisition inscrite par
le poursuivant sur le registre des adjudications tenu à cet effet au greffe du tribunal. »

La loi du 23 mars 1855 soumet divers actes, et notamment les actes trans-

latifs de propriété, à la nécessité de la transcription au bureau des hypothè-
ques. Jusqu'à cette transcription, les droits résultant des actes mentionnés dans

cette loi ne sont pas opposables aux tiers. Parmi ces actes figurent (art. 1er, 4°,
les jugements d'adjudication. La loi du21 mai 1858, dans notre art. 750, mérite
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cette transcription du jugement d'adjudication sur saisie immobilière à la

charge de l'adjudicataire, fixe le délai dans lequel il devra faire transcrire, et

prononce la sanction de l'omission de cette formalité.

Le délai de la transcription est de quarante-cinq jours, à partir du jugement
s'il n'est pas frappé d'appel; en cas d'appel, le délai ne court que de l'arrêt

confirmatif.

AU reste, les jugements d'adjudication sur saisie immobilière ne sont pas

toujours susceptibles d'appel. Nous avons vu (n° 961) que le jugement d'adjudi-
cation qui ne contient que le procès-verbal des enchères et la contestation de

l'adjudication n'est pas un véritable jugement (V. n° 240, in fine), mais plutôt
un acte judiciaire. Il n'y a véritable jugement que lorsque le tribunal statue

sur une contestation. Cet acte judiciaire, ce procès-verbal d'adjudication peut
être attaqué pour vice de formes, par exemple si l'enchère avait été proposée

par une autre personne qu'un avoué (art. 705 et 715) ; mais ce serait par voie

de demande en nullité de l'adjudication, et non par voie d'appel qu'il faudrait

procéder.
Mais il peut arriver que des incidents de la saisie immobilière, jugés par le

tribunal avant l'adjudication, soient consignés dans le jugement d'adjudica-
tion qui, alors, a les caractères d'un véritable jugement, et est susceptible

d'appel. Cette distinction ressort, d'ailleurs, de l'article 730, 2°.

Dans les quarante-cinq jours. L'exposé des motifs du projet de la loi de 1858

et le rapport au Corps législatif portent expressément que ce terme de quarante-

cinq jours a été puisé dans l'art. 6 de la loi du 23 mars 1855 sur la transcrip-

tion, qui accorde au vendeur précédent ou au copartageant un délai de qua-

rante-cinq jours à partir de l'acte de vente ou de partage, pour faire inscrire

les privilèges à eux conférés par les art. 2108 et 2,109 du Code civil.,
Mais on a fait remarquer avec raison dans la discussion que le vendeur,

c'est-à-dire celui qui a vendu au saisi, n'aurait plus le droit de faire ins-

crire utilement son privilège à l'égard de l'adjudicataire qui a fait transcrire

le jugement d'adjudication. Car les formalités de la saisie comprennent a»

moins une durée de quatre-vingt-dix jours. Il y aura donc déjà longtemps

que le vendeur aura perdu le droit de faire inscrire le privilège quand
l'immeuble sera adjugé sur la saisie. Il est donc complètement inutile de

lui accorder quarante-cinq jours après l'adjudication. On ne peut d'ailleurs

supposer une vente faite par le saisi pendant les formalités de la saisie pour

appliquer notre article au saisi-vendeur ; car une pareille vente est considérée

comme non avenue après l'adjudication sur la saisie (V. article 686 et son

explication, n° 930).
On a donc fait remarquer dans la discussion que ce délai de quarante-cinq

jours, après l'adjudication, ne pouvait être utile au vendeur, qui depuis long-

temps ne peut plus transcrire ; mais, sans répondre à cette observation, ona

maintenu le délai de quarante-cinq jours comme nécessaire pour l'enregistre-
ment du jugement d'adjudication (vingt jours, d'après l'art. 20 de la loi du

22 frimaire an VII), et pour obtenir l'expédition de ce jugement.
Le projet de loi mettait la transcription à la charge d'abord de l'adjudica-

taire, et, à son défaut, du poursuivant. Mais le conseil d'État, sur les observa-
tions de la commission du Corps législatif, a rayé de l'article 750, 1er alinéa,
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le nom du poursuivant. On a pensé, avec raison, qu'il n'y avait pas lieu de
craindre que l'adjudicataire n'accomplît pas une formalité qui a pour sanction
la revente sur folle enchère;.

C'estune nouvelle' cause de revente sur folle enchère à ajouter à celles de

l'art0 713 du Code de procédure (V. aussi n° 1002).
Les deux derniers alinéa de l'art. 750 indiquent qui peut requérir l'ouver-

ture de l'ordre, dans quel délai et avec quelles formalités. Le droit de requé-
rir l'ouverture de l'ordre appartient d'abord au saisissant, et à lui seul dans
la huitainede transcription. Mais, s'il laisse écouler ce délai sans user de son

droit,l'ordre alors pourra être requis par le créancier le plus diligent, le saisi
oul'adjudicataire. Le créancier le plus diligent pourrait être même un créan-
cierchirographaire, intéressé à faire payer les créanciers hypothécaires, pour
toucher lui-même ce qui restera sur la somme à distribuer.

Celui qui requiert l'ouverture de l'ordre doit déposer au greffe l'état des

inscriptions hypothécaires existantes sur l'immeuble, et qu'il a dû se faire
délivrer par le conservateur des hypothèques.

Si, flans le tribunal où l'ordre est requis, il n'y a pas de juge-commissaire-
auxordres spécialement désigné conformément à l'article précédent, le pour-
suivantrequerra la nomination d'un juge-commissaire. Notre 3e alinéa mon-
trecomment se fera cette nomination.

A quel tribunal l'ordre sera-t-il porté, et par conséquent où la réquisition
sera-t-ellefaite? Au tribunal de la situation de l'immeuble dont le prix est à
distribuer ; car, dans l'ordre, les créanciers exercent leur action hypothé-
caire,c'est-à-dire une action réelle.

Si les biens d'un débiteur, situés dans plusieurs arrondissements, ont été

l'objet d'une saisie unique, mais ont été vendus devant les tribunaux res-
pectifs de la situation des divers immeubles, il y aura lieu d'ouvrir autant
d'ordres qu'il y a eu d'adjudications; chaque ordre s'ouvrira devant le tri-
bunal de la situation de l'immeuble dont le prix est à distribuer (art. 1 et 4
dela loi du 14 novembre 1808).

Si un domaine comprenant plusieurs natures de biens, comme un château,
un bois et un moulin, a été vendu pour un prix unique, et qu'il y ait des
créanciers inscrits, les uns sur le château, les autres sur le bois, d'autres
enfin sur le moulin, il est évident qu'on ne peut faire un ordre unique. On
devrafaire une ventilation du prix, c'est-à-dire une appréciation des portions
dece prix afférentes au château, au bois et au moulin, et ouvrir trois ordres
sur les sommes attribuées à chaque sorte de biens (1).

Les formes de la ventilation sont réglées par l'art. 757.
L'art. 750 ne parle pas de la signification du jugement d'adjudication au

saisi. Cette signification, qui était autrefois le point de départ du délai dans
lequel l'ordre devait s'ouvrir, a perdu aujourd'hui une grande partie de son
utilité. Elle doit cependant être faite,; elle produit encore un effet : elle dé-
possèdele saisi de l'immeuble adjugé.

1025. « Art. 751.Le juge-Commissaire,dans les huit jours de sa nomination, ou le
Jugespécial,dans les trois jours de la réquisition, convoque les créanciers inscrits, afin

de
se

régler

amiablement sur la,distribution du prix.
(1) G. de Grenoble, 18 mars ,1854(DalL., 1855, 2, 93).
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« Cette convocation est faite par lettres chargées à la poste, expédiées par le greffier
et adressées tant aux domiciles élus par les créanciers dans les inscriptions qu'à leur
domicile réel en France ; les frais en sont avancés par le requérant.

« La partie saisie et l'adjudicataire sont également convoqués.
« Le délai pour comparaître est de dix jours au moins entre la date de la convocation

et le jour de la réunion.
« Le juge dresse procès-verbal de la distribution du prix par règlement amiable;il

ordonne la délivrance de bordereaux aux créanciers utilement colloques et radiation
des inscriptions des créanciers non admis en ordre utile.

« Les inscriptions sont rayées sur la présentation d'un extrait, délivré par le gref-
fier, de l'ordonnance du juge.

« Les créanciers non comparants sont condamnés à une amende de vingt-cinq francs.»

L'art. 751, ajouté au projet primitif de la loi de 1858, sur la proposition dela
commission du Corps législatif, contient une importante innovation, puisée
dans des législations étrangères (Loi de Genève, Code sarde, Loi belge de 1854).

L'art. 749 du Code de procédure de
1806

donnait un mois aux créanciers

et à la partie saisie pour s'entendre à l'amiable sur la distribution du prix de

l'immeuble entre les créanciers hypothécaires. Mais, malgré les termes de

cet ancien art. 749, seront tenus de se régler, la loi n'exprimait et ne pouvait
formuler qu'un voeu. L'ordre amiable alors constituait un contrat entre les

créanciers et la partie saisie ; un seul créancier pouvait y mettre obstacle

en refusant d'y donner son assentiment. Mais, comme personne n'était chargé

par la loi de prendre l'initiative d'une convocation des parties intéressées,
comme personne n'avait autorité pour écouter les créanciers, réfuter leurs

objections si elles ne semblaient pas fondées, en un mot, pour accorder et

concilier des intérêts souvent contradictoires, il en résultait que le désir de

la loi de prévenir un ordre judiciaire par un ordre amiable était fort difficile

à réaliser.
Sans proscrire un ordre purement contractuel entre les créanciers et la par-

tie saisie, le législateur de 1858 a établi, avant de passer à l'ordre judiciaire,
une tentative de règlement amiable sous l'autorité et la direction d'un ma-

gistrat. Cette tentative a quelque analogie avec la tentative de conciliation
devant le juge de paix (art. 48 et s. C. pr.), préliminaire obligé de presque
toutes les instances civiles. De même l'art. 751 établit, comme préliminaire
obligé de l'ordre judiciaire, cet essai de règlement amiable que déjà quelques
auteurs ont nommé ordre de conciliation.

Quelle est la marche tracée par la loi pour cet essai de règlement amiable?
Et d'abord à qui a-t-on confié la mission de provoquer, de diriger cette sorte

de tentative de conciliation? C'est le juge spécial des ordres ou le juge-com-
missaire nommé pour l'ordre actuel, suivant les distinctions des art. 749 et 750,

qui, avant de passer outre à l'ordre judiciaire, tentera la voie du règlement
amiable.

A cet effet, il convoquera les créanciers inscrits, la partie saisie et l'adju-
dicataire à se réunir devant lui.

Dans quel délai le juge doit-il faire celte convocation? La loi a fixé deux de-

lais différents suivant qu'il s'agit d'un juge des ordres, ou d'un juge-commis-
saire spécial pour tel ordre déterminé ; le premier doit envoyer les lettres de

convocation dans les trois jours de la réquisition faite conformément à l'arti-
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cle750; le second, dans les huit jours de sa nomination. Le motif de cette
différencede délai n'est pas bien facile à comprendre; peut-être suppose-t-on
quele juge des ordres sera d'ordinaire exclusivement occupé des procédures
d'ordres,et, par conséquent, devra toujours être prêt à remplir cette mission :
tandis que le juge-commissaire désigné pour tel ordre déterminé étant, en

outre,occupé d'autres travaux, prenant part au service des audiences, aura
besoind'un plus long délai pour prendre connaissance de l'ordre qui lui est
confiéet en accomplir les formalités.

Lesconvocations se feront par lettres chargées à la poste ; elles sont faites
aunom du juge et expédiées par les greffiers. Ces lettres sont adressées aux
créanciers inscrits tant aux domiciles par eux élus dans leurs inscriptions
(art.2148,1°, C. civ.), qu'à leur domicile réel en France. Mais on ne convoquera
pasau domicile réel ceux qui seraient domiciliés hors de la France continen-
tale. Le délai d'un mois dans lequel l'ordre amiable doit être terminé

(art.752), ne laisserait pas le temps d'adresser des convocations dans des

paysétrangers ou dans nos colonies d'outre-mer.
Le délai entre la date de la convocation et le jour de la réunion doit être

aumoins de dix jours, afin que les créanciers puissent examiner quels sont
leursdroits, ceux de leurs cocréanciers, quelles concessions ils peuvent faire ;
enun mot, il faut que les créanciers ne comparaissent qu'après avoir étudié
lessituations respectives de chaque ayant droit, et après avoir pris l'avis de
leurs conseils.

Le juge convoque non seulement les créanciers inscrits, mais aussi la partie
saisieet l'adjudicataire. Le saisi est intéressé à constater les prétentions de
ceuxqui demandent à être colloques ; en faisant rejeter une ou plusieurs
demandes, il désintéressera un plus grand nombre de ses créanciers, ou
mêmetouchera une partie du prix.

Mais il a été bien expliqué que l'absence de la partie saisie ou de l'adjudi-
cataire, et même que leur opposition, devaient être sans influence sur le

règlement amiable entre les créanciers. Si le saisi ou l'adjudicataire se croient
léséspar le règlement amiable fait sans eux, ils l'attaqueront ou refuseront
del'exécuter, et les tribunaux décideront.

Au contraire, la présence et le consentement de tous les créanciers inscrits
sont nécessaires pour la confection du règlement amiable. Et la loi, qui ne
veutpas leur imposer un arrangement malgré eux, a cru pouvoir au moins
les obligera comparaître; les créanciers non comparants sont condamnés à
Uneamende de 25 francs qui est prononcée par le juge-commissaire. Mais la

partie saisie ou l'adjudicataire, dont la présence n'est pas indispensable, ne
seront pas condamnés à l'amende en cas de non-comparution.

Les créanciers non comparants encourent nécessairement l'amende, à
moins qu'ils ne prouvent qu'ils n'ont pas été convoqués ou qu'ils ne l'ont pas
étérégulièrement ; par exemple, s'ils ne l'ont pas été aux domiciles élus ou
réels. La circulaire ministérielle du 2 mai 1859 admet toutefois, avec raison,
que le créancier convoqué, mais qui a reçu antérieurement le montant de sa

créance, peut, pour éviter l'amende, se borner à écrire au juge-commissaire

qu'il n'a rien à prétendre dans l'ordre.
On avait proposé, à l'imitation de la loi belge, de faire supporter aux créan-
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ciers non comparants les frais de l'ordre judiciaire. Leconseil d'État a substitué
à cette peine celle de l'amende. On a fait remarquer que les créanciers compa-
rants auraient toujours le droit, par application de l'art. 1382 (C. C), de

poursuivre les non comparants en réparation du préjudice causé par leur

non-comparution, et, par ce moyen, de les faire condamner, s'ily a lieu, à des

dommages-intérêts, qui pourraient être la représentation des frais de l'ordre

judiciaire,. Mais ce ne serait pas le juge-commissaire qui statuerait sur cette

question de dommages-intérêts ; ce serait le tribunal, qui aurait, d'ailleurs, à

apprécier jusqu'à quel point l'ordre judiciaire aurait été nécessité par la seule

absence des non comparants. Ne serait-il pas souvent facile à ces derniers de

démontrer que, même en ,cas de comparution, ils n'auraient consenti à

aucun arrangement, et que, par conséquent, l'ordre judiciaire, aurait toujours
eu lieu ?

Si les créanciers à hypothèques légales (femme, mineur, interdit) n'ont pas
fait inscrire leurs hypothèques, ils conservent leur droit de préférence sur

le prix, mais à la condition de faire valoir leurs droits avant la clôture de

l'ordre, s'il se règle amiablement (art. 717 in fine). Ils pourront donc se pré-
senter ; mais ils ne seront pas convoqués.

Devant le juge-commissaire et sous sa direction, les créanciers discutent,

délibèrent; et la discussion peut être renvoyée à une ou plusieurs autres

séances. Enfin le résultat de ces réunions peut amener un arrangement, ou

démontrer l'impossibilité de s'accorder à l'amiable.
Si les créanciers ne s'accordent pas tous (car le refus d'un seul empêche le

règlement amiable), le juge constate sur le procès-verbal que les créanciers
n'ont pu se régler entre eux (art. 752). Mais le juge-commissaire doit se bor-

ner à cette constatation sommaire, sans faire mention des dires ou des aveux

des parties. Une semblable mention doit être proscrite, par les motifs déjà

indiqués (n° 116), pour les procès-verbaux de non-conciliation dressés par les

juges de paix.
Si les créanciers s'accordent, le juge-commissaire dressera procès-verbal

de la distribution du prix par règlement amiable. Son procès-verbal est un

acte authentique. On avait proposé, dans la discussion de, la loi de 1858,de

conférer aux notaires et non aux juges le soin de provoques ,et de consta-
ter ce règlement amiable. Si ce système eût été admis, le notaire aurait pu

remplir la mission que nous avons attribuée, jusqu'ici au- juge-commissaire.
Mais le pouvoir du notaire n'aurait pas - dépassé la constatation du règle-
ment amiable entre les créanciers. Au contraire, la loi a investi le juge-com-
missaire de pouvoirs plus étendus. Il ordonne la délivrance par le greffier)
aux créanciers utilement-colloques, des bordereaux ou mandements de col-

location en vertu desquels ils pourront se faire payer de l'adjudicataire. Il
ordonne également la radiation des inscriptions des créanciers non admis
en ordre utile. Le conservateur des hypothèques sera tenu de rayer ces ins-

criptions sur la présentation d'un extrait, délivré par le greffier, de l'ordon-
nance du juge (1).

(1) Le juge-commissaire ne peut ordonner la radiation de cesinscriptions qu'en tant

qu'elles portent sur les immeubles dont le-prix est en distribution. C. d'Aix, 8 novem-
bre 1862 (Dali., 1863,2, 176).
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Jusqueset y compris le procès-verbal de règlement amiable, le juge-com-
missairen'est que le président d'une réunion dans laquelle il n'a même pas-
voix délibérative ; il dirige la discussion, il conseille, il exhorte les créan-
ciers; mais il rie décide, ni n'ordonne rien. Au contraire, une fois le procès-
verbaldressé, l'autorité du magistrat, la fonction du juge reparaît; il ordonne
ladélivrance des bordereaux et la radiation des inscriptions, ou il condamne

àl'amende les non comparants.
L'exposition que je viens de faire des règles du nouvel ordre amiable n'est

quel'analyse des dispositions de l'art. 751, et ne présente jusqu'ici aucune
difficulté sérieuse. Mais, si nous recherchons maintenant quel est le caractère

légalde cet essai de règlement amiable, nous nous trouvons en présence
d'unecontroverse très vive, nous rencontrons deux solutions opposées, dont
lesconséquences ont une certaine importance pratique.

Cetessai de règlement amiable se rapproche-t-il plus de l'ordre consen-
suel,qu'on pouvait, qu'on pourrait encore faire devant un notaire, ou bien
del'ordre judiciaire ? Cet essai de règlement amiable est-il le développement
del'ancien ordre consensuel, ou un ordre judiciaire dégagé de certaines for-
malités?

Suivant les uns, cet ordre amiable n'est qu'un ordre consensuel perfection-
né.Le juge-commissaire constate les conventions des parties, comme un
notairepourrait le faire, comme un juge de paix conciliateur dresse le pro-
cès-verbalde l'arrangement des parties qu'il est chargé de concilier.

Suivant d'autres, l'ordre amiable de l'art. 751 est un ordre sui generis, fait
sousl'autorité de la justice, se rapprochant beaucoup de l'ordre judiciaire
lui-même, n'en différant que par les formalités.

La conséquence pratique qui a soulevé cette controverse, dès qu'il s'est
agid'appliquer notre art. 751, c'est la question, de savoir si les créanciers
pourront,'à la réunion convoquée par le juge-commissaire, se' faire assister
oureprésenter, par tels conseils qu'ils le jugeront convenable, avoués, no-

taires,agents d'affaires, ou si les avoués seuls auront le droit de les assister ou
de les représenter ; si le nouvel ordre amiable est purement consensuel,
lesparties choisissent leurs conseils; sans restriction ; si cet ordre est judi-
ciaire, les avoués ont le monopole du droit d'assister ou de représenter les
créanciers.

Ni l'une ni l'autre opinion ne peut produire en sa faveur des arguments
de texte; l'intention du législateur n'apparaît pas même très clairement
dansla discussiom; et chacune des deux, thèses peut trouver des arguments
surquelques passages du rapport ou des discours qui ont précédé le vote de
la loi.

Toutefois) L'idée qui. semble avoir dominé le législateur est celle d'une
tentative de coriciliation, à peu près- analogue à celle qui précède, le
procès. La loi paraît avoir cherché à provoquer la comparution person-
nelle des parties afin de constater leur volonté personnelle. Il ne leur est

pasinterdit de se faire représenter ; mais elles peuvent choisir leurs man-
dataires.

Comme il n'y a, devant le juge qui cherche à amener un, ordre amiable, ni
conclusionsà poser, ni contestations, le ministère des avoués ne peut être
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obligatoire. Dès qu'il ne s'agit pas de mandat ad litem, il faudrait un texte ex-

près pour que le ministère des avoués fût nécessaire. Les avoués pourront
donc être mandataires, mais seulement si les parties les choisissent pour
mandataires ; et ils devront être munis d'un pouvoir spécial. Il s'agit souvent

de donner des consentements, de transiger, ce qu'ils ne peuvent faire qu'en
vertu d'un pouvoir spécial (art. 352 C. pr.) (1).

Si le règlement amiable n'est qu'un règlement consensuel, il ne peut avoir

l'autorité de la chose jugée contre un créancier qui prétend que ce règlement
contient une erreur qui lui préjudicie. Ce créancier pourrait demander la

nullité ou la rescision de ce règlement (2).
La présence d'un mineur, d'un interdit parmi les créanciers inscrits serait-

elle un obstacle soit à l'ordre consensuel, soit à l'essai de règlement amiable?

Ici, je n'établis aucune différence entre l'ordre consensuel et l'ordre amiable

devant le juge; car, dans l'un et l'autre, il s'agit uniquement du consentement

des parties à l'arrangement, abstraction faite des conséquences que le juge

pourra tirer de l'arrangement s'il intervient.

Quant au mineur non émancipé et à l'interdit, on doit décider que le tu-

teur peut concourir ou règlement amiable au consensuel si le mineur ou

l'interdit y sont colloques pour l'intégralité de leurs créances. On doit même

aller plus loin : si le tuteur reconnaît que les créances colloquées avant

celles du mineur ou de l'interdit ne peuvent soulever aucune contestation,
il a droit d'accepter ce règlement, quand même il en résulterait que le mi-

neur et l'interdit ne seraient colloques que pour partie, ou même qu'ils
ne viendraient pas en ordre utile. Ce serait, en effet, de la part du tuteur

un acquiescement à des demandes mobilières, acquiescement qui rentre dans

ses pouvoirs (art. 464 C. civ.). Mais, si les créances antérieures à celles du

mineur ou de l'interdit, et qui réduisent ou excluent leurs créances, étaient

susceptibles d'être contestées, l'acte prendrait alors le caractère d'une tran-

saction, et le tuteur devrait accomplir les formalités de l'art. 467 du Code

civil.

La commission du Corps législatif avait proposé un amendement qui consi-

dérait le règlement amiable moins comme une transaction que comme un

acte d'administration, et, en conséquence, supprimait pour les incapables les
formalités de la transaction. Mais cet amendement n'ayant pas été accepté

par le conseil d'État, les incapables restent sous l'empire du droit commun,

dont les principes amènent les solutions qui précèdent.
Ces solutions s'appliquent également, avec leurs distinctions, au mineur

émancipé assisté de son curateur (art. 482 et 484 C. civ.).
Quant à la femme mariée, son mari agissant pour elle, sous les régimes de

communauté (art. 1428 C. civ.), sans communauté (art. 1531 C. civ.) et dotal

(art. 1549 C. civ.), et elle-même sous le régime de séparation de biens (art. 1449

et 1536), ou sous le régime dotal pour ses biens paraphernaux (art. 1576 C.

(1) Circulaire ministérielle du 2 mai 1859. — C. de cass., Rej., 16 novembre 1859

(Dall., 1860, 1, 1).

(2) C. d'Amiens, 17 juillet 1868 (Dall., 1869, 2, 21). — Douai, 12 août 1869 (Dall.,

1870, 2, 31). - Paris, 8 décembre 1874 (Dall., 1876, 2, 219).
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civ.),pourront accepter, soit dans l'ordre consensuel, soit dans le nouvel or-
dreamiable, les deux premières situations indiquées ci-dessus par le mi-

neur,c'est-à-dire une collocation intégrale, ou même une collocation par-
tielle,si les collocations antérieures sont incontestables. Mais, si le règlement
amiablene donnait à la femme qu'une collocation partielle en la faisant pri-
merpar des collocations susceptibles de contestations, alors le consentement
dela femme constituerait une transaction, qu'elle peut faire avec l'autorisa-
tion du mari, si elle est mariée sous les régimes de communauté et sans
communauté. Le pourrait-elle également sous les régimes de séparation de
bienset dotal? La solution dépend du parti qu'on prend sur diverses ques-
tionscontroversées. Ainsi, sous le régime de séparation de biens, la femme

peutdisposer seule de son mobilier (article 1449 C. civ.). Peut-elle égale-
ment transiger sans autorisation? Sous le régime dotal, la dot mobilière
est-elleinaliénable, ou non? Si on la considère comme inaliénable, faut-
il en conclure qu'aucune transaction ne peut la diminuer? Je me borne à

indiquer ces questions qui dépassent les limites de l'enseignement de la pro-
cédure.

1036. Si les créanciers n'ont pu se régler entre eux à l'amiable dans le
délaifixé par l'art. 752, il y a lieu de procéder à l'ordre judiciaire dont les
formessont réglées par les articles 752 à 768. Ces dispositions de la loi com-
prennentdeux hypothèses que nous examinerons successivement, celle où le
règlementprovisoire du juge-commissaire ne soulève aucune contestation, et
celleau contraire où le règlement provisoire est attaqué.

1°Dela procédure d'ordre, lorsque le règlement provisoire ne soulèveaucune con-
testation(art. 752 à 757 et art. 759).

«Art. 752. A défaut de règlement amiable-dans le délai d'un mois, le juge constate
surleprocès-verbalque lescréanciersn'ont pu se régler entre eux, et prononcel'amende
contreceuxqui n'ont pas comparu. Il déclare l'ordre ouvert et commetun ou plusieurs
huissiersà l'effet de sommer les créanciers de produire. Cette partie du procès-verbal
nepeutêtre expédiée ni signifiée. »

Si le mois (à partir de l'envoi des lettres de convocation par le juge) est
expirésans règlement amiable, le juge constate que les créanciers n'ont pu
s'accorder, et, s'il y a eu des non comparants, il les condamne à l'amende de
25francs.

Il déclare l'ordre (judiciaire) ouvert. Je ne crois pas que le juge puisse ou-
vrir l'ordre judiciaire avant l'expiration du mois, même du consentement des
créanciers(1).

Il commetun ou plusieurs huissiers. Autrefois le poursuivant faisait faire aux

créanciers,par un huissier de son choix, la sommation de produire à l'ordre.
Commecette sommation' peut entraîner une déchéance (art. 755), la loi, pour
assurerla remise de la sommation, fait confier à des huissiers commis le soin
d'enremettre la copie aux créanciers.

En ou plusieurs huissiers. Les créanciers, d'après l'art. 753, sont sommés

(1)Contra, C. de Nîmes, 9 mai 1860(Dall., 1861, 1, 16, et la note).
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par actes signifiés aux domiciles par eux élus dans' leurs inscriptions ou
chez leurs avoués. Les domiciles peuvent être élus dans un lieu quelconque
de l'arrondissement du bureau des hypothèques. Il est donc possible qu'il
y ait des significations à faire dans divers cantons, et qu'il soit utile de com-
mettre plusieurs huissiers. De plus, le vendeur est souvent sommé à son do-
micile réel (art. 753), qui peut-être se trouve dans un arrondissement éloi-

gné ; la sommation qui lui est destinée exigera alors la commission d'un
huissier spécial.

Les huissiers ainsi commis ne connaissent pas directement l'ordonnance

qui les commet; ils seront avertis par l'avoué poursuivant.
'

« Art. 753. Dans les huit jours de l'ouverture de l'ordre, sommation de produire est
faite aux créanciers par acte signifié aux domiciles élus,dans leurs inscriptions ouà

celui de leurs avoués, s'il y en a de constitués, et au vendeur à son domicile réel
situé en France, à défaut de domicile élu par lui ou de constitution d'avoué.

a La sommation contient l'avertissement que, faute de. produire dans les quarante
jours, le créancier sera déchu. »

" L'ouverture de l'ordre est en même temps dénoncée à l'avoué de l'adjudicataire. Il

n'est fait qu'une seule dénonciation à l'avoué qui représente plusieurs adjudicataires.
« Dans les huit jours de la sommation par lui faite aux créanciers inscrits, le pour-

suivant en remet l'original, au juge qui en fait mention au procès-verbal. »

Dans les huit jours. Il ne parait pas que ce délai soit prescrit à peine de nul-

lité (V. art. 1030 C; pr.). Seulement le juge-commissaire devra surveiller l'ob-

servation des délais.. .

La sommation contient l'avertissement' que... C'est l'art. 755 qui prononce
cette déchéance.

L'ouverture de l'ordre est en même temps dénoncéeà l'avoué de l''adjudicataire.
Notre article convertit en obligation l'usage qui existait, dans quelques tribu-

naux, sous l'empire du Code de procédure de 1806, d'adresser cette somma-

tion à l'adjudicataire, afin qu'il,produisît pour les frais privilégiés qu'il a droit

de réclamer (art. 774 actuel). Il a, d'ailleurs, intérêt à savoir à quel moment

seront probablement délivrés les bordereaux de collocation qu'il devra ac-

quitter.
Par mesure d'économie, il n'est fait qu'une seule dénonciation à'l'avoué qui re-

présente plusieurs adjudicataires.
Quant aux créanciers chirographaires, ils peuvent avoir intérêt à faire reje-

ter de l'ordre des créanciers qui n'auraient pas le droit d'y figurer, afin de

faire attribuer une partie du prix à la masse chirographaire ; cependant ils

ne reçoivent pas de sommation, mais ils pourront intervenir dans l'ordre, a

leurs frais, pour y défendre leurs intérêts contre des créanciers qui élève-

raient des prétentions mal fondées. (1).
Cette sommation, d'après le dernier alinéa, est rédigée par l'avoué poursui-

vant, et signifiée par les huissiers commis conformément' à l'art. 752.

" Art. 754. Dans les quarante jours de cette sommation, tout créancier est tenude

(1) Tribunal de Castel-Sarrasin,.12 mars 1853 (Dall.,. 1854; 5, 534).
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produireses titres avec acte de produit signé de son avoué et contenant demande en
collocation.Le juge fait mention de la remise sur le procès-verbal. »

L'art. 754 nouveau reproduit à peu près textuellement l'ancien art. 754.

Seulement le délai de quarante jours a été substitué à celui d'un mois pour
les productions à faire par les créanciers. Comme on le voit, la loi de 1858,

qui, en général, a pour but d'accélérer les procédures d'ordre, augmente ici

le délai. C'est que le nouveau délai de quarante jours entraîne déchéance'

contre les créanciers non produisants (art. 755) ; tandis qu'autrefois, même

après le mois expiré, les créanciers pouvaient encore produire à l'ordre,
môme après la confection du règlement provisoire. Seulement ils suppor-
taient sans répétition les frais occasionnés par leur production tardive, et ils

étaient garants des intérêts qui auraient couru, à compter du jour où ils au-

raient cessé si la production eût été faite dans le délai fixé (ancien art. 757).

Aujourd'hui les productions tardives ne sont plus admises ; l'expiration du

délai pour produire entraîne déchéance contre les créanciers. On comprend

quele délai soit plus long.
Le point de départ des quarante jours Sera, pour chaque créancier, la date

de la signification de la sommation qu'il a reçue (Circul. minist. du 2 mai'

1859).
Mais il y a des créanciers contre qui ce délai de quarante jours peut en-

traîner déchéance, quoiqu'ils ne reçoivent pas de sommation. Ce sont les mi-

neurs, les interdits et les femmes mariées pour qui aucune inscription n'a été

prise avant la transcription du jugement d'adjudication. En effet, l'art. 717,
in fine, ne leur conserve « le droit de préférence sur le prix qu'à la condition
« de produire avant l'expiration du délai fixé par l'art. 754, dans le cas où
« l'ordre se règle judiciairement. »

Mais, puisqu'ils ne reçoivent pas de sommation, quel sera le point de départ
du délai de quarante jours pour les créanciers à hypothèques légales? Il ne

peuty en avoir d'autre que le jour de la signification de la sommation faite

auxcréanciers inscrits, et s'il y a plusieurs sommations, de la dernière.

L'acte de production qui contient une demande en collocation est dressé"

par l'avoué et ne doit pas être signifié (art. 133 du Tarif). Les titres ou pièces
justificatives de la demande sont joints à l'acte de production, et remis au.

juge-commissaire qui fait mention de la remise sur son procès-verbal.

L'art.766,4e alinéa, nous montrera les conséquences d'une négligence dans'
la production des pièces.

1027. « Art. 755. L'expiration du délai de quarante jours ci-dessus fixé emporte de
pleindroit déchéance contre les créanciers non produisants. Le juge la constate immé-
diatementet d'office sur le procès-verbal, et dresse l'état de collocation sur les pièces
Produites.Cet état est dressé au plus tard dans les vingt jours qui suivent l'expiration,
dudélai ci-dessus.

« Dans les dix jours de la confection de l'état de collocation, le poursuivant la dé-
nonce,par acte d'avoué à avoué, aux créanciers produisants, et à la partie saisie, avec'

sommationd'en prendre communication et de contredire, s'il y échet, sur le procès-

verbaldans le délai de trente jours. »]

Après l'expiration du délai de quarante jours, la déchéance est encourue de

II. 28
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plein droit contre les créanciers non produisants. Le juge doit immédiatement
et d'office constater les déchéances encourues. Le juge n'a rien à apprécier;
il n'aurait pas le droit de prendre en considération les circonstances qui au-
raient pu empêcher un créancier de produire dans le délai. Ce n'est pas le juge

qui prononce la déchéance, c'est la loi; et le juge se borne à la constater. Il
a reçu l'original de la sommation de produire, il a fait mention de la remise

qui lui en était faite (art. 753, in fine). Quarante jours après la date de cette

sommation, il constate les déchéances sur le même procès-verbal (1).
Autrefois, sous le Code de 1806, les créanciers pouvaient produire même

après le règlement provisoire; ils n'encouraient de déchéance que lorsque le '

règlement provisoire devenait définitif (ancien art. 759). On s'était plaint
des lenteurs qu'apportaient les créanciers dans leurs productions; le juge-

commissaire lui-même, espérant toujours les productions des créanciers en «

retard, laissait s'écouler un temps assez long avant de procéder à la confec-

tion d'un règlement provisoire qu'il fallait refaire peut-être à chaque nou-

velle production. Ainsi s'éternisaient les ordres, puisque le juge attendait

les créanciers, qui, de leur côté, ne se pressaient pas tant que le juge ne fai-

sait pas son travail.

La loi nouvelle, pour remédier à ces lenteurs, a pris des mesures efficaces,
mais sévères. La déchéance frappe les créanciers, comme nous l'avons dit,
même avant le règlement provisoire, et par la seule expiration du délai de

quarante jours, à partir de la sommation de produire, mais la déchéance

n'atteindrait pas les créanciers qui n'auraient pas reçu la sommation de pro-
duire.

Le juge-commissaire doit faire son règlement provisoire dans les vingt

jours qui suivent l'expiration du délai de quarante jours fixé par l'art. 754.

Quelle est l'étendue de la déchéance encourue par les créanciers non pro-
duisants? Ils sont déchus du droit de figurer dans l'ordre, du droit de prendre

part, suivant leur rang d'hypothèque, aux collocations faites par le règlement
'

du juge, du droit d'attaquer la collocation des créanciers produisants, alors

même que ces créanciers leur seraient postérieurs d'après les inscriptions.
Mais sont-ils déchus de leurs créances? Assurément non. Ils auraient tou-

jours leur action personnelle contre le débiteur. Sont-ils même déchus de

leurs hypothèques? Je ne le pense pas. Et si, après le payement des créanciers

produisants et colloques dans l'ordre, il restait une partie du prix, les créan-

ciers hypothécaires inscrits, mais non produisants,, viendraient prendre le

reste du prix, en vertu de leur hypothèque, avant les créanciers chirogra-

phaires. Sont-ils même déchus d'une manière absolue du rang que l'inscrip-

tion donne à leur hypothèque? Je répondrai encore négativement. Ainsi, en-

tre deux créanciers hypothécaires non produisants, et par conséquent exclus

de l'ordre, on devra conserver les rangs fixés par les inscriptions sur le sur-

plus du prix qui n'aura pas été attribué dans l'ordre, et alors que tous les

créanciers colloques dans cet ordre auront été désintéressés.

(1) Jugé que si la demande en collocation a été faite dans les quarante jours, il
peut

être produit de nouvelles pièces après les quarante jours. C. de Limoges, 3 juin 1871

(Dall., 1872, 2, 88).
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Ainsi, la déchéance prononcée par l'art. 755 est donc l'exclusion de l'ordre
contreles créanciers non produisants. Mais elle n'a d'effet qu'au profit des
créanciersproduisants. Pour la masse chirographaire, pour les autres créan-
ciershypothécaires non produisants, la déchéance d'un créancier qui n'a pas
produit est res inter alios acta, dont ils ne peuvent se prévaloir; et, à l'égard
dudébiteur lui-même, le défaut de production du créancier à l'ordre n'est

pasun mode d'extinction des obligations (art. 1234 C. civ.).
Lejuge doit dresser l'état de collocation sur les pièces produites. Cet état est

dressédans les vingt jours qui suivent l'expiration du délai pour produire. Ce
délaide vingt jours n'est pas de rigueur. Il est des ordres, en effet, qui, par
l'importance et la multiplicité des intérêts et des questions qu'ils soulèvent,
peuventexiger un travail considérable, et pour lequel le délai de vingt jours
seraitinsuffisant. L'art. 757, par exemple, suppose des opérations et un rap-
portd'experts qui doivent nécessairement retarder le travail du juge-commis-
saire(V. article 757).

Pour la confection de cet état de collocation, de ce règlement provisoire, le
juge-commissaire aura souvent à examiner et à résoudre provisoirement les
difficultés les plus graves du droit civil sur la validité des créances, des hypo-
thèqueset des inscriptions, la quotité des sommes dues, les années d'intérêts
garantiespar l'hypothèque, etc. Toutes ces questions n'appartiennent pas à la
procédureet sont expliquées dans les cours de Code civil.

Maisplus les questions qu'un ordre peut soulever présentent de gravité, plus
il importe qu'elles ne soient pas soumises à la décision d'un juge unique.
Aussile travail du juge-commissaire n'est-il qu'un règlement provisoire, que
lescréanciers colloques auront le droit de contrôler. A cet effet, le poursui-
vantleur dénoncera, par acte d'avoué à avoué, la confection de ce règlement,
enlessommant d'en prendre communication et d'y contredire, s'ils le jugent
àpropos.

La loi de 1858, innovant sur l'ancien Code de procédure, exige que la som-
mationsoit adressée aux créanciers produisants et à la partie saisie dans le délai
dedix jours à partir de la confection du règlement provisoire. L'avoué du
poursuivant devra donc se tenir au courant du travail du juge-commissaire,
pourpouvoir faire faire ces sommations dans le délai prescrit par la loi. Sa né-
gligenceentraînerait contre lui la déchéance de la poursuite, aux termes et
suivantles formes de l'art. 776.

Lapartie saisie est également sommée de prendre communication du règle-
mentprovisoire et de contredire, s'il y échet. Elle a, en effet, un grand inté-
rêtà s'opposer à des collocations mal fondées ou dont le chiffre serait exa-
géré.Seulement il est possible que le saisi, qui n'a pas eu de production à,
faire,n'ait pas constitué d'avoué; la dénonciation et la sommation dont parle
notrearticle lui seront alors signifiées à personne ou à domicile.

Lescréanciers et la partie saisie doivent, en vertu de cette sommation,
Prendrecommunication du règlement provisoire et y contredire, s'ils ne l'ac-
ceptentpas, dans le délai de trente jours ; expression qui a été substituée à
celled'un mois de l'ancien art. 755.

Cedélai de trente jours, dans lequel les créanciers produisants et la partie
saisieformeront leurs contredits, à peine de forclusion (article 766), doit-il se
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calculer pour chaque créancier du jour de la sommation qui lui a été adressée?
ou les créanciers pourront-ils tous contredire dans le mois qui suivra la der-
nière sommation? Il me paraîtrait bien rigoureux de n'accorder à chaque
créancier que trente jours à partir de la sommation qu'il a reçue. En effet, la
contestation d'un créancier ne peut-elle pas dépendre du parti que prendra
un autre créancier dont le délai n'est pas encore expiré ? Il s'agit d'ailleurs

d'une forclusion ; on doit donc entendre le délai de trente jours de la manière
la plus large, et ne le faire courir que du jour de la dernière sommation (1).
Les termes de la loi ne s'opposent pas, d'ailleurs, à cette interprétation.

Les contredits se forment par une déclaration inscrite par l'avoué sur le

procès-verbal du juge-commissaire, à la suite du règlement provisoire. Cha-

que contredit doit spécifier l'objet de la réclamation du créancier qui le forme.

« Art. 756. Faute par les créanciers produisants et la partie saisie de prendre commu-
nication de l'état de collocation et de contredire dans ledit délai, ils demeurent forclos
sans nouvelle sommation ni jugement ; il n'est fait aucun dire, s'il n'y a contestation. »

Les créanciers et la partie saisie qui laissent passer, sans contredire le délai

de trente jours dont nous venons de parler, sont forclos du droit de contester

le règlement provisoire. Ils sont réputés acquiescer à ses dispositions. Cette

forclusion doit être appliquée rigoureusement. Elle a pour but d'empêcher
les lenteurs calculées que pourraient apporter certains créanciers à la distri-

bution du prix de l'immeuble au préjudice de leurs cocréanciers. Cette me-

sure a donc été admise dans l'intérêt général des créanciers (2).
Mais si un créancier, ayant élevé un contredit, vient à s'en désister, ce con-

tredit peut être repris par un autre créancier, alors même qu'il n'aurait

élevé lui-même aucune contestation (3).
L'ancien art. 756 ne prononçait pas la forclusion contre le saisi, et on dou-

tait que la forclusion lui fût applicable. Aujourd'hui la loi est formelle.

Les créanciers produisants qui n'auraient pas reçu cette dénonciation et

cette sommation n'encourraient pas la forclusion, puisque le délai de trente

jours, dont l'expiration entraîne la forclusion, n'aurait pas couru contre eut.

Us pourraient contester le règlement provisoire jusqu'à la clôture de l'ordre.

Et, si l'ordre était clos, ils auraient encore le droit de former opposition à

l'ordonnance de clôture dans les formes tracées par l'art. 767.

1028. « Art. 757. Lorsqu'il y a lieu à ventilation du prix de plusieurs immeubles
vendus collectivement, le juge, sur la réquisition des parties ou d'office, par ordonnance
inscrite sur le procès-verbal, nomme un ou trois experts, fixe le jour où il recevra leur

serment et le délai dans lequel ils devront déposer leur rapport.
« Cette ordonnance est dénoncée aux experts par le poursuivant ; la prestation de

serment est mentionnée sur le procès-verbal d'ordre auquel est annexé le rapport des

experts, qui ne peut être levé ni signifié.
« En établissant l'état de collocation provisoire, le juge prononce sur la ventilation. »

(1) C. de Bordeaux, 4 février 1851 (Dall., 1852, 2, 275). — C. de Caen, 8 décembre 1863

Dall., 1864,2, 137 et la note 1). C. de cass., Rej., 14 juin 1875 (Dall., 1875, 1, 417)-
— Contra, Poitiers, 11 juin 1850 (Dall., 1852, 2, 127).

(2) V. Req., Rej., 7 mars 1870 (Dall., 1872, 1, 27).
(3) V. Rej., 26 juin 1854 (Dall., 1854, 1, 228). — Metz, 11 juillet 1867 (Dall., 1867, 2

133).
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La ventilation est la répartition d'un prix unique entre les divers objets

compris dans une vente collective. La ventilation peut être nécessaire pour
la distribution du prix par voie d'ordre entre les créanciers hypothécaires.

Ainsi, un domaine se composait d'un château, d'une ferme et d'un bois qui
ont été saisis et adjugés pour un prix unique. Mais il y a des créanciers qui
ont des hypothèques sur le château seulement, d'autres sur le bois, d'autres

enfin sur la ferme. Il est impossible de faire un ordre unique entre des créan-

ciers qui n'ont pas le même gage hypothécaire. Il faudra donc faire la venti-

lation du prix et le répartir entre le château, le bois et la ferme. Il sera fait

alors trois ordres distincts ; et quand même le juge-commissaire ne ferait

qu'un seul règlement provisoire, il y aura toujours trois séries de créanciers

entre lesquels seront distribuées séparément les trois parties du prix unique
divisé par la ventilation.

Cette ventilation peut être demandée par les créanciers, ou être ordonnée

d'office par le juge-commissaire. Dans l'un et l'autre cas, ce juge nomme un

ou trois experls, suivant l'importance des biens, pour estimer les différents

immeubles compris dans la même vente, et donner leur avis sur la réparti-
tion du prix entre ces divers immeubles. L'ordonnance qui les nomme fixe le

délai dans lequel ils devront déposer leur rapport.
On suivra, pour les opérations et les formes de l'expertise, les règles tra-

cées au titre des rapports d'experts (art. 302 et s.), sauf les dispositions de

l'art. 321, que notre art. 757 déclare inapplicables ici : le rapport ne peut être

levé ni signifié.
Si le règlement provisoire avait été fait sans qu'il eût été procédé à une

ventilation, je crois qu'un ou plusieurs des créanciers pourraient encore la

demander par voie de contredit, et que le tribunal, en statuant sur les con-

testations soulevées par le règlement provisoire, pourrait ordonner la venti-

lation du prix.

1029. « Art. 759. S'il ne s'élève aucune contestation, le juge est tenu, dans les
quinzejours qui suivent l'expiration du délai pour prendre communication et contredire,
defaire la clôture de l'ordre ; il liquide les frais de radiation et de poursuite d'ordre
quisont colloques par préférence à toute autre créance ; il liquide, en outre, les frais de

chaquecréancier colloque en rang utile, et ordonne la délivrance des bordereaux de
collocationaux créanciers utilement colloques, et la radiation des inscriptions de ceux
nonutilement colloques. Il est fait distraction en faveur de l'adjudicataire, sur le mon-
tent de chaque bordereau, des frais de radiation de l'inscription. »

Si le règlement provisoire n'est pas attaqué dans le délai fixé par l'art. 755,
le juge-commissaire clôt l'ordre dans les quinze jours qui suivent. Ce délai

n'est pas de rigueur. En général, les délais imposés au juge-commissaire
n'ont pour sanction que l'obligation qui lui est imposée par l'art. 749 de
rendre compte au premier président et au procureur général de l'état des
ordres dont le règlement lui est confié.

Le règlement provisoire devient définitif, et les sommes qui n'avaient été

comprises que pour mémoire dans le règlement provisoire sont liquidées par
le juge-commissaire. Il fixe le chiffre des intérêts afférents à chaque colloca-
tion. Il liquide les frais dus à l'acquéreur, aux termes de l'art. 774, ainsi que
les frais de poursuite d'ordre. Ces différents frais sont privilégiés. Enfin, il
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ordonne la délivrance des bordereaux ou mandements de collocation aux

créanciers utilement colloques, et la radiation des inscriptions de ceux qui
ne viennent pas en ordre utile.

Quant aux frais de la radiation des inscriptions, l'art. 759 porte, dans sa

première phrase, qu'ils seront colloques par préférence à toute autre créance, et
dans la dernière phrase, qu'il sera fait distraction en faveur de l'adjudicataire,
sur le montant de chaque bordereau, des frais de radiation de l'inscription. Ces
deux dispositions de notre article ne concernent pas les mêmes inscriptions,
A l'égard des frais de radiation de l'inscription relative à une créance utile-

ment colloquée, l'adjudicataire les retiendra sur le montant du bordereau.

Mais les frais de radiation des inscriptions relatives à des créanciers qui ne

viennent pas en ordre utile, figureront dans l'ordre comme une créance de
frais privilégiés au profit de l'acquéreur.

1030. 2° De la procédure relative aux contestations soulevées par le règlement

provisoire, et des suites du jugement qui statue sur ces constestations (art. 758 à

771).

« Art. 758. Tout contestant doit motiver son dire, et produire toutes pièces à l'appui;
le juge renvoie les contestants à l'audience qu'il désigne, et commet en même temps
l'avoué chargé de suivre l'audience.

« Néanmoins, il arrête l'ordre et ordonne la délivrance des bordereaux de collocation

pour les créances antérieures à celles contestées ; il peut même arrêter l'ordre pour les

créances postérieures, en réservant somme suffisante pour désintéresser les créanciers
contestés. »

Le travail du juge-commissaire n'est que provisoire. Il peut être l'objet de

critiques, de contestations, qui se manifestent par les contredits dont j'ai parlé
sur l'art. 755. Les contestations sont soulevées par un créancier qui se plaint
de n'avoir pas été colloque, de ne l'avoir été que pour une somme inférieure

à celle qui lui est due, ou de n'être pas placé au rang qui lui appartient.
Le débiteur a aussi le droit de critiquer le règlement provisoire. Un créan-

cier, par exemple, a pu être colloque à tort ou pour une somme supérieure à

celle qui lui est due; mais sa collocation est la dernière. Les créanciers qui
le précèdent dans l'ordre n'ont aucun intérêt à contester cette collocation

mal fondée, puisqu'elle ne leur nuit pas ; et il n'y a aucun créancier hypo-
thécaire postérieur pour la faire rejeter. Mais le débiteur est intéressé à faire

disparaître ou réduire cette collocation. Les créanciers chirographaires pour-
raient également attaquer ce règlement provisoire, afin de faire attribuer a

la masse chirographaire le montant de la dernière collocation (1).
Les contestations se forment par un dire, c'est-à-dire par une déclaration

écrite sur le procès-verbal d'ordre et signée par l'avoué du contestant. Le

nouvel art. 758 exige que ce dire soit motivé, et que le contestant produise
les pièces à l'appui de sa contestation. Toutefois le défaut des motifs ou de

production des pièces n'entraînerait pas la nullité du contredit (2).
Pour éviter des lenteurs et des frais, le juge-commissaire, qui ne peut sta-

(1) C. de Bordeaux, 13 août 1872 (Dall., 1873, 2, 209).
(2) C. de Besançon, 7 février 1863 (Dall., 1863, 2, 130).
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tuer sur les contestations, renvoie les contestants et les contestés à une au-

dience qu'il désigne, et il commet un des avoués des contestants pour sui-

vre l'audience.

Néanmoins il arrête l'ordre... Nous avons-déjà admis, en matière de contri-

bution (n° 901), que le juge-commissaire avait le droit de faire un règlement
définitif partiel au profit des créanciers désintéressés dans les contestations

soulevées par un règlement provisoire. En matière d'ordre, la loi est formelle :

Lejuge-commissaire arrêtera l'ordre pour les créances antérieures àcelles contestées.

Il n'y a aucune raison, en effet, pour retarder le paiement de ce qui est dû

aupremier et au second créancier, parce que le troisième et le quatrième

sont en contestation sur le rang de leurs créances respectives. Les créanciers

désintéressés dans les contestations reçoivent donc leurs bordereaux de collo-

cation dès à présent et avant le jugement des contestations qui ne les con-

cernent pas.
La loi nouvelle va plus loin ; elle permet au juge-commissaire de com

prendre dans le règlement définitif partiel même des créanciers postérieurs
aux créanciers contestés, en réservant somme suffisante pour désintéresser

cesderniers créanciers.

Mais il semble résulter de la discussion de la loi que, dans tous les cas, soit

à l'égard des créanciers antérieurs, soit à l'égard des créanciers postérieurs
aux créances contestées, le règlement définitif partiel n'est toujours que fa-

cultatif de la part du juge-commissaire. Et il pourrait refuser d'y procéder,
s'il pensait qu'un tel règlement pût présenter quelque inconvénient.

1031. « Art. 760. Les créanciers postérieurs en ordre d'hypothèque aux collocations
contestéessont tenus, dans la huitaine après les trente jours accordés pour contredire,
des'entendre entre eux sur le choix d'un avoué ; sinon, ils sont représentés par l'avoué
dudernier créancier colloque. L'avoué poursuivant ne peut, en cette qualité, être ap-
pelédans la contestation. »

Quelles personnes seront appelées à l'audience sur les contestations soule-

véespar le règlement provisoire ? D'abord les créanciers contestants, et ceux

dont la créance, le chiffre ou le rang sont contestés, figurent nécessairement

dans l'instance. De plus, d'après notre art. 760, tous les créanciers postérieurs
en ordre d'hypothèque aux collocations contestées seront représentés par un

avoué unique. Ils peuvent être intéressés dans les contestations, puisque le

maintien ou la suppression d'une des créances contestées avance ou recule
leur ordre de collocation. S'ils ne s'accordent pas sur le choix d'un avoué

commun, dans le délai fixé par l'art. 760, la loi leur donne pour représentant
l'avoué du dernier créancier colloque. Ce créancier est en effet le plus inté-

ressé à faire disparaître ou diminuer les collocations qui le priment.
On comprend pourquoi un seul créancier représentera tous les créanciers

postérieurs en ordre d'hypothèque aux collocations contestées. Le législateur
n'a pas voulu permettre qu'on augmentât inutilement les frais en appelant à

l'audience tous les créanciers qui ont figuré dans l'ordre, sous prétexte
qu'ils peuvent être intéressés plus ou moins directement dans les contesta-
tions. D'ailleurs, le créancier qui ne trouverait pas ses intérêts suffisam-
ment protégés par la présence de l'avoué du dernier créancier colloque
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aurait le" droit de se faire représenter individuellement, mais à ses frais.

Quant au saisi, au débiteur, il ne sera appelé que s'il est contestant.

L'avoué poursuivant ne pourra en cette qualité être appelé dans la contestation.

Celui qui a poursuivi l'ordre n'est pas toujours intéressé dans les contesta-

tions soulevées par le règlement provisoire. Il ne sera appelé à l'audience que
s'il est intéressé. Mais l'avoué, qui n'est pas appelé en sa qualité d'avoué pour-

suivant, peut figurer dans-l'instance, comme avoué du dernier créancier col-

loque (1), ou comme avoué choisi par les créanciers postérieurs en ordre

d'hypothèque aux collocations contestées.

« Art. 761. L'audience est poursuivie, à la diligence de l'avoué commis, sur un sim-

ple acte contenant avenir pour l'audience fixée conformément à l'art. 758. L'affaire est

jugée comme sommaire sans autre procédure que des conclusions motivées de la part
des contestés, et le jugement contient liquidation des frais. S'il est produit de nouvelles

pièces, toute partie contestante ou contestée est tenue de les remettre au greffe trois

jours au moins avant cette audience ; il en est fait mention sur le procès-verbal. Le tri-
bunal statue sur les pièces produites : néanmoins il peut, mais seulement pour causes

graves et dûment justifiées, accorder un délai pour en produire d'autres ; le jugement
qui prononce la remise fixe le jour de l'audience ; il n'est ni levé ni signifié. La disposi-
tion du jugement qui accorde ou refuse un délai n'est susceptible d'aucun recours. »

Toutes les dispositions de cet article ont pour but la célérité. Ce n'est plus,
comme autrefois, l'avoué le plus diligent qui poursuit l'audience : c'est l'avoué

commis par le juge-commissaire, conformément à l'art. 758. D'ailleurs le jour
de l'audience a été également fixé par le juge-commissaire (art. 758).

L'affaire est jugée comme sommaire. Le contestant ne signifie aucune écriture;

ses moyens sont énoncés dans son dire de contestation dont les avoués som-

més prendront communication au greffe sur le procès-verbal même. Quant
aux contestés, ils signifieront seulement des conclusions motivées (2).

Le jugement contient liquidation des frais. C'est une règle générale relative

aux frais des affaires sommaires (art. 1er du décret du 16 février 1807, sur la

liquidation des dépens).
Le tribunal n'accorde de délai pour produire des pièces nouvelles que pour

causes graves et dûment justifiées. On a voulu proscrire les abus de remises

nombreuses et successives qui prolongeaient l'instance sous prétexte de pro-
duction de nouvelles pièces.,

Dans tous les cas, le jugement qui accorde une remise fixe le jour de l'au-

dience ; il n'est ni levé, ni signifié, ni susceptible d'aucun recours.

« Art. 762. Les jugements sur les incidents et sur le fond sont rendus sur le rapport
du juge et sur les conclusions du ministère public.

" Le jugement sur le fond est signifié dans les trente jours de sa date à avoué seule-

ment, et n'est pas;susceptible d'opposition. La signification à avoué fait courir le délai

d'appel contre toutes les parties à l'égard les unes des autres.
« L'appel est interjeté dans les dix jours de la signification du jugement à avoué, outre

(1) Dans une poursuite d'ordre, un avoué peut représenter plusieurs créanciers : «

faut que les créanciers, quelque nombreux qu'ils soient, puissent tous produire à l'or-

dre, et chaque production doit être signée d'un avoué (art. 754).
(2) Cass., 13 janvier 1874 (Dall., 1874, 1, 438).
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unjour par cinq myriamètres de distance entre le siège du tribunal et le domicile réel

dusaisi, s'il n'a pas d'avoué. Il contient assignation et renonciation des griefs, à peine
denullité.

« L'appel n'est recevable que si la somme contestée excède celle de quinze cents

francs,quel que soit d'ailleurs le montant des créances des contestants et des sommes

à distribuer. »

En matière d'ordre, les jugements, tant sur les incidents que sur le fond,
sont rendus sur le rapport du juge-commissaire. Il a été dit, dans le rapport
de la commission du Corps législatif, que le juge, fût-il juge suppléant, con-

courrait toujours au jugement, alors même que le tribunal serait complet

sans lui.

Le ministère public devra donner ses conclusions dans les jugements en

matière d'ordre.

Quant au jugement sur le fond des contestations relatives au règlement

provisoire, la loi déclare qu'il ne peut être attaqué par la voie de l'opposition ;
mais elle laisse ouverte la voie de l'appel.

L'opposition est supprimée par un motif de célérité ; d'ailleurs les jugements
surles contredits sont toujours réputés contradictoires ; la production ducréan-
cier contesté et le dire du contestant contiennent les conclusions des parties.

Pour l'appel, les délais ordinaires sont ici singulièrement abrégés. Le juge-
ment doit être signifié dans les trente jours de sa date ; tandis qu'ordinaire-
ment aucun délai n'est fixé pour la signification. Il n'est signifié qu'à avoué,

tandis qu'ordinairement, c'est au contraire la signification à partie qui seule
fait courir le délai d'appel (art. 443 C. pr.). Et la signification à l'avoué ne

peut être remplacée par la signification à la partie (1).
Enfin le délai d'appel est réduit de deux mois (art. 443) à dix jours, qui par-

tent de la signification à avoué, outre le délai de distance d'un jour par cinq

myuriamètres; l'ancien article 762 donnait un jour par trois myriamètres. Ce

délai de dix jours court aussi bien contre le saisi que contre les créanciers (2).

Il faut appliquer à ce délai la sanction de l'art. 444 (C. de pr.). Ce délai em-

portera déchéance, et courra même contre les mineurs (3). Mais le délai de

trente jours, dans lequel le jugement doit être signifié, ne paraît pas prescrit
à peine de nullité.

Les créanciers, d'ailleurs, n'ont pas besoin de se signifier réciproquement
le jugement pour faire courir le délai d'appel les uns contre les autres. Il suf-
fit que l'avoué de l'un des créanciers, le plus diligent, ait signifié le jugement

aux avoués des autres pour que le délai de dix jours coure contre toutes les

parties dont les avoués, ont reçu cette signification, et même contre celui à
la requête duquel la signification a été faite.

(1) C. de Besançon, 25 novembre 1861 (Dall., 1862, 2,1865). — Nancy, 21 février 1863

(Dall., 1863, 2, 149). — C. d'Agen, 20 novembre 1863 (Dall., 1863, 2, 190). — C. de

; Dijon, 8 août 1864 (Dall., 1864, 2, 539). — Lyon, 6 janvier 1839 (Dall., 1869, 2, 50). -

Cass.,
26 février 1873 (Dall., 1873, 1, 55). — Dijon, 12 février 1874 (Dall., 1875, 2, 104).

(2) Civ., Rej,, 18 novembre 1873 (Dall., 1874, 1, 75 et les autorités citées à la note 1).
(3) Jugé qu'en matière d'ordre la signification à l'avoué des tuteurs suffit pour faire

courir
le délai d'appel contre le mineur, sans qu'il soit nécessaire de signifier le juge-

ment
au subrogé tuteur. — C. de Limoges, 18 janvier 1863 (Dall., 1863, 2, 92).
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Le troisième alinéa indique à qui doit être adressé l'acte d'appel qui con-
tient assignation et l'énonciation de griefs à peine de nullité. On entend, par
griefs, le tort que cause à l'appelant le jugement qu'il attaque, et les motifs

qui justifient son appel. On avait douté, avant le Code de 1806, que les griefs
dussent être énoncés, à peine de nullité ; la jurisprudence, faute d'un texte

qui le prononçât, avait admis la négative. Notre article tranche la question
dans un autre sens et prononce expressément la nullité (1).

On discutait beaucoup autrefois sur la question de savoir dans quels cas

l'appel était recevable contre le jugement qui statuait sur les contestations en

matière d'ordre. Les uns s'attachaient au chiffre de la créance contestée,d'autres
à celui de la somme à distribuer, en se plaçant toujours dans l'application de

l'art. 1er de la loi du 11 avril 1838, qui fixe à 1,500 francs le taux de la com-

pétence en dernier ressort. Notre article tranche cette question dans son qua-
trième alinéa. On s'attachera désormais au chiffre de la somme contestée.

Dépasse-t-il 1,500 francs ? le jugement est susceptible d'appel. Au contraire, le

jugement est en dernier ressort si la somme contestée est inférieure à

1,500 francs. Il n'y a donc à se préoccuper ni du montant de la créance des

contestants, ni de la somme à distribuer, mais uniquement du chiffre de la

somme contestée (2). Le rapporteur de la commission du Corps législatif en

donnait l'exemple suivant: « On prétend qu'une créance de 1,500 francs doit

« être réduite à 1,000 francs ; la somme contestée est de 500 francs. »

L'appel peut être interjeté par tous ceux qui ont été parties dans le jugement,

« Art. 763. L'avoué du créancier dernier colloque peut être intimé, s'il y a lieu.
« L'audience est poursuivie et l'affaire instruite conformément à. l'art. 761, sans autre

procédure que des conclusions motivées de la part des intimés. »

Quelles personnes doivent être intimées sur l'appel du jugement relatif aux

contredits soulevés par le règlement provisoire d'ordre ? D'abord l'appelant
intimera les parties qui ont combattu ses prétentions devant les premiers

juges. Quant au saisi, il sera intimé s'il a figuré en première instance, et il

n'a dû être appelé que s'il était contestant (art. 760) (3).
Notre article, dont le premier alinéa est la reproduction de l'ancien art. 764,

porte que l'avoué du créancier dernier colloque sera intimé s'il y a lieu. Les au-

teurs et les tribunaux ont donné plusieurs interprétations de ces termes : s'il

y a lieu (4). Il faut, je crois, s'attacher à la question de savoir si le créancier

dernier colloque a intérêt au débat que soulève l'appel ; son avoué sera in-

timé s'il est intéressé dans la contestation (5) : « par exemple, » a dit le rap-

porteur de la commission du Corps législatif, « si les contredits ne portent
« pas seulement sur le rang des premiers créanciers, mais sur l'existence ou

(1) Cour de Bordeaux, 18 avril 1866 (Dall, 1865, 2, 200).
(2) Et s'il y a plusieurs cohéritiers, on ne s'attachera qu'au chiffre de la part de cha-

que cohéritier. — Caen, 20 décembre 1867 (Dall., 1867, 2, 175). — Pau, 25 novembre
1872 (Dall., 1873, 2, 168).

(3) Contra, C. de Dijon, 27 mai 1882 (Dall., 1862, 2, 165).

(4) Ainsi, on a jugé que l'appelant avait la faculté de l'intimer ou non. — Cour d'Or-

léans, 25 juin 1851 (Dall., 1852, 2, 32).
(5) C. de Nîmes, 19 avril 1852 (Dall., 1855, 2, 270)
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« sur la quotité de leurs créances. » Mais à quoi bon mettre en cause Tertius,
s'il ne s'agit, par exemple, que de régler les rangs respectifs de Paul et de

Pierre? L'ordre des deux premières créances est complètement indifférent à

Tertius, qui se verra toujours primé par Paul et Pierre, pour des sommes

dont le chiffre n'est pas contesté.

L'audience est poursuivie et l'affaire instruite conformément à l'article 761. Ce

renvoi a pour objet de faire instruire l'affaire comme sommaire.

Sans autre procédure que les conclusions motivées de la part des intimés.

Quant à l'appelant, ses conclusions, ses griefs sont contenus dans l'appel, à

peine de nullité (art. 762).

« Art. 764. La cour statue sur les conclusions du ministère public. L'arrêt contient

liquidation des frais ; il est signifié dans les quinze jours de sa date à avoué seulement
etn'est pas susceptible d'opposition. La signification à avoué fait courir des délais du

pourvoien cassation, »

Les plaidoiries ne seront pas, comme en première instance, précédées du

rapport d'un juge. Mais la loi nouvelle exige la communication au ministère

public. L'arrêt contient liquidation des frais; c'est une règle établie en ma-

tière sommaire (art. 1er, décret du 1er février 1807).
Les autres dispositions de notre article, dans un but de célérité, exigent la

signification de l'arrêt dans les quinze jours de sa date, et seulement à avoué,

suppriment la voie d'opposition, si l'arrêt est par défaut, et font courir les

délais du pourvoi en cassation, contre toutes parties, à partir de la significa-
tion à avoué, soit de l'arrêt, soit du jugement en dernier ressort (1).

1032. « Art. 765. Dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai d'appel, et
en cas d'appel dans les huit jours de la signification de l'arrêt, le juge arrête défini-
tivement l'ordre des créances contestées et des créances postérieures conformément
al'art. 759.

« Les intérêts et arrérages des créanciers utilement colloques cessent à l'égard de
lapartie saisie. »

La loi fixe au juge un délai de huit jours pour arrêter l'ordre définitive-

ment, en se conformant au jugement ou à l'arrêt sur la contestation. Si le

jugement n'a pas été frappé d'appel, les huit jours courent de l'expiration du

délai d'appel; s'il a été frappé d'appel, les huit jours courent de la significa-
tion de l'arrêt.

Seulement la loi n'indique pas comment le juge-commissaire connaîtra le
fait de l'appel ni celui de la signification de l'arrêt. « Votre commission, » di-

sait le rapporteur au Corps législatif, « voulait charger le greffier de la cour
" de transmettre sur-le-champ, au juge, copie sans frais du dispositif. Le
" conseil d'État a rejeté l'amendement, réservant sans doute cette prescription
" au pouvoir réglementaire, ainsi que l'obligation, pour l'avoué près la cour,
" d'avertir le juge de la signification. » Mais la circulaire ministérielle de

mai 1859 est restée muette sur ce point. Ce sera sans doute par l'avoué pour-
suivant que le juge-commissaire devra être averti des faits qui font courir un
délai pendant lequel un devoir lui est imposé par la loi.

(1) C. de cass., 31 mars 1862 (Dall., 1862, 1, 218).
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Quoi qu'il en soit, dans ce délai de huitaine, le juge arrêtera définitive-
ment l'ordre, en se conformant aux décisions de la justice. Si les réclamations
contre le règlement provisoire ont toutes été écartées, le règlement provi-
soire deviendra définitif. Si une ou quelques-unes ont été admises, le juge
modifiera en conséquence son règlement provisoire.

Le juge arrête définitivement l'ordre des créances contestéeset des créancespos-
térieures. Quant aux créances antérieures à celles contestées, il a pu être fait

déjà un règlement définitif partiel (art. 758, 2e alinéa). Les intérêts et arré-

rages des créanciers utilement colloques cessentà l'égard de la partie saisie.Ces
derniers mots, à l'égard de la partie saisie, ont été ajoutés, par la loi nouvelle,
à la phrase correspondante dans l'ancien article 767. Ils confirment l'inter-

prétation que nous avons déjà donnée sur cet ancien article; en d'autres

termes, à l'égard de l'adjudicataire, les intérêts du montant des collocations
sont dus, comme intérêts de son prix, jusqu'à ce qu'il ait payé ou consigné.

De ce que les intérêts courent jusqu'à la clôture de l'ordre, il résulte que
plus les contestations se sont prolongées, plus la somme des intérêts s'est éle-
vée au détriment du créancier sur qui les fonds doivent, m an quer, et au dé-
triment du débiteur, qui payera d'autant moins d'intérêts que l'ordre finira

plus tôt. Aussi l'art. 768 condamne-t-il ceux qui ont élevé ou soutenu à tort
ces contestations à réparer le dommage causé par leur chicane.

« Art. 768. Le créancier sur lequel les fonds manquent et la partie saisie ont leur
recours contre ceux qui ont succombé, pour les intérêts et arrérages qui ont couru

pendant les contestations. »

Si les contestations n'avaient pas eu lieu, ces intérêts n'auraient pas couru.
Il est donc juste qu'ils soient supportés par celui qui a succombé (V. l'expli-
cation de l'art. 767, dernier alinéa).

Mais l'adjudicataire ne doit-il pas les intérêts de son prix jusqu'au payement?
Et, en conséquence, si les intérêts des créances inscrites s'augmentent pen-
dant la durée des contestations, les intérêts du prix dû par l'adjudicataire
s'augmenteront également. Où sera donc le préjudice pour le créancier sur

qui les fonds manquent ou pour la partie saisie ?
On peut supposer que, dans une vente amiable, l'acheteur doit le prix sans

intérêt, ou qu'il doit des intérêts inférieurs à 5 p. 100 ; ou bien que les créances

colloquées ou quelques-unes d'entre elles étant commerciales produisent
6 p. 100, tandis que le prix de la vente ne produit que 5 ; ou bien encore que

l'adjudicataire a consigné son prix à la Caisse des dépôts et consignations qui
ne paye qu'un intérêt inférieur à 5 p. 100, et même qui, pendant un certain

temps, ne paye pas d'intérêts. Dans toutes ces hypothèses, le créancier sur

qui les fonds manquent ou la partie saisie, pour se faire indemniser des dom-

mages causés par ses différences d'intérêts, recourront contre ceux qui

auront succcombé dans les contestations.

1033. « Art. 766.Les dépens descontestationsne peuvent être pris sur les deniers

provenant de l'adjudication.
« Toutefois, le créancier dont la collocation rejetée d'office, malgré une production

suffisante, a été admise par le tribunal sans être contestéepar aucun créancier,peut
employer ses dépens sur le prix au rang de sa créance.
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« Les frais de l'avoué qui a représenté les créanciers postérieurs en ordre d'hypothè-
queaux collocations contestées peuvent être prélevés sur ce qui reste de deniers à dis-

tribuer, déduction faite de ceux qui ont été employés à payer les créanciers antérieurs.
Lejugement qui autorise l'emploi des frais prononce la subrogation au profit du créan-
ciersur lequel tes fonds manquent ou de la partie saisie. L'exécutoire énoncera cette

dispositionet indiquera la partie qui doit en profiter.
" Le contestant ou le contesté qui a mis de la négligence dans la production des

piècespeut être condamné aux dépens, même en obtenant gain de cause.
»Lorsqu'un créancier condamné aux dépens des contestations a été colloque en rang

utile,les frais mis a sa charge sont, par une disposition spéciale du règlement d'ordre,
prélevéssur le montant de sa collocation au profit de la partie qui a obtenu la con-
damnation.»

L'ancien art. 746 condamnait aux dépens, sans répétition, les créanciers

qui succombaient en appel. Par un argument à contrario, la pratique avait

admis que les frais faits en première instance pouvaient être supportés par la

masse,c'est-à-dire diminuer la somme à distribuer. Le premier alinéa de no-

tre article proscrit cet usage. Qui payera donc les frais? Le contestant ou le

contestéqui succombent (art. 130 C. pr.).
Maisun créancier qui avait fait une production suffisante a vu sa demande

rejetéeà tort par le juge-commissaire. Il réclame, et sa prétention est admise

parle tribunal sans qu'aucun créancier ait contesté cette réclamation. Qui

payerales frais? Personne ne succombe. Notre deuxième alinéa, dans cette

hypothèse, permet à ce créancier qui fait réformer à son profit le règlement

provisoire, de prendre ses frais sur la masse au même rang que sa créance.

Encorefaut-il que le créancier même qui triomphe n'ait pas été négligent
dansla production de ses pièces ; autrement, même en obtenant gain de

cause,un créancier contestant ou contesté paye la peine de sa négligence en

supportant les dépens (4e alinéa).
D'autre part, l'avoué qui, aux termes de l'art. 760, a représenté collective-

mentles créanciers postérieurs aux contestants (c'est cet avoué que désigne

assezinexactement l'art. 766), ayant représenté un intérêt commun, sera col-

loquepar préférence pour ses frais. Il prendra, avant toute autre créance, le
montant de ces frais, qui s'élèvent, je le suppose, à 1,000 fr. La somme à dis-
tribuer est donc diminuée d'autant. La perte de ces 1,000 fr. retomberait sur

lecréancier sur qui les fonds manquent, ou, si tous sont payés, sur le débi-
teur.Mais le jugement qui autorise l'emploi des frais contiendra une subroga-
tionau profit du créancier sur qui les fonds manquent, ou au profit de la par-

tie saisie contre celui qui a succombé dans la contestation.

L'exécutoire énoncera. Le mot exécutoire (V. n° 284) n'est plus exact dans la

loinouvelle, qui déclare (art. 761) que le jugement contient liquidation des
frais. Il n'y a donc plus besoin d'exécutoire pour les faire liquider.

Enfin,' pour faciliter l'exécution des condamnations aux dépens en matière

d'ordre, ces dépens seront prélevés par la partie qui a obtenu la condamna-
nonsur le montant de la collocation du créancier condamné, s'il est colloque
enrang utile (dernier alinéa).

1034. « Art. 767. Dans les trois jours de l'ordonnance de clôture, l'avoué poursui-
antla dénonce par un simple acte d'avoué à avoué.
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« En cas d'opposition à cette ordonnance par un créancier, par l'adjudicataire oula

partie saisie, cette opposition est formée, à peine de nullité, dans la huitaine de la dé-
nonciation, et portée dans la huitaine suivante à l'audience du tribunal, même en va-

cation, par un simple acte d'avoué contenant moyens et conclusions ; et, à l'égard dela

partie saisie n'ayant pas d'avoué en cause, par exploit d'ajournement à huit jours. La
cause est instruite et jugée conformément aux articles 701, 762 et 764, même en ce qui
concerne l'appel du jugement. »

Si le juge-commissaire a clos l'ordre avant le délai fixé pour les contredits,
s'il n'a pas modifié le règlement provisoire conformément au jugement ouà
l'arrêt rendu sur les contredits; en un mot, s'il a violé la loi, il faut queles

parties puissent recourir contre sa décision. Malgré le silence du Code depro-
cédure de 1806, on reconnaissait généralement que l'ordonnance de clôture
n'était pas souveraine.

Mais par quelle voie devait-on l'attaquer? Dans une première opinion, on
considérait le juge-commissaire comme le délégué du tribunal, et on assimi-
lait ses décisions à un jugement rendu par le tribunal tout entier ; on déci

dait, en conséquence, que c'était par la voie de l'appel que les parties devaient

attaquer le règlement définitif.
D'autres admettaient que c'était par action principale devant le tribunal

d'arrondissement que les intéressés devaient attaquer le règlement définitif,

que le jugement rendu par ce tribunal pouvait être lui-même frappé d'appel,
mais que le juge-commissaire ne devait pas être regardé comme un premier
degré de juridiction.

La jurisprudence était fort divisée sur cette question. La voie de l'appel,
d'abord admise même par la Cour de cassation, avait été abandonnée ; etun

arrêt de rejet du 14janvier 1850, ainsi qu'un arrêt de cassation du 13 août 1855,
avaient fait prévaloir la voie de l'opposition à l'ordonnance de clôture. Cette

opposition était portée devant le tribunal civil d'arrondissement.
Cette dernière jurisprudence a été convertie en loi par notre art. 767. Les

parties intéressées recevront la dénonciation de l'ordonnance de clôture, par
acte d'avoué à avoué, dans les trois jours de cette ordonnance. C'est l'avoué

poursuivant qui est chargé de faire cette dénonciation ; mais la loi ne dit pas

comment il connaîtra cette ordonnance, qu'il doit dénoncer dans les trois jours.
Le créancier, l'adjudicataire, le saisi, formeront leur opposition dans la hui-

taine de la dénonciation, à peine de nullité. L'opposition sera faite au greffe,

par un dire consigné sur le procès-verbal (Circul. minist. du 2 mai 1859).
Notre art. 767 indique comment l'affaire sera portée à l'audience, et décide

qu'elle sera instruite et jugée conformément aux art. 761, 762 et 764.

L'opposition à l'ordonnance recule la clôture de l'ordre. En conséquence,
les intérêts et arrérages des créances utilement colloquées continuent de

courir contre la partie saisie (art. 765), sauf le recours prévu par l'art. 768.

« Art. 769.Dans les dix jours, à partir de celui où l'ordonnance de clôture ne peut

plus être attaquée, le greffier délivre un extrait de l'ordonnance du juge pour êtrede-

posépar l'avouépoursuivant au bureau deshypothèques. Le conservateur,sur la présen-
tation de cet extrait, fait la radiation des inscriptions des créanciers non colloques.

Pour la radiation des inscriptions qui grèvent l'immeuble, radiation qui
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estla conséquence de la purge et de l'ordre, la loi distingue les créanciers

non colloques et les créanciers colloques dans l'ordre. L'art. 769 s'occupe des

premiers.
Dans les dix jours à partir de celui où l'ordonnance ne peut plus être attaquée.

Quelques auteurs pensent que la loi ne prévoit par ces mots que le cas où il

n'y a eu aucune opposition contre l'ordonnance de clôture. Mais alors la loi

serait muette sur les poursuites de l'opposition. Je crois que ces mots doivent

être interprétés dans un sens plus large. Quand l'ordonnance de clôture est

devenue inattaquable, soit qu'il n'y ait pas eu d'opposition dans les trois

jours, soit que le jugement sur l'opposition ait été rendu et qu'il n'y ait pas
eu d'appel, soit que l'appel ait été suivi d'un arrêt, la loi veut qu'il soit pro-
cédéimmédiatement à la radiation des inscriptions des créanciers non collo-

qués. Ils n'ont rien à recevoir sur le prix de l'immeuble ; leur inscription est

donc inutile.

A cet effet, le greffier délivre à l'avoué poursuivant un extrait de l'ordon-

nance du juge ; sur la présentation de cet extrait, déposé par l'avoué au bu-

reau des hypothèques, le conservateur opère la radiation des inscriptions des

créanciers non colloques.
Un amendement ayant pour but de fixer au conservateur un délai pour

faire cette radiation n'a pas été admis. Il doit néanmoins y procéder dans le

plus bref délai.

« Art. 770. Dans le même délai, le greffier délivre à chaque créancier colloque un
bordereaude collocation exécutoire contre l'adjudicataire ou contre la Caisse des consi-

gnations.
«Le bordereau des frais de l'avoué poursuivant ne peut être délivré que sur la remise

descertificats de radiation des inscriptions des créanciers non colloques. Ces certificats
demeurentannexés au procès-verbal. »

Quant aux créanciers colloques dans l'ordre, ils recevront du greffier un

Bordereau de collocation, un extrait du règlement définitif, exécutoire contre

l'adjudicataire, si le prix est encore entre ses mains, et contre la Caisse des

consignations, si l'acheteur a déposé son prix. Les bordereaux n'ont pas besoin
d'être signifiés. Un amendement, qui avait pour but la signification des bor-

dereaux, a été rejeté sur le motif que l'adjudicataire qui connaît l'ordre doit
êtreprêt à payer.

Parmi les créanciers qui obtiennent des bordereaux de collocation, figure

l'avoué poursuivant pour ses frais. Mais la loi, pour assurer la radiation im-

médiate des inscriptions des créanciers non colloques, ne permet de délivrer

à l'avoué poursuivant le bordereau de ses frais que sur la remise des certificats

constatant cette radiation.

«Art. 771. Le créancier colloque, en donnant quittance du montant de sa collocation,

consentla radiation de son inscription. Au fur et à mesure du payement des collocations,

le conservateur des hypothèques, sur la représentation du bordereau et de la quittance

du créancier, décharge d'office l'inscription jusqu'à concurrence de la somme acquittée,
« L'inscription d'office est rayée définitivement, sur la justification faite par l'adju-

dicatairedu payement de la totalité de son prix, soit aux créanciers colloques, soit à

la partie saisie. »
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L'art. 771 est la reproduction des anciens art. 772, 773 et 774, sauf les der-

niers mots de l'art. 774, qui se référaient à la radiation des inscriptions des

créanciers non colloques.
Notre art. 771 actuel a trait à la radiation des inscriptions des créanciers

colloques. Mais le texte des anciens art. 772, 773 et 774 présentait des ambi-

guïtés que l'art. 771, qui n'a rien changé et qui n'a donné lieu à aucune dis-

cussion, n'a pas fait complètement disparaître.
D'abord tout créancier colloque et donnant quittance consentira la radia-

tion de son inscription ; et ce consentement doit être constaté par acte

authentique (art. 2158 C. civ.)
Au fur et à mesure... jusqu'à concurrence de la somme acquittée. En joignant

cette phrase à la précédente, pour en faire un seul alinéa, les rédacteurs de

la nouvelle loi semblent adopter l'opinion de ceux qui pensaient que l'ancien

art. 773, dont la phrase que je commente est la reproduction, comprenait la

mise en oeuvre de la radiation de l'inscription de chaque créancier, à mesure

qu'il reçoit son payement. Seulement, on demande pourquoi la loi dit que

l'inscription n'est rayée que jusqu'à concurrence de la somme acquittée,

puisqu'il s'agit de l'inscription qui conservait l'hypothèque d'un créancier

désintéressé?

Quant au deuxième alinéa, il se réfère à la radiation de l'inscription d'office

que le conservateur, lors de la transcription du jugement d'adjudication, re-

quise par le saisi ou par les créanciers, a dû prendre aux termes de l'art 2108

(C. civ.) pour conserver le privilège relatif au payement du prix.
Ainsi le conservateur a dû rayer, conformément à l'art. 769, les inscrip-

tions des créanciers non colloques ; il doit rayer l'inscription particulière de

tout créancier qui a touché le montant de sa collocation ; enfin l'inscription
d'office doit être rayée après la libération complète de l'adjudicataire. L'im-
meuble alors est complètement purgé.

1035. « Art. 772. Lorsque l'aliénation n'a pas lieu sur expropriation forcée, l'ordre

est provoqué par le créancier le plus diligent ou par l'acquéreur.
« Il peut être aussi provoqué par le vendeur, mais seulement lorsque le prix est

exigible.
« Dans tous les cas, l'ordre n'est ouvert qu'après l'accomplissement des formalités

prescrites pour la purge des hypothèques.
« Il est introduit et réglé dans les formes établies par le présent titre.
« Les créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas fait inscrire leurs hypothèques

dans le délai fixé par l'art. 2195 du Code civil ne peuvent exercer de droit de préfé-
rence sur le prix qu'autant qu'un ordre est ouvert dans les trois mois qui suivent l'ex-

piration de ce délai sous les conditions déterminées par la disposition de l'art. 717."

Un immeuble hypothéqué peut être aliéné autrement que par la voie dela
saisie immobilière. On peut citer, comme exemples, non seulement la vente

de l'immeuble à l'amiable par le débiteur, mais même des ventes faites aux

enchères, comme les ventes judiciaires d'immeubles (art. 953 et suiv. C. pr.),

les ventes sur licitation (art. 972 et suiv. C. pr.), etc.

Quant aux ventes faites par suite de conversion sur saisie immobilière, voir

la distinction faite au n° 1016.
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Aprèsune de ces aliénations, autres que sur saisie immobilière, il faut tou-

jours un ordre pour distribuer le prix de l'immeuble entre les créanciers pri-
vilégiésou hypothécaires.

Quand il y a eu, adjudication sur saisie, l'ordre est provoqué par le saisis-
santet, à son défaut, par le créancier le plus, diligent, la, partie saisie ou l'ad
judicataire (art. 750). Ici il n'y a pas de saisissant ; ce sera donc le créancier le

plus diligent, ou l'acquéreur. Quant au vendeur, qui remplace, dans la vente
amiable,le saisi de la vente sur saisie, il peut aussi proyoquer l'ordre ; mais

seulement si le prix est exigible. Autrement le vendeur, qui aurait, dans le
contrat, accordé à l'acheteur un terme pour payer, lui aurait indirectement
retiré ce délai convenu, en provoquant l'ordre, et en amenant, ainsi la déli-
vrancedes bordereaux de collocation et le payement.

Danstous les cas l'ordre n'est ouvert qu'après l'accomplissement des formalités
prescritespour la purge des hypothèques.

Quand l'ordre s'ouvre à la suite d'une adjudication sur. saisie, la purge de

toutesles hypothèques s'effectue par l'adjudication, même (art. 717 C. pr., der-
nieralinéa). Mais, après la vente amiable, comme après touteraliénation autre
que celle sur saisie immobilière (V. n°, 1153), les hypothèques subsistent, et

l'acquéreur doit les purger avant l'ouverture de,l'ordre. Mais il y a deux sortes
depurges : celle des hypothèques inscrites, qui se fait conformément aux dis-

positions des art. 2184 et suiv. du Code civil, et celles des hypothèques légales
noninscrites des femmes et des mineurs, qui est réglée par les art. 2194 et

suiv. du,même Code.

L'ordre, après une vente amiable ou, après une aliénation autre que l'adju-
dication sur saisie, ne peut-il s'ouvrir, que quand l'une et l'autre purge sont

accomplies? L'ancien art. 775 semblait exiger que les délais de l'une et l'autre
purgefussent expirés; cet article renvoyait expressément aux art. 2185 et 2194
du Codecivil. Mais, dans la pratique, on permettait aux acquéreurs de se dis-

penser, à leurs risques et périls, de la purge des hypothèques légales non in-
scrites des femmes et des mineurs ; si le bien était de peu d'importance, on

faisait rarement cette purge, dont les frais auraient été en disproportion avec

la valeur de l'immeuble».
Notre art. 772, dans son troisième alinéa, exige la,,purge des hypothèques

sans distinction. Et un amendement qui avait pour but de n'obliger l'acheteur

qu'a purger les hypothèques inscrites a été repoussé, par le conseil d'État. Il
Semblerait en résulter que L'ordre ne peut, s'ouvrir qu'après l'accomplissement
des deuxpurges. Mais il a été reconnu, dans la discussion, même par les com-
missairesdu gouvernement, que la disposition de notre paragraphe n'était pas

timpérative,qu'elle n'avait pas pour sanctionna nullité, et que ce serait au juge
àapprécier, d'après les circonstances, si l'acquéreur devait être ou non obligé

à purger les hypothèques légales non inscrites des femmes et des mineurs.
Quoi qu'il en soit, l'ordre ouvert à la suite d'une aliénation quelconque sera
toujours réglé par les formes du présent titre (art. 772, 4e alinéa).

L'ancien art. 775 mettait trente jours d'intervalle entre l'expiration des dé-

lais de purge et l'ouverture de l'ordre. Ces trente jours étaient laissés aux
créancierspour s'entendre à l'amiable s'ils le pouvaient. Dans notre article,

ce délai de trente jours a été supprimé. La réquisition d'ordre pourra être
II. 29
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faite dès que la purge sera accomplie. Le nouvel ordre amiable de l'art. 751
a lieu, en effet, après la réquisition d'ordre.

Si la purge des hypothèques légales non inscrites avait été faite, et que, dans

les délais de l'art. 2195 du Code civil, il n'eût été pris aucune inscription du

chef de la femme, du mineur ou de l'interdit, ces créanciers à hypothèques

légales auraient perdu leur droit de suite à l'égard de l'acquéreur ; mais leur

droit de préférence à l'égard des autres créanciers pourrait encore s'exercersi

l'ordre s'ouvrait dans les trois mois après l'expiration du délai de l'art. 2195,
et sous les conditions déterminées par l'art. 717, dernier alinéa.

Ainsi la fin de notre art. 772 étend à toutes les purges des hypothèques lé-

gales des femmes, des mineurs et des interdits, la survie du droit de préfé-
rence au droit de suite, que le dernier alinéa de l'art. 717 établissait pour les

purges résultant des adjudications sur saisie immobilière, à l'égard des mêmes

hypothèques légales.
Il faut remarquer que ces créanciers à hypothèques légales, pour lesquelles

aucune inscription n'a été prise dans les délais de l'art. 2195 du Code civil,
ne conservent leur droit de préférence que si un ordre est ouvert dans les

trois mois. Ainsi, 1° s'il n'y a pas d'ordre parce qu'il n'y a pas de créanciers

inscrits ; 2° si les créanciers inscrits font, même avant les trois mois, un arran-

gement devant notaire ou par acte sous seing privé, entre eux, le vendeuret

l'acheteur; 3° si l'ordre judiciaire n'intervient qu'après les trois mois ; dans

toutes ces hypothèses, les créanciers à hypothèques légales non inscrites ont

perdu leur droit de préférence, car ils ne se trouvent pas dans les conditions

exigées par l'art. 772, dernier alinéa, pour que ce droit de préférence soit

conservé. Seulement, dans la troisième hypothèse, si les créanciers inscrits

reculaient à dessein et par un retard calculé l'ouverture de l'ordre, afin lie

laisser se périmer le droit de préférence de la femme, du mineur ou del'in-

terdit, il a été reconnu dans la discussion que ces créanciers à hypothèques
légales, ou leurs représentants, pourraient eux-mêmes provoquer l'ouverture

de l'ordre.
Si un ordre est ouvert dans les trois mois, les créanciers à hypothèques lé-

gales non inscrites dans le délai de l'art. 219S (C. civ.) ont le droit devenir

exercer leur droit de préférence ; mais il n'est pas nécessaire de les convo-

quer à l'ordre amiable, ni de les sommer de produire à l'ordre judiciaire,

puisqu'ils ne se sont pas fait connaître. Mais, dès que, postérieurement à l'ou-

verture de l'ordre, ils auront manifesté légalement leur intention d'exercer

eur droit de préférence, ils devront recevoir les citations, sommations etau-

tres actes adressés aux créanciers inscrits.
Toutes ces solutions supposent, comme le texte du dernier alinéa de l'art. 772,

que les formalités de la purge des hypothèques légales non inscrites ontété
accomplies. Mais nous avons décidé sur le troisième alinéa, que l'ordre pou-
vait être ouvert sans que les hypothèques des femmes, des mineurs et des»

terdits eussent été préalablement purgées. S'il en est ainsi, ces créanciers ont

conservé la plénitude de leur hypothèque légale, le droit de suite, aussi bis'

que le droit de préférence ; et la clôture même de l'ordre fait sans eux nepeut
les priver de leurs hypothèques.
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1036. « Art. 773. Quel que soit le mode d'aliénation, l'ordre ne peut être provoqué
« s'il y a moins de quatre créanciers inscrits.

« Après l'expiration des délais établis par les art. 750 et 772, la partie qui veut pour-
suivre l'ordre présente requête au juge spécial, et, s'il n'y en a pas, au président du
tribunal, à l'effet de faire procéder au préliminaire de règlement amiable dans les
formes et délais établis en l'art. 751.

« A défaut de règlement amiable, la distribulion du prix est réglée par le tribunal,
jugeantcomme en matière sommaire, sur assignation signifiée à personne ou à domicile,
à la requête de la partie la plus diligente, sans autre procédure que des conclusions
motivées.Le jugement est signifié à avoué seulement s'il y a avoué constitué.

« En cas d'appel, il est procédé comme aux art. 763 et 764. »

L'ancien art. 775 décidait déjà que, s'il y avait moins de quatre créanciers

inscrits, il ne devait pas être fait d'ordre judiciaire dans les formes ordinaires,
mais que les créanciers seraient réglés par jugement du tribunal. La présence
d'un si petit nombre de créanciers n'offre pas assez de complications, pour

»
quela procédure d'ordre, telle que nous l'avons exposée, soit jugée nécessaire.
Maiscette décision, d'après cet art. 775, ne s'appliquait qu'aux ordres ouverts

àla suite d'aliénations autres que celles sur saisie immobilière. Au contraire,
après l'adjudication sur saisie, on suivait toutes les formes de l'ordre judi-

ciaire, quelque restreint que fût le nombre des créanciers inscrits. Le nouvel
art. 773 a supprimé cette distinction, dans son premier alinéa : Quel que soit

le mode d'aliénation, l'ordre ne peut être provoqué s'il y a moins de quatre
créanciers inscrits.

Comment doit-on calculer le nombre des créanciers inscrits. Ainsi procéde-
ra-t-on ou non par voie d'ordre, s'il y a trois créanciers, mais plus de trois

créances inscrites, lorsque, par exemple, l'un des trois créanciers figure non

seulement en son propre nom, mais aussi au nom d'un autre créancier qu'il
a désintéressé, et dans les droits duquel il est subrogé ? Les héritiers d'un

créancier compteront-ils pour une seule personne, comme représentant une

créance qui n'appartenait primitivement qu'à un seul, ou comptera-t-on cha-

que héritier pour un créancier distinct ? Il faut, je crois, s'en tenir à la lettre
dela loi, et considérer l'époque de l'ouverture de l'ordre judiciaire (art. 752).
S'il n'existe à cette époque que trois créanciers inscrits, quand même l'un

d'euxreprésenterait plusieurs créances, on procédera par la voie de règlement
à l'audience, sans avoir recours aux formalités de l'ordre (1).

D'autre part, s'il n'y avait que deux créances primitives, mais qu'avant
l'ouverture de l'ordre l'un des créanciers eût laissé trois héritiers entre les-

quels sa créance fût partagée, il y aurait lieu de procéder par voie d'ordre,

Puisque les créanciers se trouveraient au nombre de quatre. Mais ces trois

héritiers de l'un des créanciers primitifs doivent avoir pris des inscriptions
séparées pour être comptés pour autant de créanciers inscrits.

On doit considérer le nombre des créanciers inscrits au moment de l'ouver-
ture de l'ordre. Ainsi il faudra ouvrir un ordre entre quatre créanciers quand

même l'un d'eux acquerrait plus tard la créance de l'autre, et que le nombre
descréanciers se trouvât ainsi réduit à trois. Réciproquement, on procéderait

M C. de Caen, 23 juin 1860 (Dall., 1862, 2, 197).
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valablement par un règlement à l'audience entre deux ou trois créanciers,

quand même l'un d'eux viendrait à mourir pendant l'instance en laissant

plusieurs héritiers dont la présence élèverait au-dessus de trois le nombre
des créanciers inscrits.

Quant aux créanciers à hypothèques légales non inscrites, qui peuvent se

présenter à l'ordre, conformément aux derniers alinéa des art. 717 et 772, ils
ne doivent pas être comptés comme créanciers inscrits pour l'application de

l'art. 773.

Quand il y a moins de quatre créanciers, il sera donc statué directement

par le tribunal à l'audience sur les difficultés qui peuvent s'élever entre eux

sur la distribution du prix.
L'ancienne loi n'avait pas déterminé la procédure à suivre pour le règle-

ment à l'audience ; il en résultait qu'on instruisait l'affaire devant le tribunal

civil comme une affaire ordinaire.

Notre art. 773, au contraire, a tracé la marche à suivre pour ce règlement
à l'audience. D'abord l'ordre amiable est tenté devant le juge-commissaire,
conformément à l'art. 751. L'ordre amiable a plus de chances de succès que
dans les autres hypothèses, en raison du petit nombre des intéressés. A défaut

d'ordre amiable, le différend est jugé comme affaire sommaire, par le tribu-

nal de la situation de l'immeuble dont le prix est en distribution, et à la re-

quête de la partie la plus diligente, sur assignation par exploit sans autre

procédure que des conclusions motivées. Et, pour diminuer encore les frais,
la signification du jugement ne sera faite qu'à avoué, s'il y a avoué constitué,

Ce jugement sera susceptible d'appel, et l'appel se suivra conformément

aux art. 763 et 764.

Notre art. 773 ne renvoie pas, comme le portait le projet, à l'art. 762 qui,
en matière de jugements sur les contredits, supprime la voie d'opposition dans

le cas de défaut, n'exige que la signification à avoué pour faire courir le délai

d'appel, et réduit à dix jours le délai d'appel. Les jugements en matière de

règlement à l'audience seront donc signifiés à la partie (1), soumis au délai

ordinaire de l'appel (deux mois, art. 443) (2), et, s'ils sont. rendus par défaut,

ils pourront être frappés d'opposition.

1037. « Art. 774. L'acquéreur est employé par préférence pour le coût de l'extrait
des inscriptions et des dénonciations aux créanciers inscrits. »

Cette disposition ne s'applique qu'aux ordres qui suivent les aliénations au-

tres que celles sur saisie. Dans ces dernières, en effet, l'adjudication purge les

hypothèques ; l'adjudicataire n'a donc pas à remplir les formalités dont parle
l'art. 774.

L'acquéreur, par exemple l'acheteur, est employé par préférence... C'estun

(1) C. de Bourges, 25 novembre 1511 (Dall, 1862, 2, 186). — Pau, 27 août 1862(Dall.,
1863, 2, 77). — Nancy, 23 mai 1874 (Dall., 1875, 2, 117).— Contra, C. de Besançon,
25 novembre 1861. — Bordeaux, 9 janvier 1862 (Dall, 1862; 2; 186).

(2) C. de Caen, 12 mai 1860.
— Nîmes, 14 août 1861.— Paris, 24 juillet 1862 (Dall.,

1862, 2, 186). — Contra, C. de Besançon, 25 novembre 1861 (Dall., 1862, 2, 186).
Chambéry, 2 février 1863 (Dall., 1863,,2, 76).
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privilège que la loi lui accorde pour le coût de l'extrait des inscriptions et

pourles dénonciations aux créanciers inscrits. Ces dénonciations ne sont au-
tre chose, suivant moi, que les notifications mentionnées dans l'art. 2183 du
Codecivil (1).

L'acheteur, sauf convention contraire, supporte les frais de vente (art. 1593
C.civ.) et les frais de la transcription (art. 2165, in fine, C. civ.). Mais notre
article lui permet de répéter avec privilège les frais de purge qu'il a avancés

pourmettre les créanciers à même de surenchérir, c'est-à-dire l'état des ins-

criptions qu'il requiert du conservateur des hypothèques, et les notifications
àfin de purge.

L'art. 774 ne déclare privilégiés que les frais de la purge des hypothèques
inscrites.Il paraîtrait raisonnable de donner à l'acquéreur le même privilège
pourrépéter les frais de la purge des hypothèques occultes (art. 2195 C. civ.) ;
mais,en matière de privilège, on ne peut étendre par analogie les dispositions
dela loi. Or l'art. 774 ne parle pas des frais de la purge des hypothèques des
femmeset des mineurs. Vainement voudrait-on appliquera ces frais de purge
deshypothèques légales l'art. 2101, 1° du Code civil, en les considérant
commefrais dejustice privilégiés, faits dans l'intérêt de la masse (V. n°897).
S'il en était ainsi, l'art. 774 serait complètement inutile ; car les frais qu'il
énoncedevraient au même titre être considérés comme frais de justice. Mais
laloi n'a pas classé les frais de purge parmi les frais de justice de l'art. 2101,
1°;elle ne les a pas considérés tous comme faits dans l'intérêt de la masse,
puisque,parmi ces frais, elle en a déclaré quelques-uns privilégiés. Les au-
tresne peuvent donc être privilégiés." Si l'acquéreur, qui a avancé le coût de l'extrait des inscriptions et des no-

tifications, est évincé, avant l'ordre, par une surenchère, l'adjudicataire sur

î surenchèrelui restituera ces frais (art. 2188 C. civ.). Mais cet adjudicataire ne

Pourra-t-il pas dans l'ordre répéter ces frais par privilège, et être subrogé au

droit-que l'art. 774 (ancien art. 777) confère à l'acquéreur? L'affirmative pa-
raîtrait raisonnable, et on l'a d'abord décidé ainsi. Mais aujourd'hui une ju-

«
risprudence et une pratique constantes laissent ces frais à la charge de l'ad-
judicatairesur surenchère en s'appuyant sur ces mots de l'art.2188 (C. civ.) :

L'adjudicataire est tenu au delà du prix de son adjudication.

1038. « Art. 775.Tout créancier peut prendre inscription pour conserver les droits
desondébiteur,; mais le montant de la collocation du débiteur est distribué, comme

chosemobilière, entre tous les créanciers inscrits ou opposants avant la clôture de
l'ordre.»

Toutcréancier peut prendre inscription pour conserveries droits deson débiteur.
Cettedisposition n'est que l'application de l'art. 1166 du Code civil. Tout

wéancier,même chirographaire d'un débiteur qui est lui-même créancier hy-
pothécaire d'une autre personne, peut prendre inscription pour ce débiteur
pi néglige de la prendre. Si ce débiteur ayant droit à une hypothèque
commecréancier de celui sûr qui l'ordre sera ouvert, si ce débiteur a fait lui-
mêmeinscrire cette hypothèque, ses créanciers, même chirographaires, peu-

(1)Cass.,8 avril 1874 (Dall.1874, 1, 433).
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vent aussi se présenter dans l'ordre pour demander qu'on leur attribue le
montant de la collocation de leur débiteur.

Dans l'un et l'autre cas, soit que les créanciers aient pris inscription pour
leur débiteur, soit qu'il l'ait prise lui-même, le montant de sa collocation

dans l'ordre sera distribué entre ses créanciers, non par voie d'ordre, mais

par voie de contribution, comme chose mobilière, dit la loi. On n'aura d'ailleurs

aucun égard à la date respective de leurs inscriptions ou de leurs oppositions.
Mais la loi veut que le montant de cette collocation dans l'ordre ne soit dis-

tribué qu'entre ceux des créanciers du colloque qui auront pris inscription
ou formé opposition avant la clôture de l'ordre. Pourquoi n'admet-on pas à

concourir les créanciers du colloque dont les inscriptions ou oppositions sont

postérieures à la clôture de l'ordre? Des réclamations avaient été faites contre

cette dérogation à l'égalité des droits des créanciers. Mais ces réclamations

n'ont pas été admises ; on a considéré les créanciers qui ont fait des diligences
avant la clôture de l'ordre, comme ayant seuls empêché le débiteur commun

de toucher lui-même le montant de sa collocation dans l'ordre, et comme

devant seuls en profiter.
On appelle sous-ordre cette distribution des deniers provenant d'une collo-

cation dans un ordre. Ce sous-ordre est un incident de l'ordre, si on consi-

dère les rapports des créanciers du colloque avec les autres parties intéressées

dans l'ordre. La masse des créanciers qui représentent leur débiteur inté-

ressé dans un ordre ont le droit de réclamer et de défendre les droits de leur

débiteur, droits dont le bénéfice leur profitera. C'est là l'application de

l'art. 1166 (C. civ.). Ils pourront donc, au nom de leur débiteur, prendre

inscription, comparaître à l'ordre amiable, produire à l'ordre judiciaire, con-

tester le règlement provisoire, et interjeter appel du jugement qui statue sur

les contestations.

Mais la distribution du montant de la collocation attribué dans l'ordre se

fera entre les créanciers du colloque en suivant toutes les règles de la distri-

bution par contribution.

1039. « Art. 776. En cas d'inobservation des formalités et délais prescrits par les

art. 753, 755, § 2, et 769, l'avoué poursuivant est déchu de la poursuite, sans sommation
ni jugement. Le juge pourvoit à son remplacement, d'office ou sur la réquisition d'une

partie, par ordonnance inscrite sur le procès-verbal.; cette ordonnance n'est susceptible
d'aucun recours.

« Il en est de même à l'égard de l'avoué commis qui n'a pas rempli les obligations à

lui imposées par les art. 758 et 761.
« L'avoué déchu de la poursuite est tenu de remettre immédiatement les pièces sur

le récépissé de l'avoué qui le remplace, et n'est payé de ses frais qu'après la clôture de

l'ordre. »

L'ancien art. 779 permettait aussi de retirer la poursuite de l'ordre au

poursuivant en cas de retard ou de négligence. Mais il fallait que la subro-

gation fût demandée ; elle n'était accordée que par un jugement du tribunal;

ce jugement était susceptible d'appel. Cet incident de subrogation pouvait
donc encore entraver la marche de l'ordre. D'ailleurs, les délais pour les

divers actes de la procédure d'ordre n'étaient pas toujours fixés d'une ma-

nière certaine. La question de retard ou de négligence se trouvait donc
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d'uneappréciation assez difficile et arbitraire. En fait, les demandes en

subrogationétaient rares.
Notre art. 776 a organisé une subrogation rigoureuse et de droit ; l'avoué

poursuivant est déchu de la poursuite sans sommation ni jugement, par le
seulfait de l'inobservation des formalités et délais prescrits par les art. 753,

755,§2 et 669. L'ordonnance du juge qui remplace l'avoué poursuivant
n'estsusceptible d'aucun recours.

Laloi prononce la même déchéance contre l'avoué commis conformé-
mentaux art. 758 et 761, s'il ne remplit pas les obligations que ces articles
lui imposent.

L'avouédéchu remet les pièces au nouvel avoué nommé par le juge-com-
missaire; et, à titre de peine, cet avoué déchu n'est payé de ses frais qu'après
laclôture de l'ordre.

Cesdispositions contre l'avoué poursuivant et contre l'avoué commis doi-
ventêtre littéralement appliquées ; les rendre purement comminatoires serait
méconnaîtreles intentions du législateur en 1858, clairement manifestées

parl'exposé des motifs et le rapport de la commission du Corps législatif.
Toutefois, dans ce dernier document, nous lisons une atténuation fort rai-

sonnablede la rigueur de l'art. 776 : « La négligence sera matériellement

prouvéepar la seule inobservation des formalités et délais prescrits par des
articlesdéterminés en tant que la négligence est celle de l'avoué et ne résulte

pasdela lenteur du greffier. » ,
Mais,s'il n'y a ni sommation ni jugement, si l'avoué est remplacé d'office,

quandet comment pourra-t-il prouver que l'inobservation des formalités et
desdélaisprovient de la lenteur du greffier ? Comment pourra-t-il échapper
àunedéchéance imméritée ? Je crois que l'avoué; poursuivant doit, dès qu'une
desformalités prescrites par les articles cités dans l'art. ,776 n'est pas accom-

pliedans les délais de la loi, se présenter devant le juge-commissaire, et jus-
tifierde sa diligence restée sans effet par la faute du greffier. En un mot,
leseulfait de l'inobservation des formes et délais auxquels notre article se ré-
fèrefait présumer légalement la faute de l'avoué. Mais il peut prouver que

lafautene vient pas de lui. Encore faut-il qu'il fasse cette preuve contraire

immédiatement, c'est-à-dire avant qu'il soit pourvu à son remplacement.

1040. « Art. 777. L'adjudicataire sur expropriation forcée qui veut faire prononcer
laradiationdes inscriptions avant la clôture de l'ordre doit consigner son prix et les in-
térêtséchus, sans offres réelles préalables.

«Sil'ordre n'est pas ouvert, il doit en requérir l'ouverture après l'expiration du délai

fixépar l'art. 750. Il dépose à l'appui de sa réquisition le récépissé de la Caisse des

c°nsignations,et déclare qu'il entend faire prononcer la validité de la consignation et la
radiation des inscriptions.

«Dansles huit jours qui suivent l'expiration du délai pour produire, fixé par l'art. 754
il faitsommation par acte d'avoué à avoué, et par exploit à la partie saisie, si elle n'a pas
avouéconstitué, de prendre communication de sa déclaration, et de la contester dans

lesquinzejours, s'il y a lieu. A défaut de contestation dans ce délai, le juge, par ordon-
née sur le procès-verbal, déclare la consignation valable et prononce la radiation de

toutesles inscriptions existantes, avec maintien de leur effet sur le prix. En cas de con-

estation,il est statué par le tribunal sans retard des opérations de l'ordre.
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« Si l'ordre est ouvert, l'adjudicataire, après la consignation, fait sa déclaration sur le
procès-verbal par un dire signé de son avoué, en y joignant le récépissé de la Caissedes
consignations. Il est procédé, comme il est dit ci-dessus, après l'échéance du délai des
productions.

« En cas d'aliénation autre que celle sur expropriation forcée, l'acquéreur qui, après
avoir rempli les formalités de la purge, veut obtenir la libération définitive de tous pri-
vilèges et hypothèques par la voie de la consignation, opère cette consignation sansoffres
réelles préalables. A cet effet, il somme le vendeur de lui rapporter dans la quinzaine
mainlevée des inscriptions existantes, et lui fait connaître le montant des sommesen

capital et intérêts qu'il se propose de consigner. Cedélai expiré, la consignation est

réalisée, et, dans les trois jours suivants, l'acquéreur ou adjudicataire requiert l'ouver-
ture de l'ordre, en déposant le récépissé de la Caisse des consignations. Il est procédé
sur sa réquisition conformément aux dispositions ci-.dessus.»

Le cahier des charges ou le contrat de vente contiennent quelquefois des

clauses relatives ala consignation du prix à la Caisse des dépôts et consigna

tions. Ce prix sera attribue plus tard à qui de droit, au vendeur lui-même ou

à ses créanciers.
A défaut de convetions, le projet dela loi de 1858 imposait à l'adjudica-

taire l'obligation de consigner son prix dans les soixante jours de l'ouverture
de l'ordre. Mais les réclamations' soulevées par une mesure qui tendaità
diminuer la concurrence des acheteurs, et par conséquent le montant de

l'adjudication firent repousser cette exigence.
l'adjudicataire ou l'acheteur peùvent donc garder le prix entre leurs mains,

jusqu'à la délivrance des bordeaux de collocation aux créanciers ; mais ils

peuvent aussi le consigner pour obtenir la radiation des inscriptions avant
la clôture de l'ordre.

La consignation comprend le prix lui-même et les intérêts échus.

La procédure a suivre pour cette consignation est tracée par notre art. 777,

qui distingue entre l'adjudicataire sur saisie immobilière et l'acquéreur par
lin autre mode d'aliénation que la saisie immobilière

Dans l'un et l'autre cas la loi a tranché négativement la question; autrefois

controversée, de savoir si la consignation devait être précédée d'offres
réelles. Les offres ne pouvaient être acceptées ni par le saisi ni par les
créanciers qui n'étaient pas en mesure de recevoir avant la délivrance des

bordereaux. Ces offres réelles, préalables à la consignation, sont donc au-

jourd'hui supprimées.
Quelle est la procédure de cette consignation, an cas d'une adjudication

sur saisie immobilière ? Là loi la trace avec détails, en distinguant si l'ordre
est ouvert ou non.

Si l'ordre n'est pas encore ouvert, l'adjudicataire, qui veut faire prononcer
la radiation des inscriptions avant la clôture de l'ordre, requerra l'ouverture
de cet ordre, en déposant à l'appui de sa réquisition le récépissé de la Caisse
des consignations, avec déclaration qu'il veut faire prononcer la validité de

la consignation ,et la radiation des inscriptions.
Dans les huit jours,., et de la contester dans les quinze jours, s'il y a lieu. Cette

sommation est-faite au saisi, et non auxt créanciers qui cependant sont les

plus intéressés à là distribution du prix consigné. Ainsi,en cas de difficul-
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tés,ils pourraient intervenir et contester. Mais les contestations n'arrêtent

pasles opérations de l'ordre (§ 3, in fine).
S;il n'y a pas de contestation, le juge (c'est le juge-commissaire) déclare,

parordonnance sur le procès-verbal, la consignation valable, et prononce la
radiationdes inscriptions en transportant leur effet sur le prix consigne.

Le quatrième alinéa indique la manière de procéder si l'ordre n'est pas
ouvert.

Encas d'aliénation autre que celle sur saisie immobilière, la consignation
serabien suivie de la réquisition'd'ouverture de l'ordre par l'acquéreur, et
desformalités prescrites par le troisième paragraphe de notre article; mais

l'acquéreur doit, avant là consignation, faire la purge qui, dans le cas de sai-
sie,résulte del'adjudication. L'acheteur amiable, oul'acquéreur autre que
sursaisie, qui après la purge, veut obtenir la radiation des inscriptions, doit

sommerle vendeur ouautre aliénateur de lui rapporter dans la quinzaine
mainlevéedes inscriptions existantes et lui faire connaîtredans cette somma-
tionle montant des sommes en capital et intérêt qu'il se propose de consi-
gner.Cette sommeest leprix de la vente ou l'évaluation de l'immeuble en
casd'échange ou de donation.

Après l'expiration decette quinzaine, la Consignation est réalisée, et,

dansles trois jours qui suivent, l'acquéreur requient l'ouverture de l'ordre :
ensuiteil est procédé dans les mêmes formés-qu'après la consignation sur
saisie.

1041.« Art. 778. Toute contestation relative à la consignation du prix est formée
surle procès-verbal par un dire motivé,à peine de nullité ; le juge renvoie les contes-

tantsdevant le tribunal.
« L'audience est poursuivie sur un simple acte d'avoué à avoué, sans autre procédure

quedes conclusions motivées : il est procédé ainsi qu'il est dit aux art. 761, 763 et 761.
« Le prélèvement des frais sur le prix peut être prononcé en faveur de l'adjudicatai-

re ouacquéreur. »

Cetarticle règle la procédure des contestations soulevées par la consigna-
tion.Cescontestations seforment sur le proçès-verbal par un dire motivé, à
peinede nullité. Le juge-commissaire renvoie les contestants devant le tribu-

nal qui statue.
Le paragaphe 2,indique la marche,à suivre.
Notre article ne renvoie pas àl'art. 763 (V. à cet égard le commentaire de

l'art. 773,in, fine).
Si le contestant succombe, le jugement peut autoriser l'acheteur (ou autre

acquéreur,àprélever les frais sur le prix, notamment en cas d'insolvabilité
du contestat, par exemple, du saisi.Si l'adjudicataire ou autre acquéreur

succombe, au contraire, il supportera les frais.

1043. « Art. 779. L'adjudication sur folle enchère intervenant dans le cours de

l'ordre, et mêmeaprès le règlement définitif et la délivrances des bordereaux, ne donne

pas lieu à une nouvelle procédure. Lejuge modifie l'état decollocation suivantes résultats
ne

l'adjudication, et rend les bordereaux exécutoires contre le nouvel adjudicataire. »

Siun adjudicataire sur saisie n'a pas accompli les obligations que lui impo-
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sait le cahier des charges, l'immeuble est alors revendu à sa" folle enchère

(V. art. 773 et suiv. C. pr. et leur explication, n°s 1001 et suiv.).
L'art. 779 suppose que l'adjudication sur folle enchère intervient pendant le

cours de l'ordre ouvert sur le prix de la première adjudication, ou même

après le règlement définitif et la délivrance des bordereaux. On avait soutenu

que le prix de l'adjudication sur folle enchère, étant un prix nouveau, ne

pouvait être réglé par l'ordre ouvert sur le prix de la première adjudication;
qu'il fallait donc procéder à la confection d'un ordre nouveau. Notre art.
779 décide, au contraire, que le premier ordre sera maintenu (1). Seule-

ment, si le prix de l'adjudication sur la folle enchère diffère de celui de l'adju-
dication primitive, le juge modifiera l'état de collocation. Ainsi, lorsque
le prix de l'adjudication de la folle enchère sera inférieur au prix de l'adju-
dication primitive, le juge-commissaire réduira le bordereau du dernier cré-

ancier colloque. Ce dernier créancier ne pourra donc réclamer du nouvel

adjudicataire que le montant du nouveau bordereau diminué. Mais il aura un

recours, pour la somme retranchée de son bordereau primitif, contre le fol
enchérisseur, qui était autrefois tenu par corps de la différence de son prit

(art. 740 C. pr.).
Si les bordereaux avaient déjà été délivrés contre l'adjudicataire primitif,

il n'en sera pas délivré d'autres ; seulement le juge-commissaire les rendra

exécutoires contre le nouvel adjudicataire.
*

QUARANTE-SEPTIEME LEÇON

DE LA SAISIE DE LA PERSONNE DU DÉBITEUR OU DE L'EMPRISONNEMENT.

TITRE XV

DE L'EMPRISONNEMENT.(C. D.).

1043. * Outre le droit de faire saisir les meubles et les immeubles

de son débiteur, pour les faire vendre et se faire payer sur le prix, le créan-

cier peut quelquefois procéder par une voie plus rigoureuse, par la voiede

la contrainte par corps, qui s'exécute par l'emprisonnement du débiteur. L'in-

carcération du débiteur ne procure pas d'argent au créancier d'une manière

aussi directe que la saisie des meubles ou des immeubles du débiteur, Le

créancier, au contraire, devra nourrir le débiteur pendant toute la duréede

l'emprisonnement. Mais on veut le contraindre à payer sur ses biens insaisis-

sables, comme des rentes sur l'Etat (V. n°835), s'il en a; s'il n'en a pas,le
créancier espère que sa femme, ses parents, ses alliés payeront pour lui,

afin de le faire sortir de prison.

1044. La loi du 22 juillet 1867, dont j'ai déjà parlé (V. n° 268), a supprimé
la contrainte par corps en matière commerciale, en matière civile et contre
les étrangers.

(1) C. de cass., Rej., 21juillet 1863(Dalloz, 1863,1, 339).
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Elle est seulement maintenue pour l'exécution des jugements, arrêts et exé-

cutoiresportant condamnation, au profit de l'État, à des amendes, restitutions

etdommages-intérêts en matière criminelle, correctionnelle ou de police ; et,
en faveur des particuliers, pour réparation des crimes, délits ou contraven-

tions commis à leur préjudice.
L'art. 3, § 3 de la loi du 22 juillet 1867 ne permettait pas de l'exercer, au

profit de l'État, pour le payement des frais ; mais une loi du 19 décembre 1871

aabrogé le § 3 de l'art. 3 de la loi du 22 juillet 1867.
La durée de la contrainte par corps, déjà abaissée à un maximum de cinq

ans par la loi du 12 décembre 1848, varie aujourd'hui de deux jours à deux

: ans,maximum actuel, suivant des distinctions établies par l'art. 9 de la loi

de1867.

La durée fixée par le jugement de condamnation est même diminuée de

moitié pour ceux qui prouvent leur insolvabilité (art. 10) ou qui ont com-
mencéleur soixantième année.

La contrainte par corps ne peut être prononcée contre les individus âgés
demoins de seize ans accomplis à l'époque des faits qui ont motivé la pour-
suite.

L'exercice de la contrainte par corps ainsi restreinte sera donc infiniment

plusrare que par le passé. Mais, dans les cas où elle subsiste, les créanciers

quil'ont obtenue devront encore se conformer aux dispositions de notre titre,

sauf les modifications que nous signalerons (V. aussi t.1, p. 226, 227 et 228).

&-> 1015. Nous diviserons ce titre en quatre paragraphes.
§1er.De l'arrestation et de l'emprisonnement (art. 780 à 791) ; § 2. De la re-

commandation (art. 792 et 793) ; § 3. Des demandes en nullité (art. 794 à 797) ;§
4.De l'élargissement du débiteur (art. 800 à 805).

§ 1er.De l'arrestation et de l'emprisonnement (art. 780 à 791).

« Art. 780. Aucune contrainte par corps ne pourra être mise à exécution qu'un jour
aprèsla signification, avec commandement, du jugement qui l'a prononcée.

«Cette signification sera faite par un huissier commis par ledit jugement ou par le
tribunalde première instance du lieu où se trouve le débiteur.

« La signification contiendra aussi élection de domicile dans la commune où siège

le tribunal qui a rendu ce jugement, si le créancier n'y demeure pas. »

Les formes prescrites par l'art. 780 ne sont plus applicables. La loi nouvelle,
«produisant les art. 33 et 38 de la loi de 1832, détermine ainsi les formalités

lui doivent précéder l'arrestation.
Art. 3 (L. du 22 juillet 1867). « Les arrêts, jugements et exécutoires portant

condamnation, au profit de l'État, à des amendes, restitutions, dommages-in-
térêtsen matière criminelle, correctionnelle et de police, ne peuvent être exé-
cutéspar la voie de la contrainte par corps que cinq jours après le comman-
dement qui est fait aux condamnés, à la requête du receveur de l'enregistre-
mentet des domaines.

La contrainte par corps 'aura jamais lieu pour le payement des frais au
Profitde 'État V. le n° précédent).
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« Dans le cas où le jugement de condamnation n'a pas été précédemment
signifié au débiteur, le commandement porte en tête un extrait de ce juge-
ment, lequel contient le nom des parties et le dispositif.

« Sur le vu du commandement et sur la-demande du receveur de l'enregis-
trement et des domaines, le procureur de la République adresse les réquisi-
tions nécessaires aux agents de la force publique et aux autres fonctionnaires

chargés de l'exécution des mandements de justice.
« Si le débiteur est détenu, la recommandation peut être ordonnée immé-

diatement après là notification du commandement. »
Art. 4 (même loi). « Les arrêts et jugements contenant des condamnations

en faveur des particuliers pour réparation de crimes, délits ou contraventions
commis à leur préjudice sont, à leur diligence, signifiés et exécutés suivant

les mêmes formes et voies de contrainte que les payements portant des condam-
nations au profit de l'État.»

Les formalités à remplir pour l'exercice de la contrainte par corps seront
donc aujourd'hui les suivantes :

1° Signification d'un commandement fait à la personne condamnée, à la re-

quête du receveur de l'enregistrement et des domaines, s'il s'agit de contrainte

par corps exercée au profit de l'État; et à la requête du créancier, s'il s'agit
d'une condamnation prononcée au profit d'un particulier;

2° Demande adressée au procureur de la République par le receveur ou par
le créancier;

3° Sur le vu du commandement et de la demande, réquisition adresséepar
le procureur de-la-Républiqiue aux agents de la force publique et aux autres

fonctionnaires chargés del'exécution des mandements de justice, par exem-

ple, aux huissiers.
La contrainte par corps est donc ainsi toujours exécutée sur un ordre émané

d'un dépositaire de l'autorité publique.

1046. Cinq jours après le commandement. D'après l'art. 789 (C. pr.), il suffi-
sait de laisser un jour d'intervalle entre le commandement et l'arrestation.

D'après l'art. 3 de la loi nouvelle, le condamné jouira d'un délai plus
long pour se procurer le moyen de payer, et éviter ainsi l'emprisonne-
ment. Les cinq jours, doivent également être considérés comme cinq jours
francs.

1047. La contrainte par corps n'aura jamais lieu pour le payement desfrais au
profit de l'Etat. Cette disposition ,de l'art. 3 de la loi de 1867aétéété abrogée par
l'art. 1er de la loi du 19 décembre 1871, qui admet, au contraire, la contrainte

pour l'exécution des condamnations aux frais au profit de l'État.

1048. Dans le cas où le jugement le nom desparties et le dispositif. L'exécu-
tion de la contrainte par corps en matière civile et commerciale ne pouvait
être exercée qu'après une signification du jugement tout entier (art. 780C.

pr.). Cette disposition était conforme à la règle générale de l'art. 147 (C. Pr.)
qui ne permet une exécution quelconque d'un jugement que lorsqu'il a été

signifié. Mais la loi du 17 avril 1832, dans ses art. 33 et 38, s'était contentée de

la signification d'un extrait du jugement pour l'exécution de la contrainte par
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corps en matière criminelle, correctionnelle et de police. Les art. 3 et 4 de la

loi nouvelle ont reproduit cette disposition.
Nous reviendrons sur le 5e alinéa de notre art. 3 de la loi de 1867, en par-

lant de la recommandation.

$gh» 1049., « Art. 781.. Le débiteur ne pourra être arrêté : 1° avant le lever et

aprèsle coucher du soleil ; 2° les jours de fête légale ; 3° dans les édifices consacrés
auculte et pendant les exercices religieux seulement ; 4° dans le lieu et pendant la
tenuedes séances des autorités constituées ; 5° dans une maison quelconque, même
dansson domicile, à moins qu'il n'ait été ainsi ordonné par le juge de paix du lieu,

; lequeljuge de paix devra, dans ce cas, se transporter dans la maison avec l'officier mi-
nistérielou déléguer un commissaire de police. »

Jecrois que les dispositions générales de l'art. 781 sont encore applicables à

l'arrestation des débiteurs contraignables par corps.
L'art. 7811erlimite le droit d'arrêter le débiteur : dans certains lieux et en

certainstemps, le débiteur peut braver les recherches dirigées contre lui.

1°Il ne peut être arrêté avant le lever et après le coucher du soleil. Comment

déterminera-t-on le moment du lever et du coucher du soleil? Faut-il appli-
quer ici l'art. 1037, et décider, en conséquence, que le débiteur ne pourra
êtrearrêté, du 1er octobre au 31 mars, avant six heures du matin et après six

heures du soir, et, depuis le 1er avril jusqu'au 30 septembre, avant quatre
heuresdu matin et' après neuf heures du soir? Plusieurs auteurs pensent, en

effet,que l'art. 1037 contient là règle générale relative aux heures auxquelles
les exécutions peuvent être faites, et que cet article a expliqué et au besoin

modifié l'art. 781 2°, du Code de procédure.
Maisc'est avec raison, suivant moi, qu'une autre solution a prévalu. L'art. 781,

, 2° doit être considéré comme spécial à une espèce d'exécution, l'emprison-
nement, et déroge, à cet égard, à la règle générale de l'art. 1037. Un motif

bien simple a fait introduire cette dérogation. Pour la signification des actes

et pour l'exécution des jugements par voie de saisie, l'art. 1037 pose une règle

générale, qui permet quelquefois de procéder de nuit à ces significations
et exécutions ; ainsi, dans le mois d'avril et dans le mois de septembre, il ne
fait pas jour entre huit et neuf heures du soir, comme/ en décembre et en

janvier, il fait nuit entre six et sept heures' du matin, entre cinq et six heures
du soir. Mais le législateur n'a pas voulu permettre les arrestations quand il
fait nuit, de peur des erreurs et des rixes qu'une arrestation nocturne pour-
rait entraîner. Chaque jour comprendra donc la faculté d'arrêter le débiteur
dansun espace de temps différent, réglé par les tables astronomiques, qui
fixent le lever et le coucher du soleil (1).

On a objecté qu'il résulterait de cette décision, que, dans certains jours,

arrestation, c'est-à-dire la plus grave des exécutions, pourrait avoir lieu à
un moment où il ne serait pas permis de procéder à d'autres exécutions moins
graves. Ainsi, dans les derniers jours de mars, le soleil se couche après six
heures du soir ; dans le mois de juin, il se lève avant quatre heures du matin ;

(!) C. de Colmar, 31 août 1810. — Bruxelles, 1ermars 1813 (Dall., Rép., v° Contr.,par
corps,n°s 906 et 992).,
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le débiteur serait donc régulièrement arrêté (781, 1°), dans des moments où
de simple significations d'actes ne seraient pas valablement faites. Ce résultat
a paru tellement exorbitant, que quelques auteurs ont pensé que la règle de
l'art. 781, 1°, spéciale aux arrestations, devait au moins être resserrée dans
les limites de l'art. 1037; que l'art. 781, 1°, restreignait quelquefois, pour
l'arrestation, le temps fixé pour les exécutions, par l'art. 1037, mais qu'il ne
devait jamais servir à l'augmenter. J'inclinerais plutôt à penser que, pour les

arrestations, on se référera exclusivement à l'art. 781, 1°, sans tenir aucun

compte de l'article 1037; et, si le débiteur perd à ce calcul dans quelques
rares hypothèses, le plus ordinairement il y gagnera.

1050.2° Lesjours defête légale. Quels sont les jours de fête légale (V. n° 159)?
C'est une règle générale que les exécutions ne se font pas les jours defête

légale. Toutefois, l'article 1037, qui pose cette règle, y introduit une excep-
tion : Si ce n'est en vertu de permission du juge, dans le cas où il y aurait péril
en la demeure. Je ne crois pas qu'on doive, en matière d'emprisonnement,
admettre cette exception, qui ne se trouve pas écrite dans l'article 781,2°,
c'est-à-dire au siège de la matière.

3° Dans les édifices consacrés au culte, et pendant les exercices religieux seulement.

Le débiteur, à l'arrestation duquel on voudrait procéder, est protégé par la

cérémonie religieuse qui s'accomplit dans l'édifice consacré au culte, quand
même il ne prendrait pas part à cette cérémonie. Ainsi, on ne peut l'arrêter

dans une église catholique pendant qu'on y célèbre une messe qu'il n'entend

pas. La loi n'a pas voulu que l'arrestation d'un débiteur troublât, par la dis-

pute ou les rixes qu'elle peut occasionner, les personnes qui participent à des

exercices religieux dans un édifice consacré à leur culte.
4° Dans le lieu et pendant la tenue des séances de autorités constituées. Rigou-

reusement, les autorités constituées seraient celles qui sont instituées parla
constitution ; mais on étend ce nom à toute assemblée et à toute personnelé-

galement investie d'une autorité.
Ainsi une arrestation ne peut être faite ni dans la salle où siège le tribunal,

ni dans le lieu où siègent un conseil administratif, un conseil général, un

conseil de préfecture, un conseil municipal, etc., ni dans le lieu où se réunit

une assemblée électorale. Mais ce n'est pas le lieu lui-même qui est considéré

comme un asile ; ce privilège que la loi n'a pas accordé à l'église n'appartient
ni à la salle d'audience d'un tribunal, ni à la salle d'une mairie, etc. Le seul

but de la loi, c'est que les autorités constituées puissent vaquer sans trouble

à leurs fonctions ; aussi ce n'est que pendant la tenue des séances queces

salles d'audience ou d'assemblée jouissent de l'immunité dont nous parlons:
le même lieu ne protégerait plus le débiteur avant ni après l'audience oula

séance.
5° Dans une maison quelconque, même dans son domicile, à moins qu'il n'ait

été ainsi ordonné par le juge de paix du lieu, lequel juge de paix devra, dansce

cas, se transporter dans la maison avec l'officier ministériel, ou déléguer un com-
missaire de police.

Le n° 5 de l'art. 781 ne me semble plus applicable aujourd'hui. L'arresta-

tion ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une réquisition ou d'un ordre émanédo
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procureur de la République. Il n'y a donc plus besoin de recourir à un ma-

gistrat inférieur.

« Art. 784. S'il s'est écoulé une année entière depuis le commandement, il sera fait
unnouveaucommandement par un huissier commis à cet effet. »

Il me semble très raisonnable d'appliquer encore cette disposition.

1051. « Art. 782. Le débiteur ne pourra non plus être arrêté, lorsque, appelé comme

témoin devant un directeur du jury ou devant un tribunal de première instance, ou une
courd'appel ou d'assises, il sera porteur d'un sauf-conduit. — Le sauf-conduit pourra
êtreaccordé par le directeur du jury, par le président du tribunal ou de la cour où les
témoinsdevront être entendus. Les conclusions du ministère public seront nécessaires.
—Lesauf-conduit réglera la durée de son effet, à peine de nullité. —En vertu du sauf-

conduit,le débiteur ne pourra être arrêté ni le jour fixé pour sa comparution, ni pen-
dantle temps nécessaire pour aller et pour revenir. »

Quelquefois il est utile que le débiteur se présente à la justice pour l'éclairer
sur des faits contestés, dont il a connaissance, dont il a été peut-être l'unique
témoin. On ne peut le contraindre à venir éclairer un tribunal civil ou cri-

minel, avec la chance d'être arrêté en chemin, pour une affaire qui ne le

concerne pas personnellement. On lui accorde alors un sauf-conduit, qui le
mettra temporairement à l'abri des poursuites exercées contre lui. La loi per-
met de suspendre momentanément, dans l'intérêt de la bonne administra-
tion de la justice, l'exercice du droit particulier du créancier qui a obtenu la

contraite par corps.
Mais, pour que le sauf-conduit protège le débiteur qui l'invoque, il faut,

d'une part, que ce sauf-conduit émane d'une des personnes à qui l'article 782

accordele droit d'en délivrer, et, d'autre part, que le débiteur se trouve dans
leslimites de temps fixées par le juge et par la loi.

Quelles sont les personnes qui peuvent accorder un sauf-conduit? L'art. 782
nomme d'abord le directeur du jury. Il existait, en effet; lors de la promulga-
tion du Code de procédure, un jury d'accusation qui a été supprimé par le
Coded'instruction criminelle. Le directeur de ce jury avait le droit d'appeler
destémoins, aux termes de la loi du 7 pluviôse an IX, art. 9 ; et, par suite, no-
tre article lui donnait le droit d'accorder un sauf-conduit au témoin qui en
avait besoin pour se présenter devant lui. Ce droit appartient maintenant au

juge d'instruction, qui, d'après l'art. 71 du Code d'instruction criminelle, ap-
pelledevant lui les personnes indiquées comme ayant connaissance du fait in-

criminé. Il faut donc aujourd'hui attribuer au juge d'instruction ce que notre
article disait du directeur du jury. Le président du tribunal d'arrondissement,
celui de la cour d'appel ou de la cour d'assises où les témoins devront être
entendus peuvent encore accorder un sauf-conduit. Mais ils doivent entendre

auparavant les conclusions du ministère public ou en prendre connaissance.
On avait élevé la question de savoir si le juge de paix, si le tribunal de com-

merce ou son président pouvaient accorder des saufs-conduits aux témoins dont

l'audition était nécessaire pour éclairer leur conviction. Un avis du conseil d'É-
tat du 30 avril 1807 leur a refusé ce droit. On a contesté la force obligatoire de
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cet avis du conseil d'État, qui n'a pas été inséré au, Bulletin des, lois.Mais,en

supposant même que ce document n'existe pas, l'art. 782 doit être considéré
comme énumérant, d'une manière limitative, les personnes qui peuvent ac-
corder des saufs-conduits. Comment les juges de paix, et, de commerce obéi-
raient-ils aux prescriptions de la loi qui exige que le sauf-conduit soit délivré
sur les conclusions du ministère public, puisqu'il n'y a de ministère public ni
devant le juge de paix jugeant au civil ni devant le tribunal de commerce)
Est-ce à dire que ces juges de paix ou de commerce seront privés de l'audition
d'un témoin, indispensable peut-être pour' la découverte de la vérité? Non,
sans doute ; mais ce sera toujours au président du tribunal civil que la de-
mande du sauf-conduit devra être adressée.

Cependant j'inclinerais à accorder au juge de paix, considéré comme juge
de simple police, le droit d'accorder un sauf-conduit pour comparution de-
vant cette juridiction. Dans,ce cas, en effet, le juge de paix peut prendre les

conclusions du commissaire,, de police chargé, devant le tribunal de simple.
police, des fonctions du ministère public (art. 144 C. inst. crim.).

Une seconde condition est nécessaire pour que le sauf-conduit protège ledé-

biteur qui l'invoque : il faut qu'il sa trouve dans les limites de temps fixées

par le juge et par la, loi. Par le juge : notre article porte que le sauf-conduit

réglera la durée de son effet, à peine de nullité. Et, quelque rigoureuse que

puisse paraître cette décision, le sauf-conduit irrégulier ne protégerait pasle

débiteur : on pourrait l'arrêter, s'il n'était porteur que d'un sauf-conduit qui
ne réglerait pas la durée de son effet.

Ce n'est pas tout,! il faut encore prendre, en considération la limite de temps
fixée par la loi. D'après le dernier alinéa de notre article, le débiteur porteur
du sauf-conduit ne pourra être arrêté, ni le jour fixé pour sa comparution, ni

pendant le temps nécessaire pour aller et pour revenir. C'est alors que le sauf-

conduit sera utile au débiteur : mais il ne le protégerait pas en dehors deces

limites.

jgj> > 1052. « Art. 783. Le procès-verbal d'emprisonnement contiendra, outreles

formalités,ordinaires,des exploits : 1° itératif commandement, 2° élection de domicile

dans la commune où le débiteur sera détenu, si le créancier n'y demeure pas : l'huissier

sera assisté de deux recors. »

Les arrestations, en matière civile, et commerciale, étaient opérées jusqu'en
1867 par les gardes du commerce à Paris, et partout ailleurs par les huissiers.

Mais, en matière criminelle, correctionnelle et de police, même pour te

dommages-intérêts au profit des particuliers, l'art. 38 de la loi du 17 avril 1832
assujettissait l'exercice de la contrainte par corps aux mêmes formes quela

contrainte par corps exercée au profit de l'État. Et il était reconnu, par ap-

plication de ces dispositions (art. 33 et 38 L. de 1832) que les particuliers, pour
leurs dommages-intérêts, en matière criminelle, correctionnelle ou de police,
devaient faire exécuter la contrainte par corps' par les agents de la force pu-

blique et autres officiers chargés de l'exécution des mandements de justiceet

sur l'ordonnance du réquisitoire du procureur de la République (1).

(1) C. de cass., 5 août 1846(Dall, 1864, 1, 366).
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Les articles 2 et 3 de la loi du 22juillet 1867, ayant reproduit les termes des
art. 33 et 38 de la loi du 17 avril 1832, il faut suivre aujourd'hui les formes que
je viens d'indiquer.

Et peu importe que la condamnation pour réparation d'un crime, d'un dé-
lit ou d'une contravention ait été prononcée par le tribunal statuant en ma-
tière pénale, ou, plus tard, par un tribunal civil.

Art. 5. « Les dispositions des articles qui précèdent s'étendent au cas où
lescondamnations ont été prononcées par les tribunaux civils au profit d'une

partielésée, pour réparation d'un crime, d'un délit ou d'une contravention
reconnus par la juridiction criminelle. »

Mais, dans tous les cas, je crois que l'agent de la force publique ou autre

exécuteur du mandement de justice doit dresser, en procédant à l'arresta-

tion, le procès-verbal dont parle l'art. 783;

1053. 1° Itératif commandement. Ce commandement itératif est une nou-
velle interpellation faite au débiteur, pour tâcher d'obtenir de lui le paye-
ment sans avoir recours à l'exercice de la contrainte par corps. Mais ce com-
mandement n'est pas soumis à toutes les conditions du premier. Ainsi, il n'est

pasnécessaire de laisser un délai de cinq jours entre le second commande-
ment et l'exécution de la contrainte par corps : ce commandement, au con-

traire,, précède immédiatement, l'arrestation.
2°Election de domicile. Cette élection de domicile attribue compétence pour

les demandes en nullité et en élargissement (articles 794, 795, 805).

j£fr->. 1054. « Art. ,785.En casde rébellion, l'huissier pourra établir garnison aux
portespour empêcher l'évasion et requérir la force armée, et le débiteur sera poursuivi
conformémentaux dispositions du Code d'instruction criminelle. »

L'art. 209 du Code pénal détermine les circonstances qui constituent la ré-

bellion; c'est toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait en-
versl'officier ministériel. Cette rébellion sera considérée tantôt comme un

crime, tantôt comme un délit, et, par conséquent, sera punie de peines cri-

minelles ou correctionnelles, suivant les distinctions établies par les arti-
clés210 et suivi du Code pénal.

L'hussier ou tout autre, exécuteur, du mandement de justice ne peut, dail-
leurs, requérirla force armée ayant la résistance.

1055. « Art. 786..Si le débiteur requiert qu'il en soit référé, il sera conduit sur-le-
champ devant le président du tribunal de première instance du lieu où l'arrestation
aura été faite le quel statuera en état de référé : si l'arrestation est faite hora des

heures del'audience, le débiteur sera conduit chez le président. »

Cet article offre encore une garantie à la personne qu'on, arrête. Il a pour
but d'éviter, des surprises qui occasionneraient, par erreur, l'arrestation d'une

autre personne que le débiteur, ou d'empêcher de donner suite à une arresta-
tion irrégùliere en la forme. Toute personne arrêtée a donc le droit de se faire

conduire en référé devant le président du tribunal civil, et, si elle prouve,
par exemple, qu'elle n'est pas le débiteur contre qui la contrainte par corps

II. 30
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a été prononcée, que les formes de l'arrestation n'ont pas été accomplies, ou

qu'elle était porteur d'un sauf-conduit régulier, elle devra être relâchée. Mais
le président ne peut examiner les causes de la condamnation ; tout son pou-
voir se borne à statuer provisoirement sur la régularité des formes de l'arres-

tation, par exemple, sur l'heure, le lieu de l'arrestation, ou même sur la pré-
tention élevée par le débiteur qu'il a payé le montant de la condamnation.

Le débiteur peut demander à être conduit en référé, tant que l'emprison-
nement n'est pas effectué (1).

« Art. 787. L'ordonnance sur référé sera consignée sur le procès-verbal de l'huissier
et sera exécutée sur-le-champ. »

Cet article n'exige aucune explication.

« Art. 788. Si le débiteur ne requiert pas qu'il en soit référé, ou si, en cas de référé,le
président ordonne qu'il soit passé outre, le débiteur sera conduit dans la prison du lieu,

et, s'il n'y en a pas, dans celle du lieu le plus voisin : l'huissier ou tous autres qui con-

duiraient, recevraient ou retiendraient le débiteur dans un lieu de détention non léga-
lement désigné comme tel, seront poursuivis comme coupables du crime de détention

arbitraire. »

L'exécuteur du mandement de justice doit conduire le débiteur dans un

édifice constituant légalement un lieu de détention, et dans le plus voisin des

édifices qui ont cette destination. Si l'huissier ou tout autre agent conduisait

le débiteur dans une autre prison, les directeurs ou geôliers ne devraient pas
recevoir le débiteur. La sanction de ces dispositions se trouve dans les art. 114

et 122 du Code pénal.
Il peut arriver que la prison la plus voisine soit encore assez éloignée pour

que l'huissier ne puisse y conduire le débiteur dans la journée. Dans ce cas

on admet que l'huissier devra faire désigner, par l'autorité locale, un lieu où

le débiteur passera la nuit et sera gardé à vue.

g^-» 1056. « Art. 789. L'écrou du débiteur énoncera : 1° le jugement; 2° les

noms et domicile du créancier; 3° l'élection de domicile, s'il ne demeure pas dansla
commune; 4° les noms, demeure et profession du débiteur; 5° la consignation d'un

mois d'aliments au moins ; 6° enfin, mention de la copie qui sera laissée au débiteur

parlant à sa personne, tant du procès-verbal de l'emprisonnement que de l'écrou. Il
sera signé de l'huissier. »

Le débiteur est arrivé à la prison, il est écroué, enfermé, après avoir été re-

mis au geôlier par l'huissier ou par un agent de la force publique. L'écrou

est le procès-verbal de la remise du débiteur au gardien de la prison ou geô-
lier. Ce procès-verbal est transcrit sur le registre de la geôle, il charge le geô-
lier de la garde du débiteur et en décharge l'huissier. On peut faire le procès-
verbal d'écrou à la suite du procès-verbal d'emprisonnement, et transcrire le

tout sur le registre de la geôle. Dans ce cas, le procès-verbal d'écrou est évi-

(1) C. de Toulouse, 30 avril 1825. — Douai, 23 novembre 1839 (Dall., Rép., V Contr.

par corps , n° 888).
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demment l'oeuvre de l'huissier. Mais le procès-verbal d'écrou peut être fait par
acte séparé. L'huissier ou le geôlier pourront indifféremment rédiger l'un ou
l'autre le procès-verbal d'écrou. Mais la loi exige la signature de l'huissier,
qui, en signant cet acte, en accepte la responsabilité (1).

Les différentes mentions que le procès-verbal d'écrou doit contenir se com-

prennent facilement. Nous reviendrons sur la cinquième, la consignation d'a-

liments, en expliquant l'art. 791.

« Art. 790. Le gardien ou geôlier transcrira sur son registre le jugement qui auto-
rise l'arrestation ; faute par l'huissier de représenter ce jugement, le geôlier refusera
de recevoir le débiteur et de l'écrouer. »

Ici la transcription du jugement qui prononce la contrainte par corps est
bien l'oeuvre du geôlier, la loi l'a dit expressément (2).

1057. « Art. 791. Le créancier sera tenu de consigner les aliments d'avance.
Lesaliments ne pourront être retirés lorsqu'il y aura recommandation, si ce n'est du
consentement du recommandant. »

Cet article doit être complété par l'art. 6 de la loi du 22 juillet 1867.

Art. 6. « Lorsque la contrainte a lieu à la requête et dans l'intérêt des par-
ticuliers, ils sont obligés de pourvoir aux aliments des détenus ; faute de pro-
vision, le condamné est mis en liberté.

« La consignation d'aliments doit être effectuée d'avance pour trente jours
au moins ; elle ne vaut que pour des périodes entières de trente jours.

«Elle est, pour chaque période, de 45 fr. à Paris, de 40 fr. dans les villes de

cent mille âmes et de 35 fr. dans les autres villes. »

Le créancier est tenu de nourrir le débiteur pendant la durée de l'emprison-
nement ; il arrache le débiteur à ses travaux, à sa famille ; c'est dans l'intérêt
du créancier que le débiteur est privé de sa liberté ; il doit donc être nourri
aux frais du créancier. La loi a déterminé, pour prévenir toute contestation,

quelle était la somme que le créancier devait payer pour la nourriture de son

débiteur. Cette somme est de 45 francs à Paris, de 40 francs dans les villes de

cent mille âmes et au-dessus, et de 35 francs dans les autres villes pour chaque
période de trente jours. Cette consignation doit être faite d'avance, sinon le dé-

biteur obtiendra son élargissement (art. 800, 4° C. pr.), qui sera prononcé dès

qu'il y aura un seul moment d'emprisonnement sans consignation d'aliments.

C'est donc une question fort importante de préciser le sens du mot d'avance,
c'est-à-dire d'examiner jusqu'à quel moment il est temps encore de consigner
et de renouveler les aliments. Je crois que le créancier est tenu, la première

fois, de faire la consignation avant l'incarcération, ou, au plus tard, en même

(1) C. de Paris, 14 décembre 1807 et 23 janvier 1808. — C. de cass., Rej., 16juillet 1811

(Dall, Rép., v° Contrainte par corps, n°s 916 et 917). — Toulouse, 1erseptembre 1824

(hall., eod., n° 767). —Toulouse, 12 janvier 1825 (Dall., eod., n° 995). — Paris, 19 mai

1825(Dall., eod., n° 737). — Nancy, 21 août 1838 (Dall., eod., n° 924). - Contrà, Be-

sançon, 23 juillet 1812. — Bruxelles, 6 mai 1813 (Dall., eod., n° 915).

(2) Jugé cependant que le fait de la transcription du jugement par l'huissier n'en-
traine pas nullité. — C. de Caen, 19 février 1823 (Dall., Rép., V Contrainte par corps,

n°913).
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temps que le procès-verbal d'écrou. Quant au renouvellement, il doit être fait

avant le trentième jour; le jour de l'incarcération compte ; en un mot, on

compte par jours et non d'heure à heure (1). « Les consignations pour plus de

« trente jours ne vaudront qu'autant qu'elles seront d'une seconde ou de plu-
« sieurs périodes de trente jours » (art. 28 L. 17 avril 1832).

Quand le créancier a consigné les aliments, il peut encore les retirer, si lui

seul retient le débiteur en prison. Seulement, ce retrait des aliments consi-

gnés est un consentement tacite à la mise en liberté du débiteur, et nous

verrons sur l'art. 804 quelles en sont les conséquences.
Mais si, pendant l'emprisonnement du débiteur, il survient des recomman-

dations, c'est-à-dire si d'autres créanciers, ayant obtenu contre lui la con-

trainte par corps, recommandent de ne pas le laisser sortir, dans le cas où

celui qui l'a fait emprisonner donnerait mainlevée de ses poursuites, le créan-

cier qui a consigné les aliments ne peut plus les retirer que du consentement

des recommandants. Telle est la disposition de notre article. Nous examine-

rons, en traitant de la' recommandation, notamment sur l'art. 793, quelles
sont les obligations respectives du créancier incarcérateur et des recomman-

dants relativement aux,aliments.

£)» > 1058. § 2. De la recommandation (art. 792, 793). La recommandation

est un acte par lequel un créancier, qui aurait le droit de faire emprisonner
son débiteur s'il était libre, s'oppose à ce qu'il soit mis en Liberté sans son

consentement, lorsqu'il le trouve déjà incarcéré., Le créancier qui a fait in-

carcérer le débiteur peut lui-même le recommander pour une autre créance,

afin de n'avoir pas à le faire rechercher de nouveau, après l'expiration de

l'emprisonnement relatif à' la première créance.

« Art. 792. Le débiteur pourra être recommandé par ceux qui auraient le droit d'exer-

cer contre lui la contrainte par corps. Celui qui est arrêté comme prévenu d'un délit

peut aussi être recommandé : et il sera retenu par l'effet de la recommandation, encore

que son élargissement ait été prononcé et qu'il ait été acquitté du délit. »

Il est permis de recommander le prévenu d'un délit. Il faut décider de même

que celui qui a été non seulement prévenu, mais même condamné, et qui est

sur le point de finir sa peine, peut aussi être recommandé à la prison où il

la subit.

1059. « Art. 793. Seront' observées, pour les recommandations, les formalités pres-
crites ci-dessus pour l'emprisonnement : néanmoins l'huissier ne sera pas assisté de

recors ; et le recommandant sera dispensé de consigner les aliments, s'ils ont été con-

signés. — Le créancier qui a fait emprisonner pourra se pourvoir contre le recom-

mandant devant le tribunal du lieu où le débiteur est détenu, à l'effet de le faire con-

tribuer au payement des aliments par portion égale.

La recommandation est un acte d'exécution ; d'où il suit qu'en règle géné-
rale les mêmes formalités devront être employées pour la recommandation

que pour l'emprisonnement. Ainsi on appliquera les dispositions des ar-

(1) C. dé Douai, 13juillet 1820. — Paris, 6 décembre 1836 (Dall., Rép., v° Contrainte

par corps, n° 949). — Toulouse, 14 novembre 1839 (Dall., eod., n° 2084).
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ticles2 et 3 de la loi du 22 juillet 1867 et 783 du Code de procédure. Seule-

ment,comme il, n'y a pas d'arrestation réelle, la présence des recors est inu-
tile. L'huissier fait venir le débiteur entre les deux guichets de la prison,
poury recevoir la copie du procès-verbal de recommandation et du procès-
verbald'écrou, sauf à remettre la copie au geôlier si le débiteur refuse de
venir.

L'huissier ou le geôlier devront-ils accéder à la demande du débiteur re-
commandéqui veut être conduit en référé devant le président ? Le débiteur
aurasouvent intérêt à empêcher la recommandation, qui nuira à sa mise en
libertépeut-être prochaine. Il invoquera le texte de l'article 793, qui soumet
larecommandation aux mêmes formes que l'emprisonnement ; l'article 786,
dira-t-il, est aussi bien applicable à la recommandation qu'à l'emprisonnement.
Jene crois pas cependant que le débiteur doive être écouté et conduit en ré-
férédevant le président, sur la réquisition qu'il fait au moment de la recom-
mandation. D'abord lé geôlier manquerait à ses devoirs en laissant sortir le
débiteursans ordre de la justice, même sous la garde et la responsabilité de
l'huissier. Il est vrai que le débiteur peut avoir intérêt à combattre la validité
dela recommandation ; aussi lui permettrons-nous d'introduire un référé,
maispar le ministère et l'intermédiaire d'un avoué qui fera valoir sesmoyens.

Remarquez bien la différence qu'il y a, sous ce point de vue, entre l'em-

prisonnement et la recommandation. Ce que la loi a voulu dans l'article 786,
c'estque la personne arrêtée ne fût pas, même pour un seul jour, enlevée à
sesaffaires et à sa famille, si l'arrestation est le résultat d'une erreur ou n'est
pasaccompagnée des formes tutélaires prescrites par les lois; mais, quand il

s'agitd'une recommandation, ce motif ne se rencontre plus. Le débiteur est
déjàen prison pour une autre cause ; y eût-il erreur ou irrégularité dans la
recommandation il n'en restera pas moins en prison pour les causes de l'em-
prisonnement primitif. Les garanties de l'article 786 ne reçoivent donc en

cet.tematière aucune application.
Lerecommandant n'est pas tenu non plus de consigner des' aliments, puis-

quele débiteur est déjà nourri par le premier créancier ; la circonstance qu'il
survientune ou plusieurs' recommandations ne lui fera pas allouer une
sommedouble ou triple pour sa nourriture. Les aliments fournis par le pre-
miercréancier servent donc aux recommandants. Est-ce à dire que le créan-
cierincarcérateur supportera seul la charge des aliments? Non, sans doute.
Quellesseront donc les obligations réciproques du créancier incarcérateur et
desrecommandants, relativement à l'obligation de fournir des aliments au
débiteur?

J'ai dit précédemment que le créancier incarcérateur pouvait retirer les

alimentsqu'il avait consignés, mais que le débiteur alors obtenait sa mise en
liberté. Cette faculté suppose qu'il n'est pas survenu de recommandations ;
dansle cas contraire, le créancier qui a consigné les aliments ne peut plus
lesretirer sans le consentement des recommandants. Ainsi les aliments de-

viennentcommuns à tous les créanciers au nom desquels lé débiteur est re-
tenuen prison. Le créancier incarcérateur, qui était peut-être sur le point de
retirer ses aliments, voit donc sa position changée, sa faculté de retrait dé-
truite par la survenance d'une recommandation. Seulement, le mois suivant,
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le créancier incarcérateur peut refuser de fournir les aliments ou d'y contri-

buer ; mais alors la durée de l'emprisonnement dépend du recommandant, et

le débiteur pourrait sortir de prison sans payer la dette du créancier qui l'a

fait emprisonner.
D'un autre côté, le créancier incarcérateur qui a consigné les aliments ne

doit plus les fournir seul, et il a le droit de demander au recommandant d'y
contribuer. La contribution se fait, non suivant la valeur proportionnelle des

créances, mais par portions égales entre le créancier incarcérateur et les re-

commandants (art. 793, 2e alinéa). En effet, les aliments sont toujours les

mêmes (43 fr. à Paris, 40 fr. ou 3b fr. ailleurs ; V. art. 791 C. pr. et art. 6 L.

du 22 juillet 1867), quel que soit le chiffre delà créance. Les créanciers qui
font retenir le débiteur en prison doivent donc y contribuer pour des parts

égales.

i^-> 1060 § 3. Des demandes en nullité (art. 794 à 799).

« Art. 794. A défaut d'observation des formalités ci-dessus prescrites, le débiteur

pourra demander la nullité de l'emprisonnement, et la demande sera portée au tribunal
du lieu où il est détenu : si la demande en nullité est fondée sur les moyens du fond,
elle sera portée devant le tribunal de l'exécution du jugement. »

La loi distingue deux sortes de nullités de l'emprisonnement, les nullités

de forme et les nullités du fond. Il y a nullité du fond lorsque la créance

était éteinte par une libération survenue depuis le jugement de condam-

nation, comme la novation, la compensation de la créance survenue depuis
le jugement.

Quant aux nullités de forme, elles consistent dans l'inobservation des for-

malités prescrites pour l'emprisonnement.
Notre article 794 montre l'utilité de la distinction entre ces diverses sortes

de nullités, puisque le jugement des unes n'est pas déféré au même tribunal

que le jugement des autres. Le tribunal du lieu où le débiteur est détenu,

c'est-à-dire le tribunal civil de l'arrondissement dans lequel se trouve la pri-

son, sera compétent pour statuer sur les nullités de forme. Mais les nullités

du fond seront portées à la connaissance du tribunal de l'exécution, c'est-à-

dire du tribunal civil chargé par la loi de statuer sur les difficultés d'exécu-

tion (V. les art. 442 et 472 C. pr. et leur explication).

« Art. 795. Dans tous les cas, la demande pourra être formée à bref délai en vertu de

permission du juge, et l'assignation donnée par huissier commis au domicile élu par
l'écrou : la cause sera jugée sommairement, sur les conclusions du ministère public. »

A bref délai. Le procès sur la liberté d'une personne est toujours une af-

faire urgente.
Domicile élu par l'écrou. C'est le domicile élu par le créancier dans le pro-

cès-verbal d'écrou, conformément à l'article 780, 3°, dans la commune du

lieu de la détention, s'il n'y demeure pas. Ce domicile est attributif de com-

pétence, comme le prouve l'art. 794.
la cause sera jugée sommairement, à cause de l'urgence.
Sur les conclusions du ministère public, à cause de la gravité d'une affaire où
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il s'agit de la liberté d'une personne. Si la demande en nullité était rejetée,
sansque le ministère public eût donné ses conclusions, la voie de la requête
civile serait ouverte contre le jugement (art. 480, 8° C. pr.).

1061. « Art. 796. La nullité de l'emprisonnement, pour quelque cause qu'elle soit

prononcée,n'emporte pas la nullité des recommandations. »

Quelques auteurs et notamment Pothier établissaient autrefois la distinc-
tion suivante entre les nullités de forme et les nullités du fond. Quand une
nullité de forme était admise, elle entraînait, suivant ces auteurs, la nullité
des recommandations; les recommandations subsistaient au contraire, si

l'emprisonnement n'était annulé que par un moyen du fond. L'arrestation

régulière en la forme profitait aux recommandants, tandis que l'arrestation et

l'emprisonnement irrégulièrement faits ne pouvaient être utiles à personne.
Maisla jurisprudence avait repoussé cette distinction que le Code de procé-
dure a également proscrite de la manière la plus formelle par ces mots : Pour

quelque cause qu'elle soit prononcée.

Cependant on a introduit aujourd'hui, dans l'interprétation de notre arti-

cle, une autre distinction. Les recommandations émanent ou d'autres créan-

ciers, ou du créancier même qui a fait l'emprisonnement. On applique
l'art. 796 aux recommandations faites par d'autres que le créancier incar-
cérateur : c'est l'hypothèse la plus ordinaire, celle que les rédacteurs de l'ar-
ticle ont dû avoir et vue. La loi a voulu que la faute de l'un ne rejaillît pas
surles autres. Mais si la recommandation émane du créancier incarcérateur

lui-même, la nullité de l'emprisonnement entraînera la nullité de la recom-
mandation (1), parce qu'elle résulte d'une faute qui est imputable, sinon à

lui, au moins aux officiers ministériels qui sont ses mandataires, sauf leur

responsabilité à son égard.

1062. « Art. 797. Le débiteur dont l'emprisonnement est déclaré nul ne peut être

arrêtépour la même dette qu'un jour au moins après la sortie. »

On n'a pas voulu que le créancier, dans le cas où l'emprisonnement n'est
annulé que pour vice de forme, pût faire guetter le débiteur à la porte de la

prison au moment de sa sortie, pour le faire réincarcérer immédiatement. On
donne un jour franc au débiteur après sa sortie de prison. Mais la loi dit :
Pourla même dette; le créancier pourrait-il donc réincarcérer le débiteur

pour une autre dette, avant l'expiration d'un jour franc depuis sa sortie? Il

n'aurait pas le droit de le faire arrêter sur le seuil de la prison dont il sort;
maisj'admettrais la validité de l'arrestation faite à la requête du même créan-

cier,pour une autre dette, moins d'un jour franc après la sortie du débiteur,
Parsuite de la nullité de la première arrestation.

Si le débiteur qui a obtenu la nullité de l'emprisonnement est recommandé

à
la requête d'autres créanciers, il ne sortira pas de prison, comme nous l'a-

vonsvu sur l'article précédent. Dans ce cas, le créancier incarcérateur con-

tre qui la nullité de l'emprisonnement a été prononcée, et qui ne pourrait

(1)C. de Colmar, 31 août 1810. — Limoges, 26 mai 1823. — Toulouse, 12 janvier 1825

et
30 novembre 1839. — Nancy, 29 mai 1840 (Dall., Rép., v° Contrainte par corps,

n°s903, 932, 927 et 995).



472 PARTIEI. LIVRE V. TITRE XV (ART. 798).

faire arrêter son débiteur qu'un jour après sa sortie, s'il sortait, pourra-t-il le
recommander avant l'expiration de ce jour franc? L'article 797 suppose la
sortie du débiteur et une nouvelle arrestation ; il ne s'explique pas sur une
recommandation de la part de,celui contre qui la nullité de l'emprisonne-
ment a été prononcée. L'art. 793 doit nous servir à résoudre cette question ;
les recommandations sont soumises aux mêmes formalités que l'emprisonne-
ment; D'où il résulte que le créancier, qui avait fait procéder à l'emprisonne-
ment déclaré nul, ne peut faire une recommandation pour la même créance,
que s'il pouvait faire opérer l'emprisonnement en cas de sortie du débiteur.
Nous, ne l'admettrons donc à recommander le débiteur resté en prison pour
une autre cause, qu'un jour franc après le moment où il aurait pu sortir, s'il
n'avait été retenu que par suite .de l'emprisonnement annulé.

Nous déciderons de même que le recommandant, dont la recommandation
aura .été annulée, n'en pourra former une nouvelle qu'un jour franc aprèsle
moment où le débiteur serait sorti, s'il n'eût été retenu pour d'autres causes.
Le débiteur pourrait, pendant ce jour, payer le montant des autres causes de
sa détention et obtenir sa liberté.

1063. « Art. 798.Le débiteur sera mis en liberté, en consignant entre les mainsdu
geôlier de la prison les causesde son emprisonnement et les frais de la capture. »

Sous l'empire du Code de procédure, on s'était demandé si cet article ne fai-

sait pas double emploi avec l'art: 800, 2°. Ce dernier article (800, 2°) a été lui-

même modifié, comme nous le Verrons, d'abord par l'art. 24 de là loi du

17 avril 1832, et, plus tard, par l'art, 11 de la loi du 22 juillet 1867.
Tous les auteurs reconnaissent que l'art. 798 ne faisait pas double emploi

avec l'art. 800, 2°. En effet, l'art. 800, 2° exigeait plus du débiteur que l'ar-

ticle 798, pour qu'il fût mis en liberté. Donc, dans l'esprit du législateur, ces
deux articles ne se référaient pas à la même hypothèse.

Comment concilier ces deux propositions ? Trois opinions sont en présence.
Suivant une première opinion, l'art. 798 aurait été fait en vue d'un article du

projet qui a été supprimé et dont je parlerai tout à l'heure. L'art. 798, qui
cadrait avec les dispositions supprimées, serait resté dans le Code par inad-

vertance, et n'aurait aujourd'hui aucune utilité.
Dans la seconde opinion, on applique l'article 798, non pas au débiteur

écrouê qui veut sortir de prison, mais au débiteur arrêté, conduit à la prison,
et qui, avant d'être écroué, consignerait les causés de l'emprisonnement etles

frais de la capture. Moyennant cette consignation; il serait mis' en liberté et

n'entrerait pas en prison. Mais, dans cette opinion; il me paraît difficile d'ex-

pliquer pourquoi le débiteur consigne entre les mains du geôlier et non entré

celles de l'huissier ou du garde du commerce, qui, certainement, à mandat
de toucher la créance.

Là troisième opinion, la meilleure à mon avis, s'attaehe à la place qu'oc-

cupe dans notre titre l'article 798. Il setrouve au milieu des dispositions
relatives aux demandes en nullité de l'emprisonnement : il y a donc lieu de

croire qu'il a trait à ces sortes de demandes Il s'agit d'un débiteur qui non

seulement demande la nullité de l'emprisonnement, mais qui a même inté-

rêt à sortir provisoirement de prison avant que le tribunal ait statué. Il
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pourra obtenir cette liberté provisoire en consignant entre les mains du geô-
lier les causes de son emprisonnement et les frais de capture. Sans doute la

demandeen nullité sera jugée promptement (art. 793) ; mais cette célérité

neserajamais assez grande aux yeux du prisonnier, et il peut accélérer sa

miseen liberté en remplissant les conditions de l'article 798.
Les frais de capture qu'il doit consigner sont les frais de l'instance, ceux

del'expédition et de la signification du jugement et de l'arrêt, s'il y a lieu,
et ceux de l'exécution relative à la contrainte par corps seulement (art. 23
L.17avril 1832).

Quedeviendra celte consignation? Suivant plusieurs auteurs, cette consigna-
tionn'est pas un payement que fait le débiteur. Ce débiteur qui croit qu'on l'a

emprisonné à tort, et qui, provisoirement, veut jouir dans sa liberté, consigne
cettesomme comme garantie qu'il reviendra se constituer prisonnier si la
demandeen nullité n'est pas accueillie. S'il triomphe dans sa demande en nul-

lité,le débiteur a le droit d'exiger la restitution de sa consignation, qu'il n'a
faiteque pour obtenir sa liberté provisoire. On va plus loin : si la demande
ennullité est rejetée et que le débiteur revienne en prison, ces auteurs dé-
cidentencore que le montant de sa consignation devra être restitué, car
elleétait là pour garantir la comparution du débiteur qui comparaît. La con-

signation ne resterait donc entre les mains du créancier que dans un seul
cas,si la demande en nullité est rejetée et si le débiteur ne revient pas se
constituerprisonnier.

Jene crois pas que cette opinion soit conforme à la pensée du législateur.
L'art. 812 du projet de Code de procédure résolvait précisément la question
commeles auteurs que je combats. Cet article était ainsi conçu : « Si l'empri-
«sonnement est déclaré nul, les deniers payés ou consignés seront restitués
«

audébiteur, nonobstant tous empêchements, même de la part d'un tiers, et

"ce encore que la contrainte par corps subsiste; le créancier sera contraint
«par corps à la restitution. »

Quelquescours firent observer qu'il était trop rigoureux de forcer le créan-
cierà restituer une somme qui lui était due, sauf à le punir par des domma-
ges-intérêtsà raison de l'arrestation illégale; et l'article 812 du projet fut rem-
placepar l'article 799, qui se borne à prononcer une condamnation en des

dommages-intérêts. L'article 2, 4°, de l'ordonnance du 3 juillet 1816 ordonne
d'ailleurs au geôlier de déposer à la Caisse des dépôts et consignations la
somme;consignée entre ses mains, si le créancier ne l'a pas acceptée dans,
le délai de vingt-quatre heures.

Ainsi le montant de la consignation ne peut être versé dans les mains du
créancierdans les vingt-quatre, heures. Le créancier gardera cette somme, à

moins-que l'emprisonnement ne soit annulé pour nullité ou extinction de la
créance.S'il n'est annulé que pour vices de forme, la consignation ne, sera

pasrendue, mais le créancier pourra être condamné à des dommages-inté-
rêtsenvers le débiteur.

Le tribunal appréciera le préjudice causé, et prendra en considération la
bonneou la mauvaise foi du créancier; il peut même annuler l'emprisonne-

ment
sans condamner le créancier à des dommages-intérêts : pourra être con-

damné.La loi du 15 germinal an VI, au contraire, exigeait impérativement
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que des dommages-intérêts fussent toujours alloués au débiteur dans le cas

de nullité de l'emprisonnement.

« Art. 799. Si l'emprisonnement est déclaré nul, le créancier pourra être condamné

à des dommages-intérêts envers le débiteur. »

g& > 1064. § 4. De l'élargissement (art. 800 à 805). L'élargissement est la

mise en liberté du débiteur pour des causes postérieures à l'arrestation. La

demande en élargissement diffère de la demande en nullité de l'emprisonne-
ment en ce que, dans ce dernier cas, le débiteur allègue que l'emprisonne-
ment est injuste ou irrégulier, tandis que la demande en élargissement se

concilie très bien avec l'idée d'un emprisonnement fondé en droit et régulier
en la forme au moment où il a été opéré.

L'article 798 nous a donné l'exemple d'un élargissement provisoire qui

peut être obtenu pendant l'instance en nullité au moyen de certaines condi-

tions. L'article 800 nous montrera quelles sont les causes qui donnent lieu à

une demande en élargissement. Les articles 801, 802, 803 et 804 seront expli-

qués avec l'art. 800.

« Art. 800. Le débiteur légalement incarcéré obtiendra son élargissement : 1° par le

consentement du créancier qui l'a fait incarcérer et des recommandants, s'il y en a ; —

2° par le payement ou la consignation des sommes dues tant au créancier qui a fait em-

prisonner qu'aux recommandants, des intérêts échus, des frais liquidés, de ceux d'em-

prisonnement et de la restitution des aliments consignés ; — 3° par le bénéfice de ces-
sion ; — 4° à défaut par les créanciers d'avoir consigné d'avance les aliments ; — S'et,
enfin, si le débiteur a commencé sa soixante-dixième année, et si, dans ce dernier

cas, il n'est pas stellionataire. »

1° Par le consentement des créanciers et des recommandants, s'il y en a. Dans

quelle forme ce consentement doit-il être donné ? L'article 801 s'est expliqué
sur ce point :

« Art. 801. Le consentement à la sortie du débiteur pourra être donné soit devant

notaire, soit sur le registre d'écrou. »

Le geôlier pourrait aussi mettre le débiteur en liberté, sur la représenta-
tion d'un jugement qui donnerait acte au débiteur du consentement du créan-

cier incarcérateur et des recommandants, s'il y en a. Mais le geôlier n'est

pas tenu d'ajouter foi à l'acte sous seing privé portant consentement du créan-

cier, et qui, peut-être n'émane pas de lui.
2° Par le payement ou la consignation des sommes dues..., etc. Cette disposition

a d'abord été modifiée par l'article 24 de la loi du 17 avril 1832, qui a sin-

gulièrement adouci la position du débiteur ; cet article était ainsi conçu : « Le

« débiteur, si la contrainte par corps n'a pas été prononcée pour dette commerciale,
« obtiendra son élargissement en payant ou consignant le tiers du principal de

« la dette et de ses accessoires, et en donnant pour le surplus une caution ac-

« ceptée par le créancier, ou reçue par le tribunal civil dans le ressort duquel
« le débiteur sera détenu. » Et l'art. 25 ajoutait : « La caution sera tenue de

« s'obliger, solidairement avec le débiteur, à payer, dans un délai qui ne

« pourra excéder une année, les deux tiers qui resteront dus. »
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Ces articles 24 et 25 de la loi du 17 avril 1832 n'étaient applicables, d'après
l'article 24, que si la contrainte par corps n'avait pas été prononcée pour dette
commerciale ; mais l'article 6 de la loi du 13 décembre 1848 les avait déclarés

applicablesaux matières commerciales.
La loi de 1867 a été plus loin encore : elle permet au débiteur de prévenir

oudefaire cesser l'effet de la contrainte par corps, en donnant caution, sans

consigner aucune partie de la dette.
Art. 11 (L. de 1867). «Les individus contre lesquels la contrainte a été pro-

noncéepeuvent en prévenir ou en faire cesser l'effet en fournissant une cau-
tionreconnue bonne et valable.

«La caution est admise, pour l'État, par le receveur des domaines ; pour
lesparticuliers, par la partie intéressée ; en cas de contestation, elle est décla-

rée,s'il y a lieu, bonne et valable par le tribunal civil de l'arrondissement.
«La caution doit s'exécuter dans le mois, à peine de poursuite. »
L'art. 802 du Code de procéd., qui déterminait comment la consigna-

tion devait être faite, peut encore s'appliquer à la consignation dont parle
l'art. 798.

«Art. 802.La consignation de la dette serafaite entre les mains du geôlier, sansqu'il
soitbesoinde la faire ordonner; s; le geôlier refuse, il sera assignéà bref délai devant
letribunal du lieu, en vertu de permission : l'assignation sera donnée par l'huissier
commis.»

Le geôlier remettra cette somme au créancier, et, si ce dernier ne l'accepte
pasdansles vingt-quatre heures, le geôlier la déposera à la Caisse des dépôts

et consignations, conformément à la disposition du n° 4 de l'article 2 de l'or-
donnancedu 3 juillet 1816, que j'ai déjà cité sur l'article 798.

3°Par le bénéficede cession. Le bénéfice de cession était un moyen accordé
par la loi au débiteur malheureux et de bonne foi de se soustraire à la con-
traintepar corps en abandonnant tous ses biens à ses créanciers (art. 1268
C civ.). La loi du 28 mai 1838 a enlevé le bénéfice de cession aux débiteurs

commerçants (art. 541 C. comm.).
L'art. 1 de la loi de 1867 qui supprime la contrainte par corps en matière

civileparaît enlever tout intérêt au bénéfice de cession.
4°A défaut par lescréanciers d'avoir consigné d'avance les aliments. Nous

avonsdéjà vu quel était le taux de ces aliments, et que la consignation devait
en

êtrefaite d'avance au moins pour un mois, et renouvelée avant l'expiration

dutemps pour lequel était faite la consignation précédente. Dès qu'il n'y a
plusaucune somme consignée pour aliments, dès que le mois, par exemple,
pourlequel la consignation était faite, est expiré, sans qu'une nouvelle con-

signation ait eu lieu, le débiteur peut former sa demande en élargissement,
seulement, on admet que la demande en élargissement n'est plus recevable

si
le créancier, qui était en retard de faire la consignation d'aliments, l'effectue

avantque le débiteur ait formé sa demande. Réciproquement, dès que la de-
mandeenélargissement est formée, il est trop tard pour opérer la consignation.

L'art.
7 de la loi du 22 juilet 1867, qui ne fait que reproduire l'art. 30 de la loi

du
17avril 1832, dispense le débiteur d'avoir recours, pour former cette de-

mande,à un avoué ou à un huissier, cet article porte : « Lorsqu'il y a lieu à
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« élargissement faute de consignation d'aliments, il suffit que la requête pré-
« sentée au président du tribunal civil Soit signèe-par le débiteur détenu et

« par le gardien de la maison d'arrêt pour dettes,où même certifiée vérita-

« ble par le gardien, si le détenu ne sait pas signer.
« Cette requête est présentée en duplicata ; l'ordonnance du président,

« aussi rendue par duplicata, est exécutée sur l'une des minutes qui reste en-

« tre les mains du gardien ; l'autre minute est déposée au greffe du tribunal

« et enregistrée gratis. »

Dès que la requête a été présentée au président, la demande est formée, et

une nouvelle consignation d'aliments par le créancier ne pourrait plus mettre

obstacle à la mise en liberté (art. 803, 2e alinéa) (1). L'article 804 (C. pr.) au-

torisait le créancier, sous certaines conditions, à faire emprisonner de nou-

veau le débiteur élargi faute de consignation d'aliments ; mais cet article a

été abrogé par l'article 31 de la loi du 17 avril
1832

et par l'art. 8 de la loi du

22 juillet 1867, qui défendent d'incarcérer de nouveau, pour la même dette,
le débiteur mis en liberté faute de consignation d'aliments !

5° Et enfin, si le débiteur a commencé sa soixante-dixième année, et si, dans ce

dernier cas il n'est pas stellionataire.

Les derniers mots du paragraphe : Si; dans ce dernier cas, il n'est pas stellio-

nataire, doivent être considérés comme abrogés, puisque la contrainte par

corps en matière civile est supprimée dans tous les cas (art. 1 de la loi de 1867).

Le commencement du paragraphe doit être complété par l'art. 14 de la loi

de 1867.

Art. 14. « Si le débiteur a commencé sa soixantième année, la contrainte

par corps est réduite à la moitié de la durée fixée par le jugement, sans pré-

judice des dispositions de l'art. 10. «

Le débiteur obtient encore sa mise en liberté par l'expiration du temps fixé

par le jugement. Le minimum et le maximum de la durée de la contrainte

par corps est déterminé, suivant les circonstances, par l'art 9 de la loi du 22

juillet 1867, qui est ainsi conçu :
« La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit (2) :

De deux jours à vingt jours, lorsque l'amendé et les autres condamnations

n'excèdent pas 30 fr.
De vingt jours à quarante jours, lorsqu'elles sont supérieures à 50 fr. et

qu'elles n'excèdent pas 100 fr.
De quarante jours à soixante jours; lorsqu'elles sont supérieures à 100 fr.

et qu'elles n'excèdent pas 200 fr. ;
De deux mois à quatre mois, lorsqu'elles sont supérieures à 200 fr. ; et

qu'elles n'excèdent pas 500 fr.;
De quatre mois à huit mois, lorsqu'elles sont supérieures à 500 fr. et

qu'elles n'éxcèdent pas 2,000 fr. ;
D'un an à deux ans, lorsqu'elles s'élèvent à plus de 2,000 fr. ;

(1) C. de Riom, 7 juiliet 1817. — Cass , 27 août 1821.
—

Douai, 1er septembre 1824.
— Nancy, 18 mai 1829 (Dall., Rép., v° Contrainte par corps, n° 1081). — Caen, 26 août

1846 (Dall., 1851, 5, 122).
(2) Les décimes de guerre doivent compter pour établir le chiffre des amendes. Cass.,

(ch. réunies)., 16 janvier 1872 (Dall., 1872, 1, 329).
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En matière de simple police, la durée de la contrainte par corps ne pourra
excéder cinq jours. »

Ajoutons, avec l'art. 10 de la même loi, que l'insolvabilité du débiteur peut
fairediminuer de moitié la durée de la contrainte par corps fixée par le ju-
gement.

Art. 10. « Les c ondamnés qui justifient de leur insolvabilité, suivant l'arti-
cle420du Code d'instruction criminelle, sont mis en liberté après avoir subi
la contrainte pendant la moitié de la durée fixée par le jugement. »

L'art. 12 de la loi de 1867 procure encore une faveur à ceux qui ont obtenu
leur élargissement pour une des causes précitées.

Art. 12. « Les individus qui ont obtenu leur élargissement ne peuvent plus
-êtredétenus ou arrêtés pour condamnations pécuniaires antérieures, à moins

queces condamnations n'entraînent, par leur quotité, une contrainte plus
longueque celle qu'ils ont subie et qui, dans ce dernier cas, leur est toujours
comptéepour la durée de la nouvelle incarcération. »

Enfin l'élargissement sera encore obtenu par le débiteur, si la créance est

éteinte pendant la durée de l'emprisonnement par un moyen quelconque
d'extinction de la dette, autre que le payement dont nous avons parlé précé-
demment.

Le débiteur malade peut aussi obtenir sa translation dans une maison de

santé,et si l'utilité ou la nécessité de cette translation est contestée par les

créanciers, le tribunal statuera sur la difficulté.

1065. « Art. 805.Les demandesen élargissementseront portéesau tribunal dans le
ressortduquelle débiteur est détenu. Elles seront forméesà,bref délai, au domicile élu
parl'écrou,en vertu de permission du juge, sur requête présentée à cet effet : elles
serontcommuniquées au ministère public, et jugées, sans instruction, à la première
audience,préférablement à toutes autres causes,sans remise à tour de rôle. »

Cet article a pour but d'abréger autant que possible la procédure des de-
mandesen élargissement ; il s'agit de l'objet qui exige la plus grande célérité

possible,,la liberté. Ces formalités que la lecture de l'article fait suffisam-

mentcomprendre, s'appliquent à toutes les demandes en, élargissement,
exceptéà celles fondées sur le défaut de-consignation d'aliments, pour les-
quellesl'article 8 de la loi du 22 juillet 1867 a tracé des formes spéciales.

*

TITRE XVI

DES RÉFÉRÉS.

1066. Dans, le livre II, sous la rubrique DESTRIBUNAUXINFÉRIEURS,nous avons

distinguéavec le Codé trois genres, trois degrés d'instruction parfaitement sé-
parés: l'instruction ordinaire, dont les formes sont réglées par les art. 77 et
suivants ; l'instruction par écrit, instruction plus compliquée, mais exception-
nelle, dont des formes sont indiquées dans les art. 93 et suivants; et enfin,
dans les art. 404 et suivants, nous avons vu certaines, procédures appelées
sommaires dans lesquelles la loi, à raison de la simplicité ou de l'urgence de



478 PARTIE I. LIVRE V. TITRE XVI.

l'affaire abrège la marche générale, habituelle, des procédures qui précè-
dent. Or, de même que dans les art. 404 et suivants la loi a abrégé les délais
et simplifié les formes, à raison de l'urgence ou de la simplicité, de même,
dans le titre auquel nous arrivons, dans le titre des Référés, nous trouvons
une marche de procédure plus simple, plus expéditive, plus sommaire encore,
autorisée pour certains cas où l'urgence acquiert un degré de gravité encore

plus élevé.
Mais cette première idée nous conduit à une première question. Si les ré-

férés ne sont qu'une voie d'instruction plus simple, plus expéditive, plus som-
maire que celles qui précèdent, pourquoi le titre qui trace et développeces

règles n'est-il pas placé à la suite des titres relatifs à l'instruction, soit ordi-

naire, soit sommaire? Pourquoi est-ce dans un livre absolument étrangerà
l'instruction proprement dite, à la suite des règles de l'exécution, qu'on est
venu rejeter ce qui semblait bien mieux placé plus haut, à la suite des ma-

tières sommaires?
On peut donner plusieurs raisons de ce classement, bizarre au premier as-

pect. D'abord, si l'on n'a pas placé la matière des référés au milieu desrègles
d'instruction dans le livre II, et, par exemple, après les matières sommaires,
si on l'a rejetée dans le livre qui traite de l'exécution, c'est peut-être parce

que la procédure des référés est principalement usitée pour débattre etpour
trancher sans délai les difficultés qui s'élèvent dans l'exécution des jugements
et des actes exécutoires. C'est, en effet, sous ce point de vue que l'art. 806pré-

sente, au moins en grande partie, la procédure des référés comme tendantà
faire statuer provisoirement sur les difficultés relatives à l'exécution d'un

titre ou d'un jugement.
Cette idée se trouve confirmée par un assez grand nombre d'articles rela-

tifs à l'exécution des jugements, et dans lesquels la loi indique fréquemment
l'emploi de la procédure des référés. Ainsi, dans les art. 606 et 607, onexa-

mine comment le gardien constitué dans une saisie mobilière devra demander
et obtenir sa décharge, on indique la voie des référés, et on l'indique dans

une matière tout à fait relative à l'exécution. De même, dans l'art. 829,lors-

que, dans une saisie-revendication, le tiers, dans le domicile duquel se trou-

vent les meubles revendiqués, refuse au saisissant l'accès de son domicile,
c'est également par un référé que la difficulté se trouve vidée. De même,

dans l'art. 786, c'est par la voie de référé qu'il doit être statué sur les difficul-

tés que soulève l'exécution d'une contrainte par corps. Dans ces cas, et dans

bien d'autres cas pareils d'exécution de jugements ou d'actes notariés, c'estla

voie du référé que la loi indique.
Voilà une première raison qui peut expliquer pourquoi cette procédure,

cette voie d'instruction judiciaire est rejetée au milieu des voies d'exécution-
Une seconde raison peut en être donnée, et celle-là est plus important!

encore, parce qu'elle tend à bien vous avertir du but, du résultat et de la na-

ture de cette procédure exceptionnelle. C'est que l'instruction des référés n'est

pas, à beaucoup près, la même, je ne dis pas dans ses formes, mais aussi dans
ses conséquences, que les instructions, soit ordinaires, soit sommaires, dont»

est parlé au livre II. En effet, soit qu'on prenne la voie de l'instruction orodi-
naire, ou qu'au contraire, s'appuyant sur l'art. 404, on emploie l'instruction
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sommaire, c'est-à-dire de simples plaidoiries sans écritures préalables, en un

mot, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas des écritures signifiées, que l'instruction

soit ordinaire ou sommaire, le jugement qui intervient à la suite d'une ins-
truction dont parle le livre II fait droit entre les parties et termine pour elles,
au moins en premier ressort, la contestation qui les partage. L'instruction

sommaire a un résultat tout aussi solide, tout aussi sérieux, tout aussi défini-

tif que l'instruction ordinaire. Au contraire, la procédure des référés dont il
estici question, ne conduit jamais à ce résultat. Dans la procédure des référés,
dansl'instruction exceptionnelle à laquelle elle donne lieu, le fond de l'affaire,
le droit des parties ne peut pas être et n'est pas en question ; le juge du référé

se borne à rendre une décision provisoire qui laisse, quant au fond, les droits
desparties absolument intacts ; ainsi le décide formellement l'art. 809 : ceLes

ordonnances sur référés ne feront aucun préjudice au principal. » Ce caractère-
desordonnances ou des jugements de référé (V. n° 1069, in fine) les distingue

profondément de l'instruction, même sommaire, dont il est question au livre II.
Cesdeux raisons expliquent, je pense, pleinement, comment ce n'est point

dansle livre relatif aux règles de l'instruction proprement dite que la loi a

placéla procédure des référés, procédure qui n'est pas seulement exception-
nelledans la forme, mais qui l'est aussi dans son but et dans ses résultats.

1067. Cette procédure rapide, qui ne tend à prendre, quant à pré-
sent,que des mesures provisoires, et qui laisse le fond intact, n'est pas de

création nouvelle ; il existait autrefois dans quelques provinces, mais notam-

ment à Paris, des procédures qui se rapprochaient de celle-ci, soit par le nom,.
soitaussi par leur marche et leurs règles. Telle paraissait être, dans les usa-

ges de l'ancienne Normandie, la fameuse procédure connue sous le nom de
clameurde haro; c'était une voie rapide, exceptionnelle, qui tendait à faire

statuer sur une mesure d'urgence. A Paris on connaissait non seulement une

instruction plus rapide que la procédure ordinaire, mais le nom même de ré-
féréétait en usage : un édit spécial de 1685 autorisait à se pourvoir provi-
soirementdans certains cas d'urgence, devant le lieutenant civil du Châtelet,

sauf ensuite à faire débattre au fond le droit des parties, selon la procédure et

devant les tribunaux ordinaires.

C'est dans cet édit de 1685 qu'a certainement été puisée la procédure qui
nousoccupe aujourd'hui. Mais ledit de 1685 détaillait, énumérait, par des in-
dicationspositives, les divers cas dans lesquels cette procédure serait autori-

sée;le Code n'a pas pris la même marche, et sans doute avec raison : ces énu-

mérationssont nécessairement trop étendues sous quelques rapports, et sur-
tout incomplètes sous bien d'autres. L'emploi des référés est subordonné à

l'urgence,à la nécessité, et par conséquent à une variété de circonstances que
lelégislateur ne peut prévoir, et dont l'examen est dans le domaine du juge.
Delà l'art. 806, qui détermine non plus par catégories d'énumération dé-

taillée,mais par des caractères larges et généraux, les cas dans lesquels la
voiedu référé pourra être employée.

«Art. 806. Dans tous les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agira de statuer provisoire-
mentsur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un jugement,

il seraprocédéainsi qu'il va être réglé ci-après. »
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Cet article est préférable sans doute à l'édit de 1685 par la latitude qu'il
laisse au juge dans une matière où les, prévisions du législateur sont incom-

plètes et fautives. Cependant sarédaction n'est pas satisfaisante, elle pourrait
vous induire en erreur par l'alternative inexacte qu'elle semble d'abord pré-
senter. Cet article autorise l'emploi du référé dans deux cas : 1° dans tous les
cas d'urgence ; 2° dans tous les cas où il faut statuer provisoirement sur une
difficulté d'exécution;

De cette alternative que présente le texte, on pourrait d'abord conclure que
le caractère d'urgence, nécessaire dans le premier cas, ne l'est pas dans lese-
cond. Ce serait évidemment une erreur; dans tous les cas, l'urgence seule

peut autoriser l'emploi du référé. Ainsi, qu'il s'agisse d'un débat étranger ou
relatif à une exécution, l'urgence est une condition commune à laquelle cette

procédure exceptionnelle est nécessairement subordonnée.
D'autre part, lorsqu'il est question d'exécution, la loi autorise le référé pour

faire statuer provisoirement sur l'exécution; d'où l'on pourrait conclure aussi

que c'est seulement dans les matières, dans les questions d'exécution quele

référé est une décision provisoire. Ceserait encore une erreur ; le référé dans

les matières, soit relatives, soit étrangères à l'exécution, n'est jamais qu'une
décision provisoire, qu'une décision qui laisse le fond pleinement intact (1).

Le juge des référés ne serait pas compétent pour statuer sur des matières

dont la connaissance est attribuée aux juges de paix (2).
Nous dirons donc que dans tous les cas d'urgence, soit qu'il s'agisse ou qu'il

ne s'agisse pas d'exécution, on peut se pourvoir en référé, dans lés formesqui

vont suivre, à l'effet d'obtenir du juge une décision qui, dans tous les cas,ne

peut, être et n'est que provisoire. Nous ferons disparaître, en un mot, et quant
à la condition d'urgence, et quant à la qualité provisoire, la distinction un peu
inexacte que semble présenter l'art. 806.

1068. Au reste, soit en ce qui touche les questions d'exécution, soit ence

qui touche les difficultés qui y sont étrangères, il n'est pas inutile de compa-

rer la procédure dont nous, allons parler à des règles qui nous sont déjà

connues.
D'abord, en ce qui touche l'exécution, déjà nous avons vu un article qui

présente une assezgrande analogie avec celui-ci, c'est l'article 554; vousavez

vu que, lorsque dans l'exécution d'un jugement ou d'un acte, était soulevée

une difficulté dont la, décision exigeait de la célérité, il y était statué provisoi-
rement par, le, tribunal du lieu, sauf à faire juger le fond par le tribunal, sou-

vent éloigné, auquel appartenait la connaissance de l'exécution. Dans l'art. 554,

il est donc question d'une, procédure qui se rapproche de celle des référéspar

son résultat,d'une procédure qui ne conduit, comme celledes référés, qu'à

une décision temporaire et provisoire; mais la procédure del'art. 554 dîner»

de celle de l'art. 806, en ce que, tendant, commeelle, à faire décider provisoi-
rement une question d'exécution, elle la fait décider par le tribunal dansles
formes ordinaires ou tout au plus dans les formes indiquées par l'art. 405,et

(1) C. de Riom, 4 janvier 1862 (Dall., 1862, 2, 80).

(2) Cass., 18 décembre 1872 (Dall., 1873, 1, 129).
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nonpas dans les formes indiquées dans les art. 807 et 808. Telle est du moins

la distinction résultant de la comparaison des deux textes. Mais il est clair que,
dansla pratique, quand une difficulté d'exécution requerra célérité, ce sera

toujours par voie de féré, aux termes des art. 807 et 808, qu'on essayera de

la faire lever ; sauf au président, si l'urgence n'est pas extrême, si la question
lui paraît délicate, à renvoyer les parties devant lé tribunal, aux termes de

l'art. 554, et aussi de l'art, 60 du décret du 30 mars 1808.

Demême, en ce qui ne touche point les questions d'exécution, mais pour ce

quiest relatif à toute autre espèce de débat, nous avons vu, dans l'art. 404, § 5,
qu'onjugeait sommairement, c'est-à-dire sans écritures, les demandes provi-
soiresou qui requièrent célérité ; la célérité est donc, dans toute espèce de

matière, une circonstance qui autorise à simplifier les procédures. Ainsi, dans

l'hypothèse du § 5 de l'art. 404, dans l'hypothèse où l'affaire, étrangère à tout
débatd'exécution, requerra célérité, on pourra : 1° obtenir du président, aux

termesde l'art. 72, la permission d'assigner à bref délai, 2° on sera dispensé,
auxtermes de l'art. 48, dupréliminaire de conciliation ; 3° on sera dispensé,
auxtermes de l'art. 405, des écritures préalables qui forment le début de la

procédure ordinaire ; 4° enfin, on obtiendra quelquefois, aux termes de
l'art. 135, l'exécution provisoire du jugement nonobstant l'appel. Telles sont
lesquatre dispenses, les quatre exceptions que la célérité exigée par l'affaire

peutapporter aux règles de la procédure ordinaire, quand la matière rentre
dansles matières sommaires. Au contraire, si ce caractère de célérité devient

extrême, si cette célérité se transforme en urgence, l'art. 806 prend ce mot
dansun sens plus pressant, alors non seulement on jouit des dispenses, des

bénéficesque je viens d'indiquer, mais on peut aller encore plus loin, on peut,
aulieu de faire juger le fond de l'affaire comme sommaire, sur une assigna-
tionà bref délai, sans conciliation, sans écritures, on peut se pourvoir par
lavoie du référé; alors la procédure sera plus simple, plus rapide, plus expé-

ditive encore. Mais il y aura cette différence que, dans le cas précédent, on
arrive au jugement du fond, tandis que, dans le cas actuel, ou n'obtient

qu'unedécision temporaire et provisoire.

voilà les caractères généraux, les distinctions fondamentales de la procé-
dure des référés comparée, en ce qui touche l'exécution avec l'art. 554, et,
dansles matières qui ne se rattachent point à l'exécution, avec les art. 404
et405.

1069. Quant à la procédure, vous rencontrerez dans les art. 807 et 808
unedistinction assez importante ; vous y verrez que la loi établit des degrés,

desnuances, soit dans l'urgence que présente l'affaire, soit aussi dans la

rapiditéavec laquelle on peut la décider, et que, sous ce rapport, les référés
sedivisent en deux classes. Ainsi, dans les cas ordinaires, vous appliquerez
l'art. 807.

" Art. 807.La demande sera portée à une audience tenue à cet effet par le président
a tribunal de première instance, ou par le juge qui le remplace, aux jour et heure

indiquésparle tribunal: »

La connaissance des référés, au lieu d'appartenir, comme celle des contes-

II. 51
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tations même sommaires, au tribunal tout entier, ou du moins à une chambre
de ce tribunal, appartient exclusivement, soit au président du tribunal, soit à
un juge commis pour le remplacer. Voilà le premier principe ; il est consacré
et par l'art. 807 et aussi par l'art. 57 du règlement du 30 mars 1808 sur la

police des cours et des tribunaux.

Dans ce cas, le référé s'introduit par une assignation soumise en général
aux formalités tracées par l'art. 61 ; je dis soumise en général, car la loi ne
renvoie point ici, par une décision formelle, à l'art. 61, et il est clair que quel-

ques-unes des dispositions de cet article sont inapplicables au référé.

Ainsi, la demande introductive d'un référé ne doit pas, comme une demande
soit ordinaire, soit sommaire, contenir nécessairement constitution d'avoué,

En référé, les parties peuvent se présenter en personne et sans assistance

devant le président chargé d'en connaître (1) *. Cependant le ministère des

avoués est ordinairement employé.
*

De même, aussi, il parait difficile de subordonner l'assignation en référé,
donnée aux termes de l'art. 807, au délai de huitaine, qui est le délai ordi-

naire des ajournements ; il faut décider, je crois, qu'on peut assigner en ré-

féré, même sans permission préalable, à la plus prochaine audience des ré-

férés (2).
Voilà la procédure ordinaire en matière de référé : assignation en référé

devant le président du tribunal ou devant le juge qui le remplace, à une au-

dience spéciale tenue pour les référés.

L'art. 808 autorise, quand l'urgence est encore plus grande, une marche

plus rapide encore.

« Art. 808. Si néanmoins le cas requiert célérité, le président, ou celui qui le repré-
sentera, pourra permettre d'assigner, soit à l'audience, soit à son hôtel, à l'heure indi-

quée, même les jours de fête : et, dans ce cas, l'assignation ne pourra être donnée

qu'en vertu de l'ordonnance du juge, qui commettra un huissier à cet effet. »

Ainsi, un cas d'extrême urgence se présente dans le cours d'un débat sur

l'exécution : dans ce cas, s'il fallait attendre l'arrivée du jour fixé d'avance

pour l'examen des référés, il pourrait y avoir préjudice irréparable dans ce

retard. Si, par exemple, trois ou quatre jours nous séparent encore du jour
de l'audience des référés, il peut être nécessaire d'obtenir à l'instant même

une décision provisoire; alors, la loi vous permet d'assigner votre adversaire
en référé, même de jour à jour et d'heure à heure, même un jour de fête

c'est-à-dire non plus à l'audience habituelle, régulière, des référés, mais au

jour et à l'instant indiqué sur la requête par vous présentée au président de

tribunal. Le président peut autoriser cette assignation d'urgence pour

comparaître, soit à une audience spéciale qu'il indique, soit même à sa de-

meure (3).
Je dois même ajouter que, dans certains cas expressément tracés, le référé

(1) C. de Toulouse, 4 juin 1824, Journal du Palais.
(2) C. de Montpellier, 6 août 1810. — Amiens, 16 août 1825, Journal du Palais.

21 mai, eod., t. I, de 1839, p. 518. — Contra, Paris, 7 juin 1809, Journal du
alais. — (V. aussi Dalloz, 1861, p. 489, note 1).
(3) Cass., 6 novembre 1861 (Dall., 1861, 1, 489).
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peut être introduit sans assignation préalable, par transport immédiat, devant

le président. C'est ce qui a bleu dans l'art. 786, pour les difficultés que sou-

lève le débiteur contre lequel on pratique une contrainte par corps. L'huissier

ou autre exécuteur des mandements de justice, qui exécute la contrainte, le

conduira en référé devant le président. De même, dans les art. 922 et 944,

pour les difficultés qui s'élèvent, soit dans le cours d'une apposition de scellés,
soit dans la confection d'un inventaire ; dans ces trois cas, le transport de-

vant le président, pour faire statuer provisoirement en référé, est immédiat

et sans demande préalable.
Vous voyez, au reste, que, à part ces cas, dans lesquels la loi a formelle-

ment statué sur le transport immédiat devant le président, la question de sa-

voir s'il faut appliquer les art. 807 et 808 est uniquement une question de fait,
une question de circonstances ; que la loi n'a pas pu essayer de tracer d'a-

vance, par des caractères généraux,' dans quels cas l'urgence serait assez

pressante, assez immédiate pour autoriser ou nécessiter l'emploi de l'un ou

del'autre de ces articles. J'ai dit, en citant ces deux articles et en y joignant
l'art. 57 du décret du 30 mars 1808, qu'au président ou au juge désigné ap-
partenait la connaissance des référés ; il peut cependant arriver, soit parce
que l'urgence n'est pas bien justifiée, soit parce que la matière présente des

difficultés, que le président ne veuille pas user de ce pouvoir, alors il pourra,
en toutes matières (1), renvoyer les parties à l'audience pour y être jugées,
même en état de référé ; c'est ce qu'autorisent l'art. 808 et l'art. 60 du décret
du 30 mars 1808 d'une manière encore plus formelle. C'est en ce sens qu'il
peut y avoir, soit des ordonnances de référé, c'est-à-dire des décisions ren-

' dues par le magistrat seul, le président, ou celui qui le remplace, soit aussi
des jugements de référé, c'est-à-dire des décisions rendues par le tribunal,'
par la chambre du tribunal à laquelle la cause sera déférée.

1070. Au reste, qu'il s'agisse d'une simple ordonnance ou d'un ju-
gement de référé, dans tous les cas devra s'appliquer l'art. 809, qui est le

plus important de tout ce titre.

«Art. 809. Les ordonnances sur référés ne feront aucun préjudice au principal ; elles
serontexécutoires par provision, sans caution, si le juge n'a pas ordonné qu'il en serait
fourniune. — Elles ne seront pas susceptibles d'opposition. — Dans les cas où la loi
autorisel'appel, cet appel pourra être interjeté, même avant le délai de la huitaine, à
daterdu jugement ; et il ne sera point recevable s'il a été interjeté après la quinzaine,

daterdu jour de la signification du jugement. — L'appel sera jugé sommairement et
«sansprocédure. »

Toutes les dispositions de l'art. 809 sont évidemment dictées par le prin-

cipe capital de cette matière, la nécessité, la célérité, l'urgence.

D'abord, on rappelle ce principe fondamental que les ordonnances de ré-
féré ne font aucun préjudice au fond, c'est-à-dire que, nonobstant les ordon-

nances, les jugements ou arrêts intervenus en référé, il y aura lieu ensuite à

(1)C. de Douai, 12 janvier 1832. — Cass., 6 mars 1834. — Contra, Poitiers, 18 jan-
vier 1835, Journal du Palais.
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débattre, quant au fond, dans les formes ordinaires, le mérite des prétentions
de chacun.

Le référé n'est autorisé, avons-nous dit, qu'en raison de l'urgence ; de là le-

principe du § 2 de l'art 809 : Elles ne seront pas susceptibles d'opposition. Ainsi,

que le défendeur appelé en référé ait ou n'ait pas comparu, le jugement, l'or-

donnance, sont comme contradictoires à son égard ; c'eût été manquer le

but de cette procédure que d'autoriser le défendeur, en faisant volontaire-
ment défaut, à venir ensuite arrêter, paralyser, par une opposition, l'exécu-

tion d'une affaire dans laquelle il importe, avant tout, de prévenir les lenteurs.

Ainsi, premier principe : l'opposition n'est pas admise contre' l'ordonnance ou-

ïe jugement par défaut rendu en matière de référé.
Seconde règle : le référé ne peut-pas sans dbute être attaqué par opposi-

tion, mais il peut l'être par appel ; ainsi le décider indirectement le § 1er,et

très directement le § 3 de notre article. Il peut l'être par l'appel dans les cas,
bien entendu, où, la loi autoris l'appel; il peut l'être par l'appel dans le cas

où la demande sur laquelle le référé a statué est d'une valeur supérieure
à 1,500.fr., ou d'une valeur indéterminée ; c'est là le sens de ces mots du § 3 :

Dans les cas où la loi autorise t'appel (1);
L'appel sera porté à là cour d'appel, non plus devant le président de cette

cour, mais devant une chambre de la cour , il sera jugé sommairement, mais

à l'audience. La voie du référé n'est donc pas exclusive de l'appel; mais l'ap-

pel d'une ordonnance ou d'un jugement de référé diffère en plusieurs points
de l'appel ordinaire. La première, la plus grave de cesdifférences,celle que
d'ailleurs la naturé de l'affaire doit vous faire aisément pressentir, c'est que
l'art. 457 est inapplicable ici. Ma matière de référé 1,l'appel interjeté» n'est pas
et ne peut pasêtre suspensif"; les ordonnances de référé s'exécutent par pro-

vision, de droit, malgré' l'appel interjeté.
Il y a plus : c'est que, nonobstant l'appel interjeté, l'exécution provisoire est

poursuivie sans caution. Sous ce rapport, on est, dans le cas de référé, dans

une position plus favorable que dans la plupart des cas d'exécution provisoire
ordinaire, presque toujours subordonnée à l'obligation d'une caution. Cette
règle ne cesse que quand l'ordonnance de référé a expressément assujetti le

demandeur à donner caution pour l'exécution.
Ainsi, les ordonnances de référé peuvent être attaquées par l'appel ; mais,

1° cet appel n'est jamais suspensif; et 2° en principe, l'exécution provisoire

peut se poursuivre sans caution.
La première exception déroge donc à l'art. 457.
Par les mêmes motifs, l'art. 449, relatif aux appels ordinaires, est inappli-

cable à l'appel des ordonnances sur référé. L'appel en matière ordinaire ne

peut être interjeté dans la huitaine de la date du jugement. Ici, comme, le ju-

gement est exécutoire par provision, il est clair, aux termes mêmes de;

l'art. 449, que la règle est inapplicable. La seconde exception consiste donc

en ce que la partie condamnée, en référé peut interjeter appel immédiate-

ment'; ainsi le dispose le § 3 de l'art. 809.
Enfin, troisième exception, elle se trouve dans la combinaison de l'art. 809

(1) C. de Paris, 28 juillet 1825,et 9 août 1836,Journal du Palais.
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avecl'art. 443. Le délai ordinaire de l'appel est de deux mois ; en matière de

référé et toujours à raison de l'urgence, le delai n'est que de quinzaine ;
c'est la disposition finale du § 3 de notre article.

De ce que, dans le cas d'appel d'une ordonnance sur référé, l'appel n'étant

pas suspensif, l'exécution peut être poursuivie malgré l'appel, il s'ensuit qu'il
n'y aura pas nécessité de faire statuer en appel, comme en première instance
par le président. Ici, il y a déjà une ordonnance intervenue, il y a déjà une
décision du président, cette décision s'exécute ; aussi n'est-ce pas devant le

président de la cour d'appel ou devant un seul conseiller, mais devant une
chambre de la cour que l'appel du référé doit être porté ; ainsi le décide le

§ 4 : L'appel sera jugé sommairement et sans procédure. Sommairement, c'est-à-
dire conformément à l'art. 463, et par conséquent à l'audience.

Du reste, si l'appel du référé est jugé-par défaut, si l'intimé fait défaut sur

l'appel du référé, comme nous ne sommes plus ici dans le cas du § 2, nous
admettrons l'opposition. La loi déclare,' dans lé § 2, que les ordonnances sur
référé ne sont pas susceptibles d'opposition, mais c'est là une disposition
exceptionnelle, qui doit être renfermée dans ces termes. En principe, toute
décision par défaut peut être attaquée par opposition, et, en conséquence,
nous admettrons cette voie de recours contre l'arrêt rendu par défaut en
cour d'appel, et sur l'appel d'une ordonnance de référé (1).

^-» 1071. Les art. 810 et 811 sont,très simples.

« Art. 810. Les minutes des ordonnances sur référes-seront déposéesau greffe. »

C'est l'application du principe qui veut qu'on dépose au greffe les décisions
émanées de l'autorité judiciaire.

Cependant, en cas d'absolue nécessité; il peût en être autrement: c'est ce

que décide l'article suivant

« Art. 811.Dans,le cas d'absolue nécessité le juge pourra ordonner l'exécution de
sonordonnancesur la minute. »,

Remarquez d'abord que les ordonnances sur référés s'exécuteront en vert

d'une formule exécutoire comme en matière ordinaire ; seulement il n'y aura

pas lieu ici à ces significations de qualités nécessaires, aux termes des

art. 142 et suivants, pour arriver à la rédaction des jugements ordinaires.
En principe, la partie au profit de laquelle est intervenue l'ordonnance la

dépose ou la fait déposer au greffe, et, sur cette minute, qui doit rester au

greffe, le greffier lui délivrera une expédition exécutoire, qui sera partie

l'oeuvre du juge, partie, l'oeuvre du greffier., Voilà la marche ordinaire; ce-

pendant l'urgence est quelquefois assez forte pour ne pas permettre ce dépôt
dela minute augreffe ; c'est ce que suppose l'art. ,811, en permettant au

juge, dans les cas d'absolue nécessité, d'autoriser l'exécution du référé sur
la minute, et, parconséquent, .sans dépôt possible au greffe.

Non-seulement cela a lieu dans les cas. indiqués par l'art. 811, c'est-à-dire
dans les cas dont l'appréciation facultative est laissée au président ou aujuge:

(1) C. de Bourges, 9 novembre 1870 (Dall., 1872, 2, 212). - Amiens, 4 mars 1874

(Dall., 1876,2, 48).



486 PARTIE II. LIVRE I. TITRE I.

mais il est de rares hypothèses dans lesquelles l'art. 810 est absolument inap-
plicable, dans lesquelles, de droit et sans décision spéciale à cet effet, le dé-

pôt de la minute au greffe est impossible : ce sont quelques-uns des cas que
j'ai déjà cités, et notamment ceux des art. 787, 922 et 944 ; dans ces trois

cas, la minute de l'ordonnance du référé est transcrite sur le procès-verbal
de l'officier ministériel ou de l'huissier.

Dans l'art. 786, en matière de contrainte par corps, le président statue,
comme je l'ai déjà dit, sans assignation préalable, par une ordonnance de
référé qui est consignée sur le procès-verbal de l'huissier et exécutée sur-le-

champ, article 787. Dans ce cas l'art. 810 est inapplicable, et l'art. 811 inu-
tile.

Il en est de même dans les cas des art. 922 et 944 (apposition de scellés et
confection d'inventaire) ; dans ces deux cas, l'ordonnance sur référé,à propos
des difficultés que soulèvent ces opérations, est consignée directement sur le

procès-verbal du juge de paix ou du notaire, et exécutée immédiatement.

QUARANTE-HUITIÈME LEÇON

DEUXIÈME PARTIE
DU CODE DE PROCÉDURE.

£A—>
1072

* Le livre premier de la deuxième partie du Code de procé-
dure contient douze titres relatifs à des sujets fort différents. Toutes ces dis-

positions sont le complément ou la mise en action des principes posés dans le
Code civil ; il est inutile de chercher entre elles un lien qui n'existe pas. L'o-
rateur du Tribunat disait expressément : « La seconde partie (du Codede
« procédure) traitera des procédures particulières qu'exigent quelques ma-
« tières du droit civil, éparses et indépendantes les unes des autres. » *

LIVRE I

TITRE I

DES OFFRES DE PAYEMENT ET DE LA CONSIGNATION (C. D.).

*
Lorsque le créancier ne veut pas recevoir ce qui lui est offert par le débi-

teur, ou lorsqu'il n'est pas en mesure de recevoir ce qui lui est dû, il est juste

que le débiteur puisse néanmoins se libérer. L'art. 1257 (C. civ.) suppose que
les offres réelles auront lieu quand le créancier refusera de recevoir le paye-
ment. Mais pourquoi le créancier le refuserait-il ? Parce que la somme of-

ferte lui paraît insuffisante, ou parce que le débiteur exige dans la quittance des

conditions que le créancier n'accepte pas.



DES OFFRES DE PAYEMENT (ART. 812). 487

Le débiteur qui veut se libérer doit encore avoir recours aux offres réelles et
à la consignation, sans que le créancier refuse de recevoir, lorsque les créan-
ciers du créancier ont formé des saisies-arrêts entre les mains du débiteur.

Si le créancier n'accepte pas les offres qui lui sont faites par le débiteur,
ce dernier consigne la somme ou chose offerte, et le tribunal statue sur la
nullité ou la validité des offres.

Le débiteur doit faire des offres réelles, c'est-à-dire présenter matériellement
au créancier la chose ou la somme offerte, et être prêt à la lui remettre si
sesoffres sont acceptées.

On vous enseignera dans les cours de Code civil quels sont le caractère et
leseffets des offres de payement et de la consignation, et à quelles conditions
les offres et la consignation sont jugées valables (art. 1257 et suiv.). Le Code
deprocédure, dans le titre qui nous occupe, complète les dispositions du
Codecivil, en déterminant certaines conditions du procès-verbal d'offres, et
en indiquant la procédure à suivre pour faire statuer sur la validité des
offres et de la consignation.

Nous nous bornerons à l'explication des points réglés par le Code de pro-
cédure.

Ô-J> 1073. « Art. 812.Tout procès-verbald'offres désigneral'objet offert, de ma
nièrequ'on ne puisse y en substituer un autre ; et, si ce sont des espèces,il en con-
tiendral'énumération et la qualité. »

Le procès-verbal d'offres est fait ordinairement par un huissier. Toutefois,
on reconnaît généralement que les notaires pourraient aussi dresser ces sor-
tes de procès-verbaux; l'art. 1258, n°7 (C. civ.), exige seulement que ce
soit un officier ministériel ayant caractère pour ces sortes d'actes.

Je vous renvoie aux explications qui vous seront données sur l'art. 1258,
pour les questions de savoir à qui les offres doivent être faites, à la requête
dequelles personnes, en quel lieu, etc.

Que doit-on offrir ? D'après l'art. 1258, 3° (C. civ.), le débiteur doit offrir la
totalité de la somme exigible, les arrérages ou intérêts dus, les frais liquidés
et une somme pour les frais non liquidés, sauf à la parfaire. L'art. 812 du Code
deprocédure ajoute de nouvelles conditions relativement à la désignation de
la chose offerte. Si l'objet offert ne consiste pas en argent, le procès-verbal
doiten faire une désignation tellement précise, qu'il ne puisse s'élever aucune

difficulté sur l'identité de l'objet ; il ne faut pas que le créancier puisse appli-
querl'offre et la consignation à un objet, et le débiteur à un autre.

S'il s'agit de choses qui se comptent, se pèsent, se mesurent, le procès-ver-
bal doit mentionner le nombre, le poids, la quantité.

Si le débiteur fait offrir une somme d'argent, le procès-verbal doit contenir

l'énumération et la qualité des espèces, indiquer, par exemple, non seulement
quel est le montant des offres, mais combien de pièces d'or, combien de pièces
d'argent de 5 fr., de 2 fr., de 1 fr. etc., ont été offertes. L'offre d'une somme en
billets de banque n'aurait pas été valable autrefois ; ces billets n'ayant pas
cours forcé, le créancier aurait eu le droit de refuser les offres ainsi faites.
Un décret du 15 mars 1848 avait obligé l'État et les particuliers à recevoir les
billets de la Banque de France comme monnaie légale; ils pouvaient alors
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figurer parmi les choses offertes ; le procès-verbal devait constater le nombre

et la valeur des billets offerts. Ce décret avait été abrogé par la loi du 6 août

1850. Mais une loi du 12 août 1870 a décidé de nouveau que les billets de la

Banque de France seraient reçus comme monnaie légale.

1074. « Art. 813. Le procès-verbal fera mention de la réponse, du refus ou de l'ac-

ceptation du créancier, et s'il a signé, refusé ou déclaré ne pouvoir signer. »

Si le créancier accepte les offres au moment ou elles sont faites; son accep-
tation est constatée sur le procès-verbal, et la déclaration d'acceptation vaut

quittance pour le débiteur.) Si le créancier sait signer, il devra apposer sa

signature au bas de cette déclaration ; l'huissier aurait le droit de considérer

le refus de signer, de la part du créancier qui le peut,' comme un refus de

donner quittancé, et, par conséquent, comme un refus des offres. Si le

Créancier ne sait ou ne peut signer, la déclaration de l'huissier sur le

procès-verbal suffira.
Le refus du créancier qui n'accepte pas les offres réelles est également con-

signé sur le procès-verbal ; mais, dans cette hypothèse, le refus, par le créan-

cier, de signer la mention de sa réponse inscrite sur le procès-verbal ne pro-
duira aucun effet. La déclaration de l'huissier suffit, pour constater le refus ;

le créancier ne peut, en refusant de signer, empêcher l'effet des offres et de

la consignation qui lés suivra. L'huissier laisse d'ailleurs au créancier une

copie du procès-verbal d'offres, afin qu'il puisse à loisir examiner les offres

sous le rapport du fond et de la forme, et en peser les conséquences.

Les offres peuvent être faites au domicile du créancier, s'il n'est pas présent

lorsque l'huissier se présenté pour les faire. Il est vrai qu'alors l'huissier ne
pourra constater la réponse du créancier. Néanmoins les offres sont faites tant

en absente que présence. L'art.1258, 6° (C.civ.), Suppose qu'elles ont lieu à

adomicile aussi bien qu'à la personne. D'ailleurs on ne peut laisser au créan-

cier la faculté d'empêcher les offres en se cachant. La personne trouvée au

domicile du créancier, sa femme, ses domestiques,ou toute autre personne
mentionnée dans l'article 68,répondra vraisemblablement à l'officier minis-

tériel qu'elle n'a pas mission de recevoir, lés offres. L'officier ministériel con-

signé cette réponse sur son procès-verbal, déclare qu'il l'a considère comme

un refus,et se retire, en laissant à la personne qui' lui arépondu une copié
du procès-verbal qu'elle devra remettre' au créancier. Si le créancier a l'in-

tention d'accepter, dès que la copie sera parvenue, il ira trouver l'officier

ministériel, lui déclarera son acceptation et empêchera ainsi la consignation,

si elle n'a pas encore eu lieu.

1075. « Art. 814. Si le créancier refuse les offres, le débiteur peut, pour se libérer,

consigner la somme ou la chose offerte, en observant les formalisés prescrites parl'ar-
ticle 1559 du Code civil. »

L'article 1259,3°, pouvait faire croire que les offres, le refus de lés accepter
et la consignation étaient constatés par le même procès-verbal. Là marche

prescrite par le Code de procédure suppose; au contraire, qu'il y en aura

deux
:

le procès-verbal d'offres et celui qui constate le dépôt.
Ce dépôt ou cette consignation se fait, à Paris, à là Caisse des dépôts et con-
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signations, et ailleurs, chez les receveurs généraux ou particuliers. C'est une

sorte de séquestre. La loi n'a fixé, d'ailleurs, aucun délai entre les offres et la

consignation.

Je vous renvoie, au surplus, comme notre article, aux dispositions de l'ar-
ticle 1259 du Code civil.

1076. « Art. 815. La demande qui pourra être intentée soit en validité, soit en nul-
lité des offres ou de la consignation, sera formée d'après les règles établies pour les
demandesprincipales ; si elle est incidente, elle le sera par requête. »

Les offres suivies de consignation libèrent le débiteur ; la chose consignée

est aux risques du créancier (art. 1257 C. civ.), qui supporte même les frais des
offres et de la consignation (art, 1260). Mais tous ces effets ne sont procuits
que si les offres sont valablement faites. Le débiteur a donc intérêt à faire

juger la validité de ces offres et de la, consignation qui les a suivies. Aussi, en

fait, c'est par la demande en validité, formée par le débiteur contre le créan-

cier qui a refusé d'accepter les offres, que le tribunal sera ordinairement saisi

dela question de savoir si elles sont valables. Mais, si le débiteur ne formait

pascette demande, le créancier pourrait, de son côté, agir en nullité des offres
et les faire déclarer insuffisantes.

Ces deux demandes peuvent être ou principales ou incidentes à un procès
déjà pendant; elles suivront, d'après cette distinction, la marche d'une procé-
dure principale qu'incidente. La loi dit, pour les demandes incidentes, qu'elles
se formeront par requête, c'est-à-dire par acte d'avoué à avoué, comme ces

sortes de demandés (art. 337). Le mot requête indique seulement que cet acte,
qui contient les moyens et les conclusions, du, demandeur en validité ou en

nullité d'offres, pourra être grossoyé.
Si la demande est incidente, elle sera, portée au tribunal saisi de l'instance

principale. Si la demande est principale, je, crois qu'elle sera soumise à la règle
générale de compétence : Actor sequitur forum ici, écrite dans l'art. 59, pre-
mier alinéa. En conséquence, la demande en validité d'offres sera portée au

tribunal du, domicile du créancier, ou au tribunal du lieu convenu pour le

payement, (1) ; la demande en nullité d'offres, au tribunal du domicile du dé-

biteur. Cette solution est contestée pour la demande en nullité d'offres. Plusieurs

auteurs pensent que la demande en nullité d'offres, comme la demande en va-

lidité, doit toujours être portée au tribunal du lieu où les offres ont été faites,

c'est-à-dire du domicile du créancier, ou au tribunal du lieu convenu pour
le payement. Suivant ces auteurs, le, créancier est toujours véritablement le

défendeur ; il,s'oppose toujours aux offres qui lui sont faites et qu'il n'accepte

pas, soit qu'il joue le rôle de défendeur, qui est son rôle naturel, comme dans

la demande en validité, soit qu'il prenne l'initiative et joue le rôle de deman-

deur, comme dans la demande en,nullité.

Le législateur aurait pu, sans doute, raisonner ainsi et admettre invariable-

ment
la

compétencé du tribunal du lieu où, les offres ont été, faites; mais,
il

eût alors, exigé, du débiteur, dans l'un des actes qu'il signifie au créancier,
une élection de domicile attributive de compétence, dans le lieu où les offres

(1) C. de cass., Rej., 13 janvier 1847 (Dall., 1847, 1, 285).
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sont faites. C'est ainsi que procède le législateur quand il veut changer les rôles
de demandeur et de défendeur apparents, et déroger à l'application littérale
de la règle Actor sequitur forum rei. J'en donnerai pour exemple les cas pré-

vus aux art. 176 (C. civ.), 584 et 673 (C. pr.). Mais ici la loi est muette sur la

compétence ; nous devons donc nous en tenir à l'application littérale des prin-

cipes généraux écrits dans l'art. 59 C. pr., et décider que le créancier sera assi-

gné en validité d'offres au tribunal de son domicile, et que la demande en

nullité d'offres sera portée au domicile du débiteur.

1077. " Art. 816. Le jugement qui déclarera les offres valables ordonnera, dansle
cas où la consignation n'aurait pas encore eu lieu, que, faute par le créancier d'avoir

reçu la sommeou la chose offerte, elle sera consignée; il prononcera la cessationdes
intérêts du jour de la réalisation. »

La loi suppose ici que les offres ont été faites, mais qu'elles n'ont pasété

suivies de consignation. Si les offres sont déclarées valables, dit notre article,
le jugement ordonnera la consignation.

Mais il faut remarquer que ces offres non suivies de consignation n'ont pas
libéré le débiteur ; elles laissent la chose à ses risques ; elles n'arrêtent pasle

cours des intérêts conventionnels. Elles peuvent néanmoins être utiles au

débiteur, soit pour purger sa mise en demeure (Voy. l'art. 1146 du Code

civil, et les commentaires sur cet article], soit pour le soustraire au payement
d'intérêts moratoires. Quelquefois le débiteur, qui fait des offres, doit s'a-

dresser à la justice avant de faire la consignation, lorsque la chose offerte est

de telle nature que le lieu ordinaire des consignations ne puisse lui convenir.

Ainsi, j'ai offert à mon créancier un cheval, un animal qui exige des soins

et un local particulier : la Caisse des consignations, le receveur, ne peuvent
le recevoir. Le débiteur fera désigner par le tribunal le lieu du dépôt. Dans

l'espèce, le tribunal indiquera, par exemple, les écuries de tel marchand de

chevaux ; les frais de garde et de nourriture seront mis à la charge du créan-

cier, si les offres sont valables, et à la charge du débiteur, si on les juge in-

suffisantes .
Il prononcera la cessation des intérêts du jour de la réalisation. Que faut-il en-

tendre par ce mot réalisation? Dans l'ancienne procédure du Châtelet de Paris,
on entendait, par réalisation, la réitération des offres à l'audience par le mi-

nistère d'un procureur, qui présentait les espèces offertes. Aujourd'hui les

espèces sont réellement offertes par l'huissier art. 812).
Ici, dans notre art. 816, quel est le sens du mot réalisation? de cette réali-

sation qui fait cesser le cours des intérêts? S'agit-il des offres réelles, c'est-à-
dire de la présentation au créancier de la chose ou de la somme offerte? Quel-

ques auteurs l'ont ainsi compris ; mais alors notre art. 816 se trouve en désac-
cord avec l'article 1259, 2° (C. civ.), qui met les intérêts de la somme offerteà

la charge du débiteur jusqu'au jour du dépôt. Le mot réalisation est, je crois,
dans notre article, synonyme de dépôt, de consignation. Les art. 816 C. pr.,et
1259, 2° (C. civ.), me paraissent contenir, à cet égard, la même doctrine.
C'est bien dans ce sens, d'ailleurs, que l'article a été fait. L'orateur du Tri-

bunat, M. Tarrible, disait expressément : « Il est aisé de comprendre quela
« réalisation dont parle cet article (816) est celle du dépôt. L'art. 1259du
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« Code civil, qu'il ne s'agit nullement de réformer, dit textuellement que les

« intérêts sont dus jusqu'au jour du dépôt. D'un autre côté, les offres, quoi-

que déclarées valables, ne pouvant éteindre la dette, ne peuvent non plus
« arrêter le cours des intérêts jusqu'à la consignation, qui seule consomme

« la libération. »

Il y a quelques difficultés relativement aux frais des offres suivies ou non

dela consignation. Je vous renvoie, à cet égard, à l'art. 1260 du Code civil

etaux explications et commentaires sur cet article.

1078. " Art. 817. La consignation volontaire ou ordonnée sera toujours à la charge
desopposants., s'il en existe, et en les dénonçant au créancier. »

Le débiteur qui fait les offres peut jouer le rôle de tiers saisi dans une ou

plusieurs saisies-arrêts pratiquées entre ses mains par les créanciers de son

créancier. C'est même souvent à cause de ces saisies-arrêts que le débiteur,.

qui tient à se libérer, fait des offres et consigne. Cette consignation ne pourra
être faite qu'à la charge des oppositions formées entre les mains du débiteur

4 (tiers saisi), qui a dû ou qui devra les dénoncer au créancier (saisi). La somme,
une fois consignée, pourra encore être l'objet de nouvelles saisies-arrêts de
la part d'autres créanciers du saisi.

Le débiteur peut-il retirer la consignation qu'il a faite? Le créancier peut-
il, à défaut d'opposition, en toucher le montant? Ces questions et d'autres re-

latives à cette matière sont résolues par les art. 1261 et suivants du Code

civil, au texte et aux commentaires desquels je me borne à vous renvoyer
conformément à l'art. 818. *

TITRE II

DUDROITDES PROPRIÉTAIRES SUR LES MEUBLES, EFFETS ET FRUITS DE LEURS

LOCATAIRES ET FERMIERS, OU DE LA SAISIE-GAGERIE ET DE LA SAISIE-

ARRÊTSUR DÉBITEURS FORAINS (C. D.).

1079.
* En traitant de l'exécution forcée des jugements et actes

(Voir n° 813), nous avons distingué les saisies en saisies d'exécution et en sai-

sies de précaution. Les premières permettent au saisissant, non seulement de

mettre sous la main de la justice un objet appartenant à son débiteur, mais

aussi de faire procéder à la vente de l'objet saisi. Dans les saisies de précau-
tion, au contraire, le saisissant fait mettre les meubles de son débiteur sous

lamain de la justice, mais il ne peut pas les faire vendre.
La saisie-gagerie et la saisie-arrêt sur débiteurs forains ou saisie foraine ap-

artiennent à cette dernière classe de saisies.
La

saisie-gagerie, à laquelle sont consacrés les art. 819, 820 et 821, est la

mise sous la main de justice d'effets, meubles et fruits appartenant aux loca-
res ou fermiers, à la requête des propriétaires ou principaux locataires,

pour sûreté des loyers ou fermages.
La créance des loyers ou fermages a paru digne de faveur ; le Code civil
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reproduisant l'ancienne doctrine, l'a rangée parmi les créances privilégiées
(art. 2102, 1°; C. civ.). (Une, loi du 19 février 1872 a modifié l'art. 2102,
(C. civ.), en cas de faillite du locataire. ).Le législateur a été plus loin dansle

Code de procédure ; il a permis au bailleur de mettre sous la main de justice
les meubles qui garantissent le payement des fermages ou loyers, avant même
d'avoir obtenu un jugement de condamnation contre le fermier ou le loca-
taire. Cette saisie-gagerie a pour but d'assurer d'une manière encore plus
efficace la créance du bailleur, en empêchant que les meubles affectésau

payement des loyers ou fermages soient distraits pendant le procès surla
créance des loyers.

Mais gardez-vous de croire que la saisie-gagerie soit une conséquence né-
cessaire du privilège écrit dans l'art. 2102, 1°, du Code civ. Le bailleur, pro-
priétaire ou principal locataire, pourrait

'
très bien exercer son privilège,

même si le droit de saisie-gagerie ne lui avait pas' été conféré. Le privilège
de l'art. 2102, 1° (CV civ.), est indépendant des dispositions, pontenues dans
les articles 819, 829 et 821 du Code de procédure.,

Si le bail était constaté par acte notarié, le propriétaire, porteur dela
grosse du bail, pourrait, dès que le prix du loyer ne serait pas payé àl'é-
chéance du terme, et sans avoir recours aux tribunaux, saisir-exécuter les
meubles de son locataire, les faire vendre et se faire payer sur le prix. Mais

quand le bail n'ést pas constaté par acte authentique, le bailleur doit sepro-
curer un titre exécutoire, pour pouvoir, faire vendre les meubles affectésà

son privilège ; ce titre exécutoire, il ne le trouvera que dans le jugement qui
condamnera son locataire où son fermier au payement des loyers ou fermages.
Or, pendant l'instance qui doit aboutir à ce jugement, comment empêcherle
locataire ou le fermier de faire disparaître les meubles affectés à la garantie
de la créance du loyer ou du fermage? C'est par la saisie-gagerie qu'il aété

pourvu, à cet égard, à l'intérêt des propriétaires. La saisie-gagerie a pourbut
d'assurer l'exécution du privilège du locateur.

1080. On vous a déjà dit, dans d'autres cours, que le privilège du locateur
consacré par l'art. 2102,1° ;C. civ.), prenait son origine dans l'hypothèque la

cite accordée en droit romain au bailleur d'une maison sur les meubles qui
sont apportés, et au bailleur d'un fonds sur, les fruits du fonds (L. 4 Pr,et
7 Pr, D. In quibus causis pignus).

Cette hypothèque, devint, dans,.notre ancien, droit, .notamment danscer
taines Coutumes, un privilège plus étendu que l'ancienne hypothèque tacite
puisqu'elle, s'étendit même aux meubles qui garnissaient ,la ferme. Dansla

Coutume de Paris, cependant, d'anciens auteurs faisaient, remarquer que
privilège ne s'étendait qu'aux héritages urbains : Lex, Parisiorum ad location
urbanam duntaxat refert privilegium super invectis et illatis (1). Mais, dansla
dernière rédaction de la Coutume de Paris, les doutes furent levés à cet ég

par l'art. 171, qui supposait; le privilège du locateur sur les objets apport
dans la ferme.

Quant à la saisie-gagerie, elle remonté à notre ancien droit français,

(1) AEginariusBaro, ad. tit. Instit. de locat, et conductione,V. BrodeAu sur l'art.1

de la Coutume de Paris.
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estfondée sur l'idée que le propriétaire, pour exercer utilement son privilège
sur les meubles qui garnissent là maison louée, doit avoir le droit de les ar-

rêter, de les empêcher de sortir de la maison. La Coutume d'Aurillac (art. 2)
1allait plus loin, trop loin, en permettant aux maîtres' des maisons louées de

faire fermer les portes des maisons, jusqu'à ce qu'ils fussent payés du loyer;
Dans un temps plus reculé; l'usage ancien et général de la France permettait

«aux seigneurs censiers, faute de payement des arrérages de leur cens et

«rentes seigneuriales, de défoncer et mettre hors des gonds l'huis et les fe-

«nêtres de lamaison censuelle, c'est-à-dire chargée du cens et de la rente,
«ou la fermer, obstacler, verrouiller et cadenasser, la barrer on y mettre les
«barreau et barrier au-devant, en signe de saisie, ou arrest, ou empesche-
«ment (1). » Ce droit fut remplacé dans-la Coutume de Paris (art. 86) par la

simplegagerie, qui différait de la saisie-gagerie pour loyers, comme vous pou-
vezle voir dans les commentaires sur les art. 86 et 161 de la Coutume.

gjfc-* 1081. La saisie-gagerie autorisée par l'art. 819 du Code de procé-
dure est celle que la Coutume de Paris établissait dans les articles 161 et 471

" Art. 819. Les propriétaires et principaux locataires de maisons ou biens ruraux, soit

qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas, peuvent, un jour après le commandement et sans

permissiondujuge, faire saisir gager, pour loyers et fermages échus, les effets et fruits
tétantdanslesdites maisons et bâtiments ruraux et sur les terres. — Ils peuvent même
fairesaisir-gager à l'instant, en vertu de la permission qu'ils en auront obtenue sur re-
quêtedu président du tribunal de première instance. — Ils peuvent aussi saisir les
meublesqui garnissaient la maison ou la ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans leur

consentement; et ils conservent sur eux leur privilège; pourvu qu'ils en aient fait la

revendication,conformément à l'art. 2102 du Code civil. »

Le droit de faire pratiquer la saisie-gagerie est accordé aujourd'hui aux

Propriétaires et aux principaux locataires, d'une maison et d'un bien rural,

soitqu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas et sans permission du juge. Le mot bail

estpris ici dans le sens d'écrit constatant le bail. Mais la demande du prix

d'un loyer ou d'un fermage suppose nécessairement l'existence d'un bail ou

contrat de louage (2).
Les anciens commentateurs n'étaient pas d'accord sur la question de savoir

si la saisie-gagerie devait être ou non autorisée par le juge. Quelques-uns dis-

tinguaient, entre les baux constatés par acte authentique et les baux constatés'

paracte sous seing privé, d'autres entre les baux sous seing privé et les baux

verbaux. Les rédacteurs du Code de procédure ont tranché la question dans

le sens de l'opinion de Bouteillier, de Dumoulin, et même de Brodeau, qui
neconseillait, de demander la permission du juge, même au cas de bail ver-

al, que pour plus grande sûreté, c'est-à-dire, en d'autres termes, qu'il ne la

Croyaitpas nécessaire.
Un jour après le commandement. J'ai montré dans une des leçons précédentes

(1)Brodeau, sur l'art. 86 de la Coutume de Paris, n° 10.
(2) Le Codea suivi ici la phraséologie des anciens auteurs, qui disent qu'il n'y a pas

debail lorsque le bail n'est pas constaté, par écrit. — V. notamment Lemaître, sur

l'art. 162 de la Coutume de Paris.
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(n° 813) l'embarras que ce mot commandement venait jeter dans l'explication

de l'art. 819. Le commandement est un exploit d'huissier contenant un ordre

de payer, et fait en vertu d'un titre exécutoire. Cette dernière condition, en vertu

d'un titre exécutoire, est de l'essence du commandement. Sans elle, l'exploit,
fût-il qualifié commandement, demeure une simple sommation. Or, ici le

bailleur n'est pas porteur d'un titre exécutoire ; autrement il prendrait direc-

tement la voie de la saisie-exécution, qui l'autoriserait, non seulement à mette

les meubles de son débiteur sous la main de justice, mais même à les faire

vendre. Il ne prend la voie de la saisie-gagerie que faute d'un titre exécutoire,

qu'il obtiendra par le jugement sur la validité de la saisie-gagerie. Comment

donc peut-il sans titre exécutoire, faire un commandement qui suppose es-

sentiellement un pareil titre? Quelques auteurs reconnaissent dans l'art. 819

une exception aux principes, un cas où le commandement pourra être fait

sans titre exécutoire. Il me paraît impossible de changer ainsi la valeur des

mots. Tout ce qu'on peut admettre, c'est que la loi dispensera le saisissant de

la nécessité de faire un commandement préalable, et n'exigera de lui qu'une

sommation. Je comprends une telle décision, et j'entends en ce sens l'art. 819.

Le mot commandement est donc inexact; c'est d'une sommation que veut par-

ler notre article. Le législateur peut bien supprimer, dans une hypothèse

donnée, la formalité du commandement, mais il ne peut pas faire qu'un

exploit devienne un commandement sans en présenter les caractères.

La saisie-gagerie sera donc précédée d'une simple sommation, et nous tien-

drons pour constante cette distinction que j'ai posée précédemment (n° 813),

que les saisies d'exécution sont nécessairement précédées d'un commande-

ment, tandis qu'il en est autrement à l'égard des saisies de précaution, parmi

lesquelles figure la saisie-gagerie.

1083. Pour loyers et fermages échus. L'art. 2012, 4° (C. civ.), donne quel-

quefois un privilège au bailleur, même pour les loyers ou fermages à échoir;

notre article 849 ne permet la saisie-gagerie que pour les loyers et fermages

échus (1). Mais, disait-on déjà dans l'ancien droit (2), un locataire pourra

donc, en enlevant les meubles, faire perdre au bailleur le terme courant et

tous les loyers à échoir jusqu'à la fin du bail? Il y a un remède à cette fraude,

dans le droit du propriétaire d'exiger que la maison soit-garnie de meubles

suffisants pour répondre du loyer (art. 1732 C. civ.) (3), et de saisir les meu-

bles qui garnissaient la maison ou la ferme et qui auraient été déplacés sans

son consentement, comme nous le verrons en expliquant le troisième alinéa

de notre, article.

La saisie-gagerie peut frapper les effets et les fruits étant dans lesdites maisons

ou bâtiments ruraux et sur les terres. Fixons-nous bien sur le sens de ces exprès-

(1) C. de Bourges, 16 décembre 1837, Journal du Palais, t, II, de 1838, p. 36.
Contrà, Nancy, 5 décembre 1837, eod., t. II, de 1840, p. 720. — C. de cass., Rej., 16mai

1849 (Dall., 1849, 1, 130).
2) V. les notes de Laurière sur l'art. 6 du tit. VI du livre III des Institutes coutu-

mières de Loysel.
(3) Si c'est une ferme, les effets et les fruits répondent du loyer. Art. 1706,1767, 2102

Code civil, et 592, 593, 819, 820 C. pr.
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sions.Pour le loyer des maisons, la saisie-gagerie s'exerce sur les effets qui
sontdans la maison. Pour les fermages, la saisie-gagerie s'applique aux effets

et aux fruits qui se trouvent dans les bâtiments ruraux et sur les terres, ces

motssur les terres s'appliquent notamment aux récoltes sur pied et aux fruits

pendantspar racines, comme le prouve l'art. 821, qui renvoie pour la forme
dela saisie de ces fruits au titre de la Saisie-brandon.

Uspeuvent même faire saisir-gager à l'instant en vertu de la permission...
A l'instant, c'est-à-dire sans la sommation préalable, que l'alinéa précédent

appelleun commandement. La garantie de la sommation préalable est rem-

placéepar celle de l'autorisation du président, qui ne devra l'accorder qu'en
casd'urgence ou de péril en la demeure. Si la cause de la saisie-gagerie ren-

tre,à raison du chiffre du loyer ou fermage, dans la compétence du juge de
5paix,c'est-à-dire si le prix du bail n'excède pas 400 fr. (art. 1, L. du 2 mai

1853),la permission de saisir-gager sera demandée non pas au président du
tribunal d'arrondissement, mais au juge de paix (art. 10, L. 25 mai 1838).

1083. Enfin le paragraphe 3 de notre article 819 autorise le bailleur à
saisirles meubles qui garnissent la maison ou la ferme, lorsqu'ils ont été déplacés
sanssonconsentement. Le privilège du locateur ne se conserve sur les meubles

déplacés,que s'il en a fait la revendication dans les quarante jours pour les
meublesgarnissant une ferme, et dans la quinzaine pour ceux garnissant une
maison(article 2102, 1°, C. civ.). La saisie de ces meubles doit-elle avoir lieu
dansles mêmes délais? La rédaction du 3° alinéa de notre article 819 semble

exigerune réponse affirmative. Cet article est conçu exactement dans les
mêmestermes que l'article 2102,1°, 5ealinéa ( C. civ.), qui détermine ces délais
aussibien pour la saisie de ces meubles que pour l'exercice du privilège. Le
renvoide l'art. 819 in fine à l'article 2102 (C. civ.) s'applique à la disposition
entièrede notre 3° alinéa.

Lesauteurs sont loin d'être d'accord sur la question de savoir si le locateur
d'uneferme peut faire saisir les fruits déplacés sans son consentement. Pour

Moi,je considère ce droit de suite accordé au locateur sur les meubles du lo-

cataire comme un droit exorbitant, qu'il faut restreindre dans les termes

exprèsde la loi qui le concède. Or l'article 2102, 1° (C. civ.), après avoir ac-

cordé, dans son premier paragraphe, le privilège du locateur sur les fruits de

la récolte de l'année et sur les meubles qui garnissent la maison ou la ferme,

ne parle, dans le cinquième paragraphe, du droit de suite, du droit de reven-

dication accordé au locateur, que sur les meubles qui garnissent la maison et

la ferme, et non sur les fruits de la récolte de l'année. De même, dans l'art.

819,les fruits qui peuvent être saisis-gages quand ils sont dans les bâtiments

ou sur les terres loués (1eralinéa), ne sont pas mentionnés parmi les objets que
le locateur peut saisir lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement

(3ealinéa). Ainsi, d'après la rédaction des art. 2102 (C. civ.) et 819 (C. pr.), il
mesemble que le législateur n'a soumis les fruits du fonds, quand ils sont dé-

placés,ni à la revendication ni au privilège du locateur. Cette distinction en-
te les fruits et les meubles qui garnissent les lieux loués peut, d'ailleurs, se

justifier par cette considération, que les fruits, à la différence des meubles qui
garnissent les lieux loués, sont destinés à être vendus, et que le locateur est
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censé acquiescer d'avance à l'aliénalion qu'en fera le locataire, à moins qu'il
ne les ait saisis auparavant.

Toutefois j'admettrais la revendication à l'égard des fruits vendus et dépla-
cés d'une manière insolite et qui n'a pu être prévue par le locateur.

1084. « Art. 820. Peuvent, les effets des sous-fermiers et sous-locataires garnissant
les lieux par eux occupés, et les fruits des terres qu'ils sous-louent, être saisis-gages
pour les loyers et fermages dus , par le locataire ou le fermier de qui ils les tiennent ;
mais ils obtiendront mainlevée en justifiant qu'ils ont payé sans fraude, et sans qu'ils
puissent opposer des payements faits par anticipation. »

Cet article suppose que le fermier ou locataire a sous-loué. Le fermier ou le
locataire principal répond toujours du loyer à l'égard du propriétaire. Ce der-

nier peut saisir-gager les fruits des terres sous-louées, et les meubles et effets

du sous-locataire et du sous-fermier qui garnissent les lieux; mais le sous-lo-

cataire n'est tenu personnellement et sur ses meubles que jusqu'à concurrence

du montant de la sous-location (art. 1735 C. civ.).
Le sous-localaire peut, d'ailleurs, opposer au propriétaire qu'il a déjà payé

au locataire principal le prix de sa sous-location. Il écartera ainsi la réclama-

tion du propriétaire, si les payements qu'il a faits sont conformes aux stipula-
tions de son bail ou à l'usage des lieux (art. 153 C. civ.).

1085. « Art. 821. La saisie-gagerie sera faite en-la même forme que la saisie-exécu-
tion : le saisi pourra être constitué gardien ; et, s'il y a des fruits, elle sera faite dans

la forme établie par le titre IX du livre précédent. »

La saisie-gagerie est soumise, quant à la forme, aux dispositions du titre de

la Saisie-exécution ; toutefois, s'il s'agit de fruits sur pied, on suivra les formes

de la saisie-brandon. Notre article a cru seulement devoir dire que le saisi

pourra être constitué gardien ; mais l'article 598 au titre de la Saisie-exécution

ne suffisait-il pas? Plusieurs auteurs ont voulu donner une signification par-
ticulière à la disposition de l'art. 821, mais ils ne se sont point accordés sur

la portée de cette phrase : Le saisi pourra être constitué gardien. Suivant les

uns, il faut l'entendre en ce sens que le saisi pourra être constitué gardien

malgré lui ; suivant d'autres, ,il le pourra sans l'intervention du saisissant. L'une

et l'autre de ,ces interprétations modifierait la fin de l'art. 598. Nous revien-

drons sur cette question en expliquant l'art. 830 (V. aussi l'explication de

l'art. 823).

$fr > 1086. La saisie-arrêt sur débiteurs forains, qu'on appelle aussi saisie

foraine, donne au créancier le droit de saisir les effets trouvés en la commune

qu'il habite et appartenant à son débiteur forain.

« Art. 822. Tout créancier, même sans titre,' peut, sans commandement préalable,
mais avec permission du président du tribunal de première instance et même du juge
de paix, faire saisir les effets trouvés en la commune qu'il habite, appartenant a son
débiteur forain. »

On fait remonter la saisie foraine jusqu'à Louis le Gros qui, par des lettres
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patentesde 1134, aurait accordé aux bourgeois de Paris le droit de faire cette
sorte de saisie. Ce qui est certain, c'est que ce droit constituait autrefois un

privilège pour les bourgeois de certaines villes : Paris, Orléans, Rennes,
Reims,etc., qu'on appelait en conséquence villes d'arrêt.

L'art. 173 de la dernière rédaction de la Coutume de Paris, pour trancher

quelquesquestions qui avaient été soulevées sur l'art. 192 de l'ancienne cou-
tume, avait formellement décidé que cette saisie-arrêt ne pouvait atteindre
queles débiteurs forains. Mais que devait-on entendre par débiteurs forains ?
Aprèsquelques difficultés à cet égard, dont on retrouve les traces dans nos
anciensauteurs (1), on avait généralement reconnu que le débiteur forain
étaitcelui qui habitait foras, au dehors, c'est-à-dire tout étranger à la ville
oùétait domicilié le créancier privilégié. Ce qui n'était qu'un privilège pour
lesbourgeois de certaines villes est devenu le droit commun, d'après l'art. 822
duCodede procédure. Ainsi tout créancier pourra faire saisir, pour sûreté de
sacréance, les effets d'un débiteur qui se trouve accidentellement dans la
communeoù le créancier est domicilié.

Cette opinion me paraît bien mieux fondée, bien plus conforme à la tradi-
tionhistorique de l'art. 822 que le sentiment de ceux qui ne soumettent à la
saisieforaine que les effets de débiteurs dont le domicile est ordinairement
incertain et inconnu, comme les colporteurs, marchands et comédiens ambu-
lants. Ces auteurs confondent à tort le terme de marchands forains avec
celui de débiteur forain.

La loi permet de faire cette saisie sans titre, c'est-à-dire même sans que la

créancesoit constatée par écrit ; mais la permission du juge exigée par notre
articleoffre au débiteur une garantie contre une saisie arbitraire. Cette per-
missionémanera du président du tribunal d'arrondissement dans le chef-lieu
del'arrondissement et du juge de paix dans les autres communes. Il est né-

cessaire,en effet, que cette permission de justice puisse être obtenue sans
délaiet sans déplacement, afin que le débiteur n'ait pas le temps de se mettre,
lui et ses effets, hors des atteintes de la saisie.

C'estpar le même motif qu'il n'est pas nécessaire de faire précéder cette
saisied'une sommation préalable : la sommation donnerait l'éveil au débi-

teur, qui pourrait disparaître avec ses effets. Notre article porte : Sans com-

mandementpréalable. Maisl'observation que j'ai faite en commentant l'art 819,
sur l'inexactitude du mot commandement, est également applicable ici, où il

s'agit d'une saisie faite sans titre.
Le créancier, porteur d'un titre exécutoire contre un débiteur forain, a lui-

même quelquefois intérêt à prendre la voie de la saisie foraine, plutôt que
cellede la saisie exécution, qui lui est également ouverte. Cette dernière, en

effet,devra être précédée d'un commandement, qui peut faire partir le débi-
teur avant la saisie, tandis que la saisie foraine, faite sans sommation et le

surprenant à l'improviste ne lui laisse pas le temps d'organiser sa fuite.

1087. « Art. 823.Le saisissantsera gardien des effets, s'ils sont en ses mains, sinon
il seraétabli un gardien. »

(1)V. notamment Brodeau, sur l'art. 173de la Coutume de Paris.

II. 32
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La faculté de laisser la garde au saisissant est particulière à la saisie fo-
raine ; elle forme une exception à la règle générale posée dans l'art. 598.
Cette exception est limitée au cas où le créancier a entre les mains les effets
du débiteur. Il conserve une détention qu'il a déjà ; autrement, la garde ne
lui serait pas attribuée, et devrait être confiée à un tiers. Mais on ne pour-
rait, je crois, la confier au débiteur forain lui-même. On comprend qu'en
matière de saisie-exécution, on puisse constituer le saisi gardien des meubles

saisis qui se trouvent ordinairement à son domicile ; la relation qui existeen-

tre le saisi et son domicile fait présumer que le saisi ne disparaîtra pas avec

les meubles confiés à sa garde. Dans la saisie foraine, au contraire, on se

défie du débiteur, qui ne se trouve qu'accidentellement dans la commune où
se fait la saisie. Le constituer gardien de ses effets, ce serait lui offrir un

moyen facile de rendre la saisie illusoire.
C'est là une différence entre la saisie-gagerie et la saisie foraine, que le lé-

gislateur a voulu indiquer dans la rédaction des art. 821 et 823, en permet-
tant de constituer le saisi gardien dans la saisie-gagerie (art. 821) et en n'ac-

cordant pas la même faculté dans la saisie foraine (art. 823).
La rédaction de l'art. 824 vient encore fortifier cette interprétation, enne

supposant la garde du saisi comme possible que dans le cas de l'art. 821, celle

du saisissant que dans le cas de l'art. 823.

1088. « Art. 824. Il ne pourra être procédé à la vente sur les saisies énoncéesau

présent titre qu'aprèsqu'elles auront été déclaréesvalables; le saisi, dans le casdel'ar-
ticle 821, le saisissant, dans le cas de l'art. 823, ou le gardien, s'il en a été établi,
seront condamnéspar corps à la représentation des effets. »

Puisque les saisies-gagerie et foraine ne sont que des saisies de précaution,
elles n'autorisent le créancier qu'à mettre les objets saisis sous la main de

justice, à en ôter la disposition au saisi, mais elles ne permettent pas au sai-

sissant de les faire vendre. Il faut, pour parvenir à la vente, que le saisi ait

obtenu un titre exécutoire par un jugement qui déclarera la saisie valable, et

condamnera le débiteur.
La loi n'a pas indiqué le tribunal auquel doit être portée la demande en

validité de la saisie. Il me paraît difficile d'attribuer la connaissance de la

question de validité à un autre tribunal que celui du lieu où la saisie a été
faite. Pour la saisie-gagerie, cette décision n'offre aucune difficulté, puisque
la saisie est ordinairement faite au domicile du débiteur ; la demande en vali-
dité sera donc portée au tribunal du domicile du débiteur, qui est aussi celui
du lieu où la saisie a été pratiquée. On procède alors conformément à la règle
générale de l'art. 59, 1eralinéa ; si la saisie-gagerie a lieu pour garantie d'un

loyer dont le prix annuel n'excède pas 400 fr. (L. du 2 mai 1855), le juge de

paix connaît de la demande de validité (art. 3, L., 25 mai 1838).
Pour la saisie foraine, il y a plus de difficulté, surtout dans le cas où le dé-

biteur forain a un domicile connu. Il semblerait, dans le silence de la loi,

que l'art. 59, qui attribue compétence au tribunal du domicile du débiteur,
dût recevoir son application. Je crois cependant que le tribunal du lieu dela

saisie est le plus compétent pour en juger la validité. Autrement le créancier,

obligé de poursuivre la validité au tribunal du domicile du débiteur, tribunal
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peut-êtrefort éloigné, perdrait tous les avantages de la saisie foraine. Le dé-

biteur, d'ailleurs, ne peut se plaindre qu'on le déplace, puisqu'il se trouve
dans le lieu où la saisie a été faite. La Coutume de Paris attribuait la con-
naissance de l'affaire au prévôt de Paris, c'est-à-dire au juge du créancier.
Maisj'admettrais encore aujourd'hui, comme on l'admettait autrefois dans la
coutume de Paris, que le saisi, en offrant caution suffisante pour la dette pré»
tendue,pourrait obtenir son renvoi devant le tribunal de son domicile. Alors,
eneffet, il réduit à néant la présomption d'une disparition qui pourrait rendre
toutepoursuite illusoire, et qui motive les dispositions exorbitantes de la
saisieforaine.

" Art. 825. Seront, au surplus, observées les règles ci-devant prescrites pour la
saisie-exécution,la vente et la distribution des,deniers. »

Jeme bornerai à renvoyer, comme cet article, aux titres de la Saisie-exécu-
tionet de la Distribution par contribution . *

TITRE III

DE LA SAISIE-REVENDICATION (C. D.),

$b—> 1089. * La revendication est l'action par laquelle une personne se

prétendpropriétaire d'une chose possédée par un tiers, et demande que la

possessionlui en soit restituée. Tel est le sens technique du mot revendication.

Quelquefois les rédacteurs du Code civil ont appelé revendication la demande

par laquelle une personne, sans élever aucune prétention sur la propriété
d'unmeuble, soutient que ce meuble doit être remis entre ses mains ou dans
le lieu d'où il a été déplacé, et continuer à lui servir de gage. C'est ainsi que
le locateur peut revendiquer les meubles qui garnissent les lieux loués, s'ils
ontété déplacés sans son consentement (articles 2102,1° C. civ. et 819, C. pr.).

Notre droit reconnaît donc une revendication de propriété et une revendi-

cationde la possession à titre de gage. La saisie-revendication de notre titre

a pour but d'assurer l'efficacité de toutes ces demandes en revendication, en

empêchantle détenteur de faire disparaître le meuble en litige pendant la durée
duprocès. Cette crainte ne peut avoir pour objet que les meubles ; aussi la

saisie-revendication de notre titre ne s'applique-t-elle jamais aux immeubles.
Le demandeur à l'action possessoire ou pétitoire peut seulement demander

quel'immeuble, dont la propriété ou la possession sont contestées, soit mis
enséquestre pendant la durée du procès (art. 1961, 2° C. civ.).

Quant aux meubles, le demandeur pourra former une saisie-revendication,
soit qu'il s'en prétende propriétaire, dans les cas où la revendication des
meublesest admise (art. 2279 C. civ.), soit qu'il veuille les faire réintégrer
dansles lieux loués pour être affectés au gage de sa créance (art. 2102, 1°,
dernier alinéa, C. civ. et 819 C. pr.) (1).

(1)La saisie-revendication de notre titre s'appliquerait encore au cas prévu par l'arti-
cle2102,4°, dansl'opinion de ceux qui pensent que cet article établit, au profit du ven-
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- Notre, titre trace la marche à suivre pour effectuer cette saisie-revendi-

cation.

« Art. 826. Il ne pourra être procédé à aucune saisie-revendication qu'en vertu d'or-
donnance du président du tribunal de première instance rendue sur requête, et ceà

peine de dommages-intérêts, tant contre la partie que contre l'huissier qui aura procédé
à la saisie. »

Cette saisie présente un caractère tout particulier. Dans les autres saisies

mobilières, en général, la saisie est pratiquée chez le débiteur, ou au moins

chez celui qu'on prétend obligé et sur tous les meubles qu'on trouve à son

domicile ou à sa résidence. La saisie-revendication, au contraire, a trait à

quelques meubles seulement, qu'on cherche chez une personne non obligée
envers le saisissant. Une telle recherche peut nécessiter une perquisition do-

miciliaire, que la loi n'a pas dû permettre trop facilement sous le prétexte,

peut-être frivole ou injuste, que tel meuble volé, perdu (art. 2279 C. civ.),ou
affecté au payement d'un loyer (art. 2102,1° C. civ. et 819 C. pr.), se trouve

chez telle ou telle personne désignée. Aussi, notre article exige-t-il, à peine
de dommages-intérêts, que cette saisie soit autorisée par une ordonnance du

président du tribunal.

1090. « Art. 827, Toute requête à fin de saisie-revendication désignera sommaire-
ment les effets. »

La désignation des faits éclairera le juge sur la portée de l'autorisation qui
lui est demandée, et fera connaître à celui chez qui la perquisition doit être

faite quel est le but que se propose le revendiquant ; car la requête doit indi-

quer aussi la cause de la saisie-revendication.

« Art. 828. Le juge pourra permettre la saisie, même les jours de fête légale. »

On a considéré qu'il pouvait y avoir urgence à faire cesser une détention
mal fondée, qui peut compromettre ou rendre illusoire le droit de propriété
ou le droit de gage du revendiquant.

« Art. 829. Si celui chez lequel sont les effets qu'on veut revendiquer refuse les portes
ou s'oppose à la saisie, il en sera référé au juge ; et cependant il sera sursis à la saisie,
sauf au requérant à établir gardien aux portes. »

Comme garantie contre une perquisition arbitraire, la loi donne à celui
chez qui la saisie-revendication est autorisée le droit de faire surseoir à la

saisie en introduisant un référé devant le président du tribunal. Mais aussi,

pour que ce référé ne devienne pas un moyen de gagner du temps et de faire

disparaître les objets qu'on veut revendiquer, le requérant peut établir gar-

deur d'un meuble non payé, le droit de se faire restituer la détention du meuble à

titre de gage (V. les commentaires de l'art. 2102-4°, C. civ.). Je laisse entièrement de

côté la revendication en matière de faillite, dont le caractère et les effets appartiennent
c^l'enseignement du Cours de Droit commercial.
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dieu aux portes, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la continuation des pour-
suites.

1091. « Art. 830. La saisie-revendication sera faite en la même forme que la saisie-
exécution,si ce n'est que celui chez qui elle est faite pourra être constitué gardien. »

Si cen'est que celui chez qui elle est faite pourra être constitué gardien. Ces mots

présentent quelque obscurité. Nous avons déjà dit, sur l'art. 821, qui dans la

saisie-gagerie permet d'établir le saisi gardien, qu'il n'est pas très facile

d'expliquer la portée d'une telle disposition. Si l'art. 821 existait seul, on

pourrait dire qu'il contient une redondance, qu'il n'est qu'une application de
l'article 598 in fine. Si les art. 821 et 823 ne devaient pas se combiner avec
notre art. 830, on n'hésiterait pas à dire, comme je l'ai déjà fait sur l'art. 823,
que l'art. 821 permet de constituer le saisi gardien dans la saisie-gagerie,
par opposition à l'article 823, qui le défend dans la saisie foraine.

Mais l'art. 830 va plus loin, il permet de constituer le saisi gardien dans la

saisie-revendication, à la différence de la saisie-exécution. Or, l'art. 598 le per-
met positivement dans cette dernière saisie. Plusieurs auteurs, pour donner
un sens à l'art. 830, ont cherché une différence entre la garde confiée au saisi
enmatière de saisie-revendication et de saisie-gagerie, en vertu des art. 821
et830, et la garde confiée au saisi en matière de saisie-exécution. Mais, comme

je l'ai dit sur l'art. 821, ils ne sont pas d'accord sur la différence. Les uns la

font consister en ce que la garde confiée en vertu des art. 821 et 830 pourrait
êtreimposée au saisi malgré lui ; les autres, en ce qu'elle pourrait être

confiée au saisi sans consulter le saisissant. Je ne vois pas plus de rai-
sonspour modifier l'art. 598 dans le premier sens que dans le second, cha-
cune de ces Interprétations me paraît divinatoire : je serais plutôt tenté de

croire que les rédacteurs du Code de procédure, en rédigeant l'art. 830,
avaient oublié l'innovation introduite par l'art. 598, qui permet, contraire-
ment à l'ancien droit, de confier la garde au saisi lui-même.

1092. « Art. 831. La demande en validité de la saisie sera portée devant le tribunal
dudomicile de celui sur qui elle est faite ; et, si elle est connexe à une instance déjà
pendante,elle le sera au tribunal saisi de cette instance. »

Cet article ne présente pas de difficulté ; seulement, je vous prie de remar-

quer, avant de quitter cette matière, que le saisissant, par la saisie-revendica-
tion et le jugement qui la valide, ne se propose pas toujours, comme dans les

autres saisies, de parvenir plus ou moins directement à la vente de l'objet

saisi, pour se faire payer sur le prix, mais souvent de rentrer dans la posses-
sion ou dans la détention de l'objet frappé par la saisie-revendication. Ainsi,
celui qui fait saisir-revendiquer un meuble, dont il se prétend propriétaire, a

l'intention de garder ce meuble et non de le faire vendre ; mais le bailleur en

faisant saisir-revendiquer les meubles qui garnissaient la maison louée et qui
ont été déplacés sans son consentement, veut sans doute les faire saisir-gager
ousaisir-exécuter plus tard, et se faire payer sur leur prix.

*
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TITRE IV

DE LA SURENCHÈRE SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE C. D.).

jgk > 1093. * La surenchère est l'offre d'une somme supérieure au prix
d'une vente ou d'une adjudication ; elle a pour but de provoquer une nou-

velle vente aux enchères. Nous avons vu qu'après une adjudication sur saisie

immobilière toute personne pouvait, dans les huit jours, provoquer une nou-

velle mise aux enchères en faisant une surenchère d'un sixième (art. 708).
Le droit de surenchérir peut être également exercé à la suite d'une aliéna-

tion volontaire. Le débiteur a pu vendre l'immeuble à l'amiable pour un prix
inférieur à sa valeur. Il ne serait pas juste que les créanciers fussent privés
d'une partie de la valeur de la chose hypothéquée, par la volonté de leur dé-

biteur. Aussi la loi leur permet-elle de surenchérir ; la surenchère leur est

même facilitée, puisqu'il suffit d'offrir un dixième en sus du prix stipulé dans

le contrat (art. 2185 C. civ.).
Il est possible que les créanciers n'aient pas connaissance de l'aliénation

volontaire de l'immeuble qui leur est hypothéqué. Tant que le nouvel acqué-
reur ne se fait pas connaître, il reste soumis au droit de suite des créanciers

hypothécaires. Mais si l'acquéreur ne veut pas rester sous le coup des pour-
suites hypothécaires, il aura recours à la purge, dont certaines formalités (les
notifications prescrites par l'art. 2183 C. civ.) mettent les créanciers hypothé-
caires en demeure de former leur surenchère;

L'immeuble peut être grevé d'hypothèques qui n'ont rang que par leur in-

scription, et d'hypothèques qui se conservent indépendamment de l'inscrip-

tion, comme celles du mineur, de l'interdit et de la femme mariée (art. 2135

C. civ.). Pour ces dernières, les art. 2193 et suiv. (C. civ.) règlent le mode de

purge qui doit être spécialement employé à leur égard. Sur cette purge, la

femme, le mineur ou leurs mandataires ont le droit de surenchérir.
La purge des privilèges et hypothèques inscrits et la surenchère sur aliéna-

tion volontaire avaient déjà été réglées par les art. 2181 et suiv. du Codeci-

vil. Dans le titre qui nous occupe, les rédacteurs du Code de procédure ont

ajouté quelques dispositions sur les formalités de la purge, réglé les formes

de la revente aux enchères provoquée par la surenchère ; ils avaient même

posé dans les art. 834 et 835 des règles de droit fort importantes, qui interpré-
taient ou plutôt qui modifiaient le système hypothécaire du Code civil. Mais

ces deux articles ont été abrogés par la loi du 23 mars 1855.

D'après l'art. 2187 du Code civil, la vente par suite de surenchère sur alié-

nation volontaire devait se faire dans les mêmes formes que la vente sur sai-

sie immobilière. Le législateur de 1841, en modifiant les règles de la saisie

immobilière, a voulu tenir compte des différences qui existent entre ces deux

sortes de ventes.
Le législateur a révisé en même temps les autres dispositions de procédure

contenues dans ce titre et tranché quelques questions sur lesquelles desdi-

ficultés s'étaient élevées.
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L'art. 2 de la loi du 2 juin 1841 porte en conséquence : « Les art. 832, 833,
« 836, 837 et 838 du titre IV du livre 1er de la deuxième partie du Code de pro-
cédure civile, relatifs à la surenchère sur aliénation volontaire, seront rem-
« placés par les dispositions suivantes. » Suit le texte des nouveaux art. 832,
833, 836 et 837. On n'avait laissé intacts que les art. 834 et 835, abrogés au-

jourd'hui par l'art. 6 de la loi du 23 mars 1855.

1094. « Art. 832. Les notifications et réquisitions prescrites par les art. 2183 et 2185
duCodecivil seront faites par un huissier commis à cet effet, sur simple requête, par le

président du tribunal de première instance de l'arrondissement où elles auront lieu;
ellescontiendront constitution d'avoué près le tribunal où la surenchère et l'ordre de-
vront être portés. — L'acte de réquisition de mise aux enchères contiendra, avec l'offre
et l'indication de la caution, assignation à trois jours devant le tribunal, pour la récep-
tion de cette caution, à laquelle il sera procédé comme en matière sommaire. Cette

assignationsera notifiée au domicile de l'avoué, constitué ; il sera donné copie, en même

; temps,de l'acte de soumission de la caution et du dépôt au greffe des titres qui consta-
tentsa solvabilité. — Dans le cas où le surenchérisseur donnerait un nantissement en

argentou en rentes sur l'État, à défaut de caution, conformément à l'art. 2041 du Code
civil, il fera notifier avec son assignation copie de l'acte constatant la réalisation de ce

. nantissement.— Si la caution est rejetée, la surenchère sera déclarée nulle et l'acqué-
reurmaintenu, à moins qu'il n'ait été fait d'autres surenchères par d'autres créanciers, a

Après les notifications faites par l'acquéreur qui veut purger conformément
à l'art. 2183 du Code civil, tout créancier inscrit peut requérir une nouvelle
mise aux enchères, en formant une surenchère (1) dans le délai et avec les

conditions fixés par l'art. 2185. Notre art. 832 a soumis la surenchère à quel-
quesformalités dont le Code ne parlait pas et que nous devons examiner.

les notifications à fin de purge et les réquisitions de mise aux enchères seront

faitespar un huissier commis par leprésident du tribunal. Cette disposition a pour
but de mieux garantir la remise des copies des notifications aux créanciers

inscrits et de celle de la réquisition de mise aux enchères à l'acquéreur. On

comprend combien il est important que le créancier connaisse une notifica-
tion qui fait courir le délai dans lequel il doit former sa surenchère, et que

l'acquéreur soit averti d'une surenchère qui rend sa propriété incertaine.
Elles contiendront constitution d'avoué. On gagnera ainsi du temps. En effet,

l'acte de réquisition de mise aux enchères doit contenir une assignation pour
la réception de la caution. Cette assignation sera directement signifiée au do-

micile de l'avoué constitué par l'acquéreur dans sa notification à fin de purge
(2ealiéna de l'art. 832). Quant à la surenchère, comme elle contient une assi-

gnation, elle doit contenir une constitution d'avoué, aux termes de l'art. 61

(C. pr.).
Prés le tribunal où la surenchère et l'ordre devront être portés, c'est-à-dire près

le tribunal de la situation de l'immeuble.
Notre art. 832 (2° aliéna) déroge donc à l'art. 2185 en ce que la réquisition

de mise aux enchères doit être faite par acte signifié à l'avoué de l'acqué-

(1) La surenchère ne peut être formée avant les notifications. C. de Limoges, 24
avril 1863 (Dall., 1863, 2, 173 et la note).
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reur à peine de nullité (art. 838) (1), tandis que l'art. 1285, 1° ordonnait de
faire cette signification à domicile ; mais les autres dispositions de l'art. 2183

demeurent entières. Ainsi la surenchère doit être d'un dixième du prix sti-

pulé au contrat ou déclaré par le nouveau propriétaire (art. 2185, 2°). Les

n°s 3 et 4 de l'article 2185, relatifs à la signification de la surenchère au pré-
cédent propriétaire, débiteur principal, et à la forme de cette signification,
recevront encore leur application. C'est par exploit d'huissier que cette signifi-
cation sera faite à l'ancien propriétaire qui n'a pas encore d'avoué. La suren-

chère n'est pas signifiée aux autres créanciers inscrits. Une telle signification
aurait entraîné des frais très considérables.

Enfin l'art. 2185, 5° exige du surenchérisseur l'offre d'une caution. Les

quatre derniers aliéna de notre art. 842 développent cette dernière condition

de la validité de la surenchère. L'acte de réquisition de mise aux enchères de-

vra contenir non seulement l'offre d'une caution, mais aussi l'indication de

cette caution, ainsi qu'une assignation à trois jours pour la réception de la

caution (2). Il contiendra aussi la copie de l'acte de soumission de la caution

et du dépôt au greffe des titres qui établissent sa solvabilité. On procédera
comme en matière sommaire.

La solvabilité de la caution s'estime, d'ailleurs, conformément aux disposi-
tions des art. 2018 et 2019 (C. civ.). Toutefois l'art. 2041 du même Code per-
met à celui qui ne peut trouver de caution de donner un gage en nantisse-

ment. Sous l'empire du Code de procédure de 1806, on avait douté que
l'art. 2041 fût applicable à notre matière ; en adoptant même l'affirmative, on

se demandait quels équivalents pouvaient être admis. Le nouvel art. 832 a

tranché cette question. Le surenchérisseur pourra donner, à défaut de cau-

tion, un nantissement en argent ou en rentes sur l'État. Le dépôt de cet ar-

gent ou des titres de rentes aura lieu à la Caisse des dépôts et consignations,
conformément à l'ordonnance du 3 juillet 1817 (3).

Il résulte de la discussion sur cet article qu'on a voulu proscrire tout autre

nantissement.

- Enfin, le surenchérisseur, qui aura présenté une caution n'offrant pas les

qualités requises, ne pourra, après le rejet de cette caution, en présenter une

nouvelle ; et s'il n'y a pas d'autres surenchères formées par d'autres créan-

ciers, l'immeuble ne sera pas mis aux enchères, et l'aliénation amiable sera

maintenue.

jgfe > 1095, « Art. 833. Lorsqu'une surenchère aura été notifiée avec assignation
dans les termes de l'art. 832 ci-dessus, chacun des créanciers inscrits aura le droit dese

faire subroger a la poursuite, si le surenchérisseur ou le nouveau propriétaire ne donne

pas suite à l'action dans le mois de la surenchère. — La subrogation sera demandée par

simple requête en intervention, et signifiée par acte d'avoué à avoué. — Le même droit

(1) C. de Paris, 6 mai 1844 (Dall., Rép., v° Surenchère, n° 101).
(2) Ce délai de trois jours n'est pas considéré comme exigé à peine de nullité.

C. de cass., Rej., 16 novembre 1853 (Dall., 1854, 1, 399).
(3) C. de Bourges, 17 mars 1852, et Pau, 11 août 1852 (Dall., 1853,2, 71 et 110). Le

nantissement peut même être fait en rentes au porteur. C. de cass., Rej., 4 janvier 1865

(Dall., 1865, 1, 172).
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desubrogation reste ouvert au profit des créanciers inscrits, lorsque, dans le cours de
la poursuite, il y a collusion, fraude ou négligence de la part du poursuivant. —Dans
tousles cas ci-dessus, la subrogation aura lieu aux risques et périls du surenchérisseur,
sacaution continuant à être obligée. »

Les dispositions de l'art. 833 ont été introduites dans le Code de procédure

parla loi du 2 juin 1841. Elles me paraissent être la conséquence et le déve-

loppement du principe posé dans l'art. 2190 du Code civil, qui ne permet
pasau créancier surenchérisseur de se désister de sa surenchère au détriment
desautres créanciers inscrits : le désistement du surenchérisseur n'empêche
pasla mise aux enchères. Mais, sans se désister expressément, le surenchéris-
seur négligeait quelquefois de poursuivre sa surenchère. L'art. 833 donne aux

autres créanciers inscrits le droit de se faire subroger à la poursuite, si le su-

renchérisseur ou l'acquéreur lui-même laissent écouler un mois sans donner
suiteà la surenchère, ou s'il y a, dans le cours de la poursuite, collusion,
fraude ou négligence de la part du poursuivant. Le deuxième alinéa de l'ar-

ticle 833 règle la forme de cette demande en subrogation,
Mais le surenchérisseur, contre qui la subrogation a été obtenue, ne se

trouve pas libéré de l'offre qu'il a faite de porter le prix à un dixième en sus,
autrement sa négligence ou sa fraude lui profiteraient. Aussi, lisons-nous, à

la fin de l'art. 833, que la caution du surenchérisseur continue à être obli-

gée, et que la subrogation a lieu aux risques et périls du surenchérisseur,
«C'est-à-dire qu'il sera déclaré adjudicataire, si, au jour fixé pour l'adjudi-
«cation, il ne se présente pas d'autres enchérisseurs (art. 838, premier
«alinéa), » et que, faute par lui de payer le prix de cette adjudication, il sera

poursuivi par la voie de la folle enchère.
Pour que la subrogation puisse produire ces effets, il faut que la surenchère

soitvalable. Si la surenchère n'avait pas été faite avec toutes les formalités

prescrites par les art. 2185 (C. civ.), et 832(C. pr.) elle serait entachée de nul-

lité (art. 2185 C. civ. in fine, et 838 C. pr.), et aucune subrogation ne pourrait
larendre valable. Aussi les créanciers, qui ont intérêt à ce que l'immeuble
soit mis aux enchères, agiront-ils prudemment en formant une seconde, une

troisième surenchère, lorsqu'ils savent qu'il existe déjà une surenchère for-
mée par l'un de leurs cocréanciers. En effet, si cette première surenchère
estnulle, l'aliénation volontaire est maintenue, à moins qu'il n'existe d'au-
tres surenchères valables faites dans le délai de l'art. 2185, 1.° du Code civil

(article 832 C. pr. in fine).

1096. Les art. 834 et 835 étaient relatifs à la faculté de faire inscrire les

hypothèques, du chef de l'ancien propriétaire, pendant la quinzaine qui sui-
vait la transcription de l'acte d'aliénation de l'immeuble hypothéqué. La loi
du 23 mars 1855 sur la transcription en matière hypothécaire, qui ne permet
plus aux créanciers du précédent propriétaire de faire inscrire leurs privi-
lèges ou hypothèques postérieurement à la transcription, a abrogé les art. 834
et 835 du Code de procédure.

w> > 1097. « Art. 836. Pour parvenir à la revente sur enchères, prévue par l'ar-
ticle 2187du Code civil, le poursuivant fera imprimer des placards qui contiendront :
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— 1° la date et la nature de l'acte d'aliénation sur lequel la surenchère a été faite, le nom
du notaire qui l'a reçue ou de toute autre autorité appelée à sa confection ; — 2° le prix

'

énoncé dans l'acte, s'il s'agit d'une vente, ou l'évaluation donnée aux immeubles dansla
notification aux créanciers inscrits, s'il s'agit d'un échange ou d'une donation ; — 3°le
montant de la surenchère ; — 4° les noms, professions, domiciles du précédent proprié-
taire, de l'acquéreur ou donataire, du surenchérisseur, ainsi que du créancier qui lui est

subrogé dans le cas de l'art. 833 ; — 5° l'indication sommaire de la nature et de la situa-
tion des biens aliénés ; — 6° le nom et la demeure de l'avoué constitué pour le poursui-
vant ; — 7° l'indication du tribunal où la surenchère se poursuit, ainsi que desjour, lieu et
heure de l'adjudication. — Ces placards seront apposés, quinze jours au moins et trente

jours au plus avant l'adjudication, à la porte du domicile de l'ancien propriétaire et ara
lieux désignés dans l'art. 699 du présent Code. — Dans le même délai, l'insertion des

énonciations qui précèdent sera faite dans le journal désigné en exécution de l'art. 696,
et le tout sera constaté comme il est dit dans les art. 698 et 699. »

D'après l'art. 2187 du Code civil, on devait appliquer les formes de la

vente sur saisie immobilière aux ventes par suite de surenchère sur aliéna-

tion volontaire. Les rédacteurs du Code de procédure s'étaient à peu près
'

bornés à renvoyer également à ces formes (anciens art. 836 et 837). Le légis-
lateur de 1841 (loi du 2 juin) a pensé, notamment en ce qui concerne les

moyens de donner de la publicité à la vente, que les énonciations qui doivent

être contenues dans les affiches et les insertions aux journaux n'étaient pas

suffisamment expliquées par un renvoi à l'art. 696 C. pr., dont les détails ne

s'adaptent qu'imparfaitement à l'annonce d'une vente par suite de surenchère

sur aliénation volontaire. En conséquence, l'art. 836 entre, sur les énoncia-

tions des affiches et de l'insertion aux journaux, dans les détails minutieux,

qu'une lecture attentive vous fera suffisamment apprécier.

« Art. 837. Quinze jours au moins et trente jours au plus avant l'adjudication, som-
mation sera faite à l'ancien et au nouveau propriétaire d'assister à cette adjudication,
aux lieu, jour et heure indiqués. Pareille sommation sera faite au créancier surenché-

risseur, si c'est le nouveau propriétaire ou un autre créancier subrogé qui poursuit.
-

Dans le même délai, l'acte d'aliénation sera déposé au greffe et tiendra lieu de minute

d'enchère, — Le prix porté dans l'acte ou la valeur déclarée et le montant de la suren-
chère tiendront lieu d'enchère. »

Les créanciers inscrits et ceux qui veulent enchérir ne connaissent la vente

et le jour de l'adjudication que par les affiches et par l'insertion aux jour-
naux. Mais le surenchérisseur doit faire sommer l'ancien propriétaire et

l'acquéreur d'assister à l'adjudication. Si c'est l'acquéreur ou un créancier

subrogé (art. 833) qui poursuit la vente, il fera faire cette sommation au

créancier surenchérisseur, fort intéressé à l'adjudication, comme le montre

le premier alinéa de l'art. 838. Le premier alinéa de notre article indique
le délai dans lequel cette sommation doit être faite.

Dans le même délai, l'acte constatant l'aliénation volontaire sera déposé au

greffe pour tenir lieu de minute d'enchère. Quant à la mise à prix de la

vente future, elle consistera dans le montant de la surenchère, indépendam-
ment du prix porté dans l'acte de vente amiable ou de la valeur déclarée, en

cas d'échange ou de donation.
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1098. « Art. 838 (modifié par l'art. 2 de la loi du 21 mai 1858). Le surenchérisseur,
mêmeau cas de subrogation à la poursuite, sera déclaré adjudicataire, si, au jour fixé
pour l'adjudication, il ne se présente pas d'autres enchérisseurs. — Sont applicables au
casde surenchère, les art. 701, 702, 705, 706, 707, 711, 712, 713, 717, 731, 732, 733 du

présentCode, ainsi que les art. 734 et suivants relatifs à la folle enchère. — Les formalités
prescrites par les art. 705 et 706, 832, 836 et 837, seront observées à peine de nullité. —
Lesnullités devront être proposées, à peine de déchéance, savoir : celles qui concerneront
ladéclaration de surenchère et l'assignation, avant le jugement qui doit statuer sur la
réception de la caution ; celles qui seront relatives aux formalités de la mise en vente,
troisjours au moins avant l'adjudication ; il sera statué sur les premières par le juge-
mentde réception de la caution, et sur les autres, avant l'adjudication, et, autant que
possible,par le jugement même de cette adjudication. — Aucun jugement ou arrêt par
défauten matière de surenchère sur aliénation volontaire ne sera susceptible d'opposi-
tion. — Les jugements, qui statueront sur les nullités antérieures à la réception de la

caution,ou sur la réception même de cette caution, et ceux qui prononceront sur la de-
mandeen subrogation intentée par collusion ou fraude, seront seuls susceptibles d'être

attaquéspar la voie de l'appel. — L'adjudication par suite de surenchère sur aliénation
volontaire ne pourra être frappée d'aucune autre surenchère. — Les effets de l'adjudi-
cationà la suite de surenchère sur aliénation volontaire seront réglés, à l'égard du ven-
deuret de l'adjudicataire, par les dispositions de l'art. 717 ci-dessus ; néanmoins, après
lejugement d'adjudication par suite de surenchère, la purge des hypothèques légales,
si elle n'a pas eu lieu, se fait comme au cas d'aliénation volontaire, et les droits des
créanciersà hypothèques légales sont régis par le dernier alinéa de l'art. 772. »

Nous avons déjà parlé de la disposition du premier alinéa de notre article.
Le créancier qui a formé une surenchère, même au cas de subrogation à la

poursuite, devient adjudicataire pour le montant de la mise à prix, telle

qu'elle est fixée à la fin de l'art. 837.
Notre art. 838, dans son deuxième alinéa, détermine quelles sont les dispo-

sitions de la matière de la saisie immobilière qui sont applicables à la vente
parsuite de surenchère sur aliénation volontaire. L'art. 701 a trait à la taxe
desfrais ; l'art. 702 à la réquisition d'adjudication ; les art. 705 et 706 au
moded'adjudication ; l'art. 707 à la déclaration du nom de l'adjudicataire
parl'avoué dernier enchérisseur ; les art. 712 et 713 à la rédaction et à la dé-
livrance du jugement d'adjudication ; l'art. 717 aux effets de l'adjudication.
Lesart. 731 et 732 se réfèrent à l'appel des jugements sur les incidents de la
poursuite ; enfin les art. 734 et suivants concernent la folle enchère. On a
fait remarquer avec raison que, notre article ne renvoyant pas aux art. 703
et 704 (C. pr. ), il ne pouvait être accordé de sursis à l'adjudication par suite
desurenchère sur aliénation volontaire.

D'après le troisième alinéa de notre article, les dispositions des art. 705 et 706
relatifs à la forme de l'adjudication, ainsi que toutes les formalités prescrites
Parles art. 832,833 et 837 de notre titre, sont exigées sous peine de nullité.
Afin que ces nullités ne devinssent pas le prétexte d'incidents à l'aide desquels
on pût reculer indéfiniment l'adjudication, la loi a réglé les délais dans les-
quelsces nullités devront être proposées et jugées, et a restreint, à l'égard
desdécisions qui interviennent sur ces nullités, les voies de recours ordi-
nairement ouvertes contre les jugements. Comme dans les art. 728 et 729 en
matière de saisie immobilière, la loi distingua ici deux classes de nullités ; les
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unes concernent la déclaration de surenchère et l'assignation, les autres sont
relatives aux formalités de la mise en vente. A peine de déchéance, les premiè-
res seront proposées avant le jugement qui doit statuer sur la réception de
la caution (art. 832) ; les secondes trois jours au moins avant l'adjudication,

Cesdemandes en nullité seront jugées dans le plus bref délai ; il sera sta-
tué sur les premières par le jugement de réception de la caution ; sur les
secondes, avant l'adjudication, et, autant que possible, par le jugement même
de cette adjudication (V. plus haut l'explication des art. 730 et 739).

La loi supprime, à l'égard de tous ces jugements, la voie de l'opposition, et
restreint la voie de l'appel (6ealinéa de l'art. 838). L'appel, quand il est permis,
sera instruit dans les formes prescrites par les art. 731 et 732, auxquels ren-
voie le deuxième alinéa de notre article, et dont j'ai déjà donné l'explication.

La loi applique ici (7° alinéa de notre article), la règle déjà posée dans
l'art. 710, et prohibe toute surenchère nouvelle à l'égard de l'adjudication
par suite de surenchère.

Le dernier alinéa a pour but de faire produire autant que possible à l'adju-
dication sur surenchère après aliénation volontaire les effets de l'adjudica-
tion sur saisie.

Ainsi l'adjudication éteindra le droit de résolution du précédent vendeur
non payé (art. 717) ; mais il me paraîtrait inique de porter atteinte au droit
du vendeur, s'il n'avait pas été mis en demeure d'exercer son droit de réso-
lution par une sommation conforme aux dispositions de l'art. 692 (V. d'ail-
leurs l'explication de l'art. 717).

La fin de notre alinéa : néanmoins après l'adjudication, etc., a été ajoutée
par la loi du 21 mai 1858. Elle a pour objet d'indiquer les effets de l'adjudica-
tion sur surenchère à l'égard des hypothèques.

Il n'était pas besoin de rechercher si l'adjudication sur surenchère éteint
les hypothèques inscrites; elles sont éteintes par la purge qui a amené la

surenchère.

Mais la loi n'a pas exigé que la purge des hypothèques occultes de la

femme et du mineur précédât l'adjudication ; aussi l'adjudication sur su-

renchère du dixième après aliénation volontaire ne purge-t-elle pas les

hypothèques légales non inscrites, et l'adjudicataire devra, pour les purger,
remplir les formalités des art. 2194 et 2195 (C. civ.). Mais la femme et le mi-

neur pourront-ils sur cette purge former une surenchère nouvelle ? Je ne le

pense pas. En effet, l'art. 710 (loi du 2 juin 1841) qui prohibe expressément
une nouvelle surenchère après l'adjudication sur surenchère, a précisé-
ment eu pour but d'empêcher une seconde surenchère de la part de la

femme et du mineur lors de la purge spéciale de leurs hypothèques non

inscrites (V. n° 978).
L'avant-dernier alinéa de notre art. 838 (même loi du 2 juin 1841) doit pro-

hiber, dans le même sens, une seconde surenchère. Et la loi de 1858, dans

le dernier alinéa qu'elle a ajouté à notre art. 838, ne peut avoir eu en vue de

détruire l'alinéa précédent qu'elle reproduisait. Il faut donc maintenir cette

proposition. L'adjudication par suite de surenchère sur aliénation volontaire ne

pourra être frappée d'aucune autre surenchère.
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S'il n'est pris aucune inscription pour la femme, le mineur et l'interdit

pendantle délai fixé par l'art. 2195 du Code civil, ces créanciers conserveront
néanmoins leur droit de préférence conformément à l'art. 772 (L. du 21 mai

1858),et sous les conditions prescrites par cet article. *

QUARANTE-NEUVIEME LEÇON

TITRE V

DESVOIES A PRENDRE POUR AVOIR EXPÉDITION OU COPIE D'UN ACTE OU POUR

LE FAIRE RÉFORMER (C. D.).

^-> 1099. * Ce titre règle trois points différents : 1° comment une per-
sonnequi a été partie dans un acte peut s'en procurer une copie ; 2° com-
mentun tiers peut se faire délivrer une copie ou un extrait d'un acte dans le-

quelil n'a pas figuré ; 3° enfin, comment on peut faire rectifier un acte de
l'étatcivil. Ces trois points feront l'objet de trois paragraphes.

§1er.Des voies ouvertes aux parties pour se faire délivrer une copie (art. 839 à
845et 854). Les copies des actes sont délivrées, en général, par l'officier pu-
blicqui a dressé la minute et qui en est dépositaire, ou par ses successeurs
quien deviennent dépositaires après lui, que cet officier public soit notaire,
greffier, officier de l'état civil. Nous avons vu cependant, dans l'article 245,
queles greffiers sont aussi autorisés à délivrer des copies d'un acte dont la
minuteest remise à leur greffe comme pièce de comparaison dans un procès
defaux incident. Le greffier alors est, au moins temporairement, dépositaire
dela minute, quoique l'article 245 évite de l'appeler ainsi, et semble opposer

le greffier détenteur provisoire de cette minute à l'officier public qui en est
ledépositaire habituel. Quelquefois, enfin, des copies peuvent être délivrées
pardesofficiers publics qui ne sont dépositaires ni ordinaires ni provisoires de
laminute. Ainsi, en cas d'absence ou d'empêchement d'un notaire, ou dans

l'intervalle, qui s'écoule entre le décès ou la destitution d'un notaire et la no-
minationde son successeur, les copies des minutes déposées dans l'étude de

(cenotaire absent, empêché, décédé, démissionnaire ou destitué, sont déli-

vréespar un confrère qui n'est pas même détenteur de la minute.
Cescopies n'ont pas toutes la même force probante. Aucune copie ne fait

foi que de cè qui est contenu au titre original, dont on peut toujours exiger la

représentation quand il existe (1). S'il n'existe plus, l'article 1335 (C. civ.)

divise ces copies en quatre catégories sous le rapport de la foi qui leur est due.
Dansla première elle place quatre sortes de copies : 1° les grosses, c'est-à-dire

lespremières expéditions revêtues de la formule exécutoire ; 2° les premières
expéditions même non revêtues de la formule exécutoire : pour ces deux sortes

de copies, leur délivrance, fort rapprochée du moment où la minute a été rédi-

ge, garantit leur conformité avec l'original ; 3° les copies tirées par l'autorité

(1)V. toutefois l'art. 45 du Code civil et les commentaires sur cet article, relative-
mentà la foi due aux copies ou extraits des actesde l'état civil.
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du magistrat, comme les secondes grosses (art. 844, 854 C. pr.) ; 4° les copies
tirées en présence des parties et de leur consentement réciproque. Cette pre-
mière classe de copies fait foi complète de ce qu'elles contiennent, si l'ori-

ginal n'existe plus par un accident quelconque.
La seconde classe comprend trois sortes de copies tirées sur la minute, sans

l'autorité du magistrat, sans le consentement des parties, et postérieurement
à la délivrance des grosses ou des premières expéditions. Ce sont : 1° les se-
condes et subséquentes copies tirées par le notaire qui a reçu l'acte et dressé
la minute ; 2° les mêmes copies tirées par l'un des successeurs du notaire qui
a reçu l'acte; 3° les copies tirées, dit l'art. 1335, 2° C. civil, par officiers pu-
blics qui, en cette qualité, sont dépositaires des minutes. Mais comment un of-
ficier public serait-il dépositaire de la minute sans être successeur de celui

qui a reçu l'acte? Quelques auteurs appliquent cette qualité de dépositaire de,
la minute au greffier détenteur provisoire de l'acte pendant l'instance de
faux incident (art. 245 C. pr.). Mais l'article 245 résiste à cette interprétation
de l'article 1333, 2° C. civil, puisqu'il oppose constamment le greffier déten-
teur de cette minute à l'officier public qui l'a apportée ou envoyée au greffe,
et qui est seul qualifié dépositaire de la minute. Ces mots : officiers qui, encette

qualité, sont dépositaires des minutes (art. 1335, 2° C. civ.), me paraissent con-

venir bien mieux au notaire à qui ont été remises les minutes d'un notaire

remplacé ou dont l'office a été supprimé, comme le supposent les articles 54;
et suivants de la loi du 25 ventôse an XI. Les copies de cette seconde classe
ne font foi, en cas de perte de l'original, que si elles remontent à trente ans;

jusque-là elles ne servent que de commencement de preuve par écrit.
Dans la troisième classe de copies, il faut ranger celles qui sont tirées sur

la minute par un autre que l'officier public qui a reçu l'acte, que son succes-
seur ou qu'un officier public qui était en cette qualité dépositaire de la mi-

nute ; par exemple, les copies tirées par le confrère du dépositaire de la mi-

nute, si ce dernier est absent ou empêché, ou par le notaire chargé provisoi-
rement de la garde des minutes d'un confrère décédé et non encore remplacé
(art. 61, loi du 24 ventôse an XI), ou même par le greffier détenteur provisoire
d'une minute remise au greffe pendant une instance de faux incident, suivant
le sens littéral de l'article 245 du Code de procédure, qui ne permet pasde;
considérer ce greffier comme dépositaire de la minute. Les copies de cetteca-,

tégorie, quelle que soit leur ancienneté, ne pourront servir que de commen-
cement de preuve par écrit (art. 1335,4° C. civ.).

Enfin les copies tirées sur d'autres copies, comme les copies de pièces signi-
fiées dans les instances, offrent moins de garanties de conformité avec l'ori-

ginal et composent la quatrième classe, qui ne vaudra jamais que comme

simples renseignements (art. 1335, 4° C. civ.).

1100. 1° Voies à prendre pour obtenir la grosse ou la copie d'un acte régulière-
ment fait ou d'un jugement (art. 839, 840). Voyons maintenant comment les

parties obtiendront soit la copie d'un acte régulièrement fait, soit celle d'un

acte non enregistré ou imparfait, soit une seconde grosse.
Le notaire, le greffier ou autre officier public dépositaire de la minute d'un

acte ou d'un jugement, ne peuvent en refuser une copie à la partie qui a fi-



DES EXPÉDITIONS, COPIES, ETC. (ART. 839-841). 511

guré dans l'acte ou dans l'instance, ou à ses héritiers ou successeurs à titre

universel. Ils sont tenus de délivrer une grosse, c'est-à-dire une première

expédition revêtue de la formule exécutoire, à celui qui est créancier en vertu

del'acte notarié ou du jugement.

«Art. 839. Le maire ou autre dépositaire qui refusera de délivrer expédition ou copie
d'unacte aux parties intéressées en nom direct, héritiers ou ayants droit, y sera con-

damné,et par corps, sur assignation à bref délai, donnée en vertu de permission du

présidentdu tribunal de première instance, sans préliminaire de conciliation. »

Les notaires sont institués non seulement pour donner l'authenticité aux

actes,mais pour en conserver les minutes et en délivrer des copies (art. 1er,
L.du25 ventôse an XI). Ils ne peuvent refuser ces grosses ou copies, suivant les

circonstances, aux parties intéressées en nom direct ou à leurs ayants cause.

Certains actes simples peuvent être délivrés en brevet (art. 20, deuxième ali-

néa,de la loi du 25 ventôse an XI), c'est-à-dire que l'original sort des mains

dunotaire et est remis à la partie ou à l'une des parties. Dans ce cas, le no-

tairene pourrait être tenu de donner plus tard une copie d'un acte qu'il n'a

pasconservé, et que la loi l'autorisait à ne pas conserver. Mais si le porteur
del'acte en brevet en opérait le dépôt chez le notaire, cet acte serait mis au

rangdes minutes, et il en serait valablement délivré des copies.
Quant aux actes en minute, le notaire qui refuserait d'en délivrer copie aux

partiessus-énoncées pourrait être contraint par corps. Cette difficulté devien-

draitl'objet d'une instance qui serait jugée comme urgente, sans prélimi-
nairede conciliation ; l'assignation serait donnée à bref délai, sur une auto-

risation du président du tribunal d'arrondissement.

L'article 839 ne parle que des actes notariés. En ce qui concerne les juge-
ments,voyez l'article 853, qui oblige les greffiers à en délivrer des copies, non

seulementaux parties, mais même à toute personne. Seulement, la grosse d'un

jugement ne sera délivrée qu'à celui qui a le droit de faire procéder à une

exécutionen vertu du jugement.

«Art. 840. L'affaire sera jugée sommairement, et le jugement exécuté, nonobstant
oppositionou appel, »

La difficulté soulevée par la délivrance d'une copie à l'une des personnes
désignéesdans l'art. 839 ne traînera pas en longueur. L'affaire est dispensée
dupréliminaire de conciliation; l'assignation peut être donnée à bref délai,
l'instruction est sommaire, et le jugement s'exécute malgré l'opposition ou

l'appel.

1101. 2° Voies à prendre pour obtenir copie d'un acte non enregistré ou resté

imparfait (art. 841,842,843).

«Art. 841. La partie qui voudra obtenir copie d'un acte non enregistré, ou même resté
imparfait,présentera sa requête au président du tribunal de première instance, sauf
exécutiondes lois et règlements relatifs à l'enregistrement. »

Un acte a été dressé par un notaire avec toutes les formes requises; je le
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suppose parfaitement régulier. Mais il n'a pas été enregistré dans le délai pres-
crit (ce délai est de dix jours pour les actes notariés, art. 20, L. 22 frimaire
an VII). Il est défendu au notaire de délivrer copie ou expédition de cet acte
tant qu'il n'est pas enregistré, sous peine d'une amende fixée par l'art. 41 de
la loi du 22 frimaire an VII, et modifiée par l'art. 10 de la loi du 16 juin 1824.

Cependant le créancier peut avoir intérêt à se faire délivrer une copie de l'acte
non enregistré. Comme il s'agit de déroger aux lois fiscales, qui défendent de

délivrer une semblable copie (art. 41 précité), il doit recourir à la justice pour
en obtenir la délivrance. A cet effet, il présentera une requête au président
du tribunal, qui donnera, s'il y a lieu, une ordonnance portant autorisation de

délivrer la copie de l'acte non enregistré, sauf l'exécution des lois et règlements

relatifs à l'enregistrement, c'est-à-dire sauf l'amende contre le notaire qui n'a

pas présenté l'acte à l'enregistrement dans le délai prescrit : cette amende est

fixée par l'article 33 de la loi du 22 frimaire an VII, et mitigée par l'art. 10 de

la loi du 16 juin 1824. Il devra, en outre, payer le montant du droit d'enre-

gistrement, sauf son recours contre la partie, mais pour le droit seulement

et non pour l'amende (art. 33 précité).
Notre article suppose encore le cas où un acte notarié est resté imparfait,

c'est-à-dire n'a pas été dressé avec toutes les formes requises. Ainsi l'officier

public n'était pas compétent pour instrumenter dans le lieu où il a reçu l'acte;

les parties, les témoins ou l'officier public n'ont pas signé ; les témoins étaient

incapables, etc. L'officier public, qui connaît l'irrégularité de l'acte, ne doit

pas en délivrer copie. Mais une partie peut avoir intérêt à en obtenir une, soit

pour s'en servir comme d'un commencement de preuve par écrit, soit pour

l'invoquer au moins comme acte sous seing privé, dans le cas prévu par
l'art. 1318 (C. civ.). Cette partie, afin d'être autorisée à se faire délivrer copie
de l'acte resté imparfait, se pourvoira dans la forme que j'ai indiquée tout à

l'heure, et qui est expressément prescrite par l'art. 842 (1).

« Art. 842. La délivrance sera faite, s'il y a lieu, en exécution de l'ordonnance mise

en suite de la requête, et il en sera fait mention au bas de la copie délivrée. »

« Art. 843. En cas de refus de la part du notaire ou dépositaire, il en sera référé au

président du tribunal de première instance. »

Le président statue sur le refus que fait l'officier public d'exécuter son or-

donnance.

1102. 3° Des voies à prendre pour se faire délivrer une seconde grosse (arti-
cles 844, 845). Le notaire ne doit délivrer qu'une seule grosse à celui qui est

créancier en vertu d'une convention constatée par acte notarié. La grosse per-
met au créancier de poursuivre le débiteur par les voies rigoureuses de la saisie

mobilière ou immobilière. Une seule grosse suffit au créancier pour arriver à

ce but. Sur la vue de la grosse, l'huissier saisira pour lui, et la force publique
devra assister l'huissier chargé d'effectuer la saisie, s'il trouve de la résistance.

D'après cet aperçu, on conçoit aisément quels abus pourraient naître de la

délivrance de plusieurs grosses du même acte. Si le créancier pouvait, après

(1) C. de cass., Rej., 28 avril 1862 (Dall., 1862, 1, 239).
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avoircédé sa créance et remis la grosse au cessionnaire, se faire délivrer une
secondegrosse, le débiteur, qui ne doit qu'une fois, serait exposé à une dou-

ble-poursuite.

De même,si le créancier, qui a fait remise de la dette en remettant la grosse
audébiteur (art. 1283 C. civ.), pouvait demander une seconde grosse, il pour-
suivraitl'ancien débiteur qui a obtenu sa libération. Aussi là loi a-t-elle mis
desageslimites à la délivrance des grosses. Cependant il est possible que la
secondegrosse n'ait pour but que l'exercice légitime du droit du créancier,
quia perdu, par exemple, la première grosse, par un accident de force ma-

jeure.La loi n'a donc pas complètement prohibé la délivrance d'une seconde

grosse,mais elle ne l'a permise ,qu'avec certaines formalités et sous certaines
conditions.

" Art. 844.La partie qui voudra se faire délivrer une seconde grosse, soit d'une minute
d'acte,soit par forme d'ampliation sur une grosse déposée, présentera, à cet effet, re-
quête.auprésident du tribunal de première instance : en vertu de l'ordonnance qui
interviendra,elle fera sommation au notaire pour faire la délivrance à jour et heure

indiqués,et aux parties intéressées pour y être présentes; mention sera faite de cette
ordonnanceau bas de la seconde grosse, ainsi que de la somme pour laquelle on pourra
exécuter,si la créance est acquittée ou cédée en partie. »

Laprohibition de délivrer une seconde grosse sans autorisation a été intro-
duitedans l'intérêt du débiteur. Aussi, admet-on généralement que le con-
sentementdu débiteur rendrait inutile l'intervention de la justice.

A défaut de ce consentement, la loi trace la marche à suivre pour obtenir
lasecondegrosse. La loi fait allusion à plusieurs hypothèses qui peuvent ren-

dreutileune nouvelle grosse. D'abord, on peut demander une seconde grosse
tiréesur la minute de l'acte, parce que la première grosse a été perdue.

Laloi parle ensuite d'une nouvelle grosse délivrée par forme d'ampliation
surune grosse déposée. Ainsi, j'ai cédé la moitié de ma créance à Paul; je
pourraidéposer ma grosse, afin de faire tirer sur elle' une seconde grosse

auprofit du cessionnaire, et il sera fait mention, sur la seconde grosse, de la
sommepour laquelle le cessionnaire pourra exécuter. Si même j'avais cédé

macréance à trois personnes, je puis déposer ma grosse chez un notaire, et
surcette grosse, il en sera délivré une distincte à chacun des cessionnaires,
lui nepourra poursuivre l'exécution que pour sa part. On décidera de même
silecréancier laisse trois héritiers; il leur sera délivré à chacun une grosse
pourleur part, par forme d'ampliation sur la grosse primitive délivrée à leur
auteur.

Lesderniers mots de notre article supposent qu'il peut encore être délivré

unegrosse nouvelle sur la première, si le débiteur a acquitté la dette en par-

tie; la nouvelle grosse mentionnera la somme qui reste due, et pour laquelle

l'exécutionpeut désormais être poursuivie.
La marche à suivre pour obtenir ces grosses nouvelles, telle qu'elle est tra-

céepar notre article, ne présente pas de difficulté.
Lenotaire dresse procès-verbal de la délivrance de la nouvelle grosse.

«Art. 845. En cas de contestation, les parties se pourvoiront en référé. »

II. 33
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La contestation peut porter ou sur la délivrance de la seconde grosse, si le

prétendu débiteur soutient que la dette est éteinte, ou sur le chiffre de la

somme pour laquelle l'exécution de la nouvelle grosse est demandée. C'est

au débiteur, qui s'oppose à la délivrance d'une seconde grosse, à prouver son

inutilité (1).

« Art. 854. Une seconde expédition exécutoire d'un jugement ne sera délivrée à la
même partie qu'en vertu d'ordonnance du président du tribunal où il aura été rendu,

« Seront observées les formalités prescrites pour la délivrance des secondes grosses
des actes devant notaires. »

La loi semble éviter d'appeler grosse l'expédition exécutoire du jugement.
Mais le mot grosse est consacré dans la pratique. Cet article 854 ne fait que

reproduire pour les secondes grosses des jugements ce que disent les arti-

cles 844 et 845 pour les secondes grosses des actes notariés.

j$ >. 1103. § II. Comment un tiers obtiendra-t-il l'extrait ou la copie d'un

acte dans lequel il n'a pas figuré (art. 846 à 855, moins l'art. 854)?

Les actes authentiques constatant les contrats, les donations, les testaments,
sont confiés à la garde des notaires qui les reçoivent. Il est de leur devoir de

ne pas divulguer les secrets qui intéressent les familles. Aussi la loi du 25

ventôse an XI (art. 23) leur défend-elle de délivrer des copies et même de

donner connaissance des actes dont ils sont dépositaires, à d'autres qu'aux

personnes intéressées en nom direct ou à leurs ayants cause. Ces motifs im-

posent le secret aux dépositaires de tous actes, même à d'autres qu'aux no-

taires ; et l'article 846 suppose que cette prohibition s'étend à tous les déposi-
taires publics. Quelquefois cependant un tiers peut avoir le plus grand intérêt

à connaître un acte dans lequel il n'a pas été partie : et la loi a permis aux

tribunaux de faire fléchir le règle de l'art. 23 de la loi du 25 ventôse an XI. La

voie par laquelle un tiers est autorisé à prendre connaissance d'un acte, chez

un dépositaire public, à s'en faire donner une copie ou un extrait s'appelle

compulsoire.

« Art. 846. Celui qui, dans le cours d'une instance, voudra se faire délivrer une expé-
dition ou extrait d'un acte dans lequel il n'aura pas été partie, se pourvoira ainsi qu'il
va être réglé. »

Dans le cours d'une instance. Ces mots introduisent une innovation dans la

matière qui nous occupe. Autrefois il était permis de demander un compul-

soire, sans qu'il y eût une instance engagée ; un tiers pouvait se faire déli-

vrer copie d'un acte à l'appui d'une demande qu'il voulait former, mais qu'il

n'avait pas encore intentée. Cette manière de procéder autorisait un tiers à

s'immiscer dans le secret d'actes qui devaient lui rester étrangers, avant qu'il

y eût nécessité de violer ce secret, peut-être même lorsque cette nécessité ne

devait jamais exister. Il pouvait arriver, en effet, qu'un acquiescement termi-

nât promptement et sans contestation l'instance pour laquelle un compulsoire

(1) C. de Bordeaux, 31 août 1864 (Dall., 1865, 2, 187).
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avaitété obtenu. Aujourd'hui le compulsoire ne pourra être ordonné que
dansle cours d'une instance, lorsque se fera sentir la nécessité de faire con-
naîtreà une personne le secret d'un acte dans lequel elle n'a pas été partie.

Il y a des actes dont on peut se faire délivrer copie sans compulsoire,
commele prouve l'art. 853.

«Art. 853. Les greffiers et dépositaires des registres publics en délivreront, sansor-
donnancedejustice, expédition, copie ou extrait, à tous requérants, à la charge de leurs
droits,à peine de dommageset intérêts, "

Toute personne peut se faire délivrer la copie d'un jugement, d'un acte de
l'étatcivil ou l'extrait des inscriptions hypothécaires qui grèvent un immeuble.
Ladifférence entre ces actes et les actes notariés est facile à comprendre. Les
actesdes notaires sont destinés à contenir les conventions des particuliers ;
quelques-uns, comme les actes de partage, de succession, de transaction sur
cespartages, contiennent des affaires, des secrets de famille. Les testaments
doiventrester plus impénétrables encore; car les dispositions qu'ils contien-

nent,capables de jeter le trouble, la désunion au sein même de la famille,
serontpeut-être révoquées par le testateur.

Il est, au contraire, de l'intérêt général que l'état civil des personnes puisse
êtreconnu. Pour les hypothèques, le principe de la publicité prévaut dans
notrelégislation depuis la loi de brumaire an VII. Enfin, à l'égard des juge-
ments,les tribunaux ne doivent pas craindre de les livrer à la publicité : aussi
lesdébats sont-ils publics, en général : les jugements sont lus en audience

publique, et il n'y aurait aucune raison pour que le greffier refusât la copie
d'unjugement que chacun a pu entendre prononcer.

Ainsi, toute personne peut requérir une copie ou un extrait d'un acte ins-
crit dans un registre public, sans compulsoire, sans qu'une autorisation du

jugesoit nécessaire.
Le compulsoire ne peut être ordonné, d'ailleurs, que contre un dépositaire

public.On ne l'ordonne pas à l'égard d'un acte sous seing privé ou d'un acte

authentique en brevet dont un particulier serait détenteur. Aucun acte n'au-
torisede telles perquisitions chez les personnes privées. C'est surtout chez les
notairesqu'un compulsoire sera autorisé à l'égard des actes qui ont été pas-
sésou déposés dans leur étude,.

$&-> 1104. Venons aux formes de la procédure à fin de compulsoire.

«Art. 847.La demandeà fin de compulsoire sera formée par requête d'avoué à avoué :
elleseraportée à l'audience sur un simple acte, et jugée sommairement sans aucune
procédure.

La demande afin de compulsoire, ne pouvant plus être principale, n'est ja-
maisformée par exploit d'ajournement ; elle se forme par acte d'avoué à avoué
commeles demandes incidentes (art. 337 C. pr.). La loi n'a fixé aucun délai
pour demander le compulsoire, car son utilité peut se manifester pendant
toutle cours de l'instance. Cet incident sera porté à l'audience sur un simple
acteet jugé sommairement.



516 PARTIEII. LIVRE I. TITREV(ART. 848,849,850).

Le compulsoire est ordonné par un jugement qui émane du tribunal tout
entier. Cependant l'art. 23 de la loi du 25 ventôse an XI suppose qu'une or-
donnance du président pourra autoriser les notaires à délivrer aux tiers les

copies des actes dont ils sont dépositaires. Je crois que cet art. 23 se référait
au système de l'ancienne jurisprudence, d'après lequel on pouvait, comme
nous l'apprend Jousse sur l'art. 1erdu titre XII de l'ordonnance de 1067, ob-
tenir un compulsoire par ordonnance d'un juge en dehors d'une instance, et

par jugement d'un tribunal dans le cours d'une instance. La loi de ventôse
faisait allusion à cette théorie, que le Code de procédure a abrogée, en ne

permettant (art. 816) la demande de compulsoire que dans le cours d'une ins-
tance.

" Art. 848.Le jugement sera exécutoire, nonobstant appel ou opposition. »

Le jugement qui ordonne le compulsoire n'est signifié qu'aux parties qui
sont en cause. Telle est la règle ordinaire, et il faudrait un texte formel pour
y déroger, c'est-à-dire pour exiger que la signification fût faite à des personnes
qui ont été parties à l'acte dont la copie est requise, mais qui ne figurent pas
dans l'instance dont le compulsoire est un incident.

L'opposition contre ce jugement, s'il est par défaut, ainsi que l'appel, n'en
arrêtent pas l'exécution.

" Art. 849.Des procès-verbaux de compulsoire ou collation seront dresséset I'expé
dition où copie délivrée par le notaire ou dépositaire, à moins que le tribunal qui
l'aura ordonnée n'ait commis un de ses membres, ou tout autre juge de tribunal de
première instance, ou un autre notaire. »

« Art. 850. Dans tous les cas, les parties pourront assister au procès-verbal, et y
insérer tels dires qu'elles aviseront. »

En exécution du jugement qui ordonne le compulsoire, il sera dressé un

procès-verbal de la recherche et, de la délivrance de la copie ou de l'extrait.

Mais notre article ne parle pas seulement d'un procès-verbal de compulsoire,
mais aussi d'un pcocès-verbal de collation. Il faut supposer que le tiers ne de-
mande pas la copie d'un acte, mais veut comparer une copie qu'il a entre les
mains avec l'original qui se trouve entre les mains du dépositaire public ; en
un mot, suivant l'expression technique, il veut collationner la copie sur l'ori-

ginal ou la minute.
Ces procès-verbaux de compulsoire où de collation sont dressés ordinaire-

ment par le notaire ou autre dépositaire de l'acte. Mais le tribunal pourrait,
suivant les circonstances, commettre un de ses membres ou un autre notaire,
ou donner à cet effet commission rogatoire au juge d'un autre tribunal. Les
mots : ou tout autre juge de tribunal de première instance, indiquent que la mis-
sion de dresser ce procès-verbal ne pourrait être confiée à un juge de paix.

Lorsque le proces-verbal doit être' dressé par un juge, on admet générale-
ment que lé dépositaire public doit apporter, au lieu et à l'heure fixés par le

jugé, la minute ou l'original de l'acte dont une copié ou un extrait doivent

être délivrés, ou sûr léquel la collation doit être faite. Mais si le compulsoire
comprenait une recherché parmi les actes du notaire il faudrait bien que le

juge se transportât dans l'étude de l'officier ministériel.'
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« Art. 851. Si les frais et déboursés de la minute de l'acte sont dus au dépositaire, il

pourra refuser expédition tant qu'il ne sera pas payé desdits frais, outre ceux d'expé-
dition. »

Le tiers qui a obtenu le compulsoire, et qui demande une copie au notaire,
doit toujours en payer les frais. Mais, de plus, le notaire ne peut être contraint
àdélivrer copie d'un acte, lorsque les frais et déboursés de la minute lui sont
encore dus. Le tiers devra, dans ce cas, les lui avancer, sauf à les répéter
contre ceux qui ont été parties à l'acte.

« Art. 852. Les parties pourront collationner l'expédition ou copie à la minute dont la,
lecture sera faite par le dépositaire ; si elles prétendent qu'elles ne sont pas conformes,
il en sera référé à jour indiqué par le procès-verbal, au président du tribunal, lequel
fera la collation : à cet effet, le dépositaire sera tenu d'apporter la minute.

« Les frais du procès-verbal, ainsi que ceux du transport du dépositaire, seront
avancéspar le requérant. »

L'expédition délivrée au tiers est collationnée sur la minute. Mais si le tiers

suspecte cette collation qu'il suit sur la copie, pendant que le notaire ou
autre dépositaire public lit l'original, le tiers peut se pourvoir en référé, pour
faire faire la collation par le président du tribunal. Le procès-verbal d'une
telle collation serait évidemment dressé par le président.

fié- > 1105. § III. Des voies à prendre pour faire rectifier un actede l'état civil

(art. 855, 856, 857, 858).

Les lacunes, les additions, les transpositions de noms, les erreurs qui sont

signalées dans un acte de l'état civil donnent lieu à sa rectification. On com-

prend que cette rectification, qui touche à l'état des personnes, n'ait jamais
lieu qu'en vertu d'un jugement.

Cetterectification peut être demandée par la personne intéressée, et, quand
l'ordre public se trouve en jeu, par le ministère public (art. 46, L. du 20 avril

1810)(1). Le ministère public est encore chargé de faire rectifier les actes de
l'état civil qui concernent les indigents (V. aussi les art. ,199 et 200 du Code

civil).
Les art. 855 à 858 règlent les formes de ces demandes en rectification.

« Art. 855. Celui qui voudra faire ordonner la rectification d'un acte de l'état civil

Présentera requête au président du tribunal de première instance. »

,. (1),La question de savoir si le ministère public peut procéder par voie d'action en cette

matière a toujours été controversée depuis 1810, et elle a pris une nouvelle importance
depuis la promulgation de la loi du 28 mai 1858, qui, modifiant l'art. 259 du C. pénal, a

Punitoute personne qui change, altère ou modifie le nom que lui assignent les actes de
l'état civil. V. dans notre sens les arrêts du 22 janvier 1862, C. de cass., Rej., ainsi que
le rapport qui les précède (Dall., 1862, 1, 5, et la note qui présente le tableau de la

jurisprudence antérieure). — C. de Rouen, 18 mars 1862. — Nîmes, 6 mai 1861 (Dall.,
1862, 2, 17). — C. de Besançon, 6 février 1866 (Dall., 1866, 2, 17). — Req., Rej.,
25 mars 1867 (Dall., 1867, 1, 300), et 25 mai 1869 (Dall., 1869, 1, 413). — Contra
C. de cass., 20 novembre 1860 (Dall., 1860, 1, 473), et 19 décembre 1860 (Dall., 1861,
1, 87). - C. de Paris, 12 juillet 1867 (Dall., 1867, 2, 121).
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La demande en rectification peut surgir à l'occasion d'un procès déjà pen-
dant ou en dehors de toute instance. Il semble, d'après notre article, que, dans

tous les cas, il sera présenté une requête par un avoué (art. 78, § 4 du Tarif) au

président du tribunal d'arrondissement. Cependant il faut distinguer, suivant

les circonstances. Sans doute, la demande sera formée par requête adressée

au président du tribunal, lorsque celui qui la forme en dehors d'une instance

n'a pas de contradicteur, ne dirige sa demande contre aucun adversaire.

Dans ce cas, la demande sera portée au tribunal au greffe duquel est ou sera

déposé (art. 48 C. civ.) le registre qui contient l'acte dont la rectification est

demandée ; c'est au président de ce tribunal que la requête doit être pré-
sentée.

Si la demande est dirigée contre un adversaire et formée incidemment à

une autre instance, elle sera, comme toutes les demandes incidentes, formée

par acte d'avoué (art 856 C. pr.), Dans cette hypothèse, il ne s'élève aucune

difficulté sur la compétence. La connaissance de la demande en rectification

appartiendra au tribunal saisi de l'affaire principale.
Mais où porter la demande principale en rectification dirigée contre un

adversaire? Il faut appliquer la règle générale, puisque la loi n'y a dérogé

par aucun texte, et décider que le défendeur sera assigné au tribunal de

son domicile. Cependant, plusieurs auteurs admettent, dans cette hypo-

thèse, la compétence du tribunal dans l'arrondissement duquel l'acte a été

reçu.

« Art. 856. Il y sera statué sur rapport et sur les conclusions du ministère public.
Les juges ordonneront, s'ils l'estiment convenable, que les parties intéressées seront

appelées, et que le conseil de famille sera préalablement convoqué.
« S'il y a lieu d'appeler les parties intéressées, la demande sera formée par exploit

sans préliminaire de conciliation.
« Elle le sera par acte d'avoué à avoué, si les parties sont en instance. »

Il y sera statué sur rapport. Le président doit donc, dès qu'il a reçu la re-

quête, nommer un juge rapporteur, qui fera son rapport au tribunal; le pro-
cureur de la République donnera ses conclusions et le tribunal statuera. Le

tribunal peut ordonner, avant faire droit, que les parties intéressées seront

appelées, et que le conseil de famille donnera son avis.

La loi indique la marche à suivre pour appeler les parties intéressées. Elles

seront appelées par exploit, si la demande est principale ; par acte d'avoué à

avoué, si elle est incidente.

Lorsque la demande en rectification n'est pas dirigée contre un adversaire,

le jugement qui statue sur la rectification est rendu en la chambre du con-

seil ; mais la demande dirigée contre un adversaire, ainsi que celle dans la-

quelle les parties intéressées ont été appelées, doit être portée à l'audience.

« Art. 857. Aucune rectification, aucun changement, ne pourront être faits sur l'acte,

mais les jugements de rectification seront inscrits sur les registres par l'officier de l'état

civil, aussitôt qu'ils lui auront été remis : mention en sera faite en marge de l'acte re-

formé ; et l'acte ne sera plus délivré qu'avec les rectifications ordonnées, à peine de

tous dommages-intérêts contre l'officier qui l'aurait délivré. »
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Cet article règle la manière d'exécuter le jugement qui ordonne une rectifi-

cation. Il défend de modifier matériellement l'acte lui-même, comme on le

faisait autrefois dans la pratique de quelques tribunaux. Il en résultait qu'a-

près des rectifications successives, l'acte pouvait devenir méconnaissable

(V. aussi l'article 101 du C. civ.).

« Art. 858. Dans le cas où il n'y aurait d'autre partie que le demandeur en rectifica-
tion, et où il croirait avoir à se plaindre du jugement, il pourra, dans les trois mois

depuis la date de ce jugement, se pourvoir à la cour d'appel, en présentant au prési-
dent une requête, sur laquelle sera indiqué un jour auquel il sera statué à l'audience
sur les conclusions du ministère public. »

Le jugement est susceptible d'appel, même quand le demandeur n'a pas
d'adversaire. L'appel doit être interjeté dans les deux mois du jour du jugement

(V. art. 443 C. pr.). On ne peut exiger que le demandeur se signifie à lui-

même le jugement pour faire courir le délai (art. 443).
En appel, l'arrêt sera prononcé à l'audience sur la plaidoirie du demandeur

en rectification, et les conclusions du ministère public. La loi ne parle pas du

rapport d'un conseiller.

Quel est l'effet du jugement de rectification ? Le jugement rendu sans con-

tradicteur donne à celui qui l'a obtenu le droit de prendre d'une manière gé-
nérale le nom, l'état civil qui lui a été attribué par ce jugement.

Mais " le jugement de rectification ne pourra, dans aucun temps, être oppo-
« sable aux parties intéressées qui ne l'auraient point requis ou qui n'y au-

raient pas été appelées » (art. 100 C. civ.).*

TITRE VI

DE QUELQUES DISPOSITIONS RELATIVES A L'ENVOI EN POSSESSIONDES BIENS

D'UN ABSENT (C. D.).

s^-> 1106*. L'absent est la personne qui a disparu de son domicile, sans

qu'on ait de ses nouvelles. Dans le quatrième titre du premier livre du Code

civil, vous avez étudié dans tous ses détails la matière de l'absence ; vous

y avez même trouvé des règles de procédure qui eussent peut-être été mieux

placées dans le Code de procédure.
Notre Code ne contient sur l'absence que les art. 859 et 860, qui n'ont

pour objet, suivant l'expression de l'orateur du conseil d'État, que de remplir
une légère lacune remarquée dans le titre IV, liv. I du Code civil, relatif aux

absents.

L'art. 112 du Code civil donne aux tribunaux le droit de pourvoir, en cas

de nécessité, à l'administration des biens des présumés absents. L'art. 120

donne aux héritiers présomptifs de l'absent, au jour de la disparition ou des

dernières nouvelles, le droit de se faire envoyer en possession des biens de

celui qui a été déclaré absent.
Les art. 859 et 860 du Code de procédure civile tracent la marche à suivre

pour faire pourvoir par le tribunal à l'administration des biens du présumé
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absent, et pour obtenir l'envoi en possession provisoire des biens de l'absent
déclaré.

Ces mots présumé absent, absent déclaré, vous rappellent que dans les pre-
mières années qui suivent la disparition ou le défaut de nouvelles d'une per-
sonne, la loi présume seulement absente, et ne permet de s'immiscer dans
l'administration de ses biens qu'en cas de nécessité. Mais si cette absencese

prolonge pendant cinq ans, les parties intéressées peuvent obtenir la décla-
ration d'absence (art. 115 à 129 du Code civil), suivie d'abord d'un envoi en

possession provisoire, et plus tard, s'il y a lieu, d'un envoi définitif.

« Art. 859. Dans le cas prévu par l'art. 112 du Code civil, et pour y faire statuer, il

sera présenté requête au président du tribunal. Sur cette requête, à laquelle seront

joints les pièces et documents, le président commettra un juge pour faire le rapport
au jour indiqué; et le jugement sera prononcé après avoir entendu le procureur dela
République. »

Au président de quel tribunal sera présentée la requête, afin de pourvoir
à l'administration des biens du présumé absent? En règle générale, c'est le
tribunal du lieu où l'absent était domicilié qui constate la présomption d'ab-

sence, et c'est le tribunal de la situation des biens qui statue sur les mesures
relatives à l'administration.

Cette requête sera présentée par les parties intéressées (art. 112 du Code

civil). Ces mots comprennent toute personne ayant intérêt à faire statuer sur
l'administration des biens de l'absent, comme le fermier ou le locataire qui
veut faire des réparations urgentes dans les biens loués appartenant à l'ab-

sent, ou qui veut renouveler un bail; les héritiers présomptifs eux-mêmes
sont au nombre des parties intéressées dont parle l'art. 112 C. civ. On a fait

remarquer avec raison qu'ils avaient au moins un intérêt conditionnel, pour
le cas où ils seront plus tard envoyés en possession après la déclaration d'ab-
sence.

Le tribunal statuera sur le rapport d'un juge commis par le président etsur

les conclusions du ministère public. Il pourra ou rejeter la demande, si la

nécessité de s'immiscer dans l'administration des biens de l'absent ne lui ap-

paraît pas, ou ordonner une ou plusieurs mesures spéciales d'administra-

tion, ou nommer un administrateur chargé de la gestion des biens de l'ab-

sent présumé.

« Art. 860. Il sera procédé de même dans le cas où il s'agirait de l'envoi en posses-
sion provisoire autorisé par l'art. 120 du Code civil. »

On suppose ici que la déclaration d'absence a été prononcée, et que les

héritiers présomptifs de l'absent au jour de la disparition ou des dernières
nouvelles demandent l'envoi en possession provisoire des biens qui appar-
tenaient à l'absent (art. 120 C. civ.).

Cette demande sera faite dans la forme indiquée par l'article précédent. La

requête sera évidemment adressée au tribunal du domicile de l'absent. *
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TITRE VII

AUTORISATIONDE LA FEMMEMARIÉE (C. D.).

5^-> 1109. * La femme mariée a besoin de l'autorisation du mari soit

pourester en jugement, c'est-à-dire pour plaider, soit pour passer un acte, c'est-
à-dire pour donner, aliéner, hypothéquer, acquérir à titre gratuit ou oné-
reux (art. 215 et 217 C. civ.). Si le mari refuse d'autoriser sa femme, elle-

pourra s'adresser à la justice et en obtenir l'autorisation que le mari refuse
sanscause légitime. Quelquefois la femme peut demander directement à la
justice l'autorisation dont elle a besoin (art. 221, 222,224, C. civ.).

Cetteautorisation ne tient pas à une faiblesse naturelle de la femme, comme
celledu mineur. Ce n'est pas comme femme qu'elle est incapable, mais parce
qu'elleest mariée ; aussi, fille ou veuve, elle n'a besoin d'aucune autorisation.

L'incapacité de la femme résulte donc uniquement de sa dépendance à l'é-

garddu mari.
Quand le mari autorise la femme, il le fait dans la forme qui lui convient r

laloi n'en prescrit aucune. On reconnaît que l'autorisation d'un mari peut être
donnéeverbalement, et même résulte tacitement des circonstances.

Mais,lorsque la femme s'adresse à la justice, soit sur le refus, soit au cas

d'empêchement ou d'incapacité du mari, quelle marche devra-t-elle suivre?

Le Codecivil n'en avait tracé une que pour l'hypothèse où le mari refuse d'auto-

riser la femme à passer un acte (art. 216). Nous verrons si les dispositions de
cetarticle ont été ou non modifiées par le Code de procédure.

Le titre qui nous occupe a particulièrement eu en vue de régler les formes

de la demande en autorisation de la femme mariée qui veut intenter une ac-

tion ou faire procéder à une exécution, soit au cas de refus (art. 861 et 862),

soit au cas d'absence (art. 863) ou d'interdiction du mari (art. 864).

«Art. 861. La femme qui voudra se faire autoriser à la poursuite de ses droits, après-
avoir fait une sommation au mari, et sur le refus par lui fait, présentera requête au

président, qui rendra ordonnance portant permission de citer le mari, « à jour indiqué
»la chambre du conseil, pour déduire les causes de son refus. »

M.Berlier, dans l'exposé des motifs de ce titre, expliquait qu'il ne s'agissait

pas ici d'une femme qui jouerait dans une instance le rôle de défenderesse.

« Dansce cas, disait-il, l'action du demandeur ne peut être subordonnée à la

«volonté du mari ni paralysée par elle :...l'autorisation... n'est, en ce qui
«regarde l'action dû tiers demandeur qu'une simple formalité que la justice
«supplée quand le mari la refuse. L'objet de notre titre n'est pas non plus
«d'examiner ce qui a lieu quand le mari et la femme procèdent ensemble en
«demandant ; car si, en ce cas, l'autorisation n'est pas expresse, elle est au

« moins tacite et résulte du seul concours des deux parties, comme l'ont ob-
«serve les commentateurs (1) et comme le prescrit surtout la raison. » •

(1) Voyez Jousse sur l'art. 2 du tit. II de l'ordonnance de 1667.
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L'orateur expose ensuite que les formes de l'art. 861 sont faites pour le cas
où la femme veut poursuivre ses droits malgré le mari qui refuse de l'auto-
riser. Alors la justice intervient pour décider si le mari use ou abuse de son
autorité. Il faut que cette autorité, disait M. Berlier, soit celle d'un protecteur,
et non celle d'un despote.

Comment la justice sera-t-elle saisie de ce débat? Comment sera-t-elle mise
ci même de venir au secours de la femme et de la préserver de l'oppression et
de la ruine ? Je cite les termes du même orateur qui, vous le voyez, ne ménage

pas les maris quand ils refusent à tort d'autoriser leurs femmes.

La loi veut d'abord que le refus du mari soit constaté par une sommation,

que l'orateur du Tribunat appelait hommage juridique à l'autorité maritale. La

femme ne pourrait être dispensée de faire cette sommation (1). Sur le silence

et le refus du mari, la femme présente requête au président du tribunal afin

d'obtenir l'autorisation de citer le mari à venir en la chambre du conseil dé-

duire les motifs de son refus, et afin d'être autorisée par la justice dans le cas

où le mari ne se présenterait pas ou ne ferait pas valoir des motifs légitimes
de son refus. C'est au président du tribunal de l'arrondissement où le mari

est domicilié que la requête doit être présentée, et non au président du tri-

bunal devant lequel l'affaire sera portée (2). Il n'y a aucun motif pour déro-

ger à la règle générale : Actor sequitur forum rei (V. n° 129). Mais lorsque la

femme est défenderesse à un procès, l'autorisation, qui n'est guère qu'une

formalité, lui est valablement accordée par le tribunal saisi de l'affaire, quoi-

qu'il ne soit pas celui du domicile du mari (3).
Au jour indiqué par le président du tribunal le mari et la femme compa-

raîtront dans la chambre du conseil ; le mari y déduira les causes de son refus

contradictoirement avec la femme. La loi n'exige même pas qu'ils se fassent

assister par des avoués, mais elle ne le défend pas non plus. Leur ministère

est donc facultatif (4).
La femme, même autorisée par le mari à plaider en première instance,

aura besoin d'une nouvelle autorisation pour interjeter appel, mais non pour
défendre à l'appel formé contre elle (5).

« Art. 862. Le mari entendu, ou faute par lui de se présenter, il sera rendu, sur lescon-

clusions du ministère public, un jugement qui statuera sur la demande de la femme

Ce jugement doit-il être rendu en la chambre du conseil ou en audience

publique? Quoique le texte des art. 861 et 862 ne s'explique pas à cet égara

(1) C. d'Aix, 9 janvier 1810 (Dall., Rép., v° Contrat de mariage, n° 3326). —
Paris,

11 août 1849 (Dall., 1852, 2, 77). — Contra, Rennes, 13 février 1818.

(2) C, de Paris, 24 avril 1843 (Dall., Rép., V Mariage, n° 887). — Lyon, 7 janvier 1811

— Bordeaux, 4 avril 1849 et 3 mars 1851 (Dall., 1852, 2, 43 et 44).
(3) Cass., 17 août 1813 (Dall., Rép., v° Mariage, n° 905). — C. d'Orléans, 5 mai 1819

(Dall., 1849, 2, 161). — Bordeaux, 3 mars 1851 (Dall., 1852, 2, 44). — Contra, C.de
Paris, 19 décembre 1865 (Dall., 1866, 2, 45).

(4) C. de Pau, 30 juin 1837 (Dall., Rép., V Mariage, n° 892). — C. de cass., Rej.,
21 janvier 1846 (Dall, 1846, 1, 10).!

(5) Cass., 15 décembre 1847 (Dall., 1848, 5, 18 et 19). — C. de cass., Rej., 15mars
1848 (Dall., 1848, 1, 119). - Bordeaux, 3 mars 1851 (Dall., 1852, 2, 44).
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d'une manière catégorique, il semble pourtant que le législateur n'ait voulu

exiger qu'un jugement rendu en la chambre du conseil (1). M. Berlier disait
dansl'exposé des motifs : « Cette procédure sera non seulement sommaire,
«mais exempte d'une publicité que la qualité des parties et la nature du
« débatrendraient toujours fâcheuse. »

" Ainsi ce sera à la chambre du conseil que le mari sera cité, que les parties
«seront entendues, et que le jugement sera rendu sur les conclusions du mi-
«nistère public. »

L'orateur du Tribunat ne s'expliquait pas moins positivement à ce sujet :
« L'autorisation lui sera immédiatement donnée ou refusée par un jugement
«rendu en la chambre, sur les conclusions du ministère public. »

Sansdoute les discours prononcés au Corps législatif ne doivent jamais pré-
valoir sur le texte de la loi, mais ils peuvent servir à l'expliquer, surtout

quandils concordent entre eux.
Les art. 861 et 862 s'appliquent certainement aux cas où la femme veut

poursuivreses droits, c'est-à-dire intenter une action et faire procéder à une
exécution; mais la femme qui demande l'autorisation de passer un acte (arti-

cle219), c'est-à-dire de donner, aliéner, hypothéquer, acquérir à titre gratuit
ou onéreux (art. 217), devra-t-elle suivre les formes prescrites par l'art. 861 ?
L'art. 219 du Code civil avait déjà réglé la marche à suivre pour obtenir celte
autorisation ; il n'avait pas exigé que le refus du mari fût constaté par une
sommation. Mais, depuis le Code de procédure, on considère notre art. 861
commeayant dérogé, à cet égard, à l'art. 219 (C. civ.), et on admet que la
femmequi demande à la justice une autorisation, au refus de son mari, doit

toujours faire constater ce refus par une sommation restée infructueuse, sans

distinguer s'il s'agit d'intenter une action ou de faire une vente, une dona-

tion, etc. Il serait difficile, en effet, de trouver des motifs de différence entre
l'uneet l'autre hypothèse.

^-»1108. Les deux articles suivants supposent une autorisation deman-
déepar la femme àla justice, non pas au refus du mari, mais lorsque le mari

est incapable ou dans l'impossibilité de la donner. Ces deux articles tracent
la marche à suivre pour l'application de l'art. 222 du Code civil.

«Art. 863.Dansle casde l'absenceprésuméedu mari, oulorsqu'elle auraété déclarée,
la femmequi voudra se faire autoriser à la poursuite de ses droits présentera égale-

mentrequête au président du tribunal, qui ordonnera la communication au ministère
public,et commettra un juge pour faire son rapport à jour indiqué. »

Quand le mari est présumé ou déclaré absent, la femme présentera une

requête au tribunal afin d'obtenir l'autorisation qui lui est nécessaire ; mais
elle ne fera pas constater le refus du mari par une sommation qui ne peut
lui être adressée. La femme n'a pas de contradicteur ; c'est un motif de plus
pour que le tribunal examine sérieusement la demande, et la décision n'in-
terviendra que sur le rapport fait par un juge commis à cet effet.

(1)C. de Riom, 29 janvier 1829(Dall., Rép., v° Mariage, n° 894). — Bordeaux, 27
février1834,eod.— Contra, Nîmes,9 janvier 1828(Dall., Rép.,v° Jugement,n° 181).—

Cass.,5 janvier 1850(Dall., 1850,1, 161).— Poitiers, 18avril 1850(Dall., 1850,2, 117).
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« Art. 864. La femme de l'interdit se fera autoriser en la forme prescrite par l'articl

précédent; elle joindra à sa requête le jugement d'interdiction. »

Ici encore la femme ne fera pas constater le refus du mari, qui ne peu
consentir à cause de son état d'interdiction.

Le mari pourvu d'un conseil judiciaire me paraît également incapable d'au?
toriser sa femme (1).

'

La loi ne s'est pas expliquée sur le cas où le mari est mineur. La femme du
mineur devra procéder comme celle de l'interdit. L'art. 224 du Code ci

'

prescrit, dans cette hypothèse, l'autorisation de la justice. La femme la de-

mande encore sans faire constater le refus du mari que son âge rend inca-

pable de consentir valablement : elle procédera conformément à l'art. 863..

Autrefois, ou reconnaissait au mari mineur le droit d'autoriser sa femme:
la minorité, disait-on, n'exclut pas là puissance maritale, sauf au mari mi-

neur à se faire restituer, s'il était lésé par l'acte qu'il avait autorisé. Maiscette

doctrine ne peut plus être admise en présence de l'art. 224 (C. civ.). L'auto-

risation du mari est une garantie protectrice des intérêts de la femme, elle'

mari mineur est incapable de l'accorder valablement.

Quant à la femme dont le mari a été frappé d'une peine afflictive ou infa-

mante, elle demandera l'autorisation à la justice pendant la durée de la pein
de son mari, sans qu'il soit nécessaire d'entendre ni d'appeler ce dernier (ar-
ticle 221 C. civ.); lafemme suivra d'ailleurs les formes prescrites par l'art. 863

du Code de procédure.
Ces divers jugements, rendus en la chambre du conseil, suivant l'opinio

*

que j'ai admise précédemment, seront susceptibles d'appel ; il pourra êtrein-

terjeté, soit par la femme, soit par le mari, dans le cas où il est cité à la cham-

bre du conseil. Les formes seront les mêmes qu'en première instance, etje
crois que l'arrêt devra également être rendu en la chambre du conseil. SU

publicité est fâcheuse en celte matière, à raison dé la qualité des parties et de

la nature du débat,, elle ne l'est pas moins à la cour d'appel que devantle
tribunal d'arrondissement.

Je n'ai point à m'occuper ici des conséquences du défaut d'autorisation ; il

en résulte une nullité qui se rattache à l'enseignement du Code civil, notam-

ment aux art. 225 et 1125. *

CINQUANTIÈME LEÇON

TITRE VIII

DES SÉPARATIONSDE BIENS (C. D.).

j^-> 1109. * La femme mariée peut être séparée de biens ou en vertu du

contrat de mariage, ou par un jugement, qui, modifiant les. conventions ma-

trimoniales, prononce, pendant le mariage, la séparation de biens entre les

époux. Nous n'avons pas à nous occuper ici de la séparation de biens con-

tractuelle, mais seulement de la séparation de biens judiciaire.

(1) Cass., 6 décembre1876(Dall., 1877, 1, 307).
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Cetteséparation de biens est ordonnée pendant le mariage, ou accessoire-
ment,comme conséquence de la séparation de corps, ou principalement, sans

qu'ily ait aucun motif de faire cesser la cohabitation qui existe entre les époux.
Cetitre s'applique particulièrement à la séparation de biens principale.

La femme seule a le droit de demander la séparation de biens, lorsque sa

dotest mise en péril et que le désordre des affaires du mari donne lieu de
craindreque les intérêts de la femme ne soient compromis.
Laséparation de biens est considérée par le Code civil comme une des ma-

nièresde dissoudre la communauté (art. 1441).
L'intérêt de la femme n'est pas seul en jeu dans les questions de séparations

debiens.Si les affaires du mari sont en désordre, la femme est sans doute in-
téresséeà soustraire sa part de communauté et le revenu de ses propres aux
tréanciersdu mari et de la communauté ; mais la loi n'a pas dû négliger les
intérêts,de ces créanciers. Il ne faut pas que la femme et le mari puissent, à
l'aided'une séparation de biens frauduleuse, leur enlever les biens et les re-
renusqui doivent être le gage de leurs créances.
Aussila séparation de biens volontaire est-elle nulle. La séparation de biens

nepeut avoir lieu que par un jugement ; et le tribunal doit examiner avec
soinsi les époux, qui sont adversaires en apparence, ne s'entendent pas en
réalité.C'est encore pour prévenir et empêcher cette collusion que les de-
mandesen séparation de biens sont rendues publiques, que les créanciers du
maripeuvent intervenir dans l'instance en séparation de biens, et même at-

taquerle jugement qui la prononce et qui doit lui-même recevoir une cer-
tainepublicité.
Quantaux créanciers personnels de la femme, ils auraient souvent intérêt à

demanderla séparation de biens au nom de leur débitrice et comme exerçant
sesdroits (art. 1166 C. civ.), pour se faire payer sur les biens de la femme ou

sursapart de communauté à l'exclusion des créanciers du mari. Mais la loi
leura interdit cette faculté (art. 1446 C. civ.). Elle a craint que la demande
forméepar les créanciers de la femme, même sans son consentement, ne vînt
jeterle trouble entre les époux, et elle a préféré la tranquillité du ménage
auxdroits des créanciers de la femme.
Lesformes indiquées par le Code civil ralativement à la séparation de biens

sontdéveloppées au Code de procédure dans le titre qui nous occupe.

1110. « Art. 865. Aucune demande en séparation de biens ne pourra être formée

sansune autorisation préalable, que le président du tribunal devra donner sur la re-
late qui lui sera présentée à cet effet. Pourra néanmoins le président, avant de donner

l'autorisation,faire les observations qui lui paraîtront convenables. »

Lafemme qui veut former une demande en séparation de biens doit être
autoriséeà cet effet par le président du tribunal, à qui elle adresse, dans ce

but,une requête.
Letribunal compétent pour juger la séparation de biens est celui du domi-

ciledu mari. C'est donc au président de ce tribunal que la femme présentera
sarequête. Comme le président doit faire les observations qui lui paraîtront

cenvenables, à l'effet d'empêcher le procès s'il est possible, il me paraîtrait
plusconforme, au voeu de la loi que la femme présentât elle-même sa requête ;
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mais on la fait ordinairement présenter par l'avoué : cet usage se fonde sur

l'art. 78 du Tarif, qui suppose non seulement que la requête est faite par un

avoué (§ 10), mais que l'avoué a droit à un émolument pour prendre l'ordon-

nance du président (§ 19).
La femme ainsi autorisée, formera sa demande sans préliminaire de conci-

liation, puisque la transaction serait impossible : toute séparation volontaire

est nulle (art. 1443, in fine, C. civ.). Les demandes en séparations de biens ne

sont donc pas comprises dans la règle de l'art. 48 du Code de procédure;

mais, pour plus de sûreté, la loi les a expressément dispensées de la conci-

liation (art. 49, 7°, C. pr.).
Cette demande sera soumise, dans l'intérêt des créanciers qui peuvent in-

tervenir, à une grande publicité dont la loi fixe le mode dans les trois articles

qui suivent. ,

« Art. 866. Le greffier du tribunal inscrira, sans délai, dans un tableau placé à cet

effet, dans l'auditoire, un extrait de la demande en séparation, lequel contiendra :
« 1° La date de la demande ;

« 2° Les noms, prénoms, profession et demeure des époux ;
« 3° Les noms et demeure de l'avoué constitué, qui sera tenu de remettre, à cet effet,

ledit extrait au greffier, dans les trois jours de la demande. »

L'avoué remettra au greffier du tribunal un extrait de la demande ; cet ex-

trait, dont notre article explique suffisamment le contenu, est inscrit dans un

tableau placé dans la salle d'audience. Cet extrait doit être remis au greffier
dans les trois jours, à peine de nullité (art. 866, 3°, et 869).

« Art. 867. Pareil extrait sera inséré dans des tableaux placés, à cet effet, dans l'au-
ditoire du tribunal de. commerce, dans les chambres d'avoués de première instanceet
dans celles de notaires, le tout dans les lieux où il y en a ; lesdites insertions seront
certifiées par les greffiers et par les secrétaires des chambres. »

La loi n'a pas fixé le délai dans lequel l'extrait de la demande doit être re-

mis au greffier du tribunal de commerce et aux secrétaires des chambres d'a-

voués et de notaires ; on décide, en général, qu'il doit être remis dans le délai

de trois jours. Mais, dans le silence de la loi, on ne pourrait prononcer la

nullité pour inobservation de ce délai, tandis que l'omission de la formalité

prescrite par l'art. 867 entraînerait certainement nullité (art. 869).

« Art. 868. Le même extrait sera inséré, à la poursuite de la femme, dans l'un des

journaux qui s'impriment dans le lieu où siège le tribunal ; et s'il n'y en a pas, dans
l'un de ceux établis dans le département, s'il y en a.

« Ladite insertion sera justifiée ainsi qu'il est dit au titre de la Saisie immobilière,
art. 696. »

Cet article ne présente pas de difficulté. Seulement c'est à l'art. 698 et non

à l'art. 696 qu'il faut se reporter pour trouver la manière dont l'insertion doit

être justifiée.
Les formalités prescrites par les art. 866, 867 et 868 ont pour but de donner

l'éveil aux créanciers du mari ou de la communauté, de provoquer leur inter-

vention, afin d'éclairer le tribunal par un débat sérieux et véritablement con-

tradictoire sur la demande en séparation qui lui est soumise. Autrefois les
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demandesen séparations de biens n'étaient rendues publiques que par une

insertion sur un tableau affiché dans l'auditoire du tribunal de commerce;
dansquelques endroits, on y ajoutait une lecture de la demande en sépara-
lionà la porte de l'église, à l'issue de la messe paroissiale. Encore ces forma-

litésne semblaient-elles applicables qu'aux femmes de commerçants.
Lelégislateur moderne n'a pas pensé que l'intérêt des créanciers fût suffi-

samment,garanti par ces mesures. Dans la discussion du Code civil, on avait

proposéd'exiger de la femme qui forme une demande en séparation qu'elle
miten cause tous les créanciers du mari. Le jugement eût été contradictoire

aveceux, et toute crainte de collusion entre le mari et la femme eût complé-
taient disparu. Mais l'exécution de cette mesure, qui eût occasionné d'ail-

leursdes frais considérables, a été jugée impossible. La femme, en effet, peut
ignorerles noms des créanciers du mari, qui a souvent intérêt à les lui ca-

cher.« La prévoyance contre la fraude (disait l'orateur du conseil d'État) se-

rait portée trop loin, si, pour empêcher l'abus, elle anéantissait l'usage lé-

«gitime ou l'exercice du droit accordé par la loi. "

Ona donc dû se borner à donner à la demande, par les différents moyens
énumérés dans les art. 866, 867 et 868, une publicité qui fît parvenir cette

demandeà la connaissance des intéressés.

«Art. 869. Il ne pourra être, sauf les actes conservatoires, prononcé sur la demande
enséparationaucun jugement, qu'un mois après l'observation des formalités ci-dessus

prescrites,et qui seront observées à peine de nullité, laquelle pourra être opposée par
lemariou par ses créanciers. »

Aucun jugement. Il s'agit non seulement du jugement définitif, mais même
detout jugement d'incident. Ce délai d'un mois a pour but de laisser aux

moyensde publicité le temps de produire leur effet. Les créanciers du mari

pourront d'ailleurs intervenir non seulement dans ce mois, mais jusqu'au ju-
gementdéfinitif sur la séparation de biens. La femme peut, pendant ce mois,
faire des actes conservatoires, par exemple, former des saisies-arrêts, faire

apposerles scellés, etc.

«Art. 870. L'aveu du mari ne fera pas preuve, lors même qu'il n'y aurait pas de
créanciers.»

Le mari ne peut acquiescer à la demande : toute séparation volontaire est
Mlle (art. 1443 C. civ.). Aussi son aveu est-il insuffisant pour prouver le désor-
drede ses affaires et le péril que sa femme allègue pour les reprises qu'elle
peutavoir à exercer un jour.

Lors même qu'il n'y aurait pas de créanciers. On ne suppose pas seulement

qu'il n'y a pas de créanciers intervenants, mais même que le mari n'a pas de
dettes(1). La séparation ne peut être fondée sur les dépenses excessives du

mari, sur l'aliénation des biens de la communauté pour en dissiper le prix, etc.
Danscette hypothèse même, le tribunal doit vérifier les allégations de la femme

(1)« L'aveu du mari, même lorsqu'aucun créancier ne réclamerait, lorsqu'il n'en

existeraitpas, ne pourra suffire à la preuve des faits. »

(Discours de l'orateur du Tribunat.)
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dans l'intérêt des intéressés autres que les créanciers, comme les enfants
d'un premier lit : le tribunal examinera si la séparation de biens ne cache

pas des avantages indirects.

« Art. 871. Les créanciers du mari pourront, jusqu'au jugement définitif, sommer
l'avoué de la femme, par acte d'avoué à avoué, de leur communiquer la demande en

séparation et les pièces justificatives', même intervenir pour la conservation de leurs

droits, sans préliminaire de conciliation. »

Les créanciers peuvent toujours obtenir communication de la demande et

intervenir, s'ils le jugent à propos.
Sans préliminaire de conciliation. Ces mots étaient inutiles ; la demande en

intervention, n'étant pas introductive d'instance, n'est pas comprise dans la

règle de l'art. 48, et, de plus, elle a été surabondamment dispensée de la

conciliation, en termes exprès, par l'art. 49, 3°.

1111. « Art. 872. Le jugement de séparation sera lu' publiquement, l'audience te-

nante, au tribunal de commerce du lieu, s'il y en a ; extrait de ce jugement, contenant
la date, la désignation du tribunal où il' a été rendu, les noms', prénoms, profession et

demeure des époux, sera inséré sur un tableau à ce destiné et exposé pendant un an,
dans l'auditoire des tribunaux de première instance et de commerce du domicile du mari,
même lorsqu'il ne sera pas négociant ; et, s'il n'y a pas de tribunal de commerce, dansla

principale salle de la maison commune du domicile du mari. Pareil extrait sera inséré
au tableau exposé en la chambre des avoués et notaires, s'il y en a. La femme ne pourra
commencer l'exécution du jugement que du jour où les formalités ci-dessus auront été

remplies, sans que néanmoins il soit nécessaire d'attendre l'expiration du susdit délai
d'un an. Le tout sans préjudice des dispositions portées en l'art. 1415 du Code, civil. «

La loi veut donner au jugement qui prononce la séparation de biens plus de

publicité encore qu'à la demande. L'art. 872 indique en détail les moyens de

cette publicité. Il y faut ajouter l'insertion de l'extrait dans un journal (art. 92,

§ 28 du Tarif). Remarquons, dans l'art. 872, la disposition qui ordonne la lec-

ture publique du jugement à l'audience du tribunal de commerce. Cette dispo-
sition généralise ce que l'art. 1445 du Code civil, reproduisant les exigences
de l'ordonnance de 1673, n'imposait qu'aux séparations de biens prononcées
au profit des femmes de commerçants.

Au tribunal de commerce du lieu, s'il y en a. De quel lieu la loi veut-elle par-
ler? Je crois que la lecture devra être faite au tribunal de commerce de l'ar-

rondissement, s'il y en a un dans l'arrondissement, quand même il n'y en

aurait pas dans le lieu du domicile du mari (1).
S'il n'y a pas de tribunal de commerce dans l'arrondissement, et si, en con-

séquence, le tribunal civil en fait les fonctions, la loi remplace l'insertion de

l'extrait du jugement dans l'auditoire du tribunal de commerce par une

insertion dans la principale salle de la maison commune du domicile du

mari (2).

(1) C. de Toulouse, 18 juin 1835. — Contra, Montpellier, 11 juillet 1826 (Dall., Rép.,
v° Contrat de mariage, n° 1771).

(2) C. d'Amiens, 21 décembre 1825. — Limoges, 2 août 1837. — Angers, 10 août 1839

(Dall., Rép.,v° Contrat de mariage, n° 1777). — Cass., 17mars 1852 (Dall., 1852,1,113).
— Lyon, 23 février 1854 (Dall., 1855, 2, 44).
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Il n'est permis à la femme d'exécuter le jugement de séparation de biens

qu'aprèsl'accomplissement des diverses formalités prescrites par,l'art. 872;
mais,d'autre part, aux termes de l'art. 1444 (C. civ.), le jugement de séparation
debienscesse de produire ses effets, si la femme ne l'exécute pas au moins par
despoursuites, commencées dans la quinzaine qui suit lejugement, et non inter-

rompuesdepuis. L'art..872 laisse subsister dans toute leur rigueur les exi-
gencesde l'art. 1444 du Code civil. La femme doit donc se hâter d'accomplir.
lesformalités de l'art. 872 du Code de procédure; car si quinze jours s'écou-
lentaprès le; jugement sans que ces formalités soient accomplies et les pour
suitescommencées, la séparation de biens prononcée par le jugement sera
nulleet ne produira pas d'effet.

Ces moyens de publicité prescrits par l'art. 872 ont pour but, non seule-
mentde faire connaître le jugement aux créanciers du mari, qui pourront,
attaquer,ce jugement, comme nous le verrons, sur l'art. 873, mais même
d'avertir tous ceux qui traiteraient désormais avec le mari et avec la femme,
quela séparation de biens a été prononcée entre les deux époux (Voir aussi
l'art. 66 du Code de commerce).

L'omission des formalités prescrites par l'art. 872 entraîne-t-elle nullité ?

Oui,d'après l'art. 1445 du Code civil, auquel renvoie la fin de notre article.
L'art.872,d'ailleurs, n'est qu'une extension des dispositions de cet article 1445,
etles rédacteurs du Code de procédure n'ont pas voulu se montrer moins,
sévèresen cette matière que les rédacteurs du Code civil (1).

!^-»i 1112. « Art. 873. Si les formalités prescrites au présent titre ont été obser-
vées,les créanciers du mari ne seront plus reçus, après l'expiration du délai dont il
s'agitdansl'article précédent, à se pourvoir par tierce opposition contre le jugement
deséparation.»

Lescréanciers du mari, s'ils sont intervenus dans l'instance, peuvent inter-
jeterappel du,jugement auquel ils ont été parties. Mais tout recours ne leur
estpasfermé contre le jugement, s'ils n'ont pas figuré dans l'instance. La loi
leur donne le droit de former tierce opposition (art. 1547 C. civ.) contre la'

séparationprononcée et même exécutée en fraude de leurs droits.
La tierce opposition peut ordinairement être formée pendant trente ans.

art. 873 réduit ce délai à un an, lorsque toutes les formalités de l'art. 872
ontétéobservées. Si ces formalités ou quelques-unes d'entre elles ont été omi-

ses,la voie de la tierce opposition sera toujours ouverte, c'est-à-dire pendant
renteans. Cette solution s'appuie sur un argument à contrario de notre ar-

ticleet sur les termes de l'article 66 du Code de commerce. Ajoutons que
l'omission de ces formalités empêche ou entache de nullité l'exécution du

jugement, qu'on ne peut plus effectuer après quinzaine du jour de sa pro-
nonciation (art. 1444 et 1445 C. civ., et 872 C. pr.).

On comprend pourquoi la loi a considérablement diminué le délai de la
tierce opposition, quand le jugement a reçu toute la publicité prescrite par
l'art. 872. Il ne faut pas que les époux restent indéfiniment sous le coup d'une

(1)V. les arrêts cités à la note précédente, et, en outre, C. de Caen, 15 juillet 1828
(Dall.,Rép., v° Contrat de mariage, n° 1779).

II. 34
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menace de révocation de la séparation de biens. Les rapports réciproques du
mari et de la femme, relativement à leurs biens, ne doivent pas rester long-
temps incertains.

Mais cette diminution du délai ordinaire de la tierce opposition, constituant
une dérogation à la règle générale, doit être limitée au cas qu'elle prévoit ex-
pressentent, c'est-à-dire à la séparation de biens. Ainsi des difficultés peuvent
s'élever sur l'exécution de la séparation, sur la liquidation des reprises dela
femme, et les créanciers du mari peuvent aussi attaquer par la tierce opposi-
tion les jugements qui statueraient sur cette liquidation. Mais, dans ce cas,
leur tierce opposition sera recevable pendant trente ans.

La question est plus délicate à l'égard de la tierce opposition dirigée contre
le jugement ou contre le chef du jugement qui liquide les reprises de la femme,
lorsque le jugement a reçu toute la publicité prescrite par l'art. 872. Je crois

que le jugement de séparation qui liquide, par un de ces chefs, les reprises de
la femme, pourra être attaqué par la voie de la tierce opposition par les créan-
ciers du mari, pendant un an relativement à la séparation de biens, et pendant
trente ans à l'égard de la liquidation des reprises de la femme (1). La loi

abrège le délai de trente ans à un an, relativement à la séparation de biens,
pour ne pas laisser longtemps en suspens la position des époux quant aux

biens, et de peur de nuire ainsi aux rapports de chacun d'eux avec les tiers

quant à l'administration de leurs biens. Mais cette raison est inapplicable
à la liquidation des reprises de la femme. Quel que soit le chiffre de ces repri-
ses, que les créanciers fassent ou non modifier la liquidation fixée par le tribu-

nal, la séparation de biens ne sera pas révoquée, la position des époux reste
nettement tracée, et les tiers peuvent traiter sûrement avec chacun d'eux.

1113. « Art. 874.La renonciation de la femme à la communautésera faite augreffe
du tribunal saisi de la demandeen séparation. »

La loi n'a pour but dans cet article que de déterminer le tribunal au greffe
duquel la femme qui renonce à la communauté, en cas de séparation de biens,
devra faire sa renonciation. Le mari peut changer le domicile conjugal, pen-
dant ou après l'instance en séparation de biens. C'est toujours au greffe du

tribunal saisi de la demande que la renonciation sera faite.

L'art. 874 a-t-il eu pour but de prescrire à la femme la répudiation dela
communauté, et de lui en interdire l'acceptation? L'orateur du Tribunat le
pensait ainsi ; mais cette opinion, abandonnée aujodrd'hui, est directement
contraire à l'art. 174 du Code de procédure, qui donne expressément à la

femme séparée de biens trois mois pour faire faire l'inventaire de la commu-
nauté et quarante jours pour délibérer sur la question de,savoir si elle ac-

ceptera ou répudiera la communauté.

Ajoutons, en terminant cette matière, que la séparation de biens judiciaire,
à la différence de la séparation de biens contractuelle, n'est pas immuable, et

que les époux peuvent toujours revenir au régime sous lequel ils se trou-
vaient avant le jugement, dans les formes et sous les conditions prévues par
l'art. 1451 du Code civil. *

(1) La jurisprudence paraît aujourd'hui fixée dans ce sens. — V. les arrêts citéspar
Dall., Rép., v° Contrat de mariage, n°s 1889et 1890.
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TITRE IX

DE LA SÉPAPATION DE CORPS ET DU DIVORCE (C. D.).

j^-> 1114. * Les rédacteurs du Code civil avaient établi simultanément
le divorce et la séparation de corps (liv. I, tit. IV), comme des remèdes contre
lesunions mal assorties. Le divorce, qui rompait complètement le lien con-

jugal, permettait aux époux divorcés de contracter de nouvelles unions ; par
laséparation de corps, qui supprime la vie commune et la société de biens en-

tre les époux, le lien conjugal est relâché, mais non brisé. Le mari et la femme

ne sont pas libres, et la loi espère toujours entre eux une réconciliation.
Les rédacteurs du Code de procédure, en écrivant le titre dont nous avons

ànous occuper, n'ont pas eu l'intention de régler d'une manière complète la

procédure du divorce et celle de la séparation de corps. A l'égard du divorce,

le Codecivil était entré dans tous les détails de la procédure à suivre (art. 234
etsuiv.) ; et l'art. 881 du Code de procédure se borne purement et simplement
àrenvoyer à cet égard aux dispositions du Code civil. Le divorce a, d'ailleurs,
étéaboli par une loi du 8 mai 1816; et toutes les tentatives qui ont été faites

pourle rétablir sont restées infructueuses.

Quant à la séparation de corps, l'art. 307 du Code civil la soumet aux mêmes
formes que toute autre affaire civile ; et le Code de procédure (art. 879) con-

sent une disposition analogue. Quel est donc l'objet de notre titre ? Il a sim-

plement pour but de prescrire quelques mesures à l'effet de prévenir, s'il est

possible, la séparation entre les époux, et, lorsqu'elle a été prononcée, de
donnerde la publicité au jugement de séparation de corps, qui entraîne sé-

parationde biens.

«Art. 875. L'époux qui voudra se pourvoir en séparation de corps sera tenu de pré-
senterau président du tribunal de son domicile, requête contenant sommairement les
lits; il y joindra les pièces à l'appui, s'il y en a. »

Tout époux, avant de former sa demande en séparation de corps, doit s'a-

esser au président du tribunal de son domicile, c'est-à-dire du domicile

commun(art. 108 C. civ.). La requête contient les faits sur lesquels est basée la

emandeen séparation.* Ces faits sont ceux qui pouvaient donner lieu au di-

rce pour cause déterminée (art. 306 C. civ.), c'est-à-dire l'adultère de la

mme (art. 229 C. civ.), l'adultère du mari lorsqu'il a tenu sa concubine dans

maison commune (art. 230 C. civ.), les excès, sévices ou injures graves de

un des époux envers l'autre (art. 231 C. civ.), et la condamnation de l'un
esépoux à une peine infamante (art. 232 C. civ.).

" Art. 876. La requête sera répondue d'une ordonnance portant que les parties com-

araîtrontdevant le président au jour qui sera indiqué par ladite ordonnance. »

«Art. 877. Les parties seront tenues de comparaître en personne, sans pouvoir se

sireassister d'avoués ni de conseils. »

La loi appelleles deux époux en conciliation devant le président du tribunal.

n
a choisi un magistrat plus élevé que le juge de paix ordinairement chargé
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des tentatives de conciliation, afin qu'il eût plus d'influence pour prévenir,
s'il est possible, un procès qui ne peut; être qu'affligeant pour les époux, pour

leurs familles, pour la société tout entière. Les époux doivent comparaître

devant lui sans intermédiaire ; les représentations qu'il leur fera perdraie
leur efficacité en passant par l'intermédiaire d'un tiers.

1115. « Art. 878. Le président fera aux deux époux les représentations qu'il croira

propres à opérer un rapprochement ; S'il né peut y parvenir, il rendra, ensuite de la

première ordonnance, une seconde portant qu'attendu qu'il n'a pas pu concilier les par

ties, il les renvoie à se pourvoir, sans citation préalable au bureau de conciliation ; il

autorisera par la même ordonnance la femme à procéder sur la demande, et a se retirer

provisoirement dans telle maison dont les parties seront..convenues, bu qu'il indiquer»
d'office ; il ordonnera que les effets à l'usage journalier ,de la femme lui seront remis,

Les demandes en provision seront portées à l'audience. »

Si les exhortations du président ne peuvent opérer une réconciliation, il
constatera qu'il n'a pu concilier les parties, et les renverra à se pourvoir, sans
citation préalable au bureau de conciliation, c'est-à-dire que l'époux demandeur

assigneral'autre directement devant le tribunal, sans qu'il soit nécessaire

d'essayer devant le juge de paix une conciliation que le président n'a pu ef-

fectuer (1). Si le mari sommé de comparaître devant le président ne se pré-

sente pas, son absence n'empêche pas la délivrance de l'ordonnance par la-

quelle le président peut autoriser la demande de la femme. Ce magistral

pourra toujours faire à la femme telles représentations et observations qu'il

jugera convenables ; mais si la femme persisté dans son projet de former une
demande en séparation de corps, l'absence du mari pourra être considérée

comme un refus de se concilier, et là femme sera autorisée à se pourvoir
devant le tribunal compétent.

Le président ne peut d'ailleurs refuser l'autorisation (2).
Si la femme forme sa, demande en séparation de corps incidemment àtu

autre procès, il me parait difficile de considérer cette demande en séparation
de corps comme une demande reconventionnelle qui, à ce titre, ne serait pas

soumise à la tentative de conciliation devant le président, Cette tentative de
conciliation devant le président du tribunal a plus d'importance que la tenta-

tive de conciliation de l'art. 48 devant le juge de paix, et l'art. 878 paraît

l'exiger sans distinguer si la demande est principale ou incidente (3).
Le président peut autoriser là femme à quitter pendant le procès le domi-

cile conjugal et à se retirer provisoirement dans un lieu convenu entre le

parties et désigné d'office par lé président, par exemple, chez lès père et mé
de la femme. Cette ordonnance du président' n'est, suivant moi, qu'un ac

(1) Une virgule mal placée entre le mot préalable et les mots au bureau de concil
tion avait fait d'abord supposer à tort que le président devait renvoyer au bureaude
conciliation, sans citation préalable. Cette interprétation est unanimement répouss

aujourd'hui.
(2) C. de Paris, 26 mai 1869 (Dall., 1869, 2, 247).
(3) C. de Bordeaux, 11 juillet 1864 (Dall., 1864, 2,.228). — C. de Colmar, 24 novemb

1864 (Dall., 1865, 2, 12). — C. de Paris, 10 mars 1864 (Dall., 1864, 2, 60). — Contrà

C. d'Orléans, 29 juillet 1864 (Dali., 1864, 2, 226). — C. d'Agen, 20 novembre 1864et
C. de Paris, 13 janvier 1865 (Dall., 1865, 2, 9).
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dejuridiction gratuite, et, par conséquent, ne peut être frappée d'appel (1).
Mais le président n'a pas mission de statuer sur la demande en provision

alimentaire faite par la femme contre le mari pour la durée du procès, afin

qu'elle puisse subvenir à ses besoins lorsqu'elle est autorisée à quitter le do-
micile conjugal. Cesdemandes de provision sont portées à l'audience. Ces de-
mandesont une certaine importance. Le procès de séparation de corps peut
durer longtemps. Il y aura une première instruction, des conclusions et des

plaidoiries tendant à l'admission ou au rejet de la preuve des faits ; si elle est

admise,il faudra procéder à l'enquête, qui donnera lieu ensuite à des débats
sur la portée et la valeur des dépositions, enfin à des débâts sur le fond. Cha-

cun,des jugements qui interviennent sur les incidents ou sur le fond est sus-

ceptibled'appel. C'est pour toute la durée de ces instances devant le tribunal
etdevant la cour que la femme autorisée à se retirer du domicile conjugal
obtiendra une provision proportionnée à ses besoins et à la fortune du mari.

1116. « Art. 879. La cause sera instruite dans les formes établies pour les autres
demandeset jugée sur les conclusionsdu ministère public. »

Cetarticle, reproduit la disposition de l'art. 307 du Code civ. ; on ajoute seu-
lement que le ministère public donnera ses conclusions. Mais l,'art. 83 du
Codede procédure exigeait déjà la communication au ministère public des

affairesqui concernent l'ordre public et l'état des personnes, Parmi ces af-
fairesfigure la séparation de corps.

L'art. 879 n'introduit donc aucune procédure particulière pour l'instruc-
tionde ces affaires.

L'époux qui demande la séparation de corps a dû, dans la requête adressée

au président, aux termes de.l'art. 874, articuler les faits sur lesquels il pré-
tendappuyer sa demande. En cas de non conciliation devant le président, la
demandeest formée par exploit d'huissier. L'époux demandeur, doit prouver
lesfaits,sur lesquels il appuie sa demande, même en cas de défaut du défen-
deur.Vainement considérerait-on ce défaut comme un acquiescement tacite.
Ledéfendeur ne peut acquiescer ; toute séparation volontaire est nulle.

Si les faits articulés sont pertinents et admissibles, et qu'ils ne soient pas
prouvéspar écrit (2), le tribunal ordonnera la preuve par témoins, dans les
formesprescrites au titre desEnquêtes. Seulement, comme il s'agit de faits qui
sepassent dans l'intérieur des familles, on admet, en matière de séparation
decorps, le témoignage des personnes qui seraient reprochables en toute au-
tre matière (Comparer les art. 283 du Code, de procédure et 251 du Code

civil).
En appel, l'affaire sera portée à l'audience ordinaire de la cour d'appel, aux

termes d'une ordonnance du 16 mai 1833, modifiant, l'art. 22 du décret du

30 mars, 1808, qui renvoyait aux audiences solennelles des cours les appels
desjugements de séparation de corps.

W C. de Paris, 22 février 1861 (Dall., 1862, 2, 90). —
Contra, C. de cass., Rej., 15 janv.

859 (Dall., 1859, 1, 201). — V. aussi toutes les autorités citées dans Dall., 1859, 1, 202.

(2) Ils pourraient l'être par écrit, notamment dans le cas prévu par l'art. 232 du Code
civil.
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« Art. 880.Extrait du jugement qui prononcera la séparation sera inséré aux tableaux

exposéstant dansl'auditoire destribunaux que dans les chambresd'avouéset notaires,
ainsi qu'il est dit, art. 872. »

Si le tribunal rejette la demande en séparation de corps, aucune publicité
1

ne sera donnée au jugement ; il est inutile d'apprendre aux tiers les dissen-
sions du ménage, quand la position des époux ne change pas.

Mais, lorsque la séparation de corps est prononcée, elle entraîne la sépara-
tion de biens ; il faut donc que les tiers sachent que la condition des époux,
quant à l'administration de leurs biens, a été modifiée. Aussi la loi a-t-elle dû
exiger que le jugement de séparation de corps fût publié comme celui desé-
paration de biens. A-t-on soumis ces divers jugements aux mêmes conditions
de publicité ? Si l'on en croit les discours des orateurs du conseil d'État etdu
Tribunat au Corps législatif, l'art. 880 soumet les jugements de séparation de

corps aux mêmes conditions de publicité que les jugements de séparation de
biens. Mais, quelques motifs qu'on puisse faire valoir en faveur de cette assi-

milation, on ne peut, sur la foi de ces discours, exiger l'emploi de formalités

qui ne sont pas écrites dans la loi. Or, la lecture du jugement de séparation
"decorps à l'audience du tribunal de commerce n'est pas prescrite par l'art. 880,
qui ne renvoie pas, à cet égard, à l'art. 872. On n'accomplira cette formalité, à

l'égard des jugements de séparation de corps, que si l'un des époux est com-

merçant, à cause de la disposition spéciale de l'art. 66 du Code de com-
merce. *

TITRE X

DES AVIS DE PARENTS(C. D.).

§& > 1117. Les avis de parents sont des délibérations prises par les pa-
rents des mineurs et des interdits réunis en conseil de famille, dans les caset
suivant les formes prévues par la loi. Quelques auteurs ont distingué les avis
et les délibérations des conseils de famille : les premiers seraient des actespar
lesquels le conseil de famille ferait connaître à la justice son opinion sur une

question qui lui est soumise (art. 892 et 893 C. pr.). Par les délibérations, le
conseil de famille ordonnerait ou prendrait une mesure; il nomme, par
exemple, ou destitue un tuteur.

Sans nier absolument cette distinction, je ne la crois pas d'une grande uti-
lité pratique ; elle ne me paraît pas fondée sur le texte de la loi. Ainsi la ru-

brique du titre qui nous occupe porte des Avis de parents, et les articles qu'il
contient ne s'occupent que de délibérations.

Vous avez vu au cours de Code civil, notamment dans le tit. X du livre I,
quelles sont les attributions du conseil de famille, comment il est composéet

convoqué, et la manière dont il doit délibérer. Notre titre a pour but d'ajou-
ter aux dispositions du Code civil, sur les conseils de famille et leurs délibé-

rations, quelques formalités dans l'intérêt des mineurs ou des interdits.

" Art. 882.Lorsque la nomination d'un tuteur n'aura pasété faite en saprésence,elle
lui seranotifiée, à la diligence du membre de l'assembléequi aura été désignépar elle!
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laditenotification sera faite dans les trois jours de la délibération, outre un jour par trois

myriamètresde distance entre le lieu où s'est tenue l'assemblée et le domicile du tuteur. »

Un jour par cinq myriamètres V. l'art. 1033 C. de pr.).
L'art. 439 du Code civil supposait déjà que la délibération qui nomme un

tuteur non,présent devait lui être notifiée. Notre art. 882 ordonne que le

conseil chargera un de ses membres de faire cette notification, qui fait courir

le délai dans lequel le tuteur doit présenter ses excuses, s'il y a lieu (art. 439

C. civ.). Le membre désigné par le conseil de famille pourrait encourir des

dommages et intérêts, si sa négligence ou son retard à faire la notification

causait un préjudice au pupille. D'ailleurs, il n'est pas douteux qu'en cas de

négligence du membre désigné par le conseil de famille, la notification serait

valablement faite par un autre.

«Art. 883. Toutes les fois que les délibérations du conseil de famille ne seront pas
unanimes, l'avis de chacun des membres qui le composent sera mentionné dans le

procès-verbal.
«Lestuteur, subrogé tuteur ou curateur, même les membres de l'assemblée, pourront

sepourvoir contre la délibération ; ils formeront leur demande contre les membres qui
aurontété d'avis de la délibération, sans qu'il soit nécessaire d'appeler en conciliation, "

Par le premier alinéa de cet article, la loi exige qu'on mentionne au pro-
cès-verbal l'avis de chacun des membres du conseil de famille, quand la dé-

libération n'est pas prise à l'unanimité, afin que le tribunal, saisi d'une de-

mande en homologation ou en nullité de délibération, connaisse les diffé-

rentes opinions qui se sont produites, et puisse faire un choix entre elles.

Qui pourra attaquer ces délibérations ? Le 2e alinéa de l'art. 883 accorde

ce droit au tuteur, au subrogé tuteur, au curateur, aux membres de l'as-

semblée.

Celui qui attaque la délibération formera sa demande contre les membres

qui ont été d'avis de la prendre. Cette demande ne sera pas précédée du pré-
liminaire de conciliation ; cette tentative serait sans doute inutile dans un

dissentiment qui s'est produit sous la présidence du juge de paix. Lui-même,

d'ailleurs, a donné son avis et cesserait d'être impartial (1).
Il est toutefois une délibération qui est soumise à une procédure spéciale,

je veux parler du cas où le conseil de famille prononce l'exclusion ou la desti-

tution du tuteur. Cette délibération sera toujours motivée, même si elle est

unanime (art. 447 C. civ.) ; et si le tuteur attaque la délibération, il dirigera sa

demande contre le subrogé tuteur (art. 448 C. civ., in fine), sauf aux personnes
qui ont requis la convocation du conseil de famille pour cette exclusion ou

destitution à intervenir dans la cause (art. 449 C. civ.).

« Art. 884. La cause sera jugée sommairement. »

Le tribunal, suivant les circonstances, ordonnera que les dépens resteront

àla charge de celui qui succombe, qu'ils seront compensés ; on autorisera le

(1) Sur la question de savoir quelles délibérations peuvent être attaquées devant lé

tribunal, V. Dalloz, 1859, 2, 20, et les autorités citées en note, et Dall., 1862, 2, 121 et
la note.
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tuteur à les employer comme frais d'administration, c'est-à-dire à les faire

entrer dans les dépenses relatives à la tutelle.

jgb > 1118. Les art. 885 à 888 ont trait à la forme des demandes en

homologation des délibérations prises par les conseils de famille. Vous avez

vu au cours de Code civil dans quels cas la loi exige cette homologation

(V. les art. 448,457, 488,467, 509, 511 du Code civil).

« Art. 885. Dans tous les cas où il s'agit d'une délibération sujette à homologation, une

expédition de la délibération sera présentée au président, lequel, par ordonnance aubas

de ladite délibération, ordonnera la communication au ministère public, et commettra
un juge pour en faire le rapport à,jour indiqué. »

« Art. 886. Le procureur de la République donnera ses conclusions au bas de ladite
ordonnance ; la minute du jugement d'homologation sera mise à la suite desdites con-
clusions sur le même cahier. »

La marche tracée par ces deux articles est d'une extrême simplicité. Elle pa-
raît particulièrement se référer au cas où l'homologation ne constitue qu'une

formalité, à l'occasion de laquelle aucune difficulté ne s'élève. Le jugement

alors, est rendu en la chambre du conseil, comme le prévoyait déjà, dans un

cas particulier, l'art. 458 du Code civil. Mais si l'homologation donnait lieu à

une contestation,' le jugement devrait être rendu à l'audience:

« Art. 887. Si le tuteur, ou autre chargé de poursuivre l'homologation, ne le fait dans

le .délai fixé par la délibération, ou, à défaut de fixation, dans le délai de quinzaine, un

des membres de l'assemblée pourra poursuivre l'homologation contre le tuteur, et aux
frais de celui-ci, sans répétition. »

L'homologation poursuivie par les membres de l'assemblée contre le tuteur

doit être portée à l'audience, conformément aux observations présentées sur

l'article précédent.
Sans répétition, c'est-à-dire que le tuteur supportera personnellement les

frais occasionnés par sa négligence,' sans pouvoir les répéter contre son pu-

pille.

« Art. 888. Ceux des membres de l'assemblée qui croiront devoir s'opposer à l'homo-

logation le déclareront, par acte extrajudiciaire, à celui qui est chargé de la poursuivre,
et, s'ils n'ont pas été appelés, ils pourront former opposition au jugement, »

Tout membre de l'assemblée peut déclarer par acte d'huissier, à celui qui
est chargé de poursuivre l'homologation, au tuteur, par exemple, qu'il s'oppose
à cette homologation. Si le tuteur alors n'appelle pas ce membre dans l'instance

en homologation, ce dernier pourra se pourvoir par la voie d'opposition.
J'appelle votre attention sur ce point. L'opposition est ordinairement une

voie ouverte à une partie défaillante, pour faire rétracter par le tribunal un

jugement par défaut. Mais, pour qu'une partie soit défaillante, il faut qu'elle

ait été appelée, et que, sur l'assignation, elle n'ait pas comparu; ou que, plus

tard, elle n'ait pas conclu. Ici l'opposition est ouverte à un membre qui na

pas été appelé, et contre lequel, par conséquent, il n'a pu être donné défaut,

L'opposition dont parle notre article est donc d'une nature particulière.
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Celui qui, dans l'intérêt du mineur,s'oppose à l'homologation, doit être ap-

peléen cause par celui qui la poursuit. La Sanction de la nécessité d'appeler
dansl'instance d'homologation le membre qui a fait la déclaration prescrite
par notre article; consistera dans le droit que la loi lui donne de s'opposer
aujugement rendu sans lui. :

1119. " Art. 889. Les jugements rendus sur délibération du conseil de famille se-
ront sujets à l'appel. »

Le législateur a craint qu'on ne considérât la délibération du conseil de fa-
mille présidée par le juge de paix (art. 416 C. civ.) comme un jugement en

premier ressort soumis en appel au tribunal d'arrondissement, qui est le juge
ordinaire,des appels des juges de paix (art. 404 C. pr;). Non; la délibération
du conseil de famille ne constitue point un jugement; le tribunal d'arrondis-

sement, auquel cette délibération est soumise, statue en premier rassort, et

sa décision peut être réformée par la cour d'appel.,
Il n'y a lieu à appel que si l'instance d'homologation a soulevé une, contes-

tation devant les premiers juges. Ceux qui ont,été parties en première ins-
tance peuvent seuls interjeter appel. Aussi je n'admettrai pas les personnes,
dénommées dans l'art. 888 à interjeter appel du jugement, en négligeant la
voie de l'opposition, qui leur est seule ouverte. Mais celui qui aurait, formé
opposition au jugement d'homologation dans les cas de l'art 888, et qui au-
rait succombé sur son opposition, pourrait interjeter appel du jugement de
déboutéd'opposition.

Enfin, l'appel me parait recevable, même quand le litige ne s'élève pas à
une valeur, de 1,500 fr. (V. la loi du 11 avril 1838). Ici la loi ne distingue pas ;
ondoit l'entendre dans le sens le plus favorable aux intérêts des mineurs.*

TITRE XI

DE L'INTERDICTION (C. D.).

§&-> 1120. *L'interdiction enlève à l'interdit le droit de se diriger lui-
même et d'administrer ses biens. En matière civile (1), l'interdiction peut
êtreprononcée contre la personne qui est' dans un état habituel d'imbécillité,
de démence ou de fureur (art. 489 Ç. civ.).; les art.490 et 491 (C. civ.) indi-

quent ceux qui peuvent provoquer l'interdiction.

Le Code civil avait déjà tracé la procédure d'interdiction; notre titre repro-
duit ou complète les dispositions du Code civil.

Toute demande en interdiction est portée devant le tribunal civil d'arron-
dissement du domicile de la personne qu'il s'agit de faire interdire (art. 492
C.civ.).Voilà pour la compétente.

« Art. 890.Dans toute poursuite d'interdiction, les faits d'imbécillité, de démence ou
defureur, seront énoncésen la requête présentée au président du tribunal ;on y join-
dra les pièces justificatives, et l'on indiquera les témoins. »

(1) En matière pénale, la condamnation à certaines peines entraîne un état, d'inter-
dictionlégale, dont nous n'avonspasà nous occuper ici.
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Cet article reproduit la disposition de l'art. 404 du Code civil qui est peut-
être plus précis encore, en exigeant que les faits soient articulés. Notre

article 890 indique l'acte qui doit contenir cette articulation de faits ; c'est

une requête présentée au président du tribunal. A cette requête on joint les

pièces justificatives, telles que des lettres ou des actes constatant l'état men-

tal de la personne qu'on veut faire interdire ; on indique en outre les témoins

qui pourront attester les faits articulés.

« Art. 891. Le président du tribunal ordonnera la communication de la requête au

ministère public, et commettra un juge pour faire rapport à jour indiqué. »

« Art. 892. Sur le rapport du juge et les conclusions du procureur de la République, le
tribunal ordonnera que le conseil de famille, formé selon le mode déterminé par le Code

civil, section IV du chapitre II, au titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipa-
tion, donnera son avis sur l'état de la personne dont l'interdiction est demandée. »

Le Code civil ne disait pas que le jugement qui ordonne de prendre l'avis

de la famille serait rendu sur le rapport de l'un des juges. Ce rapport est fait
en la chambre du conseil, où le jugement d'avant faire droit est également
rendu. Par ce jugement le tribunal peut, si les faits ne lui paraissent pas

concluants, rejeter de piano la demande en interdiction (1). Mais, quelque

probable que lui paraisse la vérité des faits allégués, et quelque concluants

que soient les faits articulés, il ne pourrait de piano prononcer l'interdiction.

Il faut qu'il prenne d'abord l'avis de la famille réunie suivant les formes in-

diquées au Code civil (art. 406 et suiv. ; V. aussi les art. 494 et 493 C. civ. et

les commentaires de ces articles).

« Art. 893. La requête et l'avis du conseil de famille seront signifiés au défendeur
avant qu'il soit procédé à son interrogatoire.

« Si l'interrogatoire et les pièces produites sont insuffisants, et si les faits peuvent être

justifiés par témoins, le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, l'enquête, qui se fera en la
forme ordinaire.

« Il pourra ordonner, si les circonstances l'exigent, que l'enquête sera faite hors de
la présence du défendeur, mais, dans ce cas, son conseil pourra le représenter. »

D'après l'art. 496 du Code civil, le tribunal, après avoir reçu l'avis du con-

seil de famille, doit interroger le défendeur en la chambre du conseil. Mais

notre art. 893 place, entre l'avis du conseil de famille et l'interrogatoire du

défendeur à l'interdiction, une signification à ce dernier, tant de la requête

qui contient les faits articulés que de l'avis du conseil de famille. L'acte de

signification contiendra assignation à la personne qu'on veut faire interdire

(Arg. d'analogie de l'art. 329 C. de pr.), et c'est par cet acte qu'elle a peut-
être connaissance de la demande en interdiction dirigée contre elle.

Le tribunal pourrait-il juger la demande en interdiction sur l'avis du conseil

de famille et les conclusions du ministère public, sans faire subir un interroga-
toire au défendeur? Sans interrogatoire, l'interdiction ne peut être pronon-

cée, mais elle peut être rejetée (2). L'avis du conseil de famille prouvera

quelquefois au tribunal le peu de fondement de la demande.

(1) Cass., Rej., 6 janvier 1829 (Dall., Rép., V Interdiction, n° 68).
(2) Cass., Rej., 4 août 1812 (Dall., Rép., v° Interdiction, n° 87). — Contrà, Orléans,

26 février 1849 (.Dall., eod., n° 88).
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L'art. 496 du Code civil indique où et comment se fera l'ipterrogatoire.
Le tribunal peut, d'ailleurs,, ordonner plusieurs interrogatoires (art, ,497
C.civ.). On comprend, en effet, que le premier, ayant eu lieu peut-être dans
un intervalle lucide, ne suffise pas pour déterminer la conviction des juges.

Après le premier interrogatoire, il peut être, suivant les circonstances,
commis un administrateur provisoire pour prendre soin de la personne et
desbiens du défendeur (art. 497 C. civ.).

Enfin, si les pièces, l'interrogatoire ou les interrogatoires sont insuffisants,
le tribunal peut ordonner une enquête à l'égard des faits susceptibles de

preuvetestimoniale. Le tribunal est autorisé à ordonner l'enquête hors de la

présencedu défendeur, notamment en cas de fureur,
Pour les formes de cette enquête, comme pour le surplus de la procédure,

on suit la marche d'une affaire ordinaire. Le jugement est,nécessairement
rendu en audience publique (art. 498 C. civ.).

Le tribunal, qui statue sur la demande en interdiction, peut l'admettre ou
larejeter purement ou simplement. Il peut aussi, tout en rejetant la demande,
donnerau défendeur un conseil judiciaire (art. 409 C. civ.).

Cesdifférents jugements sont susceptibles d'appel; et l'art. 894 indique,
suivantla décision prise par le tribunal, à qui appartiendra le droit d'interje-
ter appel.

; «Art. 894. L'appel interjeté par celui dont l'interdiction a été prononcéesera dirigé
contrele provoquant.

«L'appel interjeté par le provoquant ou par un des membresde l'assemblée,le sera
contrecelui dont l'interdiction a été provoquée.

«Encas de nomination de conseil, l'appel de celui auquel il aura été donné sera
dirigécontre le provoquant. »

L'appel sera interjeté par le défendeur à l'interdiction contre le jugement
qui l'interdit ; par le provoquant ou par un membre du conseil de famille,
contre le jugement qui rejette la demande en interdiction. Les deux pre-
miers alinéa de notre article indiquent clairement quels seront les intimés
surces appels.

Onpeut s'étonner au premier abord de voir la personne interdite figurer
dansl'instance d'appel, par elle-même et sans intermédiaire, comme appelante
ou comme intimée. Mais l'appel est suspensif d'exécution et remet tout en

question. La capacité du défendeur est encore entière aux yeux de la loi.

Remarquez aussi le droit donné à tout membre du conseil de famille d'in-

terjeter appel du jugement, quand même il n'aurait pas figuré en première
instance.

Le jugement qui a nommé un conseil judiciaire au défendeur peut être

frappéd'appel soit par celui qui a provoqué l'interdiction, et qui pense que
•esjuges n'ont pas été assez loin, soit par la personne à qui le conseil judi-
ciaire est,donné, et qui croit que les juges auraient dû rejeter purement et

simplement la demande.

1121. Dès que l'interdiction est devenue définitive, soit par l'expiration du
délai d'appel, soit par la confirmation en appel du jugement qui prononçait

l'interdiction, ou par un arrêt d'appel infirmatif du jugement qui rejetait la
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demande, le jugement ou l'arrêt reçoit une publicité déterminée par l'art. 802
dû Code civil. Il faut porter à la connaissance des tiers le jugement qui rend
l'interdit incapable de contracter.

L'art. 897 étend ces conditionsde publicité au jugement qui nomme un

conseil judiciaire.

« Art. 897. Le jugement qui prononcera défenses de plaider, transiger, emprunter,
recevoir un capital mobilier, en donner décharge, aliéner ou hypothéquer sans assis-

tance de conseil, sera affiché dans la forme prescrite par l'art. 501 du Code civil. »

Ce jugement, conformément à l'art. 501 du Codé civil, sera affiché dansla
salle de l'auditoire, et dans les études des notaires de l'arrondissement, afin

que les tiers connaissent l'incapacité dont se trouve frappée, à l'égard de cer-
tains actes; la personne avec laquelle ils voudraient traiter.

" Art, 895. S'il n'y a pas d'appel du jugement, d'interdiction, ou s'il est confirmé sur

l'appel, il sera pourvu à la nomination d'un tuteur ou d'un subrogé tuteur à l'interdit,
suivant les réglés prescrites au titre des Avis de parents.

« L'administrateur provisoire nommé en exécution de l'art. 497 du Code civil cessera

ses fonctions, et rendra compté au tuteur, s'il ne l'est pas lui-même. »

Le tuteur sera nommé conformément aux dispositions des art. 406 et suivants
du Code civil. Toutefois le mari est tuteur légal de la femme interdite (art. 506

C.civ.). Dans tous les autres cas, il y aura lieu à la tutelle dative.
La femme de l'interdit, relevée de l'incapacité prononcée contre les femmes

par l'art. 442, 3° C. civ., pourra être choisie pour tutrice de son mari (art. 506

C. civ.); mais elle n'est pas sa tutrice légale.
Notre art. 895 n'est, au surplus, que la reproduction de l'art. SOSdu Code

civil. Pour les effets du jugement, je vous renvoie aux art. 502, 503, 504,508
et suiv. (C. civ.).

1122. « Art. 896. La demande en mainlevée d'interdiction sera instruite et jugée
dans la même forme que l'interdiction. »

L'interdit peut recouvrer sa raison; les causes de l'interdiction cessant, l'in-
terdiction doit cesser elle-même (art. 512 C. civ.). L'interdit présente alors
re quête au président du tribunal de son domicile, c'est-à-dire du domicile de
s'on tuteur (art. 108 C. civ.). Cette requête est soumise aux formalités indi-

quées par les art. 891 et 892. Sur l'avis du conseil de famille, le tribunal or-
donne qu'il sera procédé à un interrogatoire, et, s'il y a lieu, à une enquête,
et prononcé sur la demande en mainlevée.

Le tribunal peut même rejeter de piano la demande en mainlevée, même

sans consulter le conseil de famille, si les faits' articulés ne lui paraissent ni

pertinents, ni concluants (1).
L'interdit n'est pas tenu de diriger sa demande contre un adversaire ; seu-

lement le conseil de famille; qui la connaît nécessairement puisqu'il donne
son avis, interviendra dans l'instance, s'il le juge convenable, pour combattre
la demande en mainlevée. Enfin, le jugement de mainlevée n'est pas soumis

(1) C. de cass.,Rej., 13 janvier 1864(Dall., 1864,1, 35). — C. de Lyon, 30 août 1876
(Dall., 1878,2, 72).
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auxconditions, depublicité de l'art. 501. Cette publicité n'est pas, nécessaire;
celui qui a fait lever son interdiction n'a aucun intérêt à cacher le jugement
qui lui rend sa capacité, et il le fera connaître à tous ceux, avec, qui il voudra

contracter.*

TITRE XII

DU BÉNÉFICEDE CESSION C. D.).

•&-> 1133 (1).
* La cession de biens ou l'abandon qu'un débiteur insol-

vable fait de tous ses biens à ses créanciers est volontaire ou judiciaire (art.
1265,1266 C. civ.). La cession de biens volontaire a lieu dans la formé qui
convient aux parties contractantes, et ses effets sont réglés par la convention
(art. 1267 C. civ.).

Mais si le débiteur ne peut s'entendre avec ses créanciers; il obtient, s'il
estmalheureux et de bonne foi, la liberté de sa personne, en abandonnant!
tous ses biens à ses créanciers (art. 1268).Tel est le bénéfice de cession, ou'
la cession judiciaire, dont notre titre règle la procédure ;

Tout débiteur malheureux et de bonne foi a droit au bénéfice de cession;'
malgré l'opposition de ses créanciers, si ce n'est dans les cas exceptés par la
toi (art. 1270 C. civ.). Notre article 905 a déterminé les cas d'exception.

«Art. 905.Ne pourront être admis au bénéfice de cession, les étrangers, les stelliona-
taires,les banqueroutiers frauduleux, les personnes condamnéespour causede vol ou
d'escroquerie,ni les personnes comptables, tuteurs, administrateurs ou dépositaires. »

Les premières personnes exclues du bénéfice de cession étaient les étran-

gers,qui n'offraient souvent d'autre garantie à leurs créanciers français , que
la contrainte par corps. Mais notre article ne s'applique qu'aux étrangers non
admisà jouir en France des droit» civils (art. 13 C. civ.).

les stellionataires, c'est-à-dire ceux qui ont vendu ou hypothéqué des im-
meubles dont ils savaient n'être pas propriétaires, présenté comme libres des
biens hypothéqués, ou déclaré des hypothèques moindres que celles dont
leurs biens étaient grevés (art. 2059 C. civ.) ; les. stellionataires à cause de
leur mauvaise foi ne méritent pas la faveur de la loi, et n'échapperont pas au X

rigueurs de la contrainte par corps.
Il en est de même des condamnés pour cause de vol ou d'escroquerie. C'est

encorepar la même raison que les comptables, tuteurs, administrateurs et dé-

positaires du bien d'autrui ne sont pas admis à faire cession de biens. Ils sont
en faute s'ils ne peuvent rendre leurs comptes ou restituer le dépôt qui leur a
étéconfié ; c'est qu'ils ont dissipé ou employé à leur usage personel ce qu'ils
ont reçu ou touché pour autrui.

Les banqueroutiers frauduleux. Le commerçant qui cesse ses payements est
enétat de faillite. Si la faillite a été occasionnée par la faute du failli, il encourt,
suivant les circonstances, des peines correctionnelles ou criminelles, suivant
lue sa faute constitue le délit de banqueroute simple ou lé crime de banque -

(1) La loi du 22 juillet 1867, qui abolit la contrainte par corps en matière civile, ôte
presquetout intérêt au bénéfice de cession,
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route frauduleuse. L'article 571 du Code de commerce détermine les cas de
banqueroute frauduleuse (V. les art. 402, 403 et 404 dû Code pénal).

D'après notre article 905 et l'art. 575 du Code de commerce de 1807, les

banqueroutiers frauduleux, à cause de leur mauvaise foi, n'étaient pas admis
au bénéfice de cession. Mais la loi du 28 mai 1838, qui a modifié le titre de
la Faillite au Code de commerce, a complètement supprimé le bénéfice de
cession à l'égard des débiteurs commerçants (art. 541 du Code de commerce

actuel). Est-ce à dire que tout failli est soumis à la contrainte par corps ? Non;
quand il n'y a pas de concordat entre le failli et ses créanciers, ceux-ci sont

appelés à donner leur avis sur l'excusabilité du failli. Sur cet avis et sur le

rapport du juge-commissaire, le tribunal prononce si le failli est ou non excu-
sable (art. 537, 538 C. comm.).

Le failli excusable était seul affranchi de la contrainte par corps à l'égard
des créanciers de la faillite. Mais la loi ne permet pas de déclarer excusables
les banqueroutiers frauduleux, les stellionataires, les personnes condamnées

pour vol, escroquerie, abus de confiance, les comptables de deniers publics
(art. 540 C. comm.). Ainsi les banqueroutiers frauduleux ne peuvent se sou-
straire à la contrainte par corps : seulement, sous l'empire du Code de procé-
dure et du Code de commerce de 1807, c'était faute d'être admis au bénéfice
de cession : sous la loi du 28 mai 1838, c'est faute de pouvoir être déclarés
excusables (V. l'art. 780 C. pr.).

« Art. 906. Il n'est, au surplus, rien préjugé, par les dispositions du présent titre à

l'égard du commerce, aux usages duquel il n'est, quant à présent, rien innové. »

Cet article suspendait, à l'égard des débiteurs commerçants, la question de
savoir s'ils seraient admis au bénéfice de cession. Cette question, résolue af-

firmativement par le Code de commerce de 1807 (art. 566 et suiv.), l'a été de-

puis négativement par l'art. 541 du nouveau Code de commerce (L. du 28 mai

1858), comme je l'ai dit sur l'article précédent.

1124. Venons aux formes de la procédure de cession de biens.

« Art. 898. Les débiteurs qui seront dans le cas de réclamer la cession judiciaire
accordée par l'art. 1268 du Code civil seront tenus, à cet effet, de déposer au greffe
du tribunal où la demande sera portée, leur bilan, leurs livres, s'ils en ont, et leurs
titres actifs. »

Le bilan,'c'est-à-dire l'état de leur avoir et de leurs dettes (art. 839 C. de

comm.). Quant aux livres, là loi dit qu'ils en feront le dépôt; s'ils en ont;
mais un débiteur non commerçant n'est pas tenu d'avoir des livres de recet-
tes et de dépenses.

« Art. 899. Le débiteur se pourvoira devant le tribunal de son domicile. »]

Dans quelle forme le débiteur doit-il se pourvoir? Est-ce par une requête
adressée au président du tribunal, ou par une assignation donnée à ses cré-
anciers ? Cette question divise les auteurs et les tribunaux.

Ceux qui pensent que la demande doit être formée par requête s'appuient
sur l'art. 54 du décret du 30 mars 1808, qui parle expressément d'une re-



DU BÉNÉFICE DE CESSION (ART. 900, 901). 543

quête présentée président, en matière de cession dé biens ; sur les art. 900

et 901 de notre titre, d'après lesquels il semble que les créanciers ne seront

appelés que plus tard et non au début de l'instance ; enfin sur cette considé-
ration qu'une assignation donnée à tous les créanciers du débiteur insolvable
entraînerait des frais considérables qu'il n'est peut-être pas en état d'avancer,
et que la nécessité de faire de tels frais pourrait opposer un obstacle insur-
montable à sa demande en cession de biens.

Malgré ces raisons, la seconde opinion me semble préférable. Je crois que
la demande doit être intentée par un exploit d'ajournement adressé aux cré-
anciers. « La demande, disait l'orateur du Tribunat, formée ensuite contre ses
«créanciers de la même manière que toutes les autres, sera communiquée au
«ministère public. »

On peut d'ailleurs répondre facilement aux arguments allégués à l'appui de

l'opinion contraire. L'art. 54 du décret du 30 mars 1808 suppose une requête
pour obtenir permission d'assigner sur cession de biens, et non une requête con-
tenant la demande de cession de biens. Quant à l'art. 900 du Code de procé-
dure, il exige que les parties soient appelées dans la demande incidente, afin
desurseoir aux poursuites ; l'art. 901 veut que les créanciers soient appelés à
la réitération de la cession, après que le bénéfice de cession a été accordé.
Maisces deux articles ne prouvent pas que les créanciers n'aient pas dû être

assignés au début de l'instance. Dès que la loi n'indique pas une forme parti-
culière pour cette demande, on doit la soumettre aux formes ordinaires. '

« Art. 900. La demande sera communiquée au ministère public ; elle ne suspendra
l'effetd'aucune poursuite, sauf aux juges à ordonner, parties appelées, qu'il sera sursis
provisoirement. »

1125. « Art. 901. Le débiteur admis au bénéfice decession sera tenu de réitérer sa
cessionen personne, et non par procureur, ses créanciers appelés, à l'audience du tri-
bunalde commerce de son domicile, et, s'il n'y en a pas, à la maison commune, un
jour de séance; la déclaration du débiteur sera constatée, dans ce dernier cas, par
procès-verbalde l'huissier, qui sera signé par le maire. »

Le débiteur n'est tenu d'appeler sur l'incident relatif au sursis que les

créanciers à l'égard desquels il veut obtenir ce sursis.
Une ordonnance de 1510 (art. 70) défendait déjà de faire cession de biens par

procureurs et en lieux secrets; elle enjoignait de la faire en justice, à l'au-

dience, la tête découverte. Ensuite on publiait le jugement au pilori ou dans
lemarché public, en présence du débiteur, et on l'obligeait à porter toute sa
vie un bonnet vert, sous peine d'être réincarcéré (1). Ces formalités humi-

liantes, injustes pour un débiteur dont la bonne foi est reconnue, ont été

supprimées ; mais notre Code exige encore la comparution du débiteur à
l'audience pour y réitérer en personne sa cession, comme le prescrivaient

C) C'est à ce dernier usage que Boileau fait allusion dans la première de ses satires,
oùil peint un auteur dans la misère et fuyant ses créanciers :

Sans attendre qu'ici la justice ennemie

L'enferme en un cachot' le reste de sa vie,
Ou que d'un bonnet vert le salutaire affront

Flétrisse les lauriers qui lui couvrent le front.
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les ordonnances; de juin, 1510 (art; 70), ,et de mars 1573 (tit. X, art. 1er).
Tous les créanciers doivent être appelés à cette réitération de la cession;

l'accomplissement de la formalité, de la réitération n'empêche pas les créan-
ciers parties au jugement d'en interjeter appel, ni ceux qui n'y auraient pas
été parties, de l'attaquer par la voie de la tierce opposition.,

« Art. 902. Si le débiteur est détenu, le jugement qui l'admettra au bénéfice de ces-
sion ordonnera son extraction, avec les précautions en tel cas requises et accoutumées
à l'effet de faire sa déclaration conformément à l'article précédent. »

Cet article suppose que le débiteur veut, par la cession de biens-, faire ces-
ser l'emprisonnement et non l'empêcher.

". Art. 903. Les nom, prénoms, profession et domicile du débiteur, seront insérés dan»
un tableau public à ce destiné, placé dans l'auditoire du tribunal de commerce de son
domicile ou du tribunal de première instance qui en fait les fonctions, et dans le lieu
des séances de la maison, commune: »

D'après l'art. 92 du Tarif, cet extrait doit en outre être inséré dans un jour-
nal. Toute cette publicité a pour but de,porter le jugement à la connais-
sance : 1° des créanciers qui n'auraient pas été appelés, afin qu'ils puissent
l'attaquer par la voie de la tierce opposition ; 2° des tiers avec lesquels celui

qui a fait cession de biens voudrait plus tard contracter.

« Art. 904. Le jugement qui admettra au bénéfice de cession vaudra)pouvoir aux

créanciers, à l'effet de faire vendre les biens meubles et immeubles du débiteur; etil
sera procédé à cette vente dans les formes prescrites pour les héritiers sous bénéfice
d'inventaire. »

L'art. 1270 (C. civ.) détermine les effets de la cession debiens. Le débiteur

qui l'a obtenue est affranchi de la contrainte par corps, mais il n'est libéré de
ses dettes que jusqu'à concurrence de la valeur des biens cédés. Il doit aban-
donner ceux qui lui viendraient plus tard jusqu'à l'acquittement intégral de

ses dettes.
Notre article ajoute que le jugement qui accorde le bénéfice de cession suf-

fit pour autoriser les créanciers à faire vendre les meubles et immeubles
dans les formes prescrites aux héritiers bénéficiaires pour les biens dépen-
dants de la succession. Nous verrons quelles sont ces formes dans le ti-

tre VIII du livre suivant (art. 986 et suiv.).
*

CINQUANTE ET UNIÈME LEÇON

LIVRE II

PROCÉDURERELATIVE A L'OUVERTURED'UNE SUCCESSIONC. D.).

1126.
* Les diverses procédures relatives à une succession ont pour

but d'en conserver les objets et d'en constater la valeur, ou de la liquider et

de distribuer entre les ayants droit les sommes ou les objets qui en dépendent.
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Les meubles et effets de la succession se conservent par l'apposition des

scellés(tit. I à III de ce livre); on en constate la valeur par l'inventaire (tit. IV).
On liquide la succession par la vente des meubles et des immeubles (tit. V

etVI), ou bien il est procédé à la licitation et au partage (tit. VII).
Si les héritiers majeurs craignent que l'actif de la succession ne suffise pas

pour payer les dettes, ou s'il y a des héritiers mineurs, la succession est
'

acceptéesous bénéfice d'inventaire (tit. VIII). Il y a lieu à renonciation à la
successionsi elle est mauvaise (tit. IX). Enfin, si tous les habiles à succéder

renoncent, si personne ne se présente pour réclamer la succession, elle est

réputéevacante, et il faut nommer un curateur pour l'administrer (tit. X).
Parlons d'abord des procédures qui ont pour but de conserver et de cons-

tater les effets mobiliers qui composent la succession, savoir : les scellés et
l'inventaire ; et avant tout examinons les dispositions relatives aux scellés.

Le scellé est une opération qui consiste à appliquer des bandes de papier
oude fils sur la porte d'une chambre ou d'un appartement, ou sur l'ouver-
ture d'un meuble, et à y fixer ces bandes et ces fils avec des cachets de cire
revêtusdu sceau du magistrat qui procède à l'opération.

La loi s'occupe des scellés à l'occasion des successions ; mais ils peuvent
être apposés dans plusieurs autres circonstances, par exemple, en matière
defaillite (art. 453, 457, 458, 468 et suiv. 479 et suiv. C. com.) ; en matière de

saisie-exécution, au cas prévu par l'art. 591 du Code de procédure ; au cas
deprésomption d'absence par application de l'art. 114 du Code civil ; en ma-
tière de séparation de corps ou de biens dans les cas prévus par l'art. 270
IC.civ.), en matière d'interdiction, etc.

Ainsi les dispositions de détail écrites dans les articles contenus aux quatre
premiers titres de ce livre sont-elles applicables pour la plupart aux scellés

apposéspour une cause quelconque.
Le législateur a consacré quatre titres à la matière des scellés et de l'in-

ventaire qui, souvent, est fait au moment de la levée du scellé. Le premier
titre traite de l'apposition des scellés ; le second est relatif aux oppositions

; pe peuvent former certaines personnes à ce que les scellés soient levés hors
deleur présence. Le troisième titre est consacré à la levée des scellés, et

i lequatrième à la confection de l'inventaire. *

TITRE Ier

DE L'APPOSITION DES SCELLÉS APRÈS DÉCÈS (G. D.).

^-» 1127.* Nous diviserons ce titre en deux paragraphes ; nous ver-

rons,dans le premier, qui peut requérir et ordonner l'apjposition des scellés

, et dans quels cas (art. 909, 910, 911) ; dans le second, comment se faitl'ap-
.position des scellés (art. 907, 908, 912 à 925).

§ 1". Quipeut requérir et ordonner l'apposition des scellés et dans quel cas (ar-
ticles 909, 910, 911). Il n'y a pas lieu à apposition des scellés par cela seul
qu'unesuccession est ouverte.

L'apposition des scellés suppose la crainte que les effets mobiliers de la
successionqui vient de s'ouvrir ne soient détournés au préjudice soit des

II. 3 5
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héritiers, soit du conjoint commun en biens avec la personne décédée, soit
des créanciers de la succession. Cette crainte n'existe pas toujours lorsqu'une
succession est ouverte.

Quand ceux qui prétendent droit à la succession sont mineurs ou ne sont

pas présents, la loi les protège en donnant à certains officiers publics le droit
de requérir l'apposition des scellés ou de les apposer d'office. Les scellés sont
donc apposés tantôt sur La réquisition des personnes intéressées, tantôt àla
diligence de personnes publiques ou d'office.

L'art. 909 nous montrera d'abord trois classes de personnes qui peuvent
être intéressées à demander l'apposition des scellés ; nous verrons en même

temps dans quel cas ces personnes ont le droit de la requérir.

« Art. 909. L'apposition des scellés pourra être requise : 1° par tous ceux qui préten-
dront droit dans la succession ou dans la communauté ; 2° par tous créanciers fondésen
titre exécutoire, ou autorisés par une permission, soit du président du tribunal depre-
mière instance, soit du juge de paix du canton où le scellé doit être apposé ; 3° et, en
cas d'absence, soit du conjoint, soit des héritiers ou de l'un d'eux, par les personnes
qui demeuraient avec le défunt, et par ses serviteurs et domestiques. »

Les parties intéressées à requérir l'apposition des scellés sont rangées par
la loi dans trois catégories :

1° Tous ceux qui prétendent droit dans la succession ou dans la communauté.

Ceux qui prétendent avoir droit dans la succession se fondent sur la qualité

d'héritier, sur celle de successeur irrégulier ou sur celle de légataire uni-

versel ou à titre universel. Toutes ces personnes ont le droit, pour conserver
entière cette succession, de requérir l'apposition de scellés.

L'énumération que je viens de faire est loin d'être limitative ; je n'ai indi-

qué que les qualités les plus ordinaires dans lesquelles procèdent ceux qui

requièrent l'apposition des scellés, par l'application du n° 1 de l'art. 909.

Nous joindrons d'abord à celte énumération d'autres personnes qui préten-
dent droit dans la succession à titre universel, comme le donataire de biens

à venir ou de biens présents et à venir en vertu des dispositions contenues
dans son contrat de mariage, conformément aux chapitres VIII et IX du titre

du Code civil sur les donations et les testaments ; en cas de substitution, le

grevé, ou, à son défaut, les appelés, s'ils sont majeurs, leur tuteur ou cu-

rateur, s'ils sont mineurs ou interdits, et, dans tous les cas, les parents des

appelés, agissant pour eux, le tuteur à la restitution ; et même d'office, tou-

jours dans l'intérêt des appelés, le procureur de la République près le

tribunal du lieu où la succession est ouverte (art. 1055, 1056, 1057,1060,
1061 C. civ.). La loi, dans les articles relatifs à la substitution, ne parle pas

expressément de l'apposition des scellés ; mais l'obligation de faire faire

inventaire, écrite dans l'art. 1058 du Code civil, comprend implicitement la

faculté de faire apposer les scellés.

Peu importe, d'ailleurs, que les légataires, donataires ou autres prétendants
droit réclament une quote-part en usufruit ou en nu-propriété ; dans l'un
et l'autre cas ils ont le même intérêt à la conservation des effets mobiliers

de la succession.

Je vais même plus loin ; je range parmi les prétendants droit à la succes-

sion ceux qui ne se fondent que sur un titre particulier, comme le légataire



DE L'APPOSITIONDES SCELLÉS(ART. 909). 547

d'une somme d'argent, qui est très intéressé à ce qu'aucune soustraction,
en diminuant indûment l'actif de la succession, ne rende le legs inutile.

L'apposition des scellés, par application du n° 1 de notre art. 909, suppose
quedes intérêts opposés sont en jeu, et qu'il existe une certaine défiance
contre celui ou ceux qui ont à leur disposition des effets de la succession.
Aussice paragraphe est-il inapplicable lorsque la succession n'est réclamée

quepar un seul héritier majeur et présent, et qu'il n'existe pas de testament.
Mais,dès qu'il y a deux héritiers, possédant ensemble et par indivis les biens
dela succession, chacun d'eux peut se défier de l'autre, et requérir contre
lui l'apposition des scellés. A plus forte raison, l'apposition des scellés peut-
elleêtre requise contre celui qui s'est mis seul en possession des meubles
dela succession, en qualité d'héritier, par celui qui élève la prétention con-
testée de venir prendre part à la même succession comme héritier.

Dansle cas où le défunt a laissé un testament contenant un legs univer-
sel,qui pourra requérir l'apposition des scellés ? Il faut distinguer : si le

légataire universel se trouve en présence d'héritiers à réserve, qui sont sai-
siset qui possèdent les biens de la succession, il pourra demander l'appo-
sitiondes scellés, comme mesure de défiance contre les héritiers. Le légataire
universel, qui ne se trouve pas en concours avec des héritiers à réserve, a la sai-
sine(art. 1006 C. civ.) ; il n'y a pas lieu, dans ce cas, à apposer les scellés, à
moinsqu'avant l'envoi du légataire en possession, les héritiers n'aient atta-
quéle testament. Ces héritiers pourront alors faire apposer les scellés (1).

S'il y avait deux légataires universels (art. 1003 C. civ.), l'un pourrait re-
quérir contre l'autre cette apposition de scellés.

Quant aux légataires à titre universel ou à titre particulier, et aux dona-

taires, ils ne sont jamais saisis et peuvent requérir l'apposition des scellés,
soit contre les héritiers, soit contre les légataires universels ; les légataires
à.titre particulier le peuvent même contre le légataire à titre universel qui
seraiten possession de l'objet légué à titre particulier.

Tous les légataires peuvent également faire apposer les scellés sur les
meublesde la succession qui sont dans les mains de l'exécuteur testamen-

taire, auquel le testateur a donné la saisine de tout ou partie du mobilier.
Oudans la communauté. Nous pouvons appliquer ces mots même au cas où

le droit dans la communauté s'ouvre du vivant des époux ; ainsi, dans le cas
deséparation de corps ou de biens, la femme qui n'a pas confiance dans le
mari peut faire apposer les scellés sur les meubles de la communauté.

Le président peut même autoriser une demande d'apposition de scellés,
auprofit d'un créancier qui invoque une obligation, résultant d'un quasi-
contrat, d'un délit et d'un quasi-délit (2).

1128. 2° Par tous les créanciers fondés en titre exécutoire, ou autorisés par
unepermission, soit du président... soit du juge de paix...

Ceparagraphe reproduit à peu près textuellement l'art. 820 du Code civil.
La réquisition d'apposition de scellés n'est de la part des créanciers qu'une

C) C. de Douai, 28 mai 1845(Dall., 1849,2,26). — V. aussi Douai, 28 décembre 1847,
etNîmes,26 décembre 1847 (Dall., 1847,2, 35).

(2)Req., Rej , 23 juillet 1872(Dall., 1873,1, 355).
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mesure conservatoire ; aussi une créance non encore échue, et même une

créance conditionnelle avant l'accomplissement de la condition (art. 1189

C. civ.), peuvent-elles motiver une demande d'apposition de scellés.

Les créanciers du défunt ont d'abord, sans aucun doute, le droit de requé-
rir l'apposition des scellés sur les meubles de la succession. Ils ont intérêt à

ce que les objets de cette succession, qui sont leur gage (art. 2093 C. civ.), ne

soient pas détournés par l'héritier, surtout si cet héritier vient plus tard à ré-

pudier ou à accepter bénéficiairement la succession. Dans le cas même où l'hé-

ritier accepte purement et simplement, les créanciers du défunt ont intérêt à

conserver la succession intacte, s'ils demandent la séparation des patrimoines.
L'intérêt des créanciers du défunt ne saurait donc être contesté, et l'art. 909,

2° leur donne expressément qualité pour requérir cette apposition de scellés,

Accorderons-nous le même droit aux créanciers personnels d'un des hé-

ritiers? Leur intérêt n'est pas douteux; ils peuvent craindre que les héritiers

ne s'entendent entre eux pour dissimuler les forces de la succession à l'égard

de leurs créanciers personnels respectifs. Mais ont-ils qualité ? En supposant

que l'article 909, 2° ne s'applique pas directement aux créanciers person-
nels des héritiers, ils trouvent au moins, dans l'art. 1166 du Code civil, la

faculté d'exercer les droits de leur débiteur, et, par suite, le droit de requé-
rir l'apposition des scellés, droit qui appartient à l'héritier leur débiteur,

aux termes du premier alinéa de notre article (1).

1139. 3° En cas d'absence, soit du conjoint, soit des héritiers ou de l'un d'eux,

par les personnes qui demeuraient avec le défunt, et par ses serviteurs et do-

mestiques. Les amis, parents, serviteurs, domestiques, pourvu qu'ils aient

demeuré avec le défunt, peuvent requérir l'apposition des scellés, en cas

d'absence, soit du conjoint, soit d'un ou de plusieurs des héritiers.

Il faut considérer ici comme absent non seulement celui qui a disparu de

son domicile, sans qu'on ait eu de ses nouvelles, mais même celui qui n'est

pas momentanément présent au lieu du domicile ou de la résidence du défunt.

Ce n'est pas seulement dans l'intérêt du conjoint ou des héritiers absents

que le droit de requérir l'apposition des scellés est accordé aux personnes

qui demeuraient avec le défunt et ses domestiques, c'est aussi dans leur

propre intérêt, afin que ces personnes ne soient pas accusées ou soupçonnées
de soustraction ou de détournement.

1130. « Art. 910. Les prétendants droit et les créanciers mineurs émancipés pour-
ront requérir l'apposition des scellés sans l'assistance de leur curateur. — S'ils sont

mineurs non émancipés, et s'ils n'ont pas de tuteur, ou s'il est absent, elle pourra être

requise par un de leurs parents. »

La loi facilite de toutes manières la réquisition de l'apposition des scellés,

en étendant la faculté de la requérir même aux parents des mineurs non

émancipés, qui n'ont pas de tuteur ou dont le tuteur est absent, et aux mi-

neurs émancipés sans l'assistance de leur curateur.

1131, « Art. 911. Le scellé sera apposé, soit à la diligence du ministère public, soit

(1) C. de Bourges, 16 mai 1842, Journal du Palais, t. II, de 1843, p. 240. — Contra,

Nancy, 9 janvier 1817, Journal du Palais. — Caen, 12 mai 1845 (Dall., l845, 2, 9).
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surla déclaration du maire ou adjoint de la commune, et même d'office par le juge de

paix: 1° si le mineur est sans tuteur, et que le scellé ne soit pas requis par un parent ;
2°si le conjoint ou si les héritiers ou l'un d'eux sont absents ; 3° si le défunt était dé-

positairepublic, auquel cas le scellé ne sera apposé que pour raison de ce dépôt et
surles objets qui le composent. »

L'art. 911 donne à des personnes publiques le droit de faire et d'ordonner

l'apposition des scellés, soit dans l'intérêt de certains incapables ou des ab-

sents, soit dans un intérêt public.
Le procureur de la République, le maire ou l'adjoint de la commune ont

mission de requérir l'apposition des scellés, et le juge de paix peut même y
procéder sans réquisition.

Cette réquisition et cette apposition ont lieu d'abord dans un intérêt privé,
comme mesure de protection à l'égard de certaines personnes incapables ou

absentes, ainsi : 1° si le mineur est sans tuteur et que le scellé ne soit pas requis
par un parent. Ce paragraphe de notre article modifie la disposition du
deuxième alinéa de l'art. 819 du Code civil, qui exigeait cette apposition de
scelléspar le seul fait qu'il y avait des héritiers mineurs ou interdits.

La seule présence d'héritiers mineurs ne nécessite pas l'apposition des scel-

lés; il faut que les mineurs n'aient pas de défendeur légal, c'est-à-dire de tu-

teur; et, quoique l'art 911, 1° ne parle pas de l'interdit, on décide égale-
ment, par argument tiré de l'art. 509 (C. civ.), que l'apposition des scellés ne
doitêtre ordonnée ou faite d'office par les personnes publiques désignées dans _
notre article, que si l'interdit est sans tuteur. Ainsi une succession s'ouvre au

profit du mineur ou après le jugement d'interdiction, mais avant la nomina-
tion du tuteur ; alors le mineur et l'interdit, dépourvus de protecteur légal,
pourraient être spoliés, si la loi n'intervenait pour donner mission aux per-
sonnesdésignées dans l'art. 911 d'ordonner ou de faire l'apposition des scellés.

Nous dirons, de même, que l'apposition des scellés n'est pas nécessaire

quandil y a parmi les héritiers un mineur émancipé qui a un curateur (1).
2° Si le conjoint ou si les héritiers ou l'un d'eux sont absents. Le mot absent

comprend encore ici soit les personnes dont on n'a pas de nouvelles, soit même
lespersonnes non présentes dans le lieu de l'ouverture de la succession.

La loi suppose que le défunt était marié : sa mort met en présence deux in-
térêts opposés, celui du conjoint survivant et celui des héritiers. Pour que le

conjoint présent ne puisse pas opérer de détournements au préjudice des hé-
ritiers absents, ou réciproquement, la loi protège les absents quels qu'ils
soient, héritiers ou conjoints, par l'apposition des scellés à la diligence des

personnes publiques désignées par le premier alinéa de notre article.
La même mission est donnée à ces personnes publiques, si le défunt, qui

n'était pas marié, laisse plusieurs héritiers dont l'un est absent, et pour pro-
téger ces derniers contre les héritiers présents.

L'art. 1031 du Code civil charge encore une personne de requérir l'appo-
sition des scellés dans l'intérêt des héritiers incapables ou absents, c'est l'exé-
cuteur testamentaire. Mais cet article 1031, rédigé dans le même esprit que
l'article 819 (C. civ.), doit être également limité par les termes de notre art.

C) C. de Grenoble, 5 avril 1863 (Dall., 1863, 2, 180).
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911,1°; en un mot, l'exécuteur testamentaire ne pourra requérir l'apposition
des scellés dans l'intérêt d'héritiers mineurs ou interdits; que s'ils ne sont

pas pourvus de tuteurs.

Le législateur a dû encore protéger une autre classe de personnes que leurs

devoirs retiennent loin des lieux où la succession s'ouvre; je veux parler des

militaires sous les drapeaux et des officiers de santé attachés aux corps d'ar-

mée. Comme ils sont absents, dans le sens de notre paragraphe, les personnes

publiques ci-dessus désignées devront faire ou ordonner l'apposition des scel-

lés sur les effets des successions qui les intéressent. Les lois du 11 ventôse et

du 16 fructidor an II indiquent les moyens de faire connaître aux militaires

sous les drapeaux et aux officiers de santé les appositions de scellés faites dans

leur intérêt.

Les personnes désignées dans le premier alinéa de notre article peuvent
aussi ordonner ou faire l'apposition dans l'intérêt général, 3° si le défunt était

dépositaire public ; mais la loi ajoute que, dans ce cas, le scellé ne sera apposé

que pour raison de ce dépôt et sur les objets qui le composent. Ainsi, les scellés

seront apposés, par application de cette disposition, chez un notaire, chez un

greffier, sur les minutes dont le dépôt leur était confié ; chez un payeur de

l'État, sur la caisse et les papiers relatifs aux deniers publics qu'ils ont perçus
ou payés.

Un arrêté du 13 nivôse an X et une instruction ministérielle du 8 mars 1823

ordonnent encore l'apposition des scellés dans un intérêt public sur les pa-

piers, actes, plans des officiers généraux ou supérieurs de toutes armes, ins-

pecteurs aux revues et officiers de santé.

gSfr > 1132. § II. Comment se fait l'apposition des scellés (art. 907, 908, 912,
à 925). Je n'aurai que de très courtes explications à donner sur cette partie
de notre sujet; elle ne soulève aucune difficulté sérieuse.

« Art. 907. Lorsqu'il y aura lieu à l'apposition des scellés après décès, elle sera faite

par les juges de paix, et, à leur défaut, par leurs suppléants. »

L'apposition des scellés était faite autrefois par le juge du lieu où l'on de-

vait y procéder. Toutefois, dans quelques juridictions, à Paris par exemple, il

y avait des officiers spéciaux, qui portaient le nom de commissaires, et qui
étaient investis de la mission spéciale d'apposer les scellés. Les lois du 24 août

1790 et du 27 mars 1791 ont attribué exclusivement aux juges de paix le droit

de faire les appositions de scellés, et notre Code a maintenu cette attribution
exclusive.

« Art. 908. Les juges de paix et leurs suppléants se serviront d'un sceau particulier
qui restera entre leurs mains, et dont l'empreinte sera déposée au greffe du tribunal
de première instance. »

Autrefois les commissaires de Paris apposaient sur les scellés des cachets

gravés à leurs armes et dont l'empreinte n'avait aucun caractère public. One

déclaration du 2 mai 1723 les avait autorisés à employer de pareils cachets.

Aujourd'hui, au contraire, les juges de paix et leurs suppléants doivent se ser-

vir d'un cachet public; l'empreinte de ce cachet, déposée au greffe du tribu-
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nal d'arrondissement, acquiert un caractère d'authenticité et peut être véri-

fiée en cas de contestation.

«Art. 912. Le scellé ne pourra être apposé que par le juge de paix des lieux ou par
sessuppléants. »

L'ancienne jurisprudence avait admis un abus fort onéreux pour les par-
ties. Lorsque le défunt domicilié à Paris possédait une ou plusieurs résidences

sur différents points du territoire français, les commissaires de Paris jouis-
saient du privilège d'aller eux-mêmes apposer les scellés sur les meubles qui
se trouvaient au lieu de la résidence.

Ces voyages entraînaient des frais considérables et inutiles. La loi du

27 mars 1791 (art. 7 in fine) proscrit expressément cet abus : « Chaque juge
« de paix apposera les scellés dans l'étendue de son territoire et ne pourra
« pas, par suite, les apposer dans un autre territoire. » C'est dans le même

sens que notre article attribue aux juges de paix des lieux où se trouvent les

meubles le droit exclusif d'apposer les scellés.

« Art. 913. Si le scellé n'a pas été apposé avant l'inhumation, le juge constatera, par
sonprocès-verbal, le moment où il a été requis de l'apposer, et les causes qui ont re-
tardé soit la réquisition, soit l'apposition. »

Nous avons vu que la loi ordonne ou permet l'apposition des scellés lorsque
l'absence ou l'incapacité des intéressés, ou l'impossibilité de surveillance de

leur part laisseraient ouverture à des soustractions ou à des fraudes. Aussi,
pour se conformer au voeu de la loi, doit on faire l'apposition des scellés dans
le plus bref délai après le décès. Si elle n'a pas lieu avant l'inhumation, le

juge de paix doit mentionner les causes qui ont retardé la réquisition ou l'ap-

position, afin de mettre les parties intéressées ou même le ministère public
sur la trace des fraudes que peut cacher ce retard.

« Art. 914. Le procès-verbal d'apposition contiendra : — 1° la date des an, mois, jour
etheure; — 2° le motif de l'apposition; — 3° les noms, profession et demeure du requé-
rant,s'il y en a, et son élection de domicile dans la commune où le scellé est apposé, s'il

n'ydemeure ; — 4° s'il n'y a pas de partie requérante, le procès-verbal énoncera que le
scelléa été apposé d'office et sur le réquisitoire ou sur la déclaration de l'un des fonc-

tionnaires dénommés dans l'art. 911 ; —5° les comparutions et dires des parties; — 6° la

désignation des lieux, bureaux, coffres, armoires, sur les ouvertures desquels le scellé a
étéapposé; — 7° une description sommaire des effets qui ne sont pas mis sous les scellés ;
- 8° le serment, lors de la clôture de l'apposition, par ceux qui demeurent dans le lieu,
qu'ils n'ont rien détourné, vu ni su qu'il ait été rien détourné directement ni indirecte-
ment; — 9° rétablissement du gardien présenté, s'il a les qualités requises ; sauf, s'il
neles a pas ou s'il n'en est pas présenté, à en établir un d'office par le juge de paix. »

Toutes ces formalités se comprennent facilement à la lecture de l'article ;
je me bornerai à faire deux observations, l'une sur le troisième, l'autre sur le

neuvième paragraphe.
3°... Élection de domicile... Le requérant doit faire élection de domicile

uans la commune où le scellé a été apposé, afin de faciliter les demandes en

mainlevée, si le scellé a été indûment apposé. Celte élection de domicile at-
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tribue, en effet, compétence au tribunal du lieu où le scellé a été apposé ; le

requérant sera assigné en mainlevée devant le tribunal, et non devant celui
de son domicile.

9°... S'il a les qualités requises. Ces qualités consistent à être solvable et

(avant la loi du 22 juillet 1867) contraignable par corps (art. 596, 597 C. pr.).
Toutefois, nous avons vu qu'on n'exigeait pas d'une manière bien rigoureuse
la condition de solvabilité, à cause de la position des personnes parmi les-

quelles on prend habituellement les gardiens.

1133. « Art. 915. Les clefs des serrures sur lesquelles le scellé a été apposé resteront,
jusqu'à sa levée, entre les mains du greffier de la justice de paix, lequel fera mention,
sur le procès-verbal, de la remise qui lui en aura été faite; et ne pourront le juge ni le

greffier aller, jusqu'à la levée, dans la maison où est le scellé, à peine d'interdiction, à
moins qu'ils n'en soient requis, ou que leur transport n'ait été précédé d'une ordon-
nance motivée. »

Le sceau demeure entre les mains du juge de paix, les clefs des serrures

dans celles du greffier, de sorte qu'il faudrait l'accord frauduleux du juge de

paix et du greffier, pour violer les scellés sans qu'il restât des traces appa-
rentes de cette violation. Il serait nécessaire, en effet, d'avoir les clefs pour
ouvrir les portes des pièces ou des meubles, et le sceau pour replacer les scel-

lés. Une telle collusion n'est pas probable.
Il est, d'ailleurs, interdit au greffier et au juge de paix d'aller dans le lieu

où les scellés sont apposés jusqu'à leur levée, sous les peines et sauf les

exceptions prévues par notre article.

Lorsque les scellés sont apposés après décès, il faut prendre des précautions

pour ne pas placer sous le scellé le testament olographe que le défunt a pu
laisser. Aussi, tout testament ou tout papier cacheté, après avoir été l'objet
de certaines constatations et formalités ayant pour but d'en assurer l'inté-

grité et la conservation, doit être remis au président du tribunal civil de l'ar-

rondissement (art. 916). Si ces papiers appartiennent à des tiers et ne concer-

nent pas la succession, le président du tribunal fera appeler les tiers et

ouvrira ces papiers cachetés en leur présence ou les remettra sans les ouvrir.

Si, au contraire, ce papier est un testament, le président en fera l'ouverture,

s'il est sous enveloppe, et, dans tous les cas, en ordonnera le dépôt entre les

mains d'un notaire (articles 918, 919, 920).
Au moment de l'apposition des scellés, les personnes qui se croient légatai-

res peuvent même requérir le juge de paix de faire la perquisition du testa-

ment (art. 917).

1134:. « Art. 921. Si les portes sont fermées, s'il se rencontre des obstacles à l'appo-
sition des scellés, s'il s'élève, soit avant, soit pendant le scellé, des difficultés, il y sera

statué en référé par le président du tribunal. A cet effet, il sera sursis, et établi par le

juge de paix garnison extérieure, même intérieure, si le cas y échet, et il en référera sur-

le-champ au président du tribunal. — Pourra néanmoins le juge de paix, s'il y a péril
dans le retard, statuer par provision, sauf à en référer ensuite au président du tribunal. »

Au moment où le juge de paix se présente pour apposer les scellés, il trouve

les portes fermées, ou bien il se rencontre des obstacles à l'apposition des scellés ;
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de quels obstacles la loi veut-elle parler? Par exemple, le juge de paix trouve

sur les lieux une personne qui prétend que les meubles sur lesquels porte-
raient les scellés lui appartiennent et non à la succession ; ou les personnes

qui sont sur les lieux affirment que déjà l'inventaire a été fait, auquel cas

les scellés ne peuvent plus être apposés (art. 923).
En présence de ces obstacles matériels comme la fermeture des portes, ou

juridiques comme les prétentions que je signalais à l'instant, que doit faire

le juge de paix ? Si le retard dans l'apposition des scellés offrait des dangers

pour les intéressés, il statuera lui-même provisoirement sur la difficulté ; en

d'autres termes, il est laissé à sa prudence de s'arrêter devant l'obstacle qui
se présente, ou de passer outre malgré cet obstacle ; dans ce dernier cas, il

doit en référer au président du tribunal.

Si, au contraire, il n'y a pas péril dans le retard, il doit s'arrêter devant

l'obstacle qu'il rencontre jusqu'à ce que le président du tribunal civil d'arron-

dissement ait statué en référé sur la difficulté. Mais, comme ce délai pourrait
être mis à profit par ceux qui auraient l'intention de soustraire des meubles

ou papiers de la succession, le juge de paix, s'il le croit convenable, établira

garnison extérieure, et même intérieure, c'est-à-dire qu'il placera, soit à la.

porte, soit même dans l'intérieur de l'appartement, des personnes chargées

d'empêcher la soustraction d'aucun des meubles ou papiers.

« Art. 922. Dans tous les cas où il sera référé par le juge de paix au président du

tribunal, soit en matière de scellé, soit en autre matière, ce qui sera fait et ordonné
seraconstaté sur le procès-verbal dressé par le juge de paix ; le président signera ses
ordonnancessur ledit procès-verbal. »

Cet article n'exige aucune explication.

1135. « Art. 923. Lorsque l'inventaire sera parachevé, les scellés ne pourront être

apposés,à moins que l'inventaire ne soit attaqué, et qu'il ne soit ainsi ordonné par le

Présidentdu tribunal.
11Si l'apposition des scellés est requise pendant le cours de l'inventaire, les scellés ne

serontapposés que sur les objets non inventoriés. »

Quand l'inventaire est terminé, il est évident que l'apposition des scellés

manquerait complètement d'utilité. En effet, les meubles et les papiers dé-

crits dans l'inventaire, dont la minute reste chez le notaire, ne peuvent plus

disparaître impunément.

«Art. 924. S'il n'y a aucun effet mobilier, le juge de paix dressera un procès-verbal
decarence. — S'il y a des effets mobiliers qui soient nécessaires à l'usage des per-
sonnesqui restent dans la maison, ou sur lesquels le scellé ne puisse être mis, le juge
«epaix fera un procès-verbal contenant description sommaire desdits effets. »

Qui dressera ces procès-verbaux de carence ou de description sommaire ?

Comme ces actes ont pour but de suppléer les inventaires dans les cas déter-

mines par notre article, il semblerait logique d'en confier la rédaction aux no-

taires, qui ont le droit exclusif de faire les inventaires. Aussi la loi du 27 mars

1791(art. 10) décidait-elle que « la confection des inventaires, procès-verbaux
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« de description et de carence à l'ouverture des successions, n'appartiendrait
« point au juge de paix, mais aux notaires. »

Mais le Code de procédure, dans notre art. 924, a changé cette disposition,
et a remis aux juges de paix la confection des procès-verbaux de carence ou
de description sommaire. Ce changement s'appuie sur une raison d'économie;
on n'a pas voulu qu'il fût nécessaire, dans les successions peu opulentes, d'ap-
peler simultanément le juge de paix et le notaire. Quand il n'y aura lieu qu'à
un procès-verbal de carence ou à un procès-verbal de description sommaire,
l'intervention du juge de paix suffira. Cette intervention sera aujourd'hui
d'autant moins onéreuse pour la succession, que la loi du 21 janvier 1845 a

supprimé tous les droits et vacations précédemment accordés aux juges
de paix.

« Art. 925. Dans les communes où la population est de vingt mille âmes et au-dessus,
il sera tenu, au greffe du tribunal de première instance, un registre d'ordre pour les

scellés, sur lesquels seront inscrits, d'après la déclaration que les juges de paix seront
tenus d'y faire parvenir dans les vingt-quatre heures de l'apposition : 1° les noms et
demeures des personnes sur les effets desquelles le scellé aura été apposé ; 2° le nom et
la demeure du juge qui a fait l'apposition ; 3° le jour où elle a été faite. »

Ces formalités ont pour but de donner de la publicité à l'apposition des

scellés afin que les intéressés puissent former opposition à ce que le scellé

soit levé hors leur présence.
Dans les villes au-dessous de vingt mille âmes, ces formalités n'ont pas paru

nécessaires. La loi a supposé que, dans les petites villes, l'apposition des scellés

serait assez notoire pour parvenir à la connaissance de tous les intéressés.

Ajoutons, en terminant, que la loi prononce dès peines sévères contre ceux

qui violeraient le secret des scellés. Le bris de scellés constitue, suivant la

gravité des faits et la qualité des personnes, tantôt un crime et tantôt un délit,

qui tombent sous l'application des art. 249 et suivants du Code pénal.
*

TITRE II

DES OPPOSITIONS AUX SCELLÉS (C. D.).

jgj> 1136. * Cet intitulé : des Oppositions aux scellés, est un peu trop ellip-

tique et pourrait vous induire en erreur sur la portée qu'il faut lui donner.
Il ne s'agit pas de s'opposer à l'apposition des scellés ; la loi suppose, au

contraire, que les scellés sont déjà apposés, et permet de former opposition
à ce que les scellés soient levés hors de la présence de l'opposant, ou, au

moins, sans qu'il ait été appelé.
Toute personne ayant intérêt ou prétendant avoir intérêt a le droit de former

cette opposition. Ainsi ce droit appartient d'abord aux personnes indiquées
par le n° 1 de l'art. 909, comme prétendant droit dans la succession ou dans

la communauté. Quant aux créanciers de la succession, ils n'ont pas besoin de

justifier des conditions de l'art. 900, 2°, pour s'opposer à la levée des scellés.
On leur permet de former cette opposition même sans titre exécutoire ni or-

donnance du juge (art. 821 C. civ.). L'allégation, même non prouvée, de la



DE LA LEVÉE DU SCELLÉ. 555

qualité de créancier suffit pour permettre de s'opposer à la levée des scellés ;

on jugera plus tard le fondement de la prétention, si elle est contestée ; mais

l'opposition sera admise provisoirement.
Cette faculté de former opposition sans intérêt prouvé n'entraînera-t-elle

pas des inconvénients ? En fait, l'idée de s'opposer à la levée des scellés ne

viendra guère à l'esprit de ceux qui n'ont et ne croient avoir aucun intérêt.

Mais une personne peut se croire créancière, sans l'être effectivement ; et

souvent il importera peu que les scellés soient levés et l'inventaire dressé en

présence d'une personne de plus ou de moins. Plus il y a de témoins, et plus
la sincérité de l'inventaire est assurée.

Toutefois, s'il n'y avait d'opposition que de la part de personnes sans intérêt

ou sans droit, et si les héritiers étaient intéressés à ne pas admettre ces per-
sonnes dans les secrets de la succession, le tribunal pourrait prononcer la

mainlevée de semblables oppositions et décider que les scellés seraient levés

et l'inventaire dressé hors de leur présence.
Les art. 926 et 927 tracent les formes des oppositions à la levée des scellés.

«Art. 926. Les oppositions aux scellés pourront être faites, soit par une déclaration
sur le procès-verbal des scellés, soit par exploit signifié au greffier du juge de paix. »

De ces deux manières, la première a l'avantage de ne point entraîner de frais.

" Art. 927. Toutes oppositions à scellé contiendront, à peine de nullité, outre les for-

malitéscommunes à tout exploit : 1° élection de domicile dans la commune ou l'arron-

dissementde la justice de paix où le scellé est apposé, si l'opposant n'y demeure pas ;
2°renonciation précise de la cause de l'opposition. »

Les deux conditions exigées par notre article ont pour but de faciliter la de-

mande en mainlevée des oppositions mal fondées. Il faut que les héritiers

connaissent le motif de l'opposition pour l'apprécier et la contester au be-

soin. D'autre part, la demande en mainlevée sera portée non pas au tribunal

du domicile réel de l'opposant, qui est peut-être fort éloigné, mais au tribunal

du domicile élu, c'est-à-dire au tribunal de l'arrondissement où le scellé est

apposé.*

TITRE III

DE LA LEVÉE DU SCELLÉ C. D.).

^-> 1137. * Les scellés restent placés sur les meubles et effets de la suc-

cession, jusqu'à ce que le juge de paix les enlève dans les formes prescrites
Par la loi, et sur la réquisition des personnes mentionnées dans l'art. 930.

La levée des scellés doit-elle être faite dans un certain délai ? Et d'abord

peut-elle être reculée indéfiniment ? La loi n'a pas fixé de maximum de délai,
parce que les héritiers, les légataires ou les créanciers ont un intérêt évident

à provoquer la levée des scellés le plus tôt possible, et ne manqueront jamais

, de le faire. Toutefois, quand il s'agit des scellés sur les biens appartenant à

un mineur ou à un interdit, le tuteur doit requérir la levée des scellés dans
les dix jours de sa nomination (art. 451 et 509 C. civ.).
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Les scellés apposés après décès doivent nécessairement être maintenus

pendant un minimum de délai déterminé par les art. 928 et 929.

« Art. 928. Le scellé ne pourra être levé et l'inventaire fait que trois jours après l'in-
humation, s'il a été apposé auparavant, et trois jours après l'apposition, si elle a été faite
depuis l'inhumation, à peine de nullité des procès-verbaux de levée de scellés et inven-
taire, et des dommages et intérêts contre ceux qui les auront faits et requis : le tout, à
moins que, pour des causes urgentes et dont il sera fait mention dans son ordonnance,
il n'en soit autrement ordonné par le président du tribunal de première instance. Dans ce
cas, si les parties qui ont droit d'assister à la levée ne se sont pas présentées, il sera appelé
pour elles, tant à la levée qu'à l'inventaire, un notaire nommé d'office par le président. »

L'utilité d'un délai entre l'apposition et la levée des scellés après décès a été

depuis longtemps comprise. Pothier nous apprend qu'un arrêt de règlement
du 8 juin 1693 avait défendu de lever les scellés mis sur les effets d'un défunt

plus tôt que vingt- quatre heures après l'enterrement fait publiquement. M. de

Lamoignon, dans son réquisitoire sur cet arrêt, en donnait pour raison qu'il
fallait laisser aux créanciers le temps de s'opposer à ce que les scellés fussent
levés hors de leur présence. Un autre arrêt de règlement du 17 juin 1733 ordon-
na qu'à l'avenir les scellés ne pourraient être levés et l'inventaire commencé,
soit dans la ville de Paris, soit dans les bailliages et sénéchaussées du ressort,

que trois jours francs après les enterrements faits publiquement. Le Code de

procédure a conservé ce délai de trois jours. Ce délai est encore fondé sur le

motif que donnait M. de Lamoignon : il faut laisser aux créanciers du défunt

le temps de s'opposer à ce que les scellés soient levés hors de leur présence.
Le point de départ de ce délai varie suivant que l'apposition des scellés a

précédé ou suivi l'inhumation du de cujus ; les trois jours parlent de l'inhu-

mation, s'ils ont été apposés avant ; du jour de l'apposition, s'ils n'ont été

apposés qu'après l'inhumation.

Les scellés doivent, d'ailleurs, être apposés le plus tôt,possible. Plus l'épo-

que de leur apposition est rapprochée du moment du décès, et plus ils offrent

de garanties aux intéressés, en empêchant la soustraction des meubles et

effets de la succession ; et vous avez vu que l'art. 913, pour empêcher les

fraudes et les soustractions, ordonne au juge de paix, qui n'appose les scellés

qu'après l'inhumation, de constater sur son procès-verbal les causes do

retard apporté à l'apposition des scellés.

Toutefois, le président du tribunal, pour des causes urgentes dont l'appré-
ciation lui est abandonnée, a le droit d'ordonner que les scellés seront levés

avant les trois jours.
Les derniers mots de notre article se rattachent à l'art. 932 et à son expli-

cation .

« Art. 929. Si les héritiers ou quelques-uns d'eux sont mineurs non émancipés, il ne

sera pas procédé à la levée des scellés, qu'ils n'aient été, ou préalablement pourvus de

tuteurs, ou émancipés. »

La loi veut que la levée des scellés ne se fasse, ainsi que l'inventaire, qu'eu

présence de personnes capables ou représentées par des mandataires légaux.
L'art. 930 nous montre quelles personnes peuvent requérir la levée des scellés.



DE LA LEVÉE DU SCELLÉ (ART. 930-932). 557

« Art. 930. Tous ceux qui ont droit de faire apposer les scellés pourront en requérir
la levée, excepté ceux qui ne les ont fait apposer qu'en exécution de l'art. 909, n° 3,
ci-dessus. »

Les explications données sur les art. 907, 910 et 911 suffisent pour faire com-

prendre la portée de l'art. 930.

1138. Quelles formalités faut-il employer pour parvenir à la levée des
scellés?

« Art. 931. Les formalités pour parvenir à la levée des scellés seront : — 1° une réqui-
sitionà cet effet consignée sur le procès-verbal du juge de paix ; — 2° une ordonnance du
juge,indicative des jour et heure où la levée sera faite ; — 3° une sommation d'assister à
cettelevée, faite au conjoint survivant, aux présomptifs héritiers, à l'exécuteur testa-
mentaire,aux légataires universels et à titre universel, s'ils sont connus, et aux oppo-
sants.— Il ne sera pas besoin d'appeler les intéressés demeurant hors de la distance
decinq myriamètres ; mais on appellera pour eux, à la levée et à l'inventaire, un no-
taire nommé d'office par le président du tribunal de première instance. »

1° Une réquisition, etc. Il y a des cas où le juge de paix ne doit pas obéir à
cetteréquisition ; ainsi, par exemple, si celui qui requiert la levée des scellés
nejustifie pas qu'il se trouve au nombre des personnes comprises dans les
termesde l'art. 930, ou si les héritiers mineurs n'ont pas encore été émanci-

pésou pourvus de tuteurs (art. 929).
2° Une sommation, etc. Le requérant doit faire sommation à certaines per-

sonnesd'assister à la levée des scellés. A qui cette sommation doit-elle être
adressée?n y a des personnes qui doivent être appelées même sans l'avoir de-
mandé; d'autres ne le sont que sur leur demande. Parmi les premières, il faut

rangerles ayants droit à la succession ou à la communauté, comme le conjoint,
leshéritiers, les légataires universels et à titre universel; nous y joindrons
l'exécuteur testamentaire, qui a, en celte qualité, un droit de surveillance gé-
néralesur les biens de la succession, et doit, en conséquence, assister à la
levéedes scellés et à l'inventaire.

Nouscomprendrons dans la seconde classe, c'est-à- dire parmi les personnes
ouine seront appelées que sur leur demande, les créanciers et les légataires à
litre particulier ; ils formeront leur demande afin d'être appelés à la levée des

scellés,par une opposition conforme aux dispositions des art. 926 et 927.
La sommation sera signifiée au domicile réel des personnes comprises dans

lapremière classe, c'eat-à-dire au domicile du conjoint, des héritiers, des lé-
gatairesuniversels et à titre universel, et de l'exécuteur testamentaire. Toute-
fois,si ces personnes sont domiciliées à plus de cinq myriamètres du lieu où
lesscellés sont apposés, il ne sera pas nécessaire de les appeler; il suffira de
lesfaire représenter par un notaire. On ne pourra non plus imputer à faute à
celuiqui requiert la levée des scellés de n'avoir point appelé ces personnes,
si leur existence ou leur qualité n'étaient pas connues.

Quant à la sommation adressée aux opposants, la copie en sera remise aux
domiciles par eux élus dans leurs oppositions, conformément aux termes de

l'art. 926, 1°.

1139. « Art, 932. Le conjoint, l'exécuteur testamentaire, les héritiers, les légataires
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universels et ceux à titre universel, pourront assister à toutes les vacations de la levéedu
scellé et de l'inventaire, en personne, ou par un mandataire. — Les opposants ne pour-
ront assister, soit en personne, soit par un mandataire, qu'à la première vacation : ils
seront tenus de se faire représenter, aux vacations suivantes, par un seul mandataire
pour tous, dont ils conviendront ; sinon, il sera nommé d'office par le juge. — Si parmi
ces mandataires se trouvent des avoués du tribunal de première instance du ressort,ils
justifieront de leurs pouvoirs par la représentation du titre de leur partie ; et l'avoué
le plus ancien, suivant l'ordre du tableau, des créanciers fondés en titre authentique,
assistera de droit pour tous les opposants ; si aucun des créanciers n'est fondé en titre
authentique, l'avoué le plus ancien des opposants fondé en titre privé assistera. L'an-
cienneté sera définitivement réglée à la première vacation: »

La position des deux classes de personnes que nous avons distinguées est
loin d'être identique en ce qui concerne la levée des scellés et l'inventaire,

Les personnes de la première classe, comme le conjoint, les héritiers, les

légataires universels et à titre universel, et l'exécuteur testamentaire qui
vient dans l'intérêt de tous les légataires, ont des intérêts distincts, opposés
entre eux.

Au contraire, la loi ne reconnaît aux opposants qu'un intérêt commun ; il

s'agit pour eux de surveiller la conservation des effets de la succession, qui
demeureront leur gage exclusif en cas d'acceptation sous bénéfice d'inven-

taire. Par mesure d'économie, ils n'assisteront tous qu'à la première vacation:

un seul mandataire les représentera aux vacations suivantes. Ils le choisiront,

ou, s'ils ne peuvent s'entendre, le juge le nommera d'office; enfin, si les

créanciers sont représentés par des avoués, le plus ancien des avoués, avec

les distinctions faites par notre article, représentera tous les opposants.

« Art. 933. Si l'un des opposants avait des intérêts différents de ceux des autres, on

des intérêts contraires, il pourra assister en personne ou par un mandataire particulier,
mais à ses frais. »

A ses frais. Autrement, la succession, qui supporterait ces frais (art. 810

C. civ.), se trouverait trop grevée. D'ailleurs, il est juste que le mandataire

soit payé par celui qu'il représente exclusivement.

« Art. 934. Les opposants pour la conservation des droits de leur débiteur, ne pour-
ront assister à la première vacation, ni concourir au choix d'un mandataire commun

pour les autres vacations. »

On suppose que les créanciers d'un créancier de la succession ont formé

opposition pour leur débiteur (art. 1166 C. civ.). Ces créanciers ne seront

point admis, comme le serait leur débiteur, ni à assister à la première vaca-

tion, ni à concourir au choix du mandataire commun ; de tels droits ne sont

accordés qu'à ceux qui ont un intérêt direct et immédiat dans ces diverses

opérations.
L'article 935 décide à qui appartiendra le choix des notaires et des experts

qui procéderont à la prisée et à l'inventaire. Je me borne à renvoyer à la

lecture de cet article (V. aussi l'art. 943 et son explication).

1140. « Art. 936. Le procès-verbal de levée contiendra : 1° la date; 2° les noms,

profession, demeure et élection de domicile du requérant; 3° renonciation de l'ordon-
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nancedélivrée pour la levée ; 4° renonciation de la sommation prescrite par l'art. 931

ci-dessus; 5° les comparutions et dires des parties ; 6° la nomination des notaires, com-

missaires-priseurs et experts qui doivent opérer ; 7° les reconnaissances des scellés, s'ils

sontpleins et entiers ; s'ils ne le sont pas, l'état des altérations, sauf à se pourvoir, ainsi

qu'il appartiendra, pour raison desdites altérations ; 8° les réquisitions a fin de per-
quisitions, le résultat desdites perquisitions et toutes autres demandes sur lesquelles
il y aura lieu de statuer. »

6° L'état des altérations sauf à se pourvoir... Cette constatation a pour but de

mettre sur la trace des auteurs de ces altérations afin de leur appliquer, s'il

y a lieu, les peines portées par les articles 249 et suivants du Code pénal.
8° Les réquisitions à fin de perquisitions. Il s'agit de perquisitions relatives

atout effet ou papier déplacé, soustrait ou caché. Ces perquisitions ne peu-
vent être effectuées que dans le lieu où se trouvent les objets de la succession,
ou chez une des personnes qui prétendent des droits dans la succession ou

dansla communauté. Mais on n'aurait pas le droit d'aller faire des perquisi-
tions chez un tiers.

Et toutes autres demandes. Je citerai comme exemple la demande qui aurait

pour but de faire soustraire des scellés un objet qu'il serait utile de vendre

immédiatement.

Art. 937. Les scellés seront levés successivement, et à fur et mesure de la confec-
tion de l'inventaire ; ils seront réapposés à la fin de chaque vacation. »

En quoi consiste matériellement la levée des scellés ? Le juge de paix, assisté
de son greffier, rompt les cachets et enlève les bandes de fil ou de papier ap-

posées sur les portes des chambres ou sur les ouvertures des meubles ; le no-
taire alors procède à la confection de l'inventaire.

Cet inventaire peut n'être pas fini dans la journée : une seconde vacation,
une troisième, souvent un plus grand nombre, sont nécessaires. Il serait im-

prudent de laisser les meubles et effets accessibles à tous dans les intervalles

qui séparent les vacations. Cependant autrefois, dans quelques juridictions, on

enlevait à la fois tous les scellés au moment où l'inventaire commençait, sans

prendre aucune garantie contre les soustractions possibles dans les inter-
valles des vacations. Mais à Paris on procédait autrement : si l'inventaire de-
rait durer plusieurs jours, les scellés, levés au commencement de chaque

vacation, étaient replacés quand la vacation finissait. C'est ce système que

l'art. 937 a consacré.
Il n'est pas même nécessaire de lever tous les scellés au commencement de

chaque vacation ; si l'inventaire de la partie des effets ou des papiers contenus
dans telle pièce ou dans tel meuble doit employer toute la vacation, il est
inutile de lever les scellés placés sur les autres meubles ou sur les autres

pièces. Telle est l'interprétation qu'il faut donner aux mots : Les scellés seront

levéssuccessivement et à fur et mesure de la confection de l'inventaire.
Pour mettre de l'ordre dans la confection de l'inventaire, la loi permet de

réunir ensemble, pour les inventorier, les objets de même nature, sauf à re-
placer sous les scellés ceux qu'on n'inventorie pas immédiatement (art. 938).

8 Art. 940. Si la cause de l'apposition des scellés cesse avant qu'ils soient levés, ou
Pendant le cours de leur levée, ils seront levés sans description. »
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En règle générale, comme nous l'avons vu sur l'art. 937, les scellés sont le-
vés à fur et mesure de la confection de l'inventaire. Les scellés sont levés alors
avec description, dans l'inventaire, de tous les effets ou papiers sur lesquels
ils avaient été apposés.

Mais l'art. 940 indique des cas où les scellés peuvent être levés sans descrip-
tion, si la cause de l'apposition a cessé,par exemple, si l'héritier unique a dé-
sintéressé les créanciers ou les légataires qui s'étaient opposés à ce que les
scellés fussent levés hors de leur présence.

L'apposition des scellés peut être une mesure de défiance des ayants droit
à la succession les uns à l'égard des autres, ou une mesure de défiance des
créanciers contre les ayants droit à la succession, ou une mesure de protec-
tion légale pour les incapables et les absents.

Dans le premier cas, lés scellés ne peuvent être levés sans description que
du consentement de tous les héritiers, légataires universels et autres ayants
droit dans la succession ou dans la communauté.

Dans la seconde hypothèse, si des créanciers ont requis l'apposition des
scellés ou s'ils se sont opposés à ce qu'ils fussent levés hors de leur présence,
l'héritier, qui les ferait lever sans description, ne pourrait plus accepter la
succession sous bénéfice d'inventaire. Les créanciers feraient même bien de

s'opposer entièrement à la levée pure et simple des scellés, s'ils n'ont pas
confiance dans la solvabilité de l'héritier.

Enfin, les scellés dans l'intérêt d'un mineur ou d'un interdit ne doivent pas
être levés sans description. Après la nomination du tuteur, ce dernier doit

toujours faire constater par un inventaire les biens que le mineur ou l'inter-
dit recueillent à titre universel (art. 451 C. civ.). Mais si le mineur ou l'inter-
dit n'était intéressé dans la levée des scellés que comme créancier ou légataire
à titre particulier, je crois que le tuteur pourrait consentir à la levée des
scellés sans description.

Si l'apposition a eu lieu dans l'intérêt d'un héritier absent, cet héritier, au-

jourd'hui présent, peut, d'accord avec les autres héritiers, consentir à la levée

pure et simple du scellé, comme nous l'avons vu dans la première hypothèse.

« Art. 939.S'il est trouvé des objets et papiers étrangers à la successionet réclamés

par destiers, ils seront remis à qui il appartiendra ; s'ils ne peuvent être remis à l'ins-

tant, et qu'il soit nécessaired'en faire la description, elle sera faite sur la levée des
scellés et non sur l'inventaire. »

Le mot description, dans cet article, a une autre portée que dans l'article

précédent. La loi suppose que des papiers ou objets étrangers à la succession
ont été placés sous le scellé, et qu'ils sont remis à des tiers à qui ils appartien-
nent ou chez qui le défunt a ordonné qu'ils fussent déposés; le juge de paix
décrira spécialement les objets ou papiers sur le procès-verbal de levée de

scellés avant de les remettre au tiers.
L'article 924 nous a également montré des cas où le juge de paix dresse un

procès-verval de description sommaire des objets qui avaient été placés sous
les scellés. *
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TITRE IV

DE L'INVENTAIRE (C. D.).

^-» 1141. * L'inventaire est un acte contenant l'énumération descriptive
etestimative des effets mobiliers qui composent un patrimoine, ainsi que re-
nonciation et l'analyse sommaire des papiers qui en dépendent.

L'inventaire dressé après le décès d'une personne intéresse ses héritiers,
sa femme commune en biens et les héritiers de cette femme, les créanciers
et les légataires du défunt.

L'inventaire a pour but de constater les forces de la succession ou de la com-

munauté, et de mettre la femme ou ses héritiers à même de prendre parti sur

l'acceptation ou la répudiation de la communauté. A l'égard des héritiers du
decujus, l'inventaire les guidera dans le choix qu'ils peuvent faire entre l'ac-

ceptation pure et simple et l'acceptation bénéficiaire.
Si l'héritier accepte purement et simplement, l'inventaire devient inutile,

à moinsque les créanciers et légataires ne demandent la séparation des patri-
moines. Mais si l'héritier accepte bénéficiairement, l'inventaire sert de base
aucompte que l'héritier doit rendre aux créanciers et aux légataires (art. 803
C civ.).

Lorsque l'héritier répudie la succession et que personne ne se présente pour
laréclamer, on nomme un curateur à la succession vacante ; ce curateur doit

également faire faire inventaire, s'il n'a déjà été dressé (art. 813 C. civ.).
Un inventaire est encore exigé, par la loi, de toute personne qui prend l'ad-

ministration ou la jouissance d'une universalité de meubles appartenant à
autrui. Il faut savoir ce que celle personne devra rendre plus tard. Ainsi la loi

imposel'obligation de faire inventaire à ceux qui administrent le bien d'autrui,
commele tuleur (art. 451 C. civ.), l'envoyé en possession provisoire ou l'époux
quiopte pour la continuation provisoire de la communauté (art. 126 C. civ.),
l'exécuteur testamentaire qui a la saisine (art. 1031 C. civ.), l'époux survivant
aprèsla dissolution de la communauté (art. 1442 C. civ.), ou ceux qui ont la
jouissance du bien d'autrui, comme les usufruitiers (art. 600 C. civ.), le grevé
de restitution (art. 1058 C. civ.), et le mari dans différents cas prévus aux
articles 1414, 1499, 1504 et 1532 (C. civ.).

On suivra dans tous les cas les formes tracées par notre titre.

«Art. 941. L'inventaire peut être requis par ceux qui ont droit de requérir la levée
duscellé.»

Jevous renvoie pour l'explication du texte de cet article aux développements
lui ont été donnés sur les articles 909, premier et deuxième alinéa, et 910
(V.aussi l'art. 930).

En outre, le procureur de la République, pourrait faire dresser, dans l'in-
térêtdu présumé absent, l'inventaire d'une succession ouverte avant la dis-
parition de ce dernier, par application de l'article 114 du Code civil.

Lesarticles 930 et 909, 1° et 2°, ne se réfèrent qu'à la confection de l'inven-
II. 36
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taire après décès ; mais l'inventaire, comme nous l'avons vu, est souvent exigé
dans d'autres circonstances. L'inventaire doit alors être fait à la requête de

celui qui prend l'administration ou qui a droit à la jouissance des meubles

d'autrui ; ainsi l'usufruitier y fera procéder, en cas d'usufruit, le mari dans

les hypothèses prévues par les art. 1414, 1499, 1504 et 1532 (C. civ.), le sur-

vivant des époux au cas de l'art. 1442 (C. civ.), etc.

La réquisition d'inventaire après décès doit-elle avoir lieu dans un certain

délai ? Il faut distinguer. Quelquefois la loi a fixé des délais pour la confection

de l'inventaire; ainsi l'héritier (art. 795 C. civ. et 174 C. pr.), la veuve com-

mune en biens (art. 1447 C. civ. et 174 C. pr.), le grevé de restitution (art. 1059

C. civ.), doivent faire procéder à l'inventaire dans le délai de trois mois. La

veuve commune et l'héritier peuvent obtenir une prolongation de délai

(art. 798 C. civ. et 174 C. pr.).
Le tuteur doit faire lever les scellés dans les dix jours et faire procéder im-

médiatement après à la confection de l'inventaire (art. 451 C. civ.).
Souvent aussi la loi ne fixe pas de délai, mais elle prohibe l'entrée en jouis-

sance avant la confection de l'inventaire; telle est la prescription de l'arti-

cle 600 (C. civ.) à l'égard de l'usufruitier. Le curateur à une succession vacante

doit également faire faire inventaire avant toute opération (art. 813 C. civ. et

1000 C. pr.).

Que déciderons-nous dans les cas où la loi n'a pas fixé de délai pour la

confection de l'inventaire? Je crois que les parties inté essées ont le droit de

s'opposer à ce que la personne, qui doit plus tard rendre compte, s'immisce

dans l'administration, ou entre en jouissance avant d'avoir fait inventaire.

1142. « Art. 942. Il doit être fait en présence : 1° du conjoint survivant ; 2° des héri- ;
tiers présomptifs ; 3° de l'exécuteur testamentaire, si le testament est connu ; 4° des do-

nataires et légataires universels ou à titre universel, soit en propriété, soit en usufruit,
ou eux dûment appelés, s'ils demeurent dans la distance de cinq myriamètres; s'ils ,

demeurent au delà, il sera appelé, pour tous les absents, un seul notaire nommé par le

président du tribunal de première instance, pour représenter les parties appelées et

défaillantes. »

Toutes ces personnes doivent être appelées à l'inventaire, sans qu'elles aient

besoin de former opposition à la levée des scellés hors de leur présence. Elles

assistent en personne aux opérations de l'inventaire, ou s'y font représenter
*

par un mandataire. »

Un notaire représentera les personnes non présentes, que notre article dé-

signe par ces mots : tous les absents.

Quant à ceux qui ont disparu de leur domicile sans laisser de nouvelles,.

c'est-à-dire quant aux véritables absents, qui seraient au nombre des per-

sonnes dont l'article 942 exige la présence à l'inventaire, il faut faire une dis-

tinction.

D'après l'article 113 du Code civil, le tribunal commettra un notaire pour

les représenter, s'ils sont présumés absents. Mais, après l'envoi en possession

provisoire, les envoyés représenteraient l'absent déclaré dans les inventaires

qui pourraient l'intéresser. Il faut toujours supposer qu'il s'agit de successions

ouvertes avant le départ ou les dernières nouvelles de l'absent présumé
ou
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déclaré ; car il n'a aucun droit dans les successions ouvertes après le départ

oules dernières nouvelles (art. 136 C. civ.). Il n'y aurait donc pas lieu à le

représenter dans l'inventaire.

1143. « Art. 943. Outre les formalités communes à tous les actes devant notaires,
l'inventaire contiendra : — 1° les noms, professions et demeures des requérants, des

comparants, des défaillants et des absents, s'ils sont connus, du notaire appelé pour les

représenter, des commissaires-priseurs et experts, et la mention de l'ordonnance qui
commetles notaires pour les absents et les défaillants ; — 2° l'indication des lieux où
l'inventaire est fait ; — 3° la description et estimation des effets, laquelle sera faite à sa

justevaleur et sans crue; — 4° la désignation des qualités, poids et titre de l'argenterie,
- 5° la désignation des espèces en numéraire ; — 6° les papiers seront cotés par pre-
mièreet dernière ; ils seront paraphés de la main d'un des notaires ; s'il y a des livres et

registresde commerce, l'état en sera constaté, les feuillets en seront pareillement cotés
etparaphés, s'ils ne le sont; s'il y a des blancs dans les pages écrites, ils seront bâton-

nés;7° la déclaration des titres actifs et passifs; — 8° la mention du serment prêté,
lorsde la clôture de l'inventaire, par ceux qui ont été en possession des objets avant

l'inventaire, ou qui ont habité la maison dans laquelle sont lesdits objets, qu'ils n'en ont

détourné,vu détourner, ni su qu'il en ait été détourné aucun ; — 9° la remise des effets
etpapiers, s'il y a lieu entre les mains de la personne dont on conviendra, ou qui, à

défaut,sera nommée par le président du tribunal. »

Les notaires ont le droit exclusif de dresser l'inventaire. Mais la prisée des

effets est attribuée aux commissaires-priseurs, exclusivement dans le chef-
lieu de leur établissement, et partout ailleurs concurremment avec les no-

taires, huissiers et greffiers des justices de paix.
Le choix du notaire qui doit dresser l'inventaire et du commissaire- priseur

qui fera la prisée appartient aux personnes désignées dans l'art. 909, 1°. Si
elles ne sont pas d'accord, le tribunal choisit. A Paris, on est dans l'usage de

donner le choix : 1° au conjoint ; 2° à l'héritier à réserve ; 3° aux autres héri-

tiers ; 4° à l'exécuteur testamentaire ; 5° aux légataires ; 6° et en dernier lieu,
aux créanciers.

6°... 7° La déclaration des titres actifs et passifs. S'il s'agissait de titres au

porteur, je crois qu'il serait inutile de les coter et parapher. Il suffira d'en

faire mention et d'en assurer la conservation en les faisant déposer dans une

caisse publique sur une ordonnance du juge, conformément au § 9 de notre

article (1).
L'art. 453 du Code civil indique un cas particulier, où le choix de l'expert,

pi doit faire l'estimation des meubles du mineur, est laissé au subrogé tuteur.

Quant aux formes et au contenu de l'inventaire, l'article 943 donne des

explications et entre dans des détails qui n'exigent aucun commentaire.

« Art. 944. Si, lors de l'inventaire, il s'élève des difficultés, ou s'il est formé des ré-
quisitions pour l'administration de la communauté ou de la succession, ou pour autres

objets,et qu'il n'y soit pas déféré par les autres parties, les notaires délaisseront les
Partiesà se pourvoir en référé devant le président du tribunal de-première instance ils
Pourront en référer eux-mêmes, s'ils résident dans le canton où siège le tribunal ; dans
cecas,le président mettra son ordonnance sur la minute du procès-verbal. »

(1) C. de cass., Rej., 15 avril 1861 (Dall., 1861, 1, 230 et la note).
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Le sujet le plus ordinaire de ces réquisitions est celui que la loi prévoit,l'at-
tribution de la gestion de la succession où de la communauté. Ainsi, il s'agit
de savoir qui continuera le commerce, touchera les loyers, payera les dettes
courantes ou privilégiées, etc. Si l'attribution de cette gestion ou tout autre

point soulèvent des difficultés, le président du tribunal d'arrondissement sta-
tuera en référé, soit sur la réquête des parties, soit même sur celles des no-

taires, s'ils résident dans le canton où siège le tribunal. Dans ce cas, les frais
de la levée de l'ordonnance de référé seront évités, puisqu'elle sera mise par
le président sur la minute du procès-verbal d'inventaire. *

TITRE V

DE LA VENTÉ DU MOBILIER (C. D.).

Quand les meubles et valeurs de la succession ont été con-
servés par l'apposition des scellés et constatés dans l'inventaire, il faut liquider
te succession, soit pour la partager entre les ayants droit, soit pour payer les
dettes et legs. Pour arriver à ces résultats, on procède, s'il y a lieu, à la vente
des meubles et des immeubles.

Le titre V indique les formalités de la vente des meubles.

« Art. 952. Si toutes les parties sont majeures, présentes et d'accord, et qu'il n'y ait
aucun tiers intéressé, elles ne seront obligées à aucune des formalités ci-dessus (1). »

Quand une succession s'ouvre, les héritiers ont d'abord le droit de demander
leur part en nature des meubles et des immeubles de la succession (art. 826
G. civ.). Si on procédé au-partage en nature, il n'est question ni d'une vente

ni des formalités qu'.elle entraîne. Mais les héritiers peuvent préférer la vente
au partage en nature, ou vendre les objets de la succession pour employer le

prix à acquitter les dettes et les legs.
Les créanciers peuvent être complètement désintéressés dans cette ques-

tion. Ainsi, la succession ou les héritiers qui ont accepté purement et simple-
ment n'offrent aucune chance d'insolvabilité, mais les héritiers veulent payer

les dettes sur le prix du mobilier, pour conserver les immeubles intacts et

dégrevés de toute hypothèque. Dans cette hypothèse, si tous les héritiers sont

majeurs et.d'accord, et qu'aucun tiers ne soit intéressé, ils feront effectuer la

vente comme il leur conviendra, sans être tenus à suivre aucune forme lé-

gale. Mais, en dehors de ces conditions, la vente sera soumise aux formes

d'une vente judiciaire, telles qu'elles sont réglées par les articles suivants.

1145. « Art. 945. Lorsque la vente des meubles dépendant d'une succession aura
lieu en exécution de l'art. 826 du Code civil, cette vente sera faite dans les formes

prescrites au titre des Saisies-exécutions. »

Dans le titre des Saisies-exécutions, nous avons divisé les formalités exigées

par la loi en deux classes, celles qui ont pour but de. mettre l'objet saisi sous

(1) Il faut lire ci-après au lieu de ci-dessus, a cause de la place que je donne à.cet

article.
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la main de justice, et celles qui ont pour but de parvenir à la vente. C'est aux

secondes seulement que renvoie notre art. 945, c'est-à-dire à l'application
des art. 617 et suivants.

Ces formes seront observées en matière de vente de meubles appartenant à

une succession, lorsqu'il y aura des héritiers mineurs, ou même des héritiers

majeurs qui ne consentent pas à une vente amiable. Ces formes sont encore

nécessaires pour la vente des meubles dépendant d'une succession bénéfi-
ciaire (art. 805 C. civ, et 989 Pr.) ; pour la vente des meubles susceptibles de

dépérir ou dispendieux à conserver (art. 796 C. civ, et 789 Pr.), qui dépendent
d'une succession à l'égard de laquelle l'habile à succéder n'a pas encore pris

qualité ; pour la vente des meubles d'une succession vacante (art. 1000 Pr.).;

pour la vente des meubles grevés de substitution (art. 1062 C. civ.), etc.

" Art. 946. Il y sera procédé sur la réquisition de l'une des parties intéressées, en vertu
del'ordonnance du président du tribunal de première instance, et par un officier public. »

Les officiers publics qui procéderont à ces ventes de meubles seront, comme

pour la prisée des meubles dans l'inventaire, les commissaires-priseurs exclu-

sivement dans le chef-lieu de leur établissement, et, dans les autres parties
de leur ressort, concurremment avec les notaires, les greffiers et les huis-

siers.

Si la succession comprend des meubles incorporels, comme fonds de com

merce, brevets d'invention, créances, etc., c'est aux notaires qu'appartient
exclusivement le droit d'en effectuer la vente.

Enfin les agents de change pourront seuls opérer les ventes ou transferts de

rentes sur l'État, d'actions industrielles et autres valeurs qui se cotent à la

Bourse.

« Art. 947. On appellera les parties ayant droit d'assister à l'inventaire et qui de-

meureront ou auront élu domicile dans la distance de cinq myriamètres : l'acte sera

signifié au domicile élu. »

Ces personnes sont énumérées dans l'art. 942. Faut-il appeler aussi à la

vente les créanciers opposants? La loi ne l'a pas dit, et je ne crois pas qu'on
doive à cet égard suppléer à son silence. Les créanciers peuvent, sans doute,
être fort intéressés à ce que les enchères atteignent un prix élevé ; mais ils

seront suffisamment avertis par les affiches et les insertions aux journaux

qui annonceront la vente.

« Art. 948. S'il s'élève des difficultés, il pourra être statué provisoirement en référé

par le président du tribunal de première instance. »

Le légataire particulier d'un corps certain, par exemple, peut s'opposer à la

vente de l'objet mobilier qui lui a été légué et qui lui appartient aux termes
de l'art. 711 (C. civ.). Mais, s'il laissait la vente s'accomplir, l'adjudicataire de

bonne foi deviendrait propriétaire incommutable. Il serait protégé, par la dis-

position de l'art. 2279 du Code civil, contre la revendication du légataire
a qui il ne resterait qu'un recours en indemnité contre les représentants de
la succession, héritiers et légataires universels ou à titre universel.
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« Art. 949. La vente se fera dans le lieu où sont les effets, s'il n'en est autrement
ordonné. »

« Art. 950. La vente sera faite tant en l'absence que présence, sans appeler personne
pour les non-comparants. »

« Art. 951. Le procès-verbal fera mention de la présence ou de l'absence du requérant. »

Ces articles n'exigent aucune explication.

Ajoutons seulement que l'art. 625 recevra son application relativement aux

obligations qu'il impose aux commissaires-priseurs et aux huissiers, qui
étaient contraignables par corps pour le montant des adjudications (art. 3 loi

du 13 décembre 1848), avant la loi du 25 juillet 1867. *

TITRE VI

DE LA VENTE DES BIENS IMMEUBLES APPARTENANT A DES MINEURS (C. D.).

£$>-> 1146. * La rubrique de ce titre a été modifiée par l'art. 3 de la loi du

2 juin 1841. L'ancien titre VI du livre Ier de la IIe partie du Code de procédure
était intitulé : de la Vente des Biens immeubles. Toutefois, un seul article, l'an-

cien art. 953, était relatif aux ventes d'immeubles appartenant à des majeurs,
encore cet article ne contenait-il guère qu'un renvoi au titre suivant, Tous

les autres articles se référaient aux ventes d'immeubles appartenant à des

mineurs. On a supprimé l'ancien article 953, et intitulé ce titre : de la Vente

des Biens immeubles appartenant à des mineurs.

L'art. 3 de la loi de 1841 a modifié l'ancien titre VI. Cet article a exacte-

ment le même but que l'art. 1er de celte loi à l'égard du titre de la Saisie im-

mobilière et du titre relatif aux incidents de celte saisie ; ce but, c'est l'abré-

viation des délais, la suppression de quelques formalités, et, par la suite, la

diminution des frais pour parvenir à la vente des immeubles appartenant à

des mineurs, tout en maintenant les garanties protectrices de la propriété et

des intérêts des mineurs.

Quoique ce titre se trouve placé dans le livre des procédures relatives à

l'ouverture des successions, ses dispositions s'appliquent à toute vente d'im-

meubles appartenant à des mineurs. Les articles qui suivent recevront donc

leur application, soit au cas de la vente d'un immeuble appartenant à un

mineur, et provenant d'une succession qu'on veut liquider, soit au cas de la

vente d'un immeuble faite conformément à l'art. 457 du Code civil, lorsqu'il

y a pour le mineur nécessité absolue ou avantage évident.

« Art. 953. La vente des immeubles appartenant à des mineurs ne pourra être or-

donnée que d'après un avis de parents énonçant la nature des biens et leur valeur ap-

proximative. — Cet avis ne sera pas nécessaire si les biens appartiennent en même

temps à des majeurs, et si la vente est poursuivie par eux. Il sera procédé alors con-

formément au titre des Partages et Licitations. »

C'est dans l'intérêt des mineurs que la loi exige la vente en justice de leurs

immeubles. On a craint que le tuteur ne donnât pas à cette vente tous les

soins nécessaires, et ne consentît l'aliénation de l'immeuble pour un prix in-
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férieur à sa valeur réelle. L'adjudication publique, précédée des formalités

prescrites par la loi, doit procurer le plus haut prix qu'il soit possible d'ob-

tenir.

Un avis de parents. Il était déjà exigé par l'art. 457 du Code civil ; et le tri-
bunal ne pourrait ordonner la vente sans que l'avis des parents eût été

demandé (1), ni contre l'avis des parents et du tuteur (2).
Enonçant la nature des biens et leur valeur approximative. Cet mots ont été

ajoutés dans la loi nouvelle, et se réfèrent à une innovation contenue dans

l'article 955. Autrefois, le tribunal, en homologuant l'avis du conseil de fa-

mille, ordonnait toujours une expertise qui lui servait à fixer la mise à prix.
Aujourd'hui, le tribunal peut se dispenser de cette expertise et supprimer
les frais qu'elle entraînait. Dans ce cas, l'avis des parents énonçant la nature
et la valeur approximative des biens sera un des éléments qui serviront de base
au tribunal pour fixer la mise à prix (art. 955).

Cet avis ne sera pas nécessaire... Le deuxième alinéa suppose que l'immeu-
ble à vendre appartient par indivis au mineur et à des majeurs. Si la vente
est provoquée par les autres copropriétaires, il est inutile de convoquer et de

consulter le conseil de famille, qui ne peut, du chef du mineur, s'opposer à

la mise en vente, puisque nul n'est tenu de demeurer dans l'indivision

{art. 815 C. civ.).
Mais le tuteur qui veut provoquer la mise en vente au nom du mineur doit

consulter le conseil de famille. Il prend alors spontanément au nom du mi-
neur l'initiative d'un partage dont il pourrait s'abstenir.

" Art. 954. Lorsque le tribunal homologuera cet avis, il déclarera, par le même ju-
gement, que la vente aura lieu, soit devant l'un des juges du tribunal à l'audience des

criées, soit devant un notaire à cet effet commis. — Si les immeubles sont situés dans
plusieurs arrondissements, le tribunal pourra commettre un notaire dans chacun de ces

arrondissements, et même donner commission rogatoire à chacun des tribunaux de la
situation de ces biens. »

L'homologation du tribunal n'est pas une simple formalité, le tribunal doit,
ÏU contraire, se livrer à un examen sérieux, et, s'il ne juge pas la vente né-

cessaire ou évidemment avantageuse, refuser son homologation.
Le tribunal déclarera, dans son jugement d'homologation, où et devant qui

se fera la vente. La loi laisse une option à cet égard ; la vente sera renvoyée,
suivant que l'intérêt du mineur paraîtra l'exiger, ou devant un des juges à

l'audience des criées, ou devant un notaire désigné par le jugement.

Si les immeubles sont situés dans divers arrondissements, le tribunal pourra

renvoyer toute la vente à son audience des criées ; il pourra aussi diviser la

vente et commettre un notaire dans chaque arrondissement, ou donner com-

mission rogatoire à chaque tribunal dans le ressort duquel se trouvent un ou

plusieurs des immeubles qu'il s'agit de vendre.
Le tribunal sera toujours guidé par l'intérêt du mineur, c'est-à-dire qu'il

tâchera de lui procurer le plus haut prix possible. Aussi, lorsqu'il s'agit d'im-

(1 Cass., 9 février 1863 (Dall., 1863, 1, 85).
(2) Cass., 17 décembre 1867 (Dall., 1867, 1, 482).
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meubles qui doivent se vendre par peiits lots, il est plus utile de les vendre-
au lieu delà situation où ils sont plus connus, et où les motifs de convenance,
de voisinage, peuvent faire monter les enchères. Si, au contraire, il s'agit d'un

immeuble considérable, qui doit être vendu en un seul lot-, il vaul mieux pro-
céder à la vente au chef-lieu d'arrondissement, où se trouvent de plus grandes

fortunes, et, par conséquent, plus d'enchérisseurs pour ces sortes de biens,

1147. " Art. 955. Le jugement qui ordonnera la vente déterminera la mise à prix de
chacun des immeubles à vendre et les conditions de la vente. Cette mise à prix sera

réglée, soit d'après l'avis des parents, soit d'après les titres de propriété, soit d'après
les baux authentiques ou sous seing,privé ayant date certaine, et, à défaut de bain,
d'après le rôle de la contribution foncière. — Néanmoins le tribunal pourra, suivant les

circonstances, faire procéder à l'estimation totale ou partielle des immeubles. — Cette
estimation aura lieu, selon l'importance et la nature des biens, par un ou trois experts
que le tribunal commettra à cet effet. »

Cet article a introduit d'importantes innovations et de notables économies

dans la vente des immeubles appartenant à des mineurs. Autrefois, en effet, le

tribunal ordonnait toujours une expertise pour déterminer la valeur des biens;

cette expertise servait de base au tribunal pour la fixation de la mise à prix
sur laquelle les enchères devaient être reçues. Aujourd'hui le tribunal peut,
sans expertise, fixer la mise à prix et les conditions de la vente.

Nous avons déjà vu sur l'article 953,1er alinéa, que l'avis des parents doit

contenir renonciation de la nature des biens et de leur valeur approximative.
L'article 955 fait figurer cette énonciation parmi les bases qui pourront servir

à déterminer la mise à prix ; mais la loi en indique aussi d'autres, comme les

titres de propriété, c'est-à-dire les différents actes de transmission de propriété
des immeubles et surtout de transmission à titre onéreux, par exemple, les

actes de vente. La loi cite encore les baux constatés par actes authentiques
ou ayant date certaine, qui indiquent le revenu de l'immeuble, et, à défaut de

baux, le rôle de la contribution foncière.
Si le tribunal ne trouve pas, dans les divers modes d'évaluation déterminés

par la loi, des bases suffisantes pour la fixation de la mise à prix, il pourra or-

donner une expertise. La loi n'a pas supprimé cette mesure d'instruction;

seulement, d'obligatoire qu'elle était autrefois, elle est devenue facultative.

Un ou trois experts. D'après l'article 303 du Code de procédure, le tribunal

qui ordonne une expertise doit nommer trois experts, à moins que les parties
ne consentent qu'il soit procédé par un seul ; mais ce consentement ne peut
être donné que par des parties capables. Ici la loi va plus loin : quoiqu'il s'a-

gisse d'une expertise qui intéresse un mineur, c'est-à-dire un incapable, le

tribunal peut ne nommer qu'un seul expert.
Le tribunal nommera un ou trois experts, suivant l'importance des biens et

les difficultés de l'opération.

« Art. 956. Si l'estimation a été ordonnée, l'expert ou' les experts, après avoir prêté
serment, soit devant le président du tribunal, soit devant' un juge de paix commis par

lui, rédigeront leur rapport, qui indiquera sommairement les bases de l'estimation, sans

entrer dans le détail descriptif des biens à vendre. — La minute du rapport sera dé-

posée au greffe du tribunal. Il n'en sera pas délivré d'expédition. »
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Cet article relatif à l'expertise contient trois dispositions nouvelles.
1° Le serment des experts, que recevait toujours autrefois le président du

: tribunal qui les avait nommés, peut être prêté aujourd'hui devant un juge de

paix commis par le président; on évite ainsi de déplacer l'expert, et on éco-
nomise les frais que ce déplacement occasionnerait.

2° Le rapport des experts doit indiquer les bases de l'estimation, sans entrer

dans le détail descriptif des biens à vendre. Cette prohibition a encore pour but
dediminuer les frais abusifs qu'entraînaient autrefois les expertises. D'après
l'ancien article 956, les experts devaient présenter les bases de leur estima-

tion, sans que la loi leur eût posé aucune limite à cet égard. « On concluait

«de là,» disait le rapporteur de la loi de 1841 à la Chambre des députés, «qu'il

« était permis de décrire avec le plus minutieux détail chaque partie des biens
« mis en vente. De là des vacations nombreuses, des rôles volumineux d'ex-
« pédition, des copies multipliées et proportionnées à la longueur de l'original
« dans les successions les plus importantes comme les plus modiques : il se-

« rait facile de citer des exemples où le rapport seul des experts a coûté des
« sommes entièrement disproportionnées et avec la valeur des biens et avec
« l'utilité de cet acte de procédure. » Tels sont les abus qu'on a voulu faire

disparaître en défendant aux experts de faire une description détaillée des
biens à vendre.

- 3° On a décidé à la fin de l'article qu'il ne serait pas délivré d'expédition du

rapport d'experts, quoique cette expédition ne dût pas être aussi coûteuse que
sous le régime de l'ancien art. 956, puisque le rapport est singulièrement
abrégé.

La disposition qui supprime l'expédition du rapport d'experts a été vivement
combattue dans la discussion de la loi de 1841. On faisait remarquer que cette

suppression entraînerait quelquefois des inconvénients. Ainsi, lorsque la vente
est renvoyée devant un notaire, qui doit y procéder dans un autre lieu que
celui où siège le tribunal, ou devant plusieurs tribunaux différents, il serait
utile de délivrer expédition du rapport, afin qu'il pût être consulté par ceux

qui veulent connaître l'avis des experts et l'appréciation qu'ils ont faite des
biens. Il ne sera pas toujours facile de se transporter au greffe du tribunal
où la minute du rapport se trouve déposée pour en, prendre connaissance.
Cettesuppression a néanmoins été maintenue.

=&—*- 1148. « Art. 957. Les enchères seront ouvertes sur un cahier des charges
déposépar l'avoué au greffe du tribunal ou dressé par le notaire commis et déposé dans
sonétude, si la vente doit avoir lieu devant notaire. — Ce cahier contiendra : 1° renon-
ciationdu jugement qui a autorisé la vente ; — 2° celle des titres qui établissent la pro-
priété; — 3° l'indication de la nature ainsi que de la situation des biens à vendre, celle
ducorps d'héritage, de leur contenance approximative et de deux des tenants et abou-
tissants; — 4° renonciation du prix auquel les enchères seront ouvertes, et les condi-
tions de la vente. »

En cette matière, comme dans la saisie immobilière, le cahier des charges
a pour but d'éclairer ceux qui veulent se porter enchérisseurs sur l'objet
vendu et sur les conditions de la vente. Les exigences de la loi dans les nu-

méros 1, 3, 4, de notre article se retrouvent à peu près dans l'art. 690, et cor-

respondent aux dispositions des numéros 1, 2, 3, 4 de ce dernier article.
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Le numéro 2 de notre article ordonne, en outre, d'insérer dans le cahier des
charges l'énumération des titres qui établissent la propriété. Cette mention n'est
pas exigée dans le cahier des charges en matière de saisie immobilière, parce
que le poursuivant n'a pas les titres qui établissent la propriété, et que le saisi

peut refuser de les communiquer. Au contraire, lorsque le cahier des charges
est dressé à la requête du tuteur dépositaire des titres, il devra les énoncer afin
d'établir autant que possible, le droit de propriété du mineur sur l'objet vendu.

Ce cahier des charges est dressé par l'avoué, quand la vente a lieu à l'au-
dience des criées, et par le notaire commis par le tribunal, quand la vente se
fait devant notaire. Notre article tranche ainsi une question fort agitée au-
trefois ; les avoués prétendaient avoir le droit exclusif de dresser le cahier des

charges, même lorsque la vente se faisait devant notaire.
En matière de saisie immobilière (art. 694 et 695), le cahier des charges

est lu et publié à l'audience, après que les parties intéressées en ont pris ou

ont pu en prendre communication. Ici cette lecture et cette publication, qui
avaient lieu autrefois (ancien art. 959), ont été supprimées, parce qu'elles
n'auraient pu avoir lieu devant notaire. D'ailleurs, les motifs, qui font exiger
la lecture et publication du cahier des charges en matière de saisie immo-

bilière, ne se rencontrent pas dans la vente de l'immeuble appartenant à un

mineur. En effet, la vente, dans ce dernier cas, est faite à la requête du pro-
priétaire et dans son intérêt, tandis que dans la saisie immobilière elle se

poursuit contre le propriétaire et malgré lui.

Quant à ceux qui veulent se porter enchérisseurs, ce n'est pas par une lec-

ture fugitive entendue à l'audience qu'ils peuvent avoir une connaissance
exacte de l'objet et des conditions de la vente, mais par la communication

qu'ils prendront au greffe de ce cahier des charges.

1149. « Art. 958. Après le dépôt du cahier des charges, il sera rédigé et imprimé
des placards qui contiendront : 1° renonciation du jugement qui aura autorisé la vente;
— 2° les noms, professions et domiciles du mineur, de son tuteur et de son subrogé
tuteur ; — 3° la désignation des biens telle qu'elle a été insérée dans le cahier des

charges; — 4° le prix auquel seront ouvertes les enchères sur chacun des biensàven-
dre ; — 5° les jour, lieu et heure de l'adjudication, ainsi que l'indication soit du notaire
et de sa demeure, soit du tribunal devant lequel l'adjudication aura lieu, et, danstous
les cas, de l'avoué du vendeur. »

Dans ces ventes, comme dans celles sur saisie immobilière, on a supprimé

l'adjudication préparatoire, qui rendait la procédure plus longue et plus coû-

teuse, sans grande utilité.
Dès que le cahier des charges a été déposé au greffe, la loi prescrit desme

sures de publicité qui consistent, comme dans la vente sur saisie, dans les

affiches et des insertions aux journaux.
Le contenu des placards ou affiches, tels que l'énumère l'art. 958, a la plus

grande analogie avec le contenu des placards qui donnent la publicité àl

vente sur saisie immobilière (V. art. 699, premier alinéa, et 696).
Cesplacards seront rédigés par les avoués, même quand la vente doit avoir

lieu devant notaire. Cette solution résulte de l'art. 14 de l'ordonnance du

10 octobre 1841 contenant le tarif des frais dans les ventes judiciaires d'ina-
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meubles. Cet article, après avoir énuméré tous les actes que rédigeront les

notaires dans les ventes renvoyées devant eux, sans y comprendre les pla-

cards, ajoute que les avoués restent chargés de t'accomplissement des autres actes

à la procédure. Ils restent donc chargés de la rédaction des placards (1).

«Art. 959. Les placards seront affichés quinze jours au moins, trente jours au ],lus avant

l'adjudication, aux lieux désignés dans l'art. 699 et, en outre, à la porte du notaire qui
procéderaà la vente ; ce dont il sera justifié conformément au même article. »

Une seule apposition de placards est exigée par la loi. Autrefois, aux termes

del'article 459 du Code civil et de l'article 961 C. pr., il fallait trois affiches,

par trois dimanches consécutifs ; aujourd'hui une seule affiche suffit et

peut être apposée un autre jour que le dimanche. L'article 459 du Code ci-
vil se trouve donc, à cet égard, modifié par le nouvel article 959 du Code de

procédure. ,
Notre article renvoie à l'art. 699 pour l'indication des lieux où les affiches

seront apposées. Suivant quelques auteurs, il faut remplacer, dans les nu-
méros 1, 3, 4, 7 de l'art. 699, le mot saisi par le mot propriétaire. Ce proprié-
taire est le mineur, qui a son domicile chez son tuteur ou chez son père, ad-

ministrateur de ses biens. Dans cette opinion, le placard serait donc affiché à
laporte du domicile du mineur, à la principale place de la commune où il
estdomicilié, aux portes de la mairie et du tribunal de son domicile (art. 699,
1°,3°, 4°, 7°).

Je ne pense pas que cette interprétation doive être admise. En effet, quel
serait le but d'une apposition de placards à la porte du mineur ou de son tu-
teur? On la comprend à la porte du saisi, qui ne poursuit pas la vente, qui
souvent même a intérêt à s'y opposer, et peut l'empêcher en désintéressant
les créanciers avant le jour de l'adjudication. Mais pourquoi le mineur ou
sontuteur, à la requête desquels la vente est poursuivie, seraient-ils obligés
défaire les frais d'une affiche pour s'avertir eux-mêmes de la vente qu'ils font
faire ?

L'ancien art. 961 du Code de procédure n'exigeait pas l'apposition d'une af-
fiche à la porte du mineur ou de son tuteur, et il est difficile de croire que,
dansla loi de 1841, qui a pour but de diminuer les formalités, on ait voulu
euajouter une inutile.

Notre article renvoie à l'art. 699, en écartant les formalités spéciales à la
saisie immobilière. Ainsi, on supprimera purement et simplement les appo-
sitions faites en vue du saisi (art. 699,1°, 3°, 4° et 7°), sans rien ajouter au

surplus de l'article.

« Art. 960. Copie de ces placards sera insérée, dans le même délai, au journal indi-
quépar l'art. 696, et dans celui qui aura été désigné pour l'arrondissement où se pour-

suitla vente, si ce n'est pas l'arrondissement de la situation des biens. — Il en sera
justifiéconformément à l'art. 698. »

Cet article parle du deuxième moyen de publicité, de l'insertion aux jour-
naux, et renvoie, à cet égard, à l'art. 696 (V. l'explication de cet article).

(1) Cass., 18 novembre 1844 (Dall., 1845, 1, 12). — Cass,, 14 janvier 1845, Journal

duPalais, t. I, de 1845, p. 80.
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« Art. 961. Selon' la nature et l'importance des biens, il pourra être donné à la vente
une plus grande publicité, conformément aux art. 697 et 700. »

Cet article ne nécessite aucune explication.

1150. " Art. 962. Le subrogé tuteur du mineur sera appelé à la vente, ainsi que le
prescrit l'art. 459 du Code civil ; à cet effet, le jour, le lieu de l'adjudication, lui seront
notifiés un mois d'avance, avec avertissement qu'il y sera procédé tant en son absence
qu'en sa présence. »

L'art. 459 du Code civil exigeait bien la présence du subrogé' tuteur aux en-
chères ; mais l'ancien Code de procédure n'avait pas réglé la manière dont le

subrogé tuteur devait être averti de la vente. L'art. 962 a déterminé la forme
dans laquelle la vente sera portée à là connaissance du subrogé tuteur.

Il sera procédé tant en son absence... La loi de 1841 ne paraît pas avoir atta-
ché une grande importance à la présence et au rôle dû subrogé tuteur dans
cette procédure. Le rapporteur faisait remarquer à la Chambre des pairs»
qu'on avait proposé d'appeler le subrogé tuteur au commencement de la pro-
cédure, afin qu'il pût discuter les conditions de la vente et la mise à prix.
« On a répondu, ajoutait-il, qu'on n'aurait pu agir de cette manière qu'en
« changeant le caractère du subrogé tuteur ;t ses fonctions ne consistent qu'à
« agir pour les intérêts des mineurs, lorsqu'ils sont en opposition avec ceux
« du tuteur (art. 420 C. civ.)... En l'appelant à l'adjudication, on satisfait suf-
« fisamment à ce que commande le véritable intérêt du mineur. Votre com-
« mission n'a pas hésité à s'en contenter. » Et, si le tubrogé tuteur ne répond

pas à cet appel, il sera passé outré à l'adjudication malgré son absence.

1151. «Art. 963. Si, au jour indiqué pour., l'adjudication, les enchères ne s'élèvent

pas à la mise à prix, le tribunal, pourra ordonner, sur simple requête en la chambre du

conseil, que les biens seront adjugés au-dessous de l'estimation : l'adjudication sera
remise à un délai fixé par le jugement, et qui ne pourra être moindre de quinzaine.

« Cette adjudication sera encore indiquée par des placards et des insertions dansle»

journaux, comme il est dit ci-dessus, huit jours au moins avant l'adjudication. "

Sur simple requête. Autrefois un nouvel avis de parents était nécessaire. La

loi a cru pouvoir supprimer celte formalité.

Seront adjugés au-dessous de l'estimation. Il s'agit ici de l'estimation primitive.

L'adjudication sera remise à un délai... Cette remise nécessitera une nou-

velle publicité pour faire connaître le jour et les conditions de la nouvelle

adjudication (V. le deuxième alinéa de notre article).
Le tribunal qui ordonne que les biens seront adjugés au-dessous de l'esti-

mation primitive doit-il fixer une nouvelle mise à prix? C'est ainsi qu'il pro-
cédera ordinairement, Mais on peut craindre que les nouvelles, enchères n'at-

teignent pas cette mise à prix, et qu'il ne soit nécessaire de remettre encore

l'adjudication, ce qui entraînerait de nouveaux frais d'affiches et d'insertion

aux journaux. Le rapporteur de la loi de 1841 à là Chambre des pairs, pré-

voyant ce fait, disait : « Remarquez que, d'après les expressions générales
de

« l'art. 963, le tribunal n'est pas obligé de déterminer une limite : il le peut,
« il le fera le plus souvent ; mais enfin, rien ne l'empêcherait d'autoriser la
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«vente à tout prix, s'il le croyait utile pour éviter au mineur de nouvelles
«lenteurs et d'autres frais de procédure, d'insertions et d'affiches.

^—= 1152. « Art. 964. Sont déclarés communs au présent titre les art. 701, 705,
106,707, 711, 712, 713, 733, 734, 735, 736, 737, 738, 739, 740, 741 et 742. — Néanmoins,
si les enchères sont reçues par un notaire, elles pourront être faites par toutes per-
sonnessans ministère d'avoué. — Dans le cas de vente devant notaire, s'il y a lieu à
folleenchère, la poursuite sera portée devant le tribunal. — Le certificat constatant
quel'adjudicataire n'a pas justifié de l'acquit des conditions sera délivré par le notaire.
Leprocès-verbal sera déposé au greffe, pour servir d'enchère. »

Cet article renvoie au titre de la Saisie immobilière : 1° pour la nécessité de
faire taxer les frais de la poursuite avant la vente, et d'en faire la mention
dansle jugement d'adjudication (art. 701) ; 2° pour les formes des enchères
etde l'adjudication (art. 705, 706) ; 3° pour la déclaration à faire par l'avoué
du nom du client pour lequel il s'est rendu adjudicataire (art. 707) ; 4° pour
lespersonnes qui ne peuvent être adjudicataires (art. 711) ; 5° pour les for-
mes dû-jugement d'adjudication (art. 712, 713) ; enfin, 6° pour la folle en-

chère(art. 733 à 741).
Quant à l'art. 742, c'est par erreur qu'il est mentionné dans l'art. 764.

L'article 742, relatif à la prohibition de la clause de voie parée, est évidem-
ment1inapplicable à la vente des immeubles appartenant à des mineurs.

Je vous renvoie aux explications que j'ai données précédemment sur cha-
cun des articles précités. Toutefois j'ajouterai quelques explications sur des

points spéciaux à la matière qui nous occupe.
Notre article se réfère aux art. 705 et 706, relatifs aux formes des enchères

etde l'adjudication. Mais le deuxième alinéa de notre art. 964 déroge à
l'art. 703 ; dans les cas où les enchères sont reçues par un notaire, le minis-
tère des avoués n'est plus nécessaire, et toute personne peut enchérir. Il
n'estpas défendu, d'ailleurs, de se faire représenter et de choisir un avoué

pour mandataire (1).
Notre article renvoie encore à l'art. 711, qui indique quelles personnes ne

peuvent se rendre adjudicataires. Nous avons décidé, sur l'art. 711, que cette

disposition devait être complétée par celle de l'art. 1596 du Code civil ; no-

tamment, que le tuteur du saisine pouvait se rendre adjudicataire des biens

deson pupille qui sont vendus sur saisie immobilière. Cette solution s'appli-
queà fortiori dans la matière qui nous occupe, puisque c'est le tuteur qui
Poursuit la vente ; il tombe directement sous l'application de l'art. 1596 du

Codecivil.
Mais on n'est pas d'accord sur la question de savoir si cette prohibition

doit être étendue au subrogé tuteur, au curateur du mineur émancipé, au
conseiljudiciaire du prodigue. Suivant les uns, l'art. 1596, qui crée une in-

capacité, doit être entendu d'une manière restrictive, et ne peut être étendu
au subrogé' tuteur, au curateur du mineur émancipé, au conseil judiciaire
du prodigue.

Suivant d'autres, les garanties que la loi a voulu établir au profit du mi-

(1)Cass., 14 janvier 1845, Journal du Palais, t. I, de 1845, p. 80.
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neur par la surveillance du subrogé tuteur, au profit du mineur émancipé
par l'assistance d'un curateur, au profit du prodigue par celle du conseil ju-
diciaire, disparaîtraient complètement si ces personnes pouvaient avoir un
intérêt contraire à celui de l'incapable qu'elles doivent protéger.

Il faut faire une distinction, adopter la première opinion en ce qui con-
cerne le subrogé tuteur, mais se rallier à la seconde relativement au cura-
teur du mineur non émancipé et au conseil judiciaire du prodigue. Quel est,
en effet, le motif de l'incapacité créée par l'art. 1596 contre le tuteur ? Laloi
a craint que le tuteur ne donnât des renseignements inexacts à ceux qui veu-
lent se rendre adjudicataires, afin d'arrêter les enchérisseurs et de rester
maître de l'adjudication.

Telle est la véritable raison de l'incapacité du tuteur. Existe-t-elle à l'é-

gard du subrogé tuteur ? Évidemment non. Cen'est jamais au subrogé tuteur

que les enchérisseurs demanderont des renseignements sur les conditions
de la vente, le produit de l'objet vendu, les servitudes qui lui profitent ou

qui le grèvent, etc. On ne s'adressera qu'au tuteur qui administre les biens
du mineur. Il n'y a donc pas lieu d'étendre au subrogé tuteur l'incapacité de
l'art. 1596, puisque ni le texte ni le motif des dispositions de cet article ne
lui sont pas applicables.

On objecte, il est vrai, que l'art. 459 du Code civil et l'art. 962 du Codede

procédure exigent la présence du subrogé tuteur à la vente, dans l'intérêt
du pupille ; que cette garantie n'existe plus si le subrogé tuteur peut seren-
dre adjudicataire et avoir ainsi un intérêt contraire à celui du mineur. Mais
nous avons vu sur l'art. 962 qu'il ne fallait pas attacher une grande impor-
tance à la présence du subrogé tuteur à la vente. Si le mineur perd une ga-
rantie fort équivoque lorsque le subrogé tuteur devient adjudicataire, il ga-

gne, d'un autre côté, un prix supérieur à celui qu'il aurait obtenu, puisque
les autres enchères étaient au-dessous de celle du subrogé tuteur.

Je suppose maintenant qu'il s'agisse de la vente d'un immeuble apparte-
nant à un mineur émancipé. Cette vente a lieu dans les formes prescrites
par ce titre (art. 481 C. civ.). C'est bien le mineur émancipé qui vend lui-

même, mais, dans la plupart des cas, c'est au curateur que s'adresseront les

tiers qui voudront se rendre adjudicataires. D'ailleurs le mineur peut requé-
rir son assistance, ses conseils, et le curateur donnerait-il des avis bien dé-

sintéressés s'il pouvait avoir l'intention de se rendre lui-même enchérisseur?
Il en faut dire autant pour la vente des biens appartenant à la personne

pourvue d'un conseil judiciaire. Les tiers qui veulent enchérir ne s'adresse-
ront pas au prodigue, qui ne leur inspire pas une grande confiance ; c'est

au conseil judiciaire qu'ils demanderont des renseignements relatifs à la

vente. Le curateur et le conseil judiciaire seront donc incapables d'enchérir

par les mêmes motifs que le tuteur.
Enfin l'art. 964 renvoie aux art. 733 à 741 pour la folle enchère. D'après le

troisième alinéa de notre article, la folle enchère peut atteindre même l'ad-

judication faite devant notaire ; mais la folle enchère sera toujours portée
devant le tribunal. Cette dernière disposition tranche une question autrefois
controversée.

Le certificat qui sert de base à la folle enchère sera délivré par le notaire
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qui a procédé à l'adjudication (4e alinéa de notre article), tandis qu'il est

délivré par le greffier quand la vente a eu lieu devant le tribunal (art. 734).

ft ;i 1153. « Art. 965. Dans les huit jours qui suivront l'adjudication, toute per-
sonnepourra faire une surenchère du sixième, en,se conformant aux formalités et dé-

laisréglés par les art. 708, 709 et 710 ci-dessus.

« Lorsqu'une seconde adjudication aura eu lieu après la surenchère ci-dessus, au-

cuneautre surenchère des mêmes biens ne pourra être reçue. »

Le premier alinéa de cet article permet la surenchère après l'adjudication
desimmeubles appartenant à des mineurs. Cette surenchère, qui peut avoir

lieu aussi bien après la vente devant notaire qu'après la vente devant le

tribunal, est entièrement réglée par les art. 708, 709 et 710, que nous avons

précédemment expliqués.
Celte surenchère du sixième n'exclut pas absolument la surenchère du

dixième réglée par l'art. 2185 du Code civil. En effet, l'adjudication d'un im-

meuble appartenant à un mineur, à la différence de l'adjudication sur saisie

immobilière, ne purge pas les hypothèques inscrites sur cet immeuble. On

comprend facilement la raison de cette différence. Les créanciers inscrits ne

sont pas liés à la vente de l'immeuble appartenant au mineur, comme ils le

sont à la poursuite de saisie par la sommation dont il est question dans

l'article 692.

Les hypothèques subsistent donc après adjudication de l'immeuble du mi-

neur. Aussi que devra faire l'adjudicataire ? Il sera obligé, pour purger les

hypothèques dont l'immeuble est grevé, de remplir les formalités des art. 2183
et suivants du Code civil. Quel est le but de ces formalités ? D'avertir les

créanciers inscrits de l'aliénation de l'immeuble grevé de leurs hypothèques,
et, si la somme que le nouvel acquéreur s'engage à leur payer ne leur paraît

pas assez élevée, de leur donner la faculté de remettre l'immeuble aux en-

chères, moyennant une surenchère d'un dixième (art. 2185 C. civ.) (1).
Le second alinéa de notre article défend de faire une surenchère après

l'adjudication sur surenchère. D'où il résulte que, s'il survient dans les huit

jours de l'adjudication une surenchère du sixième (art. 955, 1er alinéa), il n'y
aura plus lieu à une seconde surenchère, notamment à celle du dixième.
Mais si les huit jours qui suivent l'adjudication se passent sans qu'il y ait eu

surenchère du sixième, alors la surenchère du dixième pourra être faite,
conformément à l'art. 2185 du Code civil, sur les notifications à fin de purge

signifiées aux termes de l'art. 2185.

Si la surenchère du sixième est annulée, elle est réputée non avenue, et

ne fait pas obstacle à la surenchère du dixième.

Enfin, si la première adjudication a été frappée d'une surenchère, soit du

sixième, soit du dixième, la nouvelle adjudication sur surenchère ne pourra
Mre l'objet d'aucune surenchère, ni du sixième ni du dixième ; ce serait une

seconde surenchère des mêmes biens, et elle est prohibée par la fin de notre

article.

(1) Ainsi jugé en matière de vente sur conversion de saisie, à laquelle l'art. 743 dé-
clare l'art. 965 applicable. — C. d'Orléans, 5 août 1853 (Dall., 1854, 2, 231).
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Les créanciers inscrits peuvent-ils se plaindre? Si après la première adju-
dication, il survient dans la huitaine une surenchère du sixième, les créan-

ciers peuvent venir aux nouvelles enchères et pousser leurs enchères jusqu'à
la somme qu'ils regardent comme le véritable prix de l'immeuble. Si, au

contraire, il n'y a pas de surenchère du sixième dans les huit jours de l'ad-

judication, les créanciers inscrits se trouvent dans la position que le Code

civil leur a faite, c'est-à-dire que l'adjudicataire doit procéder à la purge de

l'immeuble et leur signifier les notifications prescrites par l'art. 2183 du Code

civil. Ils peuvent alors former une surenchère du dixième dans les quarante

jours qui suivent, sous les conditions écrites dans l'art. 1185.

La seule chose dont les créanciers puissent se plaindre, c'est que, dans

l'hypothèse d'une surenchère du sixième, ils n'ont reçu aucune notification,
et n'ont été officiellement avertis ni de la vente ni des nouvelles enchères, et

que néanmoins ils ont perdu leur droit de former une surenchère du dixième.

Mais cette objection a été présentée dans la discussion, et, malgré sa gravité,
elle n'a pas arrêté le législateur. On a pensé que des créanciers inscrits de-

vaient toujours surveiller les biens affectés à leurs hypothèques ; qu'après
la publicité donnée à la première vente, ils avaient pu et dû connaître l'ad-

judication, et s'informer s'il y avait ou non une surenchère du sixième dans
la huitaine, enfin, que, s'il y avait une surenchère dans la huitaine, il était

difficile qu'ils ignorassent les nouvelles enchères en présence de la nouvelle

publicité donnée à la vente sur surenchère. On a voulu, d'ailleurs, que l'adju-
dication sur surenchère fût libre de toute crainte d'une surenchère nouvelle:

une décision contraire n'aurait-elle pas nui à l'élévation du prix de l'adjudi-
cation sur surenchère ?

Il reste une difficulté à éclaircir. Dans le cas où il est survenu dans la hui-

taine une surenchère du sixième, l'adjudicataire sur cette surenchère doit-il

remplir les formalités de la purge conformément aux art. 2183 et suivants

du Code civil ? Dans l'espèce, les notifications ne peuvent pas provoquer
une surenchère que notre article prohibe ; ne sont-elles pas complètement
inutiles ? Cette difficulté a été soulevée dans la discussion de la loi de 1841.

L'exposé des motifs de l'art. 965 à la Chambre des pairs supposait expressé-
ment la nécessité des notifications exigées par l'art. 2183 du Code civil, et

l'objection tirée de l'inutilité de ces notifications y était même présentée et ré-

futée. Et dans la discussion de l'art. 965, on avait proposé un amendement
ainsi conçu : La surenchère du dixième, non plus que les notifications indiquées

par l'art. 2183 du Code civil, n'auront lieu qu'à defaut de surenchère du sixième

ou en cas de nullité de ladite surenchère.

Pour repousser cet amendement, on à dit que les notifications de l'art. 2183

avaient un double but : celui de faire surgir une surenchère et celui de faire

connaître l'adjudication aux créanciers inscrits, afin qu'il pussent provoquer
l'ordre et poursuivre la distribution du prix. Devant ces considérations, non

seulement l'amendement ne fut pas admis, mais il ne fut même pas appuyé.
L'intention du législateur de 1841 a donc été de laisser subsister les forma-

lités de la purge conformément aux art. 2181 et suivants, même quand il y a
eu une surenchère du sixième, en enlevant toutefois à cette purge son prin-

cipal effet, celui de provoquer une surenchère du dixième.



DES PARTAGES ET LICITATIONS. 577

!(&-* 1154. Toutes les formalités prescrites par les dispositions de ce titre
lesont-elles à peine de nullité? On a refusé, dans la loi de 1841, d'attacher la
sanctionde la nullité aux dispositions de notre titre. Dans la vente de l'im-
meubledu mineur, qui n'est qu'une convention faite sous la surveillance de
lajustice, et qui ne suppose pas un conflit entre des intérêts opposés, la loi n'a
vouluimposer à personne l'obligation de demander la nullité dans un certain
délaiet avant l'adjudication comme en matière de saisie immobilière (art.
728,729). Mais le mineur pourra plus tard demander la nullité de l'adjudica-
tion,si les formalités, que la loi a établies pour le protéger, n'ont pas été ob-
servées(art. 1314 C. civ.).

*

CINQUANTE-DEUXIEME LEÇON.

TITRE VII

DES PARTAGES ET LICITATIONS C. D.).

^_> 1155. * Toute succession à laquelle plusieurs personnes sont appe-
léesensemble, pour des parts égales ou inégales, crée entre elles un état
d'indivision qui n'est pas exempt d'inconvénients. Aussi, d'après l'art. 815 du
Codecivil, nul n'est tenu de demeurer dans l'indivision. On sort de l'indivi-
sionpar le partage ou par la licitaTion.

Lepartage n'atteint donc que les objets qui sont indivis entre les cohéri-

tiers, c'est-à-dire les biens corporels, meubles et immeubles. Quant aux

créancesde la succession, la loi les partage de plein droit entre les cohéri-

tiers,au moment même de l'ouverture de la succession (art. 1220 C. civ.). Ces
créancesne sont donc jamais indivises ; et, par conséquent, il est inutile de
lescomprendre dans le partage (V. cependant l'art. 832 du Code civil et les

commentaires sur cet article).
Nous n'avons à nous occuper ici ni des effets du partage, ni de la garantie

deslots, ni de la rescision du partage, qui appartiennent exclusivement au

Domainedu Code civil. Nous n'avous à expliquer que la forme des partages.
Cetteforme est réglée : 1° par les art. 819 et suivants du Code civil; 2° par

lesart. 966 à 985 du Code de procédure, formant le titre qui va être l'objet
denotre étude. Dans ces articles, ceux qui portentles numéros 969, 970, 971,

972,973, 975 et 976 ont reçu une nouvelle rédaction par l'art. 4 de la loi du

2juin 1841, dont je vous ai déjà parlé (V. n° 910, in fine).
Notre titre s'occupe également de la licitation comme d'un incident du

Partage. D'après l'art. 1686 du Code civil, on peut la définir : une vente aux

enchèresd'une chose commune à plusieurs qui ne peut être partagée com-

modément et sans perte, ou qu'aucun copartageant ne peut ou ne veut

Prendre.
Les dispositions contenues dans notre titre s'appliquent à toute espèce de

Partage,sans distinguer si l'indivision provient d'une succession, d'une com-

munauté ou d'une société (art. 1476 et 1872 C. civ.).
II. 87
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1156. Le partage peut se faire de deux manières, ou à l'amiable dans la
forme qui conviendra aux parties, ou en justice dans les formes déterminées

par la loi. '

«Art, 985. Au surplus, lorsque tous les copropriétaires ou cohéritiers, seront majeurs,
jouissant de leurs droits civils, présents ou dûment représentés, ils pourront s'abstenir
des voies judiciaires, ou les abandonner en tout état de cause, et s'accorder pour pro-
céder de telle manière qu'ils aviseront. » !

Ainsi, quand les copropriétaires sont majeurs, présents et d'accord, ils font
la convention de partage, comme toute autre convention, dans la forme qu'il
leur plaît d'adopter.

Quand y a-t-il lieu, au contraire, au partage en justice? Les art. 966 et 984

répondent à cette question.

« Art. 966. Dans les cas des art. 823 et 838 du Code civil, lorsque le partage doit être
fait en justice, la partie la plus diligente se pourvoira. »

" Art. 984. Les formalités ci-dessus (1) seront suivies dans les licitations et partages
tendant à faire cesser l'indivision, lorsque des mineurs ou autres personnes non jouis-
sant de leurs droits civils y auront intérêt. »

Ces deux articles forment la contre-partie de l'art. 985, et montrent dans

quels cas il y aura lieu de procéder au partage en justice., Ainsi, lorsque les
cohéritiers ne sont pas d'accord, ou qu'il y a parmi eux ,des mineurs, des in-

terdits, des personnes non présentes (art. 823 et,838 C. civ.), le,partage devra ,
être fait en justice, dans les formes déterminées,par la loi.

Notre art. 984 ,porie : ou autres personnes non jouissant, de leur droits civils.
Vous apercevez l'inexactitude de cette expression, il faut lire n'ayant pas

l'exercice de leurs, droits civils. Le mineur, l'interdit, jouissent des droits civils,
mais leur tuteur les exerce pour eut (art. 8 C. civ.).

Qu'arriverait-il si un partage était, fait à l'amiable, sans les formes du par-
tage en justice lorsque,l'un des cohéritiers est mineur ou interdit? D'après
l'art. 840 du Code civil, un tel partage n'a qu'un caractère provisoire; si les

cohéritiers ont exprimé dans leur convention ce caractère provisoire du par-
tage, chacun d'eux, le majeur comme le mineur poura plus tard réclamer
un partage définitif. Si même la convention ne contenait rien à cet égard, il

faudrait supposer que chacun des cohéritiers n'a entendu, faire, que ce qui lui

était permis, c'est-à-dire, un partage provisionnel, et, qu'il a conservé de droit
de demander un partage définitif.

Mais si; les cohéritiers parmi; lesquels il, existe un mineur avaient exprimé
dans leur convention amiable l'intention de faire un partage définitif, on ap-

pliquerait à cette hypothèse la, disposition de l'art. 1,125 du,,Code civil; en
d'autres termes,;le cohéritier mineur pourrait,seul invoquer son incapacité
pqur demander un autre, partage, car il n'est pas lié, tandis,que les cohéritiers

majeurs, sont liés par
la convention qu'ils ont faite. Le partage serait définitif

pour les cohéritiers capables, et provisionnel seulement pour les cohéritiers

nçapables, ;
ce

qu'il faut, entendre en ce sens que le mineur pourrait à son gré
faire maintenir ou recommencer le partage.

(1) Lisez ci-après à cause de la place que je donne à l'art. 984.
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D'après notre art. 966, quand il y a lieu au partage en justice, la partie la

plus diligente se pourvoira. Mais devant quel tribunal se pourvoit-elle? Quel
estle tribunal compétent ? L'action en partage doit être portée au tribunal du
lieu de l'ouverture de la succession (art. 822 C. civ. et 59, 6e alinéa, C.,pr.),
c'est-à-dire au tribunal du lieu où le défunt était domicilié (art. 110 C. civ.).

^->-1157. La procédure du partage judiciaire est l'objet spécial de notre

titre, dont nous diviserons l'examen en cinq paragraphes.

§1. De la demande eh partage et du jugement qui intervient sur cette de-
mande (art. 967 à 970). — § 2. Des expertises (art. 971, .974, 975). — § 3. De
lalicitation (art. 972, 973). — § 4. De la formation de la masse à partager et
dela composition des lots ,(art. 976 à 980). — § 5. Du jugement qui homolo-

guele partage et du tirage au sort des lots (art. 981, 982, 983).
§ 1. De la demande en partage et du jugement qui intervient sur cette demande

(art. 967 à 970). La demande en partage est formée, comme les demandes or-

dinaires, par une assignation donnée par exploit d'huissier. Le rôle de de-

mandeur appartient, d'après l'art. 966, à la partie la plus diligente. Chaque
cohéritier, et surtout son avoué, peut avoir intérêt à diriger la poursuite; car
la plus grande part des émoluments que produisent les frais de celte procé-
dure appartiendra à l'avoué du poursuivant. Dans l'ancienne jurisprudence,
la question de savoir à qui la poursuite appartiendrait donnait lieu à un inci-
dent dont les frais, faits la plupart du temps dans l'intérêt des procureurs,
retombaient en définitive sur les parties. Aujourd'hui le système de la loi est

beaucoup plus simple. Le plus diligent sera le poursuivant, et l'art. 967 indi-

que la manière dont la priorité sera constatée.

« Art. 967. Entre deux demandeurs, la poursuite appartiendra à celui qui aura fait
viserlé premier l'original de son exploit par le greffier du tribunal ; ce visa sera daté
dujour et de1l'heure. »

Ainsi, lorsque deux cohéritiers ont formé chacun une demande en partage,
cen'est pas à la date respective des exploits d'ajournement qu'il faut s'atta-

cher pour attribuer la qualité de poursuivant, mais à la date du visa mis par
le greffier, sur l'original de l'exploit de demande (1). L'indication de l'heure

exigéepar la loi montre que la priorité d'heure dans le même jour sera une
causede, préférence.

Mais qu'arrivera-t-il si deux avoués se présentent ensemble au' greffe pour
obtenir le visa, ou si tous deux attendent en même temps l'ouverture du greffe
et l'arrivée du greffier? Les tribunaux, dans ce cas, n'ont pas tous les mêmes

usages. A Paris, c'est la chambre des avoués qui statue sur la difficulté. Entre

personnes de qualités différentes, elle accorde la poursuite suivant l'ordre éta-
bli dans l'art. 912 du Code de procédure, Si la difficulté s'élève entre deux per-
sonnes de la même qualité, par exemple entre deux cohéritiers, elle préfère
l'avoué de l'héritier le plus proche, et, entre héritiers du même degré, l'a-
voué le plus ancien ou celui de l'aîné des héritiers.

(1) C. de-Bordeaux, 23 mai 1841 (Dall., Rép., v° Succession, n° 1352). — Cass., 28 fé-
vrier 1849 (Dall., 1849, 1, 119). — Req., Rej., 4 mars 1873 (Dall.,, 1873, 1, 105).
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1158. « Art. 968. Le tuteur spécial et particulier qui doit être donné à chaquemi-
neur ayant des intérêts opposés, sera nommé suivant les règles contenues au titre des
Avis deparents. »

L'art. 968 ne fait qu'indiquer la misé en oeuvre de la disposition écrite dans
l'art. 838 du Code civil. On suppose dans ces deux articles que des mineurs,
qui sont d'ailleurs sous la même tutelle, par exemple des frères, ont des in-
térêts opposés dans un partage. Leur tuteur alors ne peut les représenter
tous, et le conseil de famille nomme un tuteur spécial et distinct à chacun des
mineurs pour les représenter individuellement dans le partage, (V. art. 882

et suiv.).

1159. « Art. 969.Le jugement qui prononcera sur la demande en partage commet-

tra, s'il y a lieu, un juge, conformément à l'art. 823 du Code civil, et en même temps
un notaire. — Si, dans le cours des opérations, le juge ou le notaire est empêché,le pré-
sident du tribunal pourvoira au remplacement par une ordonnance sur requête, la-

quelle ne sera susceptible ni d'opposition ni d'appel. »

Cet article est le premier de ceux qui, dans ce titre, ont été modifiés par la
loi du 2 juin 1841. Il décide que le tribunal qui admet le partage nommera

non seulement un juge, mais un notaire, tandis qu'autrefois la nomination

du notaire pouvàit donner lieu à un second jugement (art. 828 C, civ. et an-

cien article 976 C. pr.).
S'il y à lieu, un juge... La nomination d'un juge-commissaire est facultative

de la part du tribunal (1).
Si les parties sont majeures, elles ont le droit de choisir le notaire (art. 827

C. civ.).
Le deuxième alinéa de notre article indique une procédure nouvelle et peu

coûteuse pour le.remplacement du juge-commissaire et du notaire qui se-

raient empêchés. Pour les fonctions respectives du notaire et du juge-com-
missaire, voy. l'explication de l'art. 976.

« Art. 970. En prononçant sur cette demande, le tribunal ordonnera par le même

jugement le partage, s'il peut avoir lieu, ou la vente par licitation, qui sera faite devant
un membre du tribunal ou devant un notaire, conformément à l'art. 955. — Le tribu-
nal pourra, soit qu'il ordonne le partage, soit qu'il ordonne la licitation, déclarer qu'il
y sera immédiatement procédé sansexpertise préalable, même lorsqu'il'y aura desmi-
neurs en cause; dans le cas de licitation, le tribunal déterminera la mise à prix, con-
formément à l'article 955. »

Le tribunal saisi de la demande en partage peut statuer de plusieurs ma-

nières. Il peut décider qu'il n'y a pas lieu d'admettre la demande en présence
d'une convention de demeurer dans l'indivision pendant un temps qui n'est

pas encore expiré (art. 815 C. civ., 2° al.) ;,ou bien qu'il y a lieu à procéder au

partage, soit immédiatement, sans expertise préalable, soit après une exper-
tise qui aura pour but de déterminer la valeur des biens du la manière dont
les lots seront formés. La licitation peut être ordonnée ou sans expertise préa-
lable, si le tribunal a les éléments nécessaires pour fixer la mise à prix, ou

après une expertise, si elle paraît nécessaire pour la fixation de la mise à

(1) Civ., Rej., 17juin 1873 (Dall., 1873, I, 475).
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prix. Le jugement peut encore ordonner cumulativement le partage et une
licitation. La licitation ne portera alors que sur quelques-uns des biens dont
les prix entrent dans la formation des lots ; la masse à partager se trouvera

composée du prix des biens licites et des autres biens. Enfin le tribunal peut
nommer d'abord des experts, pour examiner si les biens sont ou non parta-
geables en nature, et si, par conséquent, il faut ordonner le partage ou la li-

citation, ou cumuler ces deux mesures, comme j'en indiquais la possibilité
dans l'hypothèse précédente.

Le deuxième alinéa de notre article contient une innovation déjà introduite
dans l'art. 955, et qui a attiré notre attention dans le titre précédent. Il est

permis au tribunal d'ordonner le partage ou la licitation sans expertise préa-
lable, même s'il y a des mineurs en cause. Le tribunal n'usera de cette faculté

que s'il a les éléments nécessaires pour fixer la mise à prix au cas de licitation,
et pour déterminer la valeur des biens, leur contenance, etc., en cas de par-
tage (Voyez, au surplus, l'explication de l'art. 955).

©-> 1160 § 2. Des expertises (art. 971, 974, 975). Je suppose que le tribu-
nal a ordonné une expertise, soit pour être éclairé sur la question encore pen-
dante de savoir s'il y a lieu à partage ou à licitation, soit même, quand le par-
tage ou la licitation ont été ordonnés, pour connaître la valeur et la contenance
des biens, la manière de former les lots (V. l'art. 975), au cas de partage, ou

pour obtenir les bases de la fixation d'une mise à prix, au cas de licitation :

quelles seront les règles de cette expertise?

« Art. 971. Lorsque le tribunal ordonnera l'expertise, il pourra commettre un ou trois

experts qui prêteront serment, comme il est dit en l'art. 956. — Les nominations et
rapports d'experts seront faits suivant les formalités prescrites au titre des Rapports
d'experts. — Les rapports d'experts présenteront sommairement les bases de l'estima-
tion, sans entrer dans le détail descriptif des biens à partager ou à liciter. — Le pour-
suivant demandera l'entérinement du rapport par un simple acte de conclusions d'avoué
à avoué. »

Pour les détails de la nomination des experts, de leurs opérations, de leurs

rapports, je renvoie aux explications que j'ai données sur le titre des Rapports
d'experts (V. ci-dessus, nos 513 et suiv.).

L'art. 971 donne au tribunal la faculté de ne nommer qu'un seul expert.

Cette disposition s'applique même au cas où il y a des mineurs, comme,le
prouve la comparaison de l'art. 971 actuel avec l'art. 955, et avec l'ancien
art. 971, qui ne permettait de nommer un seul expert que si toutes les parties
étaient majeures et y consentaient.

Le troisième alinéa de l'art. 971 contient encore une disposition nouvelle

déjà introduite dans l'art. 956 ; je veux parler de la défense faite aux experts

d'entrer dans le détail descriptif des biens à partager ou à liciter, afin d'épar-
gner aux parties des frais inutiles.

« Art. 974. Lorsque la situation des immeubles aura exigé plusieurs expertises dis-

tinctes, et que chaque immeuble aura été déclaré impartageable, il n'y aura cependant
paslieu à licitation, s'il résulte du rapprochement des rapports que la totalité des im-
meubles peut se partager commodément. »
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De ce que chacun des immeubles de la succession, pris isolément, n'est pas

partageable, il ne s'ensuit pas qu'il y ait lieu à licitation; ainsi, lorsqu'il est

possible d'attribuer un immeuble à chacun des héritiers, sans que la différence

de valeur entre ces divers immeubles soit trop considérable, on procédera au

partage en nature. Quand l'estimation de tous les immeubles de la succession

aura été l'objet d'une seule expertise, l'expert ou les experts auront nécessai- ;
rement examiné-cette question dans leur rapport.

Mais l'art. 974 suppose que le tribunal a ordonné plusieurs expertises, à rai-

son de la situation des immeubles, qui sont peut-être fort éloignés les uns des

autres, ou à raison de la nature différente des biens. Ainsi, la succession com-

prenait une maison à Paris, une ferme en Normandie, une forêt dans la Niè-

vre ; le tribunal a ordon né trois expertises distinctes pour chacun de ces biens.

Chaque rapport, ne comprenant qu'un des immeubles, déclare que cet im-

meuble pris isolément est impartageable. Mais il peut résulter du rapproche-
ment des rapports que la totalité des immeubles est commodément partageable. ,
Si ces trois immeubles ont une valeur à peu près égale, et s'il y a trois héri-

tiers, il est facile de faire trois lots à peu près égaux, en compensant, d'ailleurs,

par des soultes peu élevées la différence de valeur.

« Art. 975. Si la demande en partage n'a pour objet que la division d'un ou plusieurs
immeubles sur lesquels les droits des intéressés soient déjà liquidés, les experts, en

procédant à l'estimation, composeront les lots ainsi qu'il est prescrit par l'art 466 du

Code civil ; et, après que leur rapport aura été entériné, les lots seront tirés au sort,
soit devant le juge-commissaire, soit devant le notaire déjà commis par le tribunal,
aux termes de l'art. 969. »

S'il n'y a dans l'indivision que l'immeuble ou les immeubles dont les experts
dressent l'estimation, ils composeront en même temps deslots ; si, au contraire,
le partage doit comprendre, comme dans la plupart des successions, non

seulement les immeubles soumis à l'expertise, mais d'autres biens, des meu-

bles par exemple, les experts chargés d'estimer les immeubles ne compose-
ront pas les lots. La formation des lots sera, dans ce dernier cas, l'objet d'une

opération ultérieure (V. art. 978 ; V. aussi les art. 466 et 834 C. civ.).

^-» 1161. § 3. De la licitation (art. 972, 973). La licitation est la vente

aux enchères d'un bien qui ne peut être partagé commodément et sans

perte, ou qu'aucun copropriétaire ne peut ou ne veut prendre (art. 1680

C. civ.).
La licitation peut terminer toute la contestation, si la chose mise en vente t

était seule dans l'indivision ; mais il est possible aussi, notamment dans les

successions, que la licitation ne soit qu'un incident du partage, lorsqu'elle ne

porte que sur un des biens de la succession. Alors le prix de l'immeuble licite

entrera dans la masse partageable. C'est en considérant la licitation à ce der-

nier point de vue, que je place l'explication des articles qui la concernent

après l'expertise, mais avant la formation de la masse partageable et la com-

position des lots.

Nous n'avons d'ailleurs à nous occuper ici que des formes de la licitation et

non de ses effets, qui vous seront expliqués dans les cours du Code civil.

« Art. 972. On se conformera, pour la vente, aux formalités prescrites dans le titre de
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la Vente des biens immeubles appartenant à des mineurs, en ajoutant au cahier des
charges :

« Lesnoms, demeure et profession du poursuivant, les noms et demeure de son avoué ;
" Les noms, demeures et professions des colicitants et de leurs avoués. »

Les formes de la vente sur licitation sont les mêmes que celles des ventes
des immeubles appartenant aux mineurs. Seulement, dans ces dernières

ventes, comme le mineur seul est intéressé à la vente qui se fait à sa requête,
il ne peut s'élever aucune contestation sur le cahier des charges. La vente
sur licitation intéresse, au contraire, plusieurs personnes, les divers copro-
priétaires, les colicitants. Cette différence motive les additions qui doivent
être faites au cahier des charges d'après notre article, ainsi que les quatre
premiers alinéa de l'article 973.

« Art. 973; Dans la huitaine du dépôt du cahier des charges au greffe ou chez le no-
taire, sommation sera faite, par un simple acte, aux colicitants, en l'étude de leurs
avoués,d'en prendre communication. — S'il s'élève des difficultés sur le cahier des
charges, elles seront vidées à l'audience sans aucune requête, et sur un simple acte
d'avouéà avoué. — Le jugement qui interviendra ne pourra être attaqué que par la voie
del'appel, dans les formes et les délais prescrits par les art. 731 et 732 du présent Code.
— Tout autre jugement sur les difficultés relatives aux formalités postérieures à la
sommation de prendre communication du cahier des charges, ne pourra être attaqué ni
par opposition ni par appel. — Si, au jour indiqué pour l'adjudication, les enchères ne
couvrent pas la mise à prix, il sera procédé comme il est dit en l'art. 963. — Dans les
huit jours de l'adjudication, toute personne pourra surenchérir d'un sixième du prix
principal, en se conformant aux conditions et aux formalités prescrites par les art. 708,
109et 710. — Cette surenchère produira le même effet que dans les ventes de biens
de mineurs.»

La licitation met en présence plusieurs covendeurs, les colicitants. Ils peu-
vent se trouver en désaccord pendant la procédure qui mène à l'adjudication
sur licitation.

Chacun d'eux peut être intéressé à la rédaction du cahier des charges.
Aussi, dès que ce cahier a été déposé, conformément à l'article 957, l'avoué
du poursuivant somme les colicitants d'en prendre communication. Cette som-
mation est faite par simple acte d'avoué à avoué ; on a supprimé la significa-
tion du cahier des charges que le poursuivant faisait autrefois aux colici-
tants.

Cette sommation sert de base à une distinction faite par le législateur entre
les diverses difficultés qui peuvent surgir entre les colicitants. Les jugements
qui statueront sur les difficultés antérieures à la sommation de prendre com-

munication du cahier des charges, et par conséquent, sur le cahier des

charges lui-même, seront soumis à l'appel, dans les formes et les délais pres-
crits par les. art. 731 et 732. Au contraire, les jugements qui statueront sur
les difficultés postérieures à cette sommation, par exemple, sur les moyens de

Publicité, ne seront pas susceptibles d'appel.
Quant à l'opposition, elle ne sera admise ni contre la première ni contre la

seconde classe de jugements, s'ils sont rendus par défaut.
Ces dispositions constituent, avec les deux derniers alinéa de l'art. 973, les

différences qui existent entre la licitation et la vente des immeubles appar-



584 PARTIE II. LIVRE II. TITRE VII (ART. 976).

tenant à des mineurs, et j'ai indiqué précédemment la cause de ces diffé-
rences.

Le cinquième alinéa de notre article, supposant que, le jour des enchères,
il ne s'est pasprésenté l'adjudicataire sur la mise à prix, dit qu'il sera procédé
conformément à l'art. 963, c'est-à-dire que le tribunal pourra ordonner, sur

requête, une nouvelle adjudication au-dessous de la mise à prix fixée primi-
tivement (V. l'art. 963 et son explication).

Si la licitation se fait entre copropriétaires tous capables et majeurs, ils

peuvent convenir que les enchères se feront entre eux, sans admettre les en-
chérisseurs étrangers ; mais ces derniers seront toujours admis, s'il y a des
colicitants mineurs ou interdits (art. 1687 C. civ.).

D'après notre dernier alinéa, toute personne pourra, dans les huit jours de

l'adjudication sur licitation, former une surenchère du sixième, en se con-
formant aux conditions et formalités prescrites par les art. 708, 709 et 710.
On ne distinguera plus, comme le faisaient quelques auteurs avant la loi de

juin 1841, si l'adjudication a eu lieu au profit d'un étranger ou d'un colici-
tant. La surenchère sera toujours admise.

Cette surenchère produira le mêmeeffet que dans les ventes de biens des mineurs

(V. ci-dessus, n° 1153).

^-» 1163. § 4. Formation de la masse à partager et composition deslots,

(art. 976 à 980).

« Art. 976. Dansles autres cas, et notamment lorsque le tribunal aura ordonnéle par-
tage sansfaire procéder à un rapport d'experts, le poursuivant fera sommer les copar-
tageants de comparaître, aujour indiqué, devant le notaire commis, à l'effet de procéder
aux compte, rapport, formation de masse, prélèvements, composition de lots et four-

nissements, ainsi qu'il est ordonné par le Codecivil, art. 828. »
« Il en sera de même après qu'il aura été procédé à la licitation, si le prix de l'adju-

dication doit être confondu avecd'autres objets dans une masse commune de partages
pour former la balance entre les divers lots. »

Dans les autres cas. Ces mots se réfèrent à l'hypothèse prévue dans l'art. 673,

qui suppose que le partage ne porte que sur un ou plusieurs immeubles. Ainsi,

lorsqu'il y a un seul immeuble, indivis à partager entre deux copropriétaires
avant chacun droit à moitié, les experts peuvent immédiatement composer
les lots (art. 975); il n'y a pas,de masse à former. Mais, s'il S'agit-d'un partage
de succession, de communauté, de société, comprenant des meubles et des

immeubles, il faut, avant de composer les lots, composer la masse partageable,
et celte opération présente souvent des difficultés.

Qui doit former cette masse partageable? Dans l'ancienne jurisprudence,
c'étaient des commissaires enquêteurs et examinateurs, qui n'existent plus

aujourd'hui. Le Code civil avait déjà tracé la forme et le mode, de la formation

de la masse partageable dans l'art. 828, ainsi conçu : « Après que les meubles

« et les immeubles ont été estimés et vendus, s'il y a lieu, le juge-commissaire
« renvoie les parties devant un notaire dont elles,conviennent, ou nommé
« d'office, si les parties ne s'accordent pas sur le choix.

« On procède, devant cet officier, aux comptes que les partageants peuvent
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« se devoir, à la formation de la masse générale, à la composition des lots, et
« aux fournissements à faire à chacun des copartageants. »

Cet article avait soulevé entre les avoués et les notaires des contestations

qui ont appelé l'attention des rédacteurs du Code de procédure. Il s'agissait
de savoir si le renvoi devant notaire était obligatoire ou facultatif pour le
juge-commissaire. Les avoués prétendaient que le juge pouvait lui-même, avec
leur assistance, terminer les opérations du partage ; tandis que les notaires
soutenaient, en invoquant d'ailleurs le texte de l'art. 838 du Code civil, qu'à
euxseuls appartenait le droit de procéder aux comptes que les copartageants
sedoivent, à la formation de la masse, etc.

Laprétention des notaires paraît avoir triomphé devant le conseil d'État, où
ils furent admis à présenter leurs observations. Et l'orateur du conseil d'État,
en exposant les motifs de notre titre devant le Corps législatif, précisait ainsi
lesfonctions du notaire et celles du juge-commissaire dans le partage en jus-
tice : « Il a été reconnu que les partages se compliquent souvent d'opérations
«de calcul et de combinaisons qui ne sont pas plus du ministère des juges
«que des vérifications ou des opérations d'experts : que les juges doivent dé-
«

cider les questions contentieuses, et abandonner l'application de leurs déci-
«sions à ceux qui ont charge par la loi de les exécuter ; que, lors même qu'on
« donnerait aux juges la faculté de s'y livrer, ainsi qu'on se l'était d'abord

«proposé, ou ils seraient détournés de leurs occupations essentielles, ou ils
«s'en seraient remis aux greffiers, à des commis ou aux avoués ; que les juges
« qui s'assujettiraient à procéder eux-mêmes aux comptes, à la formation de
«la masse générale, à la composition des lots, ne pourraient le faire, pour les
« parties, avec le même avantage que le notaire, qui a plus de temps à leur
« donner, dont les fonctions ont un caractère plus amiable, plus propre à la
«conciliation.

« On s'est convaincu que le véritable esprit du Code civil est d'appeler les
« notaires, comme les délégués naturels des tribunaux, dans tout ce que les
«partages n'offrent pas de contentieux,

« Il en sera donc toujours commis un, lorsque le cas le requerra, pour les
« opérations du partage, comme il est commis un juge. La division de leurs
« fonctions est faite par la nature de leurs opérations; le juge-commissaire,
" pour le rapport au tribunal et pour préparer ses décisions ; le notaire, pour
« les calculs et l'application de ce qui est décidé. »

Ainsi, le rôle du notaire est parfaitement déterminé. Seulement, dans l'an-
cien Code de procédure, après l'estimation des immeubles, le poursuivant
sommait ses copartageants de se trouver devant le juge-commissaire ; ce juge
renvoyait les parties devant un notaire dont elles convenaient, ou qui était
nommé d'office par le tribunal. Aujourd'hui, le notaire est toujours nommé
dansle jugement qui ordonne le partage (art. 969) : aussi le nouvel art. 976
porte-t-il que le poursuivant sommera ses copartageants de comparaître di-
rectement devant le notaire:

Avant d'examiner la manière de former la masse et de composer les lots
(V. les

art. 978 et 979 et leur explication), voyons comment le notaire procé-
dera, d'après les termes de l'art. 977.

«Art, 977.Le notaire commis procéderaseul et sansl'assistanced'un secondnotaire



"586 PARTIE II. LIVRE II. TITRE VII (ART. 978).

ou de témoins : si les parties se font assister auprès de lui d'un conseil, les honoraires
de ce conseil n'entreront point dans les frais de partage et seront à leur charge. — Au
cas de l'art. 837 du Code civil, le notaire rédigera en un procès-verbal séparé les diffi-
cultés et dires des parties : ce procès-verbal sera par lui remis au greffe, et y sera re-
tenu. — Si le juge-commissaire renvoie les parties à l'audience, l'indication du jour où
elles devront comparaître leur tiendra lieu d'ajournement. — Il ne sera fait aucune
sommation pour comparaître soit devant le juge, soit à l'audience. »

Les actes notariés, qui ont pour but de constater les conventions des parties
ou qui contiennent la déclaration de leurs volontés, sont ordinairement reçus
par deux notaires ou par un notaire, et deux témoins (art. 9 loi du,25 ventôse
an XI). Quelquefois même la loi exige la présence d'un plus grand nombre de

personnes, comme dans le testament par acte public (art. 971 C. civ.). Toute-
fois la présence simultanée des deux notaires ou du notaire et des témoins
n'est exigée à peine de nullité que dans les actes énumérés par l'art. 2 de la

loi du 21 juin 1843.

Quand il s'agit d'un acte de partage de, succession dressé par un notaire,il
faut distinguer en quelle qualité le notaire procède. S'il agit comme notaire
choisi pour dresser acte des conventions amiables des copartageants, s'il doit

constater un partage fait d'un commun accord, sans l'intervention de la jus-
tice, entre parties capables de s'obliger, alors le notaire procédera, conformé-
ment à l'art. 9 de la loi du 25 ventôse an XI, avec l'assistance d'un second no-

taire ou de deux témoins. L'acte qu'il rédigera sera assimilé aux actes qu'il
dresse pour constater les conventions.

Mais, si le partage se fait en justice (cas prévu par notre art. 977), le notaire

commis devient un délégué du tribunal, il ne dresse qu'un procès-verbal de

partage, qui ne reçoit pas son autorité du notaire lui-même, mais de l'homo-

logation du tribunal (art. 981); alors le notaire procédera seul et sans assistance
d'un second notaire ou de témoins.

Les honoraires de ce conseil n'entreront pas dans les frais de partage, etc. L'o-

rateur du conseil d'État au Corps législatif a donné le motif de cette disposi-
tion : « Chacun payera les secours qu'il a voulu employer. La raison en est

« simple : si les conseils eussent été à la charge de la succession, aussitôt
« qu'un seul copartageant ferait cette dépense commune, tous voudraient la

« faire ; lorsqu'elle sera au compte de chacun, on en sera plus avare, on n'y
« recourra que par nécessité et sans préjudice pour ceux qui ne l'auront pas
« regardée comme utile à leurs intérêts. »

Le notaire devant qui il s'élève des difficultés n'a pas mission de les juger :

il les constate, il en dresse un procès-verbal qu'il remet au greffe. Le juge-
commissaire renvoie la difficulté à l'audience, et le tribunal statue (art. 837

C. civ. et 977 C. pr.).
Les deux derniers alinéas de notre article diminuent les formalités pour

éviter les frais.
Le procès-verbal dressé par le notaire sur les difficultés et les dires des par-

ties est distinct du procès-verbal des opérations du partage. Le premier res-

tera au greffe : c'est une des pièces de la contestation, de l'incident : le second,

le procès-verbal de partage, restera entre les mains du notaire (art. 981).

^-> 1163. « Art. 978. Lorsque la masse du partage, les rapports et prélèvements
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à faire par chacune des parties intéressées auront été établis par le notaire, suivant les

art. 829, 830 et 831 du Code civil, les lots seront faits par l'un des cohéritiers, s'ils sont
tous majeurs, s'ils s'accordent sur le choix, et si celui qu'ils auront choisi accepte la
commission ; dans le cas contraire, le notaire sans qu'il soit besoin d'aucune autre pro-
cédure,renverra les parties devant le juge-commissaire, et celui-ci nommera un expert. »

« Art. 979. Le cohéritier choisi par les parties, ou l'expert nommé pour la formation
deslots, en établira la composition par un rapport qui sera reçu et rédigé par le no-
taire à la suite des opérations précédentes. »

On explique dans les cours de Code civil comment se forme la masse par-

tageable, en commentant les art. 829, 830 et 831, auxquels notre article 978

renvoie expressément. On sait que cette masse se compose des meubles et

des immeubles laissés par le défunt et conservés en nature, ou du prix de ces

Mens vendus. On y joint les biens que les cohéritiers ont reçus du défunt

sansclause de préciput, lorsqu'ils en doivent le rapport en nature conformé-

ment aux règles du rapport (Voir les art. 868 et suiv. C. civ.) ; on y joint encore

les sommes dont les cohéritiers peuvent être respectivement débiteurs

(art. 829 C. civ.).
Si le rapport de ce qui a été donné à l'un des héritiers ne se fait qu'en

moins prenant, d'après les règles du rapport (art. 860, 868, 869 C. civ.), les

autres cohéritiers prélèvent sur la masse un objet ou une somme égale à la
donation retenue par le cohéritier donataire (art. 830 C. civ.).

Ce qui reste indivis après ces comptes, ces rapports et ces prélèvements com-

pose la masse partageable. Ainsi s'expliquent ces termes employés par l'ar-

ticle 976, compte, rapport, prélèvement, formation de masse.

Ce sont les biens qui composent cette masse partageable qu'il s'agit de dis-

tribuer en lots.

Les art. 978 et 979 expliquent, après l'art. 844 du Code civil, par qui les

lots seront composés. La formation des lots sera confiée à l'un des cohéritiers

choisi par les autres, pourvu que tous les cohéritiers soient majeurs et capa-

bles, et que celui qui est choisi par tous les autres accepte cette mission; au-

trement un expert désigné par le juge-commissaire composera les lots. Rap-

pelons-nous toutefois que, dans l'hypothèse spéciale de l'art. 975, les experts

qui procèdent à l'estimation peuvent en même temps composer les lots.

Les lots doivent être égaux, afin que les héritiers puissent les tirer au sort.

L'art. 831 du Code civil exige impérieusement l'égalité des lots; quant à lu

nécessité du tirage au sort, elle est formellement écrite dans les art. 466 et

834 du même Code, ainsi que dans les art. 975 et 982 du Code de procédure.
On formera autant de lots égaux qu'il y aura d'héritiers copartageants ou

desouches copartageantes (art. 831 C. civ.). Ainsi, lorsqu'il y aura trois héri-

tiers venant à la succession chacun pour un tiers, on formera trois lots égaux.
Si on suppose que le de cujus a laissé deux fils et deux petits-fils représentant
un troisième fils prédécédé (art. 739,740 C. civ.), la masse sera encore divisée

en trois lots égaux, dont deux seront attribués à chacun des deux fils du dé-

funt, et le troisième aux deux petits-fils du défunt représentant une troisième

souche. Ce troisième lot sera ensuite divisé entre les deux petits-fils, s'il y a

lieu, au moyen d'un partage qui sera soumis aux mêmes règles que le premier
(article 836 C. civ.).
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Mais l'art. 831 du C. civ. et le mode de procéder que je viens d'indiquer sup-
posent que les cohéritiers ou les souches copartageantes ont des droits égaux
dans la succession. Cependant il pourrait arriver que les héritiers fussent

appelés à la succession pour des parts inégales. Ainsi le père du de cujus
vient à la succession concurremment avec un ou plusieurs frères du défunt;
le père a droit au quart de la succession, et les trois autres quarts se divisent
entre les frères par portions égales. Sauf le cas où ils seront trois, les frères
et soeurs n'auront pas des parts égales à celle du père.

Fera-t-on alors leslots égaux? Mais les héritiers doivent avoir des parts iné-

gales. Fera-t-on des lots inégaux calculés sur leurs parts respectives ? Maisle

tirage au sort devient impossible. Quelques tribunaux ont, dans de semblables

hypothèses, procédé par voie d'attribution de parts, sans tirage au sort, en don-

nant, par exemple, un quart au père et trois quarts au frère unique du défunt.
Je crois qu'il vaut mieux maintenir toujours la nécessité du tirage au sort.
A cet effet, on formera des lots égaux, dont le nombre sera calculé non plus

sur celui des copartageants, mais sur le dénominateur commun des fractions

qui doivent être attribuées à chacun des ayants droit. Ainsi supposons le père
et les deux frères du de cujus appelés à la succession. Le père a droit à un

quart ou aux deux huitièmes ; les trois autres quarts ou six huitièmes separtage-
ront entre les deux frères, qui prendront chacun trois huitièmes. On divisera
la masse partageable en huits lots égaux; le père et les frères en obtiendront
le premier deux, et les autres chacun trois, par la voie du tirage au sort.

Il est vrai que ce morcellement de la masse partageable en huit parts, et

peut-être en parts plus petites, quoiqu'il y ait un nombre d'héritiers bien plus
restreint que le nombre des lots à former, peut nuire à l'intérêt général des

copartageants et à la bonne administration des biens héréditaires ; mais com-
ment l'éviter ? Fera-t-on des attributions de lots, sans tirage au sont ? Unepa-
reille manière de procéder me semble aussi contraire à l'esprit qu'au texte

de la loi, qui exige le tirage au sort, comme garantie de la sincérité du par-
tage. Si un pareil fractionnement est contraire à l'intérêt général des coparta-
geants, ils ne peuvent s'y soustraire que par la licitation, ou par un partage
amiable, s'ils sont tous majeurs et capables. Mais le tribunal ne peut, s'il y

a opposition de l'un des cohéritiers ou s'il y a parmi eux un mineur ou un in-

terdit, imposer aux copartageants un partage par attribution des lots (1). Ou

amendement avait été proposé sur l'art. 975, lors de la discussion de la loi

de 1841, pour permettre le partage par voie d'attribution, lorsque les droits
des copartageants sont inégaux; cet amendement fut rejeté.

Ainsi les lots doivent toujours être égaux, et égaux non seulement par leur

valeur, mais même par la nature des biens qu'ils comprennent au moins au-

tant que faire se pourra. L'art. 832 du Code civ. est formel à cet égard. L'iné-

galité des lots en nature se compense par une soulte (art. 833 C. civ.).

« Art. 980.Lorsque les lots auront été fixés et que les contestationssur leur formation,

s'il y en a eu, auront été jugées, le poursuivant fera sommer les copartageantsà l'effet de

setrouver, àjour indiqué, en l'étude du notaire, pour assister à la clôture de sonprocès
verbal, en entendre la lecture et le signer avec lui, s'ils le peuvent et le veulent. »

(1) Cass., 10 mars 1844(Dall., Rép., v° Succession,n° 1836),
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Dès que les lots sont formés, chaque copartageant peut réclamer contre

leur composition; mais il doit le faire avant le tirage (art. 853 C. civ.). Après
le tirage, le cohéritier qui se plaindrait de l'infériorité de son lot ne serait

écouté que dans l'hypothèse prévue par l'art. 889 du Code civ., c'est-à-dire

s'il était lésé de plus du quart.
Si un cohéritier réclame avant le tirage, soit pour infériorité de valeur d'un

ou de quelques-uns des lots, soit à cause de la nature différente des objets qui

composent chaque lot, soit à cause d'un morcellement nuisible des héritages
ou pour d'autres motifs, sa réclamation sera constatée et poursuivie dans la
forme prescrite par les trois derniers alinéas de l'art. 977. Quand ces récla-
mations seront jugées, ou immédiatement après la fixation des lots, s'il n'y a

pas de contestation, le poursuivant fera sommer les copartageants de venir
chezle notaire pour assister à la clôture du procès-verbal, en entendre la

lecture et le signer.

Ô-» 1164 § 5. De l'homologation du partage et du tirage des lots au sort

(art. 981, 982,983).

« Art. 981. Le notaire remettra l'expédition du procès-verbal de partage à la partie la

plusdiligente pour en poursuivre l'homologation par le tribunal ; sur le rapport du juge-
commissaire, le tribunal homologuera le partage, s'il y a lieu, les parties présentes ou

appelées,si toutes n'ont pas comparu à la clôture du procès-verbal, 'et sur les conclu-
sionsdu procureur de la République, dans le cas où la qualité des parties requerra
sonministère. »

Le partage terminé est soumis à l'homologation, à l'approbation du tribu-

nal, qui consacre ainsi, par son autorité, ce partage qu'il avait ordonné.

L'expédition du procès-verbal de partage. C'est la copie de l'acte de partage

lui-même, dont la minute reste entre les mains du notaire. Mais il faut se

garder, comme je l'ai fait remarquer, de confondre cet acte de partage avec
leprocès:verbal dont il est question dans l'art. 977.

Ou appelées, si toutes n'ont pas comparu. S'il y a des copartageants qui ne

sont pas venus à la clôture du procès-verbal de partage, et qui, par consé-

quent, ne l'ont pas signé, le poursuivant appellera alors devant le tribunal

saisi de l'homologation, non seulement ces parties qui ont fait défaut devant

le notaire, mais toutes les parties.
Sur les conclusions du procureur de la République.si les qualités des parties

requièrent son ministère. Par exemple, s'il y a des mineurs, des interdits ou des

absents (art. 83 C. de pr.).

« Art. 982. Le jugement d'homologation ordonnera le tirage des lots, soit devant le

juge-commissaire, soit devant le notaire, lequel en fera la délivrance aussitôt après le

tirage. »
« Art. 983. Soit le greffier, soit le notaire, seront tenus de délivrer les extraits en tout

ouen partie, du procès-verbal de partage que les parties intéressées requerront. »

La délivrance. Cette délivrance se fera notamment pour les immeubles par
la rémise à chacun des copartageants des titres particuliers aux objets qui lui

sont échus, conformément aux dispositions de l'art. 842 du Code civil.
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On doit, suivant moi, entendre la disposition de l'art. 983 en ce sens que le
notaire sur la minute de l'acte de partage resté entre ses mains, aussi bien

que le greffier sur l'expédition de cet acte annexée à la minute du jugement,
pourront concurremment délivrer des extraits du procès-verbal de partage à
la partie qui les requerra.

TITRE VIII

DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE (C. D.).

1165. Le bénéfice d'inventaire est un mode d'acceptation des succes-
sions qui donne à l'héritier, moyennant certaines conditions, le droit de con-
server son patrimoine distinct de celui de la succession, et de se soustraire
au payement des charges de cette succession au delà de l'émolument.

Quelquefois la loi impose aux héritiers ce mode d'acceptation, par exemple,
s'ils sont mineurs ou interdits (art. 461, 509 C. civ.), à moins que le conseil
de famille ne trouve la répudiation de la succession plus avantageuse pour
le mineur ou pour l'interdit. Car, si l'acceptation bénéficiaire n'entraîne pasla

responsabilité de l'héritier au delà des forces de la succession, ce n'est qu'à
l'égard des créanciers et des légataires du défunt. Mais l'acceptation bénéfi-
ciaire peut nuire à l'héritier qu'elle oblige à rapporter à ses cohéritiers les

dons ou legs qu'il a reçus du défunt sans clause de préciput, même si ces

dons et legs excèdent son émolument dans la succession.
L'héritier bénéficiaire, quoique propriétaire des biens de la succession, les

administre cependant dans l'intérêt des créanciers et des légataires du dé-

funt, auxquels il doit rendre compte de son administration (art. 803 C. civ.).
Mais il les administre aussi pour lui ; car il profitera de ce qui restera, toutes

charges déduites.
Le bénéfice d'inventaire donne lieu à diverses règles de procédure, qui ne

sont pas toutes tracées par notre titre, quelque générale que paraisse sa ru-

brique. Ainsi l'acceptation sous bénéfice d'inventaire doit avoir lieu dans une

certaine forme et dans certains délais qui vous ont été expliqués sur les
art. 793 à 800 C. civ., et 174 C. pr. Quant aux règles relatives à la confection
de l'inventaire, condition nécessaire de cette sorte d'acceptation, nous les

avons vues récemment au titre IV de ce livre (art. 941 et suiv. C. pr.). C'est
dans le cours du Code civil, sur les art. 803 et 804, que l'on vous a enseigné
les règles relatives à l'administration de l'héritier bénéficiaire, administration

gratuite, dont il peut toutefois se débarrasser, mais sans cesser d'être héritier

bénéficiaire, en abandonnant tous les biens de la succession aux créanciers et

légataires (article 802, 1°, C. civ.).
Mais cet administrateur comptable n'a pas le droit d'aliéner. Cependant, si

l'aliénation des meubles et des immeubles de la succession était complètement
interdite, comment remplirait-on le but que se proposent toutes les parties,
l'héritier, les créanciers et les légataires ? Ce but n'est-il pas de payer les

dettes, d'acquitter les legs ? Et ne faut-il pas, pour y parvenir, vendre les

meubles et les immeubles dont le prix servira à acquitter les charges, de la
succession ?
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Notre titre a particulièrement pour objet de régler les formes de ces aliéna-

tions. La loi a exigé que les biens de la succession bénéficiaire fussent ven-

dus avec les garanties des ventes publiques, afin de ne pas laisser les créan-

ciers et légataires à la discrétion de l'héritier bénéficiaire, qui aurait pu,
dans des ventes amiables, sacrifier leurs intérêts. Les art. 990 et 991 nous'

renvoient aux titres de la Contribution et de l'Ordre pour la distribution du

prix provenant des meubles et des immeubles de la succession bénéficiaire;

etl'art. 995 au titre des Redditions de compte pour les formes du compte que,
l'héritier bénéficiaire doit aux créanciers et aux légataires du défunt. Enfin,
nous verrons dans l'art. 996 une règle particulière de procédure à l'égard des

procès qui peuvent s'élever entre le patrimoine de l'héritier de celui de la,
succession.

La loi du 2 juin 1841 a modifié, par son art. 5, deux articles de ce titre, les

art. 987 et 988, relatifs aux ventes d'immeubles, pour les mettre, en harmonie

avec les règles nouvelles établies par cette loi à l'égard des ventes judiciaires

d'immeubles.

1166. « Art. 986. Si l'héritier veut, avant de prendre qualité, et conformément au
Codecivil, se faire autoriser à procéder à la vente d'effets mobiliers dépendant de la

succession, il présentera, à cet effet, requête au président du tribunal de première
instancedans le ressort duquel la succession est ouverte. — La vente en sera faite par

un officier public, avec les affiches et publications ci-dessus prescrites pour la vente
du mobilier. »

Il s'agit, dans cet article, d'une vente des meubles de la succession, faite

non pas par un héritier bénéficiaire, mais par un habile à succéder qui n'a

pas encore pris parti sur la question de savoir s'il acceptera ou répudiera la
succession. Il est encore dans les délais pour faire inventaire et délibérer,
et cependant il y aurait inconvénient à attendre l'issue de cette délibération

pour vendre certains meubles susceptibles de dépérir du dispendieux à con-

server. L'habile à succéder peut demander au président du tribunal l'autori-

sation de faire procéder à cette vente, sans qu'on puisse en induire de sa part
une prise de qualité. Cette vente ne sera considérée que comme une mesure

conservatoire prise dans l'intérêt commun de tous les ayants droit, héritiers,

légataires ou créanciers. On suivra pour cette vente les formes des ventes sur

saisie-exécution (article 945 C. p.).

D'après les termes de l'art. 986, il semble que l'habile à succéder pourrait,
se faire autoriser à, vendre les effets mobiliers dépendant de la succession,

même s'ils n'étaient pas susceptibles de dépérir ni dispendieux à conserver ;
mais l'application de l'art. 987 du Code de procédure, comme le prouvent ces

mots : conformément au Code civil, doit être renfermée dans les limites de
l'art. 796 (C. civ.), qui n'accorde à l'habile à succéder le droit de se faire au-

toriser à vendre, sans prendre qualité, que les objets susceptibles de dépérir
ou dispendieux à conserver.

1167. " Art. 987. S'il y a lieu à vendre des immeubles dépendant de la succession,
l'héritier bénéficiaire présentera au président du tribunal de première instance du lieu
del'ouverture de la succession' une requête dans laquelle ces immeubles sont désignés
sommairement. Cette requête sera communiquée au ministère public ; sur ses conclu-
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sions et le rapport du juge nommé à cet effet, il sera rendu jugement qui autorisera la
vente et fixera la mise à prix, ou qui ordonnera préalablement que les immeubles se-
ront vus et estimés par un expert nommé d'office. — Dans ce dernier cas, le rapport de

l'expert sera entériné sur requête par le tribunal, et sur les conclusions du ministère

public, le tribunal ordonnera la vente. »

Cet article suppose, à la différence du précédent, que l'habile à succéder a

pris qualité, a accepté la succession sous bénéfice d'inventaire, et qu'il veut

procéder à la vente des immeubles, pour en employer le prix à acquitter les

charges de la succession. Comme l'héritier bénéficiaire administre pour les

créanciers autant et souvent plus que pour lui, et que la vente dépasse les

bornes de. l'administration, la loi a tracé les formes qu'il devait suivre pour

opérer cette vente.

Ces formes, énumérées dans les art. 987 et 988 et dans les articles auxquels
renvoie l'art. 988, sont celles des ventes judiciaires, et particulièrement celles

des ventes des immeubles appartenant à des mineurs.

Les art. 987 et 988 ont été modifiés par la loi de 1841. L'art. 987 trace net-

tement la marche que doit suivre l'héritier bénéficiaire pour obtenir le ju-

gement qui ordonne la vente des immeubles de la succession.

Des modifications introduites dans notre article par la loi de 1841 consistent

en ce que l'art. 987 indique spécialement au président de quel tribunal sera

remise la requête de l'héritier bénéficiaire : c'est au président du tribunal de

l'ouverture de la succession, et non à celui du tribunal de la situation de

l'immeuble. Le mot sommairement, ajouté dans notre article, montre que la

requête ne doit pas contenir une désignation détaillée et minutieuse de l'im-

meuble qu'il s'agit de vendre. Enfin, comme dans les deux titres précédents,

on a autorisé le tribunal à ordonner la vente et à fixer la mise à prix sans

expertise préalable, en appuyant son estimation surles différentes bases énu-

mérées dans l'article 955.

« Art. 988. Il sera procédé à la vente, dans chacun des cas ci-dessus prévus, suivant

les formalités prescrites au titre de la Vente des biens immeubles appartenant à des mi-

neurs. — Sont déclarés communs au présent titre les art. 701, 702, 705, 706, 707, 711,

712, 713, 733, 734, 735, 736, 737, 738, 739, 740, 741, 742, les deux derniers paragraphes

de l'art. 964 et l'art. 965 du présent Code. — L'héritier bénéficiaire sera réputé héritier

pur et simple, s'il a vendu des immeubles sans se conformer aux règles prescrites par

le présent titre. »

Le législateur a renvoyé directement à divers articles des titres de la Saisie

immobilière et des incidents de cette saisie, plutôt qu'à l'art. 964, qui rappe-

lait lui-même ces articles. De plus, on s'est référé aux art. 708, 709 et 710, par

le renvoi à l'art. 965. Comme j'ai analysé, sur le premier alinéa de l'art. 964,

le sens de ce renvoi général, je pense qu'il est inutile d'y revenir ici (V. les

articles 964 et 965, ainsi que leur explication).

Remarquons seulement que le deuxième alinéa de notre article comprend

en outre un renvoi à un article qui n'était pas mentionné dans l'art. 964, pre-

mier alinéa, je veux parler de l'art. 702 (V. l'art. 702 et son explication).

Quelle conséquence entraînerait l'omission des formalités prescrites par la

loi ? La vente serait valable ; mais l'héritier bénéficiaire qui aurait vendu un



DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE (ART. 989). 593

immeuble de la succession sans les formes de justice, encourrait la déchéance
du bénéfice d'inventaire (3e alinéa). L'orateur du conseil d'État disait expres-
sément, dans l'exposé des motifs du Code de procédure : « On avait demandé
«si, l'héritier bénéficiaire ayant vendu un immeuble sans autorisation et sans
«formalités, la vente serait nulle. Bien que les tiers qui auraient trâité avec
«lui ne soient pas sans reproche, on a voulu respecter leurs droits ; on a trouvé
«une garantie suffisante pour les créanciers dans la déchéance du bénéfice

« d'inventaire et dans la caution qu'ils ont déjà pu demander à l'héritier. »
Si l'héritier bénéficiaire est déchu du bénéfice d'inventaire lorsqu'il vend

un immeuble de la succession sans les formes de justice, c'est qu'en sortant
de la voie qui lui est tracée par la loi, en faisant un acte de disposition, il est
censé avoir voulu accepter tacitement la succession en qualité d'héritier pur
et simple. Mais, lorsque l'héritier a pris la voie tracée par les art. 987 et 988,
et que, dans le cours de la procédure, lui ou son avoué ont omis involontai-
rement une formalité prescrite par la loi, une telle omission n'entraînerait

pas la déchéance du bénéfice d'inventaire.
En effet, la déchéance, prononcée par le troisième alinéa de notre article et

fondée sur la présomption d'une volonté tacite d'accepter purement et sim-

plement, ne peut frapper que celui qui a omis sciemment les formes pres-
crites à l'héritier bénéficiaire. Mais l'omission involontaire d'une formalité,
la faute de l'avoué, ne supposent de la part de l'héritier bénéficiaire aucune
intention tacite d'accepter purement et simplement la succession.

1168. « Art. 989. S'il y a lieu à faire procéder à la vente du mobilier et des
rentesdépendantsde la succession,la vente sera faite' suivant les formalités prescrites
pour la vente de cessortes de biens, à peine contre l'héritier bénéficiaire d'être réputé
héritier pur et simple. »

La succession peut comprendre deux sortes de meubles, des meubles corpo-
rels et des droits (ou meubles incorporels). Pour les meubles corporels, la
vente en sera faite dans les formes tracées pour la vente judiciaire des meu-

bles, suivant les règles que nous avons vues au titre de la Vente du mobilier

(art. 945 et suiv.).
Parmi les droits, la loi ne s'est occupée que des rentes. Les rentes sur l'État

seront vendues par le ministère des agents de change (art. 76 C. com.), et, si

elles sont au-dessus de 50 fr., l'héritier bénéficiaire ne pourra les faire ven-
dre sans l'autorisation du tribunal (V. un avis du conseil d'État du 17 novem-

bre 1807, approuvé le 11 janvier 1808). Quant aux rentes sur particuliers,
elles seront vendues dans les formes prescrites pour la vente de ces sortes de

Mens, c'est-à-dire conformément aux dispositions des art. 643 et suivants du

Code de procédure.
A l'égard des autres droits, par exemple des créances exigibles, leur dispo-

sition, la réception des deniers, le placement nouveau qu'en ferait l'héritier,
la cession même, rentrent, en principe, dans l'administration : l'héritier bé-

néficiaire, qui disposerait d'une créance sans les formes de justice, n'encour-

rait donc pas, par ce seul fait, la déchéance du bénéfice d'inventaire.

Quant aux ventes des meubles corporels ou des ventes faites sans les formes

judiciaires, elles entraîneraient déchéance du bénéfice d'inventaire ; mais les

II. 38
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ventes seraient valables par les motifs que j'ai donnés sur l'article précédent

pour la validité des ventes d'immeubles faites sans les formes prescrites par
la loi.

1169. " Art. 990. Le prix de la vente du mobilier sera distribué par contribution
entre les créanciers opposants, suivant les formalités indiquées au titre de la Distri-
bution par contribution. »

« Art. 991. Le prix de la vente des immeubles sera distribué suivant l'ordre des pri-
vilèges et hypothèques. »

Ces articles ne sont que la mise en oeuvre des art. 806 et 808 (C. civ.). V.,

pour les formes de la distribution du prix des meubles et des immeubles non

grevés d'hypothèques, le titre de la Contribution (art. 656 et suiv.), et pour
celle du prix des immeubles grevés d'hypothèques, le titre de l'Ordre (arti-
cles 749 et suiv.).

1170. « Art. 992. Le créancier ou autre partie intéressée qui voudra obliger
l'héritier bénéficiaire à donner caution lui fera faire sommation à cet effet, par acte

extrajudiciaire signifié à personne ou à domicile. »

Cet article et les deux suivants règlent la procédure à suivre pour obtenir

de l'héritier bénéficiaire la caution qui peut lui être demandée aux termes de

l'article 807 du Code civil. Cette caution ne peut être exigée que dans les li-

mites fixées par cet art. 807, et pour les causes qu'il indique, c'est-à dire pour
la valeur du mobilier compris dans l'inventaire ou pour la portion du prix
des immeubles qui resterait entre les mains de l'héritier bénéficiaire, après
le payement des créances hypothécaires, ou faute de créances hypothécaires.

Ou autre partie intéressée ; par exemple, les légataires.

" Art. 993. Dans les trois jours de cette sommation, outre un jour par trois myriamè-
tres de distance entre le domicile de l'héritier et la commune où siège le tribunal, il sera

tenu de présenter caution au greffe du tribunal de l'ouverture de la succession dansla

forme prescrite pour les réceptions de caution. »

Un jour par cinq myriamètres... (Art. 1033 C. pr.).
Les art. 517 et suiv., auxquels notre article renvoie, nous ont déjà montré

les formes des réceptions de cautions. Voyez notamment les formes de l'art 518,

qui indique d'une manière précise comment la caution sera présentée au

greffe (V. l'art. 518 et son explication).

« Art. 994. S'il s'élève des difficultés relativement à la réception de la caution, les

créanciers provoquants seront représentés par l'avoué le plus ancien. »

L'avoué le plus ancien : c'est parmi les avoués de tous les créanciers figurant

dans la demande d'une caution, celui qui se trouve le premier sur le tableau,

par rang d'ancienneté.

Ces difficultés sont jugées conformément aux dispositions de l'art. 521 du

Code de procédure.

« Art. 995. Seront observées, pour la reddition du compte du bénéfice d'inventaire,

les formes prescrites au titre des Redditions de compte. »
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Voyez les art. 527 et suiv., et leur explication.

« Art. 996. Les actions intentées par l'héritier bénéficiaire contre la
successionseront intentées contre les autres héritiers ; et, s'il n'y en a pas ou qu'elles
soientintentées par tous, elles le seront contre un curateur au bénéfice d'inventaire,
nomméen la même forme que le curateur à la succession vacante. »

Puisque le bénéfice d'inventaire a pour effet d'empêcher la confusion du

patrimoine de l'héritier et du patrimoine du défunt, puisque, par suite, l'hé-
ritier bénéficiaire conserve, à l'égard de la succession, la qualité de créancier
et de débiteur qu'il avait à l'égard du défunt, il peut exister des contestations,
des procès entre le patrimoine de l'héritier bénéficiaire et celui du défunt.

L'héritier qui administre ces deux patrimoines ne peut cependant plaider à
la fois comme demandeur et comme défendeur. Il porte, d'ailleurs, plus d'in-
térêt à son affaire qu'à celle de la succession, qui concerne souvent les créan-
ciers et les légataires du défunt plus que l'héritier. On pourrait donc craindre

qu'il ne sacrifiât l'intérêt de la succession au sien propre.
S'il y a d'autres héritiers qui aient accepté purement et simplement, c'est

contre eux que l'héritier bénéficiaire intentera son action : ils ont qualité et
intérêt pour défendre la succession. Mais, lorsqu'il n'y a qu'un héritier uni-

que, ayant accepté sous bénéfice d'inventaire, ou lorsque tous les héritiers
sont bénéficiaires et veulent agir contre la succession, l'action de l'héritier ou
des héritiers sera dirigée contre un curateur au bénéfice d'inventaire qui re-

présentera la succession.
Ce curateur sera nommé dans la même forme que le curateur à la succes-

sion vacante, c'est-à-dire par le tribunal, sur la demande des parties intéres-
sées et sur la réquisition du procureur de la République (art. 812 C. civ,).

TITRE IX

DE LA RENONCIATION A LA COMMUNAUTÉ, DE LA VENTE DES IMMEUBLES

DOTAUX ET DE LA RENONCIATION A LA SUCCESSION (C. D.).

1172.

* Les renonciations à une communauté et à une succession,
quoique réunies dans ce titre, n'ont pas pour base la même idée. Pour les
successions il n'y a pas chez nous d'héritier nécessaire ; nul n'est héritier qui
ne veut. L'habile à succéder est investi par la loi, même à son insu, des droits
et des biens de la succession ; mais il peut répudier celte succession, et, par
sa renonciation, il annihile l'investiture que la loi lui avait donnée. Dès ce

moment, il est censé n'avoir jamais été héritier (art. 785 C. civ.).
La communauté est une sorte de société de biens entre un mari et une

femme; elle résulte soit de leur contrat de mariage, soit à défaut de contrat,
des dispositions de la loi. Cette société offre ce caractère particulier que, lors
de sa dissolution, la femme, c'est-à-dire l'un des associés, a le droit de pren-
dre part au bénéfice de la société si elle a été fructueuse, ou peut, si la so-

ciété n'a pas réussi, se soustraire aux dettes sociales en renonçant à la com-
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munauté. Les héritiers ou ayants cause de la femme ont le même droit d'option

(art. 1453 C. civ.).
On peut s'étonner d'une pareille faveur au profit de l'un des associés. Elle

a été accordée à la femme comme compensation des grands pouvoirs donnés

au mari dans l'administration de la communauté. Le mari, en effet, adminis-

trant seul, on comprend que la loi permette à la femme de rejeter entière-

ment , sur lui les conséquences d'une administration à laquelle elle n'a point

participé (V. aussi l'art. 1454 C. civ.).
C'est au point de vue de la forme que notre titre a réuni sous une même

rubrique la renonciation à la communauté et la renonciation, à la succession,

Ces renonciations, en effet, se font de la même manière, sur un registre tenu

au greffe.
Sous l'empire du Code de procédure, ces explications auraient suffi pour

commenter l'art. 997 qui compose ce titre, et qui ne s'appliquait alors qu'aux
renonciations à la communauté et à la succession. Mais la loi du 2 juin 1811,

art. 6, a modifié notre titre. Cette loi a ajouté à la rubrique ces mots : dela
Vente des immeubles dotaux, et à l'art. 997 les deux derniers alinéa.

Quel rapport y a-t-il entre les renonciations à la communauté ou à la suc-

cession et la vente des immeubles dotaux sous le régime dotal ? C'est, je crois,

ce qu'il ne serait pas très facile d'établir. Quoi qu'il en soit, après avoir hésité

sur la place qu'occuperaient ces deux aliéna, on les a mis à, la suite de l'an-

cien art. 997 et sous le même numéro.

1173. « Art. 997. Les renonciations à communauté ou à succession seront faites au

greffe du tribunal dans l'arrondissement duquel la dissolution de la communauté ou l'ou-

verture de la succession se sera opérée, sur le registre prescrit par l'art. 784 du Code

civil, et en conformité de l'art. 1457 du même Code, sans qu'il soit besoin d'autre for-

malité. — Lorsqu'il y aura lieu de vendre des immeubles dotaux dans les cas prévus par
l'art. 1558 du Code civil, la vente sera préalablement autorisée sur requête, par juge-
ment rendu en audience publique. — Seront, au surplus, applicables les art. 955, 956

et suivants au titre de la Vente des biens immeubles appartenant à des mineurs. »

Le premier alinéa rappelle les formes tracées par les art. 784 et 1457 du Code

civil pour renoncer à une succession ou à une communauté. La déclaration

de renonciation est faite sur un registre tenu au greffe à cet effet.

Au greffe de quel tribunal la renonciation doit-elle être faite ? La renoncia-

tion à une succession se fait au greffe du tribunal dans l'arrondissement du-

quel la succession s'est ouverte (art. 684 C. civ., 997 C. pr.) c'est-à-dire au

tribunal du lieu où se trouvait le domicile du défunt (art. 110 C. civ.) ; la re-

nonciation à la communauté s'inscrit au greffe du tribunal dans l'arrondisse-

ment duquel la communauté a été dissoute (art. 997 C. pr.), c'est-à-dire au

greffe du tribunal dans l'arrondissement duquel le mari avait son domicile au

moment de la dissolution (art. 1457 C. civ.).
Le deuxième et le troisième alinéa de l'art. 997, ajoutés par l'art. 6 de la loi

du 2 juin 1841, se réfèrent, comme celte loi tout entière, aux ventes judi-
ciaires d'immeubles. Il s'agit spécialement ici des formes à suivre pour la

vente des immeubles dotaux sous le régime dotal.

Sous ce régime, les immeubles constitués en dot sont inaliénables, même du
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consentement commun des deux époux (art. 1554 C. civ.), à moins que le con-
trat de mariage ne contienne une convention contraire (art. 1557 C. civ.).
Cetterègle souffre cependant quelques exceptions, et notamment dans les cas
énumérés par l'art. 1558 du Code civil.

Dans ces diverses hypothèses exceptionnelles, la femme qui voudra aliéner
un immeuble dotal adressera au tribunal une requête, afin d'être autorisée à

procéder à la vente de cet immeuble pour celle des causes de l'art. 1558

qu'elle déterminera. Le tribunal, après examen, accordera ou refusera l'au-
torisation par un jugement rendu en audience publique, sur les conclusions
du ministère public (art. 83, 6°). Si la vente est autorisée, il y sera procédé
avec toutes les formes que nous avons déjà vues pour les ventes des biens
immeubles appartenant à des mineurs. Cette assimilation apporte une déro-

gation à l'art. 1558 du Code civil, qui exigeait trois affiches préalables avant
la vente, tandis que les art. 958 et 959, maintenant applicables à la vente des
immeubles dotaux, n'indiquent qu'une apposition d'affiches, à moins qu'une
plusgrande publicité ne paraisse nécessaire (art. 961 C. pr.).

*

TITRE X

DU CURATEUR A UNE SUCCESSION VACANTE (C. D.).

1171. « Art. 998. Lorsque, après l'expiration des délais pour faire inventaire
etpour délibérer, il ne se présente personne qui réclame une succession, qu'il n'y a pas
d'héritierconnu, ou que les héritiers connus y ont renoncé, cette succession est réputée
vacante;elle est pourvue d'un curateur conformément à l'art. 812 du Code civil. »

Cet article, qui reproduit littéralement dans sa première phrase l'art. 811
du Code civil, a pour objet de déterminer dans quel cas la succession est ré-
putéevacante. Une controverse s'est élevée sur la portée des termes des ar-
ticles811 (C. civ.), et 998 du Code de procédure, et sur la question de savoir
quandla succession est réputée vacante.

Voici, je crois, le véritable sens de ces articles. La loi suppose que, dans les
rois mois et quarante jours qui suivent l'ouverture de la succession, il ne se
résente personne pour la réclamer; telle est l'idée qui sert de point de dé-
art à'la présomption de vacance de succession. Personne ne se présente, pas

ême l'État qui est appelé en dernier lieu (1). L'exposé des motifs de M. Treil-
ard est formel à cet égard : « Mais il peut arriver qu'il ne se présente pour
recueillir une succession ni parent, ni enfants naturels, ni époux survivant,

« ni même l'État. La succession est alors vacante. »

Toutefois ce fait que personne ne se présente ne suffirait pas pour que la
uccession fût vacante. Il y a, en effet, des ayants droit qui n'ont pas besoin
e seprésenter, parce qu'ils sont investis de la succession, même à leur insu ;

e
veux parler des héritiers. Aussi la loi ajoute-t-elle, comme seconde condi-

ion de la présomption de vacance de succession, qu'il n'y a pas d'héritier

(1)Si l'État seprésente, la succession ne peut être réputée vacante. Cass., 17 août 1840,
ournal du Palais, t. II de 1840, p. 452. — Rennes, 7 juillet 1851 (Dall., 1852, 5, 518).
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connu, ou que les héritiers connus ont renoncé. Cette renonciation sera ordi-
nairement la cause de la vacance de la succession. Elle n'est sans doute va-
cante que parce qu'elle est mauvaise. Et quelle est la conséquence de la va-
cance de la succession ? C'est la nomination d'un curateur pour administrer
les biens dans l'intérêt des créanciers.

Si la succession a un représentant, héritier ou successeur irrégulier, elle n'est

pas vacante ; il n'y a donc pas lieu à nommer un curateur pour l'administrer.

Remarquons bien les expressions de la loi : Lorsqu'il ne seprésente personne

qui réclame une succession, qu'il n'y a pas d'héritier connu, ou que les héritiers con-

nus y ont renoncé, cette succession est réputée vacante. Il est possible qu'il y ait

des héritiers qui, sans avoir renoncé, ne soient pas connus ; dans ce cas la suc-

cession est réputée, mais n'est pas réellement vacante. La présomption de

vacance cessera le jour où cet héritier, inconnu jusqu'alors, se présentera
ou sera connu. Mais si, en effet, il n'y a personne qui veuille prendre la suc-

cession, s'il n'y a pas d'héritier, ou si tous les héritiers ont renoncé, la suc-

cession est réellement vacante.

Seulement on peut se tromper sur l'existence des héritiers ; et, quant à la

procédure, les héritiers inconnus sont pour les créanciers comme s'ils n'é-

taient pas. Aussi, soit dans une succession réellement vacante, soit dans une

succession réputée vacante, il n'y a toujours personne qui représente ostensi-

blement la succession ; il y a lieu, par conséquent, à faire nommer un cura-

teur à la succession vacante pour la représenter et l'administrer dans l'intérêt

des ayants droit, soit des héritiers ou autres successeurs, s'il s'en présente

plus tard, quand la succession était à tort réputée vacante, soit, dans tous les

cas, dans l'intérêt des créanciers.

Ou que les héritiers connus y ont renoncé. La renonciation d'un héritier annule

à son égard les effets de la saisie que la loi lui avait déférée ; et au même mo-

ment la loi investit de cette succession ou de cette part répudiée les cohéritiers

du renonçant, ou les héritiers du degré subséquent, s'il n'avait pas de cohéri-

tiers. Contre la saisine des héritiers du degré subséquent, après la renonciation
des héritiers du degré qui précède, on objecterait vainement les dispositions
de l'art. 790 du Code civil, qui permet au renonçant d'accepter encore la suc-

cession tant qu'elle n'a pas été acceptée par d'autres héritiers. Cet article ne

fait, suivant moi, qu'accorder une faveur au renonçant.
Il semble bien résulter de ce qui précède que, tant qu'il y a des héritiers

connus à un degré quelconque, et qu'ils n'ont pas encore renoncé, la suc-

cession ne peut légalement être réputée vacante, et qu'il n'y a pas lieu à lui

nommer un curateur. Il faut que les héritiers connus y aient renoncé (art. 811

C. civ., et 998 C. pr.).

Cependant, dans l'opinion la plus accréditée, on décide que, quand les hé-

ritiers connus du premier degré ont renoncé, les créanciers peuvent faire

nommer un curateur à la succession présumée vacante, sans avoir besoin

d'interpeller les héritiers du degré subséquent sur la question de savoir s'ils

acceptent ou non, quoique ces héritiers soient, d'ailleurs, connus des créan-
ciers (1). Le motif de cette décision est tout entier contenu dans cette phrase

(1) C. d'Aix, 17 décembre 1807 (Dall., Rép., v° Succession, n° 976).
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d'un des partisans de l'opinion que j'indique : « On n'en finirait pas s'il fallait

« attendre que tous les parents qui peuvent être appelés en différents ordres,

«les uns après les autres, se fussent expliqués, ou s'il fallait agir contre les
« uns et les autres successivement pour les forcer à s'expliquer. Que de frais

« inutiles pour la succession. "

Je ne méconnais pas les inconvénients qu'on signale dans le système que je
soutiens, c'est-à dire les lenteurs et les frais qu'il peut occasionner, quoique
peut-être ces inconvénients soient exagérés. Mais ces considérations ne sau-
raient prévaloir contre le texte précis des art. 811 du Code civil, et 998 du
Code de procédure.

1175. La succession vacante ou réputée telle devra être pourvue d'un cu-

rateur, qui sera nommé par le tribunal de première instance dans l'arrondis-
sement duquel la succession est ouverte, sur la demande des personnes in-

téressées, ou sur la réquisition du procureur de la République (art. 812 C. civ.).
Celui qui veut faire nommer un curateur à la succession vacante présente

une requête au tribunal, et, sur cette requête, le tribunal nomme le curateur.

Toutefois, les autres parties intéressées à cette nomination auraient le droit

d'intervenir ; alors s'engagerait, en cas de contestation, une instance sur la-

quelle le tribunal statuerait dans les termes ordinaires.

« Art. 999. En cas de concurrence entre deux ou plusieurs curateurs, le premier
nommé sera préféré, sans qu'il soit besoin de jugement. »

On suppose qu'une partie intéressée ayant déjà fait nommer un curateur à
la succession vacante, une autre partie intéressée en a fait nommer un second,
soit par une autre chambre du même tribunal, soit par la même chambre

qui n'était peut-être pas composée des mêmes juges, ou qui a cru qu'il s'a-

gissait d'une autre succession vacante. Quoi qu'il en soit, la première nomi-

nation infirme d'avance toutes les autres.

« Art. 1000. Le curateur est tenu, avant tout, de faire constater l'état de la succession
far un inventaire, si fait n'a été ; et de faire vendre les immeubles suivant les forma-
lités prescrites aux titres de l'Inventaire et de la Vente du mobilier. »

Le premier soin du curateur doit être de faire dresser l'inventaire des meu-
bles et l'état des immeubles ; cet inventaire et cet état seront un jour la base
du compte qu'il devra rendre de sa gestion.

Si fait n'a été. Il est possible, en effet, que les héritiers connus, dont la re-

nonciation a laissé la succession vacante, n'aient renoncé qu'après avoir fait
faire inventaire.

Il fera ensuite vendre le mobilier dans les formes prescrites par les art. 945
et suiv. (C. pr.).

Peut-être, pour liquider la succession et payer les créanciers ou les léga-
taires, est-il nécessaire de vendre les immeubles ou les rentes de la succes-
sion

: on suivra les formes indiquées par l'art. 1001.

« Art. 1001. Il ne pourra être procédé à la vente des immeubles et rentes que sui-
vant les formes qui ont été prescrites au titre du Bénéfice d'inventaire. »
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Voyez les art. 987, 988 et 989 et les articles auxquels ils renvoient.
L'art. 813 du Code civil vous fera connaître quels sont les pouvoirs donnée

par la loi au curateur à une succession vacante.
Il y a cependant quelques différences entre l'administration de l'héritier

bénéficiaire et celle du curateur à une succession-vacante. Ainsi le curateur
est tenu de faire vendre les meubles, et de verser à la Caisse des dépôts et

consignations les deniers provenant de la vente des biens ou trouvés dans la

succession (art. 813 C. civ. et ordonnance du 3 juillet 1816, art. 2, n° 13).

« Art. 1002.Les formalités prescrites pour l'héritier bénéficiaire s'appliqueront éga-
lement au mode d'administration et au compte à rendre par le curateur à la succession
vacante. »

L'héritier bénéficiaire qui administre' sa propre chose est intéressé à l'ad-
ministration, en ce sens que ce qui restera après le payement des dettes et
des legs lui appartiendra. Mais, si les dettes et les legs absorbent l'actif de la

succession, il administre gratuitement, sauf à lui à se débarrasser même de
cette administration en abandonnant tous les biens de la succession aux créan-
ciers et aux légataires (art. 802 C. civ.). Le curateur à la succession vacante
n'aura jamais droit à aucune portion de la succession, même si l'acquittement
des charges n'absorbe pas tout l'actif ; mais il reçoit un salaire.

Quant au compte de sa gestion, le curateur à la succession vacante le rendra
comme l'héritier bénéficiaire (art. 995), c'est-à-dire suivant les formes pres-
crites aux art. 527 et suiv. Le curateur à la succession vacante rendra son

compte soit aux créanciers, soit à tous ceux qui feraient cesser la vacance

présumée de la succession, en la réclamant à titre de successeurs réguliers
ou irréguliers.

*

CINQUANTE-TROISIÈME LEÇON

LIVRE III

TITRE UNIQUE

DES ARBITRAGES.

1196. Le principe général de cette matière, comme la plupart des

principes fondamentaux de la compétence et de l'organisation judiciaire ac-

tuelle, était écrit dans une loi déjà citée, loi du 24 août 1790; cette loi, avant
de poser les bases de l'organisation judiciaire nouvelle, consacrait, comme

règle générale, la faculté pour les particuliers de soustraire aux juges publics
la connaissance de leurs différends, pour les soumettre à des arbitres, c'est-
à-dire à des particuliers ou à des juges de leur choix ; les art. 1 et 2 du titre
1er de cette loi s'exprimaient ainsi :

« Art. 1er. L'arbitrage étant le moyen le plus raisonnable de terminer les
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contestations entre les citoyens, les législatures ne pourront faire aucune
disposition qui tendrait à diminuer, soit la faveur, soit l'efficacité des com-

promis. »
« Art. 2. Toutes personnes ayant le libre exercice de leurs droits et de leurs

actionspourront nommer un ou plusieurs arbitres pour prononcer sur leurs
intérêtsprivés, dans tous les cas et en toutes matières, sans exception. »

Lesarticles suivants dans le même titre étaient purement relatifs à la pro-
cédureà suivre dans la matière du compromis, et ne donnaient à cet égard
quedes règles très insuffisantes.

On voit, par cette idée générale de l'arbitrage, que le nom d'arbitre est

prisici dans un sens propre, technique, et non pas dans ce sens détourné que
lui a donné un texte déjà expliqué, l'art. 429 du présent Code. Vous avez vu

queles tribunaux de commerce étaient autorisés à nommer un ou plusieurs
arbitrespour l'examen des pièces, registres, papiers des parties, afin de tâcher
deles concilier, sinon faire leur rapport. Ce sont là des arbitres, impropre-
mentdits, en ce sens que leur avis est facultatif pour le tribunal ; ces arbitres
essayentune conciliation qui, en matière commerciale, n'a pas été tentée dès
ledébutde l'instance, et, en cas de non-succès, soumettent au tribunal un avis
quin'a rien d'obligatoire *. On les nomme aussi arbitres rapporteurs.

* Au

contraire, les arbitres véritables, dont il est ici question, sont choisis par les

parties,pour décider de leur différend, comme les juges pourraient le faire

eux-mêmes,pour trancher le procès par un jugement, qui tantôt sera en
dernier ressort, tantôt sujet à appel.

* On désigne ces arbitres sous le nom
d'arbitresjuges, par opposition aux arbitres rapporteurs.

*

1177. Le droit de préférer à la juridiction normale, ordinaire, des tribu-
nauxinstitués par la loi, la juridiction privée des arbitres, dérive tout entier
dudroit de s'obliger, ou du droit d'aliéner. On comprend aisément que, lors-

qu'ils'agit d'un droit auquel il m'est permis de renoncer gratuitement, à plus
forteraison m'est-il loisible, lorsque ce droit m'est disputé, d'en subordonner

laconservation ou la perte à l'examen que devront faire des particuliers de
monchoix. On comprend que, dans ce cas, pour éviter les frais, les lenteurs,

esinconvénients même que la publicité peut me présenter, je puisse, quand
Jesuislibre d'aliéner ce droit par ma volonté privée, je puisse, à plus forte
raison,accorder le droit de l'examiner, de le débattre, à des arbitres tout à
faitdemon choix. De là cette première idée écrite dans l'art. 1003, que toutes

ersonnespeuvent compromettre sur les droits dont elles ont la libre disposi-
on; que la capacité pleine et entière d'aliéner est une condition essentielle

delacapacité de compromettre. Compromettre, vous voyez l'étymologie de ce
motpromettre ensemble, convenir de se soumettre à la décision des arbitres

choisisen commun. Le compromis ou la convention par laquelle les parties.
soumettentune cause à des arbitres, n'est donc, au fond, qu'une obligation,
qu'une,aliénation, qu'une libération conditionnelle ; chaque partie s'oblige
d'avanceà reconnaître pour bonne la décision rendue par les arbitres choisis,

aufles voies de recours que la loi admet contre celte décision (art. 1023,
026,1027).
Lesart. 1003 et 1004s'attachant à celte première idée, vous indiquent dans
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quelles limites se renferme le droit de compromettre. Seulement, l'art. 1003

trace des limites qui tiennent un peu plus spécialement à la capacité des par-

ties, et l'art. 1004 trace des limites qui se rattachent un peu plus directement

à la nature du compromis.

« Art. 1003. Toutes personnes peuvent compromettre sur les droits dont elles ont
la libre disposition. »

La première conséquence, c'est que le compromis ne peut être consenti ni

par le mineur ni pour lui ; par le mineur, frappé par le droit civil d'une en-

tière incapacité, il n'y a rien de si simple ; ni même pour le mineur par son

tuteur, on le comprend aisément, car le tuteur n'a dans aucun cas la libre

disposition des droits et biens de son mineur. Ainsi, non seulement s'il s'agit
d'un droit ou intérêt mobilier, mais même s'il s'agit d'un droit uniquement

mobilier, le tuteur n'aura pas qualité pour compromettre, pour soustraire

l'examen de la cause qui intéresse son pupille à la juridiction des tribunaux

ordinaires. Le tuteur peut, il est vrai, d'après l'art. 464 du Code civil, acquies-
cer à une demande mobilière formée contre son mineur ; cet article, en lui

défendant d'acquiescer aux demandes immobilières sans une autorisation, lui

permet, à contrario, d'acquiescer seul à une demande toute mobilière. Mais le

droit d'acquiescer ne renferme pas, n'entraîne pas le droit de compromettre ;

l'acquiescement du tuteur donné en justice à une demande mobilière n'en-

traîne pas, pour le mineur, la perte immédiate de ce droit ; cet acquiescement
n'enlève pas au tribunal le droit d'examiner la réalité des prétentions de

l'adversaire ; cet acquiescement ne dispense pas d'entendre les conclusions du

ministère public nécessaires dans toutes les causes de mineurs, aux termes de

l'art. 83 ; il n'y a donc pas à argumenter de l'acquiescement au compromis (1).

De même, non seulement le tuteur ne peut pas, seul, sans autorisation, sans

concours, consentir un compromis ; il ne le pourrait même pas en s'entourant

des garanties que la loi a exigées pour les actes de la plus haute gravité. Ainsi,

aux termes de l'art. 467 du Code civil, le tuteur peut transiger pour son pu-

pille, en réunissant, bien entendu, toutes les sûretés, toutes les garanties énu-

mérées par cet article : autorisation du conseil de famille, avis de trois juris-

consultes, homologation du tribunal, homologation subordonnée elle-mêmeà

l'accomplissement de certaines formalités. Mais le tuteur ne pourrait pas,
même en suivant les règles tracées par la transaction, le tuteur ne pourrait

pas compromettre. Une raison de texte se trouve d'abord écrite dans l'art. 1989

du Code civil ; vous y voyez que le pouvoir de transiger, donné à un manda-

taire, ne lui confère pas le pouvoir de compromettre. Or, ce que l'art, 1989 dit

du mandataire conventionnel, qu'il a principalement en vue, s'applique na-

turellement au mandataire, au représentant légal, au tuteur pour les droits

de son pupille. Il y en a d'ailleurs une raison fort simple : quand on transige,

on connaît au juste et d'avance à quels sacrifices on se soumet ; au contraire,

quand on compromet, quand on souscrit à un arbitrage, on s'oblige par avance

à se soumettre à une décision encore inconnue, on s'impose d'avance des sa-

crifices dont il est impossible de mesurer l'étendue. On comprend donc qu'il

(1) C. de Bourges, 18 décembre 1840 (Dall., Rép., v° Arbitrages, n° 246).
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n'y ait pas à argumenter, en matière de compromis, de la faculté de transi-

geraccordée au tuteur par l'art. 467.
La même décision doit s'appliquer à l'interdit (art. 509 C. civ.).
A l'égard du mineur émancipé, il y a quelques distinctions à faire :
En principe, le mineur émancipé, même assisté de son curateur, n'a pas

plusque le tuteur du mineur non émancipé faculté de compromettre, faculté
desouscrire un arbitrage. La raison en est toujours la même : c'est que le
mineur émancipé, bien qu'investi de plus de liberté que le mineur en tutelle,
nepeut cependant pas, même avec l'assistance dont la loi veut l'entourer,
disposergratuitement des droits qui lui appartiennent. Ainsi, en principe,
l'incapacité de compromettre s'applique également à lui.

Nousferons cependant exception à l'égard des contestations qui concernent
sesrevenus : les art. 481 et suivants du Code civil, déterminant sa capacité,
lui laissent pour ses revenus une plénitude de liberté qui paraît entraîner, de
sapart, faculté de compromettre sur ce point. Vainement on invoque l'art. 83
combiné avec l'art. 1004; d'après l'art. 83, le ministère public doit être en-
tendudans toutes les causes qui intéressent les mineurs émancipés ou non

émancipés; et, d'après l'art. 1004, le compromis est impossible dans toutes les
causesoù il y a lieu aux conclusions du ministère public. Mais, malgré la gé-
néralité de l'art. 83, je ne pense pas que les conclusions du ministère public
soientnécessaires dans les causes du mineur émancipé, lorsque ces causes
sontpurement relatives à la perception des revenus de ce mineur ayant qua-
litépour en disposer; on ne voit pas la nécessité de ces conclusions; on ne
voitpas la nécessité d'appliquer au mineur émancipé les derniers mots de
l'art. 1004. Mais, à part cette exception, l'incapacité de compromettre s'appli-
quepleinement au mineur émancipé.

1178. La question peut encore se présenter à l'égard de deux incapables,
savoir: la femme mariée et le prodigue.

Al'égard de la femme mariée, l'incapacité de compromettre sans l'autorisa-
tiondu mari est en général la conséquence de l'incapacité de contracter ; cette

incapacité, quoique fondée sur un principe différent de celle dont est frappé le

mineur, n'en est pas moins fort analogue et presque identique dans ses effets,
aumoins dans le droit de compromettre. Cependant, comme la femme mariée,

lorsqu'elle est séparée de biens, soit par contrat de mariage, soit par un juge-
mentpostérieur, peut, d'après l'art. 1149 du Code civil, disposer librement
deson mobilier, on ne voit pas pourquoi elle n'aurait pas le droit de compro-
mettre sur ce mobilier. Il est vrai que compromettre, c'est à quelques égards
plaider; c'est plaider, non pas devant les tribunaux, mais au moins devant
lesarbitres ; or, la femme mariée, quoique séparée de biens, ne peut jamais
plaider sans autorisation; le principe s'applique même à la femme com-

merçante, quelque large que soit la capacité d'aliéner que la loi lui ait ac-
cordée.

Maisje crois qu'ici il faut appliquer l'art. 1449, et non pas l'art. 215 du Code

civil. La femme mariée séparée de biens peut aliéner son mobilier ; mais elle

nepeut plaider, même sur son mobilier qu'elle est libre d'aliéner. Mais quel
estce motif d'incapacité de plaider ? L'incapacité de la femme ne tient point
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à son inexpérience; elle tient tout entière à l'autorité maritale; on conçoit
donc que, dans le cas même où la femme mariée est déclarée libre d'aliéner,
on la déclare cependant incapable de plaider. Pourquoi ?Pour qu'elle ne puisse

pas sans autorisation maritale, se jeter dans la publicité des débats judiciaires :

c'est une raison de pure convenance, et non pas une raison d'incapacité pro-

prement dite, qui interdit à la femme, même séparée de biens, môme com-

merçante, tout accès près des tribunaux. Or, cette raison est inapplicable à

l'arbitrage, aux contestations secrètes, privées, auxquelles le compromis la

soumet ; le droit de compromettre dérive uniquement du droit d'aliéner, et

nous déciderons, sans être arrêtés par l'art. 215, que la femme mariée, or-

dinairement incapable de compromettre, parce qu'elle est ordinairement in-

capable d'aliéner, redevient cependant capable de compromettre dans les

limites exceptionnelles où elle peut aliéner. Ainsi la femme commerçante

pourra librement compromettre sur les affaires de son commerce. De même,
la femme séparée de biens, non commerçante, pourra, en vertu de l'art. 1449,

compromettre sur des droits purement mobiliers qu'elle est libre d'aliéner

sans autorisation (1).
Enfin, quant au prodigue, soumis, en vertu de l'art. 513 du Code civil, à

l'assistance d'un conseil judiciaire, nous dirons qu'il peut toujours compro-
mettre pour les actes qu'il est libre de faire, pour les droits qu'il peut aliéner

sans l'assistance de ce conseil. Ainsi, le prodigue peut très bien, sans assis-

tance de ce conseil, donner décharge, ou même faire remise de ses revenus;

il pourra, sans assistance, compromettre sur ses revenus. Mais le prodigue
ne peut pas, sans assistance de ce conseil, aliéner, hypothéquer, consentir

des droits plus importants; il ne pourra donc pas, sans assistance du même

conseil, compromettre sur ces droits; mais, avec cette assistance, il le pourra
sans difficulté. Vous savez que l'incapacité dont le prodigue est frappé ne

doit se confondre ni avec celle du mineur en tutelle, ni même avec celle du

mineur émancipé.

1179. Voilà, pour ce qui tient à l'incapacité des personnes, les pre-
mières exceptions, renfermées implicitement dans l'art. 1003, à la faculté

générale de consentir un compromis. D'autres exceptions à cette faculté de

compromettre sont énumérées dans l'art. 1004, et elles tiennent, partie à

l'incapacité personnelle de disposer, partie à la nature de certains droits que
la loi dérobe à la libre action, à l'empire ordinaire des conventions entre

particuliers.

« Art. 1004. On ne peut compromettre sur les dons et legs d'aliments, logement et vê-

tements, sur les séparations d'entre mari et femme, divorce, questions d'état, ni sur au-

cune des contestations qui seraient sujettes à communication au ministère public. »

On ne peut compromettre sur les dons et legs d'aliments, logement et vêtements.

Sous ce rapport, l'art. 1004 va plus loin que l'art. 1003 ; cette prohibition ne

(1) * L'opinion contraire est plus généralement admise, par application de l'art. 215

(C. civ.). Et il me semble, en effet, que plaider devant arbitres, c'est toujours plaider,
et même sans les garanties qu'offrent aux parties les tribunaux ordinaires. *
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pouvait résulter du texte de l'art. 1003. Les dons, les legs d'aliments, logement
etvêtements ne sont pas inaliénables ; le légataire peut y renoncer, le légataire
peut aliéner son droit, et cependant la loi lui défend de compromettre à cet

égard. La raison en est fondée sur le caractère de nécessité que la loi répute
toujours inhérent à cette nature de legs, caractère qui déjà, dans l'art. 561,
a servi à expliquer la prohibition de saisir-arrêter contenue dans cet article.

La loi romaine avait déjà présenté cette même idée, mais en lui donnant

plus de force. Ainsi, la loi 8 (Digeste, de transactionibus) défendait de transiger
sansl'autorisation du prêteur sur les dons et les legs de nature alimentaire.

Transiger, nous l'avons déjà dit, c'est moins que compromettre : transiger,
c'estconsentir des sacrifices qui, en général, ne sont pas sans réciprocité, et
dont on peut mesurer la portée avec certitude.

Le Code civil n'a pas reproduit cette prohibition, il ne défend pas d'aliéner

entout ou en partie, par une transaction, les droits alimentaires dont parle
l'art. 1004. Mais en laissant la transaction dans le domaine commun, il n'y
laissepas le compromis ; bien qu'il soit permis de transiger, il est défendu de

compromettre sur cette nature de droits. C'est en ce sens que l'art. 1004 va

plusloin que l'art. 1003; il soustrait à l'empire du compromis des droits dont,
à tout autre égard, le propriétaire aurait la libre et pleine disposition.

Sur les séparations d'entre mari et femme. Ceci s'applique, soit aux séparations
de corps, soit même aux simples séparations de biens.

Pour les séparations de corps, il ne peut y avoir de doute. Ainsi, d'après les
derniers mots de l'art. 1004, il est défendu de compromettre sur toutes les
causesque la loi déclare communicables au ministère public ; or, l'art. 879
veut que, dans toute demande en séparation de corps, le ministère public
soitentendu. La combinaison de l'art. 879 avec les derniers mots de l'art. 1004

suffisait déjà pour frapper de nullité tout compromis sur une demande en

séparation de corps.
Maisil faut appliquer la même prohibition aux demandes en séparation de

biens; et cela, d'abord parce que la loi ne distingue pas, parce que ces mots :
lesséparations d'entre mari et femme, s'appliquent également à l'une et à l'autre

séparation. Une autre raison, plus décisive, se tire du § 2 de l'art. 1443 du
Codecivil ; toute séparation de biens volontaire est déclarée nulle par cet arti-

cle; or, ce serait arriver, au moins par une voie indirecte, à cette séparation
conventionnelle que l'art. 1443 interdit, que de pouvoir la faire résulter d'un

jugement arbitral, d'un compromis, dont la source unique est le consente-
mentdes parties.

Questionsd'état. De même pour les questions d'état ; mais c'est là une men-
tion assez inutile quand on s'attache aux derniers mots de l'article. C'est tou-
jours la même idée : toute cause qui est communicable au ministère publie
n'estpas susceptible de compromis; or, les instances relatives à ces questions
d'étatsont soumises à cette communication par le § 2 de l'art. 83.

Enfin, quant à ces mots : Ni sur aucune descontestations qui seraient sujettes à
communicationau ministère public, il y a là, vous le voyez, un renvoi général à
tousles paragraphes de l'art. 83, contenant certaines matières non suscepti-
bles de compromis, les unes à raison de la qualité des parties, les autres à
raison de la nature de l'affaire qu'on voudrait soumettre au compromis.
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Telles sont les exceptions que nos deux articles, en développant la règle de

la loi de 1790, apportent à la faculté générale de compromettre.

1180. Quelle est la sanction de ces prohibitions ; quelle est la consé-

quence de ces exceptions ? Le compromis consenti dans les cas qui en sont

exceptés par les art. 1003 et 1004, sera-t-il absolument nul? le jugement ar-

bitral, rendu sur un tel compromis, sera-t-il non avenu ? A cet égard, il paraît
raisonnable de distinguer :

La nullité du compromis se fonde-t-elle sur la nature de l'affaire, sur le ca-

ractère même de la cause qu'on y a mal à propos soumise ? alors il est certain

que le compromis, et tout ce qui a suivi, sont également nuls; c'est-à-dire quel
chacune des parties intéressées peut invoquer et faire déclarer cette nullité.

Que si, au contraire, on prétend faire résulter l'exception du droit de com-
promettre, et par conséquent la nullité du compromis souscrit, non pas dela

nature de l'affaire, du caractère de la cause, mais bien de l'incapacité de l'une

des parties qui ont souscrit le compromis, alors la nullité n'est pas pleine, en,

tière, absolue ; alors elle est régie par le principe général de l'art. 1125 du
Code civil, d'après lequel l'incapable seul est autorisé à attaquer, pour cause

d'incapacité, les engagements qu'il a souscrits. Si, par exemple, il s'agit d'un

compromis souscrit par un mineur, ou pour un mineur, nous permettrons
bien à ce mineur, ou à ses représentants, d'attaquer le jugement arbitral

rendu sur ce compromis ; nous le permettrons, sauf la question générale sur

la nécessité de la lésion, question de droit civil et non de procédure. Mais nous

ne permettrons pas à la partie majeure, capable, maîtresse de ses droits, qui

a souscrit le compromis conjointement avec le mineur, de se faire de l'inca

pacité de son adversaire un moyen d'attaquer la convention souscrite par lui.

Ce n'est là qu'une application d'un principe général qui vous est déjà connu

un principe que l'art. 1125 avait emprunté au texte des Institutes de Justinien

Mais, dans ces deux cas, soit qu'il s'agisse d'une nullité pleine, complète
fondée sur la nature de la cause, par exemple dans une séparation de corp

ou de biens, soit qu'il s'agisse d'une nullité personnelle, relative, fondée su

l'incapacité, par quelle voie devra-t-on attaquer le jugement arbitral rend

sur un tel compromis ?
Cette voie est indiquée par l'art. 1028, c'est l'opposition que doit faire

partie à l'ordonnance d'exequatur dont toute sentence arbitrale doit nécessai

rement être revêtue, opposition portée, aux termes de l'art. 1028, devant

tribunal dont le président a rendu l'ordonnance d'exequatur nécessaire à

jugement (V. n° 1209).

1181. « Art. 1005. Le compromis pourra être fait par procès-verbal devan

les arbitres choisis, ou par acte devant notaires, ou sous signature privée. »

La rédaction de cet article est de nature à laisser quelque équivoque sur

portée précise des termes qu'il a employés. Le compromis est une convention

ou plus exactement un contrat ; or, d'après l'art. 1108 du Code civil, les con
ditions essentielles à un contrat sont : l'objet, la cause, le consentement,

capacité. Quant à la constatation du contrat par écrit, l'écriture ne se présent



DES ARBITRAGES (ART. 1005). 607

ordinairement que comme un moyen de preuve; ce n'est que dans des cas

exceptionnels que l'écriture constitue une condition de l'existence même du

contrat.

Dans quel sens faut-il donc entendre l'art. 1005 ? Veut-on dire que le compro-
mis n'existera, qu'il n'y aura vraiment contrat, que quand on aura rédigé la

convention des parties dans l'une des trois formes indiquées par l'art. 1005 ; ou

bien les trois genres d'écriture dont il est ici question ne sont-ils, comme dans

la plupart des conventions ordinaires, que des moyens de preuves, à défaut des-

quels on puisse recourir à tout autre moyen ? Ainsi, en général, le consente-

ment et le concours des circonstances exigées par l'art. 1108 du Code civil

suffisent pour constituer le contrat, sauf ensuite à prouver l'existence du con-

trat par l'un des moyens de preuve énumérés dans l'art. 1316 du même Code,
et détaillés dans les articles qui suivent.

Ou bien, au contraire, faut-il entendre que le compromis, pareil en cela à

la donation, au contrat de mariage, à la constitution d'hypothèque, est un

contrat solennel, qui n'aura pas d'existence si les parties ne l'ont rédigé dans

l'une des formes d'écriture indiquées dans l'art. 1005 ?
Il me paraît bien difficile d'adopter ce dernier avis, de faire du compromis-

un contrat véritablement solennel, un contrat qui ne naisse et qui n'existe que
par l'écriture. Je pencherais bien plutôt à entendre l'art. 1005 comme on en-

tend l'art. 1582 du Code civil; on y dit que la vente peut être faite par acte

authentique, ou sous seing privé, et chacun sait bien qu'ici, quand la loi dit :

La vente peut être faite, cela veut dire que la vente peut être prouvée, soit

par acte authentique, soit par acte sous seing privé. Mais cela ne veut pas
dire qu'en l'absence de l'écriture, il n'y ait pas de vente, cela n'exclut pas le

principe que la vente est consommée par le seul consentement des parties ; et

tous les jours, en effet, on fait sans écriture des ventes parfaitement valables.

Cependant, chacune des deux opinions, prise exclusivement, serait peut-être
en dehors de la véritable pensée de la loi ; l'art. 1005 paraît avoir pour objet
réel de consacrer, en matière de compromis, la règle posée pour un cas assez

analogue, par l'art. 2044 du Code civil, c'est-à-dire pour la transaction. La

transaction, d'après cet article, doit être rédigée par écrit. Quel est le sens de
cesmots ? est-ce qu'à défaut d'écriture il n'y aura pas de transaction ? est-ce,
par exemple, que l'aveu même des parties entre lesquelles la transaction a eu
lieu ne pourra pas faire preuve contre elles, ne pourra pas établir la réalité de
la transaction ? Non, à défaut de rédaction écrite du contrat de transaction, il

n'y aura pas sans doute nullité intrinsèque de ce contrat, la convention ne
sera pas pour cela réputée non avenue, comme le serait, par exemple, une

donation par acte sous seing privé ; mais, seulement, la partie qui n'est pas en
état de prouver la transaction par écrit ne pourra pas la prouver par la preuve

testimoniale, quelque minime que soit la valeur de l'objet en litige. Mais si
celui contre lequel la transaction est invoquée en reconnaît lui-même l'exis-
tence et les conditions, on ne voit aucune raison pour ne pas valider ce con-

trat, pour n'en pas assurer l'exécution.
De même, si la partie qui invoque la transaction sans la prouver par la re-

présentation d'une écriture vient deférer le serment à son adversaire qui la

nie, on ne voit pas pourquoi cet adversaire ne serait pas obligé de prêter le
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serment ou de le référer. Le serment décisoire peut être référé sur quelque
espèce de contestation que ce soit (art. 1360 du Code civil).

Ce sont là, je crois, les principes qui doivent nous servir à expliquer l'arti-

cle 1005. Le compromis, comme la transaction, tend, sinon à éteindre immé-

diatement, au moins à simplifier le procès, à en accélérer la décision, à la
rendre moins coûteuse. Il est donc tout à fait dans l'esprit de la loi qu'une
contestation ne puisse pas s'élever sur la réalité d'un compromis non rédigé
par écrit, allégué par l'un et contesté par l'autre. Mais si la partie, contre

laquelle l'existence d'un compromis est invoquée, reconnaît elle-même que
ce compromis a été consenti, que tels arbitres ont été nommés par elle et

qu'ils l'ont été pour telle affaire, je ne vois pas de raison pour déclarer le

compromis nul (1).

1182. Sous un autre point de vue, et en l'examinant plus en détail, l'arti-

cle 1005 présente encore quelque difficulté. Le compromis peut être fait, ou,
pour parler plus exactement, peut être rédigé par procès-verbal devant les

arbitres, par acte devant notaire, ou sous signature privée. Par acte devant

notaire, il n'y a là aucune espèce de difficulté ; cet acte sera soumis aux forma-

lités générales des conventions notariées, formalités détaillées par la loi du
25 ventôse an XI. Mais la première et la troisième forme indiquées par notre
article sont plus difficiles à bien séparer l'une de l'autre. Par acte soussigna-
ture privée, peu importera l'écriture du corps de cet acte, peu importera, en

général, de quelle main est écrite une convention sous seings privés, lors au

moins qu'elle est synallagmatique, mais il faudra pour la validité de cette con-
vention qu'elle soit signée de l'une et de l'autre partie ; il faudra de plus qu'elle

accomplisse la règle générale de l'art. 1325 du Code civil, c'est-à-dire qu'elle
soit rédigée en autant d'originaux qu'il y aura de parties ayant un intérêt dis-

tinct. * S'il n'y avait pas autant d'originaux que de parties, l'acte serait nul;

mais cette nullité pourrait être couverte par l'exécution volontaire du com-

promis (2).
* Voilà les conditions générales du compromis intervenu soussi-

gnature privée.
Mais, que veut dire la troisième forme, le procès-verbal devant les arbitres

choisis ; et de quelle nature sera ce procès-verbal ? sera-ce un acte authenti-

que ? sera-ce un acte privé ? Évidemment, le procès verbal dressé par les arbi-

tres du choix des parties ne peut avoir rien d'authentique : les arbitres n'ont

pas le caractère qui, d'après l'art. 1317 du Code civil, est la première condition

de l'authenticité d'une convention. La qualité d'officier public dans le rédac

leur de l'acte est la première condition de l'authenticité, et les arbitres son

des personnes privées à qui manque ce caractère. Le procès-verbal rédigé p
les arbitres choisis ne peut donc être qu'un acte sous seing privé ; donc il es
soumis à la nécessité de la signature des deux parties, et l'absence de cett

signature ne serait pas couverte, comme dans un acte notarié, par la mention

faite par le rédacteur que la partie a dit ne savoir ou ne pouvoir signer l'ar-

(1) C. de Riom,4 mai 1861 (Dall., 1861, 2, 129 et note). — Req., Rej., 9 juin 1868

(Dall., 1869, 1, 85 et note).
(2) C. de cass., Rej, 12février 1812.— Cass., 15 février 1814(Dall., Rép., v° Arbi

trage, n° 410).
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bitre ne peut pas, par sa déclaration et sa signature, imprimer à l'acte qu'il
rédige le caractère d'authenticité. D'ailleurs, en supposant même, ce qui est
inadmissible, que la loi imposât aux arbitres une sorte de caractère public,
nousnous trouverions encore dans un cercle vicieux ; car le premier point se-
rait de savoir si le rédacteur de l'acte est véritablement un arbitre, et la par-
tie qui n'aurait pas signé l'acte, la partie qui soutiendrait n'avoir pas pris part
àla convention ne pourrait pas être liée par la déclaration d'un particulier qui
lui est étranger. Il est donc incontestable à mes yeux que le procès-verbal
devantles arbitres, dont parle d'abord l'art. 1005, n'est qu'un acte sous seing
privé, impérieusement soumis à la signature des deux parties.

Mais si c'est un acte sous seing privé, ne faut-il pas aller plus loin, et dire
quece procès-verbal est soumis aux règles générales posées dans l'art. 1325 du
Godecivil pour la validité de tous les actes sous seing privé qui contiennent
desconventions synallagmatiques ? autrement, que ce procès-verbal doit être

rédigé en double, en triple, en quadruple original ? Tout cela parait fort con-

séquentet fort bien d'accord avec la nature même de cet acte purement privé
quevont rédiger les arbitres.

Mais, ce point accordé, on se trouve complètement confondre la première et
la troisième forme indiquées par l'art. 1005. En effet, nous avons dit d'abord

que,dans les actes privés, surtout dans les actes synallagmatiques, peu im-

portait de quelle main le corps de l'acte était écrit; la signature des parties,
même sans aucun approuvé, est une condition suffisante pour la validité de
cetacte : s'il en est ainsi, que le corps de l'acte ait été écrit par la main de
l'une des parties, ou par la main d'un tiers, ou enfin par la main d'un des ar-
bitres choisis, ce sera toujours un acte sous seing privé, soumis à la nécessité :
1°desdeux signatures ; 2° de la rédaction en double original, d'après l'art. 1325
du Code civil. Dès lors, ce qui est dit dans l'art. 1005 est sans signification.
C'estlà que mènent les principes du droit civil, et notamment l'art. 1325 ap-
pliqué à la rigueur.

Quelques auteurs proposent, pour donner un sens à ces deux parties de l'ar-
ticle 1005, pour ne pas réduire à rien cette rédaction du procès-verbal par la
maindes arbitres choisis, de dispenser le procès-verbal, non pas, bien entendu,
dela signature des parties, mais au moins de la rédaction en double original
prescrite par l'art. 1325. C'est en effet le seul moyen d'y donner un sens et un

effet.On peut dire que la loi annonce assez clairement par cette disposition
qu'elle n'entend pas soumettre la validité de ce procès-verbal à l'accomplisse-
ment des conditions exigées pour les actes privés proprement dits.

* Lecompromis rédigé par les arbitres ne sera donc pas soumis àla nécessité
d'être fait double ou triple, mais à la condition que l'écrit unique restera en
treles mains des arbitres ou de l'un d'eux (1). Autrement, s'il restait entre les

mains de l'une des parties, il y aurait à craindre qu'elle ne le montrât ou ne

le fît disparaître suivant son intérêt. *

1183. Quelles personnes peuvent être choisies pour arbitres ? Du si-

lence de la loi, faut-il conclure, ce qui paraît assez naturel, qu'aucune règle,

(1)C. de Grenoble,16avril 1842(Dall., 1845,4, 26 et 27).
II. 39
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qu'aucun obstacle ne restreint à cet égard la liberté des parties ; en d'autres

termes, que toutes personnes peuvent être choisies pour arbitres, qu'à cet

égard nous n'avons pas à admettre des distinctions dont les unes ont été pro-

posées, dont les autres ont même été admises autrefois, entre Français ou

étrangers, capables ou incapables, mineurs ou majeurs, jouissant ou ne jouis-
sant pas de droits civils ? Ainsi, pourra-t-on prendre pour arbitre un mineur,
une femme mariée, un étranger ou une personne qui, étant majeure et ayant
la qualité de Français, sera frappée de la dégradation civique, aux termes

des art. 34 et 42 du Code pénal ?

A l'égard des étrangers, on ne voit aucun motif de doute sérieux et raison-

nable. Le principe de l'arbitrage, le principe de l'autorité des arbitres dérive

tout entier de la libre volonté des parties; dès lors on ne voit aucune raison

pour que cette marque de confiance ne se fixe pas, ne se porte pas sur un

étranger, aussi bien qu'elle le pourrait sur un Français.
A l'égard des mineurs et des autres incapables, la question pourrait sembler

plus douteuse; on pourrait se demander, avec quelque doute, si un mineur,
un interdit, peut être valablement constitué arbitre d'un différend. Pour un in-

terdit, il est très probable que le fait n'aura jamais d'exemple ; pour un mineur,

il est clair que ce choix serait très possible. Serait-il également licite ? A cet

égard l'art. 1990 du Code civil paraît décider affirmativement la question.
En effet, cet article décide qu'on peut prendre pour mandataire un mineur,

une femme mariée, un incapable, c'est-à-dire que tout ce qui sera fait par le
mandataire incapable obligera le mandant aussi bien que si le mandataire eût

été capable ; c'est au mandant, qui a confié à l'incapable des pouvoirs dont ce-

lui-ci a imprudemment usé, à s'imputer la légèreté de son choix. Mais, du reste,
la responsabilité du mandataire incapable, envers le mandant qui l'a choisi,

sera réglée d'après les principes relatifs aux contrats des mineurs ou desau-

tres incapables. En un mot, le mandat donné à l'incapable est valable, d'après
l'article 1990, en ce sens que les actes du mandataire incapable obligent plei-
nement le mandant; seulement, le mandant n'aura pas contre ce mandataire,

qui n'a pas pu s'obliger, l'action en indemnité qu'il aurait contre un manda-

taire ordinaire, contre un mandataire capable de s'obliger.
En appliquant ces principes au compromis, nous dirons : Le compromis,

dans les rapports de chacune des parties avec l'arbitre ou les arbitres choisis

par elle, est un véritable mandat ; c'est un mandat donné par deux ou plu-
sieurs parties, à une ou plusieurs personnes, d'examiner et de décider le dif-

férend qui les divise. Donc la décision rendue par l'arbitre capable ou inca-

pable sera obligatoire pour les parties qui ont choisi cet arbitre pour leur

mandataire. Si la décision est mauvaise, est prise légèrement, c'est aux par-
ties qui ont souscrit le compromis à s'imputer l'imprudence de leur choix.

Le tout, bien entendu, est subordonné à une question de fait, celle de sa-

voir si le mineur pris pour arbitre était en âge de comprendre la mission dont

il était chargé. C'est là une question de fait, qui n'a rien de particulier à ce

cas, et très souvent, dans le droit, on est obligé de distinguer les actes qui

sont nuls à raison de la seule incapacité civile, et ceux qui sont nuls à raison

de l'incapacité naturelle, comme celle de l'enfant.

Ainsi, en vertu du principe général de l'art. 1990, il n'y aura pas dansle
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seul fait de la minorité, de l'incapacité civile de l'arbitre constitué, il n'y aura

pasune cause de nullité du compromis.
Que décider, si l'on avait choisi pour arbitre une personne frappée de la dé-

gradation civique, ou privée de l'exercice partiel des droits civils et civiques
aux termes des art. 34 et 42 du Code pénal ? L'ancienne jurisprudence paraît
avoir exclu du droit d'être nommées arbitres les personnes frappées de peines
afflictives ou infamantes, et, dans le droit actuel, cette opinion paraîtrait en-
core trouver un appui dans les deux articles cités. Ainsi, d'après l'art. 34, on
ne déclare pas formellement que la dégradation civique entraîne privation du
droit d'être pris pour arbitre, mais on déclare que l'individu frappé de dé

gradation civique ne peut être choisi pour expert. Or une analogie sensible,

pourrait-on dire, rapproche l'une de l'autre les fonctions d'expert et les fonc-
tions d'arbitre, et comme l'art. 34 n'a rien de limitatif, il paraîtrait naturel
de continuer encore l'incapacité dont l'ancienne jurisprudence frappait ces
condamnés relativement au droit d'être arbitres.

Cependant, quoique ce raisonnement soit tiré des anciens usages et d'une

analogie avec l'incapacité d'être expert écrite dans l'art 34, je ne crois pas
que nous devions nous attacher à cette idée, et déclarer nul, à raison d'une

incapacité prétendue de l'arbitre, le compromis dans lequel on aurait remis
à un dégradé civiquement le jugement du différend qui peut séparer les deux

parties. La raison m'en paraît assez simple : c'est qu'entre les fonctions d'ex-

pert et celles d'arbitre il peut y avoir quelque analogie, mais il n'y a certes

pas identité ; les points de contact d'un expert avec la justice sont bien plus
fréquents, bien plus réels, bien plus étroits que ceux d'un arbitre avec les tri-

bunaux. On comprend qu'un expert, presque toujours nommé par le tribunal
ou à raison d'une décision de ce tribunal, qu'un expert, appelé dans tous les
casà prêter devant les juges serment de bien remplir sa mission, appelé à

rédiger un rapport qui devra figurer dans les pièces de l'instruction, on com-

prend qu'un expert ne puisse être choisi parmi les personnes que la loi a

frappées à titre de punition de la dégradation civique. Au contraire, l'arbitre
ne tire son autorité, sa qualité, ni directement ni indirectement, de la vo-
lonté du tribunal ; son autorité tout entière réside dans la volonté des parties
qui l'ont nommé ; l'arbitre n'est pas appelé à prêter serment ; l'arbitre n'est

pas appelé à rédiger un rapport qui doive faire autorité pour le tribunal. En
un mot, s'il a plu aux parties, maîtresses de leurs droits, de faire dépendre
de la volonté d'un tiers la décision de leur différend, on ne voit pas pourquoi
les incapacités pénales, dont ce tiers aurait été frappé, empêcheraient les

parties de lui remettre librement et volontairement cette décision.
Il est vrai que la décision de l'arbitre ou des arbitres choisis devra, aux ter-

mesde l'art. 1020, être présentée au président du tribunal, à l'effet de recevoir
son homologation ; et, par là, se trouvera, entre le tribunal et l'arbitre choisi,
ce point de contact qu'on répugne à établir entre la justice et le coupable
qu'elle a frappé. Mais il faut bien remarquer que, dans les art. 1020 et 1021,
ce que le président déclare exécutoire, ce n'est pas tant la volonté de l'ar-
bitre que la volonté même des parties ; la décision de l'arbitre ne tire encore
une fois son autorité que de la commission que les parties lui ont donnée
de décider leur différend. C'est donc en réalité la volonté des parties, dont
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l'arbitre n'est que l'exécuteur, que le président revêtira de la formule exécu-
toire.

Ainsi, je ne crois pas qu'on puisse argumenter de l'incapacité d'être expert,
écrite dans l'art. 34, à l'incapacité d'être arbitre; je crois que dans cette ma-

tière la volonté des parties, lorsqu'elles sont toutes deux capables, est la loi

unique à consulter, et que, par conséquent, nous n'aurons pas à reproduire
maintenant les incapacités consacrées en cette matière par quelques monu-
ments de l'ancienne jurisprudence.

* Un juge du tribunal compétent pour juger l'affaire peut être choisi pour
arbitre ; mais le tribunal tout entier ne peut accepter le rôle d'arbitre et dé-

pouiller ainsi son caractère public (1).
Les arbitres peuvent-ils recevoir des honoraires ? La question était fort dé-

battue à l'égard des arbitres forcés en matière de contestation entre associés

de commerce. Mais cette juridiction a été supprimée par la loi du 17 juillet
1856.

Quant aux arbitres volontaires, les seuls dont nous ayons maintenant à nous

occuper, je les considère comme des mandataires que rien n'empêche d'exer-

cer un mandat salarié (2). Dans l'usage, ils fixent eux-mêmes leurs honoraires,
sauf réduction en cas d'excès (3). *

1184. « Art. 1006. Le compromis désignera les objets en litige et les noms
des arbitres à peine de nullité. »

A peine de nullité, non pas, selon moi, du contrat de compromis, mais à

peine de nullité de l'écriture invoquée pour le prouver, c'est-à-dire que, si

l'écrit constatant le compromis et les noms des arbitres avait omis de men-

tionner l'objet précis de l'arbitrage consenti, on y pourrait, je crois, suppléer,
non pas par la preuve testimoniale, que l'art. 1005, comme l'art. 2044 du Code
civil, veut absolument éviter dans ces matières, mais au moins parle serment,
et surtout par l'aveu de la partie. Telle est au moins la conséquence de l'opi-
nion qui ne fait pas des formes de l'art. 1005 des conditions essentielles à

l'existence du compromis.
* L'art. 1006 semble par ses termes proscrire ce qu'on appelle, dans la pra-

tique, la clause compromissoire. C'est la clause par laquelle les parties, en

contractant, se soumettent en cas de contestation à la juridiction arbitrale.

Mais l'objet du litige n'est pas fixé, puisque la contestation n'est pas née, et

en général, les arbitres ne sont pas désignés. L'art. 332 du Code de commerce

autorise une pareille clause en matière d'assurances maritimes (4) ; l'autoriser,
en toute autre matière, c'est violer ouvertement l'art. 1006 du Code de pro-
cédure. La jurisprudence, après beaucoup d'hésitation, applique aujourd'hui
rigoureusement l'art. 1006 et annule la clause compromissoire (5). *

(1) C. de Paris, 2 février 1861 (Dall., 1862, 2, 47 et la note de la page 48).

(2) C. de Bordeaux, 14 janvier 1826 (Dall , Rép., v° Arbitrage, n° 1350). C. de cass.,

Rej , 21 juin 1848 (Dall., 1848, 1, 104).

(3) C. de cass., Rej., 18 janvier 1808 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 1357). — Orléans, 28

janvier 1852 (Dall., 1855, 2, 45). — Contrà, Rennes (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 1025).

(4) C. de cass., Rej., 28 novembre 1860 (Dall., 1861, 1, 494).

(5) C. de Limoges, 5 janvier 1839.
- Nîmes, 16 mars 1842. — Paris, 9 janvier 1843. -
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1185. « Art. 1007. Le compromis sera valable, encore qu'il ne fixe pas de
délai; et, en ce cas, la mission des arbitres ne durera que trois mois, du jour du com-

promis. »

Vous verrez la conséquence de cette règle dans le § 2 de l'art. 1012.

1186. L'art. 1008 présente plus d'importance.

" Art. 1008. Pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres ne pourront être révoqués
quedu consentement unanime des parties. »

Le principe est fort simple, il ne fait que reproduire, sous une autre forme,
la règle de l'art. 1134 du Code civil : la convention légalement formée fait
la loi des parties. En se faisant du compromis l'idée dont j'ai tâché de vous

bien pénétrer, que ce n'est qu'une forme d'aliéner, de s'obliger, de se libérer

conditionnellement, on comprend aisément que, lés consentements une fois

intervenus, le contrat une fois formé, l'une des parties ne puisse plus, par
savolonté directe ou indirecte, porter atteinte à l'obligation qui les lie l'une

envers l'autre. Nous verrons la conséquence de ce principe dans l'art. 1012,

à la fin du § 1er.

Mais, si l'une des parties ne peut pas, par sa seule volonté, soit expressé-
ment, soit d'une manière détournée, porter atteinte à l'existence du compro-
mis, les deux parties peuvent bien, d'un accord commun, révoquer le com-

promis, soit pleinement, en soumettant leur cause aux tribunaux ordinaires,
soit en partie, en abandonnant les arbitres choisis, pour leur substituer
d'autres arbitres également de leur choix. C'est là l'application du § 2 de
l'art. 1134 du Code civil.

Mais de combien de manières le consentement des parties peut-il révoquer
le compromis et faire cesser le pouvoir des arbitres ?

La révocation peut intervenir par une convention expresse, directe, dans

laquelle les deux parties déclarent se désister du compromis consenti par
elles. La révocation peut encore être manifestée, ce qui sera plus fréquent,
d'une manière indirecte, détournée, c'est-à-dire par une transaction. Le même

motif, le même esprit, qui a porté les parties à préférer la juridiction simple,
rapide et économique des arbitres, à la juridiction lente et coûteuse des tri-
bunaux ordinaires, pourra les porter souvent à trancher plus rapidement,
plus directement encore leur différend, à terminer, par une transaction, les
débats que déjà elles avaient consenti à porter devant les arbitres.

Dans ce cas, quel sera l'effet de cette transaction ? Il sera évidemment de

révoquer le compromis, d'enlever tout pouvoir aux arbitres, dans tous les cas
oùcette transaction interviendra avant le jugement arbitral. Le doute ne
peut s'élever que sur le sort de la transaction intervenue postérieurement au

jugement rendu par les arbitres nommés, et, dans ce cas, le doute se dissipe
aisément, à la lecture de l'art. 2056 du Code civil, dont la disposition paraît

C.decass.,Rej., 10juillet 1843. — Douai, 30 août 1843. — Cass., Rej., 21 février 1844

(Dall.,Rép., v° Arbitrage, n° 454). — Cass., 2 décembre 1844 (Dall., 1845, 1, 40). — Agen'
17décembre 1844 (Dall., 1845, 4, 27, n° 7). — Paris, 23 juillet 1852 (Dall., 1854, 2, 102)

Cass., 23 mai 1860 (Dall., 1860, 1, 243).



614 PARTIE II. LIVRE III. TITRE UNIQUE (ART. 1009).

tout à fait applicable à la question. La transaction intervenue entre les parties
après le jugement arbitral sera-t-elle valable ? ou bien, au contraire, la partie
au profit de laquelle les arbitres avaient décidé fera-t-elle prévaloir sur cette
transaction postérieure le jugement rendu en sa faveur ? pourra-t-elle dire

que le jugement arbitral ayant terminé la contestation, la transaction posté-
rieure à ce jugement manque absolument d'objet ; que la transaction étant,

d'après l'art. 2044 du Code civil, un moyen de déterminer une contestation

pendante, cette transaction manque d'objet, et, par conséquent, doit être nulle,
si, à l'époque où elle intervient, le jugement est déjà rendu ? Cette difficulté
est tranchée par l'art. 2056, qui prévoit le cas de transaction intervenue après
un jugement sur la contestation à propos de laquelle on a transigé. Dans ce

cas, il faut distinguer.
Si le jugement intervenu sur la contestation était susceptible d'appel, la

transaction est valable. Or, en général, et sauf le cas de renonciation expresse,
le jugement arbitral peut être attaqué par l'appel ; c'est ce qui résulte des ar-
ticles 1010 et 1023 combinés ; nous déciderons donc que l'existence d'un juge-
ment arbitral antérieur à la transaction n'empêche pas la validité de cette

transaction, quand le jugement arbitral n'était pas en dernier ressort, c'est-à-
dire quand, une des parties ayant encore un moyen régulier de recours, on

pouvait dire, à la rigueur, que la contestation n'était pas épuisée.
Que si, au contraire, le jugement arbitral antérieur à la transaction était en

dernier ressort, alors, en principe, la transaction ne vaudra pas ; elle vaudra

seulement, d'après le § 1er de l'art. 2056, s'il est prouvé que, lors de la tran-

saction, les deux parties avaient également connaissance du jugement déjà
intervenu. C'est qu'alors, peu satisfaites de ce jugement, elles ont consenti à
substituer à la volonté des arbitres une volonté différente, qu'elles sont bien
libres d'y substituer, en supposant de leur part pleine capacité.

C'est ainsi que nous admettons la possibilité de l'application de l'art. 1008,
même au cas où le pouvoir des arbitres serait épuisé par un jugement, soit
en premier ressort, soit même en dernier ressort.

1187. « Art. 1009. Les parties et les arbitres suivront, dans la procédure,
les délais et les formes établis pour les tribunaux, si les parties n'en sont autrement
convenues. »

Vous pouvez d'abord rapprocher de cet article l'art. 1019; ils ne servent

point à s'expliquer l'un par l'autre, mais tous deux sont dictés par le même

esprit. D'après l'art. 1009, les parties et les arbitres doivent, en général, se

soumettre aux formes ordinaires, et de même, d'après l'art. 1019, les arbitres

doivent, en général, décider d'après les règles du droit. Ainsi, soit dans la

forme, d'après l'art. 1009, soit quant au fond, d'après l'art. 1019, les règles du

Code civil, comme les règles du Code de procédure, régissent la procédure
et le jugement arbitraux. Puis les art. 1009 et 1019 font une exception com-
mune à ce double principe, pour le cas d'un consentement formel donné
en sens contraire par les parties.

Mais si la règle de l'art. 1009 est assez facile à saisir en principe, on ne peut
l'appliquer en pratique qu'avec dès exceptions assez nombreuses. Un court

examen suffit, en effet, pour démontrer que l'application à la procédure arbi-
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traie de toutes les formalités tracées pour les tribunaux ordinaires est loin
d'être aussi pleine, aussi complète qu'on serait tenté de le croire à la lecture
del'art. 1009.

Ainsi, les contestations ordinaires s'introduisent par un ajournement, et
l'art. 61 en a déterminé l'ensemble et les formalités ; mais, en matière d'ar-
bitrage, le compromis suffit pour déterminer les pouvoirs des arbitres, pour
faire connaître aux deux parties l'objet précis de la contestation.

De même, une constitution d'avoué est nécessaire aux procédures devant
lestribunaux ordinaires : il n'y a rien de pareil dans les procédures arbitrales.

Par suite, les art. 77 et suivants, réglant les formes des significations d'é-
critures de défense et de réponse qui précèdent entre les parties la plaidoirie
verbale, la discussion publique de l'audience, ces articles ne paraissent s'ap-
pliquer que difficilement à la procédure arbitrale. Nous reviendrons sur ce
point en examinant l'art. 1016.

Aussi peut-on dire que, dans une affaire soumise à des arbitres, nonobstant
l'art. 1009, les délais et les formes communs ne trouveront guère à s'appli-
quer, lorsqu'aucun incident ne viendra compliquer la marche de l'affaire.

Mais ce cas ne sera pas le plus fréquent; dans une procédure arbitrale,
comme dans une procédure ordinaire, on sera souvent arrêté, par exemple,
par ces incidents relatifs aux preuves, qui jouent un si grand rôle dans le
Codede procédure : notamment la nécessité d'une enquête, d'une expertise,
d'une vérification d'écritures, peut apparaître dans la procédure arbitrale,
comme dans les procédures ordinaires. Alors revient l'application de l'ar-
ticle 1009, alors devront être suivis, autant que possible, les délais et les
formes établis pour la procédure ordinaire.

Je dis qu'on devra les suivre autant que possible ; car là encore l'applica-
tion littérale des formes ordinaires sera parfois empêchée par des règles
spécialesà la procédure arbitrale, notamment dans l'un des points les plus
importants des divers genres de preuves, dans la preuve testimoniale, dans
lesformes relatives aux enquêtes. Vous avez vu que, dans les matières ordi-
naires prises par opposition aux matières sommaires, les enquêtes se fai-

saient, non point à l'audience devant le tribunal ou la chambre tout entière,
maisbien devant un juge-commissaire qui dressait procès-verbal des déposi-
tions des témoins, procès-verbal écrit, sur le vu duquel le tribunal jugeait
ensuite.La même formalité s'appliquera-t-elle aux procédures arbitrales ? les
arbitres pourront-ils, en vertu de l'art. 1009, déléguer l'un d'entre eux pour
entendre les témoins appelés par l'une des parties, dans le cas où ils auront
rendu un interlocutoire autorisant l'enquête ?

La négative résulte de l'art. 1011, qui vient modifier, à cet égard, la règle
del'art. 1009. Vous y verrez que les actes d'instruction devront être faits par
tousles arbitres réunis, si le compromis ne les autorise à commettre spécia-
lement l'un d'entre eux ; c'est dans tous les arbitres réunis que les parties ont
mis leur confiance; ils ne peuvent se déléguer l'un à l'autre le droit de pro-
céderseuls à des actes d'instruction.

Il y aura donc, à l'application déjà un peu restreinte de la règle générale
del'art. 1009, quelques exceptions tenant à des articles spéciaux à la procé-
dure arbitrale.
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1188. « Art. 1010.Les parties pourront, lors et depuis le compromis, re-
noncer à l'appel. — Lorsque l'arbitrage sera sur appel ou sur requête civile, le juge-
ment arbitral sera définitif et sans appel. »

Le § 1er n'est que l'application fort naturelle, dans la matière qui nous oc-

cupe, d'un principe que nous avons déjà trouvé écrit bien des fois. Ainsi; nous
avons vu dans l'art. 7 que les parties pouvaient, devant le juge de paix, renon-
cer d'avance au droit d'appeler ; nous avons trouvé cette même faculté écrite
dans le § 2 de l'art. 639 du Code de commerce. En allant à cet égard plus
loin que le texte du Code, nous avons établi (V. n° 672) que ces deux articles

n'étaient pas des articles d'exception, mais n'étaient que la reproduction d'un

principe plus général, celui que la loi de 1790, dans son titre IV, art. 6, accor-
dait pour tous les cas, et même devant les tribunaux ordinaires. Nous avons

établi, et ce point n'est pas l'objet d'un doute sérieux, que, malgré le silence
du Code de procédure, les deux parties pouvaient renoncer d'avance au droit

d'appeler des jugements à intervenir de la part des tribunaux d'arrondisse-
ment. Les art. 7 et 639 ne font que répéter, pour les tribunaux d'exception
conservés dans les matières civiles, la règle générale que la loi de 1790, encore
en pleine vigueur à cet égard, posait déjà pour les tribunaux ordinaires et

réguliers. Or, cette renonciation, permise entre parties capables devant les
tribunaux institués par la loi, l'est, à plus forte raison, devant la juridiction
toute volontaire des arbitres. Cette renonciation à l'appel, autorisée par l'ar-
ticle 1010, s'accorde parfaitement avec le caractère de la juridiction arbitrale,
avec le but des parties, quand elles préfèrent leurs juges privés aux juges
réguliers et ordinaires, pour la connaissance de leur différend.

Mais de ce que les parties, d'après l'art. 1010, peuvent, soit à l'instant
même où elles rédigent le compromis, soit pendant toute la durée de la pro-
cédure arbitrale, renoncer d'avance au droit d'appeler, il s'ensuit qu'en prin-
cipe, et sauf cette renonciation, le droit d'appeler est ouvert contre les sen-
tences arbitrales. Il est même à remarquer à cet égard que vous ne devez
faire aucune distinction dans la valeur de la cause; quand même on aurait
soumis à des arbitres des contestations d'une valeur inférieure , soit à

1,500 fr., soit même à 200 fr., l'appel en est recevable ; on ne fait point à cet

égard, pour les jugements arbitraux, les distinctions introduites pour les ju-

gements ordinaires, soit à l'égard des juges de paix, soit à l'égard des tribu-
naux d'arrondissement. Cette proposition, méconnue par quelques-uns des

commentateurs de ce titre, résulte trop expressément de l'art. 1023, pour

qu'on puisse la révoquer en doute.

Lorsque l'arbitrage sera sur appel ou sur requête civile, le jugement arbitral
sera définitif et sans appel.

Rien de plus simple que cette règle ; il serait contraire à la nature, à l'es-

sence de l'arbitrage, d'en faire un moyen de prolonger, d'éterniser les contes-

tations. Or, ce serait lui donner ce résultat, que de compromettre en cause

d'appel, en se réservant formellement le droit d'appeler du jugement arbitral;

ce serait arriver, en résultat, à se créer trois degrés de juridiction : le juge-
ment de première instance sur l'appel duquel on a compromis, le jugement
à intervenir sur ce compromis, et l'appel qu'on se réserverait la faculté d'in-
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terjeter de ce jugement arbitral. Aussi l'art. 1010 § 2 doit s'appliquer dans
toute la rigueur de son texte : c'est-à-dire que non seulement les parties n'ont

pas le droit d'appeler, en principe, du jugement rendu sur le compromis
consenti sur un appel, mais qu'elles ne pourraient pas même, par une clause

expresse de ce compromis, se réserver le droit d'en appeler. Quand le com-

promis est consenti sur un appel ou sur une requête civile, le jugement ar-
bitral est sans appel.

1189. « Art. 1011. Les actes de l'instruction et les procès-verbaux du minis-
tère des arbitres seront faits par tous les arbitres, si le compromis ne les autorise à
commettre l'un d'eux. »

Cet article ne présente aucune difficulté ; j'ai déjà dit quel était le motif de
cette disposition : c'est que, les parties ayant choisi chacune leurs arbitres, la

confiance n'est accordée, par toutes les parties réunies, qu'à tous les arbitres
réunis ; ce serait trahir cette confiance que de commettre à un arbitre unique
le droit de procéder seul à une opération quelconque, sauf la convention

contraire.

1190. " Art. 1012. Le compromis finit : 1° par le décès, refus, déport ou

empêchement d'un des arbitres, s'il n'y a clause qu'il sera passé outre, ou que le rem-
placementsera au choix des parties ou au choix de l'arbitre ou des arbitres restants ;
2°par l'expiration du délai stipulé, ou de celui de trois mois s'il n'en a pas été réglé ;
3°par le partage, si les arbitres n'ont pas le pouvoir de prendre un tiers arbitre. »

Le décés,le refus, l'empêchement. Ces mots ne présentent nulle difficulté.

Quant au déport, ce mot a besoin d'être expliqué. On appelle refus d'un ar-

bitre, le refus fait par l'arbitre nommé et qui n'a pas accepté ; on appelle dé-

port le refus fait après coup, par l'arbitre nommé qui a déjà accepté. Nous ver-
rons jusqu'à quel point il est vrai de dire que le compromis finit par le déport.

Ces quatre causes de cessation du compromis s'accomplissent par le fait du

décès,du refus, du déport ou de l'empêchement d'un seul arbitre. En effet,
c'estdans l'ensemble même, dans la réunion des arbitres, que les parties ont

placé leur confiance ; une fois donc que le tribunal arbitral est devenu incom-

plet, le pouvoir de tous les arbitres doit expirer.
Cela est vrai, en principe, et sauf l'exception que la loi vous indique d'après

une clause formelle du compromis. Cette clause peut être de deux sortes : l'on
estpeut-être convenu que l'empêchement de l'un des arbitres laisserait durer

lespouvoirs des autres, ou bien que l'empêchement de l'un des arbitres don-

nerait lieu à son remplacement, soit par les arbitres restants, soit par les deux

Parties. Ce dernier cas peut cependant donner lieu à quelque difficulté.

Supposez, par exemple, que, trois arbitres ayant été nommés, on soit con-
venu qu'en cas de mort de l'un d'eux il y aura lieu non pas à la cessation du

compromis, mais au remplacement de cet arbitre par les choix des deux arbi-
tres restants, ou bien par le choix des parties. Si, le cas prévu se réalisant, les
deux arbitres qui restent ou bien les deux parties tombent d'accord sur le rem-

plaçant, il n'y aura pas de difficulté. Si, au contraire, cet accord n'existe pas,
le

compromis finira-t-il ? ou bien devra-t-on, dans ce cas, appliquer la déci-
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sion de l'art. 1017, § 1er, c'est-à-dire confier au président du tribunal dans le
ressort duquel le jugement devrait être rendu, le choix du remplaçant sur

lequel les parties sont en désaccord ?

L'art. 1017, § 1er, n'est pas expressément relatif à cette hypothèse. Il est re-

latif au cas de partage entre les deux arbitres nommés; il veut que, dans ce

cas, si les parties ont autorisé à l'avance les arbitres divisés à choisir un tiers

arbitre, et que les arbitres ne s'accordent pas sur le choix du départiteur, ce

choix soit fait par le président du tribunal de première instance. Notre cas

n'est pas celui-là ; dans notre espèce, il n'y a pas partage, il y a mort du troi-

sième arbitre, et refus des deux parties ou des arbitres qui restent, de s'ac-

corder sur le choix réservé du remplaçant; cependant, je crois que, dans ce

cas, comme dans le cas de partage, il faut recourir au président pour faire

nommer le tiers arbitre. La raison qui me décide, en l'absence d'un texte for-

mel, est celle-ci : c'est que si, par le seul fait du désaccord des parties sur le

choix du remplaçant dont elles ont stipulé la nomination, il n'y avait pas pos-
sibilité de recourir au président, la clause insérée dans l'acte serait tout illu-

soire. En effet, quand les parties ont écrit dans l'acte qu'en cas de mort de

l'un des arbitres le remplaçant serait nommé par elles, leur pensée a été que
le compromis ne pût pas se terminer, que le compromis restât obligatoire,
même après la mort de l'un des arbitres choisis. Or, cette clause serait illu-

soire et tout à fait inefficace, si l'une des parties pouvait, en refusant de s'en-

tendre avec l'autre sur le choix du remplaçant, rendre tout remplacement

impossible. Donc, pour donner à la clause un effet, pour ne pas la laisser àla
discrétion de chaque partie, il faut absolument, en cas de désaccord, soit des

parties, soit des arbitres nommés, appliquer la décision des derniers mots du

§ 1er de l'art. 1017.

L'article parle du refus, du déport, de l'empêchement de l'un des arbitres ;

j'ai déjà expliqué le sens de ce mot déport et en quoi il diffère du refus. Mais,
en rapprochant cette expression de l'art. 1014, une légère difficulté se pré-

sente : dans le § 1er, de l'art. 1012 on vous dit que le compromis finit par le dé-

port de l'un des arbitres, et, dans l'art. 1014, on décide que les arbitres ne

pourront se déporter si les opérations sont commencées. Comment concilier

ces deux dispositions, l'une portant expiration du compromis par un déport

qui est supposé possible, l'autre déclarant, au contraire, que, les opérations
une fois commencées, le déport n'est plus possible ?

La difficulté n'est qu'apparente ; car on peut d'abord se déporter, aux termes

de l'art. 1012, même après l'acceptation, et tant que les opérations n'ont pas
été commencées, tant que l'instruction de l'affaire n'a pas été entamée. Ceci

s'explique par une règle du mandat ; d'après l'art. 2007 du Code civil, le

mandataire, même après avoir accepté le mandat, peut encore y renoncer s'il

n'a pas commencé et n'a pas dû commencer l'exécution de ce mandat. C'est

d'abord ainsi qu'on peut entendre le § 1er de l'art. 1012.
Il y a, d'ailleurs, une explication plus simple et plus générale : certaine-

ment, d'après l'art. 1014, l'arbitre, qui a accepté et qui a commencé l'instruc-

tion, s'est chargé par-là même d'un mandat dont il ne peut plus se libérer

par un déport que ne motiverait aucun empêchement légitime. Mais cela n'est

qu'une affaire de droit ; mais, en fait, quelle obligation l'arbitre a-t-il con-
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tractée ? l'obligation d'examiner l'affaire et de rendre une décision, c'est là

une obligation de faire à laquelle on ne peut précisément et directement le

contraindre. Si l'arbitre qui a commencé l'instruction a déclaré se déporter,
sans en alléguer aucun empêchement légitime, cette déclaration mettra fin au

compromis, nonobstant l'art. 1014 ; elle mettra fin au compromis, car vous

ne pouvez, malgré lui, le contraindre à juger.
Ce déport y mettra toujours fin, parce qu'il décompose le tribunal arbitral.

Mais si ce déport n'a lieu qu'après les opérations commencées, l'arbitre qui
se déporte est un mandataire qui manque à son mandat, et qui, par là même,

encourt des dommages-intérêts à l'égard des parties dont il diffère le jugement.

Il n'y a donc, au fond, aucune opposition réelle entre les art. 1012 et 1014.

2° Par l'expiration du délai stipulé ou de celui de trois mois s'il n'en a pas été

réglé. Cet alinéa n'est que la répétition de l'art. 1007.

Mais les parties peuvent, d'un commun accord, prolonger le délai du com-

promis. Faut-il que cette prolongation du délai soit constatée par écrit dans

les formes du compromis (art. 1006) ? Je crois que la prolongation du délai

pourrait résulter du consentement même verbal ou tacite des parties, par

exemple, si toutes deux, après les délais expirés, ont paru devant les arbitres,

présenté des mémoires, etc. (1).
3° Par le partage, si les arbitres n'ont pas le pouvoir de prendre un tiers arbitre.

Tout ce qui concerne le partage et les résultats fait l'objet de deux articles

spéciaux, les art. 1017 et 1018, que nous expliquerons à leur tour.

191. " Art. 1013. Le décès, lorsque tous les héritiers sont majeurs, ne mettra pas

fin au compromis; le délai, pour instruire et juger, sera suspendu pendant celui pour
faire inventaire et délibérer. »

Au premier aspect, on aurait pu penser que le décès d'une des parties met-

tait fin au compromis, car le compromis est un mandat ; or le mandat cesse

soit par la mort du mandat, soit par la mort du mandataire (art. 2003 C. civ.).
Mais le compromis n'est un mandat que dans les rapports de chaque partie
avec les arbitres choisis par elle ; au contraire, dans les rapports des parties
l'une avec l'autre, le compromis est un parti qui les oblige pleinement et qui
n'est nullement surbordonné à la vie de chacune d'elles. Le compromis est un

contrat par lequel chaque partie s'engage envers l'autre à en passer, sur le

point qui les divise, par la décision des arbitres que toutes deux ont choisis.

Donc, le décès de l'une des parties ne peut être, pour ses héritiers, un moyen
dese décharger des obligations naissant du compromis ; donc, au moins en

principe, le décès de l'une des parties ne met pas fin au compromis. L'ar-

ticle 1013 consacre ce principe, mais avec une exception qui forme, en réalité,
la seule décision notable et importante de l'article.

Le décès, LORSQUETOUSLESHÉRITIERS SONTMAJEURS,ne mettra pas fin au compro-
mis. Arrêtons-nous sur ces mots; le principe est tellement clair, que nous

n'avions guère besoin d'une consécration formelle ; aussi, n'est-il écrit là que

(1) C. de cass., Rej., 17 janvier 1826. — Bordeaux, 9 février 1827. — C. de cass.,

Rej., 12mai 1828 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 741).
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pour amener l'exception qui s'induit à contrario des expressions que je viens

de lire. De ce que le décès d'une partie ne met pas fin au compromis, quand
tous les héritiers sont majeurs, il suit à contrario, et de la manière la plus

nette, que le décès d'une partie, laissant des héritiers ou un héritier en mi-

norité, entraîne l'expiration du compromis. Arrêtons-nous un instant sur le

mérite de cette décision, dont la certitude est d'ailleurs incontestable.

Pourquoi donc le compromis cesse-t-il lorsque l'une des parties qui l'ont
souscrit vient à mourir, laissant pour héritier un mineur ?

La raison qui se présente, c'est celle qui résulte des art. 1003 et 1004, c'est

que le compromis ne peut exister qu'entre personnes capables d'aliéner ; c'est

qu'enfin toutes les causes des mineurs sont sujettes à communication au mi-

nistère public, et la juridiction arbitrale exclut cette communication. Cette

raison tirée des art. 1003 et 1004, nous explique bien comment un mineur ne

peut consentir à un compromis ; mais elle n'explique pas, selon moi, et rien

n'explique à mes yeux, comment un mineur n'est pas lié par le compromis
consenti par la personne dont on a pour lui accepté la succession. En effet, le

compromis est un contrat par lequel les deux parties se sont engagées d'a-

vance à en passer par la décision des arbitres désignés par elles ; c'est un

contrat renfermant, avons-nous dit, obligation, libération ou aliénation con-

ditionnelles. Or, le compromis une fois souscrit, l'obligation une fois consentie

entre les deux parties majeures et capables, comment la mort de l'une d'elles,

comment la minorité de ses héritiers peuvent-elles porter atteinte à l'exis-

tence de ce compromis ? La partie qui l'avait souscrit était obligée, bon gré
mal gré, de se soumettre au compromis ; son héritier, même mineur, n'est-il

donc pas tenu de toutes ses obligations, au moins jusqu'à concurrence de la

valeur de la succession, puisqu'on ne peut accepter pour un mineur que
sous bénéfice d'inventaire ? J'avoue que je ne vois pas de réponse à cette ob-

jection.
Du reste, de la décision consacrée un peu légèrement, mais du moins fort

clairement, dans l'art. 1013, il faut peut-être tirer des conséquences qu'il ne

nous sera pas plus aisé de justifier en principe, mais qui, cependant, parais-
sent suivre nécessairement de la rédaction de l'article.

Supposez, par exemple, que le compromis ait été consenti par une per-
sonne majeure et capable qui; avant le jugement arbitral intervenu, tombe

en démence et est frappée d'un jugement d'interdiction. La même raison, qui
fait cesser le compromis par la mort de l'une des parties, laissant un mi-

neur pour héritier, nous portera à déclarer que le compromis doit cesser par

l'interdiction dont se trouvera frappée, avant le jugement arbitral, l'une des

parties qui l'ont consenti. Ce sera, bien entendu, la même raison de texte, la

même raison de lettre ; quant à la raison logique, je n'en vois ni dans un cas

ni dans l'autre.
Peut-être même, le texte à la main, sera-t-on encore entraîné plus loin;

peut-être décidera-t-on que, si l'une des parties qui a consenti le compromis
en état de capacité vient à être ensuite frappée d'une incapacité autre que

celle résultant de l'interdiction, le compromis doit également cesser. C'est ce

qui arriverait, par exemple, dans le cas d'un prodigue qui recevrait, après le

compromis, un conseil judiciaire.
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Peut-être, enfin, décidera-t-on de même dans le cas de compromis con-

senti par une fille majeure qui se marierait.

Toutes ces décisions, je le répète, me paraissent très peu fondées en logi-
que, et je concevrais que, malgré l'autorité du texte, comme elles n'y sont

pas formellement écrites, on se refusât à les admettre. Mais la même raison,
qui pourra faire refuser de les admettre, rendra toujours inexplicable la déci-
sion de l'art. 1013, en ce qui touche les héritiers mineurs. Quoi qu'il en soit,
quant au mineur au moins, le texte est parfaitement clair (1).

1192. « Art. 1014. Les arbitres ne pourront se déporter, si leurs opérations sont
commencées: ils ne pourront être récusés, si ce n'est pour cause survenue depuis le

compromis. »

J'ai déjà expliqué le sens de ces mots : ne pourront se déporter.
Nous avons parlé en détail de la récusation des juges dans la juridiction or-

dinaire (art. 378 et suivants). Les causes de récusation qui peuvent servir à
écarter un juge, aux termes de l'art. 378, peuvent-elles être également invo-

quéespour écarter un arbitre? Oui, sans aucune distinction, lorsque la cause
derécusation n'est survenue dans l'arbitre que postérieurement au compro-
mis consenti (2).

Que si, au contraire, la cause de récusation existait déjà dans l'arbitre à l'in-
tant où vous l'avez choisi, on comprend qu'en général, le choix volontaire

que vous en avez fait doit vous rendre non recevable à le récuser ensuite.
Telle est, au fond, la pensée desderniers mots de l'art. 1014 : Ils ne pourront

êtrerécusés si ce n'est pour cause survenue depuis le compromis.

Cependant, il paraît raisonnable de modifier cette décision pour le cas où la
cause de récusation, par exemple, la parenté ou l'alliance de l'arbitre avec

l'adversaire qui l'a choisi, et sur la proposition duquel j'ai consenti à l'admet-

tre, pour le cas où cette circonstance m'aurait été inconnue à l'instant où

j'ai signé le compromis.
Ainsi, nous autoriserons la récusation pour toutes les causes indiquées par

l'art. 378, lorsque ces causes seront postérieures au compromis consenti, ou

même lorsqu'elles sont antérieures, si on les a ignorées lors de la signature

du compromis.
Quant à la procédure de récusation, elle ne sera pas, elle ne pourra être à

l'égard des arbitres, absolument ce qu'elle est à l'égard des juges ordinaires.

Ainsi, au lieu de signifier la récusation à l'arbitre récusé par l'intermé-

diaire d'un greffier, comme dans les art. 45 et 384, on la lui signifiera direc-

tement et en sa personne (3). Les motifs de respect et de convenance qui ont

(1)* La disposition de l'art. 1013, qui fait cesser le compromis à cause de la minorité
del'un des héritiers d'une partie décédée, est une protection de plus pour les mineurs.

Uneprocédure sans avoués, sans la surveillance du ministère public, sans les garanties de

lajustice ordinaire, pourrait porter préjudice aux mineurs. Ainsi peut, je crois, s'expli-

quercette dérogation aux règles ordinaires; mais son caractère exceptionnel doit la faire

restreindre aux mineurs. Les autres incapables seraient soumis au droit commun. *

(2) C. de Paris, 31 décembre 18 5 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 645).
(3) Contrà, C. de Bourges, 3 décembre 1813 (Dall., Réf., v° Arbitrage, n° 647).
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exigé ce détour à l'égard des juges proprement dits, sont entièrement inap-
plicables à l'égard des simples arbitres.

Enfin, dans la récusation des art. 378 et suivants, le jugement des faits de

récusation, lorsqu'il donne lieu à un débat, appartient au tribunal dont le juge
récusé est membre, aux termes des art. 385 et suivants. Au contraire, il estim-

possible de soumettre au tribunal arbitral, dont la mission est spéciale à l'af-
faire pour laquelle on l'a choisi, il est impossible de lui soumettre la légitimité
des causes de récusation. Aussi, en cas de contestations sur la légitimité de
ces causes, faudra-t-il les porter au tribunal dans le ressort duquel le juge-
ment arbitral devait être rendu, au tribunal désigné par les articles 1020, 1021
et 1017 du présent titre (1).

1193. « Art. 1015. S'il est formé inscription de faux, même purement civile,
ou s'il s'élève quelque incident criminel, les arbitres délaisseront les parties à se pour-
voir, et les délais de l'arbitrage continueront à courir du jour du jugement de l'incident. "

Cet article présente une analogie assez remarquable avec deux textes qui
vous sont déjà connus, les art. 14 et 427 ; d'après l'art. 14, lorsque, devant

un juge de paix, une pièce produite est arguée de faux, ou lorsque l'écriture

en est déniée et méconnue, il y a lieu au renvoi de la cause au tribunal de

première instance. De même, lorsqu'un incident de cette nature s'élève de-

vant un tribunal de commerce, ce tribunal doit renvoyer non pas la cause,
mais au moins l'incident devant le tribunal civil. J'ai indiqué les motifs dece

renvoi ; ces motifs sont : que les juges de paix et les tribunaux de commerce

n'ont qu'une juridiction d'exception, à laquelle n'appartiennent ni l'examen

des inscriptions de faux ni l'examen des procédures en vérification d'écri-

tures.

L'art. 1015 présente une analogie avec ces deux articles, mais il ne doit pas

cependant se confondre avec l'un ou l'autre. Vous voyez que le renvoi n'est pas
prescrit, par les termes de l'art. 1015, d'une manière aussi générale que dans

les deux autres articles. Ainsi, supposez que, devant les arbitres, une pièce

produite par l'une des parties soit contestée par l'autre ; supposez qu'une écri-

ture soit ou déniée formellement ou simplement méconnue dans le cours d'une

procédure arbitrale, les arbitres de.vront-ils alors, comme le devrait un juge

de paix ou un tribunal de commerce, renvoyer les parties à se pourvoir devant

un tribunal civil, à l'effet de faire vérifier l'écriture ainsi contestée ? Non ; ils

ne le devront pas, car l'art. 1015 ne parle pas des cas de dénégation ou demé-

connaissance d'une écriture ; ils ne le devront pas, parce que la compétence
des arbitres, dans l'affaire que les parties ont consenti à leur soumettre, est

bien plus large, bien plus complète que la compétence, toujours spéciale, tou-

jours exceptionnelle, des juges de paix et des tribunaux de commerce. Les ar-

bitres institués par le jugement du fond de la cause ont, par là même, qualité

pour connaître de tous les incidents que soulève l'examen de cette cause ; ils

peuvent procéder à une enquête, ordonner une comparution des parties, re-

cevoir un serment, et rien ne les empêche, par la même raison, de procéder
à la vérification d'une écriture contestée. D'ailleurs, l'art. 1009 les déclare ca-

(1) Cass., 1erjuin 1812. — Paris, 17 mai 1813 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 666).
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pables, et les oblige même, en principe, de suivre à cet égard les formes de

procédure établies pour les cas ordinaires.
Dans quels cas donc les arbitres devront-ils ordonner le renvoi ? Ce sera

seulement dans les cas d'une inscription de faux ou d'un incident qui serait de
nature à devenir la matière d'une procédure criminelle. Il ne faut pas alors

qu'au moyen d'un jugement arbitral, les parties dérobent l'incident criminel
àla surveillance du procureur de la République, et par suite à l'action de la
vindicte publique.

Le cas de l'inscription de faux est facile à comprendre. Quant à d'autres in-
cidents criminels que pourrait soulever la procédure arbitrale, ce serait, par
exemple, le cas où l'une des parties imputerait à l'autre, dans le cours de cette

procédure, la suppression, la lacération d'une pièce importante pour elle,
suppression ou lacération qui n'est pas un faux, mais qui peut donner lieu à
uneprocédure criminelle.

1194. « Art. 1016. Chacune des parties sera tenue de produire ses défenses

et pièces, quinzaine au moins avant l'expiration du délai du compromis; et seront tenus

les arbitres de juger sur ce qui aura été produit. — Le jugement sera signé par chacun

desarbitres ; et, dans le cas ou il y aurait plus de deux arbitres, si la minorité refuse de

le signer, les autres arbitres en feraient mention, et le jugement aura le même effet que
s'il avait été signé par chacun des arbitres. — Un jugement arbitral ne sera, dans au-

cun cas, sujet à l'opposition. »

Le principe de cet article est fort simple ; mais il laisse en dehors des ques-
tionsassezdélicates sur la marche générale de la procédure arbitrale. Voyons
d'abord ce que décide le texte.

On part de cette idée que les pièces, les documents, les moyens de défense
écrite des parties étant remis dans les mains des arbitres, un délai de quin-
zaineest, en général, le minimum nécessaire pour que les arbitres puissent
examiner ces pièces et en prendre connaissance; donc chaque partie est tenue,
quinzaine au moins avant l'expiration des délais du compromis, de remettre
sesdéfenses dans les mains des arbitres nommés.

Quelle est la sanction de cette obligation imposée à chaque partie? Cette
sanction peut varier selon la nature des hypothèses que nous pouvons poser.

Ainsi, d'abord la quinzaine qui précède l'expiration du délai du compromis
estcommencée sans qu'aucune des parties ait produit ; dans ce cas, les arbi-
trespeuvent refuser dejuger sans encourir aucuns dommages-intérêts.

En effet, si, par exemple, le délai du compromis est le délai légal, le délai
ordinaire de trois mois, la dernière quinzaine de ces trois mois étant com-
mencéesans qu'aucune pièce ait été produite, les arbitres peuvent dire, d'une

part qu'ils ne sont obligés à juger que dans les trois mois, et qu'on ne peut
contre leur volonté prolonger leur mission au delà de ce terme ; d'autre part,
quela loi présume, dans l'art. 1016, qu'un délai de quinze jours leur est abso-
lument nécessaire pour prendre connaissance exacte des pièces, des docu-
ments à produire. Or, comme dans l'espèce ils ne peuvent juger, puisque
aucune pièce n'a été produite, et que, pour juger sur des productions posté-
rieures, il faudrait ou avoir moins de quinze jours pour l'examen de ces pièces,
ouprolonger leur mission au delà des trois mois, les arbitres peuvent alléguer
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qu'il y a par le fait des parties empêchement légitime apporté à l'exercice de
leur mission ; ils peuvent dès ce moment refuser de juger.

Seconde hypothèse : il est possible que l'une des parties ait produit en temps
utile, et non l'autre. Y a-t-il dans ce cas, pour les arbitres, une raison légi-
time de se refuser à juger ? peuvent-ils juger sur les pièces d'une seule des

parties ?Dans ce cas, les arbitres n'ont pas, comme dans le précédent, le droit de
se déporter ; par cela seul que l'une des parties a produit ses pièces et ses docu-

ments, les arbitres sont tenus de juger sur les documents produits. La raison
en est fort simple, c'est que l'une des parties ayant rempli son obligation,
autant qu'il était en elle, met les arbitres en état de juger ; on ne peut pas per-
mettre à l'adversaire de se jouer du compromis consenti. Or, ce serait lui ou-
vrir une voie pour faire tomber le compromis, ce serait rendre le compromis
illusoire, que de permettre ou d'ordonner aux arbitres de se dispenser dejuger
par cela seul que l'une des parties n'aurait pas produit dans le délai.

Ainsi, le second point est également certain : c'est que, lorsqu'une seule

partie a produit avant le commencement de la dernière quinzaine, les arbi-
tres doivent juger ; il n'y a pas pour eux moyen de se déporter.

Mais alors, et c'est là la troisième et dernière hypothèse, la production dela
seconde partie étant faite dans les mains des arbitres, et postérieurement an
commencement de la quinzaine, les arbitres doivent-ils, peuvent-ils en pren-
dre connaissance ? D'abord, le peuvent-ils ? Il est certain qu'ils le peuvent, car-
l'art. 1016 ne dit pas que, la dernière quinzaine une fois commencée, la par-
tie en retard sera déchue du droit de produire ; l'art. 1016 ne prononce pasde
déchéance, et nous ne devons pas y écrire une déchéance que nous n'y li,
sons pas. Mais les arbitres doivent-ils prendre connaissance des pièces pro-
duites seulement dans le cours de cette quinzaine ? Il est clair que, s'ils le

peuvent, on ne doit pas les y contraindre. La loi, en permettant de juger sur

la production de l'une des parties, annonce assez clairement qu'elle répute,
en général, le délai de quinzaine nécessaire pour prendre connaissance des

pièces. Or, si l'une desparties n'a produit qu'après cette quinzaine commencée,

et, par exemple, que dix jours avant l'expiration du délai, il y a, en faveur des

arbitres, présomption légale qu'ils n'ont plus un temps suffisant pour exami-
ner les pièces.

La position des arbitres sera donc celle-ci : d'abord, obligation de juger par
cela seul qu'avant la dernière quinzaine commencée l'une des parties a pro-
duit. Ensuite, faculté, pour l'autre partie, qui n'a pas produit avant ce délai,
de produire après le délai, sauf aux arbitres à avoir égard, si bon leur semble,
à cette production remise en leurs mains, à la consulter ou à la négliger; car

il n'y a pour eux obligation de juger sur les pièces de l'une et de l'autre partie,
qu'autant que ces pièces leur ont été remises en temps utile, c'est-à-dire

quinze jours au moins avant l'époque où ils devaient juger.

1195. Il n'est question dans le paragraphe 1er de l'art. 1016 quede

la production des défenses et documents des parties, c'est-à-dire de la remise

faite, par chaque partie, aux mains des arbitres, des titres sur lesquels elle

entend appuyer sa défense. Mais on ne parle, ni dans cet article, ni, à ce qu'il

semble, dans aucun des articles de ce titre, de signification, de communica-
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tion par l'une des parties à l'autre de ses moyens de défense et de ses titres.
Enfaut-il conclure que l'instruction, devant les arbitres, se borne, de la part
dechaque partie, à remettre dans leurs mains le développement écrit de ses

moyens de défense, et qu'aucune des parties n'est tenue de signifier, de com-

muniquer préalablement à l'autre les moyens sur lesquels elle entend appuyer
soit sa demande, soit sa défense ?

Si telle était la pensée du Code, ce serait certainement un vice fort sérieux
dansla procédure arbitrale ; car, si le demandeur n'est tenu que de remettre
auxmains des arbitres les moyens de sa demande, s'il n'est pas obligé d'en
donner communication ou signification au défendeur, on ne sait trop com-
ment fera ce dernier pour bien développer les moyens de sa défense. Les

moyensde la défense sont corrélatifs aux moyens d'attaque, ils seront néces-
sairement insuffisants ou incomplets, s'il faut que le défendeur produise sans
connaître les moyens allégués par le demandeur. A cet égard, l'art. 1016 est
absolument muet, car il n'indique que le rapport de chaque partie avec

les arbitres, que la production à faire par la partie dans les mains des ar-
bitres.

Mais l'art. 1009 ne nous donne-t-il pas un moyen de remplir cette lacune ?
Cet article n'oblige-t-il pas chaque partie à communiquer préalablement à
l'autre l'exposé de ses défenses qui devront être produites plus tard dans les
mainsdes arbitres ? En effet, cet article décide qu'à défaut de convention spé-
ciale,les parties, comme les arbitres, seront tenues de remplir les formalités
dela procédure ordinaire ; or la première, la plus capitale des formalités de
laprocédure ordinaire, est l'obligation imposée au demandeur de présenter,
dansl'assignation, l'exposé sommaire de ses moyens ; puis, la faculté pour le

défendeur, dans la quinzaine de sa constitution, de signifier à l'adversaire une

requêtede défense; puis enfin la faculté accordée au demandeur de répondre
dansla huitaine suivante. En d'autres termes, y aura-t-il lieu, devant les ar-

bitres, sinon à ces significations par le ministère d'avoués, au moins à des si-

gnifications à des communications respectives des moyens de demande et de
défense que prétend employer chaque partie ? Cela paraît, en principe, non
seulement conforme à la raison, mais aussi bien d'accord avec le texte de
l'art. 1009. Les parties doivent suivre les formalités ordinaires ; or, c'est la

première, la plus simple et la plus rationnelle des formalités ordinaires de la
procédure.

La difficulté ne serait guère que dans les questions de délais. Dans quels dé-
lais et suivant quel ordre ces.significations devront-elles avoir heu ? Dans la

procédure ordinaire, c'est le défendeur qui, le premier, signifie au deman-
deurune requête contenant ses moyens. Pourquoi ?Parce que le défendeur a

déjà l'assignation contenant, aux termes de l'art. 61, l'exposé sommaire des

moyens du demandeur. Ici faudra-t-il considérer le compromis souscrit par
lesparties comme tenant lieu d'une assignation, et décider, en conséquence,
quec'est au défendeur à prendre l'initiative ? À la rigueur, on le pourrait. On

pourrait aussi, par analogie, et attendu que le compromis indique l'objet de
la demande, mais n'en indique pas les moyens, appliquer l'art. 402 et faire

commencer ici les significations de la part du demandeur, en les faisant
suivre d'une réplique de la part du défendeur. Au reste, dans la plupart des

II. 40
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cas, le compromis aura déterminé ces formalités, quand les arbitres devront
décider sur pièces et non pas sur plaidoiries.

Le reste de l'article est assez facile pour n'avoir pas besoin d'explication.

1196. « Art. 1017. En cas de partage, les arbitres autorisés à nommer un tiers
seront tenus de le faire par la décision qui prononce le partage : s'ils ne peuvent en
convenir, ils le déclareront sur le procès-verbal, et le tiers sera nommé par le prési-
dent du tribunal qui doit ordonner l'exécution de la décision arbitrale.

« Il sera, à cet effet, présenté requête par la partie la plus diligente.
« Dans les deux cas, les arbitres divisés seront tenus de rédiger leur avis distinct

et motivé, soit dans le même procès-verbal, soit dans des procès-verbaux séparés. »

Le partage, d'après l'art. 1012, est l'une des circonstances qui mettent fin au

compromis. Il y a partage, dans les tribunaux proprement dits (art. 117 et 118),

lorsque aucune des opinions ne réunit en sa faveur la majorité absolue des

voix ; et le partage sera d'autant plus facile, en matière de procédure arbi-

trale, que souvent chaque partie se sera bornée à choisir un arbitre, et que
la parité du nombre multipliera les chances d'égalité. Dans ce cas, que dé-

cider ? Dans quels cas y aura-t-il partage, et comment le videra-t-on ?

Rappelons d'abord que l'art. 1009 impose aux arbitres, aussi bien qu'aux

parties, l'obligation de suivre les formes ordinaires ; donc, s'il y a plus de deux

arbitres, et qu'en conséquence, il soit possible d'arriver à une majorité sans

déclarer le partage, on devra, avant de faire cette déclaration, épuiser tous

les moyens d'obtenir cette majorité. Ces moyens, l'art. 117 vous les a déjà fait

connaître ; ce sera, lorsque l'une des trois opinions manifestées parmi les ar-

bitres sera, à l'égard des autres, en minorité relative, ce sera de procéder à

une deuxième collecte de votes, après laquelle, si la division se prononce
encore, les arbitres les plus faibles en nombre seront obligés de se réunir à
l'une des deux autres opinions.

Au reste, l'application de l'art. 117, dans les jugements arbitraux, comme

dans les jugements des tribunaux ordinaires, supposera la réunion assez rare,
en fait, de cinq arbitres ; c'est là l'hypothèse qu'il faudrait choisir pour sup-

poser trois opinions. S'il y avait, par exemple, deux voix, pour un avis, deux

voix pour un autre, et une cinquième pour un troisième avis, la voix isolée

devrait se réunir, après une seconde collecte de votes, à l'un des deux autres

avis. Si ce remède est insuffisant, les arbitres devront déclarer le partage, aux

termes de l'art. 117.

Mais le plus souvent le partage aura lieu entre deux arbitres nommés par
les parties ; et alors, si les parties dans le compromis n'ont pas à l'avance prévu
ce partage, et autorisé, pour cette hypothèse, la nomination d'un départiteur,
la déclaration de partage met absolument fin au compromis ; c'est comme si

jamais les parties n'eussent souscrit de compromis, en ce sens que la cause

devra être portée devant les tribunaux ordinaires. Mais ce cas devra être assez

rare, et on ne manquera guère, en nommant des arbitres, et surtout en nom-

bre pair, de stipuler qu'en cas de partage on nommera un tiers arbitre, qui
sera nommé par des arbitres divisés d'opinions. C'est sur ce cas que statue la

première partie de l'art. 1017.

Les arbitres primitivement nommés doivent déclarer le partage sur un pro-
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cès-verbal spécial ; ils doivent rédiger chacun, soit dans le même acte, soit
dansdes actes distincts, le résumé et les moyens invoqués par chacun avec
sonavis ; il doivent enfin tâcher de s'entendre sur le choix du départiteur ; et,
s'ils n'en peuvent convenir, ce choix appartiendra au président du tribunal du
ressort. Tel est l'ensemble de l'art. 1017.

1197. « Art. 1018.Le tiers arbitre sera tenu de juger dans le mois du jour de son
acceptation,à moins que ce délai n'ait été prolongé par l'acte de la nomination; il ne
pourraprononcer qu'après avoir conféré avec les arbitres divisés, qui seront sommésde
seréunir à cet effet.

«Si tous les arbitres ne se réunissent pas, le tiers arbitre prononcera seul ; et néan-
moinsil sera tenu de se conformer à l'un des avis des autres arbitres. »

L'art. 1018 continue la même hypothèse ; et, pour bien comprendre le sens
de cet article, il faut nous reporter, par comparaison, à ce que nous avons dit
sur l'art. 118. Nous avons dit, sur l'art. 118, qu'en cas de partage dans un tri-

bunal, en cas d'adjonction d'un départiteur pris, selon le rang d'ancienneté,
soit parmi les juges, soit parmi les avocats ou avoués de ce tribunal; nous
avonsdit qu'en cas d'adjonction de ce départiteur, on procédait par jugement
nouveau ; c'est-à-dire que le tribunal partagé, s'étant adjoint le juge ou avocat

départiteur, il y avait lieu à plaider de nouveau l'affaire, ou, en cas d'instruc-
tion par écrit, à en faire un deuxième rapport devant tout le tribunal réuni ;
et que, dans ce cas, chose remarquable, on procédait si bien par jugement
nouveau que les juges primitivement partagés étaient maîtres d'abandonner
leur précédent avis, soit pour se ranger à l'opinion déjà combattue, soit
pour adopter un avis qui n'avait pas été primitivement proposé. En un mot,
dansle cas de partage dans le sein d'un tribunal, le partage met à néant
tout ce qui s'est fait, et le même tribunal garde toute l'indépendance, toute
la liberté de son opinion, pour statuer sur la nouvelle instruction.

En est-il de même dans le cas qui nous occupe ? Réglerons-nous les consé-

quences de l'adjonction du tiers arbitre aux deux arbitres d'abord divisés,
comme nous réglons les conséquences de l'adjonction du départiteur au
tribunal ?

A cet égard, la rédaction de l'art. 1018 n'est pas aussi précise qu'on pour-
rait le désirer ; elle ne trace pas d'une manière assez formelle quelle est la
position exacte du tiers arbitre dont nous venons de parler. D'une part, dans
les derniers mots de l'art. 1017, vous avez vu que les deux arbitres divisés de-
vaient rédiger chacun un procès-verbal énonçant leur avis et les motifs de cet
avis.La rédaction de ce procès-verbal, contenant l'avis de chacun d'enx, paraît
mener à conclure que, d'abord, chacun d'eux est désormais obligé de conser-
vercet avis, et que, en second lieu, c'est seulement entre les avis qui les ont di-
visés que l'arbitre départiteur peut opter ; en d'autres termes, que désormais
le jugement à intervenir ne peut être que l'un ou l'autre des deux avis entre

lesquels le tribunal arbitral s'est primitivement divisé. Telle est la conséquence,
non pas forcée, mais du moins assez naturelle, qu'on est porté à tirer des der-
niers mots de l'art. 1017. Cette même conséquence s'appuie, d'une manière plus
directe et plus précise, sur les derniers mots de l'art. 1018 : « Si tous les ar-
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bitres ne se réunissent pas, le tiers arbitre prononcera seul ; et néanmoins il
sera tenu de se conformer à l'un des avis d'es autres arbitres. »

D'autre part, ces mots du § 1er de l'art. 1018: il sera tenu de juger, il ne
pourra prononcer, semblent bien conférer à l'arbitre départiteur, et lui confé-
rer exclusivement le pouvoir de statuer sur la cause. Il semble que dèsce
moment la mission des arbitres primitivement partagés soit finie, et que la
mission du départiteur consiste à prononcer seul entre les deux avis qui ont

partagé les premiers arbitres.

Cependant les derniers mots de l'art. 1018, sur lesquels s'appuie notamment
cette conséquence, ne sont pas tout à fait probants, car vous voyez bien ce

que dit le second paragraphe de cet article : Si tous les arbitres ne SERÉUNIS-
SENTpas, le tiers arbitre prononcera seul. Or, dit-on, à contrario, si les arbitres
d'abord divisés se réunissent sur la sommation qui leur est faite pour conférer
avec le nouvel arbitre, ce dernier ne prononce pas seul ; s'ils se réunissent, le

jugement émanera de tous trois ; tous trois devront délibérer et voter; et, si
l'on veut que tous trois votent, c'est que, apparemment, tous trois peuvent
énoncer un avis.

Et quant aux derniers mots du même paragraphe, d'après lesquels le tiers

arbitre est obligé d'opter entre l'un des deux avis résumés dans les procès-
verbaux, ou pourrait les référer au cas dont s'occupe ce second paragraphe,
c'est-à-dire au cas où les arbitres sommés ne se sont pas réunis pour conférer
avec le troisième.

En résumant cette difficulté, qui est assez sérieuse, mettons d'abord de côté

ce qui est clair, incontestable, pour laisser bien séparé ce qui peut être pro-
blématique.

Il est bien certain que les arbitres divisés, ayant rédigé chacun leur avis,
sonformément aux derniers mots de l'art. 1017, doivent être sommés de venir

conférer avec le départiteur ; que s'ils n'obéissent point à cette sommation,
s'ils ne se réunissent pas pour conférer avec le tiers arbitre, le jugement éma-
nera du tiers arbitre tout seul, qui décidera la contestation, mais ne pourra
la décider que de l'une des deux manières proposées par les arbitres entre

lesquels a éclaté le partage. En un mot, la mission de juger exclusivement,
mais en se renfermant dans l'un des deux avis déjà proposés, appartient au

tiers arbitre, lorsque les arbitres divisés ne viennent pas conférer avec lui.
Le doute se concentre donc sur le cas où les deux arbitres sommés de se

réunir se sont en effet réunis au troisième, et où, après la conférence qui a

lieu entre les trois arbitres, un nouvel avis serait proposé, avis tout à fait

étranger à celui des deux premiers arbitres. Dans ce cas, les arbitres déjà di-

visés pourraient-ils se ranger à une troisième opinion avec le départiteur, et

rendre ainsi un jugement nouveau, qui serait ensuite unanime ? C'est là que
peut naître le doute, parce que les derniers mots de l'art. 1018 ne se rappor-
tent point d'une manière catégorique à la totalité de l'article ; parce que ces
derniers mots ne se lient, d'une manière bien évidente, qu'au cas prévu dans
le second paragraphe, c'est-à-dire au cas où les arbitres sommés ne se sont pas
réunis pour conférer avec le troisième.

Cependant, tout en reconnaissant que dans cette hypothèse la question peut
être débattue, j'inclinerais à penser que, dans tous les cas, le tiers départiteur
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ne peut opter qu'entre l'une ou l'autre des deux opinions constatées dans le

procès-verbal rédigé d'après l'art. 1017, § 3 ; que, dans tous les cas, ce procès-
verbal rédigé par chaque arbitre fait désormais loi pour lui ; que les arbitres

partagés ne peuvent plus désormais varier, et qu'ils sont appelés par l'art. 1018,
non pas pour changer d'avis, mais chacun pour débattre, pour soutenir, pour

développer les motifs du sien. Je m'appuierais surtout sur l'ensemble du § 1er

de l'art. 1018, qui parait conférer au tiers départiteur, d'une manière exclu-

sive, le droit de juger et de prononcer. En effet, vous dit-il, « le tiers arbitre
sera tenu de juger dans le mois, du jour de son acceptation, à moins que ce
délai n'ait été prolongé par l'acte de la nomination : il ne pourra prononcer
qu'après avoir conféré avec les arbitres divisés, qui seront sommés de se réu-

nir à cet effet. » Donc, dans tous les cas, c'est-à-dire même en cas de réunion
des arbitres d'abord divisés, ce ne sont pas les trois arbitres qui votent, qui
jugent, qui prononcent : c'est le tiers arbitre tout seul qui, après en avoir con-

féré avec les deux autres, rend un jugement, rend une décision qui ne peut
être que l'une des deux constatées dans le procès-verbal (1).* Il faut d'ailleurs décider que, si les deux premiers arbitres ont été parta-
gés sur plusieurs chefs, sur plusieurs questions, le tiers arbitre ne sera pas
obligé d'adopter ou toutes les solutions de l'un ou toutes les solutions de l'au-
tre. Ainsi sur les six questions qui avaient partagé les deux premiers arbitres,
il pourra adopter l'opinion du premier arbitre sur une ou quelques-unes des

questions, et l'opinion du deuxième arbitre sur les autres (2).
Dans le mois... A peine de nullité ; car, après ce délai, le tiers arbitre est sans

pouvoir (3) ; à moins que... etc. *

1198. « Art. 1019. Les arbitres et tiers arbitres décideront d'après les règles du
droit, à moins que le compromis ne leur donne pouvoir de prononcer comme amiables
compositeurs. »

Ce que l'art. 1009 décide pour la procédure de l'arbitrage, l'art. 1019 le dé-
cide sur le fond. En principe, les arbitres sont forcés de suivre les formes ordi-

naires, si le compromis ne les en dispense pas : voilà l'art. 1009. De même,

(1)
*

Cette opinion est bien rigoureuse. Sans doute, si les arbitres refusent de venir

conférer avec le tiers arbitre, ce dernier devra s'en tenir à l'un des deux avis des arbitres.
Mais s'ils viennent, si le tiers arbitre leur démontre que ni l'un ni l'autre de leurs avis

primitifs n'est juste, s'ils pensent maintenant tous les trois qu'un troisième avis serait
bien préferable, il me semble déraisonnable de ne pas permettre aux premiers arbitres de

reconnaître leur erreur et de changer d'avis. D'ailleurs, le deuxième alinéa de l'art. 1018

n'ordonne au tiers arbitre de se conformer à l'avis de l'un des arbitres divisés, que s'il n'y

a pas réunion entre eux. — C. de Grenoble, 31 juillet 1830 (Dall., Rép., v° Arbitrage,
n° 849). — Montpellier, 19 mai 1845 (Dall., 1845, 4, 30).

— Caen, 25 décembre 1846 (Dall.,

1847, 4, 22). —Paris, 20 juin 1849 (Dall., 1851, 2, 162). — Paris, 21 avril 1855 (Dall.,
1856, 2, 106). — Contrà, Grenoble, 12 août 1826 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 703).

(2) C. de cass., Rej., 11 février 1824 et 17 novembre 1830. — C. de Paris, 5 décembre
1831 (Dall., Rép., v° Arbitrage, nos 863, 1175 et 854).

(3) C. de Nîmes, 30 janvier 1812 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 808). — Agen, 6 dé-

cembre 1844 (Dall., 1845, 2, 74). — Contrà, Rouen, 21 décembre 1808 (Dall., Rép.,
v°

Arbitrage, eod.).
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en principe, les arbitres sont forcés de décider le fond de la cause conformé-
ment aux règles du droit, si les parties ne les ont autorisés à le décider comme
amiables compositeurs, c'est-à-dire ne les ont autorisés à consulter plutôt l'é-

quité, la raison naturelle, l'avantage commun des deux parties, que les règles
strictes et littérales du droit. C'est là une de ces hypothèses, si fréquentes en
droit romain, heureusement assez rares dans le nôtre, dans lesquelles nous

voyons l'équité mise en opposition avec le droit.

Nous avons vu, dans l'art. 1019, qu'en principe tout jugement arbitral était

sujet à l'appel ; que cependant les parties pouvaient d'avance renoncer au
droit d'appeler. Quand cette renonciation est explicite et formelle, elle est cer-

tainement valable. Mais n'y a-t-il pas, dans la clause prévue dans les derniers

mots de l'art. 1019, un abandon implicite du droit d'appel ? Autoriser les arbi-

tres à statuer, non pas d'après le droit, mais d'après l'équité, comme amiables

compositeurs, n'est-ce pas s'interdire le droit d'appeler de leur sentence ?
Ce point est contesté ; je crois cependant qu'il faut adopter l'affirmative. On

ne concevrait guère quelle pourrait être la mission du tribunal d'appel ; on ne

comprendrait guère qu'une cour d'appel pût être chargée, par l'appel d'un

jugement arbitral, d'examiner si le jugement qu'on attaque est conforme à des

règles de convenance, d'équité, essentiellement arbitraires, et qu'elle n'a pas

qualité, qu'elle n'a pas mission pour apprécier ; les parties, en conférant aux

arbitres la qualité d'amiables compositeurs, en leur permettant de décider

contrairement à des lois formelles, se sont placées par là même dans l'impos-
sibilité d'appeler de leur sentence, puisque cette mission qu'elles ont donnée

à des arbitres est ici absolument inapplicable de la part d'une cour d'ap-

pel (1).
Au reste, sauf cette qualité d'amiables compositeurs, dont l'art. 1019 déter-

mine les effets, ils doivent, dit la loi, appliquer les règles du droit; ils doivent

les appliquer non seulement quant au fond, quant au principal de la cause,
mais aussi quant aux conséquences, quant aux accessoires que doit entraîner
leur jugement.

Ainsi, s'agit-il devant les arbitres des matières énumérées dans l'art.
135

du

Code de procédure ? Les arbitres pourront et devront faire ce que ferait alors

un tribunal ordinaire, c'est-à-dire prononcer, s'il y a lieu, l'exécution provi-
soire de leur jugement, malgré l'appel. C'est une conséquence que l'art. 1024

vient confirmer en se joignant à l'art. 1019.
De même, les arbitres doivent appliquer les art 130 et 131 relatifs soit à la

condamnation aux dépens à l'égard de la partie qui succombe, soit à la com-

pensation des dépens dans les cas prévus par l'art. 131.
Enfin vous verrez, au titre des hypothèques, que l'hypothèque générale ne

peut être consentie par les parties, que l'hypothèque conventionnelle est né-

cessairement spéciale, c'est-à-dire ne peut s'appliquer qu'à des immeubles

(1) C. d'Agen, 8 décembre 1815. —Nancy, 26 décembre 1825. — Colmar, 28 août 1826.
— Bourges, 24 mai 1837. — Bastia, 10 mars 1841. — Nîmes, 27 avril 1841 (Dall., Rép.,
v° Arbitrage, n° 1028). — Paris, 25 août 1847 (Dall., 1849, 2, 60). — Caen, 6 mars 1819

(Dall., 1849, 2, 171). —Contrà, Metz, 22 juin 1818. — Toulouse, 5 mars 1825. — Bor-

deaux, 13 janvier 1827. — Rouen, 22 avril 1834 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 1827). -

Bordeaux, 20 mai 1845 (Dall., 1849, 5, 16). Toulouse, 15 juillet 1848 (Dall., 1849, 2, 61).
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présents et déterminés ; que, au contraire, l'hypothèque générale ne peut ré-
sulter que de la loi ou des jugements. Eh bien ! dans l'art. 2123, vous lisez

que les décisions arbitrales emportent hypothèque sur les biens du débiteur

condamné, absolument comme les jugements des tribunaux proprement
dits. Ainsi, quoique les parties ne puissent pas, par une convention spéciale,
soumettre leurs biens futurs à une hypothèque générale, cependant cette

hypothèque générale dérivera, comme hypothèque judiciaire, des jugements
arbitraux rendus en vertu d'un compromis signé par les parties.

1199. La force du jugement arbitral se rattache tout entière au principe
de l'art. 1134 du Code civil ; c'est de la convention des parties capables de

contracter, convention portant sur des matières susceptibles de faire l'objet
d'un compromis, c'est de cette convention que dérive toute la puissance du

jugement arbitral. Mais, par là même que cette autorité se rattache à une

convention privée, il est sensible que le jugement arbitral n'a de force et
d'effet que comme convention privée, c'est-à-dire qu'il n'emporte pas la puis-
sance exécutoire qui n'est attachée par la loi qu'aux jugements proprement
dits. De là, la disposition de l'art. 1020, qui n'est elle-même qu'une consé-

quence du principe général de l'art. 545. Si, pour les décisions émanées des

tribunaux véritables, la puissance exécutoire ne s'attache qu'à l'insertion de
la formule ; si, de plus, il est évident que les arbitres, qui sont des personnes
privées, n'ont pas la qualité pour revêtir leur décision de cette formule, il est
clair que le recours à l'autorité judiciaire est indispensable pour arriver à

l'exécution forcée des jugements arbitraux. Ainsi s'expliquent, au moins dans
leur principe, les art. 1020 et 1021.

« Art. 1020. Le jugement arbitral sera rendu exécutoire par une ordonnance du prési-
dent du tribunal de première instance dans le ressort duquel il a été rendu : à cet effet,
la minute du jugement sera déposée dans les trois jours, par l'un des arbitres, au greffe
du tribunal. — S'il avait été compromis sur l'appel d'un jugement, la décision arbitrale
sera déposée au greffe de la cour d'appel, et l'ordonnance rendue par le président de
Cettecour. — Les poursuites pour les frais du dépôt et les droits d'enregistrement ne

pourront être faites que contre les parties. »
« Art. 1021. Les jugements arbitraux, même ceux préparatoires, ne pourront être exé-

cutés qu'après l'ordonnance qui sera accordée, à cet effet, par le président du tribunal,
au bas ou en marge de la minute, sans qu'il soit besoin d'en communiquer au ministère

public ; et sera ladite ordonnance expédiée en suite de l'expédition de la décision. — La

connaissance de l'exécution du jugement appartient au tribunal qui arendu l'ordonnance. »

Vous connaissez le principe ; quant au mode d'exécution, il est fort simple ;
les arbitres, ou l'un d'eux, ou enfin l'une des parties (car les termes de l'ar-

ticle 1020 n'ont à cet égard rien de limitatif), déposent au greffe du tribunal,
dans le ressort duquel a été rendue la sentence, la minute du jugement auquel
l'ordonnance d'exécution doit être apposée.

Cette ordonnance d'exécution doit être accordée, non point par le tribunal

entier, mais par le président seul ; elle doit l'être, en principe, par le président
du tribunal civil, et non pas par le juge de paix ou par les juges de com-

merce, même dans les cas où il s'agit d'une contestation qui, de sa nature,
rentrait dans la compétence des tribunaux de paix ou de commerce. En effet,
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les juges de paix et les juges de commerce, encore bien qu'imprimant à leurs
propres décisions la puissance exécutoire, ne sont néanmoins, comme nous
l'avons dit bien des fois, que des juges d'exception ; c'est donc seulement à
leurs sentences, ce n'est jamais aux sentences arbitrales, même rendues dans
des matières de leur compétence habituelle, qu'ils seront appelés à imprimer
la force exécutoire par l'apposition de l'ordonnance (1).

Que si le compromis et la sentence arbitrale étaient intervenus sur un ap-
pel, alors, par le même raisonnement, la sentence sera déposée au greffe de
la cour d'appel, qui, à défaut de compromis, eût été compétente pour con-
naître de l'appel ; et l'ordonnance, au lieu d'être délivrée par le président
du tribunal civil, le sera par le premier président de la cour d'appel.

1200. Mais on peut se demander, et l'article ne nous le dit pas,
quelle est au juste la mission du président, soit du tribunal, soit de la cour

d'appel, auquel est demandée l'ordonnance d'exequatur, aux termes de ces
deux articles. Sa mission est-elle purement de forme ? est-elle simplement
machinale, si l'on peut parler ainsi ? ne doit-il, au contraire, accorder son or-
donnance qu'en connaissance de cause, qu'après un examen complet ou par-
tiel du mérite, de la régularité de la sentence pour laquelle l'ordonnance est
demandée ?

A cet égard, il y a quelques distinctions à faire.
Il serait faux de dire que le président, appelé à délivrer l'ordonnance, n'ait

rien à examiner ; il serait faux de croire, à l'inverse, que l'obtention de l'or-
donnance soit subordonnée à la justification du mérite, du bien-jugé dela
sentence arbitrale. En d'autres termes, ce n'est pas de l'autorité du président
du tribunal que dépend l'essence de la sentence arbitrale, ce point est bien
constaté : bonne ou mauvaise, la sentence oblige les parties, parce que d'a-

vance, et précisément à l'effet d'éviter tout débat judiciaire, les parties se sont
soumises à la décision future des arbitres ; donc, le président n'a nullement

qualité pour examiner le fond de l'affaire sur laquelle on a compromis. Le

président dépasserait son droit, manquerait à son devoir, s'il allait, par exem-

ple, refuser l'ordonnance, attendu que,' soit en fait, soit en droit, les arbitres
lui paraissent avoir mal décidé la question.

Sous ce rapport, il est impossible d'hésiter, et jamais personne n'a élevé,

quant à l'ordonnance d'exequatur demandée pour une sentence arbitrale, la

question que nous avons examinée, sous l'art. 546, relativement à la force
exécutoire accordée en France aux jugements étrangers (V. n° 801). Aucun
doute de même nature ne peut s'élever quant à la sentence arbitrale ; bien

que mal rendue, le président doit y apposer la formule exécutoire qui pro-
duit seule la puissance extérieure de l'a sentence.

Mais suit-il de là que son office soit tout à fait passif ?suit-il que l'apposition
de l'ordonnance et la signature du président ne soient qu'une simple forma-
lité ? Évidemment non ; le président, sans entrer dans le bien-jugé de la sen-

tence, n'en doit pas moins examiner s'il y a sentence arbitrale obligatoire;
c'est-à-dire si les arbitres avaient mission de statuer ; si un compromis régulier

(1) C. deRennes,4juillet 1811.—Cass.,14juin 1831(Dall., Rép., v°Arbitrage, n° 1177).
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aétédélivré ; s'ils ont statué dans les termes ou hors des termes du compromis;
si,en supposant même qu'ils se soient enfermés dans ses termes, la conven-
tion des parties, le compromis n'était pas nul, comme soumettant aux arbitres
une question dont les art. 1003 et 1004 leur auraient refusé la connaissance.

Enfin, si, dans le dispositif de la même sentence arbitrale, se trouvent ordon-

nés,autorisés, des modes d'exécution réprouvés par la loi française ; par exem-

ple,si la contrainte par corps s'y trouve prononcée hors des cas autorisés par
laloi, il est clair, dans ce cas, que l'ordonnance d'exécution devrait être refu-
sée.C'est en ce sens que vous devez comprendre les fonctions du président. (1).

Pourrait-il de môme refuser cette ordonnance dans le cas où le compromis
porterait sur des objets qui, d'après l'art. 1004, peuvent être décidés par des

arbitres, mais où ce compromis aurait été consenti par des personnes incapa-
bles? Supposez, par exemple, que l'une des parties qui ont souscrit le com-

promis fût un mineur, une femme mariée, mais que, du reste, l'objet du com-

promis ne rentrât pas dans les cas énumérés par l'art. 1004; dans ce cas, le

président pourrait-il, devrait-il, comme l'ont pensé quelques auteurs, refuser
l'ordonnance d'exequatur, attendu l'incapacité des parties ou de l'une d'elles ?

Ceque nous avons dit sur ce cas, en expliquant les art. 1003 et 1004 (n° 1180),
tranche la question par la négative. Nous avons dit que, quand le vice du

compromis tenait non pas à la nature de l'objet sur lequel il était intervenu,
maisà l'incapacité des parties ou de l'une d'elles, il n'y avait là, aux termes
del'art. 1125 du Code civil, qu'une incapacité relative, de nature à être invo-

quéepar la partie incapable, en tant qu'elle y avait intérêt, et seulement par
cettepartie. Or, les incapacités relatives ne peuvent être appliquées d'office,
ni par les tribunaux ordinaires, ni, à plus forte raison, par le président tout
seul.Ce sera à l'incapable, si bon lui semble, à invoquer ensuite l'art. 1028,
et à employer les voies indiquées par cet article pour faire tomber le juge-
ment arbitral intervenu en vertu d'un compromis vicieux.

Nous distinguerons donc, à cet égard, dans la mission du président, le cas

où la nullité du compromis serait d'ordre public, à raison de la matière, et

où, au contraire, elle serait d'un intérêt purement privé, à raison de l'inca-

pacitéde l'une des parties qui ont consenti le compromis.
* Je crois, d'ailleurs, que la décision, par laquelle on refuserait de donner

l'exequatur, serait susceptible d'appel (2). *

1201. (art. 1020 § 3). Les poursuites pour les frais du dépôt et les droits d'en-

registrement ne pourront être faites que contre les parties. En effet, quand un

lies arbitres, aux termes de l'art. 1020, vient déposer au greffe le jugement

arbitral, il ne contracte par là même aucune espèce d'obligation relativement

aux droits d'enregistrement dont la sentence peut être susceptible. Quant aux

droits de l'administration contre les parties, vous les trouverez indiqués dans

la loi du 22 frimaire an VII, art. 20, 47 et 48. Vous verrez que la sentence

arbitrale doit être enregistrée, non pas précisément avant le dépôt au greffe,

(1) V. C. de Paris, 14 mai 1829 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 1187). — Paris, 24 juin
1851(Dall., 1854, 5, 41).

(2) C. de Paris, 24 juin 1851 (Dall., 1854, 5, 41).
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mais tout au moins avant la délivrance de l'ordonnance d'exequatur et sur-
tout avant l'expédition du jugement par le greffier.

1202. Lesjugements arbitraux, dit l'art. 1021, mêmeceux préparatoires,
ne pourront être exécutés qu'après l'ordonnance, ne pourront être exécutés for-
cément, n'emporteront point exécution parée. Mais il est évident que, si la
partie contre laquelle est intervenu le jugement arbitral, préparatoire ou
même définitif, se prête volontairement à l'exécution de ce jugement, alors
le jugement s'exécutera sans aucun recours à la justice, absolument comme
s'exécute, sans débat et sans jugement, la convention sous seing privé inter-,
venue entre deux parties. Ce sera uniquement quand, à l'appui de la sentence
arbitrale, il s'agira d'invoquer l'assistance de la force publique contre la
partie condamnée et récalcitrante, que l'ordonnance et l'apposition de l'exe-
quatur deviendront nécessaires.

1203. Et sera ladite ordonnance expédiée en suite l'expédition de la
décision. Ainsi, une fois que le président aura apposé sur la minute de la sen-
tence arbitrale son ordonnance d'exequatur, cette minute appartiendra en
quelque sorte au tribunal dont le président y a opposé son ordonnance ; elle
doit, comme les actes émanés de ce tribunal lui-même, rester parmi ses
archives sous la garde du greffier, et ce greffier délivrera aux parties requé-
rantes expédition exécutoire ou grosse de ce jugement arbitral, absolument
de la même manière qu'il délivre la grosse d'un jugement ordinaire.

Il est d'ailleurs bien entendu que pour la rédaction de ce jugement, les ar-
ticles 142 à 144 sont absolument inapplicables ; il n'y a pas lieu à signifier des'

qualités, comme pour les jugements ordinaires. Le jugement arbitral, dans
son entier, sauf l'ordonnance d'exequatur, est immédiatement l'oeuvre des
arbitres ; l'expédition délivrée par le greffier sera donc uniquement la copiede
la sentence arbitrale intitulée et terminée comme les jugements ordinaires.

1204 (art. 1021 § 2). La connaissance de l'exécution du jugement ap-
partient au tribunal qui a rendu l'ordonnance. Vous retrouverez ici la reproduc-
tion du principe que les questions d'exécution (les difficultés, par exemple,
que peut soulever une saisie ou tout autre moyen d'exécution) sont exclusi-
vement de la compétence des tribunaux ordinaires. Nous avons dit bien des

fois que les juges de paix, les juges de commerce, qui sont des juges d'ex-

ception, n'ont pas qualité pour connaître des difficultés qui s'élèvent sur

l'exécution de leurs jugements. Or, s'il en est ainsi des tribunaux proprement
dits, des juges légalement institués, à plus forte raison doit-il en être ainsi de

simples particuliers, d'arbitres, qui n'ont reçu des parties qu'une compétence
exceptionnelle, spéciale, qu'une attribution bornée au différend qu'ils on

mission de juger ; donc les questions que l'exécution pourra soulever ne leur

appartiendront pas. Mais à quel tribunal appartiendront-elles ?
On aurait pu penser, par argument d'analogie tirée de l'art. 553, que les

questions d'exécution appartiendraient au tribunal dans le ressort duque
cette exécution se poursuivrait. Vous avez vu, en effet, que, quand on exécu-
tait la sentence d'un tribunal de commerce, et que, dans le cours de cett
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exécution, quelques difficultés, quelques débats venaient à surgir, la connais-
sanceen appartenait non pas au tribunal civil dans le ressort duquel le juge-
mentavait été rendu, mais bien au tribunal civil dans le ressort duquel la
sentence commerciale s'exécutait. Ici, il n'en est pas de même, c'est à un
tribunal éloigné peut-être du lieu de l'exécution que la loi attribue la connais-
sancedes difficultés de cette exécution.

Cette différence peut s'expliquer à la lecture de l'art. 1028, quand on voit

que,dans des cas assez fréquents, le tribunal civil dans le ressort duquel la
sentencearbitrale a été rendue n'est pas absolument étranger à la puissance,
àla force, à l'effet de cette sentence ; qu'il n'y a pas, en un mot, entre le ju-
gementarbitral et le tribunal civil dans le ressort duquel il est intervenu, la
mêmedistinction, la même distance qui se rencontre entre le jugement du
tribunal de commerce et le tribunal civil dans l'arrondissement duquel le
tribunal de commerce a statué.

Ceci peut expliquer, mais non pas légitimer suffisamment la disposition du

§2 de l'art. 1021, qui présente l'inconvénient d'entraîner des renvois, des
lenteurs et, par suite, des augmentations de frais. Il eût été plus simple,
peut-être,nonobstant la raison de différence qu'on peut tirer, à toute rigueur,
del'art. 1028, d'appliquer la même règle que dans l'art. 553, et de dire que, le

jugement arbitral n'émanant pas du tribunal civil dans le ressort duquel ont
statuéles arbitres, la connaissance des difficultés d'exécution appartiendrait
autribunal dans le ressort duquel on voudrait exécuter. La loi ne l'a pas dit,
sontexte doit être appliqué.

1205. « Art. 1022.Les jugements arbitraux ne pourront, en aucun cas, être
opposésà des tiers. »

C'est là un principe fort clair ; mais la simplicité même de cet article en
faità mes yeux la difficulté; voici comment. Ce qu'on décide ici des juge-
mentsarbitraux, impuissants contre les tiers, aux termes de l'art. 1022, est-ce
doncun droit spécial à cette nature de jugement ? est-ce donc à dire, à con-

trario, que les jugements émanés des juges réguliers, des tribunaux ordi-

naires,aient effet non seulement entre les parties, mais même à l'égard des
tiers? Non, certes; vous ne pouvez pas tirer de l'art. 1022 une pareille consé-

quence,qui serait démentie par l'art. 1351 du Code civil. C'est un principe
élémentaire, en droit, que les jugements n'ont d'effet qu'entre les parties qui
ontplaidé, et qu'ils ne peuvent ni porter préjudice, ni causer profit aux tiers
quin'y étaient pas parties. Dès lors, que veut dire l'art. 1022, et que peut-on
trouver de spécial dans cet article aux jugements arbitraux, et que peut-on,
parconséquent, y trouver de vraiment utile ?

Quelques auteurs ont expliqué l'art. 1022 en disant que les jugements ar-

bitraux, aux termes de cet article, n'auraient jamais besoin d'être attaqués

parles tiers de la même manière que doivent l'être, à les entendre, les ju-
gements ordinaires ; en d'autres termes, que la tierce opposition, voie de
réforme ouverte par l'art. 475 contre les jugements de tribunaux ordinaires,

àceux qui n'y étaient pas parties, sera une voie inutile contre les jugements
d'un tribunal arbitral.

Or, en expliquant la matière de la tierce opposition, nous avons vu qu'en
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général un tiers, auquel était opposé un jugement dans lequel il n'avait pas
figuré, n'avait pas besoin de prendre contre les dispositions de ce jugement
la voie difficile et périlleuse de la tierce opposition ; qu'il pouvait se borner à

répondre, avec l'art. 1351 : Res inter alios judicata aliis neque nocere neque

prodesse potest.
Seulement nous avons trouvé des cas dans lesquels celui auquel on oppose

un jugement dans lequel il n'a pas été partie ne peut se borner à répondre :

Res inter alios judicata aliis neque nocere neque prodesse potest. Quels sont ces

cas ? Ce sont ceux où une personne voudrait non seulement décliner, en ce

qui la touche, l'application d'un jugement dans lequel elle n'a pas figuré,
mais où elle voudrait, sans avoir figuré dans ce jugement, empêcher ce ju-

gement de s'exécuter même entre les parties entre lesquelles il est intervenu,
attendu que cette exécution lui porterait un préjudice, à elle tierce personne
(V. n° 719).

Mais, dans ce sens, il n'y a pas lieu de distinguer entre les jugements ordi-
naires et les jugements arbitraux. Il est clair que, quand une sentence arbi-

trale a été rendue entre Pierre et Paul, portant condamnation contre ce

dernier, je ne puis, sous prétexte que cette condamnation va me porter pré-

judice, dans les hypothèses que nous,avons posées, je ne puis m'opposer a

son exécution sans employer la voie de la tierce opposition.
Seulement, s'il s'agit d'un jugement ordinaire, ma tierce opposition sera

portée, soit devant le tribunal qui a rendu ce jugement, soit devant le tribu-

nal saisi de l'action principale aux termes de l'art. 475 et sous les distinctions

qu'il indique. Que, s'il s'agit, au contraire, d'un jugement arbitral, ma tierce

opposition principale ne pourra pas, ne devra pas être portée devant les ar-

bitres, parce qu'il est évident que Pierre et Paul, en soumettant à des parti-
culiers de leur choix la contestation qui les divisait, n'ont pas pu imposer à

des tiers la même confiance envers ces particuliers; elle sera donc portée
au tribunal auquel a été substitué le tribunal arbitral.

Voilà, en dernière analyse, la seule différence que présente à mes yeux,
mais d'une manière très indirecte, le texte de l'art.

1022

: c'est que les règles

de compétence, en fait de tierce opposition, ne seront pas les mêmes, soit

qu'il s'agisse d'une tierce opposition à un jugement ordinaire, ou, au con-

traire, d'une tierce opposition à un jugement arbitral (1).

(1)
* Je crois, au contraire, que l'art. 1022 proscrit la tierce opposition contre les sen-

tences arbitrales. Ainsi, Primus, mon adversaire dans un procès actuellement pendant,

m'oppose l'exécution d'une décision antérieure. Si cette décision est le jugement d'un

tribunal, jugement dans lequel je n'ai été ni partie ni représenté, je dois l'attaquer par

la tierce opposition. Jusque-là, le tribunal, saisi de la cause actuelle, devra tenir compta

de cette exécution en vertu d'un jugement régulier. Seulement, il pourra surseoir au

jugement de l'iustance actuelle jusqu'à ce que j'aie fait juger ma tierce opposition. Mais
si l'exécution qui m'est opposée résulte d'une sentence arbitrale, décision privée, secrète,

le tribunal saisi de l'instance actuelle n'en tiendra pas compte ; je n'aurai pas besoin

de la faire tomber par la tierce opposition.
De l'art. 1022, il résulte encore que jamais un tiers ne pourra intervenir dans un ar-

bitrage, d'abord parce qu'il s'agit d'une convention privée qui lui est étrangère, et,

que, d'ailleurs, l'exécution de la sentence à intervenir ne lui sera pas opposable. »
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1206. Il s'agit maintenant, dans le reste de ce titre (art. 1023 à 1028

inclusivement), il s'agit des divers moyens de recours, des diverses voies de ré-

formation ouvertes aux parties contre les jugements arbitraux. Ces voies sont

aunombre de trois, qui ne sont pas, du reste, indistinctement et concurrem-

ment applicables : 1° l'appel ; 2° la requête civile ; 3° enfin, l'opposition. Nous

aurons bientôt à définir ce dernier moyen.
En général, la plupart des jugements arbitraux peuvent être attaqués par

l'une de ces trois voies, sous les distinctions qui vont suivre.

L'appel est la plus simple, la première des trois voies de recours que le

texte vous annonce contre les jugements arbitraux.

« Art. 1023. L'appel des jugements arbitraux sera porté, savoir : devant les tribunaux

depremière instance, pour les matières qui, s'il n'y eût point eu d'arbitrage, eussent

été,soit en premier, soit en dernier ressort, de la compétence des juges de paix, et

devantles cours d'appel, pour les matières qui eussent été, soit en premier, soit en

dernier ressort, de la compétence des tribunaux de première instance. »

Nous avons déjà vu le principe de l'appel énoncé par le texte de l'art. 1010 ;
on vous a dit que les parties pouvaient, lors du compromis ou pendant l'in-

struction, renoncer au droit d'appeler ; ce n'est là que l'application au com-

promis d'un principe général à toute espèce de procédure. On peut donc re-

noncer à l'appel, et c'est dire assez que, sauf ce cas de renonciation, l'appel
est le droit commun. L'appel sera ouvert aux parties quand elles n'y auront

pasrenoncé d'avance, et, de plus, quand le compromis ne sera pas lui-même

intervenu, soit en cause d'appel, soit sur une requête civile ; c'est ce qui ré-

sulte de l'art. 1010 dont le texte a été expliqué.
Je vous ai d'ailleurs annoncé une proposition assez remarquable, et dont la

vérité résulte directement du texte de l'art. 1023, c'est que, sauf trois excep-
tions indiquées dans l'art. 1010 à la faculté d'appeler, cette faculté existe en

matière de jugements arbitraux sans aucune distinction quant à la valeur de

la demande. A cet égard, les distinctions établies pour les tribunaux ordi-

naires sont tout à fait inapplicables aux tribunaux arbitraux. Ainsi, quand la

demande est inférieure à 100 fr., il y est statué en premier et dernier ressort

àla fois par les juges de paix ; de même, quand elle est supérieure à 200 fr.,
mais inférieure à 1,500 fr., il y est statué eu premier et dernier ressort à la

fois par les, tribunaux d'arrondissement. Rien de pareil pour les jugements
arbitraux ; quand même la matière du compromis serait inférieure, soit à

100fr., soit à 1,500, la décision des arbitres serait toujours sujette à l'appel.
C'estbien à tort qu'on a dit le contraire en présence de l'art. 1023.

Seulement ces distinctions de valeur seront utiles, non pas pour décider si
la sentence arbitrale est ou n'est pas sujette à l'appel, mais pour déclarer de-

vant quel tribunal l'appel de la sentence doit être porté par les parties.

Ainsi, si l'affaire rentrait, par sa quotité ou par sa nature, dans les attri-

butions d'un juge de paix, la connaissance de l'appel appartiendra au tribunal
civil d'arrondissement, et cela sans distinction, dit la loi, si elle était de na-
ture à être jugée par les juges de paix, soit en premier ressort seulement, soit
enpremier et en dernier ressort, comme dans les cas d'une valeur inférieure
à 100 fr.
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Que si, au contraire, l'affaire était de nature à rentrer, soit en premier res-
sort seulement, soit en premier et dernier ressort à la fois, dans la compé-
tence des tribunaux d'arrondissement, l'appel sera porté à la cour d'appel
dans le ressort de laquelle est intervenue la sentence.

En deux mots, si la volonté des parties a substitué le tribunal arbitral au
tribunal de paix, c'est le tribunal civil d'arrondissement qui devra connaître
de l'appel. Si, au contraire, la volonté des parties a subtitué le tribunal ar-

bitral, non pas à la justice de paix, mais au tribunal civil, c'est alors la cour

d'appel dans le ressort de laquelle on a statué, qui sera compétente pour
l'appel.

Mais l'art. 1023 ne fait ici que poser un principe, tracer une règle de com-

pétence à laquelle les parties peuvent déroger, comme à toutes les règles de

compétence qui sont purement personnelles. Ainsi les parties pourraient
très bien, malgré le texte de l'art. 1023, convenir, soit à l'avance, dans le

compromis même, soit après coup, dans le cours de l'instruction, que l'appel
sera porté, non pas devant les tribunaux indiqués par l'art. 1023, mais devant

d'autres tribunaux du même ordre et du même degré ; ce serait là déroger,

par une convention formelle, aux règles de compétence ratione personae, et ces

dérogations sont licites.

De même, et c'est une clause fréquente dans l'usage, lorsque le compromis
ne porte pas une renonciation à l'appel, on pourra convenir que l'appel dela
sentence arbitrale sera porté, non pas devant un tribunal désigné par l'arti-

cle 1023, ou devant un tribunal du même ordre, mais devant d'autres arbi-

tres indiqués d'avance par le même compromis. On pourrait, en un mot, sti-

puler d'avance le jugement arbitral pour la cause d'appel aussi bien que pour
la cause du premier ressort qui se débat maintenant. Seulement, le compro-
mis devra, dans ce cas, désigner les arbitres nommés pour l'appel, comme

ceux pour le premier ressort; cela résulte de l'art. 1006, d'après lequel tout

compromis doit, à peine de nullité, désigner les noms des arbitres choisis.

« Art. 1024. Les règles sur l'exécution provisoire des jugements des tribunaux sont

applicables aux jugements arbitraux. »

C'est ici un renvoi à l'art. 457, portant que, de droit commun, l'appel est

suspensif de l'exécution de la sentence attaquée. C'est également un renvoi à

l'art. 135 énumérant les divers cas dans lesquels l'art. 457 reçoit exception,

indiquant les cas dans lesquels, malgré l'appel, la sentence de premier ressort

peut ou doit continuer à s'exécuter. Vous trouvez encore, renfermée dans les

termes généraux de l'art. 1024, une allusion au texte de l'art. 449 : impossibi-
lité d'exécuter, dans la huitaine de sa date, un jugement arbitral non exécu-

toire par provision. Les motifs de ces textes ont été indiqués dans leur lieu.

« Art. 1025. Si l'appel est rejeté, l'appelant sera condamné à la même amende ques'il

s'agissait d'un jugement des tribunaux ordinaires. »

C'est-à-dire, tantôt à 5 fr., tantôt à 10 fr. d'amende, comme vous l'avez vu

au titre de l'Appel, dans l'art. 471.
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1207. « Art. 1026. La requête civile pourra être prise contre les jugements
arbitraux, dans les délais, formes et cas ci-devant désignés pour les jugements des tri-

bunauxordinaires. — Elle sera portée devant le tribunal qui eût été compétent pour
connaîtrede l'appel. »

La seconde voie de recours contre les jugements arbitraux est la requête

civile, admise dans les cas spécifiés, et organisée de la manière indiquée dans

les articles 480 et suivants, pour les jugements émanés des tribunaux ordi-

naires.

Nous avons vu, dès les premiers mots de l'art. 480, que la requête civile, voie

derecours extraordinaire, n'était admise que dans les cas où l'appel ne l'avait

pasété. En d'autres termes, qu'on ne pouvait employer la voie de la requête
civile que contre les arrêts ou jugements en dernier ressort. La même règle est

applicable ici ; dans tous les cas où le jugement arbitral était susceptible d'ap-

pel, c'est-à-dire dans tous les cas autres que ceux prévus dans le texte de l'ar-

ticle 1010, la requête civile est absolument inadmissible, non seulement dans

les délais d'appel, tant que la voie ordinaire reste ouverte aux parties, mais-

même après l'expiration de ces délais, puisque la partie qui a négligé d'em-

ployer la voie ordinaire n'est pas recevable ensuite à se pourvoir par la voie
extraordinaire. C'est, au reste, ce qui est confirmé d'une manière indirecte,
mais très positive, dans le § de l'art. 1026 : elle sera portée devant le tribunal qui

eûtété compétent pour connaître de l'appel, expressions indiquant évidemment

que,dans l'espèce sur laquelle raisonne la loi, il n'y a pas lieu à l'appel, sans
quoi on ne parlerait pas du tribunal qui eût été compétent pour en connaître

Du reste, vous sentez que, malgré l'assimilation établie par le § 1er entre la

requête civile contre un jugement arbitral et la requête civile contre les ar-

rêts ou jugements ordinaires, cette assimilation devra fléchir en plusieurs

points, par la nécessité même des institutions. Ainsi la requête civile, en ma-

tière ordinaire, est portée devant le tribunal ou devant la cour de laquelle
émane l'arrêt attaqué par cette voie. Rien de pareil en matière de jugement

arbitral ; c'est aux termes du § 2, devant le tribunal ou devant la cour à la-

pelle eût appartenu l'appel, que sera portée la connaissance de la procédure
en requête civile. Première différence notable.

Du reste, sur ce second paragraphe, remarquez qu'il faut se renfermer dans
sestermes et ne pas lui donner une interprétation abusive. Ainsi, un jugement
arbitral a été rendu en dernier ressort, parce que, par exemple, le compromis.
était intervenu en cause d'appel ; ce jugement présente, au dire de l'une des

parties, l'un des vices énumérés dans l'art. 480, comme constituant des ouver-

tures de requête civile ; en conséquence, cette partie emploie cette voie et porte
la requête civile aux termes de l'art. 1026, non pas devant les mêmes arbitres,
mais devant le tribunal ou la cour déclarés compétents par ce paragraphe.

Sur cette demande en requête civile s'entame, avons-nous dit, la question
du rescindant, c'est-à-dire une première procédure dont l'objet unique est de
faire rétracter la sentence attaquée par cette voie, sans y substituer, quant à

présent, aucune décision nouvelle sur le fond même de l'affaire. Eh bien !

supposons que la requête civile soit entérinée par la cour devant laquelle elle

a été débattue; alors le jugement arbitral est tombé ; mais il est tombé sans
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être remplacé, et, par conséquent, la question qui nous divisait n'est pas jugée.
Devant quels juges sera porté alors le fond de la question ? Sera-ce devant

la cour même qui vient de rescinder le jugement arbitral ? Sera-ce, au con-

traire, devant les mêmes arbitres dont le jugement vient d'être mis à néant ?

Sera-ce, enfin, devant un troisième tribunal que nous devons chercher en

dehors de ces deux-là ?

Devant les mêmes arbitres ? Oui, ce serait appliquer la lettre de la loi d'a-

près les termes de l'art. 502 ; car vous savez que, lorsque, après la rétractation

résultant de la requête civile, on doit débattre le fond de la question qui se

trouve maintenant tout à fait intact, la contestation, aux termes de l'art. 502,

est portée devant les mêmes juges qui ont rendu le jugement attaqué, et

maintenant rétracté. Ce serait donc, en principe, devant les mêmes arbitres

que devrait être portée cette deuxième instance, cette question du fond, la

question du rescisoire. Mais remarquez que le plus souvent cette marche serait

inapplicable; parce que, dans le cours de l'instance en requête civile, on aura

vu expirer les délais conventionnels ou légaux dans lesquels se trouve renfer-

mée l'étendue de la mission des arbitres (V. art. 1007). Dans ce cas, la mission

des arbitres est finie, et il est impossible de les saisir derechef, à moins d'un

commun accord, de la question rescisoire.

Cette question sera-t-elle donc portée devant la cour même qui a statué sur

le rescindant ? Non, en principe, parce que ce serait là priver les parties d'un

degré de juridiction ; le rescindant une fois prononcé, la requête civile une

fois entérinée, le fond de la contestation devra se porter, selon moi, soit aux

arbitres qui avaient déjà jugé, si leurs pouvoirs durent encore, ce qui en fait

n'arrivera presque jamais ; soit, à défaut des arbitres, au tribunal qui eût été

compétent pour connaître de l'affaire s'il n'y avait pas eu de compromis ; en

un mot, au tribunal auquel la volonté des parties a substitué le tribunal ar-

bitral dont la sentence est mise à néant, et dont l'existence est réputée non

avenue (1).

Quant aux délais et aux formes, le § 1er de l'art. 1026 renvoie aux art. 480 et

suivants; il y renvoie également pour la détermination des ouvertures de ré-

quête civile, c'est-à-dire pour l'indication des cas dans lesquels la requête ci-

vile est permise contre le jugement arbitral. Mais, encore bien qu'en principe
ces cas-là soient les mêmes en matière de jugements arbitraux qu'en matière

de jugements ordinaires, les deux articles qui suivent annoncent plusieurs ex-

ceptions à cette règle de similitude contenue dans le § 1er de l'art. 1026.

Voyons d'abord l'art. 1027.

1208. « Art. 1027. Ne pourront cependant être proposés pour ouverture : 1° l'inob-
servation des formes ordinaires, si les parties n'en étaient autrement convenues, ainsi

quil est dit en l'art. 1009; 2° le moyen résultant de ce qu'il aura été prononcé sur
choses non demandées sauf à se pourvoir en nullité, suivant l'article ci-après. »

Parlons d'abord du § 2.

(1)
* Je ne saurais souscrire à cette décision. La loi, en déterminant un tribunal pour

juger le rescindant (§ 2 de l'art, 1026), a proscrit la compétence des arbitres. Et l'article

502, auquel aucune disposition ne déroge, doit faire porter le rescisoire au tribunal

qui a jugé le rescindant. *
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Ainsi, quoique, d'après le § 1 de l'art. 1026, les ouvertures ou cas de requête
civile énumérés dans les art. 480 et 481 soient également applicables en matière
dejugements arbitraux, on ne pourra cependant, ajoute le § 2 de l'art. 1027,
proposer pour ouverture le fait qu'il aurait été statué sur choses non deman-
dées. C'est, vous le savez, aux termes du § 3 de l'art. 480, une des ouvertures
ordinaires de requête civile. Et l'on sent, en effet, que pour le cas où le juge-
ment arbitral aurait statué ultra petita, le vice de la décision est trop palpable
pour qu'il soit nécessaire d'invoquer la procédure coûteuse et compliquée de la

requête civile ; la loi l'interdit alors, et indique aux parties un moyen beaucoup
plus simple, la voie de l'opposition, dont nous aurons à parler sur l'art. 1028.

Ainsi, le § 2 de l'art. 1027, en tant qu'il fait exception à la règle générale de
l'art. 1026, ne présente de difficulté ni dans son application ni dans ses motifs.

A l'égard du § 1, sa rédaction est singulièrement équivoque, et, par consé-

quent, son application assez douteuse.
Vous avez vu, dans le texte de l'art. 480, § 2, que l'inobservation des formes

prescrites à peine de nullité était, en matière ordinaire, une ouverture de
requête civile ; vous avez vu également, dans le texte de l'art. 1009, que les
arbitres étaient, en principe, assujettis, sauf convention contraire des parties,
à l'observation des formes indiquées pour les tribunaux ordinaires. Arrive
maintenant le texte de l'art. 1027 annonçant une exception générale à l'arti-
cle 1026. Quelle est précisément cette exception relative à l'inobservation des
formes ordinaires ? La loi vous dit qu'on ne pourra proposer, pour ouverture
de requête civile, l'inobservation des formes ordinaires si lesparties n'en étaient
autrement convenues, ainsi qu'il est dit en l'art. 1009. Quel est le sens de ces

mots ? Le voici, au dire de la plupart des auteurs : c'est que, encore bien

qu'en général, aux termes de l'art. 1026, les moyens ordinaires de requête-
civile, et, par conséquent, l'inobservation desformes doivent servir d'ouverture

àune requête civile contre un jugement arbitral, cette ouverture n'est pas ad-
mise pour l'inobservation des formes quand les parties ont renoncé, comme
l'art. 1009 le leur permet, à ce que ces formes fussent observées. En d'autres

termes, le § 1 de l'art. 1027 est généralement présenté comme offrant l'accep-
tion qui suit : lorsque les parties auront, conformément aux derniers mots de
l'art. 1009, autorisé les arbitres à s'écarter des formes ordinaires, l'inobserva-
tion de ces formes ne sera pas un moyen d'attaquer le jugement arbitral.

Mais je ferai remarquer d'abord que cette interprétation ne s'accorde nulle-
ment avec le texte, assez obscur d'ailleurs, de notre § 1. On ne vous dit pas
qu'on ne pourra pas invoquer pour l'ouverture l'inobservation des formes, si
lesparties en étaient autrement convenues, si les parties étaient convenues

queles formes ne seraient pas observées; on vous dit : on ne pourra pas pro-
poserpour ouverture de requête civile l'inobservation desformes ordinaires si les
parties n'en étaient autrement convenues, négation dont le sens ne permet pas
l'interprétation que je viens de citer.

Il y a une raison plus sérieuse que celte observation de rédaction : faire dire
au § 1 qu'on ne pourra pas attaquer le jugement arbitral pour l'inobservation
desformes, quand on sera convenu d'avance de ne point observer ces formes,
c'est lui faire dire une chose vide de sens ; il serait trop absurde que le législa-
teur intervînt pour retirer aux parties le droit de se plaindre dans ce cas,

II. 41
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quand elles ont déclaré, dans le compromis, que ces formes ne seraient pas
obligatoires pour les arbitres.

Que veut donc dire le texte du § 1? Peut-être peut-on l'interpréter plus litté-

ralement, en disant que le vice résultant, dans le jugement arbitral, de l'inob-
servation des formes, lorsque les parties n'en sont pas autrement convenues,
lorsque les parties n'en auront pas dispensé les arbitres, que ce vice, quoique
donnant matière à attaquer le jugement arbitral, ne permettra pas cependant
de l'attaquer par la requête civile. En un mot, c'est comme si la loi vous di-
sait : Quoique les ouvertures de requête civile stipulées dans l'art. 480 s'appli-
quent en général aux jugements arbitraux, et, de même, quoique l'inobserva-
tion des formes ordinaires, si les parties n'en sont pas autrement convenues,
si les parties ne sont pas convenues que ces formes seraient impunément
violées, quoique cette inobservation vicie le jugement arbitral, cependant
je ne permets point de faire valoir ce vice par la voie de la requête civile, sauf
à indiquer tout à l'heure une autre voie pour la faire valoir et faire tomber
le jugement. C'est ainsi que je préfère entendre le § 1, et de là deux con-
clusions :

1° Si les parties, conformément à l'art. 1009, ont renoncé dans le compromis
à l'observation des formes ordinaires, elles ne peuvent se plaindre de cette
inobservation ni par la voie de la requête civile ni par aucune autre voie :
cela résulte non pas de l'art. 1027, cela résulte du sens commun que la voix
du législateur n'a pas besoin de sanctionner.

2° Si les parties n'en sont pas convenues, si les parties n'ont pas permis aux
arbitres de s'écarter des formes ordinaires, il y a un vice dans le jugement ar-
bitral quand les formes n'ont pas été suivies, mais ce vice ne peut être invo-

qué par la voie de la requête civile.
Et par quelle voie peut-il l'être ? Il peut l'être par la voie de l'opposition à

l'ordonnance d'exequatur, aux termes du § 1 de l'art. 1028; parce que, dans
ce cas, on a jugé hors des termes du compromis, en violant des formes que
les parties sont censées imposer aux arbitres par cela seul qu'elles ne les en

dispensent pas.
En deux mots j'applique à la totalité de l'art. 1027, j'applique aux deux chefs

indiqués dans cet article les expressions qui le terminent, sauf à sepourvoir en

nullité, suivant l'article ci-après. Cette interprétation de l'art. 1027 me paraît
préférable, c'est la seule qui donne un sens à la loi.

1209. Nous passons au troisième moyen d'attaquer un jugement
arbitral, l'opposition à l'ordonnance d'exequatur rendue par le président.

« Art. 1026. Il ne sera besoin de se pourvoir par appel ni requête civile dans les cas
suivants : — 1° si le jugement a été rendu sans compromis, ou hors des termes du com-

promis ; — 2° s'il l'a été sur compromis nul ou expiré ; — 3° s'il n'a été rendu que par
quelques arbitres non autorisés à juger en l'absence des autres ; — 4° s'il l'a été par un
tiers sans en avoir conféré avec les arbitres partagés ; — 5° enfin s'il a été prononcé sur
choses non demandées. — Dans tous ces cas, les parties se pourvoiront, par opposition
à l'ordonnance d'exécution, devant le tribunal qui l'aura rendue, et demanderont la
nullité de l'acte qualifié jugement arbitral. — Il ne pourra y avoir recours en cassation
que contre les jugements des tribunaux, rendus soit sur requête civile, soit sur appel
d'un jugement arbitral. »
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Qu'est-ce d'abord que cette opposition dont parle notre article ? Ne confon-
donspas le sens de ce mot, tout à fait technique dans la matière des arbitrages,
avecle sens qu'il a d'ordinaire dans les matières de la procédure. L'opposition,
dansson sens usuel et générique, est la voie ouverte à une partie pour atta-
quer un jugement intervenu contre elle, sans qu'elle ait été soit appelée, soit
entendue. Les règles de cette opposition ordinaire et proprement dite ont été
développées sous les articles 149 et suivants. Or, en matière de jugements ar-
bitraux, cette nature d'opposition n'est jamais admise, elle est formellement
proscrite par les derniers mots de l'art. 1016 : Un jugement arbitral ne sera, dans
aucun cas, sujet à opposition. La raison en est fort simple ; c'est que, quand
vousavez souscrit le compromis, et que, en conséquence, vous avez été jugé,
vous ne pouvez pas vous plaindre d'avoir été jugé sans être entendu; si vous
n'avez pas été entendu, si vos moyens n'ont pas été produits, c'est à vous que
vous devez l'imputer, car votre signature, mise au bas du compromis, atteste
dela manière la plus formelle que vous avez eu connaissance de l'instruction
dont vous êtes, à tout prendre, l'auteur direct et principal.

Ainsi, c'est dans un sens différent que doit être entendue, c'est à des règles
différentes que devra être soumise cette opposition toute spéciale dont parle
le texte de l'art. 1028.

Les cas énumérés dans notre article sont d'une assez grande simplicité.
1°
2° Nul... J'ai déjà indiqué la distinction à faire sur ce mot, en vertu de

l'art. 1125, c'est-à-dire le cas de nullité absolue pouvant être invoqué par
toutes les parties, et le cas de nullité relative ne pouvant être invoqué que
par l'incapable qui a succombé (n° 1180).

3° S'il n'a été rendu que par quelques arbitres... C'est, en effet, une contraven-
tion formelle au texte de l'art. 1011. 4° Enfin, s'il a été prononcé sur
chosesnon demandées C'est le cas littéralement prévu par le § 2 de l'arti-

cle 1027.
Dans ces divers cas, ni l'appel ni la requête civile ne sont nécessaires ; et

probablement aussi ni l'appel ni la requête civile ne sont admissibles, puisque
la loi vous ouvre une voie plus simple, plus expéditive et moins coûteuse.

Quelle est alors la forme à suivre? La loi le dit : Dans tous cescas lesparties
sepourvoiront par opposition à l'ordonnance d'exécution, devant le tribunal qui
l'aura rendue, et demanderont la nullité de l'acte qualifié jugement arbitral.

Devant le tribunal qui l'aura rendue, ou plutôt devant le tribunal dont le pré-
sident a rendu l'ordonnance ; car c'est le président qui, aux termes de l'arti-
cle 1020, a dû, seul et sans concours, rendre l'ordonnance d'exécution.

Lesparties sepourvoiront par opposition, opposition qui n'a rien de commun,
je le répète, ni dans son principe ni dans ses formes, avec celle dont il est

question dans les art. 149 et suivants. Aussi, au lieu d'introduire cette oppo-
sition, soit par une déclaration sur un commandement, soit par un acte d'a-
voué à avoué, conformément aux art. 160, 161, 162, on devra l'introduire
dans la forme générale prescrite par l'introduction d'une instance, c'est-à-
dire que la partie qui prétend invoquer l'un de ces cinq moyens, saisira le
tribunal de son opposition à l'ordonnance par un exploit d'ajournement
rédigé dans toutes les formes de l'art. 61, et contenant, par exemple, constitu-
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tion d'avoué, constitution essentielle pour l'ouverture du débat devant le
tribunal compétent.,

Ainsi, la différence notable entre l'opposition ordinaire et cette opposition
à l'ordonnance d'exequatur est dans la manière dont elle est introduite.

1210. La loi, dans l'art. 1088, ne tranche pas une question sur laquelle
on doit regretter son silence ; elle ne dit pas dans quel délai les parties ou
l'une d'elles seront recevables à former cette opposition à l'ordonnance d'exe-
quatur.

D'abord, il est clair par les termes même de la loi, que l'opposition est
formée non point à l'effet d'empêcher l'ordonnance d'être accordée ; l'oppo-
sition est donc recevable même après que le président a délivré l'ordonnance,
la loi même le décide. Ainsi, premier point, la délivrance de l'ordonnance ne
peut jamais constituer contre la partie une fin de non-recevoir à son opposi-
tion à cette ordonnance. L'opposition est donc dirigée non pas contre l'obten-
tion de l'exequatur du président, mais contre les poursuites, contre l'exécution

que l'on voudrait faire pratiquer en vertu de cet exequatur.
Mais cela ne nous dit pas jusqu'à quelle époque elle est recevable. La loi ne

détermine pas le délai, et, par conséquent, nous ne devons pas fixer le délai

numérique, déterminer le délai préfixe à l'expiration duquel la faculté d'op-
position sera périmée (1).

Cependant, bien que quelques différences séparent l'opposition proprement
dite, inadmissible en cette matière, d'avec cette opposition spéciale dont il
est ici question, peut-être les tribunaux pourraient-ils, dans des espèces
pareilles, tirer des inductions puissantes des art. 158 et 159. L'art. 158 déclare
que l'opposition à un jugement rendu sans constitution d'avoué est admise
jusqu'à l'exécution du jugement; et l'art. 159 déclare, en même temps, dans
quels cas le jugement sera réputé exécuté, à l'effet de rendre l'opposition
non recevable. Je ne dis pas qu'on devra, mais certainement on pourrait, par
argument de l'art. 159, dire à la partie qui prétend s'opposer à l'exécution de
la sentence arbitrale après avoir silencieusement toléré cette exécution, on
pourrait lui dire que son silence, en présence des poursuites pratiquées contre
elle, d'après un jugement qu'elle n'a pas pu ignorer, doit être, en cette ma-
tière, comme dans les matières de défaut proprement dit, réputé un consen-
tement, un acquiescement tacite, et, par suite, une fin de non-recevoir contre
l'opposition qu'elle soulève maintenant. Vous avez vu, en effet, que l'art. 159,
bien qu'écrit par la loi dans les matières d'opposition, n'y est pas spécialement
renfermé, et notamment l'article 362, tirant argument de l'art. 159, applique
la même décision comme fin de non-recevoir contre la procédure de désaveu.
On pourrait donc certainement, en se conformant à l'esprit de la loi, voir
dans les circonstances détaillées par l'art. 159 une fin de non-recevoir contre
l'opposition à l'ordonnance d'exequatur.

On ne nous dit pas non plus si cette opposition, dirigée aux termes de l'ar-
ticle 1028, aura ou n'aura pas pour effet de suspendre, de paralyser jusqu'à la
décision du tribunal les poursuites commencées et pratiquées en vertu de

(1) G, de Paris, 17 mai 1813 (Dall., Rép., v° Arbitrage, n° 666).
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cette ordonnance. La loi est muette, en un mot, sur l'effet suspensif consacré,
dansl'opposition proprement dite, par l'art. 155, et consacré, en manière d'ap-
pel, par l'art. 457. Je crois cependant qu'ici les principes généraux doivent
être appliqués dans le silence de la loi, c'est-à-dire que cette voie d'opposi-
tion, voie très simple, très ordinaire, puisque la loi ici même lui donne le

pas sur l'appel, que cette voie d'opposition, de réformation, doit jouir du pri-
vilège des voies ordinaires de recours, c'est-à-dire entraîner suspension de
l'exécution pratiquée en vertu de l'ordonnance que l'on vient attaquer.

*
Que déciderons-nous enfin, si les parties ont renoncé d'avance, dans le

compromis, à la voie d'opposition contre l'ordonnance d'exequatur ? Il me pa-
raît difficile de valider une semblable renonciation. Autrement il n'y aurait
souvent aucune garantie pour les parties. Ainsi le compromis nul ou expiré

ne peut produire aucun effet. Ainsi, encore, il doit être restreint dans les li-

mites fixées par la convention. Or, si on validait la clause de renonciation à

l'opposition contre l'ordonnance d'exequatur, toutes ces nullités disparaî-
traient ; et les parties se trouveraient liées plutôt par une apparence de com-

promis que par un compromis véritable (1) *.

1211. Il ne pourra y avoir recours en cassation que contre les jugements
des tribunaux rendus soit sur requête civile, soit sur appel d'un jugement ar-
bitral.

La loi n'a pas voulu qu'une sentence arbitrale pût, par elle-même et di-

rectement, être l'objet d'un pourvoi en cassation. La raison générale en est

très simple : c'est que, d'après l'art. 1023, toute sentence arbitrale est sujette
à l'appel, et qu'on n'admet le pourvoi en cassation que contre les sentences
rendues en dernier ressort.

Mais cette raison générale, bonne pour la plupart des cas, nous manquera
tout à fait dans les cas exceptionnels où l'appel n'est pas admis contre les ju-
gements arbitraux, c'est-à-dire dans les cas où conformément au droit que
l'article 1010 donne aux parties, elles auront à l'avance renoncé au droit d'ap-
peler. Dans ces cas, les sentences arbitrales seront en dernier ressort, et

dans ces cas, cependant, le pourvoi en cassation ne sera pas admissible, aux
termes de l'article 1028. Je ne saurais en donner d'autre raison que la volonté

écrite du législateur, car on ne peut se dissimuler que cette volonté ne pré-
senteun inconvénient assez grave. Voici une espèce :

Un compromis a été consenti avec renonciation à l'appel ; aux termes de
l'art. 1010, cette renonciation est valable; cependant les arbitres n'en sont
asmoins tenus, aux termes des art. 1009 et 1010, d'instruire et de juger

conformément aux règles du droit. Supposez maintenant que, dans le juge-
ment, ils aient violé une règle; aucun secours ne sera ouvert, parce que les
parties y ont renoncé ; et le pourvoi en cassation ne sera pas ouvert, parce

quel'art. 1028, préoccupé peut-être de la décision de l'art. 1023, et supposant

(1)C. de Rennes,7 juillet 1818(Dall., Rép.,v° Arbitrage, n° 1338).— Bastia, 22 mars
1831(Dall., eod., n° 305).— Pau, 3 juillet 1833et 26 mars 1836 (Dall., eod., nos715 et
234).— Contrà, Cass., Rej., 31 décembre 1816 (Dall., eod., n° 817). — Besançon
18mars 1828 (DalL., eod., n° 1337).— V. aussi, dans le sens de la première opinion
plusieursarrêts cités dansle Rép. de Dall., v° Arbitrage, nos1339et 1340.
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que dans tous les cas les jugements arbitraux étaient sujets à l'appel, a refusé
d'une manière générale le pourvoi en cassation contre cette nature de juge-
ments. Il résulte de là que les parties qui, usant de l'art. 1010, confèrent à
leurs arbitres le droit de statuer sans appel, leur donnent également, non pas
en droit, mais en fait, le droit de statuer comme amiables compositeurs, puis-
que dès lors aucune ressource, aucune voie de recours n'existe contre la

sentence des arbitres, fût-elle ouvertement contraire au texte écrit de la

loi (1).

CINQUANTE-QUATRIEME LEÇON

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1212. Les art. 1029 et 1030 se rattachent à un même ordre d'idées ; ils ont

pour but de prescrire un principe d'omnipotence consacré dans l'ancienne

jurisprudence par l'autorité assez envahissante des parlements. Ce principe
d'omnipotence, tenant beaucoup à la confusion entre l'autorité judiciaire et

l'autorité législative, ce principe tendait à énerver la loi en adoucissant,
en modifiant, ou même en effaçant tout à fait les pénalités qui s'y trouvaient

écrites, tantôt au contraire, bien que plus rarement, à en aggraver la rigueur,
en imposant des amendes, des déchéances, des nullités, là où la loi n'avait pas
parlé. Cette confusion fâcheuse, autorisée par le défaut de netteté dans la

distinction des autorités anciennes, ne pouvait pas survivre, dans la législa-
tion actuelle, à côté de la distinction claire et fondamentale qui sépare la

puissance judiciaire, chargée uniquement d'appliquer les lois, d'avec la puis-
sance législative, qui a mission et exclusivement mission de les écrire et de

les promulguer. De là, les deux art. 1029 et 1030, se rattachant à un système
commun, bien que statuant dans des hypothèses directement inverses.

« Art. 1029.Aucune des nullités, amendeset déchéancesprononcéesdans le présent
Coden'est comminatoire. »

On appellerait comminatoire, si ce mot avait pour nous une application lé-

gale en présence de l'art. 1029, on appellerait comminatoire cette disposition
où le législateur menacerait sans frapper, en laissant tacitement les tribunaux
investis du droit de juger, du pouvoir d'appliquer ou de ne pas appliquer la

règle.
Les tribunaux ne peuvent plus, sous prétexte d'équité, se relâcher de la ri-

gueur de la loi, pour faire remise à une partie de la déchéance, de la nullité,
de l'amende que sa négligence peut lui avoir fait encourir. En un mot,

(1)
* Je ne crois pas que la renonciation à l'appel comprenne la renonciation à l'oppo-

sition contre l'ordonnance d'exequatur, autrement on pourrait, en renonçant à l'appel,
faire indirectement une renonciation à l'opposition, que j'ai considérée comme nulle au

dernier alinéa du numéro précédent. — C. de Colmar, 7 mars 1849 (Dall., 1850, 2, 52).
— Contrà, dans le sens de Boitard, Grenoble, 10 juin 1841 (Dall., 1845, 2, 25).

*
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depuis qu'a prévalu le principe, Optima lex quaeminimum judicis arbitrio per-
mittit, que la meilleure loi est celle qui doit être appliquée littéralement, et

qui laisse le moins d'arbitraire au juge, il a été impossible de se soustraire à
la peine encourue. Là où la nullité est écrite dans la loi, le juge, interprète
des lois, doit la transcrire dans son jugement. C'est le principe général, qui
ne reçoit d'exception que dans les cas, d'ailleurs assez rares, où le législateur
a formellement parlé, et alors ce ne sont plus, à vrai dire, des exceptions à
l'article 1029, ce sont des hypothèses dans lesquelles le législateur, ne vou-
lant point à l'avance prononcer une pénalité dont le caractère absolu pour-
rail entraîner des injustices ou des inconvénients de détail, croit devoir s'en

remettre, sur l'application de ces pénalités, à la conscience ou à la sagesse
du juge. Alors, quand la loi qui punit s'exprime en termes facultatifs, quand
elle laisse la peine à la discrétion du juge, ce n'est pas une exception, à vrai

dire, aux termes de l'art. 1029. Nous en avons vu une preuve dans les art. 71
et 263 : vous pouvez en voir un autre exemple dans les articles 1030 et 1031.
Voilà un de ces cas rares dans le Code d'une pénalité facultative écrite par
le législateur.

1213. « Art. 1030. Aucun exploit ou acte de procédure ne pourra être déclaré nul,
si la nullité n'en est pas formellement déclarée par la loi. — Dans le cas où la loi n'au-
rait pas prononcé la nullité, l'officier ministériel pourra, soit pour omission, soit pour
contravention, être condamné à une amende qui ne sera pas moindre de cinq francs, et

n'excédera pas cent francs. »

Le § 1 mérite seul quelques détails ; ce paragraphe, et le principe qui y
estécrit, ne sont pas nouveaux pour nous : déjà bien des fois, nous avons eu
occasion de citer ce texte, tantôt pour l'appliquer à la lettre, tantôt pour vous
avertir que des restrictions fréquentes devaient y être apportées. Parmi ces

restrictions, il en est qui sont fort simples, parce qu'elles ressortent directe-
ment et spécialement des termes mêmes de la loi ; mais il en est d'autres
qui ne présentent pas ce caractère de simplicité.

La pensée de la loi est celle-ci : c'est que les nullités ne se suppléent pas ;
c'est que, par cela seul qu'une formalité a été prescrite, qu'une chose a été

interdite, il ne s'ensuit pas forcément, et de plein droit, que la chose inter-
dite soit nulle quand elle a été faite, ou bien que l'acte soit nul par omission
dela formalité prescrite. En un mot, l'inobservation d'un texte, soit impératif,
soit prohibitif, n'entraîne pas de droit la nullité de l'acte fait contre le pres-
crit de ce texte. C'est, en d'autres termes, l'abrogation d'une règle latine fa-

meuse, posée par Dumoulin : Negativa, proeposita verbo POTEST,tollit potentiam
juris et facti, et inducit necessitatemproecisam, designans actum impossibilem.

L'expression négative, la négation mise devant le verbe pouvoir empêche de
faire l'acte prohibé par la loi et entraîne de plein droit la nullité de cet acte.
Eh bien, cette règle est évidemment inapplicable en présence de l'art. 1030.
Lestermes mêmes prohibitifs de la loi nesuffisent paspour prononcer la nullité
del'acte fait malgré ces termes, si la nullité n'est pas expressément prononcée.

Mais, d'abord, cette idée doit se restreindre au cas expressément déterminé
par l'art. 1030, c'est-à-dire au cas d'exploits ou d'actes de procédure. Ainsi, ce
serait une grave erreur d'aller, comme quelques-uns, généraliser la maxime,



648 DISPOSITIONSGÉNÉRALES(ART. 1030).

et transporter son empire, des matières de procédure, pour lesquelles elle
est écrite, dans les matières de droit civil, auxquelles elle est étrangère. En
effet, il arrive à chaque instant, dans le Code civil, que les expressions prohi-
bitives de la loi, encore bien que la nullité ne soit pas formellement attachée
à l'inobservation de la règle, entraînent la nullité de l'acte. Par exemple, dans
les art. 343 et 346 relatifs à l'adoption, quand on dit que l'adoption ne peut
être faite que par une personne de cinquante ans, qu'on ne peut adopter
quand on a des enfants, et qu'on ne peut être adopté qu'après la majorité, la
nullité résulte directement, personne n'en a douté, des expressions prohibi-
tives de la loi. Cependant il n'en est pas toujours ainsi ; dans le Code civil,
dans l'article 228, il y a un exemple d'une inobservation qui n'entraîne pas
la nullité du mariage. Tout ce que je veux dire, c'est que l'art. 1030 ne doit

pas être transporté du Code de procédure dans le Code civil.
En second lieu, même en ce qui touche la procédure, l'art. 1030 ne s'appli-

que pas, et déjà nous l'avons noté, à tous les actes qui peuvent intervenir
dans le cours d'une instance judiciaire ; par exemple, en examinant, dans le
texte important de l'art. 141, quels sont les éléments constitutifs d'un juge-
ment, nous avons dit que l'omission totale ou partielle de ces éléments en-
traînerait la nullité du jugement, encore bien que la nullité ne fût pas
expressément prononcée. Pourquoi cela ? Parce que l'art. 1030 ne parle que
des exploits ou des actes de procédure, et qu'un jugement n'est ni un exploit
ni un acte de procédure proprement dit, et cela est confirmé par le second

paragraphe de l'art. 1030.
En outre, même parmi les actes de procédure proprement dits, parmi les

exploits, il en est beaucoup qui sont nuls, dans le silence même de la loi, non

pas par une exception véritable au texte de l'art. 1030, mais par une inter-

prétation littérale et sage des termes de cet article. En effet, cet article n'en-
tend pas vous parler de toutes les espèces de nullités qui peuvent être invo-

quées pour faire tomber un exploit ; il entend parler des nullités de forme,
des omissions dont s'est rendu coupable l'officier ministériel rédacteur de cet

exploit. Si donc on demande la nullité d'un acte de procédure, non pas parce
qu'on y a omis telle ou telle formalité, mais parce qu'il a été signifié par un
huissier non commis dans les cas où la loi exige un huissier commis, ou

parce que l'huissier a agi hors de son ressort : dans tous ces cas, on décide

journellement la nullité de pareils exploits, encore que la loi ne l'ait pas for-
mellement écrite. Pourquoi? Parce que le § 2 indique assez que le § 1, en
défendant de suppléer les nullités, entend parler des nullités extrinsèques,
des nullités qui tiennent aux formalités matérielles de l'acte, et non point à la

qualité de l'officier qui a porté et qui a signifié l'exploit en question.
Il faut même aller plus loin, et déjà ce pas a été fait, il faut remarquer, no-

nobstant l'art. 1030, une distinction incontestable entre les diverses formali-
tés dont un exploit se compose. La question s'est présentée pour nous, car
tout ceci n'est guère qu'un résumé, la question s'est présentée sur l'art. 1erdu
Code de procédure. Ainsi, vous avez vu que la citation devant le juge de paix
devait contenir la date des jour, mois et an ; les noms, profession et domicile
du demandeur ; les noms, demeure et immatricule de l'huissier ; les noms et

demeure du défendeur ; l'enonciation sommaire de l'objet et des moyens de



DISPOSITIONSGÉNÉRALES(ART. 1031). 649

la demande, l'indication du juge de paix, du jour et de l'heure de la compa-
rution. Du reste, rien dans tout le livre Ier, rien n'attache la peine de nullité à
l'inobservation des formalités. Que si, partant de ce fait, on allait dire que ja-
maisune citation devant un juge de paix, ne pourra être déclarée nulle, parce
quejamais la loi n'a attaché la nullité à l'inobservation de ces formalités, on
arriverait à décider qu'une citation est valable, quand elle n'indique ni l'épo-
que où elle a été donnée, ni le nom de celui qui est cité, ni le juge devant

qui on cite. Un tel résultat serait déraisonnable ; il est clair que la plupart
desformalités indiquées dans l'art. 1ersont indispensables, sont essentielles à

l'acte; que, nonobstant l'art. 1030, il y aura lieu non pas à une résignation,
auxtermes de l'art. 5, mais à la nullité radicale.

Ainsi, pour bien appliquer l'art. 1030, pour le concilier avec ces décisions

quela nécessité commande, il faudra bien distinguer, comme on l'a fait de-

puislongtemps, contre les formalités des actes, celles qui sont essentielles, né-

cessaires,celles sans lesquelles, dans le silence même de la loi, on ne peut pas
comprendre l'existence et l'essence de l'acte, il faudrait, dis-je, les distinguer
decelles qui, utiles pour que l'acte produise son effet, sont cependant acci-

dentelles, secondaires, et dont la, nécessité dérive non pas de l'essence des

actes,mais de la volonté de la loi. Un exemple vous fera sentir cette idée.
Dans l'art. 61, en vous détaillant les formalités des ajournements, la loi at-

tacheformellement à l'inobservation de ces règles la peine de nullité de l'a-

journement; supposez donc que dans un ajournement on ait omis d'indiquer
nonpas le nom, mais le prénom, ou bien le domicile, la profession du deman-
deur : l'exploit a été donné à la requête de Paul, mais on n'a pas fait connaî-
tre les prénoms de Paul ou sa profession ou son domicile. L'exploit sera-t-il
nul? Oui, dans tous les cas, quand même cette omission n'élèverait aucun
doutesur la qualité de Paul ; il serait nul, parce que l'article 61 exige, à peine
de nullité, l'indication des noms, ce qui comprend les prénoms, et l'indica-
tion des profession et domicile ; il sera nul, parce que la nullité est écrite, et

que,d'après l'art. 1029, aucune nullité n'est comminatoire.

Supposez, au contraire, que cette omission de prénoms, de profession, de do-

micile, se rencontre, non pas dans un ajournement, dans une assignation de-
vantun tribunal d'arrondissement, mais dans une citation devant un juge de

paix; alors la citation ne sera pas nulle, parce que, bien que l'art. 1er exige
l'indication des noms, profession et domicile, il ne punit pas cette omission
dela peine de nullité. Or, si le nom est indiqué, si le demandeur s'est fait

connaître sans indiquer ses prénoms et son domicile, il a satisfait à ce qu'exige
lanature, la substance même de l'acte ; on n'a rien de plus à lui demander.

Vous devez donc toujours distinguer, pour appliquer l'art. 1030, entre ces
deuxsortes d'omissions ; et la défense de suppléer les nullités ne devra jamais
s'entendre que de ces formalités nombreuses, utiles, mais secondaires, que la
loi exige souvent dans les actes, pour plus de sûreté et d'efficacité. Quand, au

contraire, l'omission aura pour effet d'ôter à l'acte toute sa force, toute son

utilité, il est clair que, malgré l'art. 1030, les tribunaux devront et pourront
appliquer la nullité.

1214. « Art. 1031. Les procédures ou les actes nuls ou frustratoires, et les actes
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qui auront donné lieu à une condamnation d'amende, seront à la charge des officiers
ministériels qui les auront faits, lesquels, suivant l'exigence des cas, seront en outre

passibles des dommages et intérêts de la partie, et pourront même être suspendus de
leurs fonctions. »

Rien de plus simple ; ces actes annulés, aux termes de l'art. 1030, étant inu-
tiles à la partie, elle n'en peut supporter les frais. La nullité de ces actes étant
de plus, de la part du mandataire, une exécution, ou une faute dans l'exé-
cution de son mandat, peut donner lieu contre lui à des dommages-intérêts,

Quant aux actes frustratoires, ces actes ne se confondent pas avec ceux que
la loi déclare nuls ; ce sont des actes qui, valables en eux-mêmes, sont néan-
moins sans intérêt, sans utilité dans l'instruction de la cause. Rien de plus
simple encore que de les rejeter de la taxe, c'est-à-dire de ne pas permettre à
l'officier ministériel, qui les a faits en pure perte, d'en répéter la dépense
contre la partie à laquelle ces actes sont inutiles. Quant aux dommages-in-
térêts,

* ils pourraient être encourus par l'officier ministériel, pour le préju-
dice résultant des retards causés par la procédure frustratoire. *

Quant aux actes qui ne sont pas déclarés nuls ou frustratoires, mais dans les-

quels se rencontre une irrégularité frappée d'une amende, aux termes du §2
de l'art. 1030, la loi déclare qu'ils seront à la charge de l'officier ministériel,
Cette disposition est assez difficile à motiver : l'acte vicieux, irrégulier, mais ce-

pendant maintenu, parce que la loi n'en prononçait pas formellement la nul-

lité, sert, profite à la partie pour le compte de laquelle il a été fait. Que l'irré-

gularité de l'acte soit punie par l'amende autorisée dans le § 2 de l'art. 1030,
rien de plus simple ; mais puisqu'en définitive l'acte reste dans la procédure,
puisqu'il a été utile à la partie, on ne voit pas pourquoi l'amende n'est pas
une sanction suffisante pour punir l'irrégularité ou le vice commis dans l'acte.
Pour les dommages-intérêts, il n'y a pas lieu à en accorder, puisque la partie
n'a pas souffert de préjudice.

1032. Les art. 1032 et 1033 demandent, surtout le deuxième, beau-

coup d'attention.

« Art. 1032. Les communes et les établissements publics seront tenus, pour former

une demande en justice, de se conformer aux lois administratives. »

Les lois ou règlements auxquels renvoie implicitement cet article sont no-

tamment : les lois du 29 vendémiaire an V, art. 1 et 3 ; du 24 brumaire anV;
du 28 pluviôse an VIII. Vous y joindrez les arrêtés consulaires du 17 vendé-

miaire an X, et du 12 brumaire an XI ; et surtout la loi du 18 juillet 1837,
art. 49 et suivants (V. aussi la loi du 10 mai 1838, art. 4, n° 5 et art. 36,et

la loi des 22 janvier, 7 août 1851, art. 9 et 10).
Au reste, ces actes législatifs, les seuls que j'aie à citer, ne complètent pas

d'une manière bien nette et bien précise la théorie des autorisations dont l'ar-

ticle 1032 suppose la nécessité. Les règles à cet égard ont été établies non seu-

lement par les textes officiels, par les actes législatifs que je viens de citer,

mais aussi par la jurisprudence et par les arrêtés rendus au nom du conseil

d'État. Voici le résumé des principes auxquels l'art. 1032 parait faire allusion.
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Les communes, les établissements publics, sont frappés par les lois actuelles
d'unesorte d'incapacité assez analogue à celle dont les principes protégent les
mineurs, les femmes mariées, etc. Il en résulte, en appliquant cette incapa-
citéaux instances judiciaires dans lesquelles les communes ou les établisse-
ments publics peuvent se trouver engagés, il en résulte pour une commune
qu'elle ne peut procéder en justice, en qualité de demanderesse, que par la
personne de son maire ou d'un de ses adjoints qui la représente, et que ce
maire ou cet adjoint ne peut former une demande au nom et dans l'intérêt
dela commune qu'avec l'autorisation du conseil de préfecture,, obtenue sur
un avis préalable du conseil municipal.

Les conseils de préfecture exigent même assez fréquemment, dans la prati-
que, que la demande d'autorisation à fin de plaider soit accompagnée d'une
consultation délivrée par trois jurisconsultes. Cette condition ne paraît pas au
reste,à ma connaissance au moins, exigée par des lois spéciales. Cette autori-
sation en conseil de préfecture est nécessaire aux communes, soit pour inten-
ter une action réelle, soit pour intenter une action personnelle. En cas de re-
fus, la commune peut se pourvoir devant le conseil d'État, à l'effet d'obtenir
l'autorisation de plaider refusée par le conseil de préfecture.

Que si, dans cette autorisation, la commune avait formé une demande, et
que cette demande eût été, ce qui paraît difficile, admise, examinée, débattue
devant les tribunaux, la nullité qui résulterait du défaut d'autorisation est
actuellement considérée comme une nullité relative, c'est-à-dire qu'elle ne
pourrait être invoquée que par l'incapable, que par la commune, et non pas
par l'adversaire capable contre lequel elle aurait plaidé. On applique main-

tenant, après quelques doutes, à l'incapacité et au défaut d'autorisation des
communes, les principes qui, d'après l'art. 1125 du Code civil, régissent l'in-

capacité des mineurs.
Ce que nous disons ici des communes s'applique également aux établisse-

ments publics, hospices, fabriques, collèges, etc. ; ces établissements deman-

dent, agissent, par l'intermédiaire, par le ministère de leurs administrateurs,
qui ont besoin d'être autorisés, pour agir, par le conseil de préfecture, et. en
casde refus, par le conseil d'État.

L'art. 1032 ne vous parle que de l'autorisation nécessaire pour former une

demande, d'où l'on pourrait conclure que, quand la commune est attaquée et
quand elle ne doit figurer dans le procès qu'en défendant, aucune autorisation
ne

lui est nécessaire. On pourrait d'ailleurs argumenter à cet égard non seu-
lement du texte de l'article 1032, mais de ce que cette distinction se trouve
également admise en matière de tutelle. Le tuteur, dans le cas même où il ne
peut pas plaider en demandant, sans autorisation, peut cependant plaider sans
autorisation comme défendeur. Cependant, l'art. 1032 n'a pas l'intention d'in-

nover, c'est un article de renvoi, d'allusion et non point un article d'organi-
sation ; il se réfère purement aux lois administratives auxquelles il n'entend
rien changer ; et, comme les lois administratives exigent l'autorisation non

seulement pour demander, mais encore pour défendre, il est incontestable
que les expressions limitatives de l'art. 1032, qui ne parle que de demandes
à former, doivent s'élargir, aux termes des lois administratives, d'après les-
quelles l'autorisation est nécessaire dans les deux cas. Ainsi, soit en deman-
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dant, soit en défendant, la commune devra, pour procéder valablement, se

munir d'une autorisation obtenue dans les formes indiquées (Voy. plus haut

le n° 179).
* Avant 1837, on distinguait *, à l'égard de la partie qui voulait attaquer une

commune, si l'action qu'elle intentait était réelle ou personnelle. En matière

d'action réelle à diriger contre une commune, soit au pétitoire, soit au pos-

sessoire, le demandeur n'avait pas besoin de démarche préalable.
Que si, au contraire, il s'agissait d'une action personnelle à diriger contre

une commune ou un établissement public, si c'était, par exemple, un pré-
tendu créancier qui demandait contre la commune une condamnation au

payement de sa créance, il devait obtenir au préalable l'assentiment du con-

seil de préfecture.

* La loi du 18 juillet 1837 a supprimé cette distinction. Dans tous les cas,
celui qui veut actionner une commune sera tenu de provoquer l'autorisation

nécessaire à la commune pour se défendre, art. 51 et suiv. L. de 1837.

Quant à la portée de cette autorisation, au refus d'autoriser, aux consé-

quences de ce refus, ce sont des détails qui nous entraîneraient trop loin et

qui appartiennent au droit administratif.

1216. « Art. 1033 (ainsi modifié par la loi du 3 mai 1862). Le jour de la signi-
fication ni celui de l'échéance ne sont jamais comptés pour le délai général fixé pour les

ajournements, les citations, sommations et autres actes faits à personne ou à domicile;
ce délai sera augmenté d'un jour à raison de cinq myriamètres de distance. Il en sera

de même dans tous les cas prévus, en matière civile et commerciale, lorsqu'en vertu de

lois, décrets ou ordonnances, il y a lieu d'augmenter un délai à raison des distances. -

Les fractions de moins de quatre myriamètres ne seront pas comptées, les fractions de

quatre myriamètres et au-dessus augmenteront le délai d'un jour entier. — Si le der-
nier jour des délais est un jour férié, le délai sera prorogé au lendemain. »

Cet article comprend deux parties distinctes dont nous allons nous occuper

séparément. Il est question de la manière de calculer, d'appliquer les divers

délais indiqués dans les textes que nous avons parcourus jusqu'ici ; et cet ar-

ticle, soit dans sa première partie, relative à la manière de calculer les délais

généraux, soit dans sa deuxième partie, relative à l'augmentation spéciale des

délais à raison des distances, ne fait que reproduire des idées, des règles, qui
nous sont déjà connues. Aussi, n'est-ce point à éclairer le principe, mais à en

bien préciser, et aussi, pour certains cas, à en limiter l'application, que nous

devons nous appliquer ; cela demande d'assez longs détails.

D'abord dans la première partie de l'article, relativement au calcul du

délai général, normal, ordinaire, abstraction faite de toute augmentation à

raison des distances, de quel délai et de quels actes est-il question ?
Pour appliquer cette première partie, il faut, même d'après les termes de la

loi, supposer qu'une signification a été faite (signification soit d'une somma-

tion, soit d'un exploit d'ajournement, soit de tout autre acte, et notamment

d'un jugement), et que dans un certain délai, soit légal, soit judiciaire, à

partir de cette signification, la personne à laquelle l'acte a été signifié doit ou

comparaître, ou faire elle-même signifier quelque autre acte en réponse ou à

la suite de celui-là. Il s'agit, en un mot, de savoir comment se calculera le
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délaidans lequel une partie doit faire un certain acte, à partir de la signifi-
cationqui lui a été faite d'une sommation, d'un jugement, etc.

C'esten ce sens que vous devez expliquer la rédaction, un peu obscure, des
premiers mots de notre article. Il ne s'agit pas précisément, comme semble-;
rait le dire la loi, du délai général fixé pour faire une citation, un ajourne-
ment, une sommation, etc. ; mais du délai général fixé pour faire un acte

quelconqueà partir d'une citation, d'un ajournement, d'une sommation, ou
detout autre acte fait à personne ou à domicile. Les premiers mots mêmes de
l'article, d'après lesquels le jour de la signification ne doit jamais se compter
dansle délai, ces mots établissent clairement qu'il s'agit de quelque chose à
faire après une signification préalable notifiée à la partie contre laquelle on
faitcourir le délai.

Le principe général posé par cette première partie n'est que la reproduc-
tionde cet ancien adage, admis par l'ancienne jurisprudence : Dies termini non

computaturin termino. Vous savez déjà quel en est le sens ; c'est-à-dire qu'on
ecompte dans le calcul d'un délai ni le jour à partir duquel court le délai,

diesa quo, ni le jour auquel expire ce délai, dies ad quem.
La première idée est très naturelle ; comme les délais se comptent de jour à

jour et non pas d'heure à heure, il est évident qu'on ne peut pas compter con-
tre moi, dans le nombre de jours qui m'est accordé pour faire quelque chose,
la journée dans le cours de laquelle on m'a signifié l'acte en vertu duquel je
suisastreint à faire cette chose. Ce n'est donc qu'à partir de l'expiration du

jour où l'acte a été signifié que doivent commencer à compter les délais dans

lesquelsje dois agir.
Il est même à remarquer que cette règle, d'après laquelle le jour de la si-

gnification ne doit pas s'imputer dans les délais, est plus générale qu'on ne de-
vrait le croire d'après les termes de l'art. 1033 ; celte règle, qui nous défend
decompter le dies a quo, s'applique non seulement aux significations dont
vousparle l'art. 1033, mais à toute espèce de signification ou de sommation.
Maiselle n'est pas générale en ce sens qu'on n'exclut du délai le dies ad quem,
quedans les cas prescrits par l'art. 1033.

Quant au dies a quo, c'est une règle de raison, une règle générale, qui em-
pêchede le compter, non seulement dans les actes déterminés expressé-
ment par l'art. 1033, mais dans toute espèce d'actes de signification, dans
outeespèce de catégorie de délais. Des exemples expliqueront cela tout à
l'heure.

Au contraire, en ce qui touche le dies ad quem, le jour de l'échéance, l'art.
033est une véritable dérogation aux idées naturelles, aux idées qui se pré-

sentent tout d'abord. Quand on me dit, par exemple, que j'aurai quinzaine
pourfaire un acte à partir du moment où telle signification m'aura été faite,
e sensnaturel de ces mots serait que je pourrai faire mon acte dans la quin-

aine, à partir de l'expiration du jour de la signification, mais que, la quin-
aineterminée, je ne pourrai plus le faire. Le sens naturel de ces mots serait

uele dies a quo, le jour où l'on m'a signifié, ne compte pas dans la quinzaine,
ais que le dernier jour de la quinzaine, le jour de l'échéance, est un jour

atal, après l'expiration duquel je n'ai plus le droit de faire l'acte. C'est préci-
émentcette idée naturelle, simple, la première qui se présente, que repousse
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dans l'application le texte de l'art. 1033, pour le cas qu'il détermine. Mais

précisément, comme le texte de l'art. 1033 relativement au dies ad quemest
une véritable dérogation, nous devrons renfermer l'application de cette règle
aux actes déterminés par cet article.

Voilà le point de départ de la matière.

Quels sont donc les actes dont parle l'art. 1033, après lesquels commence un
certain délai, dans lequel ne se calcule ni le dies a quo, ce qui est fort simple,
ni le dies ad quem, ce qui l'est beaucoup moins ?Ce sont, d'après l'art. 1033,
les actes, de quelque nature qu'ils soient, qui ont été signifiés à personneou
domicile. Quels sont donc les actes exclus par ces derniers mots, et qui ne jouis-
sent pas, au moins quant au second point, de la faveur de l'art. 1033? Cesont
les actes qu'on ne signifie ni à personne ni à domicile, par exemple, ceux

qu'on signifie entre avoués *, ou qu'on ne signifie pas, comme une inscription

hypothécaire*. Voilà la première distinction que l'on doit établir comme
base de cette explication.

Maintenant passons aux exemples, et prenons d'abord ceux auxquels s'appli-

que le texte de l'art. 1033. Par exemple, d'après l'art. 51, pour la citation en

conciliation, le délai sera de trois jours au moins, dit la loi ; c'est-à-dire que
l'échéance du délai est le cinquième jour, y compris celui de la signification
de la citation. La citation est remise le 1er, ce dies a quo ne compte pas ; le 2,
le 3, le 4, sont les jours pendant lesquels on ne peut être contraint de com-

paraître ; ce sont là trois jours francs qui sont accordés aux termes des art. 51

et 1033 ; la citation donnée le 1er ne pourra l'être que pour comparaître le 5,
attendu que c'est un acte qui se signifie soit à personne, soit à domicile.

De même, à plus forte raison, pour les ajournements, pour les actes intro-

ductifs d'instance, le délai est encore un délai franc ; car les ajournements se

signifient soit à personne, soit à domicile.
De même, dans l'art. 193 relatif aux assignations en reconnaissance d'écri-

tures. Qui dit assignation dit en général un acte qui se notifie ou à la per-
sonne, ou au domicile, et non point à l'avoué.

De même dans l'art. 260 : ici encore l'acte signifié à personne ou à domi-
cile a la franchise du délai sous les deux rapports.

De même dans l'art. 416.
De même, enfin, dans une hypothèse bien fréquente, et sur laquelle la

question a paru d'abord plus douteuse, celle de l'art. 443, la loi vous dit que
le délai pour interjeter appel sera de deux mois ; on s'est demandé si le der-

nier jour des deux mois serait le terme fatal après lequel l'appel ne pourrait
plus être interjeté. On a douté, sans motifs bien sérieux, si l'art. 1033 s'appli-
quait au délai d'appel, et on a décidé, avec raison, je crois, qu'il s'y appliquait.
Le délai de deux mois donné pour interjeter appel court de la signification
du jugement de première instance, signification faite soit à la personne, soit
à domicile; on rentre donc dans les termes de l'art. 1033, et l'appel pourrait
être utilement interjeté dans toute la journée qui suit l'expiration des deux
mois (1).

C'est là sans doute une bizarrerie, c'est une grande faveur dans la manière

(1) V. les nombreux arrêts cités par Dall., Rép., v° Appel civil, n° 873. — Cass.,

14 août 1877 (Dall., 1877, 1, 475).



DISPOSITIONS GÉNÉRALES (ART. 1033). 655

d'appliquer les délais. Ajoutez, pour l'expliquer, que la loi s'attache à cette

idée,que, quand elle vous donne un délai pour faire un acte, par exemple ce-

lui de quinzaine, elle veut que ce délai vous appartienne tout entier. Or, si

vous deviez, à peine de déchéance, comparaître, signifier, appeler dans le

coursmême du délai donné avant l'expiration de ce délai, vous n'auriez plus
cedélai complet, intégral, entier, comme la loi a voulu que vous l'eussiez.
Vousforcer, par exemple, de constituer avoué le quinzième jour au plus tard

depuisl'ajournement, ce ne serait pas vous donner vraiment quinze jours en-
tiers pour constituer votre avoué. C'est à cette idée que l'on s'attache, et c'est
là tout à fait une disposition de faveur.

Mais précisément parce que, relativement au jour de l'échéance, relati-

vement au dies ad quem qui n'est pas fatal dans le délai, cette disposition
estde faveur, il faut, comme nous l'avons dit, la restreindre aux cas déter-
minés par le texte de l'article 1033 ; et comme l'art. 1033 n'applique ce béné-
ficequ'aux actes signifiés à personne ou à domicile, nous ne devons pas l'é-

tendre aux actes qui, d'après la loi, doivent se signifier d'avoué à avoué. Ainsi,
quandles art. 76, 77 et 78 nous disent que, soit dans la quinzaine de la cons-

titution, soit dans la huitaine qui suivra telle signification, il faudra que le
défendeur signifie des défenses, et que le demandeur signifie une réplique,
commetoutes ces significations, soit de constitution, soit de requête, se signi-
fient entre avoués, nous n'appliquerons pas le texte de l'art. 1033; c'est-à-
dire nous ne compterons pas dans le délai le dies a quo, parce que la raison se
refuseà ce qu'on compte ce point de départ, mais nous y compterons le dies
ad quem.

Dans des cas plus importants que ceux des art. 76, 77 et 78, dans lesquels la
loi n'attache pas de déchéance formelle à l'inobservation des délais, la ques-
tion prendra plus d'importance. Ainsi, dans l'art. 157, vous voyez que l'oppo-
sition à un jugement par défaut contre avoué peut être formée pendant la

huitaine depuis la signification à l'avoué. Ici le point de départ du délai de

huitaine, utile pour former opposition, est une signification qui n'est pas faite,
commedans l'art. 443, à personne ou à domicile qui ne s'adresse point à la

partie elle-même, mais qui s'adresse à son avoué ; donc nous ne sommes plus
dansles termes de l'art. 1033, donc l'opposition ne sera recevable qu'en dedans

de la huitaine qui commence à courir de l'expiration du jour où la significa-
tion a été faite. Ainsi, tandis qu'on pourrait, d'une part, interjeter appel, aux
termes de l'art. 443, le lendemain de l'expiration des deux mois accordés par

cetarticle, on ne pourrait pas, au contraire, former utilement opposition, en
vertu de l'art. 157, le lendemain de l'expiration de la huitaine accordée par
cetarticle. Il s'agit dans un cas de signification à personne ou à domicile ; dans

l'autre, de signification à avoué ; dans le premier cas, le particulier auquel
l'actea été notifié aurait pu, dans son ignorance, hésiter sur le sens précis du
délai : la loi interprète ses doutes à son avantage, et lui donne tout le lende-
main de l'expiration pour agir. Quant à l'avoué il ne peut ignorer la lettre
dela loi.

De même dans les art. 252 et 257.
Demême dans l'art. 763, relatif au délai d'appel en matière d'ordre ; comme

lepoint de départ des dix jours accordés pour interjeter appel est la significa-
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tion du jugement fait à l'avoué, le délai n'est pas franc, c'est-à-dire que l'ap-
pel doit être interjeté le dixième jour au plus tard.

Voilà le fond de la distinction qui résulte des derniers mots de la première
partie de l'art. 1033. Cependant, même en l'appliquant ainsi, comme il ré-
sulte de sa lettre, nous avons quelques exceptions, quelques distinctions ày
faire.

Ainsi, il paraît que, dans certains cas, lors même que la signification a été
faite à personne ou à domicile, il nous faudra, en vertu de dispositions formel-
les et spéciales de la loi, ne pas appliquer la franchise du délai, au moins re-
lativement au dies ad quem, car, pour le dies a quo, il n'y a jamais à distinguer,
Par exemple, l'article 483 déclare que la requête civile devra être formée dans
les deux mois à compter, en principe, de la signification à personne ou à do-
micile. Puisque le point de départ est une signification à personne ou à domi-

cile, il paraîtrait naturel d'appliquer l'art. 1033, d'autoriser la requête civile

pendant tout le jour qui suivra l'expiration des deux mois. Mais il semble que
l'art. 483, par ces expressions exclusives : La requête civile sera signifiée avec

assignation dans les deux mois, s'oppose, par celte disposition spéciale, à l'ap-

plication de la règle générale de l'art. 1033.
De même, dans l'art. 731, le délai de dix jours accordé par l'appel en ma-

tière de saisie immobilière court quelquefois d'une signification à personne
ou à domicile ; mais la loi dit que cet appel

* sera considéré commenon avenu
s'il estinterjeté après* les dix jours, expressions inclusives qui paraissent faire

exception, pour ce cas particulier, à la règle de l'art, 1033.
On pourrait encore à la rigueur joindre à ces exceptions, et on y ajoute sou-

vent deux textes qui vous sont déjà connus ; ce sont les art. 563 et 567, en ma-

tière de saisie-arrêt. On y déclare que, dans la huitaine qui suit l'exploit desai-

sie-arrêt, le saisissant devra dénoncer cette saisie au débiteur saisi, et que,
dans un pareil délai de huitaine, il devra dénoncer au tiers saisi la demande
en validité. Donc, évidemment, à raison de l'expression exclusive dans, le len-

demain de cette huitaine on ne serait plus à temps pour notifier. C'est là une

exception à l'art. 1033 si l'on veut, mais je ferai remarquer qu'à peine a-t-on

besoin de la classer ainsi, parce que dans l'art. 1033 il est question du délai

dans lequel une partie doit agir à compter d'une notification qui lui a été

faite, et qui fait courir ce délai contre elle ; or, telle n'est pas l'hypothèse de

l'art. 563. Dans cet article, le délai de huitaine court contre le saisissant, non

pas à compter d'un acte qui lui a été notifié, mais à compter d'un acte que
lui-même a notifié. L'hypothèse de l'art. 563 n'était donc pas dans les termes
de l'art. 1033. Du reste, exception ou non, la décision pratique est bien cons-

tante, c'est que l'on n'a que huitaine et non pas le lendemain de la huitaine

pour faire la signification exigée par l'art. 563.

1217. Ce délai sera augmenté d'un jour à raison de cinq myriamètres dedis-

tance. Il en sera de méme....
* Le nouvel article 1033 (L. du 3 mai 1862) a établi, relativement à l'aug-

mentation des délais à raison des distances, une uniformité qu'on regrettait
de ne pas trouver dans la loi.

L'avant-dernier paragraphe de notre article tranche les difficultés qui s'éle-
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valent sur la question de savoir si les fractions de moins de cinq myriamètres
devaient ou non faire ajouter un jour.

*

Quel est le délai qu'on augmente ainsi d'un jour par cinq myriamètres ?C'est
le délai dont il est question dans la première partie de l'article, c'est-à-dire le
délai général accordé après les significations faites à personne ou à domicile.

Ainsi, de même que nous avons exclu un assez grand nombre d'actes du bé-
néfice de la franchise du délai accordé par l'art. 1033, de même nous devrons
les exclure du bénéfice de l'augmentation du délai accordé par cette seconde

partie. En d'autres termes, le § 3 n'accorde l'augmentation de distance qu'aux
actes auxquels la première partie accorde la franchise.

Ceci,au reste, est généralement sans intérêt pratique ; car les actes auxquels
le § 1era refusé la franchise sont les actes signifiés entre avoués, et, par consé-

quent, dans le même lieu, et qui donnent matière à faire quelque chose, à
faire un autre acte dans le même lieu, par conséquent sans aucune distance,
sans aucun intervalle à apprécier.

Cependant il y a, à cet égard, quelques exceptions, une, entre autres, assez,
notable, admise par la jurisprudence : tel est le cas de l'art. 443. Nous avons
dit qu'après quelques controverses, on avait appliqué au délai d'appel le bé-
néfice de la franchise du délai, qu'on avait appliqué aux deux mois accordés

pour interjeter appel la règle d'interprétation établie par la première partie de
l'art. 1033. La conséquence en serait que la seconde partie du même article,
s'appliquant, d'après la loi, à tous les actes dont parle la première, doit

également s'étendre au délai pour interjeter appel. En d'autres termes, que
la partie condamnée aurait, pour notifier son acte d'appel, outre le délai de
deux mois de l'art. 443, délai général et ordinaire, une augmentation d'un

jour par cinq myriamètres de distance entre son domicile, où la signification
du jugement a été faite, et le domicile de la partie adverse à laquelle elle doit
notifier son acte d'appel.

Mais cette conséquence n'a pas été admise; et la jurisprudence, en appli-
quant au délai d'appel la franchise, d'après les premiers mots de l'art. 1033,
acependant jugé que ce délai de deux mois était un délai fixe qui ne devait

pas s'augmenter d'un jour par cinq myriamètres, à raison des distances.
Cettedécision peut s'appuyer, en effet, sur ce que la loi, en déterminant dans les
art. 445 et 446 quelques cas spéciaux d'augmentation de délai à raison des

distances, parait avoir entendu que, hors ces cas, c'est-à-dire dans tous les
casoù la partie serait domiciliée en France, aucune augmentation du délai

n'aurait lieu. On semble, dans ces deux articles, en ne prolongeant les délais
de distance que pour des cas particuliers, penser qu'en général le délai de

deux mois suffira, sans augmentation aucune, pour interjeter appel, lorsque
les parties de la cause seront domiciliées en France, à quelque distance que
leurs deux domiciles soient l'un de l'autre et de la cour ou du tribunal auquel
l'appel doit être porté.

1218. Les trois articles suivants, 1034, 1035 et 1036, n'ont besoin
d'aucune explication.

Les art. 1034 et 1035 ont été cités plusieurs fois dans le cours de nos expli-
cations.

II. 42
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Quant à l'art. 1036, il suffit de le lire pour en comprendre le sens et l'ap-
plication ; * il faut rapprocher de cet article 1036, l'art. 23 de la loi du 17 mai
1819 (V. aussi le n° 531, in fine).

*

1219. « Art. 1037. Aucune signification ni exécution ne pourra être faite
depuis le 1eroctobre jusqu'au 31 mars, avant six heures du matin et après six heures du
soir, et depuis le 1eravril jusqu'au 30 septembre, avant quatre heures du matin et après
neuf heures du soir ; non plus que les jours de fête légale, si ce n'est en vertu de per-
mission du juge, dans le cas où il y aurait péril en la demeure. »

La loi détermine, suivant la distinction des saisons, le partage de l'année
en deux périodes.

Pourquoi ne peut-on, dans le temps de nuit, ni signifier ni exécuter ? Pour

exécuter, c'est que ce serait une atteinte portée fort gratuitement au repos
des citoyens. Pour signifier même, c'est qu'on aurait trop de difficulté à faire

parvenir l'exploit aux mains de celui auquel il s'adresse, et trop de difficulté

pour constater la personne à laquelle l'exploit a été remis.
L'exécution et la signification sont également prohibées dans les jours de

fête légale. Les fêtes légales sont déterminées par des lois spéciales. Nous les
avons énumérées ci-dessus (V. n° 159). Nous avons vu au même numéro 159

quelle est la sanction de notre article,
Il va sans dire, du reste, que des fêtes d'une autre nature, qu'on célèbre

dans l'usage, mais qui n'ont rien d'obligatoire, ne mettent aucun obstacle à
la signification des actes dont parle l'article. Telles sont les fêtes locales des
communes.

Il y a, dans les derniers mots, toute une exception : Si ce n'est en vertu de

permission du juge, dans le cas où il y aurait péril en la demeure.

Déjà, nous avons vu comment s'accordait cette permission ; c'est sur une

simple requête non communiquée et répondue d'une ordonnance par le pré-
sident.

Notez, au reste, que les derniers mots de l'article, autorisant une signifi-
cation spéciale en vertu d'une ordonnance, ne s'appliquent qu'à la deuxième
des prohibitions de l'article, c'est-à-dire au jour de fête légale. Le président
peut bien autoriser à signifier, comme à exécuter, s'il y a péril en la de-

meure, un jour de fête légale; mais l'article ne l'autorise pas à permettre
une signification ou une exécution dans les heures de nuit ; l'exception ne

s'applique qu'à la seconde partie de l'article.
Vous joindrez à cet article l'art. 781, qui fait une exception à la première

partie de l'article (V. n° 1048). Dans le même art. 781, vous trouvez, dans les

§§ 3, 4 et 5, l'indication de certains lieux dans lesquels il est défendu de mettre
une contrainte par corps à exécution. Rien de pareil pour les autres signifi-
cations. Et déjà, en traitant des ajournements, nous avons dit qu'on avait

rejeté, dans la discussion, la proposition faite d'interdire la signification des

ajournements dans certains lieux désignés d'avance, tels que les édifices con-

sacrés au culte et autres pareils. Il est interdit par l'art. 781 de pratiquer
dans ces lieux une contrainte par corps, au moins dans certains instants ; au-

cune prohibition pareille ne s'applique à toute autre espèce de signification.
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1220. a Art. 1038.Les avouésqui ont occupédans les causesoù il est inter-
venudesjugements définitifs seront tenus d'occuper sur l'exécution de cesjugements,
sansnouveauxpouvoirs, pourvu qu'elle ait lieu dans l'année de la prononciation des
jugements.»

Lorsque le procès est terminé, lorsqu'un jugement définitif est intervenu,
lespouvoirs du mandataire judiciaire paraissent expirés, car il est de règle
que tout mandat finit par l'accomplissement de l'affaire pour laquelle il avait
étédonné. La conséquence en serait donc que, le procès une fois terminé par
la condamnation de l'une des parties, l'avoué qu'elle avait constitué n'a plus
qualité pour la représenter. Cependant, pour éviter des lenteurs et des frais,
pour empêcher une partie d'entraver l'exécution, en ne constituant pas im-
médiatement avoué sur les difficultés qu'entraîne cette exécution, la loi cons-
titue de droit, dans l'art. 1038, pour représenter la partie contre laquelle on
exécute, le même avoué qu'elle avait constitué pour la représenter dans la
causeà la suite de laquelle on exécute. Elle le constitue de droit, au moins

lorsque l'exécution se poursuit dans l'année de la prononciation du jugement
définitif.

Et remarquez bien que ce n'est pas ici une simple présomption qui fait
survivre la volonté du mandant au terme d'expiration ordinaire du mandat ;
cen'est pas ici, dans l'art. 1038, une simple présomption de la volonté qui
soit de nature à céder une preuve contraire. Supposez, par exemple, que la

partie condamnée ait formellement signifié à l'autre partie qu'elle entend
retirer toute espèce de pouvoir à l'avoué qui occupait pour elle, mais qu'elle
n'ait pas constitué d'autre avoué; cette signification ne vaudrait pas, car,
d'après l'art. 75, une fois qu'on a constitué un avoué, on ne peut pas le révo-

quer valablement sans en constituer un autre par le même acte. Vous pour-
rez donc, si bon vous semble, sortir de la règle de l'art. 1038 en substituant
un nouvel avoué à celui que la loi continue à constituer pour vous ; mais, si
cette nouvelle nomination n'a pas lieu, votre volonté de le révoquer, si for-
melle qu'elle soit, ne peut pas prévaloir sur les art. 75 et 1038 combinés, ne

peut pas faire ce que la loi ne veut pas, c'est-à-dire ne peut pas vous laisser
sansavoué.

La loi vous parle du cas où l'exécution a lieu dans l'année ; c'est seulement
dansce cas qu'elle déclare l'ancien avoué constitué de droit sans nouveaux

pouvoirs. Que si l'assignation avait lieu après l'année, il est clair qu'il fau-

drait en constituer un autre.
Mais notez que cette limite d'une année ne s'applique qu'à l'exécution des

jugements dont parle la première partie, qu'à l'exécution des jugements dé-

finitifs. Que si, au contraire, il s'agissait d'un jugement préparatoire ou inter-

locutoire, intervenu contre vous dans le cours d'une instance, votre avoué

aurait qualité de droit pour occuper, encore que cette exécution ne fût pour-
suivie qu'après l'année. La loi ne parle que du jugement définitif; parce que
celasemblait faire doute. Tant qu'il n'y a pas péremption, l'avoué a qualité
pour occuper, après l'année comme avant, sur l'exécution du jugement non

définitif.

1221. « Art. 1039.Toutes significations faites à des personnespubliques
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proposées pour les recevoir seront visées par elles sans frais sur l'original. — En casde
refus, l'original sera visé par le procureur de la république près le tribunal de première
instance de leur domicile. Les refusants pourront être condamnés, sur les conclusions
du ministère public, à une amende qui ne pourra être moindre de cinq francs. »

Ce n'est encore ici, comme dans la plupart des articles précédents, que la

reproduction d'un principe général ; vous avez vu dans les art. 68 à 70 la né-
cessité du visa du maire, de l'adjoint, et, à leur défaut, du procureur de la

république ; vous avez vu, dans les premiers articles de la saisie-arrêt, la
nécessité du visa par le fonctionnaire public dans les mains duquel est faite
la saisie-arrêt ; de même dans les art. 676, 677 et 715.
- Pour éviter le conflit d'assertions contradictoires entre l'officier ministériel,
déclarant sur son original qu'il a remis l'exploit à telle personne, et le fonc-
tionnaire public, qui prétend n'avoir pas reçu cet exploit, la loi exige le visa,
sur l'original de l'exploit, de la part de la personne ou de l'officier public au-

quel l'exploit est signifié. Et l'on procède ainsi, même quand on vient deman-
der à un maire le visa parce qu'un voisin refuse de signer l'exploit. On procède
ainsi, non seulement quand le fonctionnaire agit comme fonctionnaire public,
mais même quand il est appelé à viser l'exploit qui intéresse un particulier;
tels sont les cas des art. 68, 676 et 677. Eh bien, quoique l'exploit ne soit pas
notifié à la personne publique directement, il résulte de l'art. 70, d'une part,
et de l'art. 715, d'autre part, que le défaut du visa entraîne la nullité de

l'acte qui s'y trouve soumis.

En présence de ces textes, on ne conçoit guère la distinction proposée par
les auteurs, voulant que dans un cas le défaut du visa entraîne nullité, et que
dans l'autre il ne l'entraîne pas ; il est clair que dans tous les cas le défaut du

visa doit entraîner, aux termes mêmes de la loi, la nullité de la significa-
tion (1).

1222. « Art. 1040.Tous actes et procès-verbaux du ministère du juge seront
faits au lieu où siège le tribunal ; le juge y sera toujours assisté du greffier, qui gardera
les minutes et délivrera les expéditions ; en cas d'urgence, le juge pourra répondre en
sa demeure les requêtes qui lui seront présentées ; le tout sauf l'exécution des dispo-
sitions portées au titre des Référés. »

Seront faits au lieu où siège le tribunal ; ce qui n'est pas nécessairement dans
l'auditoire du tribunal ; mais seront faits, autant que possible, dans l'enceinte
du palais. Ainsi, par exemple, les procès-verbaux d'enquêtes, les actes très

fréquents du ministère du juge doivent se faire dans le lieu des séances du

tribunal, mais non pas nécessairement dans le lieu habituel des audiences,
Il y a même des actes du juge qui se refusent à l'application de notre

article : telles sont les descentes de lieux. Il y a encore les débats, les ordon-
nances qui interviennent sur référés ; et c'est en vertu de la loi que le prési-
dent peut très bien désigner chez lui un jour auquel il donnera une audience

spéciale de référés.

(1)
* On peut, au contraire, très raisonnablement soutenir que le défaut de visa n'en-

traîne nullité que dans les cas où la loi l'a expressément prononcée (art. 70 et 715); tan-
dis que l'art. 1039ne prononce pas, en général, la peine de nullité, pour défaut devisa.



DISPOSITIONSGÉNÉRALES(ART. 1041). 661

De même, quand on dit que le greffier assistera le juge, cela doit s'entendre
desactes qui seront déposés au greffe et dont il restera minute ; mais il y a
desactes dont il ne reste pas minute ; telles sont les légalisations (1).

1223. « Art. 1041.Le présent Codesera exécutéà dater du 1erjanvier 1807:
en conséquence,tous procès qui seront intentés depuis cette époque seront instruits
conformémentà ses dispositions. Toutes lois, coutumes, usages,règlements relatifs à
la procédure civile, seront abrogés. »

Ainsi l'abrogation ne porte pas seulement, comme dans les autres lois, sur
les matières sur lesquelles a statué le présent Code : il ne fait aucune distinc-
tion : Toutes lois, coutumes, usages et règlements relatifs à la procédure civile se-
ront abrogés, sans aucune distinction, sauf pourtant celle admise par des actes

spéciaux, c'est-à-dire que les décrets, les règlements, les usages relatifs à des
procédures intéressant l'État dans ses rapports avec des particuliers, restent
en pleine vigueur. C'est que le Code de procédure a tout régi, en ce qui con-
cerne la procédure ordinaire, les rapports des particuliers l'un avec l'autre,
mais qu'au contraire il n'a rien réglé, et par conséquent qu'il a tout conservé,
en ce qui touchait les lois antérieures relatives à la procédure des affaires
dans lesquelles l'État se trouve intéressé (V. notamment n° 151).

Le Code de procédure est devenu exécutoire à partir du 1er janvier 1807.
Il a été voté et promulgué en différentes lois et par fractions. En consultant
les inscriptions qui se trouvent en tête des différents livres de ce Code, vous
verrez qu'il a été décrété dans l'intervalle du 14 avril 1806 au 29 du même

mois, et que sa promulgation a eu lieu du 14 avril au 9 mai de la même
année.

La mise à exécution n'a pas eu lieu au fur et à mesure de la promulgation
de chaque titre, ce qui se conçoit dans les matières de procédure qui ne

peuvent s'isoler l'une de l'autre dans l'application. Mais cette mise à exécu-
tion n'a pas même eu lieu immédiatement après la promulgation du Code :
on l'a reculée jusqu'au 1erjanvier 1867.

Du reste, la première disposition de l'article est assez remarquable ; elle
déclare que le Code de procédure, même après 1807, ne régira que les procès
intentés postérieurement à cette époque ; que tous les procès intentés avant,
fût-ce dans les derniers jours de 1806, seront régis par les règles antérieures;
cesrègles antérieures sont celles de l'ordonnance de 1667.

Au reste, ce n'est là qu'une disposition transitoire, consacrant, pour les pro-
cèsantérieurs à 1807, le principe général de la non-rétroactivité, disposition
transitoire de bien peu d'importance aujourd'hui, parce qu'un avis du con-

seil d'État, interprétant la disposition de l'art. 1041, en a rendu l'application
très étroite. Cet avis, en date du 10 février 1807, explique que l'art. 1043

devra s'entendre en ce sens qu'on n'y comprendra ni les appels interjetés de-

puis le 1er janvier 1807, ni les saisies faites depuis, etc. ; en un mot, lors

même, par exemple, qu'une cause aurait été commencée, une procédure en-

tamée antérieurement à 1807, l'appel interjeté depuis 1807 du jugement in-

(1)Jugé que le juge peut régler les qualités (art. 143 et s.), sans l'assistancedu gref-
fier. C. de cass., Rej., 2 mars 1858,1, 215).
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tervenu sur cette cause sera considéré comme une affaire nouvelle, comme
une demande distincte dont l'instruction sera régie par le Code de procé-
dure. Il en est de même pour toutes les procédures qui tendent à mettre à
exécution des jugements antérieurs à 1807. Cette interprétation est peut-être
un peu restrictive des termes de l'art. 1041. Quoi qu'il en soit, elle est obliga-
toire et en pleine vigueur, et ôte, par conséquent, beaucoup d'intérêt à l'ar-

ticle.

1224. « Art. 1042.Avant cette époque, il sera fait, tant pour la taxe desfrais

que pour la police et discipline destribunaux, desrèglements d'administration publique.
— Dans trois ans au plus tard, les dispositions de ces règlements qui contiendraient
des mesures législatives seront présentées au Corps législatif en forme de loi. »

La promesse faite par cet article ne s'est pas réalisée à la lettre ; c'est-à-dire

que les règlements annoncés soit pour la taxe, soit pour la police et la disci-

pline, n'ont pas eu lieu avant l'époque déterminée pour la mise à exécution
du Code. Quoi qu'il en soit, ces règlements de taxe et de discipline existent

aujourd'hui.
En ce qui concerne la taxe, ces règlements sont au nombre de trois, publiés

le 16 février 1807. Le premier et le plus important de tous, connu dans la

pratique sous le nom de tarif, est le décret qui règle les frais de taxe pour
tout le ressort de la cour d'appel de Paris.

Lé deuxième, de la même date, détermine la procédure à suivre pour arri-
ver à là taxe. Dans le premier, on détermine le tarif qui' doit être accordé à la

partie gagnante, aux termes de l'article 130 du Code de procédure, le mon-
tant des dépens à liquider pour appliquer l'article 130. Le deuxième déter-
mine dans quelle forme cette liquidation des dépens devra s'opérer. Le troi-

sième, encore de la même date, rend les deux premiers communs au ressort
des autres cours d'appel, en diminuant le montant du tarif alloué selon

l'importance des localités.
Voilà les trois décrets annoncés par les premiers mots du premier para-

graphe de l'article 1042 (V. n° 796).
En ce qui touche les derniers mots de la première partie de l'article pour

la police et la discipline des tribunaux, ce n'est que par un règlement posté-
rieur de plus d'une année que cette discipline a été réglée. C'est le règlement
du 30 mars 1808. Au reste, ce dernier règlement doit se combiner avec des

lois et d'écrets postérieurs d'une assez haute importance, dont j'ai parlé. Vous
savez que, trois ans après la publication du Code de procédure, l'organisation
judiciaire à laquelle s'adapte ce Code a été non pas bouleversée, mais grave-
ment modifiée. La loi du 20 avril 1810, en constituant sous le nom de Cours

d'appel des corps chargés à la fois de l'administration de deux justices crimi-
nelle et civile, a complété l'organisation judiciaire, qui alors avait pour base,
soit la loi de 1790, soit la loi du 27 ventôse an VIII.

C'est donc à la loi de 1810 et à deux décrets des 6 juillet et 18 août de la

même année que vous devez encore vous reporter pour appliquer les derniers
mots de l'art. 1042.

Dans trois ans au plus tard les dispositions de cesrèglemerds qui contiendraient
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desmesures législatives seront présentées au Corps législatif en forme de loi. —

Aucune loi, que je sache, n'a été présentée en vertu de ce §2 ; relativement

à la taxe, il n'y en a pas, relativement à la police et à la discipline, la loi du

20 avril 1810 n'y a pas trait directement, car c'est une loi d'organisation et

non point de discipline pour les cours et tribunaux.
Il faut remarquer, au reste, que les expressions de ce § 2 sont assezvagues ;

il ne dit pas que dans trois ans, au plus tard, les règlements annoncés seront

convertis en loi, mais que dans trois ans, au plus tard, on convertira en loi

les dispositions de ces règlements qui seraient législatives et non pas seu-

lement réglementaires, distinction d'une application assez difficile ; il est

assezdifficile de distinguer en théorie ce qui est réglementaire de ce qui est

législatif.
Quoi qu'il en soit, le § 2 est resté sans exécution, peut-être parce qu'on n'a

vu dans le tarif et dans le décret de 1808 que des dispositions réglementaires,
et rien de législatif.

Ainsi, les questions de taxe, les questions de discipline, celle de police des

tribunaux, sont encore sous l'application des décrets et ordonnances.

FIN DU DEUXIÈME ET DERNIERVOLUME.
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puissance à une jurid. supér., finit par dé-
cider qu'il pourrait y avoir deux degrés de
juridic., jamais plus, et quelquefois un seul.
Pour ne pas reconstituer de grands corps
judiciaires, on décida que les trib. de dis-
trict seraient juges réciproques des appels
l'un de

l'autre. Lorsqu'en l'an III il n'y eut
plus qu'un tribunal par departem., l'appelfut porté à l'un des trois departem. les plus
voisins. Lors de la création du consulat,
on institua des Tribunaux d'appel, appelés
successiv. Coun d'appel, Cours impériales,

Cours royales, Cours impér., et aujour-
d'hui, Cours d'appel. Les disposit. de ce
tit. s'appliq. aussi aux trib. d'arrondiss. sta-
tuant en appel sur les jug. desjuges de paix.

667. Règle génér. : Toute dem.
peut subir l'épreuve de deux degrés de ju-
ridiction. Par exception, il est des causes
qui ne peuvent être soumises qu'à un seul
degré ; cela tient quelquefois à la nature de
la cause, comme s'il s'agit d'actions civ. re-
latives à la perception des impôts indir. ou
des droits d'enreg., qui sont jugées en der-
nier ressort, quelle que soit leur valeur, par
les tribunaux d'arrondissement. Voy. aussi
art. 652, 703 et 730 Pr. ; mais ordinaire-
ment cela tient au peu d'importance pécun.
de l'affaire, dont la valeur serait absorbée
par les frais des deux degrés. C'est ainsi
que les trib. d'arrondiss. connaissent en
dernier ressort, et comme matières som-
maires, des act. mobilières personn. ou
réelles jusqu'à la valeur de 1,500 fr. de
principal, et des act. immob. personn. ou
réelles, jusqu'à 60 fr. de revenu déterminé
en rentes ou par prix de bail. Pour une
valeur sup. ou indéterminée, ils ne sont
plus compét. qu'en prem. ressort.

668. S'il s'agit d'une sommeou de den-
rées appréciables par les mercuriales, on
est fixe sur la valeur de l'act. mob. ; mais,
s'il s'agit d'objets mob. d'une valeur indé-
terminée, on peut soutenir que cette valeur
peut être déterminée, soit par la déclara-
tion commune des parties, soit par une ex-
pertise, sauf, dans ce dernier cas, l'appel
non pas sur le fond, mais sur l'estimation.
Quant aux immeubles, aucune estimation
n'est possible, le taux légal du revenu ne
peut être déterminé que par rentes ou par
bail. Ces observat, s'appliquent à tous les
cas où il faut fixer la valeur du litige, soit
pour décider si l'affaire est ou non som-
maire, soit pour savoir si elle rentre ou
non dans la mpét. en premier ou en der-
nier ressort d juges de paix, ou dans celle
des tribunaux d'arrondissement. — Il faut
entendre les 1,500 fr. de principal ou les
60 fr. de revenu, inclusivement.

669. En matière civile, ce n'est pas le
montant de la condamn., mais le montant
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de la demande qui détermine la limite du
prem. et du dernier ressort. Pour connaître
le montant de la demande, il faut tenir
compte, en moins ou en plus, des conclu-
sion additionn. du demandeur, les déduire
de la demande, ou les y réunir.

670. Pour fixer le taux du dernier res-
sort il ne faut compter dans le montant de
la demande ni les frais ni les intérêts, ou
les fruits postérieurs à la dem. intentée. La
loi semble même, en se servant du mot
principal, exclure les intérêts, ou les fruits
antér. et les dommages-intér., en un mot,
tous les access. Cette interprét. est fortifiée
par la décision de la loi relative aux actions
immobil., où l'on ne prend en considéra-
tion que les revenus, sans s'occuper des
accessoires (V. cepend. la note p. 10).

671. Lorsque plusieurs dem. ont été
formées, par la même partie, dans la même
inst., on prend leur valeur totale pour fixer
le taux du dernier ress. Il en est autrement
si les dem., réunies dans la même inst., ont
été formées par deux demandeurs : alors
chaque demande reste isolée relativ. à sa
valeur. La même séparat. a lieu, si l'on
poursuit, dans la même inst., deux défend ,
à moins qu'il ne s'agisse de déb. solidaires,
ou que l'objet dela demande ne soit indivis.

672. S'il y a une demande reconven.,
elle ne sera pas cumulée avec la dem. prin-
cip. pour le taux de l'appel. Mais si l'une
des deux est supérieure à 1,500 fr., toutes
deux seront sujettes à l'appel. —Toutefois,
la demande en domm. intér. formée par le
défendeur, et basée sur la dem. priucip., ne
sera pas comptée, quel qu'en soit le chiffre.

673 Quiconque a été partie au juge-
ment de première inst., peut former l'ap-
pel. Le tuteur l'interjette pour le mineur
ou l'interdit. — Ce droit appartient aussi
aux ayants cause de la partie. — La renon-
ciation â l'appel peut avoir lieu dès l'ori-
gine du procès, et pendant toute l'inst. Si
le Code ne l'a permise en termes exprès
que devant les juges de paix, les trib. de
commerce et les arbitres, c'est qu'il ne
s'est pas occupé de la compétence des
trib. d'arrondiss. pour laquelle il s'est fa-
cilement référé à la loi de 1790, qui per-
met cette renonciation,.

TRENTIÈME LEÇON. 17

674. Division. § 1. Du délai
d'appel, — Lorsque l'appel était une pro-
voc. à un combat véritable, la partie devait
adresser le défi au premier juge qui opi-
nait contre elle. Après l'abol. des combats

judic., l'appel put encore, pendant un cer-
tain temps, être interjeté sans délai. Plus
tard, on se jeta dans un excès contraire ;
l'appel fut. recevable pendant 30 ans. Sous
l'ordonnance de 1667, le délai d'appel du-
rait, en général, 10 ans ; cependant la par-
tie qui avait gagné pouvait, trois ans après
la signifie, du jug., sommer son adversaire

d'appeler, et l'appel devait être interjeté
dans les six mois suivants. Ces délais
étaient doublés pour certains établissem.
publ. Enfin l'Assemblée constit. et le C. de
pr. fixèrent pour les jugem. contradict. un
délai de trois mois, à partir de la significa-
tion à la partie; ce délai est aujourd'hui
de deux mois.

675. Le délai court, pour les jugements
contradictoires, à partir seul, de la signif.
à la partie, parce que le jug. simplement
prononcé n'est pas réputé suffisam. connu
de la partie condamnée. En général, pour
pouvoir exécuter un jugem., il faut, au
préalable, le signifier : 1° à l'avoué de la
partie condamnée ; 2° à cette partie elle-
même, en mentionnant, dans cette seconde
signification, la première. Cependant, par
exception, pour le jugem. d'instruction, la
signif. à avoué suffit. Au contraire, pour
faire courir le délai de deux mois, la si-
gnification à la partie sans signification
à l'avoué suffit; néanmoins, par excep-
tion, il est des cas où non seulement le
délai de deux mois est réduit, soit à trente
jours, soit à quinzaine ou huitaine, mais
encore où, pour plus de célérité, le délai
court sans signification à la partie, par le
seul fait de la signification à avoué. Il est
même des cas, comme celui de l'article
392, où le délai court à partir de la pro-
nonciation sans aucune signification.

676. Celui-là même qui a signifié le
jugement peut dans les deux mois de la
signification en interjeter appel, s'il a fait
des réserves à ce sujet. S'il n'a pas fait de
réserves, il ne peut pas former un appel
principal, mais seulement un appel incident,
dans le cas où il serait releve de son ac-
quiesc. tacite au jugement par l'appel prin-
cipal de son adversaire ; mais si cet adver-
saire se tait, tout est terminé (Voir la note
de la page 21).

677. L'ancienne règle, assezrai-
son., Contumax non appellat, relative aux
jugem. par déf. est abrogée. Tant que l'op-
position est ouverte, l'appel n'est pas possi-
ble, parce que l'opp. est une voie plus sim-
ple et plus respectueuse, mais, après qu'elle
a cessé d'être, ouverte, l'appel devient pos-
sible, et son délai commence à courir du
jour où l'opposition n'est plus recev. Or,
l'opposition n'est plus recevable pour les
jugem. par défaut contre avoué, huitaine
après la signification à l'avoué. Ici la signifi-
cation à la partie semble n'être pas exigée
pour faite courir le délai de l'appel (V. ce-

pendant la note page 23). Quant au jug. par
défaut contre partie, l'opposition n'est plus
recevable après l'exécut. (n° 327), et pour
cette exécut. la double signif. à l'avoué et
à la partie est nécessaire. L'appel. n'est

pas recevable c. un jug. de défaut congé.
678. L'appelant est celui qui

interjette appel. L'intimé celui contre qui
il est interj. L'appel principal est celui qui
est interjeté le premier, l'appel incident
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celui qui l'est le second. Encore bien qu'a-
près deux mois la partie qui a signifié avec
réserves soit non recevable à interjeter ap-
pel principal, néanmoins, qu'elle ait fait ou
non des réserves, pourvu qu'elle n'ait pas
conclu au maintien du jug., elle pourra in-
terjeter appel incid. en tout état de cause,
car elle ne peut pas être à la merci de son
adversaire, qui interjetterait appel le der-
nier jour du délai et qui, du reste, en appe-
lant, a repoussé la transaction qui lui était
offerte.

679. Celui qui a signifié, sans réserves,
unjugement contenant plusieurs chefs sans
rapport l'un avec l'autre, peut interjeter
appel incident sur le tout, quand même
l'appel principal ne porterait que sur un
deschefs, parce que l'appelant n'a pas ac-
ceptél'offre de transaction qui lui était faite,
et que la loi ne fait pas de distinction.

680 et s. Effets de l'inobservation
desdélais, et cas où ces délais sont proro-
gés ou suspendus. — La déchéance en-
courue pour n'avoir pas interjeté appel dans
les délais de la loi ne peut pas être cou-
verte par le silence de l'intimé ; elle doit
être prononcée d'office, maintenant comme
sousla loi du 24 août 1790,dont on n'a pas
voulu changer l'esprit. On ne peut pas ar-
gumenter contre cette décision de ce qui a
lieu pour la prescription et la péremtion,
caril n'y a pas parité. La prescription n'est
pas appliquée d'office, parce que c'est un
moyen abandonné à la conscience de la par-
tie. Quant à la péremption, la loi a pu se
montrer facile, ne pas la faire encourir de
droit, ne pas l'appliquer d'office, permettre
qu'elle soit couverte, parce qu'elle n'éteint
pasl'action. D'ailleurs, nulle part la dé-
chéancede l'appel n'est qualifiée de pérem-
tion.

681. Les délais courront contre
toutes parties, soit mineurs, soit interdits,
soit personnes malades; sauf, en cas de
faute, le recours contre qui de droit Mais
ilsne courront contre le mineur non éman-
cipé que du jour où le jugement aura été
signifié tant au tuteur qu'au subrogé tut.
Ce dernier n'a pas qualité pour interjeter
appel, mais seulement pour surveiller les
intérêts du mineur.

682. Il y a prolongation des délais pour
les personnes habitant hors de la France,
ou absentes pour un service public (V. art.
445, 446).

683. Suspension des délais en cas de
mort de la partie commandée (V. art. 447).
Le renvoi de cet art. à l'art. 61 ne peut
s'expliquer que par la relat. de l'art 61 avec
l'art. 68. Il est même probable qu'il y a
une erreur de chiffres, car la pensée du
législateur a été que la signifie, pourrait
être faite au domicile du defunt, et que, si
ce domicile était abandonné, la copie serait
laisséeà un voisin ou au maire, conformé-
ment à l'art. 68.

684. Si le jugement a été rendu sur
une pièce fausse ou sur une pièce retenue
par l'adversaire, les délais ne courront que
du jour où le faux aura été reconnu par
l'adversaire ou juridiquement constaté, où
la pièce aura été recouvrée, pourvu que,
dans ce dernier cas, il y ait preuve par
écrit du jour du recouvrement. S'il s'a-
gissait d'un arrêt, il y aurait lieu à requête
civile.

685. L'appel d'un jugement non exécu-
toire par provision ne sera pas reçu dans la
huitaine de sa prononciation, il doit être
déclaré non recevable d'office, mais sans
déchéance. S'il s'agit d'un jug. exéc. par
provision, l'appel peut être immédiat. In-
terjeté, soit pour rendre l'adversaire plus
circonspect à user de son droit, soit pour
arriver plus tôt à l'arrêt qui réformera le
jugem. et arrêtera les poursuites.

686. En principe, tout jug. peut être
exécuté tant qu'aucun appel n'est interjeté :
mais comme, dans la huitaine de la pro-
nonc. d'un jug. non exéc. par prov., il est
défendu d'appeler, l'exécution sera arrêtée
pendant le même temps. — Tout jugem.
d'un trib. de commerce étant immed. exé-
cut. par prov., malgré l'appel, il peut en
être interjeté appel le jour de sa pronon-
ciation.

687. La distinction des jug. en
préparatoires et en interlocutoires est sur-
tout utile relativ. à l'appel ; on ne peut ap-
peler despremiers qu'après le jugement dé-
finitif et conj. avec ce jug., tandis que les
seconds peuvent être immédiatement atta-
quéspar la voie suspensive de l'appel. Pour
ne pas entraver le cours de la just., le
droit romain ne permettait que rarement
l'appel des jugements qui ne terminaient
pas la contest. Dans notre ancienne juris-
prud., les expressions jug. préparatoires
et jug. interlocutoires n'étaient pas oppos.
l'une à l'autre, elles paraissent avoir été
souvent synonymes, et elles se confondaient
dans l'expression collective : jug. d'avant
faire droit ; on examinait seulement si le
jugement d'avant faire droit portait ou non
un préjudice sérieux à la partie, et, en cas
d'affirmative, l'appel était autorisé. Cette
distinction était difficile en pratique, et la
loi du 3 brumaire an II paraît avoir voulu,
sous le nom de préparatoires, proscrire
l'appel immédiat de tous les jug. d'avant
faire droit. Le projet du Code pr. était ré-
digé dans ce sens, mais d'après plusieurs
réclamations, on fit une distinction entre
les jug. prépar. et les jug. interl., et on es-
saya de les définir.

688. Sont prépar. les jug. d'avant faire
droit et d'instruction qui tendent à mettre
la cause en état de recevoir une décision
définitive, qu'ils ne préjugent pas. — Sont
interloc. les jugem. d'avant faire droit et
d'instruct. qui tendent aussi à mettre la
cause en état, mais en préjugeant la décis.
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définit. — Ces deux caractères de jug. d'a-
vant faire droit et de jug. d'instr. sont
communs aux jug. prépar. et aux jug. in-
terl., et le second les distingue d'autres
jug. d'avant faire droit qui ne sont ni pré-
par. ni interl., qui ne sont pas d'instruc, ;
tels sont les jug. qui accordent une provi-
sion, par ex., en fixant une pension ali-
mentaire, en donnant la possession d'une
chose litig., en accordant un séquestre, en
rejetant la demande de caution formée
contre un étranger, une except. d'incom-
pét. ou de null. jug. dont on peut appeler
immédiatement, sauf l'exéc. provisoire, s'il
y a lieu. — Quant aux caractères de dif-
fér., ce qui distingue le jugement prépar.
du jugem. interloc, c'est que ce dernier pré-
juge le fond de la cause d'une manière
conditionnelle. Il en est ainsi, par ex., du
jug. qui ordonne la preuve test. au-dessus
de 150 fr., parce que le tribunal reconnaît
que la demande est dans une des excep-
tions de la loi, ou bien du jugem. qui dans
une demande de séparation de corps, per-
met une enquête, parce que les faits arti-
culés sont graves et pertinents. Dans ces
deux cas, le trib. annonce implicit. que, si
la preuve est faite, le défendeur sera con-
damné. De même du jugement qui déclare
que le vendeur est dans le délai de 2 ans,
et t'autorise à prouver par experts la lésion
de plus des 7/12, le tribunal annonce im-
plicit. qu'il prononcera la rescision, si la
lésion est prouvée. — Il n'y a aucun pré-
jugé lorsque le tribunal ordonne la jonction
de deux instances, une remise de cause,
une communication de pièces. Il peut
même arriver qu'une enquête, une exper-
tise, une vérification d'écrit, soient ordon-
nées, sans qu'on puisse toujours en conclure
que le jugement soit interlocut. Ainsi, s'il
n'y a eu aucun débat entre les parties sur
ce jugement, il ne pourra en être interjeté
appel.

689. L'interlocutoire lie le juge. Ainsi,
après qu'en vertu d'un jug. interl., il aura
été procédé à la preuve test., à la vérifie,
d'écrit, à la délat. de serment, le même
tribunal ne pourra pas se contredire, et
déclarer qu'il n'y avait pas lieu à cette
preuve, à cette vérif., à cette délat. Rela-
tivement au serment, il n'y a de doute pour
personne. Pourquoi distinguer ? Onne peut
invoquer l'anc. maxime que l'inter'oc. ne
lie pas le juge, car elle n'a été reproduite
nulle part, et il se peut qu'on lui donne
aujourd'hui un sensdifférent de celui qu'elle
avait autrefois, puisque les mot ? prépar. et
interlocut. n'étaient pas nettement definis.
Ensuite l'interloc, comme tout jug., doit
dessaisir le juge du point sur lequel il a
été statué ; autrem. on ne concevrait pas
l'appel imméd., puisque le tribun. pourrait
se réformer lui-même. Il faudrait même
aller jusqu'à dire que l'interlocutoire, con-
firmé en appel, ne lie point le tribunal, ce

qui est impossible.

690. L'appel d'un jugem. préparat. ne
pouvant être interjeté que conjointem. avec
l'appel du jug. définitif, il est tout simple
que le délai d'appel ne coure qu'à partir de
la signif. du jugement définitif, et que l'ap-
pel soit recev., bien que le jug. prépar. ait
été exécuté sans réserves. Au contraire,
l'appel d'un jugem. interloc. pouvant être
interjeté immédiatem., il semble naturel,
malgré l'opinion la plus reçue, de faire cou-
rir le délai d'appel, conformément à la règle
gén., à partir de la signif. de ce jug. et
alors la règle que l'exéc. sans réserves ne
fait pas obstacle à l'appel du jug. prépar.
sera inapplicable aujuge interloc. Cette in-
terprétation paraît plus conforme à l'esprit
et à la lettre de la loi. Il eût peut-être
mieux valu, à cause des difficultés qui se
rattachent, en théorie et en pratique, à la
distinct., des jug. préparai., et des jug. in-
terl., admettre en principe, et sauf de rares
excep., que l'appel desjug. d'instruc. ne se-
rait pas recevable avant le jugem. définitif.

691. Autrefois la règle Con-
tumax non appellat s'opposait à ce que la
partie qui avait perdu par sa faute la voie
de l'opposition, pût ensuite appeler. En
1790, cette règle fut confirmée pour les
sentences desjuges de paix. Il n'en est plus
ainsi : tant que l'opposition est ouverte, la
voie de l'appel est formée, mais après que
l'opposit. a cessé d'être recevable, l'appel
est possible. Par exception on peut appeler
du jugement, soit contradictoire, soit par
défaut, d'un tribunal de commerce, le jour
même de sa prononciation. — Quant aux
jugements de défaut-congé, comme, suivant
nous, ils laissent subsister l'action, nous
décidons qu'ils ne sont pas sujets à appel.
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692. § 2. Quels jugements sont
sujets à l'appel. — Pour savoir si un jug.
est ou n'est pas sujet à l'appel, il ne faut
pas s'en tenir à la qualification de jugement
en premier ou en dernier ressort, qu'il a pu
recevoir, mais à la nature de l'affaire. La
fausse qualification n'est pas un motif de
cassation.

693. Il est utile que le juge qualifie son
jugement, d'abord parce que la qualifica-
tion étant ordin. exacte, elle' indiquera
aux parties ce qu'elles ont à faire ; ensuite
parce que, s'il s'agit d'un jugem. qualifié
en dernier ressort, l'appel, étant présumé
non recevable, jusqu'à preuve contraire,
n'aura pas d'effet suspensif, et l'exécution
ne pourra être arrêtée que sur les défenses
du juge d'appel. A l'inverse, le jug. non
qualifié ou mal à propos qualifié en pre-
mier ressort étant présumé sujet à appel,
l'exécution sera suspendue par l'appel, à
moins d'obtenir du juge d'appel l'exécution
provisoire.

694. L'incompét. du juge de 1reinst.
constitue un moyen d'appel et non un



PAR ORDRE DES MATIERES.

moyen de cassation, encore bien que la
dem.fût de nature à être jugée en dernier
ressort. Si le tribunal d'appel rejette ce
moyen, il n'aura pas à s'occuper du fond

puisquele premier juge a bien fait de pro-
nonceren dernier ressort. Si, au contraire,
l'incomp. est déclarée, le tribunal d'appel
pourra, soit statuer sur l'incompétence et
sur le fond par une même décision, soit
renv. l'aff. aux juges compétents pour sta-
tuer en prem. et dernier ressort.

695. § 3. De l'acte d'appel et de
seseffets. — L'acte d'appel, étant le dé-
butd'une nouvelle inst., sera interj. par une
assign.à personne ou à domicile, à peine de
nullité. Les formes de l'art. 61, pour les
ajourn., seront observées. Cependant l'ex-
posédesmoyens d'appel n'est pas nécessaire
danscette assignat., comme l'exposé des
moyensde la demande dans l'ajourn. La dif-
férencevient de ce que, en 1re instance, le
défendeur ne connaît pas la demande ; au
contraire, en appel, l'intimé connaît déjà
l'affaire, il n'est exposé à aucune surprise;
d'autant plus que l'appelant s'expliquera le
premier, en signifiant ses griefs dans la
huitaine de la constit. d'av. par l'intimé. Il
seratoujours temps dedévelopper les moyens
d'appel, soit par écrit dans les matières
ord.,soit à l'aud. dans les mal. sommaires
oucommerciales.

696 et s. Effets de l'appel. Le
premier effet de l'appel est d'être devolutif,
c'est-à-dire de remettre en question devant
lesjuges supérieurs les points attaqués par
l'appelet dont la connaissance est dévolue
au tribunal d'appel.

697. En second lieu, l'appel des jug.
définitifs ou interlocut. est suspensif à mois

que l'exéc. prov. n'ait été autorisée — Les
actesd'exéc. faits malgré l'appel, bien ou
mal fondé, peu importe, seront nuls, quand
mêmele jug. serait confirmé, car la confir-
mat. ne peut avoir d'effet rétroactif. Pour
qu'il en soit ainsi, il faut qu'il s'agisse d'un
appel véritable, car il en est de l'appel
commede l'opposition (n° 335). S'il est ir-
régulier ou interjeté après les délais, la
nullité desactes d'exéc. ne sera pas pro-
noncée.

698. L'appel cesse d'être suspensif, et
l'exéc. provis. peut avoir lieu malgré
l'appel : 1° dans le silence même du jug.,
quandla loi attache cet effet à la seule na-
ture du jug. ; 2° quand les juges, sur l'inti-

mation de la loi, ont prononcé l'exécution
provis. (V. noe290 et 621) ; 3° lorsqu'ils
l'ont permise, ayant la faculté de la pro-
nonce!ou de ne pas la prononcer. C'est à
cedernier cas que s'applique la lettre du
§1er de l'art. 457.

699. Deux hypothèses peuvent se pré-
senter; les premiers juges peuvent avoir
omis à tort de prononcer l'exécution provi-
soire.Ils peuvent au contraire, l'avoir or-
donnéemal à propos. Prem. hyp. ; si en

671

1reinst. on a omis à tort de pron. l'exéc.
provisoire, ou bien si le jugem. n'a pas été
qualifié, ou a été fauss. qualifié en 1erres-
sort, au lieu de l'être en dernier ressort,
l'intimé dont les poursuites sont suspend,
par l'appel (n° 696) pourra, sur un simple
acte, faire ord. l'exéc. prov. à l'audience
de la cour d'appel et avant le jugement de
l'appel.

700. Deux hyp. : à l'inverse, sien 1reins-
tance l'exéc. prov. a été prononcée à tort
ou bien si le jugem. a été faussement qua-
lifié en dernier ressort, l'appelant, pour ar-
rêter l'exéc. provisoire qui a lieu nonobs.
l'appel (n° 692) pourra obtenir des défenses
à l'audience de la cour sur une assignat.
donnée à bref délai, en vertu d'une ordonn.
du présid. Hors les cas ci-dessus, l'exéc.
ne pourra être arrêtée, à peine de nullité.

701. L'exéc. prov. des jugem. des trib.
de commerce, avec ou sans caution, aura
toujours lieu malgré l'appel, sans que la
cour d'appel puisse, en aucun cas, la sus-
pendre, à peine de nullité et de dommages-
intérêts ; sauf à accorder la permission de
citer à jour et heure fixes pour plaider im-
médiatement l'appel.

702. § 4. De l'instruction sur
l'appel. — Tout appel, même du jug. rendu
sur instr. par écrit, sera porté à l'aud.
sauf à ordonner l'instr. par écrit, mais seu-
lement après que l'instruc. ordonnée aura
été reconnue insuffis.

703. Dans la huit. de la consti-
tua d'avoué par l'intimé, l'appelant signi-
fiera ses griefs contre le jugement (n° 393).
L'intimé répondra dans la huitaine suiv.
L'audience sera poursuivie sans autre pro-
cédure. De même qu'en 1re instance, on
peut suivre l'aud. sans aucune signifie. de
défense et de réponse (nos200 et 201) ; de

même, en appel, l'appelant peut suivre
l'audience sans signifier ses griefs, que la
1re discussion fait prévoir. L'intimé a la
même faculté pour la réponse.

704. En appel comme en pre-
mière inst., les affaires sommaires seront
jugées à l'audieuce sursimple acte, sans au-
tre procéd. Les écritures qui seront faites
n'entreront pasen taxe. Même décision pour

les jug. de commerce.
705. On suivra la même marche pour

les affaires civiles ordinaires, lorsque l'in-
timé n'aura pas constitué d'avoué d'appel,
sauf à vérifier avec attention les conclus. de
l'appelant, car il n'en est pas du défaut en
appel comme du défaut en première ins-
tance : la présomption, loin d'être contre
l'intimé, est en sa faveur, parce qu'il a ga-
gné en première instance.

706. Il ne sera formé en appel
aucune nouvelle demande, parce qu'il ne
peut dépendre d'une partie de priver son
adversaire du bénéfice des deux degrés de
juridiction ; mais on pourra présenter toute
espècede moyens nouveaux à l'appui de ses
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prétent. primitives, soit les moyens de fait
qui n'avaient pas été soumis aux prem.
juges, soit les moyens de droit que ces
juges auraient pu suppléer d'office, soit
même ceux qu'ils n'auraient pu suppléer
d'office, comme la prescription.

707. Cependant, prem. exception, in-
voquée surtout par le défendeur orig. : on
pourra former en appel une nouvelle dem.,
s'il s'agit de compensation, parce que, bien
que la compensat. pût être la mat. d'une
dem. séparée, elle est non seul. considérée
comme dem., mais surtout comme défen-
se ; ensuite parce qu'on aura l'avantage de
trancher deux procès par la même décis.
Cette décis. pourra prononcer non seule-
ment la compensat., mais condamner au
surplus, car la loi ne distingue pas si la
dem. en compens. est inférieure, égale ou
supérieure à la demande princip., il serait
d'ailleurs difficile et dangereux de scinder
la demande nouvelle. — Le défend., mais
lui seul, pourra encore former toute autre
dem. nouv. pourvu qu'elle ne soit que la
défense à l'action principale.

708. Quant au demand. origin., appe-
lant ou intimé, il ne peut former de nou-
velles dem. ; mais, par except., il pourra
demander tous les accessoires échus depuis
le' jugem. dont est appel, ainsi que les dom.
intérêts. — Formes de procédure pour les
conclusions nouvelles ou les restrictions
aux conclusions des parties (V. art. 465).

709. En vertu de la règle qu'aucune
nouv. dem. ne peut être formée en appel,
l'intervention n'y sera pas reçue, si ce n'est
de la part de ceux qui auraient droit de
former tierce opposition, non au jug.,
mais à l'arrêt futur,

710. La péremption (nos577 et
suiv.) donne au jugement dont est appel
force de chose jugée, en rendant l'appe-
lant non recevable à renouveler son appel,
non seulement quand le jugement lui a été
signifié, et que les deux mois ont couru,
mais même quand il a laissé périmer un
appel qu'il avait interjeté sans attendre la
signific. qui n'a pas été faite.

711. § 5. Du jugement sur l'ap-
pel et de ses effets. — S'il se forme plus de
deux opinions, les juges plus faibles ennom-
bre seront tenus de se réunir à l'une des
deux opinions qui auront été émises par le
plus grand nombre ; toutefois, comme il
semble naturel de sous-entendre ici ce qui
a lieu en première instance, ils ne seront te-
nus de s'y réunir qu'après une seconde col-
lecte de voix. Ainsi, il y a trois voix pour A,
3 pour B, 1 pour C, cette dernière est tenue
de sedéclarer pour A ou pour B. Mais lors-
que la réunion de la minorité relative à une
des majorités relatives ne peut donner à au-
cune de celles-ci la majorité absolue, il y a
lieu de déclarer le partage, comme, par
exemple, s'il y a 2 voix pour A, 2 pour B,
2 pour C et 1 pour D (nos 236, 237).

712. En cas de partage on appellera,
pour le vider, un ou plusieurs juges qui
n'auront pas connu de l'affaire en suivant
l'ordre du tableau. On les appellera en
nombre pair ou impair, de façon à produire
ou à conserver l'imparité qui rend le par-
tage plus difficile. L'affaire sera de nouveau
plaidée ou rapportée. Si tous les juges ont
connu de l'affaire, on appelle trois anciens
jurisconsultes.

713. V. art. 470.
714. L'appelant qui se désiste

n'aura à payer que les frais : mais, s'il per-
siste et qu'il succombe sur tous les chefs,il
sera condamné à une amende de 5 fr. pour
la sentence d'un juge de paix, et de 10fr.
pour le jug. d'un trib. d'arrond. et decom-
merce. La consign. préal. de cette amende
par l'av. de l'appelant est exigée sous peine
de 50 fr. d'amende contre le greffier qui
délivrerait un arrêt d'appel sans cette con-
sig., sans que cependant la non-consign.
soit un obstacle à la recevab. de l'appel, à
la différence de ce qui a lieu pour la re-
quête civile et le pourvoi en cassation.

715. Si le jugement est confir-
mé, l'exécution appartient au trib. dont est
appel, à moins qu'il ne soit incompétent
pour connaître de cette exéc, alors elle
appartient au tribunal déclaré compétent.

716. Si le jugem. est infirmé, l'exécut,
de l'arrêt, qui doit décider aussi le fond
lorsqu'il s'agit d'un jugem. définitif, cette
exécut. appartiendra à la cour d'appel ou
au trib. qu'elle indiquera, trib. autre que
celui dont le jug. est réformé, pour éviter
toute partialité de la part des premiers ju-
ges, ou toute méfiante du côté desparties.— Cependant, si des tiers se trouvent inté-
ressés dans les quest. d'exécut., le procès
sera porté au tribunal naturellem. compét.
— De même, la cour d'appel sera incom-
pét. pour cette exécut. dans le cas où la loi
attribue jurid., comme pour remprison., où
la compétence appartient tantôt au tribun.
qui a Jugé, tantôt, à celui du lieu de l'arres-
tation ; pour l'expropriation forcée, où elle

appartient au tribunal de la situation de
l'immeuble : pour la reddit. des comptes
(art. 528 et suiv.).

717. L'évocation est la translat.
d'une affaire d'un tribun. à un autre. —
Il n'y en a plus que dans les cas prévus par
l'art. 573, notamment la C. d'appel saisie
de l'appel d'un jug. interlocut. peut évo-
quer le fond, sous trois conditions : 1° quele
fond soit disposé à recevoir une décision
définitive ; 2° que la Cour statue sur le fond
et l'interlocut. par le même arrêt ; 3° que la
C. infirme le jug. interlocutoire. Cela évite
des lenteurs et des frais. Il en sera de même
s'il s'agit d'infirmer un jugement définitif,
soit pour vice de forme, soit pour tonte
autre cause ne tenant pas au fond, comme
pour péremption, incompétence ou nullité
(V. note 3, p. 79).
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TRENTE-DEUXIÈME LEÇON. 80
LIVRE IV. — DES VOIESEXTRAORDINAIRES

POUR ATTAQUER LES JUGEMENTS.

718. Il y a quatre voies extraord. pour
attaq. les jug. : la requête civile ; le pour-
voi en cassat. ; la prise à partie et la tierce
opposition. Cependant on peut dire que la
prise à partie n'est pas à proprement parler
un moyen de faire réformer un jug. ; c'est
un procès nouveau entre le plaideur et son
juge. De même la tierce opposition, bien
qu'elle soit à quelques égards un moyen
d'attaquer les jug., ne mérite pourtant que
sous quelques rapports la qualificat. qu'on
lui donne, car elle laisse subsister le jug.
entre les parties, elle ne le modifie qu'à
l'égard des tiers. Il en est autrement de la
requête civile ou du pourvoi en cass., qui
font tomber entièrem. par la rétract. ou la
cassat. le jug. ou l'arrêt attaqué.
TITREIer. DE LA TIERCEOPPOSITION. 81

719. La tierce opposition est un
moyen ouvert par la loi à une personne qui
n'a pas figuré dans une inst. pour attaquer
le jug. rendu à la suite de cette inst., en
tant que ce jug. préjudicie à ses droits. Des
difficultés s'élèvent sur la nature et le but
de la tierce oppos. En effet, peut-on dire,
comment un tiers sera-t-il lésé par un jug.
auquel il est resté étranger, puisque, pour
endécliner l'autorité, il lui suffit d'invoquer
l'article 1351 C. civ., en disant qu'il n'a
pasété partie au procès ? alors à quoi bon
la tierce oppos. ? — Dans un premier syst.
on dit que la tierce oppos. est toujours
facult. ; que l'on peut arriver au même ré-
sultat en se bornant à répondre qu'on n'a
pas été partie au procès, sauf à l'adv. à
prouver le contraire. S'il en était ainsi, la
tierce oppos. serait une procédure sans ap-
plic. : on éviterait de s'en servir, puisqu'en
l'employant, on perdrait le bénéfice de la
compétence du tribunal de son domicile,
pour se soumettre à la compét. spéciale
établie pour la tierce opp. ; ceserait ensuite
changer le rôle dedéfendeur, où l'on n'a rien
à prouver, contre le rôle opposé ; et enfin ce
serait s'exposer à une amende, si l'on suc-
combe.— Dans un autre système ; la tierce
opp. serait la mise à exéc. forcée de l'arti-
cle 1351, de façon que, pour décliner l'au-
torité d'un jug., il ne suffirait pas de dire
que l'on n'a pas été partie au procès, il fau-
drait le prouver en prenant la voie de la
tierce oppos. Si ce syst. était vrai, la tierce
opp. ne serait plus une voie de recours,
elle ne présenterait qu'une quest. d'in-
terprét., celle de savoir si l'on a été ou non
Partie au procès, ce qui serait contraire à
la rubrique du livre et à l'esprit du titre
Ensuite ce serait rejeter le fardeau de la
preuve sur le défendeur en l'obligeant de
prouver qu'il n'a pas été partie au procès,
tandis que d'après les principes généraux,
ce doit être au demandeur ou à celui qui
invoque un jug. contre un tiers à prouver

II.

qu'il s'applique à ce tiers. Le défendeur se-
rait encore privé de la compétence du tri-
bunal de son domicile et exposé a une
amende. — Ces deux systèmes sont trop
exclusifs. D'une part, pour décliner l'auto-
rité d'un jug., il n'est pas toujours néces-
saire d'avoir recours à la tierce opp, ; mais,
d'autre part, la tierce opp. peut produire
des résultats plus avantageux que si l'on
attendait d'être mis à même d'invoquer
l'art 1351. Ainsi, bien qu'en droit un jug.
ne puisse être opposéà un tiers et lui nuire,
cependant, en fait, l'exéc. de ce jug. peut
lui porter un grave préjudice ; il aura donc
intérêt à agir par la tierce opp. pour arrê-
ter prompt. cet exéc. D'après cette inter-
prét. la tierce opp. serait vraiment une
voie de réform. ou de rétract., une oppos.
qu'un tiers apporterait à l'exécution d'un
jugement.

720. Ex. L'art. 873 indique un cas de
tierce oppos., en matière de séparation de
biens. La femme, en exécutant c. le mari,
nuit aux créanciers de celui-ci, qui for-
ment tierce oppos. De là cette théorie :
le tiers c. qui l'on veut exécuter un jug, le
repousse par l'exception de chose jugée ;
mais le tiers qui se plaint de ce que l'exé-
cution entre les parties lui nuit, doit former
tierce oppos. — C'est ainsi que j'agirai c.
celui qui a triomphé dans une revendication
soit de mon meuble c. mon depositaire ou
mon commodataire, soit de mon immeu-
ble c. mon fermier.

721. Pour pouvoir former tierce
opp. contre un jug., il faut n'avoir figuré
au procès, ni par soi-même ni par ceux
qu'on représente ou par qui on est repré-
senté.

722. La tierce opp. principale,
celle formée en dehors de toute inst., est
portée par une assign. devant le trib qui a
rendu le jug. attaqué, parce que ce trib. est
plus à portée de décider si on n'a pas été
partie au procès et de réparer le préjudice
éprouvé. — La tierce oppos. contre un ar-
rêt confirmatif est portée à la cour d'appel.
— Quant à la tierce oppos. incid., celle for-
mée dans le cours d'un procès, elle est por-
tée par une requête devant le tribunal saisi
de l'action princ., à moins que ce tribunal
ne soit inférieur à celui qui a rendu le ju-
gem. ; alors la tierce oppos. est portée devant
ce dernier tribunal, parce qu'un tribunal
inférieur n'a pas qualité pour réform. le
jug. d'un trib. supéireur. — La tierce opp.
est donc tantôt une voie de rétractation,
tantôt une voie de réformation (n° 066).

723. La conciliation n'étant exi-
gée que pour les dem. principales intro-
duct. d'inst., la tierce oppos. incid. en sera
dispensée, lors même qu'elle sera portée
par action principale au tribunal qui a
rendu le jug., parce que le trib. saisi de la
dem. principale est inférieur au premier.
— Quant à la tierce oppos. principale, on

43
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peut soutenir qu'elle doit être soumise à la
concil. comme tonte dem. princip. ; mais,
si on veut l'en dispenser, ce sera comme
dem. requérant célérité, et non pas en l'as-
similant à l'intervention, qui est une de-
mande incid. puisqu'elle arrive dans le
cours d'un procès, tandis que la tierce opp.
principale intervient après la contes ation.

724. Le trib. saisi de la dem.
princ. peut selon les circonst. passer ou-
tre ou surseoir lorsqu'il est obligé de ren-
voyer la tierce opp. au trib. supérieur. S'il
a passé outre et qu'il y ait contrariété entre
les decis. des deux trib., il y aura lieu au

pourvoi en cassation.

725. Il est laissé à la prudence
des juges de decider si la tierce oppos. sera
suspensive de l'exéc. — Cependant, lors-
qu'il s'agit d'un jug. passé en force de chose
jugée ordonnant le délaiss. d'un heritage,
afin d'éviter les tierces oppos. de complai-
sance, il n'est pas permis aux juges d'ar-
rêter l'exéc. Mais il faut que le jug soit
passé en force de chose jugée, parce que,
si la partie condamnée a la voie de l'opp.
ou de l'appel, une tierce oppos. simulee
n'est plus à craindre. Il faut ensuite qu'il
s'agisse d'un immeuble qui ne peut dispa-
raître.

726. La partie dont la tierce
oppos. sera rejetee sera condamnée aux
dommages et intérêts, s'il y a lieu, et à une
amende dont la loi fixe le minimum à 50
francs ; sans determiner le maximum, et
comme nos habitudes judic. repugnent à
des amen les arbitr., ce chiffre sera à la fois
le minimum et le maximum. Il en est de
même pour le pourvoi en cassation.

TRENTE-TROISIÈME LEÇON.

TITRE II. — DE LA REQUÊTECIVILE. 96

727. La requête civile est une voie ex-
traord. ouverte, en certains cas, aux parties
pour faire rétracter, en tout ou en partie
par le trib. même qui l'a rendu, une déci-
sion en dernier ressort, décis. contradic-
toire ou décision par défaut qui n'est plus
suscep. d'opposition.

728. On a supprimé en 1790 l'u-
sage de s'adresser à l'autorité royale pour
obtenir la permission d'employer cette voie.
Cette permission était donnée par des let-
tres appelées lettres royaux. Comme elles

contenaient la transcript. de la requête par
laquelle on les sollicitait, requete qui ne
devait contenir aucun terme injurieux con-
tre la sentence attaquée, on les appelait
aussi lettres en forme de requête civile.

729. La req. civ. est admise
contre les jug. contradic. en dernier res-
sort. E le ne peut l'être contre les jug. en
premier ress. passés en force de chose jugée
lorsque la voie ordon. de l'appel a été né-
gligée. Au contraire, bien que la voie ord.
de l'oppos. ait été negligée, la requête ci-
vile est cependant admise contre les jugem.

par défaut, mais toujours en dernier res-
sort. La différence vient de ce que les délais
de l'oppos. sont moindres que ceux de l'ap-
pel.

730. Elle est aussi admise contre les

jug. arbitraux (V. art. 1026). On peut sou-
tenir qu'elle l'est égal, contre les jug. en
dernier ressort des trib. de commerce,
parce que ces trib, peuvent être compris
dans l'expression génenérale de trib. de 1re
inst. de l'art. 480. Au contraire, comme il
est imposs. d'y comprendre les juges de

paix, elle n'aura pas lieu contre leurs déci-
sions en dernier ressort, d'ailleurs ordinair.
de peu d'importance.

731. et s. Causes pour lesquel-
les la requête civile a lieu, art. 480, 481.
— Elle a lieu : 1° si le jug. que l'on attaque
a été déterminé par le dol personnel de son
advers. Le mot personnel a pour but d'ex-
clure la simple lésion et le dol pratiqué par
un tiers. — Le serment décisoire, étant une
véritable transact. faite par les part, ne

peut être attaqué par la requête civile. Il en
est autrem. du serment supplétoire, déféré
par le juge ; il peut constituer un dol per-
sonnel.

732. 2° Si les formes prescrites à peine
de nullité ont été violées, pourvu que la
nul. n'ait pas été couverte. La violat, des
formes peut aussi constituer une ouverture
de cassat. (V. n° 770 pour la distinct, à

établir.)
733. 3°, 4° S'il a été accordé ce qui

n'était pas demandé ; ou, à l'inverse, plus
qu'il n'était demandé ; par ex., si l'on

m'adjuge le prix au lieu de l'objet réclamé,
ou bien, avec le capital, les intérêts qui
n'étaient pas demandés. — 5° S'il a été
omis de prononcer sur l'un des chefs de la
demande.

734. 6° S'il y a contrariété d'un second
jug. en dernier ressort avec un jugement
precédent, soit en dernier ressort, soit

passé en force de chose jugée, et qu'il s'a-
gisse des mêmes parties, s'appuyant sur
les mêmes moyens, devant les mêmes ju-
ges. Ce cas ne peut guère se présenter
qu'autant que le second procès s'agite entre
les héritiers des parties ou entre la partie
qui a succombé et l'hérit. de l'autre ; ou
bien si le trib. a repoussé l'autorité de son

premier jugement; mais d'après l'usage
on se pourvoit en cassat, pour violat. de
l'art. 1351 C. civ, et on laisse de côté la re-
quête civ., qui suppose que les juges ont été
induits en erreur par méprise. Si la con-
trar. se présente entre deux jug. rendus
par les trib. différents il y a lieu au pour-
voi en cassation.

735. 7° Si dans le dispositif d'un jug.
il y a des dispositions contraires, peu im-

porte la contrar. des motifs, pourvu qu'ils
ne se détruisent pas l'un l'autre ; autrem.
le jug. ne serait pas motivé, et il y aurait
lieu à cassation.
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736. 8° Si, lorsqu'elle était exigée, la
commmunic. au ministère public n'a pas eu
lieu, et que le jug. ait été rendu contre
celui pour qui elle était ordonnée, par
exemple, pour un incap., à la différ. de l'or-
donnance de 1667, qui permettait aussi à la
partie capable d'employer la requête civile.
Mais si, au lieu d'être requise dans l'intérêt
d'une partie seule, la communic, était exi-
gée dans un intérêt d'ordre public, la re-
quête civile serait ouverte à chaque partie

737. 9° 10° Si un jugement a été déter-
miné par des pièces reconnues ou déclarées
fausses, ou par le défaut de pièces décisives
retenues par l'adversaire.

738. Enfin, la requête civile est ouverte
au profit de l'État, des communes, des éta-
bliss. publics ou des mineurs interdits,
1° s'ils n'ont été défendus, par exemple, s'ils
ont été condamnés par défaut et que l'op-
pos . ait été négligée, ou si le mineur n'a pas
été représenté par son tuteur ; 2° s'ils n'ont
été défendus valablement, par ex., lorsque
les communes, les établiss. publics n'ont
pas été autorisés dans la forme légale à plai-
der , si le plaideur n'a pas reçu l'autoris. du
conseil de famille, lorsqu'elle était exigée.
Autrefois on décidait général, qu'il y avait
lieu à requête civile si les moyens de dé-
fense avaient été mal présentés; il est pro-
bable qu'il doit encore en être ainsi, puisque
les termes de la loi n'ont pas été changés.

739. On peut faire rétracter le
jug. sur un seul chef.

740. Le délai de la req. civ. est
en principe de deux mois à partir de la si-
gnif. du jug. à personne ou domicile. Elle
sera formée dans ce délai, ordinairement
une assign. qui devra contenir la permis-
sion d'assigner, obtenue du président sur
requête à lui présentée. Cette permission
paraît assez inutile, et comme elle n'est
pas prescrite à peine de null., sou omis-
sion ne rendrait pas l'assign. nulle.
741. Le délai ne courra contre le mi-
neur qu'après la signif. qui lui sera faite de-
puis sa major. — On soutient que, l'interdit
étant assimilé au mineur, le delai ne courra
contre lui qu'à partir de la signif. faite après
que l'interdict. aura pris fin. On objecte
que le législateur n'a pas pensé à cette as-
simil., et que, s'il n'a pas parlé ici de l''in-
terdit, c'est que l'interdiction n'a pas de
terme prévu comme la minorité et qu'elle
peut ne finir que par la mort de l'interdit.
Mais la première opinion semble préférable.

742. V. art. 482 à 489.
743. Que la req civ. soit prin-

cipale ou incidente, elle doit toujours être
portée devant le trib. qui a rendu le jug.
attaqué et qui est présumé n'avoir pas été
suffisam. éclairé, tandis que, s'il a agi en
pleine connaiss. de cause, on aura recours
au pourvoi en cassat. Le trib. saisi dela dem.
principale peut y surseoir jusqu'à ce qu'il
ait été statué sur la requête civile incidente.

744. La requête civile principale se
forme nécessair. par une assign. La req.
civ. incid. se forme tantôt par une assign.
tantôt par une requête d'av. à av., selon
que le jug. attaque n'émane pas, ou au
contr. émane du trib. saisi de la dem. prin-
cipale. — Si la req. civile est formée dans
les six mois de la date du jug., l'assign.
sera remise non point à la partie, mais,
pour plus de célérité, au domic. de son
avoué, qui est présumé, encore nanti des
pièces. Mais c'est une assignation par ex-
ploit et non par acte d'avoué à avoué.

745. Pour arrêter la témérité
des plaideurs, aucune requête civile ne sera
reçue si, avant de demander au président
permiss. d'assigner, il n'a été consigné pour
amende et dommoges-intérêts, en cas de
condamn., une certaine somme, dont la
quittance sera en tête de la dem. ainsi que
la consult. de trois anciens avocats, énon-
çant et approuvant les ouvertures (V. art.
494, 495).

746. V. art. 496.
747. La req. civile, comme en

gén. les voies extraord., à la différ. des
voies ordinaires, n'est pas suspensive de
l'exéc. ; aucunes défenses ne pourront être
obtenues, et même, s'il s'agit du délaiss.
d'un héritage, comme l'exéc. est très-facile,
et que l'immeuble ne peut disparaître, le
demandeur ne pourra former la requête ci-
vile qu'en rapportant la preuve de l'exéc.
du jug. au principal. — Cependant l'exéc.
sera nécessair. suspendue, s'il s'agit d'un
jug. contenant des dispos. contraires, parce
que l'exécuter d'un côté serait le violer de
l'autre. Peut-être pouirait-on dire qu'il en
sera de même, si la contrar. existe entre
deux jugements.

748. Toute req. civ. sera com-
muniquée au ministère public, sans que la
non-communic. puisse donner lieu à uns
nouvelle requête civile.

749. L'instruct. de la req. civ.
est soumise aux règles gén. des procéd.
ord. Ainsi, il y aura lieu à faire précéder les
plaidoiries des écrit, de défense et de ré-
ponse, quand même le jug. aurait été rendu
en matière sommaire ou dans une de ces

affaires qui s'instruisent sans plaid., comme
une affaire d'enreg. qui se juge sur simple
mémoire, parce que les deux procès sont de
nature differente. Il est défendu d'invoquer
des ouvertures qui n'auraient pas été
enoncées dans la consultation.

750. V. art. 500, 494.

751. La req. civile n'est pas
comme l'opposit., un moyen direct de ré-
tractation ; le jug. sur la req. civile, à la
diff. du jug. sur l'oppos., ne statue pas sur
le fond ; il se borne à rétracter le jug. at-
taqué, et à mettre les parties au même
point où elles étaient avant ce jug. On ap-
pelle rescindant l'action qui tend a obtenir
cette retract., et rescisoire la nouvelle ins-
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tance sur le fond. — Si la requête civile
est admise, les sommes consignées seront

rendues, et les objets de la condamn. ré-
tractée seront restitués.

752. En principe, dans le rescindant,
on examine seul, si l'on est dans un des
cas de req, civ., sans aborder le fond. Ce-

pend., le rescind. peut être lié plus ou moins
à la quest. du fond ; par ex., s'il s'agit d'un

jug. rendu sur pièces fausses ou sur pièces
retenues par l'advers., il faudra entrer dans
le fond, pour savoir si le jug. a été déter-
miné par la fausseté ou l'absence des

pièces ; mais, même en cas de rétract., le

fond, reste entier, sinon en fait, du moins
en droit. — Il n'y a qu'un casoù le rescind.
termine la contest., c'est celui de contrar.
entre deux jug., le second étant: rétracté,
le premier obtient son effet. Il ne peut eu
être de même de la contrar. entre les dispos.
du même jug., tout le jug. est rétracté.

753. Ce jug. rétracté étant réputé n'a-
voir jamais existé, le fond sera porté de-
vant le même trib. qui aura statué sur la
req. civ. Il n'est pas nécess. que ce soient
les mêmes juges comme dans l'ord. de
1667 ; mais on n'a pas recours à un trib.
different, comme le voulait une loi de 1791,
pour éviter toute possib. de partialité.

754. On n'est reçu à former une
seconde req. civ. ni contre le jug. qu'on a
déjà attaqué par cette voie, bien qu on ait
négligé quelque ouvert., ni contre le res-
cind. qui, en rejetant la req. civile, contien-
drait quelque ouvert, de req. civ., ni poul-
ie même motif contre le rescisoire.

755. Mais le rescindant et le rescisoire
peuvent être attaqués par le pourvoi en cas-
sation. — Lorsqu'au lieu d'être rejetée, ce
qui est le cas prévu par l'art. 503, la req.
civile est admise, peut-être pourrait-on
soutenir, aujourd'hui comme autrefois, que
le défendeur,, parce qu'il n'est pas compris
dans la lettre de l'art., peut former req. civ.
contre le rescind. qui admet la req. civ. et
rétracte le jug. rendu en sa faveur. On
peut répondre que cela est contraire à l'es-
prit de la loi. — Pour l'explicat. de
l'art 504, voyez le n° 770.
TITRE III. — DE LAPRISEA PARTIE 122

756. La prise à partie est rangée parmi
les voies extraordin. pour attaquer les jug.,
cependant elle peut avoir lieu sans qu il y
ait eu jugem. — Elle a lieu, d'ailleurs, en-
tre une partie et un ou plusieurs des juges.— Peuvent être pris à partie les juges de
toutes les juridictions.

757. Causes de prise à partie. V. arti-
cle 405.

— 2 cas de dém de justice. V.
art. 506, et manière de le constater, ar-
ticle 507.

758. Quel est le trib. compétent pour
juger les prises à partie. — V. art. 509.
On ne pourrait prendre à partie la cour de
cass. entière, car aucun trib. n'aurait le
pouvoir de la juger.

759. La prise à partie doit être auto-
risée par le trib. qui la jugera. — L'auto-
ris, est demandée dans la forme prescrite
par l'art. 511, et sous la sanction de
l'art. 512. Si l'autorisation est accordée, le
procès s'engage entre le plaideur et le juge,
et le juge, devenu suspect pendant le procès,
ne peut juger les causes de cette partie, ou
de ses parents, à peine de nullité des jug.
auxquels ce juge aurait pris part. —D'a-
près l'art. 515, C. pr. les juges qui ont au.
torisé la demande ne pouvaient statuer sur
la prise à partie. — Modifié par l'art. 22 du
décret du 30 mars l808. — L'affaire est
plaidée et instruite comme toute autre af-
faire

760. Celui qui succombe dans la prise
àpartie encourt une amende et des domm.-
intér. (art. 516). Si le trib. accueille la de.
mande, distinction ; si le juge est attaqué
pour un acte, l'acte est annulé et le juge
passible de domm.-intér. —Il en doit aussi
pour déni de justice. Si un jugement est
attaqué, le juge est condamné à desdomm.-
int. ; mais envers qui ? Est-ce envers le ga-
gnant, en annulant le jugem., ou envers le
perdant, en maintenaut le jugement ? — Je
crois que le jugem. est nul, et que le
trib. qui statue sur la prise à partie peut
prononcer cette nullité.

TRENTE-QUATRIÈME LEÇON.
DU POURVOI EN CASSATION. 130

761. Le pourvoi en cassat. est une voie
extraord. ouverte, en certains cas, contre
les jug. non susceptibles de rétract. ou de
réformation. Le Code se réfère pour l'instit.
et les attrib. de la cour de cass. aux lois et
règlements antérieurs.

762. La cour de cass. a son ori-
gine dans la section de l'anc. conseil du
roi, appelée conseil des parties. Elle fut or-
ganisée en 1790, sous le nom de Trib. de
cass. Depuis, d'assez nombreuses dispos.
ont encore statué sur son organ., ses attrib.,
sa procéd. La procéd. est réglée par une or-
donn. de 1826, et surtout, sauf quelques
dérogations, par le règl. de 1738. La cour
de cass. est un trib. unique,' sédentaire,
établi à Paris ; il est composé de 49 mem-
bres, plus un procureur gén., six avocats
gén., un gref., quatre com.-gref. et huit
huissiers spéciaux, choisis par la cour.

763. Outre son attrib. principale :
casser les jug. ou arrêts, la cour de cass.
est appelée à statuer, en certains cas, sur
les règl. de juges en mat. civ. ; à connaître
des prises à partie contre un trib. tout en-
tier (V. n° 758) ; enfin à statuer, en ma-
tière ciminelle, sur les dem. en renvoi pour
suspicion légitime ou sûreté publique.

764 et s. 1° Quelles pers. peu-
vent demander l'annul. des procéd. ou la
cass. des jug. ? 2° Contre quels jug. et
contre les décisions de quelle autorité cette
annul. peut-elle être demandée ? 3° quels
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sont les moyens, les ouvertures de cassa-
tion ? Peuvent se pourvoir tous ceux qui
ont été parties dans un jug. par eux ou par
d'autres. — Le proc. génér. près la cour de
cass. le peut aussi, mais seul, dans l'inté-
rêt de la loi et sur l'ordre exprès du gou-
vernem., contre les actes par lesquels les ju-
gesexcèdent leurs pouvoirs (art. 80, L. de
ventôse an VIII). Il le peut aussi, et sans
ordre, contre les jug. en dernier ressort,
pour violat. de la loi ou inobserv. de for-
mes irritantes, ou excès de pouvoir, mais
seul. dans l'intérêt de la loi et après l'expir.
des délais de cass. accordés aux parties,
entre lesquelles le jug. vaut transaction.

765. Le pourvoi peut être formé
contre les arrêts ou jug. en dernier ressort,
soit contradict., soit par défaut, lorsque
l'opp. n'est plus recev. Il ne peut l'être

contre les jug. en premier ressort passésen
force de chose jugée parce que l'appel a été
négligé.

766. Les autorités jud. dont les
décis. sont sujettes à cass. sont, le plus
ordin., les cours d'appels, les trib. d'ar-
rond. jugeant, soit en prem. et dernier
ressort à la fois, soit en dernier ressort
seul. ; les trib. de com., statuant en prem.
et dern. ressort. Le pourvoi n'a pas lieu
contre les sentences des juges de paix, à
moins d'excès de pouvoir. II n'a pas lieu
contre les jug. arbitraux (art. 1028). Aucun
recours n'est admis contre les arrêts de la
cour de cass.

767. La cour de cass. ne forme
pas un trois, degré de jurid. ; sans être bor-
née à la simple vérification des formes de
procéd., elle ne statue pas sur le fond, elle
examine seul. si les ouvert. de cassat. sont
fondées. Ces ouvert. se réduisent à 4:
1° violat. de la loi ; 2° incompét. ou excès
de pouvoir ; 3° inobserv. des formes prés-
entes à peine; de nullité ; 4° contrar. de ju-
gements. 1° La cour de cass. annule pour
violation expresse de la loi, lorsqu'elle
trouve, dans le dispositif d'un arrêt, sans
s'inquiéter des considérants, une fausse
applic. du texte de la loi aux faits du pro-
cès, faits dont elle n'a pas à apprécier la
vérité et le mérite, à moins que la violat.
de la loi ne consiste dans la reconnaiss. ou
la méconnaiss. d'un fait ; telle serait une
déclar. de, paternité ou la méconnaissance
d'un fait attesté par un acte authentique.

768. 2° Il y a lieu à cass. pour in-
compét. ou excès de pouv. Bien que ces
express. rentrent ordinair. l'une dans l'au-
tre, elles peuvent aussi se rapporter à des
cas distincts, soumis à des règles différ.
— Ainsi il y aura incompét. lorsqu'un trib.
aura jugé une aff. que la loi attribuait à
un autre trib., et il y aura lieu à cass.,
pourvu que l'incompet. rutione personoe
n'ait pas été couverte ; pour cela, il faut
qu'elle ait été invoquée et rejetée en prem.
instance et en appel, ce qui donnera aussi

lieu à l'ouvert. pour violat. de la loi. Quant
à l'incompét. ratione materioe, elle peut
être invoquée en tout état de cause. — Il
y aura excès de pouvoir, à part celui qui
résulte de l'incompét., si un trib. sort des
fonct. ord. de tout trib., comme s'il statue
par forme réglementaire. Le gouv. pourra
alors, par l'organe du ministère public, se
pourvoir même contre un jug. de premier
ressort.

769. 3° En gén., l'inobserv. des
formal. prescrites à peine de null. donne
seule lieu à la requête civ. Il en est ainsi
toutes les fois que l'on peut croire qu'il y a
erreur involont. des juges. Au contr., l'i-
nobserv. est-elle volont., il y a lieu à cass.,
parce que la req. civ. serait illusoire. Il y
a encore lieu à cass. contre les arrêts ou
jug. qui ne contiennent pas de motifs, qui
ne sont pas rendus publiq. ou qui ont été
rendus par un nombre insuff. de juges, ou
par des juges qui n'avaient pas assisté à
toutes les audiences.

770. 4° Lorsque deux jug. suc-
cessifs ont été rendus, dans la même cause,
entre les mêmes parties, sur les mêmes
moyens, par deux trib., il y a lieu au pour-
voi contre le second. Il en est de même,
bien que le second jug. ait été rendu par
le même trib., si l'existence du prem. a
été vainement invoq., si elle n'a pas été
invoquée et que l'erreur des juges soit in-
volontaire, il y a lieu seulem. à la requête
civile.

771. et s. Procédure. Le pourvoi
s'introduit par un écrit en forme de re-
quête, non communiqué à l'advers. et dé-
posé, par l'avocat que le demand. a cons-
titué, au greffe de la C. de cass. Le dépôt
est constaté par un récépissé du greffier.
Ildoit être formé, en général, dans les deux
mois de la signifie. du jug. attaqué, sauf
quelques prolongat. à raisoir d'absence for-
cée ou de distances. La requête de pourvoi
doit contenir : lés noms du demand. et du

défend.; l'indic. précise du jug. attaqué ;
la design. expresse de la loi violée ; l'indic.
des moyens de cass., sauf à les développer
plus tard', si l'on veut, dans un mémoire ;
la quittance du receveur, constatant le dé-

pôt d'une amende de 150 fr. pour les jug.
contradict., et de moitié pour les jug. par
défaut ou par forclus., plus la dixième en
sus. Il faut y joindre l'expédition du jug.
ou de l'arrêt attaqué. L'inobservation de
ces formal. entraîne le rejet du pourvoi.

772. L'acte de pourvoi, et, s'il y a lieu,
le mémoire ampliatif étant déposésau greffe
la ch. des req. est saisie. Le présid. designe
parmi les conseillers un rapporteur auquel
les pièces sont confiées. Dans le délai
d'un ou deux mois, selon les cas, le dossier
est remis au greffe pour être communiqué
au ministère publ. Puis, l'affaire venant à
son tour de rôle, on entend à l'aud. le rap-
porteur, l'avocat du demand. et le minist.
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pub. — Le défend, n'est jusqu'ici repré-
senté par personne; il n'a été besoin de lui
rien notifier, parce qu'il s'agit seulement
de savoir, par un examen préalable, si le
pourvoi est ou n'est pas admissible. Si le
pourvoi est rejeté, la ch. des requêtes mo-
tive son arrêt, condamne le demand. à
l'amende, et tout est terminé. Si, au contr.,
les moyens de cass. paraissent sérieux, la
ch. des req. sans motiver son arrêt, sans
cesser, admet seul. le pourvoi, pour les
moyens être ensuite drbattus devant la
chambre civile.

773. Le demand. doit, dans le délai de
deux mois à partir de l'arrêt d'admiss.,
mettre en cause son adversaire, en lui signif.
à personne ou dom. l'acte de pourvoi et
l'arrêt d'admiss., ce qui vaut assign. à com-
par. dans le mois dans la ch. civile, pour
y défendre l'arrêt attaqué. Dans le même
délai, le dél. doit signifier au demandeur et
faire déposer au greffe un mémoire signé de
son avocat contre le pourvoi et l'arrêt d'ad-
mission. Le demandeur pourra y répondre,
et les deux mémoires étant signifiés et dé-
posés au greffe, l'affaire est en état ; le pré-
sident nomme un rapporteur, et on procède
comme devant la chambre des requêtes
(n° 773) ; seulement le défendeur fait enten-
dre aussi son avocat.

774. Si, à l'expiration de la huit. de-
puis l'accompliss. du délai pour compa-
raître, le défendeur n'a pas signifié et dé-
posé de mémoire, le demandeur peut
prendre défaut et la chambre civile statuer.
Si le pourvoi est

rejeté,

malgré le defaut
du défendeur, le demandeur est condamné
au double de l'amende consignée. Au con-
traire, s'il y a cass., le defend. aura un ou
deux mois, selon les cas, à partir de la si-
gnificat. de l'arrêt de défaut pour le faire
rétracter.

775. Lorsque la ch. civ. rejette
le pourvoi, tout est terminé ; elle condamne
à l'amende, même quand il s'agit d'indi-
gent dispensé de la consignation. — La
chambre civile, si elle casse,ne substitue pas
une nouvelle décision à celle qu'elle casse,
elle remet seulement les parties au même
etat où elles étaient avant la décis. cassée.
De là plusieurs conséquences.

776. L'exécution qui a été probablem.
consommée, puisque le pourvoi n'est pas
suspensif, tombe avec fous ses effets ; les
hypoth., les servit., les alién. consenties
sont comme non avenues, les sommes payées
doivent être restituées ; le préjudice est ré-
paré, au moins en droit, car en fait il est
souvent irréparable, par exemple si celui
qui a fait exécuter est devenu insolvable, si
ta radiation d'une hypothèque lui a fait
perdre son rang, lorsque, dans l'intervalle
de la radiation à la nouvelle inscript., d'au-
tres hypothèques ont été inscrites.

777. L'affaire est renvoyée dev. un trib.
de même ordre, trib. d'arrond. ou cour

d'appel, le plus voisin de celui dont la
décis. est cassée. Toutefois, s'il y a cass.
pour contrar. de jug., je crois que le pre-
mier jug. doit être seul cassé et que l'au-
tre subsiste. — De même il n'y a pas de
renvoi si la cass. a lieu dans l'intérêt de la
loi.

778. Quid, si un conflit d'inter-
prét. s'élève entre la cour de cass. et les
trib. ou C. d'appel ? Plusieurs systèmes
se sont succédé sur ce point : la loi du
1er décembre 1790 et la constitut. de 1791
voulaient que le tribun. de cass., sur un
3epourvoi, demandât au Corps législat. une
interprét. de la loi, pour l'appliquer non-
seul, à l'avenir, mais au procès actuel. La
conslit. de l'an III décida que le référé à la
législature aurait lieu sur le 2e pouvoi. La
loi du 27 ventôse an VII, changeant de
syst., voulait que le tribunal de cass. dé-
cidât les trois sections réunies, espérant
que les autres trib. se rangeraient à l'au-
torité d'un arrêt si solennel. Cet espoir
trompé, intervint la loi du 16 sept. 1807.
Elle établit que, sur un deuxième pourvoi,
la C. de cass. pourrait, ou décider ses trois
sect. réunies et présidées par le ministre
de la just. ou bien s'adresser au gouvern.
pour en obtenir une interprét. arrêtée en
conseil d'Etat. Si un troisième pourvoi était
formé, l'interprét. était forcée. Un tel syst.
était contr. au principe de l'inamov. des
juges, puisque la présidence était donnée à
un ministre amov. Ensuite, le conseil d'E-
tat, de qui, sous l'Empire, émanait la rédact.
de la loi, avait perdu toute particip. à
celte rédact. depuis la charte de 1814.
Aussi intervint la L. 30 juil. 1828; elle dé-
cida que la C. de cass. saisie d'un deuxième
pourvoi statuerait, ses trois sections réu-
nies sous a présidence, non plus du mi-
nist. de la just., mais du premier présid.,
et que, s'il y avait un troisième refus de se
ranger à l'opinion de la C. de cass., cette
troisième déc. ferait droit aux parties;
sauf à en donner imméd. avis au gouvern.,
pour que dans la prochaine session légis-
lat., il présentàt un projet de loi d'inter-
prét. Ce système avait l'inconven. de faire
prévaloir en définitive sur l'opinion de la
C. de cass., celle des C. d'appels, et cela
contrair. à la suprématie judic. de la C. de
cass. et au but de sa mission. Le remède de
l'interprét. était insuffisant, car le caract.
de la loi interprét. n'était pas nettement
déterminé. Elle devait

régir

seul, l'avenir et
non le passé. Ensuite le même conflit, qui
existait entre la C. de cass. et les C. d'ap-
pels, pouvait diviser les trois pouvoirs qui
faisaient la loi. De plus, la présent, ou le
vote de la loi interpiét. avait rarement
lieu dans le temps voulu. Enfin est interve-
nue la L. du 1er avril 1837. Lorsque, après
une première cass., un second pourvoi est
forme, dans la même affaire, et qu'une se-
conde cassation, fondée sur les mêmes
moyens, est encore prononcée, le troisième
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tribunal auquel l'affaire est de nouveau

renvoyée est tenu de se conformer, sur le

point de droit, à l'interprét. de la C. de cass.

TRENTE-CINQUIEME LEÇON.

LIVRE V. — DE L'EXÉCUTIONDESJUGEMENTS.

779. Division. 151

TITRE Ier. — DES RÉCEPTIONSDE CAUTIONS.
155

780. Le droit civil reconnaît des cau-
tions légales, judiciaires et conventionnel-
les. — Les formes de ce titre les concernent
toutes.

781. Le jug. fixe le délai de présenta-
tion de la caution. — Si une partie ne peut
agir sans caution, elle a intérêt à la présen-
ter sans délai, et il est inutile de lui en fixer
un. La présentation a lieu : 1° par un acte
de dépôt au greffe des titres constatant la
solvabilité de la caution ; 2° par une signi-
fie, contenant la désignation de la caution
et la copie de l'acte de dépôt. V. aussi art.
440 C. pr. — La caution acceptée fait sa
soumission par déclaration au greffe.

782. Le procès sur fa réception de la
caution s'agite uniquement entre celui qui
l'offre et celui qui ne l'accepte pas. Ce pro-
cès se juge sommairement.

783. Si la caution est rejetée, il en
peut être présenté une nouvelle. — Celui
qui n'en présenterait que d'insuffisantes
pourrait, après un certain délai, perdre les
avantages qui lui étaient accordés moyen-
nant caution.
TITRE II. — DE LA LIQUIDATION DES DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. 155

784. Quand est-il dû des dommages-
int. ? V. les art. 1146 à 1153, 1226 et s.,
1832 C. civ., 126 et 128 C. Pr. et 2 I C. II
s'agit dans les art. 523, 524 et 525 de
domm.-int. à donner par état. — Celui qui
y a droit fait signifier le chiffre de sa pré-
tention à l'avoué de son adversaire. — Si
le défend. conteste ce chiffre, il fera lui-
même des offres de ce qu'il prétend devoir.
— Le trib. statuera. — Chaque partie
communiquera à l'autre les pièces justifica-
tives de sa prétention.
TITRE III. — DE LA LIQUIDATION DES

FRUITS. 157

785. Renvoi.

TITRE IV. — DES REDDITIONSDE COMPTES.
157

686. En général, on rend compte de
l'administration du bien d'autrui. Quelque-
fois même un propriétaire rend compte de
l'administ. de son bien, comme un heritier
bénéfic., un saisi constitué gardien.

786. Division du titre. — L'ancienne
jurispr. reconnaissait deux classes de comp-
tables suivant qu'ils étaient ou non nom-
més par justice. — Notre Code en recon-
naît trois : les comptables commis par
justice, les tuteurs, tous autres. L'art. 257
indique pour eux une compétence dis-

tincte. — Quand à Thérit. bénéfi., il sera
assigné dev. le trib. de l'ouvert de la suc-
cession.

788. Il faut distinguer, pour l'appel, les
jug. qui ordonnent un compte de ceux qui
statuent sur la reddition du compte. —
Pour les 1ers, si le trib. rejette un compte,
et que la cour confirme, le procès est ter-
miné. — Si le trib. rejette la demande
d'un compte et que la cour infirme elle
peut néanmoins renvoyer le jug. du compte
au 1er trib. contrairem. à la règle de l'art.
472 Pr. — Si le trib. ordonne un compte
et que la cour confirme, ou s'il s'agit du
jug. sur le compte lui-même, on applique
l'art. 472.

789. L'oyant compte est ordinair.
le demand. ; mais le rendant pourrait aussi
saisir le trib. — S'il y a plusieurs oyants qui
ont des intérêts différents, ils seront re-
présentés par des avoués distincts. — La
question de savoir si un compte est dû est
jugée sominair. Le jug. qui ordonne un
compte fixe un délai et nomme un juge
comm. — Ce 1er jug. n emporte pas hy-
poth. judic., à moins que le rendant ne se
soit reconnu débiteur d'un reliquat. — Ce
jug. réserve les dépens et est susceptible
d'appel dans les limites de la loi du 11
avril 1838.

790. Pour les formes du compte, V. les
art. 531, 532, 533 C. pr. — Le préambule ne
peut excéder 6 rôles. — On appelle dé-
penses communes celles qui sont faites dans
l'interêt des deux parties. Pour les frais du
jug., on se réfère aux principes généraux
art. 130 Pr.).

791. Le rendant présente et affirme
son compte (sous serment), les oyants pré-
sents ou appelés. — S'il ne le fait dans le
délai fixé par le jug., il encourt la saisie et
vente de ses biens (art. 534, 2° alinéa).
S'il y a un reliquat, qui ne soulève point
de débat, le juge comm. peut delivrer à
l'oyant un exécutoire pour le payement de
ce reliquat.

792. Pour la communication des pièces
justificat. de compte, V. les art. 536 et 537
C. Pr.

793. Les signifie, d'écrit, à l'occasion du
compte, ne peuvent passer en taxe. Les
avoués présentent seulem. leurs débats et
soutènements au juge-commiss., qui ren-
voie à l'audience. — Si les deux parties no
se présentent pas, ou ne s'accordent pas, le
trib. statue sur un rapport et plaidoiries

794. Le trib. fixe le reliquat, s'il y en a
un. Il peut aussi rejeter le compte pour en
faire présenter un autre.

795. Le trib. peut statuer même par
défaut c. l'oyant. La procéd. alors est faite
c. lui par exploit : le juge fait son rapport ;
le rendant est entendu et le trib. statue. —
Le rendant reliquataire peut alors garder
les fonds sans intérêts jusqu'à ce qu'ils lui
soient demandés ; mais il donne caution à
moins qu'il ne soit tuteur. — Pour le tu-
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teur la dispense d'intérêt ne s'applique
qu'au cas où l'oyant fait défaut, autrement
on applique l'art. 474 C. civ.

796. D fférence entre la révision et le'
redressement d'un compte. — La révision
est prohibée, mais le redressement est ad-
mis. — L'action en redressem. est une ac-
tion nouvelle, se prescrit par 30 ans, suit la
marche d'une affaire ordin. et est portée
dev. les juges qui ont statué sur le compte.
TITRE V. DE LA LIQUIDATION DES DÉPENSET
FRAIS. 196

797. Lors de la rédaction du C. de Pr.,
on discutait la question de savoir si on for-
mulerait des tarifs, comme autrefois, con-
tenant un émolument par chaque acte de
procéd. ; ou si on donnerait à l'avoué un
honoraire unique sans s'inquiéter du nom-
bre des actes. — Ce 2e syst. a été admis,
seulem. pour les aff. sommaires, et permet
de liquider les frais de ces aff. dans le jug.
même. Pour les aff. ordinaires, on a dresse
des tarifs. V. notamment le décret du 16 fé-
vrier 1807 ; les frais alors sont taxés après
le jugement.

TRENTE-SIXIÈME LEÇON.
LIVRE V. — DE L'EXÉCUTION DES JUG.

TITRE VI. — RÈGLESGÉNÉRALESSURL'EXÉ-
CUTION FORCÉE DES JUGEM ENTS ET ACTES. 172.

798. Si l'adversaire refuse d'exécuter le

Jug. qui a terminé l'inst., il peut y être
contraint par l'emploi de la force publique.
Règles générales sur l'exéc. forcée des jug.
et actes.

799. Les jug. et actes, qui sont
la loi des parties, ne pourront être mis à
exéc . s'ils ne sont intitulés et terminés au
nom du peuple français comme les lois, c'est-
à-dire revêtus de la formule exécutoire. Les
notaires et greffiers ont reçu mission de la
loi pour apposer aux actes et jug. la formule
exec. — Il n'est pas nécessaire de rempla-
cer les anc. formules par la formule actuelle.

800. La formule exécut. n'est pas la
seule condition pour arriver à l'exéc. for-
cée; outre celle du présent titre, il faut
pour les jug. qu'il y ait eu signific. à l'avoué
et signif. à la partie avec mention de la
signification à l'av. S'il y a décès ou cessat.
de fonct. de l'av., la signif. à la partie
suffit, en y mentionnant le décès ou la
cessat. de fonct. Les formal. entre la signif.
et l'exéc. varient selon la nature des actes
d'exéc. — Une nouv. signif. du jug. ou
acte doit être faite à l'héritier, avec un dé-
lai de huit. avant l'exécution. Toutes les
condit. étant réunies, le jug. ou l'acte em-
portera exéc. parée, c'est-à-dire toute prête,
sans aucun recours à l'autor. jud. ; sauf
la suspens, par voies légales comme l'op-
pos. ou l'appel, comme l'arrêt de mise en
accusat, pour le faux princ., et la décision
du trib. qui peut suspendre l'exéc. en cas
de faux incid. civil.

801. Les agents de la force pub.

ne devant obéiss. qu'aux ordres du pouvoir
exéc. national, la force exéc. manqua aux ac-
tes et jug. étrangers. Quant aux jug., ils peu-
vent, en vertu de traites (V. la note p. 177) être
exécutés sur un simple exequatur ; ils peuvent
de plus, même sans traités, être déclarés exéc.
par les tribunaux français, qui ne peuvent
pas rentrer dans l'examen du fond (diver-
gence) ; autrement ce ne serait plus les ju-
gements étrangers qu'on exécuterait, mais
des jugements français. Cependant la mis-
sion de nos tribunaux ne se bornera pas
simplement à reconnaître l'auth., ils de-
vront aussi examiner la sincér. de la traduc.
en langue française, voir si les lois étran-
gères d'exéc. peuvent être tolérées chez
nous, etc. (V. cependant la note p. 180.)— Quant aux actes passés à l'étranger, ils
sont dénués de force exécut. en France.
Seulement, comme preuves d'une créance,
ils peuvent motiver une condamnat. par un
trib. français.

802. En gén., l'arrêt d'un parle-
ment n'avait force exéc. que dans le ressort
de ce parlement, à moins d'un pareatis de
la chancell. centrale ou de celle du parl.
dans le ressort duquel on voulait exéc. Au-
jourd'hui, les jugements rendus et les actes
passés en France sont exéc. dans toute la
France, sans autre condi. que celle ci-dessus,
et de plus, pour les actes, les légalis. dans
certains cas. Ainsi, doivent être legalisés les

actes : 1° des notaires de C. d'appel, lors-
qu'il s'agit de les exéc. hors du ressort de
la cour, qui est aussi celui de ces not. ;
2° des not. d'arrondiss., ayant le droit d'ins-
trumenter seul. dans l'arrond. ; 3° des not.
de canton, instrumentant seul. dans les
cantons lorsqu'il s'agit d'exéc. les actes de
ces deux dernières classes de notaires hors
de leur département. Il ne faut pas confon-
dre la légalis. avec l'anc. pareatis ; elle n'a-
joute pas, comme lui, à l'autorité des actes,
elle en certifie seulement la signature, lors-
qu'ils doivent être exéc. à une certaine dist.
Ce qui le prouve, c'est qu'elle est donnée
par le président du trib. de la résid. du
notaire, et non par celui de l'exécut., et
qu'elle n'est pas nécess. pour les deux der-
nières classes de not., bien que l'exéc. doive
avoir lieu hors de leur ressort, mais dans
leur département.

803. Si l'exéc. est poursuivie
contre la partie adverse, elle l'arrêtera en
prouvant qu'il y a opposition ou appel,
dont l'effet est suspensif; cette preuve
pourra résulter de la présentat. de l'original
de la requête ou de l'assig. par laquelle
l'opp. a été formée, ou de l'assig. par laquelle
l'appel a été interjeté. — Mais si l'exéc. est
à la charge d'un tiers, s'il s'agit, par exem-
ple, de radiation d'hypoth., de mainlevée
d'oppos. à un mariage ou de saisie-arrêt, etc.,
le tiers ne sera tenu d'exécuter que sur :
1° l'expédition du jug. 2° le certificat de
l'avoué du poursuivant antenant la date
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de la signif. du jug. à la partie condamnée;
3° l'attest., par le greffier, qu'il n'existe ni
oppos. ni appel sur le registre à ce destiné,
et sur lequel l'avoué de l'opposant ou
l'avoué qui a occupé en première instance
pour l'appelant, doit déclarer l'existence de
l'oppos. ou de l'appel, afin d'empêcher la
délivrance de ce certificat négatif.

804. Ces formal. suffisent-elles pour
que le tiers soit tenu d'exéc., ou bien
faut-il, en outre, justifier de lexpir. des
délais d'oppos. et d'appel ? — Pour soute-
nir que cette justif. n'est pas néces., on
dit : qu'elle n'est pas exigée expressément ;
que l'on peut exéc, contre la partie dans
les délais, tant que l'oppos. ou l'appel ne
sont pas déclarés ; qu'il en doit être de
même à l'égard du tiers. — Pour l'opinion
contraire, qui paraît préférable, on dit
qu'il n'y a pas identité entre l'exéc. contre
la partie, qui a la possib. de l'arrêter, et
l'exécut. contre le tiers qui ne peut savoir
si l'oppos. ou l'appel sont actuell. formés;
que le certificat de l'av. du poursuiv. con-
statant la date de la signif. du jugement
n'a de sens qu'en servant de point de dé-
part aux délais et pour montrer qu'ils
sont expirés ; que la pensée du législ. est
d'exiger cette justif., puisque dans l'art.
2157 du C. civ. il veut, pour la radiat. de
l'hypothèque, que le jugement soit en der-
nier ressort ou passe en force de chose
jugée (V. cependant la note p. 190).

805. Ces formalités sont-elles exigées
pour l'exécut. d'un jug. par défaut d'un
trib. de commerce ? on a longtemps jugé et
appliqué la négative, sans hésitation. Mais
un arrêt de la Cour de cass. chamb. réunies
(13 janvier 1859) a fait changer cette pra-
tique.

806. On ne peut procéder à une
saisie mobilière ou immobil. qu'en vertu
d'un titre exéc. et pour une dette dont
l'existence est certaine et le quantum dé-
terminé. — Lorsqu'il s'agit de passer de la
saisie à la vente, il ne suffit pas que le
quantum soit déterminé, il faut de plus
qu'il le soit en argent, pour que le débit.
puisse arrêter les pours. en payant ou en
consignant la somme déterminée ; pour
que la vente des meubles soit arrêtee lors-
qu'elle aura atteint la somme due ; pour
que le debit. puisse obtenir un sursis à la
saisie immob. en justifiant qu'une année
de revenu net de ses immeubles suffit pour
acquitter tout ce qu'il doit. — L'art. 551
déroge à l'art. 2213 du C. civ., qui auto-
risait les pours. de la saisie immob. jus-
qu'à l'adjud., bien que le quantum ne fût
pas encore déterminé en argent.

807. Les difficultés sur l'exécut. des
trib. de comm. sont portées au trib. civ.
au lieu de l'exécut. (V. aussi art. 442).

808. En principe, c'est le trib.
qui a rendu le jug. qui connaît des diffic.
relatives à son exécut. (nos 664, 715, 716).

— Si les diffic. sur l'exéc. des jug. ou actes
requièrent célér., le tribunal du lieu y sta-
tuera provis., et renverra la connaissance
du fond au trib. d'exéc. Ou pourra même
employer, dans certains cas, la voie plus
rapide du référé (V. art. 806).

809. V. art. 555.

810. Pour les modes ordinaires

d'exéc., la seule remise du titre à l'huiss.
lui vaut pouvoir pour exécuter ; de sorte
que le déb. ne peut exiger la représent.
d'un pouvoir spécial ; et que, d'autre part,
c'est au créanc. à faire tomber, par le dé-
saveu, la présomption établie en faveur de

l'huiss. — Au contraire, pour la saisie im-
mobil. il faut, outre la remise du titre, un

pouvoir spécial ; le déb. peut en exiger la

représent., et, à son defaut, arrêter les
actes d'exéc. ou les faire annuler. D'autre
part, en cas de désaveu, la présompt. n'est

plus en fav. de l'huissier ; s'il ne représente
pus un pouvoir spécial, il est réputé avoir

agi sans mandat.

TRENTE-SEPTIÈME LEÇON.

DES SAISIES. 195

811. Les poursuites d'exécution suppo-
sent que celui qui les exerce est porteur
d'un tit. exéc. — L'exécution n'est que
l'applicat. de l'art. 2092 C. civ. — Quel-
quefois même la pers. du déb. répond de
la dette.

812. 813. Les diverses saisies se di-
visent en deux classes : les unes consti-
tuent des modes d'exéc. forcée, comme la

saisie-exéc., la saisie immob., l'emprisonn.
Les autres ne sont que des mesures de pré-
caution qui permett. de mettre l'objet saisi
sous la main de justice, à titre de gage,
mais non de le vendre ; telles sont la saisie

conserv., la s.-gag., la s.-foraine, la saisie-
revendic. — Ces dernières se font sans tit.
exécut. et, en conséquence, ne peuvent être

précédées d'un commandem. C'est par erreur

que l'art. 819 Pr. suppose qu'un comman-
dem. précédera la saisie-gag. ; c'est d'une
sommation qu'il s'agit. — Quant à la

saisie-arrêt, elle est au début une mesure
de précaut., mais elle a pour but d'arriv.
à une exéc. forcée c. un tiers. Ainsi s'expli-
que la place de la saisie-arrêt dans le
C. de pr.

TITRE VII. — DES SAISIES-ARRÊTSon OPPOSI-
TIONS. 199

814. Je puis, au moyen de la saisie-
arr., defendre au débiteur de mon déb. de
se libérer, afin de pouvoir exercer mon
droit de gage sur les sommes dues à mon
déb., ou sur le prix des obj. mob. à lui

appart., et qui se tronvent chez un tiers. —

La s.-arrêt ou opposit. est un acte d'huiss.

par lequel un créanc. (le saisissant) met
sous la main de just. les créances de son
débit, (le saisi), en signifiant à un tiers

(le tiers saisi), débit. de son débit., dé-
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fense de s'acquitter dans les mains de ce
dernier.

815. Comme la saisie-arrêt
n'est, dans son origine, qu'un acte conserv.,
qu'elle n'est pas une voie d'exéc. proprem.
dite, qu'elle ne l'est que dans son résultat
définitif, elle n'exige, à la différence des
véritables voies d'exéc, ni titre exécutoire,
ni titre auth., ni même, à la rigueur, un
titre privé, puisque, à défaut de tout titre,
on peut obtenir du président du tribunal
du dom. du débit, ou du domicile du tiers
saisi, sur req. non communiquée, permis-
sion de saisir-arrêter provisoir. — De même,
il n'est pas nécessaire que la créance pour
laquelle on agit soit liquidée en arg., il
suffit que le président, dans la permis.
qu'il a donnée, en fasse l'éval. provis. qui
sera contenue dans l'exploit de saisie-arrét.
— A Paris, le presid. n'accorde le droit de
saisir-arrêter que sous réserves de révoquer
son ordonnance sur un reféré du saisi. Cette
ordonnance n'est pas susceptible de recours.

816. Cepend. il ne faut pas assimiler
complètement la saisie-arrêt aux actes sim-
plement conserv. Ainsi, bien que le créanc.
conditionnel ou à terme puisse faire des
actes conserv., pourvu qu'ils ne portent pas
atteinte aux droits du déb., il ne pourra
saisir-arrêter, parce qu'autrement ce serait
violer la loi du contrat, en forçant indirec-
tement le débit, à payer de suite ce qu'il ne
doit pas encore ou ce qu'il ne devra
peut-être jamais.

817. D'après la jurispr., qui a
généralisé la prohib. de quelques lois et
décrets statuant sur des cas spéciaux,
on ne peut saisir les sommes dues à l'État ;
afin de ne pas entraver le service publ. et
parce que la solvab. de l'État ôte tout intérêt
à la saisie-arrêt. — Par les mêmes motifs,
on ne peut saisir les sommes déposées par
les communes à la caisse d'amortissement.
— Mais l'État, qui ne peut jouer le rôle de
saisi, peut être tiers saisi. En princ., et
sauf quelques excep., on peut saisir dans
les mains des préposés de l'Etat les som-
mes qu'il doit à des particuliers. — On ne
peut saisir-arrêter sur soi-même.

818. En général, toute saisie
doit être précédée d'un command. d'avoir
à se libérer, et de la notif. du titre en vertu
duquel on agit : il n'en est pas ainsi dans
la s.-anêt : le command. n'est pas exigé,
puisqu'il ne s'agit pour le moment que d'un
acte conserv.; le notific. n'est pas nécess.,
puisqu'on peut saisir-anêter sans titre. Il
suffira que l'exploit de saisie-arrêt con-
tienne l'énonciat. du lit., s'il en existe un,
et le montant de la somme pour laquelle on
saisit ; c'est ce qu'on appelle les causes de
la saisie. Pour le surplus, V. art. 559. —
A part la sommat. de comparaître, qui sera
donnée plus tard au tiers saisi, l'exploit de

s.-arrêt doit être conforme aux règles géné-
rales de l'art. 61.

819. A la différ. des journ. ord., la
saisie-arrêt entre les mains de personnes
non demeurant en France sur le continent,
ne pourra point être faite au dom. du proc.
de la rép.; elle devra être signifiée à pers.
ou à domic., afin que l'on puisse constater
le jour où la remise de l'exploit a placé le
tiers saisi dans l'impossibilité de se libérer
dans les mains du saisi.

820. L'on peut saisir dans les
mains des préposés à des caisses publ. une
partie du traitem. des fonctionnaires pub.
(V. les art. 561 et 569). Cette matière est
réglée par un décret spécial du 18 août
1807 (V. aussi les lois du 9 juillet 1836 et
du 8 juillet 1837).

8 21. V. art. 562, dont le but est
de prévenir les sais.-arrêts faites, sous des
noms supposés, par quelqu'un qui voudrait
nuire au créancier, ou même par son déb.,
le tiers saisi, pour gagner du temps.

822. V. art. 663, et, pour sa sanction,
la première partie de l'art. 665. — V. art.

564, et, pour sa sanct., la deuxième, partie
de l'art. 565. — Dans le cas précédent, la

dénonc. tardive ne couvre pas la null. de la
s.-arrêt ; ici, au contraire, le retard de la
seconde dénonciat. n'annule pas la s.-arr.,
seulement le tiers saisi a pu payer valabl. le

saisi, dans l'interv. de l'expiration des
délais à la dénonciation.

823. Le tiers saisi ne peut payer valable-
ment à son créancier, le saisi, même
l'excédant des causes de la saisie, parce
qu'il pourrait survenir de nouveaux saisis-
sants qui partageant avec le premier au
marc le franc (si toutefois ils n'ont pas
de cause de préférence) ce que le tiers saisi
n'aura pas payé, empêcheraient le premier
saisissant d'être payé intégralement et lui
donneraient le droit de demander la répa-
ration de ce préjudice au tiers saisi. — Ce-

pendant à Paris on autorise, en référé, le

tiers saisi à consigner le montant de la
créance du saisissant à la Caisse des dépôts
et consign., avec affectation spéciale à la

créance de ce dernier. Le saisi touche le

surplus.
824. Résumé. — A partir de l'assigna-

tion en validité, la s.-arrêt devient une
voie d'exéc. proprement dite.

825. La demande en valid. est dispen-
sée de la conciliation. Elle n'est pas portée,
comme autrefois dans beaucoup de pro-
vinces, pour plus de célér. et d'écon., au

tribun. du tiers saisi, mais comme toute
demande personn., au trib. du veritab. dé-

fendeur, du saisi. — Si le saisi ne veut pas
attendre cette demande, il peut former une

dem. en mainlevée qui sera aussi portée à
son trib.; parce qu'au fond elle n'est qu'une
défense à la s.-arrêt. — S'il y a élec. de do-

mic., le trib. compétent est celui du domic.
élu.

826. Pour que le tiers saisi soit tenu

de vider ses mains dans celles du saisissant
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il faut que celui-ci établisse en gén., par
deux instances success. : 1° qu'il est créan-
cier du saisi ; 2° au moyen de la demande
en déclar., que le tiers saisi est débit. du
saisi. A cet effet, la prem. instance termi-
née, il assignera le tiers saisi en déclar. de
ce qu'il doit. — Cependant, si le saisiss. a
un titre auth., comme la créance est pré-
sumée exister tant que son extinction n'est
pas prouvée, il peut de prime abord assi-
gner en déclaration.

827. L'assignat. en déclar. se donn.
dans les formes ord. Elle n'a pas lieu con-
tre les fonctionn. pub., qui délivrent seu-
lement un certificat constatant ce qui est dû.

828. Le tiers saisi, qui est plutôt té-
moin que défend., est assigné en déclar.
sans concil. préalable, parce qu'on ne se
concilie pas avec un témoin ; il est assigné,
non pas devant le tribunal de son dom.,
mais à celui du dom. du saisi. — Cepend.,
si la déclar. est contestée, comme il devient
alors partie, il peut demander son renvoi
devant son juge, et, si la dette est commer-
ciale, devant le trib. de commerce.

829. V. art. 571 à 674. Malgré l'art. 1328
du Code civ., dans la pratique, on admet
le tiers saisi à prouver sa libération au
moyen de simples quittances privées, non
enregistrées, sauf la preuve de l'antidate.

830. S'il survient de nouv. s.-arrêts, le
tiers saisi les dénoncera à l'avoué du pre-
mier saisissant, par extrait contenant les
noms et elect. de dom. des saisiss. et les
causes des saisies, cela est exigé pour que
le premier saisiss. puisse mettre en cause
tous les autres et contester leurs préten-
tions, parce que, si elles sont admises, le
montant de la saisie sera distribué entre
tous au marc le franc, à moins de cause de
préfér. Les nouv. saisissants pourront con-
naître les prétent, des prem. en consult.
le dépôt fait au greffe. — V. art. 576.

831. Le tiers saisi qui ne fera pas sa
déclar. ou les justif. exigées, sera déclaré
débit. des causes de la saisie. Mais le trib.
n'est pas forcé d'exercer cette rigueur qu'à
défaut de déclar. et de justif., et non pas,
dans tous les cas, par le seul fait de l'ex-
pir. des délais. Le tiers saisi aura la voie
de l'oppos. contre ce jugement. — La sanc-
tion de l'art. 577 n'est pas applic. au tiers
saisi qui a fait une fausse déclaration. Si
las.-arrét porte sur des effets mob., le tiers
saisi devra joindre à sa déclar. un état
descriptif du mobilier.

832 et s. Effets de la s.-anêt.
- D'abord l'exploit seul de s.-arrêt n'attri-
bue pas un droit exclusif au saisiss., il ne
fait pas sortir la créance du patrimoine du
tiers saisi dans l'imposs. de payer valabl.
dans les mains du saisi. — Son second effet
est d'empêcher toute compensation au pro-
fit du tiers saisi, art. 1298 C. civ. — Son
troisième effet est d'empêcher à l'avenir

toute cession de la créance, et même d'en-
lever tonte sa puissance à une cession an-
térieure, si sa signification au tiers saisi est
poster. à cet exploit (V. la note p. 220) ; bien
plus, ceux qui, après cet exploit, seront de-
venus créanciers du saisi, ne pourront con-
courir avec le premier saisiss., parce que le
saisi était dépouillé, par la s.-arrêt, du droit
de disposer directement ou indirectement
de sa créance au préjud. du saisissant
(V. cependant la note p. 252). A la rigueur,
on pourrait même soutenir, eu vertu de
l'art. 1328 du C. civ., que les créances an-
tér. doivent avoir date certaine ; mais on
ne va pas jusque-là dans la pratique, sauf
la preuve de l'antidate.

833. S'il survient de nouv. s.-arrêts
déclarées valables, tous les saisiss viendront
par coutrib. sur le montant de la créance.
— Le premier saisissant n'aura acquis un
droit exclusif que lorsque, avant de nouv.
saisies, un jug. en dernier ressort aura ad-
mis sa dem. en valid. Si le jug. de valid. a

pu être et a été attaqué par l'oppos. ou

l'appel, et qu'il ait été confirmé, on peut
aussi soutenir que le premier saisiss. aura
acquis un droit exclusif sur ceux qui sont
survenus pendant l'oppos. ou l'appel, parce
que, en réalite, la nouvelle sentence ne
fait que confirmer la légitim. du transport
jud. opéré par le premier jug., bien qu'à
la rigueur on puisse dire que l'opposit. ou

l'appel, remettant tout en quest., de nou-
veaux saisiss. ont pu survenir, mais l'opi-
nion contr. est plus équit., et elle met un
obst. à la mauvaise foi du saisi.

834. S'il s'agit de meubles, le tribunal,
qui n'a pas le droit de les adjuger en na-
ture, en ordonnera la vente ; et comme
alors il n'y a pas de transport judic, le

premier saisiss. ne pourra avoir de droit
exclusif que contre ceux qui surviendront
après que la collocat. du prix aura été ar-
rêtée.

835. et s. Except. à la règle que
tout créancier peut saisir-arrêter les som-
mes ou effets appartenant à son débiteur.
Ainsi, sont insaisiss., dans l'intérêt du ser-
vice publ. : pour le total., les traitem.
des ecclésiast. ; — pour partie, ceux des

militaires ; on peut les saisir pour 1/5 ;
—

aussi pour partie, ceux des autres fonct.

publ., on peut les saisir pour 1/5 sur les

premiers 1,000 fr. ou sommes inférieures,
plus 1/4 sur les 5,000 francs suivants, plus
enfin 1/3 sur tout l'excédant. Sont aussi
insaiss., par un motif d'human., et en gén.
pour la total., les pensions. — Cepend. on

peut saisir le tiers des pensions des milit.,
en vertu d'une permiss. spéciale du minis-
tre de la guerie pour les creances alimen-
taires de la famille du pensionnaire.

836. Sont encore insaissis. : 1° les choses
déclarees insaisissables par la loi, comme
les objets mentionnés dans l'art. 592, le
cautionnement des officiers ministériels tant
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que durent leurs fonctions, si ce n'est pour
faits de charge, les rentes sur l'État et les
revenus des majorats, les sommes en compte
courant dans les banques autorisées (V.
aussi art. 581, 2°, 3°, 4°.)

837. Par except. au 2° de l'art. 581, les
provisions alimentaires pourront être saisies
pour cause d'aliments. Ainsi, par exemple,
la provision alimentaire accordée à la femme

séparée de corps d'après la position sociale
de celle-ci et la fortune de son mari, pourra
être saisie pour les aliments qu'elle doit à
ses ascendants, ou bien encore pour les
dettes qu'elle aura contractées envers ses
fournisseurs d'aliments.

838. Les sommes et les objets disponi-
bles (il n'en est pas de même de la réserve)
et les pensions aliment., déclarés insaisiss.

par le testateur ou le donateur, qui était
maître de ne procurer un avantage qu'à la
personne et non à ses créanc., ces objets.
qui ne peuvent être saisis par les créauciers
antérieurs, peuvent l'être, par excep. aux
3° et 4° de l'art. 581, par les créanciers
postér., au legs ou à la donat., en vertu
d'une permiss. du juge et pour la portion
qu'il déterminera, parce que ces créanciers
ont pu être trompés par l'aisance appa-
rente de leur débiteur.

TRENTE-HUITIÈME LEÇON.
839. Division générale de la matière

des saisies. 230

TITRE VIII. — DES SAISIES-EXÉCUTIONS. 231
840. Division du titre. § 1. Formal.

qui accompag. la saisie. — Deux formalités
précèdent et accompagnent la saisie : le
commandement et le procès-verbal de sai-
sie. — Le commandement est accompagné
de la notific. du titre; il est fait au moins
un jour franc avant la saisie, mais il n'y a
pas de maximum de délai, sauf les circons-
tances qui manifesteraient l'intention d'a-
bandonner le commandement. — Il est fait
au domicile élu, s'il y en a un.

841. Le command. contient une élection
de domicile jusqu'à la fin de la poursuite.
— Ce domicile élu attribue compétence. —

Cette élec. de domic. est exigée à peine de
nullité, car elle constitue une formalilé
substantielle du command. En effet, celui
qui reçoit ce command. ne saurait où en
demander mainlevée, où faire des offres,
faute d'élect. de domicile.

842. Le débiteur peut faire des offres
au domic. élu ; il y peut signifier l'acte
d'appel du jug. qui motive l'exécution, ou
du jug. sur les difficultés que celte exécut.
soulève. — Le débiteur peut payer l'huis-
sier qui lui remet le command. — S'il y a
payement, tout est terminé ; sinon, on passe
au procès-verbal de saisie.

843. L'huissier, pour saisir, se fait as-
sister de deux recors, qui doivent le proté-
ger c. les voies de fait, et témoigner c. lui
s'il n'accomplit pas les formalites légales.
— La loi défend la présence du saisissant,

comme trop irritante, il ne peut même se
faire représenter â la saisie. — Pour les
formes de la saisie. V. art. 61 et 583 Pr,

844. Quid, si les portes sont fermées et
que l'ouverture en soit refusée ? (V. art. 587.)

845. L'huissier, entre de gré ou de force,
déclare saisis et mentionne comme tels, sur
le procès-verb., les objets mobil. saisiss. qu'il
trouve au lieu de la saisie. — Quelques-uns
doivent être désignés d'une manière parti-
culière (V. art. 588, 589, 590). — Des ti-
tres au porteur trouvés chez les débit,0. peu-
vent être l'objet d'une saisie-exécution :
secus des titres de créances nominatives, qui
ne peuvent être l'objet que d'une s.-arrêt.

846. Le procès-verbal indique le jour
de la saisie. — Il est fait sans déplacer, c.-
à-d. sur le lieu même de la saisie.

847. S'il n'y a aucun objet à saisir,
l'huissier dresse un procès-verbal de ca-
rence. — Le créanc. a souvent intérêt à le
faire dresser, par ex. pour empêcher un

jug. par défaut de tomber en péremption
(art. 156 Pr.), pour accomplir le voeu de
l'article 2444 C. civ., et maintenir l'effet
de la séparation de biens.

848. § 2. Objets insaisissables. — Par
humanité, la loi déclare certaines choses
insaisisissables (art. 592, 593 P.).

849. Les immeubles par destination
sont insais. dans l'intérêt de l'agriculture.
Mais ces mêmes objets, placés dans les
lieux par le fermier peuvent-ils être sai-
sis ? Controverse. Mais le texte du n° 1 de
l'art. 592 nous semble précis. Il faudrait
un texte exprès pour soustraire toujours
ces objets à la saisie-exécution.

850. Le coucher du saisi comprend le
lit et ses access., mais non les ornements
du lit. Le coucher des enfants du saisi est

également insaisiss, ainsi que les habits que
porte le saisi au moment de la saisie ; secus
des bijoux. — L'équipement du militaire
est insaisiss., même s'il ne l'a pas sur lui
au moment de la saisie, sauf pour les cau-
ses énumérées dans l'article 593.

851. La loi n'a pas fixé (6° de l'art. 592)
une somme limitative pour les outils des

artisans, comme pour les livres ou les ma-
chines et instruments (3° et 4°) ;

— les
outils seront donc tous insaisiss. — Les

privilèges des nos 3° et 4° peuvent se cu-
muler si la profession du saisi exige des li-
vres et des machines.

852. Peut-on saisir les objets qui con-
stituent la propriété littéraire, artistique ou

industrielle ? — Pour la proprieté littéraire,

les exemplaires imprimés peuvent être saisis-
exéc. chez l'éditeur. — Le manuscrit ne

peut être chez l'éditeur l'objet d'une saisie-

exéc. ; mais les créanciers se feront auto-
riser à éditer ou à vendre, par le minis-
tère d'un notaire, le droit d'éditer. —

Peut-on saisir chez l'auteur le manuscrit
non encore publié ? Non ; même s'il émane
d'un écrivain de profession. — La pensée
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non encore manifestée ne peut être publiée
malgré l'auteur. — Mais s'il s'agit d'un
livre déjà, publié, le trib. pourra, suivant
les circonst., autoriser les créanciers à
réimprimer l'ouvrage. — Quant à la pro-
priété artistique, l'oeuvre d'art émanée d'un
amateur ne peut être livrée, malgré lui, à
la publicité ; émanée d'un artiste et termi-
née, elle peut être saisie et vendue. —

Quant à la propriété industrielle, le brevet

peut être vendu, mais devant notaire ; mais
la marque de fabrique ne peut être saisie
et aliénée ; c'est le nom du fabricant.

853. Les nos 7 et 8 de l'art. 582 con-
tiennent des mesures d'humanité ; on ad-
met même qu'on peut, à défaut de menues
denrées, accorder la somme d'argent né-
cessaire pour faire vivre pendant un mois
le saisi et sa famille.

854. La loi dans l'art. 593 modifie l'art.
précéd. en permettant à certains créanciers
de saisir les objets ordinair. insaisissables.

855. La saisie des animaux et usten-
siles peut arrêter l'exploitation du fonds ;
le juge de paix nommera un gérant, les

parties intéressées entendues ou appelées.

TRENTE-NEUVIÈME LEÇON. 251

856. § 3. Du gardien. — Le gardien a

pour mission d'empêcher l'enlèvement des

objets saisis. — Par quelque personne que
le gardien soit choisi aujourd'hui, il peut
accepter ou refuser la garde, et le gardien
est salarié. — L'huissier ne le choisit qu'à
défaut par le dib. d'en présenter un sol-
vable. — Encore n'exige-t-on aucune justi-
fication de solvabilité. —

857. L'art. 598 indique qui peut être

gardien. Il introduit une innovation à l'é-

gard du saisi, de son conjoint, de ses des-

cendants, qui, sauf dans la coutume de
Paris et en matière de saisie-gagerie seul.,
ne pouvaient autrefois être gardiens.

858. Des peines sont prononcées contre
ceux qui s'opposent à l'établissem. du gar-
dien (art. 209 et s. C. Pr.), ou qui détour-
nent les objets saisis (V. notamment l'art.
400 C. Pén.). — Mais la loi est restée muette
sur les soustractions des objets saisis opé-
rées par le conjoint, les ascendants et les

descendants du saisi à leur profit et à l'insu.
859. Les trib. décideront d'après les

circonst. si le gardien peut exiger qu'on le
mette en possess. des meubles confiés à sa

garde. — Le gardien doit veiller à la con-
serv. des objets saisis ; il ne peut s'en ser-

vir, les louer ou les prêter, sous peine de
perdre son salaire, et de domm.-intér. —

Mais le saisi-gardien continue à se servir
de sa chose, à en percevoir les fruits; il
ne peut la prêter, il peut la louer, s'il la
louait auparavant. C'est c. le saisissant que
le gardien a une action pour son salaire
(V. art. 34 du Tarif).

860. Le gardien peut demander sa dé-

charge après deux mois ; l'art. 606 indique
la procéd. à suivre. — Le récolement a
pour objet de vérifier s'il y a détournem.
de quelques-uns des objets saisis. — S'il y a
déficit, domm.-int. c. le gardien; sinon; il
est dégagé et peut demander son salaire.
— Les héritiers du gardien ne continuent
pas la garde, mais doivent prévenir le sai-
siss. pour qu'il constitue un autre gardien.

861. § 4. Des incidents et des subsé-
quentes saisies. — Les incidents élevés par
le saisi n'arrêtent pas les poursuites; il y
est statué en reféré. Mais les demandes en
nullité de la saisie empêchent la vente
jusqu'à ce qu'elles soient jugées.

862. Un tiers qui se prétend propriét.
des objets saisis sur un autre peut deman-
der que ces objets soient distraits de la sai-
sie. — Mais comme on a abusé de ces re-
vendic., les trib. exigent généralement la
preuve de la propriété par actes ayant date
certaine avant les poursuites. — L'art. 608
trace les formes et les règles de compét.
relativem. à ces dem. en distraction.

863. Un tiers ne peut empêcher la saisie
en prétend. qu'il est propriét. des meu-
bles trouvés chez le saisi ; l'huissier ne s'ar-
rête pas devant cette allégation, sauf au
tiers à demander la distraction. Si le tiers
prétend que le domic. où l'huiss. veut saisir
est le sien et non celui du débit., l'huiss.
met gardien aux portes, et fait statuer en
référé sur la prétention.

864. Si le tiers ne réclame c. la saisie
indûment faite de ses meubles qu'après la
vente, il ne peut les réclamer c. les adjudi-
cataires qui les ont achetés de bonne foi aux
enchères (art. 227. C. ci v.) Seulement il peut
s'en faire attribuer le prix, s'il n'est pas en-
core distribué aux créanciers.

865. Si le prix a déjà été distribué aux
créanciers, l'ancien propriét. n'a de recours
que c. le saisi dont il a payé les dettes;
mais il ne peut recourir ni c. Thuiss., ni c.
le saisiss., ni même les créanciers du saisi

qui ont reçu leur paiement avec le prix des
meubles indûment saisis, à moins qu'il n'y
ait faute de ces personnes.

866. Lorsqu'une saisie-exécut. est faite,
les autres créanciers du saisi peuvent s'op-
pos., non pas à la vente comme autrefois,
mais seul, à la distrib. du prix sans les

appeler. A cet effet, les créanciers du saisi
forment oppos. entre les mains des person-
nes énumerées dans l'art. 609.

867. Cette opposit. contient, dans le
lieu de la saisie, une élection de domicile

qui attribue comp. au trib. de ce lieu —

L'oppos. est égalem. signif. au saisi.

868. Si la saisie est annulée pour vices
de forme, sa nullité entraîne celle des op-
posit. ; si elle est régulière en la forme,
quoique non fondée, sa nullité au fond
laisse subsister les opposit. et l'un des oppo-
sants, porteur d'un titre exécut., continue
les poursuites.
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869. L'huissier qui, se présentant pour
saisir, trouve une saisie déjà faite et un gar-
dien étab. , fera le recotement des objets
saisis. Il peut saisir les effets omis, s'il y en

a ; mais le premier saisissant reste poursui-
vant, et la deuxième saisie vaut oppos. Si

l'huiss. ne trouve pas de gardien, il saisit
et met un gardien ; mais s'il se manifeste
une saisie précéd., la deuxième saisie ne
vaudra égal. que comme oppos.

870. Si le saisiss. ne fait pas vendre dans
le délai fixé, tout opposant, porteur d'un
titre exécut., est subroge de droit aux pour-
suites; il fera procéder au récolement, puis
à la vente. — Ces difficultés sont toujours
portées au trib. civ. (442 Pr.).

871. § 5. De la vente. — Le délai de huit
jours fixe par l'art. 613 est un minimum de
délai. — Les incidents peuv. le prolonger.
— Le saisi est toujours appelé à la vente;
les opposants la connaîtront par les affi-
ches. — Pour le procès-verb. de récolem.
qui précède la vente, V. art 616.

872. La publicité à donner à la vente
est réglée par les art. 617 à 621. — On
constatera si le saisi est présent.

873. On arrête la vente des qu'elle a

produit le montant des causes de la saisie
et des oppos., et les fiais.

874. Conditions de l'adjudicat. V. art.
621.

875. Le droit de vendre appartient aux
commissaires-priseurs seuls aux chefs-lieux
de leur établissement ; ailleurs, ils concou-
rent avec les notaires, les greffiers et les
huissiers. Il leur est defendu d'acheter pour
eux, et ils ne peuvent exiger que le salaire
fixé par la loi.

QUARANTIÈME LEÇON.

TITRE IX. — DE LA SAISIE-BRANDON. 272

876. La saisie-brandon est la saisie des
fruits qui tiennent encore au sol. — L'ad-

judicataire les achète pour les enlever; il
se propose d'avoir des meubles, aussi cette
saisie est-elle mobilière. — Elle ne peut
avoir lieu, sans distinct., que dans les six
semaines qui précèdent l'epoque ordin. de
la maturité.

877. Comme saisie mobil., elle est
soumise à la plupart des règles de la saisie-
exécut. — Elle consiste égal., pour la mise
sous la main de justice, dans un comman-
dem. et un procès-verb. de saisie.

878. Il n'y a point, en cette matière, de
choses insaisiss.

879. L'art. 226 détermine qui sera

gardien.
880. On peut saisir sur le fermier, mais

non sur le propriet. quand il a un fermier.
— L'usufruitier peut s'opposer à une saisie
faite du chef du nu propriét. — Mais le
saisiss. peut nier le droit du prétendu fer-
mier et du prétendu usufruitier.

881. La vente se fait sur les lieux mê-

mes ; — on suit les formes de la saisie-
exécution.
TITRE X. — DE LA SAISIEDESRENTES,ETC.276.

882. Ce titre ne s'applique qu'aux ren-
tes perpétuelles ou viagères dues par les
particuliers. — Les rentes perpét. sont
toutes rachetables ; secus des rentes viagè-
res. — Les rentes aujourd'hui sont toutes
mobil. et par suite soumises, quant à la sai-
sie, à une procéd. unif. — Mais leur qualité
de choses incorp. n'a pas permis de leur
appliquer la saisie-exécution. — Pour la
saisie des rentes, on a emprunté à la s. arrêt
les formes de la mise sous la main de jus-
tice, et à la saisie immobil. celles qui précè-
dent et accompagnent la vente. — Une loi
du 24 mai 1842 a mis la saisie des rentes
en harmonie avec les règles de la loi du
2 juin 1841.

883. Toutes les rentes, sauf celles que
la loi déclare insaisiss. (art. 581), sont sou-
mises à notre titre. — Mais la loi est muette
sur les actions et intérêts dans les sociétés
commerc. Sa jurisprud. soumet celles qui
sont nominat. à la s.-arrêt, et celles qui sont
au porteur à la saisie-exécution.

884. L'art. 637 indique les formes de
l'exploit de saisie. — Cet exploit doit énon-
cer le titre de la rente ; mais il n'est pas
toujours facile de le connaître, car il est
souvent dans les mains du saisi. — Renvoi
aux art. 570 à 576. V. à 636 L'exploit de
saisie arrête les arrérages.

885. La saisie est portée à la connaiss.
du saisi par une dénonciation dont les
formes sont tracées par l'art. 641.

886. Les art. 642 et s. traitent les
formes empruntées à la saisie immobil.—
Ce sont ceux que la L. du 21 mai 1842 a
surtout modifies. — Renvoi à la saisie im-
mob.

QUARANTE ET UNIÈME LE-
CON

TITRE XI. — DE LA DISTRIBUTION PAR CONTRI-
BUTION. 284

887. Toutes les saisies mobil ont pour
but la distribution du prix de vente entre
les créanciers. S'il n'y a pas de quoi les
payer intégral., on fait une distrib. propor-
tionnelle ou par contribution. — Le pus
d'un immeuble donne ordinairem lieu a
un ordre entre les créanciers hyphothéc.;
mais s'il n'y a pas d'hypoth., ou s'il reste
quelque chose après le payement des crean
ciers hypothéc., le prix ou le surplus du

prix d'un immeuble peut aussi êtte distri-
bué par contrib. — Les créanciers d'une
contrib. sont présumés simples chirograph.,
sauf à eux à prouver un privilège. Il y a
d'ailleurs des rangs parmi les privilégies
(V. art. 2100, 2101 et 2102 C. civ.).

888. Chaque créancier dans la contrib.
veut avoir le plus possible, en défendant sa

prétention ou en attaquant celles des au-
tres. — Il y a d'abord les privilégies, puis les
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chirograph. — Les créanciers hypothéc.
peuvent se présenter à la contribution,
quand elle précède l'ordre. Mais si plus tard
ils reçoivent dans l'ordre la totalité de leurs
créances, ils restitueront à la masse chiro-

graph. ce qu'ils avaient pris dans la contri-
bution ; c'est l'applic. des art. 552 et s. C.
de comm.

889. Le montant d'une collocation peut
être distribué dans le même règlement entre
les créanciers du créancier colloqué.

890. Autrefois il y avait pour la con-
tribution des usages différ. suiv. les trib. —

Le Code de proc. a simplifié, en l'adoptant
à peu près, la proc. suivie à Paris, procé-
dure qui passait déjà pour la moins com-
pliquée.

891. Division. — Avant tout, les créan-
ciers tâcheront d'éviter les formes judi.c en

s'arrangeant à l'amiable dans le mois (V.
l'art. 3, ordonn. du 3 juillet 1816).

892. Après le mois, la somme à dis-
trib. est déposée à la Caisse des dépôts et
consign., à la charge des oppos. et déduct.
faite des fiais. — Il y a lieu à contribution
judiciaire, faute de contribution amiable,
quelque restreint que soit le nombre des
créanciers.

893. Le saisissant ou le plus diligent'
des créanciers fait nommer un juge-commis-
saire.

894. Le juge autorise le poursuiv. à
sommer les créanciers oppos de produire
leurs pièces et former leurs demandes en
colloc. — Les créanciers non oppos. ne
sont pas sommés, mais ils peuvent se pré-
senter et seront colloques comme les au-
tres.

895. Les créanciers doivent produire
dans le mois; sinon le créanc. retardat. est
forclos. — Mais le créancier pourrait sans
danger faire sa demande dans le mois et
ne produire ses pièces que plus tard. —

Quant aux créanciers non opposants, qui
n'ont pas été sommés, ils pourront se pré-
senter jusqu'à la confection du règlement
provisoire.

896. Le locateur a un privilège pour
ses loyers (V. art. 2102 1° C. civ.). — Le
locateur étant colloque le 1er pour les meu-
bles qui garniss. les lieux loués n'a pas
d'intérêt à attendre la fin de la contrib. ;
aussi l'art. 661 lui permet de se faire auto-
riser en réferé par le juge-commiss. à tou-
cher immédiat, le montant de sa créance.

897. L'ordonn. du jug.-commis. n'a
qu'un caractèe provisoire, n'est qu'une
ordonn. de réferé.

898. Le privilège du locateur passe
même avant les frais de poursuites, c.-à-d.
avant les frais de la contrib. : en effet, ils
n'intéressent pas le créancier qui vient le
1er, mais les frais de saisie, de vente, pri-
meront la créance du locateur comme frais
de justice (art. 2101 4° C. civ.), car ils lui
sont utiles.

899. Après la production des titres ou

l'expirat. du mois, le jug.-commiss. dresse
le règlement provisoire de la contrib. Les
créanciers sont sommés d'en prendre com-
munic. dans la quinz. et d'y contredire,
s'il y a lieu. — S'il ne s'élève aucune ré-
clam., le règlem. provis. devient définitif ;
le greff. delivre à chaque créan. colloqué
un bordereau sur lequel il touche la part
afférente à sa créance.

900. Chaque créanc. a intérêt à main-
tenir ou faire prévaloir sa prétention, et à
faire écarter ou amoindrir celles de ses
concurrents. — Les réclamations se forment
par des dires sur le proc.-verbal de la con-
trib. — Le jug.-commiss. renvoie les par-
ties à l'aud.

901. Si les créanc. privilégiés sont en
dehors des contestations, si le jug., quel
qu'il soit, ne doit pas changer leur position,
ils peuveut obtenir un règlem. définitif
partiel. — Mais on n'en dressera jamais un
semblable à l'égard des créanciers sur la
position desquels le jug. à intervenir pour-
rait exercer une influence.

902. L'art 657 indique les parties qui
figureront dans les contest.

903. L'aff. est instruite comme toute
autre aff. civ. ; seulem. le jug.-commiss.
fait un rapport à l'audience.

904. Le délai de 10 j. pour interjeter
appel (art. 600) ne sera pas augmenté des
délais de distances.

905. Les frais sont supportés sans répé-
tition par les créanciers qui succombent;
ceux qui triomphent les emploient comme
accessoires de leurs créances.

906. Après le jug., on rectifie s'il y a
lieu le règlement provis., pour en faire le
règlem. définitif ; et on délivre aux créanc.
les bordereaux pour se faire payer.

907. L'art. 672 fixe le moment où ces-
sera le cours des intérêts d'une créance à
l'égard des autres créanciers ; mais ils cou-
rent contre le débit, jusqu'au payement.

908. Qnand il survient de nouvelles
sommes à distrib. pend. la procéd. de con-
trib., le trib. peut sur la dem. des créanc.
joindre les deux contrib. Mais ce n'est
pas toujours possible ; les créanc. exclus de
la prem. contrib. pourraient avoir droit de
se présenter à la deuxième.

QUARANTE-DEUXIÈME LE-

CON.
DE LA SAISIEIMMOBILIÈRE. 305

909. Dans cette matière le législat. doit
concilier l'interêt des créanciers, qui exige
autant que possible l'économie du temps et
des fiais et l'intérêt du débit., qu'il ne faut

pas dépouiller trop vite de sa propriété. —
La lenteur et la multiplicité des formes nui-
sent même à la propriété foncière en écar-
tant d'elle les capitaux.

910. Autref., dans le silence de l'or-

donn., l'usage avait introduit partout des
formal. ruineuses. — Exposé somm. de
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l'ancienne procéd. des saisies réelles d'a-

près Potier. — Une loi de messidor an III
introduisit des reformes, mais cette loi,
dont l'effet fut prorogé successiv. par plu-
sieurs autres, fut abrogée avant d'avoir été
mise à exécution. — Une loi du 11 bru-
maire an VII simplifia trop les formes d'une
saisie immobil. dégagée d'incidents, et pas
assez la procéd. des incidents. — Le Code
de procéd. simplifia les incid., mais rétablit

pour le saisi même un trop grand nombre
de formal. ; et la loi du 2 juin 1841 vint enfin
à cet égard, réformer le Code de procéd.

911. Le saisiss. doit se trouver dans les
conditions exigées par les art. 545 et 551
C. pr. — La saisie est poursuivie contre
le débiteur, et même, si le saisiss. est un
créanc. hypoyhéc., c. tout tiers détenteur.
— V. aussi les art. 2205 et 2208 et l'art.
2212 C. civ.

912. Quels biens peuvent être saisis
immobil. ? V. art. 2204 et 2118 C.civ. et 517
et s. C. civ. — On peut égalem. saisir les

mines, les actions immobilisées de la Ban-

que de France et celles des canaux d'Or-
léans et du Loing. — La saisie ne peut com-

prendre que des immeubles situés dans le
même arrondissem., sauf le cas prévu par
l'art. 2219 C. civ. — V. aussi la loi du
10 novembre 1808.

TITRE XII.— DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE. 313.

§ 1. Formalités de la mise sous la main de
la justice.

913. Les formalités de la mise sous la
main de justice sont au nombre de 4 : le

commandem., le procès-verbal de saisie, la
dénonciation au saisi de ce procès-verb., la

transcription de la saisie.
914. Pour le command , V. l'art. 673.

— L'élection de domic. exigée dans ce com-
mand. diffère de celle exigée dans le com-
mand. qui précède la saisie-exécut. (art.
585), parce que la saisie immobil., à la diff.
de l'autre, peut comprendre des biens situés
dans diverses localités ; de plus, l'élection
de domic. ne dure pas ici, comme dans la

saisie-exéc., jusqu'à la fin de la poursuite ;
enfin, le débit, ne peut, comme dans la

saisie-exéc., faire au domic. elu les signific.
d'offres réelles et d'appel. — L'adjoint ne

peut viser l'orig. qu'à defaut du maire. —

Il n'est pas remis de copie à ces personnes.
915. L'art. 674 determine les délais à

observer entre le command. et le procès-
verb. de saisie. — Si la saisie est dirigée c.
un tiers détent., on lui adresse une som-
mation et on fait un command. au débit.
— La sommat. faite au tiers détenteur n'est

pas soumise à la déchéance de l'art. 674.
916. Pour les formes du procès-verb. de

saisie, V. les art. 675 et 676.
917. La 3e formalité était autref. la

transcript., et la dénonciation au saisi la
4e ; cet ordre a été interverti. Les délais de

distance, pour la déuonc., ont été abrégés
par la L. de 1841.

918. La transcript. du proc.-verb. de
saisie et de la dénonc. (4e formai.) déter-
mine à qui appartient la poursuite, immo-
bilise les fruits, fait connaître la saisie aux
tiers. — Elle doit être faite dans la quinz.
de la dénonc. — V. pour cette transcript.
les art. 679 et 680.

919. Ces formalités sont-elles prescrites
à peine de nullité ? (V. art. 715.)

920. Effets de la saisie. — Le saisi qui
habite ou exploite lui-même l'immeuble
saisi en reste en possess., si les créanciers
ne réclament pas ; mais il devient compta-
ble de l'administ. et des fruits. — Les
créanciers peuv. même, en référé, obtenir
sa dépossession.

921. Le présid. peut autoris. les créan-
ciers à faire couper et vendre des fruits;
l'ordonn. déterminera le mode de vente,

922. Après la transcript., les fruits sont
immobilisés, c.-à-d., que le prix en sera
exclusiv. attribué aux créanciers hypo-
théc, à moins qu'une saisie-brandon n'ait
précédé la transcript. de la saisie immobi-
lière.

923. Quant aux coupes de bois, il est
défendu au saisi de les faire sur les fonds
saisis (V. art. 683).

924. De quel jour sont produites ces di-
verses modifications du droit de propr. du

saisi ? Du jour de la transcription.
925. Si le fonds saisi était loué ou af-

fermé, ou examine d'abord la date et la
sincérité du bail. — S'il n'a pas date cer-
taine av. le command., il peut être annulé
suiv. les circonst.

926. Cette nullité peut être demandée
par les créanciers hypothécaires et par le
saisiss., même s'il n'est que créancier chiro-
graph. — Quant aux baux qui auraient
date certaine av. le command., ils peuv. aussi
être annulés en cas de fraude. Seulem. ils
sont présumés sincères, tandis que ceux qui
n'ont pas date certaine av. le command.
sont présumés antidatés.

927. L'adjudicat. peut aussi demand. la
nullité du bail (a. 684). — N'était-il pas suf-
fisamm. protégé par l'art. 1743C. civ.? Cet
art. ne permet pas d'opposer à l'adjudicat.
les baux qui n'ont pas date certaine av.

l'adiudic., mais, de plus, il pourra, d'après
l'art. 684, faire annuler le bail, qui aurait
même date certaine, s'il ne l'a acquise qu'a-
près le commandement.

928. Les fermages et loyers seront aussi
immobilisés au profit des créanc. hypothéc.
— Si le saisi les touche, il en devra compte,
mais les créanciers peuv., par un simple
acte d'opposit., les saisir-arrêter dans la
main des locataires. Peut-on, aux créan-
ciers qui demandent l'immobilisation des

fruits, opposer des payements anticipés ou
des transports ? Distinction.

929. Le saisi reste propriét. ; mais, après
la transcription de la saisie, il ne peut plus
aliéner.

930. Le trib. ne pourrait valider l'alié-
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nation. — Une telle aliénat. serait radica-
lement nulle, si la saisie est suivie d'une
adjudication ; mais si les poursuites cessent,
l'aliénation est valable et inattaquable de la
part du vendeur, de l'acheteur et du créan-
cier.

931. Le saisi peut hypothéquer, même
après la transcription ; les créanc. chirogra-
ph. auraient seuls intérêt à contester ce
droit, mais ils ne peuv. se prévaloir de la
saisie à laquelle ils sont étrangers. — Le
créanc. chirograph. saisiss. seul pourrait
se plaindre, mais sa condition de créanc.
chirograph. l'oblige à supporter la préfé-
rence de toutes hypothèq., quelle que soit
leur date.

932. Celui qui a acheté à l'amiable
après la transcript. peut valider cette alié-
nation en consignant une somme suffisante
pour désintéresser les créanciers inscrits et
le saisiss.

933. Cette consignation n'a été considé-
rée dans la discuss. que comme le prix de
là renonc. à la saisie par le saisiss. et les
créanciers inscrits ; d'où il suit que l'ache-
teur est encore exposé, après la consign.,
aux poursuites des créanciers hypothéc. non
inscrits, comme la femme et le pupille ou
tout autre créancier hypothécaire pouvant
encore s'inscrire. — L'acheteur est su-
brogé, il est vrai, dans les hypoth. des
créanciers qu'il a désintéressés par la con-
sign. de l'art. 687 ; mais si la femme ou le
pupille sont préférables par le rang de leur
hypoth. lég., il est exposé à payer deux fois.

934. Le créanc. saisiss. même chiro-
graph. conserve exclusiv. la somme consi-
gnée pour lui par l'achet., soit vis-à-vis
descréanciers hypothéc. inscrits postérieur.,
soit vis-à-vis des autres créanc, chirograph.,
cette somme étant le prix de sa renonc. à la
poursuite.

985. Mais l'acquéreur peut critiquer
l'existence ou le chiffre des créances que
sa consign. doit acquitter, si ces créances
dépassent son prix d'acquisition. — Secus,
si elles ne le dépassent pas ; c'est alors au
saisi ou à sescréanciers chirograph. à elever
ces contestations.

936. Il ne sera accordé aucun délai pour
effectuer cette consignation.

937. Les prêteurs de deniers consi-
gnés ne viennent qu'après les créanciers
inscrits lors de l'aliénation, en supposant
qu'un concours puisse exister entre eux.

QUARANTE-TROISIÈME LE-
ÇON. 341

§ 2. Formalités pour parvenir à la vente.

938. La 2e partie de la procéd. de sai-
sie immob. comprend les formal. pour par-
venir à la vente. Une 1re classe a pour but
de fixer les condit. de l'adjudic. C'est d'a-
bord le cahier des charges (V. l'art. 690).

939. La loi n'exige pas l'établissement
de la propriété, car le saisiss. ne le con-

II.

naît pas. — Aussi l'incertitude du droit de
propriété arrête-t-elle souvent l'essor des
enchères.

940. Les frais doiv. être fixés, taxés et
connus av. l'adjudication.

941. Une 2e classe de formal. fait con-
naître les condit. de la vente aux intéressés.
Elles consistent dans : 1° une sommation
au saisi (art. 691).

942. 2° Une sommat. aux créanc. ins-
crits (art. 692), fort intéressés à connaître
les condit. de l'adjud. qui purgera leurs
hypothèq. — Parmi les créanciers inscrits
peut se trouver le vendeur pour son privi-
lège. Il recevra une sommat. avec avertis-
sem. spécial qu'il perdra son droit de réso-
lution (a. 717), s'il ne l'exerce avant l'adju-
dication. — Ces sommations sont faites aux
domiciles élus dans les inscript., pour le
vendeur au domicile réel à défaut de domi-
cile élu.

943. II sera fait une sommat. sembla-
ble aux femmes, mineurs, interdits; car
l'adjudic. purgera leurs hypoth. légales
(L., 21 mai 1858). Copie en se raremise au
procureur de la Rép. qui sera tenu de faire
inscrire l'hypothèque légale.

944. 3° Une mention de ces sommat.
en marge de la transcript. de la saisie. —
De ce moment la saisie ne peut plus être
rayée que du consent. des créanc. inscrits
ou en vertu de jug. rendus contre eux. —
Mais les créanc. inscrits et le poursuiv.
peuv., même après cette mention, donner
mainlevée de la saisie sans le consent. des
créanc privil. ou hypothéc. non encore
inscrits. — Le poursuiv. peut, av. cette
mention, donner seul mainlevée de la saisie.

945. Il résulte de la compar. des art,
686 et 687 avec l'art. 693, que l'acheteur
entre la transcrip. et la mention des som-
mat. peut valider son acquisition en ne dé-
sintéressant que le poursuiv., qui peut, à
lui seul, donner mainlevée de la saisie.

946. La 3e partie de cette procéd. com-

prend les formal. ayant pour but la publi-
cité de la vente afin d'attirer les enchéris-
seurs. Ce sont : 1° la lecture et publication
du cahier des charges (V. articles 694 et

695). — Autrefois on faisait trois publica-
tions ; une seule est exigée aujourd'hui. —

On admet qu'elle peut être faite par extraits.
Le jour de la public. il est statué sur les ré-
clamat. faites par les intéressés sur la ré-
daction du cahier des charges.

947. Cette innovat., qui consiste à fixer
ainsi le cahier des charges d'une manière
incommutable longtemps av. l'adjudic., of-
fre l'avantage d'éclairer sur les condit. de
la vente ceux qui veulent enchér. Si le
cahier des charges est changé, le poursui-
vant peut obtenir la modific. de sa mise à

prix.
948. 2° Une insertion dans les journaux.

V. art. 696, 697, 698,le décret du 8 mars 1848
et le décret du 17 février 1852.

949. 3° Des affiches. V. art. 699 et 700.

44



690 TABLE ET RÉSUMÉ

950. Toutes ces formalités sont pres-
crites à peine de nullité (art. 715).

QUARANTE-QUATRIÈME LE-

ÇON. 345

§ 3. De l'adjudication et de ses effets.

951. On arrive enfin à l'adjudic. — Au-
trefois il y en avait une préparatoire qui
a été suprimée. — Au jour fixé on procède
à l'adjudic. ; mais elle doit être requise;
sinon elle est censée abandonnée. Elle peut
aussi être remise. V. art. 703 et 704.

952. Il n'est pas nécess. de lire le cahier
des charges av. l'ouvert. des enchères. —

Elles se font par des avoués qui doiv. s'as-
surer de la solvabil. des clients pour qui ils

enchérissent ; V. pour la forme des enchè-
res les art. 705 et 706. — S'il y a plus
d'encheriss. que d'avoués près le trib.,
comment procéder ? Ce qu'il y a de plus
raisonnable, c'est de permettre à un av.
d'enchérir pour plusieurs clients, pourvu
qu'ils soient présents à l'audience.

953. L'art. 10 de la L. du 2 juin 1841
permet d'adopter un autre système que ce-
lui des bougies, mais on ne les a pas encore
remplacées.

954. La nullité d'une enchère ne fait
pas revivre celles qui suivent. — La
différ. d'une enchère à l'autre est facultative.

955. Ne peuv. enchérir : 1° les membres
du trib. où se poursuit la vente, à moins
qu'ils ne soient créanciers inscrits. — Celte

prohibition n'atteint pas les membres du

parquet.
956. 2° Le saisi, même s'il était solva-

ble.
— Cette prohib. ne s'étend pas au

tiers détenteur. — Le conjoint du saisi peut
se rendre adjudicataire.

957. 3° Les personnes notoirem. insolv.
958. 4° L'avoué poursuiv.; cette prohi-

bit. est une applic. de l'art. 1596 C. civ.
959. L'adjudic. prononcée au profit de
espersonnes est nulle.
960. L'avoué dernier enchériss., déclare

l'adjudicataire et fournit son acceptation
dans les 3 jours, sinon il est réputé adju-
dicat. en son nom. Et quand même cet
avoué serait le poursuiv., il deviendrait ad-

judic. à titre de peine. Dans les 24 h. de

l'accep. le client déclaré peut à son tour
faire une déclaration de command. (V. la
note, p. 364) — Après ce délai, elle serait
considérée comme une revente et donnerait
lieu à un 2e droit de mutation. — De plus
l'immeuble serait grevé de Thypothèq. lég.
de la femme ou du pupille du 1er adjudicat.
— Les intéressés pourraient prouver que,
même dans les 24 heures, la prétendue
déclaration de command est une revente.

961. Le jug. d'adjudicat. est un vrai
jug. s'il statue sur des contest. ineid.;
sinon, il n'est qu'un procès-verb. des en-
chères. — L'injonct. faite au saisi de dé-
laisser la possession sous peine d'y être |

contr. par corps fait plutôt allusion à une
menace de dépossess. par force que d'em-
prisonn.

962. Condition de la délivr. du jug.
d'adjud. (V. l'art. 713).

963. Les frais de poursuites seront
privilégiés, s'ils ont été faits dans l'intérêt
de la masse des créanciers.

964. A qui sera signifié le jug. d'adju-
dic.? (V. art. 716.) Le jug. d'adjudic. doit
être transcrit au bureau des hypoth. (L.,
23 mars 1855).

965. L'adjudication transmet à l'adju-
dicataire les droits qu'avait le saisi sur
l'immeuble adjugé. — L'adjudic. évincé n'a
de recours c. le poursuiv. que s'il est en
faute. — Il a c. le saisi dont il paie les
dettes une action de gestion d'affaires, et c.
les créanciers une action en repétition de

l'indû, à moins qu'ils n'aient supprimé leurs
titres (art. 1377 C. civ.).

966. Le vend. non payé, outre son
privilège, a un droit de résolution pend.
30 ans. La L. de 1841 a admis la restrict.
du droit de résol. d'un préced. vend., en
cas de saisie de l'immeuble, afin qu'on pût
se rendre adjudicat. sans craindre une
résolution postérieure. Le vend. non payé
de l'immeuble saisi doit donc former son
droit de résolution av. l'adjudic.; à cet
effet, il reçoit une sommation particul.
(art. 692). L'action en résolut. non formée
av. l'adjudic. est éteinte.

967. Aujourd'hui l'adjudic. purge toutes
les hypothèques, même les hypoth. légales
non inscrites des femmes et des mineurs.

968. C'est la transcription du jug. d'ad-
judic. qui arrête le droit de prendre ins-
cription (L. du 23 mars 1855). Les femmes
et les mineurs non inscrits perdent le droit
de suite, mais conservent le droit de préfé-
rence (art. 772). Si un créanc. inscrit n'a

pas reçu la sommation de l'art. 692, à cause
de l'irrégularité de son inscript., il est en
faute, son hypothèque est purgée. — Si c'est
par la faute du conservateur, qui a omis son

inscript., l'hypoth. est purgée ; mais le
créanc. a recours c. le conserv. — Si c'est
par la faute du poursuiv., Thypoth. n'est
pas purgée, sauf le recours de l'adjudic. c.
le poursuiv.

969. Il y a deux sortes de surenchè-
res. — On s'occupe ici de celle qui suit les
ventes judiciaires. — Elle a pour but de
remédier à l'inconvén. d'une adjudic. à vil

prix.
970. Tout le monde peut surenchérir,

sauf les personnes indiquées dans l'art. 711.
— La surench. se fait dans la huit. par le
ministère d'un avoué.

971. Elle est au moins du 6e du prix
principal.

972. Pour les formes et cond. de la

surenchère, V. l'art. 709. — II y a intérêt à
en former plusieurs, pour le cas où la 1re
serait nulle.
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973. On dénonce la surench. aux
avoués de l'adjudicat. du poursuiv., et au
saisi, mais non à ceux de tous les créanc.
inscrits, pour éviter les frais.

974. La dénonc. a lieu dans les 3 j. —

Les créanc. inscrits et le saisi peuv. dénon-
cer la surench. formée par un autre pour
en conserver l'effet.

975. Mais comment les créanciers in-
scrits sauront-ils qu'il y a une surench.

qu'ils peuv. dénoncer, puisqu'on ne le leur

signifie pas ? Or ils sont souv. les plus inté-
ressés au maintien de la surench. — On
eût pu parer à cette objection en faisant
faire au greffe mention de la dénonc. en
marge de la surench. Si cette mention n'eût

pas été faite dans les 3 j., les créanc. au-
raient su que leur droit de faire la dénonc.
était ouvert. — La surench. qui n'est dé-
noncée par personne est nulle.

976. La dénonc. doit contenir somma-
tion de venir à l'aud., qui suit l'expiration
de la quinz., pour y procéder à des ench.
nouv. — Mais ce délai offre de grandes dif-
ficultés par la comparaison de l'art. 709
avec les art. 696 et 699. — Il faut décider
que ces deux derniers articles ne sont pas
applicables ici, et appliquer ici par analogie
le délai de huit, des art. 704 et 741.

977. Les formalités de l'art. 709 sont
prescrites à peine de nullité.

978. Toute personne peut concourir aux
nouvelles enchères; la nouvelle adjudicat.
ne peut être suivie de surenchère. —

979. A défaut d'enchériss. le surenché-

ris. est déclaré adjudicat. — La suren-
chère ne fait pas revivre le droit de resolu-
tion du vendeur.

980 Pour la surench. du 10e, renvoi à
l'art. 832 Pr.

QUARANTE-CINQUIÈME LE-

ÇON.
TITRE XIII. — DES INCIDENTS DE LA SAISIE
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981. La loi prévoit 7 incidents distincts.
- L'un de ces incid., la folle enchère, a
cela de particulier qu'elle n'a lieu qu'après
l'adjud. — Il peut y avoir d'autres incid. —

Ceux dont la loi s'occupe sont :
982. 1° La jonction de 2 saisies, soit

Qu'elles portent sur des biens differents
(art. 719), soit sur les mêmes biens, mais la

2e en comprenant plus que la 1er (art. 728).
983. Dans le cas de l'art. 719, la jonc-

tion peut être demandée par l'un des pour-
suiv., les créanc inscrits et le saisi. — Le
trib. ne peut l'ordonner d'office.

984. Pour le cas d'une 2e saisie des
mêmes biens, plus d'autres biens, non com-
pris dans la première, V. l'art. 720.

985. 2° La subrogation dans les
Poursuites. — Elle n'est permise que dans
les cas prévus aux art. 721 et 722.

986. Qui peut demander cette subrog.
?

1re opinion : seulem. le créanc. qui a fait
une 2e saisie. — 2e opinion : on admet

la 1re opinion pour l'applic. de l'art. 721,
mais on permet aux autres créanc. inscrits
de demand., la subrog. quand elle s'appuie
sur l'art. 822. — La 3e opinion permet aux
créanc. inscrits de demand. la subrog.,
aussi bien dans le cas prévu par l'art. 721
que dans ceux de l'art. 722. — Enfin une
4° opin., qui paraît la meilleure, étend
même aux créanc. chirog., porteurs d'un
titre exécut., le droit de se faire subroger.
— Le saisi n'est pas mis en cause.

987. Celui qui succombe dans la dem.
en subrog. en supporte personnel. les frais.
— Si la subrog. est admise, le subrogé
rembourse au 1er saisi les frais des actes
qu'il a fait valab. — L'avoué est tenu, sous
sa responsab., de remettre les pièces au
subrogé.

988. 3° La radiation d'une saisie. —

Une saisie rayée ne peut plus produire
d'effet. — Un autre saisiss. peut bien re-

prendre les poursuites ; mais il continue sa
propre saisie qui avait été suspendue, mais
non la saisie rayée qui est annulée.

989. Dans quel delai la 2e saisie qu'on
reprend devra-t-elle être transcrite ? Il serait
raisonnable de dire dans la quinz. de la ra-
diation de la 1re saisie.

990. 4° La demande en distraction de
tout ou partie des objets saisis ; elle sup-
pose que la saisie comprend des biens n'ap-
parten. pas au déb. — Si ce bien a été

vendu, le vrai propriét. le revendiquera. —

Mais si le bien n'est que saisi et non encore
vendu, le propriét. demande qu'il soit dis-
trait de la saisie.

991. La demande en distract. est diri-

gée c. le saisis ., le saisi et le créanc. pre-
mier inscrit comme représentant la masse.
— Le vrai intéressé est celui sur qui les
fonds manqueront; mais on ne le connaîtra

qu'après l'adjudic. qui fixera la somme à
distrib. — Aussi les créanc. qui ne se trou-
vent pas suffisam. représentes par le pre-
mier inscrit peuv. interv. à leurs frais.

992. La dem. est formée par un acte
d'av. à avoué c. le saisiss., par exploit c. le

premier inscrit; quant au saisi, V. l'art.
725, 2e alin.

993. Le demand. en distract. doit dé-

poser au greffe les actes justific. de sa pro-
priété, à moins que sa propriété ne soit pas
fondée sur un titre écrit, par ex. sur la pres-
cription.

994. Si la distract. ne porte que sur

partie des objets sais., la saisie peut être
continuée pour le surplus, à moins qu'il n'y
ait intérêt à surseoir sur le tout. — En cas
de distract., le poursuiv. peut modifier la
mise à prix déjà proposée.

— Si la dem. en

distract. porte sur tous les objets saisis, le
sursis est néres. ; et la saisie est anéantie si
le revendiquant triomphe.

995. Il peut aussi être formé des dem.
à fin de charges, usufruit, usage, servitudes.

Mais, dans tous les cas, l'adjudication ne

porte aucune atteinte à ces droits.
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996. 5° Les demandes en nullité. Les
nullités peuvent atteindre la procéd. antér.
ou la procéd. postérieure à la publication
du cahier dos charges. — L'art. 728 traite
des premières.

— Elles atteignent le fond
ou la forme. Les nullités du fond suppo-
sent que la saisie ne pouvait être pratiquée.
— Celles de formes, qu'elle pouvait l'être,
mais qu'elle l'a été irregulièrement.

997. Mais même après la public. du
cahier des charges le saisi peut faire juger que
la créance du poursuiv.etait nulle et éteinte.

998. Le saisi propose ses moyens de
nullité 3 j. au plus tard av. la public. —

Les nullités peuv. être propos. les unes

après les autres.
999. Quand une nullité est prononcée,

on reprend la saisie à partir du dernier
acte valable antérieur à l'acte annulé. —

Les délais courent du jug. ou de l'arrêt qui
a statué definitiv. sur la nullité. — Le jug.
qui rejette des nullités, donne acte de la lec-
ture en public, si la procéd. est en état.

1000. Les nullités postér. à la public.
sont propos. au plus tard 3 j. av. l'adjudic.
— Si la nullité est prononcée, on recom-
mence la procéd. à partir du jug. de public.
— Si la nullite est rejetée, on ouvre immé-
diat. les enchères.

1001. 6° La revente sur folle enchère.

L'adjudicataire qui n'accomplit pas les con-
dit. du cahier des charges a enchéri fol-
lement ; l'immeuble est revendu sur sa folle
enchère. — Cette revente est un incident de
la saisie en ce sens que l'adjudication n'a-
vait mis fin à la saisie qu'a la condit. que
l'adjudic. exécuterait ses engagements ; au-
trem. la poursuite reprend son cours.

1002. Les personnes qui étaient liées à
la poursuite, saisi, poursuiv. ou créanc. insc.

peuv. provoquer la revente sur folle enchère.
Le fol enchériss. peut aussi être poursuivi
par les voies ordin. L'art. 750 (L. de 1858)
indique une nouvelle cause de folle enchère,
le défaut de transcript. du jug. d'adjudic.

1003. Analyse de l'art. 734. —Pour la

publicité à donner à la nouv. venté et les
délais qui la concernent, V. l'art. 735. —

La folle enchère est signif. à l'adjudic. et au
saisi. — Le fol enchériss. peut empêcher la
revente en accompliss. ses oblig. ou en con-

sign. le prix et les frais. — Pour les nullités
de la folle enchère, V. l'art. 739.

1004. L'adjudication s. folle enchère

peut-elle être suivie d'une surench.?
— Sans

doute, si la 1re adjudic. n'av. pas été suivie
elle-même d'une surench. — Les créanc.
avaient pu accepter le prix de la 1re adjud.,
sans accepter celui de la 2° qui est
inférieur. — Mais si la 1re adjudic. avait été
suivie d'une surench., il semble, d'ap.
l'art. 710, 2e al., qu'on ne puisse faire sui-
vre d'une surenchère l'adjudic. s. folle en-
chère. Je l'admettrais cepend. parce que
l'adjudic. primit. est résolue avec la, su-
rench. qui l'a suivie ; il ne reste plus que
l'adjudic. sur folle enchère.

1005. L'adjudication s. folle enchère
résout tous les droits réels conférés à des
tiers par le foi enchériss. — Mais les baux
qu'il a fait de bonne foi sont valables dans
les limites des art. 1429, 1430 et 1718 C.
civ. — Si le prix de la revente s. folle en-
chère est inférieur aux prix de la 1re adju-
dicat., le fol enchériss. est tenu, par corps,
de la différence. — Si le nouveau prix est
supérieur, il profitera aux créanciers, ou,
s'ils sont désintéressés, au saisi ; mais,
même dans ce dernier cas, le fol enchériss.
n'est liberé de ses oblig. que par le payement
effectué par le nouvel adjudicataire.

1006. 7° La conversion de la saisie en
vente volontaire. C'est une conversion entre
le debiteur et ses créanciers, ayant pour but
d'abréger les lenteurs de la saisie. — Elle
n'est valable que si elle est faite dans le
cours de la saisie.

1007. Autref. on admettait dans les
contrats la clause de voie parée, prohibée
par la L. de 1841 (art. 742 Pr.), de peur
qu'elle ne devînt de style et ne fût pas libre-
ment consentie par le débit.

1008. Des majeurs, maîtres de leurs
droits, ne peuv. vendre volontair. leurs im-
meubles aux enchères en justice pour ne
pas faire perdre aux juges leur temps, au
détriment des notaires.

1009. Mais pend. une saisie et après
la transcript., le poursuiv. et le saisi av.
la sommat. de l'art. 762, et de plus, après
cette somm., les créanc inscrits peuv. s'en-
tendre pour demand. une adjudic. en jus-
tice ou dev. notaires. La convention conve-
nue entre le poursuiv. et le saisi seuls n'est
pas opposable aux créanc. inscrits, et l'ad-
judication qui la suivra ne purgera pas leurs
hypothèques. Cette dem. peut être formée,
jusqu'à l'adjudication. Si la saisie ne porte
que sur une partie d'une exploitation, le
débit. peut y faire comprendre le sur-
plus.

1010. Analyse de l'art. 744.
1011. Analyse de l'art. 745.
1012. Le trib. peut d'ailleurs admettre

ou rejeter la demande de conversion, en mo-
tivant sa décision. — Pour le contenu du
jug.. V. l'art. 746.

1013. L'art. 747 applique à cette pro-
cédure les règles de l'art. 342 Pr.

1014. Ordinair. le saisiss. reste chargé
de la, poursuite, sauf subrog. en cas de

négligence. — V., pour les formes de la
vente, 2e alin. de l'art. 743.

1015. L'immobilisation continuera à

s'appliquer ; le saisi sera toujours privé du
droit d'aliéner, — mais on peut convenir du
contraire.

1016. L'adjudication sur conversion
convenue par les créanc. inscrits après la
sommat. de l'art. 692 purge les hypothèq.
comme l'adjudic sur saisie. — Elle n'é-
teint pas le droit de résolution d'un précéd.
vend. non payé.

1017. La procéd. tracée par les arti-
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cles 717, 730, 731, 732 et 741 s'applique à
tous les incid. de saisie immobil. ; — mais
on ne range dans les incidents que les con-
testations soulevées contre la saisie et
l'adjudication, et par une personne liée à
la poursuite, à moins que la loi n'ait range
expressém. d'autres contestations parmi les
incidents.

1018. L'art. 718 indique la procéd.
génér. des incid. — Les jug. sont rédigés
dans la forme ordin.

1019. Les jug. d'incid. sont suscepti-
bles d'appel lorsqu'ils décident véritabl. sur

des contest. ; mais, s'il n'y a rien à appré-
cier, ils ne sont que des actes judiciaires
non susceptibles d'appel. — Telle est la
pensée de la distinction de l'art. 730.

1020. D'après l'esprit de la loi, la voie
de l'opposition doit être refusée contre les
jug. statuant par défaut sur des incident-,.

1021. Délais de l'appel, art. 731. Formes
de cet appel, att. 732. — Il est suspensif.
1022. Si l'incid. retarde l'adjud., il
faut une nouvelle publicité.

QUARANTE-SIXIÈME LEÇON.
TITRE XIV. — DE L'ORDRE. 422

1023. L'ordre, ou distrib. du prix
d'un immeuble entre les créanciers privil.
ou hypoth. est le complément et le but de
la saisie immobil. — L'ordre peut suivre
aussi les autres ventes jud. ou volont. d'un
immeuble hypothéqué. — La loi du 21 mai
1858, sur cette matière, a remplacé par des
articles nouveaux les art. 549 à 579 C. Pr.
— Dans les tribunaux où on le juge néces-
saire, un décret du gouvernement désigne
les juges-commissaires aux ordres.

1024. Dans la huitaine qui suit la

transcription du jug. d'adjudic (V. art. 750),
l'ouverture de l'ordre est requise. — Cette
transcription doit avoir été requise par l'ad-
judic à peine de folle enchère. — L'ordre
est porté au trib. de la situation de l'im-
meuble dont le prix est à distribuer. — Le
jug. d'adjudic. est toujours signifié au saisi.

1025. Le juge-commiss. convoque les
créanciers pour tâcher de les amener à un
ordre amiable. — Il faut le consentement
de tous les créanciers, mais non du saisi ni
de l'adjudicataire. — S'ils s'accordent, le
juge-commiss. dresse procès-verbal de la
convention et ordonne, en conséq., la ra-
diation des inscript. et la delivrance des
bordereaux. — Le ministère des avoués n'est
pas obligatoire pour paraître à l'ordre
amiable. — Le tuteur peut y représenter
le mineur ou l'interdit, s'ils touchent l'indé-
gralité de leurs créances, ou si les créan-
ces qui leur sont préférées ne peuvent être
contestées. — Quant à la femme mariée,
distinction.

1026. Les créanciers non comparants
a l'ordre amiable encourent une amende
de 25 fr. — A défaut d'ordre amiable, l'or-
dre judiciaire est ouvert. Les créanciers

inscrits sont sommés de produira (V. les
formes, art. 753). Les créanciers chiro-
graph. peuvent intervenir à leurs frais. —

Tout créancier doit produire dans les 40 j.
de la sommation.

1027. Après les 40 j. les non-produi-
sants sont dechus, non pas de leurs créan-
ces, mais du droit de figurer dans l'ordre.
— Le juge dresse, dans les 20 j., l'état de
collocation sur les pièces produites. — Les
créanciers et le saisi sont sommés de con-

tredire, s'il y a lieu, l'état de collocat., dans
les 30 j. de celte nouvelle sommat., à peine
de forclusion.

1028. La ventilation du prix peut être
demandée par les créanciers ou ordonnée
d'office par le juge-commiss.

1029. Faute de contredits, le juge-
comm. clôt l'ordre dans les 15 jours qui
suivent. — Le règlement provis. devient
définitif. — Le juge-comm. ordonne la dé-
livr. des bordereaux, la radiation des ins-

cript., etc.
1030. Les contestations se forment par

un dire motivé ; elles sont renvoyées à
l'audience. — Le juge peut faire un règle-
ment définitif partiel.

1031. L'art. 760 indique qui figurera
dans les contredits. — L'art. 761 trace
une procédure rapide. — Le minist. public
sera toujours entendu. — Les jugements ne
seront pas susceptib. d'opposit., mais ils
seront sujets a appel dans les 10 j. (art. 762).
— On s'attache pour le taux du dernier
ressort au chiffre de la créance contestée.
V. art. 763 et 764. — On intime sur l'ap-
pel celui qui a combattu les prétentions de

l'appelant, le saisi s'il a figuré en première
inst., et le dernier créancier colloque s'il est
intéressé.

1032. Le juge réforme, s'il y a lieu,
son règlement suiv. le jug. ou l'arrêt (V. le

délai, art. 765). —Les intérêts qui ont couru
pendant les contestations sont à la charge
de ceux qui succombent.

1033. Qui supportera les frais ? Ana-

lyse de l'art. 766.

1034. L'ordonnance de clôture peut
être attaquée par la voie de l'opposition de-

vant le trib. — L'oppos. se fait au greffe

(V. art. 967). —Quand l'ordonn. de clôture

est devenue inattaquable, le greffier délivre

un extrait de l'ordonn. sur lequel les ins-

cript. des créances non, colloquées sont

rayées, il délivre les bord. de colloc. —

Chaque créancier payé consent la radiat.

de son inscript.'
1035. Ouverture des ordres autres que

sur saisie immobil. — Ils ne s'ouvrent qu'a-

près la purge. — Toutefois la purge des

hypoth. légales des femmes et des min.

n'est pas exigée à peine de nnllité.

1036. L'ordre se fait à l'audience s'il

y a moins de quatre créanciers inscrits, au

moment de l'ouverture de l'ordre. —Formes
de cet ordre (art. 773).
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1037. L'acquéreur a un privil. pour le
coût de l'extrait des inscript. et des dénon-
ciations, mais non pour les frais de la purge
des hypoth. légales.

1038. Du sous-ordre. — On y suit les
règles de la contribution.

1039. En cas de retard ou négligence,
l'avoué poursuiv. est déchu de la poursuite
et remplacé même d'office par le juge-com-
miss. — Cet avoué n'est payé de ses frais
qu'après la clôture de l'ordre.

1040. De la consignation du prix par
l'adjudic. Analyse de l'art. 777.

1041. Procédure des contestations sur
la consign. du prix. Analyse de l'art. 778.

1042. Si, dans le cours de l'ordre, et
même après le règlement définitif, il y a
folle enchère, le premier ordre est maintenu
sur le prix de la revente sur folle enchère.

QUARANTE - SEPTIÈME LE-
ÇON.

TITRE XV. — DE L'EMPRISONNEMENT. 458
1043. Le créancier peut parfois faire

emprisonner le débiteur pour le forcer à
payer,

1044. La L. du 22 juillet 1867 a sup-
primé la contrainte par corps en matière ci-
vile et commerciale et c. les étrangers.—
Elle est maintenue au profit de l'État pour
amendes, restitutions et dommages et inté-
rêts ; et même ponr les frais (L. du 19 de-
cemb. 1871, qui abroge le § 3 de l'art. 3 de
la L. de 1867). — Elle n'existe plus, en faveur
des particuliers, que pour les réparations
des crimes, délits ou contraventions.

1045. —Division. Formes de l'exécution
de la contr. par corps : commandement,
demande adressée au procureur de la Répu-
blique, réquisition du proc. de la République
aux fonctionnaires chargés de l'exécution
des mandements de justice.

1046. Il faut 5 jours francs entre le
commandement et l'arrestation.

1047. La contr. par corps peut avoir lieu
pour le payement des frais au profit de l'État.

1048. Il suffit dans le command. de la
signific. d'un extrait du jugem.

1049. L'art. 771 restreint le droit d'ar-
restation : 1°... Cet alinéa est spécial ; il ne
faut pas appliq. ici l'art. 1037; chaque jour
comprendra donc le droit d'arrest. dans un
espace de temps différent.

1050. 2°... On n'applique pas ici l'ex-
cept. de l'art. 1037 : si ce n'est en vertu de
la permission du juge. — 3°... Pour ne pas
troubler les fidèles. — 4°... Pour ne pas
troubler leurs opérations.

1051. Le débit., appelé en justice
comme témoin, obtient un sauf-conduit qui
empêche son anrrest. pend. le temps néces.
pour aller et revenir. — Le juge d'instruc.
et les présid. du trib. d'arioud., de la C.
d'appel ou de la cour d'assises peuv. seuls
accorder le sauf-conduit, le ministère public
entendu. — Cepend. le juge de paix peut
en accorder un pour paraître dev. lui, comme

juge de police ; et le trib. de comm. dans le
cas des art. 472 et 473 C. de comm. Le
sauf-conduit n'est valable que dans les
limites fixées par le juge et par la loi.

1052, 1053. Condit. du procès-verb.
d'emprisonn. V. art. 783, et art. 2, 3 et 5
L. du 22 juillet 1867.

1054. Pour le cas de rébellion, V,
l'art. 785.

1055. Toute personne arrêtée peut se
faire conduire en référé ; garantie c. les er-
reurs ou les irrégularités de forme. — Dans
quelle prison le débit. doit-il être conduit ?
V. art. 788.

1056. Condit. du procès-verb. d'écrou,
V. art. 789. — L'huissier seul peut signer
procès-verb.

1057. Le créanc. est tenu de fournir
au débit. des aliments réglés par l'art. 29,
L. 17 av. 1832, modifié par la L. du
22 juillet 1867 (art. 6). Ils doivent être con-

signés d'avance. — Si le créancier les retire,
l'emprisonn. cesse. — Mais le créanc. in-
carcérateur n'a plus ce droit s'il survient
des recommandat. '

1058. Ou recommande celui qui est

déjà en prison, même s'il y est comme pré-
venu ou condamné en matière penale.

1059. L'art. 793 indique les formes de
la recommand. Le débit. recomm. ne peut
exiger qu'on le conduise en reféré. —

Quand il y a des recommandants, le créanc.
incarcér. ne peut plus retirer seul les ali-
ments consignes ; mais il peut demand. aux
autres d'y contrib. ; la contrib. a lieu par
portions égales.

1060. Les nullités du fond sont jugées
par le trib. de l'exécut. (art. 472 Pr.), et
les nullités de forme par le trib. du lieu de
la prison où le débit. est détenu. — Analyse
de l'art. 785.

1061. La nullité de l'emprisonnement
n'emporte pas celle des recommandations.
— On n'applique pas l'art. 796 à la re-
comm. que l'incarcérateur aurait faite lui-
même.

1062. L'art. 797 ne s'applique pas à

l'emprisonn. pour une autre dette. Le
créancier qui a fait faire l'arrest. nulle ne

peut recommand. le débit. qu'un jour
franc après le moment où il aurait pu sortir,
s'il n'avait été retenu pour autre cause. —

V. L. du 13 décemb. 1848, art. 13.
1063. Comment concilier l'art. 798 avec

l'art 800 ? — 1re opinion : l'art. 798 doit

être supprimé comme étant sans utilité. —

2e opin. : on applique l'art. 798 au débit.
arrêté qui consigne les causes de l'empri-
sonn. et les frais av. l'écrou. — 3e opin. :

l'art. 798 s'applique au débit. qui demande
la nullité de l'emprisonn. et qui a intérêt
à être libre avant le jug. — Le créanc. ne
rend celte consignat. que si l'emprisonn.
est annulé parce que la créance était nulle

ou éteinte. — V. aussi l'art. 779.
1064. L'élargissement est la mise en

liberté d'un débit. incarcéré régulièrem-
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Pour les causes de l'élargiss., V. l'art. 800 ;
pour les formes, l'art. 801. — Où se fait
la consignation du n° 2 de l'art. 800 ? V.
art. 802. — L'élargiss. a encore lieu :
1° après un certain temps, art. 4 et 12,
L. 13décemb. 1848, et art. 17, L. 17 avril 1832;
et surtout art. 9, L. du 22 juillet 1867 ;
2° par un moyen d'extinction de la dette
autre que le payement (V. art. 10, 12, 14
et 18 de la loi du 22 juillet 1867).

1065. L'art. 805 indique la procéd. des
dem. en élargiss.

TITRE XVI. — DES RÉFÉRÉS. 477

1066. Si la procéd. des référés plus
simple, plus sommaire, plus expéditive que
celle même des matières somm. se trouve
à la suite des voies d'exéc., au lieu de
venir après les autres voies d'instruc-
tion, c'est d'abord parce que, le plus sou-
vent, elle est employée pour trancher pro-
visoirement et sans délai des difficultés
d'exéc., ensuite parce qu'elle diffère des
autres procéd., non seulement dans ses
formes, mais dans ses résultats. Ainsi,
tandis que le jugement qui vient à la suite
des autres voies d'instruction termine la
contest., au moins en premier ressort, au
contraire le jug. du référé ne statue que par
mesure provisoire, en laissant le fond intact.

1067. Il existait autrefois dans
quelques provinces, notamment en Nor-

mandie, sous le nom de clameur de haro,
et à Paris, sous le nom de référé, une pro-
céd. analogue à celle-ci. Le Code, procé-
dant d'une manière générale, et non par
énumération comme anciennement, dé-
cide que dans tous les cas d'urgence, qu'il
s'agisse ou non d'exéc., il y aura lieu à ré-
féré pour obtenir une décision provisoire.

1068. Si les diff. d'exéc. requièrent
seulement celér., le trib. y statuera pro-
visoirement d'après les règles des matières
somm., et renverra le fond au trib. d'exé-
cution (art. 554). Mais s'il y a urgence, on
pourra employer la proc. plus expéd. du

référé, sauf au président, s'il ne croit pas à

l'urgence, à renvoyer devant le trib. — De
même pour les autres affaires, si elles re-

quièrent seulement célérité, elles seront
jugées au fond comm. mat. somm., sans
concil., sur assign. à bref délai, sans écrit.
Mais s'il y a urgence, on prendra la voie du
référé.

1069. Ordinair. le référé est porté à
une aud. speciale tenue à cet effet par le
présid. ou le juge qui le remplace. Il est in-
troduit par une assignat. soumise, en gén.,
aux formal. ord. (art. 61 et s.), mais il n'est
pas nécessaire qu'elle contienne constit.
d'av., puisque les parties peuvent se pré-
senter en personne. De même, dans l'usage,
on assigne à un jour et non à huitaine. V.
art. 808. — Le référé peut même être in-
troduit sans assignat., par transport immé-
diat devant le président. Ainsi l'huiss. ou
autre exécut. des mandements de justice

doit conduire devant le président le débit.
qui éleve des difficultés sur l'exécution de
la contrainte par corps. De même pour les
difficultés qui s'élèvent sur une appos. de
scellés ou une confect. d'inventaire, etc.
Si l'urg. n'est pas justifiée, ou si l'affaire
présente des difficultés, le président pourra,
en toutes matières, renvoyer à l'audience
pour y être statué même en état de référé.
C'est ainsi qu'il peut y avoir des jug. de ré-
feré. Les décis. du président s'appellent or-
don. de référé.

1070. V. art. 809. — Bien que
l'oppos. ne soit pas recevable contre le ré-
féré, elle le sera contre le jug. d'appel ren-
du par défaut.

1071. En princ., la partie qui
a obtenu une ord. de réferé doit la déposer
au greffe, et, sur la minute, le greffier lui
délivrera une expédit. exécutoire. — Mais,
en cas d'absolue nécessité, le juge peut au-
toriser l'exécution sur la minute sans dépôt.
Cela a même lieu de droit lorsque les dif-
ficultés s'élèvent sur la contrainte par
corps, ou à l'occasion d'appos. de scellés ou
de confect. d'invent. ; l'ord, de reféré est
alors transcrite sur les procès-verbaux du

juge de paix, du notaire, de l'huissier ou
du garde de commerce.

QUARANTE-HUITIÈME LE-
ÇON.

IIe PARTIE LIVRE I.

TITRE Ier. — DES OFFRES DE PAYEMENT ET
DE LA CONSIGNATION. 486

1072. Le débit. qui veut se libérer

lorsque le créanc. réclame plus que le déb.
ne croit devoir, ou lorsqu'il y a des saisies-

arrêts, fera faire des offres reelles et consi-

gnera la chose offerte.
1073. Le proc.-verb. d'offres est fait

par un huiss. ; il peut l'être par un notaire.

Que doit-on offrir ? V. 1258, n° 3 Cod.

civ., et 812 Pr. — On indique en quelles

pièces de monnaie l'offre a été faite.
1074. L'huiss. consigne sur le procès-

verbal l'accept. ou le refus du créanc., qui
signe l'accept., mais peu importe qu'il signe
ou non quand il refuse. — Les offres sont

faites au dom. du créancier tant en abs.

que présence.
1075. Un autre proc-verb. constate le

dépôt à la Caisse des dépôts et consign. ou
chez un receveur.

1076. Le débit. demande ensuite au
trib. de valider les offres; sinon, le créanc.
demande leur nullité. — Ces 2 dem. sont

portées, si elles sont incid., au tribun. saisi
de la dem. princip. ; si elles sont princip.,
elles sont portées au trib. du défendeur.

1077. Le trib. qui valide les offres
ordonne là consign., si elle n'est déjà faite.
— On la fera souv. plus tôt, car les offres
ne libèrent le déb. qu'après la consign. —

Les intérêts cess. du jour de cette consign.
1078. La consign. est grevée des sais.-

arrêts ou oppositions faites ou à faire.



696 TABLE ET RÉSUMÉ

TITRE II. — DE LA SAISIE-GAGERIEET DE LA
SAISIEFORAINE. 491

1079. Ces saisies sont des saisies de
précaut. — La saisie-gagerie assure le paye-
ment de loyers, et empêche la disparit. des,
meubles qui garniss. les lieux. Elles n'est
pas la conséquence nécess. de l'art. 2101-
1° C. civ. ; mais elle en assure l'exécution.

1080. La saisie-gagerie remonte à notre
ancien droit français.

1081 à 1083. Analyse de l'art. 819.
— Le mot Commandement dans le 1erali-
néa est inexact et doit être remplacé par la
Sommation. — La loi admet la saisie des
meub. et effets déplacés sans le consent.
du locateur. — Il ne faut pas accorder le
même droit sur les fruits au locateur d'une
ferme.

1084. Quand il y a sous-location, le
loc. princ. répond toujours du loyer à
l'égard du prop. et le sous-locat. répond
du loyer jusqu'à concur. de la sous-Ioc V.
l'art. 820.

1085. Renvoi aux formes de le saisie-
exécution ou de la saisie-brandon.

1086. Origine historique de la saisie
foraine. Elle peut être faite sans écrit, mais
avec la permiss. du juge. — Aussi au mot
Commandement de l'art. 822, faut-il encore
substit. le mot Sommation. — Le créanc.
porteur d'un titre exéc. peut avoir intérêt
à faire la saisie foraine pour surprendre le
débit. et l'empêcher de fuir.

1087. Le saisiss. peut être gardien des
effets, s'ils sont dans ses mains, mais le
saisi ne peut être gardien.

1088. Ce n'est qu'après le jug. que la
vente pourra avoir lieu dans les saisies-gag.
et foraine. — Le trib. compét. pour statuer,
sera celui du lieu où la saisie a été faite.
Mais le saisi forain, en offrant caut., pourra.
se faire renvoyer au trib. de son dom.

TiT. III. — DE LA SAISIE-REVENDICATION.499
1089. Cette saisie s'applique soit à la

revendic de propriété, soit à la revendic.
de la possess. à titre de gage. Elle n'a pour
objet que des meubles. Elle a souv. lieu
chez un tiers, non obligé env. le saisiss.

;

aussi doit-elle être autoris. par le présid.
du trib.

1090. Analyse des art. 827, 828 et 829.
1091. L'art. 830 ne peut se concilier

avec l'art. 598 ; il indique entre la saisie-
revendic. et la saisie-exéc. une différence
qui n'existe pas.

1092. L'art. 831 indique le trib. com-
pét. pour valid. la saisie-revendic.

TITRE IV. — DE LA SURENCHÈRESURALIÉ-
NATIONVOLONTAIRE. 502

1093. Cette surenchère est plus facile
que celle qui suit la saisie immobil ; car
elle n'est que d'un 10e. C'est la purge faite
par l'acq. qui provoque cette surench. —
Cette matière est l'une de celles que la loi
du 2 juin 1841 a révisée.

1094. Analyse de l'art. 832. Renvoi
aux art. 2018 à 2019 C. civ. pour la solvab.
de la caution ; l'art. 2011 C. civ. peut même
s'appliquer, mais il faut que le nantiss. soit
en argent ou en rentes sur l'État.

1095. L'art. 833 développe le principe
posé par l'art. 2190 C. civ. et permet la
subrogation dans la pours. de surench. —
Mais cette subrog. n'a d'effet que si la sur-
enchère est valable.

1096. Les art. 831 et 835 relatifs à la
faculté de faire inscrire des privil. et hyp.
dans la 15e de la transcript. ont été abro-
gés par la loi du 23 mars 1855.

1097. L'art. 836 énumère les énon-
ciat. que doivent contenir les affiches et les
annonces relat. à la vente. — Analyse de
l'art. 837.

1098. V. dans l'art. 828 quels sont les
art. de la saisie immob. applic à la re-
vente sur surench. — Le même art. statue
à l'égard des nullités et de l'appel des jug.
dans la procéd. de surenchère. — Il pro-
hibe l'opposit. contre des jug., et renvoie à

l'art. 718 pour les effets de l'adjudic.

QUARANTE-NEUVIÈME LE-
ÇON.

TITREV. — DES VOIESA PRENDREPOURAVOIR
EXPÉDITION OU COPIE D'UN ACTE OU POUR

LE FAIRE RÉFORMER. 509

1099. En général, les copies sont déli-
vrées par l'officier public qui en a dressé
minute ou par ses success. V. cependant
l'art. 245 Pr. Quelquéf. elles peuv. l'être
par des officiers publics non déposit. de la
minute. — Pour la force probante des dif-
férentes copies, V. l'art. 1335 C. civ.

1100. Les déposit. des minutes ne
peuv. en réfuser copie aux parties intéress.
en nom direct, ou à leurs ayants cause,
sous peine d'y être contraints par corps. —
Mais on ne peut leur demander copie des
actes qu'ils ont délivrés en brevet. — Les
greffiers doiv. même délivrer à toute per-
sonne copie desjugem. — La contestat. sur
la délivrance est jugée sommair. et le jug.
exéc. par provision.

1101. Les art. 841, 842, 843 indiq. la
manière d'obtenir copie d'un acte non en-
registré ou resté imparfait.

1102. En principe, il n'est délivré
qu'une grosse. — Cependant en cas de
perte, il est permis de s'en procurer une
deuxième avec certaines formalités. —

L'art. 844 trace la marche à suiv. pour ob-
tenir cette deuxième grosse. — On peut
tirer une ou plusieurs grosses sur une pre-
mière grosse déposée; plusieurs, par ex.,
pour plusieurs héritiers du créancier pri-
mitif. — Pour les deuxièmes grosses de
jug., V. l'art. 854.

1103. Il est défendu aux notaires de
donner à des tiers connaissance des actes
dont ils sont déposit. — Cepend., les trib.
peuvent ordonner, dans le cours d'une ins-

tance, qu'une copie sera délivrée à un tiers
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(compulsoire). — Au contr. les jug., les
actes de l'état civil, l'état des inscrip. hy-
poth., ne sont pas destinés au secret. Toute
personne peut, sans compulsoire, en requé-
rir une copie ou un extrait. — Le com-
puls. n'est ordonné que c. un dépositaire
public.

1104. Les art. 847 et 848 déterminent
les formes de la procéd. à fin de compul-
soire. II est dressé un proc.-verbal de com-
puls. par le dépos. ou par un juge ou par
un autre notaire. On peut aussi demander
la collation d'une copie sur la minute. —

Quand le juge dresse un procès-verbal de
compuls. ou de collation, la minute est ap-
portée au juge ; mais si le compuls. com-
prend une recherche dans l'étude du no-
taire, le juge doit s'y transporter. — Ana-
lyse des art. 851 et 852.

1105. La rectificat. d'un acte de l'état
civ. est dem. par la personne intéressée ou
par le ministère public (V. la note p. 517).— Les art. 855 à 858 règlent les formes
de ces dem. en rectification.
TITRE VI. — DISPOSITIONS RELATIVES A

L'ENVOI EN POSSESSION DES BIENS D'UN
ABSENT. 515
1106. Les art. 859 et 860 indiquent la

marche à suivre pour l'applic. des art. 112
et 120 du C. civ. — Les parties intéressées
comprennent toute personne ayant intérêt
a faire statuer sur l'administration des
biens de l'absent.
TITRE VII. — AUTORISATION DE LA FEMME

MARIÉE. 521

1107. Renvoi aux art. 215, 217, 221,
222, 224 C. civ. — Il n'y a pas de forme pres-
crite que pour l'autorisation donnée par la
justice. — La loi n'en prescrit aucune au
mari. — Le jug. qui statue sur la dem. de
la femme (art. 862) est rendu en la chambre
du conseil. — L'art. 861 déroge à l'art. 219
C. civ. ; aussi la femme qui dem. l'autoris.
de passer un acte doit-elle faire constater
par une sommation le refus du mari.

1108. Les art. 863 et 864 tracent la
marche à suivre pour l'applic. de l'art.
222 C. civ. — La femme du mineur pro-
cède comme celle de l'interdit. — La femme
dont le mari a été frappé d'une peine af-
flictive et infamante procède pendant la
durée da la peine, conformém. à l'art.
863.

CINQUANTIÈME LEÇON.
TITRE VIII. — DES SÉPARATIONS DE BIENS.

524
1109. Il ne s'agit ici que de la sépara-

tion de biens judiciaire. — La femme seule
a le droit de la demander. — Les créanc.
de la femme peuv. avoir intérêt, mais ils
n'ont pas qualité pour la demander (art.
1446 C. civ).

1110. Conditions préalables de cette
dem. (art. 865 Pr.). — Les art. 866, 867
et 868 indiq. les moyens de publicité exi-

gés par la loi, afin de donner l'éveil aux
créanc. du mari et de la communauté, de
provoquer leur interv. et d'éclairer le trib.
— V. l'art. 809. — Toute séparat. volont.
est nulle, même s'il n'y a pas de créanc.
— Analyse de l'art. 871.

1111. L'art. 872 indique les formes de
la publicité que la loi veut donner au jug.
de separation. — L'art. 872 laisse subsis-

ter toutes les exigences de l'art. 1441 C. civ.
— Les formalités de l'art. 872 sont pres-
crites à peine de nullité.

1112. Les créanciers du mari, qui ne
sont pas interv. dans l'inst., peuv., pend.
un an, attaq. le jug. par la tierce opposit.
— Cette diminut. du délai ordin. de la
tierce opposit. (30 ans) doit être limitée à
la séparation de biens. — Ainsi la tierce

opposit. est recevable pend. 30 ans c.
les jug. qui statuent sur d'autres points, et
contre les chefs du jug. de séparation
qui seraient relatifs à la liquidation des

reprises de la femme.
1113. L'art. 874 indique à quel greffe

la femme fera sa renonc. à la commu-
nauté. — Elle peut aussi l'accepter.

TITRE IX. — DE LA SÉPARATIONDE CORPSET
DU DIVORCE. 531

1114. Ce titre a pour but de prescrire
quelques mesures afin de prévenir la sé-

paration de corps, et si elle est prononcée,
de lui donner de la publicité. — Le pre-
sid. cherche à concilier les époux dans les
formes prescrites par les art. 875, 876

et 877.
1115. Le présid. statue, même en l'ab-

sence du mari. — Il peut autoriser la fem-
me à quitter le domicile conjugal pend. le

procès et lui fixer un lieu de résid. —
— Le trib. fixe, s'il y a lieu, une provision.

1116. La séparat. volont. est nulle.
— La cause est jugée dans les formes or-

dinaires. — Seulem. on appliq. l'art. 251

C. civ. et non l'art. 283 Pr. — L'art. 880

règle la publicité à donner au jug. de sé-

parat. de corps. Il ne prescrit pas comme

l'art. 877 la lecture du jug. à l'aud. du

trib. de commerce (V. aussi art. 66. C,

com.).

TITRE X. — DES AVIS DESPARENTS. 534

1117. Quelques auteurs disting., sans

utilité, les délibérat. et les avis du conseil

de famille. — Ce titre établit, dans l'intérêt
des mineurs et des interdits, quelques for-

malités omises dans le C. civ. — Ainsi l'art.
882 veut que le conseil de famille désigne
un de ses membres pour notif. au tuteur

nommé et non présent sa nomin. — Cette
notifi. fait courir le délai de l'art. 439.
C. civ. ; quand le cons. de fam. n'est pas
unanime, le procès-verbal mentionne l'avis

de chaque membre. — Qui peut attaquer
la délib. ? V. art. 883, 2e alin. — Pour

le cas où le cons.. de famille exclut ou des-

titue un tuteur, V. art. 447, 448et 449 C.civ.

1118. Les art. 885, 886 et 887 règlent
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la forme des dem. en homolog. Tout mem-
bre du cons. de fam. a droit de s'opposer
à lhomolog. et, s'il n'est pas appelé à
l'instance d'homolog., il peut former op-
pos. au jug. qui l'admet.

1119. Le jug. d'homolog., s'il soulève
une contest., est sujet à l'appel de la part
de ceux qui ont été parties en 1re instance.

TITRE XI. — DE L'INTERDICTION. 537

1120. Ce titre reproduit ou complète
les disp. du C. civ. sur l'interdiction. L'ar-
ticle 890 reproduit l'art. 493 C civ. V. les
art. 891 et 892. Celui qu'on veut faire
iuterdire reçoit signific. de la requête et
de l'avis du cons. de fam. — L'interdict.
peut être rejetée, mais non prononcée sans

interrogatoire. — Renvoi. aux art. 496 à
499 C. civ. : Qui peut appeler du jug. d'in-
terdict. et qui sera intimé ? V. art. 894 Pr.

1121. On doit rendre public, comme
le jug. d'interdict., celui qui nomme un
conseil judiciaire. — L'art. 805 reproduit
l'art. 505 C. civ. — Renvoi aux art. 502,
503, 504, 506 et 508 C. civ.

1122. L'interdict. est levée, s'il y a

lieu, dans les formes de l'inst. en inter-
dict. — L'interdit n'a pas besoin d'assig.
d'adversaire. — Le jug. de mainlevée n'est
pas publié.
TITRE XII. — DU BÉNÉFICE DE CESSION. 541

1123. (V. la note, p. 541.) Le débit. mal-
heureux et de bonne foi a droit au bénéfice
de cession, si ce n'est dans les cas exceptés
par la loi (art. 1270 C. civ.). —L'art. 905 Pr.
détermine les exceptions. — La loi du 28
mai 1838 a supprimé ce bénéfice pour les dé-
biteurs commerçants. — Le failli est déclaré
excusable ou non par les créanciers (art. 537
et 538 C. com.) V. aussi l'art. 541 C. com.

1124. Le débit. qui veut faire cession
dépose son bilan au greff. du trib. — Suiv.
les uns, il form. sa dem. par requête ; il
vaut mieux décider qu'il la fera par exploit
d'ajournem. — V. aussi l'art. 900.

1125. Condit. imposées au débiteur
(art. 901). — Analyse des art. 902, 903
et 904. — Renvoi à l'art. 1270 C. civ. et
986 et s. C. pr.
CINQUANTE ET UNIÈME LE-

ÇON.
IIe PARTIE. — LIVRE II.

PROCÉDURESRELATIVES A L'OUVERTURE D'UNE
SUCCESSION. 544

1126. Ces procéd. ont pour objet la
conservation des objets de la success., la
constat. de leur valeur ainsi que la liquid.
et la distrib. de cette succession. Les scel-
lés dont la loi s'occupe à l'occasion des

succ., s'apposent encore dans les cas prévus
aux art. 455, 457, 458, 460 et s., 479 et s.
C. com., 591 Pr., 114, 270 C. civ., etc.

TITRE I. — DE L'APPOSITION DES SCELLÉS
APRÈS DÉCÈS. 545

1127. Division. Il n'y a lieu à ap-
pos. des scellés que s'il y a lieu de craindre

des détournements. L'art. 909 indique trois
classes de personnes qui peuvent requérir
l'appos. des scellés : 1° héritiers, légatai-
res, même particuliers, donataires de biens
à venir, etc. Pas d'appos. de scellés, s'il
n'y a qu'un hérit. présent et majeur, et
pas de testament, ni lorsqu'il y a un seul
légat, universel saisi (art. 1006 C. civ.). —
Mais elle peut avoir lieu s'il y a deux hé-
rit. ou deux légat. univers. — En cas de
dissolut. de la communauté ; peu importe
qu'elle s'ouvre du vivant des époux ou à
la mort de l'un d'eux.

1128. Art. 909, 2°. Les créanc. même

conditionn. peuv. faire apposer les scellés.
— Les créanc. personnels d'un héritier le

peuv. aussi au moins par applic. de l'arti-

cle 1166 C. civ.
1129. 3°.... L'absent est ici le non-

présent.
1130. Analyse de l'art. 910.
1131. D'après l'art. 911 certaines per-

sonnes publiq. peuv. faire ou ordonner

l'appos. des scellés dans l'intérêt des inca-

pables, des absents, ou dans un interêt pu-
blic. - Le n° 1 de cet article modifie le

2° alin. de l'art. 819 C. civ. — Il faut que le

mineur soit sans tuteur, pour qu'il y ait

lieu à app. des scellés. 2° Absents signifie
encore ici non présents. — L'art. 1031

C. civ. donne aussi à l'exécuteur testament.
le droit de faire apposer les scellés. — Les

personn. publiques feront aussi apposer les

scelles pour les militaires sous les dra-

peaux. V. aussi l'arrêté du 17 nivôse an X

de l'instruction ministér. du 8 mars 1823.
1132. Analyse des art. 907, 908, 912,

913. Pour le proc-verb. d'app., V. l'arti-
cle 914.

1133. L'art. 915 donne des garanties
c. la crainte de violation des scellés. —

Analyse des art. 916 à 920.
1134. Moyen de lever les obstacles

qui s'opposent à la levée des scellés (arti-
cles 921 et 932).

1135. Analyse des art. 923 et 924.
L'art. 925 indique les moyens de donner
de la publicité à l'appos. des scellés.

TITRE — II. DES OPPOSITIONS AUX SCELLÉS.
554

1136. Toute personne prétendant avoir

intérêt peut s'opp. à ce que les scellés
soient levés hors de sa présence. — Ce-

pend. les ayants droit à la success., s'il n'y
avait que des opposit. mal fondées, pour-
raient en faire prononcer la mainlevée

(V. les art. 9, 6 et 927).

TITRE III. — DE LA LEVÉE DES SCELLÉS. 555

1137. La loi n'a pas fixé de maximum

du délai pour la levée des scellés (V. ce-

pend. l'art. 451 C. civ.); mais l'art. 928

Pr. fixe un minimum. — Ce délai de trois j.
vient de l'ancienne jurispr. — Qui peut
requérir cette levée ? V. art. 930.

1138. L'art. 931 détermine les formes
de la levée des scellés.
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1139. Qui peut assister à la levée du
scellé ? V. art. 932 et 933. Les créanciers
d'un créancier n'assistent pas aux scellés
pour leur débit. V. l'art. 935.

1140. Formes de la levée des scellés,
art. 936. Le juge de paix les lève au com-
menc et les réappose à la fin de chaque
vacation. A mesure qu'on lève les scelles,
les objels sont décrits dans l'inventaire ;
mais si la cause de l'appos. des scellés cesse,
on les lève sans dresser d'invent., sauf dans
les cas de l'art. 451 C. civ. On peut faire
distraire des scellés les papiers ou objets
réclamés par des tiers (art. 937).

TITRE IV. — DE L'INVENTAIRE. 561
1141. L'inventaire constate les forces

d'une succession ou d'une communauté,
guide l'habile à succéder ou la femme dans
le parti qu'elle doit prendre, sert de base
au compte de l'hérit. bénefic. ou de tout
administrateur du bien d'autrui. V. les
art. 909, 1er al., et 910. Quelquefois, la loi
fixe un délai pour faire l'invent. ; autre-
ment les parties ont le droit de s'opposer à
ce que la personne qui doit rendre compt.
s'immisce dans l'administr. av. la confect.
d'un inventaire.

1142. L'art. 942 énumère les personnes
qui seront appelees à l'inventaire.

1143. V. pour les formes de l'invent.,
l'art. 943. — Il est dressé par un notaire ;
mais la prisée est faite par les commissai-
res-priseurs seuls au chef-lieu de leur éta-
blissem., et ailleurs concurrem. avec les
notaires, huiss. et greffiers de la justice de
paix. Le notaire renvoie les parties à l'aud.
pour les diffic. qui s'élèvent dev. lui.

TITRE V. — DE LA VENTE DU MOBILIER. 564

1144. Si les héritiers ne veul. partager
leurs meubles en nature, ils sont vendus
pour que le prix en soit partagé.

1145. Les art. 945 à 951 indiquent les
formes de la vente et renvoient notamm.
au tit. des Saisies-exécut.

TITRE VI. — DE LA VENTE DES IMMEDBLES
DES MINEURS. 566

1146. L'art. 3 de la loi du 2 juin 1841
a modifié ce tit. ; les modificat. ont te même
but que celles de l'art. 1er, la célérité et la
diminution des frais. — Renvoi à l'art. 457
C. civ. — Analyse de l'art. 953 Pr. Le
trib., s'il approuve la vente, la renvoie ou
dev. un juge, ou dev. notaire. — Analyse
de l'art. 954.

1147. D'après le nouvel article 955, le
trib. peut, sans expertise, fixer la mise à
prix et les condit. de la vente. — L'art. 955
indique quelles sont alors les bases de l'é-
valuat. S'il y a expertise le trib. peut la
confier à un expert unique. L'art. 956 per-
met aux experts de prêter leur serment
dev. un juge de paix commis par le présid.,
défend aux experts d'entrer dans les détails
descriptifs des biens à vendre et supprime
l'expédit. du rapport d'expert.

1148. Que doit contenir le cahier des
charges ? V. art. 957. On supprime ici la
lecture et public du cahier des charges
qui n'eût pu avoir lieu devant notaires.

1149. L'art. 958 énumère les moyens
de publicité de la vente. On a supprimé
l'adjudic. prépar. Pour les délais et les
lieux dans lesquels doiv. être appos. les
affiches, V. les art. 959 et 960. — Renvoi
à l'art. 699 ; seul. on n'appose pas d'affi-
ches à la porte du mineur ou de son tuteur.

1150. L'art. 962 règle la manière d'ap-
peler a la vente le subrogé tuteur.

1151. Analyse de l'art 963.
1152. Renvoi aux art. cités dans l'art.

635 ; seul, le 2e al. de l'art. 964 déroge à

l'art. 705. Renvoi à l'art 711. — La prohi-
bition d'acheter ne s'appliq. pas au sub.
tuteur, mais elle s'appliq. au curateur du
mineur emancipé et au conseil du prodigue.
La folle enchère peut atteindre même l'ad-

judication devant notaires ; mais elle sera

toujours portée devant le tribunal.
1153. L'adjudication peut être suivie

d'une surenchère du sixième qui n'exclut

pas absolument celle de l'art. 2189 C. civ.
car l'adjudic ne purge pas les hypoth. —

Mais l'adjudic. sur surench. ne peut être
suivie d'une surench. nouv. — Les créan-
ciers inscrits peuvent se plaindre, dans le
cas d'une première surench. du sixième, de
n'avoir pas connu cette surenchère, ni les

première et deuxième enchères. — Mais
cette object. n'a pas arrête le législateur. —

Les formalités de la purge subsistent tou-

jours, mais sans avoir l'effet de provoquer
une surenchère du dixième.

1154. Les formalités de ce tit. ne sont

pas exigees à peine de nullité, sauf au mi-
neur à demander plus tard la nullité de la

vente, faute des formalités qui ont pour but
de le protéger.

CINQUANTE - DEUXIÈME LE-

ÇON.

TITRE VII. — DES PARTAGES ET LICITA-
TIONS. 577

1155. Ce titre ne s'occupe que de la
forme des partages, et de la licitat. comme
incid. du partage.

1156. Le part. peut se faire à l'amia-
ble au cas prévu par l'art. 985, ou en jus-
tice, aux cas prevus par les art. 966 et 984.
— Si le partage était fait à l'amiable, quand
il y a des heritiers mineurs ou interdits, il
ne serait que provisionnel (article 840
C. civ.). Si on avait eu l'iutention d'en faire
un definitif, on appliq. l'art. 1126 C. civ. —

L'action en partage se porte au trib. de
l'ouv. de la success.

1157. Division. La dem. en part. se
forme par exploit d'huiss. — Le plus diligent
est dem. ou poursuiv. L'art. 967 règle le cas
de concours. — Si deux av. se présentent
ensemble au gref., les trib. admettent à cet

égard des usages differents.
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1158. L'art. 968 est la mise en oeuvre
de l'art. 838 C. civ.

1159. Le même jug. commet un juge
et nomme un notaire pour les opérations du
part. (art. 969). L'art. 970 indique les
différ. décisions que peut prendre le tri-
bunal.

1160. Le tribunal qui ordonne une
expertise peut ne nommer qu'un expert.—
Renvoi au tit. des Rapports d'experts. —
Si les immeubles sont éloignés, il peut y
avoir plus. expertises, et du rapprochement
des rapports peut résulter la possibilité de
partager. — S'il n'y a qu'une expertise, les
experts composent les lots.

1161. La licitation (V. art. 1686 C. civ.)
n'est souvent qu'un incid. du part. Le
prix du bien licité entre dans la masse par-
tageable. — Les formes de la licit. sont
les mêmes que celles relatives aux ventes
des biens de mineurs ; seulement il peut y
avoir entre les colicitants des contest. sur
le cahier des charges, qui ont motivé l'ar-
ticle 972 et les quatre premiers alinéa de
l'art. 973.

1162. Dans les partages de success.
de commun., etc., il faut, avant de com-
poser les lots, former la masse partag.

—
Un notaire est chargé de composer cette
masse ; s'il s'élève des difficultés, il renvoie
les parties devant le juge-commis, qui, lui-
même, renvoie l'affaire à l'audience et y fait
un rapport. L'art. 977 indique la manière
dont procèdent soit le notaire, soit le juge-
commissaire.

1163. Les art. 978 et 979 détermin.,
d'après les art. 829, 830, 831, 834 C. civ.,
comment et par qui les lots seront com-
posés. Ils doivent être tirés au sort ; ils
doivent être égaux en valeur, et même,
autant que possible, par la nature des biens
qui les composent. — Si les héritiers doi-
vent prendre des parts inegales, on fera
encore des lots inégaux, calculés sur le dé-
nominateur commun des fractions afférentes
à chacun des ayants droit. — Les réclama-
tions sur la formation des lots doiv. être fai-
tes av. le tirage, sauf l'applic de l'art 887
C. civ.

1164. Les art. 981, 982, 983 traitent
des règles de l'homolog. et du jug. qui l'ac-
corde.

TITRE VIII. — DU BÉNÉFICE D'INVEN-

TAIRE. 590

1165. Le bénéf. d'invent. soustrait
l'hérit. au payement des charges au delà de
l'émol., mais l'oblige à rapporter. L'hér.
bénéf. quoique propriét., est comptable.
Notre tit., modifié par l'art. 5 de la loi du
2 juin 1841, a surtout pour but de régler les
formes des aliénat. des biens dépend. de la
success. bénéf.

1166. L'habile à succéder peut même,
av. de prendre qualité, se faire autoriser
à vendre des obj. mobil. dispendieux à

conserver ou susceptibles de dépérir (art.
796 C. civ.).

1167. Les art. 987 et 988 indiq. les
formes à suivre pour les ventes d'immeub.
dépend. d'une success. bénéf. — Renvoi
aux divers art. énoncés dans l'art. 988. Si
l'hérit. bénéf. vend sans ces formes, il de-
vient hérit. pur et simple ; il n'en serait pas
de même s'il omettait involont. une des
formes prescrites.

1168. La vente des meubles corporels
se fait dans les formes tracées par les art,
945 et s. Pour les rentes sur l'État, V. avis
du cons. d'État du 17. nov. 1807. — Pour
les autres droits, leur dispos. rentre dans

l'administr., et ne fait pas encourir la dé-
chéance du bénéfice d'invent.

1169. Renvoi aux art. 656 et suiv., et
619 et suivants.

1170. Analyse des art. 992 à 995.
1171. L'hérit. bénéf. qui plaide c. la

success., dirige son action c. les autres hér.,
ou, s'il est seul, c. un curateur au bénéfice
d'inv. (art. 896).

TITRE IX. — DE LA RENONCIATIONA LA

COMMUNAUTÉ, ETC. 595

1172. C'est au point de vue de la forme
à suiv. que le même tit. réunit les renonc.
à success. et celles à commun. La loi du
2 juin 1841 a ajouté à la rubrique de ce tit.
ces mots : De la vente des biens dotaux,

1173. L'art. 991 indique les formes de
ces renonc. Renvoi aux art. 784 et 1457
C. civ. Les 2e et 3e alin. de l'art. 997 indiq.
comment on procède à la vente faite dans
les cas prévus par l'art. 1558 C. civ.

TITRE X. — DU CURATEURA UNE SUCCESSION
VACANTE. 597

1174. L'art. 998 reproduit l'art. 811
C. civ. — Il n'y a lieu à nommer un curat.

qu'à une success. vacante ou réputée telle,
c'est-à-dire quand il n'y a personne qui
représente ostensib. la success. — Il semble

qu'il n'y a success. réputée vac. que si les
hérit. connus à tous les degrés ont success.

renoncé; mais on admet général., pour
éviter les lenteurs et les frais, que le cura-
teur peut être nommé après la renonc. du

prem. degré.
1175. Renvoi à l'art. 812 C. civ. V.

aussi l'art. 999 Pr. Analyse des art. 1000,
1001 et 1002.

CINQUANTE- TROISIÈME LE-

ÇON.

IIe PARTIE. LIVRE III. — TITRE UNIQUE.
— DES ARBITRAGES. 600

1176. D'après la L. 24 août 1790, les

parties pouvaient, dans tous les cas et en
toutes mat., soumettre leurs contest. à des
arbitres de leur choix, à de simples partie.
Los arbitres rapporteurs de l'art. 429 sont
choisis par le trib. de comm. pour examin.
les comptes, pièces, etc., tâcher de concil.
les parties, sinon faire leur rapport et dont
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ner un avis qui n'est point oblig. Ici, au con-
traire, les arbitres juges sont choisis par
les parties pour décider leurs contest. en
prem. ou en dernier ressort, selon les cas.

1177 Le compromis est la convent.
par laquelle les parties soumettent leur
diff. à des arb. — Pour compromettre, il
faut avoir la cap. de s'obliger et d'aliéner,
car on s'engage, sauf les voies de recours,
à reconnaître pour bonne la décision à in-
tervenir. Le compromis ne peut donc être
consenti ni par le mineur ni par son tu-

teur, bien que ce dernier puisse acquiescer
à une demande mobilière, parce qu'alors
les droits du mineur sont protégés par l'in-
terv. du tribunal et du minist. publ Bien
plus, le tuteur, qui, avec l'autorisat. du
conseil de famille, l'avis de trois juriscon-
suites et l'homologation du tribunal, peut
transiger, parce qu'on sait à quelles condi-
tions, ne peut compromettre, même avec
toutes ces formai., parce qu'on ne connaît
pas l'étendue des sacrifices qu'imposera le
compromis. Quant au mineur emancipé,
comme il ne peut, même avec l'assistance
de son curateur, disposer gratuitem. de ses
droits, il ne peut, en princ., compromettre.
—Il en est autrem. sur les revenus. En effet,
comme il en peut librem. disposer, il est
difficile de soutenir que les constestations
qui y sont relat. doivent être communiq. au
minist. publ., et partant, qu'elles ne sont
pas susceptibles de compromis, d'après
l'art. 1004. — Le tuteur de l'interdit est
aussi incapable que celui du mineur.

1178. La femme étant, en génér., in-
cap. de contracter, est, en gén., incapable
de comprom. — Cepend., si elle est com-
merçante ou séparée de biens, elle peut
comprom. sur les objets de son comm. ou
sur ses droits mobil. parce qu'elle est ca-
pable de les aliéner, sans qu'on puisse dire
qu'elle ne peut plaider en aucun cas sans
autorisat. puisque cette prohib. est fondée
sur les inconvénients de la public., et que,
dans les arbitrages, il n'y a pas de débats
publics (V. la note, p. 604). Le prodigue
peut toujours compromettre, et il n'a besoin
de l'autorisation de son cons. jud. que pour
les actes qu'il ne peut faire seul.

1179. On ne peut comprom.,
sur les dons et legs d'aliments, logement et
vêtem., à cause de leur caractère de nécess.,
bien qu'ils ne soient pas inalién., et que l'on
puisse transiger à leur égard ; — Sur les
séparations de corps et de biens, parce que
c'est une manière d'ordre public, sujette à

communicat., et qu'il n'est pas permis aux
partis d'arriver directement ou indirecte-

ment à une séparat. volont. ; —Sur les ques-
tions d'État, qui, étant aussi d'ordre publ.
doivent être communiq. au ministère publ.;
- ni sur aucune des contest. qui, d'après
l'art. 83, serait sujette à communic.

1180. Si la nullité du comprom.
tient à la nature de l'aff., elle peut être in-

voquée par les deux parties. Si au con-
traire, c'est à l'incap. de l'une des parties,
cette partie seule peut l'alléguer. La nullité
est provoquée par une opposition devant le
tribunal dont le président a revêtu de l'exe-
quatur le jugement arbitral.

1181. La loi, en exigeant que
le compromis soit rédigé par procès-verbal
devant les arbitres ou par acte notarié ou
sous seing privé, ne paraît pas vouloir en
faire un acte solennel, mais seul. exclure
la preuve test, à l'effet de le prouver, de
sorte qu'il sera valable, quoique non ré-
digé par écrit, si son existence résulte de
l'aveu ou du serment de l'une des parties.

1182. Peu importe par qui est écrit
l'acte sous seing privé, pourvu qu'il soit
fait en autant d'orig. qu'il y a de parties, et
qu'il porte la signature de ces parties. —

Quant au procès-verbal, comme les arbit.
n'ont aucun caract. publ., ce n'est qu'un
acte privé, soumis nécessairement à la sign.
des parties, qui ne peut être suppléé par
la déclar. qu'elles ne savent signer. On peut
même dire qu'il est soumis à la plural. des
originaux ; mais alors cette forme, se con-
fondant avec celle de l'acte privé, devient
inutile ; aussi, pour lui donner une utilité,
des auteurs soutiennent que la pluralité des
originaux n'est pas nécessaire. Mais alors
il faut exiger que l'écrit unique reste dans
les mains des arbitres ou de l'un d'eux.

1183. Tout individu peut être
choisi pour arb. — Il n'y a aucune raison
pour exclure l'étranger. — On ne voit pas
pourq. un incap. ne serait pas arb., lors-
qu'il peut être mandat., 1990 C. civ. : seul.
sa responsab. sera moins étendue que celle
d'un capable. Il suffit que le mineur puisse
comprendre sa mission. — La dégradation
civique elle-même ne peut être un obstacle
au choix des parties. Cepend. on peut dire

que l'anc. jurispr. était prohib., et qu'au-
jourd'hui le dégradé civ. ne peut être ex-

pert et qu'il ne doit pas davantage être ar-
bit. Mais on répond que, s'il y a quelque
analogie entre l'exp. et l'arb., il n'y a pas
identité. Ainsi, l'expert est ordin. nommé

par le trib. ; il doit prêter serment, rédiger
un rapport qui figurera dans l'instruc. Au
contraire, l'arb. ne tire sou autor. que de
la volonté des parties ; il ne prête pas ser-
ment ; il n'a pas de rapport à rédiger; ce
que les parties présentent à l'exequatur du

président est plutôt l'expression de leur vo-
lonté que la décis. des arbitres.

1184. Le compromis désignera
les objets en litige et les noms des arb., à

peine de nullité de l'écrit destiné à prouver
le compromis dont l'existence peut résulter
de l'aveu ou du serment.

1185. V. art. 1007, et Code de
comm., art. 34.

1186. Le compromis, liant les
parties, ne peut être révoqué que de leur
consentement mutuel. Elles peuvent le ré-
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voquer pleinement, pour recourir aux juges
ordinaires, ou bien substituer seulement
d'autres arb. aux premiers. Leur volonté peut
se manifester par une convention expresse
ou indirect., par une transact., qui enlèvera
tout pouvoir aux arb., si elle survient av.
leur jugement; si elle n'intervient qu'après,
elle sera valable si le jugement est en pre-
mier ressort, sinon elle ne sera pas val. ; à
moins que les parties n'aient eu connais-
sance de ce jugement, qu'elle ont voulu
remplacer par la transaction.

1187. En principe et à moins
de convention contraire, on doit se con-
former pour le fond au droit civil, et pour la
forme au C. proc. lorsque cela est possible.
Ainsi, il n'y aura ni ajournement, le com-
promis en tient lieu ; ni constitut. d'avoué,
les art. 77 et suiv. relatifs aux formes des
signif. des écritures paraissant d'une appl.
difficile à l'arbitrage. Les détails et les for-
mes du C. proc. ne s'appliquent guère qu'en
cas d'incidents (enquêtes, expertise, vérif.
d'écrit., etc.), et encore sauf les dispos.
spéc. C'est ainsi que dans la procedure
ordin. l'enquête se fait devant un juge-
commiss. D'après l'art. 1011, les arb. ne
pourront deléguer l'un d'eux pour entendre
les témoins si le compromis ne les y auto-
rise.

1188. L'appel est ouvert dans
tous les cas, et sans distinct. de valeur :

mais, de même qu'on y peut renoncer dans
un procès ordin., on le peut également
lors et depuis le compromis. Quand le
compromis est consenti sur appel ou sur
req. civile, le jug. arb. est en dernier res-
sort, parce qu'on ne peut se créer 3 degrés
de juridiction.

1189. Comme les parties ont
placé leur confiance dans la réunion des
arbitres, ils doivent instruire l'affaire en
commun, à moins qu'ils ne soient autorisés
à commettre l'un d'enx.

1190. et s. Manières dont finit
le compromis. — Il finit, 1° V. art. 1012,
1° — Il y a refus lorsque l'arb. n'accepte
pas sa nomin. ; il y a déport lorsqu'après
avoir accepté, il se retire avant le com-
menc. des opér. Si, malgré la prohib. de
la loi, il se retire après les opér. commen-
cées, comme il ne peut être contraint à
juger, le compromis finira aussi, sauf les
dommages-intérêts des parties. — Si les
autres arbitres ou les parties ne s'accordent
pas sur le remplacement, il y sera pourvu
par le président du tribunal comme pour
le partage (art. 1017), parce qu'autrement
la cause de remplacement n'aurait pas de
sanction, il dependrait de la volonté de
Tune des parties de mettre fin au compro-
mis. 2° V. art. 1012, 2°. Les parties peuv.
proroger le délai du compromis, même par
un accord verbal ou tacite. — 3° V. art.
1012, 3, et n° 405.

1191. La mort de l'une des parties, ne
laissant que des héritiers majeurs, ne met
point fin au compromis ; elle suspend seu-
lement le délai pour instruire pendant celui
pour faire inventaire et délibérer. Cela est
conforme au droit, car le compromis est
un contrat qui lie les parties et leurs héri-
tiers ; il n'est un mandat que dans les rap-
ports de chaque partie avec les arbitres
qu'elle a choisis, et l'on ne peut l'assimiler
au mandat ordinaire, qui cesse avec la
mort du mandant. — Au contraire, si les
héritiers sont mineurs, le compromis finit,
sous prétexte qu'il ne peut exister qu'entre
majeurs capables d'aliéner, et que les cau-
ses des mineurs sont sujettes à commu-
nicat. Ces raisons, bonnes pour empêcher
le compr., ne devraient pas l'être pour le
faire finir, et cette disposit. est tout à fait
contraire aux princ. gén. d'après lesquels
le mineur est tenu, au moins bénéfic., par
les contrats de son auteur. Aussi, malgré
l'analogie de posit., pourrait-on se refuser
à appliquer au majeur qui tombe en dé-
mence après le compromis, au prodigue
qui reçoit un conseil judic., à la fille ma-
jeure qui se marie, l'art. 1013, qui ne les
mentionne pas expressément (V. la note,
p. 621).

1192. Tout ce qui est une cause
de récusation contre un juge l'est aussi
contre un arb., si la cause est survenue
depuis le comprom. ou si, étant antér., elle
était ignorée. — Le récusat. sera signifiée
direct. à l'arb. S'il s'elève des contest. à
ce sujet, elle seront soumises au trib. dans
le ressort duquel devaient juger les arb.,
qui n'ont mission que pour l'objet du com-
promis.

1193. Lorsque devant un juge
de paix une pièce est arguée de faux, une
écrit, déniée ou méconnue, il y a lieu au
renvoi de la cause dev. le trib. d'arrond.
Si un de ces incidents s'élève devant un
trib. de comm., l'incident seul est ren-
voyé. Ici au contraire, lorsqu'une écrit.
est déniée ou méconnue, les arbitres n'ont
pas de renvoi à faire, parce que leur com-
pétence est plus large que la compét.
except. des juges de paix ou des trib. de
commerce, ils procèdent eux-mêmes à la
vérif. Ce n'est qu'en cas d'inscript. de faux
ou de faux crim. que, pour ne pas paralyser
la vindicte publ., ils sont tenus de sur-
seoir jusqu'au jug. de l'incident.

1194. La loi présumant qu'un
minimum de quinze jours est nécessaire
aux arb. pour s'éclairer, oblige les parties
à produire leurs pièces quinze jours au
moins avant l'expiration du délai du com-
promis. — Si cette quinzaine est com-
mencée et qu'aucune partie n'ait produit,
les arbitres peuvent refuser de juger, sans
être passibles de dommages-intérêts, parce
qu'ils ne sont pas tenus de prolonger leurs
fonct. au delà du compr. — Si une seule
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partie a produit en temps utile, ils jugeront
sur cette production, parce qu'il ne peut
dépendre de l'autre partie d'anéantir le
comprom. Cependant, comme aucune dé-
chéance n'est prononcée, les arb. pourront
examiner la production tardive de l'autre
partie.

1195. Les parties doivent se signif.
leurs moyens d'attaque et de défense, en
vertu de l'art. 1009, qui les soumet aux
formes ord. On pourrait soutenir, à la ri-
gueur, que le compromis tenant lieu d'as-
sign., c'est au défend. à commencer à
signifier sa défense, et au demand. à y ré-
pondre. A l'inverse, on peut dire que le
comprom. n'indiquant que l'objet de la de-
mande et non ses moyens, c'est au demand.
à prendre l'initiat. Le plus souvent, le
compr. réglera ces divers points. — V.
art. 1016, §§ 2, 3.

1196. Si les arbitres sont assez nom-
breux pour avoir pu se diviser en plus.
opin., sans maj. absolue, la minor. relative
sera obligée, après une deuxième collecte
devoix, de se réunir à une des majorités re-
latives, pourvu que de cette réunion puisse
résulter la major. absolue ; sinon, il y aura
lieu à déclarer le partage, comme lorsque
chaque opin. a un nombre égal rie voix
(nos247 et 712,. Le partage rendra le compr.
non avenu, et la cause sera portee devant
lesjuges ordin. à moins que les parties ne
soient convenues qu'il sera nommé un dé-
partiteur (V. art. 1017).

1197. Si les arb. divisés refusent de

seréunir au departiteur, celui-ci prononcera
seul, mais il devra adopter l'un des avis
émis. Il semble même résulter des termes
del'art. 1018 que, si tous se réun., un nou-
vel avis ne pourra pas être adopté, car le
départiteur paraît n'intervenir que pour
entendre les explic. des arb., et ensuite
prononcer seul. Ce serait là une derog. peu
raisonn. à ce qui a lieu devant les juges
ordin., où l'affaire est de nouv. plaidee ou
rapportée et où un avis nouv. peut être
adopté (V. cepend. la note, p. 629).

1198. Les arb. pourront être autoris.
à juger comme amiables compositeurs, d'a-
près l'équité. Cette clause parait enlever
la faculté d'appeler, car les juges d'appel
n'ont pas à s'occuper de quest. de conve-
nance ou d'équité. Si cette clause n'existe
Pas, ils devront appliquer les règles du
droit non seulement pour le fond, mais
aussi pour les access. Ainsi, ils pourront
on devront ordonner l'exéc. provis. ; con-
damner aux dépens ou les compenser; la
sentence arbitrale emporte hypoth. judic.
(art. 2123 C. civ).

1199. Les arb., n'étant que de simples
partie., ne peuvent apposer la formule
exéc. à leur decision : il faut s'adresser au
président du trib. civil ou la de C. d'appel,
et non au juge de paix ou au president un
trib. de comm.

1200. Bonne ou mauv., la sen-

tence arbit. oblige les parties, et le pré-
sident n'a pas mission de la réformer; il
doit seul. examiner si le compromis est
régul. et son objet licite, si les arbitres n'ont
pas dépassé leurs pouvoirs, si les modes
d'exéc. par eux ordonnés sont légaux. —
Si le compromis avait été consenti par un
incap., ce ne serait pas un motif pour re-
fuser l'exequatur parce que l'incapable seul
peut invoquer la nullité.

1201. Les frais de dépôt et d'enregist.
ne pourront être poursuivis que contre les
parties. La sentence doit être enregistrée
avant la délivrance de l'exequatur, et sur-
tout avant l'expé. du jug. par le greffier.

1202. Si la partie condamnée
exécute volont. le jug. arb., préparat. ou
définitif, le recours à la just. est inut. ; ce
n'est qu'en cas de refus que l'exequatur est
nécessaire pour requérir la force publiq.

1203. La minute du jug. arbit.,
sur laquelle est apposée l'ordon. d'exequa-
tur, restera déposee au greffe, et le gref-
fier en délivrera aux parties requér. une
grosso ou expéd. exécut. Il n'y a aucune
signif. de qualités, le jug. arb. est entièr.
l'oeuvre des arbitres.

1204. De même que les juges
de paix et les trib. de comm. ne connais-
sent pas de l'exec. de leurs jugements, de
même les arb. ne peuvent connaître de
l'exécut. de leurs sent. : le trib. qui en con-
naîtra ne sera pas, comme pour les trib.
de comm., celui de l'exécution, ce qui eût
évité des lenteurs et des frais, mais le trib.
dont le président a donné l'exequatur, sous
prétexte que ce trib. n'est pas étranger à
la sentence arb., puisque, dans certains
cas, on peut, en vertu de l'art. 1028, se

pourvoir devant lui.

1205. Un jug. arb. ne peut être
opposé à un tiers ; mais, si le tiers a intérêt
à le faire tomber, à empêcher l'exécu-
tion même entre les parties, il pourra l'at-

taquer par la tierce opposition (V. cepend.
la note, p. 626), comme il attaquerait un

jug. ord., qui, ne pouvant non plus lui
être opposé, lui porterait cepend. préjud. ;
la seule différ., c'est que les arb. ne sont

pas compet. pour la tierce oppos. même

princ., ce sont les juges auxquels ils ont
été substitués.

1206. et s. Il y a trois voies de
recours contre les jug. arb. : l'appel, la req.
civ. et l'opp. — Si les parties n'ont pas re-
noncé à l'app., et si le compr. n'est pas
interv. sur opp. ou sur req. civ., les part.
pourr. appeler, quelle que soit la valeur du

litige ; les distinct. de val. ne servent ici

qu'à determiner la compétence du juge
d'appel. Ainsi, lorsque les arb. auront été
substitués au juge de paix, le trib. d'appel
sera le trib. d'arrondiss. : si c'est ce dernier
que les arbitres ont remplacé, ce sera la
cour d'appel ; mais on peut convenir de

porter l'appel devant d'autres trib. de même
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ordre ou même devant d'autres arb. dési-

gnés dans le comp. (V. art. 1024 et 1025).
1207. La requête civile aura

lieu, en général, dans les mêmes cas et de
la même manière que contre les jugements
ordin. Il faudra donc d'abord, comme pour
les jugements ord., qu'il s'agisse d'un juge-
ment arbit. en dernier ressort. Cette assi-
milation ne peut cependant être exacte en
tout point, elle n'existe qu'autant que le
permet la différ. des institut. Ainsi, la req.
civ. ord. est portée dev. les juges de qui
émane le jugement : ici, au contraire, elle
sera portée devant le trib. qui eût été com-

pétent pour l'appel. — Le trib. qui aura
prononcé sur le rescindant, c'est-à-dire qui
aura admis la req. civ., ne connaîtra pas
du rescisoire, au fond. Comme les parties
ne peuvent être privées d'un degré de ju-
rid., le rescis sera porté sort devant les
arb. (V. cepend. la note, 628), si les dé-
lais du compromis ne sont pas expirés, soit
devant le tribunal auquel ont été subst. les
arb. dont la décision est réputée non ave-
nue. — Exceptions à l'assimilation ci-
dessus.

1208. Ainsi, à la différ. des jug. ord.,
il n'y aura pas lieu à req. civile lorsqu'il
aura été prononcé sur choses non deman-
dées, on emploiera la forme plus simple de
l'opposition. — Général., on entend le § 1er
de l'art. 1027 en ce sens que, lorsque les
parties ont autorisé les arbitres à s'écarter

des formes ordin., l'inobserv. de ces formes
ne constitue pas une ouv. de req. civ. Mais
cela était inutile à dire : il est évident que
les parties n'ont pas à se plaindre, puisque
les arb. n'ont fait que suivre leur volonté.
Un sens plus litteral et plus raisonnable
consiste à dire que les parties n'ont aucun
moyen d'attaque contre le jug. arb. lors-
qu'elles ont renoncé à l'observ. des form.
ord., et qu'au contraire, si elles n'y ont
pas renoncé, elles pourront l'attaquer, non
pas par la req. civ., comme pour les juge-
ments ordin., mais par l'opposit.

1209. L'oppos. en mat. arb.
diffère par la nature et par les règles qui
la régissent de l'oppos. aux jug. par dé-
faut, qui ne peut jamais être employée
contre un jugement arb., parce que la par-
tie qui n'a pas presenté ses moyens ne
peut l'imputer qu'à elle, puisqu'elle a eu
nécessair. connaiss. du compromis qu'elle
a signé. V. art 1028, pour les cas et la
forme de cette oppos. Dans ces cas, l'appel
et la req. civile ne seront pas nécess. ; il
paraît même dans l'esprit de la loi qu'ils
sont inadmiss., puisqu'elle ouvre une voie
plus simple, plus expéditive et économi-
que. Au lieu d'étre introduite par une dé-
clar. sur un command. ou par acte d'a-
voué à avoué, comme l'oppos. ord., elle
le sera par un ajourn. dans les form. ord.,
avec constit. d'avoué, etc.

1210. L'oppos. pour empêcher l'exéc,.

est recevable même après la délivr. de

l'exequalur ; et, dans le silence de la loi,
il paraît assez naturel de décider qu'elle
sera recev. jusqu'à l'exéc., comme dans
l'art. 158, et que, lorsque le jug. sera ré-
puté exécuté dans les cas de l'art. 159, elle
cessera d'être recevable. — Dans le si-
lence de la loi, on peut dire que cette opp.
sera, comme l'oppos. ordinaire et l'appel,
suspensive de l'exécution. — Les parties
ne pourraient renoncer d'avance à cette
voie d'opposition à l'ordonn. d'exequatur.

1211. Le pourvoi en cassation
pourra avoir lieu contre les jug. des trib.
rendus soit sur une requête civile, soit sur

appel, mais jamais directement contre les
jugements arb., parce qu'ils sont, en gé-
néral, sujets à l'appel, et que le pourvoi
n'est admis que contre le jug. en dernier
ressort. Cette raison manque tout à fait

lorsque dans les cas de l'art. 1010, le jug.
arb. n'est pas sujet à l'appel, mais la loi
est générale (V. la note, p. 644).

CINQUANTE-QUATRIÈME LE-
ÇON.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 646

1212. Les art. 1029, 1030 ont pour but
de prévenir le retour de l'arbitraire et de

l'omnipotence des parlements. — Aucune
des null., amendes et déchéances, pronon-
cées par le Code n'est comminatoire. —

Mais, dans quelques cas, à cause du dan-
ger des règles absolues, certaines pénalités
sont facultatives ou peuvent varier dans des
limites déterminées, comme dans les art.
71, 263, 1030-1031.

1213. A l'inverse, aucune nullité ne
peut être suppléée ; c'est-à-dire qu'un ex-
ploit ou qu'un acte de procéd. n'est pas nul
de droit par la seule inobserv. de la loi ;
il faut que la null. ait été express. pronon-
cée. — Cette idée est inapplic. en mat,
civ., où ordinair. la seule inobserv. de la
loi entraîne la null., comme dans les art.
343-346 C. civ. ; par except., il en est quel-
quefois autrem., comme dans l'art 228. -
Même en matière de procédure, cette idée
ne s'applique qu'aux véritables exploits et
actes de procéd., de sorte qu'un juge-
ment serait nul, bien que la nullité ne soit
pas express. prononcée, s'il ne contenait
pas les éléments constitutifs. — De plus,
l'art. 1030 ne peut parler que des nullités
qui tiennent aux formalités extrinsèques,
matér., aux omissions de rédact., de sorte
qu'un exploit serait nul, bien que la null.
ne soit pas express. pron., si l'huiss. avait
fait la signif. un jour de fête légale, on
hors de son ressort, ou sans être commis
alors qu'il devait l'être, parce qu'il n'a

pas qualité pour signifier l'acte. — Il faut
encore distinguer entre les formalités se-

condaires, dont l'omission n'entraîne nul-
lité qu'autant qu'elle est prononcée, et les
formalites substantielles dont l'omiss. en-
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traîne null. même sans être pron. Ainsi, à
l'égard des cit. n° 603, il n'y a pas de nullité
que pour l'omission des formalités essent.,
parce que l'inobserv. des formes n'est pas
expressément pron. comme pour les ajour-
nements (V. art. 1030, 2e partie).

1214. V. art. 1031.

1215. Les communes et les éta-
bliss. pub. seront tenus, pour ester en
just., soit en demandant, soit en défen-
dant, de se munir des autoris. admin. exi-
gées. — Ainsi une commune doit être re-
présentée par son maire ou l'un de ses
adjoints, muni de l'autorisat. du conseil de
préfect. obtenue sur un avis préal. du con-
seil municipal auquel est ordinairement
jointe la consult. de trois jurisc. Si l'au-
tor. est refusée, la comm. peut se pour-
voir dev. le cons. d'Etat. Si la commune
a agi sans autor., la null. étant relat., ne
peut être invoquée que par elle. — Les
mêmes règles s'appliquent aux établiss.
publ., représentés par leurs administra-
teurs. — Depuis la loi de 1837, un de-
mand. ordin. doit, avant d'intenter une
action réelle ou personnelle contre une com-
mune ou un établiss. publ., demander l'as-
sentiment du conseil de préfecture.

1216 et s. Calcul desdélais dans
le cas où il y a lieu de les augmenter. Pour
calculer le délai dans lequel on doit faire
quelque chose, à partir de la signific.
d'une citat., d'un ajourn., d'une sommat.,
ou de tout autre acte signifié à personne ou
dom., on ne compte ni le jour de la signi-
fic. ni celui de l'échéance. — Comme les
délais se comptent de jour à jour et non
pas d'heure à h., il est tout naturel de n'y
pas comprendre le jour de la signif. Aussi
cette règle s'applique-t-elle à tous les dé-
lais. — Au contr., cnmme l'exclusion du
jour de l'échéance est une dérogat. aux
idées natur., car il semble tout simple
qu'un acte soit fait dans le délai et non pasle lendemain de son expiration, il faut res-
treindre cette exclus. aux actes de l'ar-
ticle 1033, c'est-à-dire à ceux signifiés à
personne ou dom., et de ne pas l'appliquer à
ceux qui ne sont signifiés qu'entre avoués.
Ainsi, le jour de l'échéance ne sera pas com-
pris dans le délai, par exemple, de l'a-
journ., de l'appel, de l'oppos. à un jug.
par défaut contre partie, parce que la si-
gnificat. est faite à personne ou domic.
Cette faveur est fondée sur cette idée, que
l'on doit jouir du délai tout entier. A l'in-
verse, le jour de l'échéance sera comprisdans le délai des actes signifiés entre av.,
comme, par exemple, dans le cas de l'art.
763, etc., comme dans le cas d'oppos. à
jug. par défaut contre av., qui doit être for-
mée dans la huitaine de la signification du
jug. à l'av. De sorte que, tandis qu'on
pourrait appeler le lendemain de l'expir.des deux mois de l'appel, on ne pourrait
plus former oppos. le lendemain de la huit.

II.

— Il peut aussi arriver que le jour de l'é
chéance soit fatal, même pour des actes
signifiés à personne ou domicile lorsque la
loi dit qu'un acte devra avoir, lieu dans un
délai de... Ainsi, la req. civile doit être
formée dans les deux mois de la signif.
ce qui paraît exclure la faculté de la for-
mer le lendemain de l'échéance. De même,
dans le cas de l'art. 751 ; de même dans les
art. 564, la signif. doit être faite dans le
délai.

1217. Le délai sera augmenté d'un
jour à raison de cinq myriametres de dis-
tance entre le lieu de la signific. et celui
où l'on doit comparaître ou faire une si-
gnif. en réponse à la prem. Pour les frac-
tions, V. le nouvel art. 1033 (L. du 3 mai
1862). — Cette argument. n'a lieu, en gé-
néral, que pour les actes jouissant de la
franchise du délai ; il y a quelques except.
Ainsi, bien que l'appel ait cette franchise,
la jurispr. a décidé que l'augment. n'au-
rait pas lieu, parce que la loi, en ne pro-
long. le délai que pour des cas partie,
art. 445-446, semble ne pas vouloir l'aug-
menter pour les cas ordinaires.

1218. V. art. 1034 à 1036.

1219. V. art. 1037. L'except.
de la fin de l'article ne s'applique qu'aux
jours de fêtes légales, et non aux heures
de nuit. V. aussi l'art. 781, dont la pro-
hib. ne s'applique qu'à l'exercice de la
contrainte par corps ; de sorte qu'une si-
gnif. peut être faite là où la contr. par
corps ne peut être exercée.

1220. V. art. 1038, dont le
but est d'éviter des lenteurs et des frais.
— La contestation sur les difficultés d'exé-
cution sera poursuivie contre l'av. primi-
tivement constitué, même lorsque la partie
lui aura retiré ses pouvoirs, si elle n'a pas
signifié à son adversaire une nouvelle con-
stit. — L'art. 1038 ne s'applique qu'aux
jugements définitifs, et un jugement pré-
paratoire ou interloc. peut être exécuté,
sans nouvelle constit., même après un an,
tant que la pérempt. n'est pas accomplie.

1221. V. art. 1039, dont le but
est d'éviter le conflit d'assertions contra-
dict. entre l'officier minis. et le fonctionn.
— Il résulte des art. 70 et 715 que le dé-
faut de visa entraîne, dans tous les cas,
null. de la signification (V. cepend. la
note, p. 660).

1222. V. art. 1040, qui ne
peut s'appliquer à certains actes, comme
les descentes de lieux. — L'assist. du
greffier n'est nécessaire que pour les actes
dont il doit rester minute ; elle est inutile
pour les légalisations.

1223. Tout ce qui, dans l'anc.
jurispr., régissait la procéd. ordinaire, est
abrogé ; le C. de proc. est seul applic. ; et
n'y a plus que les rapports de l'Etat avec
les particip. qui soient encore régis par les
anc. lois ; c'est ainsi que l'Etat n'est pas

45
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tenu de const. avoué, etc. — En vertu du
princ. de la non-retroact., les procès in-
tentés avant le 1er janvier 1807, époque de
la mise à exéc. du C. de proc., doivent con-
tinuer à être instruits conform. à l'ordonn.
de 1667 : dispos. fort peu importante, parce
qu'un avis du cons. d'Etat a décidé que
les appels et les actes d'exéc. postérieurs
au 1erjanvier 1807 seraient régis par le C.
de procédure.

1224. V. art. 1042. La taxe est
réglée par le tarif, composé de trois dé-
crets, qui, au lieu d'être antér. au mois de
janvier 1807, comme cela a été annoncé,
lui sont post. — La police et la discipline
des tribunaux ont été réglées par un règl.
du 30 mars 1808, combiné avec la loi or-
ganique du 20 avril 1810 et deux décrets
de la même année. Aucune loi n'a été

présentée en vertu du § 2 de l'art. 1042.

FIN DE LA TABLE DU TOME SECOND.
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108. — D'élection de domicile, 109. —
Pour les demandes de frais par les offi-
ciers ministériels, 109 et suiv.

COMPROMETTRE, COMPROMIS.V. Arbitrage.

COMPTE. Définition, II, 157. — Compétence
en matière des comptes, 158. — Forma-
lités de la reddition de comptes, 160 et
suiv. — Du jugement qui apure le
compte de ses effets, 16 et suiv. — Un
compte peut être redressé, mais non
révisé, l08.

COMPULSOIRE.Définition. — Quand peut-il
être ordonné ? — Sa procédure, II, 515.

CONCILIATION (Préliminaire de). Origine,
I, 41. —A quelles demandes s'applique-
t-il ? 43 et s. — Quelles demandes en
sont dispensées ? 51 et suiv. — Devant
quel juge de paix doit-il être porté ? 61
et suiv. — Règles de la citation en con-
ciliation, 69 et suiv. — Mission du juge
de paix dans la tentative de conciliation,
74 et suiv. —Le procès-verbal de conci-
liation est-il un acte authentique ? 77 et
suiv. — Quelles conventions peut-il con-
tenir ? 77. — Du serment déféré en con-
ciliation, 79. — Sanction de la non-com-
parution en conciliation, 81. — Effets de
la citation, 82 et suiv. — La tentative do
conciliation est-elle d'ordre public ? 59
et suiv.

CONNEXITÉ.V. Exceptions.

CONSEIL DE FAMILLE. V. Avis de parents.

CONSEIL des parties ou grand conseil. —

Son origine, ses attributions, I, 8.

CONSEILLER. V. Magistrat.

CONSIGNATION. V. Offres.

CONSTITUTIOND'AVOUÉ. Elle est nécessaire
dans les affaires qui s'instruisent devant
les tribunaux d'arrondissement, I, 117,
157 et suiv. — L'Etat doit-il constituer
avoué ? I, 118. — Formes de la constitu-
tion, I, 158. — L'avoué occupe sans nou-
veau pouvoir sur la requête civile, si elle
est formée dans les six mois, II, 113, — et
sur l'exécution des jugements lorsqu'elle
a lieu dans l'année, II, 659.

CONSTITUTION DE NOUVEL AVOUÉ. V. Reprise
d'instance.
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CONTRAINTE PAR CORPS. Historique, I, 226
et suiv. — Sommaire des principes géné-
raux du droit sur cette manière, 226. —

Supprimée en matière civile et commer-
ciale, et contre les étrangers par la loi du
22 juillet 1867. — V. Emprisonnement.

CONTRE-ENQUÊTE.Elle est demandée et sui-
vie comme l'enquête, I, 439. — V. En-
quête.

CONTRIBUTION(Distribution par). Définition,
II, 284. — Son caractère et son but,
285 et suiv. — De la contribution amia-
ble, 289. — De la contribution judiciaire
et de ses formes, 290 et suiv. — De la
forclusion, 292. — Du règlement provi-
soire, 298. — Des difficultés que ce règle-
ment soulève, 299 et suiv. — Du règle-
ment définitif, 302. — Des intérêts des
sommes admises en distribution, 303.

CONVERSION(Demande de). V. Incidents de
saisie immobilière.

COPIES. Des diverses sortes de copies, gros-
ses expéditions, copies, II, 509. — Voies
ouvertes aux parties pour se faire déli-
vrer une copie, 510. —Qui peut deman-
der une copie ? 510. —Des copies d'ac-
tes non enregistrés ou imparfaits, 511. —
Des secondes grosses, 512. — Un tiers
peut-il obtenir une copie? 514.— De la
procédure à fin de compulsoire, 515. —
De la rectification des actes de l'état ci-
vil, 517.

COUR DE CASSATION. Son origine, I, 29. —
Sa mission, I, 30; II, 131. — Sa compé-
tence et son organisation, I, 30 ; II, 131.
— Qui peut se pourvoir en cassation ? II,
132. — Contre quels jugements ? II, 133.
— Moyens de cassation, II, 134 et s. —

Procédure devant cette cour, II, 140 et
suiv. — Conséquences de l'arrêt de cassa-
sion, II, 146 et suiv. — Qu'arrivera-t-il
en cas de conflit entre la Cour de cassa-
tion et les cours d'appel? Il, 147 et suiv.

COURS D'APPEL. Leur création, I, 20. —
Leur organisation, 21. —Leur compé-
tence. 23; II, 3 et s. — V. Appel.

DÉFENSES (Arrêt de). La cour d'appel a
droit, dans deux cas, de faire défense
d'exécuter un jugement du tribunal de
première instance, exécutoire et régulier
en la forme, II, 56 et s.

ÉFENSES(significations d'écritures). Elles
sont signifiées par l'avoué du défendeur,
I, 160. — Leur forme, leur but, précau-
tions de la loi pour prévenir le retour des
abus qu'elles entraînaient autrefois, 161
et suiv.

DÉLAIS. Dans quels cas les tribunaux peu-

vent-ils accorder des délais de grâce pour
l'exécution de leurs jugements? I, 219 et
suiv. — Quelles personnes ne peuvent en
obtenir? I, 222, et suiv. — Peut-il en être
accordé, quand le créancier est porteur
d'un titre exécutoire ? I, 217 et s. — A
quel moment peuvent-ils être accordés?
I, 218. — Calculs des délais dans les
ajournements et sommations, II, 652 et
suiv.

DÉLAIS ET DISTANCES.Comment doivent-ils
être calculés? II, 656.

DÉLIBÉRÉS (Définition et division des), I,
182, 196.

DEMANDES INCIDENTES. Leur caractère, I,
496 et s. ; II, 62 et suiv. ; — Leur procé-
dure, I, 498 et suiv.

DEMANDES PROVISOIRES.Dans quels cas ont-
elles lieu ? I, 248. — Procédure qui les

concerne, ibid.

DEMANDESRECONVENTIONNELLES,I, 496; II,
63 et s. — V. Demandes incidentes.

DÉPENS. V. Frais.

DÉSAVEU. Caractère du désaveu, I, 514 et
suiv. — Procédure, I, 519 et suiv. — Ef-
fet du jugement sur le désaveu, I, 525
et suiv.

DESCENTES SURLIEUX. Dans quel cas elles

peuvent être ordonnées, I,476. — Procé-

dure, 478.

DÉSISTEMENT (Caractère du), I, 568 et suiv.
— Sa procédure et ses effets, I, 572.

DOMMAGES-INTÉRÊTS.De quelle manière les
tribunaux peuvent-ils en accorder ? I,
229. — Leur liquidation, II, 152.

DROITS FÉODAUX.Leur abolition, I, 12.

ÉCRITURES. Quelles écritures peuvent être

signifiées, dans l'instruction des affaires

ordinaires, devant les tribunaux d'arron-
dissement ? I, 160 et suiv. — Quid en

matière sommaire ? I, 579 et suiv.

EMPRISONNEMENT.Historique de la matière,
I, 226 et s. — V. Contraite par corps.
— Des formes de l'arrestation, II, 449 et
suiv. — Le débiteur ne peut être arrêté
dans certains lieux et dans certains temps,
461 et suiv. — Du sauf-conduit, 463. —

Du procès-verbal d'emprisonnement,464.
— Le débiteur peut se faire conduire en ,
référé, 465. —De l'écrou, 466. - Les ali-

ments, 467. — De la recommandation,
468. — Des demandes en nullité, 470 et
suiv. — De l'élargissement, 472 et suiv.

ENQUETES. Historique. I, 429. — Les en-
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quêtes in futurum sont-elles encore ad-
mises P 430. — Procédure pour obtenir
une enquête, 432 et suiv. — Quand le
tribunal peut-il l'ordonner? 434 et s. —

Comment se fait Tenquête ? 441 et s. —

Examen du système de l'enquête secrète,
454 et suiv. — Dans quels délais doit-elle
être commencée et terminée ? 441 et suiv.,
458 et suiv. — Des incapacités et des

reproches, 462 et suiv.
— L'enquête nulle sera-t-elle recommen-
cée ? 473. — Des enquêtes sommaires,
582 et suiv.

ENREGISTREMENT. Origine, I, 128.

ÉPICES. Leur suppression, I, 11, 12.

ÉTABLISSEMENTSPUBLICS. Doivent être au-
torisés pour plaider, II, 650. — Formes
de l'autorisation, 651. — V. Ajourne-

-ment, Communication au ministère pu-
blic.

ÉVOCATION (Droit d'). V. Appel.

EXCEPTIONS. Définition, I, 347. Leur ori-
gine, 316 et s.

— De la caution des étrangers, I, 320 et
suiv. —

De la communication des pièces,
385 et suiv.

— Dilatoire, I, 342. — De l'héritier et de
la femme commune, 343 et suiv. — De
garantie, 351 et suiv.

— De nullité, I, 337 et suiv.
— De renvois, I, 325 et suiv. — Pour in-

compétence, 326 et suiv. — Distinction
entre les incompétences ratione per-
sonoe et ratione materice, ibid. et suiv. —
Pour litispendance, 331. — Pour con-
nexité, 333.

EXÉCUTION DES JUGEMENTS. Elle ne peut
avoir lieu avant la signification, I, 275 et
suiv. - Formalités pour exécuter à l'égard
des tiers, II, 183 et suiv. — Compétence
pour les difficultés d'exécution, I, 674 ;
II, 757 et s., 193. — V. Exécution forcée.

EXÉCUTION FORCÉE DESJUGEMENTSET ACTES.
Règles générales sur la matière, II, 172
et suiv. — V. Saisie-exécution, Saisie-
brandon, Saisie des rentes, Saisie immo-
bilière, Emprisonnement.

EXÉCUTION PROVISOIRE. Définition, I; 250.
— Dans quel cas peut-elle être ordon-
née? I, 251 et suiv. — Quid, si elle a été
ordonnée à tort ou non accordée quand
elle devait l'être ? II, 56, 57.

EXPÉDITIONS. V. Copies.

EXPERTISES, EXPERTS. Historique, I, 479.
— Les experts doivent être choisis ou
nommés en nombre impair, 480. — No-
mination et choix des experts, 482. —

Leur récusation, 484. — Comment ils
procèdent, 487 et s.

FAUX INCIDENT CIVIL. Définition, I, 406 et
suiv. — Contre quels actes peut-on s'ins-
crire eu faux ? 408. — De l'inscription
même et du jugement qui l'ordonne,
410. — De la procédure pour être admis
à la preuve du faux, 413 et suiv. —

Comment se prouve le faux, 420. — Des
effets du jugement qui statue sur le faux,
421 et suiv. — Qui peut relever les tra-
ces de faux criminel? 426. — De la tran-
saction sur le faux incid., 427.

FEMME MARIÉE. De l'autorisation qui lui est

nécessaire, II, 521. —Formes de l'auto-

risation, 521 et suiv. V. Communication
au ministère public, Hypothèque légale.

FÊTES LÉGALES,I, 122. — On ne peut signi-
fier d'exploits ni exécuter les jours de
fêtes légales, ibid. et II, 658.

FOLLE ENCHÈRE. Ce que c'est, II, 400. —

De la folle enchère sur saisie immobi-

lière, 401 et suiv. — L'adjudication sur
les nouvelles enchères peut-elle être sui-
vie de surenchère? 404. — Des effets de
la folle enchère qui suit l'adjudication
sur saisie, 406 et s.

FORMULE EXÉCUTOIRE. Son utilité, II, 173.

FRAIS ET DÉPENS. Définition, I, 232. — Ils
sont à la charge de celui qui perd le pro-
cès, I, 232. — Leur compensation, 236
et suiv. Leur distraction, 242. — Leur

liquidation, II, 169 et suiv. — Exécutoire
de dépens, I, 246. — Dans quels cas
restent-ils à la charge des officiers mi-
nistériels ou des mandataires des clients?

I, 240; II, 649.

FRUITS (Restitution de). Dans quel cas ont-
elles lieu ? I, 230. — Comment se cal-
culent-elles ? I, 231. — Leur liquidation,
II, 157.

GARANTIE. V. Exceptions dilatoires.

GREFFIERS. Définition, I, I, 34. — Leurs
fonctions, ibid. — Conditions de leur no-

mination, ibid. — Ils assistent, en géné-
ral, les juges dans l'exercice de leurs
fonctions, II, 660. — Des commis-gref-
fiers, I, 34.

GROSSES. V. Copie.

HUISSIERS. Leur organisation et leurs fonc-
tions, I, 36. — Conditions d'aptitude,
37. — Mentions qui les concernent dans
les ajournements, 120. — Droit de trans-
port des huissiers, 133. — Ne peuvent
instrumenter pour eux-mêmes, ni pour
leurs parents et alliés jusqu'au degré de
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cousin germain, 127. — Peines qu'ils
peuvent encourir, 128 et suiv., 149 et
suiv. — V. Exploits, significations, etc.

HYPOTHÈQUES.Elles sont purgées par l'ad-
judication sur saisie immobilière, II,

-345, 371. —Elles peuvent être consen-
ties par le saisi, même après la trans-

. cription de la saisie, II, 334.

HYPOTHÈQUES LÉGALES de la femme et du
mineur. — Sont-elles purgées par l'ad-

judication sur saisie immobilière ? II,
et suiv., 371 et suiv.

INCIDENTS, I, 495. — V. Demandes inci-
dentes et Intervention.

INCIDENTSDE LA SAISIE IMMOBILIÈRE, II, 382.
— Jonction de deux saisies, 382. — Su-
brogation, 384 et suiv. — Radiation d'une
saisie, 388 et suiv. — Demande en dis-
traction, 390 et suiv. — Demandes en nul-
lité, 396. — Revente sur folle enchère. V.

Folle enchère. — Conversion de la saisie
en vente volontaire, 408 et suiv. — Procé-
dure de ces incidents, 416 et suiv. — Les
jugements sur les incidents sont-ils suscep-
tibles d'appel ? 418. — D'opposition ? 419.

INSTRUCTIONPAR ÉCRIT. Son origine, I, 182.
— Quand y a-t-il lieu à instruction par
écrit?, 184. — De sa procédure, 185 et

suiv.

INTERDICTIONS.Formes de la demande, II,
537.

— Instruction, ibid. — De l'appel
du jugement, 539. — Publicité à donner
au jugement, 539-540.

INTERROGATOIRESUR LES FAITS ET ARTICLES,
I, 491 et suiv.

INTERVENTION. Caractère et définition de
l'intervention, I, 500 et suiv. — Procé-
dure qui la concerne, 503 et suiv.

INVENTAIRE. Définition, II, 561. — Qui peut
le requérir? 561. — Qui a le droit d'y
assister ? 562. — Ses formes, 563.

JUGE. V. Magistrat.

JUGEDE PAIX. V. Justice de paix.

JUGEMENTS.— Définition des jugements défi-
nitifs et d'avant faire droit, contradic-
toires et par défaut, etc., I, 192 et suiv.
- Distinction des jugements préparatoi-
res et interlocutoires, II, 36 et suiv. —

Formation des jugements, calcul et con-
fusion des voix, partages, I, 195 et suiv. ;
II, 70 et suiv. —- Leur rédaction, I, 260 et
suiv. —

Force et effets des jugements
rendus par les tribunaux étrangers, II,
175 et suiv. — V. Arbitrage, Arbitre,
Exécution, Justice de paix, Pareatis, Tri-
bunaux de commerce.

JUGEMENTS PAR DÉFAUT. Définition, I, 281.
— Défaut du demandeur ou défaut-congé,
1, 290. — En matière commerciale, 663.
et suiv. — Défaut du défendeur, contre
partie ou contre avoué, 382 et suiv. ; en
matière commerciale, 663 et suiv. — Dé-
faut profit joint, 286. — Y a-t-il plusieurs
sortes de défauts du défendeur en matière
commerciale, 667. — Devant les justi-
ces de paix, 610 et suiv. — Quand peut-
on et doit-on les exécuter? 292 et suiv.,
297 et suiv. Ils doivent être signifiés
par huissier commis, 295, 665. — V.

Opposition.

JURIDICTIONS ECCLÉSIASTIQUES,I, 9.

JURIDICTION ordinaire et extraordinaire. Ce

que c'est, I, 14 et 24. — Quels tribunaux

composent l'une et l'autre? 24.

JUSTICES DE PAIX. Leur création, I, 24. —

Compétence des juges de paix, 24, 588
et suiv. — Les parties peuvent-elles aug-
menter cette compétence? 599 et suiv.
— Nomination des juges de paix, 24. —

Des citations devant les justices de paix,
586 et suiv. — Des audiences et de la

comparution des parties, 603 et suiv.
— Des jugements par défaut devant les

justices de paix, 610 et suiv. — V. Con-

ciliation, Actions possessoires.

JUSTICES ROYALES. V. les mots Bailliages,
Sénéchaussées, Présidiaux, Parlements,
Conseil des parties.

JUSTICES SEIGNEURIALES. Division en haute,
moyenne et basse justice, I, 4. — Leur

déclin à partir de Philippe-Auguste, 6.

LICITATION. V. Partage.

LITISPENDANCE. V. Exception, Règlement de

juges.

MAGISTRATS. Conditions pour être juges dans
un tribunal d'arrondissement, I, 19. —

Pour être conseiller dans une cour d'ap-
pel, 24. — Pour être juge dans un tri-
bunal de commerce, 26. — Le juge, dans
l'exercice de ses fonctions, doit être as-
sisté du greffier, II, 660. — V. Prise à

partie.

MINISTÈRE PUBLIC Son origine, I, 31. —

Son organisation devant les tribunaux

civils, 31. — Ses fonctions, 32. — V.
Communication.

NOTAIRES. V. Copies, Expéditions, Grosse,
Vente d'immeubles.

NULLITÉS. Exceptions de nullités. V. Excep-
tions. — Le juge ne peut se refuser
à appliquer la loi qui les prononce, II,
646 et suiv. — Elles ne peuvent être sup-
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pléées par le juge, ibid. — Les actes nuls
sont à la charge des officiers ministériels
qui les ont faits, 619 et suiv. — V. En-

quête, Saisie immobilière.

OFFICIERSMINISTÉRIELS. Où peuvent-ils pour-
suivre le paiement de leurs frais? I, 109
et suiv. — Avoués, commissaires-pri-
seurs, Gardes du commerce, Greffiers,
Huissiers, Notaires.

OFFRES RÉELLES. Ce que c'est, II, 486. —

Du procès-verbal d'offres, 487. — De la
chose offerte, ibid. — De la demande en
validité, et du jugement, 489.

OPPOSITION. Voie ordinaire de recours con-
tre les jugements par défaut, I, 300. —
Délai de l'opposition, 301 et suiv. — En
matière commerciale, 666 et suiv. — For-
mes de l'opposition, 311 et suiv. — Oppo-
sition sur opposition ne vaut, 315.

OPPOSITION au payement d'une créance. V.
Saisie-arrêt, Saisie immobilière.

OPPOSITIONà une distribution des deniers.
V. Contribution.

OPPOSITION aux scellés. V. Scellés.

OPPOSITION à l'ordonnance à'exequatur
d'une sentence arbitrale, II, 642 et suiv.

ORDRE. Définition, II, 422. — Quand peut-
il être provoqué? 443 et suiv. —Du rè-
glement amiable, 425 et suiv. — Procé-
dure d'ordre, 431 et suiv. — De la dé-
chéance faute de produire, 433 et suiv.
— De la ventilation, 436. — Du règle-
ment provisoire et des contestations qu'il
soulève, 437 et suiv. — Du taux de la

compétence en dernier ressort en matière
d'ordre, 442. — Des bordereaux de col-
location, 447. — Pour quels frais l'acqué-
reur est-il privilégié? 462. — Du sous-or-
dre, 453. — De la consignation du prix
par l'adjudicataire sur saisie, 455. — De
la survie du droit de préférence au droit
de suite, pour les hypothèques légales,
449, 450. — Des règlements à l'audience
quand il y a moins de quatre créanciers
inscrits, 451 et suiv.

ORGANISATION JUDICIAIRE. Ancienne organ.
jud., I, 4 et suiv. — Organ. actuelle, 12
et suiv.

PAREATIS. Ce que c'était, II, 181 et suiv. —
Leur suppression, ibid.

PARLEMENTS. Leur composition, I, 5. -
Leur origine, 6.

PARTAGES ET LICITATIONS. Définition, II,
577. — Du partage amiable, 578. — De
la demande de partage judiciaire, 579.

— Du jugement qui l'ordonne, 580. — Des
expertises, 581. — De la licitation, 581.
— Formation de la masse et composition
des lots, 584 et suiv. — Homologation du
partage, 589.

PÉREMPTION. Origine et caractère de la pé-
remption, I, 558 et suiv. — Quand a-t-
elle lieu ? 660 et suiv. — Procédure,
567. — Ses effets, 565 et suiv. — De la pé-
remption en appel, II, 69.

PLAIDER, PLAIDOIRIE. Qui peut plaider? —
V. Avocats, Avoués.

POURVOIEN CASSATION.V. Cour de cassation.

PRÉSIDIAUX. Leur origine, leur compéten-
ce, I, 8.

PRÉVÔTS, PRÉVOTÉ. Leurs attributions, I, 7.

PRISE A PARTIE. But et définition, II, 122.
Quand a-t-elle lieu ? 123 et suiv. —

Compétence, 125. — Procédure, 126. —

Effets du jugement qui l'admet, 128.

PROCÉDURE.Différents buts qu'elle se pro-
pose, I, 3.

PROPRIÉTAIRE(Privilège du) pour ses loyers,
H, 296 et suiv. —De ses droits, en géné-
ral, pour le payement des loyers, 492. —

V. Saisie-gagerie.

PROPRIÉTÉ (Droit de). Des modifications
qu'y apporte la saisie-exécution, II, 256,
— La saisie immobilière, 321 et suiv.

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE, INDUSTRIELLE, LITTÉ-
RAIRE. Est-elle susceptible de saisie ? II,
216 et suiv.

PRUD'HOMMES(Conseil de), I, 27,

RÉICEPTIONDE CAUTIONS. V. Caution.

RÉCOLEMENT. V. Saisie-exécution.

RECONVENTION.V. Demandes reconvention-
nelles.

RÉCUSATION. Historique de la matière, I,
542. — Causes de récusation, 543. —

Quand doit-elle être proposée? 550. —
— Procédure, 552 et suiv.

RÉFÉRÉS. Leur caractère et leur but, II,
477. — Quand y a-t-il lieu à référé ?
479. — En quoi cette procédure diffère-
t-elle de la procédure ordinaire? 480. —

Comment s'instruisent-ils? 481 et suiv.
— Des ordonnances de référés, 483.

RÉFORMATION (Voies de) contre les juge-
ments. — Ce que c'est, II, I. — V. Appel,
Tierce opposition.
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RÈGLEMENTSDE JUGES.— Dans quels cas y a-
t-il lieu au règlement de juges? I, 528 et
suiv. — Procédure, 532.

RENTES. V. Saisies des rentes.

RENVOI POUR PARENTÉ OU ALLIANCE. Dans

quel cas a-t-il lieu ? I,535 et suiv. — Pro-
cédure, 538 et suiv.

REPRISED'INSTANCE et constitution de nou-
vel avoué. Définition, I, 505. — Dans
quel cas y a-t-il lieu à reprise d'instance
et à constitution de nouvel avoué ? 506
et suiv. — La reprise d'instance est vo-
lontaire ou forcée, 512. — Procédure des

reprises d'instances, 513.

REQUÊTECIVILE. Étymologie du mot, II,
96. — Son but, 97. —Contre quels ju-
gements est-elle admise? 97 et suiv. —
Elle est une voie de rétractation, 111.
— Cas d'ouverture de requête civile, 100
et suiv. — Dans quel délai doit-elle être
formée ? 108 et suiv. — Devant quel tri-
bunal? 110. — Procédure, 111 et suiv.
- Distinction entre le rescindant et le
rescisoire, 117 et suiv. — Après la requête
civile toute voie de recours est-elle fer-
mée? 121.

RESCINDANT.Y. Requête civile.

RESCISOIRE.V. Requête civile.

RÉSOLUTION(Droit de) des vendeurs. La du-
rée de l'action en résolution est restreinte
en cas de saisie d'immeuble, II, 344, 369
et suiv.

RÉTRACTATION(Voies de) contre les jugem.
Ce que c'est, II, 1. — V. Oppositions, Re-
quête civile, Tierce opposition.

REVENDICATION(Demandes en) dans le cours
d'une saisie-exécution,. II, 262 et suiv.
— Dans le cours d'une saisie immobi-
lière, 390 et suiv. — V. Saisie-revendi-
cation.

SAISIES. Caractère et division des saisies en
général, II, 196 et suiv.

SAISIE-ARRÊT. Définition, II, 190. — Son
caractère, 200 et suiv. — Ses formes, 203
et suiv., et 215 et suiv. — Compétence
en cette matière, 212.— De l'assignation
du tiers saisi en validité, 209 et suiv. —
De la déclaration du tiers saisi, 213 et
suiv.— Quels sont les effets de la saisie-
arrêt sur les traitements et pensions de
l'État, 225 et suiv. — Des choses insaisis-
sables, 226 et suiv.

SAISIE-BRANDON.Étymologie, II, 272. — Son
but, ibid. — Quand peut-elle être faite ?
273. — Formalités, 273 et suiv.

SAISIE-EXÉCUTION. Définition, II, 196, 231.
— Du commandement qui la précède,
231 et suiv. — Du procès-verbal de sai-
sie, 236 et suiv.— Des objets insaisis-
sables, 241 et suiv. — Du gardien, 251 et
suiv. — Des incidents de cette saisie,
258 et suiv. — Du procès-verbal de ré-
colement, 266 — De la publicité à donner
à la vente, 268. — De la vente, 269. —

Qui peut y procéder ? 271.

SAISIE-GAGERIE. Son origine, II, 492. — Ses
formes, 493 et suiv. — Pour quelles
créances s'exerce-t-elle ? 492 et s. — Sur
quels objets? 495. — Il faut qu'elle soit
validée par un jugement pour qu'elle
puisse être suivie de la vente des objets
saisis, 498.

SAISIE IMMOBILIÈRE. Exposition historique,
II, 304 et suiv. — Par qui et contre qui la
saisie immobilière peut-elle être poursui-
vie ? 310. — Quels biens cette saisie peut-
elle atteindre ? 311. — Du commande-
ment, 314 et s. — Du procès-verbal de
saisie, 317. — De la dénonciation au saisi,
319. — De la transcription, ibid. — Des
effets de la saisie, 321 et suiv.— Du cahier
des charges, 341. — Des formalités qui
ont pour but de faire connaître la vente
aux intéressés, 343 et suiv. — Lecture et
publication du cahier des charges, 349. —
Insertions aux journaux et affiches, 343
et suiv. — V. Adjudication, Incidents de
saisie immobilière.

SAISIE DES RENTES. Quelle rentes peuvent
être saisies ? II, 276. — Historique, 278.
— Formes de cette saisie, 279 et suiv. —
Renvoi à la saisie immobilière, 282, 283.

SAISIE-REVENDICATION.Son caractère et son
but, II, 499 — Ses formes, 500, 501.

SCELLÉS. Définition, II, 545. Qui peut
requérir 'apposition des scellés 546 et
suiv. Comment se fait-elle ? 550 et suiv.
— Des oppositions aux scellés, 554. —
De la levée des scellés, 555 et s.

SÉNÉCHAUSSÉES.Leur origine, leur compé-
tence, I, 7.

SÉPARATIONSDE BIENS. Quand a-t-elle lieu?

II, 524. — Formes de la demande, 525.
— De la publicité à donner au jugement
de séparation, 528. — Sanction de ces
formalités, 529.

SÉPARATIONDE CORPS.Mesures à l'effet de la
prévenir, II, 531. — Ses formes, ibid. —

Publicité à donner au jugement, 534.

SERMENT.Sommaire des principes généraux
du droit sur cette matière, 1, 213. — Pro-
cédure pour l'obtenir et le prêter, 214 et
suiv.

SIGNIFICATIONS. A quelles heures peuvent
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elles être faites ? II, 658. — Les significa-
tions faites aux personnes publiques sont
visées sur l'original, 659. — V. Ajourne-
ment, Jugement.

SOMMAIRES (Matières ou affaires). Leur ca-
ractère, I, 673. — Quelles affaires sont
sommaires ? 574 et suiv. — Procédure,
579 et suiv. — Les avoués ont-ils le droit
de plaider les affaires sommaires ? 179.
— Des enquêtes sommaires, 582 et s.

SUBROGATIONdans les poursuites de saisie-
exécution, H, 267. — Dans les poursuites
de saisie immobilière, 384 et suiv. —Dans.
la poursuite de surenchère, 505.

SUCCESSION.Principes généraux, I, 344. Dé-
lai pour délibérer sur son acceptation, 346
et suiv. — Procédures diverses auxquelles
elle donne lieu, II, 544. — Succession va-

cante, II, 597 et suiv.

SURENCHÈRE.Définition, II, 375. — De la
surenchère sur saisie immobilière, 376 et
suiv. V. Folle enchère. — De la suren-
chère sur aliénation volontaire, 502. — Sa
forme, 503. — De la subrogation dans lai
poursuite de surenchère, 505. —Des for-
malités de la revente sur surenchère, 506.
— De l'adjudication qui la suit, 507 et s.
— De la surenchère dans les ventes de
biens de mineurs, 575.

TIERCE OPPOSITION.Sa nature et son but,
II, 81 et suiv. — Qui peut former tierce

opposition ? ibid. et 89. — A quel tribunal
doit-elle être portée ? 90. — Elle est tan-
tôt une voie de rétractation, tantôt une voie
de réformation, ibid. et 92.

TIERS ARBITRE. V. Arbitrage.

TRANSCRIPTION de la saisie immobilière. V.
Saisie immobilière.

TRIBUNAUXADMINISTRATIFS.(Notion sommaire'
sur les), I, 28.

TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT.Leur origine,
I, 15. — Remplacés par les tribunaaux de

département, 16. — Rétablis en l'an VIII,
16. — Leur organisation, 17. — Leur
compétence, 20.

TRIBUNAUX DE COMMERCE.Leur origine, I,26.
— Leur organisation et leur compétence,
26, 644. — De l'assignation devant ces
tribunaux (formes en compétence), 646 et
suiv. — Comparution des parties, 651 et
suiv. — Des exceptions de procédure de-
vant ces tribunaux, 655 et suiv. — Ren-
voi devant les arbitres et experts, 650. —

Rédaction des jugements, 662. — Des ju-
gements par défaut en matière commer-
ciale, 663 et suiv. — De l'exécution pro-
visoire, attachée aux jugements de ces
tribunaux, 670. — Ils ne connaissent pas
de l'exécution de leurs jugements, 672 et

suiv.; II, 192.

TRIBUNAUX DE DÉPARTEMENT.Leur établisse-
ment et leur durée, I, 15,

VÉNALITÉ DESCHARGES,I ,10. —Sa suppres-
sion, 12.

VENTE DE MEUBLES provenant d'une succes-
sion. Formes, II, 564. — V. Bénéfice d'in-
ventaire.

VENTE D'IMMEUBLES DES MINEURS. Quand et
comment peut-elle être ordonnée ? II ,555.
— Formes qui précèdent et accompa-
gnent la vente, 566 et suiv. — Qui peut
acheter ? 573. — De la surenchère dans
ces sortes de ventes, 575. — V. Bénéfice
d'inventaire.

VÉRIFICATION DES ÉCRITURES.Elle est princi-
pale ou incidente, I, 388 et suiv. — Pro-
cédure pour la faire ordonner, 392 et
suiv. — De l'instruction qui y est relative,
des pièces de comparaison, 397 et suiv.
— Du jugement qui statue sur la vérifica-
tion et de ses effets, 403.

VISA. Relatif aux exploits. I, 133, 140; II.
660. — V. Signification. — Leur sup-
pression pour l'exécution des jugements,
II, 181 et suiv.

VOIE PARÉE (Clause de). Elle est prohibée,
II, 409.
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VINGT-NEUVIEME LECON.
LIVRE III. - DES TRIBUNAUX D'APPEL.
TITRE UNIQUE. - DE L'APPEL ET DE L'INSTRUCTION SUR L'APPEL.
665.  Les voies de recours contre les jugements se divisent: 1° en voies de rétractation et voies de réformation; 2° en voies ordin. comme l'opposit. et l'appel, et en voies
extraord. comme la tierce opposition, la requête civile et la cassation. L'appel est l'objet du livre III.
666.  On entend, en général, par appel, le recours d'un juge inférieur à un juge superieur pour faire réformer par ce dernier le jugement du premier. - Le système des
appels a encore plus varié dans notre ancien droit que dans le droit romain. Son histoire présente beaucoup d'obscurité. Tant que le jugement de Dieu. les combats judic.
furent en usage, tout appel était impossible. Plus tard on introduisit, sous le nom d'appel, un système aussi barbare que celui des combats jud. qu'on abandonnait; souvent
la partie condamnée était autorisée à défier à un combat veritable, non pas son adversaire, mais le juge accusé d'avoir calommeusement jugé. Encore plus tard,
notamment à partir de S. Louis, un véritable système d'appel s'introduisit: la sentence fut portée à un tribunal supér.; mais, vu la multipl. des juridic., une cause passait
souvent par cinq ou six degrés. Enfin, l'Assemblée constituante, après des hésit. fondées principalem. sur la multiplicite des juridict., sur ce qu'il n'est pas prouvé que le
dernier jugem. soit le meilleur, sur la crainte de donner trop de puisssance à une jurid. supér., finit par décider qu'il pourrait y avoir deux degrés de juridic., jamais plus, et
quelquefois un seul. Pour ne pas reconstituer de grands corps judiciaires, on décida que les trib. de district seraient juges réciproques des appels l'un de l'autre. Lorsqu'en
l'an III il n'y eut plus qu'un tribunal par departem., l'appel fut porté à l'un des trois departem. les plus voisins. Lors de la création du consulat, on institua des  Tribunaux
d'appel,  appelés successiv.  Cours d'appel, Cours impériales, Cours royales, Cours impér. , et aujourd'hui,  Cours d'appel.  Les disposit. de ce tit. s'appliq. aussi aux trib.
d'arrondiss. statuant en appel sur les jug. des juges de paix.
667.  Règle génér.: Toute dem. peut subir l'epreuve de deux degrés de juridiction. Par exception, il est des causes qui ne peuvent être soumises qu'a un seul degré; cela
tient quelquefois à la nature de la cause, comme s'il s'agit d'actions civ. relatives à la perception des impôts indir. ou des droits d'enreg., qui sont jugées en dernier ressort,
quelle que soit leur valeur, par les tribunaux d'arrondissement. Voy. aussi art. 652, 703 et 730 Pr.; mais ordinairement cela tient au peu d'importance pécun. de l'affaire,
dont la valeur serait absorbée par les frais des deux degrés. C'est ainsi que les trib. d'arrondiss. connaissent en dernier ressort, et comme matières sommaires, des act.
mobilières personn. ou réelles jusqu'à la valeur de 1,500 fr. de principal, et des act. immob. personn. ou réelles, jusqu'à 60 fr. de revenu déterminé en rentes ou par prix de
bail. Pour une valeur sup. ou indéterminée, ils ne sont plus compét. qu'en prem. ressort.
668.  S'il s'agit d'une somme ou de denrées appréciables par les mercuriales, on est fixe sur la valeur de l'act. mob.; mais, s'il s'agit d'objets mob. d'une valeur
indéterminée, on peut soutenir que cette valeur peut être déterminée, soit par la déclaration commune des parties, soit par une expertise, sauf, dans ce dernier cas, l'appel
non pas sur le fond, mais sur l'estimation. Quant aux immeubles, aucune estimation n'est possible, le taux légal du revenu ne peut être déterminé que par rentes ou par
bail. Ces observat. s'appliquent à tous les cas où il faut fixer la valeur du litige, soit pour décider si l'affaire est ou non sommaire, soit pour savoir si elle rentre ou non dans
la mpét. en premier ou en dernier ressort d juges de paix, ou dans celle des tribunaux d'arrondissement. - Il faut entendre les 1,500 fr. de principal ou les 60 fr. de revenu, 
inclusivement.
669.  En matière civile, ce n'est pas le montant de la condamn., mais le montant de la demande qui détermine la limite du prem. et du dernier ressort. Pour connaître le
montant de la demande, il faut tenir compte, en moins ou en plus, des conclusion additionn. du demandeur, les déduire de la demande, ou les y réunir.
670.  Pour fixer le taux du dernier ressort il ne faut compter dans le montant de la demande ni les frais ni les intérêts, ou les fruits postérieurs à la dem. intentée. La loi
semble même, en se servant du mot  principal,  exclure les intérêts, ou les fruits antér. et les dommages-intér., en un mot, tous les access. Cette interprét. est fortifiée par
la décision de la loi relative aux actions immobil., où l'on ne prend en considération que les revenus, sans s'occuper des accessoires (V. cepend. la note p. 10).
671.  Lorsque plusieurs dem. ont été formées, par la même partie, dans la même inst., on prend leur valeur totale pour fixer le taux du dernier ress. Il en est autrement si
les dem., réunies dans la même inst., ont été formées par deux demandeurs: alors chaque demande reste isolée relativ. à sa valeur. La même séparat. a lieu, si l'on
poursuit, dans la même inst., deux défend, à moins qu'il ne s'agisse de déb. solidaires, ou que l'objet de la demande ne soit indivis.
672.  S'il y a une demande reconven., elle ne sera pas cumulée avec la dem. princip. pour le taux de l'appel. Mais si l'une des deux est supérieure à 1,500 fr., toutes deux
seront sujettes à l'appel. - Toutefois, la demande en domm. intér. formée par le défendeur, et basée sur la dem. princip., ne sera pas comptée, quel qu'en soit le chiffre.
673  Quiconque a été partie au jugement de première inst., peut former l'appel. Le tuteur l'interjette pour le mineur ou l'interdit. - Ce droit appartient aussi aux ayants cause
de la partie. - La renonciation à l'appel peut avoir lieu dès l'origine du procès, et pendant toute l'inst. Si le Code ne l'a permise en termes exprès que devant les juges de
paix. les trib. de commerce et les arbitres, c'est qu'il ne s'est pas occupé de la compétence des trib. d'arrondiss. pour laquelle il s'est facilement référé à la loi de 1790, qui
permet cette renonciation.
TRENTIEME LECON.
674.  Division. § 1.  Du délai d'appel.  - Lorsque l'appel était une provoc. à un combat véritable, la partie devait adresser le défi au premier juge qui  opinait contre elle.
Après l'abol. des combats judic., l'appel put encore, pendant un certain temps, être interjeté sans délai. Plus tard, on se jeta dans un excès contraire; l'appel fut recevable
pendant 30 ans. Sous l'ordonnance de 1667, le délai d'appel durait, en général, 10 ans; cependant la partie qui avait gagné pouvait, trois ans après la signific. du jug.,
sommer son adversaire d'appeler, et l'appel devait être interjeté dans les six mois suivants. Ces délais étaient doublés pour certains établissem. publ. Enfin l'Assemblée
constit. et le C. de pr. fixèrent pour les jugem. contradict. un délai de trois mois, à partir de la signification à la partie; ce délai est aujourd'hui de deux mois.
675.  Le délai court, pour les jugements contradictoires, à partir seul. de la signif. à la partie, parce que le jug. simplement prononcé n'est pas réputé suffisam. connu de la
partie condamnée. En général, pour pouvoir exécuter un jugem., il faut, au préalable, le signifier: 1° à l'avoué de la partie condamnée; 2° à cette partie elle-même, en
mentionnant, dans cette seconde signification, la première. Cependant, par exception, pour le jugem. d'instruction, la signif. à avoué suffit. Au contraire, pour faire courir le
délai de deux mois, la signification à la partie sans signification à l'avoué suffit; néanmoins, par exception, il est des cas où non seulement le délai de deux mois est réduit,
soit à trente jours, soit à quinzaine ou huitaine, mais encore où, pour plus de célérité, le délai court sans signification à la partie, par le seul fait de la signification à avoué. Il
est même des cas, comme celui de l'article 392. où le délai court à partir de la prononciation sans aucune signification.



676.  Celui-là même qui a signifié le jugement peut dans les deux mois de la signification en interjeter appel, s'il a fait des réserves à ce sujet. S'il n'a pas fait de réserves, il
ne peut pas former un appel principal, mais seulement un appel incident, dans le cas où il serait releve de son acquiesc. tacite au jugement par l'appel principal de son
adversaire; mais si cet adversaire se tait, tout est terminé (Voir la note de la page 21).
677.  L'aucienne règle, assez raison.,  Contumax non appellat,  relative aux jugem. par déf. est abrogée. Tant que l'opposition est ouverte, l'appel n'est pas possible, parce
que l'opp. est une voie plus simple et plus respectueuse, mais, après qu'elle a cessé d'être ouverte, l'appel devient possible, et son délai commence à courir du jour où
l'opposition n'est plus recev. Or, l'opposition n'est plus recevable pour les jugem. par défaut contre avoué, huitaine après la signification à l'avoué. Ici la signification à la
partie semble n'être pas exigée pour faire courir le délai de l'appel (V. cependant la note page 23). Quant au jug. par défaut contre partie, l'opposition n'est plus recevable,
après l'exécut. (n° 327), et pour cette exécut. la double signif. à l'avoué et à la partie est nécessaire. L'appel. n'est pas recevable c. un jug. de défaut congé.
678.  L'appelant est celui qui interjette appel. L'intimé celui contre qui il est interj. L'appel principal est celui qui est interjeté le premier, l'appel incident celui qui l'est le
second. Encore bien qu'après deux mois la partie qui a signifié avec réserves soit non recevable à interjeter appel principal, néanmoins, qu'elle ait fait ou non des réserves,
pourvu qu'elle n'ait pas conclu au maintien du jug., elle pourra interjeter appel incid. en tout état de cause, car elle ne peut pas être à la merci de son adversaire, qui
interjetterait appel le dernier jour du délai et qui, du reste, en appelant, a repoussé la transaction qui lui était offerte.
679.  Celui qui a signifié, sans réserves, un jugement contenant plusieurs chefs sans rapport l'un avec l'autre, peut interjeter appel incident sur le tout, quand même l'appel
principal ne porterait que sur un des chefs, parce que l'appelant n'a pas accepté l'offre de transaction qui lui était faite, et que la loi ne fait pas de distinction.
680  et s. Effets de l'inobservation des délais, et cas où ces délais sont prorogés ou suspendus. - La déchéance encourue pour n'avoir pas interjeté appel dans les délais
de la loi ne peut pas être couverte par le silence de l'intimé; elle doit être prononcée d'office, maintenant comme sous la loi du 24 août 1790, dont on n'a pas voulu changer
l'esprit. On ne peut pas argumenter contre cette décision de ce qui a lieu pour la prescription et la péremtion, car il n'y a pas parité. La prescription n'est pas appliquée
d'office, parce que c'est un moyen abandonné à la conscience de la partie. Quant à la péremption, la loi a pu se montrer facile, ne pas la faire encourir de droit, ne pas
l'appliquer d'office, permettre qu'elle soit couverte, parce qu'elle n'éteint pas l'action. D'ailleurs, nulle part la déchéance de l'appel n'est qualifiée de péremtion.
681.  Les délais courront contre toutes parties, soit mineurs, soit interdits, soit personnes malades; sauf, en cas de faute, le recours contre qui de droit Mais ils ne courrent
contre le mineur non émancipé que du jour où le jugement aura été signifié tant au tuteur qu'au subrogé tut. Ce dernier n'a pas qualité pour interjeter appel, mais seulement
pour surveiller les intérêts du mineur.
682.  Il y a prolongation des délais pour les personnes habitant hors de la France, ou absentes pour un service public (V. art. 445, 446).
683.  Suspension des délais en cas de mort de la partie commandée (V. art. 447). Le renvoi de cet art. à l'art. 61 ne peut s'expliquer que par la relat. de l'art 61 avec l'art.
68. Il est même probable qu'il y a une erreur de chiffres, car la pensée du législateur a été que la signifie. pourrait être faite au domicile du defunt, et que, si ce domicile
était abandonné, la copie serait laissée à un voisin ou au maire, conformément à l'art. 68.
684.  Si le jugement a été rendu sur une pièce fausse ou sur une pièce retenue par l'adversaire, les délais ne courront que du jour où le faux aura été reconnu par
l'adversaire ou juridiquement constaté, où la pièce aura été recouvrée, pourvu que, dans ce dernier cas, il y ait preuve par écrit du jour du recouvrement. S'il s'agissait d'un
arrêt, il y aurait lieu à requête civile.
685.  L'appel d'un jugement non exécutoire par provision ne sera pas reçu dans la huitaine de sa prononciation, il doit être déclaré non recevable d'office, mais sans
déchéance. S'il s'agit d'un jug. exéc. par provision, l'appel peut être immédiat. Interjeté, soit pour rendre l'adversaire plus circonspect à user de son droit, soit pour arriver
plus tôt à l'arrêt qui réformera le jugem. et arrêtera les poursuites.
686.  En principe, tout jug. peut être exécuté tant qu'aucun appel n'est interjeté: mais comme, dans la huitaine de la prononc. d'un jug. non exéc. par prov., il est défendu
d'appeler, l'exécution sera arrêtée pendant le même temps. - Tout jugem. d'un trib. de commerce étant immed. exécut. par prov., malgré l'appel, il peut en être interjeté
appel le jour de sa prononciation.
687.  La distinction des jug. en préparatoires et en interlocutoires est surtout utile relativ. à l'appel; on ne peut appeler des premiers qu'après le jugement définitif et conj.
avec ce jug., tandis que les seconds peuvent être immédiatement attaqués par la voie suspensive de l'appel. Pour ne pas entraver le cours de la just., le droit romain ne
permettait que rarement l'appel des jugements qui ne terminaient pas la contest. Dans notre ancienne juris-prud., les expressions jug.  préparatoires  et jug.  interlocutoires
n'étaient pas oppos. l'une à l'autre, elles paraissent avoir été souvent synonymes, et elles se confondaient dans l'expression collective: jug.  d'avant faire droit;  on
examinait seulement si le jugement d'avant faire droit portait ou non un préjudice sérieux à la partie, et, en cas d'affirmative, l'appel était autorisé. Cette distinction était
difficile en pratique, et la loi du 3 brumaire an II paraît avoir. voulu, sous le nom de  préparatoires,  proscrire l'appel immédiat de tous les jug. d'avant faire droit. Le projet du
Code pr. était rédigé dans ce sens, mais d'après plusieurs réclamations, on fit une distinction entre les jug. prépar. et les jug. interl., et on essaya de les définir.
688.  Sont prépar. les jug. d'avant faire droit et d'instruction qui tendent à mettre la cause en état de recevoir une décision définitive, qu'ils ne préjugent pas. - Sont interloc.
les jugem. d'avant faire droit et d'instruct. qui tendent aussi à mettre la cause en état, mais en préjugeant la décis. définit. - Ces deux caractères de jug. d'avant faire droit et
de jug. d'instr. sont communs aux jug. prépar. et aux jug. interl., et le second les distingue d'autres jug. d'avant faire droit qui ne sont ni prépar. ni interl., qui ne sont pas
d'instruc,; tels sont les jug. qui accordent une provision, par ex., en fixant une pension alimentaire, en donnant la possession d'une chose litig., en accordant un séquestre,
en rejetant la demande de caution formée contre un étranger, une except. d'incompét. ou de null. jug. dont on peut appeler immédiatement, sauf l'exéc. provisoire, s'il y a
lieu. - Quant aux caractères de différ., ce qui distingue le jugement prépar. du jugem. interloc., c'est que ce dernier préjuge le fond de la cause d'une manière
conditionnelle. Il en est ainsi, par ex., du jug. qui ordonne la preuve test. au-dessus de 150 fr., parce que le tribunal reconnaît que la demande est dans une des exceptions
de la loi, ou bien du jugem. qui dans une demande de séparation de corps, permet une enquête, parce que les faits articulés sont graves et pertinents. Dans ces deux cas,
le trib. annonce implicit. que, si la preuve est faite, le défendeur sera condamné. De même du jugement qui déclare que le vendeur est dans le délai de 2 ans, et l'autorise à
prouver par experts la lésion de plus des 7/12, le tribunal annonce implicit. qu'il prononcera la rescision, si la lésion est prouvée. - Il n'y a aucun préjugé lorsque le tribunal
ordonne la jonction de deux instances, une remise de cause, une communication de pièces. Il peut même arriver qu'une enquête, une expertise, une vérification d'écrit.
soient ordonnées, sans qu'on puisse toujours en conclure que le jugement soit interlocut. Ainsi, s'il n'y a eu aucun débat entre les parties sur ce jugement, il ne pourra en
être interjeté appel.
689.  L'interlocutoire lie le juge. Ainsi, après qu'en vertu d'un jug. interl., il aura été procédé à la preuve test., à la vérific. d'écrit, à la délat. de serment, le même tribunal ne
pourra pas se contredire, et déclarer qu'il n'y avait pas lieu à cette preuve, à cette vérif., à cette délat. Relativement au serment, il n'y a de doute pour personne. Pourquoi
distinguer? On ne peut invoquer l'anc. maxime que  l'interloc. ne lie pas le juge,  car elle n'a été reproduite nulle part, et il se peut qu'on lui donne aujourd'hui un sens
différent de celui qu'elle avait autrefois, puisque les mots  prépar.  et  interlocut.  n'étaient pas nettement definis. Ensuite l'interloc., comme tout jug., doit dessaisir le juge du
point sur lequel il a été statué; autrem. on ne concevrait pas l'appel imméd., puisque le tribun. pourrait se réformer lui-même. Il faudrait même aller jusqu'à dire que
l'interlocutoire, confirmé en appel, ne lie point le tribunal, ce qui est impossible.
690.  L'appel d'un jugem. préparat. ne pouvant être interjeté que conjointem. avec l'appel du jug. définitif, il est tout simple que le délai d'appel ne coure qu'à partir de la
signif. du jugement définitif, et que l'appel soit recev., bien que le jug. prépar. ait été exécuté sans réserves. Au contraire, l'appel d'un jugem. interloc. pouvant être interjeté
immédiatem., il semble naturel, malgré l'opinion la plus reçue, de faire courir le délai d'appel, conformément à la règle gén., à partir de la signif. de ce jug. et alors la règle
que l'exéc. sans réserves ne fait pas obstacle à l'appel du jug. prépar. sera inapplicable au juge interloc. Cette interprétation paraît plus conforme à l'esprit et à la lettre de
la loi. Il eût peut-être mieux valu, à cause des difficultés qui se rattachent, en théorie et en pratique, à la distinct. des jug. préparat. et des jug. interl., admettre en principe,
et sauf de rares excep., que l'appel des jug. d'instruc. ne serait pas recevable avant le jugem. définitif.
691.  Autrefois la règle  Contumax non appellat  s'opposait à ce que la partie qui avait perdu par sa faute la voie de l'opposition, pût ensuite appeler. En 1790, cette règle fut
confirmée pour les sentences des juges de paix. Il n'en est plus ainsi: tant que l'opposition est ouverte, la voie de l'appel est fermée, mais après que l'opposit. a cessé
d'être recevable, l'appel est possible. Par exception on peut appeler du jugement, soit contradictoire, soit par défaut, d'un tribunal de commerce, le jour même de sa
prononciation. - Quant aux jugements de défaut-congé, comme, suivant nous, ils laissent subsister l'action, nous décidons qu'ils ne sont pas sujets à appel.
TRENTE ET UNIEME LECON.
692.  § 2.  Quels jugements sont sujets à l'appel.  - Pour savoir si un jug. est ou n'est pas sujet à l'appel, il ne faut pas s'en tenir à la qualification de jugement en premier ou
en dernier ressort, qu'il a pu recevoir, mais à la nature de l'affaire. La fausse qualification n'est pas un motif de cassation.
693.  Il est utile que le juge qualifie son jugement, d'abord parce que la qualification étant ordin. exacte, elle indiquera aux parties ce qu'elles ont à faire; ensuite parce que,
s'il s'agit d'un jugem. qualifié en dernier ressort, l'appel, étant présumé non recevable, jusqu'à preuve contraire, n'aura pas d'effet suspensif, et l'exécution ne pourra être
arrêtée que sur les défenses du juge d'appel. A l'inverse, le jug. non qualifié ou mal à propos qualifié en premier ressort étant présumé sujet à appel, l'exécution sera
suspendue par l'appel, à moins d'obtenir du juge d'appel l'exécution provisoire.
694.  L'incompét. du juge de 1 re  inst. constitue un moyen d'appel et non un moyen de cassation, encore bien que la dem. fût de nature à être jugée en dernier ressort. Si
le tribunal d'appel rejette ce moyen, il n'aura pas à s'occuper du fond puisque le premier juge a bien fait de prononcer en dernier ressort. Si, au contraire, l'incomp. est
déclarée, le tribunal d'appel pourra, soit statuer sur l'incompétence et sur le fond par une même décision, soit renv. l'aff. aux juges compétents pour statuer en prem. et
dernier ressort.
695.  § 3.  De l'acte d'appel et de ses effets.  - L'acte d'appel, étant le début d'une nouvelle inst., sera interj. par une assign. à personne ou à domicile, à peine de nullité.
Les formes de l'art. 61, pour les ajourn., seront observées. Cependant l'exposé des moyens d'appel n'est pas nécessaire dans cette assignat., comme l'exposé des moyens
de la demande dans l'ajourn. La différence vient de ce que, en 1 re  instance, le défendeur ne connaît pas la demande; au contraire, en appel, l'intimé connaît déjà l'affaire,
il n'est exposé à aucune surprise; d'autant plus que l'appelant s'expliquera le premier, en signifiant ses griefs dans la huitaine de la constit. d'av. par l'intimé. Il sera toujours
temps de développer les moyens d'appel, soit par écrit dans les matières ord., soit à l'aud. dans les mal. sommaires ou commerciales.
696  et s. Effets de l'appel. Le premier effet de l'appel est d'être devolutif, c'est-à-dire de remettre en question devant les juges supérieurs les points attaqués par l'appel et
dont la connaissance est dévolue au tribunal d'appel.
697.  En second lieu, l'appel des jug. définitifs ou interlocut. est suspensif à moins que l'exéc. prov. n'ait été autorisée - Les actes d'exéc. faits malgré l'appel, bien ou mal
fondé, peu importe, seront nuls, quand même le jug. serait confirmé, car la confirmat. ne peut avoir d'effet rétroactif. Pour qu'il en soit ainsi, il faut qu'il s'agisse d'un appel
véritable, car il en est de l'appel comme de l'opposition (n° 335). S'il est irrégulier ou interjeté après les délais, la nullité des actes d'exéc. ne sera pas prononcée.
698.  L'appel cesse d'être suspensif, et l'exéc. provis. peut avoir lieu malgré l'appel: 1° dans le silence même du jug., quand la loi attache cet effet à la seule nature du jug.;
2° quand les juges, sur l'intimation de la loi, ont prononcé l'execution provis. (V. n os  290 et 621); 3° lorsqu'ils l'ont permise, ayant la faculté de la prononcer ou de ne pas la
prononcer. C'est à ce dernier cas que s'applique la lettre du § 1 er  de l'art. 457.
699.  Deux hypothèses peuvent se présenter; les premiers juges peuvent avoir omis à tort de prononcer l'exécution provisoire. Ils peuvent au contraire, l'avoir ordonnée
mal à propos. Prem. hyp.; si en 1re inst. on a omis à tort de pron. l'exéc. provisoire, ou bien si le jugem. n'a pas été qualifié, ou a été fauss. qualifié en 1 er  ressort. au lieu
de l'être en dernier ressort, l'intimé dont les poursuites sont suspend. par l'appel (n° 696) pourra, sur un simple acte, faire ord. l'exéc. prov. à l'audience de la cour d'appel et
avant le jugement de l'appel.
700.  Deux hyp.: à l'inverse, si en 1re instance l'exéc. prov. a été prononcée à tort ou bien si le jugem. a été faussement qualifié en dernier ressort, l'appelant, pour arrêter
l'exéc. provisoire qui a lieu nonobs. l'appel (n° 692) pourra obtenir des défenses à l'audience de la cour sur une assignat. donnée à bref délai, en vertu d'une ordonn. du
présid. Hors les cas ci-dessus, l'exéc. ne pourra être arrêtée, à peine de nullité.
701.  L'exéc. prov. des jugem. des trib. de commerce, avec ou sans caution, aura toujours lieu malgré l'appel, sans que la cour d'appel puisse, en aucun cas, la suspendre,
à peine de nullité et de dommages-interêts; sauf à accorder la permission de citer à jour et heure fixes pour plaider immédiatement l'appel.
702.  § 4.  De l'instruction sur l'appel.  - Tout appel, même du jug. rendu sur instr. par écrit, sera porté à l'aud. sauf à ordonner l'instr. par écrit, mais seulement après que
l'instruc. ordonnée aura été reconnue insuffis.
703.  Dans la huit. de la constitut. d'avoué par l'intimé, l'appelant signifiera ses griefs contre le jugement (n° 393). L'intimé répondra dans la huitaine suiv. L'audience sera
poursuivre sans autre procédure. De même qu'en 1 re  instance, on peut suivre l'aud. sans aucune signific. de défense et de réponse (n os  200 et 201); de même, en
appel, l'appelant peut suivre l'audience sans signifier ses griefs, que la 1re discussion fait prévoir. L'intimé a la même faculté pour la réponse.
704.  En appel comme en première inst., les affaires sommaires seront jugées à l'audience sur simple acte, sans autre procéd. Les écritures qui seront faites n'entreront
pas en taxe. Même décision pour les jug. de commerce.



705.  On suivra la même marche pour les affaires civiles ordinaires, lorsque l'intimé n'aura pas constitué d'avoué d'appel, sauf à vérifier avec attention les conclus. de
l'appelant, car il n'en est pas du défaut en appel comme du défaut en première instance: la présomption, loin d'être contre l'intimé, est en sa faveur, parce qu'il a gagné en
première instance.
706.  Il ne sera formé en appel aucune nouvelle demande, parce qu'il ne peut dépendre d'une partie de priver son adversaire du bénéfice des deux degrés de juridiction;
mais on pourra présenter toute espèce de moyens nouveaux à l'appui de ses prétent. primitives, soit les moyens de fait qui n'avaient pas eté soumis aux prem. juges, soit
les moyens de droit que ces juges auraient pu suppléer d'office, soit même ceux qu'ils n'auraient pu suppléer d'office, comme la prescription.
707.  Cependant, prem. exception, invoquée surtout par le défendeur orig.: on pourra former en appel une nouvelle dem., s'il s'agit de compensation, parce que, bien que la
compensat. pût être la mat. d'une dem. séparée, elle est non seul. considérée comme dem., mais surtout comme défense; ensuite parce qu'on aura l'avantage de trancher
deux procès par la même décis. Cette décis. pourra prononcer non seulement la compensat., mais condamner au surplus, car la loi ne distingue par si la dem. en
compens. est inférieure, égale ou supérieure à la demande princip., il serait d'ailleurs difficile et dangereux de scinder la demande nouvelle. - Le défend., mais lui seul,
pourra encore former toute autre dem. nouv. pourvu qu'elle ne soit que la défense à l'action principale.
708.  Quant au demand. origin., appelant ou intimé, il ne peut former de nouvelles dem.; mais, par except., il pourra demander tous les accessoires échus depuis le jugem.
dont est appel, ainsi que les dom. intérêts. - Formes de procédure pour les conclusions nouvelles ou les restrictions aux conclusions des parties (V. art. 465).
709.  En vertu de la règle qu'aucune nouv. dem. ne peut être formée en appel, l'intervention n'y sera pas reçue, si ce n'est de la part de ceux qui auraient droit de former
tierce opposition, non au jug., mais à l'arrêt futur.
710.  La péremption (n os  577 et suiv.) donne au jugement dont est appel force de chose jugée, en rendant l'appelant non recevable à renouveler son appel, non
seulement quand le jugement lui a été signifié, et que les deux mois ont couru, mais même quand il a laissé périmer un appel qu'il avait interjeté sans attendre la signific.
qui n'a pas été faite.
711.  § 5.  Du jugement sur l'appel et de ses effets.  - S'il se forme plus de deux opinions, les juges plus faibles en nombre seront tenus de se réunir à l'une des deux
opinions qui auront été émises par le plus grand nombre; toutefois, comme il semble naturel de sous-entendre ici ce qui a lieu en première instance, ils ne seront tenus de
s'y réunir qu'après une seconde collecte de voix. Ainsi, il y a trois voix pour A, 3 pour B, 1 pour C, cette dernière est tenue de se déclarer pour A ou pour B. Mais lorsque la
réunion de la minorité relative à une des majorités relatives ne peut donner à au cune de celles-ci la majorité absolue, il y a lieu de déclarer le partage, comme, par
exemple, s'il y a 2 voix pour A, 2 pour B, 2 pour C et 1 pour D (n os  236, 237).
712.  En cas de partage on appellera, pour le vider, un ou plusieurs juges qui n'auront pas connu de l'affaire en suivant l'ordre du tableau. On les appellera en nombre pair
ou impair, de façon à produire ou à conserver l'imparité qui rend le partage plus difficile. L'affaire sera de nouveau plaidée ou rapportée. Si tous les juges ont connu de
l'affaire, on appelle trois anciens jurisconsultes.
713.  V. art. 470.
714.  L'appelant qui se désiste n'aura à payer que les frais: mais, s'il persiste et qu'il succombe sur tous les chefs, il sera condamné à une amende de 5 fr. pour la sentence
d'un juge de paix, et de 10 fr. pour le jug. d'un trib. d'arrond. et de commerce. La consign. préal. de cette amende par l'av. de l'appelant est exigée sous peine de 50 fr.
d'amende contre le greffier qui délivrerait un arrêt d'appel sans cette consig., sans que cependant la non-consign. soit un obstacle à la recevab. de l'appel, à la différence
de ce qui a lieu pour la requête civile et le pourvoi en cassation.
715.  Si le jugement est confirmé, l'exécution appartient au trib. dont est appel, à moins qu'il ne soit incompétent pour connaître de cette exéc., alors elle appartient au
tribunal déclaré compétent.
716.  Si le jugem. est infirmé, l'exécut. de l'arrêt, qui doit décider aussi le fond lorsqu'il s'agit d'un jugem. définitif, cette exécut. appartiendra à la cour d'appel ou au trib.
qu'elle indiquera, trib. autre que celui dont le jug. est réformé, pour éviter toute partialité de la part des premiers juges, ou toute méfiance du côté des parties. - Cependant,
si des tiers se trouvent intéressés dans les quest. d'exécut., le procès sera porté au tribunal naturellem. compét. - De même, la cour d'appel sera incompét. pour cette
exécut. dans le cas où la loi attribue jurid., comme pour l'emprison., où la compétence appartient tantôt au tribun. qui a jugé, tantôt, à celui du lieu de l'arrestation; pour
l'expropriation forcée, où elle appartient au tribunal de la situation de l'immeuble: pour la reddit. des comptes (art. 528 et suiv.).
717.  L'évocation est la translat. d'une affaire d'un tribun. à un autre. - Il n'y en a plus que dans les cas prévus par l'art. 573, notamment la C. d'appel saisie de l'appel d'un
jug. interlocut. peut évoquer le fond, sous trois conditions: 1° que le fond soit disposé à recevoir une décision définitive; 2° que la Cour statue sur le fond et l'interlocut. par
le même arrêt; 3° que la C. infirme le jug. interlocutoire. Cela évite des lenteurs et des frais. Il en sera de même s'il s'agit d'infirmer un jugement définitif, soit pour vice de
forme, soit pour toute autre cause ne tenant pas au fond, comme pour péremption, incompétence ou nullité (V. note 3, p. 79).
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LIVRE IV. - DES VOIES EXTRAORDINAIRES POUR ATTAQUER LES JUGEMENTS.
718.  Il y a quatre voies extraord. pour attaq. les jug.: la requête civile; le pourvoi en cassat.; la prise à partie et la tierce opposition. Cependant on peut dire que la prise à
partie n'est pas à proprement parler un moyen de faire réformer un jug.; c'est un procès nouveau entre le plaideur et son juge. De même la tierce opposition, bien qu'elle
soit à quelques égards un moyen d'attaquer les jug., ne mérite pourtant que sous quelques rapports la qualificat. qu'on lui donne, car elle laisse subsister le jug. entre les
parties, elle ne le modifie qu'à l'égard des tiers. Il en est autrement de la requête civile ou du pourvoi en cass., qui font tomber entièrem. par la rétract. ou la cassat. le jug.
ou l'arrêt attaqué.
TITRE Ier. DE LA TIERCE OPPOSITION.
719.  La tierce opposition est un moyen ouvert par la loi à une personne qui n'a pas figuré dans une inst. pour attaquer le jug. rendu à la suite de cette inst., en tant que ce
jug. préjudicie à ses droits. Des difficultés s'élèvent sur la nature et le but de la tierce oppos. En effet, peut-on dire, comment un tiers sera-t-il lésé par un jug. auquel il est
resté étranger, puisque, pour en décliner l'autorité, il lui suffit d'invoquer l'article 1351 C. civ., en disant qu'il n'a pas été partie au procès? alors à quoi bon la tierce oppos.? -
Dans un premier syst. on dit que la tierce oppos. est toujours facult.; que l'on peut arriver au même résultat en se bornant à répondre qu'on n'a pas été partie au procès,
sauf à l'adv. à prouver le contraire. S'il en était ainsi, la tierce oppos. serait une procédure sans applic.: on éviterait de s'en servir, puisqu'en l'employant, on perdrait le
bénefice de la compétence du tribunal de son domicile, pour se soumettre à la compét. spéciale établie pour la tierce opp.; ce serait ensuite changer le rôle de défendeur,
où l'on n'a rien à prouver, contre le rôle opposé; et enfin ce serait s'exposer à une amende, si l'on succombe. - Dans un autre système; la tierce opp. serait la mise à exéc.
forcée de l'article 1351, de façon que, pour décliner l'autorité d'un jug., il ne suffirait pas de dire que l'on n'a pas été partie au procès, il faudrait le prouver en prenant la voie
de la tierce oppos. Si ce syst. était vrai, la tierce opp. ne serait plus une voie de recours, elle ne présenterait qu'une quest. d'interp ét., celle de savoir si l'on a été ou non
partie au procès, ce qui serait contraire à la rubrique du livre et à l'esprit du titre Ensuite ce serait rejeter le fardeau de la preuve sur le défendeur en l'obligeant de prouver
qu'il n'a pas été partie au procès, tandis que d'après les principes generaux, ce doit être au demandeur ou à celui qui invoque un jug. contre un tiers à prouver qu'il
s'applique à ce tiers. Le défendeur serait encore privé de la compétence du tribunal de son domicile et exposé à une amende. - Ces deux systèmes sont trop exclusifs.
D'une part, pour décliner l'autorité d'un jug., il n'est pas toujours nécessaire d'avoir recours à la tierce opp,; mais, d'autre part, la tierce opp. peut produire des résultats plus
avantageux que si l'on attendait d'être mis à même d'invoquer l'art 1351. Ainsi, bien qu'en droit un jug. ne puisse être opposé à un tiers et lui nuire, cependant, en fait,
l'exéc. de ce jug. peut lui porter un grave préjudice; il aura donc intérêt à agir par la tierce opp. pour arrêter prompt. cet exéc. D'après cette interprét. la tierce opp. serait
vraiment une voie de réform. ou de rétract., une oppos. qu'un tiers apporterait à l'exécution d'un jugement.
720.  Ex. L'art. 873 indique un cas de tierce oppos., en matière de séparation de biens. La femme, en exécutant c. le mari, nuit aux créanciers de celui-ci, qui forment tierce
oppos. De là cette théorie: le tiers c. qui l'on veut exécuter un jug, le repousse par l'exception de chose jugée; mais le tiers qui se plaint de ce que l'exécution entre les
parties lui nuit, doit former tierce oppos. - C'est ainsi que j'agirai c. celui qui a triomphé dans une revendication soit de mon meuble c. mon depositaire ou mon
commodataire, soit de mon immeuble c. mon fermier.
721.  Pour pouvoir former tierce opp. contre un jug., il faut n'avoir figuré au procès, ni par soi-même ni par ceux qu'on représente ou par qui on est représenté.
722.  La tierce opp. principale, celle formée en dehors de toute inst., est portée par une assign. devant le trib qui a rendu le jug. attaqué, parce que ce trib. est plus à portée
de décider si on n'a pas été partie au procès et de réparer le préjudice éprouvé. - La tierce oppos. contre un arrêt confirmatif est portée à la cour d'appel. - Quant à la tierce
oppos. incid., celle formée dans le cours d'un procès, elle est portée par une requête devant le tribunal saisi de l'action princ., à moins que ce tribunal ne soit inférieur à
celui qui a rendu le jugem.; alors la tierce oppos. est portée devant  ce dernier tribunal, parce qu'un tribunal inférieur n'a pas qualité pour réform. le jug. d'un trib. supérieur. -
La tierce opp. est donc tantôt une voie de rétractation, tantôt une voie de réformation (n° 666).
723.  La conciliation n'étant exigée que pour les dem. principales introduct. d'inst., la tierce oppos. incid. en sera dispensée, lors même qu'elle sera portée par action
principale au tribunal qui a rendu le jug., parce que le trib. saisi de la dem. principale est inférieur au premier. - Quant à la tierce oppos. principale, on peut soutenir qu'elle
doit être soumise à la concil. comme toute dem. princip.; mais, si on veut l'en dispenser, ce sera comme dem. requérant célérité, et non pas en l'assimilant à l'intervention,
qui est une demande incid. puisqu'elle arrive dans le cours d'un procès, tandis que la tierce opp. principale intervient après la contes ation.
724.  Le trib. saisi de la dem. princ. peut selon les circonst. passer outre ou surseoir lorsqu'il est obligé de renvoyer la tierce opp. au trib. supérieur. S'il a passé outre et qu'il
y ait contrariété entre les decis. des deux trib., il y aura lieu au pourvoi en cassation.
725.  Il est laissé à la prudence des juges de decider si la tierce oppos. sera suspensive de l'exéc. - Cependant, lorsqu'il s'agit d'un jug. passé en force de chose jugée
ordonnant le délaiss. d'un heritage, afin d'éviter les tierces oppos. de complaisance, il n'est pas permis aux juges d'arrêter l'exéc. Mais il faut que le jug soit passé en force
de chose jugée, parce que, si la partie condamnée a la voie de l'opp. ou de l'appel, une tierce oppos. simulée n'est plus à craindre. Il faut ensuite qu'il s'agisse d'un
immeuble qui ne peut disparaître.
726.  La partie dont la tierce oppos. sera rejetée sera condamnée aux dommages et intérêts, s'il y a lieu, et à une amende dont la loi fixe le minimum à 50 francs; sans
determiner le maximum, et comme nos habitudes judic. repugnent à des amendes arbitr., ce chiffre sera à la fois le minimum et le maximum. Il en est de même pour le
pourvoi en cassation.
TRENTE-TROISIEME LECON.
TITRE II. - DE LA REQUETE CIVILE.
727.  La requête civile est une voie extraord. ouverte, en certains cas, aux parties pour faire rétracter, en tout ou en partie par le trib. même qui l'a rendu, une decision en
dernier ressort, décis. contradictoire ou décision par défaut qui n'est plus suscep. d'opposition.
728.  On a supprimé en 1790 l'usage de s'adresser à l'autorité royale pour obtenir la permission d'employer cette voie. Cette permission était donnée par des lettres
appelées  lettres royaux.  Comme elles contenaient la transcript. de la requête par laquelle on les sollicitait, requete qui ne devait contenir aucun terme injurieux contre la
sentence attaquée, on les appelait aussi  lettres en forme de requête civile.
729.  La req. civ. est admise contre les jug. contradic. en dernier ressort. Elle ne peut l'être contre les jug. en premier ress. passés en force de chose jugée lorsque la voie
ordin. de l'appel a été négligée. Au contraire, bien que la voie ord. de l'oppos. ait été negligée. la requête civile est cependant admise contre les jugem. par défaut, mais
toujours en dernier ressort. La difference vient de ce que les délais de l'oppos. sont moindres que ceux de l'appel.
730.  Elle est aussi admise contre les jug. arbitraux (V. art. 1026). On peut soutenir qu'elle l'est égal. contre les jug. en dernier ressort des trib. de commerce, parce que ces
trib, peuvent être compris dans l'expression génenérale de  trib. de  1 re inst.  de l'art. 480. Au contraire, comme il est imposs. d'y comprendre les juges de paix, elle n'aura
pas lieu contre leurs décisions en dernier ressort, d'ailleurs ordinair. de peu d'importance.
731.  et s. Causes pour lesquelles la requête civile a lieu, art. 480, 481. - Elle a lieu: 1° si le jug. que l'on attaque a été déterminé par le dol personnel de son advers. Le mot
 personnel  a pour but d'exclure la simple lésion et le dol pratiqué par un tiers.- Le serment décisoire, étant une veritable transact. faite par les part, ne peut être attaqué par
la requête civile. Il en est autreme. du serment supplétoire, déféré par le juge; il peut constituer un dol personnel.
732.  2° Si les formes prescrites à peine de nullité ont été violées, pourvu que la nul. n'ait pas été couverte. La violat. des formes peut aussi constituer une ouverture de
cassat. (V. n° 770 pour la distinct. à etablir.)
733.  3°, 4° S'il a été accordé ce qui n'était pas demandé; ou, à l'inverse, plus qu'il n'était demandé; par ex., si l'on m'adjuge le prix au lieu de l'objet réclamé, ou bien, avec
le capital, les intérêts qui n'étaient pas demandés. - 5° S'il a été omis de prononcer sur l'un des chefs de la demande.
734.  6° S'il y a contrariété d'un second jug. en dernier ressort avec un jugement precédent, soit en dernier ressort, soit passé en force de chose jugée, et qu'il s'agisse des
mêmes parties, s'appuyant sur les mêmes moyens, devant les mêmes juges. Ce cas ne peut guère se présenter qu'autant que le second procès s'agite entre les héritiers



des parties ou entre la partie qui a succombé et l'hérit. de l'autre; ou bien si le trib. a repoussé l'autorité de son premier jugement; mais d'après l'usage on se pourvoit en
cassat. pour violat. de l'art. 1351 C. civ, et on laisse de côté la requête civ., qui suppose que les juges ont été induits en erreur par méprise. Si la contrar. se présente entre
deux jug. rendus par les trib. différents il y a lieu au pourvoi en cassation.
735.  7° Si dans le dispositif d'un jug. il y a des dispositions contraires, peu importe la contrar. des motifs, pourvu qu'ils ne se détruisent pas l'un l'autre; autrem. le jug. ne
serait pas motivé, et il y aurait lieu à cassation.
736.  8° Si, lorsqu'elle était exigée, la communic. au ministère public n'a pas eu lieu, et que le jug. ait été rendu contre celui pour qui elle était ordonnée, par exemple, pour
un incap., à la différ. de l'ordonnance de 1667, qui permettait aussi à la partie capable d'employer la requête civile. Mais si, au lieu d'être requise dans l'intérêt d'une partie
seule, la communic. était exigée dans un intérêt d'ordre public, la requête civile serait ouverte à chaque partie
737.  9° 10° Si un jugement a été déterminé par des pièces reconnues ou déclarées fausses, ou par le défaut de pièces décisives retenues par l'adversaire.
738.  Enfin, la requête civile est ouverte au profit de l'Etat, des communes, des établiss. publics ou des mineurs interdits, 1° s'ils n'ont été défendus, par exemple, s'ils ont
été condamnés par défaut et que l'oppos. ait été négligée, ou si le mineur n'a pas été représenté par son tuteur; 2° s'ils n'ont été défendus valablement. par ex., lorsque les
communes, les établiss. publics n'ont pas été autorisés dans la forme légale à plaider, si le plaideur n'a pas reçu l'autoris. du conseil de famille, lorsqu'elle était exigée.
Autrefois on décidait général. qu'il y avait lieu à requête civile si les moyens de défense avaient été mal présentés; il est probable qu'il doit encore en être ainsi, puisque les
termes de la loi n'ont pas été changés.
739.  On peut faire rétracter le jug. sur un seul chef.
740.  Le délai de la req. civ. est en principe de deux mois à partir de la signif. du jug. à personne ou domicile. Elle sera formée dans ce délai, ordinairement une assign. qui
devra contenir la permission d'assigner, obtenue du président sur requête à lui présentée. Cette permission paraît assez inutile, et comme elle n'est pas prescrite à peine
de null., son omission ne rendrait pas l'assign. nulle.
741.  Le délai ne courra contre le mineur qu'après la signif. qui lui sera faite depuis sa major. - On soutient que, l'interdit étant assimilé au mineur, le delai ne courra contre
lui qu'à partir de la signif. faite après que l'interdict. aura pris fin. On objecte que le législateur n'a pas pensé à cette assimil., et que, s'il n'a pas parlé ici de l'interdit, c'est
que l'interdiction n'a pas de terme prévu comme la minorité et qu'elle peut ne finir que par la mort de l'interdit. Mais la première opinion semble preférable.
742.  V. art. 482 à 489.
743.  Que la req civ. soit principale ou incidente, elle doit toujours être portée devant le trib. qui a rendu le jug. attaqué et qui est présumé n'avoir pas été suffisam. éclairé,
tandis que, s'il a agi en pleine connaiss. de cause, on aura recours au pourvoi en cassat. Le trib. saisi de la dem. principale peut y surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur
la requête civile incidente.
744.  La requête civile principale se forme nécessair. par une assign. La req. civ.incid. se forme tantôt par une assign. tantôt par une requête d'av. à av., selon que le jug.
attaqué n'émane pas, ou au contr. émane du trib. saisi de la dem. principale. - Si la req. civile est formée dans les six mois de la date du jug., l'assign. sera remise non
point à la partie, mais, pour plus de célérité, au domic. de son avoué, qui est présumé, encore nant des pièces. Mais c'est une assignation par exploit et non par acte
d'avoué à avoué.
745.  Pour arrêter la témérité des plaideurs, aucune requête civile ne sera reçue si, avant de demander au président permiss. d'assigner, il n'a été consigné pour amende
et dommages-intérêts, en cas de condamn., une certaine somme, dont la quittance sera en tête de la dem. ainsi que la consult. de trois anciens avocats, énonçant et
approuvant les ouvertures (V. art. 494, 495).
746.  V. art.496.
747.  La req. civile, comme en gén. les voies extraord., à la différ. des voies ordinaires, n'est pas suspensive de l'exéc.; aucunes défenses ne pourront être obtenues, et
même, s'il s'agit du délaiss. d'un héritage, comme l'exéc. est très-facile, et que l'immeuble ne peut disparaître, le demandeur ne pourra former la requête civile qu'en
rapportant la preuve de l'exéc. du jug. au principal. - Cependant l'exéc. sera nécessair. suspendue, s'il s'agit d'un jug. contenant des dispos. contraires, parce que l'executer
d'un côté serait le violer de l'autre. Peut-être pourrait-on dire qu'il en sera de même, si la contrar. existe entre deux jugements.
748.  Toute req. civ. sera communiquée au ministère public, sans que la non-communic. puisse donner lieu à une nouvelle requête civile.
749.  L'instruct. de la req. civ. est soumise aux règles gén. des procéd. ord. Ainsi, il y aura lieu à faire précéder les plaidoiries des écrit. de défense et de réponse, quand
même le jug. aurait été rendu en matière sommaire ou dans une de ces affaires qui s'instruisent sans plaid., comme une affaire d'enreg. qui se juge sur simple memoire,
parce que les deux procès sont de nature différente. Il est défendu d'invoquer des ouvertures qui n'auraient pas été enoncées dans la consultation.
750.  V. art. 500, 494.
751.  La req. civile n'est pas comme l'opposit., un moyen direct de rétractation; le jug. sur la req. civile, à la diff. du jug. sur l'oppos., ne statue pas sur le fond; il se borne à
rétracter le jug. attaqué, et à mettre les parties au même point où elles étaient avant ce jug. On appelle  rescindant  l'action qui tend à obtenir cette retract., et  rescisoire  la
nouvelle instance sur le fond. - Si la requête civile est admise, les sommes consignées seront rendues, et les objets de la condamn. rétractée seront restitués.
752.  En principe, dans le rescindant, on examine seul. si l'on est dans un des cas de req, civ., sans aborder le fond. Cepend., le rescind. peut être lié plus ou moins à la
quest. du fond; par ex., s'il s'agit d'un jug. rendu sur pièces fausses ou sur pièces retenues par l'advers., il faudra entrer dans le fond, pour savoir si le jug. a été déterminé
par la fausseté ou l'absence des pièces; mais, même en cas de rétract., le fond, reste entier, sinon en fait, du moins en droit. - Il n'y a qu'un cas où le rescind. termine la
contest., c'est celui de contrar. entre deux jug., le second étant rétracté, le premier obtient son effet. Il en peut en être de même de la contrar. entre les dispos. du même
jug., tout le jug. est rétracté.
753.  Ce jug. rétracté étant réputé n'avoir jamais existé, le fond sera porté devant le même trib. qui aura statué sur la req. civ. Il n'est pas nécess. que ce soient les mêmes
juges comme dans l'ord. de 1667; mais on n'a pas recours à un trib. different, comme le voulait une loi de 1791, pour éviter toute possib. de partialité.
754.  On n'est reçu à former une seconde req. civ. ni contre le jug. qu'on a déjà attaqué par cette voie, bien qu'on ait négligé quelque ouvert., ni contre le rescind. qui, en
rejetant la req. civile, contiendrait quelque ouvert. de req. civ., ni pour le même motif contre le rescisoire.
755.  Mais le rescindant et le rescisoire peuvent être attaqués par le pourvoi en cassation. - Lorsqu'au lieu d'être rejetée, ce qui est le cas prévu par l'art. 503, la req. civile
est admise, peut-être pourrait-on soutenir, aujourd'hui comme autrefois, que le défendeur, parce qu'il n'est pas compris dans la lettre de l'art., peut former req. civ. contre le
rescind. qui admet la req. civ. et rétracte le jug. rendu en sa faveur. On  peut répondre que cela est contraire à l'esprit de la loi. - Pour l'explicat. de l'art 504, voyez le n°
770.
TITRE III. - DE LA PRISE A PARTIE
756.  La prise à partie est rangée parmi les voies extraordin. pour attaquer les jug., cependant elle peut avoir lieu sans qu il y ait eu jugem. - Elle a lieu, d'ailleurs, entre une
partie et un ou plusieurs des juges. - Peuvent être pris à partie les juges de toutes les juridictions.
757.  Causes de prise à partie. V. article 405. - 2 cas de déni de justice. V. art. 506, et manière de le constater, article 507.
758.  Quel est le trib. compétent pour juger les prises à partie. - V. ait. 509. On ne pourrait prendre à partie la cour de cass. entière, car aucun trib. n'aurait le pouvoir de la
juger.
759.  La prise à partie doit être autorisée par le trib. qui la jugera. - L'autoris. est demandée dans la forme prescrite par l'art. 511, et sous la sanction de l'art. 512. Si
l'autorisation est accordée, le procès s'engage entre le plaideur et le juge, et le juge, devenu suspect pendant le procès, ne peut juger les causes de cette partie, ou de ses
parents, à peine de nullité des jug. auxquels ce juge aurait pris part. - D'après l'art. 515, C. pr. les juges qui ont autorisé la demande ne pouvaient statuer sur la prise à
partie. - Modifié par l'art. 22 du décret du 30 mars 1808. - L'affaire est plaidée et instruite comme toute autre affaire
TRENTE-QUATRIEME LECON.
DU POURVOI EN CASSATION.
761.  Le pourvoi en cassat. est une voie extraord. ouverte, en certains cas, contre les jug. non susceptibles de rétract. ou de réformation. Le Code se réfère pour l'instit. et
les attrib. de la cour de cass. aux lois et règlements antérieurs.
762.  La cour de cass. a son origine dans la section de l'anc. conseil du roi, appelée conseil des parties. Elle fut organisée en 1790, sous le nom de  Trib. de cass.  Depuis,
d'assez nombreuses dispos. ont encore statué sur son organ., ses attrib., sa procéd. La procéd. est réglée par une ordonn. de 1826, et surtout, sauf quelques dérogations,
par le règl. de 1738. La cour de cass. est un trib. unique, sédentaire, établi à Paris; il est composé de 49 memb es, plus un procureur gén., six avocats gén., un gref.,
quatre com.-gref., et huit huissiers spéciaux. choisis par la cour.
763.  Outre son attrib. principale: casser les jug. ou arrêts, la cour de cass. est appelée à statuer, en certains cas, sur les règl. de juges en mat. civ.; à connaître des prises
à partie contre un trib. tout entier (V. n° 758); enfin à statuer, en matière ciminelle, sur les dem. en renvoi pour suspicion légitime ou sûreté publique.
764  et s. 1° Quelles pers. peuvent demander l'annul. des procéd. ou la cass. des jug.? 2° Contre quels jug. et contre les décisions de quelle autorité cette annul. peut-elle
être demandée? 3° quels sont les moyens, les ouvertures de cassation? Peuvent se pourvoir tous ceux qui ont été parties dans un jug. par eux ou par d'autres. - Le proc.
génér. près la cour de cass. le peut aussi, mais seul. dans l'intérêt de la loi et sur l'ordre exprès du gouvernem., contre les actes par lesquels les juges excèdent leurs
pouvoirs (art. 80, L. de ventôse an VIII). Il le peut aussi, et sans ordre, contre les jug. en dernier ressort, pour violat. de la loi ou inobserv. de formes irritantes, ou excès de
pouvoir, mais seul. dans l'intérêt de la loi et après l'expir. des délais de cass. accordés aux parties, entre lesquelles le jug. vaut transaction.
765.  Le pourvoi peut être formé contre les arrêts ou jug. en dernier ressort, soit contradict., soit par défaut, lorsque l'opp. n'est plus recev. Il ne peut l'être contre les jug. en
premier ressort passés en force de chose jugée parce que l'appel a été négligé.
766.  Les autorités jud. dont les décis. sont sujettes à cass. sont, le plus ordin., les cours d'appels, les trib. d'arrond. jugeant, soit en prem. et dernier ressort à la fois, soit en
dernier ressort seul.; les trib. de com., statuant en prem. et dern. ressort. Le pourvoi n'a pas lieu contre les sentences des juges de paix, à moins d'excès de pouvoir. Il n'a
pas lieu contre les jug. arbitraux (art. 1028). Aucun recours n'est admis contre les arrêts de la cour de cass.
767.  La cour de cass. ne forme pas un trois. degré de jurid.; sans être bornée à la simple vérification des formes de procéd., elle ne statue pas sur le fond, elle examine
seul. si les ouvert. de cassat. sont fondées. Ces ouvert. se réduisent à 4: 1° violat. de la loi; 2° incompét. ou excès de pouvoir; 3° inobserv. des formes prescrites à peine
de nullité; 4° contrar. de jugements. 1° La cour de cass. annule pour violation expresse de la loi, lorsqu'elle trouve, dans le dispositif d'un arrêt, sans s'inquiéter des
considérants, une fausse applic. du texte de la loi aux faits du procès, faits dont elle n'a pas à apprécier la vérité et le mérite, à moins que la violat. de la loi ne consiste
dans la reconnaiss. ou la méconnaiss. d'un fait; telle serait une déclar. de paternité ou la méconnaissance d'un fait attesté par un acte authentique.
768.  2° Il y a lieu à cass. pour incompét. ou excès de pouv. Bien que ces express. rentrent ordinair. l'une dans l'autre, elles peuvent aussi se rapporter à des cas distincts,
soumis à des règles différ. - Ainsi il y aura incompét. lorsqu'un trib. aura jugé une aff. que la loi attribuait à un autre trib., et il y aura lieu à cass., pourvu que l'incompet. 
ratione personoe  n'ait pas été couverte; pour cela, il faut qu'elle ait été invoquée et rejetée en prem. instance et en appel, ce qui donnera aussi lieu à l'ouvert. pour violat.
de la loi. Quant à l'incompét.  ratione materioe,  elle peut être invoquée en tout état de cause. - Il y aura excès de pouvoir, à part celui qui résulte de l'incompét., si un trib.
sort des fonct. ord. de tout trib., comme s'il statue par forme réglementaire. Le gouv. pourra alors, par l'organe du ministère public, se pourvoir même contre un jug. de
premier ressort.
769.  3° En gén., l'inobserv. des formal. prescrites à peine de null. donne seule lieu à la requête civ. Il en est ainsi toutes les fois que l'on peut croire qu'il y a erreur involont.
des juges. Au contr., l'inobserv. est-elle volont., il y a lieu à cass., parce que la req. civ. serait illusoire. Il y a encore lieu à cass. contre les arrêts ou jug. qui ne contiennent
pas de motifs, qui ne sont pas rendus publiq. ou qui ont été rendus par un nombre insuff. de juges, ou par des juges qui n'avaient pas assisté à toutes les audiences.
770.  4° Lorsque deux jug. successifs ont été rendus, dans la même cause, entre les mêmes parties, sur les mêmes moyens, par deux trib., il y a lieu au pourvoi contre le
second. Il en est de même, bien que le second jug. ait été rendu par le même trib., si l'existence du prem. a été vainement invoq., si elle n'a pas été invoquée et que l'erreur
des juges soit involontaire, il y a lieu seulem. à la requête civile.
771.  et s. Procédure. Le pourvoi s'introduit par un écrit en forme de requête, non communiqué à l'advers. et déposé, par l'avocat que le demand. a constitué, au greffe de
la C. de cass. Le dépôt est constaté par un récépissé du greffier. Il doit être formé, en général, dans les deux mois de la signific. du jug. attaqué, sauf quelques prolongat. à
raison d'absence forcée ou de distances. La requête de pourvoi doit contenir: les noms du demand. et du défend.; l'indic. précise du jug. attaqué; la désign. expresse de la
loi violée; l'indic. des moyens de cass. sauf à les développer plus tard, si l'on veut, dans un mémoire; la quittance du receveur, constatant le dépôt d'une amende de 150 fr.
pour les jug. contradict., et de moitié pour les jug. par défaut ou par forclus., plus la dixième en sus. Il faut y joindre l'expédition du jug. ou de l'arrêt attaqué. L'inobservation
de ces formal. entraîne le rejet du pourvoi.



772.  L'acte de pourvoi, et, s'il y a lieu, le mémoire ampliatif étant déposés au greffe la ch. des req. est saisie. Le présid. designe parmi les conseillers un rapporteur auquel
les pièces sont confiées. Dans le délai d'un ou deux mois, selon les cas, le dossier est remis au greffe pour être communiqué au ministère publ. Puis, l'affaire venant à son
tour de rôle, on entend à l'aud. le rapporteur, l'avocat du demand. et le minist. pub. - Le défend. n'est jusqu'ici représenté par personne; il n'a été besoin de lui rien notifier,
parce qu'il s'agit seulement de savoir, par un examen préalable, si le pourvoi est ou n'est pas admissible. Si le pourvoi est rejeté, la ch. des requêtes motive son arrêt,
condamne le demand. à l'amende, et tout est terminé. Si, au contr., les moyens de cass. paraissent sérieux, la ch. des req. sans motiver son arrêt, sans casser, admet
seul. le pourvoi, pour les moyens être ensuite debattus devant la chambre civile.
773.  Le demand. doit, dans le délai de deux mois à partir de l'arrêt d'admiss., mettre en cause son adversaire, en lui signif. à personne ou dom. l'acte de pourvoi et l'arrêt
d'admiss., ce qui vaut assign. à compar. dans le mois dans la ch. civile, pour y défend  l'arrêt attaqué. Dans le même délai, le déf. doit signifier au demandeur et faire
déposer au greffe un mémoire signé de son avocat contre le pourvoi et l'arrêt d'admission. Le demandeur pourra y répondre, et les deux mémoires étant signifiés et
déposés au greffe, l'affaire est en etat; le président nomme un rapporteur, et on procède comme devant la chambre des requêtes (n°  ); seulement le défendeur fait
entendre aussi son avocat.
774.  Si, à l'expiration de la huit. depuis l'accompliss. du délai pour comparaître, le défendeur n'a pas signifié et déposé de mémoire, le demandeur peut prendre défaut et la
chambre civile statuer. Si le pourvoi est rejeté, malgré le defaut du défendeur, le demandeur est condamné au double de l'amende consignée. Au contraire, s'il y a cass., le
defend. aura un ou deux mois, selon les cas, à partir de la significat. de l'arrêt de défaut pour le faire  étracter.
775.  Lorsque la ch. civ. rejette le pou voi, tout est terminé; elle condamne à l'amende, même quand il s'agit d'indigent dispensé de la consignation. - La chambre civile, si
elle casse, ne substitue pas une nouvelle décision à celle qu'elle casse, elle remet seulement les parties au même etat où elles étaient avant la décis. cassée. De là
plusieurs conséquences.
776.  L'exécution qui a été probablem. consommée, puisque le pourvoi n'est pas suspensif, tombe avec tous ses effets; les hypoth., les servit., les alién. consenties sont
comme non avenues, les sommes payées doivent être restituées; le prejudice est réparé, au moins en droit, car en fait il est souvent irréparable, par exemple si celui qui a
fait exécuter est devenu insolvable, si la radiation d'une hypothèque lui a fait perdre son rang, lorsque, dans l'intervalle de la radiation à la nouvelle inscript., d'autres
hypothèques ont été inscrites.
777.  L'affaire est renvoyée dev. un trib. de même ordre, trib. d'arrond. ou cour d'appel, le plus voisin de celui dont la décis. est cassée. Toutefois, s'il y a cass. pour contrar.
de jug., je crois que le premier jug. doit être seul cassé et que l'autre subsiste. - De même il n'y a pas de renvoi si la cass. a lieu dans l'intérêt de la loi.
778. Quid,  si un conflit d'interprét. s'élève entre la cour de cass. et les trib. ou C. d'appel? Plusieurs systèmes se sont succédé sur ce point: la loi du 1 er  décembre 1790
et la constitut. de 1791 voulaient que le tribun. de cass., sur un 3 e  pourvoi, demandât au Corps législat. une interprét. de la loi, pour l'appliquer non seul. à l'avenir, mais
au procès actuel. La constit. de l'an III décida que le référé à la législature aurait lieu sur le 2 e  pouvoi. La loi du 27 ventôse an VII, changeant de syst., voulait que le
tribunal de cass. décidât les trois sections réunies, espérant que les autres trib. se rangeraient à l'autorité d'un arrêt si solennel. Cet espoir trompé, intervint la loi du 16
sept. 1807. Elle établit que, sur un deuxième pourvoi, la C. de cass. pourrait, ou décider ses trois sect. réunies et présidées par le ministre de la just. ou bien s'adresser au
gouvern. pour en obtenir une interprét. arrêtée en conseil d'Etat. Si un troisième pourvoi était formé, l'interprét. était forcée. Un tel syst. était contr. au principe de l'inamov.
des juges, puisque la présidence était donnée à un ministre amov. Ensuite, le conseil d'Etat, de qui, sous l'Empire, émanait la rédact. de la loi, avait perdu toute particip. à
cette rédact. depuis la charte de 1814. Aussi intervint la L. 30 juil. 1828; elle décida que la C. de cass. saisie d'un deuxième pourvoi statuerait, ses trois sections réunies
sous a présidence, non plus du minist. de la just., mais du premier présid., et que, s'il y avait un troisième refus de se ranger à l'opinion de la C. de cass., cette troisième
déc. ferait droit aux parties; sauf à en donner imméd. avis au gouvern., pour que dans la prochaine session législat., il présentàt un projet de loi d'interprét. Ce système
avait l'inconven. de faire prévaloir en définitive sur l'opinion de la C. de cass., celle des C. d'appels, et cela contrair. à la suprématie judic. de la C. de cass. et au but de sa
mission. Le remède de l'interprét. était insuffisant, car le caract. de la loi interprét. n'était pas nettement déterminé. Elle devait régir seul. l'avenir et non le passé. Ensuite le
même conflit, qui existait entre la C. de cass. et les C. d'appels, pouvait diviser les trois pouvoirs qui faisaient la loi. De plus, la présent. ou le vote de la loi interprét. avait
rarement lieu dans le temps voulu. Enfin est intervenue la L. du 1 er  avril 1837. Lorsque, après une première cass., un second pourvoi est forme, dans la même affaire, et
qu'une seconde cassation, fondée sur les mêmes moyens, est encore prononcée, le troisième tribunal auquel l'affaire est de nouveau renvoyée est tenu de se conformer,
sur le point de droit, à l'interprét. de la C. de cass.
TRENTE-CINQUIEME LECON.
LIVRE V. - DE L'EXECUTION DES JUGEMENTS.
779.  Division.
TITRE 1er. - DES RECEPTIONS DE CAUTIONS.
780.  Le droit civil reconnaît des cautions légales, judiciaires et conventionnelles. - Les formes de ce titre les concernent toutes.
781.  Le jug. fixe le délai de présentation de la caution. - Si une partie ne peut agir sans caution, elle a interêt à la présenter sans délai, et il est inutile de lui en fixer un. La
présentation a lieu: 1° par un acte de dépôt au greffe des titres constatant la solvabilité de la caution; 2° par une signific. contenant la désignation de la caution et la copie
de l'acte de dépôt. V. aussi art. 440 C. pr. - La caution acceptée fait sa soumission par déclaration au greffe.
782.  Le procès sur la réception de la caution s'agite uniquement entre celui qui l'offre et celui qui ne l'accepte pas. Ce procès se juge sommairement.
783.  Si la caution est rejetée, il en peut être présenté une nouvelle. - Celui qui n'en présenterait que d'insuffisantes pourrait, après un certain délai, perdre les avantages
qui lui étaient accordés moyennant caution.
TITRE II. - DE LA LIQUIDATION DES DOMMAGES-INTERETS.
784.  Quand est-il dû des dommages- int. ? V. les art. 1146 à 1153, 1226 et s., 1832 C. civ., 126 et 128 C. Pr. et 2 I C. Il s'agit dans les art. 523, 524 et 525 de domm.-int. à
donner par état. - Celui qui y a droit fait signifier le chiffre de sa prétention à l'avoué de son adversaire. - Si le défend. conteste ce chiffre, il fera lui-même des offres de ce
qu'il prétend devoir. - Le trib. statuera. - Chaque partie communiquera à l'autre les pièces justificatives de sa prétention.
TITRE III. - DE LA LIQUIDATION DES FRUITS.
785.  Renvoi.
TITRE IV. - DES REDDITIONS DE COMPTES.
686.  En général, on rend compte de l'administration du bien d'autrui. Quelquefois même un propriétaire rend compte de l'administ. de son bien, comme un heritier bénéfic.,
un saisi constitué gardien.
786.  Division du titre. - L'ancienne jurispr. reconnaissait deux classes de comptables suivant qu'ils étaient ou non nommés par justice. - Notre Code en reconnaît trois: les
comptables commis par justice, les tuteurs, tous autres. L'art. 257 indique pour eux une compétence distincte. - Quand à l'hérit. bénéfi., il sera assigné dev. le trib. de
l'ouvert de la succession.
788.  Il faut distinguer, pour l'appel, les jug. qui ordonnent un compte de ceux qui statuent sur la reddition du compte. - Pour les 1 ers , si le trib. rejette un compte, et que la
cour confirme, le procès est terminé. - Si le trib. rejette la demande d'un compte et que la cour infirme elle peut néanmoins renvoyer le jug. du compte au 1 er  trib.
contrairem. à la règle de l'art. 472 Pr. - Si le trib. ordonne un compte et que la cour confirme, ou s'il s'agit du jug. sur le compte lui-même, on applique l'art. 472.
789.  L'oyant compte est ordinair. le demand.; mais le rendant pourrait aussi saisir le trib. - S'il y aplusieurs oyants qui ont des intérêts différents, ils seront représentés par
des avoués distincts. - La question de savoir si un compte est dû est jugée sommair. Le jug. qui ordonne un compte fixe un délai et nomme un juge comm. - Ce 1 er  jug. n
emporte pas hypoth. judic., à moins que le rendant ne se soit recconu débiteur d'un reliquat. - Ce jug. réserve les dépens et est susceptible d'appel dans les limites de la loi
du 11 avril 1838.
790.  Pour les formes du compte, V. les art. 531, 532, 533 C. pr. - Le préambule ne peut excéder 6 rôles. - On appelle dépenses communes celles qui sont faites dans
l'interêt des deux parties. Pour les frais du jug., on se réfère aux principes généraux art. 130 Pr.).
791.  Le rendant présente et affirme son compte (sous serment), les oyants présents ou appelés. - S'il ne le fait dans le délai fixé par le jug., il encourt la saisie et vente de
ses biens (art. 534, 2° alinéa). S'il y a un reliquat, qui ne soulève point de debat, le juge comm. peut delivrer à l'oyant un exécutoire pour le payement de ce reliquat.
792.  Pour la communication des pièces justificat. de compte, V. les art. 536 et 537 C. Pr.
793.  Les signifie. d'écrit, à l'occasion du compte, ne peuvent passer en taxe. Les avoués présentent seulem. leurs debats et soutènements au juge-commiss., qui renvoie à
l'audience. - Si les deux parties ne se présentent pas, ou ne s'accordent pas, le trib. statue sur un rapport et plaidoiries
794.  Le trib. fixe le reliquat, s'il y en a un. Il peut aussi rejeter le compte pour en faire présenter un autre.
795.  Le trib. peut statuer même par défaut c. l'oyant. La procéd. alors est faite c. lui par exploit: le juge fait son rapport; le rendant est entendu et le trib. statue. - Le rendant
reliquataire peut alors garder les fonds sans intérêts jusqu'à ce qu'ils lui soient demandés; mais il donne caution à moins qu'il ne soit tuteur. - Pour le tuteur la dispense
d'intérêt ne s'applique qu'au cas où l'oyant fait défaut, autrement on applique l'art. 474 C. civ.
796.  Différence entre la révision et le redressement d'un compte. - La révision est prohibée, mais le redressement est admis. - L'action en redressem. est une action
nouvelle, se prescrit par 30 ans, suit la marche d'une affaire ordin. et est portée dev. les juges qui ont statué sur le compte.
TITRE V. DE LA LIQUIDATION DES DEPENS ET FRAIS.
797.  Lors de la rédaction du C. de Pr., on discutait la question de savoir si on formulerait des tarifs, comme autrefois, contenant un émolument par chaque acte de procéd.;
ou si on donnerait à l'avoué un honoraire unique sans s'inquiéter du nombre des actes. - Ce 2 e  syst. a été admis seulem. pour les aff. sommaires, et permet de liquider
les frais de ces aff. dans le jug. même. Pour les aff. ordinaires, on a dresse des tarifs. V. notamment le décret du 16 février 1807; les frais alors sont taxés après le
jugement.
TRENTE-SIXIEME LECON.
LIVRE V. - DE L'EXECUTION DES JUG.
TITRE VI. - REGLES GENERALES SUR L'EXECUTION FORCEE DES JUGEMENTS ET ACTES.
798.  Si l'adversaire refuse d'exécuter le jug. qui a terminé l'inst., il peut y être contraint par l'emploi de la force publique. Règles générales sur l'exéc. forcée des jug. et
actes.
799.  Les jug. et actes, qui sont la loi des parties, ne pourront être mis à exéc. s'ils ne sont intitulés et terminés au nom du peuple français comme les lois, c'est-à-dire
revêtus de la formule exécutoire. Les notaires et greffiers ont reçu mission de la loi pour apposer aux actes et jug. la formule exec. - Il n'est pas nécessaire de remplacer
les anc. formules par la formule actuelle.
800.  La formule exécut. n'est pas la seule condition pour arriver à l'exéc. forcée; outre celle du présent titre, il faut pour les jug. qu'il y ait eu signific. à l'avoué et signif. à la
partie avec mention de la signification à l'av. S'il y a décès ou cessat. de fonct. de l'av., la signif. à la partie suffit, en y mentionnant le décès ou la cessat. de fonct. Les
formal. entre la signif. et l'exéc. varient selon la nature des actes d'exéc. - Une nouv. signif. du jug. ou acte doit être faite à l'héritier, avec un délai de huit. avant l'exécution.
Toutes les condit. étant réunies, le jug. ou l'acte emportera exéc. parée, c'est-à-dire toute prête, sans aucun recours à l'autor. jud.; sauf la suspens. par voies légales
comme l'oppos. ou l'appel, comme l'arrêt de mise en accusat. pour le faux princ., et la décision du trib. qui peut suspendre l'exéc. en cas de faux incid. civil.
801.  Les agents de la force pub. ne devant obéiss. qu'aux ordres du pouvoir exéc. national, la force exéc. manque aux actes et jug. étrangers. Quant aux jug., ils peuvent,
en vertu de traites (V. la note p. 177) être exécutés sur un simple  exequatur;  ils peuvent de plus, même sans traités, être declarés exéc. par les tribunaux français, qui ne
peuvent pas rentrer dans l'examen du fond (divergence); autrement ce ne serait plus les jugements étrangers qu'on exécuterait, mais des jugements français. Cependant la
mission de nos tribunaux ne se bornera pas simplement à reconnaître l'auth., ils devront aussi examiner la sincér. de la traduc. en langue française, voir si les lois
étrangères d'exéc. peuvent être tolérées chez nous, etc. (V. cependant la note p. 180.) - Quant aux actes passés à l'étranger, ils sont dénués de force exécut. en France.
Seulement, comme preuves d'une créance, ils peuvent motiver une condamnat. par un trib. français.
802.  En gén., l'arrêt d'un parlement n'avait force exéc. que dans le ressort de ce parlement, à moins d'un  pareatis  de la chancell. centrale ou de celle du parl. dans le
ressort duquel on voulait exéc. Aujourd'hui, les jugements rendus et les actes passés en France sont exéc. dans toute la France, sans autre condi. que celle ci-dessus, et
de plus, pour les actes, les légalis. dans certains cas. Ainsi, doivent être legalisés les actes: 1° des notaires de C. d'appel, lorsqu'il s'agit de les exéc. hors du ressort de la
cour, qui est aussi celui de ces not.; 2° des not. d'arrondiss., ayant le droit d'instrumenter seul. dans l'arrond.; 3° des not. de canton, instrumentant seul. dans les cantons
lorsqu'il s'agit d'exéc. les actes de ces deux dernières classes de notaires hors de leur département. Il ne faut pas confondre la légalis. avec l'anc.  pareatis;  elle n'ajoute



pas, comme lui, à l'autorité des actes, elle en certifie seulement la signature, lorsqu'ils doivent être exéc. à une certaine dist. Ce qui le prouve, c'est qu'elle est donnée par
le président du trib. de la résid. du notaire, et non par celui de l'exécut., et qu'elle n'est pas nécess. pour les deux dernières classes de not., bien que l'exéc. doive avoir lieu
hors de leur ressort, mais dans leur département.
803.  Si l'exéc. est poursuivre contre la partie adverse, elle l'arrêtera en prouvant qu'il y a opposition ou appel, dont l'effet est suspensif; cette preuve pourra résulter de la
présentat. de l'original de la requête ou de l'assig. par laquelle l'opp. a été formée, ou de l'assig. par laquelle l'appel a été interjeté. - Mais si l'exéc. est à la charge d'un tiers,
s'il s'agit, par exemple, de radiation d'hypoth., de mainlevée d'oppos. à un mariage ou de saisie-arrêt, etc., le tiers ne sera tenu d'exécuter que sur: 1° l'expédition du jug. 2°
le certificat de l'avoué du poursuivant  ntenant la date de la signif. du jug. à la partie condamnée; 3° l'attest., par le greffier, qu'il n'existe ni oppos. ni appel sur le registre à
ce destiné, et sur lequel l'avoué de l'opposant ou l'avoué qui a occupé en première instance pour l'appelant, doit déclarer l'existence de l'oppos. ou de l'appel, afin
d'empêcher la délivrance de ce certificat négatif.
804.  Ces formal. suffisent-elles pour que le tiers soit tenu d'exéc., ou bien faut-il, en outre, justifier de l'expir. des délais d'oppos. et d'appel? - Pour soutenir que cette justif.
n'est pas néces., on dit: qu'elle n'est pas exigée expressément; que l'on peut exéc., contre la partie dans les délais, tant que l'oppos. ou l'appel ne sont pas déclarés; qu'il
en doit être de même à l'égard du tiers. - Pour l'opinion contraire, qui paraît préférable, on dit qu'il n'y a pas identité entre l'exéc. contre la partie, qui a la possib. de l'arrêter,
et l'exécut. contre le tiers qui ne peut savoir si l'oppos. ou l'appel sont actueil. formés; que le certificat de l'av. du poursuiv. constatant la date de la signif. du jugement n'a
de sens qu'en servant de point de départ aux délais et pour montrer qu'ils sont expirés; que la pensée du législ. est d'exiger cette justif., puisque dans l'art. 2157 du C. civ. il
veut, pour la radiat. de l'hypothèque, que le jugement soit en dernier ressort ou passe en force de chose jugée (V. cependant la note p. 190).
805.  Ces formalités sont-elles exigées pour l'exécut. d'un jug. par défaut d'un trib. de commerce? on a longtemps jugé et appliqué la négative, sans hésitation. Mais un
arrêt de la Cour de cass. chamb. réunies (13 janvier 1859) a fait changer cette pratique.
806.  On ne peut procéder à une saisie mobilière ou immobil. qu'en vertu d'un titre exéc. et pour une dette dont l'existence est certaine et le  quantum  déterminé. - Lorsqu'il
s'agit de passer de la saisie à la vente, il ne suffit pas que le  quantum  soit déterminé, il faut de plus qu'il le soit en argent, pour que le debit. puisse arrêter les pours. en
payant ou en consignant la somme déterminée; pour que la vente des meubles soit arrêtee lorsqu'elle aura atteint la somme due; pour que le debit. puisse obtenir un sursis
à la saisie immob. en justifiant qu'une année de revenu net de ses immeubles suffit pour acquitter tout ce qu'il doit. - L'art. 551 déroge à l'art. 2213 du C. civ., qui autorisait
les pours. de la saisie immob. jusqu'à l'adjud., bien que le  quantum  ne fût pas encore déterminé en argent.
807.  Les difficultés sur l'exécut. des trib. de comm. sont portées au trib. civ. du lieu de l'exécut. (V. aussi art. 442).
808.  En principe, c'est le trib. qui a rendu le jug. qui connaît des diffic. relatives à son exécut. (n os  664, 715, 716). - Si les diffic. sur l'exéc. des jug. ou actes requièrent
célér., le tribunal du lieu y statuera provis., et renverra la connaissance du fond au trib. d'exéc. Ou pourra même employer, dans certains cas, la voie plus rapide du référé
(V. art. 806).
809.  V. art. 555.
810.  Pour les modes ordinaires d'exéc., la seule remise du titre à l'huiss. lui vaut pouvoir pour exécuter; de sorte que le déb. ne peut exiger la représent. d'un pouvoir
spécial; et que, d'autre part, c'est au créanc. à faire tomber, par le désaveu, la présomption établie en faveur de l'huiss. - Au contraire, pour la saisie immobil. il faut, outre la
remise du titre, un pouvoir spécial; le déb. peut en exiger la représent., et, à son defaut, arrêter les actes d'exéc. ou les faire annuler. D'autre part, en cas de désaveu, la
présompt. n'est plus en fav. de l'huissier; s'il ne représente pas un pouvoir spécial, il est réputé avoir agi sans mandat.
TRENTE-SEPTIEME LECON. DES SAISIES.
811.  Les poursuites d'exécution supposent que celui qui les exerce est porteur d'un tit. exéc. - L'exécution n'est que l'applicat. de l'art. 2092 C. civ. - Quelquefois même la
pers. du déb. répond de la dette.
812. 813.  Les diverses saisies se divisent en deux classes: les unes constituent des modes d'exéc. forcée, comme la saisie-exéc., la saisie immob., l'emprisonn. Les
autres ne sont que des mesures de précaution qui permett. de mettre l'objet saisi sous la main de justice, à titre de gage, mais non de le vendre; telles sont la saisie
conserv., la s.-gag., la s.-foraine, la saisie-revendic. - Ces dernières se font sans tit. exécut. et, en conséquence, ne peuvent être précédées d'un commandem. C'est par
erreur que l'art. 819 Pr. suppose qu'un commandem. précédera la saisie-gag.; c'est d'une sommation qu'il s'agit. - Quant à la saisie-arrêt, elle est au début une mesure de
précaut., mais elle a pour but d'arriv. à une exéc. forcée c. un tiers. Ainsi s'explique la place de la saisie-arrêt dans le C. de pr.
TITRE VII. - DES SAISIES-ARRETS OU OPPOSITIONS.
814.  Je puis, au moyen de la saisie-arr., defendre au débiteur de mon déb. de se libérer, afin de pouvoir exercer mon droit de gage sur les sommes dues à mon déb., ou
sur le prix des obj. mob. à lui appart., et qui se trouvent chez un tiers. - La s.-arrêt ou opposit. est un acte d'huiss. par lequel un créanc.  (le saisissant)  met sous la main de
just. les créances de son débit.  (le saisi) , en signifiant à un tiers  (le tiers saisi) , débit. de son débit., défense de s'acquitter dans les mains de ce dernier.
815.  Comme la saisie-arrêt n'est, dans son origine, qu'un acte conserv., qu'elle n'est pas une voie d'exéc. proprem. dite, qu'elle ne l'est que dans son résultat définitif, elle
n'exige, à la difference des véritables voies d'exéc., ni titre exécutoire, ni titre auth., ni même, à la rigueur, un titre privé, puisque, à défaut de tout titre, on peut obtenir du
président du tribunal du dom. du débit. ou du domicile du tiers saisi, sur req. non communiquée, permission de saisir-arrêter provisoir. - De même, il n'est pas nécessaire
que la créance pour laquelle on agit soit liquidée en arg., il suffit que le président, dans la permis. qu'il a donnée, en fasse l'éval. provis. qui sera contenue dans l'exploit de
saisie-arrêt. - A Paris, le presid. n'accorde le droit de saisir-arrêter que sous réserves de révoquer son ordonnance sur un reféré du saisi. Cette ordonnance n'est pas
susceptible de recours.
816.  Cepend. il ne faut pas assimiler complètement la saisie-arrêt aux actes simplement conserv. Ainsi, bien que le créanc. conditionnel ou à terme puisse faire des actes
conserv., pourvu qu'ils ne portent pas atteinte aux droits du déb., il ne pourra saisir-arrêter, parce qu'autrement ce serait violer la loi du contrat, en forçant indirectement le
débit. à payer de suite ce qu'il ne doit pas encore ou ce qu'il ne devra peut-être jamais.
817.  D'après la jurispr., qui a généralisé la prohib. de quelques lois et décrets statuant sur des cas spéciaux, on ne peut saisir les sommes dues à l'Etat; afin de ne pas
entraver le service publ. et parce que la solvab. de l'Etat ôte tout intérêt à la saisie-arrêt. - Par les mêmes motifs, on ne peut saisir les sommes déposées par les communes
à la caisse d'amortissement. - Mais l'Etat, qui ne peut jouer le rôle de saisi, peut être tiers saisi. En princ., et sauf quelques excep., on peut saisir dans les mains des
préposés de l'Etat les sommes qu'il doit à des particuliers. - On ne peut saisir-arrêter sur soi-même.
818.  En général, toute saisie doit être précédée d'un command. d'avoir à se libérer, et de la notif. du titre en vertu duquel on agit: il n'en est pas ainsi dans la s.-arrêt: le
command. n'est pas exigé, puisqu'il ne s'agit pour le moment que d'un acte conserv.; le notific. n'est pas nécess., puisqu'on peut saisir-arrêter sans titre. Il suffira que
l'exploit de saisie-arrêt contienne l'énonciat. du tit., s'il en existe un, et le montant de la somme pour laquelle on saisit; c'est ce qu'on appelle  les causes de la saisie.  Pour
le surplus, V. art. 559. - A part la sommat. de comparaître, qui sera donnée plus tard au tiers saisi, l'exploit de s. - arrêt doit être conforme aux règles générales de l'art. 61.
819.  A la différ. des journ. ord., la saisie-arrêt entre les mains de personnes non demeurant en France sur le continent, ne pourra point être faite au dom. du proc. de la
rép.; elle devra être signifiée à pers. ou à domic., afin que l'on puisse constater le jour où la remise de l'exploit a placé le tiers saisi dans l'impossibilité de se libérer dans les
mains du saisi.
820.  L'on peut saisir dans les mains des préposés à des caisses publ. une partie du traitem. des fonctionnaires pub. (V. les art. 561 et 569). Cette matière est réglée par
un décret spécial du 18 août 1807 (V. aussi les lois du 9 juillet 1836 et du 8 juillet 1837).
821.  V. art. 562, dont le but est de prévenir les sais.-arrêts faites, sous des noms supposés, par quelqu'un qui voudrait nuire au créancier, ou même par son déb., le tiers
saisi, pour gagner du temps.
822.  V. art. 563, et, pour sa sanction, la première partie de l'art. 565. - V. art. 564, et, pour sa sanct., la deuxième partie de l'art. 565. - Dans le cas précédent, la dénonc.
tardive ne couvre pas la null. de la s. -arrêt; ici, au contraire, le retard de la seconde dénonciat. n'annule pas la s.-arr., seulement le tiers saisi a pu payer valabl. le saisi,
dans l'interv. de l'expiration des délais à la dénonciation.
823.  Le tiers saisi ne peut payer valablement à son créancier, le saisi, même l'excédant des causes de la saisie, parce qu'il pourrait survenir de nouveaux saisissants qui
partageant avec le premier au marc le franc (si toutefois ils n'ont pas de cause de preférence) ce que le tiers saisi n'aura pas payé, empêcheraient le premier saisissant
d'être payé intégralement et lui donneraient le droit de demander la réparation de ce préjudice au tiers saisi. - Cependant à Paris on autorise, en référé, le tiers saisi à
consigner le montant de la créance du saisissant à la Caisse des dépôts et consign., avec affectation spéciale à la créance de ce dernier. Le saisi touche le surplus.
824.  Résumé. - A partir de l'assignation en validité, la s.-arrêt devient une voie d'exéc. proprement dite.
825.  La demande en valid. est dispensée de la conciliation. Elle n'est pas portée, comme autrefois dans beaucoup de provinces, pour plus de célér. et d'écon., au tribun.
du tiers saisi, mais comme toute demande personn., au trib. du veritab. défendeur, du saisi. - Si le saisi ne veut pas attendre cette demande, il peut former une dem. en
mainlevée qui sera aussi portée à son trib.; parce qu'au fond elle n'est qu'une défense à la s.-arrêt. - S'il y a élec. de domic., le trib. compétent est celui du domic. élu.
826.  Pour que le tiers saisi soit tenu de vider ses mains dans celles du saisissant il faut que celui-ci établisse en gén., par deux instances success.: 1° qu'il est créancier du
saisi; 2° au moyen de la demande en déclar., que le tiers saisi est débit. du saisi. A cet effet, la prem. instance terminée, il assignera le tiers saisi en déclar. de ce qu'il doit.
- Cependant, si le saisiss. a un titre auth., comme la créance est présumée exister tant que son extinction n'est pas prouvée, il peut de prime abord assigner en déclaration.
827.  L'assignat. en déclar. se donn. dans les formes ord. Elle n'a pas lieu contre les fonctionn. pub., qui délivrent seulement un certificat constatant ce qui est dû.
828.  Le tiers saisi, qui est plutôt témoin que defend., est assigné en déclar. sans concil. préalable, parce qu'on ne se concilie pas avec un temoin; il est assigné, non pas
devant le tribunal de son dom., mais à celui du dom. du saisi. - Cepend., si la déclar. est contestée, comme il devient alors partie, il peut demander son renvoi devant son
juge, et, si la dette est commerciale, devant le trib. de commerce.
829.  V. art. 571 à 574. Malgré l'art. 1328 du Code civ., dans la pratique, on admet le tiers saisi à prouver sa libération au moyen de simples quittances privées, non
enregistrées, sauf la preuve de l'antidate.
830.  S'il survient de nouv. s.-arrêts, le tiers saisi les dénoncera à l'avoué du premier saisissant, par extrait contenant les noms et elect. de dom. des saisiss. et les causes
des saisies, cela est exigé pour que le premier saisiss. puisse mettre en cause tous les autres et contester leurs prétentions, parce que, si elles sont admises, le montant
de la saisie sera distribué entre tous au marc le franc, à moins de cause de préfér. Les nouv. saisissants pourront connaître les prétent. des prem. en consult. le dépôt fait
au greffe. - V. art. 576.
831.  Le tiers saisi qui ne fera pas sa déclar. ou les justif, exigées, sera déclaré débit. des causes de la saisie. Mais le trib. n'est pas forcé d'exercer cette rigueur qu'à
défaut de déclar. et de justif., et non pas, dans tous les cas, par le seul fait de l'expir. des délais. Le tiers saisi aura la voie de l'oppos. contre ce jugement. - La sanction de
l'art. 577 n'est pas applic. au tiers saisi qui a fait une fausse déclaration. Si la s.-arrêt porte sur des effets mob., le tiers saisi devra joindre à sa déclar. un état descriptif du
mobilier.
832  et s. Effets de la s.-arrêt. - D'abord l'exploit seul de s.-arrêt n'attribue pas un droit exclusif au saisiss., il ne fait pas sortir la créance du patrimoine du tiers saisi dans
l'imposs. de payer valabl. dans les mains du saisi. - Son second effet est d'empêcher toute compensation au profit du tiers saisi, art. 1298 C. civ. - Son troisième effet est
d'empêcher à l'avenir toute cession de la créance, et même d'enlever toute sa puissance à une cession antérieure, si sa signification au tiers saisi est postér. à cet exploit
(V. la note p. 220); bien plus, ceux qui, après cet exploit, seront devenus créanciers du saisi, ne pourront concourir avec le premier saisiss., parce que le saisi était
dépouillé, par la s.-arrêt, du droit de disposer directement ou indirectement de sa créance au préjud. du saisissant (V. cependant la note p. 222). A la rigueur, on pourrait
même soutenir, en vertu de l'art. 1328 du C. civ., que les créances antér. doivent avoir date certaine; mais on ne va pas jusque-là dans la pratique, sauf la preuve de
l'antidate.
833.  S'il survient de nouv. s.-arrêts déclarées valables, tous les saisiss. viendront par contrib. sur le montant de la créance. - Le premier saisissant n'aura acquis un droit
exclusif que lorsque, avant de nouv. saisies, un jug. en dernier ressort aura admis sa dem. en valid. Si le jug. de valid. a pu être et a été attaqué par l'oppos. ou l'appel, et
qu'il ait été confirmé, on peut aussi soutenir que le premier saisiss. aura acquis un droit exclusif sur ceux qui sont survenus pendant l'oppos. ou l'appel, parce que, en
réalite, la nouvelle sentence ne fait que confirmer la légitim. du transport jud. opéré par le premier jug., bien qu'à la rigueur on puisse dire que l'opposit. ou l'appel, remettant
tout en quest., de nouveaux saisiss. ont pu survenir, mais l'opinion contr. est plus équit., et elle met un obst. à la mauvaise foi du saisi.
834.  S'il s'agit de meubles, le tribunal, qui n'a pas le droit de les adjuger en nature, en ordonnera la vente; et comme alors il n'y a pas de transport judic., le premier saisiss.
ne pourra avoir de droit exclusif que contre ceux qui surviendront après que la collocat. du prix aura été arrêtée.
835.  et s. Except. à la règle que tout créancier peut saisir-arrêter les sommes ou effets appartenant à son débiteur. Ainsi, sont insaisiss., dans l'intérêt du service publ.:
pour le total., les traitem. des ecclésiast.; - pour partie, ceux des militaires; on peut les saisir pour 1/5; - aussi pour partie, ceux des autres fonct. publ., on peut les saisir



pour 1/5 sur les premiers 1,000 fr. ou sommes inférieures, plus 1/4 sur les 5,000 francs suivants, plus enfin 1/3 sur tout l'excédant. Sont aussi insaiss., par un motif
d'human., et en gén. pour la total., les pensions. - Cepend. on peut saisir le tiers des pensions des milit., en vertu d'une permiss. spéciale du ministre de la guerre pour les
creances alimentaires de la famille du pensionnaire.
836.  Sont encore insaissis.: 1° les choses déclarees insaisissables par la loi, comme les objets mentionnés dans l'art. 592, le cautionnement des officiers ministériels tant
que durent leurs fonctions, si ce n'est pour faits de charge, les rentes sur l'Etat et les revenus des majorats, les sommes en compte courant dans les banques autorisées
(V. aussi art. 581, 2°, 3°, 4°.)
837.  Par except. au 2° de l'art. 581, les provisions alimentaires pourront être saisies pour cause d'aliments. Ainsi, par exemple, la provision alimentaire accordée à la
femme séparée de corps d'après la position sociale de celle-ci et la fortune de son mari, pourra être saisie pour les aliments qu'elle doit à ses ascendants, ou bien encore
pour les dettes qu'elle aura contractées envers ses fournisseurs d'aliments.
838.  Les sommes et les objets disponibles (il n'en est pas de même de la réserve) et les pensions aliment., déclarés insaisiss. par le testateur ou le donateur, qui était
maître de ne procurer un avantage qu'à la personne et non à ses créanc., ces objets. qui ne peuvent être saisis par les créanciers antérieurs, peuvent l'être, par excep. aux
3° et 4° de l'art. 581, par les créanciers postér., au legs ou à la donat., en vertu d'une permiss. du juge et pour la portion qu'il déterminera, parce que ces créanciers ont pu
être trompés par l'aisance apparente de leur débiteur.
TRENTE-HUITIEME LECON.
839. Division générale de la matière des saisies.
TITRE VIII. - DES SAISIES-EXECUTIONS.
840.  Division du titre. § 1.  Formal. qui accompag. la saisie.  - Deux formalités précèdent et accompagnent la saisie: le commandement et le procès-verbal de saisie. - Le
commandement est accompagné de la notifie. du titre; il est fait au moins un jour franc avant la saisie, mais il n'y a pas de maximum de délai, sauf les circonstances qui
manifesteraient l'intention d'abandonner le commandement. - Il est fait au domicile élu, s'il y en a un.
841.  Le command. contient une élection de domicile jusqu'à la fin de la poursuite. - Ce domicile élu attribue compétence. - Cette élec. de domic. est exigée à peine de
nullité, car elle constitue une formalité substantielle du command. En effet, celui qui reçoit ce command. ne saurait où en demander mainlevée, où faire des offres, faute
d'élect. de domicile.
842.  Le débiteur peut faire des offres au domic. élu; il y peut signifier l'acte d'appel du jug. qui motive l'exécution, ou du jug. sur les difficultés que cette exécut. soulève. -
Le debiteur peut payer l'huissier qui lui remet le command. - S'il y a payement, tout est terminé; sinon, on passe au procès-verbal de saisie.
843.  L'huissier, pour saisir, se fait assister de deux recors, qui doivent le protéger c. les voies de fait, et témoigner c. lui s'il n'accomplit pas les formalites légales. - La loi
défend la présence du saisissant, comme trop irritante, il ne peut même se faire représenter à la saisie. - Pour les formes de la saisie. V. art. 61 et 588 Pr.
844. Quid,  si les portes sont fermées et que l'ouverture en soit refusée? (V. art. 587.)
845.  L'huissier, entre de gré ou de force, déclare saisis et mentionne comme tels, sur le procès-verb., les objets mobil. saisiss. qu'il trouve au lieu de la saisie. - Quelques-
uns doivent être désignés d'une manière particulière (V. art. 588, 589, 590). - Des titres au porteur trouvés chez les débit. peuvent être l'objet d'une saisie-exécution: secus
des titres de créances nominatives, qui ne peuvent être l'objet que d'une s.-arrêt.
846.  Le procès-verbal indique le jour de la saisie. - Il est fait sans déplacer, c.-à-d. sur le lieu même de la saisie.
847.  S'il n'y a aucun objet à saisir, l'huissier dresse un procès-verbal de carence. - Le créanc. a souvent intérêt à le faire dresser, par ex. pour empêcher un jug. par défaut
de tomber en péremption (art. 156 Pr.), pour accomplir le voeu de l'article 2444 C. civ., et maintenir l'effet de la séparation de biens.
848.  § 2.  Objets insaisissables.  - Par humanité, la loi déclare certaines choses insaisissables (art. 592, 593 P.).
849.  Les immeubles par destination sont insais. dans l'intérêt de l'agriculture. Mais ces mêmes objets, placés dans les lieux par le fermier peuvent-ils être saisis?
Controverse. Mais le texte du n° 1 de l'art. 592 nous semble précis. Il faudrait un texte exprès pour soustraire toujours ces objets à la saisie-exécution.
850.  Le coucher du saisi comprend le lit et ses access., mais non les ornements du lit. Le coucher des enfants du saisi est également insaisiss, ainsi que les habits que
porte le saisi au moment de la saisie;  secus  des bijoux. - L'équipement du militaire est insaisiss., même s'il ne l'a pas sur lui au moment de la saisie, sauf pour les causes
énumérées dans l'article 593.
851.  La loi n'a pas fixé (6° de l'art. 592) une somme limitative pour les outils des artisans, comme pour les livres ou les machines et instruments (3° et 4°); - les outils
seront donc tous insaisiss. - Les privilèges des n os  3° et 4° peuvent se cumuler si la profession du saisi exige des livres et des machines.
852.  Peut-on saisir les objets qui constituent la propriété littéraire, artistique ou industrielle? - Pour la propriété littéraire, les exemplaires imprimés peuvent être saisisexéc.
chez l'éditeur. - Le manuscrit ne peut être chez l'éditeur l'objet d'une saisie-exéc.; mais les créanciers se feront autoriser à éditer ou à vendre, par le ministère d'un notaire,
le droit d'éditer. - Peut-on saisir chez l'auteur le manuscrit non encore publié? Non; même s'il émane d'un écrivain de profession. - La pensée non encore manifestée ne
peut être publiée malgré l'auteur. - Mais s'il s'agit d'un livre déjà publié, le trib. pourra, suivant les circonst., autoriser les créanciers à réimprimer l'ouvrage. - Quant à la
propriété artistique, l'oeuvre d'art émanée d'un amateur ne peut être livrée, malgré lui, à la publicité; émanée d'un artiste et terminée, elle peut être saisie et vendue. -
Quant à la propriété industrielle, le brevet peut être vendu, mais devant notaire; mais la marque de fabrique ne peut être saisie et aliénée; c'est le nom du fabricant.
853.  Les n os  7 et 8 de l'art. 582 contiennent des mesures d'humanité; on admet même qu'on peut, à défaut de menues denrées, accorder la somme d'argent nécessaire
pour faire vivre pendant un mois le saisi et sa famille.
854.  La loi dans l'art. 593 modifie l'art. précéd. en permettant à certains créanciers de saisir les objets ordinair. insaisissables.
855.  La saisie des animaux et ustensiles peut arrêter l'exploitation du fonds; le juge de paix nommera un gérant, les parties intéressées entendues ou appelées.
TRENTE-NEUVIEME LECON.
856.  § 3.  Du gardien.  - Le gardien a pour mission d'empêcher l'enlèvement des objets saisis. - Par quelque personne que le gardien soit choisi aujourd'hui, il peut
accepter ou refuser la garde, et le gardien est salarié. - L'huissier ne le choisit qu'à défaut par le  . d'en présenter un solvable. - Encore n'exige-t-on aucune justification de
solvabilité. -
857.  L'art. 598 indique qui peut être gardien. Il introduit une innovation à l'égard du saisi, de son conjoint, de ses descendants, qui, sauf dans la coutume de Paris et en
matière de saisie-gagerie seul., ne pouvaient autrefois être gardiens.
858.  Des peines sont prononcées contre ceux qui s'opposent à l'établissem. du gardien (art. 209 et s. C. Pr.), ou qui détournent les objets saisis (V. notamment l'art. 400
C. Pén.). - Mais la loi est restée muette sur les soustractions des objets saisis opérées par le conjoint, les ascendants et les descendants du saisi à leur profit et à l'insu.
859.  Les trib. décideront d'après les circonst. si le gardien peut exiger qu'on le mette en possess. des meubles confiés à sa garde. - Le gardien doit veiller à la conserv.
des objets saisis; il ne peut s'en servir, les louer ou les prêter, sous peine de perdre son salaire, et de domm.-intér. - Mais le saisi-gardien continue à se servir de sa chose,
à en percevoir les fruits; il ne peut la prêter, il peut la louer, s'il la louait auparavant. C'est c. le saisissant que le gardien a une action pour son salaire (V. art. 34 du Tarif).
860.  Le gardien peut demander sa décharge après deux mois; l'art. 606 indique la procéd. à suivre. - Le récolement a pour objet de vérifier s'il y a détournem. de
quelques-uns des objets saisis. - S'il y a déficit, domm.-int. c. le gardien; sinon, il est dégagé et peut demander son salaire. - Les héritiers du gardien ne continuent pas la
garde, mais doivent prévenir le saisiss. pour qu'il constitue un autre gardien.
861.  § 4.  Des incidents et des subséquentes saisies.  - Les incidents élevés par le saisi n'arrêtent pas les poursuites; il y est statué en reféré. Mais le demandes en nullité
de la saisie empêchent la vente jusqu'à ce qu'elles soient jugées.
862.  Un tiers qui se prétend propriét. des objets saisis sur un autre peut demander que ces objets soient distraits de la saisie. - Mais comme on a abusé de ces revendic.,
les trib. exigent généralement la preuve de la propriété par actes ayant date certaine avant les poursuites. - L'art. 608 trace les formes et les règles de compét. relativem. à
ces dem. en distraction.
863.  Un tiers ne peut empêcher la saisie en pretend. qu'il est propriét. des meubles trouvés chez le saisi; l'huissier ne s'arrête pas devant cette allégation, sauf au tiers à
demander la distraction. Si le tiers pretend que le domic. où l'huiss. veut saisir est le sien et non celui du débit., l'huiss. met gardien aux portes, et fait statuer en référé sur
la prétention.
864.  Si le tiers ne réclame c. la saisie indûment faite de ses meubles qu'après la vente, il ne peut les réclamer c. les adjudicataires qui les ont achetés de bonne foi aux
enchères (art. 227. C. civ.) Seulement il peut s'en fai e attribuer le prix, s'il n'est pas encore distribué aux créanciers.
865.  Si le prix a déjà été distribué aux créanciers, l'ancien propriét. n'a de recours que c. le saisi dont il a payé les dettes; mais il ne peut recourir ni c. l'huiss., ni c. le
saisiss., ni même les créanciers du saisi qui ont leur paiement avec le prix des meubles indûment saisis, à moins qu'il n'y ait faute de ces personnes.
866. Lorsqu'une saisie-exécut. est faite, les autres créanciers du saisi peuvent s'oppos., non pas à la vente comme autrefois, mais seul. à la distrib. du prix sans les
appeler. A cet effet, les créanciers du saisi forment oppos. entre les mains des personnes énumerées dans l'art.
867.  Cette opposit. contient, dans le l eu de la saisie, une élection de domicile qui attribue comp. au trib. de ce lieu - L'oppos. est égalem. signif. au saisi.
868.  Si la saisie est annulée pour vices de forme, sa nullité entraîne celle des opposit.; si elle est régulière en la forme, quoique non fondée, sa nullité au fond laisse
subsister les opposit. et l'un des opposants, porteur d'un titre exécut., continue les poursuites.
869.  L'huissier qui, se présentant pour saisir, trouve une saisie déjà faite et un gardien étab., fera le reco ement des objets saisis. Il peut saisir les effets omis, s'il y en a;
mais le premier saisissant reste poursuivant, et la deuxième saisie vaut oppos. Si l'huiss. ne trouve pas de gardien, il saisit et met un gardien; mais s'il se maanifeste une
saisie précéd., la deuxième saisie ne vaudra égal. que comme oppos.
870.  Si le saisiss. ne fait pas vendre dans le délai fixé, tout opposant, porteur d'un titre exécut., est subroge de droit aux poursuites; il fera procéder au récolement, puis à
la vente. - Ces difficultés sont toujours portées au trib. civ. (442 Pr.).
871.  § 5.  De la vente.  - Le délai de huit jours fixe par l'art. 613 est un minimum de délai. - Les incidents peuv. le prolonger. - Le saisi est toujours appelé à la vente; les
opposants la connaîtront par les affiches. - Pour le procès-verb. de récolem. qui précède la vente, V. art 616.
872.  La publicité à donner à la vente est réglée par les art. 617 à 621. - On constatera si le saisi est présent.
873.  On arrête la vente des qu'elle a produit le montant des causes de la saisie et des oppos., et les frais.
874.  Conditions de l'adjudicat. V. art. 621.
875.  Le droit de vendre appartient aux commissaires-priseurs seuls aux chefs-lieux de leur établissement; ailleurs, il concourent avec les notaires, les greffiers et les
huissiers. Il leur est defendu d'acheter pour eux, et ils ne peuvent exiger que le salaire fixé par la loi.
QUARANTIEME LECON.
TITRE IX. - DE LA SAISIE-BRANDON.
876.  La saisie-brandon est la saisie des fruits qui tiennent encore au sol. - L'adjudicataire les achète pour les enlever; il se propose d'avoir des meubles, aussi cette saisie
est-elle mobilière. - Elle ne peut avoir lieu, sans distinct., que dans les six semaines qui précèdent l'époque ordin. de la maturité.
877.  Comme saisie mobil., elle est soumise à la plupart des règles de la saisie-exécut. - Elle consiste égal., pour la mise sous la main de justice, dans un commandem. et
un procès-verb. de saisie.
878.  Il n'y a point, en cette matière, de choses insaisiss.
879.  L'art. 226 détermine qui sera gardien.
880.  On peut saisir sur le fermier, mais non sur le propriet. quand il a un fermier. - L'usufruitier peut s'opposer à une saisie faite du chef du nu propriét. - Mais le saisiss.
peut nier le droit du prétendu fermier et du prétendu usufruitier.
881.  La vente se fait sur les lieux mêmes; - on suit les formes de la saisie-execution.
TITRE X. - DE LA SAISIE DES RENTES, ETC.
882.  Ce titre ne s'applique qu'aux rentes perpétuelles ou viagères dues par les particuliers. - Les rentes perpét. sont toutes rachetables;  secus  des rentes viagères. - Les
rentes aujourd'hui sont toutes mobil. et par suite soumises, quant à la saisie, à une procéd. unif. - Mais leur qualité de choses incorp. n'a pas permis de leur appliquer la
saisie-exécution. - Pour la saisie des rentes, on a emprunté à la s. arrêt les formes de la mise sous la main de justice, et à la saisie immobil. celles qui précèdent et
accompagnent la vente. - Une loi du 24 mai 1842 a mis la saisie des rentes en harmonie avec les règles de la loi du 2 juin 1841.



883.  Toutes les rentes, sauf celles que la loi déclare insaisiss. (art. 581), sont soumises à notre titre. - Mais la loi est muette sur les actions et intérêts dans les sociétés
commerc. Sa jurisprud. soumet celles qui sont nominat. à la s.-arrêt, et celles qui sont au porteur à la saisie-exécution.
884.  L'art. 637 indique les formes de l'exploit de saisie. - Cet exploit doit énoncer le titre de la rente; mais il n'est pas toujours facile de le connaître, car il est souvent dans
les mains du saisi. - Renvoi aux art. 570 à 576. V. à 635 L'exploit de saisie arrête les arrérages.
885.  La saisie est portée à la connaiss. du saisi par une dénonciation dont les formes sont tracées par l'art. 641.
886.  Les art. 642 et s. traitent les formes empruntées à la saisie immobil. - Ce sont ceux que la L. du 24 mai 1842 a surtout modifies. - Renvoi à la saisie immob.
QUARANTE ET UNIEME LECON
TITRE XI. - DE LA DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION.
887.  Toutes les saisies mobil ont pour but la distribution du prix de vente entre les créanciers. S'il n'y a pas de quoi les payer intégral., on fait une distrib. proportionnelle ou
 par contribution.  - Le prix d'un immeuble donne ordinairem lieu a un  ordre  entre les créanciers hypothéc.; mais s'il n'y a pas d'hypoth., ou s'il reste quelque chose après
le payement des creanciers hypothéc., le prix ou le surplus du prix d'un immeuble peut aussi être distribué par contrib. - Les créanciers d'une contrib. sont présumés
simples chirograph., sauf à eux à prouver un privilège. Il y a d'ailleurs des rangs parmi les privilégies (V. art. 2100, 2101 et 2102 C. civ.).
888.  Chaque créancier dans la contrib. veut avoir le plus possible, en défendant sa prétention ou en attaquant celles des autres. - Il y a d'abord les privilégies, puis les
chirograph. - Les créanciers hypothéc. peuvent se présenter à la contribution, quand elle précède l'ordre. Mais si plus tard ils reçoivent dans l'ordre la totalité de leurs
créances, ils restitueront à la masse chirograph. ce qu'ils avaient pris dans la contribution; c'est l'applic. des art. 552 et s. C. de comm.
889.  Le montant d'une collocation peut être distribué dans le même règlement entre les créanciers du créancier colloqué.
890.  Autrefois il y avait pour la contribution des usages différ. suiv. les trib. - Le Code de proc. a simplifié, en l'adoptant à peu près, la proc. suivie à Paris, procédure qui
passait déjà pour la moins compliquée.
891.  Division. - Avant tout, les créanciers tâcheront d'éviter les formes judic. en s'arrangeant à l'amiable dans le mois (V. l'art. 3, ordonn. du 3 juillet 1816).
892.  Après le mois, la somme à distrib. est déposée à la Caisse des dépôts et consign., à la charge des oppos. et déduct. faite des frais. - Il y a lieu à contribution
judiciaire, faute de contribution amiable, quelque restreint que soit le nombre des créanciers.
893.  Le saisissant ou le  plus diligent des créanciers fait nommer un juge-commissaire.
894.  Le juge autorise le poursuiv. à sommer les créanciers oppos de produire leurs pièces et former leurs demandes en colloc. - Les créanciers non oppos. ne sont pas
sommés, mais ils peuvent se présenter et seront colloqués comme les autres.
895.  Les créanciers doivent produire dans le mois; sinon le créanc. retardat. est forclos. - Mais le créancier pourrait sans danger faire sa demande dans le mois et ne
produire ses pièces que plus tard. - Quant aux créanciers non opposants, qui n'ont pas été sommés, ils pourront se présenter jusqu'à la confection du règlement provisoire.
896.  Le locateur a un privilège pour ses loyers (V. art. 2102 1° C. civ.). - Le locateur étant colloqué le 1 er  pour les meubles qui garniss. les lieux loués n'a pas d'intérêt à
attendre la fin de la contrib.; aussi l'art. 661 lui permet de se faire autoriser en réferé par le juge-commiss. à toucher immédiat, le montant de sa créance.
897.  L'ordonn. du jug.-commis, n'a qu'un caractère provisoire, n'est qu'une ordonn. de réferé.
898.  Le privilège du locateur passe même avant les frais de poursuites, c.-à-d. avant les frais de la contrib.: en effet, ils n'intéressent pas le créancier qui vient le 1 er ,
mais les frais de saisie, de vente, primeront la creance du locateur comme frais de justice (art. 2101 4° C. civ.), car ils lui sont utiles.
899.  Après la production des titres ou l'expirat. du mois, le jug.-commiss. dresse le règlement provisoire de la contrib. Les créanciers sont sommés d'en prendre
communic. dans la quinz. et d'y contredire, s'il y a lieu. - S'il ne s'élève aucune réclam., le règlem. provis. devient définitif; le greff. delivre à chaque créan. colloqué un
bordereau sur lequel il touche la part afférente à sa créance.
900.  Chaque créanc. a intérêt à maintenir ou faire prevaloir sa prétention, et à faire écarter ou amoindrir celles de ses concurrents. - Les reclamations se forment par des
dires sur le proc.-verbal de la contrib. - Le jug.-commiss. renvoie les parties à l'aud.
901.  Si les créanc. privilégiés sont en dehors des contestations, si le jug., quel qu'il soit, ne doit pas changer leur position, ils peuvent obtenir un règlem. définitif partiel. -
Mais on n'en dressera jamais un semblable à l'égard des créanciers sur la position desquels le jug. à intervenir pourrait exercer une influence.
902.  L'art 657 indique les parties qui figureront dans les contest.
903.  L'aff. est instruite comme toute autre aff. civ.; seulem. le jug.-commiss. fait un rapport à l'audience.
904.  Le délai de 10 j. pour interjeter appel (art. 600) ne sera pas augmenté des délais de distances.
905.  Les frais sont supportés sans répétition par les créanciers qui succombent; ceux qui triomphent les emploient comme accessoires de leurs créances.
906.  Après le jug., on rectifie s'il y a lieu le règlement provis., pour en faire le règlem. definitif; et on délivre aux créanc. les bordereaux pour se faire payer.
907.  L'art. 672 fixe le moment où cessera le cours des intérêts d'une créance à l'égard des autres créanciers; mais ils conrent contre le débit. jusqu'au payement.
908.  Quand il survient de nouvelles sommes à distrib. pend. la procéd. de contrib., le trib. peut sur la dem. des créanc. joindre les deux contrib. Mais ce n'est pas toujours
possible; les créanc. exclus de la prem. contrib. pourraient avoir droit de se présenter à la deuxième.
QUARANTE-DEUXIEME LECON.
DE LA SAISIE IMMOBILIERE.
909.  Dans cette matière le législat. doit concilier l'interêt des créanciers, qui exige autant que possible l'économie du temps et des frais et l'intérêt du débit., qu'il ne faut
pas dépouiller trop vite de sa propriéte. - La lenteur et la multiplicite des formes nuisent même à la propriété foncière en écartant d'elle les capitaux.
910.  Autref., dans le silence de l'ordonn., l'usage avait introduit partout des formal. ruineuses. - Exposé somm. de l'ancienne procéd. des saisies réelles d'après Potier. -
Une loi de messidor an III introduisit des reformes, mais cette loi, dont l'effet fut prorogé successiv. par plusieurs autres, fut abrogée avant d'avoir été mise à exécution. -
Une loi du 11 brumaire an VII simplifia trop les formes d'une saisie immobil. dégagée d'incidents, et pas assez la procéd. des incidents. - Le Code de procéd. simplifia les
incid., mais rétablit pour le saisi même un trop grand nombre de formal. ; et la loi du 2 juin 1841 vint enfin à cet égard, réformer le Code de procéd.
911.  Le saisiss. doit se trouver dans les conditions exigées par les art. 545 et 551 C. pr. - La saisie est poursuivie contre le débiteur, et même, si le saisiss. est un créanc.
hypothéc., c. tout tiers détenteur. - V. aussi les art. 2205 et 2208 et l'art. 2212 C. civ.
912.  Quels biens peuvent être saisis immobil. ? V. art. 2204 et 2118 C. civ. et 517 et s. C. civ. - On peut égalem. saisir les mines, les actions immobilisées de la Banque de
France et celles des canaux d'Orleans et du Loing. - La saisie ne peut comprendre que des immeubles situés dans le même arrondissem., sauf le cas prévu par l'art. 2219
C. civ. - V. aussi la loi du 10 novembre 1808.
TITRE XII. - DE LA SAISIE IMMOBILIERE.
§ 1.  Formalités de la mise sous la main de la justice.
913.  Les formalités de la mise sous la main de justice sont au nombre de 4: le commandem., le procès-verbal de saisie, la dénonciation au saisi de ce procès-verb., la
transcription de la saisie.
914.  Pour le command, V. l'art. 673. - L'élection de domic. exigée dans ce command. diffère de celle exigée dans le command. qui précède la saisie-exécut. (art. 585),
parce que la saisie immobil., à la diff. de l'autre, peut comprendre des biens situés dans diverses localités; de plus, l'élection de domic. ne dure pas ici, comme dans la
saisie-exéc., jusqu'à la fin de la poursuite; enfin, le débit, ne peut, comme dans la saisie-exéc., faire au domic. elu les signific. d'offres réelles et d'appel. - L'adjoint ne peut
viser l'orig. qu'à defaut du maire. - Il n'est pas remis de copie à ces personnes.
915.  L'art. 674 determine les délais à observer entre le command. et le procès-verb. de saisie. - Si la saisie est dirigée c. un tiers détent., on lui adresse une sommation et
on fait un command. au débit. - La sommat. faite au tiers détenteur n'est pas soumise à la déchéance de l'art. 674.
916.  Pour les formes du procès-verb. de saisie, V. les art. 675 et 676.
917.  La 3 e  formalité était autref. la transcript., et la dénonciation au saisi la 4 e ; cet ordre a été interverti. Les délais de distance, pour la dénonc., ont été abrégés par la
L. de 1841.
918.  La transcript. du proc.-verb. de saisie et de la dénonc. (4 e  formal.) détermine à qui appartient la poursuite, immobilise les fruits, fait connaître la saisie aux tiers. -
Elle doit être faite dans la quinz. de la dénonc. - V. pour cette transcript. les art. 679 et 680.
919.  Ces formalités sont-elles prescrites à peine de nullité? (V. art. 715.)
920.  Effets de la saisie. - Le saisi qui habite ou exploite lui-même l'immeuble saisi en reste en possess., si les créanciers ne réclament pas; mais il devient comptable de
l'administ. et des fruits. - Les créanciers peuv. même, en référé, obtenir sa dépossession.
921.  Le présid. peut autoris. les créanciers à faire couper et vendre des fruits; l'ordonn. déterminera le mode de vente.
922.  Après la transcript., les fruits sont immobilisés, c.-à-d., que le prix en sera exclusiv. attribué aux créanciers hypothéc., à moins qu'une saisie-brandon n'ait précédé la
transcript. de la saisie immobilière.
923.  Quant aux coupes de bois, il est défendu au saisi de les faire sur les fonds saisis (V. art. 683).
924.  De quel jour sont produites ces diverses modifications du droit de propr. du saisi? Du jour de la transcription.
925.  Si le fonds saisi était loué ou affermé, ou examine d'abord la date et la sincérité du bail. - S'il n'a pas date certaine av. le command., il peut être annulé suiv. les
circonst.
926.  Cette nullité peut être demandée par les créanciers hypothécaires et par le saisiss., même s'il n'est que creancier chirograph. - Quant aux baux qui auraient date
certaine av. le command., ils peuv. aussi être annulés en cas de fraude. Seulem. ils sont présumés sincères, tandis que ceux qui n'ont pas date certaine av. le command.
sont présumés antidatés.
927.  L'adjudicat. peut aussi demand. la nullité du bail (a. 684). - N'était-il pas suffisamm. protégé par l'art. 1743 C. civ.? Cet art. ne permet pas d'opposer à l'adjudicat. les
baux qui n'ont pas date certaine av. l'adjudic., mais, de plus, il pourra, d'après l'art. 684, faire annuler le bail, qui aurait même date certaine, s'il ne l'a acquise qu'après le
commandement.
928.  Les fermages et loyers seront aussi immobilisés au profit des créanc. hypothéc. - Si le saisi les touche, il en devra compte, mais les créanciers peuv., par un simple
acte d'opposit., les saisir-arrêter dans la main des locataires. Peut-on, aux créanciers qui demandent l'immobilisation des fruits, opposer des payements anticipés ou des
transports? Distinction.
929.  Le saisi reste propriét.; mais, après la transcription de la saisie, il ne peut plus aliéner.
930.  Le trib. ne pourrait valider l'aliénation. - Une telle aliénat. serait radicalement nulle, si la saisie est suivie d'une adjudication; mais si les poursuites cessent, l'aliénation
est valable et inattaquable de la part du vendeur, de l'acheteur et du créancier.
931.  Le saisi peut hypothéquer, même après la transcription; les créanc. chirograph. auraient seuls intérêt à contester ce droit, mais ils ne peuv. se prévaloir de la saisie à
laquelle ils sont étrangers. - Le créanc. chirograph. saisiss. seul pourrait se plaindre, mais sa condition de créanc. chirograph. l'oblige à supporter la préférence de toutes
hypothèq., quelle que soit leur date.
932.  Celui qui a acheté à l'amiable après la transcript. peut valider cette aliénation en consignant une somme suffisante pour désintéresser les créanciers inscrits et le
saisiss.
933.  Cette consignation n'a été considérée dans la discuss. que comme le prix de la renonc. à la saisie par le saisiss. et les créanciers inscrits; d'où il suit que l'acheteur
est encore exposé, après la consign., aux poursuites des créanciers hypothéc. non inscrits, comme la femme et le pupille ou tout autre créancier hypothécaire pouvant
encore s'inscrire. - L'acheteur est subrogé, il est vrai, dans les hypoth. des créanciers qu'il a désintéressés par la consign. de l'art. 687; mais si la femme ou le pupille sont
préférables par le rang de leur hypoth. lég., il est exposé à payer deux fois.
934.  Le créanc. saisiss. même chirograph. conserve exclusiv. la somme consignée pour lui par l'achet., soit vis-à-vis des créanciers hypothéc. inscrits postérieur., soit vis-
à-vis des autres créanc., chirograph., cette somme étant le prix de sa renonc. à la poursuite.
935.  Mais l'acquéreur peut critiquer l'existence ou le chiffre des créances que sa consign. doit acquitter, si ces créances dépassent son prix d'acquisition. - Secus, si elles
ne le dépassent pas; c'est alors au saisi ou à ses créanciers chirograph. à elever ces contestations.
936.  Il ne sera accordé aucun délai pour effectuer cette consignation.



937.  Les prêteurs de deniers consignés ne viennent qu'après les créanciers inscrits lors de l'aliénation, en supposant qu'un concours puisse exister entre eux.
QUARANTE-TROISIEME LECON.
§ 2.  Formalités pour parvenir à la vente.
938.  La 2 e  partie de la procéd. de saisie immob. comprend les formal. pour parvenir à la vente. Une 1 re  classe a pour but de fixer les condit. de l'adjudic. C'est d'abord
le cahier des charges (V. l'art. 690).
939.  La loi n'exige pas l'établissement de la propriété, car le saisiss. ne le connaît pas. - Aussi l'incertitude du droit de propriété arrête-t-elle souvent l'essor des enchères.
940.  Les frais doiv. être fixés, taxés et connus av. l'adjudication.
941.  Une 2 e  classe de formal. fait connaître les condit. de la vente aux intéressés. Elles consistent dans: 1° une sommation au saisi (art. 691).
942.  2° Une sommat. aux créanc. inscrits (art. 692), fort intéressés à connaître les condit. de l'adjud. qui purgera leurs hypothèq. - Parmi les créanciers inscrits peut se
trouver le vendeur pour son privilège. Il recevra une sommat. avec avertissem. spécial qu'il perdra son droit de résolution (a. 717), s'il ne l'exerce avant l'adjudication. - Ces
sommations sont faites aux domiciles élus dans les inscript., pour le vendeur au domicile réel à défaut de domicile élu.
943.  Il sera fait une sommat. semblable aux femmes, mineurs, interdits; car l'adjudic. purgera leurs hypoth. légales (L., 21 mai 1858). Copie en se raremise au procureur
de la Rép. qui sera tenu de faire inscrire l'hypothèque légale.
944.  3° Une mention de ces sommat. en marge de la transcript. de la saisie. - De ce moment la saisie ne peut plus être rayée que du consent. des créanc. inscrits ou en
vertu de jug. rendus contre eux. - Mais les créanc. inscrits et le poursuiv. peuv., même après cette mention, donner mainlevée de la saisie sans le consent. des créanc.
privil. ou hypothéc. non encore inscrits. - Le poursuiv. peut, av. cette mention, donner seul mainlevée de la saisie.
945.  Il résulte de la compar. des art. 686 et 687 avec l'art. 693, que l'acheteur entre la transcrip. et la mention des sommat. peut valider son acquisition en ne
désintéressant que le poursuiv., qui peut, à lui seul, donner mainlevée de la saisie.
946.  La 3 e  partie de cette procéd. comprend les formal. ayant pour but la publicité de la vente afin d'attirer les enchérisseurs. Ce sont: 1° la lecture et publication du
cahier des charges (V. articles 694 et 695). - Autrefois on faisait trois publications; une seule est exigée aujourd'hui. - On admet qu'elle peut être faite par extraits. Le jour
de la public. il est statué sur les réclamat. faites par les intéressés sur la rédaction du cahier des charges.
947.  Cette innovat., qui consiste à fixer ainsi le cahier des charges d'une manière incommutable longtemps av. l'adjudic., offre l'avantage d'éclairer sur les condit. de la
vente ceux qui veulent enchér. Si le cahier des charges est changé, le poursuivant peut obtenir la modific. de sa mise à prix.
948.  2° Une insertion dans les journaux. V. art. 696, 697, 698, le decret du 8 mars 1848 et le décret du 17 février 1852.
949.  3° Des affiches. V. art. 699 et 700.
950.  Toutes ces formalités sont prescrites à peine de nullité (art. 715).
QUARANTE-QUATRIEME LECON.
§ 3.  De l'adjudication et de ses effets.
951.  On arrive enfin à l'adjudic. - Autrefois il y en avait une préparatoire qui a été suprimée. - Au jour fixé on procède à l'adjudic.; mais elle doit être requise; sinon elle est
censée abandonnée. Elle peut aussi être remise. V. art. 703 et 704.
952.  Il n'est pas nécess. de lire le cahier des charges av. l'ouvert. des enchères. - Elles se font par des avoués qui doiv. s'assurer de la solvabil. des clients pour qui ils
enchérissent; V. pour la forme des enchères les art. 705 et 706. - S'il y a plus d'encheriss. que d'avoués près le trib., comment procéder? Ce qu'il y a de plus raisonnable,
c'est de permettre à un av. d'enchérir pour plusieurs clients, pourvu qu'ils soient présents à l'audience.
953.  L'art. 10 de la L. du 2 juin 1841 permet d'adopter un autre système que celui des bougies, mais on ne les a pas encore remplacées.
954.  La nullité d'une enchère ne fait pas revivre celles qui suivent. - La différ. d'une enchère à l'autre est facultative.
955.  Ne peuv. enchérir: 1° les membres du trib. où se poursuit la vente, à moins qu'ils ne soient créanciers inscrits. - Cette prohibition n'atteint pas les membres du
parquet.
956.  2° Le saisi, même s'il était solvable. - Cette prohib. ne s'étend pas au tiers détenteur. - Le conjoint du saisi peut se rendre adjudicataire.
957.  3° Les personnes notoirem. insolv.
958.  4° L'avoué poursuiv.; cette prohibit. est une applic. de l'art. 1596 C. civ.
959.  L'adjudic. prononcée au profit de e personnes est nulle.
960.  L'avoué dernier enchériss., déclare l'adjudicataire et fournit son acceptation dans les 3 jours, sinon il est réputé adjudicat. en son nom. Et quand même cet avoué
serait le poursuiv., il deviendrait adjudic. à titre de peine. Dans les 24 h. de l'accep. le client déclaré peut à son tour faire une déclaration de command. (V. la note, p. 364) -
Après ce délai, elle serait considérée comme une revente et donnerait lieu à un 2 e  droit de mutation. - De plus l'immeuble serait grevé de l'hypothèq. lég. de la femme ou
du pupille du 1 er  adjudicat. - Les intéressés pourraient prouver que, même dans les 24 heures, la prétendue déclaration de command est une revente.
961.  Le jug. d'adjudicat. est un vrai jug. s'il statue sur des contest. incid.; sinon, il n'est qu'un procès-verb. des enchères. - L'injonct. faite au saisi de délaisser la possession
sous peine d'y être contr. par corps fait plutôt allusion à une menace de dépossess. par force que d'emprisonn.
962.  Condition de la délivr. du jug. d'adjud. (V. l'art. 713).
963.  Les frais de poursuites seront privilégiés, s'ils ont été faits dans l'intérêt de la masse des créanciers.
964.  A qui sera signifié le jug. d'adjudic.? (V. art. 716.) Le jug. d'adjudic. doit être transcrit au bureau des hypoth. (L., 23 mars 1855).
965.  L'adjudication transmet à l'adjudicataire les droits qu'avait le saisi sur l'immeuble adjugé. - L'adjudic. évincé n'a de recours c. le poursuiv. que s'il est en faute. - Il a c.
le saisi dont il paie les dettes une action de gestion d'affaires, et c. les créanciers une action en repétition de l'indû, à moins qu'ils n'aient supprimé leurs titres (art. 1377 C.
civ.).
966.  Le vend. non payé, outre son privilège, a un droit de résolution pend. 30 ans. La L. de 1841 a admis la restrict. du droit de résol. d'un préced. vend., en cas de saisie
de l'immeuble, afin qu'on pût se rendre adjudicat. sans craindre une résolution postérieure. Le vend. non payé de l'immeuble saisi doit donc former son droit de résolution
av. l'adjudic.; à cet effet, il reçoit une sommation particul. (art. 692). L'action en résolut. non formée av. l'adjudic. est éteinte.
967.  Aujourd'hui l'adjudic. purge toutes les hypothèques, même les hypoth. légales non inscrites des femmes et des mineurs.
968.  C'est la transcription du jug. d'adjudic. qui arrête le droit de prendre inscription (L. du 23 mars 1855). Les femmes et les mineurs non inscrits perdent le droit de suite,
mais conservent le droit de préférence (art. 772). Si un créanc. inscrit n'a pas reçu la sommation de l'art. 692, à cause de l'irrégularité de son inscript., il est en faute, son
hypothèque est purgée. - Si c'est par la faute du conservateur, qui a omis son inscript., l'hypoth. est purgée; mais le créanc. a recours c. le conserv. - Si c'est par la faute du
poursuiv., l'hypoth. n'est pas purgée, sauf le recours de l'adjudic. c. le poursuiv.
969.  Il y a deux sortes de surenchères. - On s'occupe ici de celle qui suit les ventes judiciaires. - Elle a pour but de remédier à l'inconvén. d'une adjudic. à vif prix.
970.  Tout le monde peut surenchérir, sauf les personnes indiquées dans l'art. 711. - La surench. se fait dans la huit. par le ministère d'un avoué.
971.  Elle est au moins du 6 e  du prix principal.
972.  Pour les formes et cond. de la surenchère, V. l'art. 709. - Il y a intérêt à en former plusieurs, pour le cas où la 1re serait nulle.
973.  On dénonce la surench. aux avoués de l'adjudicat. du poursuiv., et au saisi, mais non à ceux de tous les créanc. inscrits, pour éviter les frais.
974.  La dénonc. a lieu dans les 3 j. - Les créanc. inscrits et le saisi peuv. denoncer la surench. formée par un autre pour en conserver l'effet.
975.  Mais comment les créanciers inscrits sauront-ils qu'il y a une surench. qu'ils peuv. dénoncer, puisqu'on ne le leur signifie pas? Or ils sont souv. les plus intéressés au
maintien de la surench. - On eût pu parer à cette objection en faisant faire au greffe mention de la dénonc. en marge de la surench. Si cette mention n'eût pas été faite
dans les 3 j., les créanc. auraient su que leur droit de faire la dénonc. était ouvert. - La surench. qui n'est dénoncée par personne est nulle.
976.  La dénonc. doit contenir sommation de venir à l'aud., qui suit l'expiration de la quinz., pour y procéder à des ench. nouv. - Mais ce délai offre de grandes difficultés par
la comparaison de l'art. 709 avec les art. 696 et 699. - Il faut décider que ces deux derniers articles ne sont pas applicables ici, et appliquer ici par analogie le délai de huit.
des art. 704 et 741.
977.  Les formalités de l'art. 709 sont prescrites à peine de nullité.
978.  Toute personne peut concourir aux nouvelles enchères; la nouvelle adjudicat. ne peut être suivie de surenchère. -
979.  A défaut d'enchériss. le surenchériss. est déclaré adjudicat. - La surenchère ne fait pas revivre le droit de resolution du vendeur.
980  Pour la surench. du 10 e , renvoi à l'art. 832 Pr.
QUARANTE-CINQUIEME LECON.
TITRE XIII. - DES INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE.
981.  La loi prévoit 7 incidents distincts. - L'un de ces incid., la folle enchère, a cela de particulier qu'elle n'a lieu qu'après l'adjud. - Il peut y avoir d'autres incid. - Ceux dont
la loi s'occupe sont:
982.  1°  La jonction de  2  saisies,  soit qu'elles portent sur des biens differents (art. 719), soit sur les mêmes biens, mais la 2 e  en comprenant plus que la 1 er  (art. 728).
983.  Dans le cas de l'art. 719, la jonction peut être demandée par l'un des poursuiv., les créanc. inscrits et le saisi. - Le trib. ne peut l'ordonner d'office.
984.  Pour le cas d'une 2 e  saisie des mêmes biens, plus d'autres biens, non compris dans la première, V. l'art. 720.
985.  2°  La subrogation  dans les poursuites. - Elle n'est permise que dans les cas prévus aux art. 721 et 722.
986.  Qui peut demander cette subrog.? 1re opinion: seulem. le créanc, qui a fait une 2 e  saisie. - 2 e  opinion: on admet la 1 re  opinion pour l'applic. de l'art. 721, mais on
permet aux autres créanc. inscrits de demand., la subrog. quand elle s'appuie sur l'art. 822. - La 3 e  opinion permet aux créanc. inscrits de demand. la subrog., aussi bien
dans le cas prévu par l'art. 721 que dans ceux de l'art. 722. - Enfin une 4 e  opin., qui paraît la meilleure, étend même aux créanc. chirog., porteurs d'un titre exécut., le droit
de se faire subroger. - Le saisi n'est pas mis en cause.
987.  Celui qui succombe dans la dem. en subrog. en supporte personnel. les frais. - Si la subrog. est admise, le subrogé rembourse au 1 er  saisi les frais des actes qu'il a
fait valab. - L'avoué est tenu, sous sa responsab., de remettre les pièces au subrogé.
988.  3°  La radiation d'une saisie.  - Une saisie rayée ne peut plus produire d'effet. - Un autre saisiss. peut bien reprendre les poursuites; mais il continue sa propre saisie
qui avait été suspendue, mais non la saisie rayée qui est annulée.
989.  Dans quel delai la 2 e  saisie qu'on reprend devra-t-elle être transcrite? Il serait raisonnable de dire dans la quinz. de la radiation de la 1 re  saisie.
990.  4°  La demande en distraction de tout ou partie des objets saisis;  elle suppose que la saisie comprend des biens n'apparten. pas au déb. - Si ce bien a été vendu, le
vrai propriét. le revendiquera. - Mais si le bien n'est que saisi et non encore vendu, le propriét. demande qu'il soit distrait de la saisie.
991.  La demande en distract. est dirigée c. le saisis., le saisi et le créanc. prémier inscrit comme représentant la masse. - Le vrai intéressé est celui sur qui les fonds
manqueront; mais on ne le connaîtra qu'après l'adjudic. qui fixera la somme à distrib. - Aussi les créanc. qui ne se trouvent pas suffisam. représentes par le premier inscrit
peuv. interv. à leurs frais.
992.  La dem. est formée par un acte d'av. à avoué c. le saisis., par exploit c. le premier inscrit; quant au saisis, V. l'art. 725, 2 e  alin.
993.  Le demand. en distract. doit déposer au greffe les actes justific. de sa propriété, à moins que sa propriété ne soit pas fondée sur un titre écrit, par ex. sur la
prescription.
994.  Si la distract. ne porte que sur partie des objets sais., la saisie peut être continuée pour le surplus, à moins qu'il n'y ait intérêt à surseoir sur le tout. - En cas de
distract., le poursuiv. peut modifier la mise à prix déjà proposée. - Si la dem. en distract. porte sur tous les objets saisis, le sursis est néces.; et la saisie est anéantie si le
revendiquant triomphe.
995.  Il peut aussi être formé des dem. à fin de charges, usufruit, usage, servitudes. Mais, dans tous les cas, l'adjudication ne porte aucune atteinte à ces droits.
996.  5°  Les demandes en nullité.  Les nullités peuvent atteindre la procéd. antér. ou la procéd. postérieure à la publication du cahier des charges. - L'art. 728 traite des
premières. - Elles atteignent le fond ou la forme. Les nullités du fond supposent que la saisie ne pouvait être pratiquée. - Celles de formes, qu'elle pouvait l'être, mais
qu'elle l'a été irregulièrement.
997.  Mais même après la public. du cahier des charges le saisi peut faire juger que la créance du poursuiv. etait nulle et éteinte.



998.  Le saisi propose ses moyens de nullité 3 j. au plus tard av. la public. - Les nullités peuv. être propos. les unes après les autres.
999.  Quand une nullité est prononcée, on reprend la saisie à partir du dernier acte valable antérieur à l'acte annulé. - Les délais courent du jug. ou de l'arrêt qui a statué
definitiv. sur la nullité. - Le jug. qui rejette des nullités, donne acte de la lecture en public, si la procéd. est en état.
1000.  Les nullités postér. à la public. sont propos. au plus tard 3 j. av. l'adjudic. - Si la nullité est prononcée, on recommence la procéd. à partir du jug. de public. - Si la
nullite est rejetée, on ouvre immédiat. les enchères.
1001.  6°  La revente sur folle enchère.  L'adjudicataire qui n'accomplit pas les condit. du cahier des charges a enchéri follement; l'immeuble est revendu sur sa folle
enchère. - Cette revente est un incident de la saisie en ce sens que l'adjudication n'avait mis fin à la saisie qu'a la condit. que l'adjudic. exécuterait ses engagements;
autrem. la poursuite reprend son cours.
1002.  Les personnes qui étaient liées à la poursuite, saisi, poursuiv. ou créanc. insc. peuv. provoquer la revente sur folle enchère. Le fol enchériss. peut aussi être
poursuivi par les voies ordin. L'art. 750 (L. de 1858) indique une nouvelle cause de folle enchère, le défaut de transcript. du jug. d'adjudic.
1003.  Analyse de l'art. 734. - Pour la publicité à donner à la nouv. vente et les délais qui la concernent, V. l'art. 735. - La folle enchère est signif. à l'adjudic. et au saisi. - Le
fol enchériss. peut empêcher la revente en accompliss. ses oblig. ou en consign. le prix et les frais. - Pour les nullités de la folle enchère, V. l'art. 739.
1004.  L'adjudication s. folle enchère peut-elle être suivie d'une surench.? - Sans doute, si la 1 re  adjudic. n'av. pas été suivie elle-même d'une surench. - Les créanc.
avaient pu accepter le prix de la 1 re  adjud., sans accepter celui de la 2 e  qui est inférieur. - Mais si la 1 re  adjudic. avait été suivie d'une surench., il semble, d'ap. l'art.
710, 2 e  al., qu'on ne puisse faire suivre d'une surenchère l'adjudic. s. folle enchère. Je l'admettrais cepend. parce que l'adjudic. primit. est résolue avec la surench. qui l'a
suivie; il ne reste plus que l'adjudic. sur folle enchère.
1005.  L'adjudication s. folle enchère résout tous les droits réels conférés à des tiers par le foi enchériss. - Mais les baux qu'il a fait de bonne foi sont valables dans les
limites des art. 1429, 1430 et 1718 C. civ. - Si le prix de la revente s. folle enchère est inférieur aux prix de la 1 re  adjudicat., le fol enchériss. est tenu, par corps, de la
difference. - Si le nouveau prix est supérieur, il profitera aux créanciers, ou, s'ils sont désintéressés, au saisi; mais, même dans ce dernier cas, le fol enchériss. n'est liberé
de ses oblig. que par le payement effectué par le nouvel adjudicataire.
1006.  7°  La conversion de la saisie en vente volontaire.  C'est une conversion entre le debiteur et ses créanciers, ayant pour but d'abréger les lenteurs de la saisie. - Elle
n'est valable que si elle est faite dans le cours de la saisie.
1007.  Autref. on admettait dans les contrats la  clause  de voie parée, prohibée par la L. de 1841 (art. 742 Pr.), de peur qu'elle ne devînt de style et ne fût pas librement
consentie par le débit.
1008.  Des majeurs, maîtres de leurs droits, ne peuv. vendre volontair. leurs immeubles aux enchères en justice pour ne pas faire perdre aux juges leur temps, au
détriment des notaires.
1009.  Mais pend. une saisie et après la transcript., le poursuiv. et le saisi av. la sommat. de l'art. 762, et de plus, après cette somm., les créanc. inscrits peuv. s'entendre
pour demand. une adjudic. en justice ou dev. notaires. La convention convenue entre le poursuiv. et le saisi seuls n'est pas opposable aux créanc. inscrits, et l'adjudication
qui la suivra ne purgera pas leurs hypothèques. Cette dem. peut être formée, jusqu'à l'adjudication. Si la saisie ne porte que sur une partie d'une exploitation, le débit. peut
y faire comprendre le surplus.
1010.  Analyse de l'art. 744.
1011.  Analyse de l'art. 745.
1012.  Le trib. peut d'ailleurs admettre ou rejeter la demande de conversion, en motivant sa décision. - Pour le contenu du jug.. V. l'art. 746.
1013.  L'art. 747 applique à cette procédure les règles de l'art. 342 Pr.
1014.  Ordinair. le saisiss. reste chargé de la poursuite, sauf subrog. en cas de négligence. - V., pour les formes de la vente, 2 e  alin. de l'art. 743.
1015.  L'immobilisation continuera à s'appliquer; le saisi sera toujours privé du droit d'aliéner, - mais on peut convenir du contraire.
1016.  L'adjudication sur conversion convenue par les créanc. inscrits après la sommat. de l'art. 692 purge les hypothèq. comme l'adjudic. sur saisie. - Elle n'éteint pas le
droit de résolution d'un précéd. vend. non payé.
1017.  La procéd. tracée par les articles 717, 730, 731, 732 et 741 s'applique à tous les incid. de saisie immobil.; - mais on ne range dans les incidents que les
contestations soulevées contre la saisie et l'adjudication, et par une personne liée à la poursuite, à moins que la loi n'ait range expressém. d'autres contestations parmi les
incidents.
1018.  L'art. 718 indique la procéd. génér. des incid. - Les jug. sont rédigés dans la forme ordin.
1019.  Les jug. d'incid. sont susceptibles d'appel lorsqu'ils décident véritabl. sur des contest.; mais, s'il n'y a rien à apprécier, ils ne sont que des actes judiciaires non
susceptibles d'appel. - Telle est la pensée de la distinction de l'art. 730.
1020.  D'après l'esprit de la loi, la voie de l'opposition doit être refusée contre les jug. statuant par défaut sur des incidents.
1021.  Délais de l'appel, art. 731. Formes de cet appel, art. 732. - Il est suspensif.
1022.  Si l'incid. retarde l'adjud., il faut une nouvelle publicité.
QUARANTE-SIXIEME LECON. TITRE XIV. - DE L'ORDRE.
1023.  L'ordre, ou distrib. du prix d'un immeuble entre les créanciers privil. ou hypoth. est le complément et le but de la saisie immobil. - L'ordre peut suivre aussi les autres
ventes jud. ou volont. d'un immeuble hypothéqué. - La loi du 21 mai 1858, sur cette matière, a remplacé par des articles nouveaux les art. 549 à 579 C. Pr.
1023.  Dans les tribunaux où on le juge nécessaire, un décret du gouvernement désigne les juges-commissaires aux ordres.
1024.  Dans la huitaine qui suit la transcription du jug. d'adjudic. (V. art. 750), l'ouverture de l'ordre est requise. - Cette transcription doit avoir été requise par l'adjudic. à
peine de folle enchère. - L'ordre est porté au trib. de la situation de l'immeuble dont le prix est à distribuer. - Le jug. d'adjudic. est toujours signifié au saisi.
1025.  Le juge-commiss. convoque les créanciers pour tâcher de les amener à un ordre amiable. - Il faut le consentement de tous les créanciers, mais non du saisi ni de
l'adjudicataire. - S'ils s'accordent, le juge-commiss. dresse procès-verbal de la convention et ordonne, en conséq., la radiation des inscript. et la delivrance des bordereaux.
- Le ministère des avoués n'est pas obligatoire pour paraître à l'ordre amiable. - Le tuteur peut y représenter le mineur ou l'interdit, s'ils touchent l'indégralité de leurs
créances, ou si les créances qui leur sont préférées ne peuvent être contestées. - Quant à la femme mariée, distinction.
1026.  Les créanciers non comparants à l'ordre amiable encourent une amende de 25 fr. - A défaut d'ordre amiable, l'ordre judiciaire est ouvert. Les créanciers inscrits sont
sommés de produire (V. les formes, art. 753). Les créanciers chirograph. peuvent intervenir à leurs frais. - Tout créancier doit produire dans les 40 j. de la sommation.
1027.  Après les 40 j. les non-produisants sont dechus, non pas de leurs créances, mais du droit de figurer dans l'ordre. - Le juge dresse, dans les 20 j., l'état de collocation
sur les pièces produites. - Les créanciers et le saisi sont sommés de contredire, s'il y a lieu, l'état de collocat., dans les 30 j. de cette nouvelle sommat., à peine de
forclusion.
1028.  La ventilation du prix peut être demandée par les créanciers ou ordonnée d'office par le juge-commiss.
1029.  Faute de contredits, le juge-comm. clôt l'ordre dans les 15 jours qui suivent. - Le règlement provis. devient définitif. - Le juge-comm. ordonne la délivr. des
bordereaux, la radiation des inscript., etc.
1030.  Les contestations se forment par un dire motivé; elles sont renvoyées à l'audience. - Le juge peut faire un règlement définitif partiel.
1031.  L'art. 760 indique qui figurera dans les contredits. - L'art. 761 trace une procédure rapide. - Le minist. public sera toujours entendu. - Les jugements ne seront pas
susceptib. d'opposit., mais ils seront sujets a appel dans les 10 j. (art. 762). - On s'attache pour le taux du dernier ressort au chiffre de la créance contestée. V. art. 763 et
764. - On intime sur l'appel celui qui a combattu les prétentions de l'appelant, le saisi s'il a figuré en première inst., et le dernier créancier colloque s'il est intéressé.
1032.  Le juge réforme, s'il y a lieu, son règlement suiv. le jug. ou l'arrêt (V. le délai, art. 765). - Les intérêts qui ont couru pendant les contestations sont à la charge de ceux
qui succombent.
1033.  Qui supportera les frais? Analyse de l'art. 766.
1034.  L'ordonnance de clôture peut être attaquée par la voie de l'opposition devant le trib. - L'oppos. se fait au greffe (V. art. 967). - Quand l'ordonn. de clôture est devenue
inattaquable, le greffier délivre un extrait de l'ordonn. sur lequel les inscript. des créances non colloquées sont rayées, il délivre les bord. de colloc. - Chaque créancier payé
consent la radiat. de son inscript.
1035.  Ouverture des ordres autres que sur saisie immobil. - Ils ne s'ouvrent qu'après la purge. - Toutefois la purge des hypoth. légales des femmes et des min. n'est pas
exigée à peine de nullité.
1036.  L'ordre se fait à l'audience s'il y a moins de quatre créanciers inscrits, au moment de l'ouverture de l'ordre. - Formes de cet ordre (art. 773).
1037.  L'acquêreur a un privil. pour le coût de l'extrait des inscript. et des dénonciations, mais non pour les frais de la purge des hypoth. légales.
1038.  Du sous-ordre. - On y suit les règles de la contribution.
1039.  En cas de retard ou négligence, l'avoué poursuiv. est déchu de la poursuite et remplacé même d'office par le juge-commiss. - Cet avoué n'est payé de ses frais
qu'après la clôture de l'ordre.
1040.  De la consignation du prix par l'adjudic. Analyse de l'art. 777.
1041.  Procédure des contestations sur la consign. du prix. Analyse de l'art. 778.
1042.  Si, dans le cours de l'ordre, et même après le règlement définitif, il y a folle enchère, le premier ordre est maintenu sur le prix de la revente sur folle enchère.
QUARANTE-SEPTIEME LECON.
TITRE XV. - DE L'EMPRISONNEMENT.
1043.  Le créancier peut parfois faire emprisonner le débiteur pour le forcer à payer,
1044.  La L. du 22 juillet 1867 a supprimé la contrainte par corps en matière civile et commerciale et c. les étrangers. - Elle est maintenue au profit de l'Etat pour amendes,
restitutions et dommages et intérêts; et même pour les frais (L. du 19 decemb. 1871, qui abroge le § 3 de l'art. 3 de la L. de 1867). - Elle n'existe plus, en faveur des
particuliers, que pour les réparations des crimes, délits ou contraventions.
1045.  - Division. Formes de l'exécution de la contr. par corps: commandement, demande adressée au procureur de la République, réquisition du proc. de la République
aux fonctionnaires chargés de l'exécution des mandements de justice.
1046.  Il faut 5 jours francs entre le commandement et l'arrestation.
1047.  La contr. par corps peut avoir lieu pour le payement des frais au profit de l'Etat.
1048.  Il suffit dans le command. de la signific. d'un extrait du jugem.
1049.  L'art. 771 restreint le droit d'arrestation: 1°... Cet alinéa est spécial; il ne faut pas appliq. ici l'art. 1037; chaque jour comprendra donc le droit d'arrest. dans un espace
de temps différent.
1050.  2°... On n'applique pas ici l'except. de l'art. 1037:  si ce n'est en vertu de la permission du juge.  - 3° ... Pour ne pas troubler les fidèles. - 4°... Pour ne pas troubler
leurs opérations.
1051.  Le débit., appelé en justice comme témoin, obtient un sauf-conduit qui empêche son arrest. pend. le temps néces. pour aller et revenir. - Le juge d'instruc. et les
présid. du trib. d'ar oud., de la C. d'appel ou de la cour d'assises peuv. seuls accorder le sauf-conduit, le ministère public entendu. - Cepend. le juge de paix peut en
accorder un pour paraître dev. lui, comme juge de police; et le trib. de comm. dans le cas des art. 472 et 473 C. de comm. Le sauf-conduit n'est valable que dans les limites
fixées par le juge et par la loi.
1052, 1053.  Condit. du procès-verb. d'emprisonn. V. art. 783, et art. 2, 3 et 5 L. du 22 juillet 1867.
1054.  Pour le cas de rébellion, V. l'art. 785.
1055.  Toute personne arrêtée peut se faire conduire en référé; garantie c. les erreurs ou les irrégularités de forme. - Dans quelle prison le débit. doit-il être conduit? V. art.
788.
1056.  Condit. du procès-verb. d'écrou, V. art. 789. - L'huissier seul peut signer procès-verb.
1057.  Le créanc. est tenu de fournir au débit. des aliments réglés par l'art. 29, L. 17 av. 1832, modifié par la L. du 22 juillet 1867 (art. 6). Ils doivent être consignés
d'avance. - Si le créancier les retire, l'emprisonn. cesse. - Mais le créanc. incarcérateur n'a plus ce droit s'il survient des recommandat.



1058.  On recommande celui qui est déjà en prison, même s'il y est comme prévenu ou condamné en matière penale.
1059.  L'art. 793 indique les formes de la recommand. Le débit. recomm. ne peut exiger qu'on le conduise en reféré. - Quand il y a des recommandants, le créanc. incarcér.
ne peut plus retirer seul les aliments consignes; mais il peut demand. aux autres d'y contrib.; la contrib. a lieu par portions égales.
1060.  Les nullités du fond sont jugées par le trib. de l'exécut. (art. 472 Pr.), et les nullités de forme par le trib. du lieu de la prison où le débit. est détenu. - Analyse de l'art.
785.
1061.  La nullité de l'emprisonnement n'emporte pas celle des recommandations. - On n'applique pas l'art. 796 à la recomm. que l'incarcérateur aurait faite lui-même.
1062.  L'art. 797 ne s'applique pas à l'emprisonn. pour  une autre dette.  Le créancier qui a fait faire l'arrest. nulle ne peut recommand. le debit. qu'un jour franc après le
moment où il aurait pu sortir, s'il n'avait été retenu pour autre cause. - V. L. du 13 décemb. 1848, art. 13.
1063.  Comment concilier l'art. 798 avec l'art 800? - 1 re  opinion: l'art. 798 doit être supprimé comme étant sans utilité. - 2 e  opin.: on applique l'art. 798 au débit. arrêté qui
consigne les causes de l'emprisonn. et les frais av. l'écrou. - 3 e  opin.: l'art. 798 s'applique au débit. qui demande la nullité de l'emprisonn. et qui a intérêt à être libre avant
le jug. - Le créanc. ne rend cette consignat. que si l'emprisonn. est annulé parce que la créance était nulle ou éteinte. - V. aussi l'art. 779.
1064.  L'elargissement est la mise en liberté d'un débit. incarcéré régulièrem. Pour les causes de l'élargiss., V. l'art. 800; pour les formes, l'art. 801. - Où se fait la
consignation du n°2 de l'art. 800? V. art. 802. - L'élargiss. a encore lieu: 1° après un certain temps, art. 4 et 12, L. 13 décemb. 1848, et art. 17, L. 17 avril 1832; et surtout
art. 9, L. du 22 juillet 1867; 2° par un moyen d'extinction de la dette autre que le payement (V. art. 10, 12, 14 et 18 de la loi du 22 juillet 1867).
1065.  L'art. 805 indique la procéd. des dem. en élargiss.
TITRE XVI. - DES REFERES.
1066.  Si la procéd. des référés plus simple, plus sommaire, plus expéditive que celle même des matières somm. se trouve à la suite des voies d'exéc., au lieu de venir
après les autres voies d'instruction, c'est d'abord parce que, le plus souvent, elle est employée pour trancher provisoirement et sans délai des difficultés d'exéc., ensuite
parce qu'elle diffère des autres procéd., non seulement dans ses formes, mais dans ses résultats. Ainsi, tandis que le jugement qui vient à la suite des autres voies
d'instruction termine la contest., au moins en premier ressort, au contraire le jug. du référé ne statue que par mesure provisoire, en laissant le fond intact.
1067.  Il existait autrefois dans quelques provinces, notamment en Normandie, sous le nom de  clameur de haro,  et à Paris, sous le nom de  référé,  une procéd. analogue
à celle-ci. Le Code, procédant d'une manière générale, et non par énumération comme anciennement, décide que dans tous les cas d'urgence, qu'il s'agisse ou non
d'exéc., il y aura lieu à référé pour obtenir une décision provisoire.
1068.  Si les diff. d'exéc. requièrent seulement celér., le trib. y statuera provisoirement d'après les règles des matières somm., et renverra le fond au trib. d'exécution (art.
554). Mais s'il y a urgence, on pourra employer la proc. plus expéd. du référé, sauf au président, s'il ne croit pas à l'urgence, à renvoyer devant le trib. - De même pour les
autres affaires, si elles requièrent seulement célérité, elles seront jugées au fond comm. mat. somm., sans concil., sur assign. à bref délai, sans écrit. Mais s'il y a urgence,
on prendra la voie du référé.
1069.  Ordinair. le référé est porté à une aud. speciale tenue à cet effet par le présid. ou le juge qui le remplace. Il est introduit par une assignat. soumise, en gén., aux
formal. ord. (art. 61 et s.), mais il n'est pas nécessaire qu'elle contienne constit. d'av., puisque les parties peuvent se présenter en personne. De même, dans l'usage, on
assigne à un jour et non à huitaine. V. art. 808. - Le référé peut même être introduit sans assignat., par transport immédiat devant le président. Ainsi l'huiss. ou autre
exécut. des mandements de justice doit conduire devant le président le débit. qui éleve des difficultés sur l'exécution de la contrainte par corps. De même pour les
difficultés qui s'élèvent sur une appos. de scellés ou une confect. d'inventaire, etc. Si l'urg. n'est pas justifiée, ou si l'affaire présente des difficultés, le président pourra, en
toutes matières, renvoyer à l'audience pour y être statué même en état de référé. C'est ainsi qu'il peut y avoir des jug. de réferé. Les décis. du président s'appellent ordon.
de référé.
1070.  V. art. 809. - Bien que l'oppos. ne soit pas recevable contre le référé, elle le sera contre le jug. d'appel rendu par défaut.
1071.  En princ., la partie qui a obtenu une ord. de réferé doit la déposer au greffe, et, sur la minute, le greffier lui délivrera une expédit. exécutoire. - Mais, en cas d'absolue
nécessité, le juge peut autoriser l'exécution sur la minute sans dépôt. Cela a même lieu de droit lorsque les difficultés s'élèvent sur la contrainte par corps, ou à l'occasion
d'appos. de scellés ou de confect. d'invent.; l'ord. de reféré est alors transcrite sur les procès-verbaux du juge de paix, du notaire, de l'huissier ou du garde de commerce.
QUARANTE-HUITIEME LECON.
II e  PARTIE LIVRE I.
TITRE Ier. - DES OFFRES DE PAYEMENT ET DE LA CONSIGNATION.
1072.  Le débit. qui veut se libérer lorsque le créanc. réclame plus que le déb. ne croit devoir, ou lorsqu'il y a des saisies-arrêts, fera faire des offres reelles et consignera la
chose offerte.
1073.  Le proc.-verb. d'offres est fait par un huiss.; il peut l'être par un notaire. Que doit-on offrir? V. 1258, n° 3 Cod. civ., et 812 Pr. - On indique en quelles pièces de
monnaie l'offre a été faite.
1074.  L'huiss. consigne sur le procès-verbal l'accept. ou le refus du créanc., qui signe l'accept., mais peu importe qu'il signe ou non quand il refuse. - Les offres sont faites
au dom. du créancier tant en abs. que présence.
1075.  Un autre proc.-verb. constate le dépôt à la Caisse des dépôts et consign. ou chez un receveur.
1076.  Le débit. demande ensuite au trib. de valider les offres; sinon, les créanc. demande leur nullité. - Ces 2 dem. sont portées, si elles sont incid., au tribun. saisi de la
dem. princip.; si elles sont princip., elles sont portées au trib. du défendeur.
1077.  Le trib. qui valide les offres ordonne la consign., si elle n'est déjà faite.
1077.  On la fera souv. plus tôt, car les offres ne libèrent le déb. qu'après la consign. - Les intérêts cess. du jour de cette consign.
1078.  La consign. est grevée des sais.-arrêts ou oppositions faites ou à faire.
TITRE II. - DE LA SAISIE-GAGERIE ET DE LA SAISIE FORAINE.
1079.  Ces saisies sont des saisies de précaut. - La saisie-gagerie assure le payement de loyers, et empêche la disparit. des meubles qui garniss. les lieux. Elles n'est pas
la conséquence nécess. de l'art. 2101-1° C. civ.; mais elle en assure l'exécution.
1080.  La saisie-gagerie remonte à notre ancien droit français.
1081  à  1083.  Analyse de l'art. 819. - Le mot  Commandement  dans le 1 er  alinéa est inexact et doit être remplacé par la Sommation. - La loi admet la saisie des meub.
et effets déplacés sans le consent. du locateur. - Il ne faut pas accorder le même droit sur les fruits au locateur d'une ferme.
1084.  Quand il y a sous-location, le loc. princ. répond toujours du loyer à l'égard du prop. et le sous-locat. répond du loyer jusqu'à concur. de la sous-loc. V. l'art. 820.
1085.  Renvoi aux formes de le saisie-exécution ou de la saisie-brandon.
1086.  Origine historique de la saisie foraine. Elle peut être faite sans écrit, mais avec la permiss. du juge. - Aussi au mot  Commandement  de l'art. 822, faut-il encore
substit. le mot  Sommation.  - Le créanc. porteur d'un titre exéc. peut avoir intérêt à faire la saisie foraine pour surprendre le débit. et l'empêcher de fuir.
1087.  Le saisiss. peut être gardien des effets, s'ils sont dans ses mains, mais le saisi ne peut être gardien.
1088.  Ce n'est qu'après le jug. que la vente pourra avoir lieu dans les saisies-gag. et foraine. - Le trib. compét. pour statuer sera celui du lieu où la saisie a été faite. Mais
le saisi forain, en offrant caut., pourra se faire renvoyer au trib. de son dom.
TIT. III. - DE LA SAISIE-REVENDICATION.
1089.  Cette saisie s'applique soit à la revendic. de propriété, soit à la revendic. de la possess. à titre de gage. Elle n'a pour objet que des meubles. Elle a souv. lieu chez
un tiers, non obligé env. le saisiss.; aussi doit-elle être autoris. par le présid. du trib.
1090.  Analyse des art. 827, 828 et 829.
1091.  L'art. 830 ne peut se concilier avec l'art. 598; il indique entre la saisie-revendic. et la saisie-exéc. une différence qui n'existe pas.
1092.  L'art. 831 indique le trib. compét. pour valid. la saisie-revendic.
TITRE IV. - DE LA SURENCHERE SUR ALIENATION VOLONTAIRE.
1093.  Cette surenchère est plus facile que celle qui suit la saisie immobil; car elle n'est que d'un 10 e . C'est la purge faite par l'acq. qui provoque cette surench. - Cette
matière est l'une de celles que la loi du 2 juin 1841 a révisée.
1094.  Analyse de l'art. 832. Renvoi aux art. 2018 à 2019 C. civ. pour la solvab. de la caution; l'art. 2011 C. civ. peut même s'appliquer, mais il faut que le nantiss. soit en
argent ou en rentes sur l'Etat.
1095.  L'art. 833 développe le principe posé par l'art. 2190 C. civ. et permet la subrogation dans la pours. de surench. - Mais cette subrog. n'a d'effet que si la surenchère
est valable.
1096.  Les art. 831 et 835 relatifs à la faculté de faire inscrire des privil. et hyp. dans la 15 e  de la transcript. ont été abrogés par la loi du 23 mars 1855.
1097.  L'art. 836 énumère les énonciat. que doivent contenir les affiches et les annonces relat. à la vente. - Analyse de l'art. 837.
1098.  V. dans l'art. 828 quels sont les art. de la saisie immob. applic. à la revente sur surench. - Le même art. statue à l'égard des nullités et de l'appel des jug. dans la
procéd. de surenchère. - Il prohibe l'opposit. contre des jug., et renvoie à l'art. 718 pour les effets de l'adjudic.
QUARANTE-NEUVIEME LECON.
TITRE V. - DES VOIES A PRENDRE POUR AVOIR EXPEDITION OU COPIE D'UN ACTE OU POUR LE FAIRE REFORMER.
1099.  En général, les copies sont délivrées par l'officier public qui en a dressé minute ou par ses success. V. cependant l'art. 245 Pr. Quelquef. elles peuv. l'être par des
officiers publics non déposit. de la minute. - Pour la force probante des différentes copies, V. l'art. 1335 C. civ.
1100.  Les déposit. des minutes ne peuv. en réfuser copie aux parties intéress. en nom direct, ou à leurs ayants cause, sous peine d'y être contraints par corps. - Mais on
ne peut leur demander copie des actes qu'ils ont délivrés en brevet. - Les greffiers doiv. même délivrer à toute personne copie des jugem. - La contestat. sur la délivrance
est jugée sommair. et le jug. exéc. par provision.
1101.  Les art. 841, 842, 843 indiq. la manière d'obtenir copie d'un acte non enregistré ou resté imparfait.
1102.  En principe, il n'est délivré qu'une grosse. - Cependant en cas de perte, il est permis de s'en procurer une deuxième avec certaines formalités. - L'art. 844 trace la
marche à suiv. pour obtenir cette deuxième grosse. - On peut tirer une ou plusieurs grosses sur une première grosse déposée;  plusieurs,  par ex., pour plusieurs héritiers
du créancier primitif. - Pour les deuxièmes grosses de jug., V. l'art. 854
1103.  Il est défendu aux notaires de donner à des tiers connaissance des actes dont ils sont déposit. - Cepend., les trib. peuvent ordonner, dans le cours d'une instance,
qu'une copie sera délivrée à un tiers (compulsoire). - Au contr. les jug., les actes de l'état civil, l'état des inscrip. hypoth., ne sont pas destinés au secret. Toute personne
peut, sans compulsoire, en requérir une copie ou un extrait. - Le compuls. n'est ordonné que c. un dépositaire public.
1104.  Les art. 847 et 848 déterminent les formes de la procéd. à fin de compulsoire. Il est dressé un proc.-verbal de compuls. par le dépos. ou par un juge ou par un autre
notaire. On peut aussi demander la collation d'une copie sur la minute. - Quand le juge dresse un procès-verbal de compuls. ou de collation, la minute est apportée au
juge; mais si le compuls. comprend une recherche dans l'étude du notaire, le juge doit s'y transporter. - Analyse des art. 851 et 852.
1105.  La rectificat. d'un acte de l'état civ. est dem. par la personne intéressée ou par le ministère public (V. la note p. 517). - Les art. 855 à 858 règlent les formes de ces
dem. en rectification.
TITRE VI. - DISPOSITIONS RELATIVES A L'ENVOI EN POSSESSION DES BIENS D'UN ABSENT.
1106.  Les art. 859 et 860 indiquent la marche à suivre pour l'applic. des art. 112 et 120 du C. civ. - Les  parties intéressées  comprennent toute personne ayant intérêt à
faire statuer sur l'administration des biens de l'absent.
TITRE VII. - AUTORISATION DE LA FEMME MARIEE.
1107. Renvoi aux art. 215, 217, 221, 222, 224 C. civ. - Il n'y a pas de forme prescrite que pour l'autorisation donnée par la justice. - La loi n'en prescrit aucune au mari. - Le
jug. qui statue sur la dem. de la femme (art. 862) est rendu en la chambre du conseil. - L'art. 861 déroge à l'art. 219 C. civ.; aussi la femme qui dem. l'autoris. de passer un
acte doit-elle faire constater par une sommation le refus du mari.
1108.  Les art. 863 et 864 tracent la marche à suivre pour l'applic. de l'art. 222 C. civ. - La femme du mineur procède comme celle de l'interdit. - La femme dont le mari a
été frappé d'une peine afflictive et infamante procède pendant la durée de la peine, conformém. à l'art. 863.



CINQUANTIEME LECON.
TITRE VIII. - DES SEPARATIONS DE BIENS.
1109.  Il ne s'agit ici que de la séparation de biens judiciaire. - La femme seule a le droit de la demander. - Les créanc. de la femme peuv. avoir intérêt, mais ils n'ont pas
qualité pour la demander (art. 1446 C. civ).
1110.  Conditions préalables de cette dem. (art. 865 Pr.). - Les art. 866, 867 et 868 indiq. les moyens de publicité exigés par la loi, afin de donner l'éveil aux créanc. du mari
et de la communauté, de provoquer leur interv. et d'éclairer le trib. - V. l'art. 809. - Toute séparat. volont. est nulle, même s'il n'y a pas de créanc. - Analyse de l'art. 871.
1111.  L'art. 872 indique les formes de la publicité que la loi veut donner au jug. de separation. - L'art. 872 laisse subsister toutes les exigences de l'art. 1444 C. civ. - Les
formalités de l'art. 872 sont prescrites à peine de nullité.
1112.  Les créanciers du mari, qui ne sont pas interv. dans l'inst., peuv., pend. un an, attaq. le jug. par le tierce opposit. - Cette diminut. du délai ordin. de la tierce opposit.
(30 ans) doit être limitée à la séparation de biens. - Ainsi la tierce opposit. est recevable pend. 30 ans c. les jug. qui statuent sur d'autres points, et contre les chefs du jug.
de séparation qui seraient relatifs à la liquidation des reprises de la femme.
1113.  L'art. 874 indique à quel greffe la femme fera sa renonc. à la communauté. - Elle peut aussi l'accepter.
TITRE IX. - DE LA SEPARATION DE CORPS ET DU DIVORCE.
1114.  Ce titre a pour but de prescrire quelques mesures afin de prévenir la séparation de corps, et si elle est prononcée, de lui donner de la publicité. - Le presid. cherche
à concilier les époux dans les formes prescrites par les art. 875, 876 et 877.
1115.  Le présid. statue, même en l'absence du mari. - Il peut autoriser la femme à quitter le domicile conjugal pend. le procès et lui fixer un lieu de résid. - - Le trib. fixe, s'il
y a lieu, une provision.
1116.  La séparat. volont. est nulle. - La cause est jugée dans les formes ordinaires. - Seulem. on appliq. l'art. 251 C. civ. et non l'art. 283 Pr. - L'art. 880 règle la publicité à
donner au jug. de séparat. de corps. Il ne prescrit pas comme l'art. 877 la lecture du jug. à l'aud. du trib. de commerce (V. aussi art. 66. C, com.).
TITRE X. - DES AVIS DES PARENTS.
1117.  Quelques auteurs disting., sans utilité, les délibérat. et les avis du conseil de famille. - Ce titre établit, dans l'intérêt des mineurs et des interdits, quelques formalités
omises dans le C. civ. - Ainsi l'art. 882 veut que le conseil de famille désigne un de ses membres pour notif. au tuteur nommé et non présent sa nomin. - Cette notifi. fait
courir le délai de l'art. 439. C. civ.; quand le cons. de fam. n'est pas unanime, le procès-verbal mentionne l'avis de chaque membre. - Qui peut attaquer la délib. ? V. art.
883, 2 e  alin. - Pour le cas où le cons. de famille exclut ou destitue un tuteur, V. art. 447, 448 et 449 C. civ.
1118.  Les art. 885, 886 et 887 règlent la forme des dem. en homolog. Tout membre du cons. de fam. a droit de s'opposer à l'homolog. et, s'il n'est pas appelé à l'instance
d'homolog., il peut former oppos. au jug. qui l'admet.
1119.  Le jug. d'homolog., s'il soulève une contest., est sujet à l'appel de la part de ceux qui ont été parties en 1re instance.
TITRE XI. - DE L'INTERDICTION.
1120.  Ce titre reproduit ou complète les disp. du C. civ. sur l'interdiction. L'article 890 reproduit l'art. 493 C civ. V. les art. 891 et 892. Celui qu'on veut faire interdire reçoit
signifie. de la requête et de l'avis du cons. de fam. - L'interdict. peut être rejetée, mais non prononcée sans interrogatoire. - Renvoi. aux art. 496 à 499 C. civ.: Qui peut
appeler du jug. d'interdict. et qui sera intimé? V. art. 894 Pr.
1121.  On doit rendre public, comme le jug. d'interdict., celui qui nomme un conseil judiciaire. - L'art. 805 reproduit l'art. 505 C. civ. - Renvoi aux art. 502, 503, 504, 506 et
508 C. civ.
1122.  L'interdict. est levée, s'il y a lieu, dans les formes de l'inst. en interdict. - L'interdit n'a pas besoin d'assig. d'adversaire. - Le jug. de mainlevée n'est pas publié.
TITRE XII. - DU BENEFICE DE CESSION.
1123.  (V. la note, p. 541.) Le débit. malheureux et de bonne foi a droit au bénéfice de cession, si ce n'est dans les cas exceptés par la loi (art. 1270 C. civ.). - L'art. 905 Pr.
détermine les exceptions. - La loi du 28 mai 1838 a supprimé ce bénéfice pour les débiteurs commerçants. - Le failli est déclaré excusable ou non par les créanciers (art.
537 et 538 C. com.) V. aussi l'art. 541 C. com.
1124.  Le débit. qui veut faire cession dépose son bilan au greff. du trib. - Suiv. les uns, il form. sa dem. par requête; il vaut mieux décider qu'il la fera par exploit
d'ajournem. - V. aussi l'art. 900.
1125.  Condit. imposées au débiteur (art. 901). - Analyse des art. 902, 903 et 904. - Renvoi à l'art. 1270 C. civ. et 986 et s. C. pr.
CINQUANTE ET UNIEME LECON.
II e  PARTIE. - LIVRE II.
PROCEDURES RELATIVES A L'OUVERTURE D'UNE SUCCESSION.
1126.  Ces procéd. ont pour objet la conservation des objets de la succes., la constat. de leur valeur ainsi que la liquid. et la distrib. de cette succession. Les scellés dont la
loi s'occupe à l'occasion des succ., s'apposent encore dans les cas prévus aux art. 455, 457, 458, 460 et s., 479 et s. C. com., 591 Pr., 114, 270 C. civ., etc.
TITRE I. - DE L'APPOSITION DES SCELLES APRES DECES.
1127.  Division. Il n'y a lieu à appos. des scellés que s'il y a lieu de craindre des détournements. L'art. 909 indique trois classes de personnes qui peuvent requérir l'appos.
des scellés: 1° héritiers, légataires, même particuliers, donataires de biens à venir, etc. Pas d'appos. de scellés, s'il n'y a qu'un hérit. présent et majeur, et pas de
testament, ni lorsqu'il y a un seul légat. universel saisi (art. 1006 C. civ.). - Mais elle peut avoir lieu s'il y a deux hérit. ou deux légat. univers. - En cas de dissolut. de  la
communauté;  peu importe qu'elle s'ouvre du vivant des époux ou à la mort de l'un d'eux.
1128.  Art. 909, 2°. Les créanc. même condition. peuv. faire apposer les scellés. - Les créanc. personnels d'un héritier le peuv. aussi au moins par applic. de l'article 1166
C. civ.
1129.  3°... L'absent est ici le non-présent.
1130.  Analyse de l'art. 910.
1131.  D'après l'art. 911 certaines personnes publiq. peuv. faire ou ordonner l'appos. des scellés dans l'intérêt des incapables, des absents, ou dans un interêt public. - Le
n° 1 de cet article modifie le 2 e  alin. de l'art. 819 C. civ. - Il faut que le mineur soit sans tuteur, pour qu'il y ait lieu à app. des scellés. 2° Absents signifie encore ici non
présents. - L'art. 1031 C. civ. donne aussi à l'exécuteur testament. le droit de faire apposer les scellés. - Les personn. publiques feront aussi apposer les scelles pour les
militaires sous les drapeaux. V. aussi l'arrêté du 17 nivôse an X de l'instruction ministér. du 8 mars 1823.
1132.  Analyse des art. 907, 908, 912, 913. Pour le proc.-verb. d'app., V. l'article 914.
1133.  L'art. 915 donne des garanties c. la crainte de violation des scellés. - Analyse des art. 916 à 920.
1134.  Moyen de lever les obstacles qui s'opposent à la levée des scellés (articles 921 et 932).
1135.  Analyse des art. 923 et 924. L'art. 925 indique les moyens de donner de la publicité à l'appos. des scellés.
TITRE - II. DES OPPOSITIONS AUX SCELLES.
1136.  Toute personne prétendant avoir intérêt peut s'opp. à ce que les scellés soient levés hors de sa présence. - Cepend. les ayants droit à la success., s'il n'y avait que
des opposit. mal fondées, pourraient en faire prononcer la mainlevée (V. les art. 9, 6 et 927).
TITRE III. - DE LA LEVEE DES SCELLES.
1137.  La loi n'a pas fixé de maximum du délai pour la levée des scellés (V. cepend. l'art. 451 C. civ.); mais l'art. 928 Pr. fixe un minimum. - Ce délai de trois j. vient de
l'ancienne jurispr. - Qui peut requérir cette levée? V. art. 930.
1138.  L'art. 931 détermine les formes de la levée des scellés.
1139.  Qui peut assister à la levée du scellé? V. art. 932 et 933. Les créanciers d'un créancier n'assistent pas aux scellés pour leur débit. V. l'art. 935.
1140.  Formes de la levée des scellés, art. 936. Le juge de paix les lève au commenc. et les réappose à la fin de chaque vacation. A mesure qu'on lève les scelles, les
objets sont décrits dans l'inventaire; mais si la cause de l'appos. des scellés cesse, on les lève sans dresser d'invent., sauf dans les cas de l'art. 451 C. civ. On peut faire
distraire des scellés les papiers ou objets réclamés par des tiers (art. 937).
TITRE IV. - DE L'INVENTAIRE.
1141.  L'inventaire constate les forces d'une succession ou d'une communauté, guide l'habile à succéder ou la femme dans le parti qu'elle doit prendre, sert de base au
compte de l'hérit. bénefic. ou de tout administrateur du bien d'autrui. V. les art. 909, 1 er  al., et 910. Quelquefois, la loi fixe un délai pour faire l'invent.; autrement les parties
ont le droit de s'opposer à ce que la personne qui doit rendre compt. s'immisce dans l'administr. av. la confect. d'un inventaire.
1142.  L'art. 942 énumère les personnes qui seront appelees à l'invetaire.
1143.  V. pour les formes de l'invent., l'art. 943. - Il est dressé par un notaire; mais la prisée est faite par les commissaires-priseurs seuls au chef-lieu de leur établissem., et
ailleurs concurrem. avec les notaires, huiss. et greffiers de la justice de paix. Le notaire renvoie les parties à l'aud. pour les diffic. qui s'élèvent dev. lui.
TITRE V. - DE LA VENTE DU MOBILIER.
1144.  Si les héritiers ne veul. partager leurs meubles en nature, ils sont vendus pour que le prix en soit partagé.
1145.  Les art. 945 à 951 indiquent les formes de la vente et renvoient notamm. au tit. des Saisies-exécut.
TITRE VI. - DE LA VENTE DES IMMEUBLES DES MINEURS.
1146.  L'art. 3 de la loi du 2 juin 1841 a modifié ce tit.; les modificat. ont le même but que celles de l'art. 1 er , la célérité et la diminution des frais. - Renvoi à l'art. 457 C. civ.
- Analyse de l'art. 953 Pr. Le trib., s'il approuve la vente, la renvoie ou dev. un juge, ou dev. notaire. - Analyse de l'art. 954.
1147.  D'après le nouvel article 955, le trib. peut, sans expertise, fixer la mise à prix et les condit. de la vente. - L'art. 955 indique quelles sont alors les bases de l'évaluat.
S'il y a expertise le trib. peut la confier à un expert unique. L'art. 956 permet aux experts de prêter leur serment dev. un juge de paix commis par le présid., défend aux
experts d'entrer dans les détails descriptifs des biens à vendre et supprime l'expédit. du rapport d'expert.
1148.  Que doit contenir le cahier des charges? V. art. 957. On supprime ici la lecture et public. du cahier des charges qui n'eût pu avoir lieu devant notaires.
1149.  L'art. 958 énumère les moyens de publicité de la vente. On a supprimé l'adjudic. prépar. Pour les délais et les lieux dans lesquels doiv. être appos. les affiches, V.
les art. 959 et 960. - Renvoi à l'art. 699; seul. on n'appose pas d'affiches à la porte du mineur ou de son tuteur.
1150.  L'art. 962 règle la manière d'appeler a la vente le subrogé tuteur.
1151.  Analyse de l'art 963.
1152.  Renvoi aux art. cités dans l'art. 635; seul. le 2 e  al. de l'art. 964 déroge à l'art. 705. Renvoi à l'art 711. - La prohibition d'acheter ne s'appliq. pas au sub. tuteur, mais
elle s'appliq. au curateur du mineur emancipé et au conseil du prodigue. La folle enchère peut atteindre même l'adjudication devant notaires ; mais elle sera toujours portée
devant le tribunal.
1153.  L'adjudication peut être suivie d'une surenchère du sixième qui n'exclut pas absolument celle de l'art. 2189 C. civ. car l'adjudic. ne purge pas les hypoth. - Mais
l'adjudic. sur surench. ne peut être suivie d'une surench. nouv. - Les créanciers inscrits peuvent se plaindre, dans le cas d'une première surench. du sixième, de n'avoir pas
connu cette surenchère, ni les première et deuxième enchères. - Mais cette object. n'a pas arrête le législateur. - Les formalités de la purge subsistent toujours, mais sans
avoir l'effet de provoquer une surenchère du dixième.
1154.  Les formalités de ce tit. ne sont pas exigees à peine de nullité, sauf au mineur à demander plus tard la nullité de la vente, faute des formalités qui ont pour but de le
protéger.
CINQUANTE-DEUXIEME LECON.
TITRE VII. - DES PARTAGES ET LICITATIONS.
1155.  Ce titre ne s'occupe que de la forme des partages, et de la licitat. comme incid. du partage.
1156.  Le part. peut se faire à l'amiable au cas prévu par l'art. 985, ou en justice, aux cas prevus par les art. 966 et 984. - Si le partage était fait à l'amiable, quand il y a des
heritiers mineurs ou interdits, il ne serait que provisionnel (article 840 C. civ.). Si on avait eu l'intention d'en faire un definitif, on appliq. l'art. 1126 C. civ. - L'action en
partage se porte au trib. de l'ouv. de la success.



1157.  Division. La dem. en part. se forme par exploit d'huiss. - Le plus diligent est dem. ou poursuiv. L'art. 967 règle le cas de concours. - Si deux av. se présentent
ensemble au gref., les trib. admettent à cet égard des usages differents.
1158.  L'art. 968 est la mise en oeuvre de l'art. 838 C. civ.
1159.  Le même jug. commet un juge et nomme un notaire pour les opérations du part. (art. 969). L'art. 970 indique les différ. décisions que peut prendre le tribunal.
1160.  Le tribunal qui ordonne une expertise peut ne nommer qu'un expert. - Renvoi au tit. des  Rapports d'experts.  - Si les immeubles sont éloignés, il peut y avoir plus.
expertises, et du rapprochement des rapports peut résulter la possibilité de partager. - S'il n'y a qu'une expertise, les experts composent les lots.
1161.  La licitation (V. art. 1686 C. civ.) n'est souvent qu'un incid. du part. Le prix du bien licité entre dans la masse partageable. - Les formes de la licit. sont les mêmes
que celles relatives aux ventes des biens de mineurs; seulement il peut y avoir entre les colicitants des contest. sur le cahier des charges, qui ont motivé l'article 972 et les
quatre premiers alinéa de l'art. 973.
1162.  Dans les partages de success. de commun., etc., il faut, avant de composer les lots, former la masse partag. - Un notaire est chargé de composer cette masse; s'il
s'élève des difficultés, il renvoie les parties devant le juge-commis. qui, lui-même, renvoie l'affaire à l'audience et y fait un rapport. L'art. 977 indique la manière dont
procèdent soit le notaire, soit le juge-commissaire.
1163.  Les art. 978 et 979 détermin., d'après les art. 829, 830, 831, 834 C. civ., comment et par qui les lots seront composés. Ils doivent être tirés au sort; ils doivent être
égaux en valeur, et même, autant que possible, par la nature des biens qui les composent. - Si les héritiers doivent prendre des parts inegales, on fera encore des lots
inégaux, calculés sur le dénominateur commun des fractions afférentes à chacun des ayants droit. - Les réclamations sur la formation des lots doiv. être faites av. le tirage,
sauf l'applic. de l'art 887 C. civ.
1164.  Les art. 981, 982, 983 traitent des règles de l'homolog. et du jug. qui l'accorde.
TITRE VIII. - DU BENEFICE D'INVENTAIRE.
1165.  Le bénéf. d'invent. soustrait l'hérit. au payement des charges au delà de l'émol., mais l'oblige à rapporter. L'hér. bénéf. quoique propriét., est comptable. Notre tit.,
modifié par l'art. 5 de la loi du 2 juin 1841, a surtout pour but de régler les formes des aliénat. des biens dépend. de la success. bénéf.
1166.  L'habile à succéder peut même, av. de prendre qualité, se faire autoriser à vendre des obj. mobil. dispendieux à conserver ou susceptibles de dépérir (art. 796 C.
civ.).
1167.  Les art. 987 et 988 indiq. les formes à suivre pour les ventes d'immeub. dépend. d'une success. bénéf. - Renvoi aux divers art. énoncés dans l'art. 988. Si l'hérit.
bénéf. vend sans ces formes, il devient hérit. pur et simple; il n'en serait pas de même s'il omettait involont. une des formes prescrites.
1168.  La vente des meubles corporels se fait dans les formes tracées par les art. 945 et s. Pour les rentes sur l'Etat, V. avis du cons. d'Etat du 17. nov. 1807. - Pour les
autres droits, leur dispos. rentre dans l'administr., et ne fait pas encourir la déchéance du bénéfice d'invent.
1169.  Renvoi aux art. 656 et suiv., et 649 et suivants.
1170.  Analyse des art. 992 à 995.
1171.  L'hérit. bénéf. qui plaide c. la success., dirige son action c. les autres hér., ou, s'il est seul, c. un curateur au bénéfice d'inv. (art. 896).
TITRE IX. - DE LA RENONCIATION A LA COMMUNAUTE, ETC.
1172.  C'est au point de vue de la forme à suiv. que le même tit. réunit les renonc. à success. et celles à commun. La loi du 2 juin 1841 a ajouté à la rubrique de ce tit. ces
mots:  De la vente des biens dotaux.
1173.  L'art. 991 indique les formes de ces renonc. Renvoi aux art. 784 et 1457 C. civ. Les 2 e  et 3 e  alin. de l'art. 997 indiq. comment on procède à la vente faite dans les
cas prévus par l'art. 1558 C. civ.
TITRE X. - DU CURATEUR A UNE SUCCESSION VACAN E
1174.  L'art. 998 reproduit l'art. 811 C. civ. - Il n'y a lieu à nommer un curat. qu'à une success. vacante ou réputée telle, c'est-à-dire quand il n'y a personne qui représente
ostensib. la success. - Il semble qu'il n'y a success. réputée vac. que si les hérit. connus à tous les degrés ont success. renoncé; mais on admet général., pour éviter les
lenteurs et les frais, que le curateur peut être nommé après la renonc. du prem. degré.
1175.  Renvoi à l'art. 812 C. civ. V. aussi l'art. 999 Pr. Analyse des art. 1000, 1001 et 1002.
CINQUANTE-TROISIEME LECON.
IIe PARTIE. LIVRE III. - TITRE UNIQUE. - DES ARBITRAGES.
1176.  D'après la L. 24 août 1790, les parties pouvaient, dans tous les cas et en toutes mat., soumettre leurs contest. à des arbitres de leur choix, à de simples partie. Les
arbitres rapporteurs de l'art. 429 sont choisis par le trib. de comm. pour examin. les comptes, pièces, etc., tâcher de concil. les parties, sinon faire leur rapport et dont ner
un avis qui n'est point oblig. Ici, au contraire, les arbitres juges sont choisis par les parties pour décider leurs contest. en perm. ou en dernier ressort, selon les cas.
1177  Le compromis est la convent. par laquelle les parties soumettent leur diff. à des arb. - Pour compromettre, il faut avoir la cap. de s'obliger et d'aliéner, car on
s'engage, sauf les voies de recours, à reconnaître pour bonne la décision à intervenir. Le compromis ne peut donc être consenti ni par le mineur ni par son tuteur, bien que
ce dernier puisse acquiescer à une demande mobilière, parce qu'alors les droits du mineur sont protégés par l'interv. du tribunal et du minist. publ Bien plus, le tuteur, qui,
avec l'autorisat. du conseil de famille, l'avis de trois jurisconsultes et l'homologation du tribunal, peut transiger, parce qu'on sait à quelles conditions, ne peut compromettre,
même avec toutes ces format., parce qu'on ne connaît pas l'étendue des sacrifices qu'imposera le compromis. Quant au mineur emancipé, comme il ne peut, même avec
l'assistance de son curateur, disposer gratuitem. de ses droits, il ne peut, en princ., compromettre. - Il en est autrem. sur les revenus. En effet, comme il en peut librem.
disposer, il est difficile de soutenir que les constestations qui y sont relat. doivent être communiq. au minist. publ., et partant, qu'elles ne sont pas susceptibles de
compromis, d'après l'art. 1004. - Le tuteur de l'interdit est aussi incapable que celui du mineur.
1178.  La femme étant, en génér., incap. de contracter, est, en gén., incapable de comprom. - Cepend., si elle est commerçante ou séparée de biens, elle peut comprom.
sur les objets de son comm. ou sur ses droits mobil. parce qu'elle est capable de les aliéner, sans qu'on puisse dire qu'elle ne peut plaider en aucun cas sans autorisat.
puisque cette prohib. est fondée sur les inconvénients de la public., et que, dans les arbitrages, il n'y a pas de débats publics (V. la note, p. 604). Le prodigue peut toujours
compromettre, et il n'a besoin de l'autorisation de son cons. jud. que pour les actes qu'il ne peut faire seul.
1179.  On ne peut comprom., sur les dons et legs d'aliments, logement et vêtem., à cause de leur caractère de nécess., bien qu'ils ne soient par inalién., et que l'on puisse
transiger à leur égard; - Sur les séparations de corps et de biens, parce que c'est une manière d'ordre public, sujette à communicat., et qu'il n'est pas permis aux partis
d'arriver directement ou indirectement à une séparat. volont.; - Sur les questions d'Etat, qui, étant aussi d'ordre publ., doivent être communiq. au ministère publ.; - ni sur
aucune des contest. qui, d'après l'art. 83, serait sujette à communic.
1180.  Si la nullité du comprom. tient à la nature de l'aff., elle peut être invoquée par les deux parties. Si au contraire, c'est à l'incap. de l'une des parties, cette partie seule
peut l'alléguer. La nullité est provoquée par une opposition devant le tribunal dont le président a revêtu de l' exequatur  le jugement arbitral.
1181.  La loi, en exigeant que le compromis soit rédigé par procès-verbal devant les arbitres ou par acte notarié ou sous seing privé, ne paraît pas vouloir en faire un acte
solennel, mais seul. exclure la preuve test. à l'effet de le prouver, de sorte qu'il sera valable, quoique non rédigé par écrit, si son existence résulte de l'aveu ou du serment
de l'une des parties.
1182.  Peu importe par qui est écrit l'acte sous seing privé, pourvu qu'il soit fait en autant d'orig. qu'il y a de parties, et qu'il porte la signature de ces parties. - Quant au
procès-verbal, comme les arbit. n'ont aucun caract. publ., ce n'est qu'un acte privé, soumis nécessairement à la sign. des parties, qui ne peut être suppléé par la déclar.
qu'elles ne savent signer. On peut même dire qu'il est soumis à la plural. des originaux; mais alors cette forme, se confondant avec celle de l'acte privé, devient inutile;
aussi, pour lui donner une utilité, des auteurs soutiennent que la pluralité des originaux n'est pas nécessaire. Mais alors il faut exiger que l'écrit unique reste dans les mains
des arbitres ou de l'un d'eux.
1183.  Tout individu peut être choisi pour arb. - Il n'y a aucune raison pour exclure l'etranger. - On ne voit pas pourq. un incap. ne serait pas arb., lorsqu'il peut être mandat.,
1990 C. civ.: seul. sa responsab. sera moins étendue que celle d'un capable. Il suffit que le mineur puisse comprendre sa mission. - La dégradation civique elle-même ne
peut être un obstacle au choix des parties. Cepend. on peut dire que l'anc. jurispr. était prohib., et qu'aujourd'hui le dégradé civ. ne peut être expert et qu'il ne doit pas
davantage être arbit. Mais on répond que, s'il y a quelque analogie entre l'exp. et l'arb., il n'y a pas identité. Ainsi, l'expert est ordin. nommé par le trib.; il doit prêter
serment, rédiger un rapport qui figurera dans l'instruc. Au contraire, l'arb. ne tire son autor. que de la volonté des parties; il ne prête pas serment; il n'a pas de rapport à
rédiger; ce que les parties présentent à l' exequatur  du président est plutôt l'expression de leur volonté que la décis. des arbitres.
1184.  Le compromis désignera les objets en litige et les noms des arb., à peine de nullité de l'écrit destiné à prouver le compromis dont l'existence peut résulter de l'aveu
on du serment.
1185.  V. art. 1007, et Code de comm., art. 34.
1186.  Le compromis, liant les parties, ne peut être révoqué que de leur consentement mutuel. Elles peuvent le révoquer pleinement, pour recourir aux juges ordinaires, ou
bien substituer seulement d'autres arb. aux premiers. Leur volonte peut se manifester par une convention expresse ou indirect., par une transact., qui enlèvera tout pouvoir
aux arb., si elle survient av. leur jugement; si elle n'intervient qu'après, elle sera valable si le jugement est en premier ressort, sinon elle ne sera pas val.; à moins que les
parties n'aient eu connaissance de ce jugement, qu'elle ont voulu remplacer par la transaction.
1187.  En principe et à moins de convention contraire, on doit se conformer pour le fond au droit civil, et pour la forme au C. proc. lorsque cela est possible. Ainsi, il n'y aura
ni ajournement, le compromis en tient lieu; ni constitut. d'avoué, les art. 77 et suiv. relatifs aux formes des signif. des écritures paraissant d'une appl. difficile à l'arbitrage.
Les détails et les formes du C. proc. ne s'appliquent guère qu'en cas d'incidents (enquêtes, expertise, vérif. d'écrit., etc.), et encore sauf les dispos. spéc. C'est ainsi que
dans la procedure ordin. l'enquête se fait devant un jugecommiss. D'après l'art. 1011, les arb. ne pourront deléguer l'un d'eux pour entendre les témoins si le compromis ne
les y autorise.
1188.  L'appel est ouvert dans tous les cas, et sans distinct. de valeur: mais, de même qu'on y peut renoncer dans un procès ordin., on le peut également lors et depuis le
compromis. Quand le compromis est consenti sur appel ou sur req. civile, le jug. arb. est en dernier ressort, parce qu'on ne peut se créer 3 degrés de juridiction.
1189.  Comme les parties ont placé leur confiance dans la réunion des arbitres, ils doivent instruire l'affaire en commun, à moins qu'ils ne soient autorisés à commettre l'un
d'eux.
1190.  et s. Manières dont finit le compromis. - Il finit, 1° V. art. 1012, 1° - Il y a refus lorsque l'arb. n'accepte pas sa nomin.; il y a déport lorsqu'après avoir accepté, il se
retire avant le commenc. des opér. Si, malgré la prohib. de la loi, il se retire après les opér. commencées, comme il ne peut être contraint à juger, le compromis finira aussi,
sauf les dommages-intérêts des parties. - Si les autres arbitres ou les parties ne s'accordent pas sur le remplacement, il y sera pourvu par le président du tribunal comme
pour le partage (art. 1017), parce qu'autrement la cause de remplacement n'aurait pas de sanction, il dependrait de la volonté de l'une des parties de mettre fin au
compromis. 2° V. art. 1012, 2°. Les parties peuv. proroger le délai du compromis, même par un accord verbal ou tacite. - 3° V. art. 1012, 3 et n° 405.
1191.  La mort de l'une des parties, ne laissant que des héritiers majeurs, ne met point fin au compromis; elle suspend seulement le délai pour instruire pendant celui pour
faire inventaire et délibérer. Cela est conforme au droit, car le compromis est un contrat qui lie les parties et leurs héritiers; il n'est un mandat que dans les rapports de
chaque partie avec les arbitres qu'elle a choisis, et l'on ne peut l'assimiler au mandat ordinaire, qui cesse avec la mort du mandant. - Au contraire, si les héritiers sont
mineurs, le compromis finit, sous prétexte qu'il ne peut exister qu'entre majeurs capables d'aliéner, et que les causes des mineurs sont sujettes à communicat. Ces raisons,
bonnes pour empêcher le compr., ne devraient pas l'être pour le faire finir, et cette disposit. est tout à fait contraire aux princ. gén. d'après lesquels le mineur est tenu, au
moins bénéfic., par les contrats de son auteur. Aussi, malgré l'analogie de pourrait-on se refuser à appliquer au majeur qui tombe en démence après le compromis, au
prodigue qui reçoit un conseil judic., à la fille majeure qui se marie, l'art. 1013, qui ne les mentionne pas expressément (V. la note, p. 621).
1192.  Tout ce qui est une cause de récusation contre un juge l'est aussi contre un arb., si la cause est survenue depuis le comprom. ou si, étant antér., elle était ignorée. -
Le récusat. sera signifiée direct. à l'arb. S'il s'elève des contest. à ce sujet, elle seront soumises au trib. dans le ressort duquel devaient juger les arb., qui n'ont mission que
pour l'objet du compromis.
1193.  Lorsque devant un juge de paix une pièce est arguée de faux, une écrit. déniée ou méconnue, il y a lieu au renvoi de la cause dev. le trib. d'arrond. Si un de ces
incidents s'élève devant un trib. de comm., l'incident seul est renvoyé. Ici au contraire, lorsqu'une écrit. est déniée ou méconnue, les arbitres n'ont pas de renvoi à faire,
parce que leur compétence est plus large que la compét. except. des juges de paix ou des trib. de commerce, ils procèdent eux-mêmes à la vérif. Ce n'est qu'en cas
d'inscript. de faux ou de faux crim. que, pour ne pas paralyser la vindicte publ., ils sont tenus de surseoir jusqu'au jug. de l'incident.



1194.  La loi présumant qu'un minimum de quinze jours est nécessaire aux arb. pour s'éclairer, oblige les parties à produire leurs pièces quinze jours au moins avant
l'expiration du délai du compromis. - Si cette quinzaine est commencée et qu'aucune partie n'ait produit, les arbitres peuvent refuser de juger, sans être passibles de
dommages-intérêts, parce qu'ils ne sont pas tenus de prolonger leurs fonct. au delà du compr. - Si une seule partie a produit en temps utile, ils jugeront sur cette
production, parce qu'il ne peut dépendre de l'autre partie d'anéantir le comprom. Cependant, comme aucune déchéance n'est prononcée, les arb. pourront examiner la
production tardive de l'autre partie.
1195.  Les parties doivent se signif. leurs moyens d'attaque et de défense, en vertu de l'art. 1009, qui les soumet aux formes ord. On pourrait soutenir, à la rigueur, que le
compromis tenant lieu d'assign., c'est au défend. à commencer à signifier sa défense, et au demand. à y répondre. A l'inverse, on peut dire que le comprom. n'indiquant
que l'objet de la demande et non ses moyens, c'est au demand. à prendre l'initiat. Le plus souvent, le compr. règlera ces divers points. - V. art. 1016, §§ 2, 3.
1196.  Si les arbitres sont assez nombreux pour avoir pu se diviser en plus. opin., sans maj. absolue, la minor. relative sera obligée, après une deuxième collecte de voix,
de se réunir à une des majorités relatives, pourvu que de cette réunion puisse résulter la major. absolue; sinon, il y aura lieu à déclarer le partage, comme lorsque chaque
opin. a un nombre égal de voix (n os  247 et 712). Le partage rendra le compr. non avenu, et la cause sera portee devant les juges ordin. à moins que les parties ne soient
convenues qu'il sera nommé un départiteur (V. art. 1017).
1197.  Si les arb. divisés refusent de se réunir au departiteur, celui-ci prononcera seul, mais il devra adopter l'un des avis émis. Il semble même résulter des termes de l'art.
1018 que, si tous se réun., un nouvel avis ne pourra pas être adopté, car le départiteur paraît n'intervenir que pour entendre les explic. des arb., et ensuite prononcer seul.
Ce serait là une derog. peu raisonn. à ce qui a lieu devant les juges ordin., où l'affaire est de nouv. plaidee ou rapportée et où un avis nouv. peut être adopté (V. cepend. la
note, p. 629).
1198.  Les arb. pourront être autoris. à juger comme amiables compositeurs, d'après l'équité. Cette clause paraît enlever la faculté d'appeler, car les juges d'appel n'ont pas
à s'occuper de quest. de convenance ou d'équité. Si cette clause n'existe pas, ils devront appliquer les règles du droit non seulement pour le fond, mais aussi pour les
access. Ainsi, ils pourront on devront ordonner l'exéc. provis.; condamner aux dépens ou les compenser; la sentence arbitrale emporte hypoth. judic. (art. 2123 C. civ).
1199.  Les arb., n'étant que de simples partic., ne peuvent apposer la formule exéc. à leur decision: il faut s'adresser au président du trib. civil ou la de C. d'appel, et non au
juge de paix ou au president du trib. de comm.
1200.  Bonne ou mauv., la sentence arbit. oblige les parties, et le président n'a pas mission de la réformer; il doit seul. examiner si le compromis est régul. et son objet
licite, si les arbitres n'ont pas dépassé leurs pouvoirs, si les modes d'exéc. par eux ordonnés sont légaux. - Si le compromis avait été consenti par un incap., ce ne serait
pas un motif pour refuser l' exequatur  parce que l'incapable seul peut invoquer la nullité.
1201.  Les frais de dépôt et d'enregist. ne pourront être poursuivis que contre les parties. La sentence doit être enregistrée avant la délivrance de l' exequatur,  et surtout
avant l'expé. du jug. par le greffier.
1202.  Si la partie condamnée exécute volont. le jug. arb., préparat. ou definitif, le recours à la just. est inut.; ce n'est qu'en cas de refus que l' exequatur  est nécessaire
pour requérir la force publiq.
1203.  La minute du jug. arbit., sur laquelle est apposée l'ordon. d' exequatur,  restera déposee au greffe, et le greffier en délivrera aux parties requér. une grosse ou
expéd. exécut. Il n'y a aucune signif. de qualités, le jug. arb. est entièr. l'oeuvre des arbitres.
1204.  De même que les juges de paix et les trib. de comm. ne connaissent pas de l'exec. de leurs jugements, de même les arb. ne peuvent connaître de l'exécut. de leurs
sent.: le trib. qui en connaîtra ne sera pas, comme pour les trib. de comm., celui de l'exécution, ce qui eût évité des lenteurs et des frais, mais le trib. dont le président a
donné l' exequatur,  sous prétexte que ce trib. n'est pas étranger à la sentence arb., puisque, dans certains cas, on peut, en vertu de l'art. 1028, se pourvoir devant lui.
1205.  Un jug. arb. ne peut être opposé à un tiers; mais, si le tiers a intérêt à le faire tomber, à empêcher l'exécution même entre les parties, il pourra l'attaquer par la tierce
opposition (V. cepend. la note, p. 626), comme il attaquerait un jug. ord., qui, ne pouvant non plus lui être opposé, lui porterait cepend. préjud.; la seule différ., c'est que les
arb. ne sont pas compet. pour la tierce oppos. même princ., ce sont les juges auxquels ils ont été substitués.
1206.  et s. Il y a trois voies de recours contre les jug. arb.: l'appel, la req. civ. et l'opp. - Si les parties n'ont pas renoncé à l'app., et si le compr. n'est pas interv. sur opp. ou
sur req. civ., les part. pourr. appeler, quelle que soit la valeur du litige; les distinct. de val. ne servent ici qu'à determiner la compétence du juge d'appel. Ainsi, lorsque les
arb. auront été substitués au juge de paix, le trib. d'appel sera le trib. d'arrondiss.: si c'est ce dernier que les arbitres ont remplacé, ce sera la cour d'appel; mais on peut
convenir de porter l'appel devant d'autres trib. de même ordre ou même devant d'autres arb. désignés dans le comp. (V. art. 1024 et 1025).
1207.  La requête civile aura lieu, en géneral, dans les mêmes cas et de la même manière que contre les jugements ordin. Il faudra donc d'abord, comme pour les
jugements ord., qu'il s'agisse d'un jugement arbit. en dernier ressort. Cette assimilation ne peut cependant être exacte en tout point, elle n'existe qu'autant que le permet la
différ. des institut. Ainsi, la req. civ. ord. est portée dev. les juges de qui émane le jugement: ici, au contraire, elle sera portée devant le trib. qui eût été compétent pour
l'appel. - Le trib. qui aura prononcé sur le rescindant, c'est-à-dire qui aura admis la req. civ., ne connaîtra pas du rescisoire, au fond. Comme les parties ne peuvent être
privées d'un degré de jurid., le rescis sera porté soit devant les arb. (V. cepend. la note, 628), si les délais du compromis ne sont pas expirés, soit devant le tribunal auquel
ont été subst. les arb. dont la décision est réputée non avenue. - Exceptions à l'assimilation ci-dessus.
1208.  Ainsi, à la différ. des jug. ord., il n'y aura pas lieu à req. civile lorsqu'il aura été prononcé sur choses non demandées, on emploiera la forme plus simple de
l'opposition. - Genéral., on entend le § 1 er  de l'art. 1027 en ce sens que, lorsque les parties ont autorisé les arbitres à s'écarter des formes ordin., l'inobserv. de ces
formes ne constitue pas une ouv. de req. civ. Mais cela était inutile à dire: il est évident que les parties n'ont pas à se plaindre, puisque les arb. n'ont fait que suivre leur
volonté. Un sens plus litteral et plus raisonnable consiste à dire que les parties n'ont aucun moyen d'attaque contre le jug. arb. lorsqu'elles ont renoncé à l'observ. des form.
ord., et qu'au contraire, si elles n'y ont pas renoncé, elles pourront l'attaquer, non pas par la req. civ., comme pour les jugements ordin., mais par l'opposit.
1209.  L'oppos. en mat. arb. diffère par la nature et par les règles qui la régissent de l'oppos. aux jug. par défaut, qui ne peut jamais être employée contre un jugement arb.,
parce que la partie qui n'a pas presenté ses moyens ne peut l'imputer qu'à elle, puisqu'elle a eu nécessair. connaiss. du compromis qu'elle a signé. V. art 1028, pour les
cas et la forme de cette oppos. Dans ces cas, l'appel et la req. civile ne seront pas nécess.; il paraît même dans l'esprit de la loi qu'ils sont inadmiss., puisqu'elle ouvre une
voie plus simple, plus expéditive et économique. Au lieu d'être introduite par une déclar. sur un command. ou par acte d'avoué à avoué, comme l'oppos. ord., elle le sera
par un ajourn. dans les form. ord., avec constit. d'avoué, etc.
1210.  L'oppos. pour empêcher l'exéc,. est recevable même après la délivr. de l' exequatur;  et, dans le silence de la loi, il paraît assez naturel de décider qu'elle sera recev.
jusqu'à l'exéc., comme dans l'art. 158, et que, lorsque le jug. sera réputé exécuté dans les cas de l'art. 159, elle cessera d'être recevable. - Dans le silence de la loi, on peut
dire que cette opp. sera, comme l'oppos. ordinaire et l'appel, suspensive de l'exécution. - Les parties ne pourraient renoncer d'avance à cette voie d'opposition à l'ordonn.
d'exequatur.
1211.  Le pourvoi en cassation pourra avoir lieu contre les jug. des trib. rendus soit sur une requête civile, soit sur appel, mais jamais directement contre les jugements arb.,
parce qu'ils sont, en général, sujets à l'appel, et que le pourvoi n'est admis que contre le jug. en dernier ressort. Cette raison manque tout à fait lorsque dans les cas de
l'art. 1010, le jug. arb. n'est pas sujet à l'appel, mais la loi est générale (V. la note, p. 644).
CINQUANTE-QUATRIEME LECON.
DISPOSITIONS GENERALES.
1212.  Les art. 1029, 1030 ont pour but de prévenir le retour de l'arbitraire et de l'omnipotence des parlements. - Aucune des null., amendes et déchéances, prononcées
par le Code n'est comminatoire. - Mais, dans quelques cas, à cause du danger des règles absolues, certaines pénalités sont facultatives ou peuvent varier dans des limites
déterminées, comme dans les art. 71, 263, 1030 -1031.
1213.  A l'inverse, aucune nullité ne peut être suppléée; c'est-à-dire qu'un exploit ou qu'un acte de procéd. n'est pas nul de droit par la seule inobserv. de la loi; il faut que la
null. ait été express. prononcée. - Cette idée est inapplic. en mat. civ., où ordinair. la seule inobserv. de la loi entraîne la null., comme dans les art. 343-346 C. civ.; par
except., il en est quelquefois autrem., comme dans l'art 228. - Même en matière de procédure, cette idée ne s'applique qu'aux véritables exploits et actes de procéd., de
sorte qu'un jugement serait nul, bien que la nullité ne soit pas express. prononcée, s'il ne contenait pas les éléments constitutifs. - De plus, l'art. 1030 ne peut parler que
des nullités qui tiennent aux formalités extrinsèques, matér., aux omissions de rédact., de sorte qu'un exploit serait nul, bien que la null. ne soit pas express. pron., si
l'huiss. avait fait la signif. un jour de fête légale, ou hors de son ressort, ou sans être commis alors qu'il devait l'être, parce qu'il n'a pas qualité pour signifier l'acte. - Il faut
encore distinguer entre les formalités secondaires, dont l'omission n'entraîne nullité qu'autant qu'elle est prononcée, et les formalites substantielles dont l'omiss. entraîne
null. même sans être pron. Ainsi, à l'égard des cit. n° 603, il n'y a pas de nullité que pour l'omission des formalités essent., parce que l'inobserv. des formes n'est pas
expressément pron. comme pour les ajournements (V. art. 1030, 2 e  partie).
1214.  V. art. 1031.
1215.  Les communes et les établiss. pub. seront tenus, pour ester en just., soit en demandant, soit en défendant, de se munir des autoris. admin. exigées. - Ainsi une
commune doit être représentée par son maire ou l'un de ses adjoints, muni de l'autorisat. du conseil de préfect. obtenue sur un avis préal. du conseil municipal auquel est
ordinairement jointe la consult. de trois jurisc. Si l'autor. est refusée, la comm. peut se pourvoir dev. le cons. d'Etat. Si la commune a agi sans autor., la null. étant relat., ne
peut être invoquée que par elle. - Les mêmes règles s'appliquent aux établiss. publ., représentés par leurs administrateurs.  - Depuis la loi de 1837, un demand. ordin. doit,
avant d'intenter une action réelle ou personnelle contre une commune ou un établiss. publ., demander l'assentiment du conseil de préfecture.
1216  et s. Calcul des délais dans le cas où il y a lieu de les augmenter. Pour calculer le délai dans lequel on doit faire quelque chose, à partir de la signific. d'une citat.,
d'un ajourn., d'une sommat., ou de tout autre acte signifié à personne ou dom., on ne compte ni le jour de la signific. ni celui de l'échéance. - Comme les délais se comptent
de jour à jour et non pas d'heure à h., il est tout naturel de n'y pas comprendre le jour de la signif. Aussi cette règle s'applique-t-elle à tous les délais. - Au contr., comme
l'exclusion du jour de l'échéance est une dérogat. aux idées natur., car il semble tout simple qu'un acte soit fait dans le délai et non pas le lendemain de son expiration, il
faut restreindre cette exclus. aux actes de l'article 1033, c'est-à-dire à ceux signifiés à personne ou dom., et de ne pas l'appliquer à ceux qui ne sont signifiés qu'entre
avoués. Ainsi, le jour de l'échéance ne sera pas compris dans le délai, par exemple, de l'ajourn., de l'appel, de l'oppos. à un jug. par défaut contre partie, parce que la
significat. est faite à personne ou domic. Cette faveur est fondée sur cette idée, que l'on doit jouir du délai tout entier. A l'inverse, le jour de l'échéance sera compris dans le
délai des actes signifiés entre av., comme, par exemple, dans le cas de l'art. 763, etc., comme dans le cas d'oppos. à jug. par défaut contre av., qui doit être formée dans la
huitaine de la signification du jug. à l'av. De sorte que, tandis qu'on pourrait appeler le lendemain de l'expir. des deux mois de l'appel, on ne pourrait plus former oppos. le
lendemain de la huit. - Il peut aussi arriver que le jour de l'échéance soit fatal, même pour des actes signifiés à personne ou domicile lorsque la loi dit qu'un acte devra avoir
lieu dans un délai de... Ainsi, la req. civile doit être formée  dans les deux mois  de la signif. ce qui paraît exclure la faculté de la former le lendemain de l'échéance. De
même, dans le cas de l'art. 751; de même dans les art. 564, la signif. doit être faite dans le délai.
1217.  Le délai sera augmenté d'un jour à raison de cinq myriametres de distance entre le lieu de la signific. et celui où l'on doit comparaître ou faire une signif. en réponse
à la prem. Pour les fractions, V. le nouvel art. 1033 (L. du 3 mai 1862). - Cette argument. n'a lieu, en général, que pour les actes jouissant de la franchise du délai; il y a
quelques except. Ainsi, bien que l'appel ait cette franchise, la jurispr. a décidé que l'augment. n'aurait pas lieu, parce que la loi, en ne prolong. le délai que pour des cas
partic., art. 445-446, semble ne pas vouloir l'augmenter pour les cas ordinaires.
1218.  V. art. 1034 à 1036.
1219.  V. art. 1037. L'except. de la fin de l'article ne s'applique qu'aux jours de fêtes légales, et non aux heures de nuit. V. aussi l'art. 781, dont la prohib. ne s'applique qu'à
l'exercice de la contrainte par corps; de sorte qu'une signif. peut être faite là où la contr. par corps ne peut être exercée.
1220.  V. art. 1038, dont le but est d'éviter des lenteurs et des frais. - La contestation sur les difficultés d'exécution sera poursuivie contre l'av. primitivement constitué,
même lorsque la partie lui aura retiré ses pouvoirs, si elle n'a pas signifié à son adversaire une nouvelle constit. - L'art. 1038 ne s'applique qu'aux jugements definitifs, et un
jugement préparatoire ou interloc. peut être exécuté, sans nouvelle constit., même après un an, tant que la pérempt. n'est pas accomplie.
1221.  V. art. 1039, dont le but est d'éviter le conflit d'assertions contradict. entre l'officier minis. et le fonction. - Il résulte des art. 70 et 715 que le défaut de visa entraîne,
dans tous les cas, null. de la signification (V. cepend. la note, p. 660).
1222.  V. art. 1040, qui ne peut s'appliquer à certains actes, comme les descentes de lieux. - L'assist. du greffier n'est nécessaire que pour les actes dont il doit rester
minute; elle est inutile pour les légalisations.
1223.  Tout ce qui, dans l'anc. jurispr., régissait la procéd. ordinaire, est abrogé; le C. de proc. est seul applic.; et n'y a plus que les rapports de l'Etat avec les particip. qui
soient encore régis par les anc. lois; c'est ainsi que l'Etat n'est pas tenu de const. avoué, etc. - En vertu du princ. de la non-rétroact., les procès intentés avant le 1 er



janvier 1807, époque de la mise à exéc. du C. de proc., doivent continuer à être instruits conform. à l'ordonn. de 1667: dispos. fort peu importante, parce qu'un avis du
cons. d'Etat a décidé que les appels et les actes d'exéc. postérieurs au 1 er  janvier 1807 seraient régis par le C. de procédure.
1224.  V. art. 1042. La taxe est réglée par le tarif, composé de trois décrets, qui, au lieu d'être antér. au mois de janvier 1807, comme cela a été annoncé, lui sont post. - La
police et la discipline des tribunaux ont été réglées par un règl. du 30 mars 1808, combiné avec la loi organique du 20 avril 1810 et deux décrets de la même année.
Aucune loi n'a été présentée en vertu du § 2 de l'art. 1042.
FIN DE LA TABLE DU TOME SECOND.
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FAUX INCIDENT CIVIL. De la procédure pour être admis à la preuve du faux,
FAUX INCIDENT CIVIL. Comment se prouve le faux,
FAUX INCIDENT CIVIL. Des effets du jugement qui statue sur le faux,
FAUX INCIDENT CIVIL. Qui peut relever les traces de faux criminel?
FAUX INCIDENT CIVIL. De la transaction sur le faux incid.,
FEMME MARIEE. De l'autorisation qui lui est nécessaire,  II, 
FEMME MARIEE. Formes de l'autorisation, Communication au ministère public, Hypothèque légale.
FETES LEGALES,  I, 
FETES LEGALES, On ne peut signifier d'exploits ni exécuter les jours de fêtes légales,
FOLLE ENCHERE. Ce que c'est,  II, 
FOLLE ENCHERE. De la folle enchère sur saisie immobilière,
FOLLE ENCHERE. L'adjudication sur les nouvelles enchères peut-elle être suivie de surenchère?
FOLLE ENCHERE. Des effets de la folle enchère qui suit l'adjudication sur saisie,
FORMULE EXECUTOIRE. Son utilité,  II, 
FRAIS ET DEPENS. Définition,  I, 
FRAIS ET DEPENS. Ils sont à la charge de celui qui perd le procès,  I, 
FRAIS ET DEPENS. Leur compensation,
FRAIS ET DEPENS. Leur distraction,
FRAIS ET DEPENS. Leur liquidation,  II, 
FRAIS ET DEPENS. Exécutoire de dépens,  I, 
FRAIS ET DEPENS. Dans quels cas restent-ils à la charge des officiers ministériels ou des mandataires des clients?  I, 
FRUITS (Restitution de FRUITS). Dans quel cas ont-elles lieu?  I, 
FRUITS (Restitution de FRUITS). Comment se calculent-elles?  I, 
FRUITS (Restitution de FRUITS). Leur liquidation,  II, 
GARANTIE. V.  Exceptions dilatoires.
GREFFIERS. Définition,  I  , I, 
GREFFIERS. Leurs fonctions,  I, 
GREFFIERS. Conditions de leur nomination,  I, 
GREFFIERS. Ils assistent, en général, les juges dans l'exercice de leurs fonctions,  II, 
GREFFIERS. Des commis-greffiers,  I, 
GROSSES. V.  Copie.
HUISSIERS. Leur organisation et leurs fonctions,  I, 
HUISSIERS. Conditions d'aptitude,
HUISSIERS. Mentions qui les concernent dans les ajournements,
HUISSIERS. Droit de transport des huissiers,
HUISSIERS. Ne peuvent instrumenter pour eux-mêmes, ni pour leurs parents et alliés jusqu'au degré de cousin germain,
HUISSIERS. Peines qu'ils peuvent encourir,
HUISSIERS. V.  Exploits, significations,  etc.
HYPOTHEQUES. Elles sont purgées par l'adjudication sur saisie immobilière,  II, -
HYPOTHEQUES. Elles peuvent être consenties par le saisi, même après la transcription de la saisie,  II, 
HYPOTHEQUES LEGALES de la femme et du mineur. - Sont-elles purgées par l'adjudication sur saisie immobilière?  II, et suiv., 
INCIDENTS,  I, 
INCIDENTS, V. Demandes incidentes et Intervention.
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE,  II, 
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Jonction de deux saisies,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Subrogation,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Radiation d'une saisie,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Demande en distraction,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Demandes en nullité,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Revente sur folle enchère. V. - Folle enchère. - Conversion de la saisie en vente volontaire,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Procédure de ces incidents,
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, Les jugements sur les incidents sont-ils susceptibles d'appel?
INCIDENTS DE LA SAISIE IMMOBILIERE, D'opposition?
INSTRUCTION PAR ECRIT. Son origine,  I, 
INSTRUCTION PAR ECRIT. Quand y a-t-il lieu à instruction par écrit?,
INSTRUCTION PAR ECRIT. De sa procédure,
INTERDICTIONS. Formes de la demande,  II, 
INTERDICTIONS. Instruction,  II, 
INTERDICTIONS. De l'appel du jugement,
INTERDICTIONS. Publicité à donner au jugement,
INTERROGATOIRE SUR LES FAITS ET ARTICLES,  I, 



INTERVENTION. Caractère et définition de l'intervention,  I, 
INTERVENTION. Procédure qui la concerne,
INVENTAIRE. Définition,  II, 
INVENTAIRE. Qui peut le requérir?
INVENTAIRE. Qui a le droit d'y assister?
INVENTAIRE. Ses formes,
JUGE. V.  Magistrat.
JUGE DE PAIX. V.  Justice de paix.
JUGEMENTS. - Définition des jugements définitifs et d'avant faire droit, contradictoires et par défaut, etc.,  I, 
JUGEMENTS. Distinction des jugements préparatoires et interlocutoires,  II, 
JUGEMENTS. Formation des jugements, calcul et confusion des voix, partages,  I, 
JUGEMENTS. Leur rédaction,  I, 
JUGEMENTS. Force et effets des jugements rendus par les tribunaux étrangers,  II, 
JUGEMENTS. V.  Arbitrage, Arbitre, Exécution, Justice de paix, Pareatis, Tribunaux de commerce.
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Définition,  I, 
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Défaut du demandeur ou défaut-congé,  I, 
JUGEMENTS PAR DEFAUT. En matière commerciale,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Défaut du défendeur, contre partie ou contre avoué,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. en matière commerciale,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Défaut profit joint,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Y a-t-il plusieurs sortes de défauts du défendeur en matière commerciale,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Devant les justices de paix,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Quand peut-on et doit-on les exécuter?
JUGEMENTS PAR DEFAUT. Ils doivent être signifiés par huissier commis,
JUGEMENTS PAR DEFAUT. V.  Opposition.
JURIDICTIONS ECCLESIASTIQUES,  I, 
JURIDICTION ordinaire et extraordinaire. Ce que c'est,  I, 
JURIDICTION Quels tribunaux composent l'une et l'autre?
JUSTICES DE PAIX. Leur création,  I, 
JUSTICES DE PAIX. Compétence des juges de paix,
JUSTICES DE PAIX. Les parties peuvent-elles augmenter cette compétence?
JUSTICES DE PAIX. Nomination des juges de paix,
JUSTICES DE PAIX. Des citations devant les justices de paix,
JUSTICES DE PAIX. Des audiences et de la comparution des parties,
JUSTICES DE PAIX. Des jugements par défaut devant les justices de paix,
JUSTICES DE PAIX. V.  Conciliation, Actions possessoires.
JUSTICES ROYALES. V. les mots  Bailliages, Sénéchaussées, Présidiaux, Parlements, Conseil des parties.
JUSTICES SEIGNEURIALES. Division en haute, moyenne et basse justice,  I, 
JUSTICES SEIGNEURIALES. Leur déclin à partir de Philippe-Auguste,
LICITATION. V.  Partage.
LITISPENDANCE. V.  Exception, Règlement de juges.
MAGISTRATS. Conditions pour être juges dans un tribunal d'arrondissement,  I, 
MAGISTRATS. Pour être conseiller dans une cour d'appel,
MAGISTRATS. Pour être juge dans un tribunal de commerce,
MAGISTRATS. Le juge, dans l'exercice de ses fonctions, doit être assisté du greffier,  II, 
 - V. Prise à partie.
MINISTERE PUBLIC. Son origine,  I, 
MINISTERE PUBLIC. Son organisation devant les tribunaux civils,
MINISTERE PUBLIC. Ses fonctions,
 MINISTERE PUBLIC. V. Communication.
NOTAIRES. V.  Copies, Expéditions, Grosse, Vente d'immeubles.
NULLITES. Exceptions de nullités. V. Exceptions. - Le juge ne peut se refuser à appliquer la loi qui les prononce,  II, 
NULLITES. Elles ne peuvent être suppléées par le juge,  II, 
NULLITES. Les actes nuls sont à la charge des officiers ministériels qui les ont faits,
 - V. Enquête, Saisie immobilière.
OFFICIERS MINISTERIELS. Où peuvent-ils poursuivre le paiement de leurs frais?  I, 
OFFICIERS MINISTERIELS.  Avoués, commissaires-priseurs, Gardes du commerce, Greffiers, Huissiers, Notaires.
OFFRES REELLES. Ce que c'est,  II, 
OFFRES REELLES. Du procès-verbal d'offres,
OFFRES REELLES. De la chose offerte,
OFFRES REELLES. De la demande en validité, et du jugement,
OPPOSITION. Voie ordinaire de recours contre les jugements par défaut,  I, 
OPPOSITION. Délai de l'opposition,
OPPOSITION. En matière commerciale,
OPPOSITION. Formes de l'opposition,
OPPOSITION. Opposition sur opposition ne vaut,
OPPOSITION au payement d'une créance. V.  Saisie-arrêt, Saisie immobilière.
OPPOSITION à une distribution des deniers. V.  Contribution.
OPPOSITION aux scellés. V.  Scellés.
OPPOSITION à l'ordonnance d'exequatur d'une sentence arbitrale,  II, 
ORDRE. Définition,  II, 
ORDRE. Quand peut-il être provoqué?
ORDRE. Du règlement amiable,
ORDRE. Procédure d'ordre,
ORDRE. De la déchéance faute de produire,
ORDRE. De la ventilation,
ORDRE. Du règlement provisoire et des contestations qu'il soulève,
ORDRE. Du taux de la compétence en dernier ressort en matière d'ordre,
ORDRE. Des bordereaux de collocation,
ORDRE. Pour quels frais l'acquéreur est-il privilégié?
ORDRE. Du sous-ordre,
ORDRE. De la consignation du prix par l'adjudicataire sur saisie,
ORDRE. De la survie du droit de préférence au droit de suite, pour les hypothèques légales,
ORDRE. Des règlements à l'audience quand il y a moins de quatre créanciers inscrits,
ORGANISATION JUDICIAIRE. Ancienne organ. jud.,  I, 
ORGANISATION JUDICIAIRE. Organ. actuelle,
PAREATIS. Ce que c'était,  II, 
PAREATIS. Leur suppression,  II, 
PARLEMENTS. Leur composition,  I, 
PARLEMENTS. Leur origine,
PARTAGES ET LICITATIONS. Définition,  II, 
PARTAGES ET LICITATIONS. Du partage amiable,
PARTAGES ET LICITATIONS. De la demande de partage judiciaire,
PARTAGES ET LICITATIONS. Du jugement qui l'ordonne,
PARTAGES ET LICITATIONS. Des expertises,
PARTAGES ET LICITATIONS. De la licitation,
PARTAGES ET LICITATIONS. Formation de la masse et composition des lots,
PARTAGES ET LICITATIONS. Homologation du partage,
PEREMPTION. Origine et caractère de la péremption,  I, 
PEREMPTION. Quand a-t-elle lieu?
PEREMPTION. Procédure,
PEREMPTION. Ses effets,
PEREMPTION. De la péremption en appel,  II, 
PLAIDER, PLAIDOIRIE. Qui peut plaider? - V.  Avocats, Avoués.
POURVOI EN CASSATION. V.  Cour de cassation.
PRESIDIAUX. Leur origine, leur compétence,  I, 
PREVOTS, PREVOTE. Leurs attributions,  I, 
PRISE A PARTIE. But et définition,  II, 
PRISE A PARTIE. Quand a-t-elle lieu?
PRISE A PARTIE. Compétence,



PRISE A PARTIE. Procédure,
PRISE A PARTIE. Effets du jugement qui l'admet,
PROCEDURE. Différents buts qu'elle se propose,  I, 
PROPRIETAIRE (Privilège du) pour ses loyers,  II, 
PROPRIETAIRE De ses droits, en général, pour le payement des loyers,
PROPRIETAIRE V.  Saisie-gagerie.
PROPRIETE (Droit de). Des modifications qu'y apporte la saisie-exécution,  II, 
PROPRIETE La saisie immobilière,
PROPRIETE ARTISTIQUE, INDUSTRIELLE, LITTERAIRE. Est-elle susceptible de saisie?  II, 
PRUD'HOMMES (Conseil de),  I, 
RECEPTION DE CAUTIONS. V.  Caution.
RECOLEMENT. V.  Saisie-exécution.
RECONVENTION. V.  Demandes reconventionnelles.
RECUSATION. Historique de la matière,  I, 
RECUSATION. Causes de récusation,
RECUSATION. Quand doit-elle être proposée?
RECUSATION. Procédure,
REFERES. Leur caractère et leur but,  II, 
REFERES. Quand y a-t-il lieu à référé?
REFERES. En quoi cette procédure diffère-t-elle de la procédure ordinaire?
REFERES. Comment s'instruisent-ils?
REFERES. Des ordonnances de référés,
REFORMATION (Voies de) contre les jugements. - Ce que c'est,  II, 
REFORMATION V.  Appel, Tierce opposition.
REGLEMENTS DE JUGES. - Dans quels cas y a-t-il lieu au règlement de juges?  I, 
REGLEMENTS DE JUGES. Procédure,
RENTES. V.  Saisies des rentes.
RENVOI POUR PARENTE OU ALLIANCE. Dans quel cas a-t-il lieu?  I, 
RENVOI POUR PARENTE OU ALLIANCE. Procédure,
REPRISE D'INSTANCE et constitution de nouvel avoué. Définition,  I, 
REPRISE D'INSTANCE Dans quel cas y a-t-il lieu à reprise d'instance et à constitution de nouvel avoué?
REPRISE D'INSTANCE La reprise d'instance est volontaire ou forcée,
REPRISE D'INSTANCE Procédure des reprises d'instances,
REQUETE CIVILE. Etymologie du mot,  II, 
REQUETE CIVILE. Son but,
REQUETE CIVILE. Contre quels jugements est-elle admise?
REQUETE CIVILE. Elle est une voie de rétractation,
REQUETE CIVILE. Cas d'ouverture de requête civile,
REQUETE CIVILE. Dans quel délai doit-elle être formée?
REQUETE CIVILE. Devant quel tribunal?
REQUETE CIVILE. Procédure,
REQUETE CIVILE. Distinction entre le rescindant et le rescisoire,
REQUETE CIVILE. Après la requête civile toute voie de recours est-elle fermée?
RESCINDANT. V.  Requête civile.
RESCISOIRE. V.  Requête civile.
RESOLUTION (Droit de) des vendeurs. La durée de l'action en résolution est restreinte en cas de saisie d'immeuble,  II, 
RETRACTATION (Voies de) contre les jugem. Ce que c'est,  II, 
RETRACTATION V.  Oppositions, Requête civile, Tierce opposition.
REVENDICATION (Demandes en) dans le cours d'une saisie-exécution,  II, 
REVENDICATION Dans le cours d'une saisie immobilière,
REVENDICATION V.  Saisie-revendication.
SAISIES. Caractère et division des saisies en général,  II, 
SAISIE-ARRET. Définition,  II, 
SAISIE-ARRET. Son caractère,
SAISIE-ARRET. Ses formes,
SAISIE-ARRET. Compétence en cette matière,
SAISIE-ARRET. De l'assignation du tiers saisi en validité,
SAISIE-ARRET. De la déclaration du tiers saisi,
SAISIE-ARRET. Quels sont les effets de la saisie-arrêt sur les traitements et pensions de l'Etat,
SAISIE-ARRET. Des choses insaisissables,
SAISIE-BRANDON. Etymologie,  II, 
SAISIE-BRANDON. Son but,  II, 
SAISIE-BRANDON. Quand peut-elle être faite?
SAISIE-BRANDON. Formalités,
SAISIE-EXECUTION. Définition,  II, 
SAISIE-EXECUTION. Du commandement qui la précède,
SAISIE-EXECUTION. Du procès-verbal de saisie,
SAISIE-EXECUTION. Des objets insaisissables,
SAISIE-EXECUTION. Du gardien,
SAISIE-EXECUTION. Des incidents de cette saisie,
SAISIE-EXECUTION. Du procès-verbal de récolement,
SAISIE-EXECUTION. De la publicité à donner à la vente,
SAISIE-EXECUTION. De la vente,
SAISIE-EXECUTION. Qui peut y procéder?
SAISIE-GAGERIE. Son origine,  II, 
SAISIE-GAGERIE. Ses formes,
SAISIE-GAGERIE. Pour quelles créances s'exerce-t-elle?
SAISIE-GAGERIE. Sur quels objets?
SAISIE-GAGERIE. Il faut qu'elle soit validée par un jugement pour qu'elle puisse être suivie de la vente des objets saisis,
SAISIE IMMOBILIERE. Exposition historique,  II, 
SAISIE IMMOBILIERE. Par qui est contre qui la saisie immobilière peut-elle être poursuivie?
SAISIE IMMOBILIERE. Quels biens cette saisie peut-elle atteindre?
SAISIE IMMOBILIERE. Du commandement,
SAISIE IMMOBILIERE. Du procès-verbal de saisie,
SAISIE IMMOBILIERE. De la dénonciation au saisi,
SAISIE IMMOBILIERE. De la transcription,
SAISIE IMMOBILIERE. Des effets de la saisie,
SAISIE IMMOBILIERE. Du cahier des charges,
SAISIE IMMOBILIERE. Des formalités qui ont pour but de faire connaître la vente aux intéressés,
SAISIE IMMOBILIERE. Lecture et publication du cahier des charges,
SAISIE IMMOBILIERE. Insertions aux journaux et affiches,
SAISIE IMMOBILIERE. V.  Adjudication, Incidents de saisie immobilière.
SAISIE DES RENTES. Quelle rentes peuvent être saisies?  II, 
SAISIE DES RENTES. Historique,
SAISIE DES RENTES. Formes de cette saisie,
SAISIE DES RENTES. Renvoi à la saisie immobilière,
SAISIE-REVENDICATION. Son caractère et son but,  II, 
SAISIE-REVENDICATION. Ses formes,
SCELLES. Définition,  II, 
SCELLES. Qui peut requérir l'apposition des scellés?
SCELLES. Comment se fait-elle?
SCELLES. Des oppositions aux scellés,
SCELLES. De la levée des scellés,
SENECHAUSSEES. Leur origine, leur compétence,  I, 
SEPARATIONS DE BIENS. Quand a-t-elle lieu?  II, 
SEPARATIONS DE BIENS. Formes de la demande,
SEPARATIONS DE BIENS. De la publicité à donner au jugement de séparation,
SEPARATIONS DE BIENS. Sanction de ces formalités,
SEPARATION DE CORPS. Mesures à l'effet de la prévenir,  II, 
SEPARATION DE CORPS. Ses formes,  II, 



SEPARATION DE CORPS. Publicité à donner au jugement,
SERMENT. Sommaire des principes généraux du droit sur cette matière,  I, 
SEPARATION DE CORPS. Procédure pour l'obtenir et le prêter,
SIGNIFICATIONS. A quelles heures peuvent elles être faites?  II, 
SIGNIFICATIONS. Les significations faites aux personnes publiques sont visées sur l'original,
SIGNIFICATIONS. V.  Ajournement, Jugement.
SOMMAIRES (Matières ou affaires). Leur caractère,  I, 
SOMMAIRES Quelles affaires sont sommaires?
SOMMAIRES Procédure,
SOMMAIRES Les avoués ont-ils le droit de plaider les affaires sommaires?
SOMMAIRES Des enquêtes sommaires,
SUBROGATION dans les poursuites de saisie-exécution,  II, 
SUBROGATION Dans les poursuites de saisie immobilière,
SUBROGATION Dans la poursuite de surenchère,
SUCCESSION. Principes généraux,  I, 
SUCCESSION. Délai pour délibérer sur son acceptation,
SUCCESSION. Procédures diverses auxquelles elle donne lieu,  II, 
SUCCESSION. Succession vacante,  II, 
SURENCHERE. Définition,  II, 
SURENCHERE. De la surenchère sur saisie immobilière, Folle enchère.
SURENCHERE. De la surenchère sur aliénation volontaire,
SURENCHERE. Sa forme,
SURENCHERE. De la subrogation dans la poursuite de surenchère,
SURENCHERE. Des formalités de la revente sur surenchère,
SURENCHERE. De l'adjudication qui la suit,
SURENCHERE. De la surenchère dans les ventes de biens de mineurs,
TIERCE OPPOSITION. Sa nature et son but,  II, 
TIERCE OPPOSITION. Qui peut former tierce opposition?  II, 
TIERCE OPPOSITION. A quel tribunal doit-elle être portée?
TIERCE OPPOSITION. Elle est tantôt une voie de rétractation, tantôt une voie de réformation,
TIERS ARBITRE. V.  Arbitrage.
TRANSCRIPTION de la saisie immobilière. V.  Saisie immobilière.
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. (Notion sommaire sur les),  I, 
TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT. Leur origine,  I, 
TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT. Remplacés par les tribunaux de département,
TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT. Rétablis en l'an VIII,
TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT. Leur organisation,
TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT. Leur compétence,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Leur origine,  I, 
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Leur organisation et leur compétence,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. De l'assignation devant ces tribunaux (formes en compétence),
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Comparution des parties,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Des exceptions de procédure devant ces tribunaux,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Renvoi devant les arbitres et experts,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Rédaction des jugements,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Des jugements par défaut en matière commerciale,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. De l'exécution provisoire, attachée aux jugements de ces tribunaux,
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Ils ne connaissent pas de l'exécution de leurs jugements,
TRIBUNAUX DE DEPARTEMENT. Leur établissement et leur durée,  I, 
VENALITE DES CHARGES,  I, 
VENALITE DES CHARGES, Sa suppression,
VENTE DE MEUBLES provenant d'une succession. Formes,  II, 
VENTE DE MEUBLES V.  Bénéfice d'inventaire.
VENTE D'IMMEUBLES DES MINEURS. Quand et comment peut-elle être ordonnée?  II, 
VENTE D'IMMEUBLES DES MINEURS. Formes qui précèdent et accompagnent la vente,
VENTE D'IMMEUBLES DES MINEURS. Qui peut acheter?
VENTE D'IMMEUBLES DES MINEURS. De la surenchère dans ces sortes de ventes,
VENTE D'IMMEUBLES DES MINEURS. V.  Bénéfice d'inventaire.
VERIFICATION DES ECRITURES. Elle est principale ou incidente,  I, 
VERIFICATION DES ECRITURES. Procédure pour la faire ordonner,
VERIFICATION DES ECRITURES. De l'instruction qui y est relative, des pièces de comparaison,
VERIFICATION DES ECRITURES. Du jugement qui statue sur la vérification et de ses effets,
VISA. Relatif aux exploits.  I, 
VISA. V.  Signification.
VISA. Leur suppression pour l'exécution des jugements,  II, 
VOIE PAREE (Clause de). Elle est prohibée,  II, 
FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES.
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